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Je voudrais joindre ensemble saint

Augustin et saint Cbrysostome :
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à la capacité du peuple.
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ŒUVRES

DE SAINT AUGUSTIN.

ŒUVRES POLÉMIQUES.
COPsTTROVERSE PÉL,A.OIBNNE.

RÉFUTATION
r>e d-eux lettres dLes r^élagiens.

ADRESSEE AU PAPE BONIFACE.

Les évêques Pélagiens, du fond de leur exil ignoré, ne cessaient d'élever la voix en faveur de leur cause ; il se répandit en

Italie deux lettres qui calomniaient les doctrines catholiques au profit de l'erreur condamnée. L'une avait pour auteur Julien,

qui cherchait à ranimer dans Rome quelques restes de l'ancienne flamme pélagienne ; l'autre , adressée à Rufiis , évoque de

Thessalonique, portait la signature de dix-huit évêques qui avaient refusé de souscrire à la condamnation de l'élaee et de

Célestiiis ; c'était comme une levée de boucliers des ponlifes anathématisés. Alype, l'illustre et infatigable ambassadeur de

l'Afrique chrétienne auprès du siège de Rome, reçut des mains du pape Boniface ces deux lettres avec mission de les remettre

à Augustin, car c'était toujours à Augustin que l'on songeait à chaque apparition de l'ennemi. C'est donc à ces deux lettres

que répond Augustin dans les quatre Uvres qui vont suivre.

LIVRE PREMIER.

Augustin y répond à la lettre de Julien et venge la doctrine catholique de toutes les calomnies lancées contre elle

par l'auteur de la lettre.

CHAPITRE PREMIER.

PRÉÉMINENCE DU PONTIFE DE ROME.

1. Je vous connaissais, grâce à l'éclat de

votre renommée, grâce encore à ces nom-
breux et illustres chrétiens qui ont pu con-

templer dans votre personne, bienheureux et

vénérable Pontife, la vivante image de Jésus-

Christ. Du nombre de ces privilégiés qui ont

pu jouir de votre présence corporelle
,

je

compte surtout mon frère Alype qui a été

reçu par vous avec tant de bienveillance, qui

a joui de vos entretiens dictés par la plus

douce et la plus alîeclueuse paternité, qui a

été votre convive, el(iui enfin, malgré les trop

courts instants passés auprès de vous, a pu
s'éprendre de l'aCfeclion la plus vive pour
votre sainteté, vous entretenir de lui et de

S. AuG. — Tome XYI.

moi, et me convaincre à son retour que je

vous connais d'autant mieux que vous daignez

m'honorer de l'amitié la plus sincère. Malgré

la sublime prééminence qui vous appartient,

vous ne dédaignez [)as de vous faire l'ami des

petits, et de leur rendre amour pour amour.

En effet, d'où l'amitié tire-t-elle son nom, si

ce n'est de l'amour, et où peut-elle avoir sa

source, si ce n'est en Jésus-Christ, de (|ui seul

elle tient la durée et le bonheur? Alype m'a

donc appris à vous connaître mieux encore
;

ma confiance en vous ne connaît plus de bor-

nes, et j'ose communiquer à votre béatitude

les réflexions que m'inspirent les événements

dont nous sommes les témoins, et qui pro-

voquent d'une manière si pressante tous les

efforts de notre solliciludeépiscopale.

2. Ces nouveaux hérétiiiues , adversaires

1
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(Irclarcs (le la grficc (le Kicii iIoiiik'm: |»nr J(;siis- joie dans le jjtil d'arr.'icher les enfants de
(^lirisl aux f^'iands el aux pclils, sont (U'-ja ma- TK^^Hiie aux siiduclioiis (Je {'(^lage, et de les

iiifcslcriK'nt (l(;.'-i;^ii(';s |)ar la ri-jinihalioii uni- jrtcr dnis les hias «lu Sauv«Mir Jésusen (jui ils

\eiselle ; cciiiMidaiil par leurs (';« rits ils un ci.s- liouveioul le .salut el le hoiilieur,

sent de rcnouvt.Jer leurs elîoils pour lrom|)er

les simples el .^(Mluire les imprudente. Lors (dlAI'lir.K II.

nu'îme (jue nous n'aurions pas à craindre (jue

()U('l(|ue catlioliiiuc ne se laissât prendre a

celte hypocrisie de langagiî, nous devrions tou-

jours r(;|)oii(lre |>our (luipêclicr C(;s iK-rétiques

et leurs ach.'ptes de s'alîermir dans leur lunjiste A. l;t![)ondons d'abord a la lettre de Julien,

erreur. Mais comme ils ne cessent, sembla- o Ces Manicli(iens, avec (jui nous ne sommes
blés à des loups furieux, de rôder autour du « plus en communion, c'est-a-dire tous nos

bercail du Seigneur et d'en sillonner toutes a adversaires, soutiennent », dit-il, « (jue le

les issues pour en arracher les brebis rache- «libre arbitre a (il*; détruit par le p(icluî du
tiies à si grand prix ; d'un autre c(jlé, comme « [tremier homme, (ju'il n'est plus au pouvoir

tous les (ivêqucs partagent avec vous, et sous « de personne de mener une vie sage, et (juc

votre haute prtiéminence, la sollicitude pas- « tous, sous l'aveugle nécessitci de la chair, sont

lorale
; en ce qui me regarde, et puissain- « irr(ivocablement soumis au péch(î ». Ce sont

ment aidcî par le secours de vos prières les calholiciues qu'il gratifie du titre de mani-

auprès de Dieu, je fais tout ce que je puis chéens ; à l'exemple de ce Joviiiien fjui, il va
dans la faible mesure de mes forces pour peu d'ann(;es, soufflait une nouvelle hén-sie

opposer le remède el la défense à la conta- en niant la virginité de Marie el en mellant

gion el aux embûches dont leurs livres sont le mariage des fidèles sur un [)ied d'égalité

remplis. Les voyant emportés par une sorte i)arfaite avec la virginité chrétienne, l'our

de rage et de fureur, je me jette entravers, se donner le droit de nous opposer celle

pour la guérir ou pour empêcher qu'elle ne doctrine, il nous accusait de condamner le

fasse des victimes. mariage.

3. J'entreprends ici la réfutation de deux 5. Le but véritable que se proposent ces

lettres. L'une aurait été adressée à Rome par nouveaux défenseurs du libre arbitre, c'est de

Julien, comme moyen de rallier ses partisans soutenir qu'il suffit pour accomplir toute

ou de s'en faire de nouveaux. L'autre, signée justice sans aucun besoin du secours de Dieu,

par dix-huit évêques, tous fauteurs de l'Iié- et que c'est en lui-même et non pas dans le

résie, a été adressée, non pas à de simples par- Seigneur que l'homme peut se glorifier '.

liculiers, mais à l'évêque même de Thessalo- Est-ce donc que jamais aucun de nous aurait

nique, afin de surprendre sa bonne foi et de soutenu que par le péché du premier homme
l'entraîner, si c'était j)ossible, dans le parti le genre humain avait perdu son libre arbi-

de l'erreur. Or, c'est à voire sainteté même tre? 11 est une liberté qui a péri par le péché,

que j'adresse ma réponse, en vous priant, non c'est la liberté telle qu'elle existait dans le

pas de vous instruire, mais de l'examiner, paradis terrestre, de posséder la pleine justice

afin que je puisse corriger ce qui pourrait avec la liberté
;
pour la recouvrer nous avons

vous déplaire. Mon frère Alype ne m'a-t-il besoin de la grâce divine, selon celte parole du

pas assuré que c'est vous-même qui aviez Sauveur : a Si le Fils vous rend libres, vous

daigné lui confier ces lettres que vous teniez « serez alors vraiment libres * » ; et avec cette

de la vigilante sollicitude de nos frères vos grâce nous sommes parfaitement libres de

enfants? Je rends les plus vives actions de mener une sage et juste conduite. Le libre

grâces à la sincère bienveillance que vous me arbitre est si peu détruit dans le pécheur, que

témoignez en m'adressant ces lettres, dans c'est par le libre arbitre que le péché est

lesquelles les ennemis de la grâce de Dieu ont commis, surtout de la part de ceux qui pèchent

indignement calomnié mon nom. Toutefois avec délectation et par amour du peclié, et

j'espère qu'au ciel le Seigneur me récompen- alors ce qu'ils fuul ils ont le pouvoir de le

sera de ces outrages dont ils me déchirent faire et ils le fout avec plaisir. Delà celle

à belle dent, et auxquels je m'expose avec i cor. i, 3i. — ' Jean, vni, 36.
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parole de l'Apôtre : « Lorsque vous étiez je leur refuse le droit de scinder la sentence

or esclaves du péché, vous étiez libres de la ser- évangéli(iue, de manière à placer le mérite

« vitude de la justice ». N'est-ce pas affirmer antérieur dans ces |)remières paroles : « Tous

clairement que s'ils ont pu se faire les esclaves «ceux qui l'ont reçu»; et dans la seconde

du péché, ce n'est qu'en vertu d'une autre partie la grâce, non plus donnée gratuite-

liberté? Ils ne sont donc libres de la servitude ment, mais conférée en raison même du
de la justice, que par la libre détermination mérite antérieur : « Il leur a donné le pouvoir

de leur volonté ; mais quant à devenir libres «de devenir enfants de Dieu ». Si je leur

de la servitude du péché, ils ne le peuvent demande ce que signifient ces paroles : «Tous

que parla grâce du Sauveur. Voilà pourquoi « ceux qui l'ont reçu », ils me répondront

l'admirable Docteur ajoute aussitôt: « Quel qu'elles signifient : « Tous ceux qui ont cru

« fruit donc tiriez-vous alors de ces désordres «en lui ». Eh bien! qu'ils apprennent de

a dont vous rougissez maintenant , car ils l'Apôtre lui-même que cette foi est aussi

« n'ont pour fin que la mort? Mais à présent, une grâce de Dieu: «Afin », dit-il, « que vous

« étant affranchis du péché, et devenus escla- « demeuriez intrépides parmi tous les efforts

« ves de Dieu, le fruit que vous retirez est « de vos adversaires, ce qui est pour eux la

« votre sanctification , et la fin sera la vie « cause de leur perle, et pour vous celle de

« éternelle * ». 11 dit des Romains qu'ils sont a votre salut ; et cela vient de Dieu. Car c'est

libres de la servitude de la justice, et non « une grâce qu'il vous a faite, non-seulement

pas qu'ils ont été arrachés à cette servitude ;
« de ce que vous croyez en Jésus-Christ, mais

au contraire, il ne leur dit pas qu'ils sont « encore de ce que vous souffrez pour lui * ».

libres de la servitude du péché, dans la crainte Croire en Jésus-Christ et souffrir pour lui

qu'ils ne s'attribuent à eux-mêmes cette sont donc deux grâces spéciales. L'Apôtre

hberté ; il préfère les représenter comme écrit également aux Ephésiens : « Que Dieu le

ayant été arrachés cà cette servitude, pour leur « Père et le Seigneur Jésus-Christ donnent à

faire mieux sentir la vérité de cette parole : « nos frères la paix et la charité avec la foi^».

« Si le Fils vous délivre, vous serez véritable- Le Sauveur dit également : « Personne ne

« ment libres ». Si donc les enfants des hom- « peut venir s'il n'est attiré par mon Père qui

mes ne peuvent mener une vie sainte qu'au- «m'a envoyé». Mais peut-être voudrait-on

tant qu'ils sont devenus les enfants de Dieu, voir une différence entre ces paroles: « Venir

comment notre adversaire ose-t-il attribuer à moi» et «croire en moi?» Pour dissiper

au libre arbitre le pouvoir de vivre sainte- cette illusion, le Sauveur, voyant que ses

ment? Ce pouvoir ne nous vient en effet auditeurs étaient scandalisés de ce qu'il ve-

que de la grâce de Dieu, par Jésus-Christ nait de leur dire de son corps et de son sang,

Notre-Seigneur *, selon cette parole de l'Evan- ajouta : « Les paroles que je vous ai fait enteii-

gile : « A tous ceux qui l'ont reçu il a donné « dre sont esprit et vie; mais il en est parmi

« le pouvoir de devenir enfants de Dieu ^ ». « vous qui ne croient pas». L'Evangéliste con-

tinue: «Or, Jésus savait depuis le commence-
CHAPITRE m. « mentquels étaient ceuxqui croiraient, etquel

« était celui qui le trahirait, et il disait : Voilà

« pourquoi je vous ai dit que personne ne
« peut venir à moi s'il n'en a reçu la grâce de

6. Peut-être seraient-ils tentés de répondre « mon Père '». C'est-à-dire qu'il répéta sous

que la grâce est uniquement nécessaire pour une autre forme ce qu'il avait déjà dit : « Per-

avoir la puissance de devenir enfants de Dieu
;

« sonne ne peut venir à moi s'il n'est attiré

quant à mériter de recevoir cette grâce, il « par mon Père qui m'a envoyé ». Remar-
suffirait pour cela du libre arbitre, sans aucun quons surtout que c'est au sujet de ceux qui

secours de la grâce. Et en effet, c'est là, je crois, croyaient et de ceux qui ne croyaient pas que
le moyen qu'ils ont imaginé pour saper par sa Jésus-Christ formule cette maxime : « A
base la nécessité de la grâce : prétendre qu'elle « moins qu'il ne soit attiré par mon Père qui
nous est donnée selon nos mérites. Or, c'est «m'a envoyé », ce (|ui revient à dire: «A
ce moyen que je veux leur ravir; et d'abord « moins que mon Père ne lui en donne la

' Rom. VI, 20-22. — « Rom. vn, 25, — • Jean, i, 12. » Philipp. i, 28, 29. — ' Epb. vi, 23. — ' Jean, vi, 41, 61-6G.

LA GRACE NE NOUS EST PAS DONNEE EN VERTU

DE NOS MÉRITES.
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Knko D. Kii cn'tl, c'ci-l ôln; allin'; à Ji'îsiib-

Clirist (|ti(: (le recevoir la K'ùce de croire

en J('S(is-(;iiiisl. (!eii\ donc (|iii ( roicnt en lui

nruivciil le pouvoir de devenir (niants de

DiiMi, par le iail in('-ni(; (|ii'ils croient en lui.

Kt si ce pouvoir n'était doniwj par Dieu, le

libre arbitre seul serait iinpuissunl a le pro*

(luire, car il n'y a de libre dans le bien (|ue ce

(|ui a iiiù lir(j de la servitude par le Libcira-

leur ; dans le mal, au contraire, la volonl(i

jouit de son libre arbilr(;, et elle peut suivre

l'attrait que le séducteur secret ou dévoilé lui

a inspiré, ou (ju'elle s'est inspiré à elle-même.

7. Ce serait donc une erreur de soutenir

que « sous l'aveugle nécessité tie la chair, tous

«sont irrévocablement soumis au péclié»;

et nous accuser de tenir ce langaj^e, c'est

assurément une calomnie. D'un autre côté,

(juand les lionuncs sont arrivés à cet âge où

ils jouissent de leur libre arbitre, leur volonté

peut fort bien les retenir dans le |)éché, et

les précipiter d'un [)éclié dans un autre. En
etîet, l'esprit tentateur n'agit en eux que jiour

leur faire commettre le péché, soit par igno-

rance de la vérité, soit |)ar amour pour l'ini-

quité, soit tout ensemble jtar aveuglement et

l)ar faiblesse. Mais cette volonté qui est libre

dans le mal, |)arce qu'elle s'y complaît, n'est

pas pour cela même libre dan^e bien, puis-

qu'elle u'est pas encore délivrée. L'honune

ne peut vouloir le bien, à moins qu'il ne soit

aidé par Celui qui ne peut vouloir le mal,

c'est-à-dire par la grâce de Dieu en Jésus-Christ

Notre-Seigneur. En effet, tout ce qui ne se

fait point selon la foi, est péché K Dès lors,

toute bonne volonté qui se soustrait au péché

est une volonté fidèle, puisque le juste vit de

la foi '\ Or, c'est à la foi qu'il appartient de

croire en Jésus-Christ. Et personne ne peut

croire en lui, c'est-à-dire venir à lui, s'il n'en

a reçu la grâce. Par conséquent, personne

ne peut avoir une volonté juste, à moins

que, sans aucun mérite précédent de sa part,

il n'ait reçu la grâce véritable, c'est-à-dire

la grâce gratuite dont Dieu seul est le dispen-

sateur.

CHAPITRE IV.

LES PÉLAGIENS COMPROMETTEM LE LIBRE

ARBITRE.

8. Cette doctrine révolte nos orgueilleux

adversaires; pourquoi donc ne voient-ils pas

' Rom. XIV, 23. — ' Habac. H, 4.

qu'i.'n exagérant le libre arbitre ils le corrjpro-

mctti.nt .>>é(ieu.s(ment ? Je croig (|ue le princi-

pal m(»tir<|ni les fiilagir, c'est (ju'il leurré()U-

gnede rapporter a Dieu la gloiiedu bi<;n (pi'ils

peiivtMit lair(;. 'louti.lois Pelage craignit lu

sentence du jugement éitiscopal de Pale!^line.

Aussi quand on lui reprocha de dire <jue la

grâce de Dieu nous est conférée selon nos

Uiérites, il nia ()u'il eût jamais émis une telle

proposition, et frap|»a d'analheme ceux qui

oseraient la soutenir, El |»ourtant telle est

bien l'erreur qui sert comme de principe

à tous les ouvrages «ju'il a composés depuis
;

sans doute se trouvait-il trop heureux d'avoir

écha[)pé par le mensonge à une trop juste

condamnation , ou bien se llalUiit-il de dé-

guiser sa pensée sous des termes ambigus et

obscurs.

CIIAPIÏKE V.

SECONDE ET TROISIÈME CALOMMES. — I.'l>STITL-

TION DIVINE DU MARIAGE. DEVOIR CONJUiAT.

9. Continuons, a Nos adversaires », dit Ju-

lien, soutiennent également que le mariage,

« tel qu'il existe aujourd'hui, n'a pas été ins-

« tituéparDieu ; telleest en particulier la doc-

a trine d'Augustin, tellequejel';ii refutée dans

« quatre livres. Et ces paroles d'Augustin ont

a été acceptées par nos ennemis en haine de

la vérité». Une calomnie aussi manifeste

mérite immédiatement de ma part une courte

réponse; plus loin il renouvellera cette accu-

sation, et se mettra en mesure de nous com-
battre ; alors aussi j'engagerai contre lui une
polémique proportionnée à l'attaque et aux

lumières qu'il plaira à Dieu de m'accorder.

Pour le moment j'afOrme que le mariage a

été institué par Dieu, soit quand il a été dit :

« Voilà pourquoi l'homme quittera son père

« et sa mère pour s'attacher a son épouse, et

« ils seront deux dans une seule chair ' »
;

soit quand il a été dit : a La femme est unie

a à l'homme par le Seigneur - ». Aujourd'hui

comme sous l'ancienne loi l'homme s'attache

à sa femme, et ils sont deux dans une seule

chair. Uuaut au mariage, tel qu'il existe au-

jourd'hui, les Juifs demandèrent au Sauveur

s'il était permis de renvoyer sa femme pour

quelque cause que ce puisse être. Le Sauveur

leur répondit par les paroles que je viens de

citer, et ajouta : o Ce que Dieu a uni, que

« l'homme ne le sépare pas * ». Nous retrou-

' Gen. Il, 24. — = Prov. xuc, 11. — ' Matt. Xix, 3-6.
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vons cepassage de la loisuiieslèvresde l'apô- « qu'ils ont pour auteur, non pas Dieu, mais

tre saint Paul, lorsqu'il rappelle aux époux l'or- a le démon, puis(|u'ils naissent de cette union

dre d'aimer leurs épouses '.Malheur à moi «diabolique ». Jamais nous n'avons appelé

si jamais dans mes livres j'avais pu enseigner diabolique l'union des époux, et surtout des

une doctrine opposée à des témoignages aussi époux chrétiens, puisqu'elle a en vue la

formels! Mais ce qu'il a lu, soit qu'il ne l'ait génération des enfants, qui plus tard seront

pas compris, soit plutôt |)ar malveillance, il régénérés dans les eaux du baptême. Jamais

n'a rien négligé pour le dénaturer. Quant à également nous n'avons soutenu que les

celui de mes ouvrages auquel il a répondu hommes comme tels eussent le démon pour

par quatre livres, je l'ai composé depuis la auteur ; Dieu n'est-il pas le créateur de

condamnation de Pelage et de Célestius. Je toutes choses? Et cependant nous affirmons

fais cette remarque, parce qu'il avance que que par suite du péché originel, les enfants,

mes paroles ont été adoptées par ses ennemis même issus de parents chrétiens, naissent

en haine de la vérité; ne faut-il pas qu'on coupables, comme l'olivier sauvage naît de

sache que ce n'est pas à cause de mon livre l'olivier franc. Par conséquent ces enfants

que ces nouveaux hérétiques ont été con- restent soumis à l'empire du démon, jusqu'à

damnés comme ennemis de la grâce de Jésus- ce qu'ils renaissent en Jésus-Christ. Le dé-

Christ? Or, ce livre dont je parle, loin d'être mon est donc l'auteur de la faute, mais il n'est

une attaque à l'institution divine du mariage pas l'auteur de la nature. Nos ennemis, au

en est la jusliGcation. contraire, soutiennent qu'il ne saurait être

10. Julien ajoute : « Nos adversaires sou- question pour ces enfants ni de péché originel

« tiennent que le mouvement des sens et ni de servitude du démon. Mais en cela que
« l'union des époux sont l'œuvre du démon

;
font-ils autre chose que leur refuser cette

« de là ils concluent que les enfants, malgré grâce de Dieu par laquelle, selon l'Apôtre,

« l'innocence de leur origine, naissent coupa- «Dieu nous a délivrés de la puissance des

«blés, et que cette culpabilité est l'œuvre, «ténèbres et transférés dans le royaume de

« non pas de Dieu, mais du démon, puisque « son Fils bien-aimé^?» Ainsi donc cesenfants

« c'est de l'union diabolique des époux que ne leur paraissent soumis à aucune puissance

« naissent ces enfants. Une telle doctrine ne des ténèbres, même avant tout secoursdu Dieu

« sent-elle pas évidemment le Manichéisme?» libérateur, et sous prétexte d'exalter l'œuvre

Je réponds : De même que nous soutenons du Créateur, ils détruisent la miséricorde

l'institution divine du mariage en vue de la du Dieu rédempteur. Et parce que nous
génération légitime des enfants, de même célébrons les effets de cette miséricorde dans

nous disons que la génération n'aurait jamais les grands et les petits, Julien s'écrie que nous

eu lieu, même dans le paradis terrestre, sommes évidemment des Manichéens. II

sans le mouvement des sens et l'action des oublie donc que de tout tem|)S le dogme
époux. Mais, en dehors du péché, ce mou- catholique a déclaré hérétique la croyance

vement et cette union auraient-ils été accom- manichéenne.
pagnes de cette honteuse concupiscence qui THAPTTRF VIT
règne aujourd'hui ? Telle est la question ; nous
la traiterons plus tard, si Dieu nous en fait quatrième accusation. — les saints de l'an-

la grâce. cien testament n'ont-ils pas été délivrés de

CHAPITRE VI.
leurs péchés ?

i2. « Nos adversaires » , dit-il, « soutiennent
LES PÉLAGiENs PROCLAMENT SANS RÉSERVE l'in-

« ^^^ gous l'Ancicn Testament les saints
NOCENCE DE l'un.on CONJUGALE, «n'étaient pas sans péché, c'est-à-dire que

11. Que veulent donc nos adversaires, que « malgré tout leur repentir ils n'ont pas été

prétendent-ils, où veulent-ils en venir? Ils « purifiés de leurs fautes, et qu'ils ont été sur-

nous le révèlent assez clairement, quand ils « pris par la mort dans cet état de culpa-

nous accusent de dire que « les enfants dont « bilité ». Nous affirmons, au contraire,

« la naissance ne saurait être que très-inno- qu'avant la promulgation de la loi et sous

«cente, naissent cependant coupables, et l'Ancien Testament, les saints ont reçu la jus-

' Eph. V, 25, 31. 1 Coloss. I, 13.
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tiflcilion (]('. leurs prcliés, mais non point ces i)aif)h;fi et aiilns Fomhlrililns, l'Ap^jtre ne

par l(Mir piopn; vctiii ; car « iMandil est (;<;lui se les a[»[»|j(pie pas a lui-inérne, ruais a je ne

« (|ni place dans l'iioninie K»n espérance ' ». hais quel antre [tersonnaf/e <jni aurait eu a

A c<! tilrc sont réellement mauflits ceux rjurj subir en lui-même ce conihat intérieur. De

le IValmisle désigne en ces termes: «Ils se la pour nous la néeessité d'examiner attenti-

« condent dans l(!urpro()re vertu' ». F.eurjus- vcrnent ce passage de l'épitre rlu grand Aftotre,

lilicalion ne U:uv vient pas davantage, ni de si nous voulons empêcher qu'ils ne profit<;nt

l'Ancien Teslajuent qui engendre pour la ser- de certaines api)arences d'obscurité pour y

vilude % (iuoi(|ue par lui-même; il soit un don cacher leur erreur. Uien de si comm que la

de Dieu et une grâce pour l'homme ; ni de la largeur des vues de l'Apotre, et l'énergie cons-

loi elle-même, (juoi()u'elle soit sainte, juste et tante avec laquelle il défend la grâce contre

bonne\counueon en peut juger i)arcesseules ceux (|ui se glorifiaient dans la loi. Ecoutons

paroles : o Vous ne convoilere/ [)as *». h^n idutôt : a l'arce que nul homme ne sera jus-

cll'et, malgré sa bonté intrinsèque la loi n'a a tilié devant Dieu par les a;uvres de la loi.

pas été donnée pour vivilier, mais pour 0|)|)0- a Car la loi ne donne que la connaissance du

ser une barrière à la prévarication, jus(|u'à a péché. Tandis que maintenant, sans la loi,

ce que la semence promise eût germé *. Si a la justice de Dieu nous a été manifestée, la

donc ces saints ont été justiûés, comme nous « loi et les Pro[)hètes lui rendent témoignage.

l'aHiimons sans hésiter, c'est unicjuement « Kt cette justice est celle que Dieu donne par

par le sang du Rédcm[)leur, Jésus-Christ Dieu « la foi en Jesus-Christ à tous ceux qui croient

et houune, le Médiateur unique entre Dieu « en lui, car il n'y a aucune distinction, j»arce

et les hommes ''. C'est là ce que nous aflir- a que tous ont péché et ont besoin de la gloire

mons hautement, n'en déplaise à ces enne- « de Dieu ; étant justifiés gratuitement par sa

mis de la grâce divine donnée aux grands et « grâce, par la rédemittion qui est en Jésus-

aux petits par Jésus-Christ Notre- Seigneur. «Christ». Il ajoute : << Où est donc le sujet

S'ils soutiennent (juc sous l'Ancien Testament « de votre gloire? Il est exclu. Et par quelle

les hommes possédaient la justice dans toute « loi? Est-ce par la loi des œuvres? Non, mais

sa perfection, nous savons que c'est dans le « par la loi de la foi. Car nous devons recon-

but unique de faire croire aux ignorants « naître que l'homme est justiflé par la foi,

que CCS hommes n'ont eu besoin ni de l'in- « sans les œuvres de la loi * p. Ailleurs le

carnation, ni de la passion, ni de la résur- même Apôtre dit encore: « Ce n'est [)oint par

rection du Sauveur, et que la foi au Messie « la loi que doit s'accomplir la promesse

futur leur a suffi pour opérer leur salut. « faite à Abraham ou à sa race, de lui donner

r^TiAniTDi? viTT « tout le monde pour héritage, mais par la jus-

« tice de la foi. Car si ceux qui appartiennent a
CINQUIÈME ACCUSATION. — PAUL ET LES AUTRES « la loi sont Ics héritiers, lafoi devient inutilc,

APÔTRES ONT- ILS ÉTÉ SOUILLÉS PAR LA CONÇU- « et la promcsse de Dieu sans effet. Car la loi

pisCENCE? g produit la colère, puisque, s'il n'y a point

13. Nos adversaires », continue Julien, « de loi, il n'y a point de violation de la

« soutiennent également que Paul et les autres « loi ^ ». Plus loin, l'Apôtre dit encore : « La

« Apôtres ont toujours été souillés par une « loi est venue pour donner lieu à l'abon-

« concupiscence désordonnée ». L'homme le « daiice du péché ; mais où il y a eu abon-

plus imbu des idées profanes oserait-il tenir « dance du péché, il y a eu surabondance de

un semblable langage? Mais cette calomnie «grâce ' ». Ailleurs encore: « Le péché ne

leur est suggérée à l'occasion de ces paroles « vous dominera plus, car vous n'êtes pas

de l'Apôtre : « Je sais que le bien ne se trouve « sous l'empire de la loi, mais sous le règne

a pas en moi, c'est-à-dire dans ma chair, parce «de la grâce *». Puis encore : «Ignorez-vous,

« que je trouve en moi la volonté de faire le « mes frères (je parle à ceux qui connaissent

« bien, tandis que je ne trouve pas le moyen « la loi), que la loi ne domine sur Tbonmie

«de l'accomplir** ». Or, ils soutiennent que «que pour autant de tem{»s qu'il vit? Car

« par cette lui, une femme mariée est liée à
' Jérém. xvil, 5. — * Ps. XLVin, 7. — * Gai. iv, 24. — * Rom.

V, 12. — ' Exod. XX, 17. — » Gai. m, 21, 19, — ' I Tim. li, 5. — ' Rorn. m, 20-28. — ' !d. iv, 13-15. - ' Id. v, 20. — ' Id.

Rom. vil, 18. VI, 11.
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« son mari tant qu'il est vivant ; mais lors- accepteraient encore les passages précédents,

« qu'il est mort, elle est dégagée de la loi qui sauf à les appliquer à la condition antérieure

a la liait à son mari ». Un peu plus loin il de l'Apôtre; mais les ap[)liquer à sa condition

ajoute : « Ainsi, mes frères, vous êtes morts à présente, c'est ce à quoi ils ne sauraient se

« la loi par le corps de Jésus-Christ, pour être résoudre. Ecoutons : « Je n'ai connu le péché

à un autre, qui est ressuscité d'entre les « que par la loi ; car je n'aurais point connu
a morts, afin que nous produisions des fruits « la concupiscence, si la loi n'avait dit : Vous
a pour Dieu. Car, lorsque nous étions dans la « n'aurez point de mauvais désirs. Mais le

« chair, les inclinations au péché étantexcitées « péché ayant pris occasion de s'irriter par

« par cette loi, agissaient dans les membres « les préceptes, a produit en moi toutes sortes

« de notre corps afin de leur faire produire « de mauvais désirs ; car sans la loi le péché

« des fruits pour la mort. Mais maintenant « était mort. Et moi je vivais autrefois lors-

« nous sommes affranchis de la loi de mort, « que je n'avais point la loi, mais parce que
« dans laquelle nous étions retenus, de sorte « le commandement est survenu, le péché
a que nous servons Dieu dans la nouveauté « est ressuscité. Et moi je suis mort, et il

a de l'esprit, et non dans la vieillesse de la « s'est trouvé que le commandement qui

« lettre ». Par ces discussions et autres sem- « devait servir à me donner la vie, a servi à

blables, le Docteur des nations montre claire- « me donner la mort. Car le péché ayant pris

ment que la loi, bien loin d'enlever le péché, « occasion du commandement, et s'étant irrité

n'a fait que l'augmenter, tandis qu'il dispa- «davantage, m'a trompé et m'a tué parle

raît sous l'action de la grâce. La loi sait fort « commandement même. Ainsi la loi est

bien commander, mais la faiblesse succombe « véritablement sainte, et le commandement
sous ce joug ; la grâce, au contraire, en répan- « est saint, juste et bon. Ce qui était bon en

dant la charité, vient au secours de la faiblesse « soi m'a-t-il donc causé la mort ? Nullement,

humaine. Mais ce langage ne va-t-il pas souffler « mais c'est le péché qui, m'ayant donné la

le mépris de la loi, et laisser croire qu'elle est « mort par une chose qui était bonne, a fait

mauvaise? L'Apôtre a prévu l'objection, et et paraître ce qu'il était, de sorte que le péché

s'empresse d'y répondre : « Que dirons-nous « est devenu par ces mêmes préceptes une

«donc? La loi est-elle péché? Dieu nous «source plus abondante du péché ' ». On
garde d'une telle pensée I Mais je n'ai connu pourrait croire, ai-je dit, que l'Apôtre, en

«le péché que par la loi». Déjà précédem- tenant ce langage, parlait de sa vie passée,

ment il avait dit : « C'est par la loi que nous De cette manière, les paroles suivantes : « Et

«avons la connaissance du péché ». La loi « moi je vivais autrefois sans la loi », dési-

nous procure donc, non pas la justification, gneraient les toutes premières années de sa

mais la connaissance du péché. vie pendant lesquelles il ne jouissait pas

14. Paul n'hésite pas à mettre en avant sa encore de l'usage de la raison
;
quant à celles-

propre personne et à parler de lui-même. Et ci: « Mais le commandement étant survenu,

tel est, en effet, le point que nous voulions « le péché est ressuscité , et moi, je suis

faire ressortir dans celte discussion. D'un autre « mort », elles nous montrent l'Apôtre devenu

côté, les Pélagiens soutiennent que l'Apôtre capable de connaître la loi, mais ne l'accom-

ne parle pas de lui-même, mais d'un autre en plissant pas, et devenant ainsi le prévarica-

qui il se personnifie, c'est-à-dire de l'homme teur de la loi.

qui est toujours sous le joug de la loi, et n'est CHAPITRE IX.
pas encore délivré par la grâce. Et d'abord ils

doivent nous concéder que « personne n'est «n pèche par la volonté, quand c'est unique-

« justifié dans la loi », comme l'affirme quel- ^ent par la crainte du châtiment qu'on

que part le Docteur des nations*; et que la loi
Résiste au péché.

n'a parelle-mème d'autre efficacité quede nous 15. Je ne me laisserai pas ébranler par ces

faire connaître le péché et l'étendue de la pré- paroles du môme Apôtre aux Ephésiens :

varicalion légale, afin que cette connaissance « Pour ce qui est de la justice de la loi, j'ai

et cet accroissement du péché nous portent à « mené une vie irréi)rochable '^ ». En effet, il

chercher la grâce ()ar la foi. Toutefois ils pouvait être prévaricateur de la loi par la

Gdl. m, 11. 1 Rom. vu, 1-13. — ' l'hilipp. m, 6.
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(U'pravalion inlcrieurcde sa volonté, et cepcii- a a sauvé», non a cause des œuvre» de justice

(lant se sduiru^tln: aux itrévaiicilioiis exté- a (]ne nous avions faites, uiais à cause de sa

rieuri's de- la loi, soit paria craiiitu des lioni- « iniséiicorde, par l'eau de la n-généralion

mes, h^oil iiiên)e |tar la crainte de Dieu, je " cl par l<; renouvellement du iSaint-E>^pril

veux parler de la crainte du cliâlimcnt
,

« qu'il a répandu sur nous avec une riche

crainte étrangère à la dile(tif)ri (,'t a la d(d(;( la- « cllusion |)ar Jésus-Christ notre Sauveur, afin

tion de la justice. Aulic chose esl de hicn faire o «ju'étant justifiés par sa grâce nous devins-

paria volonté de bien faire, autre chose de se a sions les héritiers de la vie élernelle, selon

hiisser incliner à la volonté de mal faire, vo- « l'espérance que nous en avons ' ».

. lonlé (jue l'on accomplirait si on pouvait le iO. Quant à ces paroles de l'épître aux Ro-

faire impunément. S'ahslcnir du ix'clié, non mains : « C'est le péché qui, m'ayant donné

pdiiil par opi)osilionde volonté, mais uiii(|uc- " la mort [larune chose qui était bonne, a fait

ment par crainte, n'est-ce donc pas pécher in- a paraître qu'il était [léché », elles ne sont

térieurement et par la volonté? Sachant bien que la conséquence de ce que l'Apotre avait

que telles avaient été ses dispositions inté- dit précédemment : o Je n'ai connu le péclié

rieures avant d'avoir reçu la grâce de Dieu « (jue par la loi, car je n'aurais point connu

par Jésus-Christ Notre- Seigneur , rA()ôlre a la concupiscence, si la loi n'avait dit : Vous

n'hésite pas à se dévoiler hautement. En eil'it, a n'aurez point de mauvais désirs d. 11 avait

il écrit aux Ephésiens : « Lorsque vous étiez dit également : a C'est [lar la loi que nous

« morlsparvosdéréglementsct par vos péchés «vient la connaissance du péché», afin,

« dans lesquels vous avez autrefois vécu selon comme il le dit ici, « que le péché nous ap-

« la coutume de ce monde, selon le prince des « paraisse péché » . Quand donc nous l'enten-

« puissances de l'air, cet esprit qui exerce dons nous dire : a Sans la loi le péché est

« maintenant son pouvoir sur les incrédules « mort » , ces paroles ne peuvent signifier

« et les rebelles; nous avons tous été autrefois que le péché n'existe pas, mais seulement

« dans les mêmes désordres, vivant selon nos qu'il est caché, qu'il n'apparaît pas, qu'il est

« passions charnelles, nous abandonnant aux absolument ignoré, et comme enseveli dans

« désirs de la chair et de notre esprit; et nous je ne sais quelles ténèbres de l'ignorance.

« étions, par la corruption de notre nature, « Je vivais autrefois sans loi » ; n'est-ce pas

« enfants de colère, aussi bien que les autres comme s'il nous disait: Je me figurais autre-

« hommes. Mais Dieu, qui est riche en misé- fois vivre sans loi ? « Mais parce que le corn-

et ricorde, poussé par l'amour extrême dont « mandement est survenu, le péché est res-

« il nous a aimés, lorsque nous étions morts o suscité », c'est-à-dire qu'il est apparu, il

« par nos péchés, nous a rendu la vie en s'est montré. Toutefois TApôtre ne dit pas du
« Jésus-Christ, parla grâce duquel nous som- péché qu'il a vécu, mais qu'il a « revécu ».

« mes sauvés * ». L'Apôtre écrit également à En effet, il avait autrefois vécu dans le para-

Tite : « Nous aussi nous avons été autrefois in- dis terrestre, quand il s'était mis ostensible-

« sensés et incrédules, errants, obéissant à de ment en opposition avec le précepte donné
;

« nombreux désirs et à de nombreuses volup- mais quand ce péché se communique aux

« tés, agissant par malice et par envie, abomi- enfants et devient le péché originel, il paraît

a nables, nous haïssant les uns lesautres». Tel comme mort, jusqu'au moment où il fait

fut Saul, à cette époque dont il a dit que selon sentir son aiguillon par sa répugnance pour

la justice de la loi il n'avait rien à se re|)ro- la justice, et par son amour [)0ur ce qui est

cher. En effet, si depuis celte vie abominable, défendu et condamné. C'est alors que le péché

il est devenu plus fidèle observateur de la loi, revit eu quelque sorte dans la connaissance

s'ilaréformé ses mœurs, ilindiqueclairement de l'homme, comme autrefois il avait vécu

la cause de ce changement intérieur, et cette dans la connaissance du premier homme,
cause c'est uniquement la grâce du Sauveur.

Ecoutons-le répétant à son disciple ce qu'il a CHAPITRE X.

déjà dit aux Ephésiens : « Depuis que la bonté

« de Dieu notre Sauveur, et son amour pour
a les hommes, a paru dans le monde, il nous 17. Mais il u'tsl pas aussi facile de détermi-

' Epb. u, 1-5. 1 Xit. m, 3, 7.

COTINUATIOX DU MEME SUJET.
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ner dans quel sens on peut faire à saint Paul conclure que l'Apôtre consentait à la concu-

l'application de ce qui suit : « Nous savons », piscencc de la chair et en faisait les œuvres ?

dit-il, a que la loi est spirituelle
;
quant à Qu'on écoute alors ce que l'Apôtre ajoute :

« moi je suis charnel' ». 11 ne dit pas : J'ai « Si je fais ce que je ne veux pas, je consens

été ; mais : « Je suis ». Au moment où l'Apô- « à la loi parce qu'elle est bonne ». Ce à quoi

tre formulait ce langage, était-il donc encore il consent, c'est donc à la loi plutôt qu'à la

charnel ? Ou bien était-ce selon son corps concupiscence de la chair, qu'il nous désigne

qu'il parlait ainsi ? Eu effet, il était encore sous le nom de péché. Les œuvres dont il

enchaîné à ce corps de mort'^, et il n'avait nous parle ne sont donc pas le résultat d'un

pas encore subi celte glorieuse transforma- consentement volontaire, mais uniquement

lion : « Un corps animal est semé, mais il en du mouvement de la concupiscence. Voilcà

«surgira un corps spirituel'». Quand sera pourquoi, dit-il, « je consens à la loi parce

venu cet heureux moment, l'homme sera « qu'elle est bonne »: «je consens » parce que

spiritualisé dans sa double nature, puisque je repousse ce qu'elle défend. Il ajoute : « Et

son corps lui-même deviendra tout spirituel. « ainsi ce n'est plus moi qui fais ce mal, mais

Mais, dira-t-on, n'est-ce point une absurdité « le péché qui habite en moi ». Pourquoi ces

de soutenir que même alors notre chair sera paroles : « Ce n'est plus moi ?» Ne signi-

spiritualisée ? Pas plus qu'il n'est absurde fient-elles pas que l'Apôtre est maintenant

d'affirmer que, même dans la vie présente, sous l'empire de la grâce qui a arraché la

l'esprit dans ceux qui vivent selon la chair délectation de la volonté au consentement de

devient un es[)rit charnel. Quand donc l'Apô- la cupidité ? « Ce n'est plus moi qui fais ce

tre s'écrie : « Pour moi, je suis encore char- « mal » : ces mots signifient clairement que

a nel », il nous fait entendre qu'il n'a pas en- l'Apôtre ne consent pas à faire de ses mem-
core revêtu un corps spirituel. Il pouvait bres comme autant d'armes d'iniquité entre

dire dans le même sens : Je suis encore les mains du péché ^ En effet, s'il convoite,

mortel ; ce qui n'aurait pu s'entendre que s'il consent et s'il agit, comment peut-il dire

de son corps, qui n'avait pas encore revêtu que ce n'est plus lui qui fait ce mal, lors

l'immortalité ». L'Apôtre ajoute: « Je suis même qu'il regretterait de le faire, et qu'il

vendu sous le joug du péché. Mais si l'on gémirait profondément d'être vaincu par la

pouvait être tenté de conclure de ces paroles concupiscence ?

que l'Apôtre ne se regardait pas encore 19. Mais ce qui suit nous fera mieux saisir

comme racheté par Jésus-Christ, ne devrait- encore le sens de ses paroles. « Je sais que le

on pas leur donner pour interprétation les « bien n'habite pas en moi, c'est-à-dire dans

paroles suivantes : « Nous qui possédons les « ma chair », Sans ces paroles explicatives :

« prémices de l'esprit, nous gémissons en « Dans ma chair », ces mots : « En moi »,

« nous-mêmes, attendant l'effet de l'adoption auraient pu s'interpréter dans un autre sens.

« divine, qui sera la rédemption de nos II ne fait donc que répéter ce qu'il avait déjà

8 corps *? » Si donc il se dit encore vendu dit : « Il m'appartient de vouloir, mais il ne

sous le joug du péché, parce que son corps «m'appartient pas de parachever le bien ».

n'est pas encore racheté de la corruption ; si En effet, le bien ne sera parfait que quand
par suite de la première transgression de la l'homme n'éprouvera {)lus les atteintes de la

loi divine, il reste enchaîné dans un corps concu[)iscence. Tant qu'il en sera autrement,

corruptible qui api)esantit l'àme^ pourquoi le bien restera imparfait, lors même que la

ne pas admettre que l'Apôtre parle ici de sa concupiscence ne serait suivie d'aucun con-

propre personne, et dans sa personne de tous sentement. « Car », dit-il, «je ne fais pas le

ceux qui éprouvent en eux-mêmes la lutte « bien que je veux, mais je fais le mal que je

(le la chair contre l'esprit ? « ne veux pas. Si donc je fais ce que je ne veux
18. Mais n'avons-nous pas à craindre ce « pas, ce n'est plus moi qui fais ce mal, mais

qui suit ? « Je ne sais pas ce ijue je fais, car a le péché qui habite en moi ». C'est celte

« je ne fais pas ce que je veux, et je fais ce pensée qu'il reproduit sous des formes di-

« que je hais». Quelqu'un ne va-t-il pas en verses et des accents capables de réveiller les

es|)rits les plus profondément endormis :
• Rom. vit, 14. — • id. 2t. - ' 1 Cor. .w, 14. — ' Rom. vili, 23.

— ' Sag. IX, 15. « JKom. vi, 13.
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a I,ors (lotir n, (lil-il, ct(|iu!j(; veux f lin; Ichion,

(( j(! Iioiivc en moi luic loi (|tii s'y opiiosn,

a pat'ce i|ii(; U'. iiiiil lésidc imi moi n. (j^ltc loi

est donc bonne i»onr celui '|iii vciil f.iin: le

bien ; mais !(! mal réside en nous par la con-

cupiscence à la(|uelle pourtant ne consent

pas celui (|ui peut dire : « (Ut n'est plus moi
« (jui fais ce mal ».

20. Ce contraste nous est encore inii nx

révélé par ce qui suit : o Car je me plais dans

« la loi de Dieu, selon l'Iiommi; intérieur;

« mais je sens dans les membres de mon
« cor|>s une antre loi qui romliat contre la

« loi de mon esprit, et (|ui me rend cajitif

a sous la loi du péché qui est dans les niem-

« bres de mon cor[)s ». Ces mots : « Qui me
a rend captif», peuvent nous étonner, surtout

en dehors de tout consentement de la |)art de

la volonté. Rapprochons donc ces trois idées

princi[)ales formulées [)ar l'Apôtre : «Je suis

« charnel
;

je suis vemlu sous le joug du
« péché ; une autre loi qui me rend ca()tif

« sous la loi du péché qui est dans les mem-
« bres de mon corps ». D'après ces paroles

on pourrait croire que l'Apôtre parle d'un

homme qui vit sous le joug de la loi et ne

connaît pas encore l'empire de la grâce.

Quant aux deux premiers points, nous y
avons vu dé[)eints les caractères de la chair

corruptible. De même si l'Apôtre parle d'une

loi qui le «tient captif», on peut dire que

c'est par la chair et non par l'esprit, par

l'impulsion et non par le consentement. Si

donc « cette loi me lient captif », c'est parce

qu'elle a son siège, non pas dans une nature

différente de la nôtre, mais dans notre pro-

pre chair. De même donc que l'Apôtre a très-

clairement expliqué sa pensée quand il a dit :

« Je sais que le bien n'habite pas en moi,

« c'est-à-dire dans ma chair » ; de même, au

sujet de cette captivité dont il parle il aurait

pu dire : « Je vois dans mes membres une

«autre loi qui me retient captif », c'est-

à-dire qui retient ma chair captive « dans la

« loi du péché qui est dans les membres de

« mon corps ».

21. Résumant donc tout ce qu'il a dit pré-

cédemment, le même Apôtre s'écrie : « Mal-

« heureux homme (juejesuisl qui me dé-

« livrera de ce corps de mort ? Ce sera la

« grâce de Dieu par Jésus-Christ Notre-Sei-

« gneur ». Il conclut : « Ainsi je suis moi-

« même soumis à la loi de Dieu selon l'esprit,

a etassiljéli ?i la loi du péché selon la chair »
;

c'cst-a-dire qu'il est soumis a la loi du péché

|iar la concupiscence de la chair, tandis qu'il

est soumis à la loi de Dieu par l'esprit, en

Kilusint de consentir à la concupiscence.

'I (lir la l(»i (le l'esprit de vie, qui esten Jésus-

(I (Jirist, m'a délivré de la loi du péché et di;

a la mort ' ». Votre; consentement reste donc

parfaitement in<léperjdant de la concu[)is<;ence

de la chair. En étudiant la suite de cette

épître, nous y trouverions le développement

de ce qui précède, mais il faut savoir se

borner.

22. 11 fut un temps où je croyais moi-

même (|ue dans ce passage l'Apôtre voulait

uniquement «lécrire le malheureux état de

l'houjme encore soumis au joug de la loi.

Mais j'ai dû reconriaître mon erreur, à la lu-

mière de c<'s énergiques [)aroles: a Ce n'est

« plus moi (|ui fais ce mal ». N'est-ce [)oint la

le prélude de ce (ju'il doit dire plus loin : « Il

a n'y a donc plus aucune condamnation pour

« ceux qui sont en Jésus-Christ? » Du reste,

comment l'homme encore soumis au joug de

la loi pourrait-il s'écrier : «Je me réjouis dans

« la loi de Dieu selon l'homme intérieur?»

Cette délectation du bien, qui refuse de con-

sentir au mal, non point par crainte du châ-

timent, mais par amour de la justice, que

peut-elle être, sinon l'effet et la conséquence

de la grâce ?

CHAPITRE XI.

NOUVELLE COMIXCATION DU MÊME SUJET.

23. En entendant l'Apôtre s'écrier: a Qui

flt me délivrera de ce corps de mort? » peut-on

nier qu'il fût encore dans les entraves de ce

corps? Quant aux impies, on peut dire qu'ils

n'en seront jamais délivrés, puisqu'à la ré-

surrection leurs corps leur seront rendus

pour subir la peine des tourments éternels.

Etre délivré de ce corps de mort, c'est donc

ne plus éprouver les atteintes de la concupis-

cence de la chair, et rentrer en possession de

son corps, non point pour lui faire subir la

rigueur des châtiments éternels, mais pour

l'introduire dans le séjour de la gloire. De

ces paroles de l'Apôtre, rapprochons les pa-

roles suivantes: «Nous qui possédons les

prémices de l'esprit, nous gémissons en

« nous-mêmes, attendant l'effet de l'adoption

a divine qui sera la rédemption de notre

' Rom. vn, 15 j v;u, 2.
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«corps ». Nous gémissons en nous écriant : toujours en guerre contre l'esprit, est inhé-

Malheureux homme que je suis, qui me rente à toute chair mortelle, à l'exception de

« délivrera de ce corps de mort?» IVun autre celle qui seule n'a pas été formée par cette

côté, quand l'Apôtre nous dit : « Je ne sais concupiscence. Dès lors, puisque les Apôtres

«pas ce que je fais », n'est-ce pas comme étaient hommes comme nous, comme nous

s'il disait : Je ne veux pas, je n'approuve pas, ils portaient dans la mortalité de cette vie un

je ne consens pas, je ne fais pas? Ou tel est corps qui se corrompt et qui est un fardeau

le sens de ses paroles, ou il se met en contra- pour l'àme ;
toutefois loin de nous la pensée

diction avec ce qu'il a dit pins haut: « La de dire que « ces Apôtres ont toujours été

«connaissance du péché nous vient de la «souillés par une passion immodérée », et

« loi » ; « je n'ai connu le péché que par la nous attribuer un semblable langage, c'est

« loi » ; « le péché pour apparaître comme simplement une calomnie. Nous disons uni-

« tel s'est servi du bien pour opérer en moi quement que la grâce les rendait capables

« la mort ». Comment est-ce par la loi qu'il de ne point consentir aux élans de la concu-

arrive à la connaissance du péché qu'il piscence ; ce qui n'empêchait pas qu'ils gé-

ignore ? Comment apparaît le péché qui est missaient profondément de la présence en

ignoré? Ce mot « j'ignore d signifie donc: eux-mêmes de cette concupiscence charnelle,

je ne le commets pas, puisque je ne lui donne et que, non contents de la dompter, ils dési-

aucun consentement. C'est dans le même raient vivement en être délivrés,

sens que le Sauveur dira aux impies: «Je

« ne vous connais pas * », lui à qui cepen- CHAPITRE XH.

dant rien ne saurait être inconnu. C'est égale-
^^^^

-

^,^ calomnie.- soutenons-kous que jésus-
ment dans ce sens que 1 Apôtre a dit du

christ n'a pas été exempt de tout pécué?
Sauveur : « Lui qui ne connaissait pas le pe-

« ché ' », ce qui veut dire qu'il n'avait pas 25. Notre adversaire nous accuse de soute-

commis le péché ; car lui qui condamnait nir que « Jésus-Christ n'a pas été exempt du

le péché pouvait-il ne pas le connaître? « péché, qu'il a été trompé par la nécessité de

24. Pour peu donc que l'on examine avec «la chair, et souillé par d'autres fautes ».

soin ces divers passages de la sainte Ecriture, Pour toute réponse je l'invite à nous dire

on comprend que l'Apôtre, parlant en son par qui il a entendu prêcher cette doctrine,

nom et au nom de tous ceux qui comme lui ou dans quels ouvrages il l'a lue. Je crois

sont soumis à l'empire de la grâce, affirme pouvoir assurer qu'il n'a pas compris ce qu'il

hautement que ni lui ni ses frères ne sont lisait ou entendait, et que, trop docile à ses

encore parvenus à cette paix parfaite où dispositions calomniatrices, il lui a plu de

la mort sera absorbée dans la victoire *. tourner tout en mal.

C'est de cette mort que le même Apôtre disait

encore : « Si Jésus-Christ est en vous, quoi- CHAPITRE XIII.

tf que votre corps soit mortel à cause du pé-
',

. , L L X ^ , .
SEPTIEME calomnie. — SOUTEKONS-NOUS QUE

« che, votre esprit est vivant a cause de la
„ . ,,„ -, . r. 1 • TOUS LES PECHES NE SONT PAS REMIS DANS LE

iiistice. Car si 1 Esprit de Celui qui a res- . „
BAPTÊME '

a suscité Jésus-Christ d'entre les morts ha-

bite en vous, Celui qui a ressuscité Jésus- 26. 11 continue : « Nos adversaires soutien-

Christ d'entre les morts donnera aussi « nent que le baptême ne confère pas la rémis-

« la vie à vos corps mortels, à cause de son « sion des péchés, ne détruit pas les crimes,

« Esprit qui habite en vous * ». Quand donc « et se contente d'en raturer la tache, ce qui

nos corps mortels auront reçu la vie, non- « n'empêche pas que la chair mauvaise con-

seulement nous ne donnerons i)lus aucun « serve en elle-même le germe et la racine

consentement au péché, mais il ne restera plus « de tous les péchés ». Or, il n'y a qu'un in-

en nous aucune trace de cette concupiscence fuièle qui puisse tenir aux Pélagiens un sem-
de la chair, princii)e de tout consentement blable langage. Pour nous, nous aflirnions

au péché. Or, cette concu|)iscence charnelle que le baptême confère la rémission de tous

„, ,,, ^ „, ,
les péchés, qu'il détruit les crimes, et ne se

• Mal-, vii, 23. - Ml Cor. V, 21. - M Cor. XV, 51. - • Rom.
. . ,, . , . i \r

Tui, 10, a. contente pas a en raturer la tache. Nous re-
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flânions (''f^aU.îiKMil comiiw; uni; i rrciir de don pour len (n'chrs (|u'ils cofnmoU«Mit, goil

soiJl(!iiir (juc le k'-'iik; di; («hih his ih-cIiùs ckI par un <(»nf>ciiterii<;nl xilotilairc, fcoit par nue

reiilVnné dans la cliair mauvaise, coiiiinu lu i).'norancu criinimlle (|ni leur fait prendre

racine des cheveux^ a|)rèR (|u'ils sont (.ou[>éK, plaisir au mal ? Kt celle cul|)al>ililé, il» la con-

resle implantée dans la lèle, de manière à ce traclenl soit dans leurs fiaruleb, soit dans

<|ue ces pccliés croissent de nouveau pour leurs actions, ou, ce «jui e^t l>eaucou|) plus

être de nouveau coupi's. dette comparaison facile en< ore, dans leurs pensj'cs, Ksl-il donc

leur a été sufigérée par le besoin <|u'ils éprou- un s(;ul lidele <jui ose se glorilier d'être pur

vent de nous calonmier ; de (|uel droit nous de toutes ces ini(|uités, et d'être absolument |

l'atlribuor (juand j'ai pu mè convaincre sans |)éché '? Mais c'est en vue de la concu-

(ju'elle est leur œuvre propre? [dscence que nous ajoutons dans cette même
27. Quant a cette concupisccnco de la oraison doinini( aie : « Ne nous laissez point

chair, je crois (|u'ils sont dans l'erreur ou « succomber a la tentation, înais délivrez-

(ju'ils veulent nous y jeter; car s'il est une o nous du mal * ». N'est-il pas écrit: «Chacun
chose certaine, c'est la nécessité dans laquelle «est tenté par sa propre concupiscence qui

se trouve tout hoiiune baptisé de lutter pieu- " l'emitorte et l'attire dans le péché ; ensuite,

sèment contre celle concupiscence, s'il veut a (juarid la concupiscence aconçu, elle enfante

assurer sa perfection et se laisser conduire «le péché*?»

par l'Esprit de Dieu '. Celte concupiscence CHAFMTfiE XIV
porte le nom de péché, non pas qu'elle soit

un péché formel, mais parce qu'elle est le
^^^ ^"'*'^^ " ^^^ ^^''"'^ '^^^'^^'•

résultat du péché; en parlant de l'écriture iiS. Tous ces fruits de la concu|>iscence, en

de quelqu'un, ne dil-on pas (|u'il a une belle même temps que la souillure orif.'inelle (jui

ou une mauvaise main, parce cpie c'est la en découle primitivement, sont ellacés dans

main qui forme l'écriture? De même tout ce le bain sacré du baptême. Quant à ces fautes

qui se fait illicilement sous l'empire de la produites.en nous chaque jour par la concu-

concupiscenceou de l'ignorance, qu'il s'agisse piscence, pourvu qu'elles ne revêtent pas ce

d'actions, de paroles ou de simples pensées, caractère qui en fait non-seulement des pé-

loul cela est péché, et tout cela reste comme chés, mais des crimes, nous en obtenons la

une souillure juscju'à ce que le péché soit rémission par la prière quotidienne : a Par-

pardonné. Dans le bai)lême, la concupiscence « donnez-nous nos otiénses », ainsi que par

est pardonnée, en ce sens qu'elle cesse de l'aumône chrétienne. En effet, quel est celui

nuire à ceux qui renaissent, quoiqu'elle soit qui pousserait l'absurdité jusqu'à soutenir

contractée par ceux qui naissent, lors même que les hommes baptisés n'ont rien à voir

qu'ils naîtraientde parents régénérés. Quoii|ue dans ce précepte du Seigneur : a Pardonnez,

invalidée par le baptême dans les parents, « et il vous sera pardonné ; donnez, et vous

celte concupiscence s'impose aux enfants avec «recevrez *?» Quel ministre pourrait être

toutes ses suites funestes, jusqu'à ce qu'elle ordonné dans l'Eglise, si l'Apôtre avait exigé

soit de nouveau pardonnée par la régénéra- qu'il fût absolument sans péché, tandis qu'il

lion. Elle cesse donc d'être un péché, quoi- se contente de dire : « Si quelqu'un est sans

qu'elle en conserve le nom, mais ce nom ne « crime ^ » ; ou bien, si au lieu de dire :

cesse pas de lui convenir encore, puis(ju'elle « N'ayant aucun crime », il avait demandé
est le résultat du péché, et qu'elle se laisse qu'ils n'eussent aucun péché *? Parmi les

émouvoir par la dilectation du péché, quoi- lidèles, ou en trouve beaucoup sans aucun

qu'elle soit vaincue par la dilectation de la crime ;
quant à être exempt de tout péché, je

justice. Cependant, ce serait une erreur de n'oserais le dire de personne, quoique je

croire que c'est uniquement à cause de celte sache fort bien avec quelle iolie les Pélagiens

concupiscence remise dans le sacrement de la prétendent tirer de la, contre nous, une con-

régénération, que les fidèles baptisés redisent séquence qui nous abaisse profondément à

celte prière : « Pardonnez-nous nos offenses, leurs yeux. Je ne veux pas dire toutefois que

« comme nous pardonnons à ceux qui nous le péché ne soit pas tout entier effacé dans le

« ont offensés ». N'ont-ils pas à demander par-
• Prov. XX, 9. — » Màtt. Ti, 12, 13. — ' Jac. l, 14, 15. — * Luc,

' Hom. Viii, 14. VI, 37, 38. — - Tit. i, 6. — ' I Tim. m, 10.

I
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baptême
;
je soutiens seulement que, dans le pudeur la plus commune. La créature devait-

cours de cette misérable vie, nous avons tou- elle donc avoir à roujj;ir de l'œuvre de son

jours lieu de prier fidèlement et de faire des Créateur? iMais voici que l'homme révolté

œuvres de miséricorde pour obtenir le i)ardon contre Dieu fut justement jiuni par la révolte

de nos fautes quotidiennes. Telle est la saine de ses membres ; voilà pourquoi il dut rougir

doctrine que nous enseigne la foi catholique et cacher sous un vêtement de feuillage ce

sous l'inspiration du Saint-Esprit; qu'elle est qui précédemment' ne lui inspirait aucune

loin de cette perversion des hérétiques aussi horreur,

vaine que présomptueuse ! CHAPITRE XVL

PHAPITRF \V ADAM ET EVE s'APERÇOIVEM ET ROUGISSENT DE

LEUR NUDITÉ.

JILIEN ET SA PROFESSION DE FOI ANTI-CATHO-
33^ (.^ ^^ ^^^^ p^g ^j^.^ tuuiqUCS pOUr CUVC-

LiyuE. - TROIS PREMIERS ARTICLES.
j^^p^^. j^ ^^^.pg ^^^^^ ^^^-^^^ ^^^-^ Seulement

29. Après avoir rappelé quelques-unes des des ceintures que se tressèrent nos premiers

calomnies à l'aide desquelles il dénature notre parents S et ceux qui veulent y voir des vê-

foi, voyons comment il formule lui-même sa tements proprement dits ne font pas preuve

croyance : « Chaque jour », dit-il, « nous pro- d'exactitude dans l'interprétation du texte. Le

« testons contre ces erreurs, et nous nous se- grec est formel sur ce point ; il ne s'agit pas

a parons de ces prévaricateurs, par cela même de tel ou tel voile en général, mais unique-

« que nous soutenons dans tous les hommes ment d'une ceinture destinée à couvrir la nu-

« l'existence naturelle du libre arbitre, sans dite des reins, comme le font à peu près ceux

a qu'il ait pu périr par le péché d'Adam. Celte qui, chez les Latins, se livrent aux exercices

« vérité nous est clairement enseignée par du gymnase, ou comme le font les jeunes

«l'autorité des saintes Ecritures». Si vous Romains qui se contentent de ceindre leurs

laissiez à cette proposition sa signification reins quand ils s'exercent dans la plaine,

naturelle, elle ne serait en quoi que ce soit Dira-t-on que nos premiers parents devaient

contraire à la grâce de Dieu, et dès lors, bien cacher ce qui les avait fait tomber dans le

loin de pactiser avec des prévaricateurs, il ne péché? Mais ils avaient péché par la main et

vous resterait plus qu'à corriger votre erreur, par la bouche en prenant et en mangeant le

Comme j'ai suffisamment traité plus haut fruit défendu ; ces organes aussi devaient

cette question du libre arbitre, je ne m'y arrê- donc être voilé?, et pour cela même la tu-

terai pas davantage. nique n'était plus suffisante. A peine le fruit

30. « Nous soutenons », dit-il, « que le défendu était-il mangé ; à peine la transgres-

« mariage, tel qu'il se contracte aujourd'hui sion était-elle accomplie, que la révolte de

« dans le monde, a été institué par Dieu, que leurs sens attire leurs regards : que veut dire

«les époux peuvent se connaître légitime- ce phénomène? Quelque chose de nouveau, in-

« ment, et que l'on ne doit condamner que connujusque-là, s'est-il faitsentireta-t-il forcé

« les fornicateurs et les adultères». Cette pro- leur attention? Comment en douter, quand
position est parfaitement exacte et catholique; on nous apprend que leurs yeux s'ouvrirent?

mais ce qui constitue votre erreur et votre Leurs yeux n'étaient pas ouverts, dans ce sens

hérésie, c'est de soutenir que les enfants, nés du moins, quand ils imposaient un nom aux
de l'union de l'homme et de la femme, ne animaux et aux oiseaux % ou quand ils con-

contraclent aucune souillure originelle qui templaient le bois mystérieux dont le fruit

ait besoin d'être effacée dans le bain de la paraissait et si bon et si beau. Mais après le

régénération. péché, leurs yeux s'ouvrirent, c'est-à-dire

31. «Nous affirmons», dit-il, «que Dieu qu'ils furent attirés vers ce qui jusque-là ne
a lui-même a institué la virilité sans laquelle les avait nullement frappés *. C'est dans le

a l'union des sexes ne serait pas possible ». A même sens qu'il est dit d'Agar, la servante

cela nous répondons que cette virilité, ^ans de Sara, qu'elle ouvrit les yeux et aperçut un
laquelle l'union des sexes ne serait pas pos- puits \ ce qui ne prouve nullement que
sible, telle qu'elle a été instituée par Dieu, jusque-là ses yeux étaient fermés. La vue de
ne devait rien avoir qui put faire rougir la « Gen. m, 7. - ^ id. », 20. - ^ id. m, 6, 7. - • id. xxi, 19.
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leur imdiU' ôlnil clio«c liabilinillo pour nos sfr.iil f.iil s«;rilir ; ou bien ils auraient

prcMiiers icireiils; si donc, aussilol ajiiès le ciicli.iîné la passion toutes les fois que cet

péché, celte vue les [.lit rniif:ir et h iir itis[(ire usa^e n'aurait pas été nécessaire; ou bien

le moyeu (le s'y soMsUain!, n'eslce point [larce cette (las-ion aurait éU; [larfiiterueni sou-

(jue, il la vue cxlc ricuic, vint se joindic un niisca l'c^npire di; leur volonté, toutes les fois

niouvenieut intérieur, involonlaiKMiicnt pio- (ju'une cliasle prudunce leur aurait lait pres-

voqué par leurs membres en révolte, (juaud sentir la nécessité «lu devoir conjugal ; ou bien

ces membres, comme tons les autres, au- il n'y avait alr»rs aucune |ta8sion, et dés lors

raient dû subir l'empire de la volonté? Ci;tte les m(;mbre8 générateurs, comme tous les

révolte, du reste, n'était (|ue la conséiinence autn;s,obéispaieutsansdi(flculté à l'empire de

et 1(! tliàlimcnl de leur |iro[)re rébellion la volonté. Voila (juatre opinions bien dis-

contre Dieu. Ils rougirent donc, et com[)rM(;nl tinctes, choisissez celle qui vous plaira, Quant

aussitôt qu'ils avaient violé la loi de Dieu aux deux premières, je suppose que vous les

et mérité i)ar là de perdre leur empire sur les rejetez : comment admettre le joug de la |/as-

meuibies destinés à la génération des enfants, sion, soit pour le subir, soit pour y résister ?

33. Ce genre de pudeur, celte honte néces- La première me [)araît devoir être rejetée au

saire, tout homme les ai>|»orte en naissant, et nom de l'honnêteté, et la seconde au nom de

en subit tellement l'influence, qu'il rougit la félicité. Quel bonheur aurait été celui du

même jusque dans le mariage malgré sa [)ar- paradis terrestre, si la volonté humaine n'a-

faite conformité aux lois de la nature. Per- vait été qu'une honteuse esclave, obéissant

sonne n'ignore (jue Dieu est l'auteur de la servilement à la passion, ou condamnée a lui

nalnreetdu mariage, elque l'union des époux résister au prix de son repos et de sa dignité?

est parfaitement légitime; et cependant il On nesaurait donc admettre unétat de choses

n'est personne qui ne rougisse de ces mouve- dans le{|uellaconcupiscence de la chair, arbi-

ments de la chair et ne cherche le secret pour trairement émue en dehors de toute nécessité

échapper aux regards, non-seulement des dn devoir conjugal, aurait obtenu un consen-

étrangers, mais même de ses propres enfants, tement toujours agréable dans sa servilité, ou

La nature humaine peut-elle maintenant igno- une résistance (jui aurait détruit l'harmonie,

rer que le mal n'est en elle que par sa propre 35. Dans les deux dernières opinions, quelle

faute? autant elle montrerait d'impudence si que soit celle qui vous sourie, il n'y a pas lieu

elle ne rougissait pas des mouvements char- de s'armer contre vous. Quant à la quatrième,

nels qu'elle éprouve, autant elle prouverait qui suppose de la part de tous les membres
d'ingratitude si elle rougissait des œuvres de une tranquillité parfaite et une obéissance ab-

son créateur. Et cependant toute honteuse solue, sans aucune passion pour les troubler,

que soit cette concupiscence, elle n'est point l'ardeur que vous apportez dans les discus-

un crime pour les époux qui usent sainte- sions vous rend par le fait les adversaires

ment des lois du mariage. Consentir à cette déclarés de cette opinion. Reste la troisième ;

concupiscence dans le seul but de la volupté celle-ci du moins sera la vôtre, car on y pose

charnelle, serait un péché, qui n'est toutefois comme principe que cette concupiscence de

qu'un péché véniel dans les époux. la chair dont les mouvements produisent cette

suprême voluplé qui fait l'objet de vos déli-

CHAPITRE XVII. ces, n'aurait surgi que d'après les ordres de

la volonté, et seulement comme moyen néces-

saire à la génération. Si telle est la concupis-

cence que vous placez dans le paradis ter-

34. En admettant comme iirincipe certain restre, si vous admettez qu'elle devait aider à

l'honnêteté et la fécondité du mariage, si la génération, de manière à rester parfaite-

l'homme n'avait jjoint péché, je vous somme, ment soumise aux ordres de la volonté, sans

vous Pélagiens, de nous dire quelle eût été les prévenir et sans les dépasser, nous ne

la vie des hommes dans le paradis terrestre, voyons pas qu'il y ait lieu de vous condam-

et de choisir entre les quatre partis (jueje ner. En effet, quant à la question qui nous

vous propose. Ou bien ils auraient usé du occupe, il nous suffît de savoir qu'on ne trouve

mariage toutes les fois que la passion se plus aujourd'hui dans les hommes cette docile

LA PASSION AT- ELLE PU EXISTER DANS LE PA-

RADIS TEURLSTllE AVANT LE PÉCHÉ ?
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concupiscence qui régnait alors dans le para- pécheurs, jusqu'à ce qu'ils soient rachetés par

dis terrestre. Quelle que soit la concupis- celui qui a pu se poser comme médiateur

cence qui nous obsède aujourd'hui, le sens entre Dieu et les hommes, parce qu'il n'était

commun en proclame l'existence, et ce n'est point pécheur, et n'était né ni du péché ni de

pas sans sougir : les âmes les plus chastes, la concupiscence. Il est certain que la puis-

celles qui soumettent leur corps à. la tempe- sance de Dieu ne contraint personne ni au

rance la plus rigide, ne se sentent-elles pas bien ni au mal; mais l'homme abandonné par

inquiétées et importunées par cette concupis- Dieu en punition de ses démérites est entraîné

cence qui se refuse parfois à ceux qui la au mal, tandis qu'il se tourne vers le bien

désirent et s'impose à ceux qui la rejettent? quand, sans aucun mérite de sa part, il plaît

Elle proclame ainsi par sa propre désobéis- à Dieu de lui prodiguer ses grâces. L'homme

sance qu'elle est le châtiment de la première n'est pas bon malgré lui ; mais la grâce lui

désobéissance. Voilà pourquoi nos premiers aide pour qu'il puisse vouloir devenir bon.

parents, se couvrant de feuillage, et les hom- En effet, ce n'est pas en vain qu'il est écrit :

mes d'aujourd'hui rougissant d'eux-mêmes, « Dieu oi)ère en vous le vouloir et le faire,

se sentent honteux, non pas de l'œuvre de « selon qu'il lui plaît '
; la volonté est pré-

Dieu, mais du châtiment dont le premier « parée par le Seigneur ' ».

péché a été puni. Quant à vous, obéissant,

non pointa un motif religieux, maisàunvio- CHAPITRE XIX.

lent besoin de chicane ; non point à un sen-

timent de pudeur humaine, mais à une sorte

de fureur, vous soutenez que cette concu|)is-

cence de la chair n'a point été viciée et qu'elle 37. Si vous soutenez que l'homme est aidé

n'est point l'instrument de la transmission du par la grâce de Dieu quand il fait une bonne

péché originel. En conséquence, vous préten- action, du moins vous n'admettez pas que la

dez que notre concupiscence actuelle existait volonté même de faire une bonne action

la même dans le paradis terrestre, et qu'alors, vienne aucunement de la grâce ou soit aidée

comme aujourd'hui, il pouvait fort bien se par elle. J'en trouve la preuve évidente dans

faire qu'elle fût suivie d'un honteux consen- vos paroles. En effet, pourquoi ne dites-vous

tement ou enchaînée par une résistance péni- pas que l'homme est excité au bien par la

ble.llnous importe peu, sans doute, de savoir grâce de Dieu, comme vous dites « qu'il est

ce qu'il vous plaît de penser à cet égard. Ce- « excité au mal par les suggestions du dé-

pendant nous n'hésitons pas à affirmer que «mon?» Vous vous contentez de dire? «que
tout homme qui naît de la concupiscence a « dans la bonne action qu'il fait, l'homme est

besoin de renaître à la grâce pour ne pas être « toujours aidé par la grâce de Dieu » ; n'est-ce

infailliblement condamné, et qu'il reste néces- pas dire assez clairement que par la seule

sairement sous le joug du démon, tant qu'il puissance de sa volonté, sans aucune grâce

n'a pas été délivré par Jésus-Christ. de Dieu, l'homme entreprend une bonne ac-

tion, et qu'alors, pour le récompenser du mé-
CHAPITRE XVIIT. rite de sa bonne volonté, la grâce vient à son

secours ? Par conséquent il reçoit une grâce

due, et non pas une grâce absolument gra-

36. « Nous affirmons », dit-il, «que les hom- le tuite ; d'où il suit que cette grâce n'est |)lus

« mes sont l'œuvre de Dieu; que la puissance une grâce *, et vous tombez ainsi sous le coup

« divine ne contraint irrésistiblement per- de la condamnation plus ou moins sincère

« sonne, ni au bien ni au mal; (jue l'homme lancée par Pelage lui-même, au concile de

« fait le bien ou le mal par sa propre volonté; Palestine, quand il analhém.itise (luiconque

« que dans une bonne action il est toujours ose dire que la grâce nous est donnée selon

« aidé |)ar la grâce de Dieu, et qu'il est porté au nos mérites. Dites-moi, je vous prie, Paul

« mal par les suggestions du démon ». A cela encore nommé Saul voulait-il du bien, ou
nous répondonsque les hommes comme hom- plutôt ne voulait-il pas de grands maux
mes sont l'œuvre de Dieu; mais qu'ils sont quand, tout altéré de sang et de carnage, il se

sous le joug du démon en tant qu'ils sont « Phuipp. n, u. -> Prov. viu, selon les sept. -» Rom. i-i, e.

QUATRIEME ANTITHESE DE JULIEN.



l'L'ISSA.NCK I)K I.A GIUCE l)K DIEU.

H. HI^ll'fTATION I)K lU'-l'X LKTTIUiS IH'.S PfiLACMKNS.

icndail ;'i ï)niii.'i'< poiii- y liaiipcr li.-s cliriHiciis a croirf inril^rfi lmjx, ce qui ferait iinp08<iiblc,

avec un li()rril>l(! avcnglnncrit d'csfnil cl une iii.iis pour faire que, ri'ayaril pas voulu, ils

l'iinîur inconcevable V Quels mériles acquis veuillent sérieusement,

par sa bonne volonté Dieu récoinpen?a-t-il,

(|tian(l il l'airaclia à ces maux pour en faire fJIAPITKK XX.
snbilcnn'nt un apôlre '? Pnis-jr; donc parler

(le mérihîs, quand je l'cnlends lui-même
s'écrier : a Dieu nous a sauvés, non à cause 38. Ce n'est point là une vérité de simple

a des œuvres de justice (jue nous aurions conjecture, mais un dcfrine fondé sur les té-

a faites, mais à cause de sa miséricorde *? » moigna^jes les plus évidents de la sainte Kcri-

El ces paroles du Sauveur que j'ai déjà citées : ture. Nous lisons aux livres des I*arali(»o-

« Personne ne peut venir à moi », c'est- mènes : o La main de Dieu s'est étendue sur

à-dire « croire en juoi », « s'il n'en a reçu la " Juda et leur a donné un seul cœur, afin de

« grâce de mon Père *? » Ce don est-il fait à a leur faire accomplir le précepte du roi et

celui qui veut croire pour récompenser les a des princes dans la parole du Seigneur ' i».

mérites de sa bonne volonté? N'est-ce pas Le Seigneur nous dit également par la boucbe

plutôt la volonté elle-même qui est excitée à d'F^zécbiel : a Je leur donnerai un autre cœur
croire, comme l'a été celle de Saul, dont la « et un es[)rit nouveau ; j'arraclierai de leur

haine pour la foi allait jusqu'à persécuter les « chair le cœur de pierre qui y est renfermé,

croyants ? Pourcjuoi encore le Seigneur nous « et je leur donnerai un cœur de chair, afln

ordonne-t-il de prier pour ceux qui nous per- « qu'ils marchent dans l'accomplissement de

séculcnt '? Est-ce que nous demandons à « mes préceptes, qu'ils observent mes justices

Dieu de leur donner sa grâce en récompense «et qu'ils les accomplissent * ». Quelle est

de leur bonne volonté? ne demandons-nous également la signification de celte prière de

pas plutôt (jue Dieu change leur mauvaise la reine Esther : a Mettez sur mes lèvres une

volonté et la rende bonne? Tel était, nous le « parole élégante, faites briller mes paroles

croyons, le sens de la prière adressée à Dieu « en présence du lion et inspirez à son cœur

en faveur de Saul par les saints qu'il perse- « la haine contre celui qui nous persécute ».

cutait ^; ils demandaient que sa volonté se Que peut signifier cette prière, si Dieu n'opère

tournât vers cette foi qu'il ravageait. Sa con- pas la volonté dans le cœur des hommes ? Ils

version venue du ciel se manifesta par un m'objecteront peut-être que la prière de cette

prodige des plus éclatants. Encore aujour- femme n'avait rien que d'extravagant et d'in-

d'iiui , combien d'ennemis de Jésus-Christ sensé. Eh bien 1 voyons si le sentiment qui

sont subitement atliré vers Jésus-Christ par lui dicta sa prière ne fut qu'une folie, et si

une grâce mystérieuse de Dieu? Et si je n'a- elle ne fut pas suivie d'eflets. Elle pénètre

vais pas emprunté cette parole à l'Evangile, dans la chambre du roi. Abrégeons. Comme
que n'aurait-il pas dit de ma propre per- elle n'était point appelée et que la nécessité

sonne? mais aujourd'hui ses récriminations l'avait seule déterminée à cette démarche, il

s'adressent, non pas à moi, mais à celui qui l'a regardé, selon l'Ecriture, comme le lau-

nous dit : « Personne ne peut venir à moi si reau regarde dans l'impétuosité de son indi-

ce mon Père, qui m'a envoyé, neïattire^». Le gnation. La reine fut saisie de crainte, elle

Sauveur ne se sert pas du mot : Conduire, pàht et s'uiclina sur la lèle de la servante qui

qui aurait pu laisser croire qu'il y avait place la précédait. Or, Dieu changea en douceur

à une certaine initiative de la part de la vo- l'indignation du roi. Mais pourquoi continuer

lonté humaine. Au contraire, on ne saurait cette citation ; la suite du texte ne nous

dire qu'on est attiré dès qu'on a seulement prouve-t-eile i)as que Dieu avait accueilli la

un commencement de volonté. Et cepen- prière de la reine, et l'exauça ', en inspirant

dant personne n'est attiré, s'il ne le veut. On au roi une volonté tellement favorable qu'il

est donc admirablement attiré à vouloir par commande de réaliser à l'instant ce que la
\

celui qui sait agir dans le cœur même des reine lui avait demandé? Mais c'était tout i

hommes, non pas pour amener les hommes d'abord |>ar Dieu lui-même qu'elle avait été

exaucée, car avant même que le roi n'eût
' Act. IX. — - ïit. III, 5. — * Jean, vi, 66. — ' Malt, v, 41. —

' Ac:. VII, 59. — ' Jean, vi, 44. ' 11 Paial, xxi, 12.— ' Ezoch. XiXVi, 26, 27.— • EsU.. xiv, 16.
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entendu les supplications de son épouse, le avons? n'est-ce pas celui-là même que possé-

Seigneur, par une toute-puissance occulte et dèrent les justes de l'Ancien Testament ? Saint

efOcace avait changé le cœur d'Assuérus, rem- Pierre dit également : o Pourquoi \oulez-vous

placé son indignation par une extrême dou- « imposer aux Gentils un joug que nos pères

ceur, et sa volonté de nuire par la volonté de « ni nous-mêmes n'avons pu porter ? Mais

faire du bien. Se pouvait-il un plus bel ac- « comme eux nous croyons être sauvés par

complisseinent de ces paroles de l'Apôlre : « la grâce de Notie-Seigneur Jésus-Christ ' ».

« Dieu opère en vous le vouloir et le faire? » Comme vous vous posez en ennemis de cette

Est-ce que les auteurs qui ont écrit ce livre, grâce, vous ne voulez {)as admettre que les

ou plutôt TEsprit-Saint lui-même qui le leur anciens aient été sauvés par cette même grâce

a inspiré, s'est jamais montré l'adversaire du de Jésus-Christ. Vous faites alors une sorte

libre arbitre? Assurément non : ce qu'il vou- de partage dans la durée du monde, selon

lait, c'était nous montrer dans tous les hom- le système de Pelage, tel que nous le retrou-

mes le juste châtiment de Dieu et le puissant vous dans ses livres ; avant la loi, vous dites

secours de sa miséricorde. Ne suffit-il pas à que les hommes étaient sauvés par la nature;

l'homme de savoir qu'en Dieu il ne saurait puis ils l'ont été par la loi, et enfin par Jésus-

y avoir d'iniquité ? Soit donc que, traitant les Christ, comme si le sang de Jésus-Christ n'avait

uns selon leurs mérites, il en fasse des vases été d'aucunenécessitépourlesalutdes hommes
de colère, soit que par sa grâce il fasse des qui ontvécu dans les deux premières époques,

autres des vases de miséricorde *, nous pou- c'est-à-dire avant la loi et sous la loi. N'est-ce

vous nous écrier : « Qui connaît la pensée de pasdonnerleplusformeldémentiàces paroles:

a Dieu
;
quel est celui qui a été admis dans ses « Il n'y a qu'un seul Dieu et un seul Médiateur

« conseils*?» Si nous jouissons de la grâce, ne « entre Dieu et les hommes, l'Homme-Christ,

soyons pas ingrats en nous attribuant ce que « Jésus * ? »

nous avons reçu. Qu'avons-nous donc, que CHAPITRE XXII.
nous ne l'ayons reçu ' ?

SIXIEME CALOMNIE DE JULIEN : DE LA GRACE NECES-

SAIRE A TOUS, ET DU BAPTÊME DES ENFANTS.
CHAPITRE XXI.

40. « Nous confessons », disent-ils, « que la

« grâce de Jésus-Christ est nécessaire à tous,

« aux grands et aux petits, et nous anathémati-

j
39. a Nous soutenons », dit-il, « que les « sons ceux qui soutiennent qu'un enfant né

' t saints de l'Ancien Testament sont entrés dans « d'un père et d'une mère chrétiens ne doit pas

« la vie éternelle après avoir acquis ici-bas une « être baptisé ». Nous savons fort bien que le

«justice parfaite, c'est-à-dire après s'être sens que vous donnez à ces paroles n'est pas

i ff soustraits à toutes sortes de péchés par zèle celui de saint Paul, mais celui de l'hérétique

a pour la vertu; quant à ceux qui se sont Pelage. Oui, sans doute, vous prêchez la néces-

a rendus coupables de péchés, nous savons site du baptême pour les enfants, mais uni-

que par la suite ils s'en sont corrigés», quement comme moyen, non pas de recevoir

Quelque vertu qu'il vous plaise de supposer la rémission des péchés, mais d'entrer dans

dans les justes de l'Ancien Testament, ils ne le royaume des cieux. En dehors du royaume
sont arrivés au salut que par la foi dans le de Dieu vous leur attribuez un séjour de

j,
Médiateur qui a répandu son sang pour la salut et de vie éternelle, lors même qu'ils

rémission des péchés. Leur cri par excellence seraient morts sans baptême. Vous ne tenez

,
n'était-il pas : «J'ai cru, voilà pourquoi j'ai donc aucun compte de ces paroles : « Celui

« parlé ^? » De là aussi ce mot de l'apôtre « qui croira et sera baptisé, sera sauvé, mais

saint Paul : « Parce que nous avons un même « celui qui ne croira pas, sera condamné ' ».

a esprit de foi, selon qu'il est écrit : J'ai cru, Voilà pourquoi dans la véritable Eglise du
«c'est pourquoi j'ai parlé; nous aussi nous Sauveur les enfants sont censés faire leur

« croyons, et c'est pourquoi nous parlons " ». profession de foi par la bouche de leurs par-

Qu'est-ce que ce même esprit de foi que nous rain et marraine, comme c'est par leur père

.„ ,. oo oo .Tj o. .x^ et leur mère que leur a été transmis le péché
' Rom. IX , 14 , 22, 23. — ' Id. xi, 31. — ' I Cor. iv, 7, — » Ps.

^
cxv, 1. — » H Cor. IV, 13. « Act. XV, 10, 11. — ' 1 Tim. ii, 5. — » Marc, xvi, IG.

S. AUG. — TOMK XVI. 2

CINQUIEME CALOMNIE DE JULIEN : DES JUSTES

DE l'ancien TESTAMENT.
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<l(»nl \h rrçoivnril la nTiiissiori dans le hap-

lôiiK!. Vous ouitlicz donc (|U(; du inonicnl

(|ii'il;s sont privés du corps cl du san}< de

J(';siis-(;iirisl
, ils ne |iciiv(;nl avoir la \i(;,

|>uis(|Me J(';sus-(^lirisl a dil d'une manière for-

mcdle : « Si vous ne mangez ma eli.ur el si

« vous no buvez mon sanf^, vous n'aurez pas

« en vous la vie ' ». D'un antre eôlé, si, forcés

par l'évidence évan^n''li(|U(;, vous vous sentez

réduits a avouer (|ue les enfants «mi viennent

à mourir ne peuvent avoir ni le salut ni la

vie élernelle, à moins qu'ils ne soient bapti-

sés ; cliercbez ce qui peut contraindre les en-

fants morts sans ba[)lème à subir h; su[»plice

de la seconde mort, selon la sentence de

Celui (|ui ne damne jamais qui que ce soit

(ju'il ne l'ait mérité ; cliercbez, dis-je, et vous

trouverez pour unique cause celle (jue vous

repoussez de toutes vos forces, le pécbé ori-

ginel.

CHAPITRE XXIÎI.

SEPTIÈME CALOMNIE : DE L'eFFET DU BAPTÊME.

4rl. « Nous ordonnons également », dit-il

,

« ceux qui soutiennent que le baptême n'ef-

« face pas tous les pécbés, car nous savons

« qu'une purification complète est produite

« par nos mystères ». Ce langage est aussi le

nôtre ; mais nous disons ce que vous ne dites

pas, à savoir que par le baplème les enfants

sont délivrés des liens de la première nais-

sance et d'un malheureux héritage. Voilà

pourquoi vous devez vous regarder comme
séparés du sein de l'Eglise, au môme titre que

tous les autres hérétiques, car ce que vous

niez, l'Eglise renseigne de toute antiquité.

CHAPITRE XXIV.

RÉPONSE A LA CONCLUSION DE LA LETTRE

DE JULIEN.

42. Notre adversaire conclut ainsi sa lettre:

« Que personne ne vous séduise, et que les

' Jean, vi, 5t.

'( idipies PC f/arderit biofi de nier (ju'ils me
comprennent. S'ils disent vrai , ou bien

« qu'on réunisse uiut conféreric<; fiour les en-

<i tendre, ou du moins que leurs év('îquesdis-

a sidents coridanuienl les erreurs que j'ai

« Mionlrées leur être conununes avec les

« .Manichéens , connue nous condamnons
" iKJUs-mêmes les erreurs dont ils nous ac-

« cusent. A cette condilion la concorde sera

a [)irfaite. S'ils s'y refusent, restez convaincus

a (|u'ils sont .Manicbéens, el n'ayez avcc eux

a aucune relation ». Une telle conclusion ne

mérite pas qu'on la réfute, il suflil de la mé-

priser. Qui d'entre nous a jamais douté que
les Manichéens soient frappés d'anatheme par

ceux-là mêmes qui soutiennent que ce n'est

pas un Dieu bon qui est le créateur des

hommes, l'instituteur du mariage, l'auteur

de la loi transmise au peuple hébreu par

l'organe de Moïse ? Mais nous n'en avons pas

moins le droit de dire anatbèrne aux Péla-

giens, ces aveugles adversaires de la grâce de

Dieu, qui nous est venue i»ar Jésus-Christ

Notre-Seigneur '. En effet, ne soutiennent-ils

pas que cette grâce ne nous est pas donnée gra-

tuitement, mais en proportion de nos mérites,

en sorte que la grâce ne soit plus une grâce *?

D'un autre côté, le libre arbitre, par lequel

l'homme est tombé dans la profondeur de

l'abîme, prend a leurs yeux une telle effica-

cité, que l'homme ne mérite la grâce que par

le bon usage qu'il fait de son libre arbitre.

Ils oublient que nous ne pouvons faire un
bon usage du libre arbitre que par la grâce,

laquelle nous est accordée, non pas a cause

de nos mérites, mais gratuitement et par pure

miséricorde de Dieu. Quant aux enfants, ils

leur confèrent un tel droit au salut, qu'ils

n'hésitent pas à déclarer que leur salut ne

leur vient en aucune manière du Sauveur.

Et c'est quand ils [trofessent des croyances

aussi déplorables, qu'ilsdemandent d'être en-

tendus
;

puisqu'ils sont formellement con-

damnés, qu'ils fassent d'abord pénitence.

' Rom. yii, 25. — - Id. xi, 6.

^



LIVRE DEUXIEME.

Augustin y répond à la seconde leltre de Julien, signée par dix-huit évêques, tous fauteurs de l'hérésie,

et adressée à l'évoque de Thessalonique.

CHAPITRE PREMIER. qu'ils soient, pourvu qu'ils ne soient pas Ma-

nichéens. A ce titre donc les PélaLnens ne
POUR LES DISCIPLES DE PELAGE , LES CATHO- -. , , , . ^ i n .i '

' font que leur devoir en frappant d analheme
LIGUES NE SONT PLUS QUE DES MANICHEENS. i m • i

-
i 'c t \ i^ ^

les Manichéens et en réfutant leurs erreurs.

1. Avec la grâce de Dieu, je vais répondre, Mais, de leur côté, ils commettent un double

selon mon pouvoir, à la seconde lettre, adres- crime qui leur mérite également l'anathème :

sée à l'évéque de Thessalonique et signée non- l'un en flétrissant les catholiques, du nom
seulement par Julien, mais aussi par plusieurs de Manichéens ; l'autre, en se faisant eux-

évêquespélagiens. Comme je veux restreindre mêmes les fauteurs d'une nouvelle hérésie,

ma réfutation dans les limites de la plus Je sais qu'ils ne sont pas atteints de la maladie

rigoureuse nécessité, je m'attacherai à ne des Manichéens, mais s'ensuit-il qu'ils aient

réfuter que leur erreur proprement dite
,

la foi saine ? Pour les esprits comme pour les

laissant de côté les propositions qui ne con- corps, il n'y a pas qu'une seule espèce dema-
tiennent pas directement le venin de leur doc- ladie. De même donc qu'un médecin du corps

trine et qu'ils émettent, soit pour confirmer se garderait bien d'assurer à son malade qu'il

leur enseignement,soit, comme ils disent, pour ne court aucun danger de mort, puisqu'il n'est

venger la foi catholique de toutes les profa- pas hydropique, si en même temps il le

nations manichéennes. N'est-ce pas également voyait en proie à une autre maladie mor-

daus ce but qu'ils paraissent réclamer le con- telle; de même, quoique les Pélagiens ne

cours des évêques orientaux? Tout ce qu'ils soient pas Manichéens, on n'a pas le droit de

veulent, c'est faire grand bruit autour d'une leur dire qu'ils sont dans la vérité, s'ils sont

hérésie horrible dont ils se posent les adver- victimes de quelque autre genre de perversité,

saires déclarés, afin qu'à la faveur de ce tu- Par conséquent, autre chose est ce que nous

multe ils puissent glisser leurs attaques anathémalisons avec eux, autre chose est ce

contre la grâce, et leurs louanges exagérées que nous anathémalisons en eux. Nous détes-

de la nature. Est-ce que jamais quelqu'un les tons avec eux ce qui leur déplaît légitime-

a mis en demeure de se prononcer sur cette ment ; mais en même temps nous détestons

question ? Est-ce que jamais les catholiques en eux ce qui fait qu'ils nous déplaisent,

leur ont reproché de condamner ceux dont

l'apostasie a été prédite par l'Apôtre , ces CHAPITRE II.

hommes qui ont une conscience cautérisée,
, .

,
• > 1 j- X EN QUOI LES MANICHEENS ET LES PELAGIENS SE

qui condamnent le mariage, qui S abstiennent
^'-^ v^^^ ^^

, , 1 . .
I j i RESSEMBLENT ET DIFFERENT.

de certains aliments qu ils regardent comme
impurs, et enfin soutiennent que Dieu n'est 2. Les Manichéens soutiennent que Dieu

pas le créateur de toutes choses ? Les a-t-on bon n'est pas le créateur de toutes les sub-

contrainls de nier que toute créature de Dieu stances; les Pélagiens affirment qu'il est dans

soit bonne ^, et qu'en dehors de Dieu il existe l'humanité des âges qui n'ont pas Dieu pour

quelque substance dont Dieu ne soit pas le sauveur et libérateur. L'Eglise catholique les

créateur ? Ces vérités essentiellement catho- condamne les uns et les autres; contre les

liques, ce n'est pas là ce qu'on leur reproche, Manichéens elle affirme que Dieu est l'auteur

ce pour quoi on les condamne. L'impiété aussi de toute créature ; et contre les Pélagiens elle

folle que dangereuse des Manichéens est ab- soutient que la nature humaine est déchue à

horrée, non-seulement par la foi catholique, tous les âges et qu'ainsi elle a toujours besoin

mais encore par tous les hérétiques quels d'un libérateur. Les Manichéens condainiieiit

• I Tim. IV, 1-4. la concupiscence de la chair, nou pas coiiime
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un Nice accidctilcl, mais coiimic iitu; ii.iliirc

élerncllcincnl iiiativaisc; les l'élagicris iion-

stuloinoil ne la coiisidcreni pas comme un
vice, mais ils la loucml conniK; nu hitii na-

turel. L'Kglise calliolique les couilamne les

uns et les autre-;; aux ManicliéiTis elh; dit

que la concupiscence n'est pas une n.ilure,

mais un vice; et aux Péligiens, (|u'elle ne

vient pas du Père, mais du monde ; enfin les

uns et les autres doivent la regarder comme
une maladi(! à guérir, les uns cessant de la

croire ingnérissabh^ Us autn.'S cef>sant de la

prôner connue louaMe. L'js Manidiéens sou-

tiennent que ce n'est point par son libre ar-

bitre que l'homme, jusque-là bon, a com-
mencé à devenir mauvais; les Pélagiens, de

leur côté, soutiennent (jue l'homme, (|uoif|ne

mauvais, trouve dans son libre aibitie les forces

sutn^antes pour faire le bien. L'Kglise catholi-

ques les condamne les uns et les autres et leur

ré|)èle ces paroles : « Uieu a fait l'hotiune

« droit ' ». «Si le Fils vous délivre, vous serez

«véritablement libres ^». Les MmiclK'eiis

soutiennent que l'âme, véritable parcelle de

Dieu, est soumise au |)éché par son mélange

avec une nature mauvaise ; les Pélagiens

affirment que sans être une parcelle de Dieu,

cl tout en restant sa simple créature, l'âme

est juste et sans péché dans cette vie cor-

ruptible. L'Eglise catholique les condamne
les uns et les autres, ou disant aux Mani-

chéens : «Ou faites un bon arbre et Tendez

« bon son fruit, ou faites un mauvais arbre et

« rendez mauvais son fruit ^»
; ce langage a

pu s'adresser à l'homme qui ne saurait créer

une nature, c'est donc que le péché n'est

point une nature, mais un vice; elle dit éga-

lement aux Pélagiens : « Si nous disons que

« nous sommes sans péclié , nous nous trom-

« pons nous-mêmes, et la vérité n'est point en

«nous * ». Ces maladies contraires, tel est le

vaste champ sur lequel les Manichéens et les

Pélagiens se livrent bataille dans un but op-

posé, mais avec une égale vanité ; la différence

d'opinions les sépare, mais la perversité de

leur es[)rit les rapproche.

3. Ils combattent ensemble contre la grâce

de Jésus-Christ, sapent par sa base la néces-

sité du baptême, et déshonorent la cliair du
Sauveur; et cependant ils ont en cela des

procédés et des buts différents. Les Mani-

chéens fondent l'obtention du secours divin

» Eccl, VII, 30.— ^ Jean, viii, 36.— ' Matt. xii, 33.— * I Jean, i, 8.

sur les mérites d'une bonne nature, et les Pé-

lagiens sur les mérites «l'une bonne volonté.

Les premiers disent : Uieu doit ce secours aux

travaux de ses membres; le8becondsdisent(|ue

Dieu le doit aux vertus de ses serviteurs. Des

lors, pour les uns comme pour les autres, la

r(''comp«;nse n'est pas fomlée sur la grâce,

mais sur le mérite '. Pour les Manichéens, le

bain de la régénération, c'est-à-dire l'eau elle-

même, est jtarfaitement inutile et ne jx-ul

servir à (juoi que ce soit
;
pour les Pélaj.;iens,

ce qui dans le saint baptême est inslilué pour

edacer les péchés, ne saurait être d'aucun

avantage aux enfants, puisque ceux-ci n'ont

aucun péché. Dès lors, dans le baptême,
quant à ce qui regarde la rémission des \)é-

chés , les Manichéens détruisent l'élément

visible, et les Pélagiens le sacrement invi-

sible. Les Manichéens <léshonorent la chair

de Jésus-Christ en blasphémant l'enfantement

de Marie; et les Pélagiens en mettant sur un
pied d'égalité parfaite la chair des captifs à

racheter et la chair du Rédempteur. Pour-

quoi donc Jésus -Christ est-il né, non pas

dans la chair du péché, mais dans la res>em-

blance de la chair du péché *? N'est-ce [)oint

parce que tous les hommes naissent dans la

chair du péché? En maudissant toute chair

en général, les Manichéens ôlent à la chair

du Sauveur sa vérité la plus évidente, et les

Pélagiens, en .affirmant qu'aucune chair ne

naît dans le péché, dépouillent de sa dignité

jjropre la chair de Jésus-Christ.

A. Que les Pélagiens cessent donc de faire

des calholi(iues ce qu'ils ne sont pas, et qu'ils

s'empressent eux-mêmes de corriger ce qu'ils

sont; qu'ils ne prétendent pas se faire passer

pour aimables, parce qu'Us combattent l'o-

dieuse hérésie des Manichéens, et qu'au con-

traire ils se croient dignes de la haine univer-

selle, puisqu'ils ne détestent pas leur propre

erreur. Deux erreurs peuvent être fort oppo-

sées l'une à l'autre, et cependant être toutes

deux détestables , puisqu'elles sont toutes

deux contraires à la vérité. Si l'on doit aimer

les Pélagiens parce qu'ils haïssent les Mani-

chéens ; ceux-ci doivent être aimés au même
titre puisqu'ils haïssent les Pélagiens. Mais

notre mère l'Eglise catholique se garde bien

de payer par l'amour la haine que ceux-ci

peuvent avoir pour ceux-là ; fidèle aux le-

çons et à la grâce du Sauveur, elle se croit

» Rom. IV, 4. — ' Id. VIII, 3.
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obligée d'éviter les uns elles autres, et désire point en effet à des hérétiques, mais à des

les guérir tous. catholiques, que l'Apôtre disait : « Tout ce que

CHAPITRE III
" "*^"^ sommes de parfaits, soyons dans ce

« sentiment ; et si vous avez quehiue autre
CALOMNIE DES pÉLAGiENS CONTRE LES CLERCS «gentiment, Dicu VOUS découvrira ce que

DE L'EGLISE ROMAINE.
„ ^ou? dcvez en croire ' ». C'est là ce que l'on

5. Les auteurs de la lettre, prenant à partie crut entrevoir en Célestius, quand on le vit

les clercs de l'Eglise romaine, écrivent ce qui approuver la lettre du pape Innocent dans la-

suit : « Coiubés sous la terreur d'une injonc- quelle ce saint pontife dissipait tous ses dou-

« lion, ces clercs n'ont pas eu honte de com- tes. Toutefois, comme dernière prouve plus

a mettre le crime de prévarication ; car sans évidente encore, on attendait l'arrivée des

«tenir aucun cas de la première sentence lettres d'Afrique, car dans cette province on

« qu'ils avaient formulée dans les actes pu- était bien mieux au courant des ruses et des

« blics pour affirmer le dogme catholique, ils subtilités de Célestius. Aussitôt après l'arri-

a ontensuileaffirméquelanaturederhomme vée de ces lettres à Rome, les choses chan-

« e^^t mauvaise ». Il serait plus vrai de dire gèrent de face. Il était dit qu'aux yeux des

que les Pélagiens avaient conçu l'espérance simples comme des savants il ne suffisait

trompeuse de faire accepter par certains ro- pas que Célestius donnât une approbation gé-

mains cattioliiiues l'erreur nouvelle et mous- nérale à la lettre du pape Innocent; qu'on de-

trueuse de Pelage et de Célestius. Ces tenta- vait anatbémaliser formellement les erreurs

tives coupables leur étaient d'autant plus renfermées dans son libelle; autrement il

faciles que, malgré la perversité qu'on leur arii\erait que beaucou[) de chrétiens peu in-

connaissait, on les traitait encore avec res- telligents regarderaient comme approuvées

pect, car on était bien plus désireux de les par le Saint-Siège les erreurs de ce libelle,

ciiivertirque de les condanmer, et dans cette par cela seul que ce libelle avait été déclaré

disposition on les entourait peut-être de plus catholiciue; quant à une conversion de sa

d'égards que ne l'exigeait la sévère discipline part, il ne suffisait pas, pour y croire, qu'il eût

de l'Eglise. Il y avait eu d'abord échange d'un approuvé la lettre du pape Innocent et s'y fût

grand nombre d'écrits et de mémoires entre soun)is. C'est alors qu'on réclama de nouveau

le Siège apostolique et les évêques africains; la présence de Célestius pour qu'il eût à

Célestius lui-même s'était transporté à Rome s'expliquer d'une manière aussi claire que

et avait discuté et soutenu sa cause aux pieds catégorique, pour qu'on pût juger de son ha-

du trône pontifical. Enfin on supposa une bileté ou de la sincérité de sa conversion, et

lettre du pape Zozinie, de sainte mémoire, enfin pour qu'il ne subsistât plus aucun

dans laquelle il aurait ordonné de croire que doute ; mais au lieu de se présenter Célestius

les hommes naissent sans aucune souillure s'échappa et disparut. Si, ce qu'à Dieu ne

originelle. Or, jamais ce pape n'a tenu ce lan- plaise, l'Eglise romaine ayant à se prononcer

gage, jamais il n'a rien écrit de semblable, sur la doctrine de Célestius ou de Pelage, déjà

De son côté Célestius avait dit dans son libelle condamnée en eux et avec eux par le pape

que ces questions lui paraissaient encore dou- Innocent, avait accepté et approuvé cette doc-

teuses et qu'il désirait recevoir la lumière; trine, assurément on aurait le droit de flétrir

comme on le savait ardent, comme on était de la note de prévarication le clergé romain,

persuadé que sa conversion aurait les plus Mais il n'en est point ainsi. Le pape Innocent^

précieux résultats, on approuva la volonté répondant à la lettre des évêques d'Afrique,

qu'il manifestait de se convertir, mais jamais avait formellement condamné l'erreur que

on n'approuva la fausseté de sa croyance. Son nos hérétiques actuels tentent de faire accep-

libelle fut donc déclaré catholique, parce ter; son successeur le pape Zoziiue n'a jamais

qu'un livre, renfermàt-il par hasard quelque dit, n'a jamais écrit que l'on peut partager

erreur, peut toujours être regardé comme leur opinion relativement aux enfants ; bien

écrit dans un esprit catholique, pourvu que plus, comme Célestius essayait de se justifier,

l'auteur ne se propose de rien définir, et qu'il le saint Pontife le somma énergiqueinent

soit disposé à renoncer immédiatement aux d'approuver la lettre susdite du Siège aposto-

erreurs qui lui seront manifestées. Ce n'est • piùiipp. lu, i5.
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li(Hie; (!nfln, si l'on usa <1(î beaucoup «le rnô- que a le péché d'A<lam n'a nul qu'à son au-

iiaKcniculs u l'égard de (léleslius pemlanl sou « leur, et non point au genre humain, et que

séjour à UouK!, ce ne lut jain;iis au «léliiuK'iit « le» ctilaiils (|ui viennent de nailre sont ah-

d(! la foi ariti(|U(! et inéhraul.ihii;, ce ne lut a sfdnnient dans le rnétne état (ju'Ad.irn

jamais pour approuver lacou|)al)le pervtTsilé « avant son péché •. Si «lonc OdestiuB a véri-

de cet hérésianpie, mais unicjuemenl pour tahlement condarruié de cœur et de houche,

chercher dans la persuasion l'espérance d»; le selon la sentence du bienheureux pape Inno-

convertir. Uuand il ne lut plus |)Ossible d'at- cent, l'erreur qui lui était reprochée par le

Icndre, ce même pontife, Taisant appel uni- diacre l'aulin ; comment peut-il encore |»ré-

(|U(!ment à sa suprême autorité, frap|)a d'une tendre que les enfants ne sont nullement

nouvelle condanmalion Célestius et l'élage; atteints jiar la transgression du premier

et cette mesure suspendue un instant [)ar homme , et qu'ils n'apportent en naissant

la miséricorde ne fut ni une prévarication de aucun vice originel qui ait besoin d'être ellacé

la vérité déjà connue, ni une nouvelle con- par la purification d'une régénération nou-

naissance de la vérité. velle? Mais sa conduite ultérieure a prouvé

CHAPITRE IV. que sa ré[)onse n'était qu'une feinte et un

CONTINUATION DU MÊME SUJET. uiensouge, puisqu'il s'est soustrait à un nou-

6. Mais pouniuoi insister i)lus longtemps vel interrogatoire pour ne pas se voir contraint

sur ce sujet, puis(|ue nous avons sous la main de rappeler et d'anathématiser toutes les er-

les actes et les écrits les plus ex[)liciles dans les reurs formulées dans son libelle, et signalées

quels tous ces faits et ces événements sont dans les lettres venues d'Afrique.

re|)roduits avec une parfaite exactitude? En 7. Et puis, répondantaux évoques de Numi-

lisant les questions posées par votre prédéces- die qui lui avaient adressé les actes des con-

seur, et les réponses dans lesquelles Céleslius ciles de Carthage et de Milève, le même pape

proteste qu'il adhère entièrement à la lettre ne traite-l-il pas directement la question ôss

du pape Innocent, comment ne pas voir dans enfants? Voici ses paroles: a Quant à ce que

quelleimpossibililésalutaireCélestiussetrouve « votre fraternité nous rapporte de leur opi-

placé de soutenir désormais que le baptême « nion, que les enfants p( uvent, sans la grâce

des enfants n'a pas pour effet d'effacer le « du baptême, obtenir la vie éternelle, c'est là

péché originel? En effet, voici ce que le \éné- o vraimentunedoctrine insensée.Cars'ilsn'ont

rable pape Innocent écrivait au concile de a pas mangé la chair du Fils de l'homme, ni

Carthage : « Cet homme éprouva ce que vaut « bu son sang, ils n'auront pas la vie en eux '.

« tout seul le libre arbitre, lorsque, usant im- « Or, ceux qui soutiennent que lesenlanls par-

« prudemment de ses forces, il se i)longea dans « viennent a la vie éternelle sans la régénéra-

« les profondeurs de la prévarication, et ne « tion, me paraissent vouloir anéantir le bap-

« trouva rien pour en sortir
; victime de sali- « tème même, puisque ks enfants auraient

« berté, il serait resté éternellement sous le « ainsi ce que nous croyons que le baptême seul

« coup de cette ruine, si le Christ, à son avé- «leurconfère*». A cela que répond cet ingrat,

« nement, ne l'en eût relevé par sa grâce. Le que le Siège apostolique avait miséricordieu-

« Christ, en effet, dans une régénération nou- sèment épargné en acceptant sa profession de

« velle, efface par le baptême tous les péchés foi comme un gage de conversion? Que dit-il?

« passés' ». Se peut-il quelque chose de plus Les enfants morts sans baptême possédei ont-

clair et de plus évident que cette sentence du ils, oui ou nou, la vie éternelle? S'il soutient

Siège apostolique? Céleslius protesta qu'il y qu'ils la possédLront, comment donc a-t-il

adhérait, au moment où votre prédécesseur pu répondre qu'il condamnait toutes les er-

lui posait celte question : « Condamnez-vous reurs qui lui étaient attribuées, et iju'il adhé-

« toutes les erreurs qui vous sont atliibuèes? » rait à la doctrine du pape Innocent d heureuse

Céleslius répondit: «Je les condamne selon mémoire? Le pape Innocent n'enseigna-t-il

« la sentence d'Innocent, votre i)rèdècesseur pas formellement que sans le baptême de

«d'heureuse mémoire ». Or, parmi les er- Jesus-Christ et sans la participation à son

reurs attribuées à Céleslius , entendons le corps et à son sang les enfants ne peuvent

diacre Paulin reprocher à Céleslius de dire avoir la vie? S'il soutient qu'ils ne la possé-

» Letlre d'Innocent. » Jean, vi, 51. — ' Lettre d'Innocent.
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deront pas , comment donc peuvent-ils être que dans les hommes esclaves du démon, ce

privés de la vie éternelle et conséquemment libre arbitre reste très-puissant pour le péché,

jetés dans la mort éternelle, s'ils n'apportent tandis qu'il est incapable de fonder une vie

en naissant aucun péché originel? bonne et pieuse, à moins que la volonté hu-

8. A cela que répondent ces hérétiques, qui maine n'ait été délivrée par la grâce de Dieu

osent écrire leurs impiétés calomnieuses et les et qu'elle ne soit aidée par cette grâce dans

adresser aux évêques orientaux? Il est cer- ses paroles, dans ses pensées et dans ses

tain que Célestius a donné pleine adhésion à actions. Nous disons que les enfants qui nais-

la lettre du vénérable Innocent; nous pou- sent, n'ont d'autre créateur que Dieu lui-

vons encore lire cette lettre dans laquelle ce même
;
que Dieu seul, et non pas le démon,

saint pape déclare que les enfants morts sans a institué le mariage, ce qui n'empêche pas

baptême ne peuvent avoir la vie. Puisqu'ils que nous ne naissions tous coupables du
n'ont pas la vie, peuvent-ils ne pas avoir la péché originel, et soumis à l'empire du dé-

mort? Et s'il en est ainsi, d'où peut venir mon jusqu'à ce que nous renaissions en Jésus-

à ces enfants une peine aussi effrayante, si la Christ. Sous le nom de grâce, ce n'est pas le

faute originelle n'existe pas ? Et maintenant destin que nous affirmons, quoique nous

ces déserteurs de la foi, ces adversaires de disions que la grâce de Dieu n'est précédée

la grâce osent accuser de prévarication le en nous par aucun mérite antérieur. S'il

clergé romain sous le pape Zozime , lui plaît à certains auteurs de donner le nom de

reprochant, dans la dernière condamnation destin à la volonté du Dieu tout-puissant,

lancée contre Célestius et Pelage , d'avoir pour nous, nous évitons avec soin ces nou-
émis une doctrine tout opposée à celle qu'il veautés profanes dans les termes *, et nous

avait formulée sous le pape Innocent? Il est n'aimons pas de disputer sur les mots,

évident, au contraire, que la lettre du véné- 10. Pourtant je me suis longtemps demandé
rable Innocent, sur la question des enfants, le motif pour lequel nos adversaires pou-

proclame hautement cette vérité de notre valent nous reprocher de donner le nom de

antique foi, que les enfants demeureront dans grâce à ce qui ne serait autre chose que le

la mort éternelle, s'ils ne sont pas baptisés destin. J'ai examiné sérieusement le contexte,

en Jésus-Christ. Ce serait donc prévariquer et voici comment ils formulent leur accusa-

contre l'Eglise romaine que d'émettre une tion. «Sous le nom de grâce», disent-ils, «c'est

doctrine opposée. Grâces en soient rendues « tellement le destin qu'ils affirment, qu'ils

à Dieu, cette prévarication n'a pas eu lieu, et « vont jusqu'à soutenir que si Dieu n'inspire

c'est toujours la même foi qui a été constam- « pas le désir du bien, même imparfait, à la

ment promulguée dans toutes les condamna- « volonté rebelle de l'homme, cet homme ne

lions lancées contre Célestius et Pelage. Qu'ils « peut ni éviter le mal, ni faire le bien ». Un
sachent donc qu'il n'y a d'autres prévarica- peu plus loin, rappelant la doctrine qu'ils

leurs qu'eux-mêmes; plaise à Dieu qu'ils se soutiennent, ils s'expriment ainsi: « Nous
guérissent 1 La foi catholique ne dit pas que « confessons que le baptême est nécessaire à

la nature humaine soit essentiellement mau- «tous les âges
;
quant à la grâce, elle vient

vaise, par le fait même de sa création ; elle « au secours de tout bon propos, cependant

ne dit pas non plus que le mal qui se transmet « elle ne saurait inspirer le zèle de la vertu à

aujourd'hui par la naissance, soit l'œuvre de « une volonté rebelle, puisqu'il n'y a en Dieu

Dieu; ce mal n'est que la conséquence du « aucune acception des personnes ^ ». Par ces

péché du premier homme. paroles j'ai compris que s'ils nous reprochent

de donner le nom de grâce à ce qui n'est que

CHAPITRE V. le destin, c'est parce que nous affirmons que

la trrâce nous est donnée, non pas à cause de
IQU EST-CE QUE LE LIBRE ARBITRE SANS LA GRACE ? • x i i i . • •

nos mentes, mais selon la volonté misericor-

9. Maintenant répondons aux calomnies dieuse de Dieu qui a dit : « Je ferai miséri-

glissées adroitement contre nous par nos « corde à qui il me plaira de faire miséri-

ladversaires. Nous ne disons pas que la nature « corde, et j'aurai pitié de qui il me plaira

[humaine ait perdu le libre arbitre par le «d'avoir pitié ». Voilà pourquoi l'Apôtre

péché d'Adam. Nous atfirmons seulement • i Tim. m, 20. - = coios, m, 25.
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ajoute sous forme de conclusion : « Ainsi des nn(;rilfs, qu'elle ne serait plus une grâce

« donc cela ne dé|)end ni de celui (pii v(;ut, f\ elle n'était pas donnée graluilernenl, si

a ni de cidui (|ui court, mais de Dieu (|ui fait c lie n'était rpi'une récomi)eri»e due aux îrié-

a miséricorde ' ». Tout insensé pourrait donc rites ; il suffira, dis-je, de formuler cette doc-

éf,'alem(nt accuser l'Apôlrc de n'ôlre que le liine catholique pour être accusé par vous

prédicateur du d(;slin. loi du moins nos ad- de prêcher le desiin ? Quelle que soit l'inten-

versaires se dévoilent clairement. Puisqu'ils tion qui vous guide, afiirrnez-vous |»ar vous-

nous accusent de déguiser le destin sous le mêmes que le baptême est nécessaire à tous

beau nom de grâce, parce que nous soute- les âges ? Dans celte même lettre qui nous

nons (jue la grâce de Dieu ne nous est pas occupe, n'avez vous pas juxtaposé ces deux

donnée en vertu de nos mérites antérieurs
;

maximes, l'une touchant le ha[)lême et

ils aflirment donc (jumelle nous est donnée l'autre touchant la grâce ? Ce ha[)tême donné

uni(|ucm('nl à cause de ces mérites ; et dès aux enfants ne devait-il i»a8, dans son ra[»pro-

lors pourijuoi chercher encore à cacher, à chcmenl de la grâce, vous apprendre ce que

dissimuler leur aveuglement? cela n'est |)lus vous devriez penser de la grâce elle-même "^

possible, puis()u'il est évident qu'ils émettent Voici vos paroles : a Nous confessons la né-

là une doctrine (juc Pelage lui-même a con- a cessité du baptême pour tous les âges;

damnée au concile de Palestine, pour se sous- « quant à la grâce, elle vient au secours de

traire, ne fût-ce que par ruse, à l'analhème « tout bon propos, cependant elle ne saurait

dont il se sentait menacé. Se fondant sur cer- « inspirer le zèle de la vertu à une volonté

taines expressions de sor disciple Célestius, a rebelle, puisqu'il n'y a en Dieu aucune

le concile l'accusa de dire «que la grâce de a acception des personnes ». Je i>asse sous

« Dieu nous est donnée selon nos mérites ». silence ce que vous dites de la grâce. Mais

Pelage protesta ou feignit de protester, et rendez-moi raison du baptême. Puisque vous

lança sur-le-champ l'anathème contre une soutenez qu'il est nécessaire à tous les âges,

semblable doctrine. Mais les livres qu'il com- dites-moi pourquoi il est nécessaire aux en-

posa depuis, ainsi que les affirmations de ses fants. C'est sans doute parce qu'il leur con-

sectaires, nous prouvent clairement que ses fère quelque bien, et ce bien n'est ni petit ni

protestations n'étaient qu'une feinte inspirée médiocre, il est d'une suprême importance,

par la crainte, et que bientôt il jeta le voile, Vous niez, il est vrai, qu'il y ait un péché

et re|)rit dans ses lettres sa |)reniière audace, originel remis dans le baptême ; cependant

Et aujourd'hui encore les évéques pélagiens ne vous admettez que dans ce sacrement les

craignent pas, ou du moins ne rougissent pas enfants des hommes sont adoptés en qualité

d'adresser aux évêques catholiques de l'Orient d'enfants de Dieu, vous prêchez même cette

une lettre dans laquelle ils nous accusent de adoption. Eh bien! voici des enfants qui

n'être que les prédicateurs du destin, parce meurent aussitôt après avoir reçu le baptême;

que nous ne disons pas avec eux que la grâce pourriez-vous nous dire quels mérites pré-

de Dieu nous est donnée selon nos mérites, cédents leur ont mérité la grâce insigne du

quand Pelage lui-même, craignant les évê- baptême ? Vous me direz peut-être que ce

ques orientaux, n'a pas osé émettre cette pro- sont leurs parents qui la leur ont méritée
;

position et s'est même vu obligé de la cou- soit, mais alors pourquoi donc cette grâce

damner solennellement. est-elle quelquefois refusée aux enfants de

parents pieux, tandis qu'elle est quelquefois

CHAPITRE VI. accordée aux enfants de parents impies ?

N'est-il pas vrai que l'on voit de temps à

autre la mort frapper les enfants de parents

chrétiens avant qu'ils aient pu recevoir le

11. Quoi donc, ô enfants de l'orgueil, enne- baptême, tandis que l'on verra l'enfant né de

mis de la grâce de Dieu, nouveaux héréti- parents ennemis de Jésus-Christ recevoir le

ques, il suffira de dire que la grâce de Dieu baptême, grâce au zèle miséricordieux de

prévient tous les mérites de l'homme, que certaines âmes chrétiennes ? Une mère bap-

cette grâce n'est pas donnée en conséquence tisée en est réduite à pleurer son enfant mort

» Rom. IX, 15, 16. sans baptême, tandis que le fruit du crime,

LES PARTISANS DU DESTIN, CE SONT NOS

ADVERSAIRES.
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cruellement abandonné par sa mère , sera

recueilli par des mains chastes et régénéré

dans les eaux du baptême. Vous ne trouvez

place ici, je pense, ni pour les mérites des

parents, ni pour les mérites des enfants. Vous

n'admettez pourtant pas, nous le savons, que

l'âme ait déjà vécu avant son union avec

le corps ; vous n'admettez pas qu'avant d'être

unie à un corps elle ait fait le bien ou le mal
de manière à en mériter ici-bas la récom-

pense. Pourquoi donc le baptême est-il ac-

cordé à tel enfant, tandis qu'il est refusé à

tel autre ? Parce qu'ils n'ont pu acquérir des

mérites, ne sont-ils que les victimes d'un

aveugle destin ? ou bien Dieu fait-il à leur

égard acception des personnes ? Et, en effet,

n'alléguez-vous pas le destin d'abord, et en-

suite l'acception des personnes, sachant bien

qu'aucun de ces principes ne saurait être

accepté, et qu'il faudra par conséquent ad-

mettre que le mérite précède toujours la

grâce ? Alors expliquez-vous sur les mérites

des enfants
;
pourquoi ceux-ci meurent-ils

après leur baptême, et ceux-là sans baptême,

sans qu'on puisse invoquer les mérites des

parents pour expliquer comment ceux-ci

jouissent et comment ceux-là sont privés du
glorieux privilège de devenir les enfants de

Dieu. Vous gardez le silence; ne craignez-

vous pas par hasard que l'accusation que
vous nous adressez ne retombe sur vous ? En
effet, s'il sufût qu'il n'y ait pas mérite pour

que vous disiez qu'il y a destin, et si vous
voulez que nous admettions les mérites an-

térieurs, si nous ne voulons pas passer pour
fauteurs du destin, pouvez-vous voir autre

chose que le destin dans le baptême des en-

fants, puisque vous avouez qu'il ne saurait

y avoir de leur part aucun mérite antérieur?

Que si, dans ce même baptême des enfants,

vous n'admettez pas plus le destin que vous
n'admettez les mérites antérieurs

;
pourquoi

donc nous accuser d'être fatalistes, parce que
nous affirmons que la grâce ne saurait être

grâce qu'à la condition d'être donnée gratui-

tement et non comme récompense due rigou-

reusement à des mérites antérieurs ? Vous
ne comprenez donc pas que dans la justifica-

tion des pécheurs il ne saurait être question

de mérites, puisque c'est une grâce
;
que la

fatalité n'a rien à y voir, puisque c'est une
grâce

;
qu'on ne saurait invoquer l'acception

des personnes, puisque c'est une grâce.

12. Les fatalistes attribuent à la position des

astres, c'est-à-dire aux constellations telles

qu'elles existent au moment de la conception

ou de la naissance, non-seulement les actes

et les événements de la vie, mais même la

nature et la direction de notre volonté. Quant
à la grâce de Dieu, elle est indépendante non-

seulement des astres et des cieux, mais même
des anges. Ensuite les fatalistes attribuent

au destin nos actes bons et mauvais ; au con-

traire. Dieu punit d'un juste châtiment les

fautes des pécheurs, tandis que dans sa misé-

ricorde il comble les autres de grâces entière-

ment gratuites ; et en agissant amsi il n'obéit

nullement aux constellations, mais aux décrets

éternels de sa sévérité et de sa bonté. Dans

l'un et l'autre cas le destin n'a donc rien à

voir. Direz-vous qu'on ne saurait guère appe-

ler que du nom de destin cette bienveillance

qui, de la parlde Dieu, ne suit pas les mérites,

et se départit d'une manière absolument gra-

tuite? Je vous réponds que c'est à cette bien-

veillance que l'Apôtre donne le nom de grâce,

quand il s'écrie : « C'est par la grâce que vous

«êtes sauvés, en vertu de la foi, et cela ne
« vient pas de vous, puisque c'est un don de

« Dieu ; cela ne vient pas de vos œuvres, afin

« que nul ne se glorifie ' ». Ne comprenez-

vous donc pas que ce n'est pas nous qui prê-

chons le destin sous le nom de la grâce, tan-

dis que c'est vous qui cachez la grâce sous le

nom du destin?

CHAPITRE VII.

DE l'acception DES PERSONNES.

13. Il y a acception des personnes quand
un juge, sans s'occuper de la nature de la

cause sur laquelle il prononce, se déclare

pour l'une des parties contre l'autre, parce

qu'il trouve dans la personne même quelque

chose qui lui semble digne de sa déférence et

de sa miséricorde. Or, supposé qu'un homme
ait affaire à deux débiteurs, et qu'il veuille

remettre à l'un sa dette et l'exiger de l'autre,

il est libre d'agir comme il veut, car il ne

frustre personne ; d'où il suit qu'il n'y a pas

acception des personnes quand il n'y a au-

cune iniquité commise. Autrement ceux qui

ont peu d'intelligence, ne verraient-ils pas une

acception des personnes dans cette parole des

ouvriers, par laquelle il est dit que le maître

' Eph. II, 8, 9,



2(1 HI^IFCTATION l)K \)VA\ lA'TUWS DKS l»I^LA^,|l NS.

<lc la vif^iic donna la iniMne r(}rotn|»cn8<; à « <|iji il lui plait »; il ajoute, parlant du potier ;

ceux (|ni n'avaient travaillé (|u'uim; lieurtî, et « Il a le [tonvoir de faire, de la niên>e masse
à ceux qui avaient porté le poids (le la lalif,Mi(; «d'argile, un vase d'Iionrn.ur et un vase

et (In jour, égalant ainsi, (jnant a la réeoni- « d'ignominie ' ». Or, le l»ien est donné sans
pense, ceux (|ni ctaienlsi dillcnnls les unsdcs mérite et ^/ratuitemenl, puisque celui qui le

antres (|nant a la durée et a la dillii nlté du rer(jit est de la niéine ma>se que celui (jui ne
travail? Uiit;lqnesonvriersniurmnien;nt;(iue le rei:oit p.is; le mal, au cotitrane, n'frst donné
leur ré|)ondit le père de famille? « Mon ami, que comme une d».'tte et aj.rés avoir été mé-
«je ne vous fais aucun tort, ^'êtes-vous pas rité,[»uiH|ue,danslamas8edeperdition,quan

«convenu d'un denier avec moi ? Prenez ce le mal est ptini par le mal, il ne saurait y
(|ni vous appartient et |)artez. Je veux don- avoir d'injustice. Ce châtiment est un mal

« ner au dernier anlanl qu'a vous. N'ai-je pas pour celui (jni le subit, pni«(|ne c'est f.our lui

« le droit de faire ce que Je veux? l'arce t|ue un supplice ; mais ce niéine cliàtimenl est un
«je suis bon, faut-il que votre œil soit per- hien dans celui qui l'inflige, puis(iu'il ne fait

avers '?» Ici toute la justice est dans ce (ju'accomplir t(jute justice. Il ne saurait donc
mot : « Je veux ». A vous, dit-il, j'ai payé une y avoir acception des personnes à l'égard de
dette; à l'autre j'ai fait un don ; et pour lui deux débiteurs également coupables, quand
faire ce don je ne vous ai frustré en (|uoi que on remet la dette à l'un et qu'on l'exige de

ce soit; je n'ai ni diminué ni refusé la dette l'autre.

contractée envers vous. « N'ai-je pas le droit 14. A l'aide d'un exemple, cette proposition

«défaire ce que je veux? Parce que je suis deviendra plus évidente encore. Supposons

« bon, faut il que votre œil soit pervers? » De deux enfants jumeaux issus d'une prostituée

même doncque dans cette j)arabole il n'y a pas et exposés pour être recueillis par d«'S étran-

acception des personnes, parce que si l'un est gers. L'un des deux meurt sans baptême, et

honoré gratuitement, l'autre n'est pas frustré l'autre après avoir été bajttisé. Dirons-nous

dans ce qui lui est dû ; de même, quand, qu'il y a la un pur effet du hasaid ou du des-

selon les desseins de Dieu, l'un est appelé ^ et tin, ce qui serait une erreur ? Il y aurait lieu

que l'autre ne Test pas, celui qui est appelé du moms d'accuser Dieu d'avoir fait ici accep-

reçoit un bienfait purement gratuit dont la tion des personnes, quoiqu'il ne puisse en

vocation est le principe ; tandis que celui qui faire. Pourtant quel litre l'un pouvait-il avoir

n'est pas appelé, ne fait (jue subir la consé- pour être préféré à l'autre
;
quels biens dans

quence légitime de son malheureux état, l'un pouvaient lui mériter de recevoir le bap-

puisque nous sommes tous coupables du tême
;

quel crime dans l'autre pouvait le

péché qui est entré dans le monde par un rendre digne de mourir sans baptême? Est-

seul homme *. Dans cette parabole des ou- ce leurs parents qui avaient bien mérité pour

vriers, nous voyons qu'un seul denier fut eux, puisque le père était un fornicateur, et la

donné à ceux qui n'avaient travaillé qu'une mère une prostituée? Du reste, quels qu'aient

heure, comme à ceux qui avaient travaillé été ces mérites de la part des parents, ils

douze heures. Or, d'après nos fausses idées devaient être absolument les mêmes pour cha-

humaines, ces derniers, pour garder la pro- cun de ces deux enfants, ce qui n'a [tas empê-

porlion, auraient dû recevoir douze deniers; ché que la mort ait mis entre eux une hor-

de cette manière l'égalité aurait été conservée rible différence. Si donc on ne peut invoquer

dans le bien et la récompense. Il n'en fut pas ici ni le destin, puisque les astres n'ont rien a

ainsi, et ce[)endant on ne saurait dire que les voir eu cette matière ; ni le hasard, puisque le

uns aient été libérés et les autres condamnés, hasard n'est et ne peut rien ; ni la diversité

puisque ceux qui avaient travaillé plus long- des personnes, ni la diversité des mérites ; à

temps , avaient d'abord reçu du père de quoi donc avoir recours quant à celui qui a

famille la faveur d'être appelés, et ensuite la été baptisé, si ce n'est à la grâce de Dieu, la-

nourriluie nécessaire pour ne pas délaillir quelle est donnée gratuitement aux vases

dans leur travail. D'un autre côte, saint Paul élevés à la dignité de vases d'honneur? et

nous dit : « Il est donc vrai que Dieu fait mi- quant à celui qui n'a pas été baptisé , on ne

« séricorde à qui il lui plaît, et qu'il endurcit peut en trouver l'explication que dans la co-

» Malt, XX, y-lô. — = flom. viii^ 2è. — • Id. v, 12. > Rom. ls, 18, 21.
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1ère de Dieu, laquelle s'appesantit sur les leçon. Elle est un secours dans les vases de mi-

vases d'ignominie, en raison des mérites de séricorde ; mais dans les vases de colère elle

la masse. Quant à celui qui a été baptisé, est une grande leçon. En effet, dans ces der-

nous vous contraignons à confesser qu'il a niers Dieu montre sa colère et manifeste sa

reçu la grâce de Dieu, et nous vous prouvons puissance, car tant est puissante sa bouté qu'il

qu'il n'y a eu de sa part aucun mérite anté- peut même se servir des méchants pour le

rieur; quant à celui qui est mort sans bap- bien. Quant aux vases de miséricorde, il révèle

tême, vous qui ne croyez pas à. l'existence du à leur égard les richesses de sa gloire, puisque

péché originel, expliquez-moi pourquoi il a la grâce du libérateur leur remet ce que la

été privé d'un sacrement que vous croyez né- justice du vengeur exige des vases de colère,

cessaire à tous les âges; dites-moi ce qu'il y D'ailleurs le bienfait que Dieu accorde gra-

avait à venger contre lui, pour le traiter de tuitement à quelques-uns n'apparaîtrait pas

la sorte. assez clairement, si Dieu en frappant d'un

i5. A l'occasion de ces deux jumeaux

,

juste châtiment d'autres hommes tirés de la

dont la cause est absolument la même, sur- même masse, ne montrait pas ce qui était dû

git cette grande question : Pourquoi l'un aux uns et aux autres, o Qui met de la dilïé-

est-il mort baptisé, et l'autre sans baptême ? « renée entre vous?» s'écrie le même Apôtre,

Or , l'Apôtre résout cette question sans la s'adressant à l'homme qui se glorifie de lui-

résoudre. Parlant lui aussi de deux jumeaux, même et de ses propres avantages, a Qui met

il remarque qu'avant même qu'ils fussent « de la différence entre vous? » Et supposant

nés, avant qu'ils eussent fait aucun bien et que son interlocuteur lui a répondu : C'est

aucun mal, non pas à cause de leurs œuvres, ma foi, c'est ma volonté, c'est mon propre

mais par la volonté de celui qui appelle, il mérite; l'Apôtre lui réplique : « Qu'avez-vous

fut dit à la mère : « L'aîné sera assujéti au « donc que vous n'ayez reçu ? Et si vous l'a-

« plus jeune
;

j'ai aimé Jacob et j'ai haï « vez reçu, pourquoi vous en glorifiez-vous,

« Esaû ». Puis, développant sa pensée, il avait «comme si vous ne l'aviez point reçu ^?û

été conduit à s'écrier : « Il est donc vrai que c'est-à-dire, comme si ce qui vous discerne

« Dieu fait miséricorde à qui il lui plaît, et venait de vous. Celui qui vous discerne, c'est

«qu'il endurcit qui il lui plaît ». Sentant donc celui qui vous accorde de quoi vous dis-

alors ce qu'il y avait d'extraordinaire dans cerner, en vous épargnant le châtiaient que

ses paroles, il suppose qu'une voix contradic- vous méritiez, et en vous accordant une grâce

toire s'élève contre lui, et il continue : «Vous qui ne vous était due à aucun titre. Celui

« me direz peut-être : Après cela pourquoi qui vous discerne, c'est celui qui, en face des

« Dieu se plaint-il ? qui donc résiste à sa vo- ténèbres qui couvraient l'abîme, s'est écrié :

« lonté? » Il répond aussitôt : « homme, a Que la lumière soit, et la lumière fut; et il

« (jui êtes-vous jiour contester avec Dieu? Un « sépara», c'est-à-dire, il discerna «la lumière

« vase d'argile dit-il à celui qui l'a fait : Pour- «des ténèbres^ ». Tant qu'il n'y avait que
quoi m'avez-vous fait ainsi ? Le potier n'a- les ténèbres, que pouvait-il y avoir à séparer?

« t-il pas le pouvoir de faire, de la même Dieu sépara donc en faisant la lumière
;

« masse d'argile, un vase d'honneur et un de celte manière on peut dire aux pécheurs

« vase d'ignommie? » Puis voulant en quel- justifiés : « Autrefois vous étiez ténèbres,

que surte soulever le voile qui recouvre ces « maintenant vous êtes lumière dans le Sei-

secrels mystérieux, le même Apôtre ajoute : « gneur ^ »
;
par conséquent, que celui qui se

Qui peut se plaindre, si Dieu, voulant mon- glorifie, ne se glorifie pas en lui-mèiiie, mais

« trer sa colère et faire connaître sa puissance, dans le Seigneur *. Celui qui discerne, c'est

souffre avec une patience extrêiiie lus vases celui qui, à l'égard d'enfants qui n'étaient pas

« de culere |)répares pour la (lerdilion, afin encore nés, qui n'avaient tncure f.iit ni bien

« de manifester les richesses de sa gloire sur ni mal, afin que le décret de Dieu demeurât
a les vastS de miséricorde qu'il a ixéparés ferme dans son éltction, non pas à cause de

a pour la gloire ' ? » Dans ce passage la grâce leurs œuvres, mais i>ar la volonté de Celui

de Dieu nous est présentée, non-seulement qui appelle, a eu le droit de dire : «L'aîné sera

comme un secours, mais encore comme une
• I Cor. IV, 7. — ' Gen. i, 3 , 4. — ' Eph. v, 8. — ' 11 Cor.

' Kuui. lA, U-:iJ. X, 17.

I



28 i;i'Fi"i\Tin.\ i)K nr.cx lf.tti'.f.s dfs 1'I^:la(;ikns.

a assMJôli au plus j<;uii(; ' » ; celui (|ui plus no cliaiigo leur inU-lligoncc, cl que le rncn-

larfl, cclclitanl sou d'uvrc pat l'orgarK; (le son 8orif:e ne Iroriipe leur âin<î ' ? S<jul<'iiir (jue

proplièle, s'écriait : « J'ai aimé Jacob, et j'ai des hommes seront cotKlamriés pour des |ié-

liai Ksaii ' v. four faire son élection, Dieu cliés dont la coiilpc, diles-vous, n'a pu leur

ne s'adresse pas à ce (|ui a été fait par les être transmise (lar leurs parents, pour «les

autres; c'«!st lui-môme (|ui fait ce qu'il doit péchés (ju'ils n'ont pu eux-mêmes ni corn-

choisir. Parlant de ceux (|ui étaient restés nu.ttre, ni même concevoir, c'est la assuré-

justes en Israël, l'Apôtre s'exprime ainsi: ment une absurdité, une folie, une véritable

« Dieu a sauvé ceux (ju'il s'est réservés selon monstruosité. Vous en convenez vous-même
;

« l'élection de sa grâce. Or, si c'est par grâce, eh bien! voici que revient vers vous ce

ce n'est donc pas jiar les œuvres ; autre- frère junuîau d'un frère baptisé et n'ayant

a ment la grâce ne serait |)lus grâce ' ». y)as été ba[)lisé lui même; il vous demande
Quand la Vérité même proclame a que ce tai it<'ment iiourqiioi le bonheur dont jouit

«n'est pas i)ar les œuvres, mais parla vo- son Irere lui a été refusé; |)ourquoi il est

« lonlé de celui (jui appelle B, n'étes-vous pas fra[)[)é de la su[)rème infortune; pourquoi

des insensés, vous (|ui dites (juc si Jacob son frère a reçu l'adoption des entants de

a clé aimé, c'était dans la prévision des I)ieu, tandis que luimême n'a pas rtçu ce

œuvres qu'il devait accom[)lir ; vous iiietlant sacrem(--nl dont vous |iroclamez la nêcesnlé

ainsi eu llagrante contradiction avec l'Apôtre pour tous les âges ; il vous demande eiilin de

qui proclame (jue « ce n'est pas |)ar les lui ex|)li(iuer ce mystère, s'il n'y a ni destin,

« œuvres », (|uand il pouvait tout aussi bien ni hasard, ni accejition des personnes de la

dire que ce n'est pas par les œuvres présen- part de Dieu, ni collation de la grâce sans

tes, mais par les œuvres futures? Eu disant mérites précédents, ni enfin de péché cri-

que ce n'est pas par les œuvres, c'est la ginel. C'est en vain que vous prêtez a cet

grâce qu'il veut exalter, « car si c'est par enfant votre langue et voire voix
; il ne

« grâce, ce n'est pas par les œuvres; autre- parle pas encore et vous ne savez quoi lui ré-

« ment la grâce n'est plus grâce ». Ce qui pondre,

nous prévient, c'est la grâce, non pas due CHAPITIIE VIll.

mais gratuite, afin que par elle nous fassions

des bonnes œuvres; au contraire, si ce sont

les bonnes œuvres qui précèdent, la grâce

n'est plus qu'une dette payée aux bonnes t7. Mais enûn, voyons ce que peut être ce

œuvres, et la grâce n'est plus grâce. titre antérieur qu'ils placent dans l'homme et

16, Pour dissiper toutes les ténèbres de qui doit le rendre digne du secours de la

votre esprit, je vous ai proposé l'exemple de grâce, de telle sorte que cette grâce soit réel-

deux jumeaux qui n'élaient nullement aidés leinment due et méritée, sans s'inquiéter si

par les mérites de leurs parents, et qui meu- elle ne cesse pas d'être une grâce. « Sous le

rent tous deux dans leur première enfance, « nom de grâce », disent-ils, « c'est tellement

l'un après avoir été baptisé, et l'autre sans « le destin qu'ils affirment, qu'ils vont jusqu'à

baptême. Je voulais par là que vous n'eussiez « soutenir que si Dieu n'inspire pas le désir

pas à me dire que cette différence était mo- «du bien, même imparfait, à la volonté

tivée par la prévision de leurs œuvres
,

« rebelle de l'homme, cet homme ne peut ni

comme vous le dites de Jacob et d'Esaù, « éviter le mal ni faire le bien ». Déjà, quant

mal"-ré le langage formel de l'Apôtre. Quant au destin et quant à la grâce, nous avons fait

aux jumeaux dont je parle, la prescience de ressortir linauité de leur langage. Nous de-

Dieu n'a pu être troiniiée, et par là même il vons maintenant examiner si a un homme
a dû prévoir qu'il n'y aurait aucune œuvre, rebelle Dieu inspire le désir du bien, de telle

Ou bien si le péché qui n'est encore ni com- sorte que ce même homme cesse d être rebelle,

mis ni même pensé et voulu , est puni approuve et veuille le bien. Nos adversaires

comme s'il était accompli, quel est donc l'a- prétendent que ce désir du bien dans l'hom-

vantage accordé à ceux qui sont arrachés à me vient de l'homme lui-même, de telle

cette vie, dans la crainte que la méchanceté sorte que ce désir du bien, même commencé,

' Gen. XXV, 23. — ' Malach. i , 2. — ^ Rom. xi, 5, 6. » Sag. iv, 11.

LE DESIR DU BIEN MEME IMPAIIFAIT EST L.> DO.N

DE LA GRACE.

•
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constitue le mérite dont l'efficacité lui obticn- l'achever. A son tour, voici venir l'Apôtre,

dra la grâce de conduire ce bien à Fa perfec- Par cette seule parole : « Sans moi vous ne

tion. Esl-ce même bien là ce qu'ils prétendent? « pouvez rien faire », le Sauveur avait com-

il est difficile de l'aflirmer. Pelage, en effet, pris le commencement et la fin. L'Apôtre,

va jusqu'à dire que le bien s'accomplit plus interprétant cette maxime, distingue plus

facilement, quand on est aidé par la grâce. Ce clairement le commencement et la fin, quand

mot : Plus facilement, n'indique-t-il pas clai- il dit : «Celui qui a commencé le bien en

renient (juc, dans sa pensée, si le secours de la «vous, le perfectionnera juscju'au jour de

giâce vient à manquer, le libre arbitre, réduit « Jésus-Clirist ' ». Mais sur le point qui nous

à ses propres forces, peut encore, quoique occupe, l'Ecriture nous a conservé de l'Apô-

plus difficilement, accomplir le bien ? Quelle tre des passages plus abondants. Nous par-

est l'opinion de ses disciples sur ce point? Ions du désir du bien. S'ils veulent que ce

nous n'osons pas la déterminer d'aprèscelle du bien commence par nous et s'achève par

maître. Permettons-leur, avec le libre arbitre. Dieu, qu'ils cherchent ce qu'ils peuvent ré-

de se rendre indépendants, même à l'égard pondre à ces paroles de l'Apôtre: « Nous ne

de Pelage, et bornons-nous à étudier le lan- « sommes pas capables de former de nous-

gage dont ilsse servent dans la lettre à laquelle «mêmes aucune bonne pensée, comme
nous répondons. « étant de nous-mêmes ; mais c'est Dieu qui

18. Ils nous reprochent de soutenir que « nous en rend capables^». Nous ne pouvons

« Dieu inspire, même à un homme rebelle, de nous-mêmes former aucune bonne pen-

« le désir, non pas du bien, si grand qu'il soit, sée
;
pourtant une pensée est encore moins

mais même du bien iniparfail ». Ce repro- qu'un désir. En effet, nous pensons d'abord

che nous donne tout au moins le droit de ce que nous désirons, mais nous ne désirons

conclure que, d'après eux, l'homme peut, sans pas toujours ce que nous pensons; car nous

aucun secours de la grâce, avoir le désir du pensons quelquefois ce que nous ne désirons

bien imparfait; quant au bien parfait, la grâce pas. Si donc la pensée est moins que le désir,

serait nécessaire, non-seulement pour le f;;ire puisque l'homme peut penser le bien qu'il

plus facilement, mais même simplement ne désire pas encore, et si c'est un progrès que

pour le réaliser. La conclusion évidente, de désirer ensuite ce que d'abord l'on pen-

c'est qu'ils admettent que la grâce nous est sait sans le désirer ; comment peut-il se faire

donnée à cause de nos mérites; et pourtant que nous soyons incapables de ce qui est

BOUS voyons dans les actes ecclésiastiques que moins, c'est-a-dire de penser le bien ; tandis

Pelage, ne !ùt-ce que par crainte, a formelle- que par les seules forces de notre libre arbitre

ment condanmé cette doctrine. En effet, si le nous sommes capables de ce qui est plus,

désir du bien commence en nous et par nous c'est-à-dire de désirer le bien, sans avoir be-

sanslagrâcedeDieu ;cecommencementcons- soin d'aucun secours delà grâce? L'Apôtre

litue un véritable mérite, et la grâce qui sur- ne dit pas : « Nous ne sommes point capables

viendra ensuite ne sera plus qu'une véritable «déformer de nous-mêmes aucune pensée

dette
;
par conséquent, la grâce ne sera plus « |)arfaite, ou de ce qui est parfait » ; mais :

donnée gratuitement, mais selon nos mérites. « Aucune pensée », ou de penser « quelque

Or, voulant répondre ou futur Pelage, le Sei- « chose », dont le contraire est rien. De là ce

gneur ne dit pas : Sans moi vous pouvez dif- mot du Sauveur : « Sans moi vous ne pouvez

ficilement faire quelque chose ; mais d'une «rien faire»,

manière absolue : « Sans moi vous ne pouvez CHAPITRE IX.
« rien faire ' ». Comme pour répondre égale-

ment et par la même sentence à nos adversai- INTERPRÉTATION LÉGITIME DES TEXTES FAUSSÉS

res actuels, le Seigneur ne dit pas : « Sans moi ^^^ ^^^ pélagiens.

« vous ne pouvez rien » achever et parfaire, 19. Nous lisons aux Proverbes : « Il appar-

mais a faire ». Si le Sauveur eût parlé de par- « tient à l'homme de préparer son cœur, et à

faire, nos adversaires auraient pu en conclure « Dieu de lui inspirer la réponse * ». Or, nos

que le secours de la grâce est nécessaire, non adversaires se trompent dans l'interprétation

pas pour commencer le bien, mais pour qu'ils donnent à ce texte, quand ils soutien-

' Jean, xv, 5, > Philipp. i, 6. — » Il Cor. lu, 5. — ' Prov. xvi, 1.
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nonl (|tifi riir)rjiiii(', sans aiiriin secours (h: la

grûc(! (I<; l>i(!ii, [k iil iir^panir son cœur, c'csl-

à-(lir(! C()iniii(ii(<T le liicii. Tcllo ne saurait

être rinl( iprriation donnrc! par les cnianls

de la promesse (juand ils cnlciidcnl leur divin

Alaîlre s'écrier : a Sans moi vous ne i)Oiive/

a rien faire » ; ne serait-ce pas l'accuser de

mensonge que de lui dire: Voici (|U(; sans

vous nous pouvons pré[)ai(;r noire cciiur? Ils

entendent également l'aiiôlre saint l'anl :

l'ar nous-mêmes nous ne sommes capables

« d'avoir aucune bonne [)ensée, et c'est de

« Dieu que nous en recevons le pouvoir »
;

ne serait-ce pas l'accuser de mensonge que
lui dire : Voici que par nous-mêmes nous

sommes capables de préparer notre cœur et

par là même d'avoir une boime pensée? Com-
ment en eOét, sans une bonne pensée, pré()a-

rer son cœur au bien? Une telle prétention

ne peut venir qu'aux orgueilleux délenseurs

de leur arbitre et aux apostats de la toi catho-

lique. « Il appartient à l'homme de préparer

« son cœur, et à Dieu de lui inspirer la ré-

« ponse » ; l'homme, sans doute, prépare son

cœur, mais ce n'est point sans un secours

spécial de Dieu, car ce cœur, avant d'être pré-

paré par l'homme, a besoin d'être touché par

Dieu. Quant à la réponse de la langue, c'est-

à-dire, quant à la ré[)onse divine qui est laite

au cœur bien j)ré[)aré, l'homme n'y a abso-

lument aucune part, ici tout est l'œuvre de

Dieu.

20. De ce premier texte : « Il appartient à

« l'homme de préparer son cœur, et à Dieu

« de faire la réponse », rapprochons ces au-

tres paroles : « Ouvrez votre bouche et je la

« remplirai * ». 11 est bien certain que nous

ne pouvons ouvrir notre bouche, sans un
secours particulier de Dieu, sans lequel nous

ne pouvons rien faire; cependant il est égale-

iiient certain que notre bouche ne s'ouvre

que par l'etfet de notre œuvre propre et de

notre correspondance à la grâce ; s'agit-il au

contraire de remplir cette bouche, c'est là

l'œuvre propre de Dieu sans aucune coopéra-

tion de notre part. Préi)arer sou cœur, ouvrir

sa bouche, n'est-ce pas préparer sa volonté ?

Or, nous lisons dans l'Ecriture : « La volonté

« est préparée par le Seigneur - » j et encore :

« Vous ouvrirez mes lèvres, et ma bouche

annoncera vos louanges * ». Par ces paro-

les : « il appartient à l'homme de préparer

' Ps. Lxxx, 11. — •' Prov. via, selon les Sept. Ps. L, 17.

son cœur », Dieu nous avertit de préi»arer

nolte volonté, (;t cependant il est nécessaire

(|iie !)ieu intervienne dans c< tle préparation,

car (I la volonté est pré[)aré(; par Ut Seigneur « .

" Ouvn;/. votre bouche «, tel est l'ordre for-

mel ; mais pour l'accomplir il est évident que

nous avons besoin du secours de Dieu, a (jui

nous disons : o Vous ouvrirez mes lèvres».

Y aurait- il des hommes assez insensés jjour

|)rétendre qu'on doit établir une distinction

essentielle eritre la bouche et les lèvres, de

telle sorte que ce soit à l'homme d'ouvrir sa

bouche , et à Dieu d'ouvrir les lèvres de

l'homme? Une telle absurdité n'est-elle pas

honteusement confondue (tar ces paroles du

Seigneur à son serviteur Moïse : « J'ouvrirai

a ta bouche et je t'apprendrai ce que tu dois

« dire ' ? » Quand donc il nous est dit : « Ou-

« vrez votre bouche et je la remplirai », la

première action paraît être le faitde l'homme,

et la seconde le fait de Dieu ;
tandis que dans

cet autre passage : « J'ouvrirai votre bouche,

« et je vous instruirai », ces deux actes sont

l'œuvre même de Dieu. Une telle distinction

ne sigiiifle-t-elle pas clairement que dans le

premier cas l'homme apporte sa propre coo-

pération, tandis que dans le second l'homme

n'entre pour rien. Dieu seul agit ?

21. Il suit de la que Dieu accomplit dans

l'homme beaucoup d'œuvres bonnes sans que

l'homme y ait aucune part; d'un autre côté,

l'homme ne peut en faire aucune sans qu'il

soit nécessaire que Dieu vienne à son aide.

Par conséquent , Dieu n'inspireiait pas à

l'homme le désir du bien, si ce désir n'était

pas bon; et si ce désir est bon, il ne peut

nous venir que de celui qui est le bien im-

muable et suprême. Le désir du bien est-il

autre chose que la charité dont l'apôtre saint

Jean a dit sans aucune ambiguïté possible :

« La charité vient de Dieu *? » Qu'on ne dise

pas davantage que le commencement de la

charité vient de nous, tandis que sa perfec-

tion vient de Dieu; car, du moment que la

charité vient de Dieu, elle en vient tout

entière. Croire que nous occupons le premier

rang dans les dons de Dieu, et que lui-même

ne vient qu'après nous
;
qu'il nous préserve

à jamais d'une semblable folie ! Car « sa mi-

a séricorde me préviendra * », et c'est de lui

que nous chantons en toute assurance :

a Parce que vous l'avez prévenu dans la bé-

« Exod. IV 12. — I Jean, iv, 7. — ' Ps. lvui, 11.
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a nédiciion de votre douceur*». Dans ces qu'il s'agit ici, non pas du propos ou de la

passages, de quoi s'agil-il donc, si ce n'est de résolution de l'iionime, mais du décrel même

ce désir du bien dont nous parlons? Nous de Dieu en vertu duquel «ceux qu'il a connus

commençons à désirer le bien quand il com- « par sa prescience, il les a également pré-

mence lui-même à nous paraître doux. Mais « destinés pour être conformes à l'image de

si nous ne faisons le bien que par crainte du « son Fils ' », et les a élus avant la création

châtiment et non par amour de la justice, ce du monde *. Tous ceux qui sont appelés ne

n'est plus alors le bien que nous faisons; le sont donc pas appelés selon le décret : car

cœur n'est pour rien dans l'œuvre extérieure, beaucoup sont appelés, mais peu sont élus ».

quand l'homme aimerait mieux faire le mal. Ceux qui sont appelés selon le décret, ce sont

s'il pouvait le faire impunément. Cette béné- ceux qui ont été élus avant la création du

diction de la douceur, dont parle le Psal- monde. C'est de ce décret de Dieu qu'il a déjà

miste, n'est donc autre chose que la grâce de été parlé au sujet de ces deux jumeaux, Esaû

Dieu, dont l'effet précieux est de nous faire et Jacob: « Afin que le décret de Dieu demeu-

trouver agréable, doux et aimable, ce que « rât ferme selon son élection, non à cause de

Dieu nous commande. Mais pour cela nous « leurs œuvres, mais par la volonté de celui

avons besoin que Dieu nous prévienne par sa « qui appelle, il a été dit : L'aîné sera assu-

grâce, car sans elle, loin de pouvoir s'ache- « jéti au plus jeune * ». C'est ce même décret

ver, le bien ne peut pas même commencer en de Dieu que nous retrouvons dans ce passage

nous. Puisque sans Dieu nous ne pouvons de l'épître à Timothée : « Souffrez avec moi
rien faire, nous ne pouvons ni commencer ni « pour l'Evangile, selon la force que vous re-

achever ; c'est du commencement qu'il a été et cevrez de Dieu, qui nous a rachetés et nous

dit : « Sa miséricorde me préviendra » ; et « a appelés par sa vocation sainte, non selon

quant à la perfection, le Psalmiste s'écrie : « nos œuvres, mais selon le décret de sa vo-

« Sa miséricorde m'accompagne ^ »

.

« lonté et selon la grâce qui nous a été donnée

« en Jésus-Christ avant tous les siècles, et qui

CHAPITRE X. « a paru maintenant par l'avènement de

« notre Sauveur Jésus-Christ"». Tel est donc

le décret de Dieu , duquel il a été dit :

« Tout concourt au bien de ceux qui ont été

22. Ecoutons maintenant nos adversaires « appelés selon le décret ». Quant au bon pro-

formulant eux-mêmes leur propre doctrine, pos de l'homme, sans doute la grâce subsé-

et professant que « la grâce vient en aide quente vient à son secours, mais il n'est lui-

« au bon propos de chaque homme, mais même possible que quand il a été prévenu

« qu'elle n'inspire pas le zèle de la vertu à la par la grâce. Il en est de même du zèle pour

«volonté rebelle». Le sens de ces paroles, la vertu; la grâce vient à son secours pen-

c'est que l'homme se Suffit à lui-même, sans dant qu'il agit ; mais il n'aurait pu exister

aucun secours de Dieu, pour concevoir un lui-même sans la grâce et a été nécessaire-

bon propos et le zèle de la vertu, et que, à ment inspiré par celui dont l'Apôtre a dit :

l'aide de ce mérite précédent, il est digne de « Je rends grâces à Dieu de ce qu'il a mis
recevoir une grâce subséquente de Dieu. « au cœur de Tile la même sollicitude que
Citant ces paroles de saint Paul : « Nous «j'ai pour vous'». Quand quelqu'un a du
« savons que tout contribue au bien de ceux zèle pour le salut des autres, si c'est Dieu qui

« qui aiment Dieu et qu'il a appelés selon son l'inspire
,
qui donc inspirera le zèle que cha-

« décret pour être saints » ; ils dénaturent ce cun doit d'abord avoir pour soi ?

passage, et au lieu de ce décret de Dieu dont 23. De tout cela je conclus que, dans les

l'Apôtre parle évidemment , ils traduisent saintes Ecritures, si Dieu impose à l'homme
comme s'il y avait : Qu'il a appelés selon leur des commandements [)Our éprouver son libre

propos, leur résolution antérieure, laquelle arbitre, toujours le pouvoir d'accomplir ces

devient ainsi un mérite antérieur qui est suivi commandements ou bien nous est donné par

par la miséricorde de Dieu qui les appelle, sa bonté, ou bien n'attend qu'une demande
Ainsi donc, ils affectent de ne pas comprendre•^ '

' Rom. VIII, 28, 29. — » Eph. i, 4.— ' Matt. xx, 16.— • Rom. ix,
' Ps. XX, 4. — ' là. XXII, 6. 11,-13. — ' a Tim. i, 8-10. — * II Cor. viii, 16.

LES ELUS SONT APPELES SELON LE DECRET

DE DIEU.
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de notre pari, iiis[)irce par lo besoin inieux quand il parle d'un simple conirncnccmenl
;

scnli du secours de la grâce. Par conséquent, mais : «l'œuvre de la droite du Très Haut». Si

riiomme, (le mauvais qu'il était, ne devient donc nous voulons avoir de la grâce des idées

Lon par le cominmicennînt dt; la (oi, qu'au- just(;s et saines, (jue ce soit a Dieu que nous

tant (|ue ce changement est commencé en lui rapportions la gloire du cliangement qui

par le don purement gratuit de la miséii- s'est opéré en nous, depuis le commencement
corde de Dieu. Ecoulons le Psalmiste réveil- jus(|u'a la lin '. Kn ellel, de même qu'on ne

lant ses propres souvenirs : « Le Seigneur saurait achever le bien sans le secours du

oublierai il d'avoir pitié de nous? Ou ren- Seigneur, de même on ne saurait le com-
« fcrrnera-t-il ses miséricordes dans sa colère? mencer sans le secours de Dieu. Mais lermi-

« Et j'ai dit : Maintenant je comiiience, ce nous ce livre, afin de permettre au lecteur

« changement est l'œuvre de la droite du Très- de prendre un peu de repos et de réparer ses

« Haut ' ». 11 ne dit pas : a Ce changement » forces,

est l'œuvre de mon libre arbitre , même • ii cor. x, n.

' Ps. LXXVI, 10, 11.



LIVRE TROISIÈME.

Augustin conlinuc la réfutation des accusations calomnieuses foruuilces par les Pélaiiicns, dans leur lettre à l'évèqnc de Thcs-

salonique. Doctrine catholique sur l'ulililé de la loi, les ellols du bapldiue , la dillérence de l'Aucien et du Nouveau Tcsla-

ment, la justice des Prophètes et des Apôtres, et enfin sur raccompiissement des préceptes dans la vie future.

INTRODUCTION.

CHAPITRE PREMIER. «la justice do la loi fût accomplie en nous,

« (lui ne iiiarchoiis pas selon la chair, mais

« selon l'esprit ' ». VoiUà ce que nous ensei-

1. il s'agit encore des calomnies de nos ad- gnons; qu'ils demandent à Dieu rintelligence

vcrsaires , et non de leurs propres doctrines, de ces parole.^, au lieu de se livrer à des dis-

Pour ne pas donner à chaque volume une éten- eussions envenimées (|ui obscurcissent leur

due ellVayanle, j'ai partage en deux livres les intelligence. Il est impossible d'accomi)!ir la

objections des Pélagicns. Après avoir terminé loi par la chair, c'est-à-dire par la jjrésomp-

le premier, qui se trouve ainsi le second de lion charnelle sous l'inspiration de laquelle

ttml l'ouvrage, je commence ici le suivant; on voit des orgueilleux, sans aucune notion

c'est le troisième de tout ce travail. de la justice de Dieu, de celte justice directe-

ment communi(|uée à l'homme |)ar Dieu lui-

CIIAPITIIE II. même, s'attribuer à eux-mêmes leur propre

LKs i>i>LAGiENs NOUS CAi.oMMENT SUR l'usage J^^^'^e et rejeter en ce point toute interven-

DE l'ancienne LOI. ^'^'^ ^^ Dicu
,
comme si le libre arbitre

leur suffisait seul pour accomplir la loi sans

;2. A les en croire, nous soutiendrions que aucun secours de la grâce *. La justice de la

a la loi de l'Ancien Testament a été donnée, loi n'est donc conférée qu'cà ceux qtii mar-

« non pas pour justiiier ceux qui l'accomplis- chent selon l'esprit, et non pas à ceux qui ne

« sent, mais pour donner au péché plus de marchent que selon la chair, c'est-à-dire selon

«gravité». Ils ne comprennent assurément l'homme ([ui ignore la justice de Dieu et ne

pas ce que nous disons de la loi, car nous ne connaît que la sienne propre. Or, celui qui

faisons que répéter l'enseignement de l'A- marche selon l'esprit, n'est-ce pas celui qui

pôtre ; mais cet enseignement ils ne le com- est conduit par l'Esprit de Dieu ? « Car ceux-là

prennent pas davantage. Comment pour- « sont les enfants de Dieu qui se laissent con-

rait-on dire que ceux qui obéissent à la loi ne « duire par l'Esprit de Dieu * ». Voilà pour-

sont pas justifiés, quand précisément ils n'y quoi « la lettre tue, tandis que l'esprit vivi-

obéissent que parce qu'ils sont justifiés? Nous « fie
'* ». On ne saurait dire cependant que la

enseignons (jue la loi, pour nous, n'est autre loi soit intrinsèquement mauvaise, car si elle

chose que la manifestation de la volonté de tue (juand on n'en prend que la lettre, elle a

Dieu, tandis que la grâce nous donne la pen- du moins l'avantage de convaincre les pe-

sée et le pouvoir d'accomplir cette volonté, cheurs de leurs propres prévarications. « Car

a Car ce ne sont point ceux qui écoutent la « la loi est sainte, et le précepte est juste et

« loi qui sont justes devant Dieu, mais ceux «bon. Ce qui est bon en soi m'a-t-il donc

« (jui l'accomplissent seront seuls justifiés *». « causé la mort? Nullement, mais c'est le pé-

La loi nous fait donc entendre la justice, tan- « ché qui, m'ayantdonnéla mort par unechose
dis que la grâce nous la fait accomplir. Car, « qui était bonne, a fait paraître cecju'il était,

dit le même Apôtre, « ce qui était impossible « de sorte que le péché est devenu par ces

« à la loi, parce qu'elle était alTaiblie par la «mêmes préceptes une source plus abon-

« chair, Dieu l'a fait, ayant envoyé son propre « dante du péché ^ ». Voilà dans quel sens il

«Fils, revêtu d'une chair semblable à celle est dit que « la lettre tue ». Car «l'aiguillon

« du péché, et victime pour le péché, et il a « de la mort, c'est le péché ; et la force du
« condamné le péché dans la chair, afin que*

* Rom. viir, 3, 4.— » Id. x, 3.— ' Id. viir, 11.— • 11 Cor. iir, 0.
' Rom. II, 13. — ' Kom. vu, 12, 13.
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a |»;cln;, c'est la loi ' o. Kti clît.'l, par la défense

(lu'i'llc iiii|i()Sf, la loi (iiilliiiiint: les désirs rlii

|)<':( lie, voila |ioiii-i|iioi clic (ne, si la f^racc ne

vicnl a nolic secours |ionr nous vivilicr.

.'{. 'J'cllc est noire doctrine, voila sur (|ii( I

prélexle nos adversaires se fondent [loiir nous

accuser de dire (jue la loi a élé donnée

pour r(!ndre le péché plus t,Mavc. Ils ne coiu-

|)renncul donc pas ces parolt!S de rA|)ôlre :

« (^ar la loi produit la colère, |iuis(|U(', sans la

« loi, il n'y aurait point de violation de la

a loi ' ». « l.a loi a été établie pour faire re-

a connaîtn! les trans<.M(;ssioris juscju'a l'avé-

« netnent de ce Kds d'Abraliatn, a (|ui la pro-

« messe avait été l'aile; si la loi (jui a élé

a donnée avait jiu |)rocurer la vie, on aurait

« pu dire véritablement (|ue la justice se sc-

« rail obtenue par la loi ; mais l'Ecriture a

« renfermé tous les hommes sous le péché,

« alin que la promesse de Dieu fût, par la foi

« en Jésus-Christ, réalisée et ap[di(|uée à tous

« ceux (|ui croiraient^ ». Voilà pourcjuoi il est

dit de l'Ancien Testament donné sur le Sinaï,

(ju'il engendre pour la servitude, à l'exemple

d'Agar. « Or, nous ne sommes pas les enfants

« de la servante, mais de la femme libre" o. On
ne saurait donc regarder connue enlanls de la

femme li bre ceux qui ont reçu la loi de la lettre,

qui ne sert pour eux qu'à prouver qu'ils sont

non-seulement pécheurs, mais encore préva-

ricateurs; il n'y a d'enfants de la femme libie

que ceux qui ont reçu res[)ril de la grâce qui

leurdonne le pouvoir d'accomplir la loi sainte,

juste et bonne. Tel est notre enseignement,

qu'ils le méditent et ne l'accusent pas
;
qu'ils

s'éclairent et qu'ils ne calomnient point.

CHAPITRE 111.

LES PÉLAGIENS NOUS CALOMMENT SUR l'eFFET

DU BAPTÊME.

4-. A les en croire, nous enseignerions ([ue

« le ba[)1éme ne fait pas de nous des hommes
« nouveaux, c'est-à dire qu'il ne donne pas la

« rémission pleine et entière des [)échés, et

« qu'ainsi nous devenons en partie les enfants

a de Dieu, tandis que nous restons en partie

« les enfants du siècle, c'esl-à-dire du dé-

« mon ». Ils mentent, ils trompent, ils calom-

nient; car ce n'est pas là ce que nous ensei-

gnons. En effet, tous les hommes qui sont

enfants du démon, sont également enfants du

*lCor. xv,56.—' Rom. IV, 15.— '031.111,19,21,22.— 'Id. IV, 24, 31.

Kiécle, Uindls que tous les enfants du siècle

ne smit pas par la même les enfants du de-

tMoti. Loin de nous la peufcee de regarder

( niiiuie cnl ints du di-mon les maints patriar-

ches Abraham, Isaac et Jacob, el autres illus-

tres personnages de l'Ancien comme du Nou-

veau Testament qui engendraient ou qui

engemlrent dans les liens sacrés du mariage.

Ils ne s<jnt pas les enfants du dém(jn, et (
•-

p(,ijdaiil nous ne pouvons contredire cette

par(jle : o Les enfants de ce siècle embrassent

" le mariage et y engagent leurs enfants ' ».

il est donc des hommes «jui sont enfants <le

ce siècle, sans cire les enfants du dém' ii.

C'est le démon qui est l'auteur et le prince

de tous les péchés ; mais on ne saurait dire

qu'un |)éché, quel qu'il soit, fasse du coupable

un enfant du démon. Même les enfants de

Dieu pèchent, car s'ils disent qu'ils s^onl sans

péché, ils se trompent, et la vérité n'est pas ( n

eux *. S'ils [)echent, c'est parce qu'ils sont

encore enfants de ce siècle; mais ce n'est pas

cj) lant (ju'ils sont enfants de Dieu qu'ils [»(;-

client, car quicoïKjue est né de Dieu ne pèche

pas '. Ce qui rend à [)ro[>remeiit [larler les

hommes enfants du démon, c'est l'infidélité

(juiestaitpelee le péché par excellence, comme
s'il était le seul, quoi(ju'il ne soit pas dit

(jucl péché il est. Quand on se sert de ces

mots : L'Apôlre, on ne précise pas de quel

apôtre on parle, et ce|tendant il est entendu

qu'on parle de saint Paul, parce qu'il est

l'auteur du plus grand nombre des épîlres, et

t|u'il a plus travaillé ((ue les autres ". Quand

donc le Seigneur dit du Saint-Esprit qu' u il

a convaincra le monde de péché », il enlend
j

parler du {)éché d'infidélité. 11 le prouve clai-

rement par l'explication qu'il en donne :

« Du péché, parce qu'ils n'ont pas cru en .

a moi ^ » . Tel est aussi le sens de ces paroles :

a Si je n'étais pas venu, si je ne leur avais

« pas parlé, ils seraient sans péché ^ ». Est-ce

à dire qu'auparavant ils étaient sans péclie ?

Non assurément, il s'agit seulement ici du

péché d'incrédulité, qu'ils poussèrent jusqu'à

refuser de croire au Sauveur, quoiqu'il leur

parlât en personne ; ils prouvaient ainsi qu'ils

appartenaient a celui dont l'Apôtre a dit :

« Selon le prince des puissances de l'air, cet

« esprit qui exerce maintenant son pouvoir

«sur les enfants de l'incrédulité ' ». Ceux

• Luc, XX, 34.— " I Jean, i, 8.- ' Id. ili, 9.— * 1 Cor. iv, 10.-

' Jean, xvi, 8, 9. - * Id. sv, 22. - ' E^-h. ll, 2.
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donc qui n'ont pas la foi sont réellement les « pilié de moi, Seigneur, parce que je suis

enfants du démon, car ils n'ont pas les dispo- « faible ' ». Là il s'écrie : « Mes yeux sont tou-

sitions intérieures qui obtiennent le panion « jours vers le Seigneur, parce (|u'il arraclieia

des fautes dues à la faiblesse, à l'ignorance, «mes pieds aux liens (jui les rctcnaienl caji-

ou même à un mouvement coupable de la a tifs ' » ; ici il murmure : « Mes yeux ont

volonté. Quant aux enfants de Dieu, nous « élé troublés par la colère "». On trouverait

avons rappelé que s'ils se disent sans pécbé, ainsi dans les Ecritures une muUitudede pas-

ils se trompent eux-mêmes, et la vérité n'est sages, dans les(iuels l'âme passe alternative-

point en eux; qu'ils confessent donc leurs ment de la reconnaissance pour les bienfaits

|)échés, ce que les enfants du démon ne de Dieu au repentir pour ses propres pécliés,

font pas ou du moins avec celle foi qui est le et que la foi ne cesse d'inspirer aux enfants

caractère propre des enfants de Dieu; et de Dieu tant qu'ils sont encore les enfants de

quand ils confessent ainsi leurs péchés, qu'ils ce siècle, et qu'ils en subissent rinfirmilô et

n'oublient jkis que Dieu est juste et fidèle la faiblesse, (lardons-nous cependant de les

pour les leur remettre et pour les purifier de confondre avec les enfants du démon, car Dieu

toute iniquité '. Si nous voulons que celle lui-même les en a séparés , non-seulement

vérité nous apparaisse mieux encore dans par le baptême, mais aussi par cette pureté

tiuite son évidence, écoutons le Sauveur lui- de la foi qui se manifeste par la charité* et qui

même s'adressant aux enfants de Dieu : « Si forme en quelque sorte la vie même du juste ''.

« vous qui êtes méchants vous savez faire du Quant à celte faiblesse contre laquelle nous

« bien à vos enfants, combien plus votre Père avons à combattre jusqu'à la mort du cotps,

« (jui est au ciel fera-î-il du bien à ceux (jui avec des alternatives continuelb^s de victoire

«l'implorent*?» Si ses auditeurs n'eussent et de défaite, elle ne disparaîtra que dans cette

pas été les enfants de Dieu, se serait-il servi autre régénération dont le Sauveur a dit: « A
de ces expressions : « Votre Père qui est au « la régénération, quand le Fils de Tbomme
« ciel? » Et cependant il affirme qu'ils sont « siégera sur le trône de sa majesté, vous sié-

méchanls et qu'ils savent faire du bien à leurs « gérez vous-mêmes sur douze trônes |)0ur

enfants. Seraient-ils donc méchants par cela «juger les tribus d'Israël '^ ». Tous convien-

inême qu'ils seraient les enfants de Dieu? nent sans difticullé que dans ce passage, la

Non, assurément; s'ils sont méchants, c'est régénération dont il est parlé désigne claire-

parce qu'ils sont encore les enfants de ce ment la résurrection dernière, que l'Apôlre

siècle, (juoique devenus les enfants de Dieu appelle l'adoption et la rédemption : « Nous

par le sceau et le gage du Saint-Esprit. « aussi qui possédons les prémices de l'Esprit,

5. Ainsi donc le baptême efface les péchés, « nous gémissons en nous-mêu:es, attendant

tous les péchés quels qu'ils soient d'action, de « l'effet de l'adoption divine, qui sera la ré-

parole, de pensée, péchés originels ou ac- « demption de nos corps ^ ». Est-ce que par

tuels, péchés commis dans la bonne foi ou le saint baptême nous ne sommes pas régé-

avec une connaissance sufflsanle. Mais il nous nérés, adoptés et rachetés ? Et cependant nous

laisse notre faiblesse contre laquelle tout attendons encore une autre régénération, une

bomme régénéré résiste courageusement autre ado[)tion, une autre rédemption, et

quand il soutient le bon combat, et à laquelle quand elles nous seront accordées à la fin des

il consent s'il se laisse tomber par surprise temps, nous cesserons entièrement d'être les

dans quelque péché \ Dans le premier cas, il enfants de ce siècle. Dès lors, quiconque dé-

adresse à Dieu de joyeuses actions de grâces, roge au baptême en niant les effets qu'il |)ro-

dans le second, il répand des gémissements et duit en nous, corromjit la foi : au contraire,

des prières. Là il s'écrie : « Que rendrai-jeau quiconque lui attribue des effets dont il n'est

« Seigneur pour tous les biens dont il m'a que la condition essentielle, mais qui ne se

,i « comblé *? » Ici il murmure : « Pardonnez- produiront que plus tard, celui-là détruit l'es-

« nous nos offenses* ». Là il s'écrie : « Je pérance. Supposé (jue l'on me demande si

« vous aimerai. Seigneur, vous ma force et nous sommes sauvés par le bajjtême, je ré-

« mon soutien ^ » ; ici il murmure : « Ayez ponds aflirmativenient avec l'Apôlre : « Dieu

' 1 Je^jn, I, 8, 9.— • Matt. vu, 11.— > Gai. v(. i.— * P.-î. cxv, .f.
' Vs. vi, 3. — ' Td. x.\!V, 15. — ' Id. xx.ï, 10. — ' Gai. v, 0. _

— • Mati. VI, 12. — ' Ps. XYK, 2. ' Uom. i, 17- — ' Ma;t. xix, 28. - ' Kom. viii, 23.
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« iHiiis a saiivrs |).'ii l<; bail) (le la rÔK*:»r;ralioii sait : " Je mu sorvirai de l'exemple (riiiic

« cl (l(! la rénovalifin dans le Saint- Ks|iril ' «

.

« <|iose liiiinairie et oïdinaire : lorw^ii'un

Supposé, au coiiliaire, (pie l'on me dematide « homme a fait un conliat en bonne forme,

si par le bapli'îme notre salut est r(';ell(;ment « jx isonne n(; jteut ni le ca>ser ni y ajoul»;r.

coiisomiuk';
;

ji; r(';|)OU(irai :j\<in, avec le miMue " Or, les pr(jm('sses ont ùU'i faites a Abraham
Ap(")lre : o (lar nous ne sommes sauvcis (|u'(;n « et a sa race jllxrilure ne dit pas: A ceux de

a es|»érance. Or, r(.'Sp(':ran{:e (|ui se voit n'est a si race, comme pI elle en eût voulu in.ir-

(( plus espé'rance, car qui est-ce (|ui espère ce a (ju(.r plusieurs, mais, a sa race, c'esl-a-dire

(|u'il voit d(';jà ? Si donc nous espérons ce « a l'un de sa race, (|ui est Jesus-Cbrisl. Voici

« (|n(! nous n(ï voyons pas (mcore, nous l'at- "donc ce (jue je veux dire, c'est (jue Dieu

« t(Mi(lons avec pali(!nce ' ». Le salul a donc « ayant lait une alliance et l'ayant confirmée,

élé conléré à l'hoiMme dans le ba[ilùme, par « la loi (jui n'a été donnée (jue (juatre cent

la rémission du |)éché orii^inel, et de tous les o trente ans après, n'a pu la rendre nulle, ni

autres |>échés di'jà commis ; mais la confir- « anéantir la promesse. Car si c'est |)ar la loi

ludtion dans la grâce, de manière (jue nous ne o (jue l'héritage nous est donné, ce n'est donc

puissions plus pécher, nous ne l'obtiendrons « [ilus parla [iromes^;e; cependant c'est |)arla

(juc |dus tard. (( promesse (jue Dieu l'a doimé a Abraham'».

CllAPlTRP: IV. 7. Tel est le Testament dont l'Ap(jtre nous

dit (lu'il a été confirmé par Dieu et (in'il ne
LES PELAGIE>S NOUS CALOMNIENT AU SUJET ])E . .. o - . • • , •. •

saurait être infirme par la loi qui n acte pro-
L ANCIEN TESTAMENT ET DES ANCIENS JUSTES. , . ' ... .

mulguee (jue (juatre cent trente ans après.

6. Ce (jui précède va nous servir à réfuter Or, veut-on savoir si c'est la le Testament

les autres accusations soulevées contre nous nouveau ou le Testament ancien? nous ré-

par les Pélagiens. En elfef, |)Ourrail-on citer pondons sans hésiter: C'est leTestamenl nou-

un seul calholi(i'ie qui eût jamais tenu ce veau, resté caché dans les mystères prophé-

langagc qu'ils nous reprochent à tous: Sous ti(iues, jusqu'à ce que vînt le temps de la

l'Ancien Testament, le Saint-Esprit ne venait révélation qui devait en être faite jtar Jésus-

aucunenient en aide a la vertu? Et cependant Christ. Si nous disions que c'est le Testament

on pourrait l'affirmer, au inoins à la condition ancien, ne serait-ce pas le confondre avec

de voir dans l'Ancien Testament ce qu'y celle alliance sinaïli(iue qui engendre pour

voyait l'Apôtre, quand il s'écriait : o La pre- la servitude? N'est-ce point sur le Sinaï qu'a

« mière alliance a été établie sur le mont été donnée cette loi quatre cent trente ans

« Sina, et n'engendre que des esclaves '». Tou- après l'événement dont nous parlons? Et

tefois, à un autre point de vue, l'Ancien Tes- celle loi, dit l'Apôlre, n'a pu infirmer le Tes-

tament était la figure du Nouveau, et c'est tamenl de la promesse faite à Adam. Ce qui

ainsi qu'il était considéré par tous les hommes nous regarde, c'est donc ce qui a été fait par

fidèles chargés d'en dispenser la doctrine et Abraham, puisque nous devons être les en-

d'en assurer l'application, et dès lors, quoi- fanls, non pas de l'esclave, mais de la femme
que api)artenant , selon Tordre des lem|)3, à libre. Nous sommes les héritiers de la pro-

l'ancieiine alliance, ils n'en étaient pas moins messe et non de la loi, car, ajoute l'Apôtre :

les héritiers du Nouveau Testament. A qui « Si c'est par la loi que l'héritage nous est

d'entre nous la pensée viendrait-elle de refu- « donné, ce n'est donc pas par la promesse;

ser à l'Ancien Testament ces paroles : « mon « cependant, c'est par la promesse que Dieu

« Dieu ! créez en moi un cœur nouveau, être- « l'a donné à Abraham ». Si donc la loi est

« nouvelez un esprit droit dans mes entrail- survenue quatre cent trente ans après, ce

« les * » ; et ces autres : « Il a placé mes pieds fut pour donner lieu à l'abondance du péché,

« sur la pierre, il a dirigé mes pas et mis sur puisque le péché même de la prévarica-

« mes lèvres un cantique nouveau, un hymne lion est le moyen le plus efficace pour con-

« à notre Dieu °?» Parlant d'Abraham, le père fondre l'orgueil de tout homme qui pré-

des croyants, et qui vivait avant la promulga- sume de sa propre justice; cependant, là

lion de la loi sur le mont Sinaï, l'Apôtre di- où il y a abondance de péché, il y a eu une

surabondance de grâce -, et si la eràce a sur-
' Tit. wi, "). — Mîom. VII, 21, 25. - ' Gai iv, 21. — * Ps. L,

^

12. — ' l's. .\.\-\-ix-, :i, l. ' Gai. ni, 15-18. — ' Rora. v, 20.
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abondé, c'est par la foi de riiomme s'Iiiiini- de Jôsiis-Christ. Les justes qui ont précédé

liant à la vue de ses faute?, et se réfuiiiant Noé, Noé lui-même et tous ceux qui, depuis

dans la miséricorde divine. «Si c'est par la Noé .jus(|u'à Abraham, ont prati(jué la juslice

«loi», avait dit saint Paul, « que l'héritage secrètement ou ouvertement, nierons-nous

« nous est donné, ce n'est donc plus par la qu'ils appartiennent à la Jérusalem céleste

« promesse ; cependant c'est par la promesse notre mère, quoi(|u'ils aient paru longtemps

« que Dieu l'a donné à Abraham ». Suppo- avant Sara qui n'était que la prophétie de la

sant aussitôt qu'on lui pose cette question : mère véritablement libre ? Et s'il en est ainsi

Pourquoi donc la loi est-elle survenue plus de ces justes primitifs, n'est-il pas plus évi-

tard?il ajoute immédiatement: « Pour(|uoi dent encore que l'on doit regarder comme
« donc la loi ? » demandez-vous, mais « elle enfants de la promesse tous les justes qui sont

a a été établie pour faire reconnaître les venus après Abraham, qui a reçu le bienfait

« transgressions jusqu'à l'avènement de ce de la promesse, au point de mériter d'être

« Fils d'Abraham auquel la promesse avait été appelé le père de nombreuses nations ' ? Non

«faite'». 11 avait déjà formulé la môme pas sans doute que, depuis Abrahajn, la gé-

pensée dans ces paroles : « Si ceux qui appar- néralion des justes eût acquis des droits nou-

a tiennent à la loi sont les héritiers, la foi de- veaux et plus authentiques, mais, du moins,

« vient inutile, et la promesse sans effet. Car la prophétie était plus manifeste.

« la loi |)roduit la colère, puisque, lorsqu'il 9. Quant à l'Ancien Testament, donné sur

n'y a point de loi, il n'y a point de violation le mont Sinaï, engendrant pour la servitude

«delà loi*». Ainsi donc, en écrivant aux et figuré par Agar, il a pour adeples tous ceux

Galates : « Si c'est par la loi que nous rece- qui, après avoir reçu une loi sainte, juste et

« vous l'héritage, ce n'est donc i)lus par la bonne, se flattent de trouver la vie dans la

promesse, et cependant c'est par la pro- lettre môme de la loi. Dans cette fausse con-

messe qu'il a été donné à Abraham » ; il ne viction, ils ne sentent nul besoin de recourir

faisait que répéter en d'autres termes ce qu'il à la divine miséricorde pour accomplir la loi
;

avait écrit aux Romains : « Si ceux qui ap- ils n'ignorent pas sans doute la justice de

« partiennent à la loi sont les héritiers, la foi Dieu , mais ils veulent s'attribuer à eux-

devient inutile, et la promesse sans effet ». mêmes leur propre justice, et dès lors ne se

Pouvait-il nous prouver d'une manière soumettent point à la justice de Dieu ^ Dans

plus explicite que c'est par la foi que nous cette classe d'hommes, nous devons ranger et

partici|»ons à la promesse faite à Abraham et cette multitude qui murmura conire Dieu

qui constitue prophétiquement le Nouveau dans le désert et se créa des idoles, et cette

Testament ? « Pourquoi donc la loi? » s'écrie- autre qui, déjà en possession de la terre pro-

t-il, interprétant la jjensée de ses lecteurs, et mi^e, se rendit coupable de fornication en

il répond : « Elle a été établie pour faire re- épousant les dieux étrangers. Or, tous ces

« connaître les transgressions ». C'est absolu- hommes furent formellement condamnés,
ment la même idée qu'il formule en ces même sous l'Ancien Testament. 11 en fut de

termes : « La loi produit la colère, car, lors- même de tous ceux qui, ne voyant dans les

«qu'il n'y a point de loi, il n'y a point de promesses divines que des promesses pure-

« violation de la loi ». ment temporelles, et ignorant entièrement

8. Qu'il s'agisse donc, ou bien d'Abraham que ces promesses n'étaient que la figure de

lui-même, ou bien des justes qui l'ont pré- celles du Nouveau Testament, sesoumeltaient

cédé, ou bien de ceux qui l'ont suivi jusfju'à à l'observation des préceptes du Seigneur,

Moïse, par qui a été promulgué, sur le Sinaï, uni(iuement en vue de recevoir ces récom-

le Testament qui engendre pour la servitude, penses temporelles, et par crainte de les

ou bien des Pro[)hètes et des saints pcrson- perdre. Etait-ce bien la volonté de Dieu(iu'ils

nages depuis Moïse jusqu'à Jean-Baptiste, tous accomplissaient, n'était-ce pas plutôt leur

sont les héritiers de la promesse et de la grâce volonté propre? Assurément, ce qui agissait

selon Isaac, l'enfant de la femme libre, non en eux, ce n'était pas la foi par la charité \
pas par la loi, mais i)ar la promesse; toussent mais purement la cupidité terrestre et la

ainsi les héritiers de Dieu, et les cohéritiers crainte charnelle. Accomplir les préceptes

Gai. 111, 15,-19. — ' Rom. iv, 11, la. ' (icn. xvii, i, 5- — ' Uoai. x, :i. — ' Gai. v, G.
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avec iiiKî stMublublc disposition, c'est les ac- (h;u[»Ic clirélien dont elle doit lonrier la vi<;

(•oiiiplii- niiiij^ré soi et par force, et de» lors, el diriger les rjîuvrcK. Jé.^UK-Ciirisl , cans

sans (jue le cii'iir et la volonlé y aiiMil aucune douli-, nous a «lelivrés du jouf/ de certaines

pari. KiM'IVil, u'esl-on |)as dans la volonté for- ol.scrvancc'S, coininc la circoncision cliar-

iiielle de iicjilij^er ces niêiiies |iréceples, si on nelle, l'iiiiiiiolation des vielinies, le repos An

pouvait le faire inipunénient? On est donc l'année sal)l>ati(|iii: et autres semidaliles, (|iii

réellement coupable dans sa volonté ; or, ce n'ont plus pour nous (|u'uiu! si^nidciiion

que Dieu considère, c'est la volonté. Tels toute f-piriluelle, dégagée de toutes les on, l»res

étaient les lils de celle Jérusal(;ni terrestre symljolirjues et projetant jus(|u'a nous la plus

dont rA|)ôlrc a dit : « Elle sert avec ses en- vive lumière, pour [)eu (|ue nous vf)ulioris les

« l'aiils », apparlenanl dès lors à rAiicien étudier séiiciiscinent. Mais suit il de Ja que

TeslaiiienI, « donné sur le mont Sinaï el en- nous n'ayons rien à voir dans le préce|ite for-

« gendiaiil puiir la servitude, figurée jiar mel (jui oblige celui qui a trouvé un obj»'t

« Agar ' ». A celte classe ai)parlenaient éga- égaré de le rendre à celui qui l'a perdu '?

leuieiit ceux (jui ont crucifié le Seigneur et Avons-nous le droit de nous soustraire à une

ont persévéré dans leur iiilidélilé. Telle est iiiultilude d'autres préceptes seinblibles .

encore aujourd'liui la grande niulliludo des règles vivantes d'une vie juste et sainte, et

Juifs, s'obslinant de plus en plus dans leur surtout au décalogue gravé par Dieu lui-

aveuglement, malgré l'acconiplisscnient ina- ihême sur les deux tables de pierre, pourvu

nifesle des prophéties, malgré la confirnialion (jue nous en exce[)tions l'observation char-

donnée à l'Ancien Testament par le sang de nelle du sabbat (jui n'était que la figure de la

Jésus-Christ, malgré enfin l'éclalanle dilfu- sanctification el du repos spirituel? Oui donc

sion de l'Evangile depuis le fleuve dans oserait soutenir que les chiéliens U'^ sont pas

lequel le Christ fut baptisé, jusqu'aux der- tenus à rendre à Dieu le culte véritable, a

niers confins de l'univers ^ Ces Juifs, réall- fuir les idoles, à ne jamais prendre en vain

sant dans leur personne les i)rophéiies qu'ils le nom du Seigneur, à honorer leurs parents,

lisent, sont aujourd'hui ré|)andus sur toute la a éviter radullère. l'homicide, le vol, le faux

terre, atin que leurs livres soient toujours là témoignage, a ne porter aucun désir de con-

pour servir de témoignage et de garantie à la voitise sur la femme ou sur le bien du pro-

vérilé chrétienne. cliain*? Qui est assez impie pour dire qu'il

10. C'est donc Dieu qui est l'auteur de n'observe pas ces préceptes de la loi, parce

l'Ancien Testament, car il a plu à Dieu de qu'il est chrétien et qu'il n'est pas placé sous

cacher, jusqu'à la plénitude des temps, les l'empire de la loi, mais sous le règne de la

promesses de la vie céleste sous la grossière grâce?

enveloppe des promesses terrestres, offertes dl. Ce qui dislingue ces esclaves de la loi,

comme récomi)ense aux fidèles observateurs que la lettre tue, c'est qu ils u'accomplissenl

de sa loi; il lui a plu de graver sur des tables celte loi que dans le désir d'obtenir ou dans

de pierre sa loi sainte, quoiqu'elle fût toute la crainte de perdre le bonheur tem[)orel.

spirituelle, et de l'offrir à ce peuple tout Leur prétendue fidélité n'a donc rien de réel,

entier adonné aux biens de la terre el n'ayant car cette cupidité charnelle qui les insjjire,

pour les biens spirituels qu'un cœur dur et bien loin de trouver sa guérison dans unu

insensible. Si nous exceptons les lois pure- autre cupidité, n'y rencontre qu'une diver-

menl cérémonielles qui avaient été données sion pour son péché , voire même plutôt

dans un but purement symbolique et prophé- une augmentation. De tels hommes appar-

tique, et qui n'en sont pus moins des lois sj)i- tiennent à l'Ancien Testament qui engendre

rituelles, parce qu'elles doiNent être interpré- pour la servitude ; ccile crainte et celle cu-

tées spirituellement, tous les autres préceptes pidité charnelle en font des esclaves; la

ont [)Our but d'assurer la piété et les bonnes loi évangéiique, l'espérance et la charité en

mœurs, doivent s'interpréter selon la lettre feraient des hommes libres. Quant à ceux

et s'accomplir de même. Or, entendue dans qui vivent sous l'empire de la grâce et que

ce sens, cette loi divine lie s'applique pas vivifie le Saint-Esprit, s'ils accomplissent ces

seulement au peu|)le juif, mais encore au piéceptes, c'est par la foi qui opère par la

» Gai. IV, 25, L'I. - = iMaU. III, Vi, 17. ' Lévit. M, 3, 4. — ' Lxod. xx.
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charité, dans l'espérance des biens, non pas 12. Je sais que dans le langage ordinaire

charnels, mais spirituels; non pas terrestres, on désigne sous le nom d'Ancien Testament,

mais célestes ; non pas temporels, mais éter- la loi et les Prophètes jusqu'à saint Jean.

nels. Avant tout ils croient au suprême et Toutefois, si l'on voulait préciser la valeur

uiii(|ue Médiateur, par qui ils sont assurés des termes, on devrait appeler ce recueil de

d'obtenir l'esprit de grâce pour faire le bien, la révélation, non pas l'Ancien Testament,

et leur pardon quand ils commettent le pé- mais l'ancienne charte ou l'ancien diplôme,

ché. Ce sont là les héritiers du Nouveau Tes- Et, en effet, celte double signification se

tamcnt, les enfants de la j
romesse , les trouve tantôt implicitement, tantôt explici-

hommes régénérés par un père qui est Dieu, tement formulée par l'Apôtre. Ecoutons-le :

et par une mère véritablement libre. A celte «Jusqu'aujourd'hui même, lorsqu'ils lisent

classe ont appartenu tous les anciens justes « Moïse, le voile demeure toujours sur leurs

et Moïse lui-même, le ministre de l'Ancien «yeux dans la lecture de l'Ancien Testa-

Testament et l'héritier du Nouveau. En eU'et, «ment; ce voile n'est point encore levé,

ils ont vécu de la même foi que nous; ils «parce qu'il ne se lève que par Jésus-

croyaient l'incarnation future, la passion fu- « Christ * ». Dans ce passage, il est clair que

turc, la résurrection future de Jésus-Christ, l'Apôtre attribue l'Ancien Testament au mi-

comnie nous les croyons après leur accom- nistère de Moïse. Il dit également : « Afin

plissement. Tel fut Jean Baptiste lui-mè[ne « que nous servions dans la nouveauté de

qui clôt noblement l'ancieu ordre de choses, « l'esprit, et non dans la vétusté de la lettre ^»
;

et qui, dé|)osant toutes les ombres de l'avenir, sous le nom de lettre il désigne le même Tes-

toutes les allégories, les figures et les prophé- tament. Il dit ailleurs : « C'est lui aussi qui

lies, montre du doigt la sublime réalité, et « nous a rendus capables d'être les ministres

s'écrie : « Voilà l'Agneau de Dieu, voilà celui « de la nouvelle alliance, non par la lettre,

«qui efface les péchés du monde ' ». C'est « mais par l'esprit; car la lettre tue, mais

comme s'il eût dit : Celui que les justes ont « l'esprit vivifie * ». Il parle du Nouveau Tes-

désiré voir. Celui dont la venue sur la terre a tament, et cependant il est clair qu'il le con-

élé crue de[)uis l'origine du genre humain, Ce- fond avec l'Ancien, sauf la lettre elle-même.

lui qui était désigné dans les promesses faites Mais sans parler formellement ni de l'Ancien

à Adam, Celui dont Moïse a parlé dans ses ni du Nouveau Testament, voici un passage

écrits. Celui "à qui la loi et les Prophètes ren- déjà cité dans lequel il désigne les deux Tes-

dent témoignage, regardez-le :« Voilà l'A- tamenis par les deux enfants d'Abraham, l'un

a gneau de Dieu, voilà celui qui efface les de la femme libre, et l'autre de l'esclave.

« péchés du monde ». Saint Jean, et tous les Impossible de mieux préciser : « Dites-moi, je

justes qui l'ont suivi, ont été témoins ou ont « vous prie, vous qui voulez être sous la loi,

reçu l'assurance de raccomplissement, dans « n'avez-vous point lu la loi? Car il est écrit

la personne du Christ, de tout ce que les « qu'Abraham eut deux fils, l'un de la ser-

jusles des temps antérieurs entrevoyaient « vante et l'autre de la femme libre. Mais

comme devant s'accom[)lir, de tout ce qu'ils «celui qui nacjuit de la servante, na(|uit

croyaient, de tout ce qu'ils espéraient, de « selon la chair, et celui qui naquit de la

tout ce qu'ils désiraient. Pour ceux donc qui «femme libre, naquit en vertu de la pro-

étaient déjà chrétiens réellement, sans en « messe. Tout ceci est une allégorie ; car ces

porter le nom, comme pour ceux qui aujour- « deux femmes sont les deux alliances, dont

d'hui en ont tout à la fois le nom et la réalité, « la première, qui a été établie sur le mont
il n'y a jamais eu qu'une seule et même foi, « Sina, et qui n'engendre que des esclaves,

qu'une seule et même grâce produite en « est figurée par Agar. Car Sina est une mon-
eux par le Saint-Esprit. De là cette parole de « tagne d'Arabie qui représente la Jérusa-

l'Apôlre : «Parce que nous avons un même « lem d'ici-bas, laquelle est exclue avec ses

esprit de foi, selon qu'il est écrit : J'ai cru, «enfants; au contraire, la Jérusalem d'en

« c'est pourquoi j'ai parlé , nous croyons « haut est libre, et c'est elle qui est notre

«aussi nous autres, et c'est pourquoi nous «mère ». Se peut-il quelque chose déplus

«parlons-». clair, de plus certain, de i)lus éloigné de

Jean, i, 2'J. — ' Il Cor. iv, IJ. ' Il Cor. m, H, 1 j. — •' Hom. vu, G. — ' II Cor. m, 6.
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I()iil(! obsciirilc cl Mi; loiilc .itiibiKiiilô, (|U(; «f l.i jiislici; de Dieu a élu manifestée, la loi el

celle promesse relulive aux eiilarits? In pi ii <( li s l'ropliel<;8 lui lerulent lémoi^uaf^e ' V "

|)liis loin il ajoiile : a Nuiis sommes donc, l'.ir cela mi';me ({d'elle ne Juslifie personiie,

rt mes h(M(;s, les enfants de l;i pi(nti('s:^e, 11- la loi r(!nd donc temoiî.'na(/e a la ju.>'li«e de

« }^urés dans Isaae ». Kl encore : « l'our nous, bien. « Il esl manife.'-U: «lue nul n'efel jJi^lilie

âmes frères, nous ne sommes point les en- a devant bicu pur la lui, puisque le juste vit

a f.inls de la servante, mais de la femme «de la foi' », l'uis(|ue la loi ne justifie pas

« lihie, et c'est Jésus-Cljrisl(jui nous a acijuis rini|)ie convaincu <le i)révaricalion, elle le

«celle liherlé ' d. Voyons donc si d(.'S an- renv(jie a D.en <|ni |ienl seul nous jn.^tifier, et

ciens ju.'^les nous ferons les ('nlanls de la c'est ainsi i|(i'<:lle rend témoignage a la ju?-lice

servante, ou les entants de la femme libre, de Dieu. Uuanl aux l'rophele.-, ils rendent té-

Non , certes , ils ne sont point les enfants moif,'nai4e a cette même justice, en annoiiranl

de la servante ; mais s'ils sont les enfants de Jésus-Clirisl a qui nous a été donné de Dieu

la femme libre, ils apparliemient donc au a pour être notre sagesse, notrejustice, noire

Nouveau Testament dans rKs|)rit-Saint, ce o sanclilicalion et notre rédemption, afin (jue,

principe vivilical(;ur (|ui contraste si bien, « selon ce (jui esl écrit, celui qui se gloritie

dans le langage de TAjxjlre, avec la lettre a ne se glorilie (|ue dans le Seigneur *». Or,

qui tue. l*ourraient-ils ne pas app;irlenir cette loi depuis le couunencemenl était restée

à la grâce du Nouveau Testament, ces justes cacbée, et la nature elle-même se cbargeait de

dont les écrits et les livres nous ont fourni de convaincre d'ini(iuite iesbornmesqui faisaient

si puissants arguments pour réfuter et cou- à autrui ce (ju'ils n'auraient pas voulu qu'on

\aincre de folie et d'ingratitude tous ces leur fît a eux-mêmes, Quant a la révélation

liommes qui de nos jours se posent en enne- du Nou\eau Testament, elle a été faite en

mis de la grâce? Jésus-Cbrisl se manifestant dans la cbair, et

13. On me dira peut-être : Comment appe- c'est en lui que nous est apparue la justice de

1er ancien un Testament qui a été donné par Dieu, c'est-à-dire la justice donnée aux bom-
Moïse quatre cent trente ans après Abrabam ', mes par Dieu, De là celle parole : « Mainle-

et appeler nouveau celui qui a été donné à « nant la justice de Dieu a été manifestée sans

Abrabam quatre cent trente ans auparavant? « la loi ». C'est donc uni(juemenl en raison de

Celui qui poserait celte question sérieusement, sa révélation antérieure, et de sa révélation

et non par pure cbicane, ne devrait pas oublier postérieure, que l'un est ajjpelé l'Ancien Testa-

que ces expressions : Ancien et nouveau, se ment, el l'autre le Nouveau Testament, D'un

tirent de rantériorilé ou de la postériorité autre côlé, l'Ancien Testament était pour

(luanl au temps, et (ju'alors on considère, non Tbomnie ancien en (\u[ tous ont conmiencé a

pas les institutions en elles-mêmes, mais les être ; taudis que le Nouveau Testament esl

difl'érentes révélations qui en ont été fuites, pour Tbomnie nouveau en qui tous doivent se

L'Ancien Testament a été révélé par Moïse renouveler. Voilà pourquoi dans le premier

qui fut égalenienU'instrument dont Dieu s'est les promesses sont terrestres, et dans le second

servi pour donner une loi sainte, juste et elles sont célestes : et dans celle disposition

bonne ^ destinée non pas à ellàcer, mais à admirons la miséricorde de Dieu (jui a voulu

faire connaître le pécbé. Celte loi, pour les nous faire comprendre que même le bonbeur

orgueilleux qui voulaient s'attribuer à eux- temporelnesaurait nous vcnirque de lui seul,

mêmes leur justification et prétendaient n'a- Toutefois, si Dieu n'est servi que pour ce bon-

voir besoin d'aucun secours du ciel, celle loi, beur temporel, ce n'est plus la qu'un culte

dis-je, devait les confondre, leur prouver servile, propre uniquement aux enfants de la

qu'ils violaient la lettre même de la loi, et les servante. Au contraire, si nous servons Dieu

forcer à recourir à l'esprit de grâce, afin d'y pour lui-même, afin que dans la vie éternelle

trouver, non pas leur justification propre et il soit tout en tous, c'est là le culte libéral,

personnelle, mais la justification véritable qui propre aux enfants de la femme libre qui est

nous vient de Dieu seul. L'Apôtre n'a-l-il pas notre mère éternelle dans les cieux. Cette

dit: « La loi ne donne que la connaissance du femme tout d'abord paraissait stérile, parce

« pécbé, tandis (jue maintenant, sans la loi, que rien ne révélait exlérieurement ses en-

' Gai. IV, 21, 31. — ' Id. m, 17. - > Kom. vil, IJ. • Rom. i:i, 20, 21. - ' Gai. m, 11. — ' I Cor. l, 3% 31.
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faiils; aujourd'liui nous contemplons l'accom- tel liomine qui ne commet ni l'adullère, ni le

plissement de cette belle prophétie : « Ré- vol, ni le faux témoignage, qui n'envie pas le

jouissez-vous, femme stérile, qui n'enfan- bien d'aulrui, qui rend à ses parents le respect

« tez pas
;
jetez des cris d'étonnement et de qu'il leur doit, (jui pousse la continence jus-

« bonheur, vous qui étiezsans enfant, car voici qu'à s'abstenir de tout commerce charnel,

« que celle qui paraissait abandonnée a plus même conjugal, qui fait d'abondantes au-

« d'enfants que celle qui avait un mari ' », mônes, (|ui pardonne à ses ennemis, qui non-

c'est-à-dire plus que cette Jérusalem qui était seulement ne prend pas le biend'autrui, mais

pour ainsi dire mariée au joug de la loi et (|ui ne réclame même pas celui qui lui a été volé,

subissait ce joug avec ses enfants. Ainsi donc, qui vend ses biens et en donne le prix aux

sous l'Ancien Testament, tous ceux qui étaient pauvres, qui se dépouille de tout et ne pos-

tes enfants de la promesse selon Isaac, non- sède rien en propre, que cet homme, dis-je,

seulement recevaient du Saint-Esprit un cer- malgré l'honnêteté de ses mœurs, sortira de

tain secours que nos adversaires concilient ce monde pour être éternellement condamné
avec leur doctrine, mais recevaient de lui la s'il n'a pas en Dieu la foi véritable et catlio-

vertu elle-même et la puissance d'en faire les lique. Tel autre, au contraire, accom[)lil les

actes, et c'est ce que nient formellement nos bonnes œuvres par la foi droite qui agit par

adversaires pour qui la vertu est l'œuvre pro- la charité, mais il est encore loin d'avoir

pre du libre arbitre, dussent-ils se mettre en dompté toutes ses passions, l'honnêteté du
flagrante contradiction avec les anciens justes mariage limite son incontinence, il rend et

quisavaient crier en toute sincérité vers Dieu : demande le devoir conjugal, non-seulement

Je vous aimerai, Seigneur, vous qui êtes ma en vue de la génération, mais aussi pour satis-

« force et ma vertu - ». faire sa volupté, l'Apôtre n'accorde cela que

par condescendance '
; ce même homme n'est

CHAPITRE V. pas si patient en face des injures qu'il ne s'ir-

LA JUSTICE DES PROPHÈTES ET DES APÔTRES.
'"'^^ P^^^^is ^^^"^ ^^ ^<^^'^ ^^ ^^ veugeauce, ce

qui n'empêche pas cependant qu'il n'accorde

14. Les Pélagiens soutiennent que « les le pardon qui lui est demandé, afin qu'il

« Apôtres et les Prophètes n'ont à nos yeux puisse dire : « Comme nous pardonnons à

«qu'une sainteté incomplète, c'est-à-dire « ceux qui nous ont offensés *»; il possède une
« qu'ils nous paraissent simplement comme fortune plus ou moins grande, avec laquelle

« moins mauvais, en comparaison de ceux que il fait des aumônes, mais bien inférieures

« nous regardons comme pins coupables et à celles dont nous parlions tout à l'heure
;

« plus criminels. Eltelle serait la justice à la- il ne prend pas le bien d'autrui, mais il ré-

« quelle le Seigneur rend témoignage; de clame ce qui lui a été pris, non pas sans

« même donc que, selon le Prophète, Sodome doute devant les tribunaux civils, mais devant
«était sainte en comparaison des Juifs \ de les tribunaux ecclésiastiques. Assurément de

« même, en comparaison de plus grands cri- ces deux hommes le dernier mène exlé-

a minels, nous portons l'indulgence jusqu'à rieurement une vie inférieure à celle du pre-

« dire de ces saints qu'ils ont pratiqué quel- mier, mais en raison de la foi droite (ju'il a en

«(lue vertu ». Loin de nous un semblable Dieu et dont il vit, selon laquelle il s'accuse

langage. Ce quenousenseignons, ou bien ils ne dans toutes ses fautes, selon laquelle il loue

peuvent le comprendre, ou bien ils ne dai- Dieu dans toutes ses bonnes œuvres, lui attri-

gnent pas l'étudier, ou bien ils le dissimulent buant la gloire et à soi-même l'ignominie,

atin de calomnier plus à leur aise. Qu'ils nous selon laquelle enfln il demande sans cesse à

écoulent donc, sinon eux, du moins ces hom- Dieu le |)ardon de ses péchés et l'amour des

mes simples et ignorants qu'ils cherchent à bonnes œuvres, je dis que ce dernier meurt
séduire et à tromper. Notre foi, ou plutôt la dans la giàce et régnera avec les élus de Jésus-

foi catholique, discerne les justes d'avec les Christ. Cette différence entre la destinée de

impies, non pas d'après la loi des œuvres, mais ces deux hommes ne vient-elle pas de la foi ?

d'après la loi même de la foi, car le juste vit Sans doute, la foi sans les œuvres ne sauiait

de la foi. De ce discernement il résulte que sauver personne, mais nous parlons de la loi

' Ua. Liv, 1. — ' l's. x\ii, 'J. — ' ICiccli. ,\vi, 16 :)7. ' 1 Cor. vu, G. — ' iMatl. vi, l:i.
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(\u\ i\n<[ par l;i clifiiilr ; ccpcndaril c'est la loi « linirnl ' «. Si: voijlail-il pas nous faire <;ri-

(jui est la coiidilinn n(';c<'8saii(Ml<î!a nîmission tendre que, eu é^ard à celle vie, il y a une
(les péchés, (ar le juste vit de la foi ; sans elle certaine perfeclifui, et qu'il »;st de l'essencrî

aussi ces a-iivres (|ui paraissent bonrKîs, sii de cette perfeclioii pour cliai|ue liotnme de

cliaii},'eut souvent en péchés ; car tout ci- (pii reconfjaîlni son iuiperf(;ction ? l'arffii le j>eu-

u'csl pas selon la loi est p{M:lié '. Voyez de- [de ancien, qu'y avait-il diî plus parfait, de

(|ue|lc iniporlance est cetle distinction. |*er plus excellent (jue le» saints prêtres? Open-
sonric ne doute (jue l'intégrité virginale ne danl le premier précepte (|uc Dieu leur im-

soit plus précieuse (jue la chasteté conjugale, |)Ose, c'est d'ollrir d(;s sacrifice» (»our leurs

et ce|)cn(lanl une leinine catholique mariée [»ropres péchés *. Dans le nouveau peuple,

deux fois l'enipoite beaucoup sur une vierge quoi de plus saint que les Apôtres? Et cepen-

hérélii|uu, (ùl-elle consacrée ; et remarque/ <lant le Seigneur leur prescrit de dire dans

(ju'il ne s'agit pas ici d'une simple préétni- leur prière : o l'ardonnez-nous nos péchés»,

nence dans le royaume des cieux, car la vierge Ainsi donc, pour tous les hommes pieux qui

liéréli(iue n'y entrera pas. Kt de ces deux gémissent encore sous le fardeau d'une chair

hommes dont j'ai parlé, si celui (|ui l'enipor- corruptible et dans l'mfirmilé de cette vie, il

tait par les mœurs avait la foi véiitable, sa est une seule et même es()érance, savoir :

gloire au ciel sur|)apserait assurément celle (|ue nous avons pour avocat auprès du l'ère,

de l'autre, quoi(iue tous deux y soient admis
;

Jésus-Christ le juste (jar excellence, et (ju'il

au contraire, s'il n'a pas cetle foi véritable, il intercède pour nos péchés *.

devient lellenienl inférieur à l'aulre qu'il

n'entre même pas au ciel. CHAMTIŒ VI.

15. Or, tous les justes de rantiquité, et avec
„„ p^^^É ^^ jésus-christ.

eux les Apôtres, ont vécu de la toi véritable

qui est en Jésus-Christ Noire-Seigneur. Avec IG. Cet avocat n'est point reconnu comme
celte foi, si leur vie ici-bas n'a pas eu toute la tel par ceux qui se séparent des justes et s'en

perfection qu'elle devait avoir au ciel, du distinguent par la foi, n'y eùt-il entre eux

moins la piété même de leur foi leur a obtenu que cetle seule ditïerence. Or, c'est une indi-

le pardon des fautes (|ue la fragilité humaine gne calomnie de nous piéler, au sujet de cet

leur avait fait commettre. D'où il suit que avocat souverain, un langage comme celui-

si on les compare à ces [)écheurs qui n'avaient ci : « Il a i^enti par la nécessité de la

à attendre que les vengeances divines, on doit « chair ». Nous disons uniquement que le

les proclamer justes. En efTet, grâce à cetle Verbe a revêtu une chair semblable a celle du
foi pieuse, entendez de quelle distance l'Apô- péché, qu'il s'est fait victime pour le péché,

tre les sépare des impies : « Quelle société et qu'il a condamné le péché dans sa chair *.

« entre le fidèle et l'infidèle ^ ? » J'admire Comme nos adversaires ne com|)rennent pas

vraiment nos nouveaux hérétiques, les Pela- celte doctrine, comme le dé;ir de calomnier

giens, se gratifiant d'être les amis religieux et les aveugle, comme ils ne savent pas que

les véritables admirateurs des saints, parce dans les saintes Ecritures le mot péché a des

qu'ils se refusent à ne voir dans les saints ici- significations différentes, ils crient bien haut

bas qu'une vertu imparfaite. Est-ce donc que que nous affirmons l'existence du péché eu

cette imperfection n'est pas hautement pro- Jésus-Christ. Or, nous soutenons que jamais

clamée par le Vase d'élection qui, jetant les Jésus-Christ n'a été coupable de péché ni

yeux sur son état présent et comprenant que dans son âme, ni dans sa chair, et nous

le corps qui se corrompt est un fardeau pour soutenons en même temps qu'en revêtant

l'âme % s'écriait : « Ce n'est pas que j'aie une chair semblable à celle du péché, et en

«déjà reçu ce que j'espère, ou q.ueje sois se faisant victime pour le [léché, il a con-

« déjà parfait; non, mes frères, je ne pense damné le péché dans sa chair. Ces paroles du

« pas avoir encore atteint le terme où je reste assez obscures de l'Apôtre peuvent

« tends ». Après avoir nié qu'il fût parfait, il s'expliquer de deux manières; soit qu'on

ajoute un peu plus loin : « Nous tous qui donne a une chose le nom de la chose à la-

« sommes parfaits, sovons donc dans ce sen-
" ' Pt.ilipp. II!, l'.', 13, 15. — ' Levit. IX, 7; xvi, G. — 'I Jean, u,

' Rom xiv, 23. — ' 11 Cor. vi, !5. — ' Sag. ix, lô. 1, 1". — ' Kcm. v.i;, 3.
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quelle elle ressemble, de sorte que l'Apôtre Au ciel nous posséderons dans toute la per-

aJt appelé péché la ressemblance même de la fection possible la sagesse et la connaissance

chair de péché; soit (|u'on se rappelle que de Dieu ; nous éprouverons en Dieu une telle

dans la loi ancienne les sacrifici>s offerts pour allégresse que nous jouirons d'une pleine

les péchés étaient appelés péchés, sacrltices et entière sécurité; quicon(|ne nierait cette

qui n'étaient tous que la figure de la chair de vérité s'obstinerait à fermer les yeux à la lu-

Jésus-Christ, laquelle est le véritable et uni- mière pour ne point ra|)ercevoir. Or, cet heu-

([ue sacrilice pour les péchés effacés dans reux état ne sera point la matière d'un [)ré-

le baptême, et pour ceux (jui échappent ici- ce|ite, mais la récompense de la fidélité avec

bas à notre humaine faiblesse. N'est-ce point laquelle nous aurons ici-bas accompli les

pour ces péchés que l'Eglise universelle crie préceptes. Au ciel le mépris des précefjtes

cliaqne jour vers Dieu dans sa prière : « Par- n'est pins possible, mais ici-bas c'est la giâce

donnez-nous nos offenses?» Or, toutes ces de Dieu qui nous inspire le zèle [)Our les

fautes nous sont pardonnées par le sacrifice observer. Si quehjues violations légères sur-

l'itert pour les péchés, sacrifice que l'Apôtre, viennent en nous à l'égard de ces préceptes,

emprunlant le langage de la loi, n'a pas hésité Dieu nous les pardonne en considération de

d'appeler péché. De là encore ces paroles d'une cette humble prière : « Que votre volonté soit

telle évidericequ'elles ne sauraient donner lieu «faite; [lardonncz-nous nos offenses'». Ici-

a aucune ambiguïté : « Nous vous conjuions, bas le précepte nous est imposé de ne pas

« au nom de Jésus-Christ, de vous réconcilier pécher ; au ciel nous aurons pour récompense

« avec Dieu, qui, pour l'amour de nous, a de ne pouvoir plus pécher. Sur la terre le

a traité celui qui ne connaissait point le péché précepte nous est imposé de ne pas obéir aux

« conmie s'il eût été le péché même, afin désirs du péché ; au ciel notre récompense

« qu'en lui nous nous fussions justifiés par sera de ne plus avoir de désirs du péché. Sur

« Dieu ' ». Quant aux paroles que je citais la terre il nous est dit : « Comprenez donc,

plus haut : « 11 a condamné le [)éché dans sa «vous qui êtes insensés, et goûtez enfin la

^( chair», il n'est pas dit qu'il a condanmé « sagesse^». Au ciel la perfection de la sagesse

son propre péché, d'où nous pouvons enten- et de la connaissance sera notre récompense,

dre que c'est par le péché des Juifs qu'il a «Nous ne voyons maintenant (jue comme
condamné le péché ; car |)ar suite du péché « dans un miroir et en énigme, mais alors

de ceux qui l'ont crucifié, Jésus-Christ a ré- «nous verrons face à face. Je ne connais

pandu son sang pour la rémission des péchés, «maintenant qu'impaifaitement, mais alors

Maintenant s'il s'agit de ce passage où il est v<je connaîtrai comme je suis moi-même
dit que Dieu a fait péché celui qui ne con- «connu'». Sur la terre il nous est dit :

naissait pas le péché, il me semble ([ue la « Tressaillez en Dieu notre secours'*»; «justes,

seule interprétation possible consiste à dire « tressaillez dans le Seigneur^ » ; au ciel nous

(|ue Jésus-Christ s'est offert en sacrifice pour aurons pour récompense de tressaillir d'une

les péchés, voilà pounjuoi il est appelé joie parfaite et ineffable. Enfin il nous est dit

péché. ici-bas: « Bienheureux ceux qui ont faim et

CHAPITRE VII. « soif de la justice, car » pour récompense

a ils seront rassasiés ^ », De quoi donc seront-
DE L ACCOMPLISSEMENT DES PRECEPTES DANS LA . , ., . , x i

us rassasies, si ce n est de ce qui cause au-
VIE FUTURE. ,„ • , f • . , PO i^T. ijourd hui leur faim et leur soil? N est-ce

17. Comment souffrir qu'ils nous accusent donc pas heurter de front, je ne dis pas seule-

de dire : qu'a après la résurrection il s'opérera ment la parole divine, mais le simple bon

«U!ie telle perfection dans l'homme que nous sens, que de soutenir que l'homme, sur la

«commencerons à faire ce que nous n'avons terre où il est condamné à avoir faim et soif

« pas voulu faire ici-bas, c'est-à-dire à observer de la justice, [)eut |)0sséder une justice aussi

«les commandements de Dieu? » Nous affir- parfaite que quand il en sera rassasié ? Quand
nions seulement que dans le ciel il n'y aura nous avons faim et soif de la justice, si la foi

plus ni péché, ni combat contre la concupis- de Jé?us-Christ veille en nous, de quoi avons-

cence ; est-ce donc qu'ils oseraient le niei ?
• Matt. V, 1 ', 12. — • Ps. xciii, H. — ' 1 Cor. xvi, 12. _ ' ps,

' il Cor. V, JO, 21. L.Y.Vi, i. — ' l(i. xsxn, 1. — ' ilul[. v, 6.
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nous raiiii ol Koil, si i^c n'est de J(î'^us-(Miiisl? voil.i iioiirquoi il lui nKlail la faiblesse de

Kri ellel, e'esl lui « (|iii nous a été fjoiitié de pouvoir «'enorgueillir, el c'éUiit |)our réfiri-

« Dieu jiour élre noire sage.'^sc, noire Jijslic(.>. mer cetf*; faililessc (|ii'iin ange de Satin lui

a iiolrt; sanclidealion cl noire n';ilcMi|ilir)ri, avail éli'; doiuié, dans la crainle (|ue la |.;ran-

« afin (pie, selon (jii'il (;sl écril, celui (jui se di;ur de ses révidalions ne lui lil éprouver de

« gl()iili(; ne se gloiilie (|ue dans le Sei- l'orgueil. Satan lui-ni<'ine a «-lé lu première

gneur ' ». Sur la terre nous croyons en lui viclime de l'orgueil; mais le médecin 8U-

sans le voir, voilà pour(|iioi nous avons faim (trème (jui !-ail tirer le bien du mal, avail

cl suif de la justice. En ellet, |)endant (jue trouvé dans l'ange de Salan le remède sa-

lions habitons dans ce cor[)S, nous sommes lulairc, quoicpie pénible, a opposer au vice de

éloignés du Seigneui-, car ce n'est (pie par la r(jrgueil. N'esl-ce i)as aux serpents eux-

l'oi (|ue nous maiclions sans jouir eiicor(; mêmes que l'on em|trunte l'anlidote contre

d'une vue claire *. Quand il nous sera donné le venin des serpenls? Que signilienl donc

de le voir, nous serons arrivés à la réalité ces paroles : a Ma grâce te suftit ? » tlle lui

des choses et nous tressaillerons d'une joie sufiisait pour l'empêcher de succomber sous

inénarrable ', Alors nous serons rassasiés de le soufflet de l'ange de Satan. Kl ces autres

la justice; ne lui disons-nous jtas dans un jiaroles : a La vertu se i)erf(.'clionne dans la

l)ieux désir : « Je serai rassasié quand votre «faiblesse», ne signifient-elles [)as (jue dans

« gloire me sera manifestée *? » ce séjour de faiblesse la vertu peut acquérir

18. Quel orgueil, je ne dirai pas impudent, assez de perfection pour réprimer les élans

mais insensé, quand on n'est pas régal des an- de l'orgueil par cette faiblesse même? Du

ges de Dieu, de se flatter que l'on [)eul être reste, celle faiblesse sera guérie par l'immor-

aussi juste que les anges de Dieu ; de fermer lalilé future. Jusque-là i»eul-on dire (|ue nous

les yeux sur ce grand et saint apôtre qui avait jouissons ici-bas d'une santé parfaite, [iuisque

faim et soif de la perfection de la justice, au nous avons encore besoin qu'on nous appli-

moment même où il refusait de se glorilier que comme remède les soufflets de l'ange de

de la grandeur de ses révélations
;
qui reçut Salan ?

Taiguillon de la chair, l'ange de Salan qui le 19. Quand donc nous disons d'un homme
souffletait sans cesse, comme si Dieu n'eût juste iju'il a une vertu parfaite, nous eiiten-

l)as voulu qu'il comptât sur sou libre arbitre dons que la perfection de celle vertu repose

pour se conserver dans l'humililé ! Trois fois avant tout sur la connaissance de son imper-

il pria le Seigneur d'éloigner de lui la tenta- fection el sur l'humble aveu qu'il en fait dans

tion, et il lui fut répondu : « Ma grâce te toute la sincérité de son âme. Bien com-
« suffit ; car la vertu se perfectionne dans la prendre ce qui nous man(jue el ce dont nous

«faiblesse^ ». Quelle est celle vertu, si ce avons besoin, telle est, vu l'élat de notre fai-

n'est celle (|ui consiste à ne pas s'exalter ? Et blesse ici-bas, la perfection de la modeste jus-

cette vertu, peut-on douter qu'elle ne fasse lice à laquelle nous pouvons parvenir. Voilà

partie intégrante delà justice ? Or, la perfec- pourquoi tantôt l'Apôtre s'appelle parfait et

tion de cette justice est un des caractères des tantôt imparfait '
; imparfait, quand il pense

anges de Dieu, qui voient sans cesse la face à ce qui lui manque pour arriver à cette plé-

du Père^ el par là même celle de la Trinité, nilude de justice dont il a faim el soif
;

[lar-

car par le Fils ils voient dans le Saint-Esprit, fait, parce qu'il ne rougit pas d'avouer son

Se peut-il donc quelque chose de plus su- imperfection et qu'il fait tous ses efforts pour

blime que celle révélation ? et cependant parvenir au terme de ses désirs. C'est ainsi

parmi les anges (|ui goûtent la joie d'une que nous disons d'un voyageur qu'il est par-

telle contemplation, il n'en est aucun qui ait fait, quand il continue courageusement sa

besoin d'un ange de Salan pour le souffleter, marche, quoique ses désirs ne soient réalisés

dans la crainte qu'une telle sublimité de ré- que par son arrivée au terme de sa course,

vélation ne lui inspire de l'orgueil. Paul ne Voilà pourquoi le même Apôtre, après nous

possédait pas encore celle perfection de la avoir dit : « Pour ce qui est de la justice de

vertu, il n'était point encore égal aux anges
;

a la loi, ayant mené une vie irréprochable »,

ajoute aussitôt : « Ce que je considérais alors
« I Cor. I, ^0, :n. — - II Cor. v, 6, T. — » I Pierre, i, 8. — • Ps. * i J

XVI, l'o, — ' Il Cor. XII, 7-9. — ' Malt, xviir, 10. ' Philipp. m, l:.', 15.
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a comme lin gain et un avantage m'a paru puisse gagner Jésus-Christ et qu'il puisse être

« depuis, en regardant Jésus-Christ, une perle trouvé en lui, n'ayant i>lussajustice qui vient

«et un désavantage. Je dis plus, tout me de la loi. Pouniuoi donc dire de celte justice

« semble une perte, au i)rix de cette haute qu'elle est la sienne, puisqu'elle lui vient de

« connaissance de Jésus-Christ mon Seigneur, la loi ? Cette loi elle-même n'est-elle point la

« pour l'amour duquel je me suis privé de loi de Dieu, comme tous en conviennent, à

« toutes choses, et je les regarde comme des l'exception |)Ourtant de Marcion, de Manès et

« ordures, afln que je gagne Jésus Christ, que d'autres hérétiques semblables? Cette loi est

«je sois trouvé en lui, n'ayant plus une justice bien réellement la loi de Dieu, et la justice

«qui me soit propre et (|ui me soit venue de qui vient de cette loi, l'Apôtre l'appelle sa

la loi, mais ayant celle (|ui naît de la foi en propre justice, dont il ne veut plus et qu'il

« Jésus-Christ, cette justice qui vient de Dieu rejette comme des ordures. Pourquoi celle

«par la foi'». Quant à la justice qui vient conduite? N'est-ce point, comme nous l'a-

de la loi, Paul se proclame irréprochable, et vons démontré plus haut, parce que tous

il n'atteste ijue la vérité. Cependant, tons les ceux qui sont sous la loi, qui ignorent la jus-

avantages qu'il pouvait avoir acquis, il s'en tice de Dieu et veulent s'attribuer à eux-mêmes
dépouille pour Jésus-Christ, il regarde connue leur propre justice, ne sont pas soumis à la

des pertes, des désavantages, des ordures, justice de Dieu'? Ne se flattent-ils pas de

non-seulement ces biens dont il vient de trouver dans leur libre arbitre des forces

parler, mais tous ceux qu'il a énumérés pré- suffisantes pour accomplir les prescriptions

ccdemment. Tout cela, du reste, lui est ins- de la loi, et dominés comme ils le sont par

pire, non point par telle ou telle science, cet orgueil, ils n'éprouvent aucun besoin

mais par « la science éminenle de Jésus- d'implorer le secours de la grâce. C'est ainsi

« Christ Notre-Scigneur », science qu'il ne que la loi les tue, soit qu'elle leur prouve

possédait encore que par la foi, et non par la clairement leur culpabilité quand ils violent

vue claire et distincte. Cette science de Jésus- les préceptes , soit qu'ils se flattent de faire

Christ ne sera véritablement éminenle, que ce qu'ils ne font pas par cette charité spiri-

qnand Jésus-Christ nous sera tellement ré- tuelle qui vient de Dieu. Il suit de là qu'ils

vêlé que nous puissions le voir comme nous restent ouvertement pécheurs, ou que leur

le croyons. De là ces autres paroles : « Vous justice n'est qu'une illusion et un mensonge
;

clés morls, et votre vie est cachée avec Jésus- leur iniquité manifeste les trompe ouverle-

« Christ en Dieu. Quand Jésus-Christ votre ment, ou leur justice trompeuse leur cause

« vie vous sera apparu, vous apparaîtrez un orgueil des plus insensés. Quehjue élon-

« vous-mêmes avec lui dans sa gloire* ». Le nante que soit celte proposition, il est donc

Sauveur avait dit également : « Celui qui vrai de dire que la justice de la loi n'est point

« m'aime sera aimé par mon Père, je l'aime- réalisée par la justice qui est dans la loi, ou
«rai moi-même, et je me manifesterai à qui -vient de la loi, mais par celle qui est

olui^ ». Et saint Jean l'Evangéliste : «Mes dans l'esprit de la grâce. En effet, comme
« bien-aimés, nous sommes les enfants de nous le lisons dans la sainte Ecriture, la jus-

« Dieu, et nous n'avons pas encore vu ce lice de la loi n'est réalisée que dans ceux qui

« que nous serons. Or, nous savons que quand marchent, non pas selon la chair, mais selon

«il nous apparaîtra, nous lui serons sem- l'esprit^. Quant à la justice qui est dans la

« blables, parce que nous le verrons comme loi, l'Apôtre avoue qu'il a été irréprochable

« il esl en lui-même * ». C'est alors que nous dans sa chair, non pas dans l'esprit ; et quant

aurons la science éminenle de Jésus-Christ, à la justice qui vient de la loi, il l'appelle sa

Jusque-là celte science est cachée dans la foi propre justice, et non la justice de Dieu. Coin-

et ne nous apparaît point dans l'éminence de prenons donc que la justice de la loi n'est

son éclat, point accomplie selon la justice qui esl dans

20. Le bienheureux Apôtre, parlant des an- la loi, ou qui vient de la loi, c'est-à-dire selon

ciens caractères de sa justice, les rejette donc la justice de l'homme, mais selon la justice

comme des pertes et des ordures, afin qu'il qui est dans l'esprit de la grâce, et dès lors

,,,, selon la justice de Dieu, c'est-à-dire donnée
* Vhilipp. III , 6-9. - ' Colo's. 111 , 3, 1. — ' Jean, xiv, 21. --

' l Jean, ii-, 2. ' Kom. x, 3. — • Id. vu , l.
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;i riMiiiiiiir |)ai hii II. Ile. Mitions C(;ll(;(i()(:iiiiii: a ses soiiffraiici-s ». I/A|)olro n'étiit point

vu |)iii (It! mnU : I,;i jnslicc de l;i IdI n'est i-ncnre arrivé a la pcrlt clion <le celle coii-

poiiil accomplie l()r>(|ue la loi coinniandi: cl riaisi'arice, mais il courait dans la bonne voie

(|iu; riioiiiiiic ohcil par .-es propres forces, |.()iir y pai venir. (-onnuis.«.ail-il parlaileiiienl

mais .'^etilciiicnl ]ois(|ii(j l'esinilde Dieu vient Jé.sus-(^lwisl, celui (jui nous dit ailleurs : a Je

en aide à lu volonté de riiomme, et (|ue celle « n'ai mainlenant (ju'une (onnuistfunce par*

volonté devenue libre par la grâce de Uieu « tielle, mais alorg je connaîtrai comme j<;

accomplit liliremeiit le précepte de la l(ji. La u suis connu '?» Connaissait-il jtaifaitemei t

justice <le la loi coiii-isle donc à ordonner ce la vertu de la résurrection de JésusClirisI,

(|ui plaît à hi(!u, el à défciidi*; ce (jui lui dé- c<;lui a (jui il restait de la connaître pleine-

plaîl ; la justice dans la loi consiste a obéir ment par sa propre expérience a ré|)0(jue de

à la Itllie, et, en dehors de la lettre, à ne la résurreclion de la chair? Connaissait-il

chercher pour bien vivre aucun secours de |)arfaitement la communication des soul-

Dieu. L'Ai)ôlre avait dit : « N'ayant point une Irances de Jésus-Chrir-t, celui qui n'avait pas

« justice ([ui me soit [.ropre et qui me soit encore soud'ert la mort pour lui ? Voila pour-

« V( nu(; de la loi, mais .lyant celle (|ui nous (juoi il ajoute : « Quand j'accouirai moi-

« vient par la foi en Jésus Christ », il ajoute a même a la lé^urreclion des morts»; el

aussitôt : a Cette justice qui vient de Dieu ailleurs: « Ce n'est pas que j'aie encore reçu

« [)ar la foi ». Telle est donc la justice de «ce que j'attends, ou que je sois déjà par-

Dieu que les orgueilleux méconnaissent en- a fait ». Qu'est-ce donc qu'il n'a pas encore

tièrement, puist|u'ils veulent s'attribuer à eux- reçu, qu'eslce qu'il ne [)0ssè(le [>as encore

mêmes leur proj)re justice. Quand nous l'ap- dans sa perfection ? N'es'-ce point celte justice

pelons la justice de Dieu, nous ne voulons (jui \ientdeDieu, et (ju'il désire assez vive-

pas dire que Dieu est juste de cette justice, ment pour ne plus vouloir de celte justice

mais seulement que c'est lui qui la donne à personnelle qui vient de la loi? Ainsi parlait

riiomnje. l'Apôtre, telles étaient les raisons qui le sé-

21. Or, c'estconformémentàcelte justice de [)araient des ennemis de la grâce de Dieu, de

Dieu ou qui nous vient de Dieu, ([ue la foi tetle grâce qui nous a été méritée par le cru-

opère par la charité '. Elle opère pour con- cifiement du Sauveur. Or, parmi ces ennemis

duire l'honmie à Celui en qui il croit main- de la grâce nous devons compter les Péla-

tenant sans le voir; quand il le verra, ce que giens.

nous ne voyons maintenant que comme en 22. Dans le passage que nous venons de

un miroir et en énigme, sera vu face à face ', commenter, l'Apôtre débutait ainsi : a Car-

et ce sera la [icrfection de la charité. Ne se- a dez-vous des chiens, gardez vous des mau-

rait-ce pas une folie de dire qu'avant d'être « vais ouvriers, gardez-vous des faux circon-

\u, Dieu est aussi aimé qu'il le sera quand « cis. Car c'est nous qui sommes les vrais cir-

nous le verrons? Or, si, dans celte vie, comme « concis, puisque nous servons Dieu en esprit,

tout homme pieux en est persuadé, nous « et que nous nous glorifions en Jesus-Christ,

sojnmes d'autant plus justes (jue nous ai- « sans nous flatter d'aucun avantage char-

mons Dieu davantage ; comment douter que « nel ». il est clair que l'Apôtre s'attaque aux

notre justice ne soit |)artaile, quand nous ai- Juifs qui, observant charnellement la loi et

nierons Dieu parfaitement? Alors aussi la loi voulant se constituer à eux-mêmes leur

sera accomplie dans toute sa perfection, car, |
ropre justice, étaient tués |)ar la lettre,

selon le même Apôtre, « l'amour est Taccom- n'étaient pas vivifiés par l'esprit, et se glori-

« plissement de la loi ' ». Voilà pourquoi fiaient en eux-mêmes, tandis que les Apôtres

l'Apôtre, après avoir dit : « N'ayant point une et les enfants de la promesse se glorifiaient

«justice qui me soit propre el qui me soit eu Jésus-Christ. Saint Paul ajoute ; « Ce n'est

« venue de la loi, mais ayant celle qui nous « pas que je ne puisse prendre moi-même
« vient par la foi en Jésus-Christ, ou qui nous « avantage de ce qui n'est que charnel, et si

« vient lie Dieu par la foi », ajoute aussitôt : « quelqu'un croit pouvoir le faire, je le puis

« Pour le connaître, pour connaître la vertu « encore plus que lui». Puis, après avoir énu-

« de sa résurreclion el la communication de méré difîerents litres de gloire selon la chair,

' Ga!. V, 6. — - I Cor. xiii, 12. — ' Rom. xili, 10. ' I Ccr. xiii, 12.

il
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il termine en ces termes : a Pour ce (jui est Si nous sommes parfaits selon la faible me-

« de la justice de la loi, j'ai mené une vie sure de la perfection possible à l'homme ici-

irréprochable». C'est alors (|ue jetant sur bas, soyons fermement persuadés que nous

tout cela un regard de mépris, il considère sommes encore loin de posséder cette i)erfec-

tous ces titres de gloire charnelle comme tion qui constitue la justice angélique et qui

des pertes, des désavantages et des ordures, sera la nôtre au jour de la grande manifesta-

afin qu'il gagne Jésus-Christ, et formule celte lion de Jésus-Christ, o El si vous avez quelque

proposition (lui nous occupe en ce moment : « autre sentiment de vous-mêmes, Dieu vous

«Afin que je sois trouvé en Jésus-Christ, « découvrira ce (|ue vous devez en croire».

« n'ayant |)oinl une justice qui me soit |)ropre Cela peut-il se faire, à moins qu'ils ne mar-

«et(|uime soit venue de la loi, mais ayant chent et n'avancent dans la voie de la foi

n celle qui naît de la foi en Jésus-Christ, et véritable, jusqu'à ce qu'ils arrivent au terme

a qui nous vient de Dieu par la foi ». 11 avoue de notre pèlerinage, et à la contemplation de

donc qu'il ne possède pas encore cette perfec- Dieu face à face? De là celte parole : « Ce-

lion de justice, qui ne se trouve que dans « pendant, pour ce qui regarde ce à quoi nous

celle science éminente de Jésus-Christ, en « sommes déjà parvenus, marchons-y fidèle-

comparaison de laquelle tout lui semble une « ment ». 11 conclut en avertissant de fuir la

perte ; et par là même il confesse qu'il n'est compagnie de ceux dont il a parlé au début

point parfait. 11 ajoute : «Je poursuis ma de ce passage ; « Mes frères, soyez mes imita-

« course, pour tâcher d'atteindre oîi Jésus- « leurs et proposez-vous re.\em[)le de ceux

a Christ m'a destiné en me prenant à son « qui se conduisent selon le modèle de ce

«service». Remarquez ce rapprochement: «que vous avez vu en nous. Car il y en a

Afin que j'atteigne comme j'ai été atteint « plusieurs dont je vous ai souvent parlé, et

«moi-même; afin que je connaisse, comme « dont je vous jjarle encore avec larmes, qui

«j'ai été connu moi-même ». Il continue: «se conduisent en ennemis de la croix de

«Mes frères, je ne pense pas avoir encore « Jésus-Christ et qui auront pour fin la dam-
« atteint où je tends, mais tout ce que je fais « nation ', etc. » Ce sont ceux dont il avait dit

«maintenant, c'est qu'oubliant ce qui est en commençant: «Gardez-vous des chiens,

« derrière moi, et m'avançant vers ce qui est «gardez-vous des mauvais ouvriers ». JNous

« devant moi, je cours incessamment vers le devons donc regarder comme ennemis de la

« bout de la carrière pour remporter le prix croix de Jésus-Christ, tous ceux qui, voulant

«de la félicité du ciel, à laquelle Dieu nous fonder eux-mêmes leur propre justice, qui

« a a[)pelés par Jésus-Clirist». Ilditfort bien : vient de la loi, c'est-à-dire de la lettre qui

« Je poursuis une seule chose ». Cette seule commande, et non pas de l'esprit qui accom-

chose était recommandée par le Sauveur à plit, refusent de se soumettre à la justice

Marthe, quand il lui disait : « Marthe, Marthe, de Dieu. « Car si ceux qui appartiennent à la

« vous vous inquiétez et vous vous tourmen- « loi sont les héritiers, la foi devient inutile^».

« lez de beaucoup de choses ; cependant une «Si la justice est produite par la loi, c'est

« seule est nécessaire * ». Pour assurer, peu- « donc en vain (jue Jésus-Christ est mort ^ »
;

dant sa vie, celte précieuse conquête, il af- « le scandale de la croix est donc anéanti * ».

firme qu'il court pour remporter le prix de la Donc ceux-là sont véritablement les ennemis

félicité céleste à laquelle Dieu nous a appelés de sa croix, qui disent que la justice nous

par Jésus-Christ. Et quand il aura gagné ce vient par cette loi, dont toute la mission est

qu'il poursuit, i)eut-on douter (ju'il ne pos- de commander, et non pas de |)rêter secours,

sède une justice égale à la justice des anges (-e qui vient en aide à notre faiblesse', c'est la

dont aucun n'a besoin d'être souffleté par grâce de Dieu par Notre-Seigneur Jésus-Christ

l'ange de Satan, s'il ne veut pas s'enorgueillir dans le Saint-Esprit.

de la grandeur de ses révélations? S'adres- 23. Tout homme (jui vit selon la justice qui

sant ensuite à ceux qui pouvaient se flatter de est dans la loi, sans la foi à la grâce de Jésus-

posséder cette perfection de la justice, il s'é- Christ, y vécut-il comme y vivait l'Apôtre,

crie : « Nous tous qui sommes parfaits, soyons c'est-à-dire d'une manière irréprochable, ne

«dans ce sentiment », comme s'il disait : devrait pas cependant être regardé comme
' Luc, X, 11, 42. ' Pl,il. iif, 2-19.— ' Rom. iv, 11.— ' Gai. li, 21.— » kl. v, 11,
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l'i:i.W,IK>>K,

|)OPsc(laiil la V('!iilal)l<; justice;. Non pas, sans (JIAl'ITI'.i; VIII.

(IoijU;, (|iie la loi m; soil v(':ri(al)l(; cl sainte,

mais |)ar(:(: que la Juslicc vctilahlc iio saurait

consister à vouloir obéir a la It-llrc ipii coin

inaiitlc, sans le secours vi\iliant de l'cspril <le tii. Tous les orach s de la vérité, totil(;.s les

Dieu, et comme si l'on uedcvailcomptc'r <jue voix de la révélation se réiiMi'-s<;nlpour proii-

sur SCS [JFOpres forces. Il n'y a donc de vcri- ver aux l'fdagiens (|u"ils ne sauraient nier

table justice (jue celle selon la(|uelle le juste l'existence du péché originel; ijue la grâce

vit de la loi, car riiomme ne la possède que divine qui nous justifie nous est donnée gra-

|)arce (ju'ell(! lui vient d(! Dieu par res|)rit de tuitenir;nl, et non i)oint selon nos mérites
;

la grâce. Si (|ucI()uerois dans (ju(;l(jues justes, (jue dans un homme mortel, fjiielque sainte

et c'est à bon droit , cette justice est re- que soit sa vie, on ne saurait trouver une

gardée comme pîirfaile, eu égard à la mod(!ste perfection telle, que même a[)rès le bain de

condition de cette vie, cette justice n'en est la régénération, et jusqu'à sa mort, il n'ait

pas moins de bcaucou() inférieure à celle que besoin de la rémission des [)écbés. Telles sont

les anges possèdent au ciel. Voilà pour<|iioi en eflet les trois [irinci[tales erreurs qu'ils

l'Apôtre se disait |)arfait, en raison de la jus- [(rolessent et â l'aide desquelles ils privent

lice «ju'il possédait, mais imparfait à raison leurs adeptes de la grâce du Sauveur, en-

de celle qui lui manquait. De ces deux jus- (lamment leur orgueil et leur préparent une

tices, celle de celte vie constitue notre mérite, ruine certaine dans les filets du démon. Or,

et celle du ciel constitue notre récompense, quand on enlre[)rend de les convaincre en

Parconsé(|uenl, ne pas prati(jiierla i)rcn)ièrc, leur déroulant l'enseignement et les f>reuves

c'est perdre à jamais la dernière. Des lors, ce de la doctrine catholique, ils soulèvent aus-

serait le comble de la folie de soutenir que, sitôt je ne sais quelles autres questions nébu-

après la résurrection générale, l'homme ne leuses, dans lesquelles ils parviennent â dé-

sera pas arrivé à la plénitude de la perfection, guiser leur imi)iété aux yeux des hommes
et que, dans le corps ressuscité, il n'y aura sim|)les, ignorants et peu familiarisés avec

pas plus de justice qu'il n'y en a ici-bas dans nos livres saints. Par exemple, ils font l'éloge

notre corps de mort. Quant à soutenir (jue, de la créature, du mariage, de la loi, du libre

alors seulement, les hommes qui n'auront pas arbitre, des saints, comme si vraiment tous

voulu accomplir ici-bas les préceptes du Sei- ces objets étaient méprisés par un seul d'entre

gneur, commenceront à les accomplir, ce nous, comme si notre plus grande préoccu-

serait un grossier mensonge. Nous arriverons pation n'était pas de faire tourner tout cela à

dans le ciel à la plénitude de la justice, non l'honneur et à la louange du Créateur et du

point par la pratique des commandements, Sauveur. La créature veut être louée, mais

non point par des efforts constants et gêné- elle désire surtout être guérie. Plus le ma-
reux, mais en un clin d'œil et aussi rapi- riage est estimable, moins on doit lui impu-

dement que s'opérera la résurrection des ter la concupiscence de la chair. Cette con-

morts '. En effet, cette plénitude de justice cupiscence n'est point du Père, mais du
sera la récompense de ceux qui auront ac- monde'; les hommes font trouvée dans le

compli les connnandements ici-bas, mais elle mariage, ils ne l'y ont point créée ; car ils la

ne sera plus proposée comme terme à at- portent en eux sans être mariés, et sans le

teindre par ceux qui voudront les accomplir, péché du premier homme, le mariage aurait

Je le répète, ils ont accompli les commande- pu exister sans la concupiscence. De son

ments, et n'oublions pas que c'est en vue de côté, la loi est sainte, juste et bonne *; elle

ces mêmes commandements que les enfants n'est pourtant point la grâce, et sans la grâce

de la promesse redisent chaque jour en toute elle n'est point sulfisante pour rendre une

sincérité : « Que votre volonté soit faite; par- action réellement bonne, car ce n'est pas pour

« donnez-nous nos offenses ^ ». vivifier qu'elle a été donnée, mais pour faire

' I Cor. iv, 52. - ' Mattb. vr, 10, 13. recouuaître les transgressions, afin de con-

vaincre les coupables, de les renfermer sous

le péché, et de réaliser en faveur des croyants

• I Jean, li, 16. — ' Rom. vii, 12.
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ce qui avait été promis parla foi on Jésus-

Christ \ Quant an libre arbitre, clans l'état

de captivité où il se trouve, il ne peut que

pécher, et pour pratiquer la justice, il a besoin

que Dieu lui rende la liberté et vienne à son

secours. Voilà pourquoi, depuis Abel jusqu'à

Jean-Baptiste, depuis les Aiiôtres jus(iu'à nos

jours, et aussi jus(|u'a la lin du monde, la

gloire des saints doit être rapportée à Dieu,

sans qu'elle puisse en aucune manière leur

être directement attribuée. Le cri de tous les

patriarches n'est-il pas : « Mon âme sera

«louée dans le Seigneur-? » et celui des

Apôtres : « C'est par la grâce de Dieu que je

«suis ce que je suis*?» Tous i)euvent ainsi

s'appliquer ces autres paroles : « Atin que

« celui qui se glorilie se glorifie dans le Sei-

« gneur * » ; « si nous disons que nous

« sommes sans péché, nous nous trompons

« nous-mêmes, et la vérité n'est point en

« nous ^ ».

CHAPITUE IX.

LA DOCTRINE CATOOLiQUE TIENT LE MILIEU ENTRE

LE MANICUÉISME ET LE PÉLAGIANISME, ET LES

RÉFUTE.

2."). j'cnumérais tout à l'heure les cinq

(jueslions que les Pélagiens s'etl'orcent d'obs-

curcir et qui leur servent de thème à d'indi-

gnes calomnies contre nous. Or, sur chacune

de ces questions ils se voient honteusement

confondus par les divins oracles, et voici que

pour cacher leur défaite et mieux tromper les

ignorants et les faibles, ils font intervenir le

spectre hideux du manichéisme, pour don-

ner plus facilement à leurs dogmes pervers

la couleur de la vérité. Et, en effet, sur les

trois premières questions les Manichéens en-

tassent tous les blasphèmes possibles , car

à leurs yeux Dieu n'est l'auteur ni de la

créature humaine, ni du mariage, ni de la

loi. Ils soutiennent mensongèrement que le

péché n'a pas pris sa source dans le libre ar-

l'itrc, et que le péché n'est pour rien dans le

mal de l'ange ou de l'homme : la raison

qu'ils en donnent, c'est que le mal a toujours

existé comme nature indépendante de Dieu et

coéterneile à Dieu. Quant aux patriarches et

aux Prophètes, ils les poursuivent de toutes

les exécrations possibles. El c'est à l'aide de

ces monstrueuses erreurs du manichéisme,

' Gai. ;il, 21 , 19, 22. — ' Fs. xxsiii , 3. — ' i Cor. XV, lu. —
I'

Id. I, ',1. — ' 1 Jean, i, 8.

S. AuG. — Tome XVi.

que ces nouveaux liéréliciues croient pouvoir

échapper à la vérité, mais ils se trompent.

Car la vérité catholiciue peut confondre en

même temps les Manichéens et les Pélagiens.

L'homme, en tant (lu'homme, est bon, et

comme tel il condamne Manès et loue son

Créateur; mais en tant (ju'il apporte en nais-

sant le péché originel, il condamne Pelage

et proclame l'absolue nécessité d'un Sauveur.

Il suffit de dire (jue notre nature a besoin

d'être guérie pour confondre du môme
coup ces deux hérésies. Si cette nature était

saine, elle n'aurait pas besoin de remède

pour la guérir, et c'est ce qui confond Pe-

lage; d'un autre côté, si elle était éternelle-

ment et essentiellement mauvaise , toute

guérison pour elle serait impossible, et c'est

ce qui confond Manès. Quant au mariage,

nous soutenons qu'il a Dieu pour auteur,

nous le louons à ce titre et nous nous gar-

dons bien de lui attribuer la concupiscence

de la chair ; et c'est ainsi {[ue nous condam-
nons les Pélagiens qui prodiguent leurs éloges

à celte même concupiscence, et les Mani-

chéens qui attribuent la concuj)iscence à une

nature étrangère intrinsèiiuement mauvaise,

car pour nous le mal n'est qu'une chose acci-

dentelle dans notre nature, une chose qui a

besoin d'être guérie par la miséricorde de

Dieu, et qui n'est point une substance éter-

nellement rivale de Dieu. Quant à la loi, nous

disons qu'elle est sainte, juste et bonne '

;

qu'elle est établie, non point pour justifier les

pécheurs, mais pour confondre les orgueil-

leux et pour faire reconnaître les trans-

gressions. Dire avec l'Apôtre que la loi est

bonne, c'est condamner les Manichéens ; dire

avec ce même Apôtre (|ue personne n'est jus-

tifié par la loi % c'est condamner les Péla-

giens; par conséquent, pour vivifier ceux que

la lettre tue, c'est-à-dire ceux qu'une loi in-

trinsèquement bonne rend coupables de pré-

varications, une chose nous est absolument

nécessaire, l'esprit de la grâce donnée gra-

tuitement\ De même, quand nous disons du

libre arbitre qu'il n'est libre que pour le mal,

et que pour faire le bien il a besoin d'être dé-

livré par la grâce de Dieu, nous condamnons

les Pélagiens; et quand nous disons que le

mal n'a d'autre [)rincipe que le libre arbitre,

et qu'il n'existait pas avant la déchéance de

ce libre arbitre, nous condanmons les Mani-

' Rom. vil, 12. — ' Gai. m, 19, 11. — • II Cor. iif, 6.
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cliû.'ijs. Quand, pour DU-u , nous comblons
(I(î louanges les saints iialriaiclies cl les l'ro-

plK.'lcs, nous condamnons les Manicliécns ; cl

«piand, inalgié lenr sainlclc cl leur justice,

nous soutenons (ju'ils ont eu besoin de la

iniséricordo infinie de Dieu, nous condam-
nons les Pclagiens. Dès lors, la foi catlioli(|ue

condanuie à la fois les l'élagiens et les Mani-

chéens, comme du reste tous les autres béni-

li(|ucs; (juels (|u'ils soient, elle les confond

par l'autorité et la lumière des oracles divins.

ciiAi'iTr.1!: \.

LA yiESTION DE l'oRIGINE DE l'a.VE IMTII.E-

MENT INTEUJETKE PAR LES PÉLAGIENS.

2G. Afin sans doute d'épaissir encore da-

vantage les ténèbres dont ils s'environnent,

les l*élagiens soulèvent la question, du reste

fort inutile , de l'origine de l'âme, voulant

ainsi se cacher en faisant retomber sur des

vérités manifestes les obscurités qui pèsent

sur certains points moins im|)ortanls. A les

en croire, a nous soutenons que les âmes dé-

« coulent les unes des autres, en se transmet-

« tant le péché ». Je ne sais si, dans les pa-

roles ou dans les écrils de ceux qui défendent

contre eux la doctrine catholique, ils ont ja-

mais entendu ou lu quelque chose de sembla-

ble. Il est vrai (|ue [tarmi les aitholiqucs

qii»;lques-uns Soutiennent cette 0()inion, mais

pourtant sans la regarder connue nécessaire

a la défense de la vérité, ou à la réfutiilion

des erreurs. Ce que j'afdrme, c'est que l'ab-

sence du [»écbé originel , el «a rémission

dans le bain de la régénération po«ir les en-

fants, sont des dogmes si manifestement ré-

vélés dans les saintes Ecritures, fondés sur

ranti(|uité et l'autorité de la foi catholique,

sur l'enseignement formel et évident de

l'Kglise, que je regarde comme absolument

faux tout ce que Ion pourrait affirmer de

contraire à ces dogmes dans la discussion et

l'examen de la question de l'origine de l'âme.

Dès lors, qu'il s'agisse de l'âme ou de tout

autre point obscur, quiconque émet une pro-

[)osition contradictoire â ce qui est vrai, [)rou-

vé et connu comme tel, qu'il soit d'ailleurs

un enfant ou un ennemi de l'Eglise, je dé-

clare que cet auteur doit changer d'opinion,

sous peine de se faire regarder comme sus-

pect. Mais il est temps de clore ce livre, pour

continuer notre réfutation à un autre point

de vue dans le livre suivant.

I



LIVRE QUATRIÈME.
Saint Augustin met dans tout leur jour les séduisantes subtilités 5 l'aide desquelles , dans la dernière partie de leur seconde

lettre, les Pélagiens clierclienl à caclier leur erreur et à tromper les faibles ; il prouve que ces deux hérésies, manichéenne
et pélagienne, malgré leur opposition réciproque, sont hautement confondues par la doclriue catholique.

CHAPITRE PREMIER. « de la volonté ». A cet éloge de la créature,

ils appliquent la proposition par laquelle ils

LES CiNQ MYSTÉRIEUSES RETRAITES DES PELA- affirment que « le baptême est nécessaire à

GiENS. « tous les âges », nécessaire en ce sens « que
« par le baptême nous devenons les enfants

d. La première partie de la lettre des Pela- « adoptifs de Dieu, mais non pas en ce sens

giens n'était qu'un tissu de calomnies contre « que le péché nous soit transmis par nos pa-

nous, mais nous l'avons suffisamment réfu- « rents, et que nous ayons besoin de l'expier

tée ; dans la seconde, ils traitent de nouveau «dans le bain de la régénération ». Ils

les mêmes matières, mais sous un mode dif- ajoutent que « Jésus-Christ n'a jamais été

férent. Après nous avoir reproché de soutenir «souillé d'aucun péché, quant à ce qui re-

telle ou telle doctrine, ils entreprennent de « garde son enfance
;
que sa chair a toujours

formuler leur propre enseignement qui ne « été pure de toute contagion du péché, non
saurait être que la contre-partie des accusa- « pas en vertu de sa dignité propre et d'une

tiens qu'ils portent contre nous ; seulement « grâce singulière, mais par l'effet de cette

ils émetlent deux nouvelles propositions. « communauté de nature que partagent tous

Dans l'une, « ils soutiennent que le baptême «les enfants ». C'est également à ce sujet

« est nécessaire à tous les âges »; dans l'autre, qu'ils soulèvent la question de Torigine de

«ils affirment qu'Adam nous a transmis la l'âme, voulant par là égaler à l'âme de Jésus-

« mort et non le péché ». Nous examinerons Christ toutes les âmes des enfants, dans les-

en leur lieu et place ces deux propositions, quelles ils n'admettent la souillure d'aucun

Dans le livre précédent nous avons signalé péché. De là cette autre parole : « Adam ne

cinq questions qu'ils couvrent de ténèbres « nous a transmis aucun mal, si ce n'est la

afin d'y cacher les erreurs qu'ils professent « mort; et encore», disent-ils, «la mort n'est

contre la grâce de Dieu et contre la foi catho- « pas toujours un mal, puisqu'elle a été pour

lique : la créature, le mariage, la loi, le li- « les martyrs le principe de leurs récom-

bre arbitre, les saints. Au lieu d'une réfuta- « penses, et qu'elle est rendue bonne ou maur
tion générale de leur doctrine, je crois plus « vaise , non point par la dissolution des

utile d'envisager graduellement et en parti- « corps (jui ressusciteront un jour, mais par

culier l'opinion qu'ils formulent sur chacun « la diversité des mérites, laquelle ne dépend

de ces sujets ; cette distinction rendra notre « que de la liberté humaine». C'est dans leur

réponse plus courte, et surtout beaucoup plus lettre elle-même que nous trouvons ces éloges

claire. de la créature.

CHAPITRE II. Quant au mariage, c'est d'abord à l'Ecriture.... qu'ils empruntent les éloges qu'ils lui don-
ELOGES DONNES PAR LES PELAGIENS A LA CREA- . i o • j i j nr- i

nent, « car le Seigneur dit dans 1 Evangile :

TURE, AU MARIAGE, A LA LOI, AU LIBRE ARBITRE, n ^ j- i f i
'

' Celui qui a crée des le commencement, les
AUX SAINTS. ,^ , . „ , , 1 1-.

« a crées homme et temme , et il a dit :

2. Pour faire l'éloge de la créature ou plu- « Croissez, multipliez-vous et rem[)lissez la

tôt du genre humain, voici comme ils s'ex- « terre * ». Si ces textes ne sont pas tous dans

priment : « Dieu est le créateur de tous les l'Evangile, du moins on les rencontre dans

« hommes qui naissent, et les enfants des la loi. Ils ajoutent même celui-ci : « Ce que
« hommes sont tous l'œuvre de Dieu; (juant «Dieu a uni, que l'homme ne le sé()are

« au péché, il ne vient pas de la nature, mais « Matt. xix, i. - ' oen. i, ss.

I



I.A DOCTRINE CATIfOLl^LE COM)AM>E A LA FOIS

LES I'KLAGIE>S ET LES MAMCIIÉEKS.

v2 hi^:fiitation in. lui \ f ittri-s ïjf.s pi^;la(;ikns,

« pas ' ». l'U, ( Il ( II<;t, nous lioiivoiiH ces pa- a la cnialiirr; cl au mariage ont pour bul
rolos dans rKvauKili-. di: [iioiiver «jue le [»é(:hé originel n'existe pas.

A la louange d»; la loi, ils s'expriment en S'ils louent la loi et le libre arbitre, c'est

ces ((Milles . « l.a loi ancienne, laquelle, selon pour prouver fjue la grâce ne nous est accor-

« l'Apôlre, est .ju>U', sainte et honne ', a pu <l(';r; f|uVn raison de nos iin-rites, et dès lois

«conférer la vie élernelle a ceux (pii ol>- (jiie la grâce n'est plus la graee. S'ils exaltent

«servent les |)réce|)tes et qui vivent dans la les saints, c'est [lour montrer que les saints

«justice par la foi, conime elle l'a conférée ont vécu sur la terre sans péché, et rpi'ils n'ont

aux proplièlcs, aux palriaiclies et à tous les pas eu besoin de demander à Dieu le pardon
" saints ». de leur péché.

Pour louer le libre arbitre, ils affirment CIIAITIIU" III.

(|uc « le libre arbitre n'a pas péri, puis(|iie le

« Seigneur nous dit pir l'organe de son Fro-

« j)hèle : Si vous voulez et si vous m'écou-

« lez, tous les biens de la terre seront à vous ; .'J, Tout catholique sincère éprouve pour ces

« mais si vous refusez et si vous ne m'écoulcz trois chefs d'erreurs vraiment condamnables
« pas, le glaive vous dévorera'. D'où il suit», une horreur [irofonde

;
qu'il sache donc dé-

« ajoutent-ils, « que la grâce vient en aide à jouer les cinq embûches (|ni pourraient l'y

« chacun dans ses bonnes résolutions, sans attacher, qu'il se tienne prudemment a égale

«cependant lui ins[)irer directement le zèle distance du manichéisme etdu pélagianisme;

« de la vertu, car Dieu ne fait aucune acce[)- s'il échappe â l'un, que ce ne soit [)as pour

« tion des personnes * ». tomber dans l'autre
;
qu'il se sépare des Pé-

A la louange des saints, et pour mieux se lagiens, de manière â ne pas s'unir aux Mani-

cacher, ils affirment (lue « le ba|)lênie renou- chécns ; ou bien, s'il est déjà la victime des

« velle [laifaitemenl les hommes, puisque uns ou des autres, qu'il prenne garde, en bri-

« l'Apôtre n'hésite pas à dire (jue, par le bain sant ses premiers liens, de s'engager dans les

« de l'eau salutaire, l'Eglise formée de toutes autres. En effet, les Manichéens et les Péla-

« les nations devient sainte et sans tache *. gicns semblent entre eux de \éritables enne-

« D'un autre côté, le Saint-Esprit, dans les mis, puisque les Manichéens condamnent ce

« temps anciens, venait au secours des bonnes (jue les Pélagiens approuvent sans réserve,

«âmes, puisque le Propiièle dit à Dieu : pour mieux cacher leur erreur. Or, Mani-
|

« Votre Esprit bon me conduira par la voie chéens et Pélagiens sont formellement con-

« droite *. Quant aux Prophètes, aux Apôtres damnés par quiconque, se montrant docile à

« et aux saints, tant du Nouveau que de l'An- la règle de la foi catholique, remercie le

« cien Testament, et auxquels Dieu a rendu Créateur d'avoir fait bons le corps et l'âme,

8 témoignage, ils étaient justes, non-seule- n'en déplaise aux Manichéens pour qui l'âme

« ment par comparaison avec les scélérats, et le corps sont intrinsèquement mauvais.

« mais encore en raison de leur conformité à Toutefois, malgré leur bonté originelle, et en

« la règle des vertus; or, c'est dans l'éternité raison du mal qui est transmis à la postérilé

a que les bonnes œuvres obtiennent leur ré- i)ar suite du [téché du premier homme, tout

« compense, et les mauvaises leur châtiment, catholique doit confesser que même les en-

« Du reste, ceux (jui auront méprisé les com- fants ont besoin d'un Sauveur, quoiqu'en

« mandements ici-bas ne pourront les accom- disent les Pélagiens qui soutiennent le con- I

a plir dans l'autre vie, car l'Apôtre a dit : traire. De cette manière, il sait mettre une

«Nous devons tous comparaître devant le distinction entie le mal de la concupiscence

« tribunal de Jésus-Christ, aûn que chacun et la bonté du mariage, et, de cette manière

« reçoive ce qui est dû aux bonnes ou aux encore, il évite d'accuser, comme le font les

« mauvaises actions qu'il aura faites pendant Manichéens, le principe duquel nous tenons

« (ju'il était revêtu de son corps ». l'existence, et de louer, comme le font les

Par tout ce qui précède, il est facile de Pélagiens, ce qui doit, au contraire, nou^

comprendre que les éloges qu'ils prodiguent couvrir de confusion. Par là encore, il pro-

clame que la loi mosa'ique, cette loi sainte,
' Matt. xiK,6.-'Rom.vii, 12.-'Isa. I, 19,20.-*P.om F, 11. . . ,, ,,,

,
. ^. '

s
f- h V "0 - ' vs. c.vLii, 10. - -

11 Cor. V. u). juste ct bounc, nous a ele donnée par un Dieu
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saint, juste et bon : c'est ce qu'affirme l'Apôlrc que le Verbe ait revêtu la chair et le sang de

et ce que nient les Manichéens ; toutefois, il riiomme ou dans l'homme? Comment le

soutient également avec l'Apôtre ce que nient serait-elle aux yeux des Pélagicns, pnis(|u'ils

également les Pélagiens, c'est-à-dire que cette nient dans les enfants l'existence de tout mal

loi constate le péché et ne l'efface pas
;
qu'elle originel, dont ils aient à obtenir la délivrance

commande la justice et qu'elle ne la donne par le sacrement de la chair et du sang de

pas. De même il affirme l'existence du libre Jésus-Christ? C'est ainsi qu'entre les uns et

arbitre, mais il attribue le mal de l'ange et les autres gît la nature humaine des enfants,

de l'homme, non pas à je ne sais quelle nature bonne par son institution, viciée par sa pro-

éternellement mauvaise , mais uniquement pagalion
;
par les biens qu'elle possède con-

au libre arbitre, et du même coup il confond fessant la bonté de son Créateur, par les

l'hérésie manichéenne; d'un autre côté, il maux qui l'obsèdent cherchant un miséricor-

soutient que la volonté humaine devenue dieux rédempteur; entendant les Manichéens

captive ne peut, sans la grâce de Dieu, re- mépriser les biens qui lui restent, et les re-

couvrer une liberté salutaire, et il tue par lagiens nier les maux dont elle est la victime,

cela même l'hérésie pélagienne. Enfin, il loue tous enfin se faisant ses persécuteurs. Trop

dans le Seigneur tous les saints et tous ceux jeune encore, cette nature enfantine ne sau-

qui ont pratiqué la justice, non-seulement rait parler, mais dans son silence et cachée

depuis l'incarnation du Verbe, mais encore sous sa faiblesse, elle interpelle l'impie va-

dans les temps antérieurs, tandis que, pour nité des uns et des autres, et dit aux uns:

ces justes anciens, les Manichéens n'ont que Croyez que je suis créée par Celui qui crée

des blasphèmes; d'un autre côté, il croit à tous les biens; et aux autres : Croyez que je

l'aveu que ces justes font de leurs péchés, suis guérie par Celui ([ui m'a créée. Le mani-

plutôt qu'au mensonge des Pélagiens procla- chéen répond : Dans cet enfant rien n'est à

niant leur parfaite justice. Le cri de tous ces délivrer que son âme bonne; en dehors de

saints n'est-il pas : « Si nous disons que nous cette âme tout en lui est à mépriser comme
« sommes sans péché, nous nous trompons appartenant, non pas à un Dieu bon, mais au

« nous-mêmes, et la vérité n'est point en prince des ténèbres. Le pélagien reprend :

« nous ^? B Rien dans cet enfant n'est à délivrer, puisque

CHAPITRE IV. nous avons prouvé qu'en lui tout est sauvé.

Tous deux sont dans l'erreur, et pourtant ie
LA NATURE HLMAINE DEVANT LES PELAGIENS ET ,,< , . . , ' •{

préfère encore celui qui n accuse que lu
LES MANICHEENS. . • - i • , 1.1.

chair, a celui qui, sous le voile de la louange,

l.S'ilen est ainsi, qu'importe àces nouveaux sévit cruellement contre la personne tout

hérétiques, ennemis de la croix de Jésus- entière. Toutefois quel secours le manichéen

Christ et de la divine grâce, de paraître sains apporte-t-il à l'âme humaine, puisqu'il n'a

de tout contact avec l'hérésie des Manichéens, que des blasphèmes pour Celui qui a créé

des qu'ils sont eux-mêmes atteints d'une dans l'homme et son âme et son corps?

autre maladie mortelle? Qu'importe qu'ils Quant au pélagien, en niant le péché origi-

disent en l'honneur delà créature, « que tous nel, il ne permet pas à la grâce divine de

« ceux qui naissent sont créés par un Dieu bon, venir au secours de l'enfance humaine. Où
« par qui tout a été fait, et que les entants des se montre la miséricorde de Dieu, c'est donc

«hommes sont son œuvre», au lieu d'être dans la foi catholique (|ui pourvoit au salut

l'œuvre du prince des ténèbres, comme l'af- de l'enfant en réprouvant à la fois ces

lirment les Manichéens? pour les uns comme deux funestes erreurs. Elle crie aux Ma-

pour les autres, est-ce que la créature de Dieu, nichéens : Ecoutez celte voix de l'Apôlre :

telle qu'elle se trouve dans les enfants, n'est « Ignorez-vous donc que vos corps sont le

l)oint condamnée à périr éternellement? En a temple du Saint-Esprit qui habite en

elVet, les uns et les autres soutiennent qu'elle «vous '? » Croyez que c'est le Dieu bon
n'est point délivrée par la chair et par le (jui est le créateur des corps, puisque l'œuvre

sang de Jésus Christ. Comment le serait-elle du prince des ténèbres ne saurait servir de
aux yeux des Manichéens, puisqu'ils nient temple au Saint-Esprit. Elle dit aux Péla-

' 1 Jean, l, 8. > 1 Cor. vi, 19.
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gions : u (iclui (|ii(' vous voy»;/ cnlaiil a des Imhiiiiu.s, devant ain-i li<;ril<!r de la mort

« ('U'i c()n(;ii dans l'ini<|iiili:, ^•^ sa inerc; l'a cl du |»i;(:Im'. Loin du la, les Maniclnicns fcou-

u (Migcndic dans le péclié ' o. l'onr<|nui donc licnnt-nl (|Uo des le coniinencetnent la cliair

soutenir (lu'il est ('Xi;ni|tl de tout |i('c,lié, «t a élé créée mauvaise, d'un inanvais corps,

|)ar la même lui refuser un(; niiséricoi(lieu''e jtar un esprit mauvais et avec un esprit inaii-

délivranee V a l'ersonne n'est exempt de toute vais. Oi''"il 'i notre âme, elle est essentielle-

if souillure , p.'is même l'enlant (|ui n'est ment bonne, puis({u'elle est une p.'irti<: de

« que de|)uis un jour sur la terrre * ». Laissez Dieu ; triutefois, en punilior» de la souillure

un niallieureux recevoir le [)ardon de ses pé- contractée par la nourriture et le breuvage

elles, de la pari de celui (|ui seul, (|u'il fût aiix<|uels elle a élé précédemment liée, elle a

|ietit ou grand, n'a pu être coupable d'aucun été condamnée à venir habiter l'Iiomme au-

péclié. (|uel elle reste altacliée («ar le lien du com-

T). « Le péché », disenl-ils, a ne vient [las uicrce charnel. Les Manichéens se trouvent

«de la nature, mais de la volonté ». Mais à donc d'accord avec les Pélagiens en tant

quoi cette distinction peut-elle leur servir? (ju'ils soutiennent (\ue le jiéché du pre-

l*cnscnl-ils donc, par cette maxime, réfuter mier homme ne s'est transmis au genre

les Manichéens (jui soutiennent (|ue la mau- humain ni par la chair qui n'a jamais été

vaise nature est la cause du péché? Et qu'im- bonne, ni par l'âme (jui a été condamnée à

porte après tout celle réfutation, si, en refu- venir habiter le cori)S de l'homme, en puni-

sant d'admeUre le péché originel dont la lion des souillures qu'elle avait contractées

cause primitive est assurément la volonté du avant d'être unie à la chair. Quant aux Pé-

premier homme , ils laissent les enfants lagiens, comment peuvent-ils dire que o la

mourir dans le péché? Ils soutiennent que « mort seule nous a été transmise par Adam?»
« le baplcme est nécessaire à tous les âges », Si nous mourons, parce (|ij'Adam est mort, et

tandis que les Manichéens le regardent en tout si Adam est mort, parce qu'il avait péché, n'est-

temps comme une superfluité; mais qu'ini- ce pas dire que le châtiment nous est transmis

porte après tout leur aveu, s'ils prétendent sanslacoulpe,etquedesenfanlsinnocenlssoi)t

que le ba[)iême est faux dans les enfants, du injustement punis en subissant la mort sans

moins quant à ce (\m regarde la rémission l'avoir méritée? Selon la loi calholiciue, celte

des |iéchés? Contre les Manichéens qui n'ad- triste condition n'appartient qu'à celui qui

mettent en Jésus-Christ aucune chair, ou du s'est fait Médiateur entre Dieu et les hommes,

moins qu'une ap[)arence de chair sans réalité, c'est-à-dire à Jésus-Christ qui, par amour

les Pélagiens affirment, non-seulement que pour nous, a daigné mourir pour nous, et

Jésus-Christ avait une chair véritable, mais subir le châtiment du péché, sans être cou-

encore que « cette chair a toujours été pable du péché. De même que seul il s'est fait

« exempte de tout péché et de toute souil- je Fils de l'homme, afin que par lui nous

« lure ». Mais qu'importe celle affirmation, si devinssions les enfants de Dieu; de même,
entre Jésus-Christ et les enfants ils ne mettent seul il a subi le châtiment sans l'avoir mérité,

aucune ditîérence, même quant à la pureté, afin que par lui nous pussions obtenir la 1

de telle sorte que la chair de Jésus-Christ grâce sans l'avoir méritée. Aucun bien ne

comparée à celle des enfants, n'ait plus au- nous était dû, comme aucun mal ne lui était

cune sainteté qui la distingue, et que ces dû à lui-même. Afin donc de mieux faire

enfants à leur tour n'aient à attendre de celte comprendre son amour pour ceux auxquels

chair aucun salut? il devait donner une vie qu'ils ne méritaient

6. Quand ils disent qu'« Adam nous a Irans- pas, il a voulu pour eux souffrir une mort

« mis la mort, et non pas le péché », qu'ils ne qu'il n'avait point méritée. Celte glorieuse

craignent pas de se voir contredits par les Ma- prérogative du Médiateur,, les Pélagiens la ré-

nichéens. En effet, ces derniers se gardent duisent à néant, en soutenant qu'Adam avait

bien d'affirmer l'existence du péché originel subi la mort qu'il avait méritée par son pé-

el sa transmission depuis le premier homme ché, tandis que les enfants, qui n'ont reçu

créé pur de corps et d'esprit, et ensuite dé- de lui aucune tache originelle, sont frappés

pravé par le libre arbitre, jusqu'au dernier d'une mort qu'ils n'ont point méritée. Sans

' Ps. L, 7. — ' Job, XIV, 5, selon les Sept. doulc la mort peul être [lour les bons un vc-
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ritable bienfait, ce qui a déterminé certains

auteurs à prendre pour thèse le bonheur de

mourir; cependant, si quelque chose doit ici

mériter des éloges, c'est l'inlinie miséricorde

de Dieu, (jui sait nous faire tirer avantage de

ce qui n'est après tout que le châtiment du

péché.

7. Pour émettre une semblable doctrine, il

leur faut dénaturer ce langage si formel de

l'Apôtre : « Le péché est entré dans le monde
« par un seul homme, et la mort par le pé-

« ché, et c'est ainsi que tous les hommes en

« sont atteints ». Or, les Pélagiens soutiennent

que ce n'est pas le péché, mais la mort qui

est transmise aux hommes. Et que signifient

donc les paroles suivantes : « En qui tous ont

« péché? » Ou bien l'Apôtre affirme que tous

les hommes ont péché dans un seul homme,
c'est-à-dire en celui dont il avait dit : « Le

« péché est entré dans le monde par un seul

« homme » ; ou bien c'est dans ce péché lui-

même que tous les hommes ont péché, ou

bien c'est dans la mort. Comment dans la mort,

dira-t-on, puisque le texte porte: En qui, et

non pas. Dans laquelle tous ont péché? N'ou-

blions pas que dans la langue grecque le mot

qui signifie la mort est du genre masculin.

Donc, que nos adversaires choisissent : ou

bien c'est dans le premier homme que tous

les autres ont péché, voilà pourquoi l'on dit

que quand il a péché, tous étaient virtuelle-

ment en lui; ou bien ils ont tous péché dans

ce péché, parce qu'une loi générale était por-

tée en vertu de laciuelle tous les enfants de-

vaient, à leur naissance, contracter ce péché;

ou bien enfin il faudra dire que c'est dans la

mort que tous les hommes ont péché. Quant

à cette dernière hypothèse, je ne vois pas

qu'il soit possible de l'admettre. En effet, si

l'on peut dire que tous meurent dans le pé-

ché, pourrait-on dire que tous pèchent dans

la mort? Ce qui précède logiquement, c'est le

péché ; ce qui suit, c'est la mort ; mais ce qui

suit la mort, ce n'est pas le péché. « L'aiguil-

« Ion de la mort, c'est le péché ' » ; en d'autres

termes, le péché est l'aiguillon dont la pi-

qûre produit la mort, et non pas l'aiguillon

dont la mort nous frappe. Prendre du poison,

c'est prendre un breuvage de mort, parce

que la mort est la conséquence naturelle de

ce breuvage ; cela ne veut donc pas dire que

ce breuvage soit fait par la mort, ou qu'il

* I Cor. XV, 56.

soit donné par la mort. D'un autre côté, ce

n'est pas du péché que l'Apôlre a dit : « En
a qui tous ont péché », |)uisque le mot grec

que nous traduisons par le mot péché, est du

genre féminin, et tout le monde sait que celle

épître a été écrite en grec. Par conséquent,

c'est nécessairement du premier homme
qu'il a été dit: «En qui tous ont péché»,

puisque tous étaient virtuellement renfer-

més en lui, quand il a péché ; voilà pourquoi

tous contractent le péché en naissant, et n'en

reçoivent la rémission que dans la renais-

sance. Telle est l'interprétation que saint

Hilaire nous donne de ces paroles: «En
« qui tous ont péché » ; il s'exprime ainsi :

« En qui, c'est-à-dire dans Adam, tous ont

ot péché ». Il ajoute : « 11 est évident que
cr c'est dans Adam comme dans une masse com-
mune que tous ont péché. Parce qu'il s'est

« laissé corrompre parle péché, tous ceux qu'il

« a engendrés sont nés sousle joug du péché».

Saint Hilaire pouvait-il nous expliciuer plus

clairement dans quel sens on doit interpré-

ter ces poroles : « En qui tous ont péché? »

8. Et quand l'Apôtre nous dit que la récon-

ciliation s'est faite entre nous et Dieu par

Jésus-Christ, sur quel point s'est-elle faite, si

ce n'est pas sur celui qui nous avait rendus

ses ennemis? Et ce point, quel est-il, si ce

n'est le péché? De là ce mot du Prophète :

« Vos péchés établissent une séparation entre

« vous et Dieu ' ». C'est pour détruire cette

séparation que le Médiateur a été envoyé, afin

d'effacer ce péché du monde qui faisait de

nous les ennemis de Dieu, et de nous récon-

cilier avec Dieu en nous rendant ses enfants.

Tel était le sens des paroles de l'Apôtre, et

c'est pour le faire mieux sentir qu'il ajoutait :

« Le péché est entré par un seul homme ».

Un peu auparavant il avait dit : « Dieu a fait

« éclater son amour pour nous, car alors

« même que nous étions encore des pécheurs,

a Jésus-Christ est mort pour nous dans le

« temps marqué. Maintenant donc que nous

« sommes justifiés par son sang, nous serons

« à plus forte raison délivrés par lui de la

« colère de Dieu. Car si, lorsque nous étions

« ennemis de Dieu, nous avons été réconci-

« liés avec lui par la mort de son Fils, à plus

« forte raison, étant maintenant réconciliés

« avec lui, nous serons sauvés par la vie de

ce même Fils. Et non-seulement cela, mais

' l->a. LiX, 2.
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« nous nous }j|orili(»ris niflnu; cri Dieu p.'ir

a Jcsiiy-dlinsl .\i)lr(!-S(.i^Mii:ur, |i;ir (pii nous

(( avons ol)l(!ini niaiiilcnanl cclli; ri concili.'i-

a lion ». H ajoutait : « {'/.ii\, coniini: le |i<M:ii(':

a est cnlrô dans le monde pai- un seul iiotnnie,

« (îl la niorl par l(! péché, cl (lu'ainsi la mort

« est passée dans Ions les liouuncîs par ce

« seul homme eti <|ui tous onl péché ' ». Les

l*élaHit;ns peuvenl-ils encore ler{<ivurser? Si

la réconciliation o|)érée par Jésus-Christ est

nécessaire à tous, c'est donc qu'a tous a été

transmis ce péché (jui nous a rendus les en-

nemis (le Dieu, (!l nous a im|io>é le hcsoin

d'une réconciliation. Celte réconciliation s'o-

|)ère dans le bain de la réj^énération et dans

la cliair et le sang de Jésus-(>hrist, sans lequel,

luème les enlants ne peuvent avoir la vie en

eux-mêmes. Ce qu'un seul homme a été par

le |)éché pour la mort de tous, un seul l'est

par la justice pour la vie de tous. En eilét,

« de môme que tous meurent en Adam, de

« mènie tous seront vivifiés en Jésus-Christ*;

« comme c'est par le péché d'un seul que

« plusieurs sont tonibés dans la condanma-

« tion, ainsi c'est par la justice d'un seul (\ue

« tous les hommes reçoivent la justification

« de la vie ' » . Contre des paroles apostoliques

aussi formelles, comment pousser une cou-

pable impiété jusqu'à soutenir aveuglément

qu'Adam nous a transmis la mort sans le pé-

ché? Pour en arriver là, ne faut-il pas se

poser comme les adversaires de la grâce de

Dieu et les ennemis de la croix de Jésus-

Christ? La fin de tels hommes peut-elle ne

pas être la ruine éternelle % s'ils persévèrent

dans leur obstination ? Ces observations nous

paraissent suffire pour confondre la ruse dia-

bolique de ceux qui, par les plus pompeux
éloges prodigués à la créature, ne veulent en

réalité que corrompre les âmes simples et

les détourner de la pureté de la foi catholique.

CHAPITRE V.

DU MARIAGE.

9. Les Manichéens attribuaient le mariage,

non pas au Dieu véritable et bon, mais au

prince des ténèbres. Les Pélagiens les réfu-

tent par ces paroles véritablement chré-

tiennes : « Le Seigneur ne dit-il pas dans

l'Evangile : Celui qui a fait l'homme dès le

« commencement, ne l'a-t-il pas créé homme

Rom. V, 8-1:;. — = I Cor. xv, 22. — » Kom. v, \S. — * Philipp.

m, 18, 19.

'( ( t lemme ' ? et il a dit : Croispez multiplie/-

u vous, et rempliss< z la terre *. Des Ion, ce

<i (|ue Dieu a uni. i|ue l'Iiomine ii<: le eépaïc

u pas *'l » Mai» qti'impoitenl ces éloges ((u'iU

font du maiiage? Ou'iin|)ortu de ne faire de

la vérité (|u'un in!>truinenl |>our insinuer le

mensonge? En |)arlaiit ain.si, ils prétend' rit

prouNer (|ue les enfants nai>t>enl eau!) aucune

souillure, et des lors qu'ils n'ont aucun be-

soin d'être réconciliés avec Dieu par Jésus-

Christ; qu'ils ne sont coupables d'aucun |*é( hé

originel <jui i)uisse les obliger tous a être

réconciliés par celui-là seul qui c-t venu au

monde sans pêche ; connue tous Êciaient de-

venus ennemis |tar celui-là seul par <|ui le

péché est entré dans le monde. Or, sans [)orter

aucune atteinte à la bonté du mariage, la foi

catholi(jue admet cette transmissiion du pé-

ché, et la nécessité absolue dune réconcilia-

tion ; et, en effet, ce (jui fait la beauté du ma-
riage, c'est l'union légitime des sexes, et non
la criminelle justification des vices. Quand
donc les Pélagiens font ressortir la bontt- (\[i

mariage pour convaincre d'erreur les Mani-

chéens et se les attacher, ils ne Veulent (jue

changer, et non pas guérir, la maladie dont

ils sont atteints.

10. Pour ce qui concerne la loi, qu'im-

porte aux Pélagiens d'opposer la vérité aux

Manichéens, si ce n'est là qu'un moyen de

leur faire partager les erreurs pélagiennes

contre la foi catholique? a Nous soutenons

« avec l'Apôtre », disent-ils , a que même
« la loi ancienne est sainte, juste et bonne *,

« et qu'elle peut conférer la vie éternelle

« à tous ceux qui observent ses conmiande-

c( menls et qui vivent dans la justice par

« la foi , et c'est ce qui s'est fait dans la

« |)ersonne des Prophètes, des [lalriarches el |

« de tous les saints ». Sous l'habileté de ce

langage, ils affectent de louer la loi au détri-

ment de la grâce. En effet, cette loi, quoique

sainte, juste el bonne, ce n'est pas elle, mais g
la foi en Jésus-Christ qui a conféré à tous ces f
hommes de Dieu la vie éternelle. La foi qui

opère par lu charité en était seule capable %
car elle opère, non pas selon la lettre qui tue,

mais selon l'esprit qui vivifie \ Tout ce que

peut celte loi, c'e.^t, par les terreurs dont elle

[ioursuit la prévarication, de nous conduire a

la glace de Dieu, comme un maître conduit

Malt. SIX, 4.— ' Gen. i, 28.— ' Matt. xtx, 6.— * Rom. vu, 12.

— ' Gai. V, 6. — ' n Cor. m, 6.
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ses enfants', et de procurer ainsi à riioninic ce M. Jamais les Pélagiens ne dressent contre

qu'elle-mônie n'aurait pu lui conférer. « La la grâce, dont ils sont les ennemis, des batte-

a loi»,disent-ils,«apu conférer la vie éternelle ries aussi habilement déguisées, que dans les

« aux Prophètes, aux |)atriarches et à tous les éloges qu'ils prodiguent à la loi, ce qui ne

« saints qui observent ses eonunandements ». veut pas dire assurément qu'elle n'en mérile

Qu'ils écoutent ce que l'Apôlre leur répond : point. Quelle que soit la forme de leur lan-

ce Si la justice est donnée parla loi, c'est donc gage et la variété de leurs discours, partout

« en vain que Jésus-Clnist est mort ". Si c'est et toujours ils nous présentent la loi connue
« j)ar la loi que nous obtenons l'héritage, ce étant un secours que Dieu nous accorde pour
« n'est donc pas par la promesse *. Si ceux nous faire connaître les devoirs que nous
« qui appartiennent à la loi sont les héritiers, avons à accomplir; mais ils se gardent bien

« notre foi est donc vaine, et la promesse s'é- de nous parler d'aucune inspiration de dilec-

« vanouit *. 11 est clair que personne n'est tiou qui nous porte à accomplir par un saint

« justilié par la loi devant Dieu, puisque le amour les obligations connues, et qui consti-

a juste vit de la foi. Or, la loi ne vient pas de tue la grâce proprement dite. Sans la charité,

« la foi, mais celui qui observera ces préceptes la science de la loi enfle et n'édifie pas, selon

« y trouvera la vie ' ». L'Apôlre parle ici de • cette parole énergique de l'Apôtre : « La science

la vie temporelle en vue de laquelle les «enfle, la charité édifie '», ce qui revient à

honmies accomplissaient les œuvres de la loi, dire en d'autres termes: « La lettre tue, et

uniquement par crainte de perdre la vie et « l'esprit vivifie *».« La science enfle »,signi-

sans recourir aux inspirations de la foi. Ne fie que « la lettre lue » ; et « la charité édifie,

sait-on pas que les Iransgresseurs de la loi « veut dire que l'esprit vivifie »; car la charité

ancienne étaient condamnés à moi t au nom de Dieu est répandue dans nos cœurs par le

de cette loi et par le peuple? Ou bien, doit-on Saint-Esprit qui nous a été donné ^ C'est donc
prendre ces paroles dans un sens plus élevé, la connaissance de la loi qui fait l'orgueilleux

et s'appliqiiant à la vie éternelle : « Celui qui prévaricateur, tandis que c'est le don de la

« observera ces préceptes y trouvera la vie ^?» charité qui fait le joyeux observateur de la

Alors on devrait ajouter qu'en face de ce loi. Ne détruisons donc pas la loi par la foi
;

commandement, l'homme se sentant par lui- au contraire, nous l'établissons \ car elle con-
mème trop peu de forces pour l'accomplir, duit à la foi par les terreurs qu'elle inspire,

devait par la foi chercher du secours dans la Voilà pourquoi la loi produit la colère % afin

grâce de Dieu, de qui seul nous vient la foi. que l'homme, effrayé par ses menaces, se dé-

Si donc nous avons la foi, c'est « selon la cide à l'accomplissement de la justice de la

« mesure du don de la foi que Dieu a dépar- loi, et qu'ainsi la miséricorde de Dieu lui ac-

« lie à chacun de nous " ». Ce n'est point par corde la grâce par Jésus-Christ Notre-Seignour,

eux-mêmes que les hommes ont l'esprit de qui est la sagesse divine * dont il est écrit :

vertu, de charité et de continence, comme le « Elle porte sur sa langue la loi et la miséri-
prouvent ces paroles de l'Apôtre : « Nous n'a- « corde '^ » ; la loi pour effrayer, la miséii-

« vons |)as reçu l'esprit de crainte, mais l'es- corde i)Our aider ; la loi par le serviteur, la

« prit de vertu, de charité et de continence*», miséricorde par elle-même; la loi conime le

A plus forte raison avons-nous reçu égale- bâton envoyé par Elisée pour soulever le fils

ment l'esprit de foi, dont il est dit : « Ayant de la veuve, lequel pourtant n'est point res-

« donc le même esprit de foi ' ». La loi dit : suscité, « car si la loi était donnée pour vivi-

« Celui qui observera ces préceptes y trouvera « fier, la justice viendrait absolument de la

« la vie ». Mais pour les observer et y trouver « loi * » ; la miséricorde enfin, c'est-à-dire

la vie, on a besoin, non pas de la loi, qui com- Elisée lui-même, qui appliqua son corps sur
mande, mais de la foi qui obtient la grâce de le cadavre du jeune homme, le ressuscita, et

les accomplir. Enfin, cette foi elle-même, devint ainsi la brillante figure de Jésus-Christ
nous ne la méritons

[
as, elle nous est donnée et des grâces du Nouveau Testament \

gratuitement.

' I Cor. VIII, 1.— ' II Cor. m, 6.— » Bom. v, 5.— * Id. m , 31.—
' Gai. m

,
21. - ' Id. II , 21. - • Id. m, 18. - » Rom IV 1 1 - ' ^'^- ''^ '^- "~ * '

^°''' '' ^^- ~ ' ^'°''- '"' '«'°" '^^
^'^'^l''-

-
' Gai. m, U, 12.- ' Levit. xvui, 5.- ' Rom. xii, 3.- •

Il Tim l 7
' ^^'- '"' ^'- " ' '^ Hois, iv, 29-35.

— ' U Cor. IV, 13. '
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(If M'ITIil'; Vf. « !<; /(;!«î de fa vertu». Ollc profiosition [)Our-

rail êln; ncceptéi*. si l'on rir; coiinaissail lias à
DU Liiiiir': AiiitnuK. — (/licstion insoi.i iii.k. ,, . .. ... , •

I iv.ince Ir; sens (|ii «-Im; rt:\tt[ dans la pensée

12. I*()iir roiifoiidre les disci[d('s di; Matiès, de nos adversaires. Kn i lîel, c'(»l de la grâce

les IN';laf,nens lotit un |i()iii|)eiix élog(! du libre iiiêrne de- l)i<'n (jue nous vient la première

arhilre, et rappiiienl sur ces paroles dn l'ro- ouverlure ipii nous est faite de la vocation

pliète : «Si vous le voulez, et si vous in'écou- divine, et alors, si la volonté ne résiste pas,

tez, vous goûlcrc!/ les Mens d(; la lerre; mais le zèle de la vertu s'eriflnrnine dans le cœur,

a si vous ne le voulez |)as, et si vous ne in'<;- Noila pouiquoi, dans tout ce qu'il f.iit ndc^n

« coulez pas, le glaive vous dévorera ' n. Mais Dieu, Tliomnie est toujours prévenu parla

que leur importe cet éloge ? Le véritable but divine miséricorde '. Mais c'est là ce que nos

qu'ils se proposent, ce n'est pas dejuslifierle adversaires ne veulent pas admettre, [larce

libre arbitre contre les Manichéens, mais d'en 'ju'ils veulent être, non pas catboliques, mais

exa^M'rer la puissance contre les calbolifiues. l'élagiens. Quelle joie n'éf)rouve pas une or-

Kn eUel, par ces paroles du I^ropbèle : « Si gueilleuse impiété a ne voir qu'une dette

« vous le voulez, et si vous ni'écoutez », n'ont- rigoureuse, et non pas un don gratuit, dans

ils pas la prétention de prouver que c'est dans tout ce qu'elle reçoit de Dieu? El c'est ainsi

la volonté précédente que se trouve le mérite (|ue ces fils, non pas de la pri niesse, mais de

de la glace subséquente ; de telle sorte que la la perdition, se croient eux-Uiêmes les auteurs

grâce n'est |)lus la grâce, car loin d'être abso- du bien qui peut se trouver en eux, et sou-

lumenl gratuite, elle n'est i)lus (lu'uiie dette tiennent que tout ce qui leur vient de Dieu

rigoureuse? Au contraire, qu'ils admettent n'est que la récompense rigoureusement due

avec nous que cette parole : « Si vous le vou- à leurs propres mérites.

« lez », suppose que celte volonté humaine a 14. L'orgueil a tellement fermé les oreilles

été rendue bonne par Celui qui peut seul la de leur cœur (ju'ils n'entendent pas ces pa-

préparer, selon qu'il est écrit: «Lavolonlé est rôles : « Qu'avez-vous donc que vous n'ayez

« préparée par le Seigneur * » ; et alors ils « reçu * ? Sans moi, vous ne pouvez rien

saperont par la base l'ancienne hérésie des «faire*; la charité Aient de Dieu*; Dieu a

Manichéens et ne trouveront [)lus aucun fon- « départi la mesure de la foi *
; l'Esprit souffle

dément pour bâtir la nouvelle hérésie des « où il veut*; ceux-là sont les enfants de Dieu

Pélagiens. « qui sont conduits par l'Esprit de Dieu '

;

13. Que leur importe de dire à la louange « personne ne peut venir à moi, si ce don ne

du libre arbitre a que la grâce vient au se- a lui a été fait par mon Père'; béni soit le

«cours de tout bon propos? » Ce langage « Seigneur de nos i)ères, qui a donné au cœur
pourrait être pris dans un sens catholique, « du roi de glorifier son temple de Jérusalem';

s'ils n'admettaient pas en principe que tout «j'inspirerai ma crainte à leur cœur, afin

mérite réside exclusivement dans le bon pro- « qu'ils ne s'éloignent point de moi, et je les

pos, de telle sorte que la récompense conférée « visiterai, afin de les rendre bons '" », Bien

à l'homme est à son égard une dette rigou- moins encore entendent-ils le prophète Ezé-

reuse, et non point une grâce. Au lieu de sou- chiel, dans ce passage où le Seigneur déclare

tenir cette erreur, qu'ils confessent avec nous qu'il n'est dans les hommes aucun mérite suf-

que le bon propos lui-même, quoiqu'aidé par lisant qui puisse le provoquer à les rendre

une grâce subséquente, n'a pu se former dans bons, c'est-à-dire soumis à ses précefdes
;

l'homme que par une grâce antérieure. Puis- qu'au contraire il leur rend le bien pour le

qu'il n'y a de bonne volonté que celle qui est mal, et qu'^^n cela il agit, non point pour eux,

préparée par le Seigneur, comment l'honmie mais pour lui-même. Voici ce passage : « Ecou-

pourrait-il concevoir un seul bon propos

,

« tez ce que dit le Seigneur Dieu : Ce n'est

sans en avoir antérieurement reçu la grâce de « pas pour vous, maison d'Israël, que je ferai

la part du Seigneur ? Ils avaient dit : a La « ce que je dois faire, mais c'est pour la gloire

« grâce vient au secours de tout bon propos »
;

« de mou saint nom, que vous avez déshonoré

ils ajoutent aussitôt : « Cependant cette grâce

« ne saurait, à celui (lui lui résiste, inspirer ' p- i-'"'' n - ' i cor. iv, 7._ • jean, sv, s.- • i jean, iv, -.

— ' Rom. iii, i. — ' Jean, m, 8. — ' Rom. viii ,11. — ' Jean, v;,

• Isa. 1, 19, :;o ' Prov. vili, selcn les Sept. 66. — ' UI Esdras, vin, 23. — " Jérém. xsxa, 40, iL
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« parmi les nations où vous étiez allés. Et je 15. De quoi donc cette peau de cadavre

« sanctifierai mon grand nom qui a été souillé peut-elle encore se glorifier? et quand elle se

« parmi les nations, que vous avez déshonoré glorifie, comment |)eut elle dédaigner de se

«parmi elles, afin que les nations sachent glorifier dans le Seigneur ? Qu'elle dise donc

« que c'est moi qui suis le Seigneur, dit le encore que l'homme fait le bien par ses pro-

« Seigneur des armées, lorsque j'aurai été près forces, et que c'est en conséquence de

a sanctifié à leurs yeux au milieu de vous, ce mérite antérieur que Dieu lui accorde

« Car je vous retirerai d'entre les peuples, je la grâce; aussitôt lui sera adressée cette

« vous rassemblerai de tous les pays, et je réponse, cette réclamation, cette réfutation :

vous ramènerai dans votre terre. Je répan- « Je fais ceci, non i)oint à cause de vous,

« drai sur vous de l'eau |)ure, et vous serez «.mais pour mon nom qui est saint, dit le

« purifiés de toutes vos souillures, et je vous « Seigneur Dieu ». Se pouvait-il un langage

« purifierai des impuretés de toutes vos idoles, plus formellement opposé à l'orgueil des

« Je vous donnerai un cœur nouveau, et je Pélagiens qui soutiennent que la grâce de

« mettrai un esprit nouveau au milieu de Dieu nous est accordée selon nos propres

«vous; j'ôterai de votre chair le cœur de mérites ? Pelage lui-même n'a-t-il point con-

« pierre, et je vous donnerai un cœur de chair, damné cette proposition, non pas sans doute

« Je mettrai mon esprit au milieu de vous
;

pour rentrer franchement dans la doctrine

« je ferai que vous marcherez dans u)es pré- catholique, mais par crainte de la sentence

« ceptes, que vous garderez mes commande- dont il était menacé de la part des évêques

« ments et que vous les pratiquerez». Un peu orientaux ? Le texte cité réduit donc à néant

plus loin, le Seigneur ajoute par le même Pro- la présomption de ces hommes qui se disent :

phèle : « Ce n'est point pour vous que je ferai Nous agissons d'abord, afin de mériter que
«ceci, dit le Seigneur Dieu; sachez bien. Dieu agisse ensuite avec nous. Ecoutez la

« soyez confus et rougissez de honte pour les réponse, non pas de Pelage, mais de Dieu

« excès de votre vie, maison d'Israël. Voici ce lui-même : « Je fais ceci, non point à cause

a que dit le Seigneur Dieu : Lorsque je vous « de vous, mais à cause de mon saint nom ».

«aurai purifiés de toutes vos iniquités, que Et, en effet, quel bien pouvez-vous donc tirer

« j'aurai repeuplé vos villes , et rétabli les d'un cœur qui n'est pas bon ? Or, pour que
« lieux ruinés ; lorsque cette terre qui parais- vous ayez un cœur bon : « Je vous donnerai »,

« sait déserte et toute désolée aux yeux des dit le Seigneur, « un cœur nouveau et un
a passants aura été cultivée de nouveau, on «nouvel esprit ». Pouvez-vous dire : Nous
« dira : Cette terre qui était inculte est deve- avons d'abord marché dans la voie de ses

« nue comme un jardin de délices, elles villes justifications; nous avons observé ses com-
« qui étaientdésertes, abandonnées et ruinées, mandements et nous avons mérité qu'il nous

a sont maintenant rebâties et fortifiées. Et donnât sa grâce ? Quel bien pouviez-vous

« tout ce qui restera des peuples qui vous en- donc faire, vous qui étiez mauvais? pour

« vironnent, reconnaîtra (|ue c'est moi qui faire le bien, ne fallait-il pas que vous fussiez

a suis le Seigneur,qui ai rétabli les lieux rui- bons vous-mêmes? Or, quel est celui qui

<j nés et qui ai cultivé de nouveau les champs peut rendre les hommes bons, si ce n'est

a incultes, que c'est moi qui suis le Seigneur Celui qui a dit : « Je vous visiterai, afin que
« qui ai parlé et qui ai exécuté. Voici ce que « je vous rende bons

;
je vous donnerai mou

«dit le Seigneur : Les enfants d'Israël me « Esprit et je vous ferai marcher dans la voie

«trouveront encore favorable en ceci, et je « de mes préceptes et dans l'accomplissement

« leur ferai encore cette grâce : Je les multi- « de mes ordonnances? » Ne vous éveillerez-

« |)lierai comme un troupeau d'hommes, vous pas? n'écouterez-vous pas enfin : «Je vous

« comme un troupeau saint, comme le trou- « ferai marcher, je vous ferai observer »
; en-

« peaa de Jérusalem dans les fêtes solennelles; fin : « Je vous ferai faire?» De quoi donc vous
« c'est ainsi que les villes qui étaient désertes glorifiez-vous encore ? Nous marchons, c'est

« seront remplies de troujieaux d'hommes, et vrai, nous obéissons, nous agissons, mais
«ils sauront que c'est moi qui suis le Sei- c'est Dieu qui fait que nous marchons, que
«gneur'». nous obéissons, (jue nous agissons. Telle est

' Ezéch. xAxvi, 22-38. cette grâce de Dieu qui nous rend bons, telle
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t'sl cctli! inis(':ii(;onl(; de l)i(:ii (|iii nous pn':- «loriric a la voNtriU'; liiiinaiiic la libcilt- d'ulx-ir

vient. (Jik; peuvent in< ritcr rcs lieiix dés* ris, et rli; (ain; le Ijjen,

ruinés, bouleversés? et cependant ils seront lii. Mils puisque Dieu m; fait jioint accep-

reconstruils, eniicliis, fortifiés. Cette restau tiori des |)(.'i>r)nne8, pourquoi ', parmi les

ration sera-t-ellc donc ohliMiuc par les nié- lioinnies, pren<l-il le» uns pour en faire des

rites d(! leur d(';s(Ttion, de leur ruine, de leur Im-his fi(l(;les,et pf)Ui(iiioi laisse-t-il iesaulres?

«Icslriiction ? (]'( si inipossilile. |/;urs prél(;n- Telle est la question (jue laisaie-nt à l'Apôtre

dus mérites sont tout autant de maux véri- C(!rtains hommes plus curieux «iii'inlelli-

tabies, tandis (ju'il leur est accordé les biens genls; voici la réponse : « O hommes, (jui

les [)lus précieux. C'est ainsi (jue le bien leur « êtes-vous donc [lour oser répondre a Dieu ?

est rendu pour le mal ; ce bien est donc pour « Un vase d'argile dit-il à celui (|ui l'a fait :

eux, non pas une dette, mais un don pure- " l*our(|Uoi m'avcz-vous fait ainsi*?» (^ette

ment graliiit, voilà pour(iuoi c'est une f,Màce. <|ueslion touche a cet ahhne insondable, sur

a C'est moi, dit Dieu, c'est moi qu'\ suis le lequel l'Apôlre essaya de jeter un regard, et

« Seigneur». Celte parole ne vous écrase-t-elle s'écria : o profondeur des trésors de la sa-

pas, vous, orgueil humain, qui osez dire : « gesse et de la science de Dieu ! que ses ju-

J'agis d'abord afin de mériter que Dieu me « gements sont incompréhensibles etses voies

construise et me [)lante ? N'entendez-vous « impénétrables! (>ar qui a connu les desseins

donc pas celte parole: « Ce n'est point à « de Dieu ? ou qiii est entré dans le secret de

«cause de vous que je ferai ceci: moi le «ses conseils? ou (jui lui a donné quelque

« Seigneur j'ai reconstruit les lieux ruinés, « chose, le premier, pour en prétendre la ré-

« j'ai planté les champs incultes ; moi le Sei- « compense? Car tout est de lui, tout est par

« gneur, j'ai dit et exécuté ; toutefois ce n'est « lui, et tout est en lui; à lui seul, gloire dans

« pas à cause de vous, mais à cause de mon « tous les siècles ' ». Qu'ils se gardent donc

« saint nom ?» Et qui donc multi[)lie les de scruter cette question insondable, ceux

hommes comme un troupeau, comme un (jui, soutenant la priorité du mérite avant la

troupeau saint, comme le troupeau de Jéru- grâce et par là même contre la grâce, veulent

salem ? Qui peut faire que ces cités aujour- être les [)remiers à donnera Dieu, afin que

d'hui désertes se remplissent d'habitants ? Dieu leur rende ; veulent être les premiers

N'est-ce pas celui-là seul qui peut dire : « Et à lui donner par la vertu propre de leur libre

« ils sauront que je suis le Seigneur ? » Mais arbitre, afin que la grâce leur soil accordée

quelles seront donc ces ouailles dont il rem- comme récompense. Qu'ils comprennent

plira les villes selon la teneur de ses pro- enfin, et qu'ils croient fermement que le don

messes; atlendra-t-il qu'il trouve ces ouailles, qu'ils se flattent d'avoir fait à Dieu les pre-

ou bien les créera-t-il lui-même ? Inlerro- miers, ils l'avaient reçu de celui dont il est

geons le psalmiste, et écoutons sa réponse : dit que tout est de lui, tout est par lui et tout

« Venez, adorons-le, prosternons-nous devant est en lui. Mais en lin, pourquoi l'un reçoil-il

« lui, et pleurons en présence du Seigneur quelque chose, tandis que l'autre ne reçoit

« qui nous a créés; car il est notre Dieu, nous rien, si aucun des deux ne mérite de rece-

« sommes le peuple de son bercail et les bre- voir, si ce que l'un reçoit ne lui est dû à

« bis de sa main ' ». C'est donc lui-même qui aucun titre? Avant de poser cette question,

crée les brebis dont il remplira les cités dé- que Ihumme mesure retendue de ses forces,

solées. Et quoi d'étonnant? S'adressant à et qu'il n'aspire point à scruter ce qui dépasse

cette brebis unique qui est l'Eglise, et dont iufniiment son pouvoir *. Qu'il nous suffise

tous les hommes sont comme les agneaux, il de savoir que l'iniquité ne saurait se trouver

lui dit : C'est moi qui suis le Seigneur, c'est en Dieu. Paul, ne trouvant aucun mérite pré-

moi qui vous ai faite. Pourquoi m'objecter cèdent qui nous explique pourquoi Jacob a

le libre arbitre, quand il est certain que cette été préféré à son frère jumeau, s'écrie sans

volonté n'est pas libre d'accomplir la justice, hésiter : « Que dirons-nous donc? Est-ce qu'il

à moins que vous ne soyez vous-même une « y a en Dieu de l'injustice? Dieu nous garde

brebis fidèle ? Celui donc qui rend les honi- « d'une telle pensée ! Car il a dit à Moïse : Je

mes des brebis fidèles, c'est lui encore qui « ferai miséricorde à qui il me plaira de faire

' Ts. -xciv, G, 7. ' Rom. u, U.— = id. ix, iO.— ' Id. xi, 33-C6.— ' Eccli. m, 22.
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a miséricorde, et j'aurai pitié île (jui il me faire croire (juc, après le saint baplénie, dans

« plaira d'avoir pitié. Ainsi, cela ne dépend lequel s'accomplit la rémission des péchés,

« ni de celui qui veut, ni de celui qui court, l'Eglise ne saurait plus désormais commettre

« mais de Dieu qui fait miséricorde ». Bénis- aucune faute? Et pourtant, depuis l'orient

sons donc en Dieu cette miséricorde gratuite, jusqu'au couchant, n'est-ce pas cette même
quoique cette miséricorde elle-même soit Kglise que nous entendons s'écrier dans la

pour nous une, question insoluble. Toute la personne de ses membres :« Pardonnez-nous

solution que nous puissions lui donner nous «nos offenses*? » Pressez-les de questions

est fournie par le même Apôtre, quand il sur ce point, ils ne savent plus que répondre,

écrit : « Qui peut se plaindre, si Dieu, vou- S'ils disent qu'ils sont sans [léché, saint Jean

a lant montrer sa colère et faire connaître sa leur réplique qu'ils se trompent, et (jue la

« puissance, soutire avec une patience extrême vérité n'est point en eux ^. S'ils confessent

« les vases de colère préparés pour la perdi- qu'ils sont coupables, comme ils veulent être

a tion, afin de faire paraître les richesses de les njembres du corps de Jésus-Christ, qu'ils

« sa gloire sur les vases de miséricorde qu'il nous expliquent comment il peut se faire que
d a préparés pour la gloire •? » La colère di- l'Eglise soit dès ici-bas d'une entière perfec-

vine ne frapjie que ceux qui l'ont méritée, tion, sans tache et sans souillure, quand tous

autrement Dieu se rendrait coupable d'ini- ses membres proclament en toute vérité qu'ils

quité ; mais peut-on l'accuser d'iniquité ne sont point sans péché? Pourtant il est par-

quand il fait miséricorde à ceux qui n'ont faitement vrai de dire que les péchés sont

aucun droit à la miséricorde? Voilà pounjuoi remis dans le baptême, et que, par ce bain

les vase.s de miséricorde comprennent d'au- de l'eau avec la parole, Jésus-Christ se forme

tant mieux la parfaite gratuité de la miséri- une Eglise sans tache et sans souillure ^ En
corde dont ils sont gratifiés, qu'ils voient la effet, si l'Eglise n'était point baptisée, c'est en

colère frapper en toute rigueur de justice les vain qu'elle dirait : « Pardonnez-nous nos

vases de colère, avec qui ils ne font qu'une « offenses », et c'est ce qu'elle dira toujours

seule et même masse de perdition. Mais je jusqu'à ce qu'elle parvienne à cette gloire

crois ces réflexions suffisantes pour confondre éternelle où elle sera réellement sans tache et

ceux qui, en exaltant outre mesure le libre sans souillure.

arbitre, veulent détruire la parfaite gratuité 18. On doit confesser également que, même
de la grâce. o dans les temps anciens », non-seulement,

CHAPITRE VIL «comme ils en conviennent, le Saint-Es-

« prit a prêté secours aux âmes bonnes »,
ELOGES DONNES AUX SAINTS. . ^ ,11^ -,

mais encore que c est lui-même qui les a

17, Quant aux louanges prodiguées aux rendues bonnes, quoique les Pélagiens sou-

saints, nos adversaires ne veulent pas que nous tiennent le contraire. «Quant aux Prophètes,

ayons faim et soif de la justice à l'exemple du « aux Apôtres, et en général, quant à tous les

publicain ; à les en croire, nous serions plu- « saints auxquels Dieu rend témoignage dans

tôt des pharisiens rassasiés et repus de toute « l'Ancien et le Nouveau Testament, ils sont

la vanité de notre justice ^ Répondant aux «justes, non-seulement en comparaison des

Manichéens qui nient le baptême, ils sou- « scélérats, mais en eux-mêmes et conformé-

tiennent contre eux que « les hommes sont « ment aux règles des vertus». Cette propo-

« parfaitement renouvelés par le baptême», silion est de toute évidence et confond les

et pour preuve ils citent ces paroles de Manichéens qui blasphèment les patriarches

l'Apôtre: «Afin qu'après l'avoir purifiée dans et les Prophètes. Elle confond également les

« le baptême de l'eau, il rendit sainte et im- Pélagiens, car, pressés de s'expliquer sur leur

« maculée son Eglise formée de toutes les na- état ici-bas, ces saints répondraient d'une voix

« lions ^ ». Mais à quoi leur sert-il de tenir ce unaniiue : «Si nous disons que nous sommes
langage, quand on les voit aussitôt, cédant à «sans péché, nous nous trompons nous-

leur sens orgueilleux et pervers, soulever de « mêmes, et la vérité n'est point en nous * ».

brûlantes disputes contre les prières mêmes « Dans le siècle futur, on ne saurait nier que
de l'Eglise? Ne se proposent-ils pas de nous « toutes les œuvres bonnes et mauvaises re-

« Rom. lï, 14-16. 22, 23. — ' Luc, xviii, 10-14. — ' Epli. v, 2G. ' Matt. vi, 12.— = I .Ioa,i, i, 8.— ' Eph. v, 27.- '
I Jean, ;, 8.
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ccvroiil l<;iir rL'C()m[)ens(;, ri (in'il ru; fera o (|iio cclU; Rigtialiirii liMjr avait àlc arracliée

coiiim.imli'; a porsoiino (raccoinplir l<:s pré- a ji.ir la violenc»; ». G; (jiii est vrai, c'est que

c('|il(s (|iril aura mrprisi'îs sur la terre n. l'I^^'llse d'Occirlenl el d'Orient a été pai-ie

Quant a ce rassasi(!iiii;ul complet de la jus- d'horreur <;u face de ces profaneK nouveautés

tice, le(|uel est ahsolimicril iucoiupatilile avec de lanK-'igi! '• Au.«si je crois de mon devoir,

le péché, el (|ui est ici-bas, de la put des après leur avoir cité le témoignage des saintes

saints, l'ohjel de leur faitn et de leur soif la Kcritutes, de leur opposer encore certains do-

plus ardente, nous ne le possédons sur la cunietils extraits de» écrits de ceux qui avant

terre (|u'en jirécepte, mais au ciel, nous le nous ont traité ces matièn;s et s'y sont acquis

possédeious (;n récompense, après l'avoir im- une gloire bien méritée. Loin de moi, Fans

ploré par raumône el par la prière, atin d'oh- doute, la [)ensée de mettre surun njôme pied

tenir de l'inlinie miséricorde le pardon des d'égalité avec nos livres canoniques, l'auto-

pécliés (jue nous avons commis en violant les rilé, si grande fut-elle, d'un docteur catholi-

cotnmandements. '1"(^; car du moment que ces docteurs ne sont

49. Que les Pélagiens cessent donc de dres- que des hommes, la vérité, en passant sur

ser devant nous, comme autant d'emhûches, leurs lèvres, subit toujours la condition des

ces pom[)eux éloges qu'ils font de la créature, [)ersonnes. Mais je sens le besoin de dissiper

du mariage, de la loi, du libre arbitre el des la funeste illusion dans laquelle peuvent se

saints, sous jjrétexte d'arracher les hommes à trouver certains hommes qui croiraient trop

l'erreur manichéenne, mais eu réalité, pour facilement que nos adversaires, malgré la

mieux les tenir dans leurs |)ropres tilels. En funeste nouveauté de leur langage, ne font

d'autres termes, qu'ils cessent de nier le (|ue suivre les traces des évêquescalholiques,

péché originel, et de ravir aux enfants le se- tandis que ceux-ci ne se sont inspirés que des

cours et la guérison qui leur viennent de oracles divins. Je veux qu'ils sachent que la

Jésus-Christ. Qu'ils cessent de dire que la foi catholique est fondée sur la tradition la

grâce de Dieu nous est donnée selon nos mé- i)lus antique, et qu'au nom seul de cette

rites, d'où il suivrait que la grâce ne serait tradition, elle peut être victorieusement op-

plus une grâce '. Qu'ils cessent de dire que posée à celle présomption sortie hier du
les saints sur la terre n'avaient aucun péché, cerveau malade des hérétiques Pélagiens.

ce qui rendrait inutile la prière laissée aux 21. Tout d'abord je rencontre le bienheu-

hommes par celui-là seul qui était sans péché, reux Cyprien, couronné de la gloire du mar-

et par qui les péchés sont remis à ceux qui tyre, et dont le nom et les écrits, portés sur

prient dans la justice el la sainteté. N'est-ce les ailes de la renommée, l'ont rendu si célè-

point pour enchaîner les simples el les igno- bre, non-seulement en Afrique el en Occident,

rants à ces trois erreurs capitales, qu'ils se mais jusque dans les églises les plus lointaines

répandent en pompeux éloges sur ces cinq de l'Orient. Pelage lui-même, l'auteur de la

articles que nous venons d'énumérer? Mais je secte que nous combattons, cite avec éloge le

crois avoir suffisamment répondu à cette va- nom de Cyprien et se flatte même de marcher

nité pélagienne dont la cruauté n'a d'égales sur ses traces, quand il écrit <r qu'il s'adresse

que l'impiété et l'orgueil. « au Romain, comme Cyprien en avait appelé

«au Quirite ». Voyons donc ce que pensait
CHAPIIRE \1II. Cyprien de ce péché originel qui est entré

LES PÉLAGIENS RÉFUTÉS PAR LA TRADITION". ^aus le moude par un seul homme ^ Dans

sa lettre sur le travail et l'aumône, voici

20. Je lis encore dans leur lettre : « Nos comme il s'exprime : « Après avoir, par sa

« ennemis ont dénaturé nos i)aroles en haine a venue sur la terre, cicatrisé les blessures

« de la vérité ; dans presque tout l'Occident « faites par le premier homme à la nature

« un dogme aussi insensé qu'impie a obtenu « humaine, après avoir guéri l'antique poi-

« créance, et l'on a même vu de simples évê- « son du serpent, le Seigneur donna des

ques, en dehors de toute réunion synodale « lois à l'homme guéri et lui ordonna de ne

a et ne prenant conseil que d'eux-mêmes, y « plus pécher, de peur que son dernier état

« donner leur signature et se plaindre ensuite «ne devînt pire que le premier'». «Nous
' Rom. XI, 6. ' I Tim. vr, 20. — ' Rom v, 12. - ' Jean, v, 14.
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« étions enchaînés et captifs depuis longtemps « tre au milieu de nous ;
la récompense de la

«par la perte de notre innocence; la faiblesse « \ie, la joie du salut éternel, l'allégresse

« et l'ignorance nous auraient tenus dans une « perpétuelle, et la possession, naguère per-

« impuissance absolue de sortir de cet abîme, « due, du paradis, nous arrivent avec le cours

« si Dieu lui-même n'était venu à notre se- « des siècles ». Un peu plus loin il ajoute:

« cours, et, nous montrant ses œuvres de jus- « Embrassons ce jour qui assigne chacun àson

« tice et de miséricorde, ne nous avait ouvert « propre domicile, et qui, après nous avoir ar-

ec la voie du salut; maintenant donc purifions « radiés à ce monde et à ses pièges, nous réin-

« par des aumônes toutes les souillures non- « tègre dans le paradis et dans le royaume ».

«vellesque nous aurions pu contracter'». Danssalettresur la patience, il s'exprimeainsi:

Dans ce seul passage le saint martyr réfuie « Qu'on médite la sentence fulminée
,

dès

victorieusement ces deux erreurs de nos ad- « l'origine du monde et du genre humain,

versaires : l'une |.ar laquelle ils soutiennent « contre Adamoublieuxdu précepte et trans-

que le genre humain ne lire d'Adam aucune « gresseur de la loi qu'il avait reçue. Nous

souillure originelle qui ait besoin d'être lavée « comprendrons alors de quelle patience nous

et guérie par Jésus-Christ ; l'autre qui leur « devons faire preuve en ce monde, nous qui

fait dire que depuis le baptême les saints, «ne naissons que pour gémir ici-bas sous le

sur la terre, n'ont commis aucun péché. « poids des soullYances et des épreuves. Parce

Dans la mêmeépître,saintCyprien dit encore: «que, dit le Seigneur, vous avez écoulé la

« Que chacun se représente le démon entouré « voix de votre femme et que vous avez mangé

« de ses serviteurs , c'est-à-dire du peuple « du fruit de cet arbre, auquel je vous avais

« de perdition et de mort, s'élançant au mi- « défendu de toucher, la terre sera maudite

« lieu de la foule des hommes, et en face de « sous vos travaux. Vous en recueillerez les

« Jésus-Christ juge suprême, provoquant le « fruits dans la tristesse, et les gémissements

«peuple de ce même Jésus-Christ et s'écriant: « tous les jours de votre vie; elle produira

« Vous voyez ceux qui sont avec moi ; or, je « pour vous des ronces et des épines, et vous

« n'ai pas été souffleté pour eux, je n'ai pas « vivrez des fruits de vos champs. Vous man-

a été flagellé, je n'ai pas porté la croix, je « gérez votre pain à la sueur de votre front,

« n'ai pas répandu mon sang, enfin je ne les «jusqu'à ce que vous retourniez en terre,

ai pas rachetés au prix de mes souffrances et « comme vous en êtes sorti; car vous êtes

« de ma vie ; à plus forte raison je n'ai pas à « terre et vous retournerez en terre '. Nous

« leur promettre un royaume céleste, et sur- « sommes tous liés et enchaînés sous le joug

« tout je ne puis les rappeler en paradis après « de cette sentence, jusqu'à ce que ces liens

«leur avoir rendu l'immortalité ». Que les « soient brisés par la mort et que nous sortions

Pélagiens répondent et nous disent quand et « de ce monde »
. Dans cette même lettre, saint

comment nous avons joui de l'immortalité du Cyprien dit encore : « Avec cette première

paradis, et comment nous en avonsété chassés, « transgression du précepte, la force de notre

dételle sorte que nous y sommes rappelés par «corps a disparu ainsi que notre immorta-

la grâce de Jésus-Christ. Comme leur perver- « lilé, avec la mort nous est venue la faiblesse,

site est sur ce point encore réduite à un honteux « et nous ne pouvons recouvrer la force qu'en

silence, qu'ils se demandent du moins dans « recouvrant l'immortalité. Et pouriant, dans

quel sens saint Cyprien interprète ces paroles « cette fragilité et cette faiblesse du corps

de l'Apôtre : « En qui tous ont péché ' ». Que « il nous faut toujours lutter, toujours com-

ces Pélagiens, nouvellement sortis des flancs « battre. Cette lutte et ce combat ne peuvent

de l'hérésie manichéenne , se gardent donc « être soutenus qu'au prix de toutes les forces

bien de lancer quelque calomnie que ce soit à « de la patience ».

un catholique, car autrement ils seraient faci- 23. L'évêque Fidus, au nom de soixante-six

lement convaincus de faire par là même la de ses collègues, avait consulté Cy|)rien au

plus grossière injure au saint martyr Cyprien. sujet de la loi de la circoncision, et lui avait

22. Dans son livre intitulé De la mortalité, demandé s'il était permis de baptiser un en-

c'est ainsi qu'il s'exprime : « Frères bien- faut avant le huitième jour. Or, la Providence

« aimés, le royaume de Dieu vient d'apparaî- permit que la solution donnée à cette quos-

« Luc, XI, 41. — ' Rom. v, 12. ' Uen. m, 17-19.
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lion |i.urKf^lis(; (•;illi(»li(|ii(; lui iiii(.r(''(iil.iliiiii « (ircliés, u'vHl-cr. pas celui (|iii n'y a|>|tori«î

;inli(i|i(;(! (I(! rii('r«';si(; pci.i^'icnnc. Kn <;llcl, " (|iif «les pochés (l'aulriii,<.t non [tas <l(.',sf;nil<'8

(:(;liii (|ui consnitail tu; dout.iil nMlIcrnc-nl (!< <> pirsornuflli^s? »

la transmission «In |)éclic originel dans les !2i. A cela (]uu répondront des lioiniiies f|ui

rnlanls, cl de la rémission do ce même; péché se font, non-senlcinenl les dégerlenrs, mais

parle haplème. A Dieu no |)Iaise, dn rcstr-, les p<;rséciilenrs de la grâce fie Dieu ? A quel

(|iie la loi chrétienne ait jamais hésité sur ce tilr(; la [lossession du paradis nous est-elle

point I L'évéïjue Fidus doutait uni(|nement donc rendue? Si nous n'avons jamais été

s'il était permis, a\ant h; huitiètne jour, de dans le paradis, commerit |>ouvons-nous y
conlérer le haplème, dans lequel, il en était élre réintégrés? tl si nous y avons été, n'est-ce

sûr, les enfants recevaient la rémission du [»oint parce que nous y étions en Adam?
péché. Saint Cyprien réponrlit : « I»our ce «lui OimiruMit la sentence fjortée contre le trans-

« regarde les entants dont vous me parle/, gresseur de la loi peut-elle nous atteindre, s i

« vous pensez (ju'on ne doit point les hapliser nous ne recevons |)as la souillure du trans-

« avant le huitième jour, et qu'il faut suivre gresseur lui-même? Enfin saint Cyprien

« sur ce point les prescriptions de la loi de la pense qu'on doit haptiser les enfants même
« circoncision '. Or, telle n'est [)oint la déci- avant le huitième jour, dans la crainte que
« sion (juc nous avons adoptée dans notre (juehjues âmes ne viennent à périr par la

« concile. En cU'el, personne ne s'est trouvé funeste transmission de la mort antique ; or,

a de votre avis; et tous à l'unanimité nous comment peuvent-elles périr, si les enfants

«avons jugé que du moment qu'un homme même qui naissent de parents chrétiens, ne

« est né, ou ne saurait lui refuser la giàce sont pas sous le joug du démon, juscju'a ce

« d'un Dieu plein de miséricorde. Le Sauveur qu'ils renaissent en Jésus-Christ et qu'ils pas-

ce n'a-t-il pas dit dans l'évangile : Le Fils de sent de la puissance desténèhres au royaume
« l'homme n'est pas venu pour jierdre les de la lumière ' ? Lt qui donc ose dire des

«âmes, mais pour les sauver ^? Donc, en ce âmes des enfants qu'elles périront, si elles

« qui nous regarde, il ne faut pas qu'une seule n'ont pas le bonheur de renaître? iN'est-ce pas

« âme périsse ». Un peu plus loin il ajoute : celui qui loue le Créateur et la créature, i'ou-

« Personne d'entre nous ne doit avoir hor- vrier et l'ouvrage, jusqu'à condamner celte

« reur de ce que notre divin Maître a daigné horreur naturelle que l'on éprouve à embras-

« faire. L'enfant dont vous parlez vient à ser des enfants nouveau-nés, et veut au con-

« peine de naître, je le sais, mais pour lui traire que l'on fasse retomber sur eux la vé-

« conférer la grâce et la paix doit-on avoir néralion que l'on éprouve pour le Créateur?

« horreur de l'embrasser? En l'embrassant, ne dit-il pas que l'on doit voir dans ces en-

« que chacun d'entre nous réveille sa foi et fants les traces encore toutes récentes des

«contemple les traces encore toutes récentes mains du Ïout-Puissant? Et puisqu'il pro-

« des mains de Dieu; et dès lors c'est bien clame l'existence du péché originel, con-

« l'œuvre de Dieu lui-même que nous embras- damne-t-il donc la nature, ou le mariage?

« sons ». Il continue : « Du reste, si quelque Parce qu'il oblige l'enfant né coupable à se

« chose pouvait empêcher les hommes d'ob- puriQer dans le bain de la régénération, niè-

ce tenir la grâce, ne seraient-ce pas ces péchés t-il pour cela que Dieu soit le Créateur de ces

« graves que commettent parfois les adultes enfants? Parce que, dans la crainte de voir

« et les personnes plus avancées en âge? Ur, périr une âme de quelque âge qu'elle soit, il

« si des adultes déjà coupables de nombreux a jugé dans un concile avec ses collègues,

« péchés, et très-criminels aux yeux de Dieu, qu'on pouvait baptiser les enfants avant le

« sont acceptés au baptême et y reçoivent la huitième jour, a-t-il pour cela même con-

« grâce et la rémission de leurs péchés, de damné le mariage? Que cet enfant soit né

a quel droit rejeter un enfant dont tout le d'un mariage légitime ou de l'adultère, du

« crime, parce qu'il est né charnellement du moment qu'il naît homme, ne nous montre-

« premier Adam, est d'avoir contracté la faute t-il pas en lui la trace toute récente des mains

« originelle? S'il est quelqu'un qui doive être de Dieu et n'est-il pas digue du baiser de paix?

« accueilli facilement à la rémission des Si donc ce saint et glorieux martyr Cyprien

* Gen. XVII, 12. — ' Luc, ix, 56. .
' Coloss. i. 13.
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a pu admettre dans les enfants l'existence du « avoir été sanctifiés dans le baptême, nous

péché originel et la nécessité absolue de la « lui demandons instamment la grâce de per-

régéncralion, tout en faisant l'éloge de la « sévérer dans la |)remière grâce qui nous a

créature et du mariage, de quel droit celte « élo conférée ». Dans un autre endroit il

nouvelle pestilence, n'osant sans doute accu- ajoute : « Nous disons également : Que voire

ser de manichéisme ce saint évoque, s'atta- « volonté soit faite sur la terre comme au

que-t-elle aux catholiques et leur reproche- « ciel. Nous ne demandons pas que Dieu fasse

t-elle un crime dont ils sont innocents, pour « ce qu'il veut, mais que nous puissions faire

déguiser celui dont elle est coupable ? A une «ce que Dieu nous commande. Quehju'uu

époque où le manichéisme n'était ni connu, « peut-il donc empêcher Dieu de faire ce qu'il

ni même pressenti, Cyprion, cet illustre in- «veut? 11 n'en est pas ainsi de nous, carie

terprète des divins oracles, sans jeter aucun « démon ne cesse de dresser devant nous des

blâme ni sur l'œuvre divine, ni sur le ma- « obstacles pour nous empêcher de confor-

riage, confesse hautement l'existence du pé- « mer nos pensées et nos actes à la volonté de

ché originel, n'excepte de cette loi générale « Dieu ; voilà pourquoi nous demandons que
que Jésus-Christ qui en est exempt par nature, « la volonté de Dieu se fasse en nous et |)ar

quoique du reste il ait daigné revêtir notre « nous. Or, pour qu'elle se fasse ainsi, nous

chair de péché, afin de nous faire trouver « avons besoin de la volonté de Dieu, c'est-à-

dans sa parfaite ressemblance avec nous, sauf « dire de son secours et de sa protection, car

le péché, la purification du péché; ne sou- « ce n'est pas par nos propres forces que nous
lève sur l'origine de l'âme aucune question « sommes forts, nous ne sommes en sûreté

effrayante d'obscurité, et proclame au con- « que sous l'aile de la bonté et de la miséri-

traire que tous ceux qui sont justifiés par la «corde de Dieu ». Plus loin il continue:

grâce de Jésus-Christ, recouvrent tous leurs « Nous demandons que la volonté de Dieu se

droits au royaume du ciel. Dit-il que la triste « fasse sur la terre comme au ciel, et c'est ce

condition de la mort est passée d'Adam à tous « double accomplissement de la volonté divine

les hommes, en dehors de toute contagion « qui constitue notre sûreté sur la terre et

du péché? Ce n'est point pour échapper à la « notre salut éternel. Notre corps nous vient

mort corporelle, mais |)Our effacer le |)éché, « de la terre, et notre esprit du ciel ; nous

qui est entré dans le monde par un seul « sommes donc tout à la fois terrestres et

homme, qu'il proclame la nécessité de con- « célestes, et voilà pourquoi nous demandons
férer le baptême à tous les enfants, sans s'oc- « que la volonté de Dieu se fasse à ce double

cuper aucunement du nombre des jours qui « point de vue, c'est-à-dire par notre corps et

ont suivi leur naissance. « par notre esprit. Une lutte ouverte est enga-

« gée entre notre corps et notre esprit, il se

CHAPITRE IX. « livre entre eux un combat de chaque jour;

DOCTRINE DE SAINT CYPRIEN SDR LA GRACE DE DIEU.
«Pendant quc 1 esprit cherche ce qui est

« céleste et divin, la chair convoite ce qui est

25. Voulons-nous savoir comment saint « terrestre et mondain; comment donc pour-

Cyprien réfutait longtemps à l'avance les er- « rions-nous faire ce que nous voulons ? Notre

reurs des Pélagiens sur la grâce ? qu'il nous «seule ressource est de demander que la

suffise de cormaître les explications qu'il nous «grâce et le secours de Dieu établissent la

donne de l'Oraison dominicale. En voici « concorde entre les deux substances qui nous

quelques extraits : « Nous disons : Que votre « composent; que la volonté de Dieu se fasse

« nom soit sanctifié; nous demandons par ces «dans notre esprit et dans notre chair, et

« paroles, non pas que Dieu soit sanctifié par « notre âme, régénérée en Dieu, se conser-

« nos prières, mais que son nom soit sanc- « vera pure et sans tache. Tel est le sens de

« tifié en nous et par nous. Dieu peut-il donc « celte énergique parole de saint Paul : La

«être sanctifié par quelqu'un, lui qui est «chair convoite contre l'esprit, et l'esprit

« le principe de toute sanctification? Soyez « contre la chair, ils sont opposés l'un à l'au-

« saints, nous a-t-il dit, parce que je suis « tre, voilà pourquoi vous ne faites pas tou-

« saint moi-même '; voilà pourquoi, après a jours les choses que vous voudriez '». Un
' Lévit. xis, 2. » Gai. v, 17.

S. AuG. — Tome XVI. S
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peu |(liis loin (;y|ii icii .'ijonlc : « Tr/Tcs liir-n- «;\\ir. I)i(;n ; lo principe do la pntinnrn, son

« ;iiiii(';s, (le mêiiH! (|n(; le Sri;^ii(!iii- nous a\(;ilit o vc\A i;l ga «li^'tiiU'; lui vii-tirn-nl de l>ieii S(MiI,

'< (!t nous commande; d'aimer nos (MMUîinis cl o c'est là ce (jiii fait Sfjn origine cl ta gian-

« d(! |nicr pour ceux (|ni nous j)erséculenl ', <i deiir )>.

il de niCMic pouvons-nous conclure (|ue nous 20. ^el iilu'^lre docteur de tant d'Eglises

<i (l(!Vons pri(!r pour ceux ijui sont encon; sur nie-t-il donc le libre arbitre d.ins l'homme,

(' la lerte et f|ui ne sont point (ncore célestes, parce (|u'il voit en Dieu l'aiitiMir de la vie

(< alln (pie sur eux s'accompliss(; celle volonté sainte (|ue nous menons? Aecuse-t-il la loi

« d(! Dieu , (jue Jésus-{>luisl a éU;vée à son d(; Dieu, parce qu'il lui refuse le pouvoir de

« dernier degré de [xirlection en conservant et justifier l'homme, et qu'il déclare que c'est à

« en régénérant l'homme». Plus loin encore: Dieu ()ue nous devons demander la grâce

"Nous demandons (jue ce pain nous soil d'accomplir ce (jue la loi commande? Dira-

X donné clia(|ue jour, dans la crainte (|u'apiés t-on qu«;, sous le nom de la grâce, c'est le des-

« avoir apparletiu a Jésus Olirist, après avoir tin (|u'il allirme, parce (|u'il dit que nous ne

« reçu cliaciuc jour le pain de rEucharistie et devons nous gloiifierde rien, (tuisque nous

« du salut, nous ne nous voyions sé|)arés du n'avons rien en propre? Quand il assure (jue

« cor|)sde Jésus-(Jirislen put)ilion de t|uel(|ue toute vertu est aidée par le Saint- Es[)rit

,

« grand crime i\u\ nous priverait de la [)arli- parle-t il dans le sens des l'élagiens, (jui af-

M cipalion à ce i)ain céle.4e ». Il ajoute : lirment (|ue notre vertu, quoi(|U(; aidée par

« Quand nous demandons de ne point suc- le Saint-Esprit , n'en est pas moins noire

« combcr à la tentation '\ nous affirmons le œuvre propre, et n'a d'autre principe que

«sentiment de notre faiblesse et de notre nous-mêmes? Comment le supposer, quand
« ignorance. En mettant sur nos lèvres cette nous entendons ce saint docteur enseigner que

« demande, le Sauveur voulait nous prévenir nous n'avons rien en propre, et citera l'appui

« contre toute présomption insensée qui nous de sa proposition celte parole de l'Apôlre :

« pousserait à nous attribuer orgueilleuse- « Qu'avez-vous donc que vous ne l'ayez

« ment quelque mérite et à tirer gloire et « reçu ? » Parlant de la patience, cette vertu

u vanilé de nos œuvres ou de nos soufTrances. par excellence, loin de dire qu'elle commence
« N'est-ce point l'humilité qui nous est inspirée par nous et qu'ensuite elle est aidée par l'Es-

« dans ces paroles de Jésus-Christ : Veilkz et prit de Dieu, il déclare formellement que
«.I priez, de crainte que vous ne succombiez celte vertu n'a d'autre source et d'autre ori-

« à la tentation ; car l'esprit e.-t prompt, mais gine que le Saint-Esprit lui-même. Enfin
,

« la chair est faible ^? Quand nous débutons quand il enseigne que nous ne devons nous

c ainsi par l'humble aveu de notre faiblesse, glorifier de rien, parce que nous n'avons rien

M quand nous rapportons tout à Dieu, quand en propre, il enseigne clairement que tout I

« nouslui adressons nos demandesaveccrainte bon propos, tout amour de la vertu, toute

(,( et respect^ son amour ne saurait rien nous bonne disposition n'a d'autre principe que la

M refuser ». Dans l'ouvrage qu'il adresse à grâce même de Dieu. Si quelque chose ap-

Quirinus et dont Pelage se flatte de repro- partenait en propre au libre arbitre, ne sé-

duire les traces et le caractère, saint Cyprien, rail-ce pas l'accomplissement de ce point de

arrive au troisième livre, formule ainsi sa la loi : Vous n'adorerez point les idoles, vous

pensée : « Nous ne devons nous glorifier de ne commettrez point l'adultère, vous ne serez

«rien, puisque rien ne nous appartient en point homicide? Ce sont là des crimes si

« l)ropre ». Api)uyant alors sa proposition sur graves, que celui qui les commettrait serait

les oracles divins, il cite en particulier ce pas- exclu de la communion du corps de Jésus-

sage de saint Paul, lequel serait bien cajîable Christ. El cependant, si le bienheureux Cy-

de réduire au silence nos adversaires : «Qu'a- prien pensait que, pour éviter ces crimes, il

« vcz-vous donc que vous ne l'ayez reçu? Et suffit de notre i)ropre volonté, pourrait-il

« si vous l'avez reçu, pourquoi vous en glo- interpréter comme il le fait ces paroles de

« rifier, comme si vous ne l'aviez pas reçu *? » l'Oraison dominicale : « Donnez-nous aujour-

Dans son livie sur la patience, le même doc- « d'hui notre [)ain quotidien ? » Dirail-il que

leur écrit : « Celte vertu nous est commune nous demandons par là de ne commettre

• Matf.v,4i.-' id. VI, 9-i3.~ Md. xx%a,4i.-»icc.r.i7, 7. aucuu péché gravo qui nous priverait du
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pain céleste et nous séparerait du corps de « guérissons nos plaies en y appliquant les

Jésus-Christ? Que ces nouveaux hérélitjues cr remèdes spirituels. Oserait-on se flatter d'à-

nous apprennent donc quel mérite antérieur « voir un cœur pur et immaculé, de posséder

peuvent avoir des hommes qui jus(iue-là se « une innocence telle qu'on n'ait absolument

sont déclarés les ennemis du nom chrétien ? « aucune blessure à guérir? Mais n'est-il pas

S'ils ont queUiue mérite, assurément ce n'est «écrit : Qui se glorifiera d'avoir le cœur

pas pour le bien, mais |)Our le mal. Et ce- «chaste? (jui se flattera d'être absolument

liemiant, s'il s'agit de ces mots : « Que votre « pur de tout péché ' ? Saint Jean ne dit-il pas

« volonté soit faite au ciel et sur la terre », « également dans son épîlre : Si nous disons

saint Cyprien nous y voit obligés de [)rier « que nous sommes sans péché, nous nous

pour ces cou|)ables désignés par ce mot : la «trompons nous-mêmes, et la vérité n'est

terre. Nous prions donc, non-seulement pour « point en nous ^? Si donc personne ne peut

ceux ([ui ne veulent pas la grâce, mais même « être sans péché, (|uiconque se proclame in-

pour ceux qui la combattent et la repoussent. « nocent est un orgueilleux ou un insensé. El

Et que demandons-nous pour eux, sinon la « dès lors, quel besoin n'avons-nous pas de

bonne volonté, au lieu de leur volonté mau- « cette infinie miséricorde de Dieu, de cette

vaise; sinon qu'ils acceptent la grâce, au lieu «bonté divine qui, sachant fort bien que,

de la combattre
;
qu'ils l'aiment, au lieu de la «même après notre giiérison, il nous reste

repousser? A qui le demandons-nous? n'est-ce « encore les cicatrices de nos blessures, nous

pas à celui dont il est écrit : « La volonté est « prodigue, pour les guérir, les remèdes les

« pré|)arée par le Seigneur '? » Que ceux «plus salutaires?» Le même docteur conti-

donc qui ne font pas le mal apprennent à de- nue : « Comme il nous arrive chaque jour de

venir calholi(}ues; s'ils ont dédaigné jusque-là « j)éclier en présence du Seigneur, il nous

celte faveur, et s'ils font quelque bien, qu'ils « faut des sacrifices quotidiens pour effacer

en attribuent la gloire, non pas à eux-mêmes, « nos péchés ». Dans sa lettre sur la morta-

mais à Dieu. lité, nous lisons : « Nous avons à lutter con-

CHAPITRE X. « tre l'avarice, contre l'impudicité, contre la

, « colère, contre l'ambition, contre les vices
DOCTRINE DE SAINT CYPRIEN SUR L IMPERFECTION . ',

. , ,, \. , - ,

« charne s, contre les séductions du siècle :

DE NOTRE JUSTICE.
, ... , . • ,rn •.

« c est la pour nous un combat aussi difficile

27. Chacun des membres de Jésus-Christ et « que continuel ; l'esprit de l'homme obsédé

,son corps tout entier frémit d'horreur en en- « de toute part et attaqué de tous les côtés à

tendant les Pélagiens soutenir que, dès cette « la fois par le démon, peut à peine tenir tête

vie, il y a, ou il y a eu des justes absolument « à ses ennemis et leur résister. L'avarice est-

exempts de tout péché. Se peut-il une « elle vaincue, l'impureté surgit à l'instant;

présomption plus manifestement opposée à « triom|)hez de rimi)ureté, l'ambition prend

l'oraison dominicale, dans la(iuelle tous les « aussitôt sa place ; méprisez l'ambition, la

membres de Jésus-Christ s'écrient chaque «colère s'exaspère, l'orgueil se gonfle, l'in-

jour et avec toute la sincérité de leur cœur : « tempérance séduit, l'envie détruit la con-

« Pardonnez-nous nos offenses? » Sur cette «corde, la jalousie tue l'amitié; vous êtes

troisième erreur des Pélagiens, voyons ce que « pressé de médire, et la loi divine le défend;

pensait le glorieux Cyprien ; chargé comme « de jurer, et rien ne vous y autorise. Chaque

il l'était d'instruire les églises, non pas mani- «jour, combien de persécutions res[)rit n'a-

chéennes, mais catholiques, voyons, non-seu- « t-il pas à subir, combien de dangers viennent

lenient ce qu'il a dit, mais ce qu'il a écrit « enceindre le cœur, et pourtant nous trou-

dans ses lettres et ses traités. Dans sa lettre « vons un certain plaisir à prolonger notre

sur le travail et l'aumône, il écrit : «Frères «séjour au milieu des glaives du démon?
« bien-aimés, connaissons le don salutaire (|ue « Cependant la seule chose digne d'envie, ne

« nous avons reçu de la miséricorde divine, « seiait-ce pas de voir la mort nous réunir au

« pour le pardon et la purificalion de nos pé- « plus tôt à Jésus-Christ? » Dans celte niêiue

|-«chés; nous qui ne |)Ouvon3 être sans porter lettre saint Cyprien dit encore : « Le bien-

« quelque blessure dans notre conscience
,

« heureux apôtre saint Paul s'écrie dans une
' Prov. VIII, selon les Sept. « Prov. xx, 9. — M Jean, i, 8.
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« (le SOS ôpîlres : jr;siis-(^liri.st csl iii.i vi(;, (;l dans un Kraiid nombre dr, sfis ouvrages : « Si

lu mort m'esl un gain '. Pour liii^ le plus a nous disons (|ue nous hoiniix^s sans pé-

grand de tous les gains, c'est do ne i)liis a cIk';, etc. » Foris de ces mêmes paroles, les

«être retenu par les li«'ris du fiéclo , c'est talliol (|U(.s ne cessent de les opposer à ces

d'ùlre à jamais sousirail aux |iécliés et aux l'élagiens ()ui je trom[)ent eux-mêmes, et

« vires (le la cliair ». Ailloiirs, (;xpli(|iiaril ces j»iou\(nl par la que la \érilé n'est point

paroles de l'Oiaison doiiiinicalo : a Uuo votre en eux.

« nom soit sanclilié», s.iiiiK^yprion s'trxprime 2H. Si les l'élngifns en ont la hardiesse,

en ces termes: o Nous avons besoin d'une (|u'ils disent de sainlCypricn qu'il était imbu
« sanctification quotidienne, alin (|ue, péchant des erreurs manichéennes, puisque, tout en

M chacjue jour , nous soyons cha(|ue jour louant les saints, il proclame que personne,

justifiés ». Conunenlanl ensuite ces [laroles en celte vie, ne saurait atteindre à un tel de-

de la même prière : « Pardonnez-nous nos gré de i)erleclion qu'il soit absolument sans

M offenses *», le nièuie docteur écrit : « Qiiol péché, et qu'il a[»|)uie sa [iroposition sur la

« besoin n'avions-nous pas que la divine Pro- vérité mariifesle et l'autorité divine des

« vidence nous répétât que nous sommes saintes Ecritures. Nie-t il donc que a tous les

« pécheurs, puis(|uo nous sommes obligés do « péchés soient remis dans le baptême » ,
parce

« demander chaciue jour le pardon de nos (|u'il enseigne (jue, même après le baptême,

« péchés? En invoqu;mt l'indulgence divine, il nous reste cette fragilité, cette faiblesse (jui

« rappelons-nous toujours l'étal de notre est la source de nos |)échês, et (\u'\ explique

« conscience ! Afin que personne ne se flatte cette lutte per[)étuelle que nous avons a sou-

M d'être innocent, et ne trouve dans son or- tenir jusiju'à la fin de notre vie contre la

« gueil un nouveau sujet de ruine, Dieu lui- concupiscence charnelle? Aurait-il oublié ce

«môme nous rappelle (|ue nous péchons que l'Apôtre a dit o de l'Eglise immaculée * »,

«chaque jour, puisque chaque jour il nous i)arce quil défend à qui que ce soit de se

« ordonne de demander le pardon de nos flatter d'une innocence parfaite, et de croire

« péchés. De là cet avertissement de saint qu'il n'est en lui aucune blessure qui ré-

8 Jean, dans son éfiître : Si nous disons que clame une prompte guérison? Je suppose éga-

ie nous sommes sans péché, nous nous trom- lemenl que nos nouveaux hérétiques accor-

« pons nous-mêmes, et la vérité n'est point deront à Cyprien l'honneur de savoir que,

«en nous. Au contraire, si nous confessons « même dans les temps anciens, leSainl-Esprit

« nos péchés. Dieu (jui est infiniment juste et « venait au secours des âmes bien disposées »,

«fidèle nous les pardonnera^». Dans son voire même qu'il n'y avait d'âmes bien dispo-

livre à Quirinus, il émet celte proposition sées que celles qui avaient été rendues telles

très-absolue qu'il devait appuyer sur les ora- par le Saint-Esprit, quoique nos adversaires

clés sacrés : a Personne n'est sans souillure refusent d'accepter ce principe catholique. Je

« et sans péché * » . Les passages qu'il apporte suppose également que ce saint docteur savait

comme preuve démontrent tous l'existence parfaitement que les Prophètes, les Apôtres,

du péché originel ; aussi nos adversaires s'ef- et en général tous les saints qui se sont ren-

forcent-ils d'en dénaturer le sens et d'en faus- dus agréables au Seigneur, étaient justes,

ser la signification. C'est ce qu'ils font, soit non pas seulement d'une justice relative, et

pour ce texte de Job : «Personne n'est sans par comparaison avec les scélérats, comme
« souillure, pas même l'enfant qui n'est que on nous accuse calomnieusement de le sou-

« depuis un jour sur la terre*»; soit pour tenir, mais d'une justice réelle fondée sur

ces paroles du psaume : « J'ai été engendré leur conformité à la règle des verlus, selon

« dans le péché, et ma mère m'a enfanté dans leur expression favorite. Saint Cyprien le sa-

« l'iniquité S). A tous ces témoignages, il en vait, et cependant il ne craint pas de dire :

ajoute un autre qui s'applique plus spéciale- « Personne ne peut être sans péché, et qui-

ment aux adultes, pour montrer qu'ils ne sont « conque se dit parfaitement innocent est un
pas sans tache et sans péché; ce sont ces pa- « orgueilleux ou un fou. N'est-ce point là, en

rôles de saint Jean qu'il rappelle très-souvent « efiét, le sens de celle parole : Qui se glori-

« fiera d'avoir le cœur chaste? ou qui se glo-
« Philipp. I, 21. — Matt. VI, 9, 12. - ' I Jean, i, 8, 9.— • Liv.

"i D

111, chap. Liv. — Jol), XIV, 5, selon les Sept. — ' Ps. l, 7. ' Eph, v, 27.
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« rifiera d'être exempt de tout péché * ?» Je seront, il est vrai, mais non pas telles que
suppose que saint Cyprien savait parfaite- nous les voyons sur la terre

;
par conséquent,

nient, sans avoir besoin qu'ils le lui appris- notre devoir ici-bas, c'est d'agir conformé-

sent, que dans le siècle futur les bennes ment aux précei)tes et d'espérer la perfection

œuvres seront récompensées et les mauvaises comme récompense au ciel. Là, en effet, nous

punies, et que personne ne pourra y accom- ne serons plus retenus par aucun des liens

plir les préceptes, s'il les a méprisés ici bas. de ce siècle, nous n'aurons plus à lutter con-

Et cependant, qu'il s'agisse de l'apôtre saint tre les péchés et les vices de la chair, toutes

} Paul qui n'était point un contempteur des choses qui, selon l'Apôtre, interprété par

préceptes divins; qu'il ait à citer ces paroles : saint Cyprien, doivent nous faire regarder la

ta
Jésus-Christ est ma vie, et la mort m'est un mort comme un gain ; nous aimerons Dieu

ogain''», il n'hésite pas à dire que l'Apôtre parfaitement, parce que nous le contemple-

regardait comme le gain le plus précieux de rons face à face *
; nous aimerons aussi notre

n'être plus, après celle vie, retenu dans les prochain parfaitement, puisqu'il ne sera plus

liens du siècle, de n'être plus exposé aux pé- possible ni de faire le mal, ni même de le

chés et aux vices de la chair. Par conséquent, à soupçonner,

la lumière des divines Ecritures, saint Cyprien CHAPITRE XI.

a vu que les Apôtres eux-mêmes, quoique
7, . , • X X . .

Ï-ES PELAGIENS REFUTES PAR LA DOCTRINE DE
menant une vie bonne, samte et luste

,

'
. , ,.,«.< SAINT AMBROISE SUR LE PECHE ORIGINEL, SUR

n en ont pas moins ressenti les tristes eifels ,

j ,.
^

. . ..,..> -, . l'A GRACE DE DIEU ET SUR LIMPERFECTION DE
des liens qui les attachaient a ce siècle, et

,., ..]. , ,, .. j ,'. LA JUSTICE ICI-BAS.
qu ils ont ete en butte aux attaques de certains

péchés et de certains vices de la chair. Voilà 29. Après avoir opposé à nos adversaires le

pourquoi ils désiraient la mort, afin de se glorieux martyr Cyprien, rendons la démons-
souslraire à ces maux de la vie, et d'arriver tration plus complète encore en leur citant

à celte autre vie qui ne connaît aucun de le bienheureux Ambroise. En effet. Pelage

ces dangers présents, et où l'on possède une prodigue à ce dernier les plus brillants éloges,

justice parfaite, non plus une justice à réali- jusqu'à dire que l'œil le plus clairvoyant de

ser par l'accomplissement des préceptes, ses ennemis n'a jamais rien trouvé de répré-

mais une justice qui est l'éternelle récom- hensible dans ses nombreux écrits. Les Péla-

pense des vertus pratiquées ici-bas. Quand giens nient formellement l'existence du pé-

viendra la réalisation de cette prière : « Que ché originel, et accusent de manichéisme les

a votre règne arrive ^ », il n'y aura plus catholiques qui leur opposent l'antiquité de

aucune justice à acquérir dans ce royaume, leur croyance sur ce point. Voyons donc ce

car l'Apôlre a dit : « Le royaume de Dieu que leur répond sur ce point saint Ambroise,
« ne consiste pas dans le boire et le man- cet illustre catholique, loué par Pelage lui-

a ger, mais dans la justice, la paix et la joie même pour la vérité de sa foi. Dans son com-
« que donne le Saint-Esprit * ». Ces trois mentaire de la prophétie d'Isaïe, voici comme
choses, en effet, ne nous sont-elles pas com- il s'exprime : « Jésus-Christ est absolument
mandées comme tous nos autres devoirs? « immaculé, car il n'a même pas été souillé

La justice nous est commandée par ces pa- «par le mode ordinaire sous lequel nous
rôles : a Pratiquez la justice^ »; la paix, «naissons ». Plus loin, parlant de l'apôtre

' quand il est dit : «Ayez la paix entre vous S)
;

saint Pierre, il ajoute: «Après avoir refusé

la joie enfin: « Réjouissez-vous toujours dans «de se laisser laver les pieds, il demande
« le Seigneur ^

». Eh bien! donc, que les Pé- «qu'on lui lave, non-seulement les pieds,

lagiens nient la présence de ces biens dans le « mais encore la tête ^ , comme s'il eût

royaume de Dieu, où nous vivrons sans fin; « immédiatement compris que la faute tra-

ou bien, s'ils le veulent, qu'ils poussent la « ditionnelle était détruite par le lavement
folie jusqu'à soutenir que la justice, la paix et « des [lieds qui ont été le premier instrument
la joie ne seront pour les élus au ciel, que ce «du péché de l'homme ». Dans le même

' qu'elles sont ici-bas pour les justes. Elles y ouvrage, il dit encore : « Il a été décrété que

. P.OV. xv, 9. - ' Phaipp. :, 21. - . Matt. v, .0.- • «o.. .,.,
« ^^"^ ^^ ^"^ ""^'^'^'^ ^^ ^'^lomme et de la

17. - ' Isa. LVf, 1. - ' Marc, ix, 49. - ' Philipp. iv, 4. . I cor. iiii, 12. _ ' Jean , xui , 9,
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<i fommn, c'cst-iwliro du m('l;mfrc dos snxns, nxfiliration do la proph/jlie d*I«aïe : a Parce

a sciail conpalili; du p^lic oiif^iiicl, et (ju'il « (|ij(; la iialure liuiiiaiin,', privée du hecour»

n'y aurait pour (uliappir à C(;IU; souillun; a divin, «;sl impuissante a se ^uôiir, il est

« (|ue celui (pii aurait connu une autre con- « alj-olunient nécessaire (ju'elle invo(|ue l'in-

« ception. Dans son ouvrage contre les Nova- a tervention de Dieu d. Dans son livre inti-

« liens ', il écrit : Tous, en notre qualité tulé : De la fuite du siècle ', il s'exprime

« d'Iiommcis, nous naissons dans le i)écli<''. Il ainsi : « Nous |)arlons très-souvent de la né-

« suit (le la (jue noire naissance est souillée;, a cessilé de luir le monde; et plût a Dieu

n selon cette parole de David : J'ai été conçu o qu'il nous lût aussi facile de réali&er cette

a dans le péché, et ma mère m'a enfanté « fuite que d'en parler ! Mais le grand mal,

«dans rini(|uilé ' ». Dans son apolo^-ie du a c'est (jue très-souvent nous nous sentons

prophète David, il dit également : « Avant o obsédés par le charme des vanités et des

de naître, nous sommes souillés j)ar la con- « cupidités terrestres, de telle sorte que nous

« tngion originelle, et avant d'avoir ouvert a sommes d'autant plus attachés au monde,

«les yeux à la lumière, nous subissons la o qu'il nous faut le (juilter. 11 est difficile de

«tache de notre origine, nous sommes con- ose tenir toujours en garde contre ces dis-

« çus dans rini(|uitc ». Parlant du Sauveur, a |)Ositions ; les dépouiller entièrement serait

il s'écrie : « Celui qui ne devait subir aucune o impossible. Nous y aspirons par nos désirs,

« défaillance corporelle, ne devait pas non « mais la réalité n'est pas toujours conforme

« i)lus être atteint par la contagion naturelle a à ces désirs, j'en ai |)0ur i)reuveces paroles:

«de la génération. C'est donc avec raison «Inclinez mon cœur vers votre loi, et non

« que David déplore la souillure de la nature, « vers l'avarice *. Est-ce que notre cœur et

a (jui rend l'homme coui)able, avant môme a nos pensées sont absolument et toujours en

« (ju'il soit vivant ^ ». Au sujet de l'arche de « notre pouvoir? combien de fois ces pensées

Noé, le même docteur formule celte pensée : « se préci[)itent a l'improvistesur votre esprit

« Il nous est clairement annoncé ()ue le Sei- «et l'entraînent bien loin du but que vous

« gneur Jésus sera le salut des nations, lui « vous étiez projjosé ! Llles vous reporlent

« qui seul a pu être juste quand toutes les « aux choses du siècle; elles vous plongent

« générations naissent coupables; il est juste, «dans les ténèbres du monde, dans les vo-

« parce qu'en naissant d'une vierge il n'a « luplés de la terre, dans toutes les séduc-

« iiarticipé d'aucune manière au triste pri- « lions des sens. Au moment même où nous

« vilége de notre génération. Voici (jue j'ai « nous j)réparons à élever notre âme, naus

« été conçu dans le péché, et que nia more « sonmi(;s souvent entraînés vers Its choses

«m'a enfanté dans rini(}uilé, s'écrie celui « mondaines par le Ilot agité de nos jtensées.

« (jui paraissait le plus juste de son siècle. « Où est l'homme assez heureux pour tou-

« Si donc la justice parfaite doit se trouver «jours monter dans son propre cœur? Et

« quehjue part, n'est-ce pas en celui qui est « qui peut réaliser ce j)hénomène sans un

«entièrement libre de ces liens de la na- «secours particulier de Dieu? Personne as-

« ture?» C'est ainsi que ce saint évèque, dont la «sûrement. Ne lisons-nous (.as dans l'Ecri-

foi catholique est louée par Pelage lui-même, «ture: Bienheureux, Seigneur, rhomme
confond dans leur erreur les Pélagieus qui « que vous daignez secourir ; son cœur gra-

nient l'existence du péché originel; et pour- «vite sans cesse vers les hauteurs ' ».

tant il est loin de soutenir, avec les Wani- Pouvait-on s'exprimer d'une manière plus

chéens, que Dieu n'est pas l'auteur de la claire et plus catégorique? Peut-être les Pé-

créature, ou d'accuser le mariage que Dieu a lagieus vont-ils me répondre que, par cela

institué et béni. même que nous implorons le secours divin,

30. Les Pélagiens soutiennent que par son nous avons acquis un mérite antérieur à la

libre arbitre l'homme acquiert le premier grâce, mérite qui consiste dans l'acte même
mérite et que c'est en conséquence de ce de la prière, par laquelle nous demandons

mérite que Dieu, par sa grâce, vient au se- que la grâce divine vienne à notre secours,

cours de ce libre arbitre. Saint Ambroise con- Or, nous les prions de peser ce que dit saint

fond cette erreur, quand il écrit dans son Ambroise dans son commentaire d'isaïe :

' Livre 1 de la Péuitence, chap. m. — ' Ps. l, 7. — ' Chap. xi. ' Cbap. i. — = Ps. cxvui, 36. — ' Id. Lxxiiu, 6.
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Prier Dieu, c'est déjà une grâce spirituelle, rôles de saint Jean : « Celui qui est né de Dieu,

En effet, personne ne peut prononcer le « ne pèche pas '». Soulevant alors cette ques-

« nom de Jésus, si ce n'est dans le Saint- tion très-difficile, il formule ainsi sa pensée :

« Esprit * ». Il formule la même pensée dans « Personne dans ce monde n'est exempt de

ses réflexions sur l'Evangile de saint Luc : a tout péclié, puisque ce même saint Jean

« Vous voyez que toujours la vertu du Sei- « a dit : Si nous disons que nous n'avons pas

a gneur agit avec les saints désirs de « péciié, nous faisons de Dieu un menteur ^

« 1 homme, de telle sorte que personne ne « Or, si ceux qui sont nés de Dieu ne pèchent

peut édifier sans le Seigneur
,
personne « pas, et si nous voulons qu'il s'agisse ici de

« ne peut rien garder sans le Seigneur
,

« ceux qui sont encore sur la terre, nous de-

a personne ne peut rien commencer sans le » vous conclure que ceux qui ont obtenu la

«Seigneur ^ ». Saint Ambroise détruit-il « grâce de Dieu i)ar la régénération du bap-

donc le libre arbitre, parce qu'en digne fils « tème sont innombrables. Pourtant, voici (jue

de la promesse, il exalte la grâce de Dieu avec « le roi-prophète s'écrie : Tous attendent (\uc

autant d'amour que de reconnaissance? Ou « vous leur donniez la nourriture qui leur est

bien, dans sa i)ensée , la grâce n'est-elle a nécessaire. Si vous leur donnez, ils jouis-

autre chose que la loi elle-même, comme « sent de votre libéralité ; si vous ouvrez

le disent sur tous lestons les Pélagiens? De «votre main, ils sont tous remplis de biens,

telle sorte que le secours de Dieu n'aurait « Mais si vous détournez votre visage, ils tom-

d'autre efficacité que de nous faire connaître « beront dans ie trouble ; vous leur ôlerez le

ce que nous avons à faire, et non |)as de « souffle qui lesanime, ils cesseront de vivre,

nous aider à faire ce que nous connaissons. « et ils rentreront dans la poussière d'oii ils

Si telle était l'opinion qu'ils ont de saint « sont sortis. Vous enverrez votre Esprit, et ils

Ambroise, qu'ils écoutent ce qu'il dit de la « seront créés de nouveau, et vous renouvel-

loi. Dans le livre : De la fuite du monde, il « lerez la face de la terre ^ Or, tout cela ne

s'exprime ainsi : « La loi a pu fermer la « semble pas devoir s'appli(|uer à tous les

« bouche à tous les hommes, mais non pas « temps, mais seulement au siècle futur, alors

« convertir leur cœur '». Plus loin il ajoute : «qu'il y aura une nouvelle terre et un ciel

«La loi eondaniue l'action, mais n'enlève « nouveau. Toutes choses seront donc trou-

« point la malice * ». Que les Pélagiens « blées, pour recevoir un commencement, et

sachent donc que cet illustre catholique par- « si vous ouvrez votre main, elles seront

tage de tous points ce langage de rA|)ôtre : « toutes remplies de biens. Je demande: Dans

« Nous savons que toutes les paroles de la loi « le siècle présent cette transformation peut-

« s'adressent à ceux qui sont sous la loi, afin « elle se faire facilement? N'est-ce pas en par-

« que toute bouche soit fermée, et que tout « lant de ce siècle, que l'Ecriture s'écrie : Il

aie monde soit soumis "à Dieu, car nul « n'est aucun homme qui fasse le bien, il n'en

«homme ne sera justifié devant Dieu par « est pas un seul*? Si donc nous devons ad-

« les œuvres de la loi ^ ». N'est-il pas évident « mettre diverses générations ; si, en entrant

que saint Ambroise n'a fait que s'inspirer « dans cette vie, le péché nous est tellement

>4 de ce langage de l'Apôtre? «inoculé que nous allions jusqu'à mépriser

31. Les Pélagiens soutiennent également « celui qui nous a engendrés ; et s'il y a une

qu'il est ou qu'il y a eu sur la terre des justes « autre génération pour laquelle le péché ne

qui ont vécu absolument sans péché, de telle « sera plus possible, voyons si, après le cours

sorte que la vie future, que nous espérons « de cette vie, nous ne serons pas l'objet de

comme récompense, ne pouvait rien ajouter « celte régénération dont il est dit : A la

à leur perfection présente. Ecoutons com- « régénération, lorsque le Fils de l'honime

ment l'Apôtre les réfute. A l'occasion de ces « siégera sur le trône de sa gloire ^ De même
paroles d'Isa'ie : « J'ai engendré et élevé des « que nous a|)pelons le baptême une régéné-

a enfants, et ils m'ont méprisé S), il entre- «ration parce que nous y sommes renouve-

prend de traiter des générations qui sont nées «lés dans la purification complète de nos

de Dieu. Dans cette discussion, il cite ces pa- « péchés; de même, et à plus forte raison,

» I Cor. XII, 3. — ' Liv. II sur le cbap. m de saint Luc, n. 81. • I Jean, m, 9. — ' Id. i, 10.— ' Ps. cili, '.^7-30.— ' IJ. xw, 1.

— » Chap. ui. — ' Chap. vu. — ' Hom. m, 19, 20. — ' Isa. i, 2. — ' Mat. xi.v, 26.



7î Rl^riTATlON l)K DFJ'X I.KTTItKS DKS l'I^J^AGIENS.

(levons-nous Mpixlcr ingniiéraliori col acte, « ârrp'. ci joter en rpiclque sorte les fonde-

a solennel <|ni nous délivrera de tout ce (jiii a iiienls de la vertu, afin qtra()rè8 cette vie

a est corporel, et nous spinliialiscra d.ins « nous puissions ;irriv<r a la juslillcation i>ar-

a tout tiolic être pour nous faire j/oùlcr les af.iitc)'. Il ajoute: « (Jncl liotnnie accablé,

a délices d'un renouvellenient pour la vie «gémissant sou» le poids de son cor[i8, ne

a élernelle? dette régénération dernière sera o s'écrierait : Malheureux homme (jue je suis,

a donc pour nous le priocipe d'une purilica- a t\\i\ me délivrera de ce cor()8 de mort ' ?

a tion plus entière que C(;lle du ha[)lême, car a N'est-ce donc pas à l'école même de saint

a alors tout péché aura disparu |)Our nous, « Paul, que nous ap[)renons celte variété

« non-seulement fie nos actes, mais mèiiH; de a d'ititerprélations? Vm ellet, si, pour se dire

« nos pensées ». Plus loin, mais toujours dans « malheureux, il suflil de reconnaître que le

le même ouvrage, saint Amhroise continue : « corps est i)0ur nous une cause de conti-

« Com()renons donc l'impossibilité où est « nuelles inquiétudes, ne peul-on pas affirmer

a l'homme, tant qu'il est uni à un corps ma- o que ce corps est pour nous un triste far-

« lériel, de se con'^erver entièrement pur de a deau? D'un autre côté, dtjis-je ap[)el<,r heu-

tout péché. Saint Paul lui-même ne con- « reux celui qui, plongé dans les ténèbres les

« fesse-t-il |)as sa [iropre imperfection? Ne a |)lus épaisses, ne cormaît pas sa propre

« s'ccrie-t-il pas : Ce n'est point que j'aie déjà « condition? Je ne vois pas, du reste, que mon
« reçu ce que j'espère, ou que je sois déjà a langage puisse être taxé d'absurdité. En
« parfait ? Ce qui ne l'empêche pas de dire a effet, si tout homme qui se connaît est

a un peu plus loin : Nous tous qui sommes « malheureux, je dis que tous les hommes
a parfaits '. Peut-être dislingue-t-il de la p(;r- « sont malheureux ; car, s'il est sage, tout

« feclion de ce monde celte autre perfection « homme connaît sa |iro[»re faiblesse, et s'il

«qu'il annonçait aux Corinthiens : Lorsque a ne la connaît pas, c'est qu'il est insensé ».

«sera venu ce qui est parfait*; puis aux Dans un livre où il traite du bien de la mort *,

« Ephésiens : Jusqu'à ce que nous parve- le saint évêque s'exprime ainsi : a Que la

« nions tous à l'unité d'une même foi et d'une o mort agisse donc en nous, afin que la vie y
a même connaissance du Fils de Dieu, à l'état a agisse également, j'entends la bonne vie

a d'un homme parfait, à la mesure de l'âge et « après la mort , c'est-à-dire la bonne vie

« de la plénitude selon laquelle Jésus-Christ « après la victoire, la bonne vie après le com-

a doit être formé en nous '. Ces hommes que « bat, alors que la loi de la chair ne saura

« l'Apôtre appelle parfaits pour ce monde, a plus lutter contre la loi de l'esprit *, et que

« cessent de l'être si vous les considérez par « nous n'aurons plus à combattre contre ce

« rapport à la perfection véritable; car il a a corps de mort ». Plus loin il ajoute :

« dit lui-même : Nous ne voyons maintenant « Puisque les justes possèdent pour récom-

« que comme en un miroir et en énigme, a pense de voir Dieu face à face et de contem-

« mais alors nous verrons face à face; je ne « pler cette lumière qui éclaire tout homme
«connais maintenant qu'imparfaitement, «venant en ce monde *, ayons pour but,

« mais alors je connaîtrai comme je suis moi- «ici-bas, que notre âme se rapproche de

« même connu *. Or, ce que nous venons de a Dieu, que notre prière monte jusqu'à lui,

« dire de la perfection pour ce monde et pour « que nos désirs n'aient que lui ]iour objet,

« l'autre, peut également se dire de la pureté « que nous lui soyons toujours unis. Malgré

« pour la vie présente et pour la vie éter- « notre exil sur la terre, nous nous unissons

« nelle. Car, pour peu que vous vouliez y a à Dieu par la méditation, par la lecture,

«réfléchir, vous comprendrez qu'il n'y a a par le soin que nous mettons à le chercher;

«point ici-bas de pureté parfaite, puisque « travaillons à le connaître aussi parfaitement

« personne ne peut être absolument sans « que possible. Maintenant nous ne le con-

« péché ». Saint Ambroise continue : « Nous « naissons qu'imparfaitement, parce qu'ici-

« voyons que, pendant cette vie, nous de- « bas tout est imparfait, tandis qu'au ciel tout

« vous toujours nous purifier, chercher Dieu, «est parfait; ici-bas nous ne sommes que

« commencer par la purification de notre a des enfants ; au ciel nous serons forts.

' Philipp. HT , 12, 15. —M Cor. xiii, 10. — ' Eph. iv, 13. - ' Rom. vu, 24.— • Chap. m et xi. — ' Rom. vu, 23. - ' Jean,

' I Cor. xiii, 12. Il 9«
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« Nous ne voyons maintenant que comme que prouvent tous ces témoignages que nous

« dans un miroir et en énigme, mais alors avons empruntés aux lettres de saint Cyprien;

nous verrons face à face. Nous contemple- c'est ce que prouvent également les écrits de

« rons alors la gloire du Seit;neur se révélant saintAmbroise, dont la doctrine, parfaitement

«à nous face à face, tandis qu'aujourd'hui conservée jusqu'à nous, avait été proclamée

a nous en sommes incapables, quand notre longtemps avant que nos sectaires bouillon-

« âme est enchaînée sous l'enveloppe de ce nassent dans leur orgueil , et émissent ces

« corps matériel, et comme obscurcie par les nouveautés sacrilèges, devant lesquelles toutes

« taches et les passions de la chair. Qui les oreilles catholiques ont frémi d'iiorreur.

a verra mon visage et vivra '? Et, en effet, Ainsi conservée jusqu'à nous, la foi véritable

« si nos yeux ne peuvent supporter l'éclat se conservera jusqu'à la fin des siècles, je

« des rayons du soleil, si l'on raconte de tel n'en veux d'autre preuve que la condamna-
ct homme qu'il a été frappé d'aveuglement tion dont les Pélagiens sont fra[)pés, et la

u pour avoir fixé trop longtemps ses regards rétractation qui leur est imposée. Quels que

sur cet astre éclatant, si dès lors une créa- soient leurs murmures contre la foi légitime

« ture ne peut contem|)ler une autre créature et vraie de saint Cyprien et de saint Ambroise,

« sans s'exposer à des suites fâcheuses, com- je n'ose supposer qu'ils pousseraient la fureur

ment l'homme, tant qu'il est couvert de la jusqu'à accuser de manichéisme ces illustres

misérable enveloppe de ce cor|)S, pourrait-il, serviteurs de Dieu.

a sans |)éril pour lui-même, coritempler le 33. Pourquoi donc, dans l'aveuglement de
front scintillant du Créateur éternel? Qui leur haine, osent-ils s'écrier :« Dans presque

a est justifié en présence de Dieu ^, |)uisque « tout l'Occident s'est répanilue la croyance à

«même l'enfant d'un jour ne saurait être « un dogme aussi inepte qu'impie? » Grâce à

pur de tout péché *, et que personne ne l'infinie miséricorde du Seigneur qui gou-

« peut se glorifier de l'intégrité et de la chas- verne invisiblement son Eglise, grâce à l'in-

« teté de son cœur* ? » quiète vigilance de la foi catholique, jamais

dogme insensé et impie n'a été reçu par
CHAPITRE XII. l'Eglise, pas plus l'erreur des Manichéens,

L'HÉRÉSIE PÉLAGIENNE BIEN POSTÉRIEURE A SAINT ^"« ^elle dcS PélagicnS. ToUS leS docteUrS

AMBROISE. LES ASSEMBLÉES SYNODALES NE SONT
calholiqucs

,
pioclames commo tels dans

PAS TOUJOURS NÉCESSAIRES POUR CONDAMNER ^'^B^ise Universelle, ont toujours soutenu que

LES HÉRÉSIES. ^^^ Créatures par elles-mêmes sont bonnes;

que le mariage a été institué par Dieu
; que

32. Il serait trop long de citer en détail tous c'est lui qui est l'auteur de la loi donnée par

les passages dans lesquels saint Ambroise ré- Moïse; que la nature humaine est douée du
fute longtemps d'avance l'hérésie des Pela- libre arbitre ; et enfin, que les patriarches et

giens, non pas assurément dans le but de leur les Prophètes ont acquis une sainteté digne

répondre, mais uniquement pour établir la des plus grands éloges. Or, ce sont là les cinq

foi catholique et en donner aux hommes vérités principales que les Manichéens rejet-

une connaissance suffisante. De même, je tent et condamnent; d'où il suit que nos doc-

n'ai pu rapporter, dans les lettres du glorieux teurs catholiques sont loin de partager les

Cyprien, toutes les preuves qu'il donne pour doctrines manichéennes, ce qui ne les empê-
monlrer que notre foi est la véritable foi che pas d'affirmer l'existence du péché origi-

chrélienne et catholique, qu'elle s'appuie sur nel ; de soutenir que la grâce prête au libre

l'antiquité des Ecritures, qu'elle nous a été arbitre un secours purementgratuit et divin,

parfaitement conservée et transmise parles antérieurement à tout mérite de la volonté;

saints Pères jusqu'au jour où ces nouveaux d'enseigner que les saints, pendant qu'ils

hérétiques ont tenté de la détruire, et enfin, étaient unis à un corps, malgré la justice de

que par la miséricorde et la protection de leurs œuvres, avaient absolument besoin de
Dieu elle sera ainsi conservée dans toute son demander chaque jour dans la prière le par-

intégrité jusqu'à la fin des siècles. C'est là ce don de leurs péchés; et enfin, que la justice

, c. . oA , T, o . , K . , ,

parfaite, qui ne peut plus pécher, est exclusi-
' Exod. xxxiii, 20. — ' Ps. cxLn, 2. — ' Job, xiv, 5, selon les ^

,
- > ,

Sept. - » ProT. IX, 9. vcmcnt réservée a 1 autre vie, comme récom-
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pens(! (lo ceux <|ui fturonl vôcii paintomonl vant nous un or{<iif;il rpii aspire oiiverlement

sur la terre. a se j/lorificr, non pas en Dieu, mais ilatïs

;H. Que signifie donc colle parole dont nos Kf)ii libre arbitre ; «sl-il élonnanl des lors

adversaires font si grand bruit : «C)nexlor(pia (pi'il clierclie à se faire un nouveau |)iédestal

la signature à de simples évr;(jue8, isolés pour sa gloire, en exig(;ant que sa condam-
dans leur demeure, «l en deliors de loule nation ne f^oit prononcé(i «jue [lar l'Drienl et

« réunion synod.de? D Est-ce (|ue ci s illuslres rOccident réunis? (Connue Dieu l(;ur réi-iile

délcnsturs do la foi calliolii|ue, (]yprien et ouvcrlcuient, ils ne pr-uvent [)arvenir a j^er-

Ambroise, se sont, si longleni|»s à l'avance, vertir l'univers callioli<jue ; au moins vou-

laissé extorquer leur signature contre les draienl-ils le jeter dans le trouble et l'agila-

Pélagiens? Avouons pourtant ()ue ces deux ton. Qu'ils sachent donc que la sollicitude et

athlètes ont foudroyé l'erreur pélagienne avec la vigilance des pasteurs a formulé contre

tant d'énergie et de clarté (pi'il nous serait eux un jugement légitime et compétent
;
que

impossible, à nous (|ui avons celte erreur partout où ils se présenteront, on ne verra

sous les yeux, de la réfuter avec plus d'évi- en eux que des loups ravissants dont on doit

dence et d'autorité. El |)uis, quel besoin pou- enchaîner la fureur, soit pour les guérir et

vail-on avoir d'une assen)blée synodale pour les changer, soit pour soustraire la foi des

condamner une erreur aussi pernicieusement fidèles à leur funeste contagion. Nous con)p-

évidcnte? Est-ce (|ue jamais hérésie n'a été tons avant tout sur le secours du Pasteur des

condamnée en dehors d'une assemblée syno- pasteurs (|ui cherche la brebis perdue, iriéme

d;de?Je dis, au contraire, (ju'il s'en est élevé quand elle n'est qu'un enfant, qui rend ses

bien peu dont la condanmation ail exigé ce ouailles gratuitement justes et saintes, et,

déploiement d'autorité; le plus grand nom- après les avoir sanctifiées, et justifiées leur

bredeces erreurs ont été immédiatement frap- rappelle que dans la fragilité et la faiblesse de

pées sur les lieux mêmes de leur naissance celte vie elles ne peuvent être sans péché, les

de telle sorte qu'avant même de les connaître invile à en demander la rémission quoli-

on savait qu'il fallait les éviter. Je ne l'ignore dienne, et leur accorde cette rémission avec

pas sans doute, aujourd'hui nous avons de- une clémence et une miséricorde infinies.

Traduction de M Fabbé liiRLERAUX.



CONTRE JULIEN
défenseur' clii r*ôlagianisino.

Le but et l'occasion de ce nouvel ouvrage nous sont parfaitement imliqués dans la lettre suivante,

qui doit lui servir d'introduction.

Augustin à son bienheureux frère et collègue

Claude, salut dans le Seigneur.

Mû par un sentiment fraternel, vous m'avez

envoyé, avant que je vous les eusse deman-
dés, les quatre livres de Julien contre le pre-

mier livre d'un de mes ouvrages (Du mariage

et de la concupiscence). Je ne crois pas pou-

voir mieux faire que de vous envoyer, i)lulôt

qu'à tout autre, ce que j'y réponds ; vous

jugerez si j'y réponds bien. Des extraits des

quatre livres de Julien avaient été envoyés,

j'ignore par qui, à l'illustre et pieux comte

Valère, à qui on savait que mon ouvrage était

dédié; ces extraits me furent remis, grâce

aux soins de l'illustre comte, et je me bâtai

d'ajouter à mon premier livre un second où

je réfute tout cela de mon mieux. Mais en

comparant ces extraits aux quatre livres qui

sont entre mes mains, je me suis aperçu que
tout n'est pas rapporté comme Julien l'a

écrit. Julien, ou quelqu'un de ses amis, pourra

dire que je n'ai pas été vrai, parce que la pu-

blication des extraits envoyés au comte ditfère

des quatre livres. Dès lors, quiconque lira

mon second livre, adressé au comte Valère,

comme le premier, saura que^ en quelques

endroits, je ne réponds pas à Julien, mais à

l'auteur même de ces extraits infidèles, qui a

cru devoir faire des changements, peut-être

l)0ur s'ap|)roprier en quelque manière l'ou-

vrage d'autrui. Mais aujourd'hui, persuadé

que les exemplaires que m'a envoyés votre

sainteté sont plus exacts, je crois devoir ré-

pondre à l'auteur lui-même, qui se vante

d'avoir réfuté mon premier livre avec ses

quatre livres, et qui ne cesse de l'épandre

partout ses poisons. J'ai donc entrepris cet

ouvrage avec l'aide du Sauveur des petits et

des grands ; et je sais que vous avez [)rié pour

moi, afin que je pusse l'achever; vous avez

aussi prié pour ceux à qui nous es[)érons et

désirons que ces sortes de travaux soient pro-

fitables. Examinez donc ma réponse, dont le

commencement est à la suite de cette lettre.

Adieu, souvenez-vous de nous dans le Sei-

gneur, bienheureux frère.

LIVRE PREMIER.
Saint Augustin y réfute, par le lémoiî;nage des saints Docteurs, l'in pudence de Julien qui l'accusait de manichéisme pour avoir

soutenu l'existence du péché oiigmei. Dans la dernière partie de ce même livre, Augustin prouve que Julien lui-même
professe des opinions favorables aux Manichéens.

1. Vos outrages, Julien, et vos malcdic- rite
,

je ne les méprise pas. Et comment
lions, inspirés dans vos (|uatre livres par la pourrais-jelesmépriser, quand, rentrant dans
haine la plus ardente, je le dis en toute vé- ma conscience, je trouve que je dois m'en



76 CONTIIK JCLIKN, 1>K PELAGIKN.

r(':joiiir pour mni-niAmo, et en gi'-mir pour voiip mo jiotirRiiivoz atlf;ifrnenl fUrcctcmenl

vous (!t pour cctix (|ii(! vous trompe/? Or, de iiornhtcMix «:t illustn^s doclciirs de l'Kglise

lijé|»ii.se-l-ori d'ordinaire ce (jiii cause de la calliolniue, (jue vous o>-ez ll'.trir du notn iti-

joi«! ou de la douleur ? Non, ce (|ui nous re- (âme de Maniiliécn», cl contre lesfjuels vous

jouit ou ce (|ui nous conlriste, ne nous paraît lance/ des traits liorriblernenl sacrilèges. Dans

null(Mnenl méprisable. Ce (jui me cause de la seconde pirtie, je [irouv«.Tai (jue vos opi-

la joie, c'est cette |)roniesse énoncée |)ar le nions sont des plus favorabhîs a l'impie et

Sei{,Mieur : « Quand lis lionimes, ju'ir liaiiie déteslabbî erreur des Manicbécns, de telle

« pour moi, disent nienson^:èreinent contre foiI(; (|ue, même [larmi leurs amis, ils ne

vous toute sorte de mal, rejouissez-vous et sauraient trouver un défenseur plus [iuissant.

« tressaillez d'alléiiresse, parce qu'une grande Dans la troisième partie, m'appuyant, non pas

« récompense vous attend dans les cieux ' ». sur mon |)ropre témoignage, mais sur le té-

D'un autre côté, ce qui cause ma douleur, moignage des anciens docteurs qui ont no-

c'est ce cri de l'AjxMre : « Qui est faible, sans blement défendu la foi catboli(jue contre les

a (\ne je devienne faible avec lui; (jui est alla(|ues des impies, je réfuterai aussi briéve-

« scandalisé, sans que je brûle *? » Mais fiour ment que possible les vaines arguties et les

soutenir votre doctrine (jue vous croyez la pâles arguments que vous avez péniblement

vérité, vous pouvez tenir le même langage, élaborés. Enfin, comme en vous obstinant

Laissons donc, si vous le voulez, ces généra- dans l'erreur, vous serez obligé de combattre

lilés que l'on peut se renvoyer de part et les doctei'rs de l'Kglise catholique, et de sou-

d'aulre, quoiqu'elles ne puissent être vraies tenir que, dans cette question, ils n'ont point

des deux côtés à la fois. conservé la foi catholique, je justifierai contre

2. Et d'abord, veuillez me dire comment vous. Dieu aidant, et la foi de ces docteurs et

vous osez vous glorifier d'avoir répondu, Ja nôtre; j'en conclurai, non-seulement,

même en apiiarcnce, à mon livre, quand, comme dans la seconde |iartie, que vos pa-

dans vos quatre livres, vous ne réfutez même rôles favorisent le manichéisme, mais que le

pas la quatrième partie du mien
;
quand vous dogme même qui constitue l'erreur péla-

procédez par sauts et par bonds d'une dis- gienne, et qui nous est commun à tous, prête

cussion à l'autre pour en taire le plus grand aux Manichéens l'appui le plus puissant,

nombre, comme si vous étiez bien persuadé 4. Et d'abord saisissez dans son ensemble

que jamais lecteur de mon ouvrage ou du le point de vue sous lequel je veux traiter la

vôtre ne s'apercevra de cet indigne mode de première partie. Quant à l'intention qui a

procéder? Je l'ai dit, vous relevez à peine la diclé le petit ouvrage auquel vous vous van-

quatrième partie de mon volume; armé de tez d'avoir répondu par quatre grands livres,

vos quatre grands livres, vous avez cru l'écra- toute la question qui s'agite entre nous est de

ser comme sous un char à quatre coursiers, savoir si j'ai tort ou raison de soutenir que le

et pourtant ce petit écrit n'a pas même été mariage est bon et légitime en lui-même, et

touché par tout ce fi-acas immense; il est qu'on ne saurait le rendre responsable du
resté solidement debout, et il serait superflu péché originel que tous les hommes apportent

de vous en donner les preuves. Tout ce que en naissant, par suite du péché du premier

je demande à ceux qui ont quelque désir de homme. Nier cette vérité, c'est saper par sa

connaître le fond du débat, c'est de lire toutes base tout l'édifice de la foi chrétienne, et c'est

les pièces du procès, les miennes et les vôtres, pour le démontrer que j'ai composé mon livre

La conclusion s'en étale avec une telle évi- 5;^. le mariage et la concupiscence, afin d'éta-

dence, que ce serait faire preuve de trop peu ^lir une distinction essentielle entre le bien

d'intelligence que d'exiger de nous une nou- même du mariage et le mal d'où procède le

velle démonstration. - péché originel. De votre côté, vous soutenez

3. Parce que je vous vois entièrement q^e le mariage doit être intrinsèquement

plongé dans l'erreur et tristement en proie condamné, à moins que le fruit qui en sort

au besoin de maudire, je partagerai cet écrit ue soit enlièr-eraent exempt de péché : telle

en plusieurs parties bien distinctes. Dans la est la proposition dont le développement con-

première, je montrerai que les injures dont stitue ces quatre livres que vous oll'rez comme
' Malt. V, 11, 12. -' u Cor. XI, 29. uue vlclorieuse réfutation du mien. Pour
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mieux détourner les hommes de l'inébran- qui nous occupe; un tel travail serait trop long,

lable foi catholique, et leur faire embrasser et ne me paraît nullement nécessaire. De quel-

vôtre nouvelle hérésie, vous posez sans cesse qucs auteurs, je ne citerai que quelques-uns

devant les yeux de vos lecteurs le spectre hi- de leurs témoignages, mais ils sufliront pour

deux du manichéisme, comme si vraiment frapper de honte tous nos contradicteurs, si

on affirmait avec les Manichéens que la na- toutefois ils ont encore conservé quelque

ture est intrinsèquement mauvaise, quand on crainte de Dieu, ou si leur obstination n'est

affirme que les enfants nés charnellement du pas telle qu'elle ne laisse plus prise à la pu-

premier homme, reçoivent de lui la conta- deur humaine. Saint Irénée, évêque de Lyon,

gion de la mort antique, et ont besoin d'une et très-rapproché des temps aposlolicjues,

seconde naissance, pour obtenir, dans le bain s'exprime en ces termes : « Les hommes ne

de la régénération, la rémission du péché ori- «peuvent être guéris de l'antique plaie du

ginel, l'adoption des enfants de Dieu. et des « serpent, à moins qu'ils ne croient en Celui

droits à la possession du royaume éternel. Le « qui, selon la similitude de la chair de pé-

nom et le crime des Manicliéens n'étaient-ils « ché,a été élevé de terre sur le bois du mar-

pas également invoqués par Jovinien, quand «tyre, a attiré tout à lui et a vivifié les

il affirmait de Marie qu'elle avait conçu dans «morts* ». Ailleurs il ajoute: « De même
la virginité le Verbe fait cbair, mais qu'elle «que le genre humain a été enchaîné à la

avait perdu cette virginité en enfantant le Sau- «mort par une vierge, de même il en sera

veur?Ilen concluait que si nous admettons «délié par une vierge, afin que l'égalité se

l'incorruptible virginité de la mère au mo- « rétablisse et que la désobéissance d'une

ment même de l'enfantement, c'est parce que, «vierge soit détruite par l'obéissance d'une

nouveaux Manichéens, nous ne voyons en « autre vierge. Le péché du premier a été

Jésus-Christ qu'un être fantastique. Or, sous «expié parla mort du premier-né; la pru-

l'inspiration de la grâce du Sauveur, les ca- « dence du serpent a été vaincue par la siin-

tholiques ont toujours méprisé cette argu- « plicité de la colombe ; voilà pourquoi les

mentation si habilement conçue par Jovi- « liens qui nous attachaient à la mort ont été

nien ; ils ont toujours cru que Marie n'a « brisés en notre faveur ^». Entendez-vous ce

point perdu sa virginité par l'enfantement, que pense de l'antique plaie du serpent cet

que Jésus-Christ n'est point un fantôme, évêque des premiers temps de l'Eglise? Ce

que Marie est restée Vierge après l'enfan- qu'il pense de la similitude de la chair de

tement, et que le corps de Jésus-Christ, formé péché, par laquelle la plaie faite par le ser-

dans son sein, était un corps véritable, peut est guérie dans la chair de péché? Ce

Ils feront de même à votre égard ; ils mépri- qu'il pense du péché du premier hotnme et

seront vos raisonnements aussi vains que des liens mortels que ce péché avait jetés sur

calomnieux
;
jamais ils n'admettront avec Its nous?

Manichéens la coexistence éternelle d'un prin- 6. Le glorieux martyr et évêque Cyprien

cipe mauvais, et s'atlachant à l'antique et vé- formule la même croyance en des termes

rilable foi catholique, ils croiront sans hésiter plus explicites encore : « Si quelque chose

que Jésus-Christ a déchiré dans sa personne « pouvait empêcher les hommes d'obtenir la

l'arrêt de condamnation, que la faute pa- «grâce, ne serait-ce pas ces péchés graves

ternelle faisait peser sur le genre humain, et «que commettent parfois les adultes et les

(ju'il est le Sauveur de tous, même des en- « personnes plus avancées en âge? Or, si des

t'aiits. « adultes déjà coupables de nombreux péchés

3, Vous donc qui nous jetez si souvent au « personnels, et tiès-criminels aux yeux de

visage l'injurieux nom de Manichéens, ouvrez « Dieu, sont acceptés au ba{)tême, et y reçoi-

les yeux, je vous prie, et voyez quels sont les « vent la grâce et la rémission de leurs pé-

illustros et nombreux défenseurs de la foi « chés, de quel droit rejeter un enfant dont

catholique, que vous Qétrissez par celte crimi- « tout le crime, parce qu'il est né charnelle-

nelle dénomination. Je ne puis vous les énu- « ment du premier Adam, est d'avoir con-

inérertous, et de tous ceux dont je vous citerai « tracté la faute originelle? S'il est quelqu'un
les noms, je ne pourrai vous dérouler toutes « qui doive être accueilli facilement à la ré-

les propositions par eux émises sur la matière • Lib. iv.ch. v. - ' Liv. v, ch. xu.



coMiu jiMiN. \a: i»kla(;ii:n.

« iiiis'^inn dos ii(';cli(';s, n'fsl co pas crliii qui

" n'y a|i|i()i l(! (pK; des [>('•( Ik's (raiitnii, cl non

« pas (les lauli.'S pcrsoiniclliiS ' ? n

7. Citons ('f^'alcnicnl iuHii lus, év<*;(jiifi d'Au-

Inn, lionitnc d'une grand*; anlorilé dans

l'Kf^lise, (|ni as-sisla au concile de Uunn; sous

Ir |);ip(> Mclcliiad(>, cr)nd,'unna Donat, l'anlcur

du schisme des Donali^lcs, cl pKtelania l'in-

nocence de (lécilianus, év(M|in; de (larlhage.

Parlant du Ijaplênie, Kclicius s'exprime en

ces termes : a C'est là le principal pardon ac-

M cordé dans l'Iglis*!; il n'est refusé à [)er-

« sonne; nous y d('posons le fardeau de l'an-

« cien crime, nous y sonuncs justifiés des

« anciens crimes de notre if,'norance ; enfin,

« nous y dépouillons le vieil homme avec ses

« souillures orij^inelles». N'entendez-vous pas

qu'il vous parle du fardeau de l'ancien crime,

des fautes anciennes, et de l'hounne ancien

avec ses souillures originelles? et vous ose/

lui opposer votre désastreuse nouveauté?

8. Olyni|)iu^, évè(jue espagnol, glorieux

défenseur de l'Eglise et de Jésus Christ, s'ex-

prime ainsi dans l'un de ses sermons : a Si

« la foi était demeurée incorruptible sur la

« terre, si elle s'était tenue dans les limites qui

«lui avaient été fixées, si l'homme n'avait pas

« (juitlé la voie droite (|ui lui était tracée,

« jamais la transgression mortelle du premier

« homme n'aurait versé la contagion du vice

« dans le genre humain
,
jamais l'homme

« n'aurait été condanmé à naître avec le pé-

« ché ». Qu'avez-vous donc à nous reprocher,

que vous ne puissiez reprocher à cet évê(|ue,

ou plutôt à ces docteurs que je viens de vous

citer? Le péché est entré dans le monde par

un seul homme en qui tous ont péché % tel

est le dogme fondamental de la foi catholi-

que, que tous les fidèles croient unanime-
ment, et qu'ils confessent hautement, con-

damnant ainsi au nom de la plus haute

antiquité catholique vos nouveautés présomp-

tueuses.

0. Mais voici un autre témoignage qui

pourra vous causer un plus grand étonne-

ment, voire même une sorte d'effroi, et puis-

se-t-il, en vous troublant, vous ramener à la

vérité! Personne n'ignore (jue Ililaire, évêque

des Gaules, fut le plus hardi défenseur de

l'Eglise catholique, et l'adversaire le plus in-

fatigable des hérétiques. Parlant de la chair

de Jésus-Christ, il s'écrie : « Le Verbe fut en-

' Ejjit. LXtv, à Fidus. — ' Rom. v, 12.

(t voyé dans la res.eemlilancc de la chair de

« pé( hé ', mais s'il revêtit la chair il ne re-

« vêlil pa» le péché. Parce que toute chair

« n.iil du péché, en tant (|u'elle est formée

" par Adam après son péché, Jésus-Christ a

été envoyé dans la ressemhlance de la chair

"de péché, de telle sorte (ju'il ftorlait en

u lui, non pas le [léclié, mais la ressi rnhl.mce

« de la chair de péché ». Kxpli(|uatil ensuite

le psaume cent dix-huitieme, et arrivant a

ce verset : « Mon âme vivra et \ous louera *»,

il s'exprime en ces termes : « David ne se

«Il lit»; |ias de vivre en celte vie, car c'est

u lui-même qui a\ait dit : J'ai été conçu

« dans le péché, et ma mère m'a enfanté

a dans l'iniquité *. Il sait donc [larfaitement

(ju'il est sorti de la source du péché, et

(ju'il est né sous la loi du péché». Main-

tenant comprenez-vous ces [)aroles? (Cher-

chez-vous ce que vous pouvez y ré(>ondre?

Cet homme si célèbre parmi les évéques

callioli(|ues, comblé [)artout de tant d'éloges

et de gloire, osez, si vous en avez l'audace,

l'accuser de mensonge, quand il proclame

l'existence du [jéché originel.

10. Ecoutez encore un autre ministre de

Dieu, et que je vénère comme un père, car

c'est lui qui m'a enfanté par l'Evangile en

Jésus-Christ \ c'est par lui que j'ai reçu le

sacrement de la régénération. Je parle du

bienheureux Ambroise, dont je sais par moi-

même, et tout l'univers romain avec moi,

la grâce, la constance, les travaux, les périls,

soit dans ses œuvres, soit dans ses discours,

quand il s'agissait de prêcher ou de défendre

la foi catholique. Expliijuaiil donc dans l'Evan-

giie de saint Luc ces paroles de David : « Le

« Jourdain s'est retourné en arrière ' » : o Ces

« paroles », dit-il, «annonçaient le futur mys-

« tère du bain salutaire, dans lequel les en-

« fants baptisés renaissent à une vie nouvelle

« et sont dépouillés de la malice primitive

«qu'ils avaient revêtue avec la nature^».

Dans le même ouvrage il dit encore : « Marie

a a engendré dans une virginité parfaite, et

« le Saint-Esprit lui-même a déposé dans

« son chaste sein la semence immaculée d'où

« devait naître le Sauveur. Seul, en effet,

« parmi tous les enfants de la femme, Jésus-

« Christ est né dans une sainteté parfaite;

« il n'a ressenti aucun des effets de la con-

' Rom. VIII, 12. — ' Id. cxvril, 175. — • Td. l, 7. — * [ Cor. IT, 15.

— ' Pâ. cxiif, 3. — ' Liv. I sur saint Luc, n. 36.
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« tagion originelle; celte contagion corrup- «et transmit avec usure au genre humain

trice a dispara devant sa céleste majesté'». « tout entier les tristes suites d'une succes-

Ailleurs encore nous lisons : « Nous mourons « sion malheureuse'? » Plus loin, nous lisons

« tous en Adam, car le péché est entré dans également : « Le démon séduisit Eve jusqu'à

« le monde par un seul homme, et la mort o lui faire supplanter son mari et engager

« par le péché, et c'est ainsi que le péché est « l'héritage * ». Commentant le psaume qua-

passé dans tous les hommes par celui en tre-vingt-huitième, saint Ambroise nous dit :

« qui tous ont [léché. La faute d'Adam a donc « Autre est notre iniquité, autre l'iniquité de

« été une cause de mort pour tous les c notre talon, où Adam fut blessé par la dent

«hommes*». Plus loin, il dit également: « du serpent, et cette blessure nous la rece-

« Prenez garde de commencer par vous « vous par droit de succession, et c'est elle

a mettre à nu, comme Adam s'est aperçu de « qui nous fait boiter dès l'origine ' ».

« sa nudité, quand il cessa d'observer le pré- H. Courage donc, et objecttz-moi le péché

B cepte divin, quand il se dépouilla du vê- originel; ne tenez aucun compte de tous ces

« tement de la toi et qu'il reçut cette blessure docteurs, et feignez de ne pas savoir ce qu'ils

« mortelle qui aurait frappé de mort le genre disent. C'est en vain qu'ils ont illustré la

«humain tout entier si le bon Samaritain, sainte Eglise par leur vie sainte ; c'est en vain

« descendant du ciel, n'était venu guérir ses qu'ils ont combattu et terrassé toutes les er-

« cruelles blessures'». Il ajoute : « Adam reurs de leur temps; c'est en vain qu'ils sont

« exista, et nous avons tous existé en lui
;

sortis de ce monde avec la double couronne

«Adam a péri, et tous ont péri en lui * ». de la science et de la sainteté, à une époque

Faisant l'apologie du prophète David, le saint (|ui avait le bonheur de ne connaître ni vos

évêque s'exprime en ces termes : « Avant erreurs ni les bouillonnements de votre

«même notre naissance, nous sommes déjà orgueil; qu'ils soient pour vous comme s'ils

« souillés par la contagion ; avant de jouir de n'avaient pas été ; dirigez sur moi tous vos

« la lumière, nous subissons l'injure de notre coups, faites semblant d'ignorer que ce soient

«origine, nous sommes conçus dans l'ini- eux que vous déchirez sous mon nom, et pro-

« quité. Le texte sacré ne dit pas si c'est dans diguez-moi vos injures en toute sécurité.

« l'iniquité de nos parents ou dans la nôtre. Puis-je croire que vous ignorez le mal que
«Toujours est-il que chacun est engendré vous faites? en vous voyant poursuivre avec

« par sa mère dans le péché. L'auteur ins- autant d'hostilité ces lumières de la cité de

« pire ne dit pas si notre mère nous enfante Dieu, dont vous devriez vous faire le disciple

«dans son propre péché, ou si nous avons fidèle? puis-je croire qu'il y a de votre part,

« déjà pèche en naissant. Pourquoi ne dirions- non pas impudence, mais seulement de l'im-

« nous pas que les choses se passent en nous prudence? Je le croirais, en effet, je resterais

« de cette double manière? Notre concepliun persuadé que c'est sans le savoir que vous

« même n'est pas exempte de péché, puisque commettez un semblable crime, si, dans ce

« nos parents sont eux-mêmes tombés; d'un livre auquel vous vous flattez d'avoir répon-

« autre côté, si l'enfant n'est point sans péché, du, ou auquel vous voulez qu'il soit dit que

« à plus forte raison le péché doit-il atteindre vous avez répondu, je n'avais pas citédesaint

«cette époque mystérieuse passée dans le Ambroise un manifeste et éloquent témoi-

« sein malernel? Nous sommes donc conçus gnage *. Ne l'avez-vous pas entendu, parlant

« dans le péché de nos parents, et nous nais- de la naissance de Jésus-Christ et le procla-

« sons dans leur iniquité. D'ailleurs, l'enfan- mant fils d'un vierge, s'écrier : « Voilà pour-

« tement lui-même porte avec lui sa propre « quoi il a subi toutes les épreuves humaines,

a contagion, et celle contagion peut n'être « pourquoi il s'est soumis comme tous les

«pas seule pour notre nature * ». Dans son « hommes à toutes les douleurs; mais parce

• ommentaire sur je livre de Tobie, saint Am- « qu'il était né du Saint-Esprit, jamais il ne

iiroise formule ainsi sa pensée : « Quel e^t « connut le péché? Car tout homme est men-

« cet usurier de péché? n'est-ce pas le démon, « leur % et personne n'est sans péché, si ce

« a la parole dutiuel Eve se souilla de péché « n'e^t Dieu lui-même. La loi qui établit que

. • Liv. U, 1.. OG. — ' l.iv. IV, n. f,7. — = Liv. VI!, n. 73. — ' Clisp. ix. — ' '^liap. xxiii. — ' Sur le verset G. — «Du ilaiiage

' Liv. Vil, Q. 231. — ' Chap. ,\i. et de la Concupiscence, liv. l, u. 4U. — ' Ps. cxv, 2.
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<< loul (Mifanl ne de l'IioiiitiK; (.t de la (crnriic, voiilaiil vouscaltnertl vous guérir, je vous ai

« c'»'8l-à-diro <lc l'uiiion dos corps, ne. saurait Fouvenl conduit, non (las a l'école (Ut qucdque
a ctro sans pécliù, n'avait donc pas d'appli- philosophe, inaisduns ras>embléeniaje>tueusc

a cation |)()ssil)le au Sauveur. (]ar dire ih; et pacitiijue de nos saints éxéqueg. l'our toute

a (|ii(Ii|u'iui (|u'il est exempt de péché, c'est récompense je vous demande celte faveur:

« dire (|u'il n'a point connu ce mode de con- ref/.ird('/-h.s comme ils vous regardent, écoii-

« ci'ption ' ». Si vous n'avez [)as lu dans t<z-les vous adressant cette douce parole: Quoi

mon livre ces paroh s de saint Amhroise
,

rionc, ô notre tils Julien, serions-nous des

comment donc avez-vous pu entniprendre la Manichéens? Oiles-rnoi, je vous prie, que ré-

rélutiiliou de ce livre dans le(|uel elles sont pfnidrez-vous? De quels yeux les regarderez-

lexluellement consignées? Kt si vous les avez vous? Quels arguments leur opposertz-vous ?

lues, poiirciuoi tant de fureur contre moi; A quelle catégorie d'Aristote aurcz-vous re-

pourquoi surtout invoquer son nom contre cours jiour lancer contre nous les foudres de

moi? Comment osez-vous lacérer mon nom, votre colère? Oserez-vous dégainer en leur

et taire celui d'Ambroise pour vous donner le présence vos arguments, véritables épées de

triste plaisir d'en faire un Manichéen? verre, véritables poignards de plomb? Leur

42. Ne voyez-vous pas (juels hommes me sera-t-il dilficile de faire voler vos armes en

soulicnncnt |)Our sup|)orttr le poids de vos éclats et de vous réduire à une honteuse nu-

malédictions? Ne voyez-vous pas (juels hom- dite? Ou bien, réjiondrez-vous que jamais le

mes font cause commune avec moi, et cette nom d'aucun d'entre eux n'a été flétri par

cause vous la calomniez avec un débordement vous de l'accusation de manichéisme? Mais

inouï d'inepties et d'outrages? Ne voyez-vous alors que ferez-vous quand ils vous diront :

pas (]uc cet horrible crime dont vous accusez Si vous n'a\itz perfidement déchiré que notre

de tels évè(jues retombe sur vous de tout son nom, nous l'eussions encore souffert; mais

jjoids; tandis que pour moi la plus pure de pouvons-nous souffrir qu'on déchire noire foi,

mes gloires c'est d'être accusé par vous, en qui seule peut nous mériter de voir nos noms
compagnie de ces illustres Docteurs? Si vous inscrits dans le ciel? Leur ré[)ondrez-vous:

le voyez, voyez-le, et alors du moins condam- Je n'ai jamais souillé votre foi daucune accu-

nez-vous au silence; que toutes ces langues sation? Cette réponse serait-elle sincère de

catholi(|ues enchaînent la langue pélagienne; votre part, vous (jui soutenez que c'est faire

votre bouche criminelle soumettez la à tant preuve de manichéisme de soutenir que les

de bouches vénérables. Si, nouveau Polémon, enfants à leur naissance contractent par Adam
après une débauche continuée jusqu'au jour, la souillure du péché originel? Or, ce dogme
vous étiez entré dans la classe de Xénocrate, ils l'ont appris dans l'Eglise de Jésus-Christ

la honte que vous auriez éprouvée n'eût rien avec les premiers élémeuts de la doctrine ca-

été en comparaison de celle que vous devriez tholique ; ils l'ont enseigné dès qu'ils furent

ressentir dans l'assemblée de tant de saints parvenus aux honneurs de l'Eglise ; à tous

illustres. Et, en effet, la honte ne devrait-elle ceux qu'ils ont pu baptiser ils ont conféré par

pas être proportionnée au degré de véritable le Saint-Esprit la rémission de leurs péchés,

sagesse professée dans une école? De là je et à ces nombreux enfants qu'ils baptisaient

conclus que si Xénocrate, en sa qualité de dis- également, la rémission du péché originel. Je

ciple de Platon, méritait un tel respect, quel vous renouvelle donc mon avis, ma prière,

respect beaucoup plus grand ne méritent pas Contemplez ces nombreux et illustres défen-

ces grands évèques en leur qualité de pre- seurs et docteurs de l'Eglise; voyez à quels

miers disciples de Jésus-Christ leur divin hommes vous adressez vos audacieuses et cri-

Maître! Je garde un précieux souvenir de Mé- minelles injures.

mor, votre père, de bienheureuse mémoire; 13. Ou bien, les jugez-vous dignes de mê-

les belles -lettres nous avaient unis d'une pris parce qu'ils appartiennent tous à l'Eglise

étroite amitié qui vous avait rendu cher à d'Occident, et parce que je ne vous ai nommé
mes yeux. Vous voyant apporter à l'étude, aucun évéque d'Orient? Que faire donc, puis- ^

non pas l'ivresse d'une débauche nocturne, qu'ils sont Grecs et que nous sommes Latins?

mais la turbulence d'un caractère violent. Je suppose que vous devez vous contenter de

• commeot. sur isaïe. cettc partie de l'univers, dans laquelle le Sau-
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veur a voulu couronner de la palme du mar- ties du monde il n'y a (ju'une seule et même
tyre le premier et le chef de ses Apôtres. Si foi; pour ce (jui vous regarde, c'est la terre

vous aviez écouté la voix d'Innocent (|ui gou- occidentale qui vous a engendré, comme c'est

verne aujourd'imi cette Eglise, vous aurirz l'Eglise occidentale <|ui vous a régénéré. Que

échappé aux pièges nombreux que les Péla- voulez-vous donc jeter dans son sein, que

giens tendaient sous les pas de votre ardente vous n'y ayez pas trouvé, quand elle vous a

et périlleuse jeunesse. En effet, répondant reçu |)armi ses membres ? Que cherchez-vous

aux conciles d'Afrique, que pouvait leur dire à lui ravir, que vous ne l'ayez vous-même
ce saint Pontife, sinon que le Siège aposto- reçu dans ses bras ? En effet, ce péché origi-

lit|ue et l'Eglise romaine conservent l'unité nel, que vous niez aujourd'hui pour le plus

avec et dans toutes les autres églises ? El ce- grand malheur des autres enfants, à quehjue

jjendant vous accusez de prévarication son âge que vous ayez été l)a[)tisé, vous en avez

successeur Zozime, parce qu'il a refusé de reçu la rémission. Et s'il est vrai, comme
condiimner la doctrine des Apôtres et de son nous l'avons ap[>ris, que vous ayez reçu le

prédécesseur. Mais je n'insisterai pas sur ce baptême dans votre première enfance, vous

|(oint, car je veux, non pas vous irriter, mais étiez alors innocent de tout péché person-

vous guérir, et je craindrais d'ulcérer votre nel, et cependant [)ar le seul fait de votre

cœur en faisant l'éloge de celui qui vous a naissance charnelle en Adam, vous aviez

condanmé. Voyez donc ce que vous |)ouvez contracté la contagion de la mort ancienne,

lépondre au saint pape Innocent, (jui partage Parceque vous aviez été conçu dans Tiniquilé,

de tous points la croyance de ces saints on vous a exorcisé, on a envoyé sur votre

évê(|ues dans les rangs des(|uels je vous ai front le souffle mystérieux, afin d(! vous ar-

fuit pénétrer, utilement peut-être. II siège au racher à la puissance des ténèbres et de vous
^ milieu d'eux, le dernier quant au temps, mais transférer dans le royaume de Jesus-Christ '.

le premier (juant au lieu. fils né dans le mal par Adam, mais régé-

Au sujet de ces malheuieux enfants qui re- néré au bien par Jésus-Christ, vous essayez

çoivent d'Adam la souillure du péché originel donc de ravir à votre mère les sacrements

et ne peuvent être sauvés que par la grâce de qui lui ont servi à vous enfanter I Etait-elle

Jèsus-Christ, Innocent proclame avec ces doc- manichéenne, quand elle vous enfantait sous

leurs l'enseignement catholiqu(; et véritable, un mode sous lequel vous ne voulez plus

N'a-t-il pas déclaré que Jésus-Christ purifie dans qu'elle enfante
;
quand vous la couvrez d'op-

le bain du baptême le vice ancien, c'est à-dire probres, afin de fermer en elle ()Our les autres

la faute du premier homme qui, par son libre ces entrailles de piété maternelle dans les-

arbitre, s'e>t précipité dans toutes les profon- quelles vous avez repris naissance ? Vous
deurs de l'abîme '? n'a-t-il pas défini ^ que, scindez le nom de son é|)Oux de telle sorte

si les enfants ne participent pas à la chair du que, dans la régénération des enfants, il ne
Fils de l'homme, ils ne peuventavoir la vie^? soit que le Christ, tandis que pour les adultes

Répondez à Innocent, ou plutôt au Seigneur il serait le Christ Jésus ; Jésus, c'est-à-dire

lui-même dont il ne fait qu'emprunter le té- Sauveur ; mais vous ne voulez [)as qu'il soit

moignage, et dites comment il se peut faire leSauveurdes enfants, puisque vous soutenez

que l'image de Dieu soit punie du supplice qu'il n'y a rien en eux qui les oblige à être

capital jusqu'à être privée de la vie, si les en- sauvés par lui.

fants qui naissent ne contractent d'aucune 15. Puis-je ne pas vous rappeler également

manière la souillure du péché originel. Mais le nom d'un évêque d'Orient, dont la renom-
que direz-vous, que ré|)ondrez-vous ? vous mée nous célèbre les gloires, et dont les ou-
pouvez dire du bienheureux Innocent qu'il viages, quoique traduits en latin, nous révè-

est un manichéen, mais oserez-vous le dire lent l'éclat de ses vertus et de son talent? J'ai

de Jésus-Christ lui-même ? nommé saint Grégoire ; {ju'il siège donc avec

14. C'est donc en vain que vous en appel- les Pères que j'ai cités, et qu'il sup|)orte avec

leriez aux évoques de l'Eglise orientale ; ces eux le poids de vos jalouses et de vos vaines

évoques sont chrétiens, et dans les deux par- accusations ; mais qu'avec eux encore il lance

contre votre hérésie une condamnation salu-
' Voir S. Aug. Lett. CLXXxr, d. 7. — ' Id. CLXïXll, n. 5. —

'Jean, vi, 51. ' Coloss. i, 13.
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I.'iin'. Voiri sfs imrohîs : «O'it! l'imn^'*! fie Dieu trop pr-ii <\o. n'avoir h ritr»r qn'nnrî fJ«>uU; aii-

n |niiillc lasomlliirccorport lie, t-l (|ii(; sur Icg IrtriU; .'iitiiartcrianl a IK^/livc oM«;iitalt; ? Ce-
or ail(!S «le la parole di; \)\r\\ ell<; Poiilèvc la peiKJaril veiiilh-/. n;iuai<|iier rpie la place oc-
a chair qui lui csliinie. Il cûl inii-iix valu, sans cupée par salut Grégoire parmi pe« frères de
« (loiilc, ne pas avoir besoin (ii; celle purilica- l'épiscopal, prouve sufn.sarninent (|u'il n'était

« lion
; il ( ûl clé plus heureux [)f)ur nous de alors (|iu; l'écho Ihlèle de la vérilé calliolii|ue,

n pers(':vérer dan^ celle di}:nilé priniilive, vers et (jiuî, s'il jouissait d'une telle celéhrilé et se

«laquelle nous reinonlons de tnule la puis- voyait enloun- de tant d(; respi et, c'est rjue sa

a sruu'o de nos elTorls, diqtuis noire présente doctrine paraissait de tous points conforme a

a juslificalion, cl di; ne jtas nous séparer de la rè;,Me et aux lois de l'élernelle vérité. Néan-
« l'arhrc! de la vie pour aller i^oùler tout'

s

moir»s, si vous le voulez, je vous citerai éga-
(I les anicrlumes du jiéclié. Toulefois, |diilôt lement saint Hasile, ou plutôt je vous le ci-

"[ (|uc de fuîrsévérer dans rini(|iiilé, trouvons- terai hon ^.-ré mal frré, surtout pirce que, dans
« nous heureux de pouvoir sorlir rlu péché et l'ouvrage qu'il a composé contre les Mani-

« nous en corriger». SainlGrégoire conlinue : chéens, vous avez cru trouver (ertaines ex-

« De même (|ue nous sommes tous morts en pressions que vous avez reproduites dans
«Adam, de même soyons tons justifiés en votre qualriéme livre, et qui ne s'appliquent

« Jésus Christ. Naissons avec Jésus-Christ, en aucune manière à la question du péché
« soyons crucifiés avec Jésus-Chrisl, et ense- originel entrant dans le monde i»ar un seul

« velis avec lui pour la mort, afin (|u'avec lui homme, et [lassnnl dans tous les hommes par

« égalemenljious ressuscitions pour la vie. Tel celui en qui tous ont péché. Ce que soutient

«est le changement utile et nécessaire (pii saint Basile, c'estque le mal n'est ni une suhs-

a doit s'opérer en nous, afin que nous quit- tance, ni une chose substantielle, comme l'en-

« lions le mal pour retourner au bien, coinme seignaient les Manichéens. Voici ses paroles :

« nous avons quitté le bien pour tomber dans « Le mal n'est [)oint une substance, mais une
« le mal. Car là où le péché avait abondé, la « manière d'être qui découle unifjuemenl de
« grâce a surabondé, afin (juc ceux pour qui « la volonté », non pas sans doute pour ceux
a la manducalion du fruit défendu avait été qni, en vertu de leur première naissance,

« un principe de condamnation
,

puissent subissent la loi de la transmission de la mort
« trouver dans la croix de Jésus-Christ le antique , mais a pour ceux qui ont puisé

H principe d'une justification plus abon- « l'amour du mal dans leur volonté propre»,

«dante'». IMus loin il ajoute : «Vénérez c'est-à-dire que, parvenu^ à IMge de raison, ils

v( cette naissance par laquelle vous avez été ont usé de kur libre arbitre pour commettre
« délivrés des liens d'une naissance terrestre, volontairement le péché, o Cet état du péché

« Honorez l'humble et petite ville de Belh- « n'est donc qu'un état accidentel, qui dès |
« léem, qui vous ouvre la voie de retour vers « lors peut facilement disparaître, pourvu que
« le paradis ». Ailleurs, parlant du baptême, «le pécheur en ait sincèrement la volonté,

il s*ex[)rime en ces termes : « Croyez ferme- « Au contraire, si le péché commis ne [lou- |

« ment à la parole de Jésus-Clirist, quand il « vait plus être rejeté par la volonté, si après

«nous dédire que personne ne peut entrer « n'avoir été qu'accidentellement conçu par la

«dans le royaume des cieux s'il ne renaît de « volonté, il ne pouvait plus en être séparé,

« l'eau et du Saint-Esprit *. C'est donc par le « alors encore on ne pourrait pas dire que le

« baptême que sont effacées en nous les taches « mal est une substance, mais on devrait affir-

« de notre première naissance, en vertu des- « mer que toute substance, accidentellement

«quelles nous avons été conçus dans Fini- «souillée par le péché, ne peut plus être sans

« quilé, et enfantés dans le |)éché». Un tel «péché. Or, nous disons du péché qu'il n'est

langage de la part de saint Grégoire va-t il a qu'un acte accessoire, et qu'il n'a d'autre

donc vous paraître imbu de Manichéisme? Ne « principe que la volonté. Par conséquent le

voyez-vous pas que tous ces saints docteurs « mal peut être facilement séparé de la subs-

n'ont qu'un cœur et qu'une voix pour attester «tance qu'il flétrit; que cette substance se

ce point fondamental de notre foi catholique? « purifie et se soumette à la loi qui la dirige,

16. Mais peut-être croiriez-vous que c'est « et alors elle redeviendra d'une innocence

' Grég. Naz. D.SC. sur la Nais, de jésu5-chrHt. - ' Jean, m , 5. « parfaite, ct He présentera plus aucune trace
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« du mal et du péché ». Ainsi parlait, et avec saint Basile : « Si la chasteté est une vertu,

raison, saint Basile, quand il voulait préciser « et que le corps soit substantiellement man-

rigourensement ce que nous devons penser « vais, il est ini|)0ssil)le de trouver un corps

de ce mal qui est entré dans le inonde par « chaste, car un corps d'iniciuité ne devien-

Adam et qui est passé dans tous les honnnes. a drait jamais un corps de veitu. Or, «juand

Avant tout, dès lors, le péché doit nous appa- « le cor[)S est sanctifié, il devient un corps de

raîlre comme une chose accidentelle à la na- «vertu, de telle sorte que la vertu est en

ture immaine. En tffet, telle n'était point la « communion avec le corps, et le cor(»s avec

nature humaine dans sa formation [irimitive; « la vertu par laquelle il devient le temple de

et quant au |)éché, il a pour cause, non point « Dieu. Par consé(|uent, si tout cor[)S était

une substance, mais unicjuement la volonté « substantiellenu'ul fornicateur, il serait im-

huniaine, soit la volonté de la fenmie qui « possil)le d'y trouver la chnsleté, et nous

s'est laissée séduire par le serpent, soit la vo- « pourrions voir un mal substantiel dans la

lonté de l'homme (|ui ne consentit au péché «nature même des cor|is. Au contraire, si

(|ue sur les instances de sa femme déjà se- « nous admettons avec la foi catholi(|ue, que
duite. Toutefois, quand saint Basile proclame « les corps peuvent arriver à un tel degré de

qu'il est facile de sé|)arer le mal de la volonté « mérite, d'honneur et de pureté, (ju'ils de-

ou de la substance , celte facilité vient
,

« viennent le temple de Dieu, le tabernacle

non pas de la volonté humaine, mais de la « du Fils, et la demeure du Père et du Fils,

miséricorde de Dieu. Du reste, quelle que fût «la doctrine Manichéenne n'est-elle point,

cette facilité, il suffisait de la constater pour «par le fait, convaincue de crime et de

confondre les Manichéens, quand ils ensei- « folie ?» Se peut-il rien de plus vrai et de

gnenliju'ilest impossibleà lanaturedu malde plus conforme à la foi catholique? Saint Ba-

se changer en bien. Voilà pourquoi saint Basile sile , en effet, se proposait de réfuter les

ne dit pas de la volonté humaine, en tant Manichéens qui pensent et affirment que
qu'on l'envisagerait comme une substance ou les corps ont été formés par cette nation

une nature, (ju'elle peut facilement se sépa- des ténèbres, nature essentiellement mau-
rer du mal; il dit sim[»lement qu'elle peuten vaise et coéternelle à Dieu, et qu'ils sont

être facilement sé[)arée ; et par ce langage si dès lors immuablement mauvais. Par là

sagement mesuré, il réfutait les Manichéens même il confirmait la croyance de tous ceux

ses adversaires, et ne donnait à l'orgueil hu- qui, dociles aux enseignements de la foi chré-

main aucun motif de s'élever contre la grâce, tienne, professent qu'ici-bas notre corps est

NousparlantduTout-Puissant,l'Evangilenous corruptible, et un fardeau pour notre âme*;
enseigne qu'il peut facilement ce qui estabso- que ce n'est pas dans de telles conditions qu'il

lumenl impossible aux hommes^ ; aussi n'ap- fut créé primitivement et placé dans le para-

partieiit-il (ju'à lui seul, par l'abondance de ses dis terrestre
;
que loin de rester tel i)our tou-

gràces, de détruire le mal qui survienten nous, jours, il deviendra incorruptible et immortel,

soit parla volonté du premier homme, soit par et alors il sera réellement le temple de Dieu,

notre propre volonté, de telle sorte que, se- orné de la pureté conjugale viduelle ou vir-

lon les paroles mêmes que vous citez de ginale. Pour le moment la chair convoite

saint Basile, la substance soumise à la vo- contre l'esprit, et l'esprit contre la chair ^, car

lonté puisse recouvrer une innocence par- l'esprit ne veut pas que le corps fasse de ses

faite, sans conserver aucune trace ou aucun propres membres des armes d'iniquité ^
vestige du péché. Ce prodige aura son accom- 18. Quanta la question qui nous occupe en
plissement, telle est du moins l'espérance des ce moment, écoutez dans quels termes ex[)li-

fideles, et celte espérance ne sera [)oint con- cites ce même saint Basile fornmie sa pensée

fondue. Quand sera-t-elle réalisée ? La foi ca- sur le péché du premier homme, devenant

Ihulique nous ra|»[)rend sur-le-champ et sans pour nous le [)éché originel. Je pourrais vous

hésiter, et c'est alors que nous dirons à la citer la traductmn, mais afin de préciser da-

morl notre cruelle ennemie : « Où est ta vie- vanlage, je préfère recouiir au texte grec et

« toire, où est ton aiguillon ^ ? » vous le traduire nioi-mênie moi à tjiot. Dans

17. Vous citez également ces paroles de sonsermon sur le jeûne, saint Basile s'exprime

* Matt. xis, 26. — M Cor. iv, 55. » Sag, ix, 15.— ' Gai. v, 17— • Rom. vi, 13.
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{•Il CCS l(!riii('S : « l.c jcûno a cU- rlalili par <':lai(Mit s.nls dan» le jinrarlis l«Tn'slre,el dans
« iiim; loi dans I(î paradis IciTCKlrr. Kn «'lîi:l, hxjinds nous «itions inoiaUMinml !

«voici le |in:Miier coininandi nu ni ini|io.s('î a I'.». (Jij(; dirai ju de pin»? 1^ croyance de
Adam : Vous ne mangerez pas dn linil de l'Kglise orientale vous e>t-elle «uflisaininenl

alaibn,' de lu science du bien et dn mal', levélée p;ir l'enseiKHenienl de ce» deux
« Vous ne nKmf:ere/ |>as; n'est-ce point laie li<.nim(;s d'une sainteté si éclatante, et aux-
« jeiuK!, et ce jeùrn; n'est-il pas la première 'jnejs la renommée a donné le nom de frères ?

a conslilulion lé^'ah;? Si la première femme Dites (|ue vous n'él<;s point satisfait. Je puis

« s'était privée du fruit défendu, nous n'au- vous cili;r le téinoignaf(e de (juator/e autres

a rions |>as besoin decejeùneactuel. Car ceux évé(jues orientaux, Eulojçe, Jean, Ammonia-
« (|ui ont besoin de médecin, ce sont les ma- uns, l'orpliyrius, Eutonius, I*or|.livriug,

«ladcs, (tnon pas ceux <|ni S(î porleiil bi(!n '. I-'idns, Zoninus, Zfdioennns, Nvmplii.lius,

«Le péché nous a rendus malades, {^niéris- Cliromatius. J(jvinuf;, Kleiitliere, et (^lémaliu».

« sons-nous par la pénitence. Or, la pénitence l*uis<|ne ihjus b s trouvons siégeant dans le

« s;ms le jeûne est une [)énitence inutile. La. înôine tribunal, nous pouvons les invorjuer

«terre maudite produira des ronces et des comme juges, car ce sont eux (jui jugèrent

« épines *. Vous êtes a|)pelé à la douleur, et Pelage dans ce concile de Palestine où Pelage

« non pas aux délices ». Un peu plus loin il ne trouva aucun accusateur, réussit a se faire

continue : « Parce que nous n'avons pas passer pour catliolifjiie, et comme tel fut dé-

« jeûné, nous avons été chassés du [)aradis. claré absous. Or, s'il n'avait |)as liaulernent

« Jeûnons donc afin (jue nous puissions y condamné en leur présence tous ceux qui

«rentrer* ». Si vous aviez lu ces paroles soutiennent (|ue o le péché d'Adam n'a nui

et autres semblables de saint Basile, ou si « qu'à son auteur, et non pas au genre hu-

après les avoir lues vous les aviez sérieuse- « main ; (jue les enfanis à leur naissance sont

ment méditées, jamais vous n'auriez cité «absolument dans le même état <|u'Adam

dans vos livres, cl je ne sais dans quel esprit, « avant son ()éclié
; que les enfants morts sans

des passages empruntés à saint Basile, qui « baptême possèdent la vie éternelle », il est

n'ont aucun rapport avec la question qui nous certain que ses juges l'auraient solennelle-

occupé, et qui ne sont propres qu'à obscurcir ment condamné. A quoi donc peut-il vous

les questions les |)lus claires dans l'esprit des servir, dans votre état de per[dexité, d'en-

ignorants. Ne vient il pas de vous être dit tasser anses et crochets pour enchevêtrer les

que nous n'aurions pas besoin du jeûne ac- choses les plus sim|)les, et obscurcir les faits

tuel, si l'homme n'avait pas transgressé la les plus clairs? N'est-il pas évident que les

loi du jeûne dans le jardin de délices? et dépositions de Pelage ont pu être interpré-

vous osez encore nier la transmission origi- tées par les juges dans le sens de la foi calho-

nelle du péché du premier homme à tonte sa lique, aux yeux de laquelle les exorcismes et

postérité I Le saint docteur ajoutait : « Ceux le souffle mystérieux déposé sur le front des

« qui se portent bien n'ont pas besoin de mé- enfants, ont pour effet de les arracher à la

« decin », et vous soutenez que le péché de puissance des ténèbres? Est-ce en ce sens que

nos premiers parents ne nous a pas fait perdre vous rapportez ces mêmes dépositions, ou

la santé dans laquelle nous avions été créés ! plutôt que vous les composez? Et cependant

Vous entendez qu'on nous applique la sen- vous avez j)U dire : a Le péché d'Adam a nui

tence formulée contre le premier homme pé- « au genre humain, non pas |)ar la transmis-

cheur : «La terre produira pour vous des « sion, mais l'imitation; d'un autre côté, les

« ronces et des épines», et vous soutenez que « enfants a leur naissance ne sont pas dans le

nous sommes innocents du péché, quand vous «même état qu'Adam avant son péché, car

voyez que nous portons le poids de la cou- « Adam pouvait accomplir la loi, et ces en-

damnation du péchélOn vous ditque nous de- « fanls ne le |)euveut i)as». Et c'est par de

vonsrenlrer dans le paradis d'où nous sommes telles plaisanteries que Pelage se flatte d'avoir

sortis, et vous affirmez que nous sommes ab- trompé ses juges, que vous ra[)plaudissez

solument étrangers au péché de ceux qui des deux mains et que vous vous riez de ces

évêques qui se sont laissé duper par lui?
' Gen. ir, 17. - ' Malt, ix, 12. — ' Gen. m, 17, 18. — "^ ^

r , «

. Sermon i
t-t ces parolcs : « Les enfant-', même ceux



LIVRE PREMIER. — LES CATHOLIQUKS ACCUSÉS DE MANICHÉISME. 85

«qui sont morts sans baptême, possèdent blaient nous faire défaut, et voici que nous en

« la vie éternelle », quelle que soit votre cilons un grand nonbre. Tous, d'une voix

babileté, pouvez-vous donner le cbange sur unanime, croient {jue le péché est entié dans

leur significalion naturelle, ou en couvrir la le monde par un seul homme, et la mort |)ar

nudité avec des feuilles de figuier? Pelage, le péché, et qu'ainsi le péché est entré dans

en présence de juges calholi(|ucs, pouvait-il tous les hommes par celui en qui tous ont

ne pas condamner ceux qui tiennent un péché ^
;
quant au mode lui-même, tous le

semblable langage ? Sa propre doctrine

,

font consister dans le fait même de la nais-

il la^ condamna devant les hommes pour sance. De tous ceux qui tiennent ce langage,

ne pas être condamné par les hommes. Si direz-vous que ce sont des Manichéens? Alors

cette doctrine n'est pas la vôtre, vous êtes contemplez cette multitude d'évêques, rou-

d'accord avec nous. Mais puisque vous n'êtes gissez pour eux, ayez pitié d'eux, ou plutôt

pas d'accord avec nous, nécessairement vous ayez pitié de vous même , si vous voulez

partagez cette doctrine. Par conséquent, vous écha|)pernu courroux de celui qui les inspire

êtes condanmés par les juges orientaux, dont et les dirige. Et si vous ne dites pas de ces

la sentence fit trembler Pelage, à tel point évoques que ce sont des Manichéens, comment
qu'il condamna lui-même ceux qui émettent pouvez-vous le dire de moi-même ? Si vous

de semblables pro|)osilions, sans remaiHjuer m'accusez de ce crime, c'est parce que, rela-

que celte condamnation retombait directe- tivement au péché du premier homme, dont

ment sur lui, puisqu'il croyait de cœur ce la souillure nous est transmise par le fait

qu'il condamnait de bouche. En effet, ses pro- même de notre naissance charnelle, et ne

près lettres nous attestent qu'il est analhéma- peut nous être remise que par notre nais-

tisé par ses [>ropres paroles. Mais, en ce mo- sance spirituelle, je crois ce qu'ils croient,

ment, ce n'est point à Pelage que je m'adresse; j'a[)prouve ce qu'ils approuvent, j'enseigne

c'est à vous seul, et je vous demande ce que ce qu'ils enseignent, je prêche ce cju'ils prê-

vous avez à répondre ? Nous avons devant chent. Cédez à leur autorité, et vous cesserez

nous tous ces juges orientaux ; nous pouvons de me frapper; acquiescez à leur doctrine, et

lire les actes ecclésiastiques dressés par eux. je ne troublerai plus votre re|)0s. Enfin, si,

Nous lisons que Pelage fut accusé d'avoir dit malgré leur jtuissante médiation, vous re-

que « les enfants non ba[)tisés possèdent la vie fusez de vous réconcilier avec moi, du moins

«éternelle». Nous lisons que Pelage con- je vous prie de ne |)as vous rendre leur en-

damna tous ceux qui tiennent un semblable nemi à cause de moi. Mais comment ne pas

langage, et ce fut pour lui le seul moyen le devenir, si vous persévérez dans vos er-

d'echapper à l'anathème qui le menaçait, reurs? Quittez ces erreurs, et les rangs de ces

Maintenant qu'avez-vous à répondre ? Les en- évèques vous seront ouverts. Quelle tyrannie

lantsqui meurent sans baptême posséderont- n'exercent pas sur vous Pelage et Célestius, si,

ils, oui ou non, la vie éternelle? Si vous pour leur rester fidèle, vous consentez, non-

ré|)ondez affirmativement, les paroles mêmes seulement à quitter, mais à flétrir du titre de

de Pelage vous condamneront, et vous serez Manichéens ces nombreux et illustres doc-

également condamné parles juges dont il a leurs et défenseurs de la foi catholique qui

craint la condamnation. Si vous répondez né- ont brillé et brillent encore sur toutes les par-

galivement, veuillez me dire pour quelle rai- lies de l'univers, depuis l'Orient jusqu'à l'Oc-

son l'innocente image de Dieu sera punie par cident, qui ont vécu dans les t(;m[)S anciens

la privation de la vie, si par le fait seul ou qui vivent encore de nos jours ? Je serais

de sa conception elle ne contracte la souil- étonné que vous osiez proférer de bouche

lure d'aucun péché. Et si elle contracte cette tout ce (jue peut vous inspirer la dépravation

souillure, pourquoi fliétrir du nom de Mani- de votre erreur. Mais je m'étonnerais surtout

chéens ceux qui croient à cette souillure ori- que sur le visage de l'homme il y eût une
ginelle, et (|ui auraient condamné Pelage s'il telle distance entre son front et sa langue,

n'avait pas simulé la même croyance ? que son front ne pût en ce point ré[)rimer sa

20. Voilà donc que vous avez en présence langue,

les cvêques , non-seulement de l'Occident, 21. Je sais ce que vous murmurez en se-

mais encore de l'Orient. Ces derniers sem- »Rom. v, 12.
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crct. I)it('s-I(; Iniil liant, je vous piit;, nous Jl est tels cl li-h pftints eu p.'irliciilier «nr les-

V0U8 écoulons. A la lin dtj i'onvraKo (jini jt: (pn^ls h*» ping illu^tn'S délunseurg de la règle

réruliî, c'est-à-dire ilaiis la dernière parlie du callioliiiue (teuvenl te Irouvcr en désac«ord

(|n;ili iènii; livre;, V(tirs vous écriez: a Suinl el se trouver |>lus ou moins dairs la vérité,

(( .Ic.in de (^insl;intirio|)le nie lu |ti°és(;n(;e du sans pour ct.-la <|ue la for srjil aucunetnenl

c< péché originel d;ins les errfaiils. Kn (dl'i-t, coiriprorrri:}!;. Mais
,
quant a la vérité ({ui

u dairs une liornélir; qu'il adrei-se aux (idéles nous occupe, elle appartient directement aux

a baptisés, il leur dit : Hi'ui soit Dieu (|ui heirl londements mômes d*; lu foi. Quiconque

a a opéré des prodiges, u créé toutes choses, veut porter atteinte à ces paroles : o La

« et cliaiigrî lorries choses. Ceux qrri nagrrère a mort est venue i)ar un homrrre, la résur-

« étaient relerrrrs caplils, goùleirl mainlerrairl « reclion des morts doit verrir arrssi par

«le cainre de la liberté; ceux (jui erraierrt a rrn horrrnre. Kl comme tous meurent en

a Irislemenl dans l'erreur, sorrt arrjourd'hui a Adam, tous revivront en Jésus-Christ ' »,

« citoyens de TEglise; ceux (jui étaient pion- n'aspire à rien moins qu'à détruire la foi en

âgés dans la confusion du péché, possèdent Jésus-Christ. Il est absolument certain que
« aujourd'hui l'héritage de la justice. Non- Jésiis-Chrisl est le Sauveur des enfairts

;
que

«seulement ils sorrl libres, mais ils sont s'ils ne sorrt pas rachetés |)ar lui ils [)éi iront,

«sainls; non-seulemenl saints, mais justes; car ce n'est (juc d.ins sa chair et son sang

« non-seulement justes, mais enfants de Dieu; qu'ils jieuvenl avoir la vie. C'est la ce qu'a

«non-seulemenl ses enfants, mais ses héri- pensé saint Jean de Constanlinople, ce qu'il a

« tiers; non-seulement ses héritiers, mais les cru, ce qu'il a appris, ce qu'il a enseigné. Mais

« frères de Jésus-Chri>l ; non-seulemeirl ses voici que vous inler()rélez ses [)aroles dans le

«frères, mais ses cohéritiers ; nori-seulemerit sens de votre erreur. Il a dit que les enfants

«ses cohéritiers, mais ses membres; non- n'aNaienl point de péchés, c'est-à-dire de (lé-

« seulement ses membres, mais ses temples; cbés propres et |)ersonnels. El c'est à ce point

« non-seulement les temples, mais les orgarres de vue que nous les appelons innocents, se-

« du Saint-Esprit. Vorrs voyez quelles largesses Ion cette parole de saint Paul, qui déclare que

« nous recevons par le baptême ; el pourtant ceux qui ne sont pas encore nés n'ont encore

a il en est i\m [)ensent que la grâce céleste fait ni bien ni mal*; mais non pas selon celle

«consiste urriquemenl dans la rémission des autre parole du nrème Apôtre, qui aiflrme

« péchés : et nous venons de lui trouver dix d'une manière absolue que a |)lusieurs sont

«effets principaux. Telle est aussi la raison « devenus pécheurs [lar la désobéissance d'un

M pour laquelle nous ba[)lisons les eirfarrls; « seul '». N'est-ce [las celle même pensée de

« sans doute, ils ne sont pas souillés par le saint Jean, que saint Cyprien forrrirrlail (n ces

« péché, mais nous voulons ajouter en eux la termes: « L'enfant (|ui vient de naître n'a pas

« sainteté, la justice, l'adoption, l'héritage, la « encore péché, et les fautes qui lui sont remi-

« fr-aternilé de Jésus-Christ; nous voulons « ses ne sont pas des fautes persorrnelles, iTiais

a qu'ils deviennent ses membres ' ». « des fautes d'aulrui '? » Com[iaranl donc ces

22. Kn citant ces paroles de saint Jean de enfants aux adultes pour qui le baptême efface

Constanlinople, auriez-vous pour but de le même les péchés personnels, il a pu dire de

mettre en contradiction avec ses collègues, de ces enfants qu'rls n'ont pas de péché, ce que

le sé|)arer de leur communion, de le poser vous avez tort de traduire en ces termes : «Ils

comme leur adversaire ? A Dieu ne plaise « ne sont souillés d'aucun péché », surtout

que ce grand homme devienne jamais l'objet que vous désignez clairement qu'rl s'agit là

d'une semblable accusation I A Dieu ne plaise du péché origirrel lui-même. Faut-il attribuer

que l'évêque de Constanliriojile, sur l'impor- cette méprise au traducteur, el non pas à

tante question du baptême des enfants el de vous ? J'y consens , et cependant d'autres

leur salut par Jésus-Chri.-l, se soit mis en op- exemplaires portent ; Quoique ces enfants ne

position avec ses nombreux et illuslies cul- soient pas souillés de péchés ; péchés au plu-

lègues : le pa[)e Innocent, Cyprien de Car- riel et non pas au singulier. Devrais-je beau-

thage, Basile de Capjjadoce, Grégoire de Na- coup m'élonner que l'un ou l'autre de yos

zianze, Hilaire des Gaules, Ambroise de Milan I
' 'I Cor. sv, 21, 22. — ' Rom. lï, U. - » Id. v. 19. —

' Homélie aux Néopbytes. • LetUe lxiv, à Fidus.



I

LIVRE PREMIER. — LES CATHOLIQUES ACCUSÉS DE MANICHÉISME. 87

sectaires ait adopté de préférence le singulier, sants, pour réduire à néant ceux de vos nom-
afin de mieux indiquer qu'il s'ngissait du breux et illustres collègues. Alors même que

seul péché qui a fait dire à l'Apôtre : «Car vous lui auriez fourni ce témoignage ; alors

« nous avons été condamnés par le jugement même qu'il serait évident que vous partagiez

« de Dieu pour lin seul péché; tandis que nous son opinion, laissez moi vous le dire sans vou-

« sommcsjuslifiés par la grâce après plu.^ieurs loir vous blesser, jamais nous n'hésiterions à

« péchés ' ? » Il est clair que ce seul péché donner sur vous la iiréférence à vos collègues

dont il s'agit ici, c'est le péché originel, dont dans une matière dont la solution n'a jamais

certains hérétiques nient absolument l'exis- varié au tribunal de la foi chrétienne et de

tence dans les enfants, tandis que l'évêque de l'Eglise catholique. Mais cette crainte est une

Constanlinople ne leur refuse que les péchés chimère, car le rang distingué que vous tenez

personnels ; voilà pourquoi il se serait servi dans l'Eglise est pour nous une preuve iiifail-

du singulier plutôt (lue du pluriel, tandis lible que sur ce point en particulier vous avez

que vos ade|)tes ont préféré traduire par le toujours pensé comme vos frères. Parlez donc

singulier, afin de rappeler immédiatement à et couvrez de honte ce jeune homme qui

la pensée l'idée du péché du premier homme, cherche à m'avilir; pardonnez-moi cepen-

Mais il n'entre pas dans notre plan de discu- dant, car lorsque je lui aurai prouvé votre

ter desimpies soupçons, et nous regardons ce véritable croyance, il cherchera sans aucun

texte comme vicié, soit par erreur de la part doute à vous avilir vous-même. Il soutient

de l'écrivain, soit par le fait du traducteur, que c'est faire preuve de manichéisme, de

Or, j'ai sous les yeux le texte grec de saint Jean croire que les enfants ont besoin d'être déli-

quel'on traduirait littéralement; «Voilà pour- vrés par Jésus-Christ de la condamnation qui

« quoi nous baptisons les enfants, quoiqu'ils pèse sur eux par suite du i)éché du premier

« n'aient pas de péchés ». Ce saint évêque n'a homme. Quand il saura que celle croyance

donc pas dit des enfants qu'ils ne sont souil- est la vôtre, ou bien il renoncera au pélagia-

lés d'aucun péché ; seulement qu'ils n'ont nisme, ou bien il vous accusera de n'être

pas de péchés, c'est-à-d;re de péchés person- qu'un manichéen. Mais pourvu que nous puis-

nels. Entendue dans ce sens, celte phrase ne sions lui rendre un véritable service, n'ayons

donne plus lieu à aucune difficulté. Mais, di- aucun souci du faux opprobre dont il pourrait

rez-vous, pourquoi ne s'est-il donc pas servi nous couvrir.

de ces mots : Péchés personnels? Je réponds: 24. Ecoutez donc, Julien, le langage émi-

C'est parce que, discutant dans l'Eglise catho- nemment catholique de l'évêque de Constau-

lique, sa pensée ne pouvait être interprétée tinople. Dans sa lettre à Olympiade, nous

que dans son sens véritable
;
personne du lisons : « Quand Adam pécha, son crime fut

reste ne le questionnait dans un sens con- « grand, le genre humain tout entier fut en-

traire, et il pouvait parler en toute sécurité, « velo[)pé dans une condamnation générale,

puis(|u'on n'avait vu surgir encore aucun en- «et il dut l'expier dans la douleur et les

nemi sur ce point. «larmes ». i*arlant de la résurrection de

23. Maintenant voulez-vous l'entendre for- Lazare, le même docteur disait : « Jésus-

mulant clairement sa croyance sur cet article? «Christ pleurait, se demandant comment
Je n'hésite pas à joindre son nom à tous ceux «notre pauvre mortalité avait pu tomber

que j'ai déjà cités. Et vous allez comprendre «assez profondément pour renoncer aux

que je suis en droit d'invo(|uer, comme témoin a choses du ciel et s'attacher à celles d'ici-

en ma faveur, et comme juge de notre débat, « bas. Jésus-Christ pleurait en voyant que le

celui (juc vous regardez comme votre avocat, «démon avait rendu mortels des hommes
Paraissez, saint évêque, paraissez, prenez «qui auraient pu être immortels*». Pou-
place avec vos frères, car jamais aucune rai- vait-on s'exprimer |»lus clairement? Et vous,

son, aucune épreuve ne vous a détaché de qu'allez-vous répondre? Si Adam par son
leur brillante couronne. Nous avons surtout péché a attiré une condamnation générale sur

besoin de connaître votre opinion , car voici le genre humain tout entier, l'enfant en iiais-

que ce jeune msensé croit avoir trouve dans saut peut-il ne pas être condamné? Et qui

vos écrits des témoignages, à ses yeux suffi- donc le délivrera de cette condamnation, si

' Bom. V, 16. » Homélie sur la Résurreclion de Lazare.
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ce n'csl Ji'îKus-ClirisI ? Si Mirtiic dans laper- '< icc en pr«';sf;nrf! du serpent? Bien loin de
soniK! d(! I,az ifc! il rsl dit de nolt(î iriorlalitô " rccv.yow ^es coiigcils, «;l d'enlnfUmir avec

(jn'clli! a pcidii les clios(!S du ciel pour aimer «lui une lonj/ne cl lran<juille conversation,

jos clidses iiilVMi('ur«;s, (|uel mot II I oserait dire «(die; eût été prom|.l('rniril saisie d'etfioi et

(|u'il u'ap|iartieiit ni à C(tle (aule ni a cette « aurait pris la fuite ; mais non; elle discute

cliiil(Mjiii a lait déclioir le |)reinier liomrne « et n'éprouve aucune crainte. Celte frayeur

d(! celtf! vi(; élerncdlc! rpTil aurait [tossédée s'il « que nous éprouvons n'était donc |»oiiil en-

n'avait point péché? Si h; démon a rendu « core connue ; mais defiuis (jue le (léclié est

mort(ds c(Mix (pii auraient pu êlr<; immorhds, « (^ntré dans le monde, nous sommes dé-

commcnt se lail-il (|ue les (Mdaiits meurent, « [loiiillés des honneurs dont nous jouis-

s'ils restent absolument étrarij^iMS a la soiiil- a sioris ». Le saint docteur conlinue : a Tant
lure du |)remier homme? Enfin, si même les « (jue l'homme resta fidèle a Dieu, il inspira

enfants sont arrachés à l'empire de la mort, «de la terreur aux animaux; mais |)arce

n'esl-ce pas par Celui en qui tous seront « qu'il a désobéi à Dieu, il tremble mainle-
vivifiés? a n ml devant le dernier de ses com[)agnons

25. Dans un autre de ses sermons l'évèciue a d'infortune. S'il n'en est pas ainsi », dit-il,

de Conslantinople demande poui(|uoi les a |.rouvez-moi (jue, avant le péché, les ani-

bêtes sauvajzes s'atta(juent a l'homme, et quel- «maux faisaient éfzalement trembler les

quefois le liient, malgré la sentence dans «hommes; vous ne le pourrez jamais. Et

la(|uellc le Sei^^neur déclare formellement « maintenant si la crainte a succédé au péché,

qu'il les soumet à l'homme, afin (|u'il ait sur « c'est encore par un effet de la bienveillance

elles un empire souverain '. 11 répond aussi- «du Créateur, (^ar si, après avoir détruit et

tôt (ju'avant le péché tous les animaux étaient « \iolé le précepte qui lui avait été solen-

soumis à l'homme, et si maintenant ils nui- « nellement imjtosé, l'homme avait conservé

sent à l'homme, c'est en [)unition du premier « intacts les honneurs dont Dieu l'avait

péché. Le saint docteur se livre sur ce sujet à « comblé, il lui eût été bien difficile de res-

de lonjrs développements que je ne saurais « susciter * ». 11 est évident que par celle dis-

reproduire ici ; cependant, j'en citerai (]uel- cussion saint Jean prouve que le péché, entré

ques passages. « Les bêles sauvages», dit-il, dans le monde [)ar un seul homme, est devenu

«nous frappent de frayeur et de crainte; un péché commun à tous les hommes, puis-

« j'en conviens. Nous avons perdu notre em- que tous ont horreur des bêles sauvages. Cel-

« pire sur elles; j'en conviens également, les-ci n'épargnent pas davantage les enfants,

« Mais cela ne prouve pas (jue la loi de Dieu qui cependant, selon le principe posé plus

« soit menteuse ; car il n'en était point ainsi haut, devraient n'avoir rien à craindre des

« dès le commencement ; alors l'homme était animaux, s'ils étaient absolument étrangers à

« le maître des animaux, ils le craignaient, toute transmission du péché originel.

« tremblaient devant lui et lui obéissaient. 26. Dites, Julien, dites sans hésiter qu'il ne

« Mais parce que nous ne sommes pas restés peut être qu'un Manichéen, celui qui fait une
« fidèles à Dieu, nous avons été dépouillés de telle injure à la nature dont vous soutenez

« nos honneurs primitifs. En voulims-nous la l'innocence, celui qui affirme la transmission

«preuve? Le Seigneur réunit les animaux originelle de la condamnation primitive. Ou
«en sa présence, afin qu'il vît comment il plutôt, s'il est encore quelque chance de vous

«devait les nommer, et Adam ne fui saisi guérir, ré|)rimez les élans de votre esprit dé-

« d'aucune crainte et ne recula pas ». Un peu voyé, corrigez-vous et comprenez enfin dans

plus loin le saint évêque ajoute : « Cela seul quel sens l'évêque de Conslantinople a (lu

«nous |)rouve que, dans le principe, les dire que les enfants n'ont pas de péchés. Tout

« animaux n'inspiraient aucune crainte à ce qu'il a voulu dire, c'est que ces enfants

a l'homme ; mais nous en avons une seconde n'ont pas encore commis de péchés person-

« preuve bien plus frappante encore dans la nels, ce qui n'empêche pas qu'ils soient réel-

« conversation engagée par la femme avec le lemenl souillés de la faute de nos premiers

« serpent. Si les hommes avaient tremblé à la parents. Vous auriez pu vous convaincre que

« vue des animaux, la femme serait-elle res- telle est réellement sa pensée, si vous aviez

' Gen. 1, 28. S. Chrys. Homélie LS sur la Genèse.
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pris la peine de lire l'homélie tout entière; « tant souillé, ce n'est point le péché qui ré-

el si vous l'avez lue, je ne com|irends plus que «-suite de la transgression de la loi, mais

celte vérité ait pu vous échapper; et si elle a celui-là même qu'Adam a commis par sa

ne vous a pas échappé, je nVétoune qu'elle « désobéissance. La mort a régné depuis Adam

ne vous ait pas corrigé, à moins cependant «jusqu'à Moïse, même sur ceux qui n'ont

que cet évêque ne soit d'aucune autorité. Si « |)as péché. Comment donc la mort a-t-elle

vous avez lu cette homélie, si vous avez « régné », demande le saint évêcjue? « Dans

compris et médité le passage que je vous ai «la ressemblance de la transgression d'A-

cilé, et si néanmoins vous avez cru devoir «dam, qui est la forme de l'Adam futur,

persévérer dans votre opinion
,

pourquoi « Voilà pourquoi nous disons qu'Adam est la

donc avez-vous pris la peine d'insérer quel- « forme de Jésus-Clirist. Mais, dira-t-on, com-

ques-unes de ses paroles dans votre ouvrage? « ment donc est-il la forme? Je réponds : De

Etait-ce pour nous inviter à lire l'homélie « même que, en mangeant le fruit défendu,

tout entière, atln de mieux saisir et de mieux « il est devenu une cause de mort pour tous

remarquer les embùcbes que vous vouliez « les enfants (jui naissent de lui, quoique en

nous dresser? En elïet, quoi de plus clair que « réalité ils n'aient pas mangé eux-mêmes le

ces paroles : «Jésus-Christ est venu et nous a «fruit défendu ; de même, pour ceux qui

a trouvés liés par les obligations paternelles, « sont de lui, quoiqu'ils n'aient accompli au-

« écrites et signées par Adam. C'est de lui que « cune justice, Jésus-Christ s'est fait l'auteur

«nous viennent ces obligations, mais elles «de la justice qu'il nous a conférée à tous

«ont encore été accrues par nos propres « par la croix ». Le saint docteur continue:

« péchés * ». « Quand le juif vous demandera connnent le

Voyez-vous avec quel soin cet évêque, si « monde a été sauvé par la vertu de Jésus-

instruit de la foi catholi(|ue, distingue l'obli- « Christ seul, vous pourrez lui répondre : De

gation paternelle, qui est devenue pour nous «la même manière que le monde a été con-

héréditaire, de ces dettes que nous contrac- « damné par la seule désobéissance d'Adam,

tons par nos péchés personnels? Voyez-vous « Non pas sans doute que je prétende établir

ce que le baptême efface dans les enfants qui « une égalité parfaite entre la grâce et le pé-

n'ont pas encore contracté de dettes person- « ché, entre la mort et la vie, entre Dieu et

nelles, ce qui ne les empêchait pas d'être liés « le démon. Mais il n'en est pas de la grâce

par le contrat paternel? En traduisant mot à « comme du péché. Car si par le péché d'un

mot le texte précité , nous comprendrons « seul plusieurs sont morts, la miséricorde et

mieux encore la pensée du saint docteur: « le don de Dieu se sont répandus beaucoup

« Jésus-Christ est venu une fois, et il a trouvé «plus abondamment sur plusieurs, par la

« notre cliirographe paternel écrit par Adam, «grâce d'un seul homme, qui est Jésus-

« C'est Adam qui a posé le principe de la dette, « Christ. Voici la pensée de rAi)ôtre : Si le pé-

« mais nous l'avons accrue (<ar nos péchés « ché, et le péché d'un seul homme, a eu un
subséquents». Il ne se serait [)as contenté de « si grand pouvoir, combien plus grand sera

dire « le cliirographe paternel », sans ajouter « le pouvoir de la grâce, de la grâce de Dieu,

qu'il est « nôtre ». C'était pour nous faire «non-seulement de la grâce du Père, mais
comprendre qu'avant même d'avoir aug- « aussi de la grâce du Fils. Et eu effet, cette

mente notre dette par nos péchés subséquents, «prééminence de la grâce sur le péché pa-

nous avions déjà contracté celle de ce chiro- « raît beaucoup plus rationnelle. Car la raison

gra|)he paternel. a n'approuve que difficilement que l'un soit

27. Lisez également le commentaire qu'il « condamné pour l'autre ; mais que l'un soit

nous donne de ces paroles de l'Apôtre : «Le «sauvé en considération d'un autre, la con-

« péché est entré dans le monde par un seul « venance et la raison ne sauraient qu'y ap-

a homme ». C'est l'exposé aussi clair que « {)laudir. Si donc le mode de condamna-
possible de la vérité calholi(iue. Comme il « tion a été employé, à plus forte raison le

serait trop long de vous citer ce passage tout « mode de salut le sera-t-il. Nous avons été

entier, il me suffira de (luelques extraits. « 11 « condamnés par le jugement de Dieu pour le

«est certain », dit-il, « que le péché qui a «péché d'un seul homme, tandis que nous

«s. chrys. Homélie aux Néophytes. « sommcs justlfiés par la grûce après plu-
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« siour» pécliés '. C'tîsl toujours la rnciiie [m;ii-

a sôe sous uncaiiln: ioriiK; », conlinue lesairil

cv(''(|uc; « c'csl-à (lire (|ue, si le poché a pu

(( nous attir'(:r la inorl cl la condaiiirialioii, la

a ^làcc peut dclruii»;, non sculcuicnl ce seul

« p(!( lié, mais (;ncore tous les autres péchés

(((|ui l'ont suivi. Voilà pouri|uoi , voulant

« nous montrer (|ue la f,'râce nous a procnié

«des biens infinis, et a déliiiit, non-seule-

« nient le |)éché ori^nnel , mais encore les

« autres pi'chés subsé(|uenls, i'A|)ôlre ajout».' :

a Nous sonmies jusliliés |)ar la firàce après

« plusieurs |)écliés. L'Apôtre avait dit que, si

« le péché a tué tous les hoinmes , à [)lus

« forte raison la grâce [)ouvait-elle les sauver

« tous, l'uis il nous montre aussitôt (jue la

« grâce a tué, non-seulement le i)remier pé-

elle, mais encore tous les autres [téchés qui

« l'ont suivi, et que non-seulement ces péchés

« ont été lues, mais que la justice nous aélé

« conférée. Non-seulement JésusChrisl nous

« a rendu ce qu'Adam nous avait fait perdre,

« mais il nous a donné bien davantage en-

« core ». Etdin, parlant du baptême, le saint

évoque cite d'abord ces paroles de l'Apôtre :

« Ignorez-vous , mes frères, que nous tous

« qui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous

« avons été baptisés dans sa mort? Car nous

« avons été ensevelis avec lui par le b.ipicme

« pour mourir au i)éché. Que veulent donc

« dire ces mots : Nous avons été ba[)lisés dans

« sa mort ? Ils signifient que nous devons

« mourir comme lui ; car la croix est un bap-

« lème. Ce que la croix et le tombeau ont

« été pour Jésus-Christ, le baptême l'est pour

« nous, quoicjue sous d'autres rapports. En
« effet, c'est dans sa chair que Jésus-Christ est

« mort et a été enseveli, tandis que c'est au

a péché que nous devons mourir et être ense-

« velis. Voilà |)Ourciuoi l'Apôtre ne dit pas :

« Nous avons été entés en lui dans sa mort
;

« mais : Par la ressemblance de sa mort ^

« Ainsi donc, des deux côtés nous trouvons la

« mort; mais pour Jésus-Christ, c'est la mort

« de la chair ; et pour nous, c'est la mort au

« péché. Ce que nous devons demander, c'est

« que la nôtre soit aussi réelle que la

« sienne ' ».

^8. Vous ne douterez plus, je pense, que

saint Jean de Constantinople soit d'autant

moins attaché à votre erreur qu'il est plus

» Rom. V, 12-16. — ' Rom. vi, 3-5. — » Homélie x sur l'Epiue

aux Romains.

éJofjUf niment l'inlerprèlede la doctrine catlio-

liqiit'. Dans celle dihcussion qui l'amené u

c(jmmenler eoilce pashage, où l'Aiiùlre établit

la question (|ui nous o( cu[)e sur son fonde-

mcnl né(;es>aiie : a Im péché efct entré dais

u le monde par un seul homme », nod d'au-

tres \tr\i\ci\ni» qui en sont la consé(jueuce

immédiate, Irouvez-vous une seule de bes

|)aroles de la<jut.lle vous puiiisiez conclure,

de pies ou de loin, que ce péché est entré

dans le monde par riinitalion, et non point

I)ar la naissance charnelle? N'a!nrini;-l-il jias

que tout est souillé par ce péché d'origine V

El ce |)éché, comment pouvait-il mieux le

distinguer de tous les autres péchés qui ont

élé commis plus tard par une cou[)able imi-

tation du péché d'origine? Enfin, soit le pé-

ché d'origine , soit les péchés ultérieurs,

n'enseigne-l-il pas clairement qu ils sont tous

elTacés par la grâce de Jésus-Christ ? Citant

ces autres paroles de l'Apôtre : « Nous tous

a qui avons été baptisés en Jésus-Clirist, nous

« a\ons élé baptises dans sa mort », ne les

invoque-t il pas [)Our prouver que tout bumme
qui est ba|)lisé est réellemenl mort au péché,

comme Jésus-Christ est mort par la chair?

Car être baptisé dans la mort de Jéius-Christ

n'est rien autre cho^e (jue mourir au jiéché.

Or, à quel péché l'enfant peut-il mourir, s'il

n'a pas conlraclé le péché originel? Ou bien,

dira-ton que les enfants ne sont pas baptisés

dans la mort de Jesus-Christ? Pourtant l'A-

pôlre a dit, sans aucune restriction possible :

« Nous tous qui avons été baptisés en Jésus-

« Clirist, nous avons élé baptisés dans sa

« mort ». Ou bien encore, direz-vous que ces

entants, quand ils sont baptisés du baptême

chrétien, ne sont pas baptisés en Jésus-Chnst?

Ce subterfuge me prouverait mieux encore

que le saint évéque de Constantinople vous

écrase, quand il alûrme que le baptême e;t

pour les fidèles ce que la croix et le sépulcre

ont été pour Jésus-Christ, c'est-à-dire que les

fidèles meurent au péclie comme Jésus- Christ

est mort dans la chair. Et c'est à un tel

homme, c'est à un défenseur aussi déclaré de

la foi chrétienne et du dogme calhulique que

vous avez voulu prêter votre erreur eu lui

faisant dire : «Les enfants ne sont pas souillés

« du péché du premier homme »
;
quand il

s'est contenté de dire : a Les enfants n'ont

« pas de péchés », c'est-à-dire de péchés per-

sonnels , comme le prouvent les passages
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les plus explicites empruntés à ses œuvres, leurre. Mais enfin, je préfère avoir de vous

29. A quoi vous a-t-il donc servi d'invoquer une meilleure idée. Si donc ne vous est venue

en votre favtMir le témoignage de saint Jean qu'aujourd'hui la ccrlilude que notre doc-

de Constantinople? Ne vojiez-vous pas que, Irine sur la Iransmission du péché originel à

pour un seul mol dont le sens ne pouvait vous tous les enfants, et sur la nécessité de la ré-

être favorahle qu'en le dénaturant au prix de génération spirituelle, a été de tout temps et

toutes les ruses possibles, vous alliez soulever partout la doctrine de tous les Pères et de tous

contre vous une multitude de passages du les docteurs ; aujourd'hui, du moins, changez

même autour, sous le poids desquels vous vos convictions, oubliez votre erreur, pour

succomberiez infailliblement? Quelle n'a pas ne pas dire la fureur avec laquelle vous taxez

été votre imprudence et votre témérité 1 Dans de manichéisme tous ces saints et vénérables

telle homélie, vous trouvez un mot dont le personnages. Si jusque-là vous avez agi dans

sens vous trompe, parce que vous l'interpré- l'ignorance, |)ourquoi ne repoussez-vous pas

tez au point de vue de votre erreur, et vous cette misérable impéritie? Et si vous avez agi

ne trouvez pas ces passages dans lesquels en toute connaissance de cause, pourquoi ne

saint Jean de Constantinople prouve jusqu'à pas déposer votre audace sacrilège?

la dernière évidence que tous les hommes, 30. Vous êtes vaincu de tous les côtés à la

avant de commettre aucune faute person- fois, car les témoignages des saints docteurs

nelle, sont déjà condamnés par le péché de sont d'une clarté éblouissante. Vous allez en

leur premier père! Après avoir cité les {)aroles juger vous-même. Voici d'abord Ambroise

qui vous paraissaient si concluantes en votre de Milan, dont Pelage, votre maître, a chanté

faveur, vous ajoutez :« Telle est la saine et les louanges, quand il s'écrie: «Ses livres sont

«véritable doctrine, fondée tout à la fois « la [)lus belle ex[)ression de la foi romaine ; il

« sur la raison , sur l'autorité des saintes « tient tellement le premier rang parmi les

«Ecritures et sur l'enseignement des doc- « écrivains latins que ses ennemis eux-mêmes
« leurs, quoique le témoignage de ces doc- « ne sauraient surprendre en défaut ni sa foi,

« leurs n'ajoute rien à l'autorité de la vérité, « ni ses commentaires sur l'Ecriture ». C'est

« et qu'ils tirent eux-mêmes toute leur gloire ensuite saint Jean de Constantinople, dont vous

« de leur union avec la vérité. Devant un tel avez dit vous-même, dans le libelle auquel je

« accord d'autorités, que toute conspiration réponds, qu'il occupe le premier rang parmi

«de la part des dissidents disparaisse à les savants et les saints. C'est saint Basile, sur

« jamais ». Un tel langage de votre part ne qui vous pensiez vous appuyer, en citant de

prouve qu'une chose , c'est l'ignorance in- lui certaines paroles entièrement étrangères

croyable que vous affectez pour la doctrine au sujet (jui nous occupe. C'est... mais |)our-

et l'enseignement des docteurs catlioliijues
;

quoi rappeler le nom de tous les autres?

ou bien, si vous connaissez cette doctrine et est-ce que l'accord unanime de tant de grands

cet enseignement, je ne sais plus que penser hommes ne devrait [)as vous ébranler? Est-ce

de la ruse inqualiliable avec laquelle vous es- donc là, selon votie expression criminelle et

sayez de tromper les ignorants. Quant à l'ar- audacieuse, une conspiration d'hommes fter-

gument fondé sur la raison et les saintes dus? Dans l'Eglise catholique, la saine doc-

Ecritures, je n'ai pas à m'en occuper en ce trine s'est toujours afiirmée avec zèle et avec

moment; mais comment donc osez-vous sou- éclat; ses défenseurs ont toujours été munis
tenir que les saints docteurs sont unanimes de puissantes armes spirituelles et ont lou-

pour enseigner avec vous que les enfants jours engagé contre les hérétiques une guerre

naissent parfaitement étrangers à toute trans- sans merci ; à leur mort, ils se sont endormis

mission du i)éché du premier homme? Est-ce sur le sein de la paix et sur les lauriers dus

donc là ce qu'enseignent tous ces évèques à leurs travaux. Un seul, dites-vous, en me
dont je vous ai rappelé certains passages? Ces désignant, un seul est sorti des rangs et désire

passages, dans leur écrasante sim|)licité, ne que l'on sache qu'il soutient tout l'effort

vous prouvent-ils pas que vous êtes absolu- de la bataille. Non , je ne suis pas seul,

ment dans l'erreur? Vous l'avez compris, au- cir j'ai avec moi, pour moi et contre vous,

trement vous manquez de franchise, et votre cette multitude de saints docteurs qui ré-

bounc foi prétendue n'a jamais été qu'un pondent de notre salut et même du vôtre, si
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31. Ksi il donc viai (pu; nous n'avons à vous

opposer (|U(3 h; niiiiniiirc du piMi|il(;? (ar

vous ne reculez |)as devant celle nouvelle ca-

loinni*;. Oui, saus doule^ le peuple inuiinuro

contre vous, car la (|uestion i|iie vous agitez

n'est jias de celles (|ui peuvent laisser le

peuple indill'érenl. Hiclies et pauvres, grands

et petits, savants et ignorants, luMiiuies et

fenunes savent parfailenient (jinds sont les

péchés ([ue le baptême efface dans tous les

âges. Aujourd'hui, dans l'univers tout entier,

ce n'est |)as au (ihrist seuhincnt, c'est-à-

dire à l'oint de Dieu, mais au Christ Jésus,

c'est-à-dire au Sauveur, (jue les mères ac-

courent i)résenter leurs enfants. D'ailleurs

cette assemblée, dans les rangs de laquelle je

viens de vous conduire, celle réunion de

saints évc(iues, n'est-ce qu'une assemblée po-

pulaire? au lieu de n'y trouver que des en-

fants, n'y rencontrez-vous pas les Pères de

l'Eglise? De leur nombre se trouvent tous

ceux dont il a été dit |)ro[)héliquement :

« Des enfants vous sont nés à la place de vos

« pères; vous les établirez princes sur toute

«la terre'». Le devoir des enfants dans

l'Eglise, c'est d'apprendre ces vérités; le de-

voir des pères, c'est de les enseigner.

32. Grande, dites-vous , est votre joie,

quand vous voyez (jue, dans toute la multi-

tude, il n'est pas un seul chrétien qui prenne

parti pour ce dogme que vous regardez

comme une erreur, ou que vous voudriez

faire |)asser pour telle. Ainsi donc, vous regar-

dez comme une assertion méprisable cet ac-

cord unanime de tous les calholi(|uesqui, sur

ce point fondamental de la religion, n'ont

d'autre foi que la foi de l'Eglise catholique

répandue sur toute la terre. Demandez-vous

le témoignage d'hommes qui aient écrit sur

la matière et qui aient acquis une certaine

célébrité? Mais de ces témoins écrivains, en

voici une assemblée, un véritable sénat. Saint

Irénée nous enseigne que l'antitiue plaie du

serpent est guérie par la foi et par la croix de

Jésus-Christ, et que le péché du |iremier

homme avait jeté sur nous tout un réseau de

chaînes. Saint Cyprien déclare que l'enfant

périt, s'il n'est point baptisé, quoiqu'il n'ait à

faire effacer que des péchés étrangers, et non

des péchés personnels. Saint Rélicius, parlant

du vieil houmie dont nous sommes dépouillés

• Ps. XLVf, 17,

par le bain de la régénération, nous enseigne

(|Me M)n péché, tout ancii-n (ju'il soit, renaît en

chacun d'entre nous. Saint Olym|iius dit <|ue

le péché du pn:mier homme »e transmet par

la génération, de telle i>orle que ce péché naît

avec riionniie. Saint Ililaiie dit que toute

chair est conçue tlans le péché, en exceptant

toutefois la chair de ceirji ipii <;st venu sans

péché dans la similitude de la chair de péché.

Il ajoute (jue David proclamait hautement

(juMl était né sous l'origine et sous la loi du
fieché, quand il s'écriait : a J'ai éUi conçu

« dans l'inifiuilé ' ». Saint Ambroise, parlant

des enfants (]ui ont été ba[)li>és, dit qu'ils ont

été réformés et sousliaits à la malice de leur

nature. Il ajoute que, [larini les enfants,

Jésus-Christ seul, par £on enfantement im-

maculé, n'a pas goûté les tristes fruits de la

contagion originelle. Il affirme que nous

mourons tous en Adam, parce que le péché

est entré dans le monde [)ar un seul homme,
et (|ue la faute de cet homme devient pour

tous un [)rincipe de mort. 11 ajoute que le

genre humain tout entier aurait [léri de cette

blessure, si le bon Samaritain n'était pas des-

cendu vers loi pour cicatriser ses plaies. Il

enseigne qu'Adam nous représentait tous mo-
ralement, et que, quand il tomba, nous étions

tous tombés en lui
;
qu'avant de naître, nous

sommes tous souillés de cette contagion ori-

ginelle, que personne n'est exempt de cette

souillure, j)arce que nous sommes conçus

dans le péché de nos [)ères, et nous naissons

dans leur iniquité; l'enfantement lui-même

a sa contagion propre, d'où il suit que l'on

peut envisager cette contagion à plusieurs

j)oints de vue différents. Il dit du démon qu'il

est le coupable usurier, sous l'influence du-

quel Eve commit le péché, et engagea toute sa

race dans ce malheureux contrat dune suc-

cession coupable. Il dit du démon que, après

avoir séduit Eve, il lui inspira de supplanter

son mari, afin d'eni:ager l'hérédité tout en-

tière. Il dit qu'Adam a été tellement blessé

par la morsure du serpent, que nous boitons

tous des suites de cette blessure. Il dit que,

sous l'influence de l'union des deux sexes,

]iersonne ne peut être exempt dépêché; et

que, si Jésus-Christ en est exempt, c'est que

sa conce[»tion a été miraculeuse et divine.

Saint Innocent nous dit que, dans le bain de

la régénération, nous sommes purifiés de ce

' Ps. I, 7.
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péché primitif, transmis en nous par celui que l'Iiomine avant son péché exerçait un

qui, abusant de son libre arbitre, est tombé empire souverain sur les animaux, mais que

dans les profondeurs de l'abîme. 11 dit d(;s depuis son péclié ces animaux sont pour

enfants que, s'ils ne mangent la chair du Sei- nous un objet de crainte, et c'est jusqu'à ces

gneur et ne boivent son sang, ils ne pour- extrêmes conséquences qu'il associe tous les

ront avoir la vie. Saint Grégoire dit (ju'il eût hommes au péché de leur premier père. La

été mieux de ne pas nous détacher de l'arbre conclusion tonte naturelle ([ue l'on doit en

de vie en goûtant l'amertume du |»éché, mais tirer, c'est qu'aucune bête sauvage ne hles-

qtie, a|)rès notre chute, nous devons nous re- serait les enfants, si leur naissance char-

lever. Il dit que nous avons quitté le bien nelle ne les engageait pas dans les liens du
pour tomber dans le mal, et veut que nous péché primitif. Dans ce mênie discours que

quittions le mal pour revenir au bien, de vous dénaturez pour tromper les faibles, le

telle sorte que la croix de Jésus-Christ justifie saint évê(|ue nous dit (|ue Jesus-Christ nous a

par une grâce plus abondante ceux qui trouvés engagés dans la sentence de condam-

s'étaient perdus en touchant au bois défendu, nation écrite par Adam, et dans les obligations

Il dit que nous devons entourer de respect personnelles que nous avions ultérieurement

cette seconde naissance qui nous délivre des contractées par nos propres péchés. Il com-

liens de la naissance terrestre. H ilit que, par mente ce passage où l'Apôtre résume si bien

notre régénération dans l'eau et le Saint- la question qui nous occupe : « Le péché est

Esprit, nous sommes purifiés des souillures « entré dans le monde par un seul homme ^ ».

de cette première naissance qui nous avait II explique également tous les développe-

engendrés dans l'iniquité. Saint Basile nous menls donnés par l'Apôtre à celte pensée ; et

dit (jue nous avons contracté la maladie du dans cette longue discussion, il n'arrive ja-

péché, parce que la première femme n'a pas mais au saint évêque de dire avec vous que

voulu se priver du fruit défendu. 11 dit enfin le péché primitif s'est transmis à tous les

que nous avons été chassés du paradis, parce hommes, non [)oint par la |)ropagation, mais

que nous n'avons pas jeûné, et, pour y ren- uniquement par l'imitation. Se montrant au

trer, il nous ordonne de jeûner. Euloge, Jean, contraire parfaitement d'accord avec ses col-

Ammonianus, Porphyrius, Eutonius, un autre lègues dans Tépiscopat, il prouve le fait de la

Porphyiius, Fidus,Zi)ninus,Zoboennus,Nyni- transmission originelle. En effet, il affirme

phidius, Chromalius , Jovinus , Eleuthère

,

que toutes choses ont été souillées par le

Clématius, tous ces saints évèques vous crient péché du premier homme, et ne voulant pas

d'une voix unanime : Si nous avons absous que l'on pût en attribuer la cause à l'imitation

Pelage, c'est parce qu'il a condamné ceux qui morale, au lieu de l'attribuer à la généra-

soutiennent que les enfants non ba|)tisés pos- tion charnelle, il ajoute qu'Adam a été ap-

sèdent la vie éternelle. Maintenant, dites- pelé la forme de l'Adam futur, parce que

nous vous-même si un Dieu juste [)eut priver |)Our tous ceux qui sont nés de lui, quoique

de la vie éternelle sa |)ropre image, si elle ne mangeant pas du fruit défendu, il est de-

n'est coupable ou souillée d'aucun péché. venu le principe de celte mort, triste résultat

33. Quant à saint Jean de Constantinople, de la manducation coupable, comme Jésus-

dont vous faites les plus beaux éloges, dont Christ, pour ceux qui sont de lui, quoi(iu'ils

vous louez la sainteté et la science, et qui a n'aient accompli aucune justice, devient le

trouvé, dites-vous, tonte son autorité et toute principe de cette justice qu'il nous a donnée
sa gloire dans la conformité de sa doctrine à tous par sa mort sur la croix. Il dit que
avec la vérité, ne dit-il pas que le péché cette obstination des Juifs à nier que le monde
d'Adam a été d'une telle gravité qu'il a attiré puisse être sauvé [>ar la vertu seule de Jésus-

sur le genre humain tout entier une con- Christ, doit être victorieusement réfutée, en
damnation générale? H dit que Jésus-Christ leur rappelant que c'est [)ar la désobéissance

a pleuré à la mort de Lazare, parce que notre d'un seul que le monde a été condamné. 11

mortalité s'est précipitée des hauteurs ce- dit qu'il ne paraît pas conforme à la raison

lestes pour s'attacher à son tombeau, et parce que l'un soit condamné pour un autre, quoi-

que le démon avait rendu mortels des hom- que nous soyons réellement condamnés pour
mes qui auraient pu être immortels. Il dit • Rom. v, 12.



la faute d'AiInm ; n'iîsl-il rionc pas |tliis farilo ("" 'l-'^npoiir dan" Cftto mnltitiidn rîVcri-

'l'adiiKttln: (|U(; l'un soit sauve en cnnsidéra- vaiti>?()ij hicri, ne \(;rn /-voiisriu'iiiKicorisiii-

lioii d»; l'aiilru? cl c'csl ce qui se n';alis(; dans ration d'iininrnffs pf-rdus, dans cet accord

la personne de Jésns-Cliri-l. Or, si l'on adtn<t unitiinic de tous les ftrètres calliolii|ues ?

que le pé( lit! du premier homme se transtnet ''arce (|ij'il rf était qu'un simple prêtre, ne

à tous Ses descend ints, non pas par la (iropa- couvrez [»as de vos jnépris saint Jérôme, cet

f^ation, mais [)ar l'imilalicm, |»eut-on diri; en- li'Tnine si liahije dans les langues grecque,

core (|ue l'un est cond.imné [tour la (au l(; de l-'li'ie et liehraïque
; lui «pii est passé de

l'autre, puisque < hacun n'est plus (oiiilamné l'i'^l^'li^c d'Occident à rK^lised'Orieri^ et a vécu

que pour le i)ropre [léché (ju'il a commis par jui^qu'à l'àffe le [)lus avancé à l'omlire des

sa propre volonté, sans (jue la génération '''-'"' î^aints et dans l'étude des livres sacrés?

y ait eu aucune part ? Il dit (juc la grâce nous Tous, ou presijue tous les ouvrages écrits

justifie, non-seuI(;ment du péché originel, avant lui dans les deux parties du monde sur

mais encore d(! tous les péchés [lersonnelscjui la doctrine ecchisiaslique, il les a lus avec

sont ullérieuremenl survenus. Ne voit-on pas soin et n'a jamais eu, sur tous ces poirjts,

qu'il établit une distinction réelle entre ces 'l'autre foi que la foi de l'Kglise. Dans son

péchés ultérieurs commis par voie d'imita- commentaire sur le prophète Jonas, il dit for-

tion, et ce [)éché primitif (jui se transmet par mellement a que même les enfants naiss(;Dt

voie de génération ? Or, la grâce nous justifie " cou[)ables du péché d'Adam ' ». Maintenant

des uns el des autres, de telle sorte que, selon cette ern ur, dans lafjuelle vous vous êtes j(,'lé

la pensée de l'Apôtre, la régéiiéiation nous avec tout l'orgueil et toute l'imprudfmce dun
est plus avantageuse que la génération n'a jeune homme, plutôt (jue de la (juitter, con-

pu nous être nuisible. En effet, rAjiôtre nous sentirez vous à vous séparer de tous ces dé-

dit expressément : « Il n'en est pas de ce don fenseurs de l'unité et de la vérité catholique,

« con)mc du [)éché, car nous avons été con- de tous ces prêtres de toutes les [iarlies du
« damnés par le jugement de Dieu pour un monde, si étroitement unis dans les liens de

« seul péché^ tandis (jue nous sommes justi- la foi sur un point aussi important de la re-

« fiés par la grâce après plusieurs péchés ' ». ligion chrétienne ? Non content de vous en

Devant un langage aussi formel de la part de séparer, oserez-vous encore les flétrir de l'ac-

l'Apôtre; devant les explications si claires cusation de Manichéisme ? Si vous leur épar-

de rcvè(|ue de Constanlinonle, que devient gnez cet outrage, de quel droit me le prodi-

votre imitation, cette machination ntiuvelle de guer à moi-même, puisque je ne fais que
l'erreur de Pelage? Parlant du baptême, marcher sur leurs traces dans ces discussions

l'Apôtre avait dit : « Nous tous qui avons été qui soulèvent de votre part je ne sais quel

« baptisés en Jésus-Christ, nous avons été emportement et quelle fureur ? Et si vous

« baptisés dans sa mort ^ »; le saint évêque me couvrez d'opprobre, uniquement parce

nous dit, qu'être baptisé dans la mort de que sur le péché originel je pense ce qu'ils

Jésus-Christ, ce n'est rien autre chose que pensentj'afûrme ce qu'ils affirment, je («rêche

mourir au péché, comme Jésus-Christ est ce qu'ils prêchent, peut-on douter encore

mort dans sa chair. Il suit de là nécessaire- que vous les condamniez comme vous me
ment, ou bien que les enfants ne doivent pas condamnez, avec celte seule différence, que

être baptisés en Jésus-Christ, ou bien, s'ils y je suis la victime publique et connue sur la-

sont baptisés, qu'ils sont baptisés dans sa quelle vous lancez tous vos cou|iS? Toutefois,

mort. Et i)uisqu'i[s n'ont pas de péchés per- si l'on s'arrête, sans parier de toutes les autres,

sonnets, peuvent-ils donc mourir au péché, à ces paroles de saint Jean deCon^taotinople,

à moins qu'ils ne meurent à ce péché origi- sur le chirographe paternel écrit par Adam,
nel, dont la souillure, commune à tous les à ces paroles que vous avez dû rencontrer, je

hommes, est effacée par le baptême? le crois, dans ce sermon où vous n'avez pris

34. Assiégé, comme vous l'êtes, par cette que ce qui pouvait vous plaire; ou bien, si

masse imposante de témoignages empruntés l'on s'airête à cette afQrmat;on de saint Am-
à ces saints docteurs, direz-vous encore que la broise, que tout enfant qui naît de l'union de

cause que nous soutenons ne rencontre au- l'homme et de la femme, ne saurait être

« Rom. V, 16. — ' Id. VI, 3. Chap. m.
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exempt de tout péché ; affirtnation que vous d'être chargé de vos opprobres, et j'espérerai

avez lue dans mon livre, et que vous vous recevoir au ciel la récompense des injures

êtes bien gardé de reproduire dans les vôtres
;

soiitTcrles et de cette miséricordieuse douleur

assurément votre esprit ne saurait que rou- dont je ressens si vivement l'aiguillon en vous

gir devant Dieu, (juoicjue votre front reste voyant courir à votre |)erte.

haut et fier devant les hommes. 36. Je vous ai montré quels sont les hommes,

35. De mon côté, n'écoutant que l'afTection les saints et les docteurs cjue vous flétrissez

que je vous porte et (jue tous vos outrages calonmieusement du titre de Manichéens,

ne |)Ourront jamais arraclier de mon cœur, si Maintenant, permettez moi de vous prouver

Dieu m'en t'ait la grâce, je voudrais, Julien, en quelcjucs mots que les vrais Manichéens

vous voir dompté et vaincu par une jeunesse n'ont pas de plus puissant auxiliaire que

plus sainte et plus forte que n'est la vôtre; je vous-même. C'est là, en effet, ce que j'ai pro-

voudrais que cette aniuiosité tout humaine mis de vous démontrer en second lieu. Vous

que vous mettez à faire prévaloir votre opi- savez parfaitement que les Manichéens ad-

nion, quelle qu'elle soit, se trouvât vaincue mettent la coexistence de deux natures, l'une

par une piété plus puissante que la vôtre. On bonne, l'autre mauvaise, résultant de deux

raconte que Polémon se dépouilla des cou- principes coéternels et essentiellement difîé-

ronnes de la volujjté, cacha sa main sous son rents et hostiles ; telle est la base de leur fu-

manleau, imitrima le respect sur son front et neste hérésie. Au contraire, la foi catholique

sur ses lèvres, et enfin se constitua le dis- n'admet d'autre nature éternelle que Dieu

ciple dévoué de celui dont il ne s'était fait lui-même, Tinetfable Trinité, le bien su-

l'auditeur que pour le tourner en déri>ion. prême et immuable. Tel est, ajoute-t-elle.

Vous venez d'entendre la voix et la doctrine le seul auteur ou |)rincipe de toutes les na-

de ces nombreux et saints docteurs; vous tures, quelles qu'elles soient ; cesnatures, en

avez entendu spécialement saint Ambroise, tant que créées, sont bonnes en elles-mêmes,

que vous louez pour l'intégrité de sa foi ca- quoique infiniment inférieures à leurauteur,

tholique, mais que vous louez dans des in- puisqu'elles ont été créées de rien, et que par

tentions mauvaises et trompeuses; vous avez elles-mêmes elles sont essentiellement mua-
enlendu le? évêques Basile et Jean, auxquels blés et changeantes. Par conséquent, toute na-

vous décernez la première place parmi les ture est ou bien Dieu lui-même, ou bien la

docteurs, et dont vous vous constituez le pa- créature de Dieu; et quelle qu'elle soit, du mo-
négyrisle tellement dévoué qu'il semblerait ment qu'elle est une nature, et en tant qu'elle

que vous allez arracher du front des Pélagiens est une nature, elle est nécessairement bonne,

tous ces faux brillants dont ils couronnent 37. Les Manichéens nous demandent d'où

leur ivresse. Quant à ce stylet ignominieux vient le mal. Nous répondons : Le mal vient

qui vous est familier, ydùt à Dieu, non-seu- du bien, mais non pas du bien suprême et

lement que vous le cachiez sons le manteau immuable. D'où il suit que les maux sont nés

de la pudeur, mais que vous le brisiez d'une des biens inférieurs et muables. Ces maux
main ferme et généreuse ! Plût à Dieu que assurément ne sont pas des natures, mais des

vous laissiez la vérité s'emparer de votre cœur vices des natures; ce[)endant nous ne pou-

et vous constituer le disci[)le, non pas du pla- vous pas les considérer en eux-mêmes, et,

tonicienXénocrate, maisdecesévê(juescalho- abstraction faite de toute nature qui leur

liques, ou plutôt du Sauveur Jésus dans la serve de sujet, le mal n'est autre chose que
personne de ces évêques, dont les bras vous la privation ou l'absence du bien. Et cette

sont toujours ouverts, non pas comme à un privation, cette absence, où peut-elle se trou-

néophyte, mais comme à un transfuge (|ui ver, si ce n'est dans telle ou telle nature ? La
vient courageusement reprendre la [ilace volonté mauvaise, par exem()!e, doit être né-

qu'il a quiltée. Si mon conseil vous déplaît, ces^airemenl la volonté d'une nature. Or
,

faites en sorte qu'il vous plaise. Si vous vous l'ange et Thomme sont des natures. Parler

convertissez, je serai au comble de mes vœux, d'une volonté, c'est nécessairemet)t [)arler de
et ma joie ne connaîtra |>lus démesure. Mais, la volonté de queUju'un, voilà ()Ourquoi ce

ce (ju'a Dieu ne plaise, si vous vous obstinez sont surtout les volontés qui constituent la

dans votre perversité, j'aurai du moins gagné valeur ou la qualité des natures qu'elles alfec-



o<i coNTi'.i: .11 i.ii.N, i.r, im:i.a(;ikn.

I(!iil. lOii cUftt, si l'on (l('iiiaii(l(! ci; (|u'c.sl un <lii Sanv»;iji : <i I/arl»re bon imî produit pasdc
an^'c (III Mil Ihhiiiiii- de mauvaise volonté, on <i iiianvaJH frnils? n Sur les lèvres de Jé><U8-

n'ipond aussitôt, et en tuute vérité: Il est inaii- (Jliiist, l'arlue dét'igriait-il donc tidl<: ou telle

vais ; et cette répon.'-(; prouve (jiie l'on fait natiin; d'(jù sortir ;iienl les fruits dont il pir-

abstraction d(; la nature Itonne en I lle-inêrne lait? (ie (pTil d)-signait, n'elail-ce pas uni-

pour' lui a|i]ili(|iier la (jiialilé (pj'elle tire de (juernenl la vrjlonlé bfiune ou mauvaise,

sa volonté mauvaise. I^a natirre |)our rait <loric comme; les fruits désignaienl les œuvres qui

se déliiiir : Une substance capaMi; de bonti- ne sont Jarrrais bonnes, en tant qu'elles pro-

el de méclianceté ; elle est capable de bonté cèdent d'une volonté mauvaise, et «jui ne

en tant (|u'elle iiarticipeau bien (|ui l'a créée; sont j.'imai>; marjvaises, err b'irit qu'idies pro-

clle devi(ni méibanle ou maiiv.iise, non pas cèdent d'irne volonté bonne? Kt, eu ellet, tel

précisément en vertu d'une paiticipalion di- est bien le sens de ces paroles: «L'arbre

recte au mal, mais parce qu'elle se |>rive du a rrrauvais ne porte pas de bons fruits, Cf>mrrre

bien. En d'autres termes, elle devient mau- « l'arbre boa ne porte pas de nrauvais

vaise, non |)as en tant (]u'elle se trouve mê- « fruits ' » ; en d'autres termes : La volonté

lée à une nature intrin!-è(|uemerit mauvaise, bonne ne |)roduil pas d'œuvres mauvaises, et

car aucune nature, comme telle, n'e-ri est là
; la volonté mauvaise ne prodirit [tas d'œuvres

mais en tant qu'elle se sépare de la nature bonnes. Si nous n(jus demand<iris (}uelle est

qui est le bien su[)rème et irrrmuable ; elle l'origine de ces arbres, c'esl-a-dire de ces vo-

s'en sépare, donc ce rr'est pas d'elle (juYlle a lontés elles-môiiies, où la trouverons-nous, si

été tirée, mais du néant. Une nature ne pour- ce n'est dans ces natures mêmes que Dieu

rait donc avoir une volonté mauvaise, si elle a créées? Par conséquerrt, le mal Sfjrl du bien,

n'était pas soumise au cbangement. D'un ce qui signifie, ncm pas (jue les œuvres inau-

autr'e côté, elle ne serait pas soumise au vaises sortent des natures bourres, mais (jue

changement, si elle était formée de la nature les volontés marivaises sortent des natures

môme de Dieu, et non point tirée du néant, bonnes. Tout Manichéen se réjouit d'errtendre

Par consé(juent, Dieu est l'auteur de tous les dire que le mal ne peut sortir du bien, cardu

biens, puisiju'il est l'auteur de toutes les na- moment qu'on ne peut nier l'existence du

turcs ; et si les natures ont le pouvoir de se mal, il se voit autorisé a conclure que le mal

séparer du bien, ce pouvoir qu'elles exercent doit sortir d'une nature mauvaise, puisqu'une

librement, pr'ouve, non |)oint par qui elles peut sortir d'une nature bonne. Dès lors le

ont été créées, mais d'oij elles ont été créées, mal a nécessairement pour origine la nature

C'est du néant, qui n'est rien ; et puisqu'il même du mal; par conséquent, cette nature

n'est rien, peut-on déterminer l'auteur de n'a pu avoir de commencement, elle est eter-

son être ? nelle, et il y a eu éternellement deux natures,

38. L'adversaire de la foi catholique, et par la nature du bien et la nature du maL Enellét,

là même de la vérité et de la religion, c'est ou bien le mal n'existe pas, ou il sort d'une

bien le Manichéen qui établit entre le bien et nature bonne, ou il sort d'une nature mau-
le mal une opposition tellement radicale, que vaise. Dire que le mal n'existe pas, c'est dé-

pour lui la nature mauvaise ce n'est pas mentir cette parole du Sauveur : « Délivrez-

celle qui se sépare du bien, en ce sens que le « nous du mal - ». Dire que le mal ne peut

mal ne soit autre chose que la privation du sortir que du mal, c'est donner victoire au
bien, mais en ce sens que le mal soit lui- manichéisme, lui ouvrir librecarrière ell'au-

même une nature ou une substance, et ce qui toriser à porter ses ravages jusque sur Dieu

est pii'e encore, une nature ou une substance lui-mêiue dont il niera l'immutabilité, et dont

éternelle. Celte nature, il l'appelle corps et il violera la nature en la mêlant à une nature

esprit ; corps, c'est-à-dire l'inslrument d'opé- mauvaise. La seule conclusion possible, c'est

ration pour l'esprit ; esprit, c'est-à-dire l'agent donc d'altiriiier que le mal sort du bien, car

qui fonctionne i)ar le corps. Telle est la doc- dir-e quil sort du mal, c'est donner gain de

trine du Manichéisme. Mais (juel appui ne cause aux Manichéens.

prête point à cette doctrine celui qui soutient 39. Je lis dans votre ouvrage : « Selon la

que le mal ne peut sortir du bien, et inler- « maxime de l'Evangile : l'arbre doit être re-

prète dans leur rigueur absolue ces paroles « Man. vu, is. - = Ma», vi, 13.
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a connu à ses fruits
;
que devons-nous penser niciv.e do Dieu, c'est-à-dire dans le mariage

«d'un auteur qui affirme que le mariage est ou dans la nature humaine. Et comme ces

« bon, et soutient en même temps que ce qui œuvres de Dieu sont bonnes, vous en con-

(f en sort est mauvais ? » Cette réflexion de cluez qu'il ne peut en sortir aucun mai, puis-

vôtre part prouve donc que vous fuites du ma- qu'un bon arbre ne saurait produire de mau-

riagel'arbrebon^d'oùnesauraitsortir un fruit vaisfruits. Et c'est ainsi que vos propres princi-

mauvais, comme serait l'homme coupable du pes viennent puissamment en aide au Mani-

péché originel. Vous ne remar(|uez donc pas chéen, pour qui il est si doux d'entendre dire

que si vous faites du mariage l'arbre bon, que le mal ne peut sortir du bien. Il reprend

vous devez logiquement conclure que l'adul- aussitôt et vous dit: Puisque le mal ne peut sor-

lère est l'arbre mauvais ? Par conséquent, si tir du bien, d'où sort-il donc, si ce n'est de ce

celui (lui naît du mariage, est Je fruit du qui est mal? Le mal peul-il donc exister sans

mariage, et comme tel ne peut qu'être bon et (|u'une caus'e ou une autre lui ait donné l'exis-

innocent, sous peine d'êlre obligé de conclure tence? Pour ne point aller contre cette maxime

qu'un fruit mauvais sort d'un bon arbre
;

de l'Evangile : Un bon arbre ne produit |)asde

on doit conclure que l'enfant qui naît de mauvais fruits, vous affirmez (\ue le mal ne

l'adullère ne doit pas naître innocent, autre- peut sortir du bien. Donc, conclut le Mani-

ment j'en conclurais qu'un fruit bon sort d'un chéen, de toute nécessité la nature du mal est

arbre mauvais, ce qui serait contraire à la pa- éternelle, car il a fallu qu'elle le fût pour

rôle par laquelle le divin Maître affirme qu'un pouvoir engendrer le mal, lequel, dites-vous,

bon arbre ne peut produire de mauvais fruits, n'aurait jamais pu sortir du bien,

et qu'un mauvais arbre n'en peut produirede 40. Vous plaît-il enfin de rétracter ces pro-

bons. Pour sortir de là, comme vous soutenez positions qui favorisent si puissamment le

que le fruit même de l'adultère ne saurait être manichéisme, quoique vous les ayez émises

innocent, vous nierez sans doute que l'adul- dans un but tout différent, et sans trop savoir

1ère soit l'arbre mauvais, car autrement vous ce que vous disiez ? N'est-ce pas aux hommes
vous mettriez en contradiction évidente avec créés par lui-même, que le Christ adressait

le Sauveur qui statue qu'un bon fruit ne sau- ces paroles : « Ou bien rendez bons l'arbre et

rait sortir d'un mauvais arbre. Niez donc « ses fruits, ou bii n rendez mauvais l'arbre

également que le mariage soit un arbre bon, « et ses fruits ' ». Or, conmient ex[)li(juer ce

et avouez enfin que vous vous êtes trompé, langage, si le mal ne peut sortir d'une nature

Vous direz peut-être que ce n'est pas de créée bonne, comme est l'homme ; car à vos

l'adultère que naît l'homme qui sort de cette yeux l'arbre bon désigne l'œuvre bonne de

union coupable. Et d'où naît-il donc? « De la Dieu, telle que le mariage ou la nature? Vous

« nature humaine », dites-vous, «car même ajoutez (|ue le mal ne peut sortir d'une telle

a dans les adultères celte nature est l'œuvre de œuvre, parce que si nous disions (jue le mal

a Dieu, et non pas leur œuvre |)ropre ». Mais naît du bien, nous démentuions cette parole

alors comment donc ne croyez-vous pas que du Sauveur : « Un bon arbre ne porte |)as de

vous avez tout autant de raisons de soutenir « mauvais fruits ». Ignorez-vous donc ([ue les

que ce n'est pas du maiiage que naît l'enfant anges et le premier houjine sont sortis direc-

issu de l'union légitime, mais de la nature tement des mains de Dieu, sans connaître

humaine qui dans les C|)Oux est l'œuvre de d'autres ancêtres, et cependant ils sont deve-

Dieu,et non pas leur œuvre propre ? Par con- nus, non pas de mauvais fruits, mais des

séqucnt, on n'aura pas plus de raison d'atlri- arbres mauvais d'où devaient sortir de mau-
buer à la bonté du mariage le îiial que les vais fruits? Le Sauveur réfute donc à la fois,

enfmts api)orlent en naissant et (|u'ils doivent et la doctiine manichéenne, puisqu'un seul

à la déchéance delà nature, (ju'on n'aurait homme ou une seule nature a le ()Ouvoir de

déraison d'attribuer à l'iniquité des adultères rendre l'arbre bon ou mauvais; et votre

le bien (|ue les enfants a()portent en naissant, pro|)re doctrine
,

puisqu'un arbre mauvais
et qu'ils doivent à l'ordre même de la nature, peut devoir son existence à une nature bonne.
L'arbre bon, vous le trouvez donc, non |)oint Vous êtes donc u'anifestement dans l'erreur,

où Jésus-Christ l'a placé, c'est-à-dire dans la quand vous émettez en faveur du maui-

1

volonté bonne, mais dans ce qui est l'œuvre « Matt. xn, 33.
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clH'isiiK! ((II*! |ir<)|tosilion : " Le mil tic iiciil n ru le gcriiic du iii.il, aurait il doniMJ son

a sorlir (lu i)i('ii » ; car on «ioil coriclurr lin- coriscnUMiiciil à r«'S immIIiIcs in^iniialious? Kt

plicitcmcnt rpic U; mal ru; pont Korlir (|ii<* (h: <|im: dirai je d<; Pavarwc (jui est la racine de

la naliiH! du mal, ce qui vous jette eti |»l(.iti tous l(!S maux? Où sié^e-l-elie , si ce n'est

mani( liéisme. dans l'âme <le l'honirne? VA celle âme n'esl-

il. (le n'(;sl point si ulcmeiil à l'ocrasion de elle pas un don (Ut Dieu? Non, vous ne vous

celte parabole évaiij^éli(|U(! du bon aibr<î, qiK! compi(;nic/ pas vous-même, «piand vous di-

vous lavoiiscz le m.iniclicisme, mais encore sit z : a La racine du mal ne saurait élre placée

dans plnsieuis autres endroits de votre dis- « dans le don de l)i<u»..Mais le manicliéer),à

cussion. Kii elîet, n'est-ce point vous (|ui avez ()ui vos maximes inconsidérées sont si utiles,

dit: (I Le péché ne peut être transmis parla écoub z ce qu'il vous dil. Si toute créatijre

« nature, parce (|ue l'œuvre de Dieu ne saurait raisonnal)le est un don de Dieu, et si la racine

«servir de canal à l'cruvre du démon ? » Kt du mal ne. peut être [)Iacée dans un don de

moi, je vous (b'maude comment l'ccuvre de Dieu ; combien plus est-il vrai de dire (jue la

Dieu peut servir de domicile à l'œuvre du dé- racine du mal ne peut naître du don de Dieu?

mon, si elle ne peut même lui servir de canal? C'est ainsi que, fort de votre langage, le ma-

N'est-ce pas une chose plus grave de séjourner nichéen se croit en droit de conclure que le

dans un endroit (\ue de le traverser? Vous mal a sa racine, non point dans une nature

me demanderez peut-être comment l'oHivrc créée de Dii;u, mais dans une nature cocter-

du démon peut demeurer dans l'œuvre de nelle à liieu. Si vous réftond- z, avec la foi

Dieu? N'allez pas chercher si loin, ne consi- calholiciue, que la racine du mal est née du

dérez (jue le démon lui-même. N'est-il pas libre arbitre, d'une n.iture bonne en elle-

l'œuvre de Dieu, n'est-il pas une nature môme, et créée par Dieu ; il s'empare aussitôt

angéli(jue? Or, l'envie est l'œuvre propre du de ces paroles pour convaincre de mensonge

démon; celte œuvre procède de lui et de- celte autre maxime : « La racine du mal ne

meure en lui. Dès lors, quelle folie de dire « peut être |)lacée dans le don de Dieu» ; ma-

que « l'œuvre du démon ne peut passer par xime formulée par vous-même, et dont le Ma-

a l'œuvre de Dieu », quand il est vrai de dire nichéen peut très-facilement s'armer contre

qu'elle y demeure? Et puis, ne voyez-vous vous. En effet, s'il est vrai, comme vous l'af-

pas quelles actions de grâces vous prodigue firmez, que le mal ne peut pas être placé

le manichéisme? Réveillez-vous et considérez, dans le bien, combien moins, selon la [larole

Le Manichéen se fatigue à prouver (|ue le de votre adversaire, le mal peut-il sorlir du

mal ne peut sortir d'aucune œuvre de Dieu, bien ! Il en conclura que le mal ne peut venir

afin de pouvoir en tirer celle conclusion, que que du mal, et il s'atlribuera avec raison la

le mal n'a d'autre origine que le mal lui- victoire, à moins qu'on n'engage un combat

même. Vous venez admirablement à son simultané contre vous et contre lui. Quant à

secours, quand vous dites : « Le mal ne peut la foi catholicjue, si elle triomphe du Mani-

« passer par l'œuvre de Dieu » ; car il peut chéen dans vos paroles , c'est précisément

ajouter: Le mal peut il naître d'une œuvre parce qu'elle triom[die aussi de vous-même,

à travers laijuelle il ne saurait même passer? Car si elle ne vous réfutait pas, quand vous

42. Mais voici une autre proposition bien dites que « la racine du mal ne peut être pla-

plus manichéenne encore. « Le péché origi- « cée dans le don de Dieu o ; combien moins

nel », dites-vous, « s'évanouit comme un fan- pourrait-elle réfuter le Manichéen, assurant

a iôme, car la racine du mal ne saurait être que la lacine du mal ne peut sortir du don de

« placée dans ce que vous appelez le don de Dieu ? Or, pour vous vaincre, vous et les Mani-

a Dieu ». Maintenant suivez ce facile raison- chéens, il lui suffit d'affirmer que c'est de la

nemenl. Les sens de l'homme ne sont-ils pas nature et dans la nature raisonnable que naît

un don de Dieu ? El cependant notre grand et se trouve la nature du mal. Or, c'est |>ar

ennemi y a semé la racine du mal, quand, em- l'etret du don de Dieu que peut exister telle

prunlant le séduisant langage du serpent, il a créature raisonnable. Mais comme celte créa-

persuadé à l'homme de commettre le péché '. lure a été tirée du néant |)ar le bien suprême

Si les sens de l'homme n'avaient pas alors et immuable, elle est réellement un bien,

' Gen. m, 1-fi. quoique un bien muable et changeant ; de là

1
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\ient qu'elle peut, sous l'influence de cette lique formule la doctrine catholique sur le pé-

racine du mal, se séparer du bien véritable et ché originel, cédant à l'instinct d'une fureur

tomber dans le mal, puisque le mal n'est atroce, vous l'accusez indignement de niani-

autre chose que la privation du bien. chéisme, sans doute parce qu'il rend inutile

A3. Vous dites ailleurs : « La raison des cho- l'appui (|ue vous prêtez à cette erreur, et qu'il

« ses ne permet pas que le mal sorte du bien, fournit aux apologistes catlioli(iucs des armes

a et l'iniquité de la justice». Or, ce sont là des invincibles pour terrasser ces hérétiques. Il

idées toutes manichéennes. En effet, ces héré- s'écrie contre les Manichéens : « Le mal est

tiques affirment que le mal ne peut sortir que « sorti du bien » ; et, prenant contre lui la dé-

du mal ; l'erreur fondamentale de leur secte fense des Manichéens, vous lui répondez:

consiste à dire que le mal ne peut sortir du « H est nécessaire que celui de (jui et par qui

bien. Si nous leur accordons ce principe par « naît le fruit mauvais, soit déjà mauvais lui-

déférence pour vous, il ne nous en reste plus « môme ; il n'est pas permis à l'œuvre du dé-

aucun sur lequel nous nous appuyions pour « mon de passer par l'œuvre de Dieu ; la racine

réfuter leur pernicieuse erreur. Or, ce qu'est a du mal ne peut être placée dans le don de

l'iniquité par rapport à l'homme juste, le mal «Dieu; la raison des choses ne permet pas

l'est par rapport au bien. Mais la foi catholi- a que le mal sorte du bien, et rini(juité de la

que, pour vous réfuter tous, se contente de «justice ». Voilà ce que vous répondez en fa-

répondre que le mal n'a pu sortir que du bien, veur des Manichéens contre la voix de la vérité

et l'iniquité que du juste. En effet, l'ange et catholique, hautement proclamée par le mi-

l'homme, les deux seules classes d'êtres dont nistre de Dieu. Et si votre réponse était accep-

il soit ici question, étaient bons et justes en tée, les Manichéens, pour s'assurer la victoire,

sortant des mains de Dieu. Voilà pourquoi je n'auraient plus qu'à répliquer : « Si la raison

disais qu'il ne nous est possible de conl'on- « des choses ne permet [)as que le mal sorte

,dre les Manichéens qu'en établissant con- « du bien »
; Ambroise a tort, et nous avons

tre vous que le mal ne peut sortir que du raison contre lui, quand nous soutenons que
bien, et qu'il n'est pas une substance, mais les maux n'ont pu sortir que de la nature du
une dégradation des substances créées quand mal. Voilà dans quel gouffre vous vous abî-

cUes s'éloignent du bien; or, elles peuvent mez pour n'avoir point compris celte parole

s'éloigner du bien, puisqu'elles sont muables, du Seigneur : « L'arbre bon ne porte pas de
et elles sont muables, i)arce qu'elles sont ti- mauvais fruits ». Vous auriez dû voir que
rées du néant. La doctrine catholique est ces mots ne s'appliquent ni à la nature, ni

donc le seul remède qui puisse écarter le au mariage institué par Dieu lui-même , mais
fléau du manichéisme. uniquement à la volonté de l'homme, lequel

44. De là cette parole de saint Ambroise, mon ne saurait faire le mal tant que sa volonté
docteur favori et à qui vous prodiguez égale- reste bonne.
ment des éloges plus ou moins sincères: 45. Peut-être vous ou tout autre allez vous

Qu'est-ce », dit-il, « que le mal, sinon l'ab- demander comment il se fait que l'arbre

sence et la privation du bien?» Il dit encore, formé par l'homme, c'est-à-dire sa volonté,

toujours dans son livre sur Isaacetsur l'àme : quand elle est bonne, ne peut produire de

« Le mal est donc sorti du bien. Le mal, sans fruits mauvais, tandis que de la nature faite

« doute, n'est que la privation du bien ; et par Dieu sort un arbre mauvais, qui produit

« cependant c'est par le mal que le bien a re- de mauvais fruits? Serait-ce donc que l'arbre

vêtu cet éclat que nous lui connaissons, fait par l'homme, puisqu'il ne porte pas de
« Donc la i)rivation du bien est la racine du mauvais fruits, serait meilleur que la nature
« mal ' ». Tel est le principe éminemment ca- faite par Dieu, puisque d'elle il peut sortir un
tholique que saint Ambroise oppose aux Ma- mauvais arbre? Une telle sup|)Osition serait

nichéens. Ces hérétiques lui étaient inconnus, une erreur que saint Ambroise réfute en ces

il ne les nomme même pas dans sa discussion, termes : « Qu'est-ce que la malice, si ce n'est

et cependant il lui suffit de ces deux maximes « la privation du bien ? H n'y a donc de choses
pour les convaincre d'erreur et de mensonge, «mauvaises que celles qui sont privées du
Et parce que cet homme éminemment catho- « bien, car l'indigence du bien constitue la ra-

'chap. vu. « cinedu mal». Delà il est facile de compren-
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(Ire ('(; (|iii (oiislilin; la iii;ilic<: di; railii'(;, la iMHino volonl** n'chl poiiil laite par riiorniiie,

malice (le la V(i|(iiil(j : c'csl leur S(:|)arali()ii du ( .ir la voloiili* est pr(':;|)a(é(^ |iar l)ieu '.

sciuveraii) Imn, liisl(! (':tal dans li'i|uel lebieu '»<i. Il e-t temps, j(jcr(ji'*, de m'eiigager, avec

Ct(!;(j est privi! (lu l)irii (léaleur, d(î telle sorle la grâce de Dieu, dans le tr(jisieme travail

(|ue laracinedu malu'('staulr(;<|ue riMdig(Mice (pic je me suis propusé. A l'aide de l(imoi-

du bien. L'arltrc, bon d(';signe la v(d(inl('i bonne, (.-nagis ciupr unt('S aux ('•V(*;(juc8 callioli<|ues,

parce (|ii'à l'aide de Celle volonU'. riiotnnie se je Veux r(':fuler, sur les (lueslions (|ui nous

retourne vers le bien snpn'Uie cl iniuiuable, occupent, toutes les bnllanles arguties, tous

el y puise le bien ( ii abondance, afin de |)ro- les arguments fragiles sur la foi des(pjel8

duire de bons fruits. Il suit d(! là t\iic Dieu vous vous êtes témérairement décerné les

est raut(!ur de tous les biens, c'est-à-dire de gloires du tiiomplu. Mii- comme ce livre est

la naliire bonne cl de la bonne volonté, la- déjà trop étendu, nous réservons cette rna-

(|uellc ne jx'ul exister dans riiomnie (ju'aii- lière pour le livre suivant,

tant que Dieu la lui donne et l'opeie. Celle • pror. vm, »e!on ic» s-^ct.



LIVRE DEUXIEME.

Les cinq principaux arguments des Pélagiens contre le péché originel, réfutés par l'autorité el le témoignage

de dix évêques catholiques et du prêtre Jérôme.

i. Je m'engage aussitôt dans la troisième « première nature créée; on doit condamner
partie de ma discussion, et je veux, avec « le mariage, s'il porte en lui la raison en

l'aide de Dieu, el m'appuyant sur rautorité « vertu de laquelle les enfants sont engendrés

des évèqut'S qui ont le mieux commenté l'E- « dans le péché; le ba[)fème n'elîace pas tous

criture sainte, pulvériser tous vos raisonne- « les péchés, si les époux ba[)lisés continuent

ments el toutes vos machinations. Je n'ai plus a h porter en eux un mal en vertu duquel ils

à prouver qu'ils avaient sur le péché originel « n'engendreront que des enfants coupables,

des idées conformes à la foi catholique. Cette « Et puis, comment Dieu ne serait-il pas in-

tâche a été rem[)lie dans les deux premières «juste, puisqu'il etTace les péchés personnels

parties de cet ouvrage, où je vous ai montré « dans tous ceux (jui sont baplisés, tandis

quels illustres évêques et docteurs vous voti- «qu'il condamne l'enfant, qu'il a créé, et

liez inculper du crime des Manichéens; j'ai « qui, sans le savoir et sans le vouloir, con-

dit comment, sous prétexte de me décrier aux « tracte une souillure étrangère dans le sein

yeux des ignorants, vous accusiez de la plus « de parents qui ont obtenu le panlon de leurs

infâme hérésie ceux qui avaient généreuse- « péchés? Quanta la vertu, qui a pour opposé

ment combattu pour la foi catholique contre « le vice, il n'est pas possible t|u'elle arrive

les hérétiques. Vous avez émis certains argu- « jamais à sa perfection, car il n'est pas pos-

jiients pour prouver que la première nais- « sible d'admettre que des vices nés avec nous

sance de l'homme esl exempte du péché ori- « puissent jamais disparaître; on ne saurait

ginel; ce sont ces arguments que je veux « même les regarder comme des vices. Coni-

réfuter par les témoignages des saints. Je « ment regarder comme pécheur celui (jui ne

montrerai aux nations chrétiennes qu'elles « peut être que ce que l'a fait sa création ? »

doivent préférer la doctrine des saints à vos 3. S'il vous plaisait d'envisager sérieuse-

profanes nouveautés, et vous quitter pour ment ces différentes questions, au lieu de

s'engager à la suite de ces âmes héroïques, mettre un parti pris et une incroyable audace

2. Or, voici les principaux arguments sur à attaquer un dogme i\m repose sur la vérité

lesquels vous vousap|)uyez pour effrayer, non- et raiiliquité de la foi catholique; bientôt,

seulement les ignorants, mais encore ceux nourris de la grâce de Jésus-Christ, vous

qui, pour vous répondre, n'ont qu'une con- coinprendriez ces vérités cachées aux sages

naissance insufûsante des Ecritures. Je cite vos et aux prudents du monde, et révélées aux pe-

paroles : « En affirmant l'existence du péché lits ^ N'esl-elle pas infinie, cette douceur du
« originel, nous faisons du démon le créateur Seigneur? il est loin d'en être jalousement

de tous ceux qui naissent, nous condamnons avare, et cependant il la cache [)Our ceux (jui

a le mariage, nous nions que le baptême efface le craignent, tandis qu'il la verse abondam-

« tous les péchés, nous accusons Dieu du ment dans l'âme de ceux qui es|)èrent, non
« crime d'iniquité, et enfin nous faisons déses- pas en eux-mêmes, mais en Dieu K Or, nous

« pérer de la perfection». Telles sont les consé- disons que cette foi, dont il est écrit: «Si

quences qui vous semblent découler nécessai- «vous ne croyez pas, vous ne comprendrez

rement d'une doctrine en vertu de la(|uelle « pas'», enseigne formellement que l'homme
nouscroyonsquelesenrantsnaissentcou|)ables a |)Our créateur, non pas le démon, mais le

du péché du premier homme, et soumis au Dieu bon et véritable, dont la mi?éricorde

joug du démon jusqu'à ce qu'ils renaissent en ineffable rend pur ce qui était souillé; et,

Jésus-Christ. Vous dites : «C'est le démon qui d'un autre côté, elle enseigne également que
«crée les enfants, si ces enfants sont créés tout homme naît cou[)able, et qu'il reste sou-

« avec cette blessure que le démon a faite à la • iuit. xi, 25. - ' i-s. .nxx, 20 - isa. vu, 0, scion les s.pt.

Il
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misa l'«";|iiil iiriinondc jiis(|ir;i ce (|iril ait o génération sans taclic cl sans souillure. J'ai

été iV'géiiéiù |);ir leSairil-K8|tril. Kll<; enseigne « été coii^ju dan» riniijuilé, et ma mère m'a

(]n(^ malgré la souillure transmise |>ar la « enfanté dans le péclié', disait celui (|tii

naissance; cliarnelle, le mariage n'est nulle- « alors elail regardé cotnme le plus juste des

ment un crime; car elle disliugue (inrlaile- a hommes. A qui donc a|i|ili<|ijerai-je le nom
ment le liicu [iropre au matiigedu \ice qui o de juste, si ce n'est à Celui (jui n'a jamais

souille les personnes, Elle enseigne (|ue h; a conim les chaînes sous le joug di squ'-lles

saciemcnt de la régénération en Jésus Christ « a toujours gémi la nature lirjmaine? Tous

no laisse dans l'âme la souillure d'aucun a sont esclaves du [)éclié ; depuis Adam, la

péché, sans ceixridant en ôler la laihlesse « mort régnait sur tous les hommes. Qu'il

contre hKjuclh; l'homme devra lutter, s'il « vienne donc, celui <|ui seul est réellement

vent arriver à la perfection. Elle enseigne que ajuste aux yeux de Dieu, celui dont on doit

Dieu n'est pas injuste, (juand il punit comme « dire, non-seulement qu'il n'a pas péché par

ils le méritent, soit le péché originel, soit les « ses lèvres '; mais, qu'il n'a jamais connu
péchés personnels. Mais voici ce (jue nous « le [)éché ' ». — Maintenant, si vous l'osez,

lisons : « Un joug j)esarit accable les errfanls dites à saint Amhroise que le démon est le

« d'Adam depuis leur naissancejus(ju'au jour créateur de tous les hommes qui naissent de

a où ils rentrent dans le sein de leur mère l'union des deux sexes, puisque, si Jésus-Christ

« commimc à tous 'b. Or, il y aurait là, de la seul, parmi tous les coupables enfants d'Adam,

part de Dieu, ini(juité ou faible^se, s'il lais- n'a point connu la souillirre originelle, c'est

sait son image écrasée sous ce joug; si ce parce (ju'il est né d'une vierge, et qu'alors le

joug était imposé sans avoir été antérieure- démon n'a pu semer [)0ur lui le péchécornme
nient nécessité par le péché, soit |)ar le [léché il le sème pour les autres. Accusez le saint doc-

originel, soit par les péchés personnels, ou leur de condamner le mariage, puisqu'il en-

enfin si tout autre (\ue Dieu l'avait im|iosé, seigne qu'il n'y a eu que le Fils de la Vierge

malgré les protestations de la victime. Enfin, pour naître sans péché. Reprochez-lui de

la foi nous enseigne que nous ne devons pas rendre impossible la perfection de la vertu,

désespérer d'arriver à la perfection de la puisqu'il affirme (jue les vices naissent avec

vertu, car nous sommes aidés par la grâce de l'homme au moment même de la conception.

Celui qui a tout pouvoir de changer et de Adressez-lui cette captieuse objection que
guérir notre nature viciée dès son origine. vous lanciez contre mol dans votre premier

•4. Ces préliminaires étant posés, j'entre volume: « Ceux que l'on accuse dépêcher,

aussitôt en matière. Appuyé sur l'enseigne- « ne pèchent aucunement, car, quel que soit

ment des saints docteurs, je réfuterai succès- « du re>te leur créateur, par cela même qu'ils

sivenient chacun de ces cinq arguments, dans « sont créés, ils vivent nécessairement, et rien

lesquels vous résumez tous vos chefs d'accu- « ne peut répugner a leur nature ». Pourquoi

sation contre la foi catholique. Toutefois, il ménageriez-vous Ambroise ou ses écrits ?Je-

pourra très-souvent arriver que tel ou tel tez-lui, comme vous le faites pour moi, vos ob-

|)assage emprunté aux saints Pères se trouve jeclions orgueilleuses, méprisantes, hardies

être la condamnation formelle d'un ou de et téméraires. Seulement, comme ce saint

deux ou de plusieurs de ces arguments, peut- docteur ne parlait pas alors des enfants issus

être même de tous à la fois; aussi lesprodui- de parents chrétiens, [)eut-être nepourrail-on

rons-nous dans toute leur valeur et toute leur pas l'accuser, dans ces paroles, de blasphé-

extension. J'en trouve un premier exemple; il mer le sacrement de baptême, en disant qu'il

vient de saint Ambroise dans son livre sur n'efface pas tous les péchés, ou de faire de

l'arche de Noé. Voici ses paroles : « On nous Dieu lui-même le type de l'injustice, en con-

« annonce que le salut ne viendra aux nations damnant dans les enfants des péchés d'au-

a que |)ar Jésus-Christ Notre-Seigneur, car trui, dont il a justifié les parents. Quoi qu'il

« lui seul, en face de toutes les générations en soit, si saint Ambroise n'était pas du

« pécheresses, n'a pu avoir besoin de jusli- nombre de ceux qui attribuent la création

« fication, puisque sa naissance dans le sein des hommes au démon, ou qui condamnent

« d'une vierge lui conférait le privilège d'une le mariage, .ou qui affirment l'impuissance

' Eccli. S.L, 1. > Ps. L, 7. — Jûb, 1, 22. — ' I Pierre, n, 22.



LIVRE II. — CINQ OBJECTIONS CONTRE LE PECIIÉ ORIGINEL. 103

absolue pour la nature humaine d'alteindre à diurne d'aucun reproche? Parce que nous

la vertu; au contraire, s'il ap|)artt'nait à la naissons tous sous lejoug du vice et du péché,

classe de ceux (jui font de l'homme tout Paul ne voyait dans sa chair qu'un corps de

entier, c'est-à-tlire de son âme et de son mort, comme il le prouve par ces |)arolcs :

corps, l'œuvre immédiate du Dieu suprême et « Qui me délivrera de ce cor[)s de mort ?» et

souverainement bon, (jui conservent au ma- il ne serait pas encore évident pour vous que

riage son degré de bonté et qui ne déses- l'Apôtre se fait à lui-même ra|)|)!ication de

pèront pas pour l'homme d'arriver à une ces paroles ? Au moment même où, par son

justification parfaite; avouez du moins que honnne intérieur, il se complaisait dans la

trois de vos arguments sont entièrement pul- loi de Dieu, il voyait dans ses membres une

vérisés par l'autorité de ce grand homme, et autre loi qui répugnait à la loi de son esprit;

que vous n'avez plus à nous les opposer, à ce qui lui faisait dire de sa chair qu'elle était

nous qui disons du péché originel ce qu'il en un corps de mort. Le bien n'habitait donc pas

a dit lui-même, sans se croire obligé logiijue- dans sa chair, et c'est pour cela qu'au lieu de

ment à attribuer au démon la création de faire le bien qu'il voulait, il faisait le mal

l'homme, à condamner le mariage et à dé- (ju'il haïssait \ Voilà donc ce que devient la

scs|)érer de la |)erfeclion de la justice dans la cause que vous soutenez; n'est-elle pas à ja-

nature de l'homme. mais détruite et renversée? et, comme la pous-

5. Quant à vos deux autres arguments re- sière que le vent emporte sur la face delà

latifs au baptême, nous allons voir ce que ce terre ^ elle disparaît et n'inspire plus que du

docteur en a pensé, et comment il vous écrase mépris à ceux que vous commenciez à séduire,

sous le poids de son autorité. Dans son livre pour peu du moins qu'ils renoncent à tout

contre les Novatiens, nous lisons: «Nous nais- 'esprit de chicane et qu'ils consentent à réflé-

« sons tous sous le joug du péché, et dans le chir sur les considérations qui leur sont |)ro-

« vice, selon cette parole de David : J'ai été posées. En effet , est-ce que l'apôtre saint

«conçu dans l'iniquité, et ma mère m'a en- Paul n'était pas baptisé; ou bien lui avait-

« fanté dans le péché. De là vient qu'aux yeux on refusé la rémission de tel ou tel péché,

« de Paul sa chair était un corps de péché : du péché originel ou des péchés person-

« Qui me délivrera, dit-il, de ce corps de nels, des péchés commis par ignorance ou

«mort*? Or, la chair de Jésus-Christ a con- des péchés commis avec pleine connais-

« damné le péché (lu'elle n'a point ressenti en sance ? Comment donc peut-il tenir un sem-
« naissant, et qu'elle a crucifié en mourant; et blable langage, et ce langage ne prouve-!-il

« c'est ainsi que la justification par la grâce pas la vérité de ce que j'ai dit dans mon
« s'est accomplie dans notre chair restée jus- livre, quoique vous vous flattiez de l'avoir

« que-la sous le joug du péché comme une réfuté? En effet, cette loi du péché, telle que
a masse d'iniquité^». Sous l'évidence d'un tel nous la trouvons dans les membres de ce

langage, (|ue deviennent tous vos arguments? corps de mort, nous a été remise dans la ré-

En effet, si nous naissons tous sous le péché
;

génération spirituelle, quoiqu'elle demeure
si le vice est notre origine à tous, pourquoi encore dans notre chair mortelle. Elle a été

m'accusez-vous d'attribuer au démon la créa- remise, parce que sa culpabilité nous a été

tion de rhoinme, quand vous voyez parfaite- pardonnée par le sacrement de la régénéra-

ment que j'enseigne ce que saint Ambroise a tion des fidèles ; elle demeure, car c'est elle

enseigné lui-même sans qu'il eût jamais dit qui produit ces désirs de toute sorte contre

que le démon fût le créateur de l'homme ? Si lesquels les fidèles ont à se prémunir et à

c'est dans l'homme sa naissance coupable qui combattre. Or, il suffit de ce principe pour
a fait dire à David : « J'ai été conçu dans frapper votre hérésie par la base et la réduire

« l'iniquité, et ma mère m'a enfanté dans le en poussière. Vous le comprenez vous-mêmes;
« péché »; si celte parole du Prophète cons- voilà pourquoi, dominés par la crainte qui

tate le péché originel, sans accuser aucune- vous obsède, vous tentez les derniers efforts

ment l'union conjugale; pourquoi me repro- pour prouver que dans ce texte il ne s'agit pas

chez vous de condamner le mariage, quand, de la personne même de l'Apôtre, mais de

sur ce point, saint Ambroise ne vous paraît quelque Juif, encore soumis à la loi, et contre

' Rom, vu, 21. — ' Uv. I (Je la Pénilence, ch. m. ' Koin. vu, 15-::i. — ' Vs. i, l.
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Ici^iicl liill.iicnl f-cs iiirniv.ii'^cs li.ibiliidcs. a «h; noir»; isûrfîff* ci <\i'. notre Paint. Cxnniut

(Iuiiiiik; si vr.iiiiiciil riioiiiiiK;, en n crvaril N; « nous avons n ru notre a)r|)S di,* la Utm-, vA

l»,i|il("inc, (Irposail tontes ses niaiixai^cs hal»i- « nolie iF|>ril du ciel, noiJi> wiinnies a la fois

Indes ; comme si, aprcîs avoir n çn le baplême, « li rrestres et célestes, et voila |tonr(|noi nous

nous n'étions pas (d)ligés <lecotnliaUi'ec<'8 lia- 'r demandons (|ue la volonté de Dieu se fasse

Itiliides avec d'anlanl pins de foice (;t de cou- « snr la lerre et an ciel, c'est-à-dire dans notre

raf^c, (pie nous désirons pins vivement nous o corps et daii"^ notre es[)ril. Il y a lutte entre

ren Ire n^iéaldes anx yeux de celui (jiii nous o la cliair et l'esprit, et clia<^ne jour le combat
prodij^nc ses ^Mâces pour nous rendre victo- a 8'«;rigage erilre ces deux substances pour

rieux dans la lui e. Si robstiiiaiioii vous per- « nons empêclieide faire ce que nous von-

niellait niHî Kllexion attentive et sérieuse, il «ions; tandis que l'esprit aspire aux choses

vous snl'lirait de conlcmplcr la forcede riiabi- «célestes et divines, la cliair convoite les

Inde |)(inr comprcndic comment la coiicn|»is- «choses de la lerre et du siècle. Aussi dé-

cence est pardomiée dans sa coulpe, tout en « inandons-nonscjne [)ar la grâce et le secours

persévérant dans son acte. N'est-ce donc rien « de Dieu, laconcordes'élablisseentre ces deux

pourrhomine(juecetaiî^uillonde laconcupis- « parties de notre être, car du moment que la

cence qui le harcèle sans relâche, alors même « volonté de iJieu s'accomplit dans notre es()i il

qu'il n'y donne aucun con-eulemenl ? El ce- « et dans notre chair, notre âme, S[)iritMelle-

pendaiil ce n'est point à cause de la force de « ment renouvelée, jouit d'une tran(|Millité

riiabitudo (|ue rA|)ôtre appelait sa chair un « pariaile. Telle est la pensée si bien exprimée

corps de mort ; la cause véritable, saint Am- « i)ar l'apôtre saint Paul : La chair convoite

broisc l'a i)arfaitement comprise, et il nous la « contre l'esprit, et l'esprit contre la chair ; ils

donne, quand il nous dit que c'est parce que « sont opposés l'un à Tautre, de telle sorte

nous naissons sous le joug du vice et du « que vous ne faites pas toujours ce que vous

péché. 11 ne jxiuvail pas douter que ce péché « voulez ' ». — Voyez (|uelles instructions ce

dans sa coul|)e nous fût icinis jiar le ba|)- grand docteur adresse à un [leuple baptisé,

tênie; mais connue il se sentait harcelé sans car un chrétien peut-il ignorer que l'Oraison

cesse jiar la suggestion du vice, il éprouvait dominicale s'applique à ceux qui ont reçu le

d'abord la crainte la plus vive d'être vaincu baptême ? La tranquillité humaine et le

et subjugué ; ensuite, (iuoi(jue victorieux, se salut de la nature dépendent, d'après saint

sentant las, non |)as de combattre, mais de se Cyprien. non pas, comme le veulent a tort les

voir sans cesse en face de son ennemi, il Manichéens, de la séparation de la chair et de

s'écriait: «Malheureux homme que je suis, l'esprit naturellement et récifiroquemeul en-

ce (jui me délivrera de ce cor|)S de mort ? La nemis,mais plutôt de leur concorde et de

« grâce de Dieu, par Jésus-Christ Notre-Sei- leur harmonie. Etre délivré de ce corps de

c< gneur ' ». Il savait donc qu'il n'y a pas jus- mort, c'est jjosséder cet heureux état dans le-

qu'au mouvement même de la concupis- quel notre corps devient un corps de vie, ce

cence qui ne |)uisse être guéri par la grâce qui se fait [lar la mort de la mort, c'est-à-dire

de Celui qui nous a déjà remis la coulpe par la destruction de la discorde, et non point

originelle dans la régénération spirituelle, parla destruction de la nature. De là cette

Cette guerre que nous avons entreprise en autre parole : «0 mort, où est ton combat-?»

nous contre nous-mêmes , ceux qui l'é- Mais celte transformation n'est point pour la

prouvent et ne peuvent la nier, ce ne sont vie présente, comme le remanjue fort bien

pas les impudents panégyristes de la conçu- notre illustre martyr dans sa lettre sur la mor-

piscence, mais ses ennemis et ses adversaires talilé,à l'occasion de ces paroles de saint Paul:

déclarés. « Je désire me dissoudre et être avec Jésus-

6. Dans sonépîtresur l'Oraison dominicale, « Christ ». Il le désire, dit saint Cyprien, alin

saint Cyprien déjà couvert des lauriers de de ne plus se seniir exposé aux péchés et aux

la victoire, s'exprime en ces termes : « Nous vices de la chair. Quant à la conûance que

« demandons que la volonté de Dieu se fasse vous avez dans votre |)roj)re vertu, ne dirait-

a au ciel et sur la terre; ce double accomplis- on pas que dans son ex|)lication de lOraison

« semeutdoitenetlétassurerla consommation dominicale, saint Cyprien se proposait pro-

' Kom. Vil, 21, 25. ' Gai. v, 17. — =1 Cor. sv, r.5.
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phétiqiiement de confondre cette erreur qui «si, dans sa miséricorde, Dieu \ient au sc-

vous est si chère? Voici comme il s'exprime : « cours de sa laiblesse, il se rappellera égale-

« Plutôt que de présumer de nos propres for- «ment sa bassesse et sa grandeur, pourvu

« ces, nous devons demandera Dieu qu'il éta- « cependant que, par une méditation longue

« blisse par sa grâce la concorde entre notre « et assidue, il s'habitue à tenir ses regards

«chair et notre esprit». C'était répéter en « fixés vers le ciel, et à soulever cette partie

d'autres termes la prière de l'Apôlre : « Qui me « matérielle qui lui est unie par des liens si

a délivrera de ce corps de mort ? La grâce de « étroits, et qui tend sans ces^e à l'entraîner,

« Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur ». « par son propre poids, vers les choses de la

7. Saint Grégoire formule ainsi la même « terre et des sens ^ ». Reconnaissez, Julien,

pensée: a Notre âme accablée de travaux et l'unanimité de ces voix catholiques, et ces-

ce d'angoisses, vivement pressée par la chair sez de vous mettre en désaccord avec elles.

« son ennemie, se réfugie vers Dieu et sait à Quand saint Grégoire s'écrie : « Nous sommes
« qui elle doit demander du secours ». Ces pa- « attaqués au dedans de nous-mêmes par nos

rôles pourraient peut-êtrefairesnpi>oserà(|uel- « propres vices et par nos passions; jour et

qu'un que saint Grégoire était imbu des folies « nuit nous ressentons en nous les aiguillons

manichéennes sur la coexistence éternelle des « de feu de cette chair d'humilité, de ce corps

deux principes ennemis. Eh bien! rcmaniuez «de mort », c'est un homme baptisé qui

vous-même comme il est parfaitement d'ac- parle, et il parle d'hommes baptisés. Quand
cord avec ses confrères et collègues, quand il il rappelle « que la loi du péché qui est dans

enseigne que, si l'espril convoite contre la « nos membres se révolte contre la loi de

chair, c'est uniquement afin que tous deux « notre esprit », c'est un homme baptisé qui

retournent à leur auteur après le long et se- parle, et il parle d'hommes baptisés. Ce com-
rieux combat de cette vie, dans le(|uel gémit bat de la chair et de l'esprit, c'est le combat
et souffre la vie de tous les saints. En effet, des chrétiens, et non pas des juifs infidèles. Si

voici ce que nous lisons dans son livre apologé- vous ne combattez pas, croyez; si vous com-
tique : a Je passe sous silence ces blessures battez, sachez pourquoi, et que ce combat

« que nous font à nous-mêmes nos propres vous serve ta refouler pour toujours l'orgueil

« vices et nos passions. Jour et nuit nous révolté de Terreur pélagienne. Maintenant

« ressentons en nous les aiguillons de feu de du moins, voyez-vous, comprenez-vous, sen-

ce corps d'humilité, de ce corps de mort, tez-vous que le baptême procure la rémission

« Tantôt en secret, tantôt publiquement, les de tous les péchés, ce qui n'empêche pas les

« charmes trompeurs des choses visibles qui vices d'allumer une eorte de guerre civile

«nous entourent nous provoquent et nous dans le cœur de ceux qui ont été baptisés?

a irritent; cette boue infecte à laquelle nous Ces vices d'ailleurs ne sont pas des péchés,

« adhérons ne semble-t-elle pas distendre ses tant que la concupiscence devenue maîtresse

c( veines afin d'exhaler avec plus d'abondance n'a pas entraîné l'esprit à des œuvres illicites,

« son souffle fétide? Et puis, la loi du péché tant qu'elle n'a pas conçu et enfanté le péché.

« qui est dans nos membres se met en révolte D'un autre côté, ces vices ne sont pas en de-

ce contre la loi de notre esprit; elle voudrait hors de nous ; c'est en nous-mêmes que nous

traiter en esclave cette imagination royale les trouvons; c'est en nous-niêmes (|ue nous

« qui est en nous, afin de mêler à ses dé- devons les combattre et les convaincre
; ce

« pouilles tout ce que nous tenons de la mu- sont nos |)ropres vices, nos propres i)assions,

« nificence divine et de notre première condi- que nous devons enchaîner, étouffer et gué-

« tion. Voilà pourquoi c'est à peine si, malgré rir ; mais qu'ils sont dangereux (juand ils se

« la direction imprimée par une longue et voient poursuivis par le remède ! Sans doute,

« sérieuse étude de la philosophie, malgré le ces vices diminuent de plus en plus , à

« souvenir, se réveillant peu à peu, de la mesure que nous nous avançons vers la

« noblesse de son àme, l'homme peut encore perfection; cependant leur mort n'est ja-

« recueillir les rayons de cette lumière qui est mais complète tant que nous vivons ici-

« unie dans sa personne à celte boue grossière bas. Ils ne périront réellement (|ue quand
«jet ténébreuse, c'est à peine s'il peut en l'âme pieuse se séparera du corps, et sans
« faire réjaillir l'éclat j USqu'à Dieu. Pourtant • s. Crég. de Naz. Dans la première Apologie de sa fuite.
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espoir poiirciix do n'priraîlrrà la n'siirreclion. li v«rlu ', sou» reffort de celle Iiitleque nous
H. Keveiions donc à saint Ainhioisc. «La i;iiKaf.a'oriK contre celle parlii: di: noiis-niêiiu-s

a c.liair niriiir d(; l'an!)), iKiiis (lil il, «rl.iil pour <;iji iioiin éloiKiie dr la justice, el en faveur

« lui un corpsdc morl; de la cecri décliiraiil : de celle antre partie (|ui tend fi.ins cesse' a

« U"i n'tî délivrera de c(; cor[is deniorlVn s'élevi;r vers h; bien '/(Jui; cette dernière partie

Tel cA le sens donné à ces paroles par sainl lrioiM[)lje, cl loul en nous se perfectionne
;

Ainbroise, saint Cyfirien, saint (iié^oin;, et par (|ii'elle succombe, el loul s'alfaisse el se cor-

lous les autres docleurs, jouissant absohunent rompt. Quant à l'enfant encore privé de i'u-

de la même auloiili!. A la (in d<:s siècles il saj/e de la raison, il n'est tu bon rii mauvais,

sera dit à celle mort : « mori, où est ton du moins |)0iir ce (|ui rej-'arde sa volonté [iro-

« combat et la victoire?») Mais cette {^râce sera pre. Ku ellol, le bien el le rnal ne sont pour

le |>arlaf,M;, non point de ceux (|ui sont nés, lui l'objet d'aucune volonté; le bien naturel

mais de ceux (|ui auront été régénérés. « Eu de la raison, et le mal originel du péclié sont

« cflet », ajoute sainl Anibroise, a la cbair de pour lui dans un étal de sommeil absolu.

« Jésus Christ a condamné le péché, ce péché Mais (|ue les années se succèdent, (jue la raison

(lu'elle n'a point ressenti en naissant el(|u'elh.' s'éveille, aussitôt le comMiandcmcnt s'iiufiose

« a crucifié en mourant». En naissant elle n'a et le [)éclié revit ; bientôt le couibat s'cn^/age

point ressenti le péclié en elle-même ; el en entre le commandement el le pécbé; ou bien le

mourant elle l'a crucifié en nous. Quant à celle péché triomphe el l'enfant sera condamné ; ou
loi du pécbé qui se révolte contre la loi de bien il succombe et il sera guéri. Cependant,

notre esprit, el que le grand Apôtre ressentait lors même (jiie l'enfant serait mort, avant que

dans ses membres, elle nous est remise dans le le péché se fût montré en lui, ce péché n'au-

ba|)lcme, mais elle n'y est point anéantie. Le rait |»u lui causer aucun [)réjudice, car si, dans

corps de Jésus-Christ est resté étranger à cette sa nature vicieuse, le péché subsiste toujours

loi de la cbair se révoltant contre la loi de Tes- en ce monde, du moins, en tant qu'il rend

prit, parce (jue ce n'est [)as selon celte loi de réellement cou[iable celui en qui il habite,

la cbair que la sainte Vierge l'a conçu. Nous s'il est contracté par la génération, il est

tous, au contraire, qui que nous soyons, nous effacé par la régénération. De là le ba|tlème

apportons en naissant cette funeste loi, parce conféré aux enfants, non-seulement pour les

que c'est selon celte loi que toutes les mères faire jouir du royaume de Jésus-Christ, mais

conçoivent. Voilà pourquoi sainl llilaire |)ro- encore pour les arracher à ce malheureux

clame sans hésiter que toute cbair sort du règne de la mort. Or, ce précieux résultai ne

péché': suitildelàqu'àsesyeux Dieu n'en soit peut nous venir que par a Celui qui a cou-

pas le créateur? Ne disons-nous [tas que la chair « damné le péché par sa chair, ne la pas con-

vient de la chair, (jue la chair vient de l'homme, a tracté en naissant, et l'a crucifié en mourant;

el cependant nions-nous que Dieu en soit le « de telle sorte que la justification par la grâce

créateur? La chair vient de Dieu, parce qu'il o vient inonder notre tbair qui, auparavant,

«n est le créateur; elle vient de l'homme, parce o n'était qu'un amas de souillures et de pé-

qu'il l'engendre ; el elle vient du péché, parce « cbés ».

qu'il la souille. Or, ce Dieu qui a engendré 9. Ainsi donc, selon ces paroles de saint

son Fils coéternel à lui-même, lequel était le Ambroise, ce n'est point le démon qui a créé

Verbe dès le commencement, et par lequel il rbomme par bonté, mais c'est lui qui l'a

a créé toutes choses; ce Dieu l'a aussi créé souillé par malice ; le mal de la concupiscence

bomme sans |)éché, devant naître d'une ne détruit pas la bonté du mariage ; le sacre-

vierge, devant régénérer l'homme, le guérir ment de baptême efface absolument toutes

de ses blessures, effacer son péché à l'instant les souillures du péché; enfin Dieu ne sau-

même du baptême, elle relever peu à peu de rait être accusé d'injustice |)arce qu'il con-

son état de faiblesse et d'impuissance. C'est damne selon la loi de la justice celui qui est

contre cette faiblese que combat, sous le re- coupable selon la loi du péché, lors même
gard et le secours de Dieu, le chrétien régé- qu'il serait issu de parents rendus innocents

néré parvenu à l'âge de raison. N'est-ce pas, par la regénération. S'il en est ainsi, puur-

en effet, dans la faiblesse que se perfectionne quoi donc désespérer de parvenir à cette

« s. Hil. plus haut, liv. I, n. 9. » I Cor. xr, 9.
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vertu qui se perfectionne dans la faiblesse? broise, « n'est-il pas ici parlé de la chair et de

Est-ce que cette même chair de Jésus-Christ, « l'àme, qui dans une seule demeure se séi)a-

lacjuelle condamne le péché qu'elle n'a point « rant de l'odeur, du tact et du goût de la lu-

contracté en naissant, et qu'elle a crucifié en « xure s'o[)[)osent énergiquemenlà l'entraîne-

mourant, n'obtient pas la justification par la « ment des vices, se soumettent à la loi de Dieu

grâce à notre chair, qui auparavant n'était « et s'éloignent de la loi du péché? Parla pré-

qu'un amas de souillures et de péchés? Il « varicalion du premier homme, celle dissen-

suit de là que ces cinq arguments à l'aide a sion s'est changée en nature, de telle sorte

desquels vous voulez effrayer les hommes, doi- «que l'accord cessa d'exister entre ces ditfé-

vent vous laisser indifférents, vous et les au- « rentes parties d'un même homme, surtout

1res, si vous croyez à la parole de saint Am- « en ce qui regarde la vertu. Toutefois, par l'ef-

broise, de saint Cyprien, de saint Grégoire, et « ficacité de la croix du Sauveur, cette inimitié

de tant d'autres saints docteurs. Tant de té- « domestique, aussi bien que la loi des pré-

moignages aussi formels ne pourront-ils pas « ceptes, disparut peu à peu, et fit place à une
vous convaincre vous-mêmes, que cette loi « heuieuse concorde, lorsque Jésus- Christ,

du péché, inhérente aux membres de l'homme « notre paix véritable, descendant du ciel, n'a

et sans cesse en lutte contre la loi de l'esprit, « fait des deux peuples qu'un seul peuple ' ».

car la chair convoite contre l'esprit, impose Dans le même ouvrage, parlant de la nourri-

à tous les hommes régénérés, même aux ture spirituelle et incorruptible, saint Am-
plus innocents, la dure nécessité de toujours broise s'exprime en ces termes : « La raison

combattre, et de combattre contre quoi, si ce « est la nourriture de l'esprit, et le précieux
n'est contre le mal? Ne concevrez-vous pas « aliment de la suavité ; elle n'est point un
enfin que le péché n'est point une substance, « fardeau pour nos membres, et devient pour
mais le vice de la substance, un vice que « notre nature, non point une honte, mais un
nous ne devons pas imputer à la grâce divine « ornement, lorsque notre corps, jusque-là le

qui nous régénère, mais que nous devons « rendez-vous des [)assions et des vices com-
enchaîner par le secours de la grâce, et guérir « mence à devenir le temple de Dieu et le sanc-

par la rémunération que la grâcenous promet? « tuaire des vertus. C'est ce qui se fait lors-

10. Mais peut-être seriez-vous tenté de dire « que la chair, rentrant dans l'ordre de la na-
que les chrétiens régénérés sont obligés de « ture, ne sait plus voir dans la raison que le

combatlre, non pas contre le vice avec lequel « principe nourricier de sa force, et déposant
ils sont nés, mais contre telle ou telle mau- « les prétentions de son audace, se soumet à
vaise habitude qu'ils auraient contractée « l'arbitrage et à la direction modératrice de
dans leur vie antérieure. Tout d'abord un tel « l'âme. C'est dans cet état qu'elle se trouvait
aveu de votre part prouverait évidemment « lorsqu'elle fut appelée à occuper le paradis
que vous voyez dans l'homme un mal dont la « terrestre, avant que le venin contagieux du
souillure, et non pas le mal lui-même, serait « funeste serpent lui eîit inspiré une soif sa-

effacé parle baptême. Cependant, comme la «crilége; avant qu'une faim criminelle ne
solution de la question qui nous occupe o lui eût fait perdre, de ces préceptes divins
exige que nous prouvions jusqu'à l'évidence « le souvenir jusque-là gravé dans toutes les

que ce mal est inné en nous par l'effet du pé- « profondeurs de son âme. Telle fut le prin-
ché du premier homme, veuillez entendre « cipe du péché; le corps et l'âme l'enfanté-
une parole plus formelle encore de ce même « rent à la fois, le corps en se laissant tenter
saint Ambroise dans son exposition de l'Evan- «dans sa nature, et l'âme en cédant crimi-
gile selon saint Luc. J'emprunte ce nouveau « nellement aux faiblesses de son corps. Si
témoignage à ce passage de son livre, où « l'âme eût enchaîné cette appétence du corps,
tout en se conformant à l'unité de la règle de « le péché eût été étouffé dans son orio-jue

•'

foi, il déroule 'es différentes significations « mais il n'en fut pas ainsi, car l'âme se îaissa
que l'on peut donner de celte parole du Sau- « honteusement prostituer par le corps, perdit
veur : « Dans une seule maison ils seront « toutes les fleurs et les forces de sa jeunesse
«cinq divisés entre eux, trois contre deux, « conçut l'iniquité et enfanta le péché ^ ».

« et deux contre trois ' ». « Or », dit saint Am- 1 1 . Saint Ambroise, comblé de vos éloges

I
' Luc, xu, 52. • liph. II, 11. — ' Sur saint Luc, liv. VU, n. 111, 112.
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ri \Ancfi. par vous au pmnicr ranj: «lis «loc- rlrtatrirc <lo l'âmn, C'crI «lans cel «'al ciu'ellc

leurs, pouvail-il s(! proiionciT iI'iiik; inaiiièrc se Ironvait l()rKi|ij'ulli: fui appelée à haliiler

plus claire cl plus lonnclic sur la nature el le para<lis terre-Ire, avant «juc le venin cou-

le principe du |)éclié origirïelV Pouvait il la^'ieiix (\\i funeste Kcrpent lui eut inoculé

nii(!ux nous rendre raison d«; cette confiisioti \i\\ [irincipe de mort, l'ounjuoi donc vous

primitive, causée |)ar la révolte! de la cliaii obstiner dan» vos alla<|ues anitre moi?
conircî l'âme, révolte dont nous trouvons la Adres?ez-vou8 à saint Amhroisc ; accuRZ c<î-

giuîrison dans la grâce de Dieu par Ji-sus- lui (|ui, avant même que votre hérésie n'eut

Christ Notre-Seif:n(Mu'? Vous voyez mainle- j»ris naissance et n'ei'jl distillé Fon venin,

nanl d'où vient ()ue la chair convoite contre s'était levé [)0ur réleindre el pour lui pré-

res|)ril; vous voyez d'oii vient celle loi des parer un remède, l'ourlaul si ces passages

membres répugnant à la loi de res[)rit. Vous ne vous sufllsent pas, écoutez encore.

voyez que celte discorde de l'âme el de la 12. Dans son livre sur Isaac el sur l'âme,

chair s'est changé(î entre notre natun;, et (|ue le même docteur formule ainsi sa pensée :

de ces longues inimitiés nous vieiment toutes «Tout hon écuyer dompte et assouplit les

ces misères aux(|iu!lles la miséricorde de « mauvais coursiers, tandis qu'il excite les

Dieu pourra seule mcllre un lermc. Cessez de « hons. Ces bons coursiers sont au nombre
vous constituer mon adversaire; autrement " de quatre : la [)rudence, la lem[)érance, la

voyez contre quels hommes vous luttez dans « force el la justice ; les mauvais sont : la co-

ma |)ersoiine. Vous avez dit de moi (juc j'as- «1ère, la cûncu[)iscence, la crainte el l'ini-

pire avant tout à ne pas être compris. El dans « quité'». Saint Ambroise dit-il que tout bon

cerlairrs passages de vos livres, vous dénatii- écuyei" n'a que de bons chevaux, sans en

rez mes pensées j)our vous les approprier, avoir de mauvais? Non ; il dit seulement qu'il

abusant ainsi de l'incapacité de certains excite les bons el dompte les mauvais. D'où

hommes qui ne comprennent pas que vous viennent ces chevaux? Si nous en faisons des

n'aviez pas plus la volonté de vous taire, (|ue substances propres el individuelles, nous ap-

le pouvoir de réfuter dans quatre grands li- plaudissons ou nous adhérons à la folie des

vres un seul de mes petits ouvrages. Je viens Manichéens; pour nous épargner celte houle,

d'ouvrir un libre cours à ce fleuve de l'élo- nous consultons la foi catholique, et nous

quence d'Ambroise ; le lecteur peut-il ne pas voyons dans ces mauvais chevaux autant de

être entraîné, et le lecteur inondé de lu- vices qui, s'insjtirant de la loi du péché,

mières? Pourquoi rA|)ôlr-e s'est-il écrié: résistent à la loi de l'esprit. Ces vices aujour-

Qui donc me délivrera de ce corps de mort?» dhui nous sont inhérents ; après la mort, il

Parce que, répond saint Ambroise, nous nais- n'en sera pas de même, mais penianl celte

sons tous sous le péché, et que notre première vie, leur guérison n'est jamais |)arfaile. Pour-

origine a été viciée. 11 prouve clairement que quoi donc le baptême ne les a-l-il pas fait

Jésus-Christ n'a jamais connu le péché, parce disparaître? Vous n'avouez donc pas encore

que, naissant d'une vierge, il est resté coniplé- que leur caractère de culpabilité a disparu,

lement étranger aux liens de notre généra- mais que la faiblesse nous est restée ; et, en

lion coupable et de notr-e commune nature
;

disant leur culpabilité, je ne veux pas dire

voilà pourquoi il a condamné le péché qu'il qu'ils étaient coupables, mais je parle de ce

n'avait point éprouve en naissant. Il enseigne qui, par eux, nous rendait coupables dans les

clairement que la dissension entre l'âme et la œuvres mauvaises auxquelles nous nous lais-

chair est retombée sur notre nature par la sions aller sous leur inspiration. Je dis que

prévarication du premierhomme.il affirme leur faiblesse est restée, non (tas en ce sens

expressément que notre corps, autrefois le que je les com|)are à des animaux épuisés de

rendez-vous des passions et des vices, de- forces, mais en ce sens que ces vices sont

vient le teiuple de Dieu et le sanctuaire des eux-mêmes notre propre faiblesse. Et dans

vertus, lorsque la chair, rentrant dans sa na- ces chevaux mau\ais, gardons-nous de croire

ture, ne sait plus voir dans la raison que le que saint Ambroise ail voulu parler de celle

principe nourricier de sa force, et lorsque, iniquité qui est effacée dans le baptême ; il

déposant les prétentions de son audace, elle ne parle que de l'iniquité des péchés que nous

ge soumet à l'arbitrage et à la direction mo- ^ chap. rm.



LIVRK II. — CINQ OBJECTIONS CONTRE LE PÉCHÉ ORICINEL. 109

avons commis, lesciuels nous sont tous par- est la volupté dont vous avez entrepris la dé-

donnés, et cessent d'exister par le baptême; fense, (|uoi(|ue vous blâmiez ses excès. Vous

or, si l'acte extérieur et transitoire n'avuitduré en formulez parfaitement les caractères; mais

que le temps seul de la per|)élration du mal, vous savez si bien la justifier et en rehausser

la culpabilité n'avait pas cessé et demeurait la modération par l'éclat de vos paroles,

inhérente à notre âme. Quant à cette loi du (lu'elle semble s'être tracé ce mode à elle-

péché dont la coulpe, après une durée plus même, sans rien devoir à l'esprit qui con-

çu moins longue, a été effacée dans le bap- voite contre ses entraînemenis et son ardeur,

téme, saint Ambroise l'ajjpelle du nom d'ini- N'est-ce point à celte ardeur que s'opposait

quité, parce que c'est une chose inique que énergiquement celui qui s'écriait: «Je vois

la chair convoite contre l'esprit. Au contraire, « dans mes membres une autre loi (|ui s'op-

la justice nous est conférée dans notre réno- « pose à la loi de mon esprit?» Cédez un
vation, parce qu'il est juste que l'esprit con- instant à cette impétuosité ; dans quel gouffre

voite contre la chair, afin que nous mar- impur, dans (juel profond abîme elle vous

cbions selon res|)rit et que nous ne soyons entraînera, elle vous préci[)itera? Mais qu'il

plus les esclaves de la concupiscence de la nous suffise pour le moment de constater,

chair. C'est cette justice qui nous est désignée quoi que vous en disiez, que ce n'est pas d'un

sous la figure des bons coursiers. juif, mais de sa propre personne, selon saint

13. Ecoutez encore ce que saint Ambroise Ambroise, que l'Apôtre parlait quand il a dit :

nous dit dans son livre sur le paradis '
: « Je vois dans mes membres une autre loi

« Saint Paul nous parle de choses qu'il n'est « qui s'oppose à la loi de mon esprit, et qui

« pas |)ermis à l'homme d'exprimer % parce « me captive sous la loi du péché ». Toujours

« qu'il était encore revêtu de renvL'lo[)pe du dans le même ouvrage du saint docteur, nous

« corps, c'est-à-dire parce qu'il voyait les lisons : « Paul éprouve en lui-même les dou-

ce passions de ce corps, et celte loi de la chair « leurs du combat, et il voit en lui-même la

« qui se révolte contre la loi de l'esprit ». Il « lui de la chair s'opposant à la loi de son es-

ajoute : « Quand l'Apôtre nous |)arle de la sa- « prit, et le captivant sous la loi du péché
;

« gesse du serpent, vous comprenez qu'il dé- « loin de présumer de sa propre conscience,

« signe |)ar là notre cruel adversaire qui, tout «il ne compte que sur la grâce de Jésus-

« déchu qu'il soit, possède encore toute la sa- « Christ pour le délivrer de ce corps de mort;
«gesse de ce monde. Du reste, c'est à bon « et vous osez supposer à quehiu'un la certi-

« droit que l'on attribue la sagesse à la vo- « tude qu'il ne peut pas pécher? Paul nous

« lupté et à la délectation, puisque la chair « dit: Je ne fais pas le bien que je veux, mais
« elle-même a sa propre sagesse, selon celte «je fais le mal ([ue je ne veux pas ', et vous

« parole : La sagesse de la chair est l'ennemie « soutenez comme avantageuse à l'homme
« de Dieu \ En effet, ceux (|ue dévore le désir « une science qui n'est propre qu'à accroître

« des voluptés, se montrent très-habilts pour «l'envie du péché?» Enfin, s'adressant à

« se procurer tous les genres de plaisirs ou de nous tous, et traitant une cause (jui nous est

«délectations. El celte délectation, comment commune, le saint évêque s'écrie : «La loi

« la comprenez-vous, sinon comme opposée « de la chair répugne donc à la loi de l'es-

« au précepte divin et comme ennemie de «prit; par conséquent, ce qui doit être

a nos sens? De là cette parole de l'Apôtre : Je «l'objet de nos travaux et de nos sueurs,

« vois dans mes membres une autre loi « c'est de châtier notre corps, de le réduire

« qui répugne à la loi de mon esprit, et qui « en servitude et de jeter en nous la semence
«me captive sous la loi du péché '* ».

—

« féconde des choses spirituelles ^.

Nous comprenons sans difficulté de quelle 14. Dans son livre sur le sacrement de la

volupté nous parle le saint docteur, puis- régénération, ou sur la philosophie, saint

qu'il s'app'.iie sur ces paroles de saint Paul : Ambroise nous dit encore: «Bienheureuse est

« Je vois dans mes membres une autre loi « donc la mort qui nous arrache au péché pour
«qui répugne à la loi de mon esprit, et «nous réformer en Dieu. Car celui qui est

« qui me captive sous la, loi du péché ». Telle « mort, est justifié du péché*. Est-ce», dil-il,

« par le fait seul de la destruction de sa nature,
Chap. XI et xir. — • I[ Cor. iii, 4. — ' Rom. vill , 7. — ' Id.

*^ '

'"» -^- ' Rom. VII, 19. — ' Chap. xii et .xv. — ' Rom. vi, 7.
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" (lu'iiii liriinim; (;hI jiislili('; du im-cIk;? Nom <m|iiI*I<: de \oiir f.iiro ;il>:irnloim(;r l'erreur où

ffciîrUîs, car CJdui (|iii rriciirl péclHiir, rrîsU; v^ns voiisdpinialn.z, ni l.i raison, ni le ci'ur,

« (lansh; |)(''(;lié ; laruiis (|ii(' cdiii-la est justifié ni la ielif.'ioii, ni la piété, ni riiumanilé, ni la

ode son péché, a (|ui tous les pécliésonl été vérité; du moins vous montrez dans votre

a rctJiis par le h.iplèino o. Qu'avez-vous à ré- personne que l'on peularriveraunlel dej/rédu

pondre à ces piroles? Ne voyez-vous pas (|ue, mal, rpTil n'est plus (tossilile de rester la où

aux yeux de ce; saint doel(!ur, la mort vérila- ï'un est, «;l que l'on a honte d'en sortir. Kl tel

hlement hiMirenst; jiour l'homme lui est pro- est, je crois, lesentiment(jui vousaWectequand

curée par le haplêm(!, dans Ictpiel il reçoit la vous lisez des pages aussi éloquentes rpje

rémission de tousses péchés? Mais, (pioi- celles (jue je viens de vous citer. Plaise à [)ieu

(|u'elle doive vous être désai^réahle, laissez- que la fiaix de Jésus-Clirihl règne dans votre

moi vous citer inie autre parole du même cajur, et (pi'uue (lénilencc sincère triomphe

docteur. « Nous venons de voir », dit-il, a à de la honte criminelle (jui vous relient î

qui peut s'ap|)li(|uer la mort mysli(|ue ; iTt. Nous connaissons celle loi du péché,

« voyons maintenant à qui s'a|)pli(pie la sépui- dont le mouvenunt s'impose comme un joug

« ture. Kn eflet, ce n'est point assez que les à la mortalité des hommes continents; à la-

ce vices soient frnppés de mort, il faut encore quelle la chasteté conjugale s'efforce de tra-

« que le corps se dessèche, que tous les liens cer des règles et une mesure ; sous le souffle

« charnels se dissolvent, et (|ue tous les nœuds de la(juelle, enfin, la concupiscence de la

«se distendent. Que personne ne se flatte chair et celte volii[»té que vous conihlez

« d'avoir acquis toute la perfection possihle, d'éloges, soulèvent leurs flots et amoncellent

jiarce ({u'il a revêtu une autre forme, parce des orages contre la volonté, lors même (jue

« (|u'il a reçu des préceptes mysti(|ues, parce celle-ci s'armerait de cour.:ge pour les dom-
« qu'il s'est appliqué aux règles de la conli- pter et repousser leurs suggestions. Or, veuil-

« nence. Nous n'accomplissons pas ce (jue nous lez considérer un instant comment, dans ce

Cl voulons, et nous faisonsce(iuenoushaïssons. même livre sur le sacrement de la régéné-

Le péché accomplit en nous des œuvres ration, ou sur la philosophie, saint Amhroise

« nombreuses. Malgré notre résistance, les vo- prouve que le genre humain est engendré

« luptés ne cessent de revivre ou de se réveil- sous l'influence de cette même loi du [)éché,

« 1er. Nous avons sans cesse h lutter contre la etcontracte la souillure du péché originel, a II

«chair. Saint Paul lui-même connaissait ce « est», dit-il, «une maisonque la sagessecons-

« combat, puisqu'il nous dit : Je vois dans « truit, il est une table couverte des sacrements

« mes membres une autre loi qui répugne à « célestes, sur laquelle le juste goûte la nour-

« la loi de mon esprit, et me captive sous la « rilure de la divine volupté et boit le doux

« loi du péché Etes-vous donc plus fort que « breuvage de la grâce, s'il trouve sa joie dans

« Paul? Quelque domptée que paraisse votre « une abondante i)0stérité de mérites éternels.

« chair, ne vous confiez peint à elle ; et bien « A la vue de cette belle génération, David

« plutôt écoutez ce cri de l'Apôlre : Je sais (|ue « était saisi d'horreur pour tous ces fruits de

le bien ne se trouve pas en moi, c'est à-dire « l'union charnelle ; voilà pounjuoi il désirait

« dansmàchair, car je Irouveen moila volonté « se purifier d ins les eaux de celte source sa-

« de faire le bien, mais je ne trouve pas le c( crée, afin de trouver dans la grâce spirituelle

« moyen de l'accomplir. En effet, je ne fais « la justification de ses souillures charnelles

« pas le bien que je veux, mais je fais le mal ce et terrestres. J'ai été conçu dans l'iniiinilé ,

« que je ne veux pas. Or, si je fais ce que je ne « disail-il, et ma mère m'a enfanté dans le

« veux pas, ce n'est plus moi qui le fais, mais le c( péché *. Eve a enfanté dans le péché, afin

péché (jui habite en moi '».—Quelle que soit, a de laisser aux autres femmes ce triste enfaa-

Julien, l'obstination de votre esprit, quel que c tement en héritage. C'est ainsi que chaque

soit le coupable aveuglement avec lequel vous « homme est d'abord formé par la volupté de

soutenez contre nous l'hérésie |)élagienne, « la concupiscence, enseveli dansles entrailles

saint Ambroise vous étreinl tellement par « maternelles, pétri pourainsi dire dans le sang

l'évidence des choses et vous écrase tellement « de sa mère, et enfin enveloppé de langes, de

par l'éclat de ses paroles que, si rien n'est «telle sorte qu'il subit la contagion du mal,

» Rom. VII, 23, 18-20. P;. L, 7.
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« avant d'aspirer Tesprit de vie ». Ainsi parle Cette étrange loquacité dont vous avez fait

saint Ambroise. Or, si vous n'êtes point dé- preuve a eu pour résultat unique de choquer

pourvu de tout sens humain, vous devez voir le sens commun et d'irriter tous vos lecteurs,

ce que pense de la volupté de la cnncupis- En ellct, le mot seul de ceinture signifie-t-il

cence, dont vous vous êtes fait le brillant pa- autre chose (|ue ce voile jeté autour des reins?

négyriste, ce grand docteur auquel
,

je le En commentant celte parole, notre saint doc-

répète, vous décernez les plus grands éloges, leur n'avait certes pas en vue d'éclaircir une

L'enfant est formé par cette volupté, enseveli difficulté, et laissait à chaque chose la signifi-

par elle dans les entrailles maternelles, i)etri cation naturelle que le vulgaire lui donne,

par elle dans le sang de sa mère, enveloppé « C'est, dit-on, dans ces reins que se forme la

par elle, non pas dans des langes de laine ou « semence de la génération; voilà pounjuoi »,

de lin ou de tout autre matière, comme le dit-il, « Adam a été mal voilé par ces feuilles

sont aujourd'hui tous les nouveau-nés, mais « inutiles ». Pouniuoi a-t-il été mal voilé? Il

dans les langes d'une origine viciée, triste en donne immédiatement la raison ; « parce

héritage en vertu duquel il subit la contagion « (lu'il y scellait, non pas le fruit futur, mais

du mal avant même d'aspirer le souffle de la « certains péchés de la future génération ».

vie. Après cette vie mystérieuse dans les en- Avez-vous à cela quelque chose à répondre ?

trailles maternelles, il est jeté en naissant Telle est la cause de cette confusion, de cette

dans ce vaste océan de l'air qui fournit à tous ceinture de feuillage, de ce péché originel

un aliment commun et perpétuel; mais en transmis à la postérité,

naissant, il pleurera aussi cette culpabilité 17. Le saint évêque de Constantinople ex-

qu'il a contractée avant d'apparaître à la lu- prime en deux mots, avec toute la décence

mière. Comment donc les mouvements do possible, ce fait de nos premiers parents su-

cette concupiscence n'auraient-ils pas fait rou- bilement saisis de honte et de pudeur : « Ils

gir nos premiers parents, quand même ces « étaient », dit-il, « couverts de feuilles de

mouvements leur annonçaient qu'ils étaient « figuier, pour cacher une espèce de péché ».

pécheurs et que leurs enfants naîtraient dans Puisque avant le péché ils ne rougissaient pas

le péché? De même qu'ils se sont empressés de leur nudité, peut-on douter un seul ins-

de voiler ce foyer de la concupiscence dans tant de l'espèce de péché qui leur inspira la

lequel ils ressentaient la révolte de la pas- pensée et le désir de se voiler les reins? Je

sion, plaise à Dieu que, devenu obéissant à la vous en prie, com|)renez; bien plu^, per-

foi catiioli(jue, vous rougissiez de louer ce mettez aux hommes de comprendre ce qu'ils

dont vous devriez rougir 1 comprennent avec vous, et ne nous forcez pas

IG. Ecoutez maintenant ce que, dans son à pailer plus longtemps de ces matières qui

livre du Paradis, saint Ambroise nous dit de nous font rougir.

ces feuilles de palmier dont nos premiers pa- 18. Avec non moins de vérité, ce même
rents se firent un vêtement. « Ce qui est plus saint Jean de Conslantino[)le, comme le bitn-

« grave encore », nous dit-il, « c'est que, heureux martyr Cyprien ', voit l'annonce

« selon cette interprétation, Adam se ceignit prophéticiue du baptême dans le commande-
« les reins dans le lieu même où il aurait dû ment ijui prescrivait aux Juifs la circoncision

c( se ceindre du fruit de la chasteté. Ces reins de la chair. « Remarcjuez », dit-il, « ijue le

« que nous ceignons portent, dit-on, la se- « juif se soumet à la circoncision à cause de

« mence de la génération ; voilà pourquoi les « la menace (|ui annonçait (juc tout homme
«feuilles dont se ceignit Adam lui furent « qui ne serait pas circoncis le huitième jour,

« inutiles, car il y scellait, non point le fruit a serait exterminé du milieu de son peuple *.

« futur de la future génération, mais le [)éché « Et vous », dit-il, « vous dilfértz une circon-

« lui-même ' ». Ce saint docteur pouvait-il « cision spirituelle qui s'accom|)lil sur le

réfuter en termes plus clairs et plus explicites « corps pour le dépouillement de la chair; et

cette thèse si péniblement élaborée, dans la- « cependant vous entendez cette parole du
quelle vous soutenez que si Adam et Eve se « Seigneur : En vérité, en vérité je vous dé-

sonl voilé les reins, ce n'est ni après leur pé- « clare que celui qui ne renaîtra pas de l'eau

ché, ni parce que leurs yeux se sont ouverts^? «et du Saint-Esprit n'entrera pas dans le

' Chîp. XIII. — ' Gen. m, 7. ' Epit. LXiv, à Fidus. — ' Gen. XTii, 1 1.
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a rnyauiiK; des ticnx ' ». Ne vnycz-Noiis p.is (|iii alliiiiM; ipic les atiios liutnainps trans-

coiiiiiK.-iil cr sailli cvo(|ii(;, si lialiil<; dans la ini^/rctil parHjis dans It'S aniinaiix, (|ij)ii(|ue

science ((•cl(^siasti(|ue, compare la circoiici- ces âirie» soient créée» par Dieu Ini-niériie,

sioii a la ciicoiieisidii ( l la menace a la me- lantlis (jiie les corps sont, selon lui, créés par

nace? Dés lors, ne pas êlre circoncis le Imi- les dieux inférieurs. Voici donc coinmetil

tieme jour, c'est pour nous ne pas élre Itaj»- s'exprime saint Ambroi^-e : « Je m'étonne
tiï^é en Jésus-dhrisl ; être exlermiii(';du milieu « «iiTun aussi ^(rand philosophe ose reléguer

de son |)euple, c'est pour nous ne pas entrer « dans le corps des hiboux, des grenouilles ou
dans le loyaume des cicux. Kl cependant, a des hêtes féroces, cette âme humaine à

vous niez dans le ba[)t(îine des enfanls le dé- o laquelle jiourtant il attribue le privilège de

pouillemcnlde la chair, c'est-a-diie la circon- a l'immoilalité; dans le Timée, il affirme de

cision ppirituelUï
,

puis(|ue vous prélendez a l'âme qu'elle est l'œuvre de Dieu, et (jue

(|u'il n'est en eux aucune souillure à piiri- «Dieu l'a mise au rang des êtres imuiortels
;

lier. Vous refusez de convenir- (ju'ils soient a (juanl au eor|»g, il ajoute qu'il ne parait [las

morts dans le prépuce de leur chaii', Ie(|ii(;l « être l'œuvre de la divinité suprême, parce

pré[)ucc est le signe du péché et surtout de a (jue la nature du corps humain ne diUére

la tr-ansmission du péché originel ; en ell'et, « nullement de la nature du corps animal,

c'est par ce péché (jue notre corps est devenu a Or, si cette âme mérite qu'on la regarde

un corps de |)éclié, (|ui ne sera purifié, dit « comme l'œuvre de Dieu, comment est-elle

l'Apôtre, (jue |»ar la cr-oix de Jésiis-Clirisl 'K « indigne d'être revêtue de l'œuvre de Dieu?»

19. Mais je n'oublie pas (jue je me suis en- Voilà en quels termes saint Ambroise, d'ac-

gagé à baser ma réfutation sur le témoignage cord avec les l'iatoniciens sur l'origine de

des évoques qui nous ont précédés, et qui ont l'âme, affirme contre eux que le corps lui-

commenté les saints oracles avec autant de même est l'œuvre de Dieu,

fidélité que d'éloquence. Kevenons donc à 20. Direz-vous que le ?aint docteur incri-

saint Ambroise et rappelons qu'il affirme, mirre le mariage, parce (|u'il affirme que tout

sans hésiter, que Dieu seul est le créateur de enfant qui naît du mariage subit la contagion

l'homme, c'est-à-dire de son âme et de son du nral,.comme étant le fruit de la volupté de

corps
;
qu'il honore le mariage; qu'il prêche la concu|)iscence? Ecoutez alors comment,

dans le baptême de Jésus-Chr'ist la rémission dans son apologie de David, saint Ambroise

complète de tous les péchés; qu'il proclame formule sa pensée sur le mariage : « Le ma-
la justice infinie de Dieu; qu'il enseigne pour « riage est bon », dit-il; « l'union conjugale

la nature huir)aine la possibilité de la vertu « est sainte. Toutefois, que ceux qui ont des

et de la perfection, avec le secours de la « épouses soient comme n'en ayant pas. Le

grâce. Or, ne sont-ce pas là les cinq vérités « devoir conjugal est légitime
;
que les époux

capitales dont vous pr'oclamez l'impossibilité « ne se refusent donc pas l'un à l'autre ce de-

et la fausseté pour quiconque accepte le « voir, si ce n'est pour un trmps et afin de se

dogme de la tr'ansniission du péché originel « livrer à la prière ^ Selon l'Apôtre, l'accom-

dans les enfants? Cependant, ce dogme du « plissement du devoir conjugal est donc in-

péché originel, contre lequel vous vous armez «compatible avec le temps destiné à la

de tous les ar-guments possibles, saint Am- « prièr-e^ ». Dans le livre de la philosophie,

broise saisit dans ses discours et ses écrits nous lisons également: «La continence est

toutes les occasions pour l'enseigner dans les « bonne, elle est en quelque sorte le fonde-

termes les plus clairs et les plus explicites ; il « ment de la piété. En effet, c'est elle qui

affirme sur ce point la vérité catholitjue et « alîermit les pas chancelants de ceux qui

s'efforce de réduire à néant tout ce que |)eut « gravissent les précipices de cette vie ; elle

lui op[)oser une nouveauté profane. Doute- «est comme la sentinelle vigilante qui ferme

riez-vous, par hasard, que saint Ambroise « l'entrée à tout ce qui est illicite. Au con-

uil su et enseigné que Dieu est le créateur de « traire, la mère de tous les vices , c'est

tous les hommes, de lame et du corps? «l'incontinence qui rend mauvais ce qui

Ecoutez alors ce que, dans sou livre de la « était licite. Voilà pourquoi, non content de

philosophie, il oppose au philosophe Platon, « nous défendre la fornication, l'Apôtre trace

' Jean, in, 5. — ' Rom. vi, 6. ' T Cor. vu, 29, 5. — ' Chap. XI.
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« un mode à observer jusque dans le maringe, celui de garder le plus profond silence. Par

« ef prescrit un temps à consacrer à la prière', qui donc les honneurs dus au mariage sont-

a Du reste, celui qui est intempérant dans le ils le mieux sauvegardés? Est-ce par vous,

« mariage, qu'est il autre ciiose, sinon l'adul- qui en flétrissez la dignité en le regardant

« tère même de sa propre é[)ouse?» Vous voyrz coimne l'égoût irrépréhensible de la con-

comment il trace au mariage lui-même certai- cupiscence charnelle ? ou par saint Amhroise

nés règles [lour rester honnête, puiscjne dans qui, tout en avouant <|ue le mariage est bon,

les limites de ses droits. Vous voyez que, en et que le devoir conjugal est saint, rappelle

affirmant de l'inconlinence qu'elle rend mau- après l'Apôtre qu'il est des moments pour

vais même ce qui était licite, il affirme la refréner la volupté de la passion et se livrer

bonté du mariage et défend d'y souiller par à l'exercice de la prière? Par saint Ambroise,

l'incontinence ce qui est licite. Enfin, remar- qui ne veut pas que les époux s'abanilonncnt

quez-vous qu'il n'y a pour vous d'autre in- brutalement à celte maladie, véritable priii-

terprétation que la nôtre à donner à ces pa- cipe de la transmission du péché originel;

rôles de l'Apôtre : « Que chacun de vous qui, selon la doctrine du même Apôtre, invite

a sache posséder le vase de son corps sainte- ceux qui sont mariés à vivre comme s'ils

« ment et honnêtement, et non point en sui- ne l'étaient pas
;
qui n'hésite pas à flétrir du

« vaut les mouvements de la concupiscence, nom d'adultère de sa propre épouse, le mari

« commi; font les païens qui ne connaissent intempérant; et qui enfin voit le bien du

«point Dieu*?» Or, la seule passion cou- mariage, non pas dans la cupidité de la chair,

pable à vos yeux, c'est celle de l'adultère. Que mais dans la foi de la chasteté ; non pas dans

pensez-vous donc de saint Ambroise, qui re- la maladie de la passion, mais dans le [lacte

garde l'intempérance dans le mariage comme d'union ; non pas dans la volu[)té de la con-

une sorte d'adultère sur sa propre épouse? cupiscence, mais dans le désir de la postérité?

En accordant au mariage pleine et entière 11 rappelle que la femme n'a été donnée à

liberté de satisfaire à toutes les licences de l'honune que dans le but de la génération, et

la passion, croyez-vous comprendre mieux j'admire vraiment que vous ayez tant sué

que tout autre les honneurs qu'il mérite? ou pour nous prouver une vérité dont aucun
bien voulez-vous que la passion offensée ne d'entre nous n'a jamais douté. Sur ce sujet,

puisse trouver qu'en vous son défenseur? voici les paroles de saint Ambroise dans son

J'avais cité de saint Paul ce passage où il per- livre du Paradis : « Si la femme a été pour

met aux épuux le devoir conjugal, mais, re- «l'homme la cause de la chute, comment
manjuez-le, par condescendance, ce qui sup- « dire que la création de la femme fut pour

poserait presque une faute, quoique une faute «l'homme un bienfait? Eh bien! ra[)pelez-

pardonnée ; or , vous évitez avec soin la « vous que Dieu prend soin de l'universalité

moindre allusion à ce passage. J'avais rappelé « des choses, et vous comprendrez que, pour
ausri l'avertissement qu'il donne aux époux de « lui, l'obligation, si triste fùt-elle, de con-

s'abstenir de tout commerce charnel, afin de « damner ce qui était la cause du péché, étai

se livrer à la prière^; or, dans votre réponse, «loin de compenser la joie que lui faisait

vous n'osez non plus rap|)eler cette citation, « éprouver ce qui entrait comme cause né-

craignant sans doute que votre justification « cessaire dans le bien général. Parce que
ne se trouvât gravement compromise si le pu- « l'homme seul ne pouvait suffire à la propa-

blic venait à s'a|)L'rcevoir que, dussent les é|)oux « gation du genre humain. Dieu s'était écrié :

abandonner la prière, vous leur pern)ettez de «Il n'est i)as bon que l'homme soit seul',

donner libre coursa cette passion dont vous «Plutôt que de n'avoir qu'un seul homme
ne rougissez pas de prendre la défense. Vous « qui fût exempt de péché, le Seigneur pré-

désiiiez vivement la justifier de toutes mes « fera donc en avoir plusieurs, qu'il pût saii-

accusalions, mais, n'osant vous mettre en con- «ver tous, et aux(iue!s il accorderait la ré-

tradiclion formelle avec l'Apôtre; ne [)0uvant «mission du [)éclié. Enfin, parce ([u'il est

d'ailleurs dénaturer, comme vous le faites «Fauteur de rhomnie et de la femme. Dieu
d'onlinaire, le témoigna'ge apostolique, vous « vint en ce monde afin de s-auver les pé-
ii'avez trouvé qu'un seul parti à prendre, « cheurs. Et puis, remarquons encore (|ue

' I Cor. VII. — ' I Thess. iv, 1, .5. — M Cor. vif, 6, 5. • Gp.n. ir, 18.

S. AuG. — Tome XVI. g
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« Dieu permil à Caïn, conp.ibic «li; fralricidc, a r(;gcnéralion, lors(|uc le Fils <le l'homme
* (le 80 crcer uiio posliMitt'!, uv.ml de Ironvor « sié^'orasur le Irônc de »a gloire'. De iiiéine

«dans la iiioil l'exitialiori de son crime, a <|iie le l).i|il(^iiie est pour nouBUiie régénéru-

" D<»nc, I), coiiciiil saitil Ainhroise, a la femme « lion, paici; <|U«î nous y "-ommes renoiivelég

« dut être donnée a l'Iiomme eu vue d'assu- a |tar la icmiMiion d».s péclics , de même nous

« rer lu propagalioïi du f^enre humain ' ». o [»ouvonsre{^arder comme uneaulre rég< rié-

21. Ainsi donc, celui (|ui lui pour moi le a ration celle tranbrurmation qui fera de notre

premier prédicateur delà relii^'ion, et (jui a o corps un corps loulspirituel, soustraira notre

mérité de votre part les plus brillanis élo^n-s, « âme a tout contact matériel, el nous régéné-

saint Amhroise enseigne formellement (|ue « rera pom- la vie éti ruelle». Ainf^i donc notre

Dieu est le créateur de l'homme, c'est-à-dire saint docteur met une distinction es>^enlielle

de son ùme el de son cor[)S . et (jue le ma- entre la justification de cette vie, laquelle

riage est bon en tant que mariage : il affirme s'opère par le bain de la régénération, et la

et prouve celte double vérité. J'ai montré perfection de l'autre vie, dans laquelle nos

précédemment qu'à ses yeux le péché origi- corps seront renouvelés par l'immortalité. Ja-

nel ne déroge en rien au salut baptême; j'ai mais, dés lors, il n'a déses[)éré de la p« rfecticn

cité à ce sujet ses propres paroles : « ("elui-la », ni de la justiflcalion absolue, quoii)u'il ait ad-

dit-il, « est justifié du péché, à qui tous les mis le vice originel dans les enfants. Kn etlet,

« péchés sont remis par le baptême * ». Quant de même que la nature humaine s'est prêtée

à la justice de Dieu, un chrétien |)eut-il douier docile à la main créatrice de Dieu, de même
(ju'il la piêche ostensiblement, puis(|ue, est-elle heureuse de trouver dans le sang du
sauf de rares exceptions, les impies eux- Rédempteur le remède tout-puissant pour la

mêmes confessent celte vérité? guérir.

22. Reste à savoir si la nature humaine 23. Pourquoi donc de votre part cet em-
parait à saint Arnbroise capable dejustifica- pressement, cette |)récipitation, signe infail-

tion et de perfection. Comment l'alfirmer lible d'une étrange présomplior) ? Vous soute-

quand, si souvent et sous tant de formes dif- nez qu'ici-bas l'homme arrive à son entière

lérentes, on l'entend soutenir que l'homme perfection; et plût a Dieu que celle [)erfec-

naît sous le joug du péché, et ([u'il soi t d'une tioii vous parût le fruit de la grâce divine, et

source viciée? Or, j'ai |)rouvé précédemment non point le résultat uni(jue du libre arbitre,

que saint Arnbroise enseigne, pour la nature ou plutôt du serf arbitre de votre volonté

humaine, la possibilité de la justification el pro|)re ! Vous sentez bien vous-même que

de la perfection
;
j'ai cité comme preuve ces vous êtes loin de cette perfection ; mai»

paroles : « Par sa chair, Jésus-Christ a con- l'hypocrisie s'attache indissolublement à vos

« damné le péché, qu'il n'a point contracté lèvres, soit quand vous vous dites pécheurs,

«en naissant, et qu'il a crucifié en mou- tout en voulant que l'on vous croie justes;

« rant, el c'est ainsi (|ue la justification par soit (juand vous proclamez l'existence d'une

«la grâce s'est accomplie dans notre chair, justice parfaite, tout en sentant fort bien

«resiée jusque-là sous le joug du péché qu'elle n'est pas en vous. Or, dans cette vie,

« comme une masse d'iniquité^». Ces paroles la justificalion nous est conférée de trois nia-

prouvent clairement que saint Ainbroise re- nières : soit d'abord par le bain de la régén •-

garde comme capable de juslitication la na- ration dans lequel nous obtenons la rémission

ture humaine tout entière, quoiqu'elle naisse de tous nos péchés; soit dans la lutte que

sous le joug du péché ; mais cette juslifica- nous engageons contre les vices dont la

tion n'est possible que par la grâce, et c'est là coulpe nous a été pardonnée ; soit enfin

ce qui vous révolte, vous les ennemis achar- quand Dieu veut bien exaucer celte demande

nés de la grâce. Et si vous demandez quel- que nous lui adressons : « Pardonnez-nous

que chose de plus formel encore, écoulez ce « nos offenses * ». En elTet, quelque courage

que dil le même docteur dans son commen- (|ue nous déployions contre nos vices, nous

taire de la prophétie d'Isaïe :« Remarquez sommes toujours hommes; tandis que la

« qu'après celte vie il y aura pour nous une grâce de Dieu, témoin des combats que nou:

« autre régénération dont il a été dit : A la livrons dans notre corps mortel, nous pro-

' Chap. X. - ' Plus haut, n. It. — - Id. n. 5.
'- Malt, xir, CS. — - Ij. vi, 12.
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digue un secours tellement efficace que rien Non-seulement nous n'éprouvons rien de

ne s'oppose à ce que nous soyons exaucés semblable, mais nous croyons (|u'il est au

quand nous implorons notre pardon. Pour pouvoir de riiomme de s'en garantir, et qu'il

vous, au contraire, celte miséricorde de Dieu n'est pour lui aucun motif sérieux de s'a-

ne vous paraît nullement nécessaire, car vous dresser à Dieu pour implorer son secours,

êles du nombre de ceux dont le Psâlmiste a 24. Combien nous somn.es plus lieureux

dit: «Ilsseconfientdansleur propre vertu *o. d'entendre saint Ambroise proclamant l'abso-

Mais écoutons sur ce point encore l'illustre lue nécessité de la grâce de Dieu, avouant

évê(]ue de Milan dans son livre de la Fnitedu qu'il ne se confie aucunement dans sa propre

siècle : «Nous parlons souvent de la nécessité vertu, et ajoutant aussitôt : « Quel est

« de fuir le siècle ; et plaise à Dieu qu'il soit «l'iiomme assez heureux pour monter tou-

« aussi facile de s'assurer une fuite salutaire «jours dans son propre cœur? Qui peut en

« (jue d'en parler! Mais hélas! la séduction «arriver là sans le secours de la grâce?

«des cupidités terrestres fait souvent inva- «Personne». Puis revenant encore sur ces

sion dans notre cœur; le spectre des vanités mêmes paroles de l'Ecriture : « Bienheureux

« temporelles s'empare de notre esprit, et c'est « l'homme qui reçoit de vous, Seigneur, son

a ainsi que nos f)ensées et nos affections « secours ; son cœur tend toujours à mon-
« adhèrent à ce que nous cherchons à é\iter. « ter ' », il se les applique et en [)rocIame la

« Il est difficile à l'homme de se tenir ton- vérité. Dans son livre sur le sacrement de la

«jours en garde contre ce danger : y échapper régénération, il dit également : a Quel est

« toujours est impossible. Que ce dépouille- «celui qui se sert de son corps pour agir?

« ment soit plutôt une affaire de désir qu'une « N'est-ce pas notre âme? Naturellement donc

« réalité, c'est ce que nous attistent ces pa- « notre âme est le chef et la maîtresse du
rôles du Prophète : Inclinez mon cœur vers « corjis ; c'est elle qui doit le dompter et le

« vos oracles, et non point vers l'avarice*. En « conduire. Voilà pourquoi, s'appuyantsnr le

« effet, notre cœur n'est point en notre puis- cf secours du Saint-Esprit, elle s'écrie dans le

a sance, et nos pensées subitement obscurcies « psaume : Quoi que me fasse la chair, je ne

« confondent notre esprit et notre cœur, et les «craindrai pas ^ Elle dit également par la

« entraînent dans une tout autre direction. « bouche de Paul : Je châtie mon corps et

Elles nous rappellent aux choses du siècle, « le réduis en servitude ^ Paul châtie donc

« nous précipitent snr les biens de la terre, « ce qui lui appartient, et non pas ce qu'il

a nous jilongent dans tous les rêves de la «est lui-même. Car autre chose ce qui est

volupté, nous fascinent à toutes les séduc- « à lui, autre chose ce qu'il est. Il châtie ce

« lions, et au moment même où nous nous « qui est à lui, afin qu'étant juste, il opère

«préparons à élever notre esprit vers les «en lui-même la mort delà concupiscence

« S[)hères supérieures, nous retombons le plus «charnelle». Quand saint Ambroise tenait

« souvent sur la terre, accablés sous le poids ce langage, est-ce qu'il ne combattait pas

« de ces pensées vaines et futiles ^ ». Si vous contre ses vices? est ce qu'il n'en triomphait

n'éprouvez point toutes ces misères, n'en pas? est-ce que, en sa qualité de courageux
soyez que plus indulgents pour nous; cepen- soldat de Jésus-Christ, il ne soutenait pas

dant nous ne vous croyons pas, car dans ces en lui-même la lutte chrétienne contre celte

paroles de saint Ambroise nous retrouvons armée de cupidités de tout genre et de toute

notre image comme dans un miroir fidèle, et espèce ? Est-ce (|u'il ne châtiait pas son propre

quelle que soit notre perfection, nous ne lais- corps? Et après avoir vaincu et donipté les

sons pas de rencontrer en nous les caractères œuvres du démon, est-ce qu'il ne cherchait

de notre commune et humaine fragilité. Sup- pas à concilier l'œuvre de Dieu avec l'œuvre

posé même que nous vous croyions etque nous de Dieu ? ou plutôt est-ce que son âme ne
vous disions : Priez pour nous, afin que nous recherchait pas la paix de la justice avec son

n'ayons [)lus rien à souffrir de semblable; corps, non [)oint pour se donner le plaisir de
aussitôt nous croyons entendre les frémisse- se confier en sa propre vertu , mais afin

ments de votre orgueil, et les murmures de qu'appuyée sur le secours de l'Esprit-Saint

voire haute sagesse vous dictant cette réponse : elle pût s'écrier : « Quoi que me fasse la chair,

' Ps. XLViil, 7. — ' Ps. cxvili, 36. — • Chap. i. • Ps. LXXXili , 6. — ^ Id. LV, f-. — M Cor. ix , 27.
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j(' lie craindrai pas? » Voila donc cdiiiiriuril « î*iir des blcssiin!». No ficrait-cc pas déiiiciilir

il est prouvé (|iii; la tialnic liiiriiciidi: i;sl capa- " (:<-U<: |)aro|f : (jiud esl celui «{iii %n ^loriliera

l)l(î do pcrfcclioii ; voila coiiimcril la vertu se « d'avoir coiisorvc sou carur cliaslo? <juel est

pcrfccliontK! dans la lail)!(!ssc '. '< celui qui se (lallcia d'iHre exempt dépé-
ri.». Kcoiiloiis aussi sur ce siijcl le glorieux a cIk': ' ? Kl puis )<, ajoute-l-il, « saint Je-aii n'a-

inarlyr (lyprien, dans sa lellic sur l'inituor- a l-il pas dit dans son épilre : Si nous allir-

lalilé. a Nous avons a (;oud)atlre u, dil-il, « mous (|ii(! nous Bomnieg sans péché, nous

« contre l'avarice, contre l'inipudicilé, contre «nous trompons nous-mêmes, et la vérité

a la colère, contri; l'ambition ; um; guerre « n'e.-l [)oint en nous *? Si donc personne ne

« acliarné(! et cruelle est eri)^a|^ée entre nous « peut être sans péché, s'il y a folie ou org'ueil

« et les vices charnels, entre nous et les séduc- a a se croire parlaitenient innocent ; (juel be-

« lions du siècle. L'esprit de l'homme, sans « soin n'avous-nous pas de l'intime miséri-

cesse obsédé et assiégé par le démon, peut à «corde de Dieu, qui, sachant bien qu'après

« peine faire face à tous ses ennemis, et leur « notre guérison il nous reste la cicatrice de

« résister. L'avarice est-elle terrassée? la vo- « nos blessuies, nous a donné pour les guérir

« lupté se lève audacieuseinent ; la volu[»té « les remèdes les plus salutaires ! » illustre

« est-elle éloudée? l'ambition se dresse aussi- docteur et glorieux martyr, tels sont donc

« tôt; l'ambition est-tlle écrasée sous le poids vos enseignements et vos leçons, tels sont les

« du mépris? la colère s'enflamme, l'orgueil exemplesijue vous proposez a notre imitation.

« se gonfle, l'ivresse séduit, la jalousie sème Après avoir clos toute la série de vos corn-

« partout la division, l'envie dissout l'amitié, bals contre tous les mouvements de la concu-

« Vous êtes pressé de maudire, ce que la loi pi>cence, a[>res avoir guéri vos blessures,

« divine nous détend ; vous êtes contraint de tout embrasé du désir de la vie véritable et

«jurer, ce qui n'est |)as |)ermis. Comptez les su[)rèuie, vous avez combattu [lour la veiilé

« persécutions qui chaque jour viennent fon- de Jésus-Clirist, et vous êtes sorti vainqueur,

« dre sur nous, les dangers qui nous mena- sous la |)uissanle influence de sa grâce. Votre

M cent, et cependant nous trouvons un certain couronne vous est assurée, votre doctrine est

« plaisir à séjourner longtemps au milieu des victorieuse, et par elle vous triomphez encore

« glaives du démon, (juand nous déviions, au de tous ceux qui mettent leur confiance dans

« contraire, désirer de tous nos vœux prendre leur propre vertu. Ils s'écrient audacieuse-

« notre essor vers Jésus-Christ, sur l'aile ra- ment : C'est de nous que nous vient la per-

ce pide de la mort». Or, accuserons-nous saint fection de notre vertu ; et vous leur répon-

Cyprien d'avarice, d'impudicilé, de colère, dez : a Personne n'est fort par sa [iropre force,

d'ambition, de sensualité, d'amour du siècle, « et toute notre sûreté nous vient de liudul-

de volupté, d'orgueil, d'ivresse et de jalousie, agence de Dieu et de son inunie miséri-

par cela seul qu'il déclare avoir à combattre a corde ».

contre l'avarice, l'inipudicilé, la colère, l'am- 26. Ecoutez saint Hilaire ; il vous dira d'où

bition, la sensualité, l'amour du siècle, la vo- il attend la perfection de l'homme. Parlant

lupté, l'orgueil, l'ivresse et la jalousie? Ce qui de la paix évangélique % à l'occasion de

prouve, au contraire, qu'il n'était l'esclave ces paroles du Sauveur: « Je vous donne

d'aucun de ces mouvements répréhensibles « ma paix * », voici comment il s'exprime :

qui lui venaient, soit de son origine, soit des « La loi n'était que l'ombre des biens futurs;

anciennes habitudes, c'est qu'il leur résistait « voilà pourquoi, dans sa signification préfigu- |

courageusement, et prétendait ne pas devenir « rée, elle nous apprend que dans ce corps ter-

ce qu'ils voulaient qu'il fût. Toutefois il était « restre et mortel, nous ne pouvons être purs,

loin de se flatter de n'avoir jamais reçu aucune «à moins que par l'absolution de la niiséri-

blessure, puisque nous l'entendons s'écrier « corde céleste, nous n'obtenions une entière

dans son épîlre sur l'auniône : « Que personne a purification, ce qui ne [lourra se faire qu'a-

« d'entre nous ne se flatte jamais d'avoir cou- « près la transformation de notre corps terres-

ce serve son cœur absolument pur et imma- « tie, c'est-à-dire après notre glorieuse résiir-

« culé, et de jouir d'une telle innocence qu'il « rection ». Il ajoute : « Les Apôtres avaient

a n'ait besoin d'aucun remède à appliquer . ,,^ o .o , „' ' " ' Prov. XX, 9. — ' l Jean, l, 8. — * Sur le p5. cxvm, aux vers.

' n Ccr. XII, 9. 18 et 115. — ' Jean , xiv, 27.
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« été purifiés et sanctifiés par la parole de la « voir s'éteindre en nous la lutte <le nos pas-

ce foi, et cependant ils n'étaient pas absolument « sions irritées. Sachons donc », dit toujours

« sans souillure, grâce à la condition qui leur le même docteur, « que nos corps sont la

« était faite [)ar notre commune origine; c'est «matière de tous nos vices, et que cette

« ce que prouvent ces paroles : Quoique vous « matière ne nous permet ni pureté parfaite,

soyez méchants, vous savez faire du bien à «ni complète innocence; par conséquent,

vos enfants ' ».— Vous voyez que ce glorieux «réjouissons-nous de la présence d'un en-

athlète du catholicisme, sans nier qu'il y eut « nemi contre lequel nous devons soutenir

une puritication particulière à cette vie, en es- « une guerre déclarée ».

père une autre beaucoup plus parfaite encore, 28. Dans son commentaire sur le premier

à l'époque de notre résurrection suprême, psaume, le même évêque ne craint pas de

27. Dans une de ses homélies sur le livre dire que notre nature, soumise à la conta-

du saint homme Job, saint Hilaire affirme gion de la maladie originelle, se sent portée

que la guerre perpétuelle, qui nous est faite vers le péché, et que, pour nous empêcher

par le démon, a pour aliment principal le mal de pécher, la religion et la foi nous imposent

qui se trouve en nous; du reste, cette guerre l'obligation de combattre. Voici ses paroles:

nous est très-utile, puisqu'elle donne à la «11 en est plusieurs qui, tout en se séparant

divine miséricorde l'occasion de nous faire « de l'impiété, par le culte qu'ils rendent au

trouver notre purification dans la lutte sou- « Créateur, ne sont point par cela seul exempts

levée contre nous par le démon. Voici ses «de tout péché; car, cessant de se montrer

paroles : « Tant est grande et admirable la « fidèles à la discipline de l'Eglise, ils devien-

« miséricordieuse bonté de Dieu à notre égard, « nent avares, intempérants, colères, mé-
« que le détnon, par la fourberie duquel nous «chants, orgueilleux, fourbes, menteurs et

« avons perdu dans Adam le privilège de « voleurs. L'instinct même de notre nature

«notre première et bienheureuse nature, « nous porte à tous ces vices; c'est à nous de

« devient pour nous l'occasion de recouvrer « quitter la voie sur laquelle nous nous sen-

« ce que nous avons perdu. En effet, dans le «tons entraînés, et, après l'avoir quittée,

« paradis terrestre, le démon nous a nui par « gardons-nous bien de nous y engager de

a sa jalousie, tandis que maintenant il est « nouveau. De là cette parole : Bienheureux

« frappé d'une honteuse défaite quand il « celui qui ne s'arrête pas dans la voie des

a cherche à nous nuire. S'emparaut de l'infir- « pécheurs 1 si la nature nous entraîne sur

« mité de notre chair, il lance contre nous « celte voie, que la religion et la foi soient

« tous les traits de sa puissance, soit pour en- «toujours là pour nous en détourner' ».

« flammer la concupiscence, soit pour exciter Allons-nous donc regarder saint Hilaire

à l'ivresse, soit pour stimuler à la haine, comme le détracteur de celte nature que
«soit pour provoquer à l'avarice, soit pour Dieu a créée? Non sans doute; car, en sa

« apprendre le meurtre, soit pour aigrir la qualité de catholique , il était convaincu

« malédiction. Au contraire, que Tàme fasse que notre nature humaine est l'œuvre de
« appel à la fermeté qui lui vient de la grâce, Dieu. Ce qu'il accusait donc, c'était ces vices

« toutes les flammes dévorantes de ce foyer avec lesquels nous naissons, selon cette pa-

« d'iniquité s'éteignent subitement , et la rôle de l'Apôtre : « Par nature, nous, comme
«gloire du triomphe nous purifie de nos «les autres, nous avons été enfants de co-

« péchés. Ne lisons-nous |)as : Comment « 1ère *». Supposons maintenant que ces pa-

« l'homme, né de la femme, se purifiera- rôles que j'ai citées ne soient point de saint

«t-iM? Parce que la guerre finira, faute Hilaire, mais de moi, que ne diriez-vous pas

«d'ennemis; et quand il n'y aura plus de contre moi? comme vous sonneiiez de la

guerre, il n'y aura plus de victoire. Or, tant trompette pour annoncer que je suis un ma-
« que nous n'aurons pas remporté cette vie- nichéen ! Plutôt que de laisser sur votre esto-

« toire décii^ive sur nos vices, ne nous flattons mac le poids indigeste de toutes ces malédic-

« pas que nous en soyops purifiés; il faut que lions, vomissez-les contre saint Hilaire, et si

«nous ayons capturé dans ses i)ropre3 em- vous l'osez, lancez contre lui vos vaines calom-
« bûches ce pirate de notre cor[)S, avant de nies et vos mensonges insensés. « Nous nous
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pontons», dit-il, annclinsà tonscos vices par Dieu qui fst infinie, mitant vous pr/isiimez de

« le propre; iiislincl (l(! noire; nalnri; n. (Jm lie votre vertu r|iii est nulle ; la guerre (|ij'il» fai-

csl (Idiic, celle nainrc? Parle t-il de e(;lte na- sai(;rit, ani es de la ^rraec de I)ieu, a tons ces

tion <!(' téii(;l)res, p()(:lii|neiiient imaginée par vices dont nous afiportons le prenne tn nais-

les Manichéens? A Dieu ne plaise 1 11 parle sant, vous la faites non moins acharnée contre

en véritable calholifpK;, il pirle eu illustre la f,'rûce de Dieu. Plaise a Dieu que cette

docteur di; TK^jlise ; car c'est llilaire; lui- ^'raci;. (|ui vous réfute viclorieusenienl dans

même (|ui nous |tail(i. Ainsi donc, noire na- la personrn; de ceux rpii sorrl à elle, s'i-mpare

ture a élé viciée par- la prévarication du [ire- égal(;menl de vous et triomphe de vous en

niier homme ; c(! (|u'il s'a;,Ml de; l'aire, ce n'est vous-mérrre !

point de la séparer de tout autre nature, mais 30. Osez-vous dire dans votre cœur que les

uniquement de la guérir; comment donc hommes, quand ils vous entendent, s'en-

pouvez-vous nous accuser de lui donner le flamment de zèle [tour la vertu, tandis que,

démon pour auteur, (juaiid vous osez lui re- en recueillant les accenis des Cyprien, des Hi-

fuser le Christ |»our S;niveur, el (jue vous laire, des (,ré|.'oire, d(;s Amhroise et d'autres

soutenez (|ue celle même nature |»eut, ici-bas, encore, ils s'allaissent sous le [»oids du déses-

vivre dans une innocence parfaite de tout poir, et renoncent à tout désir de la [>erfec-

péché? tion? Des jiensées aussi monstrueuses peu-

29. Ecoutez encore le même saint Ililairc vent-elles monter dans votre cœur sans

dans son commentaire sur le psaume cin- briser votre front? Les saints, les [lalriarches,

quante et unième : « Notre es|)érance est les Pr()[>liéles, les Ajiôlres sont-ils [lar ^ous

« dans la miséricorde de Dieu pour le siècle comblés de toutes les louanj^es de la nature,

«des siècles. En effet, quelles que soient tnndisquecesgrandeslumièresdel'Egliseleur

«ces œuvres de justice, elles ne sulfiiont jetteraient à la face toutes les hontes de cette

« pas pour nous mériter le bonlieur, à moins même nature, et cela parce que ces docteurs

«qu'il ne plaise à la miséricorde de Dieu nous enseignent que les saints, pendant qu'ils

« de ne point nous imi)uler les vices et les étaient cajitifs dans ce corps de mort, ont eu

« vicissitudes de toute sorte que nous res- besoin, pour conserver le don de la chasteté,

« sentons dans notre nature humaine, mal- de combattre contre le vice naturel delacon-

« gré la volonté sincère où nous sommes cupiscence, el de s'armer sans cesse de la

«de parvenir à la justice. De là ce mot grâce de Dieu, en attendant leur parfaite gué-

« du Pi'ophète : Votre miséricorde est peur rison dans la résurrection dernière? Ces pa-

« nous ])lus précieuse que notre vie ' ». Ne rôles : « Je ne fais pas le bien (jue je veux »,

vojez-vous pas que cet évèque est du nombre vous semblent ne pouvoir être que le langage

de ces bienheureux dont il a été dit : « Bien- du juif, et j)ar là vous vous flattez de ne [»as

« heur-eux l'homme à qui Dieu n'a point im- faire retomber sur la nature les souillures de

« pulé le péché, et dont les lèvres ne con- la vie, et de ne pas en être réduit à couvrir

«naissent [)as le mensonge et la fraude '^7 » d'injures les Apôtres, sous prétexte de les

En effet, il déclare hautement que les justes consoler des obscénités qu'ils api)ortent ea

eux-mêmes ne sont pas sans péché, et qu'ils naissant. Or, ce que vous ne faites pas, saint

placent toute leur es|)érance, non pas dans Ambroise le faisait, ainsi que ses collègues,

leur propre justice, mais dans la miséricorde quand il voulait que l'Apôtre eût dit de lui-

de Dieu, Ne cherchez donc le mensonge et la même : « Je ne fais pas le bien que je veux,

fraude ni sur ses lèvres, ni sur les lèvres de « mais je fais le mal que je neveux pis; je

ceux qui rendent témoignage à celte véritable « vois dans mes membres une autre loi qui

humilité el à cette humble vérité. C'est sur « répugne à la loi de mon esprit ' », et autres

vos lèvres que siègent le mensonge et la choses du même genre, en tenant un sem-

fraude. Eu etfet
,
quand on est sans vertu blable langage, ces saints docteurs, comme

et qu'on a tant de jactance , n'est-ce pas vous me le reprochez à moi-même, renver-

de rhy|)0Ciisie? el l'hypocrisie n'est-elle pas sent donc le mur de la pudeur, et pour vous,

le mensonge et la ruse? Autant les saints si vous souffrez les persécutions de l'envie,

avaient de confiance dans la miséi'icorde de c'est parce que vous prêchez la perfection ?

* Ps. Lxu, 1. — ~- Id. XXX.S, 2. ' Rom. vu, 19, 23,
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Mais, comme vous l'écrivez encore, ce qui donc une erreur. Car ces glorieux interprètes

vous honore, c'est d'avoir (lé|)lu à celui qui de la foi catholiciuc ré|)anduetur toute la terre

n'a pas nicMne épargné les Apôtres. Si, dans enseignent l'existence du péché originel

,

mon langage, je n'ai pas même épargné les comme ils attestent la vérité des autres aflir-

Apôtres, Ainbroise ne les a pas épargnés <ia- mations. Dès lors, à s'en tenir à la seule auto-

vantage, ni lui, ni ses collègues. Or, si la doc- rite de ces docteurs, on voit s'écrouler à

trine qu'ils enseignent, ils l'ont ap[)ri.^e des Tinstant ce fragile édifice, construit [)ar ce

Apôtres, pour(|uoi donc suis-je seul l'objet besoin de nouveauté qui vous dévore ; njou-

dc vos accusations? Jt-tez les yeux sur eux, tons que, dans leur propre langage, on sent

et, déposant votre haine et vos ressentiments, clairement que c'est la vérité même (jui s'at-

prêlez à leurs leçons une attention sérieuse, teste et s'affirme. En face d'une autorité si

Vous me direz alors, jeune présom[)tueux, imposante, comprimez votre audace, sus-

si vous devez vous consoler ou jileurcr de pendez les élans de votre présomption, défiez-

vous voir en contradiction évidente avec ces vous des blessures que vous a faites votre

grands docteurs. orgueil, et restez parfaitement convaincus

31. Mais essayons de résumer brièvement que ces hommes de Dieu n'ont pu errer dans

tout ce que nous avons dit dans ce livre. In- la foi catholicjue, ni avancer aucune proposi-

voquant l'imposante autorité des saints évê- tion d'où Ton pût conclure que Dieu n'est

ques nos prédécesseurs, (|ui se sont faits les pas le Créateur des hommes, que le mariage

champions de la vérité calholicjue, non-seu- doit être condamné, que le baptême n'eQace

lement dans leur langnge , mais dans des pas tous les péchés, que Dieu n'est pas juste,

écrits qui devaient passer a la postérité, nous qu'il ne nous reste aucune espérance d'ar-

nous sommes proposé de réfuter vos princi- river à une vertu fiarfaite; toutes [)ropositions

paux arguments. Les voici : « Si les hommes dont chacune serait une erreur et un crime,

«sont créés par Dieu, ils ne peuvent naître Imposez donc un vigoureux frein à vos cou-

« avec le péché. Si le mariage est bon, rien de pables hardiesses; faites trêve avec votre fu-

« vicié ne saurait en sortir. Si tous les péchés reur, et commencez enfin à étudier, à méditer

sont remis dans le baptême, les enfants qui et à rappeler à vous celte vérité catholique

a naissent de parents régénérés ne sauraient dans laquelle vous avez été nourris.

« être coupables du péché originel. Si Dieu est 32. Saint Anibroise nous enseigne qu'entre

juste, il ne peut, dans les enfants, condam- Dieu et les hommes nous n'avons qu'un seul

« ner les péchés de leurs parents, puisqu'il Médiateur, qui a dû naître d'une vierge, ne

« pardonne aux parents leurs propres péchés pas contracter le péché en naissant, et ne pas

« personnels. Si la nature humaine est capa- sentir les chaînes d'une génération coupable.

« ble de ia justice parfaite, elle ne peut ap- Quant au reste des hommes, ils sont tous nés

porter en elle des vices naturels ». A cela dans le péché, et le vice a souillé leur ori-

nous répondons que Dieu est le Créateur des gine, parce que, formés dans la volupté de

hommes, c'est-à-dire de Tàme et du corps
;

la concupiscence, ils ont dû subir le joug du

que le mariage est bon
;
que tous les péchés péché, avant même de respirer l'air qui nous

sont effacés par le baptême de Jésus-Christ; environne. Il enseigne également que c'est la

que Dieu est juste, et que la nature est ca- concupiscence elle-même qui constitue dans

pable d'une justice parfaite. Toutes ces pro- notre corps de mort cette loi du péché qui

positions sont vraies, et cependant nous af- répugne à la loi de res|»rit ; de telle sorte que
lîrinons que tous les honmies naissent viciés la grande obligation qui incombe, non-seule-

par la souillure originelle, et qu'ils sont irré- ment aux fidèles, mais encore aux Apôtres

vocublement condamnés , à moins qu'ils ne eux-mêmes, c'est de combattre contre cette

renaissent en Jésus Christ. Nous avons ap- concupiscence, et de s'adjoindre la grâce de

puyé cette vérité sur l'autorité des saints Jésus-Christ pour soumettre le corps à l'em-

ducteurs, qui tous fornmlenl la même doc- pire de l'àme, et rétablir la concorde entre

trine que nous sur le péché originel et sur les ces deux parties de nous-mêmes. Créées toutes

cinq propositions que nous avons émises. De deux par Dieu et sans aucune souillure, elles

la vérité de ces cinq propositions, conclure jouissaient d'une paix parfaite; mais bientôt

qu'il n'y a point de péché originel, ce serait survint la transgression du premier homme,
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( l avec (;II(î la dipcord»', Kt de (|iii donc, rclt(; «t 'luc Irès-jîoiivonl Ifi» (lapsions resptiscilent

docliiiu;? h'iiri liotiiiiic de Dieu, d'un callio- iilcincs du vie; enfin (|ije nous devons lutter

Ii(|n(',d'uti (';vè(|iii! <|iii aurait versé jnsi|ua la eontie la cliair, (;oninn; le faisait saint Paul,

(IcrnièK; j^oiille de son sang ()Our deicndt'i: la (|umd il disait : a Je vois dans mes ineniliies

loi calliolii|ii(; contre les li(':résies ; d'un doc- « une autre loi (\u\ r'ipiiKUcj a la loi de rnon

tour enfin dont vous vousêtes coristilué vous- « es[)rit ». Il nous iléfend de nous confier en

luênie le panéf^yriste, (|uand vous ave/, dit de notre cliair et de |)réler l'oreille à «es insi-

lui : a Sa foi et ses explicalions fies maintes nualions, puisfjue l'Apôtre nous dit : a Je

« Kciitiircr.sontàrahri d(!toiitre|)ro(lie,niêrne « sais (|u<; le bien n'Iiahile pas en moi, c'est-

« de la part (\r. ses eniuMiiis ». (^onlre l'erreur a a-diie dans ma cliair; car je sens en moi la

des pliilosoplics IMaloniciens, il affirme (|ue « volonté de faire le bien, mais je ne trouve

l)i<;u est le (Créateur, non-seulement des âmes, « |)as le moyen de raccom[)lir • ». Le long

mais encore des corps. Il affirme (jue le ma- combat que nous avons à soutenir contre nos

liage est bon en soi, qu'il est d'inslilution i)écbés déjà morts, |»ouvait-il nous être mieux

divine pour assurer la piopagiilioii du genre dépeint (jue par ce courageux soldat de Jésus-

liuniain, et (m'a ce litre le devoir conjugal Clirisl
,

par ce fidèle docteur de l'Kglise?

est saint et légiliiiic. Il enseigne (jue personne Comment donc le péclié ()eul-il être mort,

n'est justifié du péclié, à moins que toutes ses puisque, malgré notre résistance, il accom[dit

fautes ne lui aient été remises par le bap- en nous des œuvres si nouibreuses? Et ces

lèmo. Le Dieu qu'il adore eslla justice même, œuvres sont-elles autre cbose que ces désirs

A Dieu ne plaise (|u'il désespère pour l'boinme insensés et criminels, qui préci[»ilent dans la

de la perfection dans la vertu et dans la jus- mort cl dans la damnation ceux «jui s'y aban-

lice 1 toutefois, s'il s'agit de la perfection p ir- donnent * ? Eprouver ces désirs et leur refu-

faite et consommée, il en fait le privilège ser son consentement, c'est là le tombât, la

exclusif de l'autre vie, après la résurrection guerre et la lutte. N'est-ce [las la lutte du

des morts. Quant à la vie présente, il en fait bien et du mal, non pas de la nature contre

consister la justice dans la lutte et la guerre, la nature, mais de la nature contre le \ice, le

non-seulement contre les puissances aériennes vice déjà mort, mais restant à ensevelir, c'est-

ou iiilernales, mais encore contre nos propres à-dire à guérir? Comment donc pouvons-nous

cupidités dont nos ennemis extérieurs se font dire avec saint Ambroise que ce péclié est

autant d'appuis pour nous vaincre et péné- mort dans le baptême, tandis que nous

trer dans la place. Dans cette guerre, l'un de avouons en même temps qu'il habite dans

nos ennemis les plus redoutables, c'est la nos membres, que malgré notre résiïtance,

chair qui aurait vécu dans une parfaite con- il accom|)iit beaucoup d'œiivres en nous, et

corde avec nous, si la prévarication du pre- que nous lui résistons en refusant notre con-

mier homme n'était venue la vicier et l'ar- sentement? Le péché est mort [»our nous,

nier contre nous du poids redoutable de sa quant à la coulpe (jui nous souillait, mais

langueur. Pour nous assurer la victoire dans malgré celte mort il se révolte contre nous,

cette guerre, le saint docteur nous avertit de jusqu'à ce qu'il soit guéri i»ar la perfection de

fuir le monde, tout en nous prévenant que la sépulture. On pourrait donc distinguer le

celte fuite est pour nous très-iiifficile et même péché en tant qu'il est une habitude, et en

impossible, à moins que nous ne soyons puis- tant qu'il est une souillure ; en tant que souil-

sammenl aidés par la grâce de Dieu. 11 dit lure, il est en nous le fait du premier homme;
<jue nos vices sont morts par le fait même de en tant qu'habitude, il tend sans cesse à nous

la rémission de tous nos péchés dans le bap- entraîner vers le mal, et nous y entraînerait

tème, mais (|ue c'est à nous de |)Ourvoir à en effet, si la grâce de Dieu par Jésu--Christ

leur sépulture. Développant aussitôt sa pen- Nuire-Seigneur ne venait à notre secours, et

sée, il affirme que nos vices, quoi |ue morts, ne nous rendait capables de com|)rimer les

peuvent encore lutter contre nous à tel point révoltes de ce péché mort, et en le com[)ri-

que nous ne faisons pas ce que nous voulons, mant de l'empêcher de revivre et de ressus-

et que nous faisons ce que nous haïssons; il citer.

ajoute que, malgré notre résistance, le péché 33. Au sein de celte guerre et de celte

accomplit en nous des œuvres nombreuses, > Rom. vu, îs, i». — i Tim. vi, 9.

à
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épreuve qui constituent la vie humaine sur la contractent aucun péché, comment donc

terre *, nous ne devons pas nous regarder concilier la justice de Dieu avec tous les

comme étant sans péché, par cela seul que maux qui deviennent leur partage ici-bas?

nous ne consentons pas aux désirs illicitt s Diin autre côté , nous ne refusons pas à

que le péché opère dans nos membres, par Thomme le pouvoir d'arriver à une justice

opposition à la loi de notre esprit. En ce qui parfaite, parce (jue sous l'influence d'un me-
nons regarde, si nous ne consentions jamais decin tout-puissant, nous ne pouvons déses-

au mal, nous serions toujours sans péché, pérer de parvenir à l'entière guérison de tous

jusqu'à ce que le mal fût en nous parfaite- nos vices. C'est pour attester cette vérité ca-

ment guéri ; cependant, malgré la résistance tholique, que tous ces saints docteurs, si versés

de notre volonté, la lutte est si violente et si dans la connaissance des saintes Ecritures,

continuelle qu'il nous est impossible de ne Irénée, Cyprien, Réticius, Olympius, Hilaire,

pas être vaincus, non pas mortellement, mais Ambroise, Grégoire, Innocent, Jean, Basile,

véniellement ; et c'est ainsi que chaque jour et avec eux, que vous le vouliez ou non,

nous sommes autorisés à dire : « Pardonnez- saint Jérôme, sans parler de ceux qui vivent

«nous nos offenses ^ ». Tels sont les époux encore, vous opposent unanimement la

qui, pour satisfaire uniquement leur volupté, croyance certaine à la transmission et à l'exis-

excèdent le mode nécessaire à la génération; tence du péché originel dans tous les hom-
tels sont les continents, quand ils éprouvent mes. Il n'y a d'exception, en droit, que pour

pour ces pensées une sorte de délectation Celui qui a été conçu dans le sein d'une

morose, non pas sans doute qu'ils veuillent le Vierge, sans aucune concu|)iscence ni révolte

mal , mais parce qu'ils ne détournent pas de la loi de la chair contre la loi de l'esprit,

assez promptement leur esprit ou ne l'arra- 34. Vous tressaillez |)0urtant, et prenant à

client pas aussitôt à ces impressions, s'il en est mon égard le ton superbe d'un vainqueur,

déjà saisi. Quant à cette loi du péché, à la- vous vous écriez que je ne saurais plus que
quelle on donne parfois le nom même de faire ni où me réfugier, si je me trouvais en

péché, et (]ui se révolte contre la loi de notre face de mes juges, si je siégeais avec vous

esprit, nous en trouvons l'existence constatée, dans une assemblée de docteurs, si j'enten-

non-seulement par saint Ambroise qui en a dais retentir la trompette de la saine raison,

parlé si longuement, mais encore par saint ce serait vous sans doute qui en sonneriez, si

Cy[)rien, saint Hilaire, saint Grégoire et beau- entin j'entendais le cliquetis des armes des

coup d'autres docteurs. Celui donc qui a été assistants, vendus sans doute à votre cause,

engendré dans Adam, doit être régénéré en Vous nie représentez donc le drame d'une

Jésus-Christ; celui qui est mort en Adam, discussion entre nous, et vous vous imaginez

doit être vivifié en Jésus-Cihrist ; il est soumis que, courbant sous le poids de votre puissante

au péché originel, parce qu'il naît du mal, argumentation, je ne trouverais {)lus que ré-

de ce n)al (jui fait que la chair convoite contre pondre. J'admire vraiment ce beau rêve de

l'esprit, et non du bien (|ui fait que l'esprit votre cœur ; vous me placez en présence de

convoite contre la chair \ Qu'y a-t-il donc juges Pélagiens ; à leurs grands applaudisse-

d'étonnant que la régénération soit nécessaire ments il vous est donné de faire éclater votre

à celui qui est né de ce mal, contre lequel voix comme une trompette, de prêcher con-

combat tout homme régénéré, et dont la tre la foi catholique et la grâce de Jésus-Christ,

souillure salirait son àme, s'il n'en avait pas seul moyen de salut pour les petits comme
été délivré par le bain du baptême? Ce mal pour les grands, et de célébrer cette erreur

n'est point la matière dont Dieu s'est servi qui vous est commune, à eux et à vous. Il

pour créer l'homme, mais la blessure à l'aide est possible que Pelage, votre maître, ait

de laquelle le démon a vicié l'œuvre créée, trouvé de tels juges dans l'Eglise de Dieu

Ce mal, ce n'est point le mariage lui-même, sans qu'il y ait eu |)lace, dans ce tribunal,

mais le péché de nos premiers parents, trans- pour un seul représentant de la croyance
mis à leur postérité par la génération. Ce contraire. Comme les hommes ne jugent que
mal, quant à la coulp'é, est effacé par la sanc- sur les apparences, il a pu paraître absous,
tifjcation du baptême. Or, si les enfants ne en sortant de ce tribunal, et encore se vit-il

'Job, Yii, 1. — 'Matt. VI, 12. — 'Gai. V, 17. Obligé de Condamner publiquement vos er-
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rcurs. I*nnr moi , (jncliiiu; |tnrl qnr; vous d*; l'ainilié ou de la haine, de la rolère ou

soyo/, on <|'i(; vous |iuissirz lire ces volumes, dr l.i comiias-ion, ils n'otil pu en éfirouver ni

je vous place dans voir'' cceur, en face de ce» poiii- nous, ni pour vous. La foi qu'ils ont

ju^<!S, (|ui sont loin sans doulc; d'être mes trouvé»; flans TK^Iise, ils l'ont con-ervée; ce

amis, et par la mèm(! vos cnnfîtuis ; ils sont qu'ds ont apjiris, ils l'ont cns«'ij:nr ; ce «ju'ils

loin d'incliner en ma laveur-, de S(; sentir se- ont rec;u de leurs pères, ils l'ont transmis a

paies (le vous, et blessés par votre conduite, leurs enfants. Knire nous et vous aucun li-

et de se r(;^'ar<ler comme vos adversaires dans lig*' n'avait été >oumis a leur tribunal, et ils

cett(! discussion à la(|iM;lle j'ai résolu de les se sont [)rononcés en notre faveur. Ni vous

initier. Vous voyez (|ue je ne soiif^e nullement ni nous ne l<;ur étions cr»nniis, et aujourd'hui

à vous doimer comme jufjes des hommes (|ui nous vous citons la sentence (ju'iJs ont pio-

n'onl jamais été, et n'existent [tas encore, ou noncée cfjutre vous et pour nous. .Nous ne

des savants dont la doctrine, sur la matière combattions [toitit encore contre vous, et ils

(jui nous occupe, serait vague et incertaine, nous ont décerné la palme de la victoire.

Je vous ai cité des saints, et dans la sainte 35. Vous dites que a si j'étais soumis à la

E}j:lise d'illustres évê(|ues, non pas des Plalo- « puissance des jujçes » qu'il vous plairait de

niiiens, des Aristotéliciens ou des disci[)les me donner, «je n<; saurais plus ni quel (larti

de Zenon, mais des docteurs (|ui, sans ii^no- a prendre, ni où me réfu}.'ier. car je ne tiou-

rer les b tires grec(|ues ou latines, nous ont « verais aucune réftonse à opposer a votre ar-

clairement |)rouvé qu'ils sont initiés à la par- « gumentation n. Je saurais parfaitement que

faite connaissance des saintes Ecritures. Au- faire, et où me réfugier; car de ces ténèbres

tant (ju'il m'a paru nécessaire, j'ai choisi pélagiennes j'en appellerais a ces brillantes

parmi leurs témoignages ceux qui m'ont paru lumières catholiques ; c'est du reste et que je

les plus clairs et les plus ex|)licilcs, utiii que fais en ce monient. De votre côté, dites ce

vous craigniez en eux, non pas leur pro|)re que vous avez à faire, où vous pouvez vous

personne, mais celui qui les a appelés |)Our réfugier. Des Pélagiens j'en appelle a ces doc-

s'en faire des vases utiles, et des temples leurs catholiques; de ces docteurs catholiques

saints. Or, tous ces saints se sont i)rononcés à (jui en appelez-vous? Vous répondez que

sur cette matière, à une é[)oque où il est im- « les sentiments ne doivent pas être comptés,

possible de dire qu'ils aient favorisé les uns a mais pesés » ; vous ajoutez, et en cela vous

au détriment des autres. En effet, vous dites vrai, que « la multitude des aveugles

n'existiez pas encore, et nous n'avions pas à « n'est d'aucun secours pour trouver quelque

engager contre vous de discussion sur celte o chose »; ces docteurs que je vous ai cités,

matière; vous n'étiez point encore là pour allez-vous de ne les regarder comme des aveu-

nous dire ce que vous nous répétez dans vos gles? Allons-nous voir les choses les plus op-

livres : « Que nous avons trompé la mulli- posées se confondre à tel point que les ténèbres

« tude
;
que nous nous sommes fait un fan- deviennent la lumière, et la lumière les ténè-

« lôme du nom des Célesliens et des Pela- bres; que Pelage, Célestius et Julien soient

cf giens pour effrayer les hommes; et que des voyants, et qu'Hilaire, Grégoire et Am-
« c'est j)ar celte terreur que nous obtenons broise soient des aveugles? Qui que vous

« l'assentiment à notre doctrine ». Vous avez soyez, par cela même que vous êtes homme,
dit vous-même que « des juges doivent être et pourvu que vous n'ayez pas perdu tout

et exempts de haine, d'amitié, d'inimitié et espoir de vous guérir, il me semble vous voir

« de colère » . Des juges de ce genre sont as- rougir de honte, et j'entends en quelque sorte

sûrement rares ; mais soyez persuadé de les votre voix. Vous répondez : A Dieu ne plaise

trouver dans la personne d'Ambroise et de qu'il me vienne jamais la pensée de regarder

ceux de ses collègues que je vous ai cités, ces évêques comme des aveugles, combien

Su|)posé même qu'ils n'aient pas toujours été moins encore le dire ! S'il en est ainsi, jjcsez

aussi impassibles pendant leur vie, à l'égard leurs sentences. Je ne veux pas que vous en

des causes sur lesquelles ils ont été appelés embrassiez un grand nombre, dans la crainte

à se prononcer, certainement ils l'étaient qu'il ne vous en coûte de les conifiter ; mais

parfaitement quand ils ont prononcé leur je vous déclare qu'elles sont importantes,

sentence sur la cause qui nous occupe : afin que vous ne dédaigniez pas de les peser;
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elles sont même si décisives que je vous que pondant leur vie ils s'étaient prononcés

vois écrasé sous leur poids. Au sujet de ces sur la matière qui nous occupe. Eu c{,Mrd à

témoignaf-es, me direz- vous que j'ai telle- votre petit nombre, ces juges sont nombreux,

ment conscience de ma faiblesse que je me et pourtant que sont-ils par rapport à la mul-

vois contraint de vous citer l'opinion de mon titude des évoques calholiiiuos? De leur

collègue, et que je suis tellement consterné nombre, vous tenterez 'sans doute de retran-

par la crainte que je ne puis plus que nom- cher le pape Innocent et le prêtre Jcrôtne
; le

mer mes complices? premier, parce qu'il a condamné Pelage et

36. Vous dites que dans les affaires conten- Céleslius ; le second, parce que dans l'Orient

lieuses qui ont pour objet la conduite des il a déployé un zèle admirable pour défendre

hommes, des prêtres, des administrateurs ou la foi catholique contre Pelage. Lisez donc

des préfets, on doit toujours s'éloigner des les éloges que Pelage décerne au bienheureux

frémissements de la foule, et dans cette discus- pape Innocent, et voyez s'il vous serait facile

sion tenir compte, non-seulement des noms, de trouver des juges semblables. Quant à ce

mais aussi de la prudence, et respecter la mi- saint prêtre ,qui selon la grâce qu'il avait

norité quand elle sait se relever par la rai- reçue, étonna l'Eglise par ses immenses tra-

son, l'érudition et la liberté. Ce que vous vaux et facilita l'érudition calholi(|ue par ses

dites est parfaitement juste ; remarquez ton- traductions en langue latine, Pelage ne nous

tefois que je ne trouble pas le concours d'au- en parle que pour nous dire (ju'il le jalousait

cune multitude, quoiciue la multitude catho- comme un émule. Toutefois je ne veux pas

lique, et grâces en soient rendues à Dieu, qu'il vous paraisse devoir être retranciié du

partage la vraie doctrine et la vraie foi que nombre des juges. En efïet, les téuioignages

vous rejetez; dans cette foule , combien que je lui ai empruntés, il ne les a point for-

même ne trouve-t-on pas dechrétiens qui, par- mules à l'époque de la lutte qu'il a soutenue

tout où ils peuvent, comme ils le peuvent, et contre votre erreur
;
je les ai puisés dans des

selon que Dieu leur en fait la grâce, réfutent écrits qu'il a composés en dehors de toute

victorieusement tous vos sophismes et tous préoccupation de partis et avant toute diffu-

Yos raisonnements? Loin de moi, dès lors, sion de vos criminels enseignements,

celte arrogance dont vous m'accusez jusqu'à 37. Quant aux autres juges, vous ne pouvez

prétendre que je me flatte de soutenir seul assurément les récuser à aucun titre. Irénée,

cette cause contre vous. Ce rôle que vous me Cyprien, Réticius, Olympius, Hilaire, Gré-

reprochez, n'est-ce point au contraire celui goire, Basile, Ambroise et Jean de Constanti-

que vous prenez parmi les Pélagiens, puisque nople sont-ils sortis de la lie plébéienne des

vous ne rougissez pas de dire et d'écrire que sédentaires pour s'éprendre tout à coup de

votre plus grand titre de gloire devant Dieu, jalousie contre vous ; car c'est ainsi que vous

c'est de défendre une vérité privée de tout les raillez, à la manière de Tullius? Etaient-

soutien? Or, je disque vos coreligionnaires ils des soldats? des écoliers? des matelots?

sont tombés dans un bien grand abandon et des cabaretiers? des pêcheurs? des cuisiniers?

une étrange dépendance vis-à-vis de vous, s'ils des bouchers ? de jeunes renégats de monas-

ne voient pas, de votre part, une arrogance tères? Enfin, appartenaient-ils, comme vous

intolérable à vous préférer à Pelage et à Ce- dites, à cette foule de clercs dont l'agitation

lestius, vos premiers maîtres à tous, comme provoque votre causticité ou plutôt votre

s'ils n'existaient plus, et que vous fussiez vanité méprisante, sous prétexte qu'ils ne

resté seul pour soutenir ce que vous appelez peuvent juger des dogmes selon les catégories

la vérité. Vous aimez surtout, non jioint à d'Aristote? Vous qui vous plaignez qu'on vous

compter la nuiltilude, mais à peser le j)etit refuse un examen et un jugement épiscopal,

nombre. Or, sans parler de ces juges de Pa- pouvez-vous donc réunir un concile de Péri-

lesline qui ont condamné votre hérésie, tout patéliciens, où l'on i)uipse du moins, selon

en absolvant Pelage, et qui ont amené ce toutes les règles de la didactique relatives au

dernier à condaumer,les erreurs pélagiennes, sujet et à l'extension du sujet, lancer une

s'il voulait échap()er à l'anatlième, je vous ai sentence solennelle contre le [)éché originel?

cité dix évêques déjà morts, et un prêtre
;
je Ces évoques sont savants, graves, saints, cou-

les ai appelés comme juges, et vous ai prouvé rageux défenseurs de la vérité contre toute
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vaino Infjiincil/! do l'erreur ; rorisiflrrfz-lcs au de l'Afiôtre, PO raftpcl.int qii'F>e s'ôtait lainMî

point (le viK! (le la rasoii, de Tt'i udilioti el de Ki-diiire par la riis« <lu serpent, et^ nfi voulant

la liberlé, Irois <|u.ililé- ipie vous exigez dans pas «e corrofiifire «n Pc ««'parant de la elias-

1111 jiiK'-, 'îl vous ne Itouvcn/ en eux (|ue des lelé (jui est en Jé8us-fMiri''t ', elle s'egl trouvée

titres à votn; estime. Sup[K)sé (ju'on rassern- sai-ie d'horreur à la vue des errihùrlies tpn;

l)le en synoili; tous |es(;\êi|U(S de la terre, je votre erieur t«.'ijdail a li viri^inilé de |;i loi

doute que l'on trouve autant de grands doc- clirétieruie, et, s'armant d'un courage divin,

leurs (|ue je vous en ai cités. La raisort en est elle a liroyé, écrasé, anéanti la tête du ser-

quc ces saints évê(|ues n'ont (lastous vécu à la peut. Dans ces paroles et celte imposante au-

liiênie é|)0(jue ; et Dieu, suivant ses desseins torité fie nos saints docteurs, ou bien vous

cl son bon i)laisir, n'accorde (jue de t(!rn|)3 lrouv(;rez votre guérison [lar la miséricorde

à autre, et dans tel ou tel lieu, (juehjn'un de Dieu, et c'e^t pour vous mon désir le [)lu8

de ces (idèles et glorieux dispensateurs, (ju'il cher; ou bien, et je frémis à celle pensée,

juge utiles à raccom[)lissenient de ses décrets, vous vous endurcirez dans ce qui vous paraît

Voilà pourquoi, invoiiuant ces évê(jues de la sagesse, et n'est que la plus grande folie.

difrérent.(!S époques, de l'Orient et de l'Occi- Mais alors, ce ne sont plus des Juges que vous

dent, je les ai rasscmhlés, non pas dans un chercherez, pour vous justifier devant eux
;

lieu vers leiiucl nous dussions naviguer, mais dans ces saints docteurs, dans ces illuàtres

dans un livre qui pût parvenir à chaque défenseurs de la foi catholique, vous ne vou-

homme, dût ce livre pour cela traverser les drez plus voir (ju'autant de coupables à accu-

mers. Autant ces juges vous seraient pré- ser ; Irénée, Cyprien, liétiftius, Olym|)ius,

cieux, si vous étiez catholique; autant ils Hilaire, Grégoire, Basile, Ambroise, Jean,

vous paraissent redoutables, parce (|ue vous Innoct;nt, Jérôme, et avec eux tous leurs col-

altaquez la foi catholique. Celle foi, ils l'ont lègues, voire même toute l'Eglise de Jésus-

sucée avec le lait, ils l'ont prise avec leur Christ, à laquelle ils ont dispensé fidèlement

nourriture ; ce lait et celte nourriture, ils les la nourriture divine, et pour la<]uelle ils se

ont départis aux petits el aux grands, et les sont acquis la gloire la plus fture et la [tlus

ont défendus avec autant d'évidence que de éclatante. A Dieu seul il ap[)arlienl d'éloigner

courage contre leurs ennemis, quels qu'ils de vous le malheur d'i l'obstination dans l'hé-

fussent, même contre vous qui n'étiez pas resie ; toutefois, pour vous aider à vous sous-

encore né, et qui vous révélez de nos jours, traire à cette coupable folie, je crois devoir

Depuis les Apôlres, la sainte Eglise s'est ac- maintenant enlre[)rendre la réfutation de vos

crue par les labeurs de ces évêques chargés livres, de manière à juslifler contre vous la foi

de planter, d'arroser, de construire, de paître de ces saints évêques, comme on justifie

el de nourrir. Voilà pourquoi elle a frémi au l'Evangile contre les im[)ies el contre les

bruit sinistre de vos nouveautés sacrilèges; ennemis de Jésus-Christ,

rendue prudente et sobre [>ar l'avertissement « u cor. xi, 3.



LIVRE TROISIÈME.

Augustin entreprend de réfuter Julien par le raisonnement et en suivant l'onlre qui lui est tracé par l'ouvrage de son adver-

saire. Dans ce troisièui-? livre, il réfuie donc le premier livre de Julien et s'attache spécialement à prouver que la concupis-

cence est mauvaise, quoique Dieu soit réellement le créateur de l'homme^ et quoique le mariage soit légitime et d'iuslitutioa

divine.

1. Je vous ai cité ces nombreux et saints ne regarderai comme infructueux ni mon
évoques, doués d'une science si profonde travail, ni celui de mes frères, qui, parla

dans les saintes Ecritures, et couronnés dans grâce de Jésus-Christ, justilient victorieuse-

l'Eglise de toutes les gloires de la sagesse et ment la foi catholique de toutes les accusa-

de la vertu. Si vous ne cédez point à leur tions lancées par cette nouvelle hérésie. En
autorité, soit que vous les chargiez de vos effet, moins les hommes se laisseront effrayer

dédains, comme vous le faites pour moi, soit et ébranler par la nouveauté de cette erreur,

que, par égard pour leur personne, vous les plus ranti(|ue vérité se trouvera puissante

traitiez avec plus de convenance et de res- pour rester maîtresse des intelligences, ou

pect; du moment que vous rejetez leur doc- pour ramener dans son sein les âmes égarées

trine, vous devez les regarder comme étant et séduites. Je ne pourrais, sans être trop

eux-mêmes dans l'erreur. En face de telles long, vous rappeler toutes vos paroles ; mais,

dispositions de votre part, Julien , mon fils si Dieu m'en fait la grâce, je ne laisserai sans

bien-aimé, je dois, autant que Dieu m'en solution aucun des points, même les plus

fera la grâce, entreprendre de vous répon- subtils, de votre argumentation.

dre, et de réfuter vos livres et vos argu- 2. Pour ce qui regarde la personne des

ments; je dois vous amener à comprendre, juges, vous affirmez n'avoir pu traiter votre

si vous le pouvez, que vous êtes vous-même cause, car pour entrer dans l'examen des

la victime de l'erreur dont vous vous faites le choses douteuses, il faut y apporter un esprit

propagateur et l'apôtre. Je voudrais vous ins- étranger à tout sentiment de haine, de co-

pirer un salutaire repentir de cette impru- 1ère et d'amitié ; or, ajoutez-vous, telles n'é-

dente et coupable témérité, qui a précipité taient pas les dispositions de ceux qui ont

votre jeunesse dans le profond abîme de prononcé sur votre cause, puisque avant de la

l'hérésie. Votre conversion, d'abord utile à connaître ils avaient commencé par la haïr,

vous-même, le serait encore à beaucoup Répondant à cette objection dans le livre pré-

d'autres ; et bientôt vous confesseriez haute- cèdent % je vous ai dit: Si vous requérez des

ment, vous et vos adeptes, que celte doctrine, juges tels que Salluste nous les dépeint, n'êtes-

que vous tentiez de renverser au nom de ces vous point forcé d'avouer qu'au moment où
nouveautés sacrilèges qui vous séduisaient, ils formulaient leur cioyance sur la matière

est réellement la seule et véritable doctrine, qui nous occupe, saint Ambroise et ses coUè-

comme l'ont proclamé sans cesse ces illustres gués, réalisaient les conditions posées par Sal-

docteurs, ces glorieux pasteurs des peuples, lu.-te% et n'éprouvaient à votre égard ni haine,

ces courageux défenseurs de l'Eglise. Enfin, ni amitié, ni colère , ni miséricorde pour
et que Dieu vous préserve de ce malheur, si vous ou contre vous ? Et aujourd'hui, non
votre cœur est tellement aveuglé que vous ne contents de les récuser comme juges, vous
puissiez comprendre ces notions fondamen- osez les regarder comme des coupables ! Mais

taies; ou bien si vous êtes du nombre de ceux de grâce, dites- moi donc comment ces évoques,

que la vérité même caractérise en ces termes: qui ont condamné votre hérésie, ont [)U la

« 11 n'a pas voulu comprendre, dans la crainte haïr avant de la connaître ? S'ils la haïssaient,

« de bien faire ^ » ; et encore : « Les paroles c'est assurément parce qu'ils la connaissaient.

ne suffiront pas pour changer le serviteur Ils savaient qu'à vous en croire, les enfants

« endurci
; car, lors inême qu'il compren- naîtraient sans [)éché , et n'auraient aucun

« draitj il n'écoutera pas ^ » : même alors, je
» Liv. II , II. 34. — ' De la Conjuration de Catilina , discours de

' Ps. XXXV. 4. — ' Prov. XXIX, 19. César.
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besoin (le s(; ()iirifi(!r dans la n';K(!ru';rali()n? Il» |.oiir l'une ou l'aulrc des deux .'irmécs, dé-

savai(;nl (|n'a vous en croire Dieu n'accorde- claranl sans détour <|iie [»our le» l'elagiens

rail sa grâce (|ue selon nos niéiiles, de lille vous êliiS un non\eaii havid, et moi nii nou-

sorl(; {|uc la grâce ne Serait plus i^râce ', iiuis- veau (iolialli. Lihic a vous d'être contenu
qu'elle luî serait pins donnée graluilcuient, avec les P(daKiens<|U«', fi vous êtes vaincu, ils

cl ne serait |»lns (|u'nn(; véritahle d( lie? Ils ne d«;vront désormais livrer aucune bataille,

savaient (ju'à vous v.n croire riioinnie pour- l'our moi, (|ii(; lii' u me garde de vous firovo-

rail vivre ici-bas sans aucun péclié, de telle <jui:r a un combat singulier ! car partout où

sorte (ju'il n'y aurait aucrrno nécessité pour vous pouvez apparaître, vous vous Irouvez

lui (l(! répéter avec torrte l'Kglise celte parole allaqrrés par celle arrnée du (>lirisl répandue

de rOraison dominicale : « l'ardoimez-nous sur toute la b rre. (.i'est celle arrnee (|ui, a

« nos olîenses' ?» Ils vous connaissaient toutes Carllrage. a crjmbaitu Célestius, el je n'y étais

ces erreurs, et les j)Oursuivaienl d'une baine |)as ; elle l'a cornliallu de nouveau a (^onslan-

trop iTiérilée? Qu'ils apprennent aujourd'bui linople, c'est-a-dire a une grande disLance de

qu'ils vous ont convertis, el ils voirs aimeront. l'Alrifiue ; elle a égalerrrent corrrbatlu l'élage

« QuicoïKiue », dites vous, « admet (jue err l'alestine, el le vaincu, pour écba[)[)er a sa

« riromme est doué du libre arbitre, et (|u'il a condamnation, n'a vu d'autre moyerr que

« été créé par Dieu, est |)ar le lait même Pela- d'analhénraliser lui-même la cause que vous

« gien el Célestien » ; c'est une erreur, car tout soutenez ; c'est donc là (jue voire béré>ie re-

Pélagien et tout Célestien refuse à la grâce de çut le cou[) mortel, tt parce que Celui dont

Dieu la liberté à la(|iielle nous sommes appe- David était la figure, combat dans la ()ersonne

lés, soulient que Jésus-Clirist n'est pas le li- de ses soldais contre tous ses adver>aire";, il

bérateur des eiilaiils, et <|ue les justes en cette vorriut que la langrre de Pelage, terrassé et

vie n'ont besoin de s'ap|)li(|uer airciine des vaincu, Irjl pour ainsi dire le glaive qui dé-

demandes de l'Oraison dominicale. Tels sont capital votre bérésie. A\cc un accent de pro-

ies titres à fournir pour porter le nom de fond mépris, vous vous écriez qu'on vous ac-

cette erreur, el avec son nom, pour parti- cuse d'une nouvelle bérésie, parce que vous

ciper à son crime. faites consister le péclré. non pas dans la na-

3. 11 n'est pas besoin de rappeler ici avec ture, mais dans la volonté. Or, c'est celte der-

quelle audace vous accusez de manicbéisme nière rllusion que Pelage, ou plutôt (jue Dieu

ces brillantes lumières de l'Eglise que vous vous a ôlée par la boucbe de Pelage. En etlet,

ne connaissez pas, ou du moins que vous craignant sa propre condamnation, cet béré-

feignez de ne pas connaître. 11 vous suffisait, siarque a condamrré ceux qui soutiennent que

dites-vous, que la réponse de rem|)ereur les enfants, nrorts sans baptême, possèdent la

vous erît été favorable ; mais alors pourquoi vie éternelle, f^uisque vous soutenez que les

donc ne brisez-vous pas toutes les barrières; enfants n'aj)portenl aucune souillure dont ils

pourquoi ne pas alléguer ce fait à toutes les aient besoin de se purifier dans le baptême,

puissances publiques
;
pourquoi ne pas mon- dites-nous donc à quel titre tout enfant mort

trer que vous êtes ces bommes dont un prince sans baptême est puni de la mort éternelle ?

cbrétien a a|)[)rouvé la foi ? Vous com|)renez Quelle que soit votre r'éponse, ne sera-t-elle

la loi de Dieu, non pas selon sa teneur, mais pas un démenti donné a Pelage? Supposez

selon votre bon plaisir ; faut-il donc s'éton- donc qu'il vous répond : Et que vouliez-vous

ner que vous en fassiez autant de la loi de que je fisse ? quand j'entends dire à Jésus-

l'empereur ? Mais vous |)romeltez de donner Cbrist : « Si vous ne mangez ma cbair, et si

ailleurs des explications plus complètes sur «vous ne buvez mon sang, vous n'aurez [)as

ce point. Si vous réalisez cet engagement, « eu vous la vie ' », pouvais-je dire que cette

tout ce que vous pourrez faire sera réfuté vie serait donnée à un enfant décédé avant

comme insidieux, ou méprisé comme fu- d'avoir reçu ce sacrement ? Je pense qu'en

tile. face d'une telle réponse vous vous seriez re-

4. Avec quelle grâce et quel bon goût ne penti d'avoir maudit cet bomme. Repenlez-

diles-vous pas qu'il se livre entre nous un vous donc de toutes vos err'eurs.

combat singulier qui décidera de la victoire 5. Gardons-nous d'user d'un misérable

» Rom. XI, G. — Malt, vr, 22. ' Jean, vr, 54.
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argument, familier à tous les hérétiques, nous. Ils nous provoquèrent dans ce but, et

toutes les fois (jue les lois des empereurs ca- lancèrent des libelles, mais ils ne rencon-

tlioliquos viennent mettre un terme à leur lièrent de noire part que le plus souverain

licence. La parole suprême des héréti(|ues, et mépris. En elfet, fussent-ils vaincus, peu leur

la vôtre également, c'est celle-ci : « La raison importait, l'essentiel pour eux c'était que leur

« s'enfuit partout où la terreur se montre, et combat lit du bruit; ils n'espéraient pas les

« toute discussion, engagée dans de telles cir- gloires du triomphe, mais comme ils n'a-

« constances, n'obtient nul assentiment de la valent pas la renommée du nombre, ils vou-

« part des hommes prudents
;
quant aux es- laient se procurer celle d'une Conférence. Si

« prits bornés, ils ne peuvent qu'applaudir en donc vous vous croyez vainqueurs, parce

« aveugles ». Vous êtes de nouveaux héréti- qu'on ne vous accorde pas l'examen que vous

ques, mais vous avez parfaitement conservé le désirez, croyez bien que vous n'avez pas les

souvenir de cette parole formulée par tous prémices de cette vaine prétention ; elles ap-

ceux qui vous ont précédés. Ne vous en impo- partiennent aux Maximianistes. Cependant

I
sez ni à vous ni aux autres, sous prétexte que l'Eglise catholique a daigné vous honorer

vous suivez contre nous la marche que nous jusqu'à rendre contre vous un jugement so-

aurions suivie contre les Donatistes, quand lennel, depuis lequel votre cause est finie;

nous avons provoqué des décrets impériaux elle a refusé cette faveur aux Maximianistes,

I

pour leur faire accepter une conférence avec parce qu'ils avaient été convoqués, non pas

nous. L'Afrique tout entière retentissait de comme vous par les catholiques, mais par les

leurscrisde fureur; ils ne permettaient pasaux Donatistes. Si donc l'exemple des Maximia-

callioliques d'o[)poser la vérité à leur erreur; nisles vous montre qu'il ne suffit pas d'avoir

agressidus ^iolentes , brigandages de tonte éprouvé le refus d'un concile pour s'autori-

sorle, embuscades, rapines, incendies, n eiir- ser à comjjter sur la vérité de sa propre cause,

tresetcarnages,toutélaitem|doyépareuxpour assez désormais de vous bercer de semblables

semer partout la dévastation et la terreur. Nous prétentions. Regardez-vous plutôlcomme très-

nepouvionslraiteraveceuxdevantlesévêques, heureux que l'Eglise catholique vous ait to-

puiscjue ces évêques n'avaient rien de corn- lérés avec une bonté vraiment maternelle, et

mun entre eux et nous. D'un autre côté, nos vous ait condamnés avec une rigoureuse jus-

populations avaient à f)eu près oublié ce qui tice, ou plutôt avec le véritable désir de pro-

s'était passé cent ans auparavant entre nos curer votre salut.

ancêtres et les leurs. De là pour nous une 6. Ne voulant point m'arrêter à des super-

véritable nécessité de puiser, au moins dans fluités, je passe sous silence le brnit tumui-

les actes de notre Conférence, les moyens tueux des malédictions et des outrages que
d'écraser leur orgueil et de réprimer leur vous déversez en si grande abondance soit au
audace. Pour ce qui vous regarde, il en est commencement de votre ouvrage, soit dans

autrement, car votre cause a été jugée devant le cours de vos quatre livres. Si j'y répondais,

un tribunal compétent et formé d'évêi|ues n'aurais-je |)as lieu de craindre que les

reconnus par les uns et par les autres. Quant hommes sensés ne nous prissent tous deux,

à la question de droit, il n'y a donc plus à non pas pour des adversaires sérieux, mais
discuter avec vous, si ce n'est pour vous ame- pour des batailleurs sans dignité ? Voyez donc
ner cà obéir paisiblement à la sentence solen- quels sont les arguments à l'aide desquels vous
nelleiuent prononcée. En cas de refus de votre jirouvez que j'attribne au démon la création

part, attendez-vous à une répression légale des hommes et l'Mistitutiou du mariage,

pour tous ceux de vos actes qui sont de nature 7. Avant tout vous vous proposez de réfu-

à jeter le trouble et la violence. Vous ressem- ter mes [)aroles. Vous les citez donc, et dans
blez donc de préférence aux Maximianistes, votre réponse, vous essayez de niontrer que
qui voulurenlse consoler de leurpetitnonibre je me suis mis en contradiction avec moi-
en se donnant au moins la gloire de com- même. Ainsi, aprèsavoir dit, pourmadéfense
battre, afin de s'attribuer de l'importance que ces nouveaux héiéti(|ucs nous accusent
aux yeux de ceux qui' les méprisaient, et de de condanmer le mariage et de nier l'inter-

se faire croire quelque chose, puisqu'on leur vention créatrice de Dieu, je me serais moi-
permettait d'engager une discussion avec même réfuté en disant que Dieu et le démon
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|»0S8(mI(MiI |);ir iiioili('; l'Iioinnn- naissaiil, ou l'iopruoiivragc. coiiibU; son iina^'; de larfics-

pliitôl (|im: li; (loiiioii h- |)()ssc(lu lniil ctitiiir, et k<.'S toujours noiivelIf.'K, ri ceux qu'il avait laits

(|U(; hicu (!st ciilicMM incul (lipossiid»'; de 8C8 horis (!ii Ii;s créaiil, il !<;« rend encore nieil-

(Iroils. Une devient donc votre [iréle.rHlii f,'énie, le-urs en les renouvelant et en les ado(i!ant.

(|ui vous rend capable d'embrasser les calé- T(dle est donc l'uniipje laison |)Our la'pielle

f^ories d'Arislote et les siihtilih's d'une autre vousnecroyez [tasdevoir f.iiredelacollationdu

dialectique? Ne reniarcjuez-vous [tas (|u<; baplèuie l'objet d'une «jueredle «péciale? Ksi ce

l'objection (|ue vous m'avez faite par rapport que ()uel<|u'un d'entre nous a jamais soutenu

aux enfants peut s'a|>pli(|U(r avec aulanl de que vous niiez la nécessité de conférer le bap-

raison, |»ai' un adversaire d(^ la vérité, à tous ténie aux enfants? Vous ne dile-spa^ qu'on ne

les hommes adultessans exce|)tion ? Je prends doit [)oinl les baptiser ; mais, donnant un libre

pour exemple un homme qui n'a jias été ré- cours à votre haute sagesse, voici quelques-

t^énéré et (|ui est couvert de toute sort»; de uin;s des merveilles <jue vous exprimez : Les

fautes; (ju'allez-vous donc rne répondre ? enfants sont baptisés, mais non sauvés, dans

Vous avouerez du moins (|u'il reste sous le le Sacrem(,'nt du Sauveur ; ils y sont rachetés,

joug du démon, jusciu'a ce (ju'il renaisse en mais non délivrés; ils sont lavés, mais non

Jésus-Christ; mais (juoi, vous le niez encore? purifiés; ils reçoivent le souille et l'exorcisme,

Si vous le niez, dites-moi donc quels sont mais ils ne sont pas arrachés à la puissance

ceux que le Seigneur arrache à la puissance <lu démon. Telles sont vos prodigieuses rnaxi-

des ténèbres et qu'il transfère dans le royaume mes, les mystères inattendus formulés par

de son Fils de prédilection ? Si vous ne le vos dogmes nouveaux, les [)aradoxes inventés

niez pas, veuillez me dire si Dieu a (juelque par les hérétiques l'elagiens et (jui laissent

puissance sur cet homme encore soumis à la loin derrière eux les sophismes des philoso-

puissance des ténèbres? Si vous me dites que phes stoïciens. Puisque tel est votre langage,

Dieu n'a sur lui aucune puissance, on vous c'est que vous craignez de nous entendre vous

répondra que Dieu a donc été dé[)0uillé de sa répondre : Si ces enfants sont sauvés, qu'y

puissance par le démon. Si vous aftirmez le avait-il donc en eux de malade? s'ils sont

pouvoir de Dieu, on vous répondra que Dieu délivrés, à quelle servitude étaient-ils encbaî-

et le démon |)Ossèdent donc l'homme par nés? s'ils sont purifiés, de quelle souillure

moitié ; et alors les intelligences les plus ob- étaient-ils couverts ? s'ils sont mis en liberté,

tuses retourneront contre vous l'accusation pourquoi étaient-ils sous le joug du démon?
que vous portez contre moi au sujet des en- ce ne peut être par l'effet de leur iniquité

fanls qui viennent de naître. Ainsi donc votre personnelle, mais uniquement par suite de

premier argument se détruitavec une extrême la transmission de ce péché originel dont

facilité, et s'il a quelque importance à vos vous niez l'existence. Tout cela, vous le niez,

yeux, c'est parce que vous ne voulez pas re- non |ias sans doute pour affirmer que ces en-

marquer que si les hommes, avant d'être ra- fants ne sont ni sauvés, ni délivrés, ni puri-

chetés par Jésus Christ, sont soumis à l'empire fiés, ni soumis à aucun ennemi; car au tri-

du démon, celte soumission n'empêche jias bunal d'un juge véiitable, votre témoignage,

que ces hommes et le démon lui-même res- d'une fausseté évidente, de quel secours peut-

tentdans une complète et entière dépendance il être pour eux? Mais dussent-ils restera

vis-à-vis de Dieu. tout jamais dans leur vétusté mauvaise, peu

8. Quant à la question du baptême, sur la- vous importe, pourvu que vous suiviez les

quelle vous nous accusez auprès des igno- errements de votre vaine nouveauté. Sachez

rants d'avoir amoncelé nos mensonges, on ne donc que la vérité n'est point de votre côlé,

saurait croire avec quelle adresse vous l'es- mais du côté de Celui qui a dit : « Celui qui

quivez en soutenant que le ba|)lême doit être « ne renaît pas de l'eau et de l'Esprit, ne peut

conféré aux enfants, parce que, dites-vous, la « entrer dans le royaume de Dieu ' ».

grâce du baptême ne doit |)as être soumise aux 9. Cette vie future et éternelle en Jésus-

caprices des événements, et qu'elle dispense Christ vous inspire de si vifs élans d'amour
toujours ses dons selon la ca|)acité de ceux qu'il ne vous paraît pas que ce soit, [)our

qui les reçoivent. Voilà pourquoi, dites-vous, Innage de Dieu, un châtiment réel, de rester

Jésus-Christ, qui est le rédempteur de son > jean, m, s.
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éternellement exilée du royaume de Dieu, je vous prie, tle (luoi et par qui cette nature

Su[)posé même que cet exil vous paraisse un est rachetée dans les enfants, si ce n'est pas

châlinient léger, je dirais encore qu'une telle du mal, et par celui qui a racheté Israël do

appréciation du plus grand de tous les mal- tontes ses iniquités ^ ? Qui dit rédemption,

heurs suppose, non pas un amour sincère, dit par là même un prix de rachat; quel est

mais un vérilahle mépris pour ce royaumede donc ce prix, si ce n'est le sang précieux de

Dieu. Mais enfui, du momentque vous accep- l'Agneau immaculé, Jésus-Christ *? Pounjuoi

tez (ju'il y a, pour une âme créée à l'image de ce sang a-t-il été répandu ? Ne le demandons

Dieu, un léger chcàliment à être chassée du qu'au Rédempteur lui-même, et voici qu'il

royaume de Dieu, cette humble concession nous répond aussitôt : « Ceci est mon sang

qui, pour vous, est un crime, sufflt pourtant à « qui sera répandu pour la rémission des pe-

la cause que je défends. Je vous en prie donc, « cliés S). Ne vous lassez donc pas, conti-

ouvrez enfin vos yeux quels qu'ils soient, et nuez ; et, après avoir dit : Dans le sacrement

dites-moi s'il peut vous paraître juste qu'un du Sauveur les enfants sont ba()tisés, mais non

châtiment, même léger, soit infligé à un en- sauvés; rachetés par un libérateur, mais non

faut en qui vous niez aveuglément l'existence délivrés
; lavés dans le bain de la régénéra-

du péché originel. Je passe sous silence les tion, mais non purifiés
; exorcisés et insufflés,

maux de toute sorte que les enfants ont à su- mais non pas arrachés à la puissance des

bir dans cette vie fugitive; je ne vous de- ténèbres; dites également : Le sang est ré-

mande pas de m'expliquer ces paroles de pandu pour la rémission de leurs péchés,

l'Ecriture : « Un joug bien lourd |ièse sur les mais ils ne sont justifiés par la rémission

a enfants d'Adam depuis le jour où ils sortent d'aucun péché. Ce que vous dites est vrai

-

« du sein de leur mère jusqu'au jour de leur ment étrange, vraiment nouveau, vraiment

« sépulture dans les entrailles de la terre ' ». erroné; cette étrangeténousinspire de l'etîroi;

Sous un Dieu ju'^te et tout-puissant, si le péché ces nouveautés, nous les fuyons avec horreur
;

ne se transmettait pas des pères aux enfants, ces erreurs, nous les réfutons hardiment,

verrait-onces maux fondre sur l'image de 10. N'avez-vous pas dit vous-même: «L'ad-

Dieu, quand surtout l'enfance est radicale- « ministration du corps est tellement confiée à

ment incapable d'y trouver une occasion et « l'esprit, que le mérite des œuvres leur est

un moyen d'affermir et de dévelo[)per sa « commun à tous deux, et qu'ainsi l'àme goûte

vertu ? Remarquez, du reste, que je vous « les joies de la vertu pralicjuée par le corps,

parle en ce moment, non pas de ces maux « comme elle subit le châtiment des fautes

dont vous niez la présence dans les enfants, « commises par une chair en révolte et mal
mais de ceux qui s'imposent aux yeux de tous « gouvernée?» Alors dites-moi donc comment,

dans leur cruelle évidence; et cependant en cette vie, l'âme d'un enfant peut subir le

vous n'en soufflez mot, vous n'en tenez aucun contre-coup des afflictions de la c hair, i)uig(|ue

compte ; loin de là, vous donnez libre cours on ne saurait évidemment lui imputer la faute

a votre loquacité, vous faites effort de génie d'une mauvaise direction imputée à la chair,

et de langue, pour faire de la nature l'éloge Vous affirmez que, au moment de la nais-

le plus pompeux. Pourtant cette nature ma- sauce, la nature humaine est comblée de

nifostement précipitée dans le goutl're profond toutes les richesses de l'innocence. Si vous

de toutes les misères, sent elle-même bien voulez parler de péchés personnels, nous

vivement le besoiu de Jésus-Christ comme sommes d'accord avec vous; mais puis(|ue

Sauveur, libérateur, justificateur et rédemp- vous niez que les enfants naissent cou(tables

leur; que lui importent au contraire tous du péché originel, expliquez-moi comment
ses adulateurs, qu'ils s'appellent Julien, Ce- une telle innocence peut uaître dans un tel

lestius ou Pelage? D'un autre côté, jamais état d'aveugleuient et de siuxlité. Ce triste

vous n'auriez avoué que cette nature fût ra- état n'empcche-t-il pas la foi, selon cette pa-

chetée dans les enfants, si, dans le concile de rôle de l'A|)ôtre : « La foi vient donc de ce

Cartilage, Célestius, écrasé par l'évidence de la « (|u'ou a entendu*?» Pour ce qui regarde

vérité calhulique, n'avait été lui-même réduit l'âme créée à l'image de Dieu, peut-on sup-

à en faire l'aveu. Du reste, veuillez me dire,
'

' » Ps. cxxix , 8. — M P.erre , l . 18 , 19. — ' Matt. xx\i , 28. —
' Eccli. XL, 1. ' Rora. x, 17.

S. Adg. — Tome XVI. 9
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poricr i|ii<', (Idiii'îc, (•(iiiiiiu! \oiis \i' riih's, fie r|ii'iiii in<'-|»ris;il)I«* jeu
,

itniftqn'ilA ««raiont

luiilfs Itîs ricli(3sst!8 (le rinnocnncfî, «'Ile n.'iJRrfo li.iplisés dan» le Sauveur, «aiiH être ^auvég
;

(jnehiuelois dans un él.il de lolie, s'il ne raclntés par le libérateur, sans ôlre rlélivrés
;

s'opère aMciinc liansrnissinn des inéiilr;s des lavés dans le bain de la ré^/énéralion, sans

p'ir(!nls ;nix cnl.inlsV Kn esl-il un seul (tarrni éln; purifiés ; exorcisés et in^^uMIés, sans être

vous assez ins(!nsé [mur ne voir ancnn mal arracliés à la |)nissance des ténèbres
;
payés

dans la r()li(!? l'onrlanl ne lisons-nous |)as enfin par le prix du sang (jui a été répandu

dans la sainle Kcriture : « On doit pleurer nn pour la rémission des |»éclié8, Ran« élre juslj-

« mort jiendant se|)tjoiirs, et nn fou, Ions les liés par la rémission d'aucun pécbé. Telles

ojours'». Or, ne cotmaît-on pas des mal- sont les alisurdités aux<|uellc8 vous vous ré-

heui'enx ipii sont nés dans un tel étal de folie si;.'nez, uiii(|ui'nient fiai ce (|ue vous craif/nez

<|u'on l(!S assimilerait facilement aux ani- de dire : Qu'on ne baptise pas les enfants ; et

maux? Et malgré cela, vous ne voulez pas en effet, si vous le disiez, les bommes vous

avouer (|ue le {i,v.nrc liumain, depuis qu'il accableraient aussitôt des plus sanglants ou-

s'est révolté contre Dieu, subit la tiansmis- trafics , et les femmes elles-mtMnes vous

sion de la faute oriuineile et de la condamna- essuieraient le front avec le dessous de leurs

tion à tous ces cbàtiments, (|U(; le Créal(Mir sandales.

lui épargne parfois dans les |)iofonds des-eins il. La tr;insmis«ion du péché orif-'inel nous

de sa sagesse éternelle. Ainsi, quoi<|ue le explifiue clairement iiouniuoi nous naissons

genre huujain soit réellement une masse de sous le joug du démon juscju'à ce que nous

perdition, Dieu ne laisse [)as d'y continuer soyons régénérés en Jésus-Clirisf. Vous qui

son œuvre, et de tirer de parents cou|»ables niez ce dogure, du moins ne fermez pas vos

une nature raisonnable et mortelle, dont lui yeux à l'évidence. Pourquoi donc certains en-

seul peut être le créateur, et dans laquelle il lants sont-ils possédés du démon? Car, si je

sait se former des vases de miséricorde aux- vous parlais de vous-mêmes, vous nbé^ile-

quels il prodigue le secours de la régénéra- riez pas à me répondre par une négation

lion, et qu'il arrache à une génération con- formelle ; vous ne comprendriez môme pas

damnée. que c'est à cause de vous que le Seigneur po-

11. C'est donc une erreur de votre part de sait dans l'Evangile une question dont il

penser (juil ne saurait y avoir de péclié dans avait assurément la solution, quand il de-

les enfants, puisque ces enfants n'ont pas de mandait à un père si son fils était ainsi
,

volonté, et qu'il ne peut y avoir de pécbé dejiuis son enfance, possédé et tourmenté par

sans volonté. Ce principe n'est appliciuable le démon ; il s'agissait de ce démon qi.e les

qu'au péché persoimel, et non pas a la trans- disciples n'avaient pu chasser '. D'un autre

mission originelle du premier péché. Sup[)0sé côté, si les enfants naissent sous le joug du

(|ue celle transmission n'existe |)as, les en- démon, ce n'est jias au mariage lui-mêine

fants naîtraient dans une parfaite innocence, que j'en attribue la cause; vous m'en accusez,

et |)ar conséquent, sous un Dieu juste el tout- il est vrai, mais ce n'est de votre part qu'une

puissant, ils ne seraient soumis à aucune nouvelle calomnie. Le mariage a été institué

douleur ou infirmité, soit pour Tàme, soit et béni par Dieu, et comme tel il possède une

pour le corps. Or, nous souffrons tous, et ces bonté propre qu'il n'a point perdue parl'intro-

souffrances ont |iris leur origine dans la vo- duction du péché. Et vous, pouvez-vous donc

lonlé mauvaise de nos pren)iers parents. Otez m'expliiiuer pourquoi tel enfant est sous le

la volonté mauvaise, et le péché n'a plus joug du démon, et tellement sous son joug

d'origine possible. Admettez ces principes si que parfois il succombe et meurl sous ses

simiiles, et vous confesserez l'efficacité de la vexations? N'affirmez-\ous pas que personne

grâce de Jésus Christ à l'égard des enfants; n'est fiuui jiour les péchés d'aulrui ? Et c'est

vous n'en serez plus réduit à formuler ces à l'aide de ce princi[)e que vous niez la Irans-

im|)iétés, ces absurdités dont je voudrais vous mission de toute faute des parents aux en-

faire rougir, comme quand vous affirmez ou fants ? •

bien qu'on ne doit pas baptiser les enfants, ou 13. Mais voici qu'en habile dialecticien,

bien que ce grand sacrement n'est pour eux prétendant me fermer toute issue, vous pres-

' Eccli. xsn, 13. ' Marc, ix, 16-26.

I
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sez vos interrogations, et me sommez de dire 14. Dans ce même ouvrage, le caprice vous

ce que je vois de coupable d;\ns los enfants: a |)ris, sans y êlre provo(jué par personne, de

est-ce l'action , est-ce la nature ? Puis vous nous tracer les règles (lue tout dialecticien

chargeant de faire vous-même la réponse, doit suivre dans un syllogisme ; si vous l'avez

vous ajoutez : « Si c'est l'action qui est coupa- fait pour vous complaire en vous-même, vous

« ble, montrez-moi ce qu'ils ont lait; si c'est la avez certainement réussi à déplaire à tous vos

« nature, dites-moi qui l'a faite ». Ainsi vous lecteurs sérieux. Le pire encore, c'est que

prétendez qu'tme action mauvaise ne peut vous me faites dire ce que je ne dis pas, con-

faire qu'une nature coupable? Kn ellet, celui dure ce que je ne conclus pas, concéder ce

qui est coupable d'une action, c'est l'homme; que je ne concède pas; et de votre côté vous

or, l'homme est une nature. De même donc tirez des conclusions (jue je désavoue. Quand

que les adultes se rendent coupables [)ar donc m'est-il arrivé de nier que la nature

toute action criminelle, de même les enfants humaine, en tant que nature humaine, mé-

devieunent coupables par la contagion qu'ils ritât nos éloges? Quand donc ai-je dit des

subissent de la part de leurs ancêtres ; les honuues qu'ils sont coupables par cela seul

premiers se trouvent souillés par leur propre qu'ils sont hommes, |)uisqu'il est certain que

action, et les seconds par leur origine. Par les honuues seraient hommes, lors même que

conséquent, ce qu'il y a de bon dans les en- personne n'aurait péché, et que dans ce der-

fants, c'est (ju'ils sont hommes; et ils ne le nier cas, aucun ne serait coupable? Quand
sont que parce qu'ils ont été créés tels par donc ai-je dit (jue la fécondité est dignede ré-

Celui qui est souverainement bon. Or, si ces probation, |)uisque c'est en vue de la fécon-

eiifants ne contractaient aucun vice originel, dite que le mariage a été béni ? Comment
ils naîtraient sans vice, même corporel. En puis-je vous demander de m'accorder ce que
effet. Dieu qui est le créateur des âmes l'est je n'ai pas dit ?

aussi des corps, et si dans la nature humaine 15. Vous me faites dire également que

nous trouvons des vices, ce ne peut être que « toute union des corps est mauvaise»; autant

parce qu'elle les avait mérités. Car, à la vue vaudrait dire que je condaume le mélange de

de ces innombrables enfants qui naissent avec l'eau et du vin, quand on veut tempérer la

une si grande variété de vices dans leur âme boisson ; il se fait là certainement un mé-
et dans leur cor|)s, on ne pourrait pas dire ce lange, et je n'ai pas diî le passer sous silence

que le Seigneur a dit de l'aveugle né ; à sa- si j'ai condamné absolument tout mélange
voir: que ce n'est ni à cause de son péché, ni des corps. Quant à l'union même des sexes,

à cause du péché de ses pères, qu'il a été je ne l'ai point condan)née, quand elle est lé-

rra[)fté d'aveuglement , mais afin t|ue les gitime et matrimoniale. En effet, sans cette

œuvres de Dieu se manifestassent dans sa union, toute génération devenait impossible,

f)ersonne '. Combien de ces enfants ne sont lors même que le péché n'eût point été com-
jamais guéris et meurent avec ces vices n'im- mis. Vous me faites dire également (|ue les

porte à quel âge, voire même dans l'enfance ? enfants naissent de l'union des corps
;
je l'ai

Quant aux enfants régéné. es, combien restent dit certainement, mais la conclusion (ju'il

H victimes des maux qu'ils ont a[)portés en vous plaît il'en tirer n'est assurément pas la

naissant ; combien sur qui viennent fondre mienne. En effet, je ne dis pas que «les en-

tes misères et les douleurs, et gardons-nous « fants qui procèdent d'une opération mau-
bien de dire(|ue ce soit injustement! Qu'il nous « vaise sont coupables», car l'union des époux
suffise de savoir (jue c'est unicjuement en vue dans le but d'avoir des enfants, loin de la dire

du siècle futur qu'ils sont régénéras
;
quant à mauvaise, j'affirme qu'elle est bonne, i)uisque

la vie présente, l'orgueil de l'homme, eu se faisant un bon usage du mal de la coiicupis-

sé|)arant de Dieu % a attiré sur le genre hu- cence, elle en fait sortir des hommes qui

main ce déluge de maux dont est formé le sont connue tels la plus belle œuvre de Dieu,

joug écrasant qui pèse « sur les enfants ce qui n'einpèclie pas qu'ils n'apportent en

I«

d'Adam depuis le jour où ils sont sortis du naissant le péché originel, dont ils doivent

«sein de leur mère jus(|u'à celui où ils chercher la délivrance dans la régénération.

« rentrent dans les entrailles de la terre ^ ». 16. De ce premier syllogisme, qui est bien

' Jean, IX, 3. — ^Eccii. X, 11, 15. — Md. XL, 1. de VOUS et de VOUS seul, vous passez à un
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aiilic. Vous (lil(!.s : a La (litlVirciici; dus sexes

« a |t(iiir cause le iii(':lari}^(; des corps »,(;l vous

voulc/ (|iic je vous concède C(; |)riiici|)(;. Je

vous l'accorde sans |»(;irie. Vous ajoulcfz : « Si

« l'union des corps est lonjours mauvaise, on

«doit condamner d'une manière al)S(due la

« dillèrence des sexes ». Lois même (|iie celle

consé(|U(!nce serait ri^'ouniuse
,

je n'aurais

point à m'en jtréoccuper, puiscpie je souti(;ns

(jue l'union conjuj^Mle accomplie en vue delà

généralion, est , non pas mauvaise , mais

bonne et légilime. De; plus, je vous lais obser-

ver (|iie volrt! c()nsé(|ii<nce n'est pas rigou-

reuse, car, en supposant (jne l'union «les sexes

fût toujours mauvaise, il ne s'ensuivrait pas

nécessairement (jne la distinclion des sexes

le lût éf^alement. lui supposant même que les

liomnies fussent tellement subjugués par la

concupiscence, (juc, sans tenir aucun com|)te

de rbonnêteté du mariage, ils se connussent

indistinctement et d'une manière véritable-

ment cynique, je dirais encore (ju'il ne s'en-

suit pas nécessairement que la condition des

cor|)S, tels que Dieu les a créés, lût inlrinsètiue-

ment mauvaise , (juoicjue toute union des

sexes fût mauvaise : l'adultère n'est-il |)as un

crime? et cependant l'œuvre de Dieu dans la

constitution des cor|)S n'en reste pas moins

bonne. Vous voyez donc (jue vous ne raison-

nez pas (lialectiquement , et cependant ce

n'est nullement la faute de la dialectique,

dont vous foulez indignement aux pieds les

règles les plus élémentaires. Vous voyez que

vous n'empruntez son langage que pour

mieux en imposer aux ignorants et vous faire

passer à leurs yeux pour ce que vous n'êtes

pas. Fussiez-vous un liabile , vous devriez

avouer votre néant en face de semblables

discussions. Pourtant vous ne seriez ici

(ju'inepte et ignorant, tandis qu'alors vous

seiiez un artisan des plus sottement orgueil-

leux. Et cependant, armé, pourainsi dire, des

traits les [dus acérés de la dialectiiiue, vous

marcbez au combat, et, lançant vos misérables

arguments, vous vous écriez : « Si l'union des

« sexes est toujours mauvaise, la diversité des

« sexes est donc une difformité sans motif et

« sans raison». Puis, voyant fort bien que votre

conséquence n'est pas rigoureuse, vous ajou-

tez : « Vous ne pouvez le nier». imprudent

que vous êtes, qu'est-ce donc que je ne puis

nier? Qu'est-ce? Ce que vous ne pourriez

point vous-même ne pas nier, si vous vouliez

(|ueb|ue |ir:u n ib;* bir, si tard que ce soit.

Nienz-vons que l'adultère soit un crime, et

cependant en conclun z-vous (|ue le fruit qui

en sort est nécessairementdiirorme et contre-

fait? L'adultère est mauvais en lui-même,

parce qu'il est un crime de la (tari de c(;ux

(|ui le consotnm(;nl ; mais quant au fruit, en

lui-même il est bon. parce qu'il est l'u-uvre

de Dii u, tirant le bien du mal. Si vous me ré-

pondiez (|ue, même dans l'adiiUëre, l'union

des sc'xes est bonne, parce (|ii'elle est naturelle,

quoique les adullères en fass»'nt un mauvais

usage; pourquoi donc r»fii«ez-vous de con-

venir (jue la concii|)iscence |)eut être mau-
vaise, quoique les époux en fassent un bon

usage quand ils ont en vue la génération ?

Si l'on peut faire un mauvais usage de ce qui

est bon, pouniuoi ne [)Ourrail-on pas en faire

un bon de ce (jui est mauvais ? Ne voyons-

nous pas qu'il n'est point jusqu'au démon
lui-même dont l'Apôtre n'ait fait un bon

usage en lui livrant l'incesiueux de Corintbe,

afin de détruire sa cbair et de sauver son âme
pour le jour du Seigneur ' ? Il en agit de

même dans une autre circonstance, afin de

rappeler aux fidèles qu'ils ne doivent point

blasphémer *.

17. Vous ajoutez que « Dieu ne peut être le

« Créateur d'une cbose mauvaise». Dans quel

sens le dites- vous? Ne devons nous pas, à

votre parole, préférer celle du Seigneur, qui

nous assure par son pro[)bèle qu'il crée des

choses mauvaises ^? Du reste, quelle que soit

la portée de votre étrange addition, que

m'importe à moi, puisque je n'accepte pas ce

qui précède? N'ai-je [)as montré qu'on aurait

tort de conclure la difformité de la distinction

des sexes, lors même que je concéderais que

toute union des sexes est mauvaise? Nous

concédons que Dieu n'est l'auteur d'aucun

mal ; suit-il de la qu'il n'est pas l'auteur de

la distinction des sexes, dans laquelle je n'ai

voulu voir aucun mal? Et en effet, de tout ce

que nous avons concédé précédemment, rien

ne nous oblige à conclure que celte distinction

suit mauvaise. Il ne nous reste dès lors qu'à

rire de l'absurde conclusion que vous tirez;

donc, dites-vous, « tous les corps doivent être

« attribués à un principe mauvais ». La seule

conclusion véritable que l'on puisse tirer
,

c'est celle-ci : Si l'union mauvaise des adul-

tères ne rend pas mauvaise la distinclion des

• I Cor. V, 5. — = I Tim. i, 20. — '• Isa, XLV, 7.
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sexes; ou bien si, dans les adultères eux- l'antiq ne prévarication, qui a le démon pour

mêmes, l'union des corps est bonne en Foi, auteur.

quoique ces méchants en usent criminelle- 19. Vous nous calomniez donc, quand vous

ment, n'a-t-on pas le droit de conclure rigou- nous accusez de dire que «les hommes ont

reusement que la distinction des sexes ne « été créés par Dieu pour devenir la propriété

saurait être mauvaise, et (|uo Dieu doit être «légitime du démon». Sans doute, si une

regardé comme l'unique Créateur des corps? génération impure est soumise à un i)rincipe

Ce n'est donc qu'une chimère, cet abîme dont impur, jusqu'à ce qu'elle soit puritiée par la

vous me menacez |)0ur me faire entrer dans régénération, c'est là plutôt l'effet de la puis-

la voie dans laquelle vous m'appelez. Du sance divine, que de la puissance diabolique;

moins, dites-moi quelle est cette voie, et dé- cependant, en créant l'homme. Dieu ne s'est

velop|iez votre raisonnement. nullement proposé de soumettre la famille

18. «C'est», dites-vous, «ce Dieu si bon par à la tyrannie du démon, et si le démon con-

« qui tout a été fait, quia formé lui-même les tinue d'exister dans sa nature dégénérée, c'est

« membres de notre corps ». Sur ce point, je par l'effet de cette même bonté qui donne

suis parfaitement de votre avis. Vous ajoutez : l'existence à tous les êtres. Que Dieu retire

« Celui qui avait créé les corps établit égale- cette bonté, tout ce qui existe rentrerait aus-

« ment la diversité des sexes, et c'est en vue de sitôt dans le néant. De même que Dieu ne

« leur réunion qu'il a formé cette distinction crée pas les troupeaux, pour ([ue les impies

« dans les membres ». Je le concède sans dif- les immolent au démon, quoi(|u'il sache fort

ficulté. Voici maintenant votre conclusion: bien qu'ils les lui immoleront; de même,
« C'estdonc Dieu qui a voulu l'union des corps, quoiqu'il voie le genre humain tout entier

« comme c'est lui qui les a créés » . Avons-nous soumis à la transmission du péché, il ne laisse

jamais soutenu le contraire? « Puisque vous pas que de donner à sa bonté un libre cours,

« êtes d'accord sur ce point », ajoutez-vous, pour assurer l'ordre admirable qu'il a éta-

« j'en conclus que si l'arbre est bon, et par là bU dans la succession des siècles.

« j'entends les corps, les sexes et leur union, 20. Après cette argumentation à laquelle

« le fruit ne saurait être mauvais». En cela vous avez tort d'attribuer quelque valeur,

encore vous avez raison ; car ce fruit, c'est vous revenez à votre accusation favorite, et

l'honune, et l'homme, comme tel, est assu- vous ajoutez : « Ce n'est point par des syllo-

rément bon. S'il y a en lui quelque chose de « gismes, mais par l'autorité des Ecritures,

mauvais, quelque chose dont il ait besoin « que l'on doit |)rouver que les enfants, issus

d'être guéri par le Sauveur, délivré par le « de l'union des sexes, sont l'œuvre même de

Rédempteur, puritié par le bain du baptême, « Dieu ». Mais celui qui nierait cette vérité,

dépouillé par l'exorcisme et absous par le resterait-il chrétien? Nous la confessons sans

sang qui a été répandu pour la rémission des hésiter, nous la i»roclamons avec joie ; mais

péchés, ce quelque chose est le fruit, non comme elle est entre nous l'objet d'une con-

pas des corps, des sexes et de leur union, troverse, vous faites des efforts inouïs pour

mais du péché primitif et originel. En parlant la prouver par le témoignage des Ecritures
;

du fruit de l'adultère, si je disais : Le fruit de efforts inutiles dont le seul résultat est, non
tant de maux, c'est-à-dire de la passion, de la pas de nous répondre, mais de grossir votre

honte et du crime, ne saurait être bon, vous volume. Toutefois je relève cette observation

auriez le droit de me répondre que l'homme que vous vous permettez : « Pour exprimer la

qui naît de l'adultère n'est pas le fruit de la « foi des œuvres, le Prophète a couru le dan-

passion , de la honte et du crime, toutes « ger de blesser la pudeur, puis(|u'il a dit : Ils

choses qui ont pour auteur le démon; mais « seront deux dans une seule chair'»; ces

le fruit des corps, des sexes et de leur union, paroles auraient dû vous apprendre que rien

toutes choses bonnes qui sont l'œuvre de dans les œuvres de Dieu n'aurait blessé la

Dieu. J'ai donc également le droit de vous pudeur, sans celte faute antérieure qui a ré-

dire que le mal dans lequel l'honmie prend duit la nature humaine à rougir de son état

naissance n'est pas 1^ fruit des corps , des de dégénération.

sexes et de leur union, toutes choses bonnes 21. Vous faisant ensuite le panégyriste de

qui sont l'œuvre de Dieu, mais le fruit de • (.en. n, 21.
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In conciipisconcr;, vous (lr';cl;in'/ (|u<; IHfU lui- |)aR précisément pane quelle avail (jiiatre-

inéiiH! 1.1 raviva, pour Alualiaiii et Sara, dans viii(.'t-(lix ans, ruai» parce «pie j^on cor(« a^ait

hiiMs corps ('puisés de vitill(;ss(!, el «icj.i ceKSC de su purilier. I)(;K(|iie cette purification

pn!S(|U(', morts '
;

puis vous tournant vers vient a cesser, la fécondité, eut elle existé

moi avec orgU(!il, vous inc; somme/ d'afllr- dans la jfîunesse, c<-«se également. Si l'K.cri-

mer, si je le puis, (jue je ne vois autre chose turc nous a révélé touti-s les circonstances de

<|U0 ruiuvn! même du démon dans celte la vii; de Sara, c'est sans doute parce qu'elle

fécondité dont Dieu gratifia miraculeusement vcjulait rehausser a nos yeux l'éclat de œ
ces deux vieillards. Je su()pose (|ue Dieu res- prodige. Quand Sara iirésenla à son é|ioux

suscite un boiteux et le ramène |)armi les une de ses servantes dont elle voulait rece-

vivants; conuru! depuis sa mort il ne boitait voir les enfants, ce qui lui inspirait cette ré-

plus, c(da nous {in[)è( hera-t il de dire (jui; le solution, ce n'élait [loint son âge, mais sa

pouvoir même (|u'il possède maintenant de stérilité naturelle. L'Kcrilure ne nous dit-elle

boiter, soit un effet de la munificence divine? [»as : o Sara, ré|)Ouse d'Abraham, ne lui don-

De môme, si des cor[)S recouvrent leur an- « nait pas d'enfants?» S'adressant a son mari,

cienne vigueur, ils la recouvrent dans la con- Sara elle-même lui disait : a Dieu m'a fer-

dition qui est faite à nos corits de mort. En « mée, afin (|ue je n'enfante pas». Mainte-

ell'et, il n'était nullement nécessaire de rétablir nant, si nous considérons l'âge de ces deux

Abraham et Sara dans la condition où se époux, nous les trouverons assurément dé-

trouvait Adam avant son péché, ni de leur cré|)its, surtout si nous les assimilons aux

donner le [touvoir de créer des enfants en hommes de notre tenqts. Abraham avait à

dehors de cette loi des membres qui répugne peu près <)uatre-vingt-cinq ans, et Sara

à la loi de resi)rit. soixante-(|uinze. Ne lisons-nous pas : « Abra-

22. D'ailleurs, quand on dit d'Abraham que « ham avail quatre-vingt-six ans (juand Agar
son corps était mort, on veut uni(|uenient «lui donna Ismaél'?» La g^éncralion s'était

nous faire entendre qu'il avait perdu sa fé- donc faite environ un an auparavant. De nos

condité. Le miracle opéré en sa faveur a donc jours, seniblal)les choses pourraient-elles se

eu pour résultat de lui permettre, dans son faire sans miracle? Elles se seraient faites

extrême vieillesse , d'engendrer avec une alors, si Sara n'avait point été stérile, car

femme qui aurait pu devenir mère avec un Abraham pouvait avec elle ce qu'il a [)U avec

époux jeune. Comme on vivait alors beau- Agar, et d'un autre côlc, l'âge de Sara, |jour

coup plus longtemps, les sens perdaient plus devenir mère, n'elail point encore passé,

lard, sans aucun doute, leur vigueur et leur Quoi qu'il en soit, Abraham ne pouvait avoir

fécondité, si toutefois elle peut se perdre par d'enfants avec Sara, d'abord parce qu'elle

l'àge dans un époux en santé. En effet, au était naturellement stérile, et ensuite [)arce

moment même où j'étais occupé à lire votre qu'elle aiJjtrochail de cet âge où tout espoir

ouvrage, on m'annonça qu'un vieillard de est perdu pour la maternité, comme le cons-

quatre-vingt-quatre ans qui, pendant vingt- taie l'expérience médicale. S'il eu eût été au-

cinq ans, avait vécu religieusement dans la trement, la sainte Ecriture n'aurait pas re-

continence avec une femme religieuse, venait marqué que « les purifications mensuelles de

d'acheter une esclave nommée Lyristde pour «Sara avaient cessé», après nous avoir fait

se procurer avec elle les plaisirs de la chair, observer itrécédenimeut qu' « Abraham et

Or, si nous faisons attention à la durée ac- « Sara étaient Irès-avancés en âge ^ ». Donc,

tuelle de la vie humaine, ce vieillard est res- eu égard même à cette époque où la vie était

pectivement plus âgé que ne l'était Abraham plus longue qu'elle n'est aujourd'hui, Abra-

qui devait encore vivre soixante-dix ans. Il ham et Sara ne pouvaient plus engendrer,

est donc plus prudent de croire que Dieu puisque Abraham avait cent ans et Sara

rendit à ses deux serviteurs la fécondité qu'ils quatre-vingt-dix. Malgié ce grand âge, et en

avaient perdue. La stérilité de Sara est gêné- admettant que Sara n'eût pas été sleiile, et

ralement attribuée à deux causes : l'une na- qu'elle eût pu engendrer avec un époux plus

turelle, car elle était stérile depuis sa jeu- jeune, toujours est-il qu'elle ne pouvait plus

nesse, et l'autre occasionnée par l'âge, nou engendrer avec Abraham , conmie de son

* Rom. IV, 19. » Gen. xvi, 1, •>, 16. — - Id. svili, 11.
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côté , Abraham ne pouvait plus engendrer de notre part d'autre réponse que le plus pro-

avec elle, quoiqu'il l'eût pu encore avec une fond nié|)ris.

autre femme |)lus jeune, comme cela est ar- 2i. Mais voici des paroles qui vous pa-

rivé avec Céthura*; et encore, ne pourrait- raissent un véritable trait de génie : « Lors

on pas dire que, s'il avait conservé celte puis- « môme », dilos-vous, « que le démon crée-

sance, ce n'était que parce (|u'olle lui avait été « rait les lioiniues, ceux ci ne seraient pas

rendue pour la naissance d'isaac? Quant à « mauvais par leur projire faute
;

par consé-

l'état actuel des choses, où la vie humaine est « qucnt, ils ne seraient pas mauvais, puisque

réduite à des proportions plus restreintes, on « chacun ne peut être que ce que l'a fait

doit reconnaître que si leur âge réuni forme «sa naissance, et qu'il n'est pas juste de

cent ans, les époux peuvent encore engendrer, «lui demander plus (ju'il ne peut ». Ce

Mais quand ils ont passé cent ans, on assure langage est celui que nous avons coutume

qu'ils ne peuvent plus engendrer, lors même d'opposer aux Manichéens qui soutiennent,

quelafemmeserait douée de la fécondité, et en non pas que la nature humaine est viciée,

conserverait les caractères et pourrait engen- mais qu'elle est éternellement et immuable-

drer avec un mari plus jeune. On serait tenté ment mauvaise. Or, selon la doctrine catho-

d'en conclure (juc, en vertu dune loi de la lique, la nature humaine a été instituée

nature, la génération devient impossible (juand bonne, mais par la suite, elle a été condam-

Vîvj,c réuni des deux époux compte au moins née pour s'être viciée par le péché. Qu'ya-t-il

cent ans. donc d'étonnant et d'injuste, qu'une souche

"23. La conception d'isaac fut donc réelle- condamnée porte des rameaux condamnés,

mont miraculeuse, non point parce que Dieu quand surtout nous savons que la main qui n'a

aurait rendu la conçu |)iscence à Abraham et jamais failli pourcréer, ne faillira jamais pour

à Sara, mais parce qu'il les gratifia de la fé- user de miséricorde et nous racheter? C'est

condité; la concupiscence, ils pouvaient en- pourtant à cette miséricorde que vous vous

core l'avoir à cet âge; mais |)lusieurs causes attaquez pour en frustrer des malheureux,

s'opposaient à ce qu'ils eussent la fécondité, quand vous soutenez que les enfants n'ont

Quant à la concupiscence, comme nous aucun mal et n'ont pas besoin d'être délivrés,

l'avons dit précédemment, elle revit toujours 25. Vous qui fra[»pez du dernier cou[) les

dans la proportion dans laquelle Dieu ferait enfants en prenant faussement leur défense

revivre des membres déjà presque morts; et en les accablant de vos j)ernicieuses iouau-

elle suit toujours la condition de notre chair ges, pourquoi donc u'admettez-vous pas dans

corruptible, elle est toujours le triste apanage le royaume de Dieu, si elles ne sont pas bap-

de ce corps de mort, tandis qu'elle était en- tisées, ces âmes faites à l'image de Dieu et

lièremenl inconnue avant le péché dans le incapables de tout démérite? Se sont-elles

paradis terrestre. Dans la condition actuelle elles-mêmes dégradées, jusiju'à se priver du
de notre cor|)Sj telle que la lui a faite le clià- royaume et se punir d'un exil douloureux?

liment du péché, si Dieu accorde à chacun le comment l'auraient-elles fait, puisqu'elles ne
don de la fécondité, ce n'est plus selon cette pouvaient rien faire? Quand avezvous dit

félicité prin)itive, sous l'influence de laquelle qu'elles n'auront pas la vie, parce qu'elles

la chair n'éprouvait aucune convoitise contre n'ont pas mangé la chair, ni bu le sang du
l'esprit, et l'esprit de son côté ne se trouvait Fils de l'homme *? Si Pelage, à la barre du
enchaîné par aucun désir hostile ; avant le concile, n'avait pas condamné ceux qui sou-

péché, la nature humaine ne connaissait que tiennent que les enfants, lors même qu'ils

la paix et non la guerre. Dans cette partie de n'ont pas reçu le baptême, possèdent la vie

votre argumentation, vous avez donc tait de éternelle, il n'aurait paséchafijiéà l'anathème

vains efl'orls pour nous accuser, comme si qui le menaçait. Au nom de quelle justice,

jamais nous avions pu dire qu' « Isaac a été je vous prie, éloignez-vous doue du royaume
« formé en dehors de toute concu|»iscence de de Dieu, de la vie de Dieu, l'image même de

« la chair et de tout concouis de l'homme ». Dieu, laquelle n'a transgressé en rien la loi

Un tel langage n'a jamais été le nôtre, et divine ? N'entendez-vous pas les menaces lan-

toules vos calomnies sur ce point ne méiiient cées par l'Apôtre contre ceux qu'il déclare

' Gen. XXV, 1, 2. > Jean, vi, 51.
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rloigni-s a de la vi(! (h; Dieu, à caiifo «le l'i- 27. Voii» concluez en ces termes voire lonj^ue

« giioraiice où ils sont cl de raveiigleineiil de discussion : « (ye>l donc avec raison que l'on

« l(!iii- cuMir ' ? » l/fiilinl 11(111 l)a|(li»-é sera- « atldliiie r«»rifiine de la concupiscence au feu

l-il soumis, oui ou non, a celle seiilenco? Si « vital ; des (ju'il s'allume, il doil nécessaire-

voiis dites (|ii'il n'y sera [tas tenu, la vériU'j « meut produire la couciipi-cenee cliamelie,

évan^éiicjne, la langue même de IV;laf,'e se « car c'e^l.'-ur lui (|ue repose la \ie cliarnelleo.

drc^s(!nl contre vous «;l vous condairmenl. Kn Avoir votre assurance, on dirait que vous
(dlel, où donc esl la vie de Dieu, si ce n'est pouvez prouver, ou du moins sans vouloir

dans le royaume de Dieu, où ne peuvent en- juger du degré de votre audace, que vous

Iror (jue ceux (|ui sont r«';générés dans l'on osez souiiçonner r|ue l'Iiomme, tel (ju'il avait

cl le Saint-Kspiit *? Si vous ré|)ondi'Z que été créé, avant toute faute de sa [tari, et

reniant non baptisé subira la sentence de |jendanl son séjour dans le paradis terrestre,

condamnation, vous avouez le cbàliment, ressentait déjà (;n lui-même cette concupis-

conléssez donc aussi la faute; vous avouez cence cliarnelle, et éprouvait, comme nous
qu'ils seront piuiis, confessez donc aussi que l'éprouvons nous-mêmes, ces luttes honteuses

ce n'est pas injustement. Dans tout votre en- soulevées contre l'esptit par les sens en ré-

Sfiignement, vous ne trouvez rien à nous ré- volte. Vous ajoutez aussitôt : a Cet appétit

pondre. Si donc il vous reste encore (jnelque « charnel n'est une faute, ni dans son genre,

sens chrétien, reconnaissez, jusque dans les « ni dans son espèce, ni dans son mode, mais

enfants, la transmission de la mort et de la « uniquement dans son excès. En effet, dans

damnation ; reconnaissez (jue celte transmis- « son genre et dans son espèce, il est l'œuvre

sion doit être é(iuitablement punie, ou gra- o directe du Créateur ; dans son mode, il ap-

luit(MTienl etfacée par la grtâce de Dieu. Dans « parlientau libre arbitre, tandis que dans ses

la rédemption de ces enf;mls, louons la misé- « excès il n'est [)lus (ju'un vice de la volonté n.

ricorde de Dieu; dans leur condamnation, Quelle douce jouissance ont dû vous procu-

gardons-nous d'accuser la vérité de Dieu, car rer ces vaines paroles! tant il est vrai que

toutes les voies de Dieu sont miséricorde et vous ne pensez pas ce que vous dites ! Si

vérité ^ dans son mode cet apfiélit est soumis au

20. Vous définissez , vous divisez, vous dis- libre arbitre de l'honnêteté ; tout é[toux hon-

sertez pour ainsi dire à la manière d'un iné- nête est donc parfaitement libre de n'en

decin sur le genre, l'espèce, le mode et l'excès éprouver les atteintes que quand il en est

de la concupiscence. « Son genre, c'est le feu besoin ? Et cependant il ne peut pas toujours

« vital ; son espèce, les mouvements génitaux
;

ce qu'il veut. De même un honnête continent

a son mode, l'action conjugale, et son excès, sera libre, quand il le voudra, de soulever en

« l'intempérance de la fornication». Et cepen- lui-même les mouvements de cet appétit ? Et

dant, ai)rès celle discussion aussi longue que cependant il ne peut pas toujours ce qu'il

subtile, si je vous demande brièvement pour- veut. De là ce cri d'un homme : « Je trouve

quoi ce feu vital a enraciné la guerre dans « en moi la volonté de faire le bien, mais je

l'homme, à tel point que la chair convoite « ne trouve pas le moyen de l'accomplir ' ».

contre res|)rit, et qu'il est nécessaire à l'esprit Si donc votre volonté n'exerce à peu près

de convoiter contre la chair *; pourquoi l'on aucun empire sur les mouvements de l'ap-

esl fra|)[)é d'une blessure mortelle, dès que l'on petit sensuel ; si dans ses effets cet ap[»étit ne

veut consentir à ce feu vital, je vois aussitôt connaît pas la modération; et si entin tout

rargumeutalion de votre livre rougir et se esprit honnête doit soutenir contre lui une

changer en veimillon. Voilà ce feu vital, qui lutte continuelle
;
que trouvez-vous encore à

non-seulement ne se soumet pas à rem[)ire louer dans cette concupiscence, et pourquoi ne

de notre ànie qui est la Aérilable vie de la pascrier vers Dieu :« Délivrez-nous du maP?»
chair, mais soulève très-souvent contre elle 28. Que vous sert-il d'ajouter que la passion

le tlol honteux et désordonné des mouve- s'affaiblit par la caducité ? N'tst-il pas bien

menls charnels; et dès que l'esprit cesse de plussimplededire qu'elles'éleinteulierement

convoiter contre la chair, ce feu vital tue el par la mort, et qu'alors l'homme vaincu

dévore notre vie dans ce qu'elle a de bon. et subjugué par cette passion n'a plus de

' Eph. IV, 1^.— ' Jean, iii, 5.— ' Ps. xxiv, lU.— * Gai. v, 17. ' Kom. VU, 18. — = .Matt. vi, 13.
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combat à soutenir et ne doit plus attendre « raison mêmedesesexcès». Etd'où viennent,

que le châtiment de sa défaite ? Jus(jue-là, et je vous prie, ces excès? de l'impudicitô ou de

c'est pour nous la plus grande de toutes les la concupiscence ? De l'impudicilé, me ré-

amertunies, fussions-nous sains de corps et pondrcz-vous sans doute, tant vous craignez

d'esprit, les mouvements de cette concupis- de blesser celte concupiscence dont vous avez

cence sont toujours insensés, et c'est en cela entre[)ris la justillcatiou 1 Or, les hommes ne

que se produit cette lutte de la mort que vous regardent rimjjudicilé comme un péché que

ne comprenez pas. « Cette concupiscence», di- parce qu'elle est d'accord avec la concupis-

tes-vous, a ou bien s'exerce honnêtement dans cence. Et vous ne regarderiez pas connue un
«les époux, ou bien elle est enchaînée par la mal ce à quoi on ne saurait consentir sans

« vertu dans les honmies chastes p. Est-ce bien péché ? Eh bien I je dis que ce mal dont je

là ce qui se passe, et en parlez vous par votre parle réside dans notre chair etconvoite contre

jiropre expérience ? Les époux eux-mêmes l'esprit, lors même que notre esprit y reste-

n'ont-ils pas besoin d'enchaîner ce mal, ou rait complètement étranger, soit parson refus

|)lutôt ce qu'il vous pbît d'appeler un bien ? de consentement, soit par ses désirs directe-

Quand ils le peuvent, les époux se connaissent; ment contraires. Ecriez-vous donc: « Déli-

mais quand il faut différer et que la passion « vrez-nous du mal ». Et à ce mal qui existe

se fait sentir, le devoir conjugal en paraît-il en nous, gardez-vous d'ajouter un mal non

moins légitime ? Si c'est d'après ces princi- moins grand, celui de vos louanges,

pes que vous avez dirigé votre vie conjugale, 29. Entre la volupté et la continence vous

cessez de vous mettre en jeu dans celte placez, comme dans un juste milieu, la chas-

discussion , et demandez à d'autres quelles teté conjugale. « Celle-ci s'indigne contre les

sont les règles à suivre. Toutefois je m'éton- « actes illicites de la première, et s'étonne que
nerais, si du moins vous n'aviez pasenchaîné «la seconde méprise ce qui est permis; placée

certains désirs d'adultère, ou si vous n'aviez « dans l'extrême limite de ces deux conditions,

pas senti que vous deviez les enchaîner. Quoi « saisie d'horreur pour la barbarie de ceux qui

donc ? Même la pudeur conjugale a besoin de « se prostituent au-dessous d'elle, et d'admira-

lutter contre des désirs immodérés dans un « tion pour la splendeur de ces astres qui bril-

usage en soi légitime, contre de coupables « lent au-dessus de sa tête, elle alimente pudi-

convoitises, contre les excès qui blessent la «quement le foyer dans ceux qui brûlent, et

nature, et vous osez dire : «La concupiscence « comble d'éloges ceux qui n'ont pas besoin de

« s'exerce honnêtement dans les époux 1 » Cet «ce remède ». La vérité dite avec éloquence
appétit est donc toujours honnête dans les me charn)e toujours et m'entraîne ; mais s'il

époux, et dès lors y aurait-il lieu pour l'Apôtre est vrai, comme vous le dites si bien, que la

de croire qu'd eût quelque chose à leur par- pudeur conjugale félicite la continence de n'a-

donner ' ? Il eût été bien plus sage de dire : voir pas besoin du même remède (jui lui est

C'est par la modération dont les éi)Oux font à elle-même si nécessaire, selon l'avis de l'A-

preuve que la concupiscence conjugale reste pôtre, qui conseille le mariage à ceux qui ne
honnête. Peut-être a\ez-vous craint qu'on ne peuvent enchaîner la convoitise *

; comment
jugeât mauvais ce que les époux eux-mêmes donc osez-vous m'accuser, parce quej'allirme

doivent encliaîner sous le frein de la modéra- de la concupiscence qu'elle est une maladie,
tion ? Enlin, puisque maintenant, du moins, quand vous n'hésitez pas vous-même à pro-

vous vivez dans la continence, souvenez-vous clamer que parfois le mariage est pour elle

desqualte coursiers duntnous|)arle saint Am- un remède nécessaire ? Vous avouez le re-

broise ^ Sachez distinguer celui qui est mau- mède ; avouez donc aussi la maladie ; et si

vais, et ne louez ni de cœur ni de bouche un vous niez la maladie, niez également le re-

coursier que vous devez dompter par la force, mède. Je vous en prie, cédez quelquefois, du
a Le quatrième vice », dites-vous, « appartient moins, à la vérité qui s'échappe de vos lèvres

;

« au voluptueux, c'est-à-dire qu'il roule sur jamais personne ne prépare de remède pour
« les excès mêmes de celle volupté, et parce la santé.

« qu'il n'est plus conforme à la nature, c'est en 30. Vous avez également raison de dire,

« toute justice qu'il doit être condamné, en qu' « après un examen attentif, le mariage ne
' 1 Cor. VII, 6. — » Plus haut, liv. 11, n. 12. « 1 Cor. vu, 9.
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saurnil plairn, s'il ik; iiK-ritc d'i-lnj/c (pic pai-

a sa coinpar.iisoii av«;c, l<; mal ». CvAU: ^^^^\^'.x\ùn

usl parlailtiiiK^nl jiiï-t(!. l'.n liii-iiirtiic l(; mariage

est l)(»n ; mais s'il est Itou, c'est parce (ju'il

assure, la (idcliié conjugale, paicc (pTil im-

j)()S( à l'iiiiioii (lis sexes la créalioii d'iiiie jtos-

léiilé, eiiliii |)are(j (ju'à ses yeux loule sépara-

tion (ievienl une sorte (rim|)iélé.Tels sont les

l)iens (|ui conslilu(;nl la Ic^Mlimité et la honlé

(lu mariai^^e ; «!t très-souvent nous avons ré-

pété tiu'en dehors même de tout |)éclié, le

maria^^e aurait eu ces caractères. Depuis h;

péché, si ce n'est pas un bonheur pour lui,

c'est du moins une absolue nécessité de com-

battre contre la concupiscence et fie se ren-

lermer étroitement dans les bornes de ce qui

est permis. Malf^ré ses efforts les plus cons-

tants, il ne cesse de ressentir ces mouvements,

tantôt pins faibles, tantôt plus torts, d'une in-

domj)table concupiscence, même quand il la

suit légitimement et en vue de se créer une

postérité. On ne peut ignorer ce mal, qu'au-

tant qu'on refuse d'ententlre cet avertisse-

ment de rA|)ôlre : « Je vous dis ceci par con-

« descendance et non par commandement ' ».

11 parlait des époux qui se coimaissent, non

point précisément en vue d'une postérité,

mais pour obéir aux entraînements de la vo-

lupté charnelle. Une telle dis[)Osilion n'est

assurément pas digne d'éloges, mais sous

l'influence et l'intervention de la grâce du

mariage, elle se pardonne facilement, surtout

quand on la compare à des désordres beau-

cou [) plus graves.

31. Vous revenez ensuite, je ne sais pour

quel motif, à l'exemple d'Abraham et de Sara,

sur lequel je crois m'ètre suflisamment expli-

qué. Sans doute qu'en en parlant la première

fois vous aviez oublié quelque chose dont vous

ne voulez pas nous priver. Il n'y a rien là que

de très-ordinaire ; voyons donc ce que vous

en dites : « Le fait d'Abraham et de Sara ».

dites- vous, « n'était que la prophétie de ce

c( qui se realise aujourd'hui en Afrique
; pour

« celte femme belle et sainte, et qui était la

« figure de l'Eglise, il était également dange-

« reux d'être épouse ou vierge ; et si elle resta

« intacte, ce ne fut que par l'intervention di-

« recte de Dieu ». Connue ce serait en vain

que je m'attacherais à relever chacune de vos

paroles, j'arrive à l'interpellation que vous

adressez à votre correspondant : «Tarbantius,

» I Cor. vu, 6.

o bienheureux frère et rolle^rue bien-almé »,

dites vous, u flemandf)ns a l)ieu qu'd déploie

a également auj(»utd'liui sa tout<;-|iuii««ince,

a (;l (|u'il arrache rK},çii»ecalholi(jue, répouse

« de so/i l'iLs, toute brillante de malurilé, de

« fVcotidilé, d(! chasteté et de gloir(f, a toute»

<i les hontes dont la haine des Manichéens
u voudraitia couvrir en Afripje, et de l'Afrique

a dans le monde tout entier». Cette prière

sied mal sur vos lèvres, c'est plutôt a nous de

l'adresser a Dieu contre les .Manichéen!», les

Donatistes, les autres hérétiques, et en général

contre tous ceux qui, en Atrique, se posent en

ennemis du nom chrétien et catholique.

Quant à vous, qui, malgré la dislance qui nous

sépare, êtes jjour nous une |)este dont le (Jirisl

Sauveur peut seul nous délivrer, est-ce que
c'est votre mort (|ue nous demandons du
sein de l'Afrique, parce que nous vous oppo-

sons le martyr Cyprien comme témoin irré-

cusable qui vous prouve que c'est nous qui

soutenons et défendons la foi catholique

contre la vaine et profane nouveauté d<j votre

erreur ? honte 1 A l'Lglise africaine vos

|)rièi'es ont-elles fait défaut, quand le bien-

heureux Cyprien prêchait les dogmes que

vous attaquez
;
quand il s'écriait : « Bien

« moins encore doit-on repousser du baptême

« l'enfant nouveau-né qui sans doute n'a pas

« encore commis de péché personnel, mais qui,

« par le fait même de sa naissance, a contracté

« la contagion de la mort antique, et a besoin

« d'obtenir la rémission, non pas des péchés

« personnels, mais des péchés d'autrui ' ? »

Ainsi parlait Cyprien, redisant ce qu"il avait

appris lui-même, et quand il [irêchait cette

vérité, l'Eglise se trouvait privée du secours

de vos prières
;

personne ne demandait à

Dieu que Sar-a frit conservée intacte dans l'A-

frique, que la beauté de l'Eglise frit soustraite

à toutes les hontes dont voulaient la couvrir

ces Manichéens qui, à vous en croire, avaient

déjà séduit Cyprien avant même que le nom
de Manès eût retenti [)armi les Romains.

N'ayant à nous opposer aucune objection sé-

rieuse, voyez à quelle erreur monstrueuse

vous avez recours contre l'antiquité de la foi

catholique.

32. Du reste, ô hérésie pélagienue, vous

qui, pour saper les murs de l'antique vé-

rité, construisez sans cesse de nouvelles ma-
chines et tramez de nouvelles embûches,

' Epit. hXl\, à Fidus.
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que nous importe toutes vos tergiversations ? ham et de Sara. Ce point me semble avoir été

Croyant m'adresser une injure, votre auda- suffisamment éclairci dans ce qui précède. Est-

cienx défen^^eur nie traite de dispnfeur car- il un seul chrétien pour ignorer (jue « Celui

thaginois; ce titre, dont je suis indigne, ne « qui a tiré le premier liomnte de la poussière

saurait mieux appartenir qu'au carthaginois « lire aujourd'hui tous les hommes de la

Cyprien, et c'est ce carlluginois qui vous «semence humaine ?» Oui, sans doute, mais

inuuole sous ses coups et vous fait trouver d'une semence viciée et condamnée, et subis-

votre propre chiîtiment dans votre enseigne- sanl cette double alternative, ou de subir le

ment criminel. Que serait-ce donc si je vous châtiment justement mérité par sa souillure,

citais en Afrique autant d'évèquesqueje vous ou d'en être purifié par l'infinie miséricorde

en ai cités dans les autres parties de l'univers? de Dieu. C'est donc à tort que vous concluez

Que serait-ce surtout si ces évê(|ues Africains que « l'existence du péché de nature dis|)araît

se trouvaient pins nombreux que les autres ? « devant les pièges que vous tendez pour la

Quoi qu'il en soit, voici d'un côté Cyprien, et « détruire». Nous disons, nous, que la nature

de l'autre tous les évèques qui, de l'Orient et humaine a été primitivement dépravée par

de l'Occident, vous écrasent de leur concert la volonté du premier transgresseur, et que
unanime ; et cependant tel est votre aveugle- cette nature est purifiée, non point par vos

ment que vous ne voyez pas que vos efforts vaines déclamations et la nouveauté de vos

tendent nécessairement in souiller l'antique dogmes, mais uni(|uement par la grâce de

gloire de l'Eglise, c'est-à-dire l'antique foi (jui Dieu en Jésus-Christ Notre-Seigneur.

est comme la chasteté de la belle Sara. En 34. Vous me calomniez donc, quand vous

effet, si les Manichéens ont déshonoré l'Eglise me faites dire que « les époux engendrent en

par ces saints èvèqiies et ces illustres docteurs, « dehors de toute émotion des corps»; ou que
Irénée, Cyprien, Réticius, 01ym[)ius, Hilaire, « Dieu ne crée pas l'homme, ou le crée pour

Amhroise, Grégoire, Basile, Jean, Innocent et «le démon, ou que c'est le démon qui est

Jérôme, dites-nous donc, Julien, (juelle mère « lui-même son créateur ». Ne savons-nous

vous a enfanté ? Etait-elle pure, était-elle im- pas que l'homme n'est point créé par ses pa-

pure celle qui, sous l'influence de la grâce rents, mais par Dieu se servant des parents

spirituelle, vous a enfanté à la lumière que comme intermédiaires ? A cette puissance

vous avez abandonnée ? Ou bien, pour vous créatrice, le démon lui-même ne saurait se

faire le défenseur des dogmes de Pelage, soustraire; combien moins pourrait-il y sous-

croyez-vous devoir, sous l'instinct, non pas de traire la nature humaine sur laquelle le péché
l'erreur, mais d'une fureur atroce, couvrir de lui a donné empire, par suite de la condam-
honte les entrailles de ré|)0use de Jésus-Christ nation formulée par le Seigneur ? S'il en est

cl de votre mère ? Les choses n'en sont-elles ainsi, ne devez-vous pas vous regarder, sinon

pas aujourd'hui à ce point que, dans l'im- comme l'adorateur, c'est à moi que vous ré-

puissance où vous êtes d'inventer de nou- servez ce titre, du moinscomme le coadjuteur

veaux mensonges jjour salir l'antique beauté du démon, nonobstant toutes les accusations

de Sara, vous ne reculez pas devant la der- dont vous semblez le charger? Comment en
nière infamie, d'accuser de manichéisme ces douter, quand on vous entend soutenir haute-

glorieux évêques catholiques, qui ont pro- ment, et en vertu d'une coupable doctrine, que
clamé d'un conmiun accord la saine doctrine, les enfants naissent innocents, et qu'ils ne
et parmi lesquels il s'en trouve un grand doivent pas aller chercher en Jésus-Christ la

nombre qui n'avaient jamais entendu pro- guérison de ce mai qui, |)0ur nous, les tient

noncer le nom même de manichéen ? captifs sous le joug du démon? Pour moi, do-

33. « Après cette digression que vous ins- cile aux sages enseignements de la foi, je sou--

« pira» non pas « la douleur», ne vous en dé- tiens (ju'a Isaac lui-même a été engendré sous

plaise, mais la honte la plus audacieuse, vous « le feu de la concupiscence», comme tous les

rei)renez le cours de celte discussion délirante autres hommes, à l'exception seulement de

(jue vous avez entreprise, et vous y a[)porlez en Celui qui peut seul nous délivrer du mal. Je ne
preuve ce passage de l'Apôtre ' sur lequel vous nie pas que « la main de la divine Providence

vous appuyez pour prouver la sénilité d'Abra- « n'intervienne dans la génération même des
« Hom. IV, 19. « pécheurs » . Car elle tend d'une fin à l'autre
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forlottienl, «'Ile «lisposo tout avec douccMir '

;
im|»0P(j nul <:omni.in<U'rnent w)il poPsibUi, soit

cl rini (l(î souillr no Miir.iil r.ill(in«in;*. Voila iiii[(osHblc, cl (|iji ccpcfulaiit aurait ôlft con-
|)()iiri|uoi (Ile lail n: (|ir(||(; \(iil de c(!ux (|ni (iainiK; .«ans retour, s'il u'avail pas été circori-

sont impurs cl souillés, ?ans coiilractcr cllo- cis le liuiliénu; jour? Vous ne voulez donc
nicmc ni laclic ni souillure, hnililc ries lors |»as corn[)rcu(lrc «pjc flans le paradis li.'rrcslre

de vous cpiuscrd'cllbrls pour un; (irouvcr par il avait clé doiuié un prccc|.le possible cl fa-

de lotif^s détours un point (juc je vous cou- cilc d(inl la violation, par le [trernicr liornnie,

celle sans aucune dillieullé ; veuillez seule- a fait de tous les autres hommes comme une
ment médire pounjuoilsaacaurait il été cxler- masse de péchés parle fait seul de leur ori-

miné au milieu de son |)eu[)le, si le huitième gine ? Kt t»;l est a ce joug accablant qui pèse

jour après .sa naissance il n'avait pas clé cir- a sur les enfants d'Adam, depuis le jour où ils

concis, et n'avait |>as reçu ce; signe figuralif a sortent du sein de leur niere, jusqu'au jour

du baplèine de Jésus-Christ'. Explicpicz-nioi, a de leur sépulture dans les entrailles de la

si vous le pouvez, à quel litre il eûl mérité ce « terre ' ? » Comme personne n'cchappe à

grand châlimcnt, s'il n'en avait pas reçu la cette condamnation originelle, a moins qu'il

rémission dans ce sacrement. On ne saurait ne soit régénéré en Jésus-Christ, Isaac lui-

douler que Dieu n'ait conféré à Abraham et à même aurait infaillildement péri, s'il n'avait

Sara, malgré leur grande vieillesse, la leçon- reçu le signe de celle régénération ; et sa

dite dont jouissent seuls les jeunes époux, mort n'eût été que justice, puisiiue, sans le

de telle sorte qu'il a pu leur naître un enfant signe de la régénération, il serait soi ti de cette

dans cet âge avancé. Quanta Isaac (jui, certes, vie victime de la condamnation dont il était

n'eût été cou|)alile d'aucun péché personnel, frajipé eu y enlianl. Ou bien, s'il y a une
fût-il né de parents adultères, à quel titre mé- autre cause, failes-nous-la connaître. Dieu est

ritait-il d'élre exterminé du milieu de son bon. Dieu est juste
;
parce (ju'il e>t bon, il

peuple, si la circoncision n'était venue à son peut délivrer les uns sans aucun M;érite de

secours ? Laissez l<à tous vos subterfuges aussi leur part; et parce qu'il est juste, il ne saurait

obscurs que superflus, et répondezclairement condamner personne s'il ne -trouve en lui

à celte simple question. quelque démérite. Or, un enfant de huit jours

35. Vous invoquez un passage de l'Apôtre, ne saurait avoir démérité par des péchés pro-

sauf à lui donner, non pas le sens qu'il a, mais près et personnels; donc, si vous |jrelendez

celui dont vous avez besoin pour voire cause, qu'il n'était coupable d'aucun péché originel.

Voici ce passage: « Comment Dieu serait-il le dites-nous d'où pouvait lui venir celte con-

« juge du monde? Mais si, parmon mensonge, damnation à laquelle il n'a échap[»é que par

« la vérité de Dieu a éclaté davantage pour sa la circoncision ?

« gloire ,
pourquoi me condamner encore 36. Passez à autre chose et entassez sophis-

comme pécheur* ? » Vous ajoutez: «Par ces mes sur so|diisines
;
je n'a[>pelle pas sophis-

« paroles, l'Apôtre afiirme que Dieu a perdu mes les passages que vous empruntez à la

«l'autorité pour juger, s'il n'a pas conservé sainte Ecriture, mais les conclusions qu'il

a le pouvoir de commander». Si donc, comme vous plaît d'en tirer. Par exemple, vous afflr-

vous le pensez, « l'Apôlre a tenu ce langage mez que « l'ignorance [>aifaite s'ap|jelle la

«pour confondre ceux (lui allirmaient (|ue «justice, puisque Dieu, s'adressant a Abimé-

n Dieu se trouve glorifié par les |)échés des « lech qui avait voulu épouser S ira dans

« hommes, et qu'il a commandé des choses « l'ignorance où il était qu'elle lût la lenime

«impossibles, alin de préparer un vaste «d'un autre, lui rend ce témoignage : Je

«champ à sa miséricorde; si ce passage de «savais que vous agissiez alors dans toute la

« l'Apôtre prouve », comme vous le croyez, « pureté de votre cœur K De là vous concluez

« que les hommes sont légitimement condam- « quelesenfanls, à leur naissance, ne sauraient

« nés (|uand ils ont violé des préce|»tes qu'ils « être souillés par la volonté de leurs parents,

« pouvaientaccomplir,taiuiisquece serait une « car», dites-vous, « lors même que celle vo-

« injustice de les juger pour des œuvres dont « lonlé serait mauvaise, elle resterait parfai-

«l'accomplissement ne leur était pas possi- « tement inconnue des enfants ». Mais alors,

« bleB;que direz-vousd'Isaacàqui n'avait été pourquoi donc ne leur décernez-vous pas le

• Sag. Viii, 1. — ' Gen. xvii, 14. — • Rom. m, 6, 7. * Eccli. sl, 1. ~ ' Gen. xx, 6.
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titre de justes, si l'ignorance parfaite doit parie courroux de Dieu ; tandis que le texte

se nommer la justice? En effet, il n'y a rien liii-mènie indique claiiemenl (|u'il s'agit

de plus parfait que l'ignorance des enfants
;

d'une im[)uissance à être connue ou à enfan-

il ne doit donc non [)lus y avoir rien de ter. Vous (|ui prétendez (|ue personne ne peut

plus juste, iMainlenant, que penser de cette être puni que |)our ses propres péchés, et non

l)roposition par vous émise précéilemment : pour les i)écliés d'autrui, vous ne vous êtes

« Les enfants ne naissent nijustes ni injustes, donc pas demandé comment il avait pu se

« ce n'est que par la suite qu'ils le devien- faire qu'Abimélecli péehât, quoiqu'il eût agi

« dront dans leurs actes ; tout ce que nous sans aucune pensée d'adultère, et comment
« pouvons aftlrmer, c'est que l'enfance est Dieu avait pu exercer sur les fenunes de ce

«douée de l'innocence». N'est-ce pas vous prince une pareille vengeance pour une faute

également (|ui avez dit: « L'homme naît, il est aussi légère ? Ce fait n'est-il pas une preuve

« vrai, doué d'innocence, mais naît-il égale- de la transmission du péché de l'homme à ses

«ment capable de vertu et devant mériter femmes? et vous ne voulez pas admettre cette

«l'éloge ou le blâme, pour des détermina- même transmission des parents aux enfants 1

« lions actuelles de sa volonté? » N'iriez-vous Comprenez donc combien est insondable la

pas jus(ju'à dire, [)ar hasard, (|ue la vertu profondeur des jugements de la sagesse et de

n'est pas la justice? Comment donc un en- la science de Dieu ', et cessez de déclamer

faut peut-il n'avoir de la vertu que la capa- contre les mystères du péché originel,

cité et non la plénitude, quand il est plein 38. Vous traitez ensuite de la concupis-

de cette ignorance que vous nommez la cence dont l'excès vous paraît répréhensible
;

justice? Vous mettez donc une différence es- comme si, dans l'usage modéré qui peut en

sentielle entre la vertu et la justice? L'éclat être fait, on ne devait pas louer le cocher plu-

écrasant d'une pareille absurdité ne vous tôt que le coursier vicieux habilement ilirigé

tirera-t-il jamais de votre sommeil; ne vous par lui. Quelle importance attachez-vous donc

repentirez-vous jamais d'un semblable lan- à tous ces passages de la sainte Ecriture, dans

gage ? Les paroles du Seigneur veillent
,

lesquels nous voyons clairement (jue Dieu

mais vous, vous dormez. Il n'est pas dit au prohibe ou condamne l'excès de la concupis-

roi : Je savais que votre cœur est juste, ou cence ? Nous avons horreur de toutes les

qu'il est pur, car il est écrit : a Bienheureux turpitudes qui s'accomplissent par la chair
;

« ceux qui ont le cœur pur, parce qu'ils vei- sachez même que cette concu[)iscence , à

« ront Dieu ' ». Or, vous ne nous parlez d'A- moins qu'elle ne soit enchaînée sévèrement,

biniélech ijue comme d'un pécheur. Mais, dit soulève dans les corps les plus chastes, voire

I

le Seigneur «je savais que vous agissiez alors même pendant le sommeil , des mouvements
« dans toute la pureté de votre cœur ». Il ne (|ui nous arrachent des plaintes,

s'agit pas de toutes ses œuvres, ou de quel- 39. Vous vous écriez: «Comment Dieu cher-

(juc autre que ce soit, mais de cette action en « cherait-il des justes dans Sodome*, à moins

particidier, dans laquelle il n'obéissait à au- « que la justice ne fût im don de la nature?»

cune pensée d'adultère. Avons-nous donc jamais dit qu'une âme do-

I 37. J'admire vraiment les efforts que vous cile à l'excellence de sa nature ne pût enchaî-

tenlez, pour tirer de cet exemple que vous ner la concupiscence de la chair ? Nous affir-

citez des conclusions dont vous comprenez mons hautement que le plus grand mal pour

vous-même l'excentricité, tandis que vous n'y cette âme serait de se laisser vaincre dans

voyez pas ce que vous ne voulez pas entendre, cette lutte acharnée, et cependant elle est

Vous essayez de nous faire croire qu'à la toujours en danger d'être vaincue, comme
prière d'Abraham la passion fut rendue aux une blessure du corps tend toujouis à se

femmes d'Abimélech, puiscju'il est écrit : «Le rouvrir, tant qu'elle n'est point parfaitement

« Seigneur avait rendu impuissantes toutes guérie.

« les femmes de la maison d'Abimélech, à 40. Vous pensez que « rA|»ôtre a loué la

« cause de Sara l'épouse d'Abraham * ». De là « passion, parce qu'il a déclaré que l'usage de

vous voudriez tirer cette conclusion, que toute « la femme est naturel, quand il a dit de quel-

concupiscence avait été retirée à ces femmes « ques hommes que, rejetant l'union des deux
' Malt. V, 8. — ' Gen. xx, 18. » Rom. xt, 33. — ' Gen. xviil, 26.
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« sexos, (|(ii est 8(;lr)ii la naliirc!, ils oui v.W: cm- " ciipisccucc, conserve le mode h'ffitime, use
a lirasi's (i'im dé^irltriilal les misa l'égarii des « l)i(Midece(|iiie8ll)on; celui (|iii ne conserve

« autres' )>. Si \ous êtes consé(|iirnl avec vous- a pas ce mode, use mal de ce qui est bien; enfin

même, vous louerez, nécessairement toute « celui (|iii, par amour pour la sainte virf^inité,

union des dcMix sexes, vous louerez toutes les a méprise tout mode, même légitime, celui-là

tiir[>itudes (|ui se commettent av(;c les fem- « r* liise ce qui est bien pour parv(;niràce qui

mes, parce (|ue l'usafçe de la lemme est na- « est mieux ; telle est », dites-vous, « la cun-

lurel ; de là vient, sans doute, (jne les enfants « liance (jue lui inspire son salut et sa force,

illcgilimes sont appelés enfants naturels. Dans a qu'il a cru devoir mépriser les iemèd«'S, [lour

ce passaj^e, l'Apôtre n'a donc pas voulu louer « pouvoir soutenir de glorieux combats ». A
la conciipis(;ence de la chair ; et (|u.ind il dit cela je ré|)onds : Celui qui observe le m«)de de

d(! riiiiiondes deux sexes (pTelle est naturelle, la coiieupi-cence, use bien du mal ; celui (\ui

il veut seulement in(li(|uer (|ue c'est le moyen ne l'obseï ve pas, use mal du mal, et celui qui,

établi par Dieu pour former la nature hu- par amour |)Our la sainte virginité, méprise le

maine. mode, même légitime, se refuse a l'usage du
A\. Vous dites des Sodomilcs (ju' « ils ont mal [lour s'atlacber à ce qui est plus parlait;

« péché dans l'usdgedii pain etdu vin »; de là car telle est la conliance <jue lui iii'-pire la

vous concluez que la p ssion est bonne en grâce et le secours divins, qu'il n'a pas lnsilé

elle-mèm(!, et (jue c'est l'abus que l'on en lait à mépriser les remèdes infimes pour pouvoir

qui rend les hommes couj)ables ; le pain et le soutenir de glorieux combats, loiile la ques-

vin sont choses bonnes, quoi(|ue l'on puisse tion actuellement débattue entre nous con-

péchcr en en faisant un mauvais usage. Pour sisle a savoir si, en usant de la concupiscence,

moi, je conclus que vous ne com[»reiiez pas ce on use d'un bien ou d'un mal. Sur ce point

que Yous dites, puisque vous ne voyez même suitout je serais heureux d'apprendre (|ue

pas (jUC le pain et le vin ne convoitent point vous acceptez comme arbitres ces juges emi-

conlre l'esprit, mais sont l'objet d'une cou- nents dont j'ai constaté, dans mes livres pré-

pable convoitise de la part de ceux qui en cédents, la science profonde, et les enseigne-

abusent et ne touchent à notre corps qu'en y ments impartiaux et péremptoires. Cependant,

pénétrant du dehors. Toutefois nous devons si vous ne vous corrigez pas, je ne doute pas

user de ces substances avec lem|)éraiice et que vous ne soyez disposé a préparer contre

modération, alîn de ne pas donner à la con- eux, sinon un réquisitoire, du moins d'amers

cupiscence, qui pour nous est un mal tout reproches; entre vous et moi, c'est donc vous

intérieur, l'occasion de se soulever contre que je prendrai pour arbitre, et sans chercher

nous avec plus de violence et de succès, aidée i)artout ailleurs votre jugement, je le trouve-

qu'elle serait par cette surabondance de nour- rai dans votre livre, je le trouverai dans ce

riture, dont l'effet ordinaire est d'entlammer pas-age même. N'avez-vous pas dit que,
le corps et d'appesantir l'esprit. La concu[)is- « pleine de confiance dans son salut et dans

cence est donc toujours un mal, soit pour celui « sa force, la sainte virginité avait méprisé les

qui lutte contre elle, soit |)Our celui qui en « remèdes à la concupiscence, |)Our pouvoir

est l'esclave ; le seul usage légitime que l'on «soutenir les glorieux combats?» Je de-

puisse en faire, nous le trouvons dans les mande quels remèdes elle a méprisés? Le

époux chastes et vertueux qui savent répondre mariage, me répondrez -vous. M.iis contre

sur ce point aux sages desseins du Créateur, quelle maladie ce remède esl-il donc néces-

42. Réfléchissez donc, je vous prie, et pour saire? Tout remède n'implique-t-il pas Tidée

que la vérité puisse remporter sur vous une d'un principe ou d'un moyen de guérison?

salutaire victoire, la seule que vous puissiez L'un et laulre nous voyons donc dans le

désirer, voyez de notre enseignement ou du mariage un remède ; nuis alois, pourquoi

vôtre lequel mérite votre confiance. Dans iouez-vous la maladie de la passion, quand il

votre livre, dites-vous, vous vouliez « simple- vous est prouvé qu'elle conduit a la mort, à

« ment avertir le lecteur de sonder ses propres moins (ju'elle ne soit contre-balancée ou par

a convictions». Puis, ré^umant brièvement ce le Ireinde la continence, ou par le remèJe du

conseil, vous ajoutez: «Celui qui, daus la con- mariage? Précédemment déjà j'ai vivement!

»Rom. I, 27. applaudi à la distinction que vous établissez]
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entreles voluptueux et les continents par rap- t-elle un comlwt continuel contre le mal de

port à la pudeur conjugale, quand vous disiez la concupiscence. Ce mal est tel, que pour

de cette dernière (ju'elle alimente le foyer, de l'ein pêcher de nuire, on doit se résigner à le

ses chastes mains, et (|u'eHe prodigue les combattre.

éloges à ceux qui n'ont pas besoin de ce re- i4. Si je ne me trompe, vous le combattez

mède. Je répète ce que j'ai dit ; de votre côté vous-même; et parce que vous vous flattez

veuillez entendre de nouveau la réponse claire de soutenir courageusement la lutte, vous

et péremptoire que je vous ai faite. « Quand craignez d'être vaincu. Mais par qui donc, je

« j'affirme de la concu|)iscence(iu'elle est une vous prie, craignez-vous d'être vaincu? est-ce

« maladie, commentosez-vous le nier, vousqui par le bien ou par le mal? Ou plutôt, ce que
« ne craignez pas d'avouer que le mariage vous craignez, n'est-ce pas d'être vaincu par

«est pour elle un remède nécessaire ? Vous moi? voilà pourquoi vous niez le mal, et louez

avouez le remède, avouez donc aussi la ma- comme bon ce par quoi vous redoutez d'être

« ladie, et si vous niez la maladie, niez égale- vaincu? En face de ces deux adversaires,

a ment le remède. Je vous en prie, cédez quel- quelles ne sont pas vos angoisses? ne voulez-

« quefois du moins à la vérité qui s'échappe vous pas tout à la fois vaincre Augustin par

« de vos lèvres
;
jamais personne ne prépare votre éloquence, et vaincre la passion par la

« de remède pour la santé * ». continence? Vous ne comprenez donc pas

43. Quels sont donc, comme vous les appe- qu'en luttant contre la concu[)iscence vous

lez, «les glorieux comlials » qu'ont à soutenir confessez qu'elle est mauvaise, et qu'en la

les vierges chrétiennes ? Si elles combattent, louant vous sortez de la vérité? Par cela seul

n'est-ce point pour vaincre le mal, sans jamais (jue vous combattez et louez le mal, la vic-

se laisser vaincre par lui? De telles luttes me toire contre vous me devient facile, il me
paraissent à moi, non-seulement glorieuses, suffit d'en appeler à votre propre témoignage,

mais les plus glorieuses. En effet, elle aussi. En effet, vous voulez triompher de laconcu-

la pudeur conjugale, mérite bien une cou- piscence en la combattant, et de moi en la

ronne, quoique moins précieuse, quand elle louant; je me contente de vous répondre:

sait se rendre luaîtresse de la concupiscence. Pour que celui qui loue soit vaincu, que celui

N'a-t-elle pas à lutter contre elle, si elle ne qui combat prononce lui-même la sentence,

veut pas sortir des limites de la fidélité con- Si la concupiscence est mauvaise, pourquoi

jugale, et lutter également, quand, d'un con- la loue-t-il ? et si elle est bonne, pouniuoi la

sentement réciproque, elle veut se réserver combattre? Enfin, si elle n'est ni bonne ni

le temps de la prière? Et si cette pudeur con- mauvaise, pourquoi la louer, pour(|uoi la

jugale jouit de forces assez grandes et d'une combattre? Tant que vous vous déclarerez

grâce de Dieu assez puissante pour assurer son adversaire, aussi longtemps vous vous

l'accomfdissement des lois du mariage, n'a- déclarerez contre vous et en ma faveur. Par
t-elle pas à soutenir de redoutables assauts hasard cesseriez-vous de lutter contre la cou-

peur se priver toujours de tout ce qui n'est cupiscence, dans la crainte de vous trouver

pas nécessaire à la génération des enfants? vaincu dans la discussion que vous engagez
Arrivée à ce degré de perfection, elle sait res- contre moi, dans la crainte aussi d'avoir à

pecter les infirmités mensuelles, les embarras vous dire à vous-même : Quel que soit mon
de la gestation, et toute impuissance résul- talent pour discuter, du moment que je lutte

tant d'un âge trop avancé; pourtant même contre la concupiscence, je prouve évidem-
alors les affections conjugales sont si peu ment qu'elle est mauvaise, malgré tous les

éteintes, qu'elles re|)renneut un libre cours élogesqueje voudrais lui prodiguer. De grâce,

dès que la fécondité semble re[)ren(lre ses abstenez-vous de cette résolution désespérée,

droits. D'un autre côté, tout ce qui dans le Vous brûlez du désir de me vaincre, mais
mariage se fait, non pas contre l'ordre naturel, que suis-je donc par moi-même ? Rien plutôt

mais contre les limites rigoureuses de la loi laissez-vous vaincre juar la vérité, afin (|iie

conjugale, est déclaré par l'Apôtre un péché vous triomphiez vous-même de la concupis-

véniel*, pourvu que la fidélité conjugale n'en cence. En cessant de lutter contre elle, voire

soit point violée ; et encore celle fidélité exige- victoire ne sera (ju'une honteuse défaite,

• Plus haut, D. 29. — > I Cor. vir, 6. qui VOUS précipitera dans toutes les proton-
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(l(Mirs (le l'aliîmc!. (Icsf.Tail U; cotiihlr du iii.il,

cl ciicoio M'aiiiir/, vous |i<)inl k-'ikim; voln;

prociîs, car vous auriry, lonjoius a suhir utic

(loiiltli; (li-l'ailc (|ui vous st-rail iiidiK'H:, par

moi il'.iboid, cl surlotil par la vciilc (|mc je

picclic. U"<)i (ju'il en soil, iuî sullil-il [las

pour le iiionitMil (\\H'. vous soyez loul à la fois

le panégyi islc cl l'adversaire de la cor)cu|)is-

ceucc, pour (ju'on ail le droil de vous duc
vaiucu par vos propres arin(!s? Ne louez vous

pas un mal (|ue vous vous ;^loii(i»'Z de coin-

hallre? D'un autre tôle, si vous c(;ssez de

comballre afin de vous épargner celle écra-

sante contradiction, je n'aurai plus devant moi

qu'un esclave de la concupiscence, (ju'un dé-

serteur de la continence, etr|uelie facilité [)0ur

moi de le vaincre, non plus |)ar S(,s propres

armes, mais avec le glaive de la sagesse et de

la vérité 1

45. J'en conclus (|ue noire cause est finie.

Libre à vous de louer la conçu |)iscence de la

ciiair; mais du niomenl (|ue vous combattez

contre elle, vous prouvez (|ue vous comprenez

que c'est d'elle qu'il a été dit en toute vérité

par l'apùtre saint Jean qu' « elle n'est pas du
« Père' ». En effet, si, comme vous le dites,

« celui qui n'en use pas modérément fait un
« mauvais usage de ce (|ui est bon en soi »,

je suis en droit de conclure que cette concu-

piscence reste bonne, même dans ceux (jui en

abusent. Mais alors, quelle est donc cette con-

cupiscence qui n'est pas du Père? Est ce celle

que vous vous obstinez à louer ? Et si elle est

mauvaise, où le sera-l-elle? (|uand le sera-

lelle? N'importe l'abus qu'on puisse en faire,

toujours est-il (ju'elle restera bonne en elle-

même ; ce qui sera mauvais, ce ne sera pas

elle, mais l'abus qu'on en fera. C'est donc en

vain (jue l'Apôtie a dit de la concu|)iscencede

la cbair, qu'elle ne vient pas du Père ; car

vous affit mez qu'elle est bonne, et jiar consé-

quent qu'elle vient du Père, même lorsqu'on

en fait un mauvais usage. Vous ne pourrez

pas dire qu'elle vient du Père, quand elle est

modérée, et qu'elle n'en vient pas lorsqu'elle

est immodérée ; car selon vous elle est tou-

jours bonne en elle-même, quoiqu'on en

fasse un mauvais usage. Pour vous sous-

traire à ces cruelles angoisses, il vous suflît

de croire, non pas à votre langue, mais au

combat (jue vous soutenez. En effet, ce qui

vient du l'ère, c'est la continence, car si elle

« I Jean, ii, 16.

n<; venait pas du Père, elle cesserait d'être le

nriicde à la conçu pisc4,*nce. Concluez que ce

u'i-^lpasdu l'ère que vient celle concupiscence

contre la<|iielle vous condiailrz, $i vous vivez

rians la continence. OHiibattriez-vous contre

elle, si elle ne corrdiallait pas contre vous?

et si elle venait du Père, elle ne condjadrait

pas contre vous, (juand vous ne faites (ju'uM.r

de ce qui est donné et aimé |»ar le Père.

4(j. l.'-KU de la concupiscence, l'homme l'ap-

porte en naissant, el lout< fois il ne cesse pas

d'être l'œuvre de Dieu, œuvre bfjrine sans

doute, mais souillée par le mal originel, jus-

qu'à ce qu'il soil guéri par la grâce de la ré-

génération. J'avais donc raison de dire : « Le

« mariage reste bon en lui-même malgré le

« vic(! originel (|ui s'y transmet ; de même
« l'adulleie et la fornicaiion restent des cri-

« mes que n'excuse pas le bien naturel qui en

« résulte ' 0. Je dis le bien naturel, el vous

l'approuvez avec moi; quant au mal originel,

tandis que j'en affirme l'existence, el que vous

en repoussez comme moi les mouvements,
vous le comblez de louanges el moi je le ré-

prouve. En soi, votre naissance n'est j»as un
mal, mais vous êtes né avec le mal, el c'est

contre lui que vous combattez spirituellement,

parce que vous avez été régénéré en Jésus-

Christ. Votre naissance est l'œuvre de Dieu

el de vos parents; quant au mal contre le-

quel vous luttez, il est le fruit de la prévari-

cation dont le démon fut la source, et dont la

grâce de Jésus-Christ est le remède. Si vous

voulez faire un bon usage de ce mal dans le

mariage, faites-lui dès maintenant en vous

une guerre acharnée; à celte condition votre

âme restera sans souillure, privilège dont elle

ne jouissait pas à votre naissance, car alors

elle était coupable et n'a été purifiée que par

le bain de la régénération dans lequel vous avez

acquis le droit de régner avec Jésus-Christ.

Je souhaite ttutefoisque celte hérésie ne vous

fasse |)oint partager le sort du démon, el que,

pour y échap|)er, vous confessiez l'existence

de ce mal contre lequel vous luttez, qui n'est

point en vous une nature distincte, et dont la

complète guéri^on vous constituera dans une

paix |)erpétuelle.

Al. Quoi que vous en disiez, je ne suis donc

pas «semblableàun charlatan qui, sur le point

« de montrer à la foule telle bête curieuse, s'a-

« percevrait qu'elle s'est elle même dévorée».

' Du Maiiage et de la Concupiscence, liv. I, ch. I.
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Prenez garde vous-même que ce mouvement vous ayez emprunté à Epicure quelques-uns

bestial contre lequel vous semblez lutter dans des éloges qu'il fait de la volupté, combien

votrechair, après vous avoir perverti jusqu'au moins le suis-je moi-même, qui pense de la

point de recevoir vos louanges, ne se déchaîne volupté charnelle ce qu'en pensait saint Am-
tellement qu'il finisse par vous dévorer. Vous broise *

; c'est-à-dire que cette volu[)té est en-

me calomniez quand vous me prêtez des pa- nemie de la justice, et que l'homme, formé

rôles comme celles-ci : «Le mariage est toutà par la volupté de la concupiscence, subit,

a la lois un grand bien et un grand mal»; une avant de naître, la contagion du mal. Quant à

telle proposition se réfute d'elle-même ;
j'ai nos mœurs particulières, ceux qui vivent au

dit que, dans l'homme, nous trouvons une milieu de nous peuvent dire quelle est notre

nature bonne et un vice mauvais. Vous en vie. Nous traitons en ce moment du dogme
convenez vous-même, du moins en ce qui re- catholique et de la foi, gardez-vous des hontes

garde les adultères ; en constatant leur vice, de l'apostasie. Ce qui m'effraie, ce n'est point

vous ne condamnez pas leur nature, et en votre langue de censeur. Ce que j'enseigne

raison de leur nature vous n'approuvez pas aux hommes, je l'ai appris dans les lettres

leur vice. J'ai hautement affirmé que le ma- apostoliques, à savoir : « Si nous disons que
riage, comme tel, est bon en lui-même

;
quant « nous sommes sans péché, nous nous trom-

au mal originel, il n'est point l'effet direct et « pons nous-mêmes, et la vérité n'est point

nécessaire du mariage, mais de notre origine « en nous- ». J'avoue qu'au milieu du peuple

viciée dans sa source, et c'est contre ce mal et avec le peuple je n'hésite point à frapper

que vous luttez sous l'influence de votre ré- ma poitrine, et à dire en toute vérité : « Par-

génération. « donnez-nous nos offenses ^ ». Ne profitez pas

48. Mais comment ne pas sourire de mépris de ces paroles pour nous insulter, car vous

quand je vous entends soutenir que, « suivant êtes hérétiques précisément parce que ce lan-

« les traces d'Epicure, je brise toutes les rênes gage vous déplaît. Toute notre confiance re-

« au moyen descjnelles on pouvait enchaîner pose sur l'infinie miséricorde de Dieu ; la

aies passions?» Mais alors que diriez-vous vôtre, vous la fondez sur votre fausse vertu,

donc si je me faisais le panégyriste de la vo- Vous prétendez que la grâce de Dieu est dis-

lupté tharnelle? Ce que faisait Epicure sous tribuée à chacun selon ses propres mérites;

des formes grossières, vous le faites avec toutes vous savez cependant que Pelage nes'estsous-

les pompesderéloquence,etvous vousditesen- trait à l'anathème dont le menaçaient les

core son adversaire? Pour l'être, il vous suffit évêques calholicjues qu'en condamnant cette

donc de mettre des formes là où il ne savait proposition
;
pour nous, nous affirmons que

en mettre. Je crois donc que, malgré tous la grâce est conférée gratuitement, de là son

vos efforts, vous n'arriverez jamais à persua- nom de grâce ; nous ajoutons que cette grâce

der que vous êtes l'ardent approbateur de est le principe des mérites de tous les saints,

la volupté, sans être épicurien. Tenez, selon cette parole de l'Apôtre :« C'est par la

ménagez vos efforts, je me charge moi-même « grâce de Dieu que je suis ce que je suis * ».

de vous débarrasser de tous ces soucis. Vous Et telle est pour vous la cause de ces raille-

n'êles pas épicurii^n, parce qu'Epicure faisait ries injurieuses et de ces mépris orgueilleux

consister tout le bien de l'homme dans la vo- dont vous essayez de nous couvrir. En effet,

lupté du corps, tandis que, pour vous, la par- nous sommes devenus un objet d'opprobre

tie principale du bien de l'homme réside dans pour ceux qui sont dans l'abondance, et de

la vertu; par malheur vous ignorez que la mépris pour les orgueilleux ^ Vous dédaignez

véritable vertu, c'est la vraie piété. En effet, le conseil du pauvre, parce que le Seigneur

Dieu dit à l'homme : « Sachez que la piété, est toute son espérance *.

a c'est la sagesse'». Et celte sagesse, d'où 49. Toutefois, quant au sujet qui nous oc-

peut-elle venir à l'homme, si ce n'est de Celui cupe, je ne vois pas comment vous osez dire

dont il est écrit : «Le Seigneur rend sages les que je brise toutes les rênes à l'aide des([uell£S

« aveugles ^ » ; et encore : « Si quehju'un dé- on pourrait enchaîner les passions ; n'ai-je

« sire la sagesse, qu'il la demande à Dieu ^ ?»

Si donc vous n'êtes pas épicurien, quoique. Uv. da paradis, chap. xn, et Uv. de la philosophie, dté plus
^ ' 5 T T

jj3,j^ ^ ;;y_ ]j Q. 13 ^ 15, _ > 1 jeao ,1,8.—» Matt. vi , 12. —
' Job, xxvni, 28. — ' Ps. CXLV, 8. — ' Jacq. i, 5. * I Cor. xv, 10. — ' Ps. cxxii, 4. — * Id. xiir, 6.

I
S. AuG. — Tome XVI. 40
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point ftflirni(';, an contraire!, (|ii(! les liassions votre alliée, ou est-elle votre ennemie V Ne
|)onv(!nl (Hrc cnchaînérs par l(;s ell'orls de me réfiond riz- vous pas «ju'elle est votre ad-

riiomrne aidé de la ^ràce d(; Dieu f A mon versaire? a (;ar la chair convoite contre l'es-

tonr, je vous deniandi! si elles sont lionnes a prit, et l'esprit contre la chair; ce sont là

ou niauvaisits, c<;s |)assions dont vous prèili(;z « rlcux adversaires n, dill'apolre saint l'aul '.

la répression et aux(|uelles vous m'accusez de Si la lutte rjue vous soutenez conire elle est

donner libre carrière. Je suppose qu'il s'aj^it sérieuse, les éloges que vous lui prodi^ruez

de nos propres passions, et non pas des ins- peuvent-ilsI'êireVJe nevoispasqueron puisse

tincts brutaux des bètes de sonnue ou des allier sincèrement ces deux choses conlradic-

animaiix, (piels (pi'ils soient. Oui, il y a en loires : louer la concupiscence comme amie,

nous (les cupidités inauvaises dont nous en- et la combattre comme «funemie. Il nous liut

chaînons l'impétuosité par une vie sainte l'un ou l'autre, mais lequel des deux v<jnlez-

et chrétienne. Kt vous m'accusez de couper vous (jue nous choisissions? Si vous combattez

les rênes à l'aide descjuelles on peut réprimer franchement, ce n'est pas franchement que

les passions mauvaises? L'une de ces passions, vous louez. Au contraire, si vos élo|/es sont

c'est la concujiiscencc delà chair, de laquelle sincères, votre combat n'est [dus qu'un jeu.

et avec laquelle nous naissons, et contre la- Je ne suis pas votre ennemi, comnie l'est de

quelle les enfants reçoivent le remède de la votre âme ce mal <|ui habite dans votre chair,

régénération. J'ajoute que les époux chastes et dont je voudrais vous voir triompher par

font un usage légitime de celte concupiscence une saine doctrine et par une sainteté véri-

mauvaise, tandis que les adultères en abu- table ; cependant si j'étais condamné a vous

sent. Vous , au contraire , vous soutenez voir feindre sur un point et agir franche-

qu'elie est bonne; que les adultères en abu- ment sur l'autre, je préférerais que la con-

sent, et que les é|)Oux chastes en font un bon cupiscence fût en vous l'objet d'une fausse

usage ; enfin, vous et moi, nous donnons la louange, [ilutôt (jue d'un combat simulé. Le

préférence à la continence, vous, parce quMle mensonge dans les paroles se tolère plu-; fa-

n'use pas de ce bien, et moi, parce qu'elle cilement que le mensonge dans lesœuvns;
s'abstient de ce mal. Dieu seul voit le secret feindre sur une proposition, c'est quehjue

de nos consciences, mais la vie extérieure de chose, mais feindre la continence ne serait plus

chacun de nous est connue des hommes au tolérable. En louant la concupiscence, vous

milieu desquels nous vivons ; cependant tous vous posez en adversaire de ma doctrine, mais

deux nous professons la continence, et si nous cette louange n'est qu'une feinte, si vous ne

possédons réellement cette vertu dont nous simulez [las la chasteté qui vous constitue

faisons profession, nécessairement nous en- l'adversaire de votre concupiscence. Si donc

chaînons en nous la concupiscence, nous lut- c'est sincèrement que vous faites la guerre à

tons sans relâche contre l'impétuosité de ses la passion, vous cesserez à l'instant de vous

mouvements; entin, chacun des pas que nous poser mon adversaire dans vos paroles. Du
faisons en avant est pour nous une victoire, reste, que vous feigniez sur un point ou sur

Toutefois, entre vous et moi, il y a tout ceci de les deux à la fois, car la simulation vous est

différent : A mes yeux j'enchaîne le mal, à vos absolument nécessaire, soit que vous com-

yeux vous enchaînez le bien
;
je soutiens que battiez ce que vous louez, soit que \ous ap

le mal lutte conire moi, et pour vous, c'est le prouviez ce que vous combattez , loujou

bien
;
je combats contre le mal, et vous contre est-il qu'adoptant l'interprétation la plus fa-

le bien
;
je désire triompher du mal, et vous vorable je me regarderai comme ayan

du bien. Enfin, n'est-il pas naturel de penser affaire a\ec un adversaire iie la concupiscence,

qu'en prodiguant vos éloges à celte concupis- J'affirme donc que le mariage est bon, et que

cence, vous faites plus jiour l'enflammer que les époux chastes fout un bon usage du mal

vous ne faites pour l'enchaîner en vous con- tandis que vous prétendez que c'est du bien

danmant à la continence ? qu'ils font un bon usage, puis \ue vous appe

50. Armé de votre continence vous vous flat- lez bien la conçu [liscence delà chair, quoi

tezde soutenir de glorieux combats ; et contre qu'en la combattant vous la regardiez comme
quoi donc, je vous prie ? N'est-ce pas contre "un mal. J'ai montré précédemment comment

la concupiscence delà chair? Mais est-elle 'Oai. v, it.
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les époux luttent contre elle, tout en en fai- « coupable, mais celui qui naît du mariage

sant un bon usa^e. « n'est jioint innocent ». C'est le comble de la

5i. Il suit de là que le mariage est bon en calomnie. M'appuyant snr la foi catholi(iue

tant que mariage, et que l'homme, en tant que nos pères ont justifiée contre vous avant

qu'homme, qu'il naisse du mariage ou de même que vous fussiez de ce monde, j'ai dit

l'adultère, est bon en lui-même, car, comme posilivement que tout homme, quelle (|ue lut

homme, il est l'œuvre de Dieu ; et cependant sa naissance, naîlexemptde tout péché person-

comme il naît avec et de cette concupiscence nel, mai"? souillé par le péché originel. Quant

mauvaise dont pourtant la pudeur conjugale à la substance môme de la nature, dont Dieu

fait un bon usage, il est absolument néces- est l'auteur, j'ai affirmé qu'elle est bonne,

saire que l'homme trouve dans la régénéra- même dans les plus grands pécheurs, ce qui

tion le remède à cette transm ssion du mal. n'empêche pas qu'ils se soient rendus cou-

Pourquoi donc me demandez-vous « où est le pables par les péchés personnels qu'ils ont

« mal originel», quand vous avez pour vous librement ajoutés au péché originel. Pourquoi

répondre cette concupiscence contre laquelle donc craindrais-je qu'on ne vînt àm'objecter,

vous combattez, alors même que vous la commevouslefaites, que «j'impute les péchés

comblez d'éloges? Pourquoi demandez-vous « de tous les parents à tous les enfants ? » Lors

« commeîit l'homme créé par Dieu peut être même qu'il en serait ainsi, et il ne peut être

«sous le joug du démon?» Ce n'est pas Dieu qui ici question que des enfants, et non des adul-

a fait la morl, comment donc l'homme y est-il tes
;
je dirais encore que la substance de la na-

soumis ? Vous demandez également a ce que le ture n'est pas mauvaise, car c'est Dieu qui en
«démon peut trouver dans l'homme qui lui est l'auteur, et que le mal réside dans ces vices

«appartienne, puisqu'il n'est l'auteur ni de contre lesquels, pour me servir de vos propres

« l'homme lui-même ni des causes immédiates paroles, « vous soutenez de glorieux combats»

.

«qui l'ont produit». En lui-même et dans sa 53. « Dans l'adultère », dites-vous, «l'enfant

cause immédiate l"homme est bon, car à aucun «n;iîtde la fécondité naturelle de ses parents, e

de ces deux points de vue il n'est l'œuvre du a non de la honte même du crime»; vous dite

démon, mais c'est le démon qui a semé le vice vrai, et j'ajoute pour la même raison : Quand
dans la semence. Du bien qui lui appartienne les époux engendrent, l'enfant naît de la fé-

il n'en trouve aucun dans l'homme, car aucun condilé naturelle de ses parents, et non de
n'est son œuvre; mais il se reconnaît l'auteur l'honnêteié même du mariage. Si, dans ce

du mal contre lequel nous combattons l'un et dernier cas, vous donnez pour causes de la

l'autre, et qui, par conséquent, ne sauraitêtre naissance la fécondité et l'honnêteté, soyez lo-

loué par aucun d'entre nous. Voyez maintenant gique, et, dans le premier cas, joignez égale-

ce qu'il faut penser de cette question que vous ment la honte à la fécondité. Remarcjuez
me faites: «Parmi tant de biens dont les enfants toutefois que le fruit immédiat du mariage
«sont comblés, d'où peut leur venir le mal?» en lui-même, ce n'est point précisément la

quand surtout vous passiez sous silence, et à génération des enfants qui peuvent naître

dessein, les [)reuves que j'énumérais dans le aussi bien de l'adultère, mais la naissance lé-

livre auquel vous ré|)ondez, et ces paroles gitime de ces enfants. Comment donc accu-
mêmes de l'Apôtre : «Le péché est entré dans sez-vous de fausseté évidente cette partie de
« le monde par un seul homme, et la mort ma proposition où j'ai dit que «l'honnêteté du
« par le péché, et c'est ainsi que le péché est « mariage n'est nullement compromise par le

« passé dans tous les hommes par celui en «maloriginelquiendécouleordinairement?»
« qui tous ont péché'». Ce langage étaillrpp N'ai-je pas prouvé que ce mal, contre lequel
explicite pour que vous permettiez à vos lec- vous combattez, les époux en ont fait un bon
teurs de le méditer, dans un moment sur- usage pour vous donner l'existence, et que
tout où vous aviez besoin qu'ils ne se rendis- pourtant ce mal vous est transmis et vous
sent pas compte de leur foi et (ju'il ne fussent souille jusqu'à votre régénération ? De là je
pas saisis de dédain pour votre argumentation, conclus tout à la fois que les époux qui font un

52. Vous me prêtez celte absurde définition: usage légitime de ce mal ne doivent pas être

«L'homme qui naît de la fornication n'est point inculpés, et que les enfants doivent recevoir
' Rom. V, 12. la régénération pour être délivrés de ce mal.
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Si le l)i<;ii (lu mari.'i^o ne consistait «jiuMlaris le fii. o Celle condition », dites-vous, « n'é-

hon usage «In h'uu, il y aurait decjuoi s'cton- a eliappe pus au KU|)|)lice, puisque c'est en y
ncr(|ii(! le mal pût en résnili [ ;

(|iiari(l, au « |'''"''i^>l''"»t «jue la culpabilité se contractai ».

contraire, nous disons (|ue le ït'wu du niaiiige Si vous pailc/ de la concupiscence, vous êtes

consiste dans le bon usage du mal, ou n'est dans le vrai. Kn elîet, les époux lideles font de
plus éto Mjue de ce mal, dont le mariage ce mal un bon usage, mais les enfants qu'ils

fait un bon usage, sorte ce mal (|ue nous ap- forment naissent coupables, voilà pourquoi
pelons le niai originel. Les a|»ôtres étaient la ils ont besoin d'être régénérés. Or, ce mal
bonn(; od(!ur de Jésus-(;iuist ; comment donc jr('M lia|tpt; pas au châtiment «ju'il mérite,

élaienl-ils roccasi(»n du bien |»our 1(!S uns, et car il est infailliblement puni dans les en-
roccasion du mal pour les autres? l'our les uns fants privés du baptême; (juant à ceux
ils étaient l'odeur de la vie pour la vie, et pour qui ^ont baptisés, le mal originel est en
les autres l'odeur de la mort pour la mort '

; eux parfaitement guéri et complètement dé-

pourlaiitcelte odeur n'élail pas l'usage du mal, truit. «Si », dites-vous, a le mal originel se

mais du bien. En eiret,ilsétaient l'odeur de Je- a transmet jiar le mariage, le mariage est donc
sus-Clirist, parce (|u'ils faisaient un bon usage a la cause du mal d. tt si quebju'un venait

de la grâce de Jésus-Christ. De votre [)art, c'était vous dire : La volonté mauvaise se transmet

donc une erreur de soutenir que o si le mal se par la nature, donc la nature est la cause du
« transmet par le mariage, celui-ci peut être mal, ne serait-ce point une grossière erreur?

a accusé et ne saurait être excusé D. Si le ma- Telle est pourtant la proposition que vous

riage est la cause occasionnelle de la transmis- émettez ; le mal originel se contracte, non pas

sion du péché originel, n'est-il pas aussi la précisément par le mariage, mais [^ar la con-

cause d'un grand bien, je veux dire la nais- cupiscence charnelle ; tel est le mal contre

sance légitime des enfants? Remarquez que si le(|uel vous luttez ; de ce mal les époux font

le mal se transmet, ce n'est pas parce que le un bon usage, s'ils n'ont en vue que la

mariage est bon, mais parce que, dans le ma- propagation de la famille; et sans le péché

riage, quoique bon, on fait usage du mal. primitif, qui est passé dans tous les hom-
L'uniou nuptiale a été établie, non |)as comme mes, le mariage ne connaîtrait i)as le mal
vous le pensez, à cause de la concupiscence de la concupiscence, et cependant les époux

de la chair, mais à cause du bien qui doit s'uniraient pour perpétuer le genre humain,

sortir de ce mal. Ce bien se serait également 55. Quant au bon et au mauvais arbre, je

produit, mais alors sans aucun mal, si le crois vous avoir prouvé, dans le premier livre

péché n'avait point été commis. Depuis le de cet ouvrage, à quel degré d'erreur vous

péché il en est autrement, et cependant ce êtes tombé sur ce point '. Vous essayez

bien n'est pas devenu un mal. De même le pourtant de reprendre des nœuds depuis

mal n'existerait pas, s'il n'y avait eu aucun longtemps rompus, mais ne nous arrêtons

bien, et le mal n'en devient pas pour cela un pas à des supeifluilés. Vous demandez en

bien. L'œuvre de Dieu est bonne dans la na- vertu « de quel péché les enfants se trouvent

ture, et cependant sans celte œuvre il n'au- « souillés »
;
puis vous vous livrez à une lon-

rait pu y avoir de volonté mauvaise. Ainsi gue énumération des biens que ces enfants

donc, de même que l'adultère supiiose néces- apportent en naissant, sauf à garder le plus

sairement le bien de la nature, sans que pour profond silence sur le mal contre lequel vous

cela il devienne un bien ; de même le mariage combattez. Mais votre silence est une révéla-

est inséparable de la concupiscence, sans que lion éclatante. Vous dites ; « Les parents dont

pour cela il devienne un mal. Par conséquent, « l'union est la cause du péché sont en droit

lors même que je vous concéderais que « toute « condamnables; n'est-ce pas le moyen fourni

c cause du mal est mauvaise», je n'aurais rien « au démon d'exercer son cruel empire sur les

avancé contre le mariage, car il n'est pas la « hommes?» Ce langage, vous pourriez l'adres-

cause du mal. Ce n'est pas le mariage qui a ser à Dieu lui-même, non pas en ce sens qu'il

produit le mal de la concupiscence ; au con- crée les hommes soumis à la transmission du

traire, il est destiné à faire faire du mal un péché originel, car vous niez obstinément ce

bon usage. dogme ; mais en ce sens qu'il donne le vête-

' II Cor. Il, 15, 16. ' Chap. vni, n. 38-41.
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ment et la nourriture à une multitude

d'impies, même à ceux qu'il sait devoir per-

sévérer dans leur impiélé; qu'il agisse autre-

ment, et le démon n'aura plus autant d'es-

claves. Vous lue répondrez pent-clre, qu'en

agissant ainsi Dieu ne se propose que le bien

dont il est l'auteur, jjuisqu'il est le Créateur

des hommes. Je dis également que les parents,

dans la génération des enfants, ne se propo-

sent que le bien, c'est-à-dire la naissance de ces

enfants, dont surtout ils ne connaissent pas

la destinée. Vous admettez vous-même que

le péché n'aurait jamais été commis, si anté-

rieurement il n'y avait eu aucune volonté

mauvaise
;
par conséquent le péché originel,

que nous affirmons et que vous niez, n'aurait

jamais existé si la nature n'avait pas été viciée

par la volonlé mauvaise du premier homme.
D'un autre côté, la volonté mauvaise n'est pos-

sible qu'autant qu'elle suppose déjà Texistence

antérieure d'une nature quelconque, angé-

liquc ou humaine. Direz-vous donc que Dieu

est la cause des péchés, parce que sa volonté

est le principe d'existence de toutes les natures

changeantes ? De même donc que l'on ne

saurait imputer à Dieu le crime que commet-

tent les natures raisonnables en se séparant

du bien, puisqu'il n'est l'auteur que du bien

qu'elles possèdent; de même les parents qui

engendrent et qui font un bon usage de la

concupiscence ne sauraient s'imputer à eux-

mêmes le mal avec lequel leurs enfants

naissent ; ils n'ont formé que leur nature, et

leur nature est bonne. N'êtes-vous donc pas

dans l'erreur, quand vous prétendez que «les

« enfants », comme hommes, a tireraient leur

« origine du démon, puisque c'est le démon
« qui est le principe du péché, dont aucun

« homme n'est exempt à sa naissance? » La

mort tire également son origine du démon
;

s'ensuit-il que tous les mortels lui doivent

leur origine?

06. « A travers tous ces remparts qui proté-

« geaient l'innocence », vous cherchez « une

« ouverture par laquelle le péché puisse péné-

« trer ». Ne voyez-vous donc pas l'apôtre saint

Paul, vous montrant, non pas une fente, mais

une porte tout au large ouverte, quand il s'é-

crie : « Le péché est entré dans le monde par un
« seul homme, et la mort par le péché ; et c'est

« ainsi que le péché est entré dans tous les

« hommes?» Vous gardez le silence sur ces pa-

roles, a(in de mieux faire retentir les vôtres :

« L'œuvre du démon » , dites-vous, « ne saurait

« pénétrer dans l'œuvre de Dieu»; les hommes
sont l'œuvre de Dieu, le péché est l'œuvre du
démon, et pourtant l'Apôtre affirme que le

péché est passé dans tous les hommes. Vous
vous écriez : «Si la nature nous vient de Dieu,

« elle est exempte de tout mal originel»; pour-

quoi ne [)as dire : Si la nature nous vient de

Dieu, le mal ne peut venir d'elle, ni habiter

en elle? Celte pensée serait plus religieuse

encore, et cependant elle est une erreur, car

le mal ne peut sortir que de la nature , et

il ne peut habiter nulle part que dans la

nature. Je proclame donc que je vois l'œuvre

de Dieu dans l'enfant qui prend naissance,

quoiqu'il soit souillé par le mal originel ; car ce

qui, danscetenfant, est l'œuvre de Dieu, jouit

d'une bonté réelle ; l'œuvre de Dieu n'est-elle

pas bonne, même avec le mal, non-seulement

dans les enfants, mais encore à tous les âges?

j'entends par là le sentiment, la substance, la

forme, la vie, la raison, et tous les autres biens

qui se trouvent dans l'homme mauvais. Quel
est donc celui qui donne la vie à l'homme, si

ce n'est celui en qui nous avons la vie, le

mouvement et l'être ^ ? Cette vie, il nous la

donne par le travail mystérieux de sa muni-
ficence, en tenant com|)te des aliments vi-

sibles avec lesquels nous sustentons notre

existence. Celui donc qui conserve la vie de

l'homme, fût-il même pécheur, c'est égale-

ment lui qui donne naissance à l'enfant, quoi-

que celte naissance soit souillée par le péché.

57. Pourquoi donc, à l'aide de quelques-

unes de mes paroles prises indistinctement

dans mon livre, cherchez-vous à dénaturer

ma pensée, en me prêtant un langage comme
celui-ci: «Autre était l'institution du mariage

« avant le péché d'Adam, car alors on n'y trou-

« vaitni laconcupiscence, ni le mouvement des

« corps, ni la nécessité des sexes?» Arrachez au

mariage la concupiscence par laquelle la chair

convoite contre l'esprit, arrachez le mal contre

lequel vous soutenez des combats si glorieux

par la vertu de continence, et vous retrou-

verez le mariage tel qu'il pouvait être avant

le péché de nos premiers parents. Quel ma-
riage pourrait-on concevoir en dehors de tout

mouvement des corps et de toute distinction

des sexes? Quant à la lutte qu'éprouvent tous

les hommes chastes, qu'ils vivent dans la con-

tinence ou dans le mariage, nous disons

' Act. XVII, 28.
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(jirdlc (;t;iil iiiconnui! dans le paradis ter- «Miiiiirc, c'est là le fruit de la l>k'figure faite à

rosln; avant le ijéché. Alors comme aiijour- la nature par la prévarication dont le démon
<rhiii le mariage cxislail, seulement il n'avait s'est fait l'instigateur. J'ai donc eu raison de

point à fairt; usage du mal datis la génératiciu dire : « La génération se serait faite dans ce

des enlaiils, tandis ipie inainleiianl le mal de a corps de vie en dehors «le toute atteinte de

la concupiscence s'impose à lui, et il lui faut « cette maladie, sans lai|U('lle il n'y a plus de

en l'aire un bon usage. Mal>;ié la présence de « génération possible dans ce corps de mort'»,

ce mal, le mariage; n'a point [lerdu ce qui fai- (JO. Mais voici l'un de vos raisonnements :

sait sa bonté inirinsècjueje veux dire la clias- a Les enfants sont le fruit de cette fécondité

teté conjugale, la lidélité sacramentelle et la o conférée parla bénédiction de Dieu avant la

fécondité. Kn dehors de celte concupiscence, a maladiede laconcupiscrnce; ilsn'ajtpartien-

répoux rest.rait uni à son épouse en vue de « nenl donc pas ù celte malarlie elle-m(*;iiie,

la génération ; mais ils n'éprouveraient pas a supposii «jue ()lus lard ellese goitem[»aréedes

dans leur chair les mouvements de lapas- « pécheurs; d'où il suit que la sainteté doit être

sien honteuse; la volonté jouirait de son cm- « atlribuéeauxeidanlsetla faute aux parents»,

pire dans une tranquillité parfaite, et régne- Vous ouldiez donc que par ce grand [téché

rail en souveraine sur tous les membres. toute la nature humaine s'est trouvée |»réci-

riS. Vous me reprochez de dire que a ces en- pilée dans une déchéance profonde, au sein

«fanls(juionlpeupléle mondeel pourlesquels de laquelle toute génération de\ait se pro-

«Jésus-Chrislcstmort,sontl'œuvredu démon, duire. Autant vaudrait dire qu'Eve seule, à

nés de la maladie, et coupables dès leur ori- l'exclusion de toutes les autres femmes, de-

«gine». Substantiellement parlant, les enfants vait ressentir les douleurs de l'enfantement
;

ne sont pas l'œuvre du démon, mais c'est parle car celle bénédiction : a Croissez el mullipliez-

fait du démon qu'ils sonloriginairement cou- c vous ^ », principe de toute fécondité, a été

pables. Voilà pourquoi , comme vous en con- formulée avant que le sexe féminin eût été

venez vous-même, Jésus-Christ est mort pour fra[)pé de malédiction. Mais alors je repon-

ces mêmes enfants, car ils ont leur part dans drais que toute la nature humaine a été dé-

ce sang qui a été répandu pour la remis- chue par le fait de cette malédiction, comme
sion des péchés '

; comment donc osez-vous par le fait du péché, et que telle est la cause

les priver de ce sang, en niant la transmission de la transmission du péché originel et de ce

du péché originel ? Ne vous irritez pas de joug si lourd qui pèse sur les enlants d'Adam,

m'entendre dire de la concu|)iscence qu'elle 61. Vous êtes donc dans l'erreur quand

est une maladie, car vous avouez vous-même vous afflrmez qu'il ne s'agit que du Juif placé

qu'il lui a été préparé un remède. La source sous la loi, dans ces paroles de rA[JÔlre : o Je

commune dans laquelle les enfants vont pui- « sais que le bien n'habite pas en moi, c'est-

ser leur naissance, c'est Adam ; mais, comme « à-dire dans ma chair ; ce n'est pas moi qui

Adam s'est laissé souiller et condamner par « le fais, mais le péché qui habite en moi ; le

le péché, Je us-Christ a établi pour eux une « mal m'est inhérent
;
je vois dans mes mem-

autre source dans laquelle ils viennent se ré- « bres une autre loi qui répugne à la loi de

générer. « mon esprit ». Paul ne parlait pas seulement

59. «Avanl le péché», dites-vous, «si Dieu a du Juif, mais de la nature humaine soumise

« posé le principe de l'existence des hommes, à une chair corruptible, non pas en ce sens

« et le démon, le principe des mouvements de que Dieu l'ait primitivement créée dans le

« la concupiscence dans les parents, on doit, mal, mais en ce sens qu'elle a été blessée par

« sans hésiter, attribuer la sainteté aux enfants le péché libre et volontaire de nos premiers

« qui naissent, et la faute aux parents qui en- parents. Ecoutez-le : a Malheureux homme
« gendrent». Que parlez-vous de «commotions «que je suis, qui donc me délivrera de ce

a dans les parents? » S'ils s'unissent avec une « corps de mort? La grâce de Dieu par Jésus-

volonté pieuse et dans le désir d'avoir des en- « Christ Nôtre-Seigneur^». Parle-t-il du Juif?

fants, cette union a été voulue par Dieu lui- Assurément non, mais bien du chrétien. C'est

même ; s'il s'agit des troubles passionnés sur donc au chrétien que s'appliquent également

lesquels la volonté n'a directement aucun
' Du Mariage et de la Concupiscence, liv. I, cbap. l. — ' Gen. i,

Matt. XXVI, 28. 28. — ' Rom. vu, 18, 20, 23-25.
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les paroles précédentes, dont celles-ci ne sont consent pas aux convoitises de la chair, quelle

que la conséquence. Celui qui a dit: a La que soit l'impéluosilé de ses mouvements, on

« grâce de Dieu me délivrera de ce corps de n'en fera pas les œuvres. Comme donc la

« morl par Jésus-Christ Notre-Seigneur »
;

chair convoite contre l'esprit, et l'esprit contre

c'esl le même qui disait : « Je vois dans mes la chair, de telle sorte que nous ne faisons pas

« membres une autre loi qui répugne à la loi ce que nous voulons, on doit en conclure que

« de mon es()iit ». les convoitises de la chair peuvent se faire

62. Peul-èlre seriez-vous tenté de croire sentir sans être couronnées par les œuvres,

que ces paroles ne sont que le cri d'un calé- comme nos bonnes œuvres peuvent se pro-

chumène a()pelant de ses vœux le bain de la duire sans arriver pour cela à leur perfection,

régénération, après lequel il ne ressentirait La concupiscence de la chair est pleinement

plus dans ses membres aucune loi de péché satisfaite quand elle obtient pour ses œuvres

résistant à la loi de son esprit. Pourtant, si mauvaises le consentement de l'esprit , de

nous vous en croyons, quoique régénéré dans telle sorte que, loin de convoiter contre elle,

les eaux du baptême, vous avez encore à sou- l'esprit convoite avec elle ; de même nos

tenir, par le bien de la continence, de glo- bonnes œuvres arrivent à leur perfection,

rieux combats contre le mal de la concupis- quand la chair se met tellement d'accord avec

cence. Quoi qu'il en soit, je vous invite à médi- Tesprit qu'elle cesse de convoiter contre lui.

ter les avertissements donnés par saint Paul C'est là ce que nous voulons obtenir, quand
aux Calâtes, qui certainement étaient baptisés, nous aspirons à la perfection de la justice;

«Obéissez », leur dit-il, «à l'impulsion de c'est là le but que nous devons poursuivre

et l'esprit, et ne cédez pas aux convoitises de la sans relâche ; mais comme nous ne pouvons
a chair ». 11 ne leur dit pas : N'ayez aucune en arriver là tant que nous sommes ensevelis

de ces convoitises, car ils n'étaient pas libres dans notre chair corruptible, l'Apôtre a pu

de ne point en avoir; mais : «N'y cédez pas», dire aux Romains en toute vérité : « Il m'ap-

c'est-à-dire, n'en faites pas les œuvres par le « partient de vouloir le bien , mais je ne

consentement de votre volonté, « Car», dit-il, « trouve pas le moyen de l'accomplir • » ; ou
« la chair convoite contre l'esprit, et l'esprit bien, selon le texte grec : «Il m'appartient de

« contre la chair; ce sont ladeux adversaires, « vouloir, mais non pas de faire le bien dans

« de telle sorte que vous ne faites pas toujours « toute sa perfection ». Il ne dit pas de faire,

« les choses que vous voudriez ». N'est-ce pas mais « de parfaire ». Car faire le bien, c'est

le commentaire naturel de ces paroles aux ne point obéir à la concupiscence ^; tandis

Romains: « Je ne fais pas le bien que je veux, que parfaire le bien, c'est ne point convoiter.

« mais je fais le mal que je ne veux pas? » L'Apôtre disait aux Calâtes : « Ne parfaites

S'adressantauxGalates, il ajoute: «Que si vous «point les concupiscences de la chair»; et

« vous conduisez par l'Esprit de Dieu, vous aux Romains il dit dans un sens tout opposé :

« n'êtes point sous la loi ' ». C'est la pensée « Je ne trouve pas le moyen de parfaire le

qu'il formulait en ces termes aux Romains : « bien ». En effet, la concupiscence n'arrive

« Ce n'est pas moi qui le fais; je me réjouis point à la perfection du mal, tant qu'elle n'a

« dans la loi de Dieu selon l'homme intérieur; pas obtenu Tassentiment de notre volonté
;

« que le péché ne règne pas dans votre corps de même notre volonté n'arrive point à la

« mortel, de manière à obéir à ses désirs ^ ». perfection dans le bien, tant que nous ressen-

Nécessairement notre chair de péché, notre tons au dedans de nous-mêmes ces mouve-
corps mortel ressentent les mouvements de la ments auxquels pourtant nous ne consentons

concupiscence, mais, pourvu qu'on y résiste, pas. Mais revenons à ce combat qu'ont à sou-

on réalisera ce vœu de l'Apôtre : « Ne cédez tenir ceux même qui ont reçu le baptême,

a point aux convoitises de la chair ». Les tant que la chair convoite contre l'esprit,

œuvres de la chair nous sont admirablement et l'esprit contre la chair; l'esprit fait le bien,

dévoilées dans ce qui suit : « 11 est aisé de quand il refuse de consentir à la concupis-

reconnaître à leur évidence les œuvres de cence mauvaise, mais ce bien n'est point en-

«la chair, qui sont la fornication, l'impureté, core parlait, j)uisque les mauvais désirs n'ont

« la luxure, l'idolâtrie, etc. ^ » Si donc on ne point entièrement disparu
; quant à la chair,

' Gai. V, 16-18.— 'Rom. yii, 15, 20, 22, et vi, 12. - ' Gai. v, 19, 20. » Rom. vu, 18. — ' Eccli. xvui, 30.
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<;IUî foniM! le mauvais rl(!sir, iiiai-i l.'inl qu'elle « paivcMiir, «ans aucune intervention du sé-

ria jtas ()l)l( lin le con'^ciilfîiiuMil de ]'<:s|iiit, « cotirselde 11 (çrûcc «le Dieu. Si vous soutenez

elle, n'alliîinl
f).»»

la |M'r(c(;lioii liii mal et n'ai- « (|ue noire chair n'est point nécessai renne nt

rive même |ias aux œiivits condaimiahles. « mauvaige, c'est afin », diteg-voug, «que cha-

(>r, je dis (|ue <e comljal n'esl souteiiii ni par « ciin se sentant eréé dans le bien, roufiisse

les Juifs m par les (ieiiliis, mais iiiii(|iiemenl « prolondémenl a la seule [tensée d'une vie

par les clitéliens (|ui savent d(';|»loyer tous « mauvaise, et qu'ainsi la honte f>ecoue la pâ-

leurs eiîoris pour mener une vie sainte, et réa- « resse et réveille le secours de notre nohiessc

lis(;ril <le la sorte <;n eux-mômes celte |»arolc a originelle ». Vousajoulez mille autrescho.ies

de saint l'aul aux Ilomains :<( J(; suis soumis a semblahle*- que vous déroulez a grands flots

« la loi lie I)i«;u selon l'esprit, mais assujéli a d'éloquence, et que vous lancez comme autant

« la loi du péché selon la chair ' ». de glaives contre nous, qnanfl vous vous écriez

63. Si telle est notre condition dans ce corps que « nos dogmes n'ont qu'un résultat infail-

de mort, condition toute diHérentc de celle o lible, le renversement de toute sainteté, la

qui nous était faite dans un corps de vie au a flétrissure de la pudeur et la perversité des

jiaradis terrestre, comment ne pas voir pour- « mœurs n. Vous me défiez même « de pouvoir

(juoi les enfants contractent l'obligation du a le nier, moi qui», dites-vous, a voudrais faire

|)éché lors(iu'ils naissent charnellement et y « retomber sur la nature les souillures de la

restent soumis jusqu'à ce cju'ils renaissent spi- a vie, de manière à détruire jusqu'à la crainte,

riluellcmenl ? Cette obligation leur est trans- « cette dernière ressource des pécheurs ». En
mise, non point par l'action créatrice de la face de tant d'obscénités, je me console a la

nature humaine, mais par la blessure faite à pensée des injures déversées contre les Apô-

nolre nature par l'ennemi du genre humain, très et contre les saints, et surtout je rap-

D'un autre côté, l'ennemi dont nous parlons pelle souvent à ma pensée cette parole de

n'esl point celui que les Manichéens ont ima- Paul, ce vase précieux de l'Eglise de Jésus-

giné comme sortant de la nature du mal, Christ : « Je ne fais pas le bien que je veux
;

de cette nature essentiellement mauvaise a et je fais le mal que je hais ' ».

et étrangère à toute création ; nous parlons 65. Toutefois, malgré les éloges que vous

de cet ange révolté cjue Dieu avait créé bon, vous adressez et les injures que vous nous

et qui s'est lui-même rendu mauvais par la prodiguez, vous ne lais-^ez pas de lutter contre

perversion de ses œuvres ; de cet ange qui le mal de la concupiscence, et, en luttant

s'est frap|)é lui-même d'une blessure sans re- ainsi, vous confessez par votre conduite ce que
mède, avant de blesser le genre humain, de vous niez par votre langage. Vous vous flattez

le séduire criminellement et de le faire tom- d'être parvenu au sommet de la vertu, et, de

ber dans la prévarication; de là vient cette ce sommet où vous croyez avoir échappé aux

marche chancelante que nous trouvons dans poursuites de la concupiscence, vous combat-

tous les hommes, dans ceux-là même qui tez comme du haut d'une forteresse, et quelle

suivent les voies de Dieu. que soit l'élévation de ce champ de bataille,

64. Et cependant, vous vous enflammez de l'ennemi que vous avez à terrasser est un en-

colère, parce que j'aidit: «Telle est cette bon- nemi tout intérieur. Et cette concupiscence,

« teuse concupiscence impudemment louée sous les coups de laquelle vous périrez inlail-

« par des hommes impudents *». Arrivée à son liblement si elle est victorieuse, vous ne crai-

comble, la colère aidée de cet orgueil qui gnez pas de la louer au détriment de celui

tend sans cesse à s'élever, vous rend assez in- qui, même après vous avoir vaincu, voudrait

soient pour soutenir que « si vous niez l'exis- vous arracher à votre perte. A la fin de ce

« tence du mal dans la nature humaine, ce même livre, ne dites-vous pas que « je n'ai

« n'est qu'en vous appuyant sur le témoignage « d'autre intention que de faire la guerre aux

« des saintes Ecritures et de la saine raison, et « vertus en faveur des vices ; de déployer l'as-

« pour inspirer aux hommes un désir plus ar- « tuce et la fureur pour ruiner la cité de Dieu
;

« dentdeselivreràlapratiquedes vertus. Vous « de faire sonner bien haut l'impossibilité d'ac-

« voudriez persuader à tous que la vertu n'a « quérir la chasteté pour effrayer ceux dont le

« point de sommet si élevé qu'on ne puisse y « cœur répugne à la honte ; de supposer une

' Rom. VII, 25.— ' Du Mariage et de la Concupiscence, liv. I, n. 1. ' Rom. vn, 15.
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« puissance extraordinaire à la passion delà vo- pour laquelle vous affichez publiquement

« lupté, afin de laisser croire que la raison ne l'amitié la plus vive? Comment voulez-vous

« peut ni la gouverner ni la dompler, ce qui nous faire croire que vous luttez contre

« explique pourquoi la légion niènie des Apô- l'aiguillon de la passion, quand tous vos

a très n'a pas craint d'y cédor». Toutes ces livres ne font que redire ses éloges? Mais

pro()Osilionsque vous me prêtez sont autant de je veux imposer silence à mes soupçons les

mensonges. Je ne fais pas la guerre aux vertus, plus légitimes
;
je crois donc que vous com-

mais aux vices, autant du moins que Dieu battez ce que vous louez, mais je regrette

m'en donne la grâce, et je prêche hautement de vous entendre louer ce que vous combal-

qu'il faut les combattre sans répit. Si c'estainsi lez. Or, c'est de ce mal, et avec ce mal que

que vous agissez vous-même, comment donc l'homme est engendré, quoique vous niiez

louez-vous ce que vous combattez? Comment qu'il en soit délivré par la régénération. Les

me persuaderez-vous que vous opposez la époux en font un bon usage, mais les vierges

vertu à des ennemis que vous n'osez attaquer font mieux encore de ne pas en user. Or, si l'on

dans vos paroles ? Si nous sommes d'accord doit regarder comme un mal cette concupis-

pour combattre la concupiscence, pourquoi cence par laquelle la chair convoite l'esprit, et

ne sommes-nous pas d'accord pour la couvrir contre laquelle a lutté, dites-vous, la légion

de honte? Cette passion, que vous vous flat- des Apôtres, il est clair que les époux qui en

tez de combattre par la continence, pour- font usage, usent légitimement, non pas d'un

quoi donc ne voulez-vous pas la condamner bien, mais d'un mal. Par conséquent, tout

par votre doctrine ? Vous m'accusez d'exagé- enfant né de et avec cette concupiscence, doit

rer ses forces jusqu'à soutenir que la raison être régénéré, s'il veut être délivré du mal.

ne peut ni la diriger ni la dompter. Je n'ai Dira-t-on que leurs parents en se faisant régé-

janiais dit que la raison, soutenue et aidée |)ar nérer ont été délivrés de ce mal originel?

la grâce divine, ne puisse la diriger et la C'est vrai, mais il n'en est pas moins certain

dompter ; mais vous, comment osez-vous nier qu'ils l'avaient apporté en naissant. Or, quand
l'existence d'un mal que nous devons enchaî- ils engendrent à leur tour, est-ce en vertu et

ner, si nous ne voulons pas qu'il nous tue ? avec les caractères de leur génération ou de

Quoiqu'il vous plaise de soutenir le contraire, leur régénération, et alors qu'engendrent-ils?

je crie de toutes mes voix que la légion des Des coupables, puisqu'eux-mêmes sont nés

Apôtres a toujours lutté et lutte encore contre coupables, et, qu'engendrant en vertu de leur

la concupiscence ; mais vous qui nous repro- naissance, ils n'ont pu engendrer que ce

chez et nous accusez de faire injure aux qu'ils étaient à leur naissance. La régénéra-

Apôtres, pourquoi donc ces éloges dont vous tion n'a fait que les purifier de la faute avec

couronnez une passion qu'ils ont toujours re- laquelle ils étaient nés. J'en conclus que les

gardée comme une ennemie ? Et puisqu'ils enfants engendrés par des parents régénérés

l'ont regardée comme une ennemie, comment ont eux-mêmes besoin de régénération. En
entreprendre sa justification, à moins qu'on effet, ils sont nés de ce mal dont il n'est donné
ne soit l'ennemi des Apôtres ? aux époux de faire un bon usage qu'afin que

66. Pouvez-vous donc tout à la fois aimerla les enfants qui naissent du mariage soient

concupiscence et la haïr, la combattre en appelés à la régénération. Si vous ne com-
vous-même, et prendre contre moi sa défense? battez pas contre ce mal, croyez à ceux qui

La guerre que vous lui faites est invisible, lui font une guerre continuelle ; si vous com-
mais votre amitié pour elle est évidente

;
battez, avouez donc qu'il est pour vous un

l'évidence de celle-ci ne fait-elle pas suspecter adversaire ; enfin, gardez-vous, en louant cette

les mystères de celle-là? Comment voulez- maladie, de l'avoir comme amie, quand en
vous que nous croyions à la sincérité d'une la combattant vous la reconnaissez pour
guerre que vous faites en secret à une chose ennen)ie.



LIVliK QUATIUÈME.
liaint Augustin répond au deuxième livre de Julien ; il y prouve que les vertui dei inndèlef oe lonl pat dei vertu

vériiabk'S, et que les (jeulils ont toujours regardé la concupiscence comme un mal.

1. Voyons mainlenanl co (\\u^ vous m'op- vous voudriez en conclure qii»; l'Apùlre a loué
posez dans le second livre de voire réful.ilion. Iiii-tnôirie le mal (|ue vous lou»'Z, ce mal qui
Comme je l'ai promis, je passerai sous silence pousse la chair a convoiter conlre l'esprit '

;

ce qui sérail étranger à la question que nous ce mal enlin doot la (tudeur conJuj.'ale lailun

avons à résoudre, car je ne veux |)as ennuyer bon usafze, comme je l'ai prouvé dans le livre

le lecteur par des longueurs et des super- précédenl. Or, je dis qu'il faut un don spécial

fluilés. Dans le livre précédent, je crois avoir de Dieu pour enchaîner ce mal, de telle sorte

suffisamment prouvé à toute intelligence que le mariage ne descende à rien d'illicite, et

droite, que le Dieu véritable et bon est réel- n'ait en vue que la génération desenfarils qui

lemenl le créateur de tous les hommes, (jue devront être régénérés. Est-ce donc a la con-

le mariage est bon, car il l'a fondé lui-même cu()iscence a se motlérer par elle-même? et si

sur l'union des deux sexes et l'a béni en vue les membres se montrent dociles à ses désirs,

de la fécondité; toutefois j'ai également prouvé à quel excès ne se laissera-t-elle point aller?

que l'on doit regarder comme un mal cette Ce que nous louons, ce n'est donc |jas la con-

concui»iscence sous l'impulsion de laquelle la cupiscence ni ses mouvements passionnés,

chair convoite contre l'esprit
;
que la pudeur mais l'énergie chrétienne avec laquelle on

conjugale fait un bon usage de ce mal, mais l'enchaîne et la ré()rime.

qu'il est mieux de n'en faire aucun usage en 3. Uuand donc les époux chrétiens, pu-

embrassant la perfection de la continence. J'ai riûés dans le bain salutaire du Rédem[)teur,

ajouté que ce mal n'a pas pour principe une usent légitimement du mal de la concupis-

substance essentiellement mauvaise comme cence, les enfants qui naissent de ce mariage,

l'ont rêvée les Manichéens; il est uniquement et sous l'influence créatrice de Dieu, ne sont

le résultat de la désobéissance du premiir pas condamnés, comme aous nous le faites

homme, et trouvera son ex[)iation et sa gué- dire, «à constituernécessaireraeut le royaume
rison dans l'obéissance du second Adam; «dudémon»;car,aucontraire, ilssonlafjpelés

enfin ce mal est transmis, avec son droit au par Dieu à être rachetés et transférés dans le

châtiment, à tous les enfants qui naissent de royaume de son Fils unique. Telle est et telle

la concupiscence, et sera eifacé par la grâce doit élre l'intention des époux chrétiens, pré-

imméiitée de la régénération. En vous obs- parer la régénération [lar la génération. Si ce

tinant à faire l'éloge de cette concupiscence^ mal dont les parents ressentent les mouve-
vous vous déclarez mon adversaire; mais ments en eux-mêmes, et auquel, i)our me
du moment que vous la combattez en vous- servir de vos propres expressions, o toute la

même, vous confirmez ma doctrine, tandis « légion des A|iôtres a résisté^ », ne concernait

qu'en cédant à cette passion, vous seriez à aucuntment les enfants, il n'aurait nullement

vous-même votre propre ennemi. La réponse à intervenir dans leur naissance. Mais comme
que j'ai faite à voire premier livre me paraît ces enfants naissent avec ce mal, pourquoi

si concluante que la cause me semble jugée; vous étonner qu'on leur en procure la déli-

cependant, comme mou silence sur les trois vrance dans le bain de la régénération^ soit

autres livres pourrait paraître une véritable pour leur épargner le malheur de mourir

impuissance à répondre, je les réfuterai, et dans ce péché, soit, s'ils vivent, pour leur

en prouverai toute la futilité. rendre plus léger et plus facile le combat

2. Vous chantez victoire parce que, dans l'un contre la concupiscence, et leur assurer la

de mes livres ', j'ai dit, après l'Apôtre, que « la récompense des vainqueurs au terme de leur

« pudeur conjugale est un don de Dieu ^ »
;

carrière mortelle?

« Du Mariage et de la Concupiscence, liv. I, n. 3.— ' I Cor. vu, 7. ' Gai. v, 17. — ' Plus haut, liv. Kl, n. 65.
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i. A qui d'entre nous est venue la pensée remède ne consiste pas à faire naître la cou-

de croire que « l'union des époux a été in- cupiscence, supposé qu'elle n'existe pas, mais

« ventée par le démon, ou que les relations à empêcher ses mouvements illicites. La de-

« conjugales sont la conséquence de la préva- mande dont je parle se ra|)porte donc parfaite-

a rication », comme si tout cela n'était pas de ment à celle autredemande de l'Oraison domi-

la nature même du m.iriage ? Quant au mal, nicale : «Ne nous laissez point succomber à la

dont les époux font un bon usage, il n'aurait a tentation »
i car « chacun est lente par sa

pas existé sans le péché. Objectez-moi mes «propre concupiscence », comme parle l'a-

paroles et je les justifierai; mais si vous pôlre saint Jacques ^ Nous pouvons en dire

m'objectez ce que je n'ai pas dit, quand en autant de ces autres paroles : « Délivrez-nous

finirons-nous ? « du mal ^ ». Par ces supplications, lesé()Oux,

5. «Si l'homme naît avec le mal, il faut en déjà détachés du mal en esprit, demandent à

«conclure», pensez-vous, «que le plus grand faire un bon usage du mal de la concupis-

« don que Dieu puisse nous faire, nous devient cence de la chair, car ils savent que le bien

« nuisible, car toute naissance est un don de n'habite pas dans leur chair *
; ce n'est que

«Dieu». Ecoutezetconiprenez: ledonde Dieu, plus tard qu'ils seront guéris de toute cor-

en vertu duquel nous sommes et nous vivons^, ruptibililé, et alors il n'y aura plus en eux au-

ne nuit à personne
;
quant au mal de la cou- cun mal dont ils aient à faire un bon usage,

cupiscence, s'il existe, il ne peut exister que Quel ennemi vaincu vous inspire donc ces

dans celui qui est et qui \it. Voilà pourquoi chants de triomphe ? Avant tout triomphez

le mal peut se trouver avec un présent de cet ennemi intérieur que vous louez,

de Dieu, sauf à être guéri par un autre Quant à moi, ne suffit-il pas que ce mal com-

présent. Par conséquent, dans l'homme qui balte contre vous, pour que je sois assuré de

n'est et ne vit que par la grâce de Dieu, rien remporter sur vous la victoire ? Vous n'ose-

ne s'oppose à ce que nous trouvions le mal, rez pas soutenir, je pense, que celui qui dit

contracté par la génération et devant dispa- la vérité soit vaincu par celui qui ment. Or,

raîlre par la régénération. Pour naître avec je condamne la concupiscence contre laquelle

le démon, il faut avant tout que l'enfant vous combattez, et vous la louez ; mais votre

naisse; ce qui ne veut pas dire pour cela que combat lui-même ne proclame-t-il pas comme
sa naissance même est la cause du mal qui mauvais ce que votre langue menteuse vou-

lui arrive. Il naît donc par un don de Dieu, drait faire passer comme bon? Voici même
quoiqu'il naisse avec le démon ; tel est le dé- que vous ajoutez le mensonge au mensonge,
cret de Dieu, décret mystérieux, sans doute, quand vous affirmez que je regarde comme
mais qui donc oserait le taxer d'injustice ? bonne celte concupiscence de la chair. Com-

6. J'avais dit ' que « même le bien conjugal ment donc le pourrais-je, quand j'entends

« doit être demandé à Dieu quand on ne le l'apôtre saint Jean déclarer que la concupis-

« possède pas » ; il est évident que je parlais de cence de la chair ne vient pas du Père * ? La
ceux à qui il est nécessaire. Or, voici que vous chose bonne à mes yeux, c'est la pudeur con-
me faites dire que « l'on doit demander des jugale qui résiste au mal de la concupiscence

« forces en vue de la consommation du ma- et enchaîne ses mouvements illicites.

« riage ». Ma pensée était d'inviter à prier 7. Bien convaincu de la faiblesse de votre

Dieu en faveur de la pudeur conjugale qui argumentation, « vous attaquez», dites-vous,

n'est pas libre de s'abstenir et qui ne doit «uneautrefacedemadéfinition»,etvousdites:
user que chrétiennement. Que l'homme ne «Silaconcupiscenceestsoumise, delà part des

cherche d'épouse qu'autant qu'il peut la con- «époux chrétiens, à une répression suffisante

naître, car l'Apôtre a dit : « Que celui pour « par la force de leur volonté et parle secours
qui la continence est impossible se marie ^»

;
«de la grâce, qui peut bien l'enchaîner, mais

ce qui prouve qu'il envisageait le mariage «ne la détruit pas ; soit qu'on l'envisage dans
comme un remède à la maladie de la conçu- « son genre ou dans son mode, elle n'offre plus

piscence; vous qui avouez le remède, com- «rien de répréhensible, et ne peut être accusée
ment doncu'avouez-vous pas la maladie ^ ? Ce « que pour ses excès ». En parlant ainsi, vous

>n,. vu,i,„«.,^ 1 r- ,,..,. oubliez que si le mariage, contracté en vue deDu Mariage et de la Concupiscence, hv. 1, n. 3. — M Cor. vu 9.
^

— ' Liv. UI, n. 29, 42. '
i jacq. i, 14.— ' Matt. vi, 13.— » Rom. vu, 18.— ' I Jean, 11, 16.
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la gi^néralioii, csl un hicii (!ii soi cl mûrilo di; s'en ahsleriir Ofitiénînn'nt ? Si donc, rlan»

(I(!S éloges, c'est parce (ju'il iinpow; immî sap^e la condilion tell»; (juc non» la fuit ce corps (l«

liniili; au mal de la convoitise. l'oMn|iioi ne mort, la concupiscence tel nécesKairu aux

pas simpleriMMit apjKtler mal, ce, (|tii fnérite à cpoux, |)arce (|ue t^ans elle le bien du la gêné-

vos yeux d'être encliaîné .sévèiemenl ? Kl ration n'esl plus possible; (jue du moins les

pour(|uoi l'enchaîner, s'il est impuissant à vierf^es n'lié<itenl pas a exlirjter la c<jncupis-

nuire, s'il n'y a aucun «langer a douficr sa- ccnce di: la chair. Vous-méjue (jiii parhz bans

lisfaclion à ses désirs illicites? Le désir du peser la [»orlée rie vos parole», extirpez la

mal est un mal, lors même (|u'on n'y con- passion de vos membres. A vous dti moins

sentirait pas, et il restera tel j!is(ju'au jour où elle n'esl pas nécessaire ; ou bien diles liau-

nous en serons (îulièrement (lé|K)uillés. Nous t(;tnent oije tous ses désirs sont légitimes, ce

avons donc à nous occuper, non [)as du bien, <)ui ne vous eni|)êchera pas de périr, si vous

mais (lu mal dont la concu|»isccrice de la cédez a leur impétuosité,

cbair peut être la cause. En face de cette con- 9. Si c'est le mal rjue vous combattez et

cnpiscence toujours altérée de volu[»té licite poursuivez en vous-même, si c'est du mal

ou illicite, la pudeur conjugale repousse ce que aous triom[ihez quand vous êtes vain-

qui est illicite et ne permet ()ue ce (|ui est queur, le mieux pour vous serait de ne pas

licite ; de là jaillit le bien, non pas le bien de user de ce mal dcjnt font un bon usage ceux

la concupiscence, mais le bien de celui qui en qui vous prétendez que c'est un bien;

sait en faire un bon usage. Quant à l'effet prétention mensongère et trompeuse. Vous

propre de la concupiscence, il est toujours ne direz pas, je pense, que dans les époux la

mauvais, abstraction faite de l'objet licite ou passion est un bien, tandis qu'elle est un mal

illicite pour lequel elle s'enflamme. Voilà dans les saints, dans les vierges et dans les

pourquoi nous disons que la pudeur conju- continents. Vous avez dit, et nous en prenons

gale fait un bon usage de ce mal, mais qu'il acte : « Celui qui modère laconcu[tiscence na-

est encore plus parfait de s'en abstenir par la « turelle fait un bon usage de ce qui est bien,

virginité. « celui qui ne la modère i)as, use mal de ce qui

8. « Si », dites-vous, « la chaleur génitale « est bien; enfin celui qui, par amour pour la

« pouvait être naturellement un mal, on de- « virginité, refused'en user même avec modé-

« vrait l'extirper, sans jamais composer avec « ration, se place par le fait même dans une

«elle». Remarquez que vous parlez ici de a condition plus parfaite
;
plein de confiance

« composer» avecla concupiscence, tandis que « dans son salut et dans sa force il méprise les

précédemment vous parliez de l'«enchaîner». « remèdes afin de soutenir de glorieux com-

Vous avez compris, sans doute, que l'idée d'en- « bats ». Ces paroles énoncent clairement que

chaîner entraîne celle de combattre ; voilà la concupiscence de la chair se rencontre dans

pourquoi, changeant les termes, vous procla- tous les hommes, dans les époux comme dans

mez, par votre crainte elle-même, que celte les vierges. Ce dont les époux font un bon

concupiscence est un mal. Vous l'appelez cha- usage, et ce dont se privent les vierges, vous

leur génitale, parce que vous rougiriez de la l'appelez un bien , et moi je l'appelle un

nommer la passion, voire même simplement mal; mais toujours est -il que pour les

la concupiscence de la chair, comme parle le vierges et pour les continents la conçu [»is-

texte sacré. Maintenant donc changez les ter- cence de la chair revêt clairement les carac-

mes et dites ; Si la concupiscence de la chair tèresdu mal. puisque vous avouez qu'ils sou-

pouvait être naturellement mauvaise, il fau- tiennent contre elle de « glorieux combats»
;

drait l'extirper et ne faire avec elle aucune ce dont ils refusent l'usage, par amour pour

composition. A cette condition vous serez la perfection, ce n'est donc pas un bien,

compris par les intelligences les plu.s obtuses, mais un mal. Toute la difficulté, si toutefois

Toutefois, vos paroles ne signifient-elles pas il peut y en avoir, est donc de décider si cette

qu'alors même qu'il leur serait possible concupiscence de la chair est un bien ou un

d'extirper la concupiscence on verrait s'y re- mal, dans ceux qui ont fait vœu de virginité.

fuser tous ceux qui se marient parce qu'ils Quelle que soit la solution, on pourra l'appli-

craignent le travail de la continence, et qu'ils quer aux époux, car ceux-ci ne font que bien

préfèrent user sagement du mal, plutôt que user de ce dont les vierges n'usent pas. Ras-
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semblez donc toutes les forces de votre cœur vous poussez la folie jusqu'à l'approuver?

perspicace et de votre frontindcpendant,et,si qu'y fait-elle comme ennemie, quand vous

vous le pouvez, osez dire que l'on doit regar- l'appréciez comme elle le mérite? que fait-

der comme un bien ce à (juoi « la légion des elle là où elle ne fait ni n'insi)ire rien de

Apôtres a toujours répugné » , selon Texpros- bien ? Que fait-elle dans ceux en qui toutes les

sion que j'ai déjà relevée dans votre livre pré- convoitises qu'elle inspire sont mauvaises?

cédent,etdanslaquellevousm'accusiezdedire Que fait-elle en ceux qu'elle oblige à exercer

que la passion est douée de forces telles, que contre elle une vigilance et un combat conti-

la légion même des Apôtres n'avait pu lui nuels ? Ne suflit-il pas qu'elle se glisse quel-

« résister». Vous ne comprenez donc pas que que part à Timproviste, voire même pendant

c'est plaider en faveur de ma cause que de sou- le sommeil, pour que aussitôt le réveil on se

tenir que la légion, non-seulement des saints, répande en gémissements entrecoupés de ces

mais même des A[iôtres, a résisté courageuse- paroles : « Comment donc mon âme a-t-elle

ment à ce mal qu'il vous plaît de nommer un « été remplie d'illusions ' ? » Quand les sens

bien ? Qui croirait que ce mal eut le glorieux endormis se livrent à certains rêves, comment

l)rivilége de voir son défenseur applaudir à les âmes les plus chastes se trouvent-elles

tous ceux qui lui font une guerre acharnée? Ce atteintes de délectations mauvaises? Et si le

défenseur, disons-le, ne se rencontre ni parmi Seigneur nous les imputait, qui donc pour-

les anciens, ni parmi les Apôtres, ni parmi les rait vivre dans la chasteté ?

saints ; il ne pouvait se trouver que parmi ces H. Tel est ce mal que vous n'oseriez nom-

nouveaux hérétiques ; eux seuls, joignant l'ab- mer un bien si vous ne fermiez obstinément

surdité à l'audace, pouvaientse poser en même l'oreille au cri manifeste de la vérité, si vous

temps comme les ennemis et comme les défen- ne poussiez l'aveuglement jusqu'à ce |)oint

seurs de la concupiscence de la chair; eux inouï de soutenir que c'est un bien de con-

seuls, tout en se montrant fldèles aux princi- voiter le mal. Or, veuillez me dire pourquoi

pes de l'hérésie pélagienne, pouvaient tenter ce mal n'est point extir|)é de la chair des

de louer sincèremnt un mal qui les tue s'il saints et des vierges? Pourquoi ne «disparaît-

triomphe, et de combattre avec non moins de « il pas entièrement sous les efforts de l'es-

sincérilé un bien qui cesse de l'être quand on « prit?» Vous dites vous-même qu' «il devrait

cesse de le louer. « en être ainsi, si cette concupiscence était un
10. Si vous n'avez pas perdu le sens com- « mal ». Parce qu'elle n'est pas retirée aux

nmn, veuillez me dire si le péché peut être époux, dont les relations conjugales sont fon-

un mal, el si ce peut être un bien de désirer dées sur la concu[)iscence , vous soutenez

le péché ? Dans la chair des vierges, celte qu'elle est un bien; mais ne voyez-vous pas

conçu |)iscence produit-elle autre chose que qu'elle existe même là où elle n'est nullement

des désirs de péché ? Et n'est-ce pas en refu- nécessaire, qu'elle n'y est que pour nuire, et

sant d'y consentir qu' « ils soutiennent ces glo- que si les saints n'y trouvent pas une cause de

rieux combats? » Il n'est pas jusqu'au désir ruine parcequ'ilsn'y consentent pas, toutefois

même du mariage qui ne soit un mal dans elle suffit trop souvent pour affaiblir la délec-

cette profession de la continence. Que fait- tation spirituelle des âmes saintes; je parle de

elle donc la où tout ce qu'elle fait est un mal; celte délectation dont l'Apôtre a dit : « Je me
à plus forte raison si elle est suivie du consen- « complais dans la loi de Dieu selon l'homme
tement et des œuvres ? Que fait cette conçu- « intérieur "^ ». Or, cette délectation s'afl'aiblit

piscence là où elle ne convoite rien de bon ? infailliblement au milieu des luttes et des

Que fait la passion là où elle ne |)eul se jias- glorieux combats que l'âme soutient, non [)as

sionner pour rien de bon ? Envisageons-la pour satisfaire, mais pour combattre la concu-

jusque dans les époux eux-mêmes ; admettons [)iscence de la volupté charnelle ; la beauté

qu'ils pratiquent dans toute sa perfection la intelligible des choses supérieures s'éclipse

pudeur conjugale, même alors, s'ils font {)ar plus ou moins dans cette agitation intérieure,

elle quelque chose de bien, toutefois ils ne Et comme dans cette misérable condition

font rien à cause d'elle. iMais dans les vierges humaine l'ennemi le plus redoutable c'est

et les continents, que fait-elle, je vous prie ? l'orgueil. Dieu n'a point jugé à propos d'é-

que fait-elle en vous comme amie, quand ps. xxivn, s. - » Hom. vu, 22.
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Icindn; la concupiscence dans la chair des un rrinir; [lour Icft /îponx de s'unir R0U8 l'in-

sainls, afin (|u<î la iicccssilc de liillcr contre (linnc*; dece mal et de donnernaissance à un
elle liennc! lonjours rârne en éveil sur le» enfant i|ui est de la |iarl de Dieu une œuvre
danfi<'rs r|irelle |nut courir, (îl rrni|.ê< lie dr; esseiitiidleinent bonne? Ne dil«'s pas davan-
s'cMoïKiiciliir dans sa séciirilé. (Juaiid enfin ta;:e que « la pa'-Rion est le [trinripe de la

on n'aura plus à craindre ni le feu de la con- « lecondité ». Ix* vérilable auteur de cette

voilise cou)p!ét( iiienf ctciiil, ni les séfliicfions fécondité, c'est celui i|ui crée l'homme par
de l'ori^Mieil, alors viendra la santé parfaite et celte fécondité; et pourtant il importe de sa-

la guérison radicale de notre liuiuaine fai- voir quel est ce mode de création. Car la

blesse. Ainsi la vertu se [)erf( clionne dans la transmission de la concupiscence est aussi

faiblesse', car c'est le [iropre de la faiblesse mystérieuse rpie cruelle; d'un autre côté,

de coinballre. Eu effet, plus la victoire est pour créer soit la fécondité, soit les hommes,
facile, moins la lutte est pénible. Uui donc Dieu ne ftrcnd nullement pour intermédiaires

combattrait contre soi même, s'il ne sentait en des hommes exempts de cette concupiscence,
soi (luebiuc chose (jui lui répiitme? Et qu'est- quoique, pour la plupart, lisaient été purifiés

ce donc qui nous répugne en nous, si ce n'est de la souillure originelle dans le bain de la

ce dont nous cherchons la guérison ? C'est régénération, comme doivent y être purifiés

donc notre faiblesse qui est en nous la seule tous ceux qui naissent.

c;mse du combat; c'est elle aussi qui nous -13. Parlant de la pudeur conjugale, j'ai

avertit dt! nous défier de l'orgueil. Voilà [)Our- réellement prononcé, et je ne m'en repens

quoi c'est dans la faiblesse que se perfectionne pas, les paroles suivjintes que vous citez tex-

cetle vertu qui nous empêche de nous enor- tuellement : «La pudeur conjugale est un don
gueillir là où nous pourrions concevoir de «de Dieu, et c'est à Dieu quedoivent lademan-
l'orgucil. a der ceux qui ne la possèdent pas, comme c'est

12. Ainsi donc, si d'un côté les époux font « à Dieu que doivent en faire hommage ceux

un bon usage de la concupiscence, d'un autre «qui la possèdent ». Nous rendons grâces,

côté il est mieux de n'en user aucunement, non pas, comme vous le dites, « de l'origine

comme fait la virginité. Avouezdu moins que « de la concu[)iscence », car celte oiigine n'est

cette concupiscence les époux ne peuvent en autre chose (jue le premier péché de l'homme;

faire un bon usage qu'à la condition de la mais uniquement « de la direction » qu'il

posséder; de même, si les vierges se refusent nous est donné de lui imprimer, et en cela

à en user, c'est qu'ils en ressentent les convoi- vous avez dit vrai. En effet, vous vous servez

tises ; et ces convoitises leur sont laissées pour de ces deux ex|)ressions, « ou la direction, ou

étouffer en eux tout sentiment d'orgueil. Ce « l'origine » de la concupiscence. Nous ren-

qui constitue le péché, «c'est donc unique- dons grâces de sa direction, parce que celte

« ment l'excès de cette conçu j)iscence », dans concupiscence est vaincue dans sa lutte contre

celui qui ne s'occupe pas de l'enchaîner
;

nous. Or, ce qui lutte contre une volonté

quant à la concupiscence elle-même, elle s'ac- bonne, ne saurait être bon ; et pour nier que

cuse clairement par ses propres mouvements, ce soit le mal, il faudrait ne ressentir en soi-

dont on doit empêcher les conséquences par même aucune volonté bonne, seul moyen de

une lutte continuelle. Il n'est donc pas vrai, n'avoir pas à combattre contre le mal.

conune vous le dites, que « l'innocence n'ait l'i. J'avais dit de la pudeur conjugale

« rien à gagner quand l'objet qu'elle repousse qu'elle est un don de Dieu, et j'avais invoqué

« comme nuisible n'est que de peu d'impor- comme preuve le témoignage de TApôtre.

« tance». Résister au mal, quel qu'il soit, c'est Une question se présentait naturelleincfnt :

accroître son innocence, mais le mal n'en Que penser des impies qui vivent pudique-

reste pas moins le mal, alors même qu'on n'y ment avec leurs épouses ' ? Vous relevez éga-

consent pas
;
je vais même plus loin, et je dis lemenl ces paroles : « Dans les dons de Dieu »,

qu'une cliose est évidemment mauvaise, par nous dites vous, «vous refusez de voir ces

cela même que c'est un bien de ne pas y con- « vertus qui impriment une sage direction a

sentir. Si la concupiscence est bonne, com- « la vie, et vous les attribuez, non pas à la

ment serait-ce un mal d'y consentir ? Est-ce « grâce de Dieu, mais à la nature et à la vo-

' Il Cor. XII, 9. ' Du Mariage et de la Concupiscence, liy. I, n. 4.

I
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« lonté humaine, la preuve en est que des pable de recevoir les dons divins ; il n'est pas

« infidèles les possèdent quelquefois». Par là, même jusqu'aux vices qui ne rendent lérrioi-

sans doute, vous voudri(Z démentir ce qui, gna^e de sa bonté naturelle. En eflet, qu'est-ce

pour nous, est une vérité certame, à savoir doiiC(|ui déplaîtdansun vice, si ce n'estcequi

que personne ne peut vivre dans la justice détruit ou affaiblit ce (jui plaît dans la nature?

que par la foi en Jésus-Clitist Notre-Seigiieur, io. Quand la grâce est conférée à l'honnue,

le seul médiateur entre Dieu et les liomnu's; ce n'est donc pas unicjuement « pourluiaider

et, en effet, cette proposition vous semble « à atteindre la perfection », et quand vous

digne de toutes vos colères. Et puis, n'allons délimitez ainsi son but, n'cst-il pas évident

pas si loin ; avant de m'accuser d'erreur, ré que vous voulez faire entendre que la grâce

pondez à ces simples questions. J'ai déclaré n'est point nécessaire pour commencer le bien,

qu' « on ne saurait regarder comme véritable- mais seulement pour lui donner toute sa per-

« ment pudique celui dont la fidélité conjugale fection ? N'oublions pas ce que dit l'Apôtre,

« n'a pas pour motif le Dieu véritable ». Aus- que celui qui a commencé le bien en nous le

sitôt j'en ai donné la preuve, et elle me semble perfectionnera jusqu'au jour de Jésus-Christ*,

delà plus grande importance '.J'ai dit: «Puis- Après un témoignage aussi formel, vous osez

« que la pudeur est une vertu qui a pour op[)Osé encore nous dire (|ue ce n'est pas dans le

« rimpudicilé
;

puisque toutes les vertus. Seigneur, mais dans son libre arbitre, que

« même celles qui ont pour instrument le l'homme peulse glorifier, «quand son cœur gé-

« corps, ont leur siège dans l'àme ; comment « néreux lui a inspiré une louable entreprise»;

« donc pourrait-on dire du corps qu'il est qu'ainsi l'homme conuuence à donner, afin

« chaste, quand l'âme est coupable de fornica- qu'il puisse recevoir, d'oii il suit nécessaire-

tion par rapport au vrai Dieu ? » Ensuite
,

ment que la grâce n'est plus une grâce % puis-

pour vous prouver que tout infidèle est un qu'elle n'est point gratuite. Vous proclamez

fornicateur par rapport à Dieu, j'ai cité ce « boime la nature humaine qui mérite le se-

passnge de la sainte Ecriture : « Ceux qui « cours d'une telle grâce ». J a|)plaudirais à

«s'éloignent de vous périront; car vous cette parole, si vous n'aviez pour but que de
«perdez quiconque est en fornication con- remercier Dieu de nous avoir donné une âme
« tre vous ^ ». Vous qui vous flattez de raisonnable, car la grâce de Dieu par Jésus-

pulvériser les arguments qui me paraissent Clirist Notre-Seigneur n'est conférée ni aux
les mieux fondés, vous honorerez ce passage pierres, ni aux bois, niaux animaux. C'est parce
de votre silence comme s'il était pour moi de que notre âme est l'image de Dieu qu'elle mê-
la plus profonde obscurité. Voyez donc ce qui rite celte faveur; et si elle la mérite, ce n'est

vous parait devoir être nié. Vous avouez pas en ce sens que , en dehors de toute grâce

sans peine que la pudeur conjugale est une précédente, la volonté puisse être bonne , ou
vertu ; vous admettez également que toutes qu'elle donne la première, pour mériter de
les vertus, même celles qui ont le corps pour recevoir ensuite, de telle sorte que la grâce
instrument, ont leur siège dans l'âme. Or, cesse d'être une grâce, c'est-à-dire d'être gra-
pour nier que l'âme d'un infidèle soit en état tuite, et qu'elle ne soit en réalité qu'une dette

de fornication par rapport à Dieu, il faut se véritable. Et dès lors comment donc osez-vous
déclarer franchement l'adversaire des saintes me prêter un langage qui vous appartient en
Ecritures. De là je conclus, ou bien que la propre, et supposer que, pour moi, «les dons
véritable pudeur peut exister dans une âme « célestes ne sont autre chose que l'effet de la

fornicatrice, ce qui est une absurdité, même « volonté humaine »
; comme si la volonté hu-

à vos yeux; ou bien que cette véritable pu- maine, sans la giâce de Dieu, pouvait être mue
deur ne se trouve pas dans une âme infidèle

;
vers le bien, et acquérir ainsi un droit rigou-

mais alors, quand j'émettais cette affirmation, reuxàun paiement de la part de Dieu? Oubliez-
pourquoi donc avez-vous fait la sourde on ille? vous donc cet oracle divin que nous ne C(SSons
Et vous pre endez que «quand je loue les dons, de vous opposer: « La volonté est pré|)arée
« ce n'est que pour 11 ieuxflétrirlasubstauce»; « par le Seigneur 3? » ou, en d'autres termes
c'est là une calomnie. En effet, si la substance i>inorcz-vous que Dieu opère eu nous, même
humaine n'était pas bonne, elle serait inca- le vouloir? cœurs ingrats pour la grâce de

» Ch. IV. — » Ps. LXXii, 27. 1 PhUipp. I, 6.- ' Rom. xi, 35, 6.— > Prov. vui, selon les Sept.
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Dion ! A onncinis de la f^râce (h; Jésus-CMirisl 1 d'autres posscdciil on une grande inUdli-

r» lioiritiK'S <|iii n'rlds clinilieiis que de nom ! |.M;ti<:(;,oii utie^taride inétii()ire,(jii (jiK'hjiiefois

L'Kj^lisc m: |»ri(:-l-i;ll(: pas pour ses eiuieini»? l'une cl laultr; enhcMohlc el dans des |)r(j[)Or-

El (|ne dcrnande-l-ellc, dites moi? Si elle de- lions élonnanles? d'antres sont d'une nature

mande (pi'il leur soil accordé la jusl(! récoin- ties-douce, d'autres d'une nature très-iras-

pense de leur volonté, (juedtinande-t-elle, si- cible, et d'autres d'une nature vindicative;

non le |)lus atVreux des supplices? Ne serait-ce ici des eufiu(|ues, là des tempéraments froids

jtoinl demander, non pas leur bonheur, mais et insensibles, plus loin des volu[)tneox dé-

leur mallienr? Or, elle |)rie en leur laveur; et chaînés, ailleiirs enfin des nalure-s intermé-

|)uis(jue leur volonté n'est pas bonne, elle (16- diaires aussi faciles àémouvoir qu'acont(;nir
;

mande donc (jue leur volonté mauvaise se voici des hommes très-timides, en voilà d'au-

change en une volonté bonne, car a la volonté très d'une audace incroyable, d'autres enfin

« est préiiarée par le Seigneur». aCestOieu», qui ne sont ni timides ni audacieux; celiii-ci

dit l'Apôtre, a (jui opère en nous, même le rit toujours, celui-là est toujours triste, cet au-

« vouloir ' B

.

tre n'est ni joyeux ni triste. Se peut-il donc des

dC. Docile à cette haine atroce dont vous différences plus tranchées? et cependant ces

poursuivez la grâce, vous nous pro|)Osezrexem- différences ne viennent ni delà volonté, ni de

pie d'impies, qui, dites-vous, o tout étrangers la liberté, mais de la nature, ou, comme disent

« qu'ils étaient à la foi, |)0ssédaient en abon- les médecins, du tem[»érament. Sans vouloir

« dance les vertus dans lesquelles, sans aucun entreprendre aucune solution directe, je me
« secours de la grâce, consiste le seul bien contente de poser celle question : Est-ce donc

«de la nature, quoique mêlé à des supersti- chaque homme qui s'est créé son corps, et

tions, de telle sorte qu'avec les seules forces doit-on rendre sa volonté responsable de ces

« de leur liberté naturelle on les a vus fré- maux naturels dont il est [)lus ou njoins

« quemment miséricordieux, modestes, chas- affecté? Quoi qu'il fasse, tout homme en ce

« tes et sobres ». Ce que vous aviez concédé à monde ne pourra y échapper entièrement,

la grâce de Dieu, vous le reliiez par ces paroles. Et pourtant celui qui souffre le {ilus, comme
c'est à-dire l'effet même de la volonté. En celui qui souffre le moins, n'a aucun droit à

effet, vous ne dites plus seulement qu'ils ont dire à son Créateur tout-puissant, juste et bon :

voulu être miséricordieux, modestes, chastes « Pounjuoi m'avez-vous ainsi créé '? » Quant

et sobres, et qu'ils n'ont pu le devenir parce à ce joug qui pèse si lourdement sur les en-

qu'ils n'avaient pas encore reçu de la grâce fants d'Adam % personne ne peut nous en déli-

l'effet de leur bonne volonté; vous soutenez vrer, si ce n'est le second Adam. Mieux

maintenant qu'ils ont voulu l'être et qu'ils vaudrait donc, au sujet des vertus des impies^

l'ont été, réunissant ainsi et la volonté et les attribuer à la libéralité divine qu'à leur

l'effet de la volonté. Mais alors quelle effica- propre volonté ; ils l'ignorent maintenant

,

cité attribuez-vous donc à la grâce, puisque mais pourvu qu'ils soient du nombre des pré-

vous affirmez clairement de ces iin[)ies qu'ils destinés et qu'ils reçoivent l'Esprit de Dieu,

possédaient des vertus en abondance? Vous ils finiront par connaître ce qu'ils doivent

mettez vos délices à louer ces impies, à les à la munificence du Créateur ^.

combler de vertus véritables, sans vous in- 17. El cependant, nous disons hautement

quiéter aucunement de cette parole de l'Ecri- qu'il ne saurait y avoir de vertu véritable que

ture : « Celui qui dit de l'impie qu'il est juste^ dans celui qui est juste. D'un autre côté, il ne

«sera maudit au milieu de son peuple, et peut y avoir de justice qu'autant que l'on vit

« chargé de la haine des Gentils- ». Ne vous de la foi, car « le juste vit de la foi * ». En
arrêtez pas en si beau chemin; dites haute- dehors des Pélagiens, et peut-être en dehors

ment que toutes ces vertus sont des dons de de vous même, trouverait-on un seul chré-

Dieu. Sous l'influence de ces décrets mysté- tien qui osât donner le nom de juste à un in-

rieux, mais justes, ne voyons-nous pas, parmi fidèle, à un impie, à un esclave du démon ?

les hommes qui naissent, des insensés, des Que cet infidèle s'appelle Fabricius, Fabius,

idiots, incapables de comprendre, privés Scipion ou Régulus
,
peu m'importent ces

d'intelligence ou de mémoire, tandis que ^^ ,v v ^ .^r° '
T 1 i53_ jLV, 9; Rom. Il, 20. — ' Ecch. XL, 1.— ' I Cor. Il, 12. —

' Philipp. u, 13. — ' Prov. xxrf, 24. * Rom. i, 17.

i
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noms, par l'éclat desquels vous avez cru s'il n'admetlait pas le juste véritable dans son

m'effrayer, coniine si nous étions encore dans royaume, car son royaume, c'est la justice,

l'antique curie de Rome. Libre à vous, sans selon celle parole : « Le royaume de Dieu

doule, de m'appeler à l'école de Pythagore ou « n'est ni la nourrilure, ni le breuvage, mais

de Platon, dans laquelle les philosophes les «la justice, la paix et la joie ' ». Or, si les im-

plus savants et les plus distingués ne regar- pies ne possèdent pas la véritable justice, les

daient comme vertus véritables que celles autres vertus dont on voudrait les gratifier ne

qui avaient été imprimées en quelque sorte sont pas, et ne peuvent être des vertus véri-

dans notre esprit, par la forme de cette subs- tables ; ne suffit-il pas que les dons de Dieu

tance éternelle et immuable qui est Dieu, ne soient pas rapportés à leur auteur pour

Dussé-je vous suivre à celte école, je vous que les impies (|iii en usent deviennent in-

crierais encore dans toute la liberté de ma fui justes ? Par conséquent, la continence ou la

et avec toute l'énergie dont Dieu me rendrait pudeur des impies ne sauraient être des vertus

capable : Non, la véritable justice n'était pas véritables.

le partage de tous ces hommes : « Le juste vit 18. Quant à ces paroles de l'Apôtre : « Pour

« delà foi. La foi vient de ce qu'on aentendu, « se préparer au combat les athlètes gardent

« et on a entendu par la parole de Jésus-Christ, «en toute chose une exacte tempérance - »,

« car Jésus-Christ est la fin de la loi, pour jus- vous les dénaturezjusqu'au point de soutenir

« tiûer tous ceux qui croiront en lui^». que cette grande vertu de continence dont il

Comment peuvent-ilsêtrevéritablementjustes, est dit que personne ne la possède, à moins
ceux qui regardent comme une honte l'hu- qu'il ne l'ait reçue de Dieu % se rencontre

milité du juste par excellence ? Leur inlelli- jusque dans les saltimbanques, et autres per-

gence les poussait vers lui, mais leur orgueil sonnes de profession aussi infâmes. Il est vrai

les en a éloignés pour toujours : « Car, ayant que, pour se préparer au combat, ils observent

«connu Dieu, ils ne l'ont point glorifié en tout une exacte tempérance ; mais se pri-

« comme Dieu, et ne lui ont point rendu vent ils également d'une vaine cupidité?

«grâces; mais ils se sont égarés dans leurs N'est-ce pas cette cupidité vaine, et par là

« vains raisonnements, et leur cœur insensé même dépravée, qui triomphe en eux, et en-

«a été rempli de ténèbres. Ainsi ils sont chaîne momentanément les autres passions

«devenus fous, en s'attribuant le nom de également dépravées ; et n'est-ce pas pour ce

«sages*». Puisqu'ils n'ont point la véri- seul motif qu'on les gratifie de la continence?

table sagesse, ont-ils donc la véritable jus- La plus grande injure que vous puissiez faire

tice ? Si vous la leur attribuez, rien ne aux Scipion, dont vous avez si pompeusement
vous empêchera plus de dire qu'ils sont par- vanté la continence, n'était-ce pas d'attribuer

venus à ce royaume dont il est écrit: «Le cette continence aux histrions eux-mêmes?
« désir de la sagesse conduit au royaume^ ». Vous feignez d'ignorer que, pour exhorter plus

C'est donc en vain que Jésus-Christ est mort puissamment les hommes à la vertu, l'Apôtre

si les hommes, sans la foi de Jésus-Christ, et leur proposait pour exemple les passions les

par quelque moyen que ce soit, parviennent plus criminelles des hommes; c'est ainsi que
à la foi véritable, à la vertu véritable, à la la sainte Ecriture , dans un autre passage,

justice véritable, à la véritable sagesse. Par- pour inspirer aux hommes l'amour de la sa-

lant de la loi, l'Apôtre avait dit ; a Si la jus- gesse, leur dit de la chercher comme on
« tice est conférée par la loi, c'est en vain que cherche l'argent*. En concluez-vousquel'Ecri-

a Jésus Christ est mort * » ; on pourrait dire ture a fait l'éloge de l'avarice ? Nous savons

avec tout autant de raison : Si la justice est tous à quels travaux et à (juelles souffrances se

conférée par la nature et la volonté, c'estdonc condamnent les amateurs de la richesse, de

en vain que JésusClirisl est mort. Si la quelles satisfactions ils savent se priver, soit

simple doctrine des hommes peut conférer la pour augmenter leur capital, soit dans la

justice quelle qu'elle soit, c'est en vain que crainte de le diminuer
;

quelle sagacité et

Jésus-Christ est mort. Car ce qui produit la quelle [irudence ils déploient pour obtenir des

justice, produit par le fait même le droit au bénéfices, ou pour éviter des pertes ; comme
royaumedeDieu. En effet, Dieu serait injuste, ils s'abstiennent de léser les droits du pro-

' Rom. X, 17, 4.— = Id. 1,21, 22.— ' Sag. vi, 21.— » Gai. ii, 21. ' Rom. xiv, 17.— ' 1 Cor. ix, 25.— ' Sag. vin, Ll.— *Prov. ii, 4.
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cliaiii cl tiii(l(|ii(;l()is iiKMiui de r(;vciifli(|iicr à l'ii [K^flre (lav.int;i({(; dariB (les discussions

les 1(1118, dans la craiiil»; de perdre eneore el des procès? louUs les lois que l'on agil

rlavanliigf! dans des discussions el des procès, avec |)ru<leiicc, avec force, avec tempérance
Quoi de pins naturel (jue de nous [uoposer el avec juslice, on met en [)ralifpie ce» tjuatre

cet amour de l'argcul connue modèle de verlus que vous rej^arderez toujours connue
l'amour (jue nous devons avoir pour la sa- di:8 verlus véritables, si, pour les comiaître et

gesse? Désirons îividenicul en atMpiérir un iin- en juger, vous ne faites atu-ntion rju'a l'œuvre

ni(!nse trésor, augmcnlons-le sans cesse ; ne même, et non [)as au but qui les ins(*ire.

souillons pas (|u'il diminue, el pour cela fai- Connue vous pourriez m'accuser de vous ca-

sons tous les sacii(ic(;s nécessaires, enchaînons lomnier, je vais citer vos jiaroles. a Toutes les

nos i)assions, ne perdons [)as de vue l'avenir, « vertus o, dites-vous, « n'ont d'autre origine

el conservons iu)lie innocence et noire bien- a (|ue l'âme raisonnable, et toutes les afJ'ec-

faisance. En agissant ainsi, nous faisons |)reuve allons qui nous rendent ou fructueusement

des verlus véritables, car c'est le Dieu véri- « ou stérilement bons, c'est-a-dire la [)rudence,

table qui est le but de nos œuvres, c'est-à-dire o la justice, la tempérance el la force, ont pour

que ces œuvres revêtent un caractère de « princi[)e notre esprit. Or«, ajoutez-vous,

conformité avec le salut el rélernelle féli- a (juoique ces afitîctions se trouvent nalurel-

.
cité. a lement dans tous les hommes, cependant

19. On peut certainement accepter cette dé- « elles ne tendent pas toujours au même but;

lijiiliou de lu vertu : «La vertu est dans l'âme « ici elles as()irei)l aux biens éternels, la aux

«une habitude conforme à la nature et à la «biens temporels, suivant l'impulsion de la

raison ' ». Cicéron disait vrai, mais il igno- « volonté dont elles sont les dociles servante?,

rail ce qui peut être conforme à la délivrance « 11 suit de là que, si elles se distinguent entre

et à la béalilicalion de notre nature. Qui que « elles, ce n'est ni par leur nature, ni |)ar leurs

nous soyons, et par une sorte d'inslincl natu- « actes, mais uniquement par la récompense

rel, nous aspirons tous à l'immorlalilé el au a qu'elles mérilent. Par consé(|uenl, aucune
bonheur; n'est-ce pas une preuve que nous « |)erle ne peut les atteindre, ni quant a leur

pouvons y parvenir ? Mais comment arriver o nom, ni quant à leur genre, mais unique-

à ce souverain bien, si ce n'est par Jésus-Christ « ment quant à leur récompense, dont l'abon-

crucitié, dont la mort a vaincu la mort, et « dance les enrichit, et dont l'absence les ap-

donl les blessures ont guéri notre naluie ? «pauvrit». Jignore où vous avez puisé une

Voilà pourquoi le juste vit de la foi de Je- semblable doctrine ; cependant vous voyez, je

sus-Christ. Et cette foi, pour celui qui en suit pense, que la conclusion rigoureuse que vous

tidèlement les inspirations, imprime à ses devez en tirer vous met dans la nécessité de

œuvres un caractère de prudence, de force, regarder comme une vertu véritable la pru-

de tempérance, de justice, en un mot le ca- dence des avares, par laquelle ils savent si

ractère de toutes les vertus véritables. Si donc bien se ménager tous les genres de bénéfices ;

les vertus de tel homme ne lui sont d'aucune la justice des a\ares, sous l'inspiration de la-

ulililé pour obtenir la véritable béatitude dont quelle, et dans la crainte de plus grands

la promesse nous est faite par la vraie foi en malheurs , ils abandonnent leurs propres

Jésus-Christ, n'est-ce pas parce que ces verlus biens, plus facilement qu'ils n'usuipent le

ne peuvent être véritables ? Direz-vous, par bien d'aulrui ; la tempérance des avares, qui

exemple, que les avares ont de véiilables ver- se privent de toute somptuosité parce qu'elle

tus, parce qu'ils sont très-prudents à saisir coule trop cher, else coulentent du rigoureux

toutes les chances de s'enrichir, parce qu'ils nécessaire pour la nourriture et le vêlement;

s'imposent de nombreux et grands sacrifices enfin la force des avares, car elle est telle se-

jiour gagner de l'argent, [larce qu'ils opposent Ion Us paroles mêmes d'Horace « qu'ils fuient

sans cesse la tempérance el la sobriété à toutes « la pauvreté à travers les mers, les rochers

les inspirations du luxe et de la som|)tuosité, « et le feu'» ; n'en avons-nous pas vus, de ces

parce qu'ils s'abstiennent de prendre le bien avares, sous le coup d'une invasion des bar-

d'aulrui, et même quelquefois de revendiquer bares, braver tous les tourments et tous les

celui qu'ils ont perdu, pour ne pas s'exposer supplices plutôt que de révéler leurs trésors?

' Cicéron, liv. U de l'Invention. ' Horace, liv. I, ép. l, v. 46.
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Et pourtant ces vertus, aussi honteuses que fîcile de désigner par leur nom propre chacun

criminelles dans leur fin, vous paraissent tel- de ces vices qui ont une si grande affinité avec

lement véritables et belles, « qu'elles ne peu- les vertus ; mais, après tout, peu importe leur

« vent souffrir de perle, ni dans leur nom ni nom, l'essentiel c'est de les éviter.

« dans leur genre, mais uniquement dans leur 21. Vous comprenez maintenant que les

8 récompense dont la faiblesse peut tromper vertus se distinguent des vices, non pas pré-

« leur attente ». Vous parlez ici, assurément, cisément par leurs œuvres, mais par la fin

des avantages terrestres, et non pas des récom- qu'elles veulent atteindre. L'œuvre, c'est ce

penses célestes. A ce prix encore vous celé- (|ue l'on doit faire ; la fin, c'est le but pour

brerez dans Catilina une justice véritable, car lequel on agit. En soi, telle œuvre i)eut |ia-

il avait de nombreux amis, prenait hardiment raîlre bonne, et cependant, si son auteur ne

leur défense, et entretenait avec eux des reli- l'accomplit pas dans le but pour le(|uel il doit

lions assidues ; exaltez en lui la véritable la faire, il se rend certainement coupable,

vertu de force, qui le rendait capable de sup- Vous ne faites pas cette distinction essentielle;

porter le froid, la faim et la soif , et surtout voilà pourquoi vous séparez l'œuvre de sa fin,

n'oubliez pas sa j)atience, car on peut à peine et vous faites de cette œuvre une vertu véri-

se faire une idée du sang-froid qu'il ne cessa table, sans tenir aucun com|)te de sa fin. De

de montrer dans la disette la plus profonde, là, ces absurdités dans lesquelles vous tom-

dans les froids les plus rigoureux, dans des bez, jusqu'à vous voir contraint d'appeler jus-

veilles continuelles '. Et pourtant, on regar- lice véritable, ce qui au fond n'est qu'une

derail comme un insensé celui qui émettrait avarice déguisée. En effet, si vous n'envisagez

une seniblable doctrine. que l'œuvre en elle-même, vous verrez tou-

20. Comment donc, malgré votre science, jours la vertu de justice dans la simple abs-

^ous laissez-vous prendre à ces vaines ressem- tention de prendre le bien d'aulrui ; mais, si

blances, qui vous font regarder comme des je demande pourquoi cette abstention , et

vertus véritables des œuvres extérieures, qui qu'on me réponde que c'est pour éviter des

ne sont en réalité que des vices ? La constance procès, où l'on perdrait beaucoup plus d'ar-

est une vertu qui a pour vice contraire l'm- gent, verrez-vous encore une œuvre de justice

constance ; et cependant l'obstination qui véritable dans ce qui n'est réellement qu'une
touche de si près à la constance et semble précaution de l'avarice ? Telles furent, p.ir

l'imiter, n'est autre chose qu'un vice véritable, exemple, les vertus qu'on donna comme sui-

Puissiez-vous être exempt de ce vice, quand vantes à la volupté ; ces vertus, c'est tout na-

vous aurez reconnu la vérité de mes paroles
; turel, ne devaient agir qu'en vue de satisfaire

alors du moins, sous prétexte de montrer de leur maîtresse. Concluons donc (|ue la vertu

la constance, je n'aurai plus à redouter de véritable ne se trouve que dans celui qui agit

vous voir vous obstiner dans l'erreur. De là, en vue de Dieu, à qui nous adressons cette

nous pouvons conclure que les vices, non-seu- prière: «Dieu des vertus, convertisscz-notis *».

lement sont contraires aux vertus, comme la Quant à ces vertus qui ont pour motif et pour
témérité est contraire à la prudence, mais but lesdélectations charnelles, les satisfactions

encore que ces vices ont avec les vertus une ou les avantages temporels, on ne saurait les

certaine similitude extérieure, à laquelle ou regarder comme des vertus véritables. Agir
peut se laisser prendre. C'est ainsi qu'on peut sans motif et sans but, ne suffit pas non plus

raitprocher de la prudence, non pas la témé- pour une vertu réelle. Toute vertu véritable

rite ou rim|)rudence, mais ra>tuce ou la ruse, sert Dieu dans les hommes qui l'ont reçue de

latiuelie ne laisse pas d'é're un vice, quoique Dieu ; elle sert Dieu dans les anges qui l'ont

nous lisions dans l'Ecriture ces mots auxquels également reçue de Dieu. D'un autre côté,

on doit donner une interprétation favorable : telle œuvre qui peut être bonne en elle-même,
a Soyez rusés comme des serpents ' », tandis si elle n'est pas dirigée vers la fin que coni-

que l'on doit interpréter dans le sens mau- nmnde la véritable sagesse, devient coupable

vais ces autres paroles : « Le serpent était le par sa fin même.
« plus prudent des animaux * ». 11 serait dif- 22. On peut donc faire le bien et le faire

,^. „ . « . . ., ., , , , ,, . ,, mal. C'est une bonne œuvre de courir au
' Salluste. Conjuration de Calilina, ch. m. — ' Malt, x , 16. — m ««

' Geo. 111, 1. ' Ps. LXXix, 8.



1(;i CONTKE JII.IKN, LE PÏ^J.AGIKN.

secours (le (|ii(.'li|iriin , surtout d'un iuuo- ricllcs? Si \ou.s ilile^ (juc leurs vertu? sont

cent ; mais si ou le lait par aruour de la .sténlc», ù quoi gervira-l-il a ces liomuies
f,Moire huruaiiu!, et non pas pour Dieu, tout d être déleudus par Jeurs peii»ée8 c au jour
eu faisaul le bien, ou lait le uial ; l'auteur « ou Dieu jugera, par Jésus Christ, tout ce
d'une action |)eiit-il être hou, s'il u'af^il pas « qui est caché dans le cceur des hommes ' ?i)

avec une volonté homie? Or, une volonlé peut- Kt .-i ces homuii.'s, défendus par leurs pensées,

elle êlie bonne si elle clieiche sa f^lcjiie, u(jn parce (ju'ils ont accoui|di naturellement les

pas eu Dieu, mais dans les créatures ou eu prescri|»tions de la loi, ne sont (las stérilement

elle-même? Le hieu ne peut donc être le fruit hons, et des lors trouveront un jour en Dieu
de celte volonté, car l'arhre mauvais ne peut la récompense éternelle, il faut en conclure
porter de hons fruits ; le bien (|u'elle pourrait qu'ils sont justes, |)arce qu'ils vivent de la foi.

faire ne serait (jue le fruit de ctdui qui se sert ii-4. Uiiantaces [jarolesde l'Afiotre: «Tout ce

des méchants pour faire le bien. Conunent « qui ne se fait point selon la loi est pt-clié »,

dès lors caractériser comme elle le mérite vous les inlerpiélez comme il vous plaît, et

celte fausse opinion (|ue vous formulez en ces non selon les legles véritables. Siint l'aul,

termes : a Toutes les vertus sont des alVeclions dans ce passage, parlaitdesnourritures.il

«qui nous rendent bous fructueusement ou venait de dire : «Celui (jui doute et qui en

« stérilement?» L'atbre bon ne porte-l-il [)asde « mange, est condamné parce qu'il n'a<fit pas

bons fruits' ? Or, notre Dieu, la boulé même, «selon la foi »; voulant donc fonder cette

qui lance la cognée à la racine de l'arbre qui décision sur un principe général qui déter-

ne porte pas de bons fruits, se garde bien de minât l'espèce de péché, il ajoutait aussitôt :

couper et de jeter au feu les arbres bons *. Il «Clequi nesefail poiotselon la foi est péché**,

n'est donc pas possible (|ue des honmies soient Mais soit, je vous accorderai mèirîe qu'il ne

stérilement bons; quant à ceux qui sont s'agit que des aliments offerts aux idoles
;
que

mauvais, les uns peuvent l'être plus et les direz-vous du moins d'im autie témoignage

autres moins. que j'ai également invoqué, et que vous avez

23. Quant à ces hommes, que l'Apôtre dé- passé sous silence, sans doute parce que vous

signait en ces termes :« Les Gentils, qui n'ont n'avez pas trouvé moyen de le tourner en

« point de loi, font naturellement ce que la votre faveur? 11 s'agit de ces paroles adres-

« loi commande, et sont à eux-mêmes leur sées aux Hébreux : « Sans la foi il est im-

« propre loi, car ils ont l'œuvre de la loi «possible de plaire à Dieu'». L'Apôtre ne

« écrite dans leur cœur », je ne vois pas quel veut-il pas parler de toute la vie de l'homme,

appui ils peuvent apporter à votre thèse, pendant laquelle le juste vitdeiafoi; etcepen-

Vous les invoquez cependant pour prouver dant, puisque sans la foi il est impossible de

que ceux même qui n'ont pas la foi de Jésus- plaire à Dieu, comment donc des vertus, sans

Christ, peuvent posséder la véritable justice, la foi, ont-elles le talent de vous plaire jusqu'à

puisque, selon l'Apôtre, « ils font naturelle- se voir proclamées des vertus véritables qui

« ment ce que la loi commande ». C'était là rendent bons tous ceux qui les possèdent? Et

pour vous une belle occasion de formuler ce puis, comme si vous regrettiez aussilôt les

dogme impie par lequel vous vous déclarez éloges que vous prodiguez à ces vertus,

les ennemis de la grâce de Dieu, conférée aux vous ne craignez pas de les frapper de sté-

hommes par Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui rilité.

efface les [)échés du monde^; comment, dès 25. Tous ceux donc qui sont justes par la

lors, ne pas insister sur cette race d'hommes, loi naturelle ou qui plaisent à Dieu, ne lui

qui peut plaire à Dieu, sans la foi de Jésus-
.

plaisent qu'à la condition d'avoir la foi, car

Christ, et seulement par la loi de nature? sans elle il est im|)Ossible de lui plaire. Et

Mais enfin que faites-vous de ces hommes? quelle foi les ren i ainsi agréables, si ce n'est

Ont-ils des vertus véritables, et sont-ils stéri- la fui de Jesus-Christ, selon ces autres pa-

iement bons, parce que ce n'est pas pour rôles des Actes des Apôtres : « Dieu a donné à

Dieu qu'ils le sont? ou bien les vertus qu'ils « tous la foi en Jésus-Christ, en le ressusci-

pratiquent, leur suffisent-elles pour plaire à a tant d'entre les morts *? d Si donc il est dit

Dieu et mériter de lui les récompenses éter-
' ' Rom. n , 11-16. — ' 11. ^v, 23. — ' Hébr. xi , 6. — ' AeU

' Matt. vn, 17, 18. — ' I(j. m, 10. — • Jean, i, 17, 29. xvii, al.
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de ces hommes, que sans loi ils ont naturel- « damnation éternolle, ces hommes en qui se

lement accompli les prescriptions de la loi, «trouvait la justice véritable? » C'est le

c'est parce qu'ils sont venus à l'Evangile, en comble de l'audace la plus sacrilège! J'af-

sortant de la f>:enfilité, et non de la circonci- firme qu'il n'y avait en eux aucune véritable

sion à laquelle la loi a été imposée ; et enfin, justice, car les anivres s'apprécient, non pas

si c'est naturellement qu'ils ont accom[)li la seulement par leur objet matériel, mais en-

loi, c'est parce que la grâce de Dieu a corrigé core et surtout d'après leur fin.

en eux la nature pour les amener à la foi. Ces 27. Tout à coup, revêtant toutes les grâces

hommes ne peuvent donc vous être d'aucun de l'élégance et de l'urbanité, vous vous

secours pour prouver que les infidèles peu- écriez : « Si la chasteté des infidèles n'est pas

vent posséder des vertus véritables, car ils ont «la chasteté, pourquoi no pas aller jusqu'à

reçu la foi. Ou bien, s'ils n'ont pas la foi de « dire que le corps des païens n'était pas un
Jésus-Christ, ils ne sont pas justes et ne plai- « corps, que les yeux des païens n'étaient pas

sent pis à Dieu, puisqu'on ne saurait lui plaire « doués du sens de la vue
;
que le froment qui

sans la foi. Toutefois, au jour du jugement, « naît dans le champ des païens n'est pas du

ils trouveront dans leurs pensées une sorte «froment, et beaucoup d'autres choses sem-

de justification qui diminuera leurs tour- « blables, dont l'absurdité serait telle qu'il se

ments, parce qu'ils auront accompli naturel- « soulèverait de partout un rire universel ?»

lement les prescriptions de la loi, et montré Ce n'est pas le rire, mais les larmes, que pro-

que l'œuvre de la loi était écrite dans leur voque votre rire dans toutes les personnes

cœur et leur inspirait de ne pns faire à autrui capables de comprendre, comme on voit le

ce qu'ils ne voulaient pas qu'on leur fît à rire des frénétiques arracher des sanglots à

eux-mêmes. Cependant, ils ne laissaient pas leurs amis. Contrairement à la doctrine for-

d'être coupables, parce que, rejetant les don- melle des saintes Ecritures, vous niez que
nées de la foi, il n'imprimaient pas à leurs l'infidélité soit une véritable fornication spi-

œuvres le but qu'ils auraient dû leur donner, rituelle ; ou bien, vous soutenez que la chas-

C'est ainsi (jue Fabricius sera moins puni que teté véritable peut se concilier avec cette for-

Catilina, non pas en ce sens que le premier nication spirituelle ; et vous riez et vous n'êtes

ait été bon, mais en ce sens que ce dernier pas fou? Pourquoi, comment cela peut-il se

était [)lus mauvais; Fabricius était moins im- faire? Non, il n'y a ici ni chasteté véritable ni

pie que Catiiina, non pas qu'il ait possédé des véritable raison. Je l'affirme, la véritable chas-

vertus véritables, mais parce qu'il s'éloignait teté est incompatible avec la fornication, et il y
moins de ces vertus. a folie à soutenir cette extravagance et à en rire.

26. Mais voici des hommes qui ont éprouvé A Dieu ne plaise que nous disions du corps

pour la patrie terrestre une dilection babylo- des païens que ce n'est pas un corps, et autres

nienne, et, poussés par une vertu civile, non choses semblables! Que la vertu dont l'impie

pas véritable, mais semblable à la véritable, se se glorifie ne soit pas la véritable vertu, faut-il

sont faits les esclaves des démons et de la en conclure que le corps, créé par Dieu, ne
gloire humaine

;
je nommerai les Fabricius, soit pas un corps véritable? Mais nous pouvons

les Régulus, les Fabius, les Scipion, les Ca- dire que le front des hérétiques n'est pas un
mille et tant d'autres. Or, je vous demande si front, si par ce mot nous désignons la pudeur,

vous accordez à ces hommes, comme vous le et non pas cette partie de la tête créée par

faites aux enfants morts sans baptême, un Dieu. Mais quoi ? Dans ce livre que vous vous

séjour intermédiaire entre la damnation et le flattezderéfuler,n'ai-jepas prouvé, paravance,

royaume descieux ; un lieu qui réunisse, non et affirmé hautement que celte parole : « Ce

pas dans la souffrance, mais dans la béati- «qui n'est pas selon la foi est péché», ne

tude éternelle, ceux qui n'ont pas plu à Dieu, s'applique, à l'égard même des infidèles, ni

puisqu'il est impossible de lui plaire sans aux biens de l'esprit, ni aux biens du corps,

cette foi qu'ils n'ont possédée ni dans leurs lesquels sont tous l'œuvre de Dieu ? Or, parmi
œuvres ni dans leurs cœurs. Il me semble que ces biens, je trouve les objets sur lesquels

vous n'en êtes pas encore arrivé jusqu'à ce vous plaisantez, le corps, les yeux et les autres

degré d'aveuglement et d'impudence. «Mais», membres. On peut y ajouter également le

répliquez-vous, « seront-ils donc dans la froment qui naît dans le champ des païens,
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el dont lacn'.'ilioii (îsM'œnvrfi (l(! Dieu, cl iir»n po^^^cdc as?r/ de puisBance, -'il l<: voulait,

|)îis d(!S païens, l'oiinpioi, dans votre éniimé- pour que, à l'inslanl niêrnr», nous soyons en-
ralion, n'avcz-voiis pas cité ces «iiielqnes pa- licrcnient dépouillés d«; cette cor)Cupiiicence

rôles (jue pourtant vous ave/ lues dans mon mauvaise contre la(|u»||e nous coinhallons

livre :« L'àm(!(;l l(; corps, et lousit's l)ifiis na- mémfî victorieusement; et ccfiendant. vous
« lurels (le râm(!( Idu coips, sont [)ar tout des en convenez vous ruérric, celte faveur ne nous
a d(uis (l(! Dii w, n.ônie d.uis les pécheurs, car v.A point accordée, l'oiirqiioi ce honlieur nous
« c'est Dieu, et non jtas l'iiouinie, «pji en est esl-il refusé? Qui doue connaît les secrets de
«l'auteur. Mais s'il s'agit de leurs œuvres, elles Dieu ' ? Ce que je sais, et je l'aflirme en toute

a tombent sous le coup de cette sentence : assurance, c'est que la justice de Dieu est sans

« Tout ce (|ui n'cîst pas selon la foi est péclié'». iniquité, et sa toiile puissance «ins faiblesse.

Si vous avi(!z daigné vous souvenir de cette Si donc, |)f;ndanl rjne nous vivons dans cette

courte explication que j'avais donnée
,

je cbair mortelle, nous porlons en nous-mêmes
pense que vous n'auriez pas porté la mau- la cause d'une lutte continuelle, croyoïw que
vaise foi jus(ju'à soutenir que nous étions de c'est Dieu qui l'a ainsi voulu dans ses décrets

taille à dire ()ue «le cor|)s des païens n'est [)as mystérieux; c'est lui qui veut que nous

« un corps, que les yeux des païens ne sont fias ayons toujours à dire : o Pardonnez-nous nos

« doués du sens de la vue, et que le froment, « offenses * ». Mais vous parlant d'iiomine a

« qui croît dans lechamjides païens, n'est pas liomme, et sous le poids de cet habitacle ter-

ce du froment ». Permettez donc que, vous restre qui comprime l'essort de notre esprit*,

traitant comme un homme profondément je proclamerai devant vous que, parmi les

endormi ou volontairement oublieux, je vous natures créées, c'est l'âme raisonnable qui

redise encore : « L'âme et le corps, et tous les occupe sans conteste le premier rang. De là

« biens naturels de l'ànie et du corps, sont par- vient que l'âme bonne se complaît en elle-

« tout des dons de Dieu, même dans les pé- même et s'aime d'un tout autre amour qu'elle

« cheurs, car c'est Dieu, et non pas l'homme, n'aime les créatures inférieures. Or, c'est là

« qui en est l'auteur. Mais s'il s'agit de leurs pour elle le grand danger; n'est-il pas à

« œuvres, elles tombent sous le coup de celte craindre qu'elle ne se gonfle sous le souffle

« sentence : Tout ce qui n'est pas selon la foi perfide de l'orgueil, tant qu'il ne lui est pas

« est j)éché ». Vos paroles et votre rire insen- encore donné de voir ce bien suprême et

ses vous assimilent donc à un frénétique; immuable, qu'elle ne contemplera qu'après

mais quand je vous vois laisser passer ina- la mort? si elle le voyait maintenant, elle

perçues et oublier des paroles que vous aviez n'éprouverait pour elle-même que le plus

rappelées peu de temps auparavant, et qui profond mépris, elle cesserait de s'avilir par

étaient gravées en toutes lettres dans le livre son amour personnel et exagéré, et se senti-

auquel vous vous flattez de répondre, ce n'est rait si vivement saisie de l'esprit de Dieu,

plus de la frénésie que je trouve en vous, que ce Dieu deviendrait l'objet de toutes les

mais une véritable léthargie. préférences , non-seulement de sa raison
,

28. «Vous vous étonnez», dites-vous, «qu'un mais encore de son amour. Un tel sujet exi-

« excellent génie comme le mien», je vous sais gérait d'immenses développements. Comme
gré de cette ironie, « n'ait pas vu que je mets il les sent avec délices, celui qui, pressé par

« entre vos mains contre moi une arme redou- la faim, rentre en lui-même et s'écrie : «Je

« table, quand j'affirme que tels péchés sont « me lèverai et j'irai à mon père *
! » Nous

« vaincus par tels autres péchés ». Vous con- savons que ce mal de l'orgueil ne pourra plus

clu8zimmédiatement:aDonc,animédecezèle nous tenter et nous faire la guerre quand il

« de la sainteté, auquel Dieu donne le secours nous sera donné de nous rassasier de la vue

« de sa grâce, l'homme peut très-facilement de Dieu, quand nous serons tout embrasés de

« vivre exempt de péchés. En effet», dites-vous, l'amour du bien suprême; alors du moins,

a si tels péchés sont vaincus par tels autres nous ne pourrons plus nous complaire en

péchés, combien plus les péchés peuvent-ils nous-mêmes, et déchoir de celte charité dont

« être vaincus par les vertus ? » Mais nous ne nous serons inondés. N'est-ce donc pas pour

nions aucunement que le secours de Dieu empêcher l'orgueil de nous séduire, que nous

» Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 4. ' Rom, xi, 34.— ' Matt. vi, 12.— * Sag. lï, 15.— * Luc, xv, 18.



LIVRE IV. — LE DEUXIÈME LIVRE DE JULIEN. 167

sommes condamnés, dans ce séjour de fai- tholiqnes, on répond qu'il ne s'agit pns de

blesse, à vivre dans le besoin d'une rémission tous les péchés sans exception, car l'homme

quoliilienne de nos péchés? C'est ce mal de a toujours besoin d'implorer son pardon pour

l'orgueil qui forçait l'Aiiôlre à se défier de quelques péchés. Quoi qu'il en soit, nous con-

son propre jugement; parce qu'il n'était point naissons parfaitement votre opinion, mais

encore arrivé à la participation de ce bien nous ne pouvons préciser le sens que vous

suprême, et qu'il restait ex[>osé aux atteintes donnez à vos j)arolos.

de l'orgueil, l'ange de Satan lui fut donné 30. «Tel païen», dites-vous, «donne son vê-

pour le soufQeler, et le tenir sans cesse sous « tement à un malheureux qui n'eu a pus
;

l'impression de son propre néant *. « parce que son action n'est pas inspirée par la

29. Du reste, que ce soit celte raison, ou «foi, sera-t-elle un péché?» Oui, eu tant

tout autre que je ne connais pas, il est une qu'elle n'est pas inspirée par la foi, elle est un

chose certaine, c'est que, sous le poids de ce péché; mais, quant à sa nature même, l'acte de

corps corruptible, quel que soit le degré de vêtir un homme qui est nu n'est pas un péché
;

perfection où nous puissions atteindre, « si enfin, si l'on se glorifiait de cet acte, mais non
« nous disons que nous sommes sans péché, pas dans le Seigneur, il faudrait être impie

cr nous nous trompons nous-mêmes, et la vé- pour n'y pas voir un péché. Celte proposition

a rite n'est point en nous * ». Voilà pourquoi, est assez importante pour nousarrêter un ins-

au grand scandale de votre orgueil, la sainte tant, quoique nous l'ayons déjà discutée. Et

Eglise, comme pour mieux apparaître sans d'abord, voici vos propres paroles : « Tel

tache et sans souillure aux yeux de tous ses « païen, qui ne vit pas selon la foi, donne
membres % ne cesse de dire à Dieu : « Pardon- « son vêtement à un pauvre, arrache un mal-

a nez-nous nos offenses ». Vous, au contraire, «heureux au danger qui le menace, panse

plein d'arrogance et de présomption dans « les plaies d'un malade, fait des largesses

votre vertu, vous vous écriez : « Tout homme « à une honnête amitié, préfère braver tous

« qui a du zèle [)Our sa sainteté peut Irès-faci- « les tourments plutôt que de faire un faux

« lement vivre sans péché, avec le secours «témoignage ». Eh bien 1 sans nier que
« que Dieu lui accorde ». De telles paroles ne toutes ces œuvres ne soient bonnes en elles-

sont pas comprises de ceux qui ne sont pas mômes, je vous demande s'il les accomplit

initiés à vos dogmes. En effet, vous prétendez bien ou mal. S'il les accom[)lit mal, vous ne

que le zèle de la sainteté se forme dans la pouvez excuser de péché celui qui fait mal,

volonté de l'homme, sans aucun secours an- de quelque manière que ce soit. Mais comme
térieur de la part de Dieu, et que ce secours vous ne voulez pas qu'il soit coupable, vous

ne lui est accordé que comme récompense, répondrez infailliblement que toutes ces

et par là même n'est nullement gratuit. Vous œuvres sont bonnes, et qu'il les fait bien. Mais

en concluez que, dans cette vie de peines et alors, un arbre mauvais porte donc de bons

de labeurs, l'homme peut vivre exempt de fruits
,

quoiqu'en ait dit la Vérité même,
péché et sans aucun besoin de dire : « Par- ÏN'apportez aucune précipitation dans votre

« donnez-nous nos offenses ». Pourtant cette réponse, et, avant de l'émettre, pesez la se

-

affirmation paraît, de votre part, empreinte rieusement. Direz-vous d'un homme infidèle

d'une certaine timidité, car vous n'osez dire qu'il est un bon arbre? S'il est bon, il plaît à

qu'il puisse être absolument exempt de tout Dieu, car tout ce qui est bon ne peut que lui

péché. D'un autre côté, vous ne dites pas non plaire. Mais alors, que devient cette sentence:

plus qu'il ne serait exempt que de certains « Sans la foi, il est impossible de plaire à

péchés ; mais, comme si vous rougissiez de « Dieu ' ? » Me répondrez-vous qu'il est un
votre présomption, vous tempérez votre pro- bon arbre, non pas en tant qu'il est infidèle,

position, comme si vous vouliez qu'elle pût mais en tant qu'il est honune? Et de qui donc
être soutenue et i)ar vous et par nous. Si nous le Seigneur a-t-il dit : « Un mauvais arbre ne
consultons les Pélagiens, ils nous répondent « peut porter de bons fruits^? » Evidemment
que l'on ne met pas de restrictions, parce que il s'agit là ou de l'homme ou de l'ange. Or, si

l'homme peut vivre exempt de tout péché, l'homme, en tant qu'il est homme, est un
quel qu'il soit; au contraire, s'il s'agit des ca- bon arbre ; à plus forte raison l'ange, en tant

' H Cor. xn, 7. — ' 1 Jean, i, 8. — ' Eph. v, 27. « Hébr. xi, 6. — ' Matt. vu, 18.
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(pi'il est nngo, doit-il ôAro. un bon arhro, Kri fie mauvais fruits, c'est-à-dire des péchés.

«'Il'cl, riioriinic, et l'ange sonirœnvre (In celui Car, (pie vous le voiilit-z, ou que vous ne le

(|ui a ciéé toutes I(!8 natur» s. A c»; prix, il voiili*;/. pas, « tout ee (|ui n'est pas selon la

serait irii|)o«sil)l(' de trotivir un peu! niauv.iis " loi (;sl péché ' ». Des lors. Dieu ne saurait

Mibrc dont on dirait (ju'il ne p(!ut porter de aini(;r de tels arbres, et s'ils restent tels, il

bons fruits. Un infidolc lui-tnêine [lons^erait- or<lonnera de les coujtrr, car o sang la U)i il

il jusiju'a ce point son inddélilé? O; n'(! t a «.-l impossible de plaire a Dieu ». Mais |»our-

donc pas en tant qu'il est homme, et [lar la quoi insister sur ce (loint, quand vous décla-

même l'œuvre de Dieu, mais en tant rpi'il se rez vr)us-mênic que de tels arbres sont sté-

laisse vaincie [lar sa volonté mauvaise, (jnc riles ? Quand donc je vous entends louer

riiomnic (leviiiil un arbre mauvais et ne les fruits des arbres stériles, comment ne pas

peut |torler de bons fruits. Maintenant, voyez croire ou que vous plaisantez, ou que vous

si vous pouvez dire d'une volonté inlldele délirez? Ou bien ces fruits sont nuls, ou

qu'elle est une bonne volonté. bien ils sont mauvais. Si vous soutenez qu'ils

31. Vous direz, penl-êtrc, qu'une volonté sont bons, dites de ces arbres, non pas qu'ils

miséricordieuse est une volonté bonne. Vous sont stériles, mais qu'ils sont bons, puisqu'ils

en auriez le droit, si la miséricorde était ton- portent de bons fruits, et (ju'ils doivent plaire

jours bonne, comme l'est toujours la foi de à Dieu, car il n'y a que les arbres bons qui

Jésus-Christ, c'est-à-dire la foi qui 0[)èrc par puissent lui plaire; et alors je ne verrai plus

la charité '. Si , au contraire , on trouve qu'un mensonge daris cette parole : « Sans

une miséricorde mauvaise, qui traîne en ju- « la foi il est impossible de plaire à Dieu ».

genicnt la personne du pauvre ^ et qui a 33. A cela que répondrez-vons, si ce n'est

mérité au roi Saiil tl'ètre condamné [)ar le des futilités? a J'ai a[)pelé stérilement bons »,

Seigneur, parce que, cédant à un sentiment dites-vous, « les hommes qui, ne faisant [tas

tout humain, il avait épargné un roi captif, a pour Dieu le bien qu'ils accomplissent,

contre l'ordre formel du Seigneur *
; ne a n'obtiennent pas de lui la vie éternelle ».

devez-vous pas en conclure, après un examen Un Dieu juste et bon jettera donc les bons

attentif, qu'il n'y a de miséricorde bonne que dans la mort éternelle? Je rougis de relever

celle qui est ins|)irée par une foi véritable? toutes les absurdités qui se pressent dans

Ou |)lulôt, car je veux sur ce point dissiper votre doctrine, dans vos paroles, dans vos

tous vos doutes, dites-moi franchement si écrits, et dans ces reproches que tous m'a-

vous trouvez bonne la miséricorde infldèle. dressez, et dans lesquels je n'aurai pas la

Si c'est un vice de faire un mauvais usage de folie de vous suivre. Cependant, sous peine de

la miséricorde, n'est-ce pas un vice d'en faire passer jiour ergoter sur des mots, je ne puis

usage sans la foi ? Sans doute, toute œuvre taire toutes ces erreurs profondes, dans les-

de miséricorde, inspirée par une compas.-ion quelles vous vous précipitez. Je lis dans

naturelle, est bonne par elle-même ; mais l'Evangile : o Si votre œil est corrompu, tout

c'est faire de ce bien un mauvais usage, que « votre corps sera dans les ténèbres ; mais si

d'en faire usage dans Tinûdélité; or, c'est «votre œil est pur, tout votre corps sera

toujours un péché que de faire un mauvais « resplendissant de lumière - ». Sachez donc

usage de quoi que ce soit. que cet œil désigne l'intention dont chacun

32. Il suit de là que les bonnes œuvres s'inspire dans ses actes; par conséquent, cè-

des infidèles ne sont |)as leurs propres œuvres, lui qui, faisant le bien, n'a pas pour intention

mais les œuvres de Celui qui sait faire un la foi véritable, c'est-à-dire celle qui agit par

bon usage des méchants eux-mêmes. Quant la charité, précipite dans les ténèbres, c'est-

à leurs i)échés, ils leur appartiennent en pro- a-dire dans la noirceur des péchés, son corps,

pre. même quand ils font un mauvais usage c'est-à-dire ses œuvres qui en sont comme
du bien, car alors ils obéissent, non pas à les membres. Pourtant vous nous concédez

une volonté bonne, mais à une volonté folle que les œuvres des infidèles, même celles qui

et criminelle. Une telle volonté , tous les vous paraissent bonnes, ne les conduisent ni

chrétiens en conviennent, est réellement au salut, ni au royaume éternel; or, nous

cet arbre mauvais, qui ne peut porter que enseignons que ce bien, cette bonne volonté,

' Gai. V, 6. — ' Exod. Xilli, 3. — ' I Rois, xv. ' Rom. xiv, 23. — ' Matt. vi, 23, 22.
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cette bonne œuvre, ne peut être conférée à même que la nature humaine n'aurait pas

personne sans la grâce de Dieu, laquelle nous été viciée par le péché de nos premiers pa-

est donnée par le seul médiateur entre Dieu rents. Si donc les enfants qui naissent de

et les hommes, et sans laquelle l'homme ne l'union des corps, restent sous l'empire du

peut parvenir au don et au royaume éternels démon, jusqu'à ce qu'ils renaissent par l'es-

de Dieu. Quant aux autres œuvres humaines, prit, c'est parce qu'ils naissent sous l'influence

qui vous paraissent dignes do louange, libre de celte concupiscence par laquelle la chair

à vous de les regarder comme des vertus vé- convoite contre l'esprit, et foice l'isprit à

ritables, comme des œuvres bonnes, et faites convoiter contre elle K Si le péché n'avait

sans aucun péché. Pour moi, je sais une chose, pas été commis, ce combat entre le bien et

c'est que ces œuvres ne procèdent pas d'une le mal n'existerait pas. De même donc qu'il

volonté bonne ; car une volonté infidèle et n'existait pas avant le péché, il cessera d'exis-

impie ne saurait être bonne. Libre à vous ter quand notre guérison sera parfaite.

de dire de ces volontés qu'elles sont des 35. Vous citez encore de moi d'autres pa-

arbres bons; il me suffit que ces arbres soient rôles sur lesquelles vous discutez longue-

stériles pour que je les déclare mauvais; li- ment: « Vu l'inégalité des biens dont nous

bre aux hommes de les regarder comme « sommes composés, c'est l'âme qui doit ré-

fructueux et bons, grâce aux louanges que « gner sur le corps ; vous rappelez vous-

vous leur accordez, et qui feraient croire fa- «même que l'une nous est commune avec

cilement que vous les avez plantés vous- « les dieux, tandis que l'autre nous assimile

même ; il me suffit que vous me concédiez, « aux animaux. Voilà pourquoi », dites-vous,

de gré ou de force, que l'amour du monde, « la vertu est l'apanage de la partie supé-

qui fait de nous des amis de ce monde, ne « rieure, c'est-à-dire de l'âme à la(|uelle il

vient pas de Dieu. L'amour de jouir des « appartient de commander aux membres du
créatures, quelles qu'elles soient, sé[)aré de « corps et aux passions ». Vous oubliez donc

l'amour de Dieu, ne vient pas de Dieu
;
quant que les passions ne se laissent pas gouverner

à l'amour de Dieu, lequel nous fait parvenir comme les membres. En effet, les passions

à Dieu, il ne vient que du Père par Jésus- sont mauvaises, voilà pourquoi nous les en-

Christ avec le Saint-Esprit. Par cet amour du chaînons et les combattons ; au contraire, nos

Créateur, nous faisons un bon usage même membres sont bons, aussi sont-ils soumis à

des créatures. Sans cet amour du Créateur, l'impulsion de la volonté, à l'exception des

on ne peut regarder comme bon l'usage que membres génitaux, qui cependant sont bons

nous faisons des créatures. Cet amour est eux-mêmes, en tant du moins qu'ils sont

donc nécessaire pour rendre digne du ciel la l'œuvre de Dieu. Toutefois on les appelle mem-
pudeur conjugale, et pour lui imposer, dans bres honteux, parce que la passion a sur eux
l'usage de la chair, la volonté que Dieu lui plus d'influence que la raison ; et cependant

impose, c'est-à-dire la propagation du genre nous pouvons résister à ces commotions,
humain, et non la volupté de la passion char- parce que les autres membres sont soumis à

nelle. Si cette volupté l'emporte, si les époux, l'empire de notre volonté. Or, si l'homme fait

sous son influence, n'ont pas pour but la un mauvais usage de ses membres bons,

génération , ils commettent un péché qui n'est-ce pas uniquement quand il obéit aux
pourtant n'est que véniel à cause du mariage cupidités mauvaises qui habitent en nous?
chrétien. De toutes ces cupidités, la plus honteuse c'est

34. Je n'ai pas fait remarquer que vous la concupiscence de la chair qui nous en-
dénaturez mes paroles par la manière dont traînerait dans toutes les infamies, si on ne
vous les citez. Selon vous j'aurais dit : «Les lui opposait pas une résistance énergique,

«enfants sont sous le joug du démon, parce Tel est le mal dont l'usage légitime ne se

a qu'ils naissent de l'union des corps ». J'a- trouve que dans la pudeur conjugale. D'un
vais dit : « Les enfants qui naissent de l'union autre côté, cette passion sensuelle n'est pas
t des corps ». Or, entre ces deux propositions, un mal dans les animaux, puisqu'elle ne
la différence est très-grande. En effet, la répugne nullement à la raison qu'ils n'ont
cause du mal n'est pas précisément l'union pas. Pourquoi donc n'admettez-vous pas que
des corps, car cette union eût existé lors > cai, v, n.



17U CONTHF, JII.IKN, I.K PF^II.AGII.N.

nos promi(;rs panMils , dans Ir para^lis ter-

restre, «l avaiil Ir [)(';(:ln;, avairnl k eu ric

Dieu uri<î ^^ràccî tclh;, «|ii(: Fans aiiciun; corn-

Miolioii \<)liiptii(Mise ils |»()iivai<Mit se donner

iiik; posléiilé, (|iii; du moins celle voliiplé ne

pouvait ni précéder nidoinituT leur volonté?

Kt parce que cetlt; passion vous plaît, faut-il

(|uo vous nictli(;z vos complai-ances dans

celle (}ui vient nous solliciter nial^,'ré nos re-

lus cl nos répui^nances? Kt cependant les

INîia^Mcns osent se {^lorilier de ces combats

comme d'un bien réel, tandis que les saints

en gémissent, et demandent d'être délivrés

de ce mal.

36. « Voyez », dites-vous, «quel contraste

a ridicule : les uns se rendent couftables [lar

« une bonne action, et les autres se sancti-

a fient par une mauvaise». C'est là une ca-

lomnie dont vous essayez de me salir; voici

mes paroles : « Les infidèles, usant infidèle-

« ment du bien du mariage, n'en deviennent

« (|ue plus mauvais et plus coupal)les; tandis

« (jue les époux cbrétiens savent pratiquer

« lajustice, jusque dans l'usage de ce mal de la

<? concupiscence ' ». Ce n'est donc point parce

qu'ils font une bonne action que les uns sont

coupables, mais parce qu'ils en font une

mauvaise en usant mal de ce qui est bien. Si

vous ne voulez pas, ou si vousfeignezdene pas

comprendre, gardez-vous du moins de trom-

per ceux qui veulent et peuvent compren-

dre.

37. « Si », dites-vous, « un homme pouvait

« être créé pécheur, toutes les ablutions pos-

fl sibk^s ne pourraient le rendre bon ». Vous

auriez autant de raison d'ajouter qu'un corps

qui a été créé mortel, ne peut devenir im-

mortel ; ces deux propositions seraient égale-

ment fausses. En eflet, en créant l'homme,

Dieu ne l'a pas créé mauvais ; il l'a créé bon,

mais l'homme par le péché s'est approprié

le mal que Dieu n'avait pas créé, et que lui

seul guérit dans le bien qu'il a créé.

38. Jamais nous n'avons dit que a les dé-

« mons aient institué le mariage , l'union

« des deux sexes, ou le devoir conjugal en

« vue de la génération ». Nous affirmons, au

contraire, que tout cela est l'œuvre de Dieu,

et pourrait exister en dehors de toute concu-

piscence mauvaise, si l'homme n'avait pas

été blessé par cette prévarication qui a jeté

la discorde entre la chair et resi)rit. Com-

* Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 5.

ment donc ne rouKi«Rez-vou« pa» de toutes

(es folies que vous débitez avec une loquacité

ridicuU;, (juand vous allez jusqu'à nous dire

fjiie a les rlémons surprerment les époux dans

a l'acte conjugal (|ui est leiw œuvre, et ne leur

« |)ertrutl*:nt pas de donner naissance, a des

a enfants qu'ils destineraient au bain libéra-

o teiir de la régénération ?» Si le démon
pouvait f.iire tout ce qu'il veut, n'étou(l'< rait-

il [las immédiatement tous les aduHes im-

pies, quand il sait qu'ils secoueront son joug,

et embras>eront la loi chrétienne? Hien donc

ne vous oblige a sui»poser, comme vous le

faites, que les démons efliaient par de U'rri-

bles menaces les époux qui se connaissent

fioiir se donner des enfants et les [»résenler

au baptême. Sans doule, le démon nous a

blessés en nous frappant de cette concupis-

cence dans laquelle se traîne péniblement le

genre humain ; toutefois celte concupiscence

devient entre les mains de Dieu le moyen
dont il se sert pour continuer la création, et

nous faire pa-ser d'Adam à Jésus-Christ,

alors même que les démons, pour passer dans

de vils pourceaux, ont besom de la permis-

sion du Christ '. 11 est vrai que Dieu leur a

permis de persécuter ses élus, mais il savait

que, dans ces persécutions, les martyrs se tres-

seraient de brillantes couronnes, et prouve-

raient dans leur personne que Dieu peut tou-

jours se servir des méchants pour l'avantage

des bons. Même dans les époux qui n'ont

aucune idée de la régénération de leurs en-

fants, ou peut-être la délestent, le mariage

reste bon en lui-même; le seul motif de la

génération suffit pour légitimer l'union des

deux sexes, qui a pour fin naturelle la for-

mation des enfants. Ce nonobstant, nous di-

sons encore qu'ils font un mauvais usnge de

ce qui est bien, et que c'est pour eux une

faute de se complaire dans la formation d'en-

fants coupables. Quelles que soient les fautes

dont ils puissent être souillés, les hommes,

comme tels, sont toujours un bien
;
par con-

séquent leur naissance par elle-même ne sau-

rait être un mal.

39. Toutefois, sous le vain prétexte a de

a donner des enfants à la société, on ne doit

« recourir ni à l'adultère, ni à tout autre

« crime ». Voilà pourtant de quelle absurdité

vous voudriez nous convaincre, parce que

nous disons que, toute mauvaise qu'elle est,

• Matl. vm, 31, 32.
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la concupiscence produit un bien réel, la gé- silence, il me suffit d'invoquer le muet té-

nération des enfants. Notre proposition est témoignante des enfants qui ne peuvent en-
parfaitement vraie, et la conséquence que core parler. Vous vous livrez à une lo(|uacité

vous voulez en tirer est d'une fausseté évi- prodigieuse pour nous prouver (|ue « la

dente. Il est vrai que le Seigneur a dit : « grâce de Dieu nous est donnée selon nos
« Faites-vous des amis avec l'argent de l'ini- a mérites »; proposition que Pelage a for-

ci quité ' » ; gardons-nous cependant de com- mellementcondamnéeau synode de Palestine,

mettre l'iniquité, des vols et des rapines, Mais pouvez-vous bien nous dire en vertu de
afin de pouvoir verser dans le sein des quels mérites antérieurs tels enfants reçoivent

pauvres de plus abondantes aumônes. De l'adoption divine, tandis que d'autres meu-
même donc qu'avec les richesses injustement rent avant d'avoir obtenu cette grâce?

possédées, on doit se faire des amis qui nous M. Une nouvelle calomnie de votre |)art.

reçoivent dans les tabernacles éternels ; de Vous me faites dire qu' « on ne doit rien

même les époux doivent se servir de la « attendre de bon de la volonté humaine
plaie du péché originel pour se donner des «quoique nous lisions dans l'Evangile : De-
enfants qui seront régénérés à la vie éter- « mandez et vous recevrez ; cherchez et vous
nelle. Si donc il n'est pas permis d'accroî- « trouverez ; frappez et on vous ouvrira •

tre sa fortune par des moyens injustes, sous «quiconque demande, r<çoit; celui qui
prétexte de se faire dans les pauvres un plus « cherche, trouve; et l'on ouvre à celui qui
grand nombre d'amis; il est également dé- «frappe'o. Uestclair que, dansvotreopinion
fendu d'ajouter au vice originel l'adultère, demander, chercher, frapper, sont pour vous
le viol et la fornication, sous prétexte de des mérites qui précèdent la collation de la

donner naissance à un plus grand nombre grâce; de telle sorte que cette grâce n'est

d'enfants. En effet, autre chose est de faire plus qu'une dette acquise à ces mérites et

un bon usage d'un mal qui existe déjà ; autre n'a plus le caractère de gratuité. Il suivrait

chose est de créer un mal qui n'existait pas. de là qu'il n'a fallu aucune grâce antérieure

Dans le premier cas, on se sert légitimement éclairant l'esprit, et touchant le cœur pour
du mal originel pour accomplir un bien vo- demander à Dieu le bien béatifique, pour
lontaire; dans le second cas, au mal originel chercher Dieu, pour frapper à la demeure de
on ajoute un crime personnel et volontaire. Dieu. Dès lors, ce serait en vain que nous
Il importe, sans doute, de distribuer aux pau- lirions: « Sa miséricorde me préviendra ^ »

vres l'argent injustement possédé ; mais quant ce serait en vain que Dieu nous ordonne de
à la concupisct;nce charnelle il est plus louable prier pour nos ennemis ^, si ce n'est pas à
de l'enchaîner entièrement sous les lois de Dieu qu'il appartient de changer les cœurs
la virginité, que d'en chercher les fruits lé- hostiles et ennemis.

gitimes dans le mariage. En effet, le mal de la 42. Vous invoquez le témoignage de l'Apô-

concupiscence est si grand qu'il est beaucoup tre, et vous soutenez que, pour ceux qui frap-

plus parfait de ne pas en user, que d'en faire peut, la porte est ouverte par Celui « qui
même un bon usage. « veut que tous les hommes soient sauvés et

•40. Vous citez ensuite quelques autres de « parviennent à la connaissance de la vérité *».

mes paroles, contre lesquelles ne peut rien Par là vous voulez nous faire croire que s'il

cette loquacité sans mesure, dans les flots de en est qui ne sont pas sauvés, et ne parvien-
laquelle vous roulez de nouveau des pro- nent pas à la connaissance de la vérité c'est

positionsdepuis longtemps réfutées. Si je vou- parce qu'ils ne veulent ni demander, quoique
lais les réfuter toutes, nous n'en finirions Dieu veuille leur donner; ni chercher, quoique
jamais. Surtout vous n'omettez pas cette Dieu veuille leur montrer

; ni frap[)er, quoi-
accusalion favorite et vaine que vous lancez que Dieu veuille leur ouvrir. Une telle doc-
contre la grâce de Jésus-Christ, en prétendant trine est réfutée par le fait même de ces
que, «sous le nom de grâce, c'est réellement petits enfants qui ne demandent pas ne cher-
a d'une nécessité fatale que nous faisons dé- chent pas, ne frappent pas; (juelquefois même
« pendre la bonté des hommes ». Mais pour pendant qu'on les baptise, ils jettent des cris
vous fermer la bouche, et vous réduire au

Matt. VII, 7-8. - ' Ps. Lviii, U. _ • Matt. v. 44 _
' Luc, XVI, ' I Tim. n, 4. ' •
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(le colère et dn nîfiiH ; ol mpr-nflant ils rfçoi- ce. roy.iumo /îterni?! où rc trouve la connrji»-

venl, ils Iroiivcnl, il Ictiir est oiivrrt, (ît ils sarir,»; rrriainr! de la vérité?

onlniiil dans le royaiinie de Dieu, où ils pos- i.'J. Vous répondre/ (leiil-être qu'on ne doit
sédcroiil élerticll(;rii(:iil le saint et la connais- pas coiin)ter le» enfants an nombre de ceux
saiiec d(! la vciilé. Kl à côté de ces infants, i\\u; |)jcii vent saiiv( r tons, parte <pie, pc

conihiiMi d'autres (pii nr; reçoivent |ias la trouvant absolument sans péché, ils sont, par
grâce de l'adoption de Celui a (jui vent (pie !(; f;iit même;, sauvé» de ce salut, dont il est ici

a tous les honiines soient sauvés et [larvum- [cirlé. Mais celte; rc|)Onse va vous jeter dans
a nenl à la connaissance de la vérité!» P<ul on une absurdiié plus intolérable encore. En
dire! a ces enfants : «J'ai voulu et vous avez efîrt , si vous été» consérjueiit avec vou8-

refusé ' B, car si Dieu avait voulu, ces en- même, vous conclurez que Dieu a pour ton»

fanls(|ui ne jouissent pas encore de leur libre bs im[»ies et pour tous les scélérats plus de
arbitre, auraient-ils pu résister à sa volonté bienveillance (ju'il n'en a pour ces enfants

loule-|)uissante? Ces paroles : «Dieuveutque qui sont innocents et purs de toute lâche et

« tous les hommes soient sauvés et parvien- de toute souillure. Quant aux premiers, puis-

neiit à la connaissance de la vérité d
;
pour- que Dieu veut (|ue tous soient sauvés, il veut

quoi doue ne pas les interpréter dans le sens par là même qu'ils entrent dans son royaume
;

de ces autres paroles de l'Apôtre : « C'est f)ar ce bonheur e»-t la conséfjuence rigoureuse de

« la justice d'un seul que tous les hommes leur salut. Quant à ceux qui ne veulent pas

«reçoivent la justification de la vie*?» En de celte félicité, c'est à eux seuls qu'ils de-
effet, Dieu veut le salut et la connaissance de vront attril)uer leur malheur. Mais s'agit-il de

la vérité pour tous ceux qui, par la |xràce de ces innombrables enfants qui meurent sans

la justice «l'un seul, reçoivent la ju>tilication baptême ? comment direque Dieu veuille leur

de la vie. Dans ce sens, du moins, on n'aurait salut, puisque, selon vous, aucun péché ne
plus à nous dire : Si les hommes à qui Dieu les empêche d'y parvenir; et que, de leur

veut donner le salut et la connaissance de la côté, comme personne n'en doute, ils ne peu-
vérité, ne reçoivent pas cette grâce, parce vent lui résister par aucun acte de volonté

qu'ils ne la veulent pas, pourquoi tous ces propre? H suit de là que, parmi tous ceux dont

milliers d'enfants, qui meurent sans bap- Diiu veut le salut, le plus grand nombre n'en

tême, n'entrenl-ils pas dans le royaume de veut pas, et parmi ceux dont il ne veut pas le

Dieu, où ils trouveraient la connaissance de salut de tous, il n'en est pas un seul qui le

la vérité? Dira-t-on qu'ils ne sont pas des refuse; le simple énoncé d'une telle doctrine

hommes, et qu'ils ne sont pas compris dans ce n'en prouve-t-il pas la fausseté? Le Seigneur

mot: «Tous les hommes?» Ou bien dira- connaît ceux qui sont à lui '
; et nous savons

t-on que Dieu veut les sauver, mais qu'ils s'y qu'il veut les sauver et les introduire dans son

refusent, eux qui ne savent encore ce que royaume. Ainsi donc, ces paroles : « Dieu

c'est que vouloir ou ne pas vouloir, pas plus « veut que tous les hommes soient sauvés et

que ces autres mille fois plus heureux qui ne « arrivent à la connaissance de la vérité »,

meurent qu'après avoir reçu le baptême, et doivent être interprétées dans le même sens

avec celle grâce de la régénération parvien- que cet autre passage : « C'est par la justice

nent à la connaissance certaine de la vérité « d'un seul que tous les hommes reçoivent la

dans le royaume de Dieu ; et cela |)arce qu'ils «justification de la justice ».

auraient voulu recevoir la régénération dans 44. Vous direz peut-être que dans ce pas-

le baptême de Jésus-Christ? Or, puisque ce sage de l'Apôlre le mot « tous », doit être

n'est ni par un refus, ni par une volonté de pris dans le sens de « plusieurs, beaucoup »,

leur part que les uns sont privés du baptême comme s'il y avait : Beaucoup reçoivent la

et que les autres le reçoivent, Dieu, qui veut justification de la vie, car il en est beaucoup

que tous les hommes soient sauvés et par- d'autres qui ne la reçoivent pas et ne sont pas

viennent à la connaissance de la vérité, pour- vivifiés en Jésus-Christ. Mais alors, je vous

quoi donc permet-il que des enfants en si répondrai que dans cet autre passage : « Dieu

grand nombre, et entièrement incapables de « veut que tous les hommes soient sauvés et

résister à sa volonté, n'entrent jamais dans « qu'ils parviennent à la connaissance de

» Matt. xxili, 37. — ' Rom. v, 18. ' U Tim. il, 19.
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«la vérité», ce mot « tous », doit être pris voir dans tout cela un (iifet du destin. C'est

également dans le sens de « plusieurs, beau- vous, et non pas nous, qui avez dit : « Ce qui

« coup », comme s'il y avait : Parmi tous les « se fait sans mérite, se fait par le destin ».

hommes. Dieu en appelle un grand nombre à Delà nous iluvrions conclure, que tout ce

cette grâce. Cette ex|)lication se trouverait que les hommes reçoivent sans l'avoir mé-

naturellement confirmée par le verset où il rite, c'est du destin qu'ils le reçoivent ; mais

est dit que personne ne vient à Dieu, que pour détruire autant que possible cette con-

celui que Dieu lui-même a bien voulu attirer clusion, vous invoquez partout des mérites

àlui. « Personne ne vient à moi», dit le Fils, antérieurs, soit bons, soit mauvais, dans la

« à moins qu'il ne soit attiré par mon Père crainte que toute place vide de mérites ne

« qui m'a envoyé ». Et ailleurs : «Personne soit aussitôt occupée par le destin. A cela

a ne peut venir à moi, à moins qu'il n'en ait nous vous répondons: Si tout ce que les

« reçu la grâce de mon Père * ». Tous ceux hommes reçoivent sans aucun mérite de leur

donc qui sont sauvés et qui parviennent à la part, doit être attribué au destin, d'où il suit

connaissance de la vérité, ne jouissent de ce qu'il faut multi|)!ier les chances de mérite

bonheur que par l'effet de la volonté de Dieu, pour diminuer celles du destin ; nous devons

En effet, ceux qui n'ont pas encore l'usage de conclure que c'est par le destin que les en-

leur libre arbitre, comme les enfants, reçoi- fants sont baptisés, et par le destin qu'ils en-

vent la régénération par la volonté de Dieu, trent dans le royaume des cieux, car ces fa-

comme c'est par sa création qu'ils ont été en- veurs n'ont été par eux méritées en aucune

gendres ; de même ceux qui font usage de manière. Par la même raison, c'est par le

leur libre arbitre, ne peuvent vouloir le salut destin que les enfants ne sont pas baptisés, et

qu'avec le secours, et par la volonté de celui par le destin qu'ils n'entrent pas dans le

qui prépare notre volonté *. royaume des cieux, puisqu'aucune faute de

45. Si vous me demandez pourquoi Dieu leur part ne leur a mérité cette double infor-

ne convertit pas toutes les volontés rebelles, tune. C'est ainsi que ces petits enfants, encore

pour toute réponse
,
je vous demanderai à prives de l'usage de la parole, vous prouvent

mon tour pourquoi Dieu ne confère pas son éloquemment que vous êtes les adorateurs

adoption, dans le bain de la régénération, à du destin. Pour nous, au contraire, comme
tous les enfants qui ne doivent pas survivre nous confessons dans tous les hommes la

et qui ne peuvent avoir de volonté rebelle, souillure originelle, nous disons que c'est par

puisqu'ils ne peuvent encore en faire usage? le pur effet de la grâce que les enfants en-

Si ce myslère vous paraît trop profond pour trent dans le royaume de Dieu, car Dieu est

être résolu, que devons-nous penser, vous et boii ; nous disons également, que c'est en

moi, de cet autre mystère non moins profond, |)unilion de cette souillure que d'autres n'y

en vertu duquel Dieu accorde son secours aux entrent pas, car Dieu est juste ; ni d'un côté,

uns, et le refuse aux autres, soit parmi les ni de l'autre, le destin ne joue aucun rôle,

adultes, soit parmi les enfants? Et cependant, car Dieu agit toujours comme il le veut. Ce
c'est pour nous un article de loi, que nulle Dieu dont nous célébrons en toute vérité la

iniquité no se trouve en Dieu % et qu'ainsi miséricorde et la justice ', nous apprend lui-

personne n'est condamné sans l'avoir mé- même qu'il condamne les uns selon sa justice,

filé. Nous croyons également que, par un et qu'il déUvre les autres selon sa miséri-

efîet de sa bonté, Dieu sauve un grand nom- corde. Et si nous sommes tentés de lui de-

bre d'hommes, sans aucun mérite de leur mander pourquoi il condamne celui-ci et dé-

part. Dans ceux qu'il repousse. Dieu nous livre celui-là , écrions-nous aussitôt : Qui

montre ce que nous méritions tous, et à sommes-nous donc pour oser répondre à

ceux qu'il délivre, il veut apprendre à (juel Dieu ? Le vase d'argile dit-il à celui (jui l'a

châtiment mérité il les arrache, et quelle fait : Pourquoi m'avez-vous fait ainsi? Le po-

grâco imméritée il leur accorde. lier n'a-t-il pas le pouvoir de faire, de la

46. Vous n'avez pas sur ces vérités les sen- même masse d'argile, un vase destiné à des

timents qu'éprouve tout cœur chrétien, et usages honorables, et un vase destiné à de
plutôt que de vous démentir, vous préférez vils usages ; le premier selon sa miséricorde,

' Jean, vi, 44, 66.— ' Prov. vili, selon les Sept.— ' Rom. \x, 14. ' Ps. c, 1.
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cl lo second selon sa justice '? Il m; les fait n'aura jiIuh l'onibro même d'un prélexle.

pas tous deux des vases d liontiiur, car ils l(<inelli'Zeii leur lieu el |>lace ces expressions:

pourraient croire (ju'ils ont niéiilécet lion- « l'our (laraîlre, pour sembler», et l'on verra

nciir |iar leur propre innocence ; il ne les fait cliirenient de ((Uelles b^jibeiies vous vou-
pas non plus tous (l(;nx (les vases d'i^-noniinie, diiir/, couvrir celle inipoitinle fjuehlion. Je

alin (|ne Ton sache t|ue la niiséiicorde l'eni' n'ai pas dit : a C'est nn-r la grâce »
; mais :

porte sur la justice*. Par (onsé(|uent, celui o C'est paraître nier la Kràce». Je n'ai pas dit:

qui est condaniné n'a pas a se plaindre du a C'est nier le libre arl)itie « ; mais : a C'est

siip|ilice qui lui est jiislement inlli^é ; et ce- «sembler le nier ». Vous terminez en pro-

liii (|ui est délivré ^Tatiiilenient n'est point niellant, « lorsque ces livres coiriinerueront a

tenté de se piévaloir de son propre niérile ; « se répandie, de rnellre a nu «.'l de sliginati-

bien jilulôt, il rend d'bunibles actions de « ser, comme elle le mérite, riiii[iiélé de ma
grâces, jiarce que, dans le malheureux juste- o doctrine ». Comment ne pas a[)peler de tous

nient condanmé, il voit mieux retendue du ses vœux la sagesse du dissertateur, quand
bienlait dont il a été f,aalilié. on a les preuves les plus évidentes de la pro-

-47. Vous m'accusez d'avoir dit dans un bile du menteur ?

autre de mes livres : « Faire l'éloge de la 4S. Mais recueillons celle autre exclama-

« grâce, c'est nier le libre arbitre ; et faire tion : a Est-ce une gloire pour la grâce de

« l'éloge du libre arbitre, c'est nier la grâce», «donner aux siens ce que les impies trou-

C'est là une calomnie ; ce ne sont fias là les « vent dans leurs péchés ? » Vous faites allu-

termes dont je me suis servi, car |)0ur mieux sion à la [)udeur conjugale, dont a vos yeux

faire sentir la difdciillé de la question, je sontoinés les impies eux-mêmes. Sachez donc,

m'étais contenté de ilire (|u'en faisant l'éluge grand ami de la chicane, que la vertu confé-

de l'un, on pourrait paraître nier l'autre. Le rée |)ar la grâce, est une vertu véritable, et

moins que je puisse faire, c'est de citer moi- non une vertu qui n'existe que de nom. Dans

même mes propres paroles, afin que le lecteur quel but, dites-moi, associez-vous la pudeur

puisse juger par lui-même du soin que vous et la virginité, comme si ce n'était qu'une

prenez de dénaturer nies écrits, de surpren- seule et même chose ? La pudeur réside dans

dre la crédulité des simples et des ignorants, l'âme, et la virginilé dans le corps. La pudeur

et de leur persuader que vous me réfutez par peut rester paifailenient intacte dans l'âme,

cela seul que vous ne voulez pas garder le si- tandis que la virginilé est violemment arra-

lence. Vers la fin d'un premier livre adressé chée du corps ; d'un autre coté, le corps peut

à saint Pinianu-, et ayant pour titre : De la êlre parfaitement vierge, tandis (|ue la pu-

gi'àce contre Pelage, je m'exprimais en ces deur disparaît de l'âme sous le souffle impur

termes : « Celle question du libre arbitre et d'une volonté lascive. Voila pourquoi je nai

« de la grâce de Dieu est tellement ditûcile pas dit : Le véritable mariage, ou la viduité,

« à l'ésoudre, qu'il suffit de louer le libre ar- ou la virginité ; mais : oLa véritable pudeur,

« bitre pour paraître nier la grâce de Dieu
;

« soit conjugale, soit viduelle, soit virginale,

« comme il suffit d'affirmer la grâce de Dieu, « n'est possible que quand eile est unie à la

«pour paraître nier le libre arbitre, et le «vraie foi ^ ». Telles pourront être épouses,

«reste*». Mais, dans votre amour pour la veuves ou vierges, et cependant elles ne se-

probitéet la véracité, vous changez les termes ront pas pudiques, si leur volonté se souille

dont je me suis servi pour y eu substituer par de coupables désirs, si elles rêvent de

d'autres de votre invention, j'ai dit de cette honleusesjouissances à se procurer. Comment
question qu'elle est très difficile, mais non donc osez-vous dire qu'elles sont pudiques,

pas que la solution en fijt impossible. Bien alors même que leur âme se plonge dans la

moins encore, n'ai-je pas dit ce que vous me fornicaiiou? Et celle àine fornicatrice, 1 Ecri-

prêlez gratuitement, « que. louer la giâce, ture nous dit qu'on la rencontre dans tous

« c'est nier le libre arbitre, et que louer le les impies.

« libre ai'bitre, c'est nier la grâce». Citez mes 49. Avons-nous jamais dit que « l'union

paroles dans leur intégrité, et votre calomnie «conjugale fût un mal», quand nous affir-

mons, au contraire, que le mariage fait un
" Rom. IX. 20, 21. — ' Jacq. ii, 13. — ^ De la Grâce de Jésus- ' ' ^

Christ, n. 52. ' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 5.
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bon usage du mal de la concupiscence, en vue

de la multiplication des enfants? Cette con-

cupiscence, du reste, ne serait pas un mal si

elle tendait unicjuement à un commerce li-

cite, en vue de se créer une postérité. D'un

autre côté, TetTet pro|)re de la pudeur con-

jugale est d'imposer des bornes à ce mal de

la concupiscence, et de résister à ses écarts,

voilà pourquoi elle est bonne, et rend bon le

devoir conjugal. C'est donc bien à tort que

vous vous écriez : « Le crime de cet acte doit

« à la religion de rester impuni » ; il n'y a

dans cet acte aucun crime, quand il reste

conforme aux inspirations de la foi. Il n'y a

pas lieu davantage, quoi que vous en disiez,

à lui appliquer cette parole : « Faisons le mal

« afin qu'il en arrive du bien ^ », car le ma-

riage n'a absolument rien de mauvais par

lui-même. En effet, ce n'est pas à lui qu'il

faut attribuer ce mal qui passe des parents

aux enfants, et que les parents eux-mêmes
n'ont pas commis, mais reçu. Quant aux pre-

miers époux, créés par Dieu directement, le

mal, le désordre de la concupiscence char-

nelle leur est survenu par le péché, et non
point par le mariage^ car le mariage était

destiné pour eux à réparer le mal de la con-

cupiscence. Pourquoi donc demander « si

« dans les époux chrétiens, j'ap[)elle pudeur,

«ou impudicité la volupté de la chair ». Je

réponds : Je ne l'appelle pas pudeur, je dis

seulement que c'est l'usage légitime du mal
de la concupiscence, de telle sorte que ce mal
ne mérite plus pour eux le titre d'impudicité.

En effet, l'impudicité consiste dans l'usage

criminel de ce mal ; comme la pudeur virgi-

nale consiste à n'en faire aucun usage. H suit

de là que, sans porter aucune atteinte à. la

pudeur conjugale, le mal originel engendre
le mal originel, sauf à être ensuite effacé par

la régénération.

50. Mais, dites-vous, « si, à raison de ce mal
« de la concupiscence , les parents, même
« chréliens, transmettent à leurs enfants la

a souillure originelle, on doit en conclure

« que la pudeur virginale est un princi|>e de

« bonheur; et comme cette pudeur virginale

« se rencontre parfois dans les impies, on doit

« en conclure que les infidèles, qui ont con-

« serve la virginité, l'emportent sur les ché-

« tiens souillés de la tache de la concupis-

« cence ». C est là de votre part une très-

I

• Rom. m, S.

grande erreur. En effet, ceux qui font un bon

usage de la concupiscence, ne reçoivent au-

cune souillure de la concupiscence, (juoi-

qu'ils engendrent dans la concupiscence des

enfants qui auront besoin d'être purifiés par

la régénération. D'un autre côté, qnoicjue cer-

tains impies aient conservé la virginité de la

chair, ce n'est pas à dire pour cela qu'ils

aient la pudeur virginale, car la véritable

pudeur ne saurait se trouver dans une âme
lornicatrice. Gardez-vous donc de préférer le

bien virginal des im[)ies au bien conjugal

des fidèles; car des époux, qui font un bon
usage du mal, doivent être préférés à des

vierges qui font un mauvais usage du bien.

Par conséquent, puisque les époux chrétiens

font un bon usage du mal de la concupis-

cence, ce n'est que par « une insigne calomnie

« que vous pouvez accuser la foi de leur

« procurer l'impunité du crime » ; la seule

conclusion à tirer, c'est que la foi leur

assure une chasteté, non pas fausse, mais vé-

ritable.

51. Que nous importe, après tout, ce lan-

gage que vous prêtez aux Manichéens : « Si

« quelqu'un commet en tremblant le crime

« d'homicide, il est coupable parce (ju'il a

«craint; au contraire, celui qui consomme
« une faute avec une audace triomphante, et

« pour ainsi dire avec la conviction que le

«mal qu'il accomplit lui est inspiré parla

«foi, celui-là échappe à toute cul[)abilité ? »

J'avoue n'avoir jamais rien entendu de pa-

reil de la |)art des Manichéens. Mais enfin

nous n'avons à nous [)réoccuper ni de leur

langage, ni de vos calomnies; il nous suffit

que cette doctrine ne soit pas celle de la foi

catholique, à laquelle nous adhérons de tou-

tes nos forces, et sous le poids de la(|uelle

nous vous pressons sans relâche. De telles

œuvres qui [)araissont bonnes, nous disons

qu'elles ne sont pas bonnes, si elles se font

sans la foi ; car des œuvres vraiment bonnes

doivent [)laire à Dieu ; or, sans la foi, il est

impossible de plaire à Dieu '
; d'où il suit

qu'il ne saurait y avoir d'œuvre bonne sans

la foi. Quant à ces œuvres qui sont évidem-

ment mauvaises, elles ne peuvent procéder

de cette foi qui agit par la charité ^, car l'a-

mour du prochain ne commet pas le mal *.

52. Vous vous écriez : « La concupiscence

«naturelle»—vous rougiriez de l'appelerchar-

• Hébr. SI, 6. — ' Gai. v, 6. — ' Rom. xiil, 10.
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iiellc — a (;sl donc bonne, car du iiioimiil <i ri(Mi ». Si le mariage, sans la concu|ii»cence,

a (iiTclli: se nnli rtn(; dans des l)orne8 légi- «Hait iiurifineiil aérien, les corps exeinpl» de

u limes, le mal ne peut avoir sur elle aucune cette concupiscence ne Keraieiil donc plus pour

(I iiilliKîiK m; ». (loiiimcnt donc, dilrs-mf)i, la vous que des corps aériens? Ou bien, n'au-

reulcrme-l-ou dans des bornes léf^'ilimes ? rie/ vous pas pour la < oiicupi'-cence un Uiï

n'esl-ce pas en lui résistant? Kl |iour<juoi lui amour, (ju'apres erj avoir lait une condition

résister, si ce n'est parce (ju'elle court à la de l'existiince de nos premiers parents dans

satisl'aclioti de désirs mauvais? Mais alors le |)aradis terrestre, vous ne craindriez pas

comment donc est-elle bonne ? d'en doter nos corps, même aftrês la resur-

b\i. Vous arrivez a ces paroles de mon reclioii? Je n'ai jamais dit, comme vous le

livre: « Est-ce (jue ces premiers époux, prétendez a (ju'on ne doive |jas regarder

« dont bien bénit le mariage eu ces termes : a comme naturelle une cbose sans lafjuelle

« Croissez et multipliez-vous '
, n'étaient a la nature ne saurait exister »

;
j'atlirme

pas mis, sans rougir de leur nudité '? seub?ment qu'on appelle naturel ce vice que

« Pourquoi donc, immédiatement après le pé- la nature a(t[iorte actuellement en naissant,

a cbé, cette contusion dans leurs membres? (juoi(iu'elle ait été créée dans d'autres con-

N'est-ce point parce qu'il s'y était produit un dilions. Dés lors, ce mal ne remonte |ias a

a de ces mouvements indécents, que le ma- l'institution première de la nature; il n'a

« riage n'aurait jamais connu, si les liomiiies d'autre origine que la volonté coupable du

« n'avaient point péché ^? » Vous voyiez fort premier homme; voilà pourquoi, ou bien

bien vous-même que ces paroles n'étaient ce mal sera condamné, ou bien il sera guéri,

(jue l'exacte reproduction de la pensée du 55. Vous assimilez ma doctrine a a une

texte sacré, et qu'elles ne pouvaient qu'elle « punaise qui tourmente pendant sa vie, et,

approuvées par tout lecteur attentif du livre «quand on l'a bro\ée, répand une odeur

de la Genèse; c'était pour vous une raison a nauséabonde d. N'est-ce pas dire clairement

de plus de tenter les derniers elï'orts [lour qu' « il vous répugnait de m'écraser dans ma
les combattre dans une longue discussion « délaite ?» ou mieux encore, « que dans mon
où l'on voit parfaitement vos sueurs, mais « impuissance je fuirais vers ces lieux fan-

nuUement votre sincérité. Vous vous obsti- a geux, où vous auriez horreur de me pour-

nez dans \os erreurs, quoique vous ayez «suivre et de me donner le coup de mort
;

suffisamment compris que ma doctrine esi à « comme si vraiment une sainte pudeur vous

l'abri de toutes vos attaques. Je passe sous « empèchaitde parltrdesœuvresdelachairet

silence ces gestes et ces éclats excentriques « vous forçait de retrancber de voire dis-

qui dénotent si clairement un homme es- « cussion des arguments sous le poids des-

soufflé, qui se sent incapable d'arriver à son « quels je tomberais infailliblement broyé et

but, et qui voudrait faire croire à son triom- «confondu? » Pourquoi donc ne préférez-

phe, alors même qu'il se sent rouler dans les vous point parler librement des biens que

ténèbres les plus épaisses. Mais, autant qu'il vous louez? Pourquoi n'auriez-vous pas la

plaîl à Dieu de m'en donner la grâce, je sai- liberté de parler de ce qui est l'œuvre de

sis et je brise tous les ressorts de votre argu- Dieu, de ce qu'il a pu créer sans compromet-

mentation ; tout ce brillant échafaudage n'est tre sa dignité, sans se rendre aucunement
plus qu'un amas de poussière aux yeux de coupable? D'où vous vient donc cette pu-

quiconque a lu vos accusations et ma réponse : deur profonde ? pourquoi uous dire que vous

autant de fois vous revenez à la charge, autant n'êtes pas libre?

de fois vous reculez confondu. 50. « Si », dites-vous, « il n'y a pas de ma-
54. Vous dites, entre autres choses : «Eu « riage sans concupiscence, comme vous con-

« voyant après le péché les premiers humains a damnez la concupiscence , vous condamnez
« rougird'eux-mêmes,etvoiler ces membres, «donc aussi le mariage «.Autant vaudrait

« devenus le foyer de la concupiscence, j'y dire : Puisque la mort sera condamnée, tous

« trouve la preuve que Dieu avait fait du les mortels le seront donc également. Si la

« mariage quelque chose de purement aé- concupiscence était produite par le mariage,

elle serait nécessairement inconnue, soit avant,
' Geo. I, 28 Md. II, 25. — • Du Mariage et de la CoDcupis- •. , , , • /-. .

cence iw 1 n. 6. soit cu dehors du mariage. « Un ne peut pas»,

I
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dites-vous, « appeler maladie ce qui est insé- paradis terrestre de la concupiscence dont la

« parable du mariage ; car le mariap;e peut terre gémit aujourd'hui ; (juant à lui donner

« exister en dehors de tout péché , et l'Apôlre pour cause le péché, vous y verriez une sorte

« donne à la maladie le nom de péché «.Je de blas[)bème ; et bien loin d'admettre la

réponds : Toute maladie n'est pas appelée nécessité de combattre contre elle dans cette

péché. Quant à celle dont nous parlons, elle paix de l'Eden, vous aftirniez hardiment que

est le châtiment du péché , et tant que la prompte satisfaction était accordée à chacun

nature humaine n'a pas récusa guérison par- de ses désirs. saintes délices du paradis ter-

faite, elle reste soumise à ce triste châtiment, restre I singulière audace de la part d'évê-

Si donc vous prétendez que celte concupis- ques, quels qu'ils soient! foi étrange dans

cence n'est pas un mal
,
parce que le bien du je ne sais quels partisans de la chasteté !

mariage ne se produit jamais sans elle, je 58. Voulant prouver que tout ce que l'on

dirai par la même raison que le corps ne sau- recouvre d'un voile impénétrable ne doit pas

rail être bon, puisque le mal de l'adultère ne au péché son houleux caractère, vous citez,

se produit jamais sans lui. Si ma proposition dans une énumération aussi longue (jne fu-

est fausse, la vôtre doit l'être également. Per- tile, une multitude de choses qui, dans notre

sonne n'ignore que l'Apôtre ordonne aux corps, sont naturellement cachées. On dirait

époux de posséder leur vase, c'est-à-dire leur vraiment que toutes ces choses n'ont été ca-

épouse,non pas dans la maladie du désir, chées qu'après le péché, en même temps, sans

comme font les nations qui ne connaissent doute, que ces premiers parents, dont nous

pas le Seigneur K II suffit d'accepter cette nous occupons, voilaient sur eux, après le

parole de l'Apôtre, pour mépriser la vôtre. Et péché, ce qui les laissait insensibles avant la

malgré cette sainte pudeur qui vous distingue, faute. « Cicéron », dites-vous, « nous rapporte

vous ne rougissez pas d'introduire cette ma- « de Balbus et de Cotta une discussion vrai-

ladie de la concupiscence charnelle jusque «ment sérieuse ' ». Vous ajoutez que, « si

dans le paradis terrestre, et d'en flétrir des «vous en citez quelques passages, c'est afin

époux même avant le péché? Oh ! non, Ju- «de me couvrir de honte en me prouvant

lien, ce n'est pas dans la fange que vous vous « que, malgré la lumière éclatante de la loi

cachez, puisque la passion de la chair et du « sainte, j'étais loin de posséder ces notions

sang n'est pour vous , dans le paradis ter- « que les païens avaient acquises avec les

restre
,
qu'une fleur magnifique dont vous « seuls secours de la raison ». Vous citez alors

vous tressez une couronne et qui vous inspire certaines paroles de Balbus pour nous ap-

à la fois le blâme et la louange? prendre ce que les Stoïciens pensaient de la

57. D'où vous vient donc ce voluptueux diversité des sexes , des membres génitaux

besoin de parler, qui vous lance aussitôt dans et de ces étranges passions qui président à

une interminable discussion, où vous essayez l'union des corps. Toutefois, ces paroles, de

de prouver que nous nions ce que nous alfir- Cicéron ou de n'importe qui, vous les faites

mous de la manière la plus positive? A-ton précéder des réflexions suivantes: «L'auteur,

jamais nié que les époux dussent se connaître, « à l'occasion des animaux, nous parle de la

lors même que le péché n'aurait point été « diversité des sexes, parce que la pudeur lui

commis ? Dans ce cas, l'homme aurait tenu « défendait de toucher, dans l'homme, à cette

tous ses membres, sans exception, sous la « matière délicate». De quelle [)udeur parlez-

dé|)endance absolue de sa volonté, sans être vous? N'y a-t-il donc aucune honnêteté dans
troublé par aucun mouvement étranger ; ou le sexe de l'homme, qui est le chef-d'œuvre

bien, ceci soit dit pour ménager la tendresse de la création divine? Je vois que les Stoïciens

que vous lui prodiguez, la concupiscence, vous ont appris à discuter les choses cachées,

mais une concupiscence toute différente de mais sans vous apprendre à rougir de ce qui

celle qui nous afflige aujourd'hui , se serait est honteux. Vous rappelez ensuite «comment
montrée docile aux moindres mouvements de « il décrit l'homme ; comment il rattache les

la volonté. iMais cela ne vous suffît pas, et «intestins à l'estomac, dans le(|uel se con-
plulôt que de vous démentir, vous vous rési- « centrent la nourriture et le breuvage ; les

gnez à des efforts contre nature pour doter le « poumons et le cœur ont pour fonction d'as-

' IThess. IV, 4, 5. Dg la Nature des Dieux, liv. II.

S. AuG. — Tome XVI. 12
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pirer l'air du dehors ; les iiilcsliiis siiljisscnl

« dillércnles coiiliaclions dont les iicri» sont

u les af^'ciils |)riii(-i|).-iiix, el iniluenl sur leur

u tortiiusilé el leur tension pltis ou moins

« giaiide, selon <|n(; le-s aliments ^onl solides

« ou li(|uides». Vous continue/ aini^i justpj'a

ce (|u'enliM l'auteur nous ail appris (|ue a le

«résidu de l'alimcntalion est évacué par les

« divers i^^onllemenls el dé|ires«ions des inles-

« lins ». Puis(|ue celle descri|»lion pouvait

également se iaire pour les animaux, pour-

quoi donc al-il pris riiommc pour modèle?

N'est-ce point parce (|ue la pudeur ne s'en

trouve pas olîensée ? j)as plus (ju'elle n'est

ollensée (juand on décrit la diversité des sexes

dans les animaux ; ce (|u'on ne pourrait l'aire

pour riiomine, sans blesser toutes les conve-

nances? Ce sentiment de pudeur n'est autre

que celui qui a poussé nos parents à se cou-

vrir de feuillage, aussitôt après leur péché.

Après une description complète des organes

de digestion et d'évacuation, l'auteur ajoute :

« Il serait facile de montrer comment tout

« cela s'opère ; mais je dois garder le silence,

« pour ne mêler à ce discours rien de dé-

« sagréable ». 11 ne dit pas que ce qu'il pour-

rait ajouter serait immodeste ou honteux,

mais seulement a désagréable ». En effet, tels

sujt;ts inspirent de l'horreur à cause de leur

difformité; d'autres, quoique beaux, blessent

la pudeur; et si j'en cherche la raison, je

trouve que les premiers offensent la délecta-

tion, tandis que les seconds soulèvent ou

éprouvent des commotions voluptueuses.

59. Mais enfin cette citation appuiet-elle la

cause que vous soutenez ? « Je constate »,

dites-vous, « que si le Créateur a caché avec

«soin nos membres vitaux, ce n'est nulle-

« ment parce qu'il aurait reconiui quehjue

«crime dans son œuvre». Qui oserait sup-

poser que ce Créateur tout-puissant ail re-

connu quelque crime dans son œuvre? Quant

au voile dont il a couvert certains de nos

membres, vous avez déjà dit précédemment

qu' « il ne voulait pas qu'ils périssent ou

« qu'ils inspirassent de l'horreur, s'ils étaient

« rendus visibles ». El pourtant les membres
que nos premiers parents couvrirent de feuil-

lage ', ne périssaient pas plus qu'ils n'inspi-

raient de l'horreur et de la honte malgré leur

nudité 'K Aujourd'hui même, si nous détour-

nons nos regards à la pensée de ces membres,
' Gen. m, 7. — = Id. ii, 25.

ce n'est point iirécisémenl itarce ({u'ilis nous

in^-pirent du l'horreur, mais parce «ju'ils kju-

|i!\ent la convoilipii. (>'ebt donc en vain qu(î

voiis avez invofjué leléuioignage de» Stoïciens

en faveur d'une thèse i)ui m; saurait leur sou-

rire, puisqu'ils ne voyaient (|ue du mal dans

toute» les voluptés du c«>rps. D'ailleurs, vou-

lant louer les passioDS, comme vous les louez

vous-même, ils les considérèrent, non itoinl

dans les hommes, mais dans les animaux.

C'est pour se conform(;r a la philosophie stoï-

cienne que Cicéron dit, dans l'un de ses ou-

vrages, (jue le bien est tout dilférenl dans un

bélier et dans Scipion l'Africain. Cette seule

maxime devrait vous suffire pour vous faire

une idée des passions humaines.

GO. Je consens a établir entre nous une

discussion au sujet de ces écrits de Cicéron,

parce qu'on y trouve encore quelques vestiges

de vérités, et cependant, quant aux [lassages

(|ue vous avez cités, >ous avouerez, je pense,

qu'ils ne prouvent absolument rien contre

nous. Je vais en citer, à mon tour, (jui prou-

veront évidemment contre vous. Dans son

troisième livre de la lié/jublirjue, Cicéron dit

delhomme, que «la nature s'est montrée pour

« lui, non pas une mère, mais une marâtre,

a car elle le jette sur la terre avec un corps

« nu, fragile et infirme, et avec un esjirit

« anxieux dans les chagrins, humble dans la

« crainte, mou pour le travail et enclin à des

« passions de toute sorte : et cependant, au

« sein de ces maux dont il est accablé, on

« trouve encore je ne sais (juelle flamme di-

« vine qui constitue l'intelligence et le génie »

.

Qu'opposez-vous à ce langage? L'auteur ne

voit pas, dans ces imperfections et ces maux
de notre nature, le résultat de l'inconduite,

mais l'œuvre même de la nature. 11 a pu con-

stater les phénomènes, mais il en ignorait la

cause. En effet, il ne savait pas pourquoi « un

« joug bien lourd pèse sur les enfants d'Adam,

depuis leur sortie du sein de leur mère, jus-

« qu'au jour de leur sépulture dans les en-

« trailles de la terre ' ». Entièrement étran-

ger à nos Livres saints, il n'avait aucune

notion du péché originel. Toutefois, s'il avait

api)laudi à cette concupiscence que vous louez,

il n'aurait pas gémi de trouver dans votre

esprit une inclination si prononcée vers les

passions.

Gl. Vous répondrez peut-être que ce n

i Eccli. XL, 1.
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sont là que (les biens inférieurs, que l'esprit Toilé; ce que l'homme éprouvait, elle l'é-

toutefois doit repousser pour ne s'attacher |)rouva elle-même, quoique d'une manière

qu'aux biens supérieurs, non pas pourtant en plus secrète ; tous deux voilèrent ce que

ce sens que la passion soit un vice, mais en cliacun d'eux éprouvait à la vue de l'au-

ce sens qu'elle est un bien inférieur. Eh bien ! tre ; l'homme et la femme rougirent, ou

cette allégation est clairement réfutée par le bien chacun pour soi, ou bien l'un pour

môme auteur, dans son troisième livre sur l'autre. Sentant vous-même la vanité de votre

la République, dans le passage où il traite du langage, « vous demandez que les oreilles

commandement. « Ne voyons-nous pas » , dit- « chastes vous pardonnent et gémissent plutôt

il, « que c'est pour le plus grand avantage « que de s'indigner de la nécessité qui vous

« des inférieurs que la nature elle-même a « presse ». Comment donc rougissez-vous de

a donné l'empire aux supérieurs? Pourquoi traiter des œuvres de Dieu? Quel besoin d'im-

« Dieu commande-t-il à l'homme, l'âme au plorer votre pardon ? La seule demande que

« corps, la raison à la convoitise, à la colère et vous en faites n'esl-elle pas une accusation

« aux autres inclinations vicieuses de la vo- contre la concupiscence? « Avant le péché »,

« lonté?» Ne l'entendez-vous pas flétrir comme dites-vous, «si les sens pouvaient s'irriter,

vicieuses ces inclinations que vous justiflez a qu'est-ce que l'homme trouvait en lui-même
comme bonnes? Ecoulez encore. 11 ajoute « de nouveau après le péché?» Celte irrita-

aussitôt : « Remarquons les différents modes tion pouvait se produire avant la faute, mais

« de commander et d'obéir. On dit de l'àme du moins elle n'était pas indécente et ne fai-

« qu'elle commande au corps et à la passion
;

sait pas rougir, car elle était soumise à l'em-

a mais elle commande au corps comme un pire de la volonté, et la chair ne convoitait

« roi commande à ses sujets, ou un père à pas contre l'esprit. La honteuse nouveauté

« ses enfants, tandis qu'elle commande aux qui se produisit, c'est celle dont votre nou-

« passions, comme un maître à ses esclaves, veauté prend honteusement la défense. Je

« car elle tend à les enchaîner et à les domp- n'ai jamais condamné d'une manière absolue

«ter. Ainsi donc les rois, les généraux, les les mouvements charnels; je condamne uni-

« magistrats , les pères , les peuples com- quement ceux qui sont le fruit de cette con-

« mandent à leurs concitoyens et à leurs alliés, cupiscence depuis l'origine de laquelle la

« comme Tàme commande au corps; au con- chair convoite contre l'esprit. Vous, au con-

« traire, ce que font les maîtres à l'égard de traire, pour être logique dans votre erreur,

«leurs esclaves, la partie de l'àme la plus vous la défendez comme un bien; voilà pour-

« parfaite , c'est-à-dire la sagesse, le fait à quoi je ne comprends plus que votre esprit

« l'égard des autres parties faibles et vicieuses, puisse convoiter contre elle, comme si elle

« comme les passions, la colère et autres mou- était un mal.

« vements semblables B. Oserez-vous encore 63. «Si», dites-vous, «cette passion se

nous opposer les auteurs profanes? Et si, ce « trouvait dans le fruit de l'arbre, elle est

qu'à Dieu ne plaise, vous deviez chercher « l'œuvre de Dieu, et comme telle ne saurait

encore à soutenir votre erreur contre le té- «qu'être bonne ». Je réponds: La concupis-

moignage formel de tant d'évêques dont la cence n'était pas dans le fruit de l'arbre, voilà

science des oracles divins n'a d'égale que la pourquoi l'arbre était bon ; ce qui est mau-
sainteté

, oserez-vous dire de Cicéron que vais, c'est la révolte de la concupiscence, et

dans ces matières il a fait preuve de délire et cette révolte éclata au moment où l'homme,
d'ignorance? Ne parlez donc pas de ce genre se séparant de Dieu, désobéit à son Créateur
de livres, surtout gardez-vous bien de les en mangeant le fruit défendu. A Dieu ne
alléguer comme autant de preuves contre plaiseque nous croyions jamais que le Créateur
nous

;
car, après avoir cru y trouver un sujet eût déposé dans un arbre naturellement bon

d'orgueil, ils pourraient bien devenir pour la vertu propre de faire naître dans le corps
vous une cause de profonde ignominie. humain une adversaire contre laquelle la

62. Mais pourquoi vous obstiner à parler pudeur aurait à soutenir un combat continuel,

du mouvement de convoitise éprouvé par la 64. « Nous savons », dites-vous encore,
première femme et dont elle a rougi? Ce n'est « que ce monde, tel qu'il est en lui-même,
pas un mouvement visible que la femme a « c'est-à-dire le ciel et la terre et toutes les
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a stil)sfanr(!S(|niysontcnnt«!nii(;BolquioMl«';l(; pin;? « I.;i liixiin-», diteg-voiiB. Maig nous
cm-cs |),iilM(ii,ii'(;ritniil |K)iir rien dans r«;t m; pouvon» é(lia|.|»fT a la liixunf, qu'autant

« aiialliciiK! liiliniiK; par s.iinl Jean : Tout (;<• ()im; nrdjs n'aimnnK pas <(;tUj concupiRi-iMice

a (|iii csldari^^ l<; inonde est, on concupiscence (pie vous lom /,. Quand donc l'Apolrc nous
a «le la chair, ou concupiscence des yeux, ou défendait d'aimer la concupiKœnce de la

a orgueil de la vie; or, celte concupiscence ne chair, c'était p(»ur nous enip' cher de tomber
a \ienl |)as du l'ère, mais du niondi; ' «.Cette dans la luxure. Nous défendre la luxure, c'est

vérité nous est connue
;
f/ardcz-vous de nous donc nous défendre celle concupiscence que

rcnscif^Mier. Toutefois, voulant faire com- vous louez ; el celte concupisc«'nr.- qu'il vous

|)reiuire « (|uelle concupiscence de la chair est interdit d'aimer, c'(;.-l celle (jui ne >ient

« ne vient pas du l*ère », vous déclarez que pas du Père
;
par conséquent, ce n'est pas du

« c'est la luxure ». Mais quand je vous prie Père (jue vient cette concupiscence que vous

de me dire sur (juoi doit tomber le consente- louez. Est-ce que deux biens, venant égale-

nienl pour (ju'il y ail luxure, et à quoi il faut ment du Père, peuvent être en 0[ipo>ilion

le refuser i)0ur (|u'il n'y ait pa? luxure, ans- l'un avec l'autre';' Or, la continence et la con-

silôl votre llièse favorite vous revient à re£|)rit; cupiscence se comballenl récipro(juem<;nl
;

diles-moi du moins, si vous devez encore dites-moi donc la(|uelle des deux vient du

louer une concupiscence, à laquelle il suffit Père. Je comprends votre extrême embarras,

de consentir pour tomber dans la luxure, car vos faveurs sont pour la concupiscence, et

et à laquelle on ne résiste que par la vertu vous rougissez de la continence. Que votre

de continence. Si vous voulez bien y réflé- pudeur triomphe, et (jue votre erreur soit à

cliir, vous avez le choix ou de blâmer celte jajnais vaincue. Puis<pie c'est du l'ère que

concupiscence avec la luxure, produite par le vient cette continence qui combat contre la

seul consentement qu'on y donne ; ou de la concupiscence de la chair, implorez de Dieu

louer avec la continence qui se pose par- cette continence dont vous avez autlacieuse-

lout contre elle en ennemie déclarée. Dans nient rouj^i, el subjuguez (elle concupiscence

cette guerre, si la continence l'emporte, elle que vous avez criminellement louée,

produit la pudeur ; mais si la concupiscence 05. Vous n'avez pas craint d'appeler à

est victorieuse, elle engendre la luxure. En votre aide la volupté de tous les sens, comme
juge incorruptible et intègre, vous louez la si la concupiscence charnelle, déjà si puis-

continence, et vous condamnez la luxure ; et samment patronnée, ne pouvait se suffire à

pourtant cette concupiscence, à laquelle je elle-même sans le secours de toutes les autres

ne sais pas pourquoi vous craignez de déplaire, conçu [liscences. « J'en conclus », ditts-vous,

vous ne rougissez pas de la louer avec son « que ce n'est pas de Dieu, mais du démon,

adversaire, et vous n'osez pas la condamner « que nous avons reçu la vue, l'ouïe, le goût,

avec sa victoire. Croyez bien cependant que « l'odorat et le toucher, si nous concédons

jamais un homme de Dieu ne pourra vous « que celte concupiscence de la chair contre

regarder tout à la fois comme l'ennemi de « laquelle nous luttons par la continence,

la luxure et comme le panégyriste de la con- « n'existait pas avant le péché dans le [laradis

cupiscence; tous vos discours ne pourront « terrestre, et que c'est par suite de ce péché

lui faire regarder comme bon ce que sa a que i'homme s'est laissé induire en erreur

propre expérience lui prouve être mauvais. « par le démon ». Vous ignorez donc, ou du
Enfin, quiconque sera parvenu, par ses efforis, moins vous feignez d'ignorer que autre chose

à triompher de celte concupiscence dont vous est la vivacité, l'utilité, ou la nécessité de per-

êtes le coupable approbateur, n'aura rien à cevoir par les autres sens, autre chose est la

craindre de celte luxure que vous frappez volupté ou la passion de sentir. La viv.icité dans

d'une juste condamnation. Comment donc les perceptions sensibles résulte de l'impres-

pouvons-nous obéir à l'apôtre saint Jean, si sion plus ou moins forte, et plus ou moins ra-

nous aimons la concupiscence de la chair? pide que fout en nous les choses corporelles,

« Ce n'est pas elle que je loue», me répondrez- suivant leur mode et leur nature, et de celte

vous. El quelle est donc la concupiscence impression dépend la distinction plus ou
dont saint Jean a dit qu'elle ne vient pas du moins prononcée du vrai d'avec le faux. L'u-

' 1 Jean, u, 16. tlUlé duns Ics perceptious sensibles n'est
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autre chose que ce sentiment plus ou moins pources chants légers, parfois même honteux?

développé qui, dans les soins dont nous en- Les trois autres sens sont en quelque sorte

tourons notre corps et notre vie, nous dirige plus corporels, et par là même plus gros-

pour approuver une chose et en rejeter une siers ; ils ne perçoivent pas à distance, mais

autre , accepter tel objet et repousser tel seulement |)ar un contact immédiat. L'odeur

autre, désirer celui-ci et fuir celui-là. La né- est perçue par l'odorat, la saveur par le goût,

cessité dans les perceptions sensibles a lieu le tact par le touclier. Ce tact a des objets

quand, malgré nous, nos sens se trouvent multiples : ce qui est chaud et ce qui est

impressionnés. Quant à la volupté de sentir, froid, ce qui est poli et ce qui est âpre, ce

la seule dont nous nous occupons en ce mo- qui est mou et ce qui est dur; toutes pro-

ment, elle n'est autre chose que cet appétit priétés parfaitement distinctes de ce que l'on

de la volupté charnelle qui nous pousse vers appelle la légèreté ou la pesanteur. Or, quand

les émotions, soit (jue nous y donnions, soit l'homme repousse ce qui lui est désagréable,

que uous y refusions le consentementde notre comme la puanteur, l'amertume, la chaleur,

esprit. Cette volupté est évidemment hostile le froid, l'aspérité, la dureté, la pesanteur,

à la sagesse et aux vertus. Toutefois, pour ce il obéit, non pas à la passion de la volupté,

qui regarde l'union des époux, le mari:ige mais à une prévoyance humaine très-louable,

fait de ce mal de la concupiscence un légi- Au contraire, s'il s'agit de choses qui natu-

time usage, lorsque les époux se créent par rellement nous plaisent, nous pouvons en user

elle une postérité, et ne font rien pour elle, même avec plaisir, lors même qu'elles ne

Si donc vous aviez voulu, ou si vous aviez pu nous seraient pas absolument nécessaires,

établir la distinction naturelle entre la vo- soit pour la santé, soit comme remède à la

lupté de sentir et la vivacité, l'utilité et la né- douleur et au travail ; et cependant, quand
cessité dans ces perceptions sensibles, vous nous en sommes privés, nous ne devons pas

auriez com()ris toute la futilité de vos longues les désirer avec passion. Les désirer ainsi, ce

énumérations. Le Seigneur n'a pas dit : Ce- serait une faute. Car en toutes choses nous

lui qui verra une femme; mais : « Celui qui devons dompter et guérir cet appétit désor-

« qui la regardera avec un œil de convoitise, donné. Le plus grand ennemi de la concu-

« a déjà commis l'adultère dans son cœur *». piscence charnelle, s'il entre dans un lieu

A moins d'une aveugle obstination de votre saturé de parfums, pourra-t-il ne pas respirer

part, vous devez voir dans ce texte la distinc- ces suaves odeurs, à moins qu'il ne s'obstrue

tion à établir entre le sens de la vue et la pas- le sens de l'odorat, ou que, par un violent

sion de sentir. En formant le corps humain, effort, il ne se rende insensible à toutes les

Dieu lui a donné des yeux pourvoir; mais impressions du corps? Et quand il sera sorti,

en lui inspirant le mal, le démon a déposé quelque part qu'il se rende, chez lui ou ail-

en lui la semence de cette volupté sensible. leurs, éprouvera-t-il le désir de semblables

66. Que les hommes pieux louent donc le jouissances; et s'il l'éprouve, doit-il satisfaire

ciel, la terre et tout ce qu'ils renferment, cette passion? ne doit-il pas plutôt l'enchaî-

et surtout que dans tout cela ils louent le Sei- ner et convoiter par l'esprit contre la concu-

gneur, non point avec les ardeurs de la con- piscence de la chair, jusqu'à ce qu'il recou-

voitise, mais avec le sentiment de ces splen- vre cet état de santé parfaite, où de semblables

deurs de l'univers. Le religieux et l'avare désirs ne viendront plus le tourmenter? Vous
louent tous deux l'éclat de l'or, mais d'une me direz que ce point est peu important;

manière bien différente ; celui-là avec un c'est vrai, mais « celui qui méprise les pe-

sentiment d'adoration pour le Créateur; ce- « tites choses, tombe peu à peu dans les

lui-ci, avec la [)assion de posséder. Quand on « grandes * o.

entend un divin cantique, on sent son âme 67. Les aliments sont pour nous une sus-

s'éprendre des affections de la piété ; et ce- tentation nécessaire; s'ils exhalent une odeur
pendant si, dans celte harmonie, la passion fétide, nous ne pouvons les prendre, et

d'entendre ne cherchait que le son, et non pas souvent même ils nous inspirent une ré()ul-

:1e sens, elle serait condamnable; combien sion de dégoût; c'est même un devoir de

I
plus doit-elle l'être quand elle s'enflamme s'abstenir de tout ce qui répugne. J'en con-

' Mail. V, 28. • Eccli. xa, 1.
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dus (pic 1.1 l.iil)l(îssfi fl«; iinlro ror[is a l)CRoin, vrilnnli*, nrnis ompAclion» pour un moment le

nnn-sciilciiiciil dr. rioiHTiliirtî, iriais viumh'. luoiivcnKMit «li'S f)f)iirnnris a l'.ii(l<; «lewjnf'ls

d'y tioitvci iiti<: odeur coiivriialdi;, non poinl non- aspirons et expirons les fluides vitaux,

pour salislairc la passion, mais pour cotiser- par un jeu de va-et-vient as«^ez semblable à

V(;r la santé. (Juand donc la nature réclame celui d'un soufflet. (Juel honlieur ne «irait-cfi

à sa manière ce <|ui niaïKpn; dans l'aliinin- pas pour noussi, a la durée plus ou moins Ion-

talion, ce n'«!sl pas à la passion qu'elle olxîit, ^ue, fûl-elle plus Ionique encore, pendant

mais à la laim ou a la suif; mais (|iiand on a lafpielle nous pouvons nous pas'^er de nour-

pris son nécessaire, é[)rouv(T (.ncori; le désir liture, v(Miail s'ajouter l'iieureux avantige de

de manger, c'est de la passion, par là même ne trouver dans les aliments aucune de ces

c'est un mal ainpiel on ne doit pas céder, saveurs séductrices , en dehors desquelles

mais résister. Celte dislincUon entre la faim nous pourrions fort bien satisfaire aux be-

et l'amour de manger nous a été signalée soins de l'alimentation? Dans celte vie il

par le poète, (|uand, parlant des compagnons suffit d'user modérément de nourriture fiour

d'Enéc battus par la lem[)èle, et jetés errants mériter le nom de sobre et de contment, et

sur le rivage, il déclare qu'on ne doit pren- des éloges justement acquis; il est même des

dre de nourriture (|u'aulanl qu'il est néces- homme s qui savent retrancher quelque chose

saire pour se réconforter, et s'exprime en ces à leur nécessaire, et préfèrent toujours pren-

ternics : « Dès (|ue la faim fut apaisée et dre moins que plus. Combien [diis devons-

a que les tables eurent disparu ' ». Plus loin nous croire que, dans l'état de noire flignité

Enée, goûtant les douceursde riiospilaliléqui primitive, la nourriture nécessain; a la sus-

lui était offerte par Evandre, et s'a[)ercevant tentation de notre corps était soumise à un

que le festin qui lui était offert dépassait mode naturel, qu'elle ne dépassait jamais
;

de beaucoup les bornes de la nécessité, ne et telle était la vie des premiers hommes dans

s'écrie plus seulement : « Dès que la faim fut le paradis terrestre.

« apaisée » ; il ajoute : « Et après avoir ré- 0'.». 11 est vrai qu'un certain nombre d'au-

« primé le désir démanger ^». Combien plus teurs, qui du reste ne sont pas à mépris'-r,

devons-nous savoir ce que demande la néces- prétendent qu'avant le péché nos premiers

site de manger, ce que réclame aussi la pas- parents n'avaient nullement besoin de nour-

sion de la gourmandise, nous (jui avons pour riture matérielle, et ne goûtaient d'autre ali-

devoir de convoiter par res[)rit contre la ment que ceux dont se nourrit le cœur des

concupiscence charnelle, de nous réjouir sages. Toutefois, j'embrasse de préférence

dans la loi de Dieu, selon l'homme intérieur, l'opinion de ceux qui prennent dans leur sens

et de ne troubler la sérénité de celte délecta- littéral et matériel les paroles de l'Ecriture,

tion par aucune convoitise mauvaise ? En « Dieu les créa homme et femme, et les bénit

effet, cet amour de manger doit être réprimé, «en disant : Croissez, mullipliez-vous et

non point par la manducation même, mais « remplissez la terre » ; comment, disent-ils,

par la tempérance. ne pas voir dans ce texte la distinction des

68. Tout honmie sobre ne préférerait-il pas, sexes? « Dieu dit encore : Voici que je vous

s'il le pouvait, se nourrir d'aliments secs ou « ai donné toutes les plantes capables de

humides sans éprouver aucune volupté char- « porter semence, et tous les arbres portant

nelle, à peu près comme nous aspirons et « des fruits; ils vous serviront de nourriture

expirons l'air qui nous environne? Cet air «à vous, à tous les animaux de la terre, à

qui s'insinue continuellement en nous jtar la « tous les oiseaux du ciel et à tous les reptiles

bouche et par le nez, ne nous fait éprouver «qui jouissent de la vie; toutes les herbes

ni saveur ni odeur, et cependant nous ne « sont pour votre nourriture ^ ». D'après ces

pourrions rester privés d'air aussi longtemps mêmes auteurs dont je suis la doctrine, ces

que nous restons privés de nourriture ; nous paroles signitient que l'homme, comme les

n'en ressentons même pas la privation ; tout autres animaux, avait besoin d'aliments cor-

ce que nous éprouvons, c'est une gêne et une porels pour sustenter son corps, sous une

souffrance quand nous nous fermons la bou- forme immortelle ; l'arbre de vie , dont il

che ou le nez, ou quand, par un acte delà avait la jouissance, devait l'empêcher de

« Euéïde.liv. I, V. 216. — 'Enéide, liv. VUI, V. 18). ' Gen. i, 27-30.
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vieillir et de marcher vers la mort. D'un tumultueux de la concupiscence ! quel nuage

antre côté, je n'ai aucune raison de croire sombre et menaçant vient semer le trouble

que dans ce lieu de félicité parfaite la chair et Tinquiétude dans les intentions les plus

ait convoité contre l'esprit et l'esprit contre chastes el les plus saintes ! VA puis, s'agit-il

la chair, et que l'homnie ait dû vivre dans d'user de cette volupté nécessaire (|ui préside

un état de lutte et d'agitation intérieure. En- à la réfection du corps, comment expliquer

core moins pourrais-je admettre que l'esprit qu'elle ne nous permette pas de sentir ce mode
ne répugnait aucunement aux désirs charnels, de nécessité et qu'elle puisse, en nous entraî-

et acconiplissait servilement tout ce que la nant vers ce qui nous plaît, nous faire oublier

passion pouvait lui suggérer. J'en conclus, entièrement les limites dans lesquelles se

ou bien que la concupiscence charnelle n'exis- renferme notre santé? Avec quelle facilité

tait pas el qu'il y avait alors un mode de vivre nous croyons n'avoir pas assez, quand nous

en vertu duquel, sans aucun mouvement avons assez 1 comme nous nous courbons

d'une passion quelconque, les membres de- dociles sous le poids de ses exigences, et nous

valent recevoir tout ce qui leur était néces- nous flattons de ne chercher que les intérêts

snire pour remplir leurs fonctions. La terre de notre santé, quand, en réalité, nous ne fai-

n'engendre-t-elle pas elle-même les fruits sons qu'obéir aux instincts de la gourman-

qu'elle doit produire, bien qu'elle ne soit dise ! Pour connaître tous les maux dont nous

susceptible d'aucune passion , et que les sommes capables , il suffit de voir à quels

mains du laboureur doivent lui confier la se- excès peut se porter une honteuse crapule,

menée dont elle a besoin pour ne pas rester Si la crainte de tels excès nous domine, nous

stérile ? Ou bien, pour ne pas trop paraître entreprenons aussitôt de refuser à la nature

blesser ceux qui se font, pour et contre tout, ce qui ne serait que nécessaire pour apaiser

les défenseurs de la volupté du corps, on sa faim ; et c'est ainsi que la cupidité ignore

pourrait admettre que, si les sens éprouvaient complètement où la nécessité finit,

quelque passion, cette passion restait entiè- 71. Ce plaisir qui accompagne la nourriture

rement soumise à l'empire de la volonté rai- et le breuvage est tolérable
,
pourvu que

sonnable, et ne se manifestait que dans le cas nous exercions sur nous-mêmes une grande

où elle était nécessaire soit à la santé du vigilance, et que nous ne prenions jamais

corps, soit à la multiplication de l'espèce, au-delà de ce qui doit nous suffire; d'un

Quelque grande qu'elle eût été, elle n'aurait autre côté, le jeûne et la tempérance sont

pas détourné l'esprit de l'amour des pensées pour nous des armes efficaces pour combattre

surnaturelles; elle n'aurait soulevé aucun la concupiscence; j'en conclus que nous

mouvement superflu ou importun; elle n'au- faisons de ce mal un usage légitime, quand
rait servi qu'à faire le bien, et rien ne se serait nous n'acceptons que ce qui est nécessaire à

fait pour elle. notre santé. J'ai dit de ce plaisir (ju'il est

70. Entre cet heureux état elle nôtre, la tolérable, parce qu'il ne va pas jusqu'au point

différence est immense et parfaitement com- de nous rendre impossibles Tétude et la pra-

prise par ceux surtout (jui combattent contre tique de la sagesse, s'il nous est donné d'y

cette concupiscence. Ce qu'ils voient et enten- trouver quelque charme. Pendant nos repas,

dent lui est complètement étranger, même combien de fois ne nous arrive-t-il pas, non-

dans leur intention ; n'im[)orte, elle se glisse seulement de méditer intérieurement, mais

en eux parce qu'ils voient et entendent ; et même de discuter sur les plus graves sujets I

s'il ne lui est pas donné de percevoir la vo- malgré le travail de la mastication et de

lupté du toucher, par un mouvement subit, l'absorption, ne montrons-nous pas un grand

elle s'empare du moins d'une pensée volup- empressement à entendre, à parler ou à trou-

tueuse, alors même que l'on ne s'occupe que ver dans une lecture l'occasion d'apprendre

de choses nécessaires qui ne la concernent ce que nous ne savons pas ou de nous rappe-

aucunement. Je vous suppose uniquement 1er ce que nous avons oublié? Quant à cette

livré à vos pensées ; rien de voluptueux ne concupiscence charnelle dont vous prenez si

se présente ni à vos yeux ni à vos oreilles, el chaudement contre moi la défense, si je l'en-

cependant que de" choses oubliées et endor- visage dans ce qu'elle a de légitime, c'est-à-

mies reparaissent sous le souffle inquiet et dire la création des enfants, pernietelle, dans
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laite i|iii lui ol pioprc, dt; s'o(;c.ii|)(m, j«; iw " luplé, rein»; di; loiil»^h |tb aulre», ti'est-ciî

(lis pns (l(; la s.i^cssc;, iiinis KiMiInncnl <l<; tout " \nn se placer dans une impiii)<ftanc<5 radicale

.iiilir ( liosc!? N'a-l-(!ll(! |)as le Irisle prixilégc « dt; cultiver son esprit, de développer sa rai-

d'occijpcr enliércinenl l'esprit ( I !<• cor|ts, v.i o son et de nourrir des peni'ées sérieuses?

de Jeter l'àiuf! clle-niênie dans luii' fiorle <l(; a N'«;st-ce pas la ce goulîre <|ui tend sins

nanlta^c? I'<l «luaiid il lui airivede trioinplier a cesse, la nuit et le jour, a produire dans

des é|(onx, (|iiaii(l ees époux, sans exclure la « tous fjos sens ces violi-utes conunolious

lin naturelle du niaria^(;, cèdent à la cupidité « dont le si-cret ap|iarliiMil aux voluptés pous-

de la délectation charnelle, dont l'ApôlK; a « sées a rextiêtneV U'u^l honirne sage ne pré-

dit : a Je vous parle ainsi |>ar condescendance « lérerait (jue la nature nous eut refusé Ujutes

« et non par coi:inianfleni»!nl' ». l'âme sort de a les voluptés, (jue-lles qu'elles soient?» Ainsi

cet état connue! on sort du sein des flots, et se; parlait ce philosophe qui ignoraiteriticrenient

trouve heureuse de pouvoir re|»rendre le ce que la loi nous enseigne de la vie de nos

cours de ses pensées, de respirera l'aise et de premiers parents, de la félicité «lu [laradis

goûter cette volupté du repentir, qui tient de terrestre, de la résurrection des corps. Kn

si près, a dit quel(|u'un, à la volupté de la pi ésence de ces discussions si justes de la part

faute. L'époux le |»lns sage, pour p(!U (lu'il des impies, ne devons-nous pas rougir, nous

aime le véritable bien spirituel, ne préfère- (jui avons appris, dans la véritable et sainte

rail-il j>as , ou engendrer sans la concupis- {)hiloso|)liie
,
que la chair conxoite contre

cence, s'il le pouvait, ou du moins sans en l'esprit et res|)rit contre la chair'? Quelle

ressentir d'aussi violentes secousses? Or, ce en est la cause? Cicéron l'ignorait, et cepen-

que les époux chrétiens désireraient en cette dant il ne flattait pas la concn(ii>cence de la

vie, le moins que nous puissions faire, n'est-ce chair, tandis que vous la louez; il la cou-

pas de croire que nos i)remiers parents le damnait même avec une puissante énergie,

possédaient dans le j)aradis terrestre? tandis que bien loin de l'imiter, vous réservez

72. Je vous en prie, permettez-nous de toute votre haine contre ceux «jui la condam-

penser que la philosophie })aïeime n'est pas nent. Témoin de la lutte engagée sous vos

plus honnête que la philosophie chrétienne, yeux entre la concupiscence de l'esprit et

qui est la seule véritable philoso|)hie, s'il est la concu[)iscence de la chair, vous prenez

vrai que ce mot signifie le zèle ou l'amour de le parti du lâche combattant, celui de louer

la sagesse. Voyez quel est le langage de Cicé- les deux adversaires, comme si vous crai-

ron dans son dialogue dHortensius; ce lan- gnicz le courroux de celui des deux qui

gage, je crois, aurait dû vous être plus restera vainqueur. Déposez vos alarmes, ar-

agréable que celui de Balbus plaidant la mez-vous de courage, et louez hautement

cause des Stoïciens : c'était la vérité
,
j'eu celte concupiscence de l'esprit qui combat

conviens; mais la vérité sur ce qui se passe contre la concupiscence de la chair avec au-

dans la partie inférieure de l'homme, c'est-à- tant d'énergie que de chasteté; cundaninez,

dire dans son corps, et une semblable doctrine au contraire, au nom de la loi de l'esprit,

ne pouvait vous être d'aucun secours. Ecoulez cette loi des membres qui combat contre la

comme il oppose la vivacité de res[)rit à la loi de l'esprit.

volupté du cor|)S. « Pouvons-nous», dit-il, 73. Autre chose est la contemplation de la

« désirer les voluptés du corps, quand Platon, beauté même corporelle, soit qu'elle fiappe

dans un langage aussi vrai que sérieux, les les yeux, comme dans les couleurs et les

« regarde comme des séductions et conmie la ligures, soit qu'elle frappe les oreilles, comme
«nourriture des méchants? Ce que produit dans les chants et les mélodies; quel que soit

« la volupté, n'est-ce pas trop souvent la ruine du reste sou objet, cette contemplation n'est

« de la santé, l'altération de la couleur et du possible qu'autant que l'on jouit île l'usage

«corps, la décadence et la honte? Plus ses de la raison ; autre chose est le mouvement
«mouvements sont violents, plus ils sont de la concupiscence que l'on doit toujours

« ennemis de la philosophie. Les grandes soumettre à la répression et à l'empire de la

« pensées ne sont-elles pas incompatibles avec raison. Saint Jean n'a-t-il pas déclaré que ce

« la volupté du corps? Se livrer à cette vo- n'est point du Père que peut venir cette con-

» I Cor. vu, 6. ' Gai. v, 17.
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ijupiscence ' qui convoite contre l'esprit ? Qui de la chair n'e?t pas un mal, puisqu'elle est

donc oserait la dire bonne, si ce n'est celui un bien dans les animaux, et que ce bien est

dont l'esprit n'aime pas de convoiter contre le seul principe de jouissance dans une na-

elle ? Que si vous supposez que celte conçu- ture qui ne peut désirer la sagesse
;
pourdis-

pisceuce n'existe ni dans les mouveuienls, ni siper cette erreur, nous avons dit que le mal

dans le feu des organes vitaux, ne souffrez ne saurait exister dans lesanimaux, puisqu'cn

pas que votre esprit convoite contre elle ; si eux il n'y a aucune lutte de la chair contre

vous ne voukz i^as vous exposer, par une l'esprit , tandis que le mal se trouve dans

coupable ingratitude, à convoiter contre le l'homme, puisqu'on lui la chair convoite

don de Dieu. Au contraire, accordez-lui tout contre l'esprit.

ce qu'elle demande, puis(iue c'est elle qui 73. Vous appelez également h votre aide la

vient du l'ère ; et si vous n'avez rien à lui foule des philosophes, afin de trouver, au

donner , demandez au Père , non pas de moins dans les enfants, ce que vous ne Irou-

l'étoufTer ou de la détruire, mais de fournir vez pas dans l'instinct naturel des animaux,

un aliment généreux à cette concupiscence c'est-à-dire la confirmation de vos erreurs,

qu'il vous a donnée. Si cette conduite vous Mais il est facile de voir que cette longue énu-

paraît une folie, pourquoi donc comparer cette mération de savants et de sectes diverses n'est

concupiscence au vin et à la nourriture; de votre part qu'un dernier dédommagement
pourquoi nous dire avec une sorte de com- aux blessures de votre orgueil, puisqu'on li-

plaisance : « Que l'ivresse ne condamne pas sant avec un peu d'attention vos écrits, la seule

« le vin, que la gourmandise ne condamne conclusion évidente que l'on puisse tirer, c'est

« point la nourriture, ni la luxure la conçu- que ces témoignages sont absolument élran-

« i)iscence ? » Est-ce que l'ivresse, la gour- gers à la question qui nous occupe. Vous

mandise et la luxure sont possibles, si la cou- citez «Thaïes de Milet, l'un des sept sages,

cupiscence de la chair est vaincue dans la « Anaximandre , Anaximène , Anaxagore
,

lutte engagée contre elle par la concupiscence « Xénophane, Parménide, Leucipi»e, Démo-

de l'esprit? « C'est l'excès qui est une faute», « crite, F^mpédocle, Heraclite, Mélisse, Platon,

dites-vous. Si vous aviez été plus préoccupé « les Pythagoriciens », et vous rappelez l'ensei-

de la vaincre, que de me vaincre moi-même, gnement de chacun d'eux sur les choses na-

très-facilement vous auriez compris que, pour turelles. En entendant cette longue énuméra-

empêcher l'excès, l'on doit avant tout résister tion de noms et de secies, comment les igno-

au mal delà convoitise. Si donc nous ne résis- rants , c'est-à-dire l'immense multitude, ne

tons pas à ce mal de la concupiscence que serait-elle pas frappée de stupeur , et en

nous portons en nous-mêmes, nous acceptons même temps ravie d'admiration devant un

un double mal, celui que nous avons, et celui semblable spécimen de votre vaste érudition?

que nous commettons. C'est là sans doute le seul résultat (jue vous

74, Nous avons dit précédemment % que désiriez obtenir ; car dans celte monstrueuse

le mal est étranger aux animaux, parce qu'en compilation de témoignages, il n'en est pas

eux il n'y a aucune convoitise possible contre un seul qui touche à la ijuestion qui nous oc-

l'esprit. En effet, ils n'ont pas la raison, et ce cupe. Ecoutons les prélimmaires dont vous

n'est que par la raison qu'il est possible de faites précéder cette citation : « Tous les phi-

subjuuuer les passions, ou du n)oins de les « losophes, malgré leur diversité d'opinions,

afl'aiblir par une lutte continuelle. Qui donc « adoraient les idoles avec le peuple, et cher-

a pu vous dire que « les animaux pèchent « chaient à se rendre raison des causes natu-

« toujours par imitation ? » Personne ne vous « relies ; or, en tenant compte de la vanité de

a jeté, que je sache, une semblable absurdité, « leurs nombreux systèmes, du moins faut-iT

et pourtant vous faiies a[)pel à votre insatiable «reconnaître qu'ils ont quelquefois effleuré

loquacité pour la réfuter, et toutes les su[)er- « la vérité, et que leur témoignage doit être

fluités vous sont bonnes pour nous montrer « préféré sur la question contre laquelle je

que la science de la médecine peut profiter « combats ». Pour le prouver, vous invoquez,

j

à l'aide des animaux. Quoi qu'il en soit
,

comme je l'ai fait moi-même, le nom des

1 commeonauraitpucroirequelaconcnpiscence philosophes physiciens, ainsi que les opinions

1 Jean, ii, 16. - = Plus haut, n. 35. qu'jls Ont émiscs sur Ics causcs naturelles
;
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et ceitcndrml vous n'avez i)as voulu ou vous I(îs idiilnsophen ronfulnire», en raÎROfi mi^ni»?

n'.ivc/ p.'is pu roMflro coniplclf! voln; <';nurn(^- <h'. riiornu'lr-t/î fie leur «loctrinf;? r,ommr'ri(

lalion. Tout Iioimimc séiicnx avou(;ra, sans sutloul lullf-r roriln; <«'S StoïcieriB, «•innini'i

lu'isilcr. (|U(î (-'(tst là (le votre [tait unr; ruso diirlarés <l«; l<iut«; volu[»tc, <;t dont von» con-

l>()ui lroMi|>(ul(;ssim[)l(îs. Kn v.iM, vous aviez naissez la «loctriiif», |iuis<jue. ?ans Irop txnuw-

(;ntr(!pris (l(! prouver (|U(! o tous les pliiloso- ncr si elle voup est, ou non. favorable, vou'~

a plies (|iii se sont oc(;u[)és des causes nain- rinvo(|uez telle fpi'elh! est formulée par l'.al-

« relies, sont les vérilahles inaîlres que l'on hiis dans ItMlialo^rue <le Cieéron '? l'ersoiiiK'l-

« doit |)r(;rér(;r sur la (|iiestion eontr<; laqurdlc lei: <;nl «lésireiix de ne (»as même nous lai*--

a vous roii)l)atli«;z ». Je ne parlerai pas des ser sou[)(Oiiner fju'à leurs yeux la volu[»t<; du

autres, mais yiouniuoi donc, après avoir cité corps n'est pas im bien pour riiornme, vous

Anaximène et son discifde Anaxagore, gar- n'avez garde de nous citer les noms et la doc-

dez-vous le jilus |)rofond silence sur un autre trine de ces philosophes sur la question mo-

de SCS disciples, Diogènc, (|ui, dans son opi- raie; et ceftendaiil c'était la le fioinl capital a

nion sur les choses de la nature, se sépare faire ressortir, du moment que vous invo-

entièrement de son maître et de son condis- quicz le témoignage des philoso|)hes. Contre

ciple et formule une doctrine qui lui est par- les coups qu'ils vous portaient, pouviez-vous

ticulière ? En voici un qui ne doit pas nous vous abriter, je ne dis pas derrière K|ticure,

être préféré, bien que vous veniez de dire que pour (jui tout le bien de l'homme réside dans

l'on doit nous préférer tous les philosophes la voIu()té du corps ; vous n'en êtes pas en-

qui se sont occupés de la nature des choses, core là ; mais derrière Dinomachus dont vous

Etsousle vain prétexte de prouver votre thèse, êtes le chaud partisan? Ce dernier, prenant

vous vous êtes donné l'orgueilleuse jouissance un moyen terme, réunit bravement la vo-

de citer les noms et la doctrine des philoso- lupté à riionnêleté, et soutient que ces deux

phes. Oui, vous en omettez un, qui pourtant choses peuvent être recherchées au même
a dû vous être signalé, soit par son maître, soit titre *, Ainsi donc vous avez com[»ris que, la

j)ar son condisciple, Avez-vous craint, en ci- morale serait contre vous une arme trop

tant le nom de Diogène, de rappeler Diogène puissante, aussi l'avez-vous prudemment

le cynique, et de porter vos lecteurs àconclure écartée. Vous voyez maintenant que, dans la

qu'il vous devance de beaucoup comme dé- controverse entre nous engagée, vous avez

fenseur de la passion, puiscju'il ne craignait contre vous les jibilosophes païens les plus

pas de s'y abandonner en public, d'où est distingués, et en particulier Platon lui-même,

venu à la secte son nom decyni(|ue, ou secte que Cicéron ne craint pas d'a[)peler en quel-

de chiens. Vous aussi, vous vous posez en que sorte le Dieu des philosophes *. Vous

défenseur de la passion, mais vous rougiriez n'avez [)u vous-même ne pas nous citer son

de tirer comme votre maître toutes les con- nom, pour nous prouver d'une manière plus

clusions de vos principes. concluante que, dans les matières naturelles,

76. Si vous vous proposiez de montrer non pas morales, nous 'étions en desaccord

contre nous la supériorité des philosophes, avec les philosophes; vous oubliez sans doute

pourquoi donc ne citiez-vous pas, de préfé- que Platon avait dit des voluptés du corps

rence, ceux qui ont si habilement traité de qu'elles sont pour les méchants un appât et

cette partie de la philosophie qu'ils appellent un aliment continuel *.

éthique, et à laquelle nous conservons le nom 77. Qu'ont pensé de la condition de l'homme

de morale? C'était là pour vous le parti le tous ces philosophes dont vous nous avez dé-

plus sage, puisque vous soutenez que la vo- cliné les noms? Le sujet que nous traitions

lupté du corps est dans l'homme un bien exigeait naturellement que tous nous le di-

véritable, quoique inférieur à la volupté de siez , et cependant vous avez gardé le plus

l'esprit. Mais il y avait là pour vous une dif- profond silence; j'avoue que c'était pour

ficulté qui ne saurait échapper à personne, vous le parti le plus sage. Qu'avaient-ils ap-

En effet, dans cette question de la volupté pris ou qu'enseignaienl-ils sur Adam et son

qui nous occupe, n'aviez-vous pas à craindre

de vous voir écrasé par l'autorité de ces phi- ' p'"^ *>«"'• "• ^^ — ' cicéron, de u Fin, uv. v, et Tuscuiane*.

, , ,
liv. V. —' De la Nature des Dieux, liv. U et :iv. IV à Alîicus.,

losophes plus honnêtes, que Ciceron appelle épit. xvi. - ' pius haut, n. 72.
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épouse, nos premiers parents ; sur leur préva-

rication primitive, sur la tentation du ser-

pent, sur la parfaite inditîérence oi^i ils étaient

avant le péché par rapport à la nudité de leur

corps, tandis qu'ils en rougirent aussitôt

après la perpétration de leur faute? Enfin,

qu'avaient-ils appris qui se rapprochât de ces

paroles de l'Apôtre : « Le péché est entré

« dans le monde par un seul homme, et la

« mort par le péché, et c'est ainsi que la

a mort est passée dans tous les hommes par

« celui en qui tous ont péché ' ? » Chaque

jour cette vérité se réalisait sous leurs yeux,

et cependant quel était sur ce point leur

enseignement? Or, si pour vous le parti le

plus sage, dès qu'il s'agissait de la condition

de l'homme , était de ne tenir aucun compte

de ce que peuvent enseigner des hommes qui

ont en horreur nos livres saints, comment
donc avez-vous pu vous tromper jusqu'au

point de croire que pour vous assurer la vic-

toire, il vous suffisait d'invoquer leur témoi-

gnage sur l'origine de ce monde visible,

quand cette origine n'était nullement en

cause entre nous ? Tout cet échafaudage phi-

losophique s'écroule sous le poids du ridicule

que soulève votre vaine jactance.

78. Toutefois on trouve des traces assez sen-

sibles de la foi chrétienne dans l'enseigne-

ment de quelques-uns de ces philosophes,

qui voyaient dans les erreurs et les misères

de cette vie la preuve du courroux de Dieu,

l'effet de la vengeance du Créateur, qui tient

dans ses mains l'administration de ce monde.

Concluez donc que vous êtes dans une écra-

sante infériorité, par ra[)port à ces philoso-

phes dont Cicéron, poussé par l'évidence, cite

l'éclatant témoignage à la fin de son dialogue

d'Hortensius. Parlant de ces erreurs et de ces

infortunes humaines sur lesquelles nous ver-

sons des larmes et des gémissements, il s'é-

crie : « A la vue de ces erreurs et de ces in-

« fortunes de la vie humaine, ces auteurs

« anciens, fussent-ils prophètes ou seulement

« les interprètes de la pensée divine, nous

« enseignent tous que nous naissons con-

« damnés à subir le châtiment de quelque

« faute commise dans une vie antérieure. Ils

a en concluent, avec Aristote, que notre sort,

« ici-bas, est à peu près semblable à celui de

« ces malheureux qui tombèrent entre les

« mains de certains brigands de TElrurie

,

» Rom. V, 12.

« éprouvèrent tous les raffinements de la

« cruauté, et se virent attachés l'un après

« l'autre, et dos à dos, avec un cadavre en

« putréfaction ; telle est la destinée de notre

ff âme condamnée toute vivante à rester dans

« un corps, comme seraient les vivants avec

«les morts». Des philosophes, qui formu-

laient ainsi leur pensée, ne comprenaient-ils

pas beaucoup mieux que vous ce joug qui

pèse sur les enfants d'Adam; n'avaient-ils

pas une idée plus parfaite de la puissance et

de la justice de Dieu, quoiqu'ils n'aient eu

aucune connaissance de cette grâce conférée

aux hommes par le Médiateur pour les justi-

fier? Ce qui précède vous prouve que j'étais

parfaitement dans mon droit en affirmant

votre complète infériorité par rapport à cer-

tains philosophes; du reste, c'est vous-même
qui avez provoqué votre défaite, en citant des

philosophes dont la doctrine, loin de vous

être favorable, devait me fournir contre vous

les arguments les plus redoutables.

79. Mais quoi ? N'invoquez-vous pas en

votre faveur ce passage de saint Paul, qui est

directement contre vous? n'affirmez-vous pas

que la nudité, dont, avant le péché, nos pre-

miers parents ne rougissaient pas, n'en était

pas moins une honte et un danger? En vé-

rité, savez-vous donc ce que vous dites ? Après

vous, j'ai dû citer ces paroles de l'Apôtre ;

« Les membres du corps qui paraissent les

« plus faibles, sont au contraire les plus né-

« cessaires » ; ce qui suit nous est également

favorable. Mais il n'est pas sans intérêt de voir

comment vous en êtes venu à dire : a II est

« temps de montrer, non plus seulement par

« le témoignage de la nature, mais même par

« l'autorité de la loi, que nos membres ont

« été créés de telle sorte que les uns étaient

« destinés à la honte, et les autres à la liberté.

« Comme preuve, qu'il suffise de citer saint

« Paul écrivant aux Corinthiens : Le corps

« n'est pas un seul membre, mais plusieurs».

Plus loin, rapportant les paroles dans les-

quelles l'Apôtre explique admirablement l'u-

nité et la parfaite harmonie des membres,
vous ajoutez : « Il n'avait énuméré qu'un
« petit nombre de ces membres, la pudeur
« lui défendant de parler de certains autres».

Ces mots ne sont-ils pas contre vous une vé-

ritable condamnation? Ce que Dieu avait

daigné faire directement, l'honnêteté ne per-

mettait d'en parler qu'indirectement; ce que
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Diiii, souverain ju^iî, n'avait pas loii^i «le lia(liiclir)ri du jiiec •^/.r."*'*; ce qui ne permet

(U'écr, son niinistn; «levait rongir de l'énon- pas rio (lout(;r <|ue «T/riA'.^a signifie « déslion-

cer? Oui, sans doule, mais n'est-ce |>as ut)i- <f nêtes ». D'un autre côté, sans même inlei-

(lucnicnt parci! que li; péché a rendu déslion- roger le texte grec, ne* pouviez-vou» conclure

néle ce qui était trcs-lionnôte eu sorlani des (jue l(!s uienihr«î'î «pii ont besoin d'une plus

mains du (Créateur? grande lionriélfté sont le-s lui'tubn.'S dé>lioii-

SO. Vous citez (însuite tout au long les pa- notes, tandis (jueccux qui sont lioiuiéles n'ont

rôles de l'Apôtre : u Les ineud)res <lu corps [)as besoin d'étnî honorés ? Si donc « ceux

(|ui paraissent h^s plus faihies sont, au cou- « rpii sont honnêtes n'ont pas bescjin d'hon-

« traire, les |)Ius nécessaires ; nous honorons « nêtelé », comment ne |)as conclure que. s'il

« uirMue davanta^H' I(!s parties du corps (pii pa- «;n est (|ui en ont besoin, c'est qu'ils sorjt

(( laissent les moins honorables, (!t nous cou- déshonnêles ? ("est |iour donner à ces membres

i( vruns avec plus de soins et d'honnêteté un cachet d'honnêteté qu'on les cou\ie du

ocelles (|ui sont les moins honnêtes, (^ar voile de la pudeur. Leur honnêteté, leur Ikju-

celles (|ui sont honnêtes n'en ont jias besoin, neur, ils les doivent a ce voile qui est d'autant

« mais Dieu a mis un tel ordre dans tout le plus épais qu'ils sont plus déshonnêtes. Or,

« cor[>s, (pi'on honore davantage ce qui est je le demande : l'Apôtre eùt-il ain-i |»arle. s'il

«moins honorable de soi-même, afin qu'il avait eu à décrire le corps humain tel qu'il

« n'y ait point de division dans le corps, et que était, quand nos premiers parents étaient nus

« tous les membres conspirent mutuellement et ne rougissaient nullement de leur nudité?

« à s'eutr'aider les uns les autres'». Après 81. Voyez donc quelle impudence a pu

cette citation, prenant les accents du triomphe \ous faire dire que, o si nos |)remiers |)arents

vous vous écriez : et Voilà le véritable inter- a ont d'abord été nus, c'est parce que l'art de

«prête de l'œuvre de Dieu; voilà le fidèle «se vêtir leur faisait défaut». Il suivrait de

« prédicateur de la sagesse. Nous honorons là que, de paresseux qu'ils étaient avant le

«davantage», dit-il, « les parties du corps péché, ils sont devenus tout à coup vigilants

« qui sont les moins honorables ». Une seule et habiles par le péché. Vous couronnez en-

parole résume donc à vos yeux toute la (jues- suite toutes ces folies par cette conclusion

tion entre nous débattue, c'est celle-ci : « Les élégante et s[)irituelle : « Malgré le péché,

«parties les moins honorables ». Si vous « leurs membres génitaux ne sont devenus ni

aviez lu «les parties déshonnêtes», jamais « diaboliques ni déshonnêtes ; mais ils Irem-

vous n'auriez osé citer ce passage. En effet, « blaient de frayeur, voila pourquoi ils ont

Dieu lui-même, surtout avant le péché, au- « voilé des membres qui n'avaient aucune-

rait-il créé quelque chose de déshonnêle dans « ment perdu leur honnêteté primitive ». Je

les membres du corps humain ? Sachez donc réponds : Ces membres n'étaient nullement

enfin ce que vous ignorez encore, parce que diaboliques quant à leur substance, quant a

vous n'avez pas voulu l'apprendre. L'Apôtre leur forme, et quant à la qualité que Dieu leur

s'est réellement servi du mot : « Membres avait conférée. Mais s'ils n'avaient nullement

«déshonnêtes», mais quelques traducteurs, perdu leur honnêteté primitive, comment
comme celui que vous citez, se sont servis de donc l'Apôtre peut-il les appeler déshonnêtes?

l'expression mitigée, «membres jdus dignes Vous dites vrai quand vous affirmez que ces

« de respect »
;
pour vous en convaincre, il membres étaient primitivemtnt honnêtes

,

vous suffit de consulter le manuscrit auquel car ce serait un blasphème de croire que

vous avez emprunté ce passage. En effet, le l'Apôtre api)elle déshonnète ce que Dieu

mot grec que vous traduisez par « plus dignes créé avec l'honnêteté la plus parfaite. Mais,

« de respect [verecioidiora] ^ \e[ii s\m\)\cment puisque ces membres sont devenus déshon-

dire déshonnêtes (à(jy,T,[xova) ; de même là où nêtes
,

quelle en est la cause , si ce n'est

vous voyez « une plus grande honnêteté », le pas le péché? Ces membres honnêtes, qui

texte porte simplement « honnêteté » (£ùaxr,u.c- donc les a souillés, jusqu'au point que le

oûvYiv). Le latin a donc pu traduire à<r/,Y;u.ova par saint Apôtre les appelle déshonnêtes ? Est-ce

«les membres déshonnêtes ». Quant à ces leur constitution, dans laquelle resplendit

mots : « Celles qui sont honnêtes », ils sont la l'art divin du Créateur, ou plutôt n'est-ce pas

' I Cor. XII, 12, 22-25. la passiou dans laquelle le pécheur trouve son
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propre châtiment? Aujourd'hui cotiune alors, t,Mâf(; ? Qu'elle était grande cette grâce, sous

tout ce (]ue Dieu t'ait est honnête; mais ce qui l'action de laquelle un corps terrestre et ani-

se contracte par l'origine est déshonnète. Et mal n'éprouvait aucune passion bestiale !

cependant, alln qu'il n'y eût point de schisme Ainsi donc, celui qui, sous le vêtement de la

dans le corps, le Seigneur inspira aux mem- grâce, ne voyait dans son corps quoi cpie ce

bres l'instinct naturel de s'enlr'aider récipro- fût qui pût le faire rougir, sentit aussitôt ce

quement ; c'est ainsi que la pudeur couvre qu'il devait cacher, dès qu'il se vit dépouillé

d'un voile épais ce que la concupiscence avait du manteau de Ift grâce,

souillé. 83. « On doit repousser » , dites-vous
,

82. Vous demandez : « Pourquoi donc, en « toute opinion (|ui ferait du démon l'auteur,

« entendant la voix de Dieu marchant dans le « soit des membres des hommes, soit de la

« paradis terrestre, Adam et Eve se sont-ils « sensibilité de ces membres». Pourquoi nous
et cachés ' ? comment dire (|u'ils rougissaient opposer des absurdités dont vous êtes le seul

«de leur nudité, puisque déjà cette nudité inventeur? Dans tout ce qui constitue la na-

« disparaissait sous un feuillage suffisant ? » ture de l'homme, rien n'est l'œuvre du dé-

Ne parloz-vous pas sans savoir ce que vous mon ; mais ce qui était sorti bon des mains

dites? ne comprenez-vous pas que s'ils se de Dieu, le démon l'a souillé en jetant

précipitèrent dans les profondeurs de la forêt, l'homme dans les séductions du péché. C'est

c'est parce qu'ils frémissaient dans leur cœur ainsi que le libre arbitre de nos deux premiers

à la pensée de se trouver en présence du Sei- parents a jeté dans le mal le genre humain
gneur ? Quanta la ceinture qu'ils avaient tout entier. Cette déchéance générale de notre

tressée pour leur cor[)s, elle leur avait été race s'impose de toute part à vos sens dans sa

inspirée par le mouvement honteux qu'ils triste réalité. Vous êtes homme : que rien de

ressentaient dans leurs membres. Précédem- ce qui est humain ne vous paraisse étranger ',

ment, malgré leur nudité, ils ne rougissaient et si vous êtes exempt de telle ou telle infor-

pas ; c'est donc la confusion qui les a con- tune, soyez compatissant pour ceux qu'elle

traints de se couvrir. Or, la confusion n'est fait gémir. Que vous soyez porté sur le flot

inspirée que par ce qui est déshonnète. Voilà de tous les bonheurs humains, j'y consens,

pourquoi il est dit : « Ils étaient nus, et ils ne mais je n'en affirme pas moins qu'aucun de

«rougissaient pas ^ »
,
pour nous prouver vos jours n'est exempt de celte guerre intes-

que la confusion ne leur est venue qu'ulté- tine, pourvu toutefois que vous vous efforciez

rieurement. D'un autre côté, pour excuser sa de rendre vos œuvres conformes à votre

fuite et sa disparition au sein de la forêt, Adam croyance. Vous avez pu oublier bien des

s'écrie: «J'ai entendu votre voix, mais j'ai choses; alors voyez les enfants, quels maux
« craint, parce que je suis nu». Il se cache, ne souffrent-ils pas? et s'ils grandissent,

c'est la preuve de sa confusion manifeste ; il n'est-ce pas au sein de toutes les vanités, de

craint, c'est le cri intérieur de sa conscience tous les tourments, de toutes les erreurs et de

qui lui reproche la faute qui a causé sa con- toutes les craintes ? Les voici à l'âge adulte

fusion
; là, c'est de la honte ; ici, c'est de la et capables de servir Dieu ; aussitôt l'erreur

crainte
; là, une honteuse concupiscence ; ici, les assiège pour les tromper ; le travail ou la

une conscience coupable ; et avec cela une douleur pour les briser ; la passion pour les

indicible folie qui lui laissait croire qu'en ca- dévorer ; le chagrin pour les accabler ; l'or-

chanlson corps, il pourrait échapper à celui qui gueil pour les exalter. Comment dépeindre

sondait jusqu'aux profondeurs de son âme. en quelques traits les maux de toute sorte

Mais écoutons le langage du Seigneur : « Qui dont se compose le joug douloureux qui pèse

« donc vous a appris que vous êtes nu? n'est- sur les enfants d'Adam? Les philosophes

« ce point [larce que vous avez mangé du païens ne savaient ou ne croyaient rien du
« fruit dont je vous avais défendu de man- péché du premier homme ; mais le spectacle

« ger ' ? » C'est la manducation du fruit dé- de toutes nos misères était pour eux d'une

fendu qui découvre à l'homme sa nudité: telle évidence que, pour l'expliquer, ils ensei-

n'esl-ce pas dire clairement que le péché a gnaient que nous naissons [)0ur expier des

dépouillé ce qui était caché sous le voile delà crimes commis dans une vie antérieure, et

* Gen. ui, 8 7. — ' Id. ii, 25. — • Id. m, 10, 11. ' Térence Heaut. act. I, se. i, v. 25.

I
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que nos âtncs sont unies à (JcR corps coriii|)li- l<ii-ii dans l'itupuissancc de Dieu, ou liien

bics, à|)(Mi pièscointiiccus tnallieiircux caplii» dans le cliùlinieiit d'un premier et antique

qne les Kliiis(|iies cncliaînaient vivants ù des [téclié. Or, bien n'est ni injuste, ni impuis-

cadavrcs en |)l(!in(; corriiplion, I/Apôtre con- sant ; dès lors, inalf/i<': \otre obstination,

(lauuie lornieih nient ro|)inion (|ui voudrait vous (Hes contraint d'av(juer que la solidarité

nous faire croire (|ue les âtnes ne sont unies de la faute originelle est la seule explioition

à (l(;s cor|)S (|ue pour les punir des fautes possibUî de ce joug si lourd qui pesé sur les

commises dans une vicantérieuic. Mais alors enfants d'Adam depuis le sein de leur mère

il faut clierclier la cause de ces maux que jus(|u'au jour de leur sépulture '.

nous soullVoMS, ou bien dans l'injustice, ou • eccii. xl, i.



LIVRE CINQUIÈME.

Saint Augustin y réfute le troisième livre de Julien. Répulsion des clirétieus pour cette nouvelle hérésie. Le péché peut être

le chûlinieut d'un péché précédent. La coucupisconce est un vice et devient un crime pour ceux qui consentent à ses mou-

vements désordonnés. Le mariage véritable , en dehors de toute relation charnelle. Différence entre la chair de Jésus-Christ

et celle des autres hommes.

1

.

Après avoir répondu à vos deux premiers « fût prouvé que Dieu, créateur des hommes
livres, l'ordro naturel nous commande de «et de l'univers, juste, vrai et bon, comble

réfuter le troisième. A ce pernicieux travail « réellement les hommes de toute l'abondance

de votre part, j'opposerai un travail salutaire, « desesbiens,car ilest», dites-vous, «le prin-

aulant du moins qu'il plaira à Dieu de m'en « cipe et la cause de toutes ces bonnes études

faire la grâce. Du reste, comme je l'ai fait «qui ont pour objet l'honneur de Dieu ».

précédemment, je passerai sous silence ce qui C'est donc pour mieux l'honorer que vous

n'a pas trait à la question qui nous occupe, vous obstinez à dire qu'il n'est pas le libérateur

car je me reprocherais de faire perdre le des enfants par Jésus-Christ, c'est-à-dire par

temps inutilement à ceux qui entreprendront l'unique Sauveur dont le baptême, de quelque

la lecture de mes ouvrages. A ce prix, pour- manière qu'ils y soient lavés, ne leur confère

quoi relever toutes les vaines absurdités que pas le salut dont ils sont en possession, par

vous entassez au commencement de votre cela même qu'ils n'ont pas besoin de Jésus-

livre « au sujet de l'envie dont vous vous Christ comme médecin. Quel bonheur pour

« flattez d'cîre poursuivi, à cause de la vérité, ces enfants qu'il ait plu à Julien d'étudier le

« et au sujet également du petit nombre principe de l'origine humaine, et de pronon-

« d'hommes prudents dont les applaudisse- cer qu'ils sont absolument sans tache et sans

« ments sont pour vous la plus douce de souillure I Mieux eût valu, sans doute, une

toutes les joies? » En cela vraiment vous ignorance complète de votre part, que cette

montrez une ressemblance de [)lus avec tous vaine science de la loi que vous étudiez, non

les hérétiques anciens et nouveaux ; c'est pas à la lumière de la loi de Dieu, mais sous

grand dommage que ces réclames soient usées les éclairs de cet orgueil démesuré, qui vous

par une longue et honteuse habitude. Et gonfle au possible, et vous conduit à cette

pourtant ces vieilleries sont devenues le man- présomption sacrilège, ennemie tout à la fois

teau nécessaire à ce vaste orgueil qui se tend de votre âme et de la foi chrétienne.

et se gonfle tellement qu'il fait sauter en 3. «Arrière », dites-vous, « cette informe

lambeaux ces vêtements usés sous lesquels il « et vaine doctrine, qui fait de Dieu un être

se croit déshonoré. D'un autre côté, je ne « injuste, du démon le créateur des hommes,
crois pas nécessaire de répondre à ces inces- « du péché une substance, et attribue aux

santés calomnies dont je suis devenu à vos « enfants une conscience sans aucune con-

yeux le seul et nécessaire objectif. Jetant sous «naissance possible ». Je réponds en deux

le boisseau toutes ces grandes lumières catho- mots : Notre doctrine n'est point informe

liques dont vous ne daignez pas même arti- parce qu'elle proclame du plus beau des

culer les noms , c'est contre moi que vous enfants des hommes qu'il est le Sauveur de

vous lancez en furieux; c'est moi que vous tous les hommes' et par là même des enfants;

attaquez en aveugle. Serait-ce donc me trom- elle n'est pas vaine, car ce n'est pas sans fon-

per que de croire que ma réfutation de vos dément, mais à cause d'un péché précédent

deux premiers livres ne laisse rien à désirer? qu'elle dit de l'homme qu'il est semblable à

2. Tout d'abord, c'est une exagération de la vanité et que ses jours passent comme une

votre part de soutenir que « la connaissance ombre^; elle n'attribue pas à Dieu l'injustice,

« des saintes Lettres est par trop difficile, et mais bien l'équité, car ce n'est pas injuste-

« ne saurait convenir qu'à un petit nombre ment que l'enfant est très-souvent frappé de

«desavants ». Vous voudriez par là « qu'il Ps. xnv, 3. - » id. cxun, 4.
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Ions ci;s maux (|iii H\;talt'nt sous nos yonx. Main u avec Ditii ; orJ'ai |>oiir le royaume de

Llle m; lui pas du (hiinou li; créateur des l)i<-u un auioiir tel ({ue je regarde comme le

liuiMuies , mais le cot-ru|)lrnr de l'origine |ilns^'iandciiâliment|tourriiotnrneceluidenu

luniiaini;. Klieiii; fail pas du ix'clié unesubs- pouvoir Jamais enlrcr dans ce royaume. Vous

laïK'c , mais simplLiiienl un acl(. dans nos (|ui appaitciiez, non pas a la fouie des igiio-

premiers parents el une contagion dans leur lants, mais au petit nombre des hages ; vous

poslérilé. Klle n'attribue pas aux eiifants une <|Mi, a ce titre, aimez aussi ce royaume, etipii

conscience sans connaissance, car elle leur l'ilmez d'uiilant plus que cet amour est sans

reliise toute connaissance ('t loul(i conscience, cesse alimenté |»ar le [»etit nombre de vos

Mais la connaissance se trouvait dans Adam, ardents secl. lires, sans f(i refroidir jamais au

en i|ui tous ont péclic, et par lui tons les conticl «l'une multitude iniillerenle, «jue ré-

liommes subissent la transmission du péché, poudrez-vous a cet homme? lui direz-vous :

4. Vous nous opposez la multitude des igno- La privation du royaume de Dieu, non-seule-

ranls, ou, comme vous les a|)pelez, a des ment n'est pas un grand cliàtiment, mais

a sim[)les (|U!. livrés à d'autres travaux, sont n't'sl pas même une peine pour une créature

« privés de toute instruction pro[)rement dite; faite a rirna}:e de Dieu? Il me semble que

« n'appartiennent à l'Eglise de Jésus-Olirisl vous n'oseriez tenir un semblable langage

a que |)ar la loi; trouvent dans cette foi l'appui à un homme, quel qu'il lût, lors même que

« nécessaire pour ne trembler devant l'obscu- vous n'auriez à redouter de sa part ni vio-

« rite d'aucune question ; croient (|ue Dieu est lence, ni réplicjue. Soit que vous réfiondiez,

« vraiment le créateur des hommes, (ju'il est soit (jue |)ar un sentiment de |»udeur, non-

« bon, vrai et juste; ont sut la Trinité des seulement chrétienne, mais purement bu-

« convictions tellement inébranlables qu'ils niaine, vous gardiez le silence, il pourrait

« embrassent et approuvent tous les enseigne- présenter son fils à vos yeux et vous dire :

« menls conformes à cette doctrine; ne se Dieu est juste
;
quel mal peut donc empêcher

« laissentébranler paraucuu raisonnement.et cette innocente image de Dieu d'entrer dans

« re|)0ussent toute autorité, toute société qui le royaume éternel , si ce mal n'est pas le

« formulerait des idées contraires à leurs péché qui est entré dans le inonde par un
«convictions ». Pour peu que vous vouliez seul homme '? Quelle que soit votre sagesse,

peser sérieusement votre langage, vous coni- il me semble que sur ce point vous ne pour-

prendrez facilement que vous rendez vous- rez vous croire |)lus savant que ne l'est cet

même ces hommes simjiles inébranlables à homme sans éducation; et pour peu que vous

toutes vos attaques. C'est là vraiment la raison déposiez votre impudence, vous resterez plus

pour laquelle votre nouvelle hérésie soulève enfant (|ue cet enfant lui-même,

toutes les répulsions de la multitude de ces 5. Telle est donc l'idée générale de votre

chrétiens que vous provoquez sans cesse à introduction , vous repoussez impitoyable-

venir chercher le remède à leur ignorance ment les simples, et vous vous faites du [letit

dans les enseignements de ces quelques sec- nombre autant d'auditeurs bienveillants;

taires que vous voudriez faire passer pour les maintenant entrons dans le fond même de la

plus prudents et les plus savants des mortels, discussion. Dans votre second livre , vous

Ces chrétiens, prétendus si simples, voient en aviez déjà longuement disserté sur ces mem-
Dieu le créateur des hommes et la justice bres secrets qu'un sentiment de honte bien

même; quant aux douleurs de toute sorte légitime, après le péché, s'empressa de cou-

qu'ils voient peser sur leurs enfants, ils com- vrir avec des branches de palmier; sans

prennent parfaitement que, sous l'empire d'un doute quelque chose vous était échappé sur

Dieu juste et bon, ces douleurs prouvent né- ce point, car vous y revenez encore dans le

cessairement l'existence du i)éché originel, troisième livre, vous efforçant, mais en vain,

Je suppose que l'un de ces chrétiens vous de réfuter cette proposition que j'avais émise:

présente son fils aussitôt après sa naissance, « Pourquoi, dans ces membres, la confusion

vous appelle dans un lieu secret, et de sa « succède-t-elle immédiatement au péché?

voix la i)lus calme vous interpelle et vous « n'est-ce pas parce que le péché y a soulevé

dise : Je jouis de l'esprit, de l'intelligence et «des mouvements déshonnètes '? » Quelle

de la raison dont je suis doué par ma ressem- > Rom. v, 12. - ' du Mariage et de la conc uv. i, d. 5.
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idée si neuve vous est donc survenue, pour core vous écrier : « Ils n'éprouvèrent alors

que, dans le volume où vous aviez traité si « rien d'indécent ni de nouveau ». C'est por-

longuement cette question, vous ayez cru ter l'impudence à un tel excès que je me
devoir y revenir encore? Vous citez celte garde bien de dire que vous l'ayez apprise

parole : «lisse firent des vêlements * »,appe- à l'école, non pas seulement d'un afiùlre ou

lanta vêlements» ce que le texte sacré nomme d'un pro|)lièle, mais même d'un [)einlre ou

simplement «une ceinture»; vous en con- d'un poète. En effet, peintre et poète, quoi-

cluez que « ce qui n'était (jue pour cacher la qu' « ils se soient toujours également attribué

«pudeur, devint un vêtement proprement « le pouvoir de tout oser », rougiraient pro-

« dit ». Si le commentateur que vous avez lu fondement d'imaginer, pour faire rire, une

n'est pas un Pélagien, je m'étonne qu'il ait absurdité conmie celle que vous voudriez dis-

pu prendre pour un « vêtement » ce qui en culer et nous faire croire. Quel peintre aurait

réalité n'était qu'une « ceinture ». Quoi qu'il osé représenter, et quel poète chanter le par-

en soit, en supposantce sentiment de pudeur, fait accord et la constante harmonie de ces

dont la délicatesse, selon vous, réclamail un deux compagnes habitant sous le même toit,

vêtement, soyez certain que jamais vous ne l'une d'une perfection qui n'a d'égal que la

nous persuaderez que c'est à l'école du péché corruption île l'autre, je veux dire l'inno-

que les premiers hommes ont appris les de- cence et l'impudence? à moins de désespérer

voies de la pudeur, et qu'ils portaient en même entièrement du sens commun, ce n'est point

temps dans leur âme, comme deux compa- jusque-là que se fût portée la hardiesse des

gnes et deux amies, l'innocence et l'impu- peintres et des poètes, à moins de tomber

deur. En efl'et, lorsqu'ils portaient leur nu- dans une véritable folie,

dite sans aucune confusion, ils faisaient 7, Vous ajoutez : « Si l'on embrasse l'opi-

preuve d'impudence, selon vous, et ils n'a- « nion de ceux ijui traduisent le mot grec

valent que de la ré|)ulsion pour le sentiment « par ceinture, il faudra en conclure que les

naturel de la pudeur ; mais le péché les a « flancs étaient les parties les mieux couver-

corrigés de cette dépravation, et le sens ré- « tes ». Avant tout je gémis de vous voir abu-

prouvé de la prévarication fut pour eux le ser à ce point de l'ignorance de ceux qui ne

maître qui leur apprit la pudeur. Voici donc connaissent pas la langue grecque, sans vous

l'iniquité rendant pudiques ces mêmes hom- occuper nullement de ce que peuvent penser

mes que la justice rendait impudiques. Di- ceux qui la connaissent. Mais il est bien |)lus

sons plutôt que votre doctrine est d'une telle commode de prendre un mot grec et de lui

impudeur et d'une si honteuse nudité, que donner en latin le sens propre à la langue,

toutes les fouilles de vos paroles ne pourront Aussi, quand je vous entends dire de la cein-

jamais en cacher la honte. ture, qu'elle couvrait les flancs, de préférence

6. Vous me raillez finement d'avoir appris à toutes les autres parties du corps, je j)eiise

des peintres qu'Adam et Eve voilèrent leur que vous riez vous-même d'une telle plaisan-

nudilé, et vous m'ordonnez d'écouter ce vers terie. Qu'on soit savant ou ignorant, com-

d'Horace : « Les peintres et les poètes se sont ment ne pas savoir à quelles parties du corps

a toujours également attribué le pouvoir de s'applique une ceinture? Interrogez et appre-

« tout oser^». Ce n'est point auprès d'un nez ce que certainement vous n'ignorez pas.

peintre de vaines figures, mais auprès de Supposé même (jue vous l'ignoriez, j'ima-

l'auteur des divines Ecritures que j'ai ap[)ris, gine que vous n'irez pas dénaturer, non |)oint

de nos premiers parents, qu'avant de pécher le langage, mais le vêtement humain, jusqu'à

ils étaient nus, et que cependant ils n'en rou- prétendre que la ceinture doit se placer sur

gissaient pas. Etait-ce donc leur innocence les épaules; du moins, si vous soulenezque la

qui leur inspirait une semblable im[)udenee? ceinture couvrait les flancs, vous soutfiirez

A Dieu ne plaise! mais ce qui est certain, bien qu'elle ne laisse à nu aucune des par-

c'est qu'il n'y avait rien en eux qui dût les ties déshunnêles du corps humain. Ce n'est

faire rougjr. Ils pèchent, ils considèrent, ils donc [)as en faveur de vos principes, mais en

rougissent, ils se voilent % et vous osez en- faveur des miens qu'on néglige les j)arlies

supérieures du corps pour couvrir les parties
'Geo. m, 7. — ' Art poétique, vers 9, 10.— ' Gen. li, 25; . ,. , . , , ,, ., ,, . . ,

m, n. intérieures, dans lesquelles siège cette loi des
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in('Milir( s, (|(ii rc|)ii^;iic a la loi de l'cspiil ', lui (irrlai)l la connaissance «le ses œuvres,

cl (|iii dans nos prcniicrs |taicMls t>c laisail vous nous la prc'sciilez, « [)unissanl hciein-

siînlir dans des ardcnrs rcciprofjues, s'en- a ment le crime, el se constituant le minis-

llainniail dans des rej^ards mutuels et par la « tre de Dieu» ; n'e.-l-ce point de votre |»art

nouveanlé même de sa révolte, frappait de chausser le cothurne, pour clianler la gran-

conlusioii la perversité de ces premiers pé- d<Mir et la bonté de la concu|tiscence? Vous

( licuis. l'jus s(;s mouvements dtv(;i)ai(Mil tu- ne voyez donc pas (ju'a ce prix vous i»ourrez

niultuoux, plus s'accroissait leur liontr; ; et lon(;r les mauvais anges, qui, tout prévarica-

comme c'ét.iil la vue de la cliair (|ui stimu- teurs et tout impies qu'ils soient, deviennent

lait ces im|)ressions, le besoin le plus pressant l'instrument dont Di»u se sert pour (tunir les

était de la couvrir du voile le |)lus é[)ais. (^ym pécheurs, selon celte parole de l'Ecriture :

la ceinture parte donc des flancs ou des « Dieu lança contre eux, jiar le moyen des

reins, peu im|)orte, pourvu (|ue les |)arties « anf,n.'s mauvais, la colère de son iiidigna-

indécenlessoieiil couvertes ; or, ces parties ne « tiou, rindigiialion, la colère et le trouble ' i.

seraient pas indécentes, si la loi du |)éché ne Faites donc leur éloge, louez le prince de

répugnait |)as à la loi de l'esprit. Quand le l'enfer, Satan, car lui aussi fut chargé de pu-

sens d'un passage est de toute évidence, nous nir le péché, quand rA[JÔtre lui livra le for-

ne devons pas mêler à la sainte Ecriture nos nicalcur de Corinlhe
,

pour mortifier sa

inter|)rélatious personnelles; ce ne serait chair *. Autant vous déployez d'éloquence

plus alors de l'ignorance, mais une présomp- contre la grâce du Christ, autant vous en

lion criminelle. Adam et Eve étaient nus montrez pour faire le panégyrique de Satan

avant le péché et ne rougissaient pas; mais et de ses anges, par lesquels Dieu se montre

dès qu'ils eurent péché, ils se voilèrent, et le le juge et le vengeur de ses droits contre une

nom seul de ceinture indique clairement de multitude de pécheurs, leur rendant à tous

(juelles parties du corps il s'agit. Nous savons selon leurs œuvres, les soumettant, pour les

ce qu'ils ont voilé, ce serait le comble de la punir, à la tyrannie de ces esprits pervers et

folie de chercher, et le comble de l'impu- infernaux, et prouvant qu'il sait se servir des

dence de nier ce qu'ils ont éprouvé. Malgré bons et des méchants pour faire éclater sa

vos contradictions obstinées, vous vous êtes bonté et sa justice. Cliantez donc ces puis-

vu dans la nécessité d'admettre, forcé par le sances cou[)ablesqui servent à tourmenter les

sens commun, que c'est bien le mouvement coupables; ne louez-vous pas la concupis-

de la concupiscence que ces malheureux ont cence de la chair, par cette raison qu'elle est

voulu cacher en voilant certaines parties de le châtiment de la désobéissance du pécheur?

leur corps
;
qu'importe après cela que vous Louez Saûl, ce roi coupable, qui a servi de

placiez la ceinture sur les flancs, ou sur le chàliment au pécheur, selon celte parole :

côté, dans lequel vous prétendez que les pé- « Je vous l'ai donné pour roi dans ma co-

cheurs n'éprouvent aucune sensation mau- « 1ère ^ ». Louez le démon dont ce roi était

vaise, qu'importe enfin que vous mettiez à nu possédé % en punition de ses crimes. Louez

ce que vous 'voudrez, puisque vous avouez l'aveuglement de cœur a dont Israël fut

que c'est là surtout que doit être jeté le voile o frappé » ; écoutez pourquoi : a Jusqu'à ce

de la pudeur ? « que la plénitude des Gentils fût entrée dans

8. Vous citez de mon livre ces autres pa- « l'Eglise ° ».Ceci, peut-être, ne vous paraîtra

rôles : « La désobéissance de la chair fut pour pas un châtiment, el cependant, si vous aimiez

« l'homme le trop juste châtiment de sa pro- la lumière intérieure, vous trouveriez la,non-

« pre désobéissance ; car celui qui avait refusé seulement un châtiment quelconque, njais le

« d'obéir à son maître ne méritait pas d'être plus grand de tous les châtiments. Cet aveu-

« obéi par son propre esclave, c'est-à-dire par glement fut la source de leur incrédulité et

« son corps -». Vous, au contraire, vous es- le principe de rhorrible crime qu'ils ont

sayez de montrer que p\r cela même qu' a elle commis en faisant mourir le Christ. Niez que

« est la punition du péché, la concupiscence cet aveuglement soit une punition, el vous

« de la chair est vraiment digne d'éloges d
;

prouverez immédiatement que vous en êtet

vous allez même jusqu'à la personnifier, et .^ . ,. .
, .,' ^ '

' Ps. Lxsvi , 49. — M Cor. V, 5.- ' Osée, xili, Jl.— J Bois

' Rom. vit, 23. — = Du Mariage et de la Conc, liv. l, n. T. xvi, 11. — ' Rom. si, 2.'..
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Irappc Yous-mèuic. Direz-vous que c'est un tinuez sur ce ton, et toujours pour vous mon-

cliàtiiiient, mais que ce n'est pas le châtiment trerconsé(iuent avec votre vanité d'hérétique,

du péché? Vous avouez donc que tel état peut Mais une fois eii{?agé dans cette erreur, vous

être à la fois un péché et un châtiment; et si pouvez appliquer ce raisonnement à l'aveugle-

ce châtiment n'est point le châtiment d'un ment du cœur, et dire : Si l'aveuglement du

péché, il est injuste, et vous accusez d'injus- cœur est le cliâtiment du [)éché, il faut rejeter

tice ce Dieu qui ordonne ou permet ce châ- Tinstruction, si l'on ne veut pas que la lu-

timent, à moins que vous ne l'accusiez de mière intellectuelle, se révoltant contre Dieu,

faiblesse, puisqu'il ne détournerait pas d'un paraisse démentir la sentence par lui formel-

innocent le châtiment qui le frappe. Si, pour lement prononcée. Or, une telle conclusion

montrer que vous n'êtes pas vous-même frappé serait des plus absurdes, quoicjue l'aveugle-

d'aveuglement, vous avouez que cet aveugle- ment du cœur soit le châtiment du péché
;

ment est le châtiment du péché, comprenez par la même raison votre principe n'est qu'une

alors que, malgré toutes vos protestations, la évidente absurdité, quoique la passion, c'est-

question que vous souleviez est parfaitement à-dire la désobéissance de la chair, soit le

résolue. En effet, comme le démon, ses anges châtiment du péché. En effet, la science doit

et les mauvais rois, non-seulement sont pé- résister à l'aveuglement du cœur, et la cou-

cheurs, mais, par la justice même de Dieu, tinence à la passion
;
quant à ce châtiment,

deviennent encore le supplice des pécheurs, qui n'est ni une erreur ni une passion, il ne

sans que l'on puisse dire pour cela qu'ils soient reste qu'à le subir avec patience. C'est pour-

dignes de louange, parce qu'ils sont les ins- quoi, lorsque Dieu nous fait la grâce de vivre

truments de la vengeance divine; de même de la foi véritable, nous devons être certains

la loi de nos membres, répugnant à la loi de que Dieu lui-même est là, illuminant notre

notre esprit, ne saurait passer pour sainte et intelligence, domptant la concupiscence, et

légitime ])ar cela seul qu'elle devient le châ- nous aidant à supporter l'épreuve. C'est là ce

liment mérité de celui qui obéit à ses con- qui se fait parfaitement, lorsque c'est pour

voitises. Cet aveuglement du cœur, que Dieu Dieu qu'on le fait , c'est-à-dire lorsqu'on

seul peut guérir par l'éclat de sa lumière, est l'aime gratuitement, et cet amour ne peut

tout à la fois un péché, eu tant qu'il ne croit venir que de lui-même. Au contraire, lorsque

pas en Dieu, et le châtiment du péché, en tant l'homme se complaît en soi-même, et se con-

que le cœnr orgueilleux est frappé par lui fieensapropre vertu, s'il s'abandonne aux dé-

d'une répulsion méritée. De même cette con- sirs de son orgueil, son malheur devient

cupiscence de la chair, contre laquelle l'esprit d'autant plus profond, que cet orgueil lui-

convoite, est tout à la fois un péché en tant même se pose en tyran plus absolu des autres

qu'elle est une révolte contre l'empire de passions, et semble vouloir les étouffer pour

l'âme; le châtiment du péché, en tant que sa mieux se complaire dans son froid égoïsme.

révolte punit une autre révolte ; et enfin la 10. Vous m'accusez d'avoir dit, dans quel-

cause du péché, en tant qu'elle est dans ques autres de mes ouvrages :« Il est certains

l'homme une sorte de contagion originelle « péchés qui sont le châtiment direct d'autres

dont l'homme accepte trop souvent les inspi- « péchés * » : comme c'est en vain que vous

rations coupables. tentez de réfuter cette proposition, laissez là

y. En faut-il davantage pour convaincre toutes vos aspirations à la victoire, et vous

de fausseté cette opinion aveugle et téméraire, comprendrez (jue ce n'est là que la consé-

par laquelle vous voudriez nous faire croire quence rigoureuse de ce qui vient d'être dit

que cette concupiscence de la chair, par cela sur l'aveuglement du cœur. Dans quel but,

môme que nous la disons un châtiment du dites-moi, avez-vous cité ce passage de l'A-

péché, loin de mériter la réprobation, est au pôtre, dont je me suis servi pour prouver

contraire véritablement digne d'éloges? Vous invinciblement ma proposition: o Dieu les a

ajoutez : « Si la passion est le châtiment du « livrés à leur sens réprouvé , afin qu'ils

« péché, on doit rejeter toute pudeur, si l'on «fassent ce qui est défendu?» Ce langage

« ne veut pas que la chasteté, se révoltant con- vous paraît une pure hyperbole, c'est-à-dire

« tre Dieu, paraisse démentir la sentence par une de ces exagérations dont se servent cer-

« lui formellement prononcée » ; vous con- » De la Nature et de la câce, r.. 25.
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tains orateurs |)()iir |)ro(liiii(; dans lus e>'|iiils li;iir coudaiiinulioM, et «juc cette condarnna-

uno impression pins profonde Vous allez tioii flcNierit a son tour une all'reuse culpa-

mônie jusqu'à citer le' passa^^e où l'Apôtre en hilité (|ui en entraîne beaucoup d'autres à sa

ayit ainsi. (I i'ulniinant », dites-vous, o contre suite. I*ar conséfjuent. ces œuvres sont a la

« les crini(!S d(;s impies, il alla jus(|u'a faire fois des péchés et le châtiment de péchés pré-

« (l(î c(!S ciimes ani.inl d(! cliâtiments, et pour cédf-nts. i'.c, r|ui m'étonne liien fdiis «'ncore,

« niieux nionti(;r toute l'Iiorrcur ()u'épr(Mivait c'est fie lui entendre dire «ju'il a fallu (jue ces

« son ùme, siéj^e de tant de vertus, il s'écrie malheureux reçussent leur récompense réci-

" <|ue ces malheureux lui paraissent, non pas prorjue. Tel est également le sens des [*aroles

a des cou|)al)les, mais de véritables ré()rou- précédentes que vous < niftruntez au même
a vés ». Vous vous trompez, volontairement A[iôtre: « Ils ont transféré l'honneur qui n'est

peut-être, sur le sens de ses |)ar(des, car c< s « dû fiu'au Dieu incorru[»til)le a l'ima^-'e d'un

impics lui paraissent tout à la lois condanmés a lionnue corruptible , et a des figures d'oi-

et coupables, non-seulement cou|)ables à cause a seaux, de (|uadru[ièdes et de serpents. C'est

despéchéspasséspourlesquclsilssontcondaiii- « pounjuoi Dieu les a livrés aux désirs de leur

nés, mais encore coupables par cela même « cœur, à l'impureté ' », et le reste. L'Apôtre

qu'ils sont condamnés. En effet, il accuse leur nous désigne clairement la cause pour h-
culpabilité, (juand il s'écrie : « Ils ont adoré (juelle ils ont été livrés à eux-mêmes. Il révèle

« et servi la créature de jiréférence au (>réa- le crime (ju'ils avaient commis [irécédem-

« teur, qui est béni dans les siècles. Amen ». ment, et ajoute : « Voilà pouKjuoi Dieu lesli-

Prouvantensuilequ'ilsontétécondamnéspour « vra aux désirs de leur cœur ». C'est donc là

cette faute, il ajoute: «Voilà pounjuoi Dieu les le châtiment d'un péché précédent; elcecliâti-

« a livrés à des passions honteuses ». Remar- ment, à son tour, n'est autre chose que le pé-

quez celte expression: «Voilà pour(|Uoi ». ché, comme la suite le démontre clairenent.

Quelle folie, dès lors, de demander «dans il. Vous soutenez précisément l'opinion

« quel sens on peut dire que Dieu les a livrés», contraire, et vous pensez la question résolue,

et de suer sang et eau pour prouver qu' « il parce que l'Apôtre affirme que ces païens ont

« les a livrés en les abandonnant !» De (juel- été livrés aux désirs de leur cœur, ails

que manière qu'il les ait livrés, toujours est- « étaient dévorés », dites-vous, « par les dé-

il que c'est pour cela qu'il les a livrés, (ju'il « sirs criminels ». Vous ajoutez : a Or, com-

les a abandonnés ; donnez à ces paroles l'in- «ment peut-on supposer qu ils sont tombés

terprétation qu'il vous plaira, vous n'en voyez «dans cet abîme par la puissance de Dieu,

pas moins toutes les conséquences de cet « les abandonnant à eux-mêmes ? » Qu'onl-

abandon. L'Apôtre voulait nous faire com- ils fait de plus, je vous demande, ou pourquoi

prendre quel châtiment c'est pour un homme ces paroles : « Dieu les livra aux désirs de leur

d'être livré à des passions honteuses, quel que «cœur», s'ils étaient déjà possédés par ces

soit du reste le mode, compréhensible ou in- mêmes désirs ? Parce qu'un homme éprouve

compréhensible, sous lequel s'o[ière cet aban- de mauvais désirs dans son cœur, s'ensuil-il

don de la part d'un Dieu souverainement bon qu'il consent à ces désirs pour commettre le

et ineffablement juste. « En effet », dit-il, « les mal ? Autre chose est d'avoir de mauvais dé-

« femmes parmi eux ont changé l'usage qui sirs, autre chose de s'y abandonner
; c'est

« est selon la nature, en un autre qui est quand on y consent qu'on en est possédé, et

a contre la nature. Les hommes, de même, ceci n'arrive que quand, dans sa justice. Dieu

« l'ejetant l'union des deux sexes, qui est selon nous y abandonne. Autrement, que signi-

« la nature, ont été embrasés d'un désir brutal fierait cette parole: «Ne suivez pas votre

a les uns envers les autres, l'homme commet- « concupiscence ? » Est-on coupable, précisé-

« tant avec l'homme des crimes infâmes et re- "lent parce qu'on ressent en soi-même le tu-

acevant ainsi en eux-mêmes la juste peine multe et l'entraînement des désirs, alors

« due à leur erreur ». Se peut-il un langage même qu'on refuse de les suivre et de s'y

plus évident, plus clair, plus formel ? L'A- abandonner, alors même surtout que, pour

pôtre dit de ces hommes qu'ils ont reçu leur conserver la grâce, on livre à ces désirs de

récompense réciproque, que, s'ils ont accom- glorieux combats? Celui qui est assez mal-

pli ces œuvres criminelles, c'est par l'effet (!e Rom. vu, 23-2?.
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heureux pour réaliser celte parole : «Si vous « gneur avait résolu de le livrer à ses en-

«vous abandonnez à vos concupiscences, « nemis, parce qu'ils avaient cherché le dieu

c'est-à-dire à vos mauvais désirs, « vous com- « d'Edom ' ». Nous pouvons citer beaucoup

blerez de joie vos ennemis et vos en vieux*» ;
d'aulres passages, qui nous montrent claire-

celui-là est-il déjà coupable, par cela seul ment qu'il entre, parfois, dans les secrets des-

qu'ii éprouve ces désirs auxquels il ne doit seins de Dieu, de permettre la perversité du

point consentir, s'il ne veut pas combler de cœur, de manière à ce qu'on n'entende pas la

joie le démon et ses anges, qui sont nos en- vérité, que l'on commette le péché, et que ce

nemis et nos envieux ? péché devienne le châtiment d'un péché pré-

12. Lors donc que l'on peut dire d'un cèdent. Croire au mensonge, et ne pas croire

homme qu'il est livré à ses désirs, on peut à la vérité, c'est également un péché. Mais ce

par là même le déclarer coupable, parce que, péché vient ordinairement de l'aveuglement

abandonné de Dieu, il cède et consent à ces du cœur, etcet aveuglementdu cœur, par un

désirs, par lesquels il se trouve vaincu, en- mystérieux mais juste dessein de Dieu, n'est

chaîné, entraîné et possédé. « On devient évidemment que le châtiment du péché. Tel

« l'esclave de celui par qui on a été vaincu^», est le sens de ces paroles de saint Paul aux

et ce qui n'était que le châtiment d'un péché Thessaloniciens : «Parce qu'ils n'ont pas reçu

antérieur, devient ultérieurement un péché. « et aimé la vérité pour être sauvés, Dieu

Ne trouvons-nous pas le péché et le châtiment « leur enverra des illusions si efficaces, qu'ils

du péché dans ces paroles : « Le Seigneur a « croiront au mensonge * ». Dans ce texte, le

« mêlé en eux l'esprit d'erreur, et ils ont se- châtiment du péché devient évidemment un

« duit l'Egypte, dans toutes leurs œuvres, péché. Ces deux propositions sont formelles

< comme on séduit un homme ivre ^ ? » Ne et exfdicites dans leur laconisme ; et sur-

voyons-nous pas le péché et le châtiment du tout elles sont émises par celui dont vous avez

péché dans ces paroles adressées au Seigneur souvent essayé de dénaturer les paroles en

par le Prophète : « Pourquoi, Seigneur, nous faveur de votre doctrine,

«avez-vous fait errer loin de votre voie; 13. Vousvousécriez: «Quand nous lisonsde

« vous avez endurci nos cœurs, afin que nous « certains hommes qu'ils ont été abandonnés

« cessions de vous craindre * ? » Comment ne « à leur désir, nous devons entendre qu'ils ont

pas en dire autant de ces autres paroles: « lassé la patience de Dieu, mais non pas (ju'ils

Voici que vous êtes irrité, et nous avons « aient été poussés au péché par sa puis-

« péché ; voilà pourquoi nous avons erré, et « sauce». Que voulez-vous dire? Piétendriez-

« nous nous sommes tous souillés * ?» Ne vous que l'Apôtre n'a pas réuni en même
trouvons-nous pas le [léché et le châtiment du temps, et dans le même texte, ces deux expres-

péché dans ce passage où nous lisons, des na- sions : la patience et la puissance ? Ecoutez

lions en guerre avec Josué, que le Seigneur donc : «Qui peut se plaindre, si Dieu, voulant

enhardit leur cœur et leur inspira d'attaquer « montrer sa colère et sa puissance, souffre

Israël, mais dans le but de les exterminer * ? « avec une patience extrême les vases de co-

N'est-ce pas grâce au péché et au châtiment du « 1ère préparés pour la perdition ^ ? » Nous li-

péché, que Roboam refusa d'écouter les sages sons ailleurs : « Et si le Prophète a erré et

avis de son peuple, parce que, selon la parole « parlé, moi, le Seigneur, j'ai séduit ce pro-

même de l'Ecriture, « le Seigneur s'était re- « phète, j'appesantirai ma main sur lui, et je

« tiré de lui, afin de réaliser la menace qu'il «l'exterminerai du milieu de mon peuple

« lui avait fait entendre par la bouche de son « d'Israël *»
; de quoi s'agit-il ici, selon vous?

« prophète' ?» N'est-ce pas à cause du péché est-ce de la patience ou de la puissance?

et du châtiment du péché, que nous lisons Qu'il s'agisse de l'une ou de l'autre, ou de

d'Amasias, roi de Juda, qu'il refusa d'écouter toutes deux à la fois, toujours est-il que le fait

les sages conseils de Josias, roi d'Israël, qui lui même de prophétiser le mensonge est tout

défe ndait de faire la guerre? Voici ce qui est ensemble un péché et le châtiment du péché,

écrit : « Amasias n'écouta point, car le Sei- Direz- vous que ces mots : « Moi, le Seigneur,

«j'ai séduit ce prophète », signifient : Je l'ai

' Eccli. sviil, 30, 31. — = Il Piftrre, il, 19. — ' Isa. xix , 14. —
:. Lïiii, 17. — ' Id. L.viT, p, 6. — ' Josué, XI, 20. — ' III Rois, ' Il Parai, xxv, 20. — ' II Thess. ii , 10. — * Rom. ix , 22. —

> i> IJ. Ezéch. XIV, 9.
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ahaïKloiuK;, .iliii (juc, Hjdnil par ses proim;» Icn- <l de la n:vi;laliori «lu jusli; jii;:oni«'til de

m(';iil(;s,il Idiiiltâl dans Vrimii'! I.il)r(; a vdiis; Dieu, (jui r<;iidra a cliariin selon hcs riMivres '.

l()iil( luis, il est certain (|n'il a clé |)nni de Dien, sans doiile, est la (lalience infinie; et

son péché, afin (jn'il pécliât en propliélisanl potirlant (|iii donc fait pénitence, à moins que
le mensonge!. Mais écoute/ celle vision du Dieu ne lui (;n donne la grâce ? Avez-vous
[troplièle Micli('-e : «Je vis le Seij^neur assis oublié celle autre parole du même docteur:

«SIM son lrôn(!,et loiile l'armée du ciel j De craiule qui; Dieu ne leur accorde la ^râce

« était d(d)oul a sa droite et a sa gauche. Kl le a de la pénil" nce pour les amener a la con-

« S(!i},Mi(!ur dii : Oui séiluira Achah roi d'Is- « naissance de la vùrilé, el les arracher aux
a raël, et il montera, et il tombera sur Ka- a filets du démon * ? n Les jugements de Dieu

« molli (ialaad ? Et l'un jiarla dans un sens, sont aulant de profonds abîmes. Si nous |»er-

« et rautredans un autre. Kl un esprit sortit, mettions à ceux qui nous sont soumisde faire

« se tint en présence du Seigneur et dit : Je le mal sous nos yeux, nous serions a»suré-

« le séduirai. Et le Seigneur lui répondit: En ment aussi coupables qu'eux; el cependant

« (|uoi ? H lépliciua : J'irai el je serai l'esprit de combien de crimes le Seigneur ne permel-

« menteur dans la bouche de tous ses pro- il pas la per[)étration sous ses yeux, quand
« i)hètes. Le Seigneur ajouta : Tu séduiras, un seul acte de sa part les rendrait à jamais

«et tu prévaudras; va, et fais ainsi ' ». impossibles ? el néanmoins Dieu est infini-

Uue répondrcz-vous à ce témoignage ? Vous ment juste et bon. Quanl a Cfttte patience qui

avouerez du moins que le roi se rejidit cou- donne aux pécheurs la liberté de faire péni-

pable, en croyant à ses faux prophètes. Mais tence, parce qu'il ne veut la mort de per-

cette crédulité était en môme temps le cbûti- sonne', « Dieu connaît ceux qui sont à lui'»,

ment du |)éché ; ainsi le voulait le Seigneur et» il coo[)ère en toutes choses au bien», mais

en envoyant son ange mauvais ; et |>ar là « pour ceux qui sont appelés selon ses des-

nous comi)renons plus facilement comment «seins ». En effet, tous ceux qui sont ap[)elés

le Psalmiste a pu dire que Dieu envoya la ne sont pas pour cela appelés selon ses des-

colère de son indignation par les mauvais seins. « Car il y a beaucoup d'appelés, mais

anges ^ Dieu toutefois s'est-il trompé alors ? « peu d'élus * ». Les élus, voilà donc ceux

a-til jugé ou agi soit témérairemenlsoitinjus- qui sont appelés selon le dessein de Dieij. De

tement ? Loin de nous celle idée ! Cq n'est pas là ces autres paroles : « Selon la vertu de Dieu

sans raison que dans le même livre il est écrit : o (jui nous a rachetés et nous a appelés par

Vos jugements sont un abîme profond^ ». « sa vocation sainte, non selon nos œuvres.

Ce n'est donc pas en vain que l'Apôtre s'écrie: « mais selon le décret de sa volonté, et selon

« i^rofondeur des trésors de la sagesse et de « la grâce qui nous a élé donnée en Jésus-

« la science de Dieu ! Que ses jugements sont « Christ avant tous les siècles * ». De même
« incomi)réhensibles et ses voies impénélra- après avoir dit : «Nous savons que tout co-

« blés! Car, qui donc a connu les desseins de « opère au bien de ceux qu'il a ap()elés selon

« Dieu, ou qui est entré dans le secret de ses « son décret », l'Apôtre ajoute aussitôt : «Car

« conseils? Ou qui lui a donné quelque chose le « ceux qu'il a connus p^^ sa prescience, il les

« premier pour en prétendre récompense*? » « a aussi prédestinés pour être conformes à

il n'a pas choisi celui qui était déjà digne « l'image de son Fils, afin qu'il fût l'aîné entre

de l'être ; mais en le choisissant, il l'eu a « plusieurs frères ; et ceux qu'il a prédesli-

rendu digne ;|et cependant personne n'est puni « nés, il les a aussi appelés ; et ceux qu'il a

sans l'avoir mérilé. « appelés, il les a aussi justifiés ; et ceux qu'il

14. « L'Apôtre », dites-vous, « s'est écrié: « a justifiés, il les a aussi glorifiés ' ». Tels

« La bonté de Dieu vous amène à la péni- sont ceux qui sont appelés selon le décret. Ils

« tence ». C'est vrai, mais celui qu'il amène, ont donc été élus, dès avant la constitution

c'est celui qu'il a prédestiné, ce qui peut-être du monde ^ par celui qui appelle les choses

n'empêche pas ce pécheur, n'écoutant que la qui ne sont pas comme si elles étaient ^ Mais

dureté et l'impénitence de son cœur, d'amas- s'ils sont élus, c'est par l'élection de la grâce,

ser un trésor de colère pour le jour de la co-
' Rom. II, 4-6. — = Il Tim. il, 25, 26. — ' II Pierre, m, 9. —

' 111 Kois, xxu, 19-22. - - Ps. Lxxvii, 19.— ''

Id. xa.w, T. - * Il Tim. n, 19. — '' Mau. xxu, 14. — ' H Tim. i, 8, 9. — ' Rom,

' Rom. XI, 33-35. v,ii, 28-30. - ' Eph. i, 4. - ' Rom. rv, 17.
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De là, ce mot de l'Apôtre en parlant d'Israël : parole du Sauveur : « Personne ne vient

« Dieu a sauvé ceux qu'il s'est réservés selon « à moi s'il n'est attiré [)ar mon Père qui m'a
« l'élection de sa grâce ». El pour nous em- «envoyé '». A-t-ildonc amené à la pénitence

pêcher de croire (|u'ils aient été élusdèsavant Acliab, ce roi sacrilège et im[)ie ; ou du
la constitution du monde, par la connaissance moins, après l'avoir laissé séduire et tromper
anticipée de leurs œuvres, l'Apôtre ajoute par l'esprit mauvais, lui a-til accordé la

aussitôt : « Si c'est par grâce, ce n'est donc patience et la longanimité ? N'a-t-il pas suffi

« pas par les œuvres ; autrement la grâce ne qu'il se fût laissé séduire, pour qu'aussitôt

a serait plus grâce * ». Au nombre de ces élus la mort vînt mettre le comble à sa réproba-

et de ces prédestinés nous devons ranger ceux tion ^? Dira-t-on qu'il n'a pas pécbé en

qui, après une vie très-coupable, sont amenés croyant à la parole de res|)rit menteur ?

à la pénitence par la bonté de Dieu, dont la Dira-t-on que ce péché n'a pas été le chà-

patience leur avait déjà permis de n'être pas timent de son péché antérieur, châtiment

frappés de mort dans la perpétration même décernéparlejugementde Dieu qui, pourtant,

de leurs crimes. Comment donc ne compren- avait ordonné ou permis à l'esprit menteur
draient-ils pas, eux et leurs héritiers, que, de se rendre auprès du monarque ? Qui-

malgré la profondeur de l'iniquité, la grâce conque oserait tenir ce langage ne prouve-

de Dieu peut toujours nous en délivrer ? rait-il pas qu'il dit ce qu'il veut, et qu'il

Parmi ces élus aucun ne péril, à quelque âge refuse d'entendre la vérité ?

qu'il soit frappé par la mort. Jamais, en effet, 15. Le Psalmiste s'écrie: « Ne me livrez

Dieu ne permettra qu'un prédestiné à la vie « pas. Seigneur, à mon désir criminel •' »,En
meure sans participer au sacrement du Mé- entendant ce cri, quel insensé oseraitsoutenir

diateur. C'est à eux que s'adresse cette parole que David demandait à Dieu de n'user envers

du Sauveur : « Telle est la volonté de mon lui d'aucune patience ; et alors comment affir-

« Père qui m'a envoyé, que je ne perde aucun mer que « Dieu n'abandonne le pécheur au
« de ceux qu'il m'a donnés ^». Quant à ceux « mal qu'il commet, qu'en usant envers lui,

qui ne sont pas de ce nombre, et qui, formés « pendant son péché, d'une patience et d'une
du même limon que les autres, ne sont ce- « bonté sans bornes ? » En répétant chaque
pendant que des vases de colère, leur présence jour: « Ne nous induisez pas en tentation *»,

sur la terre est pour tous un précieux ensei- ne demandons-nous pas à Dieu de ne pas nous
gnenient. En effet, Dieu ne crée aucun d'eux abandonner à notre concupiscence ?En effet,

ni témérairement ni fortuitement ; il n'ignore chacun est tenté par sa propre concupiscence,

pas non plus le bien qu'ils peuvent faire
;

qui l'emporte et l'entraîne dans le péché ^
n'est ce déjà pas un grand bien, de créer en Demandons-nous donc à Dieu que sa bonté ne
eux la nature humaine, et de les faire servir soit pas patiente à notre égard ? Ce serait là,

d'ornements à ce vaste univers? Aucun d'eux non pas invoquer sa miséricorde, mais bien

n'est anicné à cette pénitence salutaire et spi- plutôt provoquer son courroux. Un homme
rituelle, dans laquelle on trouve en Jésus- sensé concevrait-il de semblables idées ; et le

Christ sa récunciliation avec Dieu ; bien que plus furieux tiendrait-il un pareil lanjj;age "^

Dieu ait pour eux une patience plus ou moins II est donc vrai de dire que Dieu abandonne
grande. Ainsi donc, quoique ces malheu- certains pécheurs aux passions de l'ignomi-

reux, issus de la masse de perdition et de nie, sachant fort bien qu'ils se livreront au
damnation selon la dureté et l'impénitence crime ; mais cet abandon est de sa part par-
de leur cœur, s'amassent, en ce qui les re- faitement léj^itime ; et les péchés qui en ré-

garde, un trésor de colère pour ce jour de sultent deviennent tout à la fois le châtiment
vengeance où Dieu rendra à chacun selon des péchés passés et un titre à de nouveaux
ses œuvres, cela n'empêche pas la miséri- supplices. C'est ainsi qu'il livra Achab au
corde et la bonté divine d'amener certains mensonge des faux prophètes, comme il livra

pécheurs à la pénitence, tandis que d'autres Roboam à un conseil funeste \ Tout cela se

en restent privés selon le juste jugement de fait d'une manière mystérieuse et ineffable.

Dieu. En effet, c'est au Seigneur (ju'il ap- carDieusailréalisersesjuslesjugements, nou-
partienl d'amener et d'attirer , selon cette

' Jean, vi, 44. — ' III Rois, xxir. — ' Ps. CXXXIX, 9. — » Malt.
' Rom. XI, 5, 6. — ^ Jean, vi, 39. vi. 13. - ' Jacij. i, 14. — ' lU Rois, xn.
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S(!iil(!iiii;nl dans le corps ni.'iis cncon; d.inslc st':ilii(:lioiii<, a enlruiiu'; la mort, du rifhle bien

creiir di!S lioiiiines. ()o n'e?l pMs lui i|iii nnd mériléc, «le ce roi itri|»ii', Voil.i iKtiirqnoi Je

inaiivaises les volontés liiiiiiaiiies; mais, (|iioi- ii< (tains pas de dire i|ii'il i ût élé iiijiii»te que
ijii'il ne piiis><; pas vouloir le mal, il sait se ci lui rjni n'aNait pa*; cm a la parole du Dieu

servir à son gré de ces volonléj-; inaiivaises. véiilable, ne fût fias trom[»«'; par un esprit

il exauce dans sa nnséricorde, eln'rxauci; pas nicrilcur. Louez donc la justice de celle faus-

(lans sa colère; cl rcciproquemenl, il n'exauce selé, ci répétez ce que vous avez dil à la

pas dans sa miséricorde, et il exauce dans sa louange de la passion : « i>e plus bel éloge

colère. Il épargne dans sa miséricorde, il n'é- « (jue l'on puisse en faire, c'est d'aflirmer

paigne |):is dans sa colère ; el réciproque- « (|u'ijlle est le cliàlinienl de l'iniquité com-
ment, il n'rpaigne pasd;ins sa miséricorde, et a mise, la réparalioii de l'injure faite a I)i<;u,

il épargne dans sa colère ; el toujours, (|uoi a et une vengeance parfaitement ada|)tée au

(ju'il fasse, il reste bon el juste. Mais qui est « [léclié, dans lequel elle n'a pris aucune
capable d'un tel ministère ' ? La profondeur a |)arl ». Tout cela esl fort beau, el peut Irès-

de ces jugements peut-elle être sondée el bien s'ap|)liquer à la gloire de cet esprit irn-

coniprise ()ar l'homme, laiil qu'il gémit sous monde. Par conséquent, puisqu'ici la cause

le poitls de son corps corru|>liblc, lors même esl absolument la même, ou vous décernerez

qu'il posséderait déjà le gage du Saint-Esprit? vos éloges a l'esprit mauvais, ou vous les refu-

16. Mais j'oubliais (juc votre intelligence serez à la concupiscence,

perspicace vous autorisait à dire que « la pas- 17. Pourquoi donc cliercbez-vous un refuge

« sion esl juste el vraiment digne d'éloge, si dans les obscurilés que soulève la question de

« elle esl un chàlimenl dont Dieu frap[)e celui l'àme? Dans le paradis terrestre, l'orgueil

« qui lui désobéit, en permettant que le corps commença par l'espiit, et si l'iiO/iime con-

« désobéisse à l'espril ». Si vous puisiez aux sentit a la transgression du précepte, c'est

données de la sagesse, vous comprendriez que d'abord parce qu'il crut à celle fallacieuse

la révolte de la partie inférieure de l'homme parole : « Vous serez connme des dieux ' ».

contrôla partie supérieure ne saurait être Mais ce péché, commencé par l'espril, fut con-

qu'une iniquité ; vous ajouteriez également sommé par l'homme toul entier. C'est alors

que c'est en toute rigueur de justice, que le que la chair est devenue une chair de péché,

pécheur esl puni par rini(|uilé de la chair, dont les vices ne peuvent èlre guéris que par

comme ce roi impie dont nous parlions a élé Celui qui nous est venu dans la similitude de

puni par l'iniquité de l'esprit mauvais. Vous la chair de péché. De même donc que lame
senliriez-vous disposé à louer aussi l'esprit el le corps ont tous deux été punis, de même
mauvais? Eh bien 1 voyons, n'hésitez pas. faut-il que tout ce qui naît soit purifié par la

A qui sied-il mieux de louer l'esprit menteur, ré-;énération. J'en conclus, ou bien que ces

qu'à celui qui se pose en ennemi de la bmté deux substances sont transmises viciées par la

gratuite de Dieu ? Vous trouverez sans peine génération; ou bien que l'une des deux se

ce que vous pouvez dire ; vos éloges sont souille dans l'autre comme dans un vase cor-

tout préparés ; il suffit d'appliquer à cet esprit rompu ; en tout cas, c'est là que gît le mystère

mauvais ce que vous avez dit de la passion et de la justice et de la loi divine. Laquelle de

ce que vous présentez comme la conclusion ces deux opinions est la vraie, je prétère l'ap-

rigoureuse de cette proposition par moi for- prendre que de le dire, pour ne i)as avoir à

mulée :« 11 eût été injuste que celui qui n'a- me reprocher d'enseigner ce que j'ignore.

« vait pas obéi à son maître, se vît obéi par Toutefois ce que je sais, ce qui esl la vérité

« son esclave, c'est-à-dire par son corps- ». même, c'est l'existence du péché originel.

Et pourtant vous niez cette proposition, vous comme nous l'enseigne la foi véritable, an-

raillez sa fausseté, et, |)Our montrer qu'elle se tique el catholique; toute oi)inion contraire à

réduit à l'absurde, vous concluez que, s'il en ce dogme est |iar le fait même une erreur,

est ainsi, il ne vous reste plus qu'à l'aire de la Uespecl à celte foi; quant aux autres questions

passion le plus pompeux éloge. Vousnerefu- relatives à l'àme et restées insolubles, libre à

serez certainement pas de voir le vengeur de ceux qui ont des loisirs de les approfondir
;

l'iniquité dans cet esprit menteur qui, |)arses du moins l'ignorance où nous sommes sur ce

' Il Cor. II; 16. — ' Da Mariage et de la Conc, liv. I, n. 7. ' Gen. ui, 5.
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point comme sur beaucoup d'autres, ne corn- t-elle pas que l'enfant est d'abord incapable

promet en aucune manière notre salut. Ce qui dégoûter quoi que ce soit; puis, on grandis-

importe avant tout, aux petits et aux grands, sant, il goûte toutes les vanités, puis enfin, s'il

j'est de savoir par quel secours notre àme est a le bonheur de se ranger du coté des sages,

guérie, plutôt que de savoir comment elle est il s'attache à ce qui est vrai et bien. C'est ainsi

souillée; nier qu'elle fût souillée, ce serait que, de l'cnfiuice à la sagesse, il faut pour ainsi

rendre pour elle toute guérison impossible, dire passer par une folie intermédiaire. Vous

18. Quoi qu'il en soit, je ne puis me rendre voyez donc que cette nature humaine, telle

compte du motif qui vous a déterminé à citer qu'elle existe dans les entants, et dont vous

ces paroles de l'Apôtre : «Leur cœur insensé célébrez si pompeusement l'innocence (ju'il

« a été rempli de ténèbres ' B. Vous ajoutez: n'y a plus lieu pour eux de s'appliquer les

II est à remarquer que l'Apôtre regarde la bienfaits de la rédemption, vousvoyez, dis-je,

a folie comme la cause de tous les maux ». que cette nature humaine donne les fruits de

Rien ne prouve toutefois que ce soit là réelle- la folie avant de donner ceux de la sagesse, et

ment la pensée de l'Apôtre. Mais ce n'est point pourtant vous vous obstinez encore à ne voir

ce qui m'inquiète; je voudrais seulement que en eux aucun vice originel; ou bien, ce qui

vous me disiez pourquoi vous avez tenu ce serait pire encore, vous le voyez, et vous le

langage. Serait-ce parce qu'on aurait tort de niez eflrontément.

regarder les enfants comme des insensés, 19.' Vous vous armez ensuite de quelques-

quoiqu'ils n'aient pu recevoir encore les leçons unes de mes paroles pour me calomnier plus à

delà sagesse? et de là vous concluriez (jue ces l'aise; vous me reprochez « de m'èlre mis en

enfants ne sont coupables d'aucun péché, si « contradiction avec moi-même , car après

la cause de tous les maux c'est la folie. Mais «avoir dit que l'homme fut puni de sa propre

pour savoir si c'est la folie qui a rendu « désobéissance par la désobéissance qu'il

les premiers hommes orgueilleux, ou si c'est «ressentit dans son propre corps, j'aurais

l'orgueil qui les a rendus fous, il faudrait se « aussitôt parlé de certains membres de notre

ivrer à une discussion aussi subtile que déli- «corps, lesquels obéissent immédiatement au
cate et minutieuse; quant à la (juestion qui «moindre signe de notre volonté * ». J'ai

nous occupe, qu'il nous suffise de savoir que constaté cette soumission dans nos membres,
ce n'est qu'en quittant la folie que les hommes à l'exception des membres génitaux que j'ai

aujourd'hui deviennent sages. 11 peut se faire désignés simplement sous le nom de corps. 11

cependant que, parmi les hérauts du Média- suit de là que le corps obéit à la volonté dans

leur, quelques-uns, doués d'une grâce extraor- le mouvement des autres membres, tandis que,

dinaire, n'aient jamais connu la folie et soient dans le mouvement de ceux dont nous par-

passés de l'enlance à la sagesse. Si vous attri- Ions, la volonté reste à peu près impuissante,

buez ce précieux résultat à la nature, en de- Mes paroles ne sont donc nullement contradic-

hors de toute foi au Médiateur, vous ouvrez toires, et si elles reçoivent une contradiction,

une voie large au venin de votre hérésie. En c'est de vous, soit parce que vous ne les com-
effet, la conclusion à tirer de ces brillants prenez pas, soit parce que vous ne voulez pas

éloges que vous faites de la nature, c'est que que les autres les comprennent. Si, à l'égard

Jésus-Christ est mort en vain-, tandis que du corps, la partie ne pouvait pas être prise

nous disons, nous, que la foi en Jésus-Christ, pour le tout, l'Apôtre dirait-il: « Le corps

quand elle est animée de la charité ^ vient «delà femme n'est point en sa puissance,

pui>samment au secours de ceux qui, par na- «mais en celle de son mari; de même le

ture, sont insensés. M'est-il pas des hommes « corps du mari n'est [)oint en sa puissance,

qui naissentdans un tel aveuglement du cœur, « mais en celle de sa femme -?» 11 est certain

qu'ils paraissent plutôt ressembler à des aui- que l'Apôtre n'entend |)arler que des membres
maux qu'à des hommes ? et cette folie qui qui établissent la distinction et les relations

nous ai)paraît en eux absolument naturelle, des sexes; c'est bien là ce qu'il désigne sous
comment pouvez-vous en déterminer lacause, le nom de corps. En effet, comment dire de
vous qui niez l'existence de tout péché origi- l'homme qu'il n'a pas remi)ire de son corps,

oel? L'expérience quotidienne ne nous prouve- si dans cette formule l'Apôtre entendait parler

' Koui. 1, 21. — ^ Gai. 11, il. — ' Id. V, li. » Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 7, — = I Cor. vu, 4,
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(lu corps Idiil rtiilicr cl de loua I(;s iii(riil)r(!S cl Iroiiblt; par IVhiilcncc «Je la vùril/;. I/aveu

(\u'\ le coiiiposciil? A l'exemple de l'Apolic, (pie vous faite» de votre honte prr'îtcndiie,

sons le nom d(! coips, je parlais de ce (|iii en n'est (ju'nne infamie de* plus ajoutée a toutes

nous reçoit le mouvement, non [las de la vo- les antres, Kt (ionrlant je ne re^rrette pas

lonlé, comme la main et le pied, mais de la cette infamie, |»arcequ'ellee8t contre vous une

passion on de li concn|iiscence ; et le sens arme d«;s |)lus puissantes. Vous éieg homme
connnnn ne peut (|ue sonrin; de mépris en à ne rou^wr pas de louer la passion, et a

vous voyant soulever des nua^^es dans des nous dire <|ne vous rougissez de [tarler des

matières aussi claires, et nous forcer de rêve- mouveme-nts de cette même passion !

nir sur un sujet dont on ne parle (jue par né- 21. U" ai-je donc fait de si extraordinaire,

cessilé, et (|u'oii entoure, par honnêteté, de en disant : a Nous avons en notre [»ouvoir le

toutes les circonlocutions possihies. Mais, sans « mouvement des autres membres ? » j'ajou-

s'occuper de vos chicanes aussi vaines cjue tais aussitôt : [)ourvu que notre corps soit

captieuses, il suflil (jue le lecteur comi»renne sain et libre <le tout obstacle. Le sommeil

ce (pic je désigne sous le nom de corps. qui vient nous accabler malgré nous, la lassi-

20. Vous donc qui voudriez me mettre en tude également, sont des obstacb^s qui s'op-

conlradiclion avec moi-même, quand je n'ai posent à l'agilité de nos membres. Vous re-

fait qu'imiter le langage de saint Paul ; vous pondez : a Malgré toute la force de notre

qui me déchirez à belles dents et avec tant de « volonté, nous ne [louvons iin[)rimer à nos

délices, veuillez bien me prouver à votre tour a membres une direction qui serait contraire

que vous n'èles point en contradiction avec « à leurs habitudes naturelles » ; vous n'avez

vous-même. Vous dites d'abord :« Dans l'acte donc pas remarqué que j'avais prévu cette

«de la génération la volonté est maîtresse objection, en disant : a Pourvu que ces mem-
« absolue, à moins qu'il ne surgisse des em- « bres soient appliqués à des fonctions qui

« pêchements soit pour cause de faiblesse, «leur conviennent»; vouloir leur imposer

« soit pour cause d'excès ». Plus loin vous des œuvres qui seraient contre leur nature,

ajoutez : « Ce genre de mouvement, vous le c'est donc leur commander, avec la certi-

« classez au rang de ces fonctions aussi tude qu'ils ne peuvent pas obéir. Mais quand

« nombreuses que secrètes, et qui demandent ils obéissent à un ordre de la volonté libre-

« non point les ordres de la volonté, mais son ment imposé, nous n'avons nullement besoin

« simple consentement ». Vous faites déjà ici d'invoquer le secours de la passion ; cessons

quelque peu la part de la vérité, mais vous de vouloir, ils cessent d'agir, sans que l'ui-

auriez dû rétracter ce que vous aviez dit pré- guillon de la concupiscence vienne les sou-

cédemment. En effet, vous avez d'abord lever contre l'empire de la volonté,

affirmé que «les membres dont nous parions, 22. En disant que a les membres génitaux

«obéissent à l'empire de la volonté et au « obéissent à l'empire de la volonté», vous

« pouvoir de l'âme » ; comment donc conci- parlez d'une nouvelle passion, ou plutôt d'une

lier celte première |)roi)osition avec celle-ci : passion fort ancienne, telle qu'elle aurait pu

« Nous devons assimiler ces membres à la exister dans le paradis terrestre, si le péché

« faim, à la soif et à la digestion, qui deman- n'avait pas été commis. Mais comment vous

« dent à la volonté, non pas ses ordres, mais accuser de ce langage, quand vous le rétractez

«seulement son consentement ». Ce n'est immédiatement vous-même par ces dernières

qu'au prix de violents efforts que vous avez paroles : « Ces membres ne reconnaissent

découvert cette vérité, qui est plutôt contre «pas l'empire de l'esprit, ils ne demandent

vous que contre moi ; mais le peu de pudeur « que son consentement ? » J'ajoute toutefois

que vous auriez eue vous aurait dispensé de que vous ne devriez pas comparer cette pas-

ces efforts superflus. «Je rougis», dites-vous, sion à la faim et aux autres besoins naturels

«je suis tout confus de traiter une semblable que nous éprouvons. Il n'est au pouvoir de

« matière, mais je dois céder à la nécessité »
;

personne d'avoir faim, d'avoir soif ou de di-

j'admire vraiment cette belle protestation, gérer quand il veut; ce sont là des besoins

quand je vous vois braver la honte de laisser naturels qu'il faut satisfaire sous peine de

par écrit une maxime contre laquelle vous blesser ou de tuer le corps ; mais serait-ce le

protestez un peu plus loin, tristement vaincu blesser ou le tuer, que de refuser de consen-
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tir à la passion ? Veuillez donc mettre une entièrement l'empirede la volonté. Quant aux

distinction essentielle entre les maux que femmes, vous les dites étrangères à ce mouve-

nous supportons par la patience, et ceux que ment, quoi(ju'elles puissent subir laconcupis-

nous réprimons par la continence. De ces cence de Fliounne, sans que la leur s'enflamme;

maux, les premiers sont la conséiiuence na- cependant, si vous voulez savoir ce qu'elles

turelle de notre misérable mortalité. Et pour- peuvent é[>rouver de honteux et de volup-

tant quel heureux et doux empire nous au- tucux, demandez-le à Joseph '.En votrequa-

rions exercé sur ces fonctions naturelles de lité d'ecclésiastique, les chants religieux au-

nianducation et de digestion, si nous avions raient dû vous être plus précieux à citer que

conservé l'innocence du paradis terrestre! les maximes de Pythagore; auriez-vous donc

mais ces joies, qui pourrait les connaître, oublié l'heureuse influence exercée par la

qui pourrait les dépeindre? Qu'il vous suffise harpe de David sur le roi Saiil, quand celui-ci

de croire que rien, ni cà l'intérieur, ni à Texte- était agité de l'esprit mauvais ? vous saviez

rieur, n'aurait pu donner lieu à la douleur de que l'harmonie de cet instrument touché par

nous déchirer, au travail de nous fatiguer, à un saint suffisait pour calmer le courroux de

la pudeur de nous faire rougir, à la chaleur ce monarque infortuné -. Mais alors corn-

de nous brûler, au froid de nous glacer, à ment soutenir encore que la concupiscence est

l'horreur de nous faire trembler. un bien, par cela même qu'elle se laisse par-

23. Et cette ravissante domesti(iue que la fois enchaîner par les accents de la musique
pudeur me défend de nommer, et que vous 24. Vous vous écriez : « Que j'aime à en-

ne rougissez pas de célébrer, ne trouvez-vous a tendre Jérémie, entouré du chœur des Pro-

pas « (ju'elle se trouve rehaussée par les adu- « phètes et de tous les saints, jeter vers Dieu
a lations qui lui sont prodiguées par les autres « cette brûlante parole : Qui donnera de l'eau

« parties du corps, et qu'elle éprouve des ar- a à ma tête, et à mes yeux une source de

« deurs nouvelles quand les yeux s'ouvrent « larmes ^ ?» Jérémie demandait des larmes

« pour convoiter, les lèvres pour baiser et les pour pleurer les péchés de son peuple in-

« bras pour élreindre ?» 11 n'est pas jus- sensé ! N'en demandez-vous pas pour pleurer

qu'aux oreilles que vous n'ayez trouvé moyen sur l'Eglise de Jésus-Christ, qui s'obstine à

de lui soumetre ; voilà pourquoi vous rappe- repousser de son sein les docteurs de l'héré-

lez l'ancien adage renouvelé par Cicéron, sie pélagienne ? Si vous vouliez verser des

sous cette forme pompeuse, dans l'exposition larmes salutaires, vous gémiriez de vous sen-

(ie ses conseils: « Lorscjue des jeunes gens tir im|)liqué dans cette erreur, et ces larmes

« pris de vin et enthousiasmés par les accords vous obtiendraient la purification de ce crime.

<( de la nmsique sont sur le point de forcer la Ignorez-vous, avez-vous oublié, ou refusez-

« demeured'une femme pudique, Pylhagoras vous de voir que cette Eglise sainte, une, ca-

« veut, dit-on, que la joueuse de flûte chante tholique, était clairement figurée par l'heu-

« le spondée ; car alors la lenteur delà mesure, reux séjour de l'Eden ? Pourquoi donc vous
et la gravité du chaut, ont prompteuient étonner de vous entendre chassés de ce pa-

« dissipé la pétulance et la fureur». Coin[)re- radis de la terre, précisément parce que vous
nez donc que j'avais raison de dire que cette prétendez y introduire cette loi des membres
capricieuse idole, à laquelle les autres sens qui répugne à la loi de l'esprit, comme si

prodiguent parfois leurs adulations, reste vous ignoriez que nous avons été chassés de
encore maîtresse d'elle-même, du moins dans l'Eden et que nous ne i)OUVons y rentrer qu'à

une certaine mesure, et peut à son gré, soit la condition de profiter de notre exil pour
se |»récipiter sur sa viclime, soit calmer ses vaincre cette concupiscence ? Si la concupis-

emportements. Je ne m'exprimais ainsi que cence, dont vous vous constituez le défenseur
pour répondre à cet aveu de votre part : « On ne répugne pas à la loi de l'esprit, elle ne doit

lui donne son consentement, plutôt qu'on être combattue par aucun des saints de la

« ne lui impose des ordres ». En effet, «si terre. Et pourtant vous avez avoué vous-
« certains aiguillous la soulèvent, certaines même (lue les saints soutiennent contre elle

« modulations la calment et l'adoucissent»; «de glorieux combats* «.C'est donc bien
or, ces paroles de votre part ne seraient qu'un„'i-, -41 • !.••, ' *-"«". xxxix. — - 1 Rois, XVI. — ' Jérém. jx , l.~ ' Plus hauf
séduisant mensonge, si cette passion subissait i,v. lu, n. 12.

^'usnaur,
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(le celle loi (|ni. (I.ms uoln; corps (l<; iiiori, r(';- Kiiaflé qiu; pour touti; n-ponsc ils .ilhigue-

pn|:ii(! ;i la Inj (U; l'c.sinil ; c'est donc bien <le r.xiirit la Inlle que soiilientienl les vi(;f}/es, la

celle loi (|ii(! l'Apolre se disait délivré dans la pii<li;ui- observée par les époux, la cliaslelé

grâc(î de Dieu par Jésus-^.lirist Notre-Sei- prali<|uée par tous? S'o()poseraienl-il8 à en-

^Mi<!ur '. Couiprenez-voiis erdin (ju(;l torrent tendre condamner la passion, et deinande-

de larmes devrait être verse sur les ennemis raient-ils qu'on en fit devant eux les |)lus

d(! cette f,' race, et (|uel /èle doiv(;nt dé|»loyer [)om()(;ux éloges ? Croyez bien que tant de

les pasteurs pour arraclu^r leurs ouailles à bonté soulèverait encore l'indiffnation du
celle ruine elFrayanle ? l'ar celte nouvrdle plus {,Mand nombre, et ne serait acce[)lée «jue

erreur vous creusez de plus en plus l'abîme dans les assemblées que présiderait Célestius

de tout tem[)S ouvert par toutes les liérésies. ou Pelage, et dont vous seriez l'oraUiur.

a Vous êtes la ruine des mœurs », puisfjue 2">. Vous m'accusez ensuite d'avoir dit :

vous sapez les fondemenis de celle foi sur la- « Ce mouveiTient de convoiliM; ét;iit inflécent,

(juelle s'élève nécessairement l'édifice des « précisémenl parce qu'il était une révolte de

mœurs. Vous êtes « la ruine de la pudeur », a la cliair ; voila pourquoi, dès qu'ils en eu-

par cela même que vous ne rougissez pas de « rent ressenti les atteintes dans leur corps,

louer ce que réprouve la pudeur. Voilà ce « nos premiers parents durent rougir de leur

que doit enlendre celte vierge immaculée, la « nudité, et se couvrir de feuillage. La cbair

sainte Eglise, ce que doivent entendre les « s'agitait en eux contre toute volonté de leur

matrones, les vierges sacrées et la pudeur a pari, mais ils firent preuve de volonté en

clirélienne, si elles veulent toujours vous fuir « voilant ce qui les faisait rougir ; ce qui leur

avec horreur. Vous les accusez « de soutenir « était permis, leur paraissait d'une telle in-

a avec les Manichéens que la cbair subit la « décence, que pour rendre décent ce dont ils

« nécessité du mal e, et que le mal est une « rougissaient, ils durent le couvrir du voile

substance coélernelle à Dieu, C'est là un mcn- « le [dus épais' «.Après avoir cité ces fiaroles

songe et une accusation calomnieuse; ne au début de ce troisième livre que je réfute,

vous suffit-il pas de dire avec l'Apôtre : «Je vous proclamez, avec une jactance inouïe,

« vois dans mes membres une autre loi qui que vous les avez pulvérisées dans votre livre

a répugne à la loi de mon esprit ? » Nous précédent. J'ai dit de ce « mouvement » de

affirmons également que celte loi reste sou- convoitise qu' o il était indécent, parce qu'il

mise à l'empire de l'âme par la grâce divine « était une révolte de la chair » ; de là vous

reçue de Jésus-Christ Noire-Seigneur, (ju'elle m'accusez de soutenir que « celle concupis-

doit être châtiée et dissoute dans ce corps de « cence ne reconnaît l'empire ni du corps ni

mort, et qu'enfin elle sera guérie dans la ré- « de l'esprit, et que sa vertu féroce est réel-

surreclion du corps et dans la mort de la « lement indomptable ». Or, je l'ai toujours

mort. Ces justes dont je parle persévèrent appelée, non pas une vertu, mais un vice,

dans leur sainte profession, non-seulement Direz-vous qu'elle ne s'émeut [)as sous les

par le costume extérieur, mais par les habi- attraits de la convoitise? Mais alors, que de-

tudes de l'esprit et du corps, et par une ré- vient cette lutte soutenue contre elle par la

sistance courageuse à la concupiscence de la chasteté et par la continence ? Que deviennent

chair, résistance qui est ici-bas notre seule «ces glorieux combats », au sein des'iuels

ressource, puisque nous n'avons pas à espérer vous nous montriez les saints se couvrant de

d'être jamais sur la terre entièrement déli- gloire? Quant à la pudeur, vous affirmez,

vrés de toute concupiscence. Voilà ce qu'ils comme moi, qu'elle ne se conserve qu'à la

ne doivent pas oublier, et ce qui suffit pour condition d'attaquer la concupiscence , de

les mettre en garde contre vous, jusqu'à ce l'opprimer, de l'enchaîner et d'arrêter tous

que toute concupiscence soit éteinte dans leur ses élans illicites; mais ce que nous devons

chair. Représentez-vous tous les justes réunis ainsi attaquer, opprimer, enchaîner, est-ce

dans une immense assemblée, et demandez- quelque chose de bon ? vous l'affirmez et je le

leur ce qu'Us veulent entendre de préférence, nie. Lequel de nous deux a raison? J'en ap-

la condamnation ou le panégyrique de la pelle au jugement des hommes chastes, qui

conciipiscnce mauvaise ; n'êtes-vous pas per- parleront d'après leur propre expérience, et

' Koin. VJi, 23-25. ' Du Mariage et de la Conc, liv. 1, n. 7.
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non pas sur une foi aveugle en vos paroles, thémalise également les Manichéens ; eux et

J'en appelle au jugement (le l'Apôtre s'écriant: tous les autres héréli(Hics, je les exècre, les

«Je vois dans mes membres une autre loi condamne, les analliématise et les déteste.

« qui ré|)Ugne à la loi de mon esprit ». Que voulez-vous de plus? Laissez là vos ca-

26. «Les Paterniens», dites-vous, « et les lomnics; attaquez, j'y consens, mais avec

« Yénustiens, se rapprochant de très-près des des armes loyales et non point frauduleuses.

« Manichéens, soutiennent ([ue la moitié infé- Dites-moi d'où peut venir une passion (|u'il

« rieure du corps humain, jus(in'aux pieds, a faut réprimer sous peine de perdre anssilôl la

« le démon pour auteur, tandis ciue la moitié chasteté? Cette passion n'est assurément ni

« supérieure est l'œuvre de Dieu; ils ajoutent une nature ni une substance, comme le sou-

« que le seul devoir imposé à l'homme, c'est tiennent les Yénustiens et les Manichéens ; et

« de conserver pure son àme qui a pour siège si elle n'est pas un vice de la nature^ qu'est-

« l'estomac et la tète; quant aux crimes de elle donc ? Elle se dresse, je l'opprime ; elle

« toute sorte qui peuvent se commettre dans résiste, je l'enchaîne; elle lutte, je la combats.

« les parties inférieures, l'homme n'a point à Mon âme tout entière, mon corps tout entier,

s'en préoccuper. C'est ainsi que, pour mieux ont pour auteur le Dieu de paix; qui donc a

« se faire ks honteux esclaves de la passion, semé la guerre en moi ? Grand Apôlre, tran-

« ils ne craignent pas de lui attribuer en pro- chez la question, et répondez : « Le péché est

« pre une véritable puissance ». Vous con- « entré dans le monde par un seul homme, et

cluez en soutenant que la doctrine de ces « la mort par le péché, et c'est ainsi que le

hérétiques a certainement des liens de pa- « péché est passé dans tous les hommes par

rente avec la mienne, telle que je l'ai for- « celui en qui tous ont péché '». Mais Julien

mulée en ces termes : « Ils firent preuve de n'est pas de cet avis. Répondez-lui encore :

« volonté, en voilant ce qui les faisait rougir; « Si quelqu'un vous prêche le contraire de ce

«ce qui leur était permis leur paraissait « que vous avez appris, qu'il soit analhèuie'^».

« d'une telle indécence, que pour rendre dé- 27. Vous ajoutez : « Si contre ma pensée je

« cent ce dont ils rougissaient, ils durent le « regarde comme invincible le mal de la con-

« couvrir du voile le plus épais». Pensez-vous « cupiscence, je me constitue par là môme
donc vous soustraire à la force de la vérité, en « l'avocat de la honte ; et si je dis que ce mal,

nous faisant passer calomnieusement [)our les «que j'ai appelé naturel, peut être vaincu,

sectaires de l'erreur ? Ce passage que vous « c'est-à-dire évité » , vous vous consolez en

citez, et plaise à Dieu que vous l'acceptiez vous applaudissant de l'autre partie de la pro-

plutôt que de le repousser, n'a rien de com- position que vous avez émise précédemment,

mun avec Terreur des Paterniens ou des Vé- «En effet », dites-vous, « les hommes pou-

nustiens. En effet, éclairé des lumières de la « vent éviter tout péché, quel qu'il suit, puis-

foi catholique, je proclame que l'homme tout «qu'ils peuvent vaincre le mal de la cou-

entier, c'est-à-dire l'âme et le corps tout en- « cupiscence. Car, si la passion est un mal
tier, est l'œuvre du Dieu suprême et véri- «naturel, et s'il est vaincu par l'amour de la

table
;
quant au démon, je soutiens qu'il a, « vertu, combien plus doivent se laisser vain-

non pas créé, mais vicié la nature humaine; « cre tous ces vices qui procèdent unique-

que cette plaie dont nous n'attendons que de « ment de la volonté ». J'ai déjà réfuté sou-

Dieu la guérison parfaite, exige de notre part vent, et sous des formes différentes , cette

une lutte continuelle, jusqu'à no're complète étrange doctrine. Tant que nous sommes sur
délivrance ; et enOn que notre âme, étroite- cette terre, où la chair convoite contreTesprit

ment unie à notre corps, ne peut rester pure, et l'esprit contre la chair \ quelles que soient

même de la seule pureté possible ici-bas, si la les victoires que nous remportions dans la

volonté s'abandonne volontairement à ces dé- lutte; quel que soit le courage que nous dé-

sirs coupables, inspirés par la concupiscence, ployions pour empêcher nos membres de de-
Puisque vous n'avez rien à répondre à cette venir des armes d'iniquité pour le péché, et

déclaration, comment ne rétractez-vous pas d'obéir à ses désirs* ; cependant, sans parler

votre odieuse calomnie ? D'ailleurs, je con- des sens du corps, et me renfermant dans les

damne et réprouve la doctrine que vous atlri- œuvres permises, je déclare que, par le fait

buez aux Paterniens et aux Vénusliens
;
j'ana- < Rom. v, 12.- - oai. i, 9.- > la. v, 1-.- • «om. vi, i.î, 12.

h
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inArno «les (ixr.M de la voIii|)i(';, des inouve- prio, ouvrez les yeux d rcf^anloz cfi qui est l'é-

niciils et (les an'eclions di; notre [Kujséf!, nous vidence riiArru;. Le. coitihal ne va jiniais sans

lie devons pas peidre de vue (|ne, « si nr)n.s le mal. Kti elle-l, (piand il y a ^.'uene, ou c'est

« disons (jue nous sommes sans péché, nous le bien qui condiat cordre le mal, ou c'est le

« nous lr()m|)on8 nous-mômes il la vérité mal (|iji combat contre le mal, ou si ce »ont

n'(;st |)oinl en nous ' », (^est donc en deux biens (jui se coirdjattent, ce combat lui-

vain (|U(; vous vous applaudissez de l'autre même devient un ^'rarid mal. Supposez (jue

pailie de votre |)rop(»sili()n, à moins (|ue, par le ( orps soit le tliéâlre rie celte lutte*, c'est-u-

une piésumption saciilé^e, vous ne rejetiez dire (|ue les [tarlies contraires dont il e^tcom-

la maxime de rajiôtre saint Jean. Quant a la |»osé, l'Iiumide et le sec, le froid et le chaud,

question i)0ui' le moment débattue, je dis de troublent la paix réciproque et la concorde

la concu[)iscence(|u'elle est naturelle, en ce jriutufîlhî. aussitôt a[)[iarais8ent la maladie

sens (|ue tout homme l'apporte en naissarjt
;

(.t la souflrance. I)ira-t-on (|ue quelqu'une de

de votre côté, vous allez bien |)lus loin, puis(|ue ces parties n'est pas bonne? mais toute créa-

vous soutenez (pie l'Iionime a été créé avec turc de Dieu est bonne, et dans le cantique

elle. De même j'allirme que celte passion doit des trois enfants de la fournaise, le froid et

être vaincue, et qu'on ne peut la vaincre qu'en le chaud ne bénissent-ils pas le Seigneur'?

lui résistant et en l'enchaînant ; vous vous ré- Ce sont là des propriétés opposées l'une à

signez vous-même à cet aveu, dans la crainte l'autre, et ce[)endant la santé générale exige

de m'entendre vous dire ce que vous m'avez de leur [larl la concorde ; car elle est atteinte

dit à moi-même : « Vous vous déclarez l'a- et troublée des que la lutte ou l'opposition

« vocal de la honte, si vous niez la nécessité s'engage dans notre cor()S. Cette discordance,

« de vaincre la passion » ; or, cette passion ne comme la mort elle-même, est le résultat de

peut être vaincue qu'à la condition de lui la transmission du péché. En effet, tous con-

faire la guerre. Ainsi donc nous disons tous Aiennent facilement que ces désordres cor-

deux de la passion qu'elle est naturelle et |)oreIs ne se seraient pas produits dans le

qu'elle peut être vaincue; or, de quoi Iriom- paradis de délices, si personne n'avait péché,

phons-nous, est-ce du bien, est-ce du mal? Mais autres sont les qualités des choses cor-

C'estlà toute la question. Mais quelle absur- [)orelle?, qui parleur contrariété même, se

dite, dites-moi, de faire de la passion un en- tempèrent les unes par les autres, et assu-

nemi à combattre, et de ne pas vouloir avouer rent ainsi notre santé; toutes sont bonnes

que cet ennemi soit mauvais! J'admets, si dans leur genre, cl cependant, dès qu'elles

vous le voulez, que vous soyez vainqueur du sortent de leurs propres fonctions, elles

démon dans la guerre que vous faites à la nuisent à la santé ; et autres sont les désirs

concupiscence; mais du moins comprenez de l'âme, autrement appelés les désirs de

que, dans la perversité de votre doctrine, le la chair, parce que c'est selon la chair que

démon remporte sur vous la victoire la plus l'âme convoite, toutes les fois qu'elle con-

éclalante. voite de telle sorte qu'elle se met en oppo-

28. Eveillez-vous donc, et comprenez que sition avec l'esprit, c'est-à-dire avec la partie

ce n'est pas contre une nature, mais contre un supérieure dans l'homme. Ces vices n'ont

vice que nous combattons. Nous ne Iriom- rien à démêler avec les médecins des corps,

phons pas du bien par le bien, mais du mal et n'ont de guérison à attendre que de la

par le bien. Voyez avec quoi le mal triomphe, grâce de Jésus-Christ. C'est la grâce, en ef-

avec quoi il est vaincu. Quand la passion fet, qui nous puriGe de la souillure de ces

triomphe, le démon triomphe avec elle; vices, nous donne la force de les vaincre, et

quand la passion est vaincue, le démon est enfin nous délivre entièrement de leur pré-

vaincu avec elle. Or, ce dont la passion sence, quand notre guérison est parfaite. Si

triomphe, et ce par quoi elle est vaincue, est donc c'est un mal de convoiter le mal. et un

par le fait même l'ennemi de cette passion; bien de convoiter le bien ; si celte lutte doit

quant à ce avec quoi elle triomphe, et avec durer autant que notre vie sur la terre, parce

quoi elle est vaincue, que peut-il être, sinon qu'ici-bas la chair convoite contre l'esprit et

l'auteur même de cette passion? Je vous en l'esprit contre la chair
;
qui me délivrera de

' I Jean, i, 8. ^an in, 0'.



ce corps de mort, si ce n'est pas la grâce de doit toujours lui donner son consentement,

Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur? Voilà pour ne pas s'exposer par un refus coupable

pourquoi nous repoussons avec horreur une à repousser un bien naturel. En ce sens, du

doctrine qui se pose en ennemie déclarée de moins, on comprend facilement que vous

la grâce. puissiez dire en toute vérité que l'homme,

29. Cédant à vos ardeurs belliqueuses, vous s'il le vt'ut, peut rester sans péché. En effet,

faisant, sinon le soldat, du moins le héraut comment faire ce qui n'est pas permis, quand
et le prédicateur de combats continuels, tout ce qui plaît est permis, d'après ce prin-

vous accusez « de lâcheté et de mollesse cipe, que tout ce qui plaît naturellement est

« l'opinion de ceux qui pensent que, dans le bon? Par conséquent, si les voluptés se pré-

ce paradis terrestre, tous les membres de sentent, qu'on en jouisse ; si elles ne se pré-

« l'homme, sans exception, se prêtaient do- sentent pas, ne peut-on pas, comme le con-

« ciles à tous les mouvements de la volonté »
;

seille Epicure, s'en rassasier par la pensée,

tant est grande votre chasteté, qu'un esprit et cela sans l'ombre même du péché, et sans

vous paraît d'autant plus efféminé, qu'il exerce se priver de quelque bien que ce soit? Enfin,

sur le corps un pouvoir plus absolu ! Pourtant plutôt que de résister aux mouvements natu-

nous ne discutons jtas avec vous sur l'absence rels, foulons aux pieds toutes les opinions des

ou la présence de la passion, nous nous gar- savants; «n'obéit-on pas à la nature», dit

dons bien surtout de blesser la tendre amitié Hortensius, « lorsque, sans avoir besoin d'au-

dont nous vous voyons entourer cette pas- « cun maître, on sent ce que désire la na-

sion; mais, du moins, soumettez-la donc à « ture*?» En effet, une passion bonne ne peut

l'empire de la volonté dans ce lieu de bon- désirer ce qui est mauvais, autrement on de-

heur complet. Ne faites pas de ce lieu le vrait refuser le bien à ce qui est bon. Donc,

théâtre de ce combat évident qui a pour cause tout ce qu'une passion bonne désire , doit lui

la résistance que l'esprit oppose à la conçu- être accordé, sous peine, pour le rebelle, de

piscence ; n'y placez pas non plus cette paix devenir mauvais en résistant au bien,

honteuse qui résulterait de l'asservissement 30. Ce n'est pas là ce que j'avance, me
absolu dei'esprit à la chair. Maintenant donc, direz-vous, et c'est une véritable injustice de

puisque vous rougiriez, non pas peut-être au me prêter un langage que je n'ai jamais for-

nom de votre raison égarée, mais au nom de mule. Ne faites donc pas souffrir aux autres

la pudeur, de placer dans le paradis terrestre ce que vous ne voulez pas souffrir vous-

la passion telle que vous la voyez sous vos même, et ne dites plus que « nous invitons

yeux, avouez du moins que, dans sa forme « aux doux larcins ceux à qui nous citons

actuelle, elle est un véritable péché originel; « ces paroles de l'Apôtre : Je sais que le bien

avouez qu'obéir à cette passion, c'est nous « n'habite pas en moi, c'est-à-dire dans ma
jeter dans une ruine infaillible, et que ne pas « chair ^ ». Quoiqu'ils ne réalisent pas le bien

lui obéir, c'est lui faire une guerre sans quar- qu'ils veulent, lequel bien serait de ne plus

lier. Voilà donc ce que vous louez, et vous ne convoiter, cependant ils font le bien en refu-

craignez pas qu'on vous reproche de porter sant d'obéir à leur concupiscence ^ Si vous

les hommes au crime; car comment leur faire vous flattez d'enseigner la chasteté, lorsque

entendre qu'ils doivent résister à une conçu- vous dites : Ne vous laissez pas vaincre par le

piscence que vous nous vantez comme étant bien, mais triomphez du bien par le bien
;

un bien naturel? Qu'importe, après tout, que combien plus devons-nous l'enseigner, nous
vous paraissiez blâmer ses excès, quand vous qui disons : « Ne vous laissez pas vaincre par

approuvez son mouvement?Céder à ses mou- «le mal, mais triomphez du mal par le

vements, n'est-ce pas dépasser les bornes « bien *?» Voyez si ce n'est pas une injustice

de ce qui est permis? Nous disons, nous, de votre part de soutenir que nous ne com-
qu'elle est mauvaise, alors même qu'on lui battons pas ce que nous haïssons, quand vous

résiste; c'est bien au mal que nous résistons, nous reprochez de croire que vous voulez

car ne pas lui résister, ce serait perdre infail- jouir de ce que vous louez. Comment soute-

liblenient le bien de la continence. Quand nir que les ennemis de la passion ne peuvent

vous prétendez qu'elle est naturellement
, „. , j,„ .' ,,.,..,. ' Ciceron. Dialogue dHottensius. — ' Rom. vu, 18. — « Ecc i.

bonne, a'ous décidez insidieusement quon xvm, 30. — >Rom. xh, 21.
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|ia.s rlic cliaslcs, (|inii(l on adiiicl (|nc ses c(jiiiriiiiiii<|ij(;r aucun n;ll<!l d»; liotih: à cette

amis pouvcnl l'êlrc ? Vous iii(!/, h; péclié ori- coii(;U|ii.S(;cnce saiis l;i<|u<;ll<;, aujounJ hui, le

Kincl, vous refusez aux enfinls le liéiiéflce (h- mariai.; n'est |ias possible
; j« dis égaleinenl

la réileiiiplioii {)|)(;rée |)ar Jésiis-Clirist, la loi (|ue le m il ne («eut coiniiiutiirjuer aucun rc-

dn péché répni^^nanl a la loi de l'esprit, vous llet «le malice à la création, sans laquelle

vonle/ l'inlroduinî dans le paiaijis avant Ii; pourtant il n'existerait pas. Votre délinition

péché; or, ce sont là tout aulanl d'erreurs (jue est fauv^;, toutes les cf>nséquences que vous en

nous réfutons dans cet ouvrage. Ce rjiKi nous tirez le sont donc également,

ne voyons pas en vous, ce (pie nous n'enten- 32. Jamais, quoi que vous en disiez, je n'ai

dons |)as sortir do vos lèvres, nous nous ahs- parlé de a l'invincibilité de la volupté cliar-

tcnons de le juger ; (jue nous importe, après « nelle n. Je soutiens, au contraire, que nous
tout, ce (jue peuvent faire en secret des devons vaincre et la voluplé et la cliair ; vous

panégyristes aussi déclarés de la concupis- le soutenez également, mais avec cette diffé-

cence ? rence essentielle que, pour vous, le bien de la

31. Parlant du mariage et de la concupis- volupté est vaincu par la lutte d'un autre

cence de nos premiers parents, j'avais établi bien, tandis ijue, pour moi, le mal de la voluj)lé

une distinction essentielle ainsi formulée: est vaincu par le bien; de plus, vous attribuez

« En se créant plus lard une [)0stérité, ils réa- cette ^ictuire à vos propres forces ; moi je

« lisèienl le bien inhérent au mariage, tandis l'attribue à la grâce du Sauveur, j'éloigne

« que le mal de la concupiscence s'était clai- touteautre cupidité n)auvaise pour m'appuyer
« remenl révélé dans ce sentiment de honte et uniquement sur la charité de Dieu, répandue
a de confusion, qui leur ins|)ira de se couvrir dans nos cœurs, non pas par nos propres

« de feuillage '». Cette distinction, vous la forces, mais parle Saint-Espritque nous avons

réfutez en ces termes : « Ce (]ui est bon fait reçu '.

« nécessairement rejaillir sa bonté sur tout ce 33. « Quant à la confusion ressentie par les

cr qui lui e<t essentiel ». C'est dire clairement o premiers hommes, et quant au vêtement

que le mariage doit faire cause commune « dont ils se couvrirent », pourquoi nous rap-

avec la concupiscence dont il est toujours ac- peler que « vous n'en avez parlé que dans

compagne ; mais un peu de réflexion vous « le sens exprimé par l'apôtre saint Taul ? »

montrera comment s'écroule cette maxime N'appelez-vous pas « plus dignes de respect »

pour vous définitive. D'abord, dans l'univer- les membres que l'Apôtre appelle « désbon-

salitéiles choses créées, il doit nécessairement « nêtes ? » Mais je me suis déjà suffisamment

s'en trouver de mauvaises, et cependant il expliqué sur ce point. Vous recourez ensuite,

n'est aucunement vrai de dire que les mau- et sans plus de profit, à Balbus et aux écrits

valses méritent les mêmes éloges que les des pbilosopbes ; ce Balbus peut-il donc vous

bonnes. Ensuite, si « ce qui est bon fait néces- rendre éloquent, lorsque vous ne savez que

« sairemenl rejaillir sa bonté sur tout ce qui diresurcette confusion des premiers hommes ?

ft lui est essentiel », on doit dire également Si, du moins, vous acceptiez ce qu'il y a de

que ce qui est mauvais fait nécessairement vrai dans certaines maximes des philosophes,

rejaillir son propre désordre sur tout ce qui vous croiriez avec eux que les voluptés sont

lui est essentiel. Réprouvons donc les œuvres pour les méchants une séduction et une pà-

de Dieu, comme nous réprouvons le mal qui ture continuelles, et que la passion leur a

s'y trouve nécessairement mêlé. Le mal paru être la partie vicieuse de l'âme. Que Bal-

existe, par conséquent il a son siège dans bus établisse une distinction entre nos sens et

telle ou telle des œuvres de Dieu, car, s'il n'é- les organes de digestion, il a raison, s'il en-

tait dans aucune de ces œuvres, il n'existerait tend par là que nos sens sont plutôt offensés

pas. Sans aller plus loin, réprouvez donc ces que flattés par les aliments que nous digé-

membres humains, comme vous réprouvez rons ; voilà pourquoi les organes d'évacuation

l'adultère, car l'adultère n'est possible que se trouvent cachés par les parties les plus

par ces membres. Si vous re|)0ussez cette proéminentes du corps. Cette conformation

conclusion d'une folie trop manifeste, avouez était absolument la même dans les premiers

du moins que le mariage peut être bon, sans hommes, et pourtant ils ne rougissaient pas

' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 8. * Rom. v, 5.
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de leur nudité, tandis qu'aussitôt après lepé- « sion ' ». C'est alors que vous vous écriez :

ché ils durent voiler, non pas seulement les « profondeur des trésors de la sagesse et de

parties cachées, maismcme celles qui Tétaient «la science de Dieu M de ce Dieu qui, en

moins. Plus cet état, au lieu de les frapper «dehors de la récompense future de nos

d'horreur, les attirail par ses attraits et éveil- «œuvres, a voulu que le libre arbitre pro-

lail votre amie
,

plus il était du devoir de « nouçàt en grande partie la forme du juge-

la pudeur de les couvrir d'un voile épais, «ment 1 Car», dites-vous, « il est très-juste

34. Je me suis servi de la comparaison « que chacun réponde de ses propres œuvres,

d'un homme « qui boite en marchant et ar- « le bon et le méchant, le bon pour sa propre

« rive cependant à son but ' » ; or, ce que vous « jouissance, et le méchant pour son propre

dites de cette comparaison me prouve ou que « tourment ». Cette exclamation de votre part

vous n'êtes pas franc ou que vous ne l'avez ne fait absolument rien à la question dans

pas comprise. En effet, en disant de mon laquelle vous vous sentez étreint ; elle ne di-

voyageur qu'il arrive, je n'ai pas voulu, minue en quoi que ce soit le poids qui vous

quoi que vous en disiez, «représenter l'homme écrase, puisque vous vous obstinez dans ce

« qui naît du devoir conjugal »
;
j'affirmais dogme impie en vertu duquel vous prétendez

seulement que le mariage, envisagé dans sa que, par l'ordre de Dieu même, l'homme juste

fin naturelle, est bon et légitime, lors même ne relève que de lui-même, de telle sorte qu'il

qu'il serait frappé de stérilité. A l'homme de n'ait aucun besoin delà grâce divine, et qu'il

jeter la semence, à la femme de la recevoir, puisse se suffire à lui-même. A Dieu ne plaise

telle est la fonction propre des époux, fonction qu'il en soit ainsi 1 Ceux qui ne relèvent que
cependant qu'ils ne peuvent remplir sans la d'eux-mêmes, et se conduisent eux-mêmes, ne

claudication, c'est-à-dire sans la concupis- sont pasjusles et bons, par cela même qu'ils ne

cence. Quant à la fécondation et à la naissance, sont pas les enfants de Dieu. « Car ceux-là

c'est là l'œuvre de Dieu ; et c'est en vue de « sont les enfants de Dieu, qui se laissent con-

cette action divine que le mariage accomplit « duire par l'Esprit de Dieu ' ». 11 me semble

les fonctions qui lui sont propres. D'un autre que, dans ces paroles, vous reconnaissez la

côté, ce qui attend cet enfant, c'est la damna- doctrine apostolique, en contradiction mani-
tion, à moins qu'il ne renaisse en Jésus- feste avec la vôtre.

Christ ; cette renaissance est également vou- 36. Cependant vous lancez contre vous une
lue par les époux, non pas sans doute en parole que je ne saurais passer sous silence,

vertu de l'œuvre qui leur est propre, mais Dans une discussion que vous engagiez contre

sous l'infiuence de la foi chrétienne ; voilà une des vérités les plus évidentes formulées

pourquoi nous disons de la pudeur des époux par l'Apôtre, vous souvenez-vous d'avoir pro-

qu'elle est réelle et agréable à Dieu. Car, nonce cette parole : « 11 est absolument im-

sans la foi, il est impossible de plaire à Dieu ^ «possible qu'une action soit tout ensemble

35. Vous arrivez ensuite à ce passage de « un péché et un châtiment du péché ? »

l'Apôtre : « Que chacun de vous sache possé- Comment donc pouvez-vous oublier ce lan-

« der le vase de son corps », c'est-à-dire son gage solennel, jusqu'à louer la profondeur du

épouse, « non point en suivant les mouve- trésor de la sagesse et de la science de Dieu,

a ments de la concupiscence, comme font les qui, en dehors de la récompense future de

« païens qui ne connaissent pas Dieu ^ ». Ex- vos œuvres, a voulu que le libre arbitre pro-

pliquant ce texte, j'ai dit: « L'Apôtre ne dé- nonçât en grande partie la forme du juge-

« fend pas l'union des époux, c'est-à-dire l'u- ment ? « Car », avez-vous ajouté, il est très-

« nion licite et légitime, mais il veut que l'on « juste que chacun réponde de ses propres

« s'y laisse diriger par la volonté de se créer « œuvres, le bon et le méchant, le bon pour

« une postérité, et non point par la volupté de a sa propre jouissance, et le méchant pour

« la chair ; comme s'il disait : Quoique cette « son propre tourment » ; le premier dans sa

union ne puisse se faire sans la concupis- bonne œuvre, et le second dans son œuvre

« cence, qu'elle se fasse cependant, pourvu mauvaise. Pour ce dernier, il est bien certain

« que ce ne soit pas pour satisfaire la pas- que son œuvre est un péché, puisqu'elle est

I

' Du Mariage et de la Concupiscence, liv. T, n. 8.— ' Héb- xi, 6. ' Du Mariage et de la Cooc, liv. I, n. 9, 10. — ' Rom. xi, 13.

—

* I Thess. IV, 4, 5. ' Id. vin, 11.

S. Adg. — Tome XVI. 14
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Miaiivaisi! ; el cllu est égalciiiciil le (liatiiiiciil jugeiiicnl divin, cl la iléteniiitiulioii du ïûnu

du |irclir, |)iii.s(|iril soiilln: le mal. C'est arbitre. D'où il t-uit i|ij'il ne |ieul y avuir de

ainsi (|nc, dans une grande paitiedu moins, conlradi('lionàsonleiiir<|ue,d.ini»le cliàtiinent

le liliie arl)ilre remplit la iormu dn Jngt'inent (|iii le frui'pe, le |)écti<-nr t-e présente comme
en vertu dut|U(!l les Iticns sont pour les bons, caustf véritable et Dieu eomme vtMige-ur.

et les maux pour les mé( liants; car n'esl-il .'{7. Vous \(jus jou"/ de la simplicité de ccr-

pas vrai que le bon jouit de sa bonté même, tains esprits. Car je me refuse adiré que vous

et (|ue le méelianl sooHre de se sentir mé- ne comprenez (»as, et que, par une ruse infâme

clii'int? (^omprciiiez-vous maintenant que ces ou par un aveuglement profond, vousdétrui-

arnies fragiles et vaines dont vous vantiez la sez la «lislinctinn essentielle a établir entre la

puis>aii e, se sont retournées contre vous |»our volonté et la volupté. De même donc que

vous frap|)per, ou plutôt vous les avez re- nous accuserions de surdité celui qui conlon-

tournées vous-même? Et vous osez pour- drait ces deux mots dans la prononciation, de

tant m'accuser de contradiction avec moi- même ce n'est qu'a des cœurs d'une surdité

même! Unelle? sont donc mes paroles ? En absolue que vous pouvez persuader que ces

voici que vous me prêtez calomnieusement ; deux cboses n'en fout (|u'une. Voilà ce (jui

« L'union des corps a été iiiv( niée par le dé- m'explique la contradiction que vous trouvez

a mon» ; mais une telle pro[)osilion eiîl été ou (|ue vous voulez trouver dans mes paroles,

de ma part le comble de la folie, |iuipque, en comme si je désap[)rouvais ce qu'aupaia\aut

dehors même de tout péché, l'union des deux j'avais approuvé, ou comme si j'embrassais

sexes était le moyen établi |)0ur la mulli|)li- ce qu'auparavant j'avais rejeté. Ecoutez donc

cation du genre humain. J'ai soutenu d'à- l'expression formelle de nia doctrine et com-

boid (jue « la désobéissance de la chair, preuez-la, ou du moins permettez aux autres

« telle qu'elle se révèle cluirenieut dans les de la comprendre, et pour cela ne venez

« convoitises de la chair contre l'esprit, était point troubler l'éclat si pur de la vérité par

« la conséquence de la blessure ouverte eu les [trofondes ténèbres d'une discussion né-

« nous par le démon ». J'ai ajouté que buleuse. De même qu'il est bien de faire un
celte loi du péché (|ui lutte contre la loi de bon usage du mal, de même est-il honnête

« l'esprit s'est produite en nous sous le souffle de faire un bon usage de ce qui est déshon-

« de la vengeance divine, d'où il suit qu'elle nèle. Quand donc rA[)ôlre flelril du nom de

« est léLlleiiieiit le châtiment du péché». Or, « déshonnêtes ' » certains de nos membres,

ces deux jiropositions vous paraissent contra- il néglige entièrement la beauté intrinsèque

dictoires ; comme s'il ne pouvait se faire de l'œuvre divine, pour ne penser qu'a la

qu'un seul et même mal se glissât dans les laideur de la passion. Ce serait également une
pécheurs, tout à la fois par l'iniquité du erreur de soutenir que ceux qui sont chastes

démon el j)ar la justice de Dieu. Est-ce que, sont nécessités à l'impureté ; car on les voit

par sa propre malignité, le démon n'est pas résister à une passion déshonnêle qui cepen-

l'ennemi des hommes; et, d'un autre côté, dant vient toujours se mêler à la création des

Dieu ne peut-il pas lui permettre de nuire enfants ; la résistance alors doit les empêcher
aux pécheurs ? Trouvez-vous doue une cou- de tomber dans des fautes déshonnêtes. Il

tradiclion entre ces deux oracles divins : suit de là, pour les époux chastes, cette

« Dieu n'a |)as fait la mort' »; et: a La vie et la double situation : la volonté de se créer une
« mort sont de Dieu ^ ? » Le démon, ce grand postérité et la nécessité de subir les mouve-
séducleur derh()mme,estlacausedela mort; ments de la passion. Par conséquent, ce qui

el pourtant, de cette mort dont il n'est pas l'au- était déshonnêle en soi, devient honnête dans

leur, Dieu en a faille plus redoutable instiu- la procréation, pourvu qu'on n'ait pour la

ment de sa vengeance contre les pécheurs, passion aucun amour, et que la chasteté pré-

]\!ai-> vous avez suKisamment vous-même side à l'acte conjugal.

élucidé celte question, quand vous avez dit du 38. Vous n'avez que trop l'habitude de

pécheur qu'il commet sa faute contre lui- chercher un refuge dans les maximes des

même et qu'il est à lui-même son propre auieurs profanes. Eh bien ! faites taire vos

supplice, el cela d'après la teneur même dn préjugés et écoutez ce qu'un poète a dit de

' Sag. I, 13. — " Eccli. .m, 14. • I Cor. xii, 23.



LIVRE V. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. i\\

Caton : « Il est le père et l'époux de la Ville, de la combler elle-même de tous vos éloges.

« le disciple de la justice, le rigoureux obser- Quand donc la réflexion vous ferat-elle sentir

a vateur de tout ce qui est honnête, dévoué et comprendre qu'une passion contre laquelle

« au bien public ; et jamais le besoin naturel la tempérance a besoin de combattre, pour la

a de volupté ne s'est glissé dans aucun de ses conliaindre à respecter les limites de la néces-

« actes pour en prendre sa part ' ». Quant à silé, ne saurait être qu'une passion mauvaise,

savoir ce que fut Caton, et s'il possédait la 40. Je sais (jue cet avertissement donné par

vertu et l'honncteté véritables, c'est une autre l'Apôtre à clia(jue fidèle de posséder le vase de

question. Toutefois, quehiue but (ju'il se soit son corps, non pas selon les mouvements de

proposé dans ses fonctions, toujours est-il la concupiscence, vous prétendez qu'il ne

vrai de dire que la concupiscence ne resta s'appli(|ue pas au mariage, mais seulement à

point étrangère à ses devoirs d'époux, ce qui la fornication. De cette manière vous rendez

n'enipêciie pas que jamais le besoin naturel les époux entièrement étrangers à Thonnêleté

de volupté ne s'est glissé dans aucun de ses de la tempérance, vous leur donnez le droit

actes pour en prendre sa part. La raison en de penser qu'ils possèdent toujours le vase

est qu'il ne faisait pas pour la volupté ce de leur corps sans obéir aucunement aux
qu'il ne faisait pas sans volupté ; et, quoiiiu'il mouvements de la concupiscence, quelle (jue

n'eût pas de Dieu une véritable connaissance, soit d'ailleurs l'impétuosité de la passion con-

il ne possédait pas le vase de son corps sui- jugale. En elîel, si vous admettiez qu'il y eût

vaut les mouvements de la concupiscence
;
je un mode à suivre jusque dans le mariage,

suppose évidemment (|u'il fut réellement ce vous croiriez par là même à la possibililé

qu'il nous est montré par son panégyriste. Et pour les époux de tomber dans des excès, et

après cela vous n fusez encore de comprendre vous leur feriez sans hésiter l'application du
cette parole de l'Apôtre : « Que chacun de précepte formulé par l'apôtre. Saint Pierre,

« vous sache posséder le vase de son corps, traitant le même sujet, s'exprime à peu près

« non pas selon les mouvements de la conçu- de la même manière, quand il avertit les

« piscence, comme les païens qui ne connais- époux de rendre à leurs épouses l'honneur

« sent pas Dieu ». qui est dû à un vase aussi fragile et à leurs

39. Vous établissez parfaitement la diffé- cohéritières dans la grâce ; il ajoute: « Pre-

rence qui sépare le bien inférieur du mariage, «nez garde d'empêcher l'exercice de vos

du bien supérieur de la continence ; mais «prières * ». Paul rappelle également à la

votre doctrine, ennemie déclarée de la grâce, tempérance conjugale qu'il y a des temps
vous vous gardez bien de l'abandonner. Vous pour prier, et il conclut qu'ils ont besoin de
soutenez, en effet, que a par ces paroles: pardon, quand ils se connaissent, non pas pré-

ce Que celui qui peut comprendre comprenne, cisément en vue de la génération, mais sur-

« le Seigneur a honoré de la liberté d'élection tout pour satisfaire à leur besoin de volupté \
« la gloire de la continence », comme si la Que cette parole de l'Apôtre serve de règle aux
continence dépendait, non pas du don de époux chrétiens, et non pas la vôtre, puisque

Dieu, mais uniquement du libre arbitre. Et vous n'admettez pas qu'il aient à s'occuper

en effet, pourquoi donc passez-vous sous si- d'enchaîner la concupiscence dont ils peuvent

lence ces paroles qui précèdent immédiate- suivre en toute sécurité les mouvements et

ment: « Tous ne comprennent |ias cette pa- les désirs. Que les époux chrétiens a[)preniient

« rôle, il n'y a pour la comprendre que ceux de l'Apôtre à se réserver, d'un consentement

« qui en ont reçu la grâce ^ ? » Voyez ce que réciproque, le temps nécessaire pour se livrer

vous omettez, voyez ce que vous citez. Il à la prière ; et quand ils se croiront obligés de

me semble que votre conscience vous fait céder de nouveau à leur intempérance, qu'ils

sentir ses remords; niais, devant la néces- sachent toujours dire à Dieu: « Pardonnez-

silé de soutenir une doctrine mauvaise qui « nous nos offenses'». En effet, ce que l'A-

ne produit qu'une fausse honte, la crainte pôlre accorde par condescendance, et non par

la i)lus légitime ne doit-elle pas subir une commandement, nous devons le pardonner,

honteuse défaite ? Il vous suffit de condam- mais nous n'avons pas le droit de le com-
ner les excès de la concupiscence, sans cesser mander.

' Lucain. Phars. liv. II, v. 3K8-391. — = Matt. x\x, 12, 11. M Pierre, m, 7. — ' I Cor. vu, 5, 6, — • Matt. Vf, 12.

I
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il. Vous citez ensuite celles de mes pa- mi-îiiie un lioiiiiix;, av.int de se livrer au soni-

roles dans les(|uell(;sj'averlis les époux pieux, nu il, inéilile sur son salul, sachant bien (ju'ii

parce (|u'il8 sont clirélicns, de se proposer, m; peut le faire quand il dort; d'un aulrecôlé,

en formant des onlanls ici-l»as, de les régé- 1»; sommeil, en s'emparant de nos membres,

nérer en J('sus-(;iii ist pour le siccle futur', les rend impuissants a se r<;volt<;r contre la

Vous rappelé/ ensuite (jik;, dans voire second Noionlé, cotiurn; il prive la volonté elle-même

livre, vous avez réduit à néant cettedoctrine. de tout empire sur eux, [lour laisser l'atne

Je vous ai répondu iiioi-mêine, et ceux (|ui t(jut entière à ses rêves et parfois même a des

en auraient le désir peuvent lire ma réponse, visions ou à des révélations de l'avenir. Sup-

Qu'il me suffise d'ajouter qu'on ne doit pas posé donc que l'Iiomme eût conim les veilles

commettre l'adultère sous prétexte que Ton et le sommeil dans le paradis terrestre, alors

veut engendrer des enfants à régénérer; pas que le mal de la concu[)iscence n'existait pas

plus (|u'il n'est permis de voler, même avec encore, nous en conclurions (jue le sommeil

la volonté de nourrir les pauvres du Seigneur; y était aussi pur que la veille y était inno-

et cependant l'aumône doit être faite, non pas cenlc.

en commettant le vol, mais en faisant un bon 43. Mais vous lancez tout à coup les flots

usage de l'argent de l'iniquité, afin (juc les écumants de votre éloquence, tfaisant de nos

pauvres nous reçoivent dans les tabernacles « parents de véritables |)arricides, et affir-

éternels*. De même, en faisant un bon usage « niant que, si les enfants naissent dans la

de la concupiscence, non pas dans l'adultère, «damnation, ce sont eux qui en sont la cause»,

mais dans le mariage, le but suprême que J'admire ce tressaillement, ce battement des

l'on se propose dans la génération des enfants, ailes de votre langue; mais dans ce vol au-

c'est de régner avec eux dans le séjour éternel, dacieux, pourquoi donc ne portez-vous pas vos

42. Vous louez élégamment votre opinion regards jusqu'à Dieu? Au lieu d'accuser vos

en disant, et cette fois en toute vérité, o que parents sur ce point et sur beaucoup d'autres,

a dans l'acte du mariage toutes ces pensées pourquoi n'accusez-vous pas plutôt le Créateur

« sont impossibles ». Vous avez parfaitement de qui seul procèdent tous les biens? Sa pres-

raison. A quelle pensée sérieuse l'esprit pour- cience lui enseigne que tel homme méritera

rait-il se livrer, quand il est plongé tout entier les flammes éternelles, et cependant il ne laisse

dans la délectation charnelle? De là cette pa- pas que de le créer ; et alors même qu'il le

rôle si vraie du philosophe romain discutant crée, on ne cesse de lui attribuer la bonté. De
sur la volupté : «La philosophie», dit-il, «n'a même il prévoit que tels enfants régénérés

« pas de plus grands ennemis que les mou- par le baptême deviendront un jour des

« vements de la volupté. Toute pensée grande apostats, et cependant il ne les arrache pas à

et sérieuse est absolument incompatible cette vie pour les placer dans son royaume
;

« avec la volupté du corps. Peut-on goûter il leur refuse ce grand bienfait dont il est

« à la fois les douceurs de la plus séduisante écrit : « La mort l'a enlevé, de crainte que la

«des voluptés, et fixer sérieusement son o malice ne changeât son intelligence *». Et

« esprit, occuper sa raison et concevoir une cependant nous n'attribuons à Dieu que la

«seule pensée'?» Tous vos éloges dispa- bonté et la justice avec lesquelles il préside à

raissent devant cette grave accusation que la destinée des bons et des méchants. De quoi

vous portez contre la concupiscence, quand donc nos parents pourraient-ils être rendus

vous avouez que, dès qu'elle s'émeut, elle rend responsables ? tout ce qu'ils veulent, c'est se

impossible toute pensée sainte et sérieuse, donner des enfants, dont la destinée du reste

Toutefois, je dois dire que tout homme reli- leur est absolument inconnue,

gieux qui veut faire un bon usage de ce mal 44. Vous citez ces paroles de l'Evangile :

de la concupiscence se nourrit d'ordinaire de « Il eût été préférable pour cet homme de

cette pensée chrétienne, qu'en subissant la « n'être pas né*»; cette naissance n'est-elle

concupiscence il subit un véritable châti- pas l'œuvre de Dieu plus que celle de nos

ment; une telle pensée ne serait plus pos- parents ? Pourquoi Dieu n'a-t-il pas placé son

sible au moment même de la jouissance. De image dans la condition la plus parfaite, lui

qui connaissait fort bien , dans sa prescience,
' Du Mariage et de la Conc., liv. I, n. 9. — ' Luc, xvi, 9. —

' Plus haut, n. 72, HorteQs. de Cicéron. ' Sag. rv, 11. — ' Matt. xxvï, 24.
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le mal qui devait tomber sur Thomme, et au Médiateur futur, il n'y avait aucun moyen

dont nos parents n'ont pu avoir aucune con- d'apporter remède à la culpabilité des enfants
;

naissance? Quoiqu'il en soit, tout homme et si la sainte Ecriture a jugé à propos de

sérieux n'attribue à Dieu que ce qui doit être nous taire ce remède, c'est qu'elle a cru ce

attribué à la bonté du Créateur. De même, silence absolument nécessaire. Ne trouvons-

sans tenir aucun compte du nœud de cette nous pas l'usage de ces sacrifices dans lesquels

difficile question, nous n'attribuons aux pa- était clairement figuré ce sang qui seul efface

rents que la volonté d'avoir des enfants dont les péchés du monde ' ? Ce qui est plus frap-

ils ignorent la destinée. Pour moi, je ne dis pant encore, c'est la prescription portée par la

pas que les enfants morts sans le baptême du loi ancienne d'offrir des sacrifices pour les

Christ seront punis, de manière qu'il eût été péchés, à la naissance des enfants. Dites-moi

préférable pour eux de n'être pas nés; car cette donc de quels péchés il s'agissait alors. Remar-

parole du Seigneur ne s'applique pas à tous quez encore que cette même loi décrétait que

les pécheurs quels qu'ils soient, mais seule- l'âme de l'enfant seraitexterminéedu milieu de

ment aux plus criminels et aux plus impies, son peuple, si cet enfant n'était pas circoncis

En effet, parlant des Sodomites, et dans leur le huitième jour '-; vous qui niez l'existence

personne de tous les pécheurs, le Sauveur dé- du péché originel, veuillez me dire en puni-

clare qu'au jour du jugement le sort des uns tion de quel péché cet enfant devait périr,

sera plus tolérable que celui des autres*; s'il 46. Appuyé sur l'Evangile, j'ai présenté

en est ainsi, comment douter que ces enfants comme véritable « le mariage de Joseph et

morts sans le baptême, n'ayant que le péché « de Marie ' ». Vous protestez longuement
originel, et sans s'être rendus coupables d'au- contre cette doctrine, et vous prétendez prou-

cune faute volontaire, n'auront pas à subir ver qu' « il n'y a pas eu de mariage entre eux,

de toutes les peines la plus légère? Quoique « puisqu'ils ne se sont pas connus ». Il sui-

je ne puisse pas définir le caractère, la nature, vrait de là que la cessation des relations con-

la grandeur de celte peine, je n'ose pas dire jugales entraîne la dissolution du mariage, et

cependant que le néant eût mieux valu pour par là même le divorce. Pour s'épargner ce

eux que l'existence. Pour vous qui soutenez malheur, que les époux décrépits par l'âge

que ces enfants n'ont à subir aucune con- fassent comme ils peuvent ce qu'ils faisaient

damnation, vous ne voulez pas comprendre étant jeunes
;
qu'ils soient sans miséricorde

que vous les frappez d'une condamnation vé- pour leur corps, quand il s'agit de cet acte

ritable en éloignant de la vie et du royaume conjugal que vous entourez d'une prédilec-

de Dieu tous ces enfants créés à l'image de tion si prononcée, quoique vous fassiez profes-

Dieu, et enfln, en les séparant de ces parents sion de continence. Qu'ils oublient leur âge,

pieux et aimés que vous appelez, de toute dès qu'il s'agit de cette passion, s'ils tiennent

votre éloquence, aux honneurs de la paternité, à rester époux. Si celte doctrine vous agrée.

Je conclus : Si ces enfants n'ont aucun péché, c'est votre affaire. Pour moi, sans oublier que
leur séparation est une injustice ; si elle n'est l'on doit chercher dans le mariage le remède
pas une injustice, c'est qu'ils sont coupables à la faiblesse charnelle, et la gloire de se créer

du péché originel. une postérité, je trouve dans cet état trois

45. Vous rappelez ce que j'ai dit de ces sortes de biens ; d'abord la fidélité que se

saints patriarches qui portèrent si loin la doivent les époux et qui les éloigne de l'adul-

chasteté conjugale; vous ajoutez qu' « en se tère, ensuite la postérité en vue de laquelle

« donnant des enfants ils n'avaient aucune s'opère l'union des sexes ; enfin , surtout

« idée ni de la culpabilité de ces enfants, ni pour le peuple de Dieu, l'indissolubilité sacra-

a de la nécessité de les purifier par le bap- mentelle qui défend à un époux de se séparer

« tême, puisque le baptême n'était point en- de son épouse, fût-elle frappée de stérilité,

« core institué* ». Il est vrai que le baptême ou d'une fécondité telle que son époux, irrité

n'était pas encore institué; toutefois vous d'un trop grand nombre d'enfants, l'abandon-
auriez tort de penser que, même avant la neraità un autre, comme le fit Caton, si du
^circoncision, qui renfermait la foi implicite moins il faut en croire lu tradition *. Or, dans

' Matt. X, 15 ;.xi, 21. — ' Du Mariage et de la Concupiscence, » Lévit. xu ; Jean, ;, 29.— « Gen. xvii, il,— " Du Mariage et de
l>^- h o- 9- la Conc, liv. I, n. 12. — » Plut. Vie de Caton, et Lucaio, liv. II.
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I(! inari.igo de Josopli ni de Marie, dont nous en cllrl, il élait reKardé comme isBn decema-
parlc l'KvanKile, j'ai trouvé réalisés ces trois ria^^e g«;lon les formes ordinaires. Telle cet la

biens du nnria;:e : « La (idrli'é, car l'adultère fuisse opinion «jue i'Kvan^'flistc a voidn dé-

ay fut incotuiu ; la [)oslérilé, c'e^^t-a-diie Iruin-, sans nier aurnriemenl potir Marie sa

Notre S.'i{;n('ur Ji'su'i-Clirist, et cnliri le sa- (|ualilé (i'(|iouse, allcbtée par le témoignage
cremenl, i»uis(|u'il n'y eut [las de divorce», de l'en voy<^ céleste.

Mais, parce qu(! j'ai dit que ces trois biens du 4S. Vous avou" z cependant que a Marie a

mariagi! s'était-nl réalisés dans le niaria^îe des «n eu le nom d'épouse sur la foi des flan-

parents (le Jésus-Cluisl, doil-ori me prêter, o eaillcs ». C«;tte foi d'ailleur.^ est restée in-

conirnc vous l'insirnu'/, le crime d'avoir dit viol.dde. Kn ed'et, a|)rés avoir connu la maler-

qu' on doit regarder comme; mauvais tout nité à laquelle cette vierge sainte était divine-

(( mariage où ces trois biens ne se rencmlrenl nifuit a[ipelée, Josefil) ne cbenha piS d'autre

pas de la mên^e manière? » Je proclame épouse, [tas plus qu'il n'aurait cherché Marie

bon le mariage dans lequel la postérité n'est elle-même, s'il ne s'était (»as cru dans la néces-

possible que par l'union des deux sexes. Si site de se donner une épousa-. Toutefois il ne

cette postérité était possible autrement, et (jm; jugea pas devoir rompre le, lien de la f<ji con-

néanmoins les é[)0ux se connussent, ils [)rou- jugale, (juoi(ju'il eût perdu tout e.-|)oir de

veraient clairement qu'ils cèdent à la conçu- connaître son épouse. Du reste, (lensez de

piscence, et alors ils feraient de ce mal lui- ce mariage ce que vous voulez
;
je vous de-

même un mauvais usage. Mais comme la con- mande seulement de ne pas nous calomnier,

slilution même des deux sexes nous prouve quand nous disons (|ue, « d'après l'inslilution

que ce n'est que par leur union que la posté- « i»remière , les époux étaient réellement

rite est possible, nous disons que les époux en « é[)0ux en dehors de toute union des sexes».

se connaissant dans ce but font un bon usage Dans le |)aradis terrestre et avant le péché, la

du mal de la concu|»iscence ; et pourtant, si chair a-t-elle convoité contre l'esprit ?aujour-

même alors ils demaiidentà la volupté la |>ure d'hui [)eut-on dire que celte convoitise n'a

satisfaction de la volupté, ils commettent une pas lieu dans les époux, quand la pudeur con-

faule vénielle. jugale a besoin de s'armer sans cesse contre

47. a Selon l'opinion commune», dites-vous, les excès de cette même concupiscence ? cette

« Joseph n'était que le quasi-époux ». C'est concupiscence est-elle bonne, quand on est

S3lon cette opinion, et non pas selon la vérité, obligé de refuser tout consentement à ses

qu'aurait parlé, selon vous, la sainte Ecriture, assauts, jiour l'empêcher de tomber dans ses

quand elle donne le nom d'épouse à la vierge excès ? n'est-ce pas de cette concupiscence et

Marie. Admettons, si vous le voulez, que l'E- avec cette concupiscence que tout enfant

vangéliste, rapportant ses propres paroles ou vient au monde
,
quoique vous prétendiez

celles d'un autre homme, ait pu parler selon qu'il n'y ail en lui aucun mal ? la régénéra-

l'opinion commune des hommes. Mais ad- tion est-elle le seul moyen pour l'homme
meltrez-vous qu'un ange parle contre sa d'être délivré du mal qu'il apporte en nais-

propre conscience et contre la conscience de sant ? Telles sont les questions débattues

celui à qui il s'adresse, et préférant se confor- entre nous. Sur toutes ces questions la vérité

mer à l'opinion plutôt qu'à la vérité, s'écrie : catholique se lève antique et majestueuse

« Ne craignez pas de recevoir Marie votre pour étouffer vos nouveautés impies.

« épouse ? » Ensuite, pourquoi compter les 49. Vous avez cru devoir entasser les pas-

générations jusqu'à Joseph ^, si ce dénombre- sages des saintes Lettres pour prouver que

meut n'a pas du moins pour excuse la supé- nous sommes tous parfaitement d'accord à

riorilé de l'homme sur la femme dans le ma- affirmer que « l'homme a été créé par Dieu »,

riage ? Voilà ce que j'avais établi dans le livre comme si l'on ne devait pas en dire autant

que vous entreprenez de réfuter *; mais vous du plus humble vermisseau. A quoi donc

vous gardez bien d'en toucher un mot. D'un êles-vous parvenu, si ce n'est à nous montrer

autre côté, saint Luc dit du Seigneur qu' « il qu'en fait de paroles vous avez pris le large

« était regardé comme le Fils de Joseph * »
; pour y courir |)lus à votre aise ? Mais puisque

vous insistez d'une manière toute spéciale sur
' Matt. I, 2\ IC. - • Dj Minime et de la Conc, liv. I, n. 12,— , . , • , . ,

Luc, m, 23. le témoignage du saint homme Job, pourquoi
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donc ne vous ètes-vons pas rappelé que, par- pas Aristote dont les catégories vous inspirent

lant des péchés des hommes, ce patriarche un culte insensé, mais c'est l'Apôtre lui-même

déclare que personne n'est exem|)t de souil- qui nous dit : « Le péché est entré dans le

lure, voire même l'enfant qui n'a encore vécu «monde |>ar un seul homme, et c'est ainsi

qu'un seul jour sur la terre '? Nier (jue tous, «qu'il est passé dans tous les hommes'»,
grands et petits, aient besoin de la miséricorde Cette dialectique, je pense, ne vous {)araît pas

de celui qui est le saint des hommes et des menteuse, seulement vous ne la comprer.ez

animaux, et qui fait lever son soleil sur les pas. Votre princi[)eest parfailement vrai : Les

bons et sur les méchants, qui l'oserait, si ce accidents inhérents à une substance, comme
n'est celui qui ne croit ni à l'existence de sont les qualités, ne peuvent existeren dehors

Dieu, ni à sa providence universelle? Vous de la substance à la(iuelle ils adhèrent ; telles

nous placez, sans doute, au nombre de ces sont la couleur ou la forme dans les cor[)s;

téméraires, puisque vous mettez une sorte de cependant ils se communiquent, non point

complaisance à nous rappeler ces paroles de par voie d'émigration, mais par voie d'impres-

Job :« Vous m'avez formé d'os et de nerfs, et sion. C'est ainsi que les Ethiopiens, parce

« vous m'avez accordé la vie et la miséri- qu'ils sont noirs, donnent naissance à des

« corde * », 11 pourrait se faire, toutefois, que enfiints noirs, sans que Ton puisse dire qu'ils

Job n'eût pas parlé de tous les hommes, mais leur transmettent la couleur noire, conmie

de lui seul, et qu'il eût remercié le Seigneur on transmet un vêtement; entre le cor[)s en-

de ne l'avoir ()as abandonné dans sa chair et gendrant et le corps engendré il y a donc

de lui avoir accordé la griàce de vivre de la réellement une impression ou affection. Ce

vie véritable, c'est-à-dire dans la justice. Ou phénomène est plus étonnant encore, (juand

plutôt sentant bien le néant de celte vie nain- les qualités des choses corporelles se trans-

relle que nous a|)portons en naissant, il y au- mettent aux choses incorporelles; et cepen-

rait joint « la miséricorde » dont Dieu l'avait dant, c'est ce qui arrive lors(|ue, a[)rès avoir

comblé pour rem|)êcher de rester, comme les aspiré en quelque sorte les formes des corps

autres, naturellement enfant de colère et au que nous voyons, nous les cachons dans notre

nombre des vases de colère, et pour le ran- mémoire, et les portons avec nous en quehjue

ger parmi les vases de miséricorde. lieu que nous dirigions nos pas. Ces formes

50. Quant à savoir pourquoi le fidèle n'est n'ont point quitté les corps auxquels elles

pas souillé [)ar le mal qui lui est adhérent et adhèrent, et cependant elles sont venues, par

qui réside dans ses membres , tandis que une sorte de prodige, se fixer dans nos sens

l'enfant vient au monde, souillé du péché émus. Ce qui se fait du corps à l'esprit, se

originel, je ne saurais dire combien de fois fait également de l'esprit au corps. Les cou-

je me suis expliqué sur ce point. Le fidèle leurs variées déposées par Jacob sur les verges

doit ce privilège à sa régénération, et non pas passèrent dans l'esprit des brebis mères, et

à sa génération. La rédemption conlérée aux de là se reproduisirent parfaitement sur le

parents, pourquoi donc la refuser aux en- corps des agneaux ^ Que ce [diénomène puisse

fants? se produire à l'égard des enfants, un médecin

51. Mais écoutons ce chef-d'œuvre de dia- très-distingué, Soranus, nous l'affirme et en

lectique: « L'accident inhérent à la substance cite des exem|)les. Il raconte que Denys le

« ne peut exister en dehors de la substance à tyran, se sentant très-difforme et ne voulant

« laquelle il adhère. Par conséquent, le mal pas avoir d'enfants qui lui ressemblassent,

«quiest danslepère,commedanssasubstance, mettait, pendant l'acte du mariage, sous les

« ne peut transmettre sa culpabilité à une yeux de sa femme, un chef-d'œuvre de pein-

« autre substance, c'est-à-dire à la race à la- ture, afin que, par la violence de ses désirs,

quelle il n'est point parvenu ». Vous seriez elle en détachât en (juelque sorte la beauté et

dans le vrai, si le mal de la concupiscence ne la reproduisît dans les enfants (|u'elle conce-

passait pasdes pères aux enfants; mais comme vait'. En effet, c'est Dieu qui crée les natures,

ce mal est inséparable de la génération et de mais il les crée de manière à conserver les

la naissance
,
pouvez-vous encore nous dire lois qu'il a imprimées aux mouvements de

qu'il ne parvient pas à la postérité? Ce n'est chacune de ces natures. Ainsi, quant aux
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vices, p.ir cxciiiitlc, cii \v\\r (jualitr d'acci- «st nru, cliair «le [k-cIk;? Kt si l'Aitôln; compare

(Iciils ils (loivciil adliônr a une .substance, et la chair de Jésiis-(>lirisl a la clj.iir de tous les

Ci:|>(>nilanl nous disrxis (pi'ils passent des enf.ints des liomineK, vouloir en conelnre que

pères aux enfants; non jias, sans doute, par dr-s deux côtés la chair est d'une pureté éKalc

voie de transmigration d'une substance à et parfaite, c'est faire [ireuve d'une hércsie dé-

nué autre substance, ce (jui n'est pas possible, leslable et criminelle.

comme le prouv(!nt lopi<|U(;uient ces catégo- .'i.'}. Mais, pour ét:happer à ces difficultés,

ric!S (|uc vous connaisse;/,, mais |)ar voie d'af- voici le puissant moyen que vous croyez avoir

fection, et en (juel<iu(î sorte de contagion, et trouvé: vous discutez longuement pourprou-

c'est là ce que vous ne voulez pas comprendre, ver (jue, «si le mal peut être transmis des

î)2. Quoi donc! tous vos grands raisoime- «parents aux enfants, ce mal disparait né-

mcnts n'auraient servi (ju'à vous précipiter « cessairement sous la main de Dieu, puisque

dans le plus profond abîmede rim|)iélé! Vous o c'ijst I)i(;u qui forme lui-même les enfants

en seriez arrivé à dire (jue « la chair de Jésus- o dans le sein de leur mère». Pour nous

a Christ, du moment (|u'ellc est née de la chair prouver, comme si nous en doutions, cette

«de Marie, laquelle à son tour descendait action créatrice de Dieu, vous citez une mul-

« d'Adam par la voie ordinaire, ne diffère en titude de témoignages des saintes Ecritures.

« rien de la chair de péché, et que c'est dans Vous insistez spécialement sur le jiassage de

« toute la rigueur de l'expression (|uc l'Apôtre l'Ecclésiastique, où il est dit que les œuvres

ca pu dire du Sauveur qu'il a été envoyé de Dieu sont occultes', et vous le faites suivre

« dans la ressemblance de la chair de péché ' »

.

des réflexions suivantes : « Cette maxime con-

Vous allez plus loin encore, et vous soutenez a fond la vanité de ceux qui se flattent de

qu'« il ne doit y avoir aucune chair de péché, « comprendre par leur investigation la pro-

« à moins de conclure que la chair de Jésus- « fondeur naturelle des choses ». Api)liquez-

« Christ est, elle aussi^ une chair de péché ». vous donc à vous-même cette réflexion, et,

Mais s'il n'y a aucune chair de péché, com- quant a l'origine de l'âme, ne définissez rien

ment peut-il y avoir une ressemblance de la au hasard, car c'est là un point sur lequel la

chair de péché? Vous prétendez que «je n'ai raison doit avouer son impuissance, et sur

« pas compris la maxime de l'Apôtre »
;
pour- lequel aussi les oracles divins n'ont rien de

quoi donc ne l'avez-vous pas expliquée? à formel et d'explicite. Le plus sage parti à

l'école d'un aussi grand docteur que vous, prendre, c'est d'imiter la mère des Macchabées,

nous aurions pu apprendre comment une Vous rappelez vous-même le langage qu'elle

chose peut être semblable à une autre qui adresse à ses enfants: «Je ne sais comment
n'existe pas. Si cette hypothèse n'est qu'une « vous avez apparu dans mon sein* ». Elle ne

absurdité, et s'il est certain que la chair de parlait assurément pas de leurs corps, car elle

Jésus-Christ n'est pas une chair de péché, savait par quelle voie ils avaient été formés

mais une chair semblable à la chair de dans son sein ; mais leur âme émanait-elle

péché, la conclusion la plus évidente à de l'àme pateruelle, ou leur était-elle advenue

tirer, c'est que, à l'excepUon de la chair de dune autre manière, elle l'ignorait absolu-

Jésus-Christ, toute chair de l'homme est une ment; et, plutôt que de se montrer téméraire,

chair de péché. Il suit de là que le moyen de elle confessait hautement son ignorance. Et

transmission du mal dans le genre humain, vous demandez encore : « Pourquoi les en-

c'est bien cette concupiscence dans laquelle « fants ne sont-ils pas purifiés dans leur fer-

le Christ n'a pas voulu être conçu. Oui, sans « malion même? la puissance de leur Créateur

doute, le corps de Marie avait été formé parla « u'est-elle point assez grande pour les laver

voie ordinaire, cependant il n'a pu transmettre « de toutes les pollutions de leurs parents? »

au corps de Jésus-Christ un mal dans lequel il Vous ne remarquez pas que cela peut se dire

n'a\ail i)as conçu ce même corps du Sauveur, également des vices antérieurs corporels que i

D'un autre côté, enseigner du corps de Jésus- les enfants apportent quelquefois en naissant;

Christ qu'il est dans la ressemblance de la et cependant personne ne doute que le Dieu

chair de péché, n'est-ce pas affirmer claire- véritable et l>on soit l'auteur de tous les corps,

ment que, dans les autres hommes, la chair Comment donc voit-on sortir des mains de ce

' Rom. vui, 3. » Eccli. m, 22, 23. — - U Macch. vu, 22.
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puissant Architecte des corps, non-seulement

vicieux, mais tellement monstrueux, que cer-

tains auteurs n'ont pas craint de les appeler

des erreurs de la nature? Pauvres orgueilleux

qui, ne pouvant sonder les opérations divines,

ni comprendre ce que Dieu fait et pourquoi

il le fait, rougissent d'avouer leur propre

ignorance 1

54. Quant à la transmission du péché ori-

ginel à tous les hommes, comme cette trans-

mission se fait par la concupiscence de la

chair, a-t-elle pu se faire dans une chair for-

mée par une vierge et en dehors de toute con-

voitise charnelle ? Dans un livre adressé à

Marcellin, de sainte mémoire, et répondant à

vos erreurs, j'ai dit du premier homme qu'« il

« souilla dans sa propre personne toute la

a postérité » ; or, le moyen par lequel il trans-

mit cette souillure resta complètement étran-

ger à la formation du corps de Jésus-Christ

dans le sein de sa Mère. D'ailleurs, en citant

ma proposition, vous avez omis certaines pa-

roles que vous avez jugées trop importantes,

sans doute; puisque vous les passez sous si-

lence , nous en comprenons le motif. Les

voici : « Adam souilla, dans sa propre per-

te sonne, toute sa postérité de la tache mysté-

« rieuse de la concupiscence charnelle* ».

Comment donc aurait-il souillé une chair con-

çue en dehors de toute concupiscence ? La

chair de Jésus-Christ a contracté la mortalité

dans la mortalité du corps maternel, parce

qu'elle a trouvé ce corps mortel ; mais elle

n'a pas contracté la contagion du péché ori-

ginel, puisqu'elle n'a pas trouvé dans ce corps

la concupiscence matrimoniale. Enfin, si la

chair de Jésus-Christ n'avait pas reçu du sein

maternel la mortalité, mais uniquement la

substance de la chair, non-seulement elle ne

serait point une chair de péché, mais elle

n'aurait même pas la similitude de la chair de

péché.

55. Mais voici que vous voulez faire de moi
« un partisan de l'erreur d'Apollinaire, qui a

« nié en Jé.^us-Christ le sens de la chair »
;

c'est une nouvelle ruse de votre part pour

obscurcir encore l'intelligence des esprits

faibles et les empêcher de s'ouvrir à la lu-

mière de la vérité. Autre chose est le sens de

la chair, sans leciuel il n'est, il n'a jamais été,

et il n'y aura jamais d'homme vivant dans un
corps ordinaire ; autre chose est la concupis-

' Du Mérite des péchés, liv. I, n. 10.

1

cence par laquelle la chair convoite contre

l'esprit. Avant le péché le premier homme ne

connaissait pas cette concupiscence ; c'est

dans cet élat primitif que le Verbe a revêtu

notre nature humaine ; comme le premier

homme avait été tiré de la terre sans aucune

concupiscence, ainsi le corps de Jésus-Christ

fut formé de la femme sans aucune concupis-

cence. Cependant ce corps divin reçut de la

femme la faiblesse de la mortalité, inconnue

avant le premier péché ; et c'est ainsi que ce

corps devint ce que n'était pas le corps d'A-

dam, c'est-à-dire la similitude de la chair de

péché. Afin de nous mieux servir de modèle
dans la souffrance, Jésus-Christ, exempt de

tous les maux, voulut bien souffrir les nôtres
;

pour nous il embrassa la douleur, sans con-

naître aucune de nos cupidités.

50. Voilà pourquoi, nés d'Adam, nous de-

vons renaître pour Jésus-Christ ; ce n'est qu'a

cette condition que le royaume de Dieu
devient accessible aux images de Dieu ; les

exclure de ce royaume et dire (jue ce n'est pas

un si grand mal, ne serait-ce pas prouver

qu'on n'a pour Dieu ni crainte ni amour ?

D'un autre côté, l'homme engendré dans la

concupiscence est nécessairement condamné
par son origine. Mais soutenir que « nous ré-

ce duisons les hommes régénérés à la dure

«nécessité de pécher, sous l'empire d'un

« Dieu qui distribue largement le don de toutes

«les vertus», c'est nous calomnier indigne-

ment. Sans doute, nous trouvons dans nos

membres une loi qui répugne à la loi de

notre esprit ; cependant, loin de nous sentir

nécessités au péché, nous comprenons que
c'est jiour nous une gloire de répondre à la

grâce qui nous appelle à convoiter contre la

concupiscence de la chair. Tournez-vous de

tous les côtés, invoquez toutes les ressources

possibles, recueillez, dissipez, concentrez, dis-

persez, toujours vous serez contraint d'avouer

que ce n'est pas contre le bien que peut con-

voiter un esprit bon.

57. « Deux natures dissemblables », dites-

vous, « ne peuvent se servir l'une à l'autre

« de modèle ». Vous êtes dans l'erreur
;

n'est-ce pas pour ce motif qu'on nous invite à

l'imitation du Père qui fait lever son soleil

sur les bons et sur les méchants, afin qu'à son

exemple nous aimions nos ennemis ^ ? La

nature humaine en Jésus-Christ n'était pas

' Matt. V, 44, 45.
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(linVîicnlf! (le la nôlrc (!ti lanl (jiir! nature, « on irifti , c'esl-à rljn; dans ma chair ' ». Or, si

l()iil(! la (lillVircncfî vient (l(! nottr [k'tIm''. Nous Jésiisdhrisl avait [o'-cédé ce. rnal «latn sa

naissons tons avec, le peclié, tandis (|ne Jésus- [)ro|tre natiiie, le jiuénrait-il dans la nôtre?

Clirisl est né sans péché. Quant à nos œuvres, *>•). J'avais dit dan» inrin livre: « L'acte con-

(juc lions devons foru)er à riniilition de; celles « jujral, aceonipli en vue de ?e créer une pos-

de Jésu8-(^hiist, il y aura toujours c(!lle irn- « léiilé, n'est (XMnt un péché, parce qu'il a

mens*! diflérenco «pie nous ne sommes (jui; fies « [)Our [)riiiei[)e la b tnne volonté del'àfne, et

hommes, l.inilis (|ue le Sauveur était Dieu id «non poinl la volu|>lé du corps*». Vous

homm(î. La justice dins un liomun; peut-elle tentez de réfuter ce langag»; en disant: # Le

jamais égaler la justice dans un Dieu? Je vous a [léché ne saurait naître de ce qui est exempt

approuve d'avoir cité cette parole de saiiil "de péché»; et cette (iropo ilion vous paraît

Pierredisaiitde Jésus-Christ :« Lui (|ui n'a pas suflisante pour rendre impossible l'existence

a commis 1(! |)éché ' ». Seiil(;m(;nt vous laites même de ce péché originel, dont nous ne

rcmarijner (iikî, voulant montrer (|u'il n'y sommes délivres (jue par le Sauveur, .si tant

avait en Jésus-Christ aucun péché, l'Apôire a est rpie vous arltrielliez un Sauveur pour les

jugé plus (jue suffisant de dire (ju'il n'avait enfants. Nous disons, nous, «jui? Jésus-Christ

comnus aucun [)éché; et par là, dites-vous, détruit dans tous les chrétiens le péché cri-

ai! nous enseignait (jue celui qui n'a pas ginel en l'etfaçant |»ar sa grâce, elnon [las en

« commis le péché ne saurait cire coiifiable niant son existence. Si donc l'acte conjugal,

a de péché». Vous êtes [larfaitemeiit dans la accompli en vue de se créer une postérité,

vérité. Car si, tout petit enfant, il eûtélécou- n'est pas un péché, c'est parce qu'alors les

pable de péché, devenu grand II l'eût commis époux savent faire un bon usage de cette loi

volontairement. En elfel, à rexce()lion de Jésus- du [léché, c'est-à-dire de celte concupiscence

Christ, il n'en est pas un seul c|ui tout petit qui dans nos membres ré[)Ugne à la loi de

enfant n'ait été coupable du péché originel, notre e^[)rit. Si celte loi ne rend [»as les pa-

58. « Sn|)[)rimez », dites- vous, « la cause de rents coupables, par la raison qu'ils ont été

« l'exemple, vous supprimez par là même la régénérés, (ju'y a-t-il d'étonnant (ju'elle vicie

«cause de la récompense, (|ui n'est autre l'enfant dont la génération s'est faite au sein

«pour nous que Jésus-Christ lui-même», même de cette concupiscence? Voila pounjuoi

Je ne m'étonne pas que vous croyiez avoir cet enfant doit être régénéré, sous peine de

tout dit de Jésus-Christ quand vous en avez rester cou()able. Quant à cette proposition for-

fait votre modèle, puiscjuc vous vous déclarez mulée par vous en ces termes : « Le [léché ne

franchement l'ennemi de la grâce dont il est «saurait naiirede ce qui est exempt dépêché»,

pour nous la plénitude et la source. «L'es- pesez-la sérieusement, et bientôt elle vous pa-

« poir de vivre exempts du mal nous fait raîira tellement favorable au Manichéisme,

« chercher, dans la foi, une protection contre que vous voudrez la faire disparaître de votre

« les misères de noire naissance; car, même livre et du cœur de tous ceux qui auront lu

« après le baplème, nous ne laissons [las que noire ouvrage. En etiet, si le péciié ne saur.at

« de sentir notre virilité ». Sous le nom de naître de ce qui est exempt de péché, les Ma-

virililé, vous désignez la concupiscence de la nichéens ont raison de soutenir l'éiernilé

chair; elle persiste en nous, vous en conve- d'une nature mauvaise. Du resU', dans le

nez vous-même, et c'est contre elle que noire premier livre de cet ouvrage, je vous ai suf-

espril doit convoiter, si nous ne voulons pas, fisamment prouvé que lesManichéenslrouvent

même après notre renaissance, nous laisser en vous l'un de leurs [)lus puissants défen-

entraîner par les séductions de celle conçu- seurs'. Sur le point qui nous occupe ils n'au-

piscence. En effet, ce n'est que pour nous en- raient pas davantage à vous désavouer. Com-

Iraîner qu'elle combat ; et lors même que la prenez-vous dès lors que, si nous voulons

résistance que l'esprit lui oppose l'empêche- triompher des Manichéens, il nous faut néces-

rait de nous séduire et par là même de con- sairement réfuter, non-seulementvolreerreur

cevoir et d'enfanter le péché-, devons-nous pélagienneen général, mais encore certaines

hésiter à la nommer un mal? C'est d'elle que opinions particulières, entre autres celle qui

l'Apôire a dit : «Je sais que le bien n'habite pas
' ^ '^ ' HoBO. VII, 18. — Du Mariage et de la Conc, Ut. I, n. 13. —

» I Pierre, li, 22. — ' Jacq. i, 11, 15. • Plus haut, liv. I, n. 36-14.



LIVRE V. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. 219

nous occupe en ce moment : « Le péché ne sau- laquelle il aspire, de telle sorte qu'il aime le

« rail naître de ce qui est exempt de péché ». but sans aimer le moyen nécessaire pour le

Mais le contr; ire nous est affirmé par la vérité, réaliser. De là ce mol de saint Paul: «Que
et cette vérité vous condamne, vous el les Ma- « ceux qui usent de ce monde soient comme
nichéens avec lesquels vous faites cause com- « n'en usant pas ' ». Ces dernières [)aroles ne

mune. L'ange, créé par Dieu, était exempt de peuvent-elles pas se trailuire ainsi : Qu'ils

péché; l'homme, créé par Dieu, était égale- n'aiment pas ce dont ils usent, car ce n'est

ment exempt de péché. Par consétiuent, sou- qu'a celte coiidilion qu'ils peuvent en faire un

tenir (jue le péché ne saurait naître de ce qui bon usage ? C'est mèuie ainsi que l'on doit

est exempt de péché, c'est être un Manichéen agir à l'égard de certaines choses, bonnes en

déclaré, ou bien c'est prêter imprudemment elles-mêmes, el que cependant l'on ne doit pas

l'appui de sa parole à la cause manichéenne, aimer. On ne dit pas que la richesse soit un
GO. Citant ensuite quelques autres de mes mal, et cependant c'est en faire un mauvais

paroles, vous en tirez la conclusion suivante, usage que de l'aimer; combien plus doit-il

dont vous voudriez me rendre responsable : en être ainsi de la concupiscence ? Convoiter

« La concupiscence est digne de tout éloge, la richesse, c'est l'œuvre d'un esprit mauvais,

« quand elle sert aux époux pour se créer une et ce()endant la richesse ne convoite [)as contre

« posiérilé ». Pour moi, jamais je n'ai tenu ce l'esprit bon, comme le fait la concupiscence,

langage, jamais je n'en ai eu la pensée. En J'en conclus que nier de la concu|)iscence

effet, comment soutenir que la concupiscence qu'elle soit un mal, c'est un péché ; tandis

soit digne de tout éloge, quand elle sert aux que ce n'est pas un péché d'en faire un bon
époux, puisque cesépoux se voient dans la né- usage. Vous dites : « Si la concupiscence est

cessite de la soumettre à la répression de l'es- « mauvaise, elle rend les époux plus coupa-

prit, pour l'empêcher de se livrer à tous les «blés que les adultères, i)uisqu'elle n'est

excès? D'un autre côté, nous ne disons pas da- « qu'une humble servante pour les premiers,

vanlage a que ce soit toujours une faute de « tandis que pour les seconds elle est une
« faire usage de la concupiscence». Vous vou- «maîtresse et un tyran ». Cette conclusion

dricz cependant nous attribuer cette proposi- serait logique, si nous disions de ces époux,

lion, |)Uisque vous affectez de résumer notre en qui la concupiscence est un moyen dont

doctrine en ces termes : « Les adultères sont ils se servent uniiiuement eu vue de la géné-

« moins coupables que les époux, car tandis ration, qu'ils en font usage pour accomplir le

que la concupiscence commande aux adul- mal, à peu près comme ferait un homicide

« tèies, elle n'est pour les époux qu'un ins- qui se servirait de son domestique pour tuer

a trument docile de péché ». Comme jamais son ennemi. Or, nous soutenons, au contraire,

je n'ai rien dit de semblable, je vous laisse à que la génération est une chose bonne dans

vous seul la responsabilité de cette horrible les époux, quoique le fruit qui doit en résul-

conclusion. Je soutiens uniquement que ce ter apporte en naissant cette blessure origi-

n'esl |)as toujours un péché d'user de la con- nelle, donlie seul remède est dans la régéné-

cupiscence, car ce n'est pas un péché de faire ration. Par conséquent, les époux chrétiens

du mal un bon usage. Ecoutez plutôt cette doivent user de la concupiscence comme un
parole de l'Ecriture : « L'enfant instruit sera homme sage use d'un serviteur imprudent

«sage, et il se servira du serviteur iuipru- pour faire une bonne action ou se procurer

a denl^?» Est-ce donc un bien d'être iuipru- un bien.

dent, quoique même alors on puisse servir 61. Poussant l'esprit jusqu'au sublime, ce

d'instrument à l'homme sage ? Voilà pour- que vous condamnez, ce n'est ni le mode ni le

quoi saint Jean ne dit pas: Gardez-vous de vous genre de la concupiscence, mais uniquement

servir du monde ; mais: «Gardez-vous d'aimer l'excès, et cet excès vous le reprochez amère-

« le monde », et par ce monde il entendait la ment aux imi)udi(iues ; « car », nous dites-

concupiscence de la chair *. Celui qui en use vous, « vous savez que par la [luissance de i'es-

sans l'aimer, eu use pour ainsi dire sans en « prit cet excès peut être contenu dans les 11-

user; car, s'il en use, ce n'est pas pour elle, « mites de la loi ». Eh bien ! s'il eu a le pou-

mais par amour pour une autre chose vers voir,querespritempêchelaconcupiscence,j'y

' Prov, X, selon les Sept. — I JeaO; ii, 13, lii. ' 1 Cor. vu, 31.
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consens, (le dépasser les liriiiles, dans le circonstances loules différentes. Kn effet, a

C(Tcle d(!S(|uell(;s il doit la tenir (iicliaînée. Dieu ne [ilaise que nous disions jamais (jue

S'il est inipuissanl à celle (riuvre, (jue rlu flans le paradis terrestre, l'innocente cl pure

moins il no s'épargne ni la lutte ni les cf- félicité eût toujours ol>éi aux mouvjjmcDts de

forts pour défcMidrc à ce cruel ennemi de la [lassion ! A l)icu ne [)lai'^e que nous accep-

sortir des bornes du devoir, o Mais », riiles- lions jamais que celle paix de l'àme et du
vous, « nous Irouvons dans les \ieiges et cor()S, dont jouissaient nos [iremiers |»arents,

a dans les continenis l'universel mé[)ris de la eût été ténioin d'une lutte engagée contre

a concu|)iscence ». Voudricz-vous dire par soi-même par la nature de l'homme ! Si donc,

là que les vierges et les continenis ne com- dans le paradis terrestre, l'homme n'avait ni à

baltent pas contre la concupiscence de la obéira la passion, ni a lutter contre elle,

chair ? Mais alors, contre qui donc soutien- n'ai-je fias le droit d'en conclure, ou que cette

nent-ils ces glorieux combats dont vous nous passion n'existait pas , ou (ju'elle n'était

parlez vous-même? et, s'ils les souliennent, point alors ce qu'elle est aujourd'hui? l'armi

n'est-ce point pour défendre leur continence nous, celui qui ne veut pas se faire l'esclave

et leur virginité '? Ce qu'ils combattent est de la concupiscence doit nécessairement lutter

nécessairement mauvais. Et ce mal, où le contre elle ; et celui qui néglige de lutter

trouvent-ils, si ce n'est en eux-mêmes ? Donc contre elle devient nécessairement son es-

« le bien n'habite pas en moi, c'est-à-dire clave. De ces deux partis à prendre, l'un est

a dans ma chair » : telle est la parole qu'ils gênant, quoifjue digne d'éloge ; l'autre est

peuvent eux-mêmes redire en toute vérité. honteux et misérable. Par conséquent, le pre-

62. « Le mariage», dites-vous, « n'est rien mier est nécessaire en ce monde a ceux qui

« autre chose que le mélange des corps »
; veulent rester chastes, tandis que l'un et

vous ajoutez, et cette fois avec raison, que l'autre étaient incompatibles avec le bonheur

« la propagation ne peut se faire sans l'appétit du paradis terrestre.

« réciproque et sans l'œuvre naturelle des 63. Vous m'accusez une seconde fois de me
«corps ». Nieriez-vous, par hasard, que les mettre en contradiction avec moi-même; et

adultères se connaissent sous l'impulsion de dans ce but vous citez ce passage de mon livre

l'appétit réciproque, de l'œuvre naturelle et où j'ai établi une distinction réelle entre la

du mélange des corps ? ceci vous prouve la propagation et les désirs de la délectation

fausseté de votre définition du mariage. En charnelle : «Autre chose est de connaître son

effet, autre chose est le mariage, autre chose « épouse uniquement en vue de la génération,

la condition nécessaire à la formation des en- « ce qui n'est point une faute; autre chose

fants. Les enfants peuvent naître en dehors « est, dans l'acte conjugal, de chercher la

du mariage, et le mariage exister en dehors « volupté de la chair, ce qui n'est qu'un

de l'acte conjugal; autrement, pour ne citer « péché véniel, pourvu que cet acte s'accom-

qu'un exemple, on ne devrait plus considérer « plisse dans le mariage ' ». Au jugement de

comme époux ces vieillards qui ne peuvent tout homme prudent, il ne saurait y avoir

plus se connaître, ou qui rougiraient et refu- aucune contradiction entre ces deux proposi-

seraient de se connaître, dès qu'ils ont perdu tions. Mais je veux vous en donner une preuve

toute espérance d'avoir des enfants. Jugez par qr.i frappera par l'évidence ceux mêmes que

là de l'imprudence qui seule a pu vous ins- vous affectez de jeter dans l'erreur. Vous

pirer de définir le mariage : « L'union ou le nous reprochez « de chercher des excuses en

« mélange des corps ». A la rigueur, il eût « faveur de ces hommes souillés et criminels

mieux valu dire que le mariage n'est com- « qui s'abandonnent aux désirs les plus gros-

mencé que par l'union des corps, caries « siersetque nous justifionsdetoutpéché, sous

époux ne se marient que dans le but de se « prétexte qu'ils ont agi contre leur volonté ».

donner des enfants, ce qui ne peut se faire Mais personne n'ignore que l'avertissement

que par l'union des corps. Mais alors, n'ou- par nous répété sans cesse, c'est de combattre

bliez pas que, si le péché n'eût pas été com- la concupiscence. Cette concupiscence, vous

mis, l'acte conjugal, tout en restant le moyen la regardez comme un bien, et cependant

de propagation, se serait accompli dans des vous ne voulez pas que nous puissions vous

» Hus haut, liv. III, n. 42, et liv. IV, n. 9. ' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n, 17.
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accuser de froideur ou d'indifférence dans la

lutte contre ce bien ; nous qui la regardons

au contraire comme un mal, quelle vigilance

et quelle ardeur ne devons-nous pas soule-

ver contre elle ? Ce que nous regardons

comme indépendant de la volonté, c'est que

la chair convoite contre l'esprit, et non pas

que l'esprit convoite contre la chair. Cette

dernière et excellente convoitise a pour ré-

sultat d'inspirer aux époux la volonté de

n'user du mariage qu'en vue de la génération,

et par là même de faire un bon usage du mal.

C'est ce bon usage du mal qui rend l'acte

conjugal véritablement honnête et nuptial
;

tandis que chercher dans cet acte conjugal,

non pas la génération, mais la satisfaction de

la volupté, c'est une faute, mais une faute

vénielle pour les époux. D'un autre côté, sup-

posant l'acte conjugal aussi honnête que pos-

sible, je n'en affirme pas moins que l'enfant

issu de cette union contracte une souillure

dont il devra se purifier dans la régénération,

parce que dans l'acte le plus honnête se trouve

le concours de ce mal dont la sainteté nup-

tiale sait faire un bon usage. J'ajoute toute-

fois que les parents régénérés ne reçoivent

aucune atteinte de cette souillure contractée

par l'enfant. D'où je conclus que cette souil-

lure doit nuire à l'eufanl, jusqu'au moment
où lui est conféré le bienfait de la régénéra-

tion.

64. Ebloui par tous les raisonnements que

vous formulez vainement contre moi, vous

ne voyez pas que vous aiguisez les armes dont

les Manichéens se servent contre la vérité.

Vous soutenez que l'enfant n'est souillé

d'aucun péché originel, « parce que le péché »

,

dites-vous, « ne peut sortir d'une œuvre qui

« n'est pas un péché ». Comment donc de

l'œuvre divine, qui n'était pas un péché, a

pu naître le péché de l'ange et le péché de

l'homme? Vous voyez quel appui vous prêtez

à ces hérétiques, malgré toutes les protesta-

tions que vous nous prodiguez de votre atta-

chement inébranlable à la foi catholique.

« Le péché ne peut naître d'une œuvre qui

a n'est pas un péché » ; selon les termes de

cette définition, il doit être certain que les

œuvres de Dieu sont sans péché
;
quelle est

donc l'origine du péché? Grâce à vous, le

Manichéen se trouve plus autorisé que jamais

à soutenir l'existence d'une autre nature

essentiellement mauvaise, et qui soit le prin-

cipe du péché; car « la faute ne peut naître

« d'une œuvre de Dieu » ; ce sont là vos

propres expressions. Peut-on, dès lors, réfuter

les Manichéens sans vous réfuter vous-même?

L'ange et l'homme sont l'œuvre de Dieu, el

l'œuvre essentiellement innocente dans sa

source ; et cependant le péché est sorti de

l'ange et de l'homme, lorsque, par leur libre

arbitre, ils se sont séparés de Celui qui est la

sainteté même, et qui leur avait donné le

libre arbitre dans une parfaite innocence.

Tous deux, l'ange et l'homme, sont devenus

mauvais, non pas en ce sens que le mal soit

venu se mêler à eux, mais parce qu'ils se sont

volontairement séparés du bien.

65. Vous soutenez que, « si j'ai loué la con-

« tinence du monde chrétien, ce n'est point

« dans le but d'inspirer aux hommes l'amour

« de la virginité, mais uniquement en vue de

« condamner le bien du mariage institué par

«Dieu». Mais craignant, sans doute, qu'on

ne vous soupçonnât de malveillance à mon
égard, vous avez voulu donner la preuve de

votre accusation, et vous me dites : « Si vous

« invitez sincèrement les hommes à pratiquer

« la continence, avouez donc que la vertu de

« pudeur est exclusivement en nous l'œuvre

« de notre propre volonté, de telle sorte qu'il

suffise de le vouloir pour être saint de corps

a et d'esprit » . Je réponds que je fais volontiers

cet aveu, mais non pas dans le sens que vous

voudriez lui donner. Vous faites de la vertu

l'œuvre propre et exclusive de la volonté;

pour moi, je soutiens que, pour pratiquer la

vertu, on a essentiellement besoin du secours

de la grâce de Dieu. D'un autre côté, sur quoi

donc peut tomber cette répression comman-
dée par l'esprit pour échapper au péché?

n'est-ce pas sur le mal dont le triomphe en-

traîne nécessairement le péché ? A moins de

dire avec les Manichéens que ce mal a été

mêlé à notre nature par une autre nature

essentiellement mauvaise, avouons franche-

ment que ce mal est en nous une blessure

originelle dont nous devons chercher la gué-

rison, par la grâce de Jésus-Christ, dans le

sacrement de la régénération.

06. C'est en vain, vous le voyez, que pour

m'assimiler aux hérétiques vous énumérez

leurs erreurs, et plût à Dieu que vous ne fus-

siez pas du nombre de ces malheureux 1 Vous

assurez que je dois m'appliquer «le jugement

« porté par l'Apôtre contre ces hérétiques qui
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u condainiienl le iiiuiia^c ' u, coiiiiiic si j'uvais

(lit (|iie « (I(!|>ui6 ravéniMiicnt de Jôetis-Clirist

\i le iuaria}<(' soit une chose lioiileusoj. Sachez

(hiiic, ce «|ii(; lions cnsei;.'Mons, el (ju'apiès

l'avoir enliMidn liès-soiivenl el sous hjnles

les formes, vons ne puissiez |)his dissiniuh.r

la vérité, en simulant en (|ueli|ue sorte la sur-

dité. Nous ne disons pas (|ue le mariage est

une chose honteuse; nous aflirmons, au con-

traire, (|u'il oll'ie à l'inconlineuce un moyen
très-hoimèle de ne point s'ahandonner à

de conpahles désordres. D'un autre côté, la

doctrine chrélicnnc proteste énergi(|uenient

quand elle nous entend dire (jue « l'homme
« se sullil parfaitement à lui-même |iour im-

« poser des lois à tous les mouvements de sa

« nature ». Loin de nous un semblable lan-

gage; nous n'aflirmons que ce que TApôlre

affirmait en ces termes : « Chacun reçoit de

«Dieu son don particulier*». Le Sauveur
avait dit lui-même : a Sans moi vous ne pou-

« vcz rien f .ire». Kt ailleurs : a Tous ne com-
« itrcnneni pas cette |)arole, il n'y a (jue ceux

«qui en ont reçu la grâce ^ ». Il aurait pu
dire : Tous ne com[)rennent pas celle parole,

il n'y a que ceux qui le veulent; et c'est ainsi

qu'il aurait i)arlé, si vous êtes dans la véiité.

Mais enfin, si l'homme se suftîl parfaitement à

• I Tim. IV, 3. — M Cor. vu, 7. - ' Matt. xix, 11.

lui-même |*our imposer des lois aux mouve-
ments de sa nature, ces mouvements sont-ils

bons ou mauvais ? S'ils sont bons, j'en conclus

ijUi; l'esprit ('(uivoite contre le bien ; alors je

trouve dans l'homme drux biens (|ui se fotit

njcipioqneuK.rit la guerre, et de toute évi-

dence cette opposili<»n récipioque ne {^aurait

être un bien. S'ils sont mauvais, avouez donc

qu'il est dans l'homme <les mouvement- jiatu-

rels mauvais, ccjntn; bsquels la chasteté se

sent le be oin de comballre. Si vous ne voulez

pas vous voir réduit a avouer avec les Mani-

chéens (lu'une nature essentiellement mau-
vaise est venue se mêler à la nôtre, confessez

hautement qu'il existe en nous une langueur

originelle. I)i; celte langueur la chasteté conju-

gale sait faire un bon usage ; c'est contre elle

(jiie les incontinents vont chercher un remède

dans la sainteté du mariage, et que les conti-

nenlssouliennent leurs gloi ieux combats. Mais

j'ai promis de répondre à toutes lesdiflicultés

(|ue vous soulevez arbitrairement contre ces

importantesquestions
;
je crois donc que, [»our

mieux assurer l'accomplissement de ma pro-

messe, je ne dois pas excéder le nombre de

vos volumes. Voilà pourquoi je termine ici ce

cinquième livre, me réservant de réfuter le

dernier des vôtres dans le livre sui>ant.



LIVRE SIXIEME.

Réponse au quatrième livre de Julien et à toutes ses arguties contre le traité du Mariajïe et de la Concupisr.rnr.e. Existence du

péctié originel, prouvée par le luplèiue conféré aux enfaiiis, par les paroles de siint Paul aux Uninains et aux Coiiuthicns,

et par le nie de l'exorcisme Comparaisou tirée de l'olivier franc et de l'olivier sauvage. Le péché originel, volonlaire dans

nos premiers parenis, nous arrive par voie de tranî.raission. Sanctilication conférée par le baptême à l'âme et au corps.

Témoignage tiré d'Ezéchiel.

1. J'ai répondu à votre troisième livre, il a pu les frapper, si leur origine n'était pas

me reste à répondre au quatrième; et le Sei- viciée, et comme telle n'était digne d'aucun

gneur m'accordera la giàce de faire briller à châtiment de la part de Dieu.

vos yeux la vérité, et à votre cœur la charité. 2. Vous blâmez avec autant de justice que de

Quiconque se montrera lidèle à la vérité et à sévérité ceux « qui s'abstiennent de connaître

la charité, ne fera preuve ni de folie ni de ja- « ce qu'ils doivent savoir, ou ne craignent pas

lousie, ces deux vices sur lesquels vous avez « d'incriminer ce tiu'ils ignorent». Pouvez-

longuement insisté dès le début de ce livre, vous donc en dire autant de ceux qui sont nés

En etl'et, à l'erreur il faut o(»poser la vérité et insensés? Et cependant, sans un Dieu juste,

à la jalousie la charité. Vous avez dit de la folie Jamais vous ne pourrez rendre raison de ce

qu'a elle est lanière de tous les vices», et triste phénomène, si vous admettez qu'il ne

comme preuve vous avez cité ce passage de saurait y avoir de solidarité |)our le mal entre

l'Ecriture: « Dieu n'aime que celui qui habite les enfants et leurs parents, a C'est nous», dites-

a avec la sagesse ' ». Posez-vous donc à vous- vous, « qui sommes ces insensés, et nous en

même sérieusement la question de savoir si « donnons la preuve quaml nous vous [)Our-

la sagesse peut se concilier avec cette vanité « suivons d'une indigne jalousie dans cette

puérile que l'enfant doit traverser, et qu'il « atmosphère où vous jouissez du |)lein midi

traverse en effet avant d'arriver à la maturité; «de la vérité, sans aucune ombre d'igno-

voyez quel est le premier fruit sorti de cette « rance». Mais vous (|ui n'avez pas de jalousie,

racine que vous louez; par quelles transfor- vous ne voyez donc pas tous ces maux qui

mations successives il doit passer avant de s'appesantissent sur les enfants? Dieu est bon,

mériter l'amour de ce Dieu qui n'aime que Dieu est juste, mais en dehors de lui il n'est

ceux qui habitent avec la sagesse. S'agit-il donc aucune nature essentiellement mauvaise,

même des entants prédestinés, Dieu a besoin quoique les Manichéens nous la présentent

de les dépouiller de ce qui peut leur attirer comme mêlée à notre nature. Mais alors, si

sa haine, et ce n'est qu'après les avoir dé- notre origine humaine n'est pas viciée, si

livrés de cette vanité qu'il les aime, parce nous n'appartenons pas à la masse de dam-

qu'alors seulement ils habitent avec la sagesse, nation, je demande d'où peuvent venir tous

Supposé que la mort vienne les arracher au ces maux que les hommes apportent en nais-

sein maternel, je m'étonnerais que vous sant, sans attendre qu'ils se les attirent par

osiez dire qu'ils habitent avec la sagesse hors leurs œuvres? Vous qui n'éprouvez ni les

de ce royaume de Dieu, dans lequel ils ne élans de la fatuité ni les aiguillons de l'envie,

seront pas admis, malgré l'innocence de leur comment donc pouvez-vous nous faire de

nature, à moins que la grâce du Sauveur ne l'envie une description telle, qu'elle nousap-

les délivre de la folie de leur panégyriste paraisse tout à la fois comme un vice, comme
mensonger. Je ne parlerai pas de cesmalheu- un péché et comme le châtiment du péché?

reux qui sont fous [lar nature, et qui nous La jalousie n'est-elle pas un péché diaboliciue?

sont présentés par la "sainte Ecriture comme N'est-elle pas le plus rigoureux châtiment

étant plus à |)laindre que les morts eux- « dont puisse être frappé celui qui s'en rend

mêmes '\ Disons cependant que la grâce de « coupable? » Ce sont là vos propres paroles;

Dieu peut les délivrer de cet effroyable mal- et cependant, pour conclusion d'une longue

heur par le sang du divin Médiateur; mais il thèse où vous croyez avoir fait preuve de

reste toujours à savoir comment ce malheur beaucoup d'esprit, vous vous écriez « qu'un

' sag. VII, 28. - ' Eccii. xxii, 13. « scul ct même vice ne peut être ni un péché
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« ni \r cliâliiiM'iit (In |>(:( In; n. Mais corniiic ciol (;l la Icrn; vieiinont ansuréiiienl du l'ere

voiiH ii'rlcs jioinl jaloux, pc.ul-ôlrc avo/,-vous par le Nerbc; du iii(';iiie, les anges, les ablres,

(!n(revu (|n(:l(|uo pou do jalousie dans un les arbres, les animaux, les hoiuines viennent

autre; ouvrage;; c'est là ce (]ui vous aurait du l'ere f)ar le Fils, du rnejins quanta lasubs-

arraclié ces accents et inspiré cotte réfuta- tance rnôine; (jui en fait de» honunes. I)'un

fioii (|ue vous lu'opposez, par'.e (|ne vous autre côté, le prince du monde, c'est le démon;

n'éprouvez contre moi nul sentinn^nt de ja- le monde a été [dacé dans le mal, ainsi (jue

lousie. les liommes qui naissent tous couftables de la

3. Dans votre introduction, vous teniez les damnation éternelle a laquelle ils n'écbappent

plus grands elîorls pour prouver celte pro|)o- que par l'intervenlion du souverain Libéra-

sillon (|ui n'est niée par personne, et que je leur. Dés que la grâce de la rédemption leur

piêclic sans cesse :« Dieu est le créateur des est ap[)li(juée, ils cessent d'a[»partenir au

« hommes ». Puis vous entrez en matière en prince des [jécliés, racbetés qu'ils ."onl jiar ce

m'enipiunlant ces paroles : « C'est pour le sang qui a été répandu pour la rémission des

« monde, et non i)oint pour Dieu, que naît (léchés. Tel est le prince dont a dit celui qui

« l'homme issu de laconcupiscence delà cbair; a vaincu le monde' : a Voici venir le [«rince

« s'il naît pour Dieu, ce n'est que ()uand il re- « du monde, et il ne trouvera rien en moi »;

« naît de l'eau cl de l'esprit ' ».De ces paroles, or, c'est pour ce monde que naissent tous les

grâce à vosarguties insidieuses, vous voudriez hommes, jusqu'à ce qu'ils renaissent en celui

tirer pour conclusion que, selon moi, tout ce qui a vaincu le monde et en qui le prince du
qui appartient au monde appartient au démon, monde ne saurait rien trouver.

Vous appelez comme preuve ces autres paroles: -4. Quel est ce monde dont le Sauveur

« Ceux qui naissent du mélange des corps et le vainqueur du monde a dit ; « Le monde
« tombent sous le joug du démon » ; ou bien « ne peut pas vous haïr

;
pour moi, il me bail,

encore : « Les hommes sontarrachés à la puis- « parce que, rendant témoignage de lui, j'af-

« sance des ténèbres lorsqu'ils sont régé- «firme que ses œuvres sont mauvaises*?»

« nérés en Jésus-Christ ». A cette nouvelle Direz-vous de la terre et de la mer, du ciel

calomnie de votre part, voici ma réponse, et des astres, que leurs œuvres sont mauvaises?

Quand je dis du monde qu'il est sous l'empire Mais les hommes appartiennent aussi à ce

du démon, vous prétendez que j'affirme du monde. Or, ce qui seul peut nous délivrer du

démon qu'il a créé le ciel, la terre et tout ce joug de ce monde, c'est la grâce de Dieu par

qu'ils renlerment, ou du moins qu'il exerce Jésus-Christ Notre-Seigneur, qui a donné son

sur cet univers un empire arbitraire et absolu, corps pour la vie du monde ; ce qu'il n'aurait

Loin de tenir un semblable langage, je le ré- pas fait, s'il n'eût pas trouvé le monde dans

prouve et le condamne, de quelque part qu'il la mort du péché. Quel est ce monde dont

soit formulé. Ce que j'appelle le monde dans Jésus-Christ disait aux Juifs : «Vous êtes de

les paroles que vous citez, c'est ce queleSau- « ce monde, mais moi je ne suis pas de ce

veur a désigné en ces termes : « Voici venir « monde ^ ?» Enfin, quel est ce monde auquel
«le prince du monde ^». 11 ne s'agit donc Jésus-Christ a arraché ses disciples, afin qu'ils

nullement ni du ciel, ni de la terre, ni de tout ne fussent plus de ce monde et qu'ils méri-

ce qui a été créé par le Verbe, c'est-à-dire tassent la haine de ceux qu'ils avaient quittes?

par ce même Jésus-Christ dont il est écrit : Ecoutons ce langage du Sauveur du monde,
« Le monde a été fait par lui ^ »; le prince de de la lumière du monde : « Le précepte que
tout cela ce n'est assurément pas le démon. « je vous donne, c'est de vous aimer les uns
Si nous voulons connaître le monde du dé- a les autres. Si le monde vous hait, sachez

mon, écoutons ces autres paroles :« Le monde «qu'avant vous j'ai été l'objet de sa haine.

« est placé dans le mal*»; et encore :« Tout ce « Si vous étiez du monde, le monde aimerait

« qui est dans le monde est concupiscence de « ce qui lui appartiendrait; mais, parce que

« la chair, concupiscence des yeux et ambi- « vous n'êtes pas du monde et que je vous ai

« tion du siècle
; or; cette concupiscence ne « tirés du monde, le monde vous poursuit de

vient pas du Père, mais du monde' ». Le « sa haine' ». Si le Sauveur n'eût pas ajouté :

' Du -Mariage et de la Conc., liv. I, n. 21. — ' Jean, xiv, 30. — 'Jean. xvr. .3.3. — - Id. vu, 7. — ' Id. viii, 23. — * là. xv.
•Id. I, 10. _ • IJeao, V, 19. - 'Id. ri, 16. 17-19.
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« Je vous ai tirés du monde », on aurait pu non pas pour être tiré du monde, mais pour

penser (ju'il disait d'eux : « Vous n'êtes j)as du en tirer ses frères, et les en tirer, non pas en

a monde», comme il avait dit de lui-même : considération de leurs mérites personnels,

c Je ne suis pas de ce monde ». Jamais, en mais par la pure élection de la grâce; car

effet, il ne fut du monde, jamais dès lors il Dieu a sauvé ceux qu'il s'est réservés par

ne fut choisi pour être tiré du monde. Est-il l'élection de sa grâce '.

un seul chrétien qui oserait dire le contraire? G. J'avais dit : « La souillure de cette con-

Ce n'est point parce qu'il daigna se faire « cupiscence s'efface uni(iuement par la régé-

lionmie, (jue le Fils de Dieu aurait été du « nération et se transmet i)ar la génération»
;

monde. Car jamais il ne fut atteint du |)éché j'ajoutais aussitôt : « Il faut donc que ce (jui

le plus léger^ et le péché n'est-ce pas la seule «est engendré soit régénéré, afin que le

cause par laquelle tout homme naît d'abord « péché transmis soit pardonné par le seul

pour le monde, et, afin de naître pour Dieu, a « moyen divinement institué ^ ». Vous citez

besoin de renaître et de cesser d'être du ces paroles et vous tentez de vous en auto-

monde? Voilà pourquoi il faut que le prince riser pour soutenir l'inutilité du baptême

de ce monde soit chassé, et que s'accomplisse dans les enfants, parce que, dites-vous, « la

cette parole : « C'est maintenant le jugement « grâce des mystères de Jésus-Christ est infi-

« du monde, c'est maintenant que le prince « niment riche dans ses dons et ses faveurs »,

« de ce monde va être chassé ' ». Bon gré mal gré, vous avouez que les enfants

5. Mais quoi! pousseriez- vous l'audace ont la foi en Jésus-Christ par l'organe du cœur
jusqu'à soutenir que ce n'est pas du monde et sur les lèvres de ceux qui les apportent au

que sont tirés les enfants, quand ils sont baptême. Il est donc pOï^sible de leur appli-

puriliés par le baptême de celui dont il et-t quer cette maxime du Sauveur : «Celui qui

dit : « l)ieu était en Jésus-Christ, se réconci- « ne croira pas sera condamné ' ». Mais pour

allant le monde?» Si vous niez que les quel motif, à quel titre seront-ils condamnés,

enfants soient du monde, vous niez par là s'ilsne sont coupables d'aucun péché originel?

même qu'ils aient part à celle réconciliation; Vous dites : « Dieu adopte pour siens tous

et alors je ne sais plus de (juel front vous « ceux qu'il a comblés de ses bienfaits, avant

vivez dans le monde. Au contraire, si vous « même qu'ils aient pu faire acte de soumis-

avouez que c'est du monde qu'ils sont tirés, a sion de leur volonté personnelle ». S'il

lorsqu'ils sont appelés à s'incorporer à Jésus- adopte ceux-là, conséquemment il n'adopte

Christ, n'êles-vous pas obligé de conclure pas ceux qu'il laisse privés de sa munificence,

qu'ils ont dû naître au monde avant d'en être Et pourtant la cause des uns et des autres est

tirés pour renaître en Jésus-Christ? Us naissent absolument la même, puisque tous sont ses

par la concupiscence de la chair, mais ils créatures; pourquoi donc ne les adopte-t-il

renaissent par la grâce de TEsprit. La conçu- pas également? A cette occasion, vous n'in-

piscence est du monde ; la grâce y est venue voquez ni le destin, ni l'acception des per-

atîu de tirer de ce monde ceux qui ont été sonnes. C'est donc la grâce que vous confessez

prédestinés avant la création du monde. L'A- avec nous. Et en effet, du moment qu'ils

pôtre avait dit : « Dieu était dans le Christ, se n'ont à présenter aucun titre spécial et per-

« réconciliant le monde »; puis, voulant nous sonnel, n'est-ce paslagiâce seule (jui explique

montrer comment s'opère cette réconciliation, la différence de leur destinée? La cause des

il ajoute aussitôt : « Ne leur imputant pas uns et des autres est absolument la même, et

«leurs péchés^». Le monde est donc tout cependant celui-ci est délaissé au nom de la

entier impliqué dans la faute d'Adam, et justice, et non [)as du destin, tandis que

Dieu n'en continue pas moins son action celui-là est adopté par le bienfait de la grâce

créatrice par les moyens qu'il a primitivement et sans aucun mérite de sa part,

établis, quoique ces moyens aient été viciés 7. Quelque grands qu'ils soient, vos efforts

par la prévarication paternelle. Mais, lorsque seront vains pour prouver que dans la régé-

le monde est réconcilié par Jésus-Christ, il nérution les enfants ne sont pas purifiés du

est véritablement délivré du monde par la péché originel. Cette purification est haute-

puissance de celui qui est venu dans le monde,
, .. „ . , , r.- ' ' Bom. XI , 5. — • Du Mariage et de la Concup., liv. I , n. 21. —

' Jean, xii, 31. — ' U Cor. v, 19. • Marc, xvi, 16.

I S. AuG. — ToMB XVI. 15
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mcnl pKK laiiHJc par celui (jiii .1 dit : «Nous votre piîrversil»;, avouez que l'eiKJurcisisnnH.'nl

« tous (|ui ^()u^lles baitlisés eu Jéhus(ilirisl, e-sl chez vous a «on coiuble. Maigre 1 eucUai-

u c'est dans sa uiorl (|uu uuus soinines b.ipli- iieriienl logique de toutes les |iro|iUi>itiuiib

« ses ». a Nous toux », dit il. il u'exceple donc <)ii'il déroule sous le» yeux des Hoaiain!< pour
pas les enlauls. Or, être baptisé dans la iiioil exaller coiiiiiie elle le iiiérile la {^lâce de
de Jésuh-(;liii>l

, (ju'ist-ce autre cliose ijue Dieu par Jesus-Clirisl, il serait trop loti;,' pour
niouiii au péelie? Voila pourcjUMi il nous dit nous de rappeler toute celte épilre et d'en

ailleur.s de ce uiêiiie Jésus Cliii.sl : a Uuaiil a laire l'exposiliou. (^(jnlenloiis-nous donc d'un

« ce (ju'il est mort pour le péché, il est mort regard plus attentif sur le chapitre où nous
« seulemeiil une luis ». (^elle proposition se lisons : u Dieu a fait éclater son amour pour

l'onde sur la similitude de la chair de péché
;

« nous, car tout pécheurs que nous étions cii-

de là le prolond nijslère de sa croix, où « core, Jésus Christ est mort pour nous * ».

« n(>tre vieil homme a été crucilié avec lui. Vous siip|)osez (|ue ces paroles ne sauraient

« afin {|ue le cur|»s du pé( hé fut détiuil ». Si s'appli(|iier aux eniants. Or, -ujjposé que ces

donc les enfants sont haplisésen Jésus (^hrisl, enfants ne soient jias du nombre des |)éi;heurs,

c'est dans sa mort (juMls sont baptisés. Et s'ils \oulez-vons me dire comment a pu mourir

sont baptisés dans sa mort, ils meurent réel- pour eux celui qui est mort pour les pécheurs?

Icment au péché, car ils sont entés en lui par Vous me répondrez sans doute que Jesus-

le fait même de la ressemblance de sa mort. Chiist n'est pas mort seulement pour les

« Car, (luantàce qu'il est mort pour le péché, ])éclienrs, quoiqu'il soit réellement mort pour

« il est mort seulement une fois; mais (juaiit eux. Votre ré|)Onse |)eut être adroite, seule-

« à ce qu'il vit maintenant, il vit pour Dieu», ment, dussé-je parcourir tous les oracles divins

El qu'est-ce donc qu'être enlé dans la ressem- de la loi
,
je ne trouverais imlle part que

blance de sa mort, si ce n'e.-l réaliser celte Jésus-Christ fût mort pour ceux qui n'avaient

parole :« Considérez- vous donc comme étant absolument aucun péché. J'en trouve, au

« également inorls au |)éché, et comme ne contraire, et des plus explicites, pour réfuter

« vivant plus que pour Dieu en Jésus-Christ votre erreur. Vous dites que Je^us-Chnsl est

Noire-Seigneur ' ? » Dirons- nous que Jésus- mort également pour les pécheurs, et moi je

Christ est mort au péché, lui qui n'a jamais soutiens qu'il n'est mort que pour les pé-

été coupable de péché? Ce serait un blas- cheurs ; et si vous vous obstinez à croire que

phème. El cependant, quant à ce qu'il est les enfants n'ont aucun péché, vous serez

mort i)0ur le péché, il est mort seulement forcé de conclure que Jesus-Christ n'est pas

une fois. Sa mort est l'emblème de notre niort pour eux. En eiï'et, saint Pan! écrit aux

péché, pour lequel il a voulu mourir; et Coiinihiens :' a Comme un seul est mort pour

pour indiquer qu'il est mort à cette mort, « tous, donc tous sont morts, et Jésus-Christ

c'est-à-dire qu'il a cessé d'être mortel, nous « est mort pour tous *». Assurément, vous ne

disons qu'il est mort au péché. Dès lors, le pouvez nier que Jésus-Christ ne soit mort

mystère qu'il a signifié dans la ressemblance pour ceux qui sont morts. Mais quels sont

de la chair de péché, nous l'accomplissons ces morts dont il est parlé dans ce passage?

nous-mêmes par sa grâce dans noire chair S'agil-il de ceux qui oui quitté leur dépouille

de péché. De même donc que nous disons de mortelle ? Ne serait ce pas folie de le penser?

lui qu'il est mort au péché, parce qu'il est Par conséquent, nous appelons morts tous

mort à la ressemblance du péché, de même ceux pour qui Jésus-Christ seul est mort,

nous tous qui sommes baptisés en lui, nous selon ces autres paroles: « Lorsque vous étiez

mourons, à la réalité du péché, tandis que dans la mort de vos péchés et dans l'incir-

Jésus-Christ n'est mort qu'à la ressemblance « concision de votre chair, Jésus-Christ vous

du jiéché. Enfin, de même que sa chair véri- « a fait revivre avec lui, vous pardonnant

table a été frappée d'une véritable mort, de « tous vos péchés * ». De là cette conclusion : I

même il nous est accordé une véritable ré- « Seul il est mort pour tous, donc tous sont

mission de nos véritables péchés. « morts» ; n'est-ce point là la preuve évidente

8. Si le jiassage que je viens de citer de que Jésus-Christ ne pouvait mourir que pour

l'apôlre saint Paul reste impuissant à dissiper ceux qui sont morts? L'Apôtre prouve que

• Ro:ii, VI, 3-11. Kom. v, 8, 'J. — - II Cor. v, 14, 15. — ' Coloss. n, 13.
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tous sont morts, par cela même que Jésus- «obtenu maintenant cette réconciliation ».

(Christ seul est mort pour tous. Vous niez, Puis, cherchant en quel(|ue sorte à se remirc

j'insiste, je répète pour mieux vous inculquer compte de la raison pour laquelle celte ré-

cette vérité; acceptez-la, c'est le salut, et je concilialion s'est faite par le iMédiateur Dieu

ne veux pas que vous mouriez. « Un seul est et homme, il ajoute : « Cojume le péclié est

{( mort pour tous, donc tous sont morts ». « entré dans le monde par un seul homme et

Com|)renez ce raisonnement : Tous sont morts, « la mort [)ar le péché , ainsi la mort est pas-

si Jésus-Chri>t ist mort pour tous. Et comme « sée dans tous les hommes par ce seul homme
il ne s'agit pas ici de la mort corporelle, tout « en qui tous ont péché ». Qu'a donc fait la

chrétien doit afûrmer, sans aucune hésitation loi? A-l-elle été inipuissante à opérer celte

possible, que tous ceux pour qui Jésus-Christ réconciliation? «Jusqu'à la loi », dit-il, « le

est mort sont réellement morts dans le péché, «péché a été dans le monde»; en d'autres

Si donc les enfants à leur naissance ne con- termes : La loi n'a pu détruire le péché. «Toute-

tractent aucun péché, ils ne sont pas morts. « fois le péché n'était pas im|)uté, lorsque laloi

Et s'ils ne sont pas morls, Jésus-Christ, qui « n'existait pas». Le péché existait donc, mais

n'est mort que pour ceux qui sont morts, il n'était pas imputé parce qu'il n'était pas

n'est pas mort pour eux. Or, dans votre pre- connu. L'Apôtre avait dit ailleurs : «C'est

mier livre, entonnant contre nous le chant « par la loi ([ue nous est venue la connais-

de la victoire, vous disiez : « Jésus-Christ est « sance du péché '. iMais la mort a régné de-

« mort pour les enfants eux-mêmes». El vous « puis Adam jusqu'à Moïse», car le règne de

pourriez encore nier qu'ils fussent coupables la mort n'a pas même été détruit par Moïse,

du péché originel ! En quoi donc sont ils c'c;st-à-dire par la loi. « Elle régna même sur

n)orls, si ce n'est pas dans le péché originel? « ceux qui n'ont pas péché ». Poui(iuoi donc

Ou bien, pour (luelle espèce de mort dans les régna-t-elle, s'ils n'ont pas péché ? Voici pour-

eiifaiits Jésus-Christ est-il mort, lui (|ui n'est quoi « c'était par une transgression sem-

morl que pour ceux qui sont morts? Vous a blable à celle d'Adam qui est la ligure de

confessez qu'il est mort pour les enfants; « l'Adam futur ». En effet, le premier homme
revenons donc à ce que rApôtre nous disait a imprimé sa propre forme à sa postérité; et

tout à l'heure dans son é[)ître aux Romains, quoique celte postérité n'eût point encore

9. « Dieu », dit saint Paul, «a fait éclater couimis de péché personnel, elle était morte

a son amour pour nous, car alors même que par le fait de la contagion du |)éché paternel,

a nous étions encore des pécheurs, Jésus- contagion qu'elle subit jiar cela même qu'elle

« Christ est mort pour nous ». « Alors même est engendrée dans la concupiscence delà

a que nous étions encore des pécheurs», c'est- chair. «Mais il n'en est pas de la grâce comme
à-dire, alors que nous étions morts dans le « du péché, car, si par le péché d'un seul

péché, « Jésus-Chrisl est mort pour nous; «plusieurs sont morts, la miséricorde et le

a maintenait donc que nous sommes justifiés « don de Dieu se sont répandus beaucoup plus

a [)ar son sang, à plus forte raison serons nous « abondauunenl sur plusieurs, par la grâce

« délivrés par lui de la colère de Dieu. Car si, « d'un seul homme qui est Jésus-Christ ».

« lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous Celte abondance beaucoup plus grande a été

«avons élé réconciliés avec lui par la morl dé[)artie à ceux qui, mourant lemporellement

«de son Fils, à plus forte raison, maintenant à cause de l'abondance du mal, triompheront

« que nous sommes réconciliés avec lui, nous éternellement à cause de la surabondance de

t serons sauvés par la vie de ce même Fils ». la grâce. « Il n'en est pas de la grâce comme
C'est dans le même sens qu'il nous dit ail- «du péché, car nous avons été condamnés

leurs : « Dieu était dans le Christ se réconci- « par le jugement de Dieu [)Our un seul pé-

a liant le monde '». Il ajoute : «Et non-seule- « ché, tandis que nous sonmies justifiés par

a ment cela, mais nous nous glorifions même « la grâce après plusieurs péchés ». Il est vrai

a en Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur ». que ce seul péché a pu suffire pour nous eu-

« Non-seulemenl », dit-il, «nous sommes traîner dans la damnation; mais la grâce a

a sauvés, mais nous nous glorifions même en pleinement effacé ce premier péché et la mul-
« Dieu par Jésus-Christ en qui nous avons tilude de ceux qui lui ont élé surajoutés. « Si

' II Cor. V, 19. ' Rom. m, 20.
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a donc, à caiisf! du \utc\\ti d'un soiil, la mort a possesHion d»; leur libre arbiln;, que devient

« réf^iié par un S(miI, à plus forte rais(jn ceux ( cttt,- riiciiace du Sauveur : a Si (|uel(|u'un ne
«I (|ui icroiveut l'abondance de la j-'iace et d(; " renaît de l'caii et du Saint-Ksprit ? n Laisstz

« la justice, régne ront dans la vie par un seul a cette sentence touti- l'extension «qu'elle coiri-

« (|iii est Jésus-Christ «. Ce n'est ici rjue la jiorle, et soutenez ensuite qu'elle ne s'appli-

répétilioM de ce; (|ui précède, car le règne de <l'Je qu'aux adultes, et que les enfant* n'y sont

la vie, règne i|ui sera élernel, ne sera-l-il pas I»a8 compris? Mais alors pourtjuoi soulever

inlininienl sup(Mieur au règne de la mort, •iicore, a l'occasion du baptême, la question de
règne (lui doit avoir un terme? «Comme donc savoir s'il y a une vie éternelle en dehors du
«c'est par le péché d'un seul <jue tous les royaume de Dieu, ou si l'on doit [iriver de la

« hommes sont londjés'danslacondatnnalion, vie «lernelle toutes ces innocentes images de

« ainsi c'est par la justice d'un seul que tous Dieu, et les condamner par là même a une
« les hommes reçoivent la juslilication de la mort éternelle? Vous n'osez porter jusque-la

« vie ». Vous voyez dans les deux termes de la témérité de vos assertions, parce que vous

cette comparaison la répétition allcctée du trouvez trop absolus les termes de cette sen-

mol «tous», parce (lue la mort ne vient à |)er- lence : «Si quebju'un ne renaît de l'eau et

somie (|ue par Adam, comme personne ne « du Saint-Lsprit, il ne peut entrer dans le

parvient à la vie que par Jésus-Christ. « Car, « royaume de Dieu ' d
; comprenez donc qu'il

« comme plusieurs sont de\enus pécheurs par n'y a pas lieu davantage d'opposer des exce|i-

« la désobéissance d'un seul, ainsi plusieurs tions à ces paroles de l'Apôtre : « Nous tous

«seront rendus justes [lar l'obéissance d'un «qui sommes baptisés en Jésus-Christ, nous

(( seul. Or, la loi est survenue pour donner « sommes baptisés dans sa mort». l'arconsé-

« lieu à l'abondance du péché ; mais où il y a quent, il est vrai de dire que les enfants qui

« eu abondance de péché, il y a eu une sura- sont ba[)lisés en Jésus-Christ, par cela même
« bondauce de grâce, afin que, comme le pé- qu'ils sont baptisés dans sa mort, meurent
« ché avait régné en donnant la mort, la grâce réellement au j)éché. De là cette conclusion

« de même régnât par la justice en donnant que l'Apôtre lui-môme prend soin de tirer de

«la vie éternelle par Jésus-Christ Notre- ee qui [)récède : a iNous qui sommes morts au

« Seigneur ». « péché, comment vivrons-nous encore dans

10. « Que dirons-nous donc », ajoute saint «le péché?» Puis il semble se demander à

Paul? «Demeurerons-nous dans le péché lui-même ce que c'est que mourir au péché.

«( [)0ur donner lieu à cette surabondance de « Ignorez-vous », dit-il, « que nous tous qui

« grâce? A Dieu ne plaise 1 » Car quel effet a «avons été baptisés en Jesus-Cbrist, nous

|)roduit la grâce, si nous devons demeurer «avons été baptisés dans sa mort? » C'est

dans le péché? L'Apôtre continue : «Nous qui iiinsi qu'il prouve les paroles précédentes :

« sommes morts au péché, comment vivrons- « Si nous sommes morts au péché, comment
« nous encore dans le péché? » Redoublez ici « donc vivrons-nous encore dans le péché? »

d'attention afin de comprendre ce qui suit : Comme s'il eût dit : Vous n'ignorez pas que

« Nous qui sommes morts au péché», avait c'est dans la mort de Jésus-Christ que vous

dit rAjJÔlre, « comment vivrons-nous encore avez été baptisés, sachez donc aussi que, par

dans le péché? » Il ajoute : « Ne savez-vous le fait même de ce baptême en Jésus-Christ,

« pas que nous tous qui avons été baptisés en vous êtes morts au péché ; car être baptisé

«Jésus-Christ, nous avons été baptisés dans danslamortde Jésus-Christ, ce n'est pas autre

«sa mort?» Les enfants baptisés sont-ils de chose que mourir au péché. Pour donner

ce nombre ou n'en sont-ils pas? S'ils n'eu encore plus d'énergie et de clarté à sa parole,

sont pas, l'Apôtre a eu tort de dire : « Nous l'Apôtre ajoute : « Car nous avons été ense-

« tous qui sommes baptisés en Jésus-Christ, « velis avec lui par le baptême pour mourir

« nous sommes baptisés dans sa mort », car « au péché, afin que, comme Jésus-Christ est

alors ce n'est pas dans sa mort que les enfants « ressuscité d'entre les morts par la gloire de

sont baptisés. Vous croyez à la véracité de « son Père, nous marchions aussi dans une

l'Apôtre; comme lui, dès lors, ne faites aucune « vie nouvelle. Car si nous avons été entés en

exception. Supposé d'ailleurs que ces mots ; « lui par la ressemblance de sa mort, nous y

« nous tous », ne désignent que les adultes en - jean, m, 5.
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« serons aussi entés par la ressemblance de sa ces termes : « La faute réellement pardonnée

« résurrection, sachantquenotrevieil homme «aux parents se transmet néanmoins aux

« aétécrucifié avec lui, atln quelecorpsdu pé- «enfants, quelle qu'eu soit la manière; or,

« elle fût détruit, et que désormais nous ne « comme ce mode de transmission ne s'ex-

« fussions plus asservis au péché. Car celui « pli(|ue que difficilement par la raison elle

« qui est mort est justifié du péché. Si donc « langage, les infidèles se donnent le droit de

« nous sommes morts avec Jésus-Christ, nous « rejeter celte croyance • ». Vous dénaturez

«croyons que nous vivrons aussi avec Jésus- mes paroles en me faisant dire que ce mode
« Christ, sachant que Jésus-Christ étant res- de transmission « n'est ni compréhensible

a suscité d'entre les morts ne mourra plus, et « par la raison, ni explicable par le langage »
;

«que la mort n'aura plus d'empire sur lui. vous retranchez adroitement le mol « diffici-

« Car quant à ce qu'il est mort, il est mort « lement », que j'applique et à la raison et au

« seulement une fois pour le péché, mais langage. Autre chose est de nier absolument

« quant à ce qu'il est maintenant, il vit pour la compréhensibilité de tel mode, autre chose

«Dieu. Considérez-vous de même comme de la regarder comme très-difficile; votre

«étant morts au |)éché et comme ne vivant adresse sur ce point n'est donc qu'une nou-

« plus qu(î pour Dieu en Jésus-Christ Notre- velle calomnie. Eh bien ! supposé même que

« Seigneur * ». Si donc les enfants ne meu- ni la raison ni le langage n'aient rien à voir

rent pas au péché, sans aucun doute ils ne dans ce dogme, une chose resterait toujours

sont pas baptisés dans la mort de Jésus-Christ, hors de doute, c'est que ce dogme de foi catho-

Et s'ils ne sont pas baptisés dans la mort de Je- lique est enseigné et cru dans l'Eglise tout

sus-Christ, ils ne sont pas baptisés en Jésus- entière depuis la plus haute antiquité. Il n'est

Christ. « Car nous tous qui sommes baptisés en pas moins certain que l'Eglise n'exorciserait

« Jésus-Christ, nous sommes baptisés dans sa pas et n'insufflerait pas les enfantsdes fidèles,

« mort . Or, ces enfants sont baptisés en Jésus- si elle ne croyait les arracher par ce moyen à la

Christ, par conséquent ils sont morts au péché, puissance des ténèbres et au prince de la mort.

A quel péché, je vous prie, si ce n'est au péché C'est ce que j'ai établi dans le livre que vous

originel qu'ils ont contracté ? Qu'ici tous les essayez de réfuter *. Mais vous avez omis de

raisonnements humains se taisent. Dieu sait mentionner cet usage, sans doute parce que

que les pensées des hommes sont vaines ^ Il vous avez craint d'être «expulsé» de l'univers

a caché ces vérités aux sages et aux prudents, tout entier, pour peu que vous paraissiez

et il les a révélées aux petits '. Si la foi chré- contredire cette « insufflation »,qui rejette

tienne vous révolte, avouez-le clairement; car, loin de nos enfants le prince de ce monde. Ce

trouver une autre foi chrétienne, vous ne le n'est qu'au prix des plus grandes douleurs

pouvez pas. Un seul homme a produit la que vous enfantez vos longs raisonnements,

mort, un seul homme a produit la vie. Le et cependantc'est bien en vain que vous vous

premier n'était qu'un homme, le second est armez, non pas contre moi, mais contre notre

à la fois Dieu et homme. Par le premier le commune mère spirituelle; elle vous a en-

monde est devenu l'ennemi de Dieu, par le fanté, comme vous ne voulez plus qu'elle

second le monde choisi dans le monde a été enfante, et contre son sein maternel vous

réconcilié avec Dieu. «Car de même que tous vous croyez suffisamment armé, parce que

« meurent en Adam, de même tous sont vivi- vous avez recueilli les arguments les plus

«fiés en Jésus-Christ. Comme nous avons disparates de la justice de Dieu contre la jus-

« porté l'image de l'homme terrestre, por- lice de Dieu, et de la grâce de Dieu contre la

« tons aussi l'image de celui qui est du ciel S), grâce de Dieu. Pour constater la justice de

Quiconque ose tenter de renverser ces fon- Dieu, il me suffit de savoir que le joug si

déments de la foi chrétienne, se voit brisé lourd qui pèse sur les enfants d'Adam depuis

lui-même pendant que ces fondements res- leur naissance ^ n'est point une injustice,

tent debout. Or, comment ce joug si lourd n'est-il pas une
II. Quoi que vous en disiez, c'est bien la injustice, s'il n'est mérité de la part des en-

vérité que j'ai formulée dans mon hvre, en fants par la présence d'aucun mal ? Pour

I

» Kom. V, 8; VI, 11. — ' Ps. xcni , 11. — * Matt. Xi , 25, — ' Du Mariage et de la Conc, liv. t , n. 21.— ' Du Mariage et de
I Cor. xw, 22, 49. la Conc, Uv. I, n. 22. — * Kccli. XL, 1.



-l:\i) coNTi'.K .iri.iKN, II pi;i .\(;iKN.

in'nssiircr <li: la k'"'*'"'- '''- !>!''",•' nie Hiifllt

«m'(ll(!Soil(lan8 la réalité (Uîs ('Iioporcc qn'i-llc

osl dans la Umumip de sa délinilion. Or, quelle

réalilé lui allrilmer, si «Ile a iiisullle » celui

de (|ni elle sait bien (|iril n'y a rien a ciiasscr,

el si elle lavt; celrji en (|ni elle sait bien qu'il

n'y a rien à laver?

12. Vous el vos adeplcs, je vous in vile a

rétlécliir, dans loiile la sainteté de votreespril,

sur la nature el l'étendue du mal de la con-

cu|iise('iice de la eliair, puis(|ue foui ce qui

naît d'elle a besoin de renaître, et tout eiMjui

ne renaît pas, est nécessairement condamné
;

réllécliissez Cfialement sur le prix de la grâce

(jui ( fface la souilhire primitive de celte

mémo concu()isccnce et prodtiit la rémission

coniplcle des pécliés, là où la concupiscente

rendait l'Iiomme ori{,Mnaircment cou|ial)le.

Réllécliissez, et dites-moi (juel lan^;age vous

j)ensez pouvoir vous formuler à vous-même et

à vos partisans. J'ajoute que, malgré la rémis-

sion de la faute, la conçu |)iscence reste et doit

s'attendre à voir se soulever contre elle la con-

voitise de l'esprit régénéré, soit que cet es[)rit

se contente dans un moindre combat de faire

un bon usage de ce mal, soit qu'il préfère

n'en user aucunement et soutenir une lutte

définitive et sans quartier. Lutter contre ce

mal el l'encbaîner, n'est-ce point prouver

qu'on a le sentimciit de ce mal lui-Uiême?

Quant à celle culpabilité qui est effacée par la

régénération, elle existait, mais elle n'était

point sentie; de même elle disparaît, mais sa

disparition est uniquement du domaine de la

foi et n'est sentie ni par la chair ni par l'es-

prit. Et vous vous flattez de celte obscurité,

el avec une acrimonie qui n'a d'égale que

volreinfidélilé, vous luttez ouvertement contre

une vérité qui n'a surtout rien à démêler

avec les sens des hommes charnels !

i
13. Mais « tournez-vous de tous les côtés,

« el réunissez toutes les forces que vous pou-

vez puiser dans l'art ou la nature * » ; tou-

jours est-il que « nous tous qui avons été

« ba[)lipés en Jésus Christ , nous avons été

« baptisés dans sa mort ». Il est donc vrai que

nous sommes morts au péché dans la mort

de Jésus-Christ^ laquelle a été sans péché; et

de ce nombre se trouvent également les

adultes el les enfants. 11 ne s'agit pas de

prendre ceux-là et de laisser ceux-ci, ou de

prendre ceux-ci el de laisser ceux-là; il est

> Virgile. Enéide, liv. XII, v. 889, 890.

dit sans exception aucune : « Nous tous (|ui

(I avons été baplifiés en Jésu8-(^hrist , nous

a avons été baptisés dans ea mort. Noue som-

(I mes donc ensevelis en Jésus-Ciiri}»! par le

a baptême pour la mort «. Nulle exclusion

posHble des enfants, puiHijue o nous tous qui

«avons été ha[»li8é» en Jésus-Chrisl, nous

a avons été bapli?és dans sa mort. De même
a doue ()ue Jésus (>hrisl est ressuscité d'entre

les morts par la gloire du Père, de même
a inaichons, nous aussi, dans un»; vie nou-

« \(;11('. (iar si nous aNons été entés en lui par

" la ressemblance de sa mort, nous v serons

aussi entés par la ressemblance de sa résur-

« rection ». Il suit de là que les enfants, eux .

aussi, sont entés dans la ressemblance de sa

mort, [iuisque ce privilépe nous (;st propre a

nous tous (jui avons été baptisés en Jé>us-

Christ. Sachant (jue notre vieil homm«î a été

crucifié avec lui ». De qui ce \ieil homme,
si ce n'est de nous a qui avons été ba|»li?és en

a Jésus-Christ? » C'est donc aussi le vieil

homme des enfants, puisque nous ne nions

I)as qu'ils soient eux-mêmes baftiisés en

Jésus-Christ. Mais pourquoi « notre vieil

« homme a-t-il été crucifié avec Jésus-Christ ?»

C'est, dit-il, a afin (|ue le corps du péché soit

« détruit, et que désormais nous ne soyons

« [)lus asservis au péché ». C'est à cause de ce

corps de péché, (jue Dieu a envoyé son lils

dans la ressemblance de la chair de péthé '.

El nous aurions l'impudence de nier dans les

enlànls l'existence de ce corps de péclié, quand

l'Apôtre rattnbue clairement à chacun de

nous, qui avons été baptisés en Jésus-Christ?

« Car celui qui est mort est délivré du péché.

« Si donc nous sommes morts avec Jésus-

ce Christ, nous croyons que nous vivrons aussi

« avec Jésus-Christ ; sachant que Jésus-Christ

« étant ressuscité d'entre les morts ne mourra
« plus, et que la mort n'aura plus d'empire

« sur lui. Car quant a ce qu'il est mort, il est

«mort seulement une fois pour le péché;

a mais quant à ce qu'il vit maintenant, il vil

« pour Dieu. De mêmeconsidérez-vous comme
«étant aussi morts au péché, el comme ne

« vivant jilus que pour Dieu, en Jésus-Christ

« Notre-Seigneur ». A qui lApôtre adresse-t-il

ces [)aroles? Etes- vous éveillé et allentif ? 11

s'adresse à ceux à qui il disait: c Si nous som-

« mes morts avec Jésus-Christ ». Et ces der-

niers ne sont-ils pas ceux à qui il disait encore :

' Koiu. VI. 1, 3.
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a Notre vieil homme a été crucifié, afin que côté, parce qu'ils sont moris dans le péché,

« le corps du péché soit détruit? » N'est-ce pas ils meurent au péché, afin de vivre pour

à ces derniers qu'il avait dit : « Nous avons Dieu, lorsqu'ils reçoivent de Dieu le hienfait

« été entés dans la ressemblance de sa mort?» de la régénération. Supposé que je ne puisse

Et enfin, n'est-ce pas h ceux-ci qu'il avait dit expliquer comment un père vivant engendre

encore :« Nous avons été ensevelis avec lui par un enfant mort; et en eiîet, ce père déjà

a le baptême pour la mort?» Mais quels sont mort au péché et vivant pour Dieu, engen-

ceux qu'il désignait |)ar ces dernières paroles? dre un enfant qui est mort dans le péché, et

List'Z ce qui précède immédiatement, et vous qui a besoin d'être régénéré, afin de mourir

trouverez : a Ignorez-vous que nous tous qui lui-même au péché, et de vivre pour Dieu
;

«avons été ba|)lisés en Jésus-Christ, nous devrailon conclure que ce péclié n'existe |:)as,

« avons été baptisés dans sa mort? » Et puis, parce que, dans le langage, ce péché ne peut

que voulait-il donc prouver? Lisez encore un pas être, ou ne peut être que très-difficile-

peu plus haut, et vous trouverez : «Si nous ment expliqué? Si vous l'osez, niez la mort

« sommes morts au péché , comment donc spirituelle de cet enfant, pour qui vous ne

« vivrons nous encore dans le péché?» Donc, niez pas que Jésus-Christ soit mort. Car « un
ou bien reconnaissez que les enfants, dans le « seul est mort pour tous, donc tous sont

baptême, sont morts au péché, et avouez que « tnorls * ». Ce sont là les paroles mêmes de

pour uiourir au péché il fallait qu'ils eussent rA|iôtre, paroles qui sont pour nous des ar-

le péché originel; ou bien dites hautement mes invincibles ; et si vous refusez de leur ré-

que,quand lisseraient baptisés en Jésus-Christ, sister, c'est que vous comprenez que vous

ils ne seraient pas baptisés dans sa mort. Ce devez croire, sans aucune hésitation, ce que

sera là du moins accuser formellement de vous ne comprenez pas. L'homme qui, né

mensonge cette parole de l'Apôtre : a Nous spirituellement, engendre charnellement, pos-

« tous qui avons été baptisésen Jésus-Christ, sède en lui-même une double semence, l'une

« nous avons été baptisés dans sa mort». immortelle, qui lui procure la joie de se sen-

14. Je n'abandonne pas ces oracles célestes, tir vivant, et l'autre mortelle, de laquelle ne

ces armes puissantes, devant lesquelles Ce- peut sortir qu'un enfant mort spiriluelle-

lestius doit s'avouer vaincu
;
je leur confie ment. Cet enfant aurait-il donc besoin d'être

ma foi et ma doctrine. Les arguments que vivifié |)ar la mort de Jésus-Christ, s'il n'était

vous formulez sont des arguments humains; pas mort en naissant? Car « un seul est

mais nous avons pour nous une forteresse «mort pour tous, donc tous sont morts ».

divine. « Qui connaît ses péchés *?» Parce Laissez-les donc ensevelis dans cette mort,

qu'ils sont inconnus, cessent-ils d'être des puisque vous proclamez qu'Us ne sont pas

péchés? Mais surtout, qui connaît ce péché morts; disons plutôt que vous leur fermez

originel, effacé dans un père régénéré, et ce- la vie, quand, jjar^le vain échafaudage de vos

pendant transmis aux enfants, dans iescjuels arguments impies, vous combattez cette foi

il demeure jusqu'à la régénération? Parce paternelle, seul principe possible de leur ré-

qu*il n'est pas connu, cesse-t-il d'être un pé- génération et de leur vie.

ché? « Un seul est mort pour tous, donc tous IS. Mais engageons-nous enfin dans votre

«sont morts». Quelle audace n'a donc pas longue et ténébreuse discussion. Dans une

dû s'emparer de votre cœur, de vos lèvres et matière aussi difficile à expliquer que celle

de votre front, puisque vous allez jusqu'à de la grâce, j'avais cru devoir recourir à une

nier la mort dans ces enfants pour lesquels comparaison % celle de l'olivier greffe, et qui

vous avouez que Jésus-Christ est mort? Si pourtant ne produit que des oliviers sau-

Jésus-Christ n'est pas mort pour eux, pour- vages. Vous attaquez cette comparaison, pré-

quoi leur conférer le baptême? « Car nous tendant tout d'abord que « les exemples ne

«tous, qui avons été baptisés en Jésus- « sont d'aucun secours dans une thèse qui ne

«Christ, nous avons été baptisés dans sa « saurait se soutenir d'elle-même ». Pour-

«mort». Et s'il est mort pour eux, lui qui quoi donc, engageant la question desavoir

seul est mort pour tous, donc ils sont morts comment les morts ressuscitent, avec quels

eux-mêmes avec tous les autres. D'un autre corps ils ressuscitent, l'Apôtre commence-
' l's. xviii, 13. ' U Cor. V, 11. — Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 21.
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l-il p.ir s(; servit dnrK; comitaraison |i(iiir .1 (i.irlli.igf, dcvciiu liormic p.ii accidenl, et

prouver nric vérité inconniK; et imp«rc(;ptil>l(; ay.irjl eriKcruIré un rMifanl l)orf.'iic. Cet exnri-

à nos sens? lls'écri(M'n tcrininanl : Inscîtisô pl<: rlélniil votre ftreniienî affirmation : « Oc

(I (|ii(', vous éli;s, ce (lue voussciricz n'esl vivi- « (pii est accidentel ne piiut pas (UtM-niv n.i-

n li('! (|u'a la condition (le mourir, etc. '» Vous «tunl». La pfil»; d'uti (ril n'était dans le

avouerez C(!|)i;ndant (jue C(;tl(! comparaison père (lu'un accident, tandis qu'elle fui natu-

Rcrait assez approjjriée à la matière (jue nous relie dans l'enlant. Votre seconde pr(»(»osilion

traitons, l^e grain d(î blé est entièrement dé- est-elle mieux fftndéeV « Les ftères ne peii-

pouillé de la |)aille (|im renveIop()ail, comme a vent transmettre a IcMirs enfants (jue ce

Ihomme est enlièremcint délivré du |)éclié, « fju'ils ont eux-mêmes»; or, un autre »n-

et cependant tous les grains (]ui sortent de faut de ce même Fimdanius vint nu monde

cetl(î semence si pure, sont a leur tour enve- avec ses d(jux yeux, (juoiijue son pèrr; fut

loppés de paille. borgne ; et [)uis, il (;st d'expérience générale

IG. Mais (jue vient donc faire le crocodile; que des pènîs aveugles ont des enfants par-

donl vous dites : « Albinus affirme que, parmi faitement doue< de deux yeux. Ces parents

« tous les animaux, le crocodile est le seul transmettent donc a leurs enfants ce qu'ils

« dont les mandibules supérieures soient mo- n'ont |)as eux-mêmes, et en cela ils prouvent

«biles; de même on voit la salamandre se que c'est vous-même, et non pas leurs enfants,

«jouer du feu, tandis que tous les autres ([ui leur ressemblez, car vos définitions [»rou-

« êtres en deviennent la proie?» Mais ne prou- vent de votre part un profond aveuglement,

vez-vous pas ici contre vous, en nous mon- J7. Au milieu d'une multitude de choses

trant la possibilité de phénomènes générale- parfaitementétrangèresàla(iuestion qui nous

ment niés? Vous alfirmez d'une manière occupe, vous lai ^sc'Z échap[)er certaines pro-

générale que les parents ne peuvent trans- positions qui me paraissent importantes a re-

mettre à leurs enfants un péché dont ils ne lever. Vous dites, par exemple, que « la cu-

sont pas coupables; et si l'on vous démon- « riosité re^^te d'ordinaire très-froide pour

trait que cela est possible, ne seriez-vous pas « tout ce qu'elle comprend ; c'est donc pour

vaincu, comme le fut celui qui avait afiirmé « la tenir plus en éveil qu'il a plu à Dieu de

que les animaux ne peuvent remuer que la a cacher sous le voile du mystère une muiti-

màchoire inférieure, et à qui on prouva, par « tude des œuvres qu'il opère sur la terre ».

l'exemple du crocodile, que sa proposition En effet, c'est bien là le sentiment que nous

était fausse; comme le fut également celui inspirent toutes les œuvres de Dieu, quand

qui avait soutenu qu'aucun animal ne peut elles sont cachées à nos yeux ; en se mulli-

vivre dans le feu, et à qui on donna le dé- pliant elles nous paraîtraient trop communes;

menti le plus formel, en lui montrant la et si nous les comprenions, elles cesseraient

salamandre? Vous affirmez que « ce qui est de nous étonner. De là ce mot de l'Ecriture :

a accidentel ne peut devenir naturel». Si «Vous n'avez pas plus le dernier mot de

pourtant l'on vous présentait un homme qui, «toutes les œuvres de Dieu, que vous ne

après s'être accidentellement rendu coupable «comprenez comment se forment les osse-

d'une faute, engendrerait son fils dans la « ments dans le sein de la mère' ». C'est

même faute; ce qui n'était qu'un accident donc avec raison que vous avez pu dire de la

pour le père ne serait-il pas naturel pour curiosité qu'elle admire très-peu d'ordinaire

l'enfant? Et alors, que deviendra votre défi- ce qu'elle [)eut comprendre ; de la le mystère

nition? Vous affirmez également que « le qui voile à nos yeux beaucoup des œuvres

« père ne peut pas transmettre à son fils ce du Créateur. Mais alors, pourquoi donc, au

B qu'il n'a pas lui-même ». Cette définition ne nom de votre simple raison humaine, essayer

tombera-t-elle pas d'elle-même, si l'on nous de renverser ce que vous ne pouvez que dif-

moiitro tels enfants doués parfaitement de ficilement comprendre dans la raison divine?

tous leurs menibies, tandis que leurs parents Parlant du péché originel, j'ai dit, « non pas

avaient été privés de tels ou tels de ces mem- « qu'il ne saurait nullement être compris »,

bres ? Nos anciens nous assuraient avoir mais qu' «il ne peut l'être que difficilement ».

connu et vu un certain Fundanius, rhéteur Ne puis-je donc pas vous répondre que, con-

' II Cor. XV, 36. 1 Eccl. xi, 5.
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naissant la curiosité humaine qui méprise bien encore une de ces définitions pélagiennes que

vile ce qu'elle comprend, Dieu a voulu je- vous auriez dû repousser, si vous avez lu,

ter le voile du mystère sur la transmission comme vous le dites, l'opuscule adressé par

du péché originel, comme sur beaucoup d'au- moi à Marcellin de religieuse mémoire*,

très choses, de manière à priver la rai- Péiage le premier avait dit des parents chré-

son humaine du pouvoir de la comprendre? tiens qu'« ils ne peuvent transmettre à leurs

Pourquoi donc vous attribuer la triste mis- «enfants ce qu'ils n'ont pas eux-mêmes»,

sion de lever contre le sein de votre mère la C'est là un mensonge contre lequel protestent

sainte Eglise, le glaive parricide de vos ri- les quelques exemples que j'ai donnés plus

dicules raisonnements, pour déchirer tout à haut, et auxquels je puis en ajouter d'autres,

votre aise la force cachée de ce sacrement qui Le juif circoncis conservait-il encore quel-

nous prouve avec évidence que les enfants que chose du prépuce? Et cependant l'enfant

issus de parents déjà purifiés, ont eux-mêmes qu'il engendrait avait encore besoin d'être

besoin des grâces de la régénération; et si circoncis; ce qui prouve que la génération

ces mères ignorent comment les os se for- transmettait ce qui n'était filus dans le père,

ment dans leur sein, est-il étonnant qu'elles D'ailleurs le précepte formel de la circonci-

ignorenl comment se transmet le péché? Si sion, au huitième jour, imposé aux patriarches

je ne craignais, par de trop longs développe- et au peuple juif, était évidemment la figure

ments, de fatiguer l'attention du lecteur

,

de la régénération en Jésus-Christ, qui, après

j'énumérerais une multitude de faits, dans avoir passé dans le tombeau le septième jour,

lesquels la raison se perd et ne voit plus que celui du sabbat, ressuscita le huitième jour

ténèbres. Je parlerais en particulier de la dé- pour notre justification ^ Pour peu que l'on

générescence de certaines semences, qui pro- soit initié à la science des saintes lettres, il

duisent, non pas sans doute des genres diffé- est impossible qu'on ignore que le sacre-

rents, car l'olivier sauvage se rapproche ment de la circoncision n'était qu'une figure

toujours plus de l'olivier franc que de la du baptême. D'ailleurs, rien de plus explicite

vigne, mais une certaine dissimilitude sem- que ce langage de l'Apôtre |)arlant de Jésus-

blable, comme par exemple dans la vigne Christ: «C'est lui qui est le chef de toute

sauvage,(iuiditrèrede la vigne véritable, quoi- « principauté et de toute puissance. C'est en

qu'elle soit produite par la semence de cette « lui aussi que vous avez été circoncis d'une

dernière. Et dans combien d'autres plantes « circoncision qui n'est pas faite par la main

les choses se passent ainsi ! Pourquoi ne pas «des hommes, et qui consiste dans le dépouil-

voir que le Créateur en a agi de cette ma- « lement du corps des péchés que produit la

nière pour nous aider à croire que les parents « concupiscence charnelle, c'est-à-dire de la

peuvent transmettre à leurs enfants un vice « circoncision de Jésus-Christ. C'est encore

originel qui n'existe plus en eux? N'est-ce [)as « avec lui que vous avez été ensevelis par le

du reste avec cette conviction profonde que « baptême, et avec lui que vous êtes ressus-

ces pères, déjà baptisés, s'empressent de « cités, par la foi que vous avez eue que Dieu

procurer à leurs enfants cette même grâce qui « l'a ressuscité d'entre les morts par l'effica-

arrache les hommes à la puissance des té- « cité de sa puissance. Car, lorsque vous étiez

nèbres et les transfère dans le royaume de « dans la mort de vos péchés et dans l'incir-

Dieu ? C'est là ce que votre père s'est empressé « concision de votre chair, Jésus-Christ vous

de faire; il ignorait alors que cette même « a fait revivre avec lui, vous pardonnant tous

grâce trouverait un jour en vous un ingrat et « vos péchés* ». Cette circoncision faite de

fougueux adversaire. main d'homme et donnée à Abraham n'était

18. Mais de votre œil perspicace sondant donc que la figure de celte circoncision qui

les profondeurs de la nature, vous vous flattez nous est faite aujourd'hui en Jésus-Christ, et

d'en trouver les limites etd'en fixer les règles : non pas de main d'homme.

«Selon la nature des choses >., dites-vous, a il 19. * On ne saurait objecter que le prépuce

est impossible de prouver que des [larents est un corps, tandis que la faute originelle

« transmettent ce dont on les croit exempts.

Affirnif-r nii'ils 1h trnnsmptfpnt r'(^sl affir- Du Mérite des péchés, liv. ni, ch. m, viu, ix. — = Rom. iv, :i5.

AUirUltr qu us le Uansmeueni, C tSl^ auir _ ^ ^^^^^^ ^^^ 10-13. -' Ce paragraphe 19 n'est point dans tous

«nier qu'ils ne l'ont pas perdu ». C'est là ics manuscrits.
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est liii vi<;(î, pour de la coiicluic (|ii(;, si l'on Ijdiiik;, h: [jnipiifc (.-ht (.rrlainemcnl bon «ians

poni cnii[)cr Ir corps, on ne pont du moins sa niliirc, cl cependant il syinholiso le mal

cmpAclier sa force de s(! Iransincllrc à la s(.'- par cela même qu'il éUil ordonn»'î de circon-

mence ; tandis (|u'un vice, qui n'est pas un cire l'enfant l<; liuilieme jour, en vue de

coi|)S, mais un accident, (lès (|u'il est elîacé, Jésus-dlirisl, en qui. selon l'Apôtre, nous

ne saurait s(! tiansnietlre à la scriKînce. Celte avons élé circoncis d'un»; circoncision (jui

objection, fût elle |)r(;senlée sous la forme la n'est pas faile de main d'homme et ({ui figu-

|)lus insidieuse, ne (leut Wîiiir devant l'aulorilé rait évideiruuent la circoncision faite de

divine qui ne commandaitde retrancher telle niain d'homme. Le préfiuce n'est donc pas le

|)aitie du cor()s (|ue pour en exlii per le vice péché, mais le signe du péché, et surtout du

(|ui y étail contenu. Si ce vice n'était pas dans péché originel, car ce qui est i'inslrument de

la semence, comment pouvail-il êlre transmis noire naissance de-vienl par la même l'instru-

aux enfants (pie la circoncision devait priver njcnl de ce péché originel, qui fail de nous,

de celle pailio du corps? Et si ce vice ne leur par nature, des enfants <le colère. Par consé-

étail pas transmis, pour(|uoi les soumettre à quent, la circoncision de la chair est d'abord

la circoncision du corps? Concluons : puisque la réfutation la plus explicite de celle maxime

les enfants ne peuvent (Mrecoupables d'aucun par nous si hautement patronnée: «Selon

péché [)Grsonnel, c'est bien la faute originelle « la nature des choses il est impossible de

qui leur est pardonnée par ce remède sans « |>rouver qu'un père transmelie a son (ils ce

lequel toute âme devait périr du milieu de « qu'il n'a [)as lui-même ». De [dus, ce pré-

son peuple. Or, sous un Dieu juste un chà- puce est le symbole du péché et se retrouve

timont aussi rigoureux suppose nécessaire- dans l'enfant après avoir disparu dans le père;

ment une faute et une faute grave. Cette ne prouve-t-il pas, dès lors, que le péché ori-

fante ne saurait être une faute personnelle; ginel, (juoiqueeffacé dans les |»arenls. ne laisse

elle est donc une faute originelle. pas (|ue de se transmellre aux enfants et de

20. Voilà donc le juif circoncis Iransmeltanl demeurer en eux jusipj'a ce qu'ils soient

à son (ils ce dont il a clé délivré par la cir- bajitisés, c'est-à-dire purifiés par la circonci-

concision. Et vous soutenez encore qu'« en sion spirituelle ? Peul-on affirmer plus ex[)li-

« vertu de la nalure des choses il est impossi- citen)entce que vous niez? Car cet enfant dont

« ble de prouver que les hommes transmettent il est dit: a Son âme sera exterminée du mi-

« ce dont on les croit exempts? » Le prépuce, « lieu de son peuple », s'il n'est pas circoncis

en tant qu'il est l'œuvre de Dieu, est un bien le huitième jour ', quel crime a-t-il donc

et non pas un mal, et on peut lui appliquer commis pour mériter sous un juge équitable

ce que vous avez dit de l'olivier sauvage, un châtiment aussi sévère? Quel crime, si ce

Toutefois je vous réponds: L'olivier sauvage n'est [»as le péché originel, que pourtant vous

est bon dans sa nature de plante, mais dans la niez encore?

langue mystérieuse de l'Ecriture il symbolise 21. Laissons les forêts d'oliviers sauvages,

le mal; il en esl de même du loup, du re- et ces montagnes d'Afrique ou d'Italie toutes

nard, du porc se roulant dans la fange, et du couvertes d'oliviers francs. N'interrogeons

chien retournant à son vomissement; en tant pas les cultivateurs qui peut-être vous ré-

que natures, louscesêtressonl bons, au même pondraient dans un sens, et a moi dans

titre que les brebis, puis(|ue Dieu a déclaré un autre; et comment arriver prompte-

bon tout ce qu'il a fail* ; et toutefois, dans les ment à les convaincre, s'il ne nous restait à

saintes Ecritures, les méchants sont symbo- tenter d'autre expérience que de semer un

lises par les loups, et les bons par les brebis, arbre devant fournir une ombre salutaire à

C'est donc uniquement en considérant, non nos arrière-neveux' ? Nous avons un olivier

pas ce qu'ils sont, mais ce qu'ils signifient, qui n'est ni de l'Afrique ni de rilalie,mais de

que nous invoquons ces êtres comme termes la Judée; et nous sommes heureux de nous

de comparaison, lorsque nous discutons sur sentir entés sur lui, nous qui n'étions que des

la dilTcrence des bons et des méchants. De oliviers sauvages. Cet olivier a reçu une cir-

mème, en tant qu'il est une partie du corps concision qui tranche pour nous définitive-

humain qui est tout entier une substance ment la question. L'enfant reçoit le prépuce

> Gen. 1, ol. ' Geo. &xii, ïi, IJ. — ' Virg. Géorg., hv. H, v. 5ï.
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que n'avait plus son père; celui-ci en est « dans le royaume de son Fils bien-aiiné ' ».

privé et cependant il le transmet; il l'a perdu Si cotte maxime ne vous était opposée que par

et cependant il le donne; et ce prépuce est la un vulgaire méprisable, ne devriez-vous pas

frappante image du péché. Il peut donc être en conclure que la foi catholique est tellement

enlevé aux parents et passer aux enfants. J'en vulgarisée et afformie dans tous les chrétiens,

prends à témoin l'enfant lui même
;

qu'il qu'elle est devenue une connaissance réelle-

nous dise dans son mystérieux silence : Mon ment populaire "^ Il était nécessaire, en effet,

âmeseraexterminéedu milieu de mon peuple, que tous les chrétiens connussent ce que la

si je ne suis pas circoncis le huitième jour; foi opère dans leurs enfants et ce qui touche

vous donc qui niez le m.il originel et croyez de si près aux mystères chrétiens. Pourquoi

à la justice de Dieu, dites-moi de quel péché donc vous écrier que, « oubliant notre combat

je puis être coupable. A la voix silencieuse et « singulier, je fais appel au vulgaire? » Qui

éloquente de cet enfant toute votre faconde donc vous a promis de ma part un combat

ne peut.opposer une réponse raisonnable; eh singulier? Où, quand, comment, devant quels

bien donc! joignez avec nous votre voix à la témoins, devant quels arbitres? « Pour faire

voix des Apôlres. Libre à nous de chercher à « cesser la guerre », dites-vous, « la paix fut

savoir si nos parents nous transmettent des « offerte % et dans notre duel devaient se ter-

péchés, et quels péchés ils nous transmettent, « miner toutes les querelles». Dieu me garde

sans trop nous demander si la réponse sera de m'arroger parmi les catholiques les droits

facile, ou difticile, ou impossible; mais que que vous vous arrogez parmi les Pélagiens !

pour nous il soit hors de doute que le péché Je ne suis que l'un de ces nombreux soldats

est entré dans ce monde par un seul homme, qui repoussons vos nouveautés profanes, selon

et la mort parle péché, et qu'ainsi la mort est notre pouvoir et selon la mesure de la foi que

passée dans tous les hommes par celui en qui Dieu nous a dé|)artie à chacun \ Avant que

tous ont péché '. Ces paroles elles-mêmes, la je fusse né et avant que la foi m'eût fait

seule explication que nous puissions en don- renaître à Dieu , beaucoup de grandes lu-

ner, c'est que tous les hommes sont morts mières catholiques avaient prévenu et rejeté

dans le péché du premier homme, que Jésus- vos futures ténèbres. Selon mon pouvoir, j'ai

Christ est mort pour tous, et que tous ceux rehaussé l'éclat de leur nom dans deux des

qui sont baptisés en Jésus-Christ meurent livres précédents. De telles autorités sont plus

réellement au péché. que suffisantes pour vous faire ouvrir les yeux,

22. Vous mêlez à votre discussion, et pour si vous trouvez encore quelque plaisir à dé-

nie réfuter moi-même, quelques-unes dt; mes rouler vos folies contre la foi catholique,

paroles qui vous inspirent ce cri de souverain 23. Cessez de vous moquer des membres
mépris : « Vous soulevez là contre moi une du Christ en les appelant « des travailleurs

« lutte par trop vulgaire ». Voici dans quels «de boutique »; souvenez-vous plutôt que
termes je m'étais exprimé *

: a La foi catho- Dieu a choisi les faibles selon le monde pour

« lique, attaquée par ces nouveaux hérétiques, confondre les forts \ « Mais », dites-vous,

i< aflirme sans hésiter que ceux qui sont « lorsque je leur aurai montré la vérité, en

«purifiés dans le bain de la régénération, « deviendront-ils plus acerbes contre moi?»
« sont par le fait même arrachés à rem[)ire Abstenez-vous de leur dérouler vos men-
a du démon ; au contraire , ceux qui n'ont songes, et ils ne deviendront pas ce que vous

pas été rachetés par cette régénération, fus- craignez. Vous me calomniez, quand vous

« sent-ils les enfants de parents baptisés, affirmez que « j'a[)pelle patiimoine du dé-

« restent captifs sous le joug du démon jus- «mon » ceux même que je sais avoir été

« qu'à ce qu'ils aient reçu la même grâce de rachetés par le sang de Jésus-Christ; « ma-
a délivrance ». M'appuyant ensuite sur la « riage pour le démon », le mariage comme
l>arole même de l'Apôtre, j'ai dit qu'il s'agis- tel; quand enfin vous me faites dire du dé-

sait là du bienfait attribué en ces termes à monqu'«ilestlecréaleurdes parliessexuelles.

Dieu lui-même : «Qui nous a délivré de la « le promoteur des mouvements de convoitise

puissance des ténèbres, et nous a transférés « dans les hommes », et « l'auteur de la vie

' Hom. V, V>. — ' Du Mariage et do la Coo-upiscence , liv. I
,

' Coloss. i , 13. — - Virgile. Enéide , liv. Xll , v. lOy. — ' Kom.
II. 22. XII, 3 — * 1 Cor. I, 27,
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(l(!8 ciilaiils ». Toiilcs ces aP8(!rli()H8iii(î font ciicon; a le corninent rie ce dogme », (juand

alisoliiinont élranK'ènîs ; vous uhmïIc/ ellroii- vous voyez claireMuril (jiie c'est un dogme,

lénienl, si vous me les allribin;/; et si (juci- qiudque en «oit le coriin.cnt, pourvu C4'|>eii-

(|u'un , après vous avoir «rileridu et vous «laril que vous ayez ({ui-lque foi dans la pa-

croyaul sur parole, se S(;nf [tiis de; liel cl rôle d(; l'Ap^lre, qui n'a pu mentir en nous

d'anierluiiie contre moi, celui-là n'est siiii- parlant soit <le Jésus-(;hri>^t, soit de ceux pour

plenienl (|u'im dupe et non point un docteur. (|ui Jésus-Clirist est mort ?

Ceux qui nous connaissent, vous et moi, et 2.'). Tout homme perverti comme vous,

qui connaissent la foi callioliquc, ne veulent (juoifjue perverti par une erreur différente,

rien apprendre de vous, mais plutôt ils pren- pourrait dire de Dieu ce que vous nous faites

neuf gard(M|ue vous ne leur enlevi(;z ce qu'ils dire des enfants, o qu'il est très-industrieux

sav(M)t. l>(;aucou|) d'enlre eux, non-seulement a en faveur de son ennemi », |)uisque hachant

n'ont |)as appris de moi, mais même ont fort bien, de tels enfants, (ju'ils seront soumis

a|)pris avant moi ce (|ue votre nouvelle erreur au démon, non pas seuleinent pour un temps,

voudrait détruire. Dès lors, puisque je ne les mais pour toujours, il ne laisse pas de les

ai pas faits ce qu'ils sont, et que je les ai créer, de les nourrir, de les vêtir et de leur

trouvés en possession de cette vérité (jue vous offrir la vie et le salut, malgré leur criminelle

niez, comment puis-je être moi-même Tau- obstination dans le péché. Oui, c'est lace que

teur de ce (|ne vous cioycz une erreur? Dieu fait, [>arce qu'il sait faire un bon usage

21. « Exi)liquez-moi », dites-vous, « corn- des justes et des pécheurs; à cette action

« ment tel [>éché peut être justement attribué continuelle de la divine Providence, le démon
« à tme ()crsonne qui n'a ni voulu, ni pu le lui-même ne saurait soustraire ni lui ni

« commettre». Autre chose est la perpétration ceux cju'il subjugue ou qu'il trompe. Ceux

d'une faute personnelle, autre chose la soli- donc «luc la grâce arrache à la puissance du

darité dans les péchés d'autrui, autant du démon n'api)artiennent plus au démon; tandis

moins ijue l'action de chaque vie peut y être que ceux qui restent les esclaves du [téché

intéressée. Si vous ne refusiez pas obstiné- n'en sont pas moins, comme lui-même, sou-

ment d'opposer la vraie doctrine à vos opi- mis à la puissance de Dieu,

nions tortueuses, vous comprendriez la courte 26. Quelle pitié, dès lors, de vous entendre

explication donnée par l'Apôtre, quand il nous nous attribuer un langage comme celui-ci :

dit que tous ont péché en un seul. C'est dans « Le démon et Dieu ont fait entre eux un pacte

ce seul homme que tous sont morts, afin qu'im « en vertu duquel Dieu réclame [)0ur lui tout

autre mourût seul pour tous. Car « un seul « ce qui est baptisé, et le démon tout ce qui

« est mort pour tous, donc sont tous morts ' » « naît ; à la condition toutefois que Dieu fécon -

ceux pour qui Jésus-Christ est mort. Niez « dera par sa funeste vertu l'union des sexes

donc que Jésus-Christ soit mort pour les « instituée par le démon !» Or, ce n'est pas le

enfants
,
puisque c'est pour vous le seul déniou qui a institué cette union, puisqu'elle

moyen de les retrancher du nombre des aurait existé, alors même que personne n'au-

morts, c'est-à-dire de les soustraire à la con- rait péché; seulement, si l'état d'innocence

tagion des péchés. « Comment peut-il se avait duré, la concupiscence, dont vous vous

«faire », dites-vous, «qu'une chose qui est instituez le défenseur, ou bien n'aurait pas

« essentiellement du ressort du libre arbitre existé, ou bien n'aurait ru aucun mouvement
« se trouve mêlée à la condition de la se- désordonné. De plus, ce n'est point par une

« mence? » Si cela ne pouvait se faire, nous funeste vertu, mais par sa puissance libre et

n'aurions plus à regarder comme morts les infinie, que Dieu féconde le sein des mères,

enfants qui ne sont pas encore sortis du sein malgré 'la prévision qu'elles n'enfanteront

de leur mère. En effet, si Jésus-Christ est mort que des vases de colère. A la semence viciée

pour eux, ils sont donc morts eux-mêmes, dès son origine, quoique bonne en tant que

« puisque si un seul est mort pour tous, donc substance, comme en général à tous les

«tous sont morts». Entendez-vous, Julien ? hommes mauvais Dieu accorde l'accroisse*

Ce sont là les propres paroles de l'Apôtre, et ment, la forme^ la vie et la santé par une

non pas les miennes. Pourquoi me demander bonté purement gratuite, sans aucune néces-

» !i Cor. V, u. site de sa part, par sa puissance infinie et son
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irrépréhensible vérité. Tout relève absolu-

ment (le la puissance de Dieu, ce qui est

baptisé comme ce qui naît ; le démon lui-

même ne saurait s'y soustraire, et vous osez

établir entre ces deux choses une distinction?

Vouliez-vous dire qu'il est préférable de naître

que d'être ba|)lisé? Ou bien vaut-il mieux

être baptisé
,
parce qu'alors ou a les deux

choses à la fois? En etîet, il faut d'abord

naître avant de pouvoir être baptisé. Ou enfin,

mettez-vous entre ces deux états la balance

égale? Si vos prédilections sont pour la nais-

sance , vous faites injure à la régénération

spirituelle, à huiuelle vous préférez sacrilé-

gement la génération charnelle. C'est bien

par un calcul de votre part que vous avez

dit : « Ce qui est lavé », et non pas : Ce (|ui

renaît ; ne deviez-vous pas faire la part do

Dieu aussi vile que possible, du moins quant

à l'expression, dans ce contrat réciproque

que vous supposez entre Dieu et le démon, et

dont vous nous attribuez calomniensement la

responsabilité? Vous pouviez inditîéremment

vous servir des expressions suivantes : ce

qui renaît , ce qui est régénéré , ce qui est

baptisé ; toutes ces expressions tirées du grec

reçoivent de notre langage latin une précision

qui les rend synonymes du sacrement de

la régénération. Vous les avez négligées à

dessein pour choisir de préférence le mot le

plus propre à jeter le mépris sur ce que vous

disiez. En effet, tous vos lecteurs auraient

certainement préféré à ce qui naît ce qui

renaît, ce qui est régénéré, ce qui est baptisé
;

tandis qu'au contraire vous avez pensé qu'on

préférerait facilement ce qui naît à ce qui est

lavé ou arrosé. Toutefois, s'il est vrai de dire

qu'autant le ciel est distant de la terre, autant

l'homme purifié pour porter en soi l'image

de l'homme céleste l'emporte sur l'homme

qui naît pour porter en soi l'image de l'honmie

terrestre*, le partage jaloux et intéressé que

vous faites entre Dieu et l'homme ne s'éva-

nouit-il pas au moindre souffle? Du reste,

nous ne devons pas nous étonner que Dieu

revendique pour lui l'image de l'homme

céleste, imprimée dans une sainte purifica-

tion, tandis qu'il laisse le démon régner sur

l'image de l'iiomme terrestre, image souillée

par la faute originelle, jusqu'à ce qu'il lui

soit donné de renaître en Jésus-Christ et de

recevoir l'image de l'homme céleste.

' I Cor. XV, 49.

27. D'ailleurs, si, mettant sur une balance

égale l'ablution et la naissance, vous i)réten-

dez prouver par là que les enfants avant la

régénération ne sont pas soumis à l'empire

du démon, et détruire cette égalité de partage

dont nous parlions tout à l'heure, et qui attri-

buait à Dieu ce qui est lavé, et au démon ce

qui naît
;
je m'empare de ce nouveau subter-

fuge et j'en conclus que, si vous mettez sur le

même pied d'égalité l'ablution et la naissance,

c'est uniquement pour prouver l'inutilité par-

faite de l'ablution, puisque la naissance vaut

autant que l'ablution, et par là même doit

suffire. Pourtant, grâces à Dieu, vous n'êtes

point encore tombé dans cet abîme, malgré

toutes les apparences. En effet, vous exigez de

ceux qui naissent qu'ils soient lavés, avant de

les admettre dans le royaume de Dieu; ce qui

prouve que, malgré tout, vous préférez l'ablu-

tion à la naissance. Maintenant donc, expli-

quez-vous à vous-même comment il peut n'y

avoir aucune injustice à sentir sous le joug de

celui qui a été chassé du royaume de Dieu,

tous ceux qui ne sont pas admis dans le

royaume de Dieu ; et sous le joug de celui

qui a perdu la vie, tous ceux qui n'ont pas la

vie. Or, les enfants n'ont la vie qu'à la condi-

tion de posséder Jésus-Christ, et ils ne le pos-

sèdent qu'autant qu'ils l'ont revêtu , selon

cette parole : « Vous tous qui avez été bapti-

« ses en Jésus-Christ, vous avez revêtu Jésus-

ce Christ * ». Les enfants n'ont la vie qu'à la

condition de posséder Jésus-Christ, c'est saint

Jean lui-même qili nous l'atteste en ces

termes : « Celui qui possède le Fils possède

« la vie ; et celui qui ne possède pas le Fils

« ne possède pas la vie ^ ». Est-ce donc à tort

que l'on regarde comme morts ceux qui n'ont

pas la vie et qui n'ont pu la recouvrer que

par la mort de Jésus-Christ ? Car « un seul est

« mort pour tous, donc tous sont morts » . Or,

l'épître aux Hébreux nous apprend que Jésus-

(;ihrist est mort, « afin d'expulser par sa mort

a celui qui avait la puissance de la mort, c'est-

« à dire le démon * ». Pourquoi donc nous

étonner, quand on nous enseigne que les en-

fants, tant qu'ils sont morts, et avant de pos-

séder celui qui est mort pour les morts, soient

sous le joug de celui qui a la puissance de la

mort ?

28. Vous énumérez ensuite les vérités hau-

tement proclamées par la foi chrétienne, vous
* Gai. m, 27. — » I Jean, v, 12. — • lUb. ii, 11.
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m ra|i|)(!lt/ surluiil (jiic nous |tr«';(:lu)ns rioiis-

iiirtiic v.\ (|iii ni: sont pour nous l'otijcl d'.iii-

ciin (loule, sans en excepter celle dernière :

I/liorntne ne peul coinniellrc; de péché sans

« le coiicoiirs (h; son libre arhiUi; ». Kn cllel,

ce péché hii-inènie (|ui nous esl Iransnii.s par

noire origine, n'a élé priinilivemeol commis
que |)ar le concours du lihre arbitre du pre-

mier homme, par ipii le |)eché est entic dan-!

le monde, et |)ar (|ui il <;st passé dans tous les

hommes '. Vous ajoute/ : « l'ersonne ne peut

« êlre rendu responsalde des péchés d'au-

« trui » ; mais tout dépend de la manière

d'interpréter cette proposition. Je ne parle

en ce niomenl , ni du péché commis par

David et qui a entiaîné la mort de tant de

milliers d'hommes % ni de l'anathème (jui,

pour la faute d'un seul, fut lancé contre l'ar-

mée tout entière, ijuoi(|ue entièrement étran-

gère à ce crime qu'elle ne connaissait même
pas *. Ce genre de péchés ou de châlimenls

ne rentre pas dans la question qui nous oc-

cu|)e. Quant aux péchés de nos parents, ils

nous sont étrangers à un point de vue, et de-

viennent nôtres a un autre point de vue ; ils

nous sont étrangers en tant qu'actions pro|>res

et peisonnelles, mais ils de\iennenl nôtresen

veitu de la loi de transmission et de solidarité.

Cette loi seule nous expliciue pourquoi ce joug

si lourd qui pèse sur les enfanlsd'Adam depuis

leur naissance jusqu'à leur mort, n'est à au-

cun titre une injustice.

29. Vous citez ces paroles de l'Apôtre :

« Nous devons tous comparaître devant le tri-

« hunal de Jésus Christ, afin que chacun re-

« çoive ce qui est dû aux bonnes et aux mau-
« vaises actions qu'il aura faites pendant qu'il

« était revêtu dd son corps * ». Or, comment
donc faites-vous aux enfants l'application de

ces paroles ? Comparaîtront-ils, oui ou non,

devant le trihunal de Jésus Christ ? S'ils ne

doivent pas y comparaître, pourquoi citer ce

passage qui n'aurait aucune application pos-

sible à ces enfants dont nous nous occupons

en ce moment. S'ils doivent y comparaître,

comment pourront-ils recevoir selon leurs

œuvres, eux qui n'ont fait aucune œuvre ; à

moins qu'il ne leur soit tenu compte de la foi

qu'ils auront professée par le cœur et par les

lèvres de leurs parrains et marraines, ou de

l'incrédulité dans laquelle on les aura laissés ?

L'Ai)ôlre [)arle des actions faites o pendant

' Rom. V, 12.— 11 Rois, 'Jl.— ' Josué, va.— * 11 Cor. v, 10.

" que chacun était revêtu de son corps «, c est-

a-dire pendant qu'il Jouissait en lui-même de

la NIC. Uuel biefi peut présenter un enfant

pour entrer datis leroyaumede [)ieu,à moinK

qu'on m.' lui tienne com|ile de ce c|u'il a fait

dans la personne di; ceux <|ui l'onl tenu sur

les lonls i\u baptême, c'est-a-dirc de fd pro-

fession de foi ? De même donc <|ue celte pro-

fession lui méritera, pour récompense, d'en-

trer dans le royaume de Dieu ; de même, s'il

n'a pas cru, cette absence de foi sera contre

lui un litre île condamnation, car surce [xjint

l'hvangile esl fornjel : «(ielui (jui necroira pas

a sera condamné ' ». D'ailleurs la proposition

de l'Apôtre ne laisse possible aucun moyen
terme : « Nous devons tous comparaître devant
« le tribunal de Jésus-Christ, afin rjue chacun
«I reçoive selon ses œuvres, soit bonnes, soit

a mauvaises ». Voyez donc quelle incon.sé-

quence de votre part ; vous refusez à l'enfant

toute solidarité avec le péché d'aulrui,etvous

prétendez qu'il est solidaire du bien d autrui,

jus(iu'à mériter f)ar la, non pas telle récom-
pense en général, mais même le royaume de
Dieu. La profession de loi qu'il fait par un
autre ne lui est-elle pas aussi étrangère que
le péché qu'il a conimis dans un autre? Nous
affirmons donc que le baptême efface tous les

péchés, et que celui qui est régénéré se trouve

entièrement purifié. Par conséquent, tous les

enfants des hommes contractent par la géné-
ration la faute qui ne peut être elfacée que
par la régénération.

30. En disant de la concupiscence qu'o elle

« n'est pas partout et toujours rebelle à l'es-

« prit », vous confessez qu'elle l'est du moins
quelquefois ; et vous n'avouez pas que la

guerre qu'elle vous fait soit un véritable sup-

plice ?« 11 faut proclamer», dites-vous, a que
« Dieu a créé les enfant^ dans le seul état véri-

« tablement digne de ses mains, c'est-à-dire

«dans l'innocence ». Que répondriez-vous

donc à celui qui, par pieté et pour la plus

grande gloire de Dieu, viendrait vous dire

qu'il n'a pu sortir des mains de Dieu que des

œuvres belles et parfaites ? Pourtant combien
d'êtres viennent au monde difformes, ma-
lades, horribles et monstrueux ? et cependant

ces êtres, dans leur substance, leurs parties,

leur vie et leur existence, n'ont pu être créés

que par le Dieu véritable et bon.

31. Vous me sommez de vous dire « com-
' Marc, rvi, 16.
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« ment le démon peut oser revendiquer |)Our repousse loin de son royaume ces créatures

« lui des enfants qui ont été créés en Jésus- l'onnées à son image? Si cette exclusion n'est

« Christ, c'est'à-dire dans sa \ertu? » Dites- pas pour eux un su[)plice, ces images de Dieu

moi donc vous-même, si vous le pouvez, aussi innocenles que nombreuses n'aimeront

comment il revendique pour lui-même, d'une donc pas le royaume de Dieu. Si elles l'aiment,

manière claire et formelle, les enfants que elles l'aimeront aular)t que des âmes itiiio-

touimentenl les esprits immondes. Si vous centes doivent aimer le royaume de celui qui

dites qu'ils lui ont été livrés, vous convenez les a créées à son image; et vous pourriez

avec moi du supplice, mais veuillez m'en dire dire que cette séparation ne sera pas pour

la cause ; vous voyez avec moi le cliàliment, elles un tourment? D'ailleurs, plicez-les où

mais vous qui prétendez que nous ne pou- vous voudrez, dans quel état vous voudrez,

vous être solidaires des fautes de nos parents, sous un Dieu juge qui n'est point l'esclave de

montrez moi dans les enfants une faute qui h fatalité et ne se laisse nullement corrompre

ait pu leur mériter ce châtiment, car tous par racce[)tion des personnes ; toujours est-il

deux nous confessons que Dieu est juste. Bien qu'elles ne goûteront pas les joies de ce

plutôt ne reconnaissez-vous pas que c'est là royaume, que posséderont ceux qui n'auront

une partie de ce joug qui pèse si lourdement également mérité d'aucune manière ni en

sur les enfants de|)Uis leur naissance jusqu'à bien ni en mal. Or, je dis que si ces enfants

leur mort ? Les infortunes diverses qui vien- n'étaient pas coupables de quelque faute, leur

nent si souvent s'abattre sur le genre humain cause étant commune avec les autres, ils ne

nous prouvent clairement que ces hommes, seraient pas exclus de la participation com-

nés enfants de colère, doivent trouver dans les mune à un aussi grand bienfait. Donc,

épreuves, le gage de la promesse (]ui les comme nous l'avons souvent répété, à l'occa-

appelle à devenir les enfants de la miséricorde sion de ces vases de colère, Dieu a voulu faire

et les héritiers du siècle futur ; sans oublier paraître les richesses de sa gloire sur les vases

que, dans ce bas monde, depuis leur naissance de miséricorde, comme parle l'Apôlre ', de

jusqu'à leur mort, ils ne peuvent s'attendre crainte qu'ils ne se glorifient comme si cette

qu'à [)orter le -joug. Il n'est pas même jus- gloire ils l'eussent méritée par leurs œuvres,

qu'aux enfants déjà ba[)tisés qui n'éprouvent tandis qu'ils doivent se convaincre qu'ils pou-

parfois les assauts du démon, sans compter valent très-justement partager le sort de tous

les autres malheurs inhérentsà notre nature
;

ceux dont ils partageaient la mort.

ils sont, sans doute, délivrés de la puissance 33. Si donc vous voulez écouter les ensei-

des ténèbres, mais ils ont toujours à craindre gnements de la sagesse, appliquez aux enfants

de se laisser entraîner par elles dans les sup- cette parole formulée par rAi)ôtre à la gloire

plices éternels. de Dieu le Père : « Qui nous a délivrés de la

3^2. Vous revenez sur ce que vous avez déjà a puissance des ténèbres et transférés dans le

dit ; moi-même je vous ai déjà répondu ', et « royaume de son Fils bien-aimé ^ » ; et cette

cependant je ne dois pas laisser vos paroles autre : « Autrefois, et par nature, nous étions

passer sous silence. Vous dites: « Puisque « nous aussi, comme les autres, des enfants de

« Dieu, sans aucun mérite personnel de leur « colère ^ ». Enfin tous ceux qui meurent au

a part, accorde aux enfants la gloire de la péché sont délivrés de la puissance des

«régénération, ne nous enseigne-t-il pas ténèbres et étaient autrefois des enfants de

«clairement que ces enfants sont par là colère. Or, tous ceux qui sont baptisés dans la

« même sa propriété, son droit, l'objet de sa mort de Jésus-Christ meurent au péché, afin

«sollicitude, puisqu'il prévient leur volonté de vivre pour Dieu. Par conséquent, tous ceux

« [tar l'abondance ineQ'able de ses bienfaits? » qui sont baptisés en Jésus-Chiist sont baptisés

Mais voici qu'il refuse cette même faveur à dans sa mort. Si donc les enfants sont bap-

une multitude d'autres enfants qu'il a créés tisés en Jésus-Christ, ils meurent au péché et

également innocents, purs et àsoniiiiage; sont délivrés de la puissance des ténèbres, qui

quel crime ont donc commis ces enfants, pour faisaient d'eux, par nature, des enfants de

que Dieu refuse de prévenir leur volonté par colère. Vous faites remarquer que « ces mots
l'abondance ineffable de ses bienfaits, et qu'il « de l'Apôtre : Par nature enfants de colère,

' Plus haut, liv. IIl, n. 8, 9. ' Rom. ix, 22, 2.3. — ' Coloss. t, 13. — ' Eph. ii, 3.
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« |»(uvciil s'«!nleii(ln; cii (;(;s(!iis : Kiilierciiu-nl •tiipniiilijrà (lin'jron h;s paroles <|ui vous am-
(• cnraiils <l(j colère ». (>(;tl(M)l)S(;rvati(>n n'aii- (••riK.Tit, «;t vouh dir<î <Milre aulre» choses:

rail-elle pas dû vous fait(j compnMiiin; <|ii(: « De iiotn; côU; se Icv»; la pudeur, du vôtn* la

nous soutenons contre vous ranlii|in; foi ca- « péliilanre ; la continence est pour nous,

lli(ili(|ii(', car vous ne Irouvercz nulh; pari, " pour vous est la passion ' />.

a moins (|u'il n'ait élé corrit,M'; ou piiilôMauss('; .'l,'). .Mais voici <jue volte courroux s'en-

(lans vos mains, aucun mami'^cril lalin (|ui liamme contre je ne sais <{uels témérain^s qui

ne |)orte ces mois: « I*ar nature ». Les an<iens ont osé (juitter vos ran^'S pour embrasser la

inler|)rètes n'auraient-ils pas dû 8'épar^:ner lui catiioliijue. Toutefois, la meilleure fireuve

cette expression, si elle n'était pas exi^'ée par que vous pussiez nous donner de la crainte

celte anliquilé de la loi contre laquelle s'in- qu'ils vous inspirent, c'était de n'oser pas

sur^e votre criminelle nouveauté? nous décliner leurs noms ; vous sentiez hieti

[il. Mais vous vous laites de vous-même (jue, vous entendant leur reprocher calom-

une lro|) haute idée, pour vouloir vous mêler nieusement certains crinjes, ils se trouveraient

à la foule du peuple. De nouveau vous rejetez promplementen mesure de vous en reprocher

la croyance de ce peuple, dans l'âme duquel a vous-même, sinon de vrais, du moins de

vous aviez soufdé contre moi toutes les haines plus probahles. l'ourlant, quels qu'ils soient,

|)Ossibles
,

pour faire contre-poids à l'in- il suffit (ju'ils s'insfiirenl des graves leçons de

di^nalion (ju'il nourrissait contre vous. Mais la sagesse, pour repousser cet indigne moyen
en y réfléchissant queUjue peu, vous avez de vengeance, et vous pardonner généreu-e-

parfailement compris que tous vos arguments ment, selon cette parole de l'Apôtre :a Ne ren-

étaient frappés d'une honteuse impuissance, a dez pas le mal pour le maM ». Vous, du

auprès de ce peuple attaché du fond de ses moins, ne refusez pas d'entendre les conseils

entrailles à la vérité et à l'antiquité de la foi de celui a qui vous avez emprunté ce cri ;o

catholique. Froissé de cette cruelle déception, « temps, ô mœurs ! » Ecoutez cet avis qu'il

vous vous retournez vers ce peuple pour lui vous donne : a Autant vous êtes pur de toutes

lancer une parole de mépris, et parcourant « les turpitudes humaines »,si toiitefois vous

les différentes classes dont se compose cette en êtes pur, « autant vous devez vous défier

innocente multitude de chrétiens, parmi les- a delà liberté des paroles; ne dites pas contre

quels vous signalez spécialement « ces sco- « les autres ce qui vous ferait rougir, s'il

« lasliques auditeurs », vous leur conseillez « vous était dit contre vous-même ». Vos lec-

de s'écriercontre moi: «Otemps,ô mœurs' ! » teurs savent que vous tenez contre certains

Et cependant vous redoutez le jugement de de vos adversaires que je ne connais pas, un

cet humble vulgaire, dans les rangs duquel langage que nous sommes loin de trouver sur

vous avez pu trouver des partisans assez furi- les lèvres de ceux qui, par amour pour la cod-

bonds pour tenter de m'effrayer parées paroles tinence, ont renoncé courageusement a l'hé-

de Tullius Cicéron, comme si «je soutenais résie pélagienne. Peu m'importe, du reste,

« que dans l'homme les membres générateurs quels ou quelles sont ceux ou celles que vous

« n'ont pas la même origine que tous les trompez en leur faisant croire qu'il me serait

«autres membres ». Mais je puis leur ré- arrivé de dire que « même dans un corps

pondre : M'attribuer ce langage , c'est un « carié il est impossible d'enchaîner la pas-

infâme mensonge ;
je condamne la concupis- « sion » . Puisque je déclare que cette concu-

cence, et non pas les membres; je dénonce piscence peut et doit être euchaîoée. je la

le vice, et non pas la nature ; cet adver- regarde donc comme un mal. Celui qui nie

saire qui me calomnie devant vous , ose de la concupiscence qu'elle soit un mal, qu'il

bien, dans l'Eglise de Dieu, bravant la majesté m'explique conmient il peut voir un bien

de son maître qui est au ciel, faire l'éloge de dans une passion qu'il faut sans cesse répri-

la concupiscence; s'il était assis parmi les mer, parce qu'elle est sans cesse en guerre

auditeurs, aucun de ses maîtres ne lui pro- contre l'esprit. Je dis donc que la concupis-

poserait de répéter cet éloge, dans la crainte cence peut être réprimée, non-seulement par

de blesser profondément votre [)udeur nalu- les vieillards, mais encore par les jeunes gens;

relie. Enfin, cette foule ne pourrait-elle pas et ce qui m'étonne souverainement, c'est que

' Cicéron. Prem. dise, contre Catilina, et acte 6 contre Verres. ' Cicér. Deuxième dise, contre Catil. — ' I Pierre, m, 9.
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celte passion puisse être louée parties hommes « de Dieu » ; et comment, au mépris de vos

qui aimeraient la continence. propres doctrines, affectez-vous de nous faire

36. Qui d'entre nous a jamais dit que « le croire que Dieu lui-même s'est armé de sa

«mal transmis originairement aux enfants justice pour vous venger? Vous nous concé-

« peut exister ou a jamais existé en dehors de dez peut-être aujourd'hui ce que justjue-là

« la substance à laquelle il adhère? » Suppo- vous nous aviez refusé avec une incroyable

sant que nous enseif^nons cette erreur, vous obstination, à savoir que, par un jugement

en appelez au jugement des dialecticiens, mystérieux de Dieu, Ton rencontre parfois

et vous vous riez du pauvre peuple, comme si dans les volontés même des hommes telle

j'en appelais contre vous à son jugement, ou telle disposition qui est à la fois un péché

quand il est certain que de semblables ma- et un châtiment du péché! Si telle n'était

tières ne sont pas de sa compétence. J'ajoute point la pensée qui vous inspire, de quel

que, si vous n'aviez pas fait de ces sujets l'objet droit puurriez-vous dire que telle conduite

d'une étude particulière, la machine du tenue [)ar les honmies est une vengeance de

dogme Pélagien aurait été privée de son Dieu ? Remarquons enfin que l'Eglise ro-

architccte nécessaire. Si vous voulez vivre, maine n'avait pas encore condamné les Pé-

gardez-vous de rechercher cette sagesse de lagiens, lorsque survint le conflit entre le

langage qui anéantit la croixde Jésus-Christ '. bienheureux Damas et Ursicinus.

Déjà, dans le livre précéiient, nous avonsétudié 39. Vous me reprochez ensuite « d'avoir

la communication qui se fait, non point par « changé d'opinion, puisque, au début de ma
voie de migration, mais par voie d'affection, « conversion, je pensais absolument comme
des qualités de certaines substances à d'autres « vous t. Mais vous êtes trompeur ou trompé,

substances \ Si vous dédaignez le jugement soit que vous cherchiez l'occasion de calom-

du peuple, prêtez l'oreille à la sentence de ces nier ma doctrine, soit que vous ne la compre-

juges dont je vous ai parlé dans mes deux niez pas, ou plutôt que vous ne preniez même
premiers livres, et que je vous ai montrés pas la peine de lire ce que j'ai écrit à cette

jouissant dans l'Eglise de Jésus-Christ de l'au- époque. Que le [)éché soit entré dans le monde
torité la plus haute et la plus imposante. par un seul homme, et la mort par le [)éché,

37. Comment donc osez-vous accuser de et qu'ainsi la mort soit passée dans tous les

prévarication le pape Zozime d'heureuse mé- hommes, par celui en qui tous ont péché '

;

moire, pour vous donner le droit de perse- c'est là une vérité que j'ai crue et enseignée

vérer dans votre dérèglement? Ce pape ne dès le commencement de ma conversion,

s'est point départi de la ligne de conduite comme je la crois et l'enseigne aujourd'hui,

tracée par son prédécesseur, dont vous avtz Pour preuve, je vous renvoie à mes ouvrages

craint de prononcer le nom ; toutes vos pré- d'une date antérieure à mon élévation au

dilections sont pour Zozime, parce qu'il se sacerdoce, et à peu près contemporains de

montra d'abord d'une très-grande condescen- ma conversion; je connaissais peu alors les

dance a l'égard de Célestius, qui s'était dé- saintes Ecritures, et cependant ma croyance

claré tout prêt à corriger tout ce qui, dans et mes discours, ou m.es discussions ont tou-

votre doctrine, pourrait paraître répréhensi- jours été conformes à l'antique enseignement

ble, et avait promis de se conformer absolu- de l'Eglise. Ces misères aussi profondes que
ment aux lettres du pape Innocent. manifestes, qui rendent l'homme semblable

38. Souvenez-vous de l'insultante ironie a la vanité, font de ses jours une ombre qui

avec laquelle vous nous objectez la dissen- passe avec rapidité ^, et de lui-même une
sion qui se forma parmi le peuple romain, vanité universelle '

,
je les ai toujours regar-

quand il fut question de choisir un succès- dées comme une triste conséquence de ce

seur à Zozime. Veuillez me dire si ces troubles péché originel, dans lequel le genre humain
n'ont eu pour cause que la libre volonté est tombé tout entier. Le seul libérateur pos-

du peuple. Si vous le niez, comment donc sible, c'est celui qui a dit : « La vérité vous

défendez-vous le libre arbitre ? Si vous l'af- «délivrera*; je suis la vérité •'
; si le Fils

tirniez, comment donc pouvez-vous voir dans « vous délivre, vous serez vraiment libn s ' ».

ce fait « la preuve évidetite de la vengeance
' Koin. V, 12. — ' Ps. CXLI 1, ». — ' Id. x.\xviii C. — ' Jean,

' l Cor. I, 17. — ' Plus hau', liv. V, a. 51. viii, 32. - ' Id. xiv, 6. — • Id. v.ii, :t6.

I
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(l'est (le la vaiiilé que la vérité nous délivre, "attendons la rédemption de notre corpi!,

mais selon la grâce, (;l non selon nos mérites; « ikjus ne [lossédons encore celte rédein|iliori

par miséricorde et non par ohligalion. La " i|u'«,'n es[»éran(e, et non en réalité ' «. Tout

justice iivail exigé ()Me n(jus lussions soumis ce (jn'expriment cc-s {)arole8, le chrétien hap-

à la vanité; la miséricorde demande que lise l'éprouve au dedans de lui-même, et s'é-

nous soyons délivrés par la vérité, et tous crie avec l'Apôtre : «Nous gémissons en nous-

Ics n)ériles que nous pouvons acquérir, nous a mêmes » ; ou encore : a Pendant rjue nous

proclamons (ju'ils ne sont en nous «jue <les o sommes dans ce corps, comme dans une

dons de Dieu. o tente, nous géinissons sous sa (lesanteur *»
;

40. Discutons mainlenanl celle autre ca- el enlin, comme l'auteur de la sagesse : « Ce

loinnie dont il vous plaît de me charger. « corps corruptible appesantit l'àme, et cette

J'aurais dit a des hommes baptisés qu'ils sont a habitation terrestre comprime l'essor de

a en partie purifiés; et celte doctrine appa- a i'es[)rit vers ses nombreuses pensées' ».

« raîlrait surtout dans mes sermons ». Kn Pour vous, immortel concitoyen des anges

conséquence, vous vous proposez surtout, dans le ciel, vous vous riez des plaintes de

dans votre discussion, d'étudier ces discours notre faiblesse et de notre mortalité ; et, dé-

dans lesquels vous croyez trouver la preuve roulant fallacieusement ces plaintes, vous

de votre assertion calomnieuse. Béni soit Dieu, m'accusez de dire que a la grâce ne produit

car j'ai toujours enseigné que o la concupis- « fias la parfaite rénovation de l'homme ». Ce

« cence de la chair ne doit pas être imputée n'est point la ce que j'avance; écoutez ma
« au mariage, mais tolérée dans le mariage, doctrine. La grâce renouvelle parfaitement

« Elle n'est pas un bien résultant de l'union l'homme, puis(ju'elle le conduit a l'immorla-

« naturelle, mais un mal survenu en consé- lité du corps, et à la félicité parfaite. Pour le

« quence de l'ancien péché. Aussi sufOt-elle moment elle le renouvelle, quant a ce qui re-

« à nous expliquer pourquoi les fruits issus garde la délivrance de tous les péchés, non

« du mariage juste et légilime des enfants de pas quanta ce qui regarde la délivrance de

« Dieu, naissent non pas enfants de Dieu, tous les maux et de toute corruption de notre

« mais enfants du siècle. En effet, les parents mortalité, sous le poids de laquelle notre

a déjà régénérés engendrent, non pas en tant âme se sent toujours accablée. De là ce gé-

« qu'ils sont les enfants de Dieu, mais en missement que l'Apôlre exhale pour lui-

« tant qu'ils sont encore les enfants du siècle, même, quand il s'écrie : « Nous gémissons en
« Le Sauveur n'a-t-il pas dit formellement: « nous-mêmes ». Quant à la perfection dont

« Les enfants de ce siècle engendrent et sont nous conservons l'espérance, nous entrons par

« engendrés * ? Dès lors, en tant que nous le baptêiue dans la voie qui doit nous y jon-

« sommes encore les enfants de ce siècle, duire. Du reste, tous les enfants du siècle ne

«notre homme extérieur se corrompt, et ne sont pas pour cela les enfants du démon,
« peut engendrer que des enfants de ce siècle: tandis que tout enfant du démon est néces-

« et pour devenir les enfants de Dieu, nous sairement enfant du siècle. Même parmi les

« avons besoin que notre homme intérieur enfants de Dieu, il en est qui sont encore en-

« se renouvelle de jour en jour *. Il est vrai fants du siècle, voilà pourquoi ils se marient;

« que l'homme extérieur a été sanctifié par le quant aux enfants qu'ils engendrent dans la

« baptême, et a reçu l'espérance de l'incor- chair, ils ne sont pas les enfants de Dieu, car

« ruption future, voilà pourquoi c'est avec pour devenir les enfants de Dieu, il leur faut

« raison qu'il est appelé le temple de Dieu '
;

naître de Dieu, et non pas de la chair, du

«toutefois cette glorieuse dénomination a sang, de la volonté de l'homme ou de la

« pour principe, non pas seulement la sanc- volonté de la chair ^ Ainsi donc, par le bap-

« tification présente , mais cette espérance tème, la sanctificaiion est conférée au corps

« ainsi formulée par l'Apôlre : Possédant les lui-même, et cependant le temps n'est point

« prémices de l'Esprit, nous gémissons en encore venu pour lui de dépouiller celte cor-

« nous-mêmes, dans l'attente de l'adoption ruption, qui est pour Tâme un fardeau si

« divine, dont l'effet sera la rédemption de pesant. Ces corps, je les suppose aussi chastes

« nos corps *. Si donc, selon l'Apôlre, nous
. ^ „ ,

,
,. , i „ ,û on . n /-•^

' ' ' « Du Mar.age et de la Conc , liv. J, n. 19, 20,— ' II Cor. V, 4,—
• Luc,.\.\,3J.— 'IlCor. IV, 16.- ' 1 Cor. m, 16.- ' Rom. vui, 23. ' Sag. ix, 15. — ' Jean, i, 13.
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que possible, précisément parce que les mem- quelles elle refuse son consentement ? C'est à

bres n'obéissent pas aux désirs du pécbé, cl des chrétiens (|ue l'Apôtre disait : « Mortifiez

méritentainsid'appartenir au temple de Dieu; «vos membres qui sont sur la terre ». Il

toutefois, la grâce n'a point encore achevé son nomme aussitôt la fornication, la concupis-

œuvre de perfection dans cet édifice mortel, cence mauvaise et l'avarice '. Comment donc

tout le temps que la chair convoite contre un homme déjà baptisé mortifie-t-il la fornica-

l'esprit et soulève ces mouvements mauvais tion qu'il ne commet pas, et «dans laquelle »,

contre lesquels il faut une répression énergi- selon vous, « il n'a rien à mortifier? » Com-

que, tout le temps aussi que l'esprit convoite ment, dis-je, obéit-il à ce précepte de l'Apôlre :

contre la chair ', pour assurer la persévé- « Mortifiez la fornication? » N'est-ce point en

rance de la sainteté. combattant ces désirs auxquels il ne consent

41. Personne n'ignore qu'en votre qualité pas, et qui vont toujours s'affaiblissant, sans

d'illustre docteur vous voulez bien nous disparaître jamais, dans tous ceux qui mar-

apprendre que, « si la chair convoite, c'est chent vers la perfection et ne commettent la

« parce que l'âme convoite charnellement», fornication ni dans leur consentement, ni

En etîet, retranchez l'àme, il n'y a plus de dans leurs œuvres? C'est là ce qui se passe

possible aucune concupiscence de la chair, dans le temple de Dieu quand, avec la grâce

Pour convoiter, il faut d'abord vivre et sentir; divine, on y accomplit les commandements
les eunuques n'éprouvent-ils pas eux-mêmes du Seigneur. Les œuvres de l'esprit s'y déve-

une certaine concupiscence contre laquelle loppent, les œuvres de la chair y sont enchaî-

doit s'armer leur chasteté ? sans doute nées par la mortification. « Car si vous vivez

cette concupiscence est moins violente, parce « selon la chair, vous mourrez, et si par l'es-

qu'ellene trouve plus de matière sur laquelle « prit vous mortifiez les œuvres de la chair,

elle puisse agir; voilà pourquoi la chasteté « vous vivrez ». Pour mieux nous faire com-

rencontre dans la passion beaucoup moins prendre que ces précieux résultats ne sont

de résistance. Cependant la lutte existe, et la dus qu'à la grâce, l'Apôtre ajoute aussitôt :

chasteté a besoin encore de toute son énergie « Car ceux-là sont les enfants de Dieu, qui se

pour enchaîner ces instincts dépravés dont «laissent conduire par l'Esprit de Dieu^».

nous trouvons un exemple dans cet eunuque Tous ceux donc qui se laissent conduire par

de Valeiitinien le Jeune, Calligonus, con- l'Esprit de Dieu, mortifient par l'espril les

vaincu de crime par les aveux d'une conçu- œuvres de la chair.

bine, et frappé à mort par un glaive vengeur. 42. Les chrétiens ont donc tout tracé le plan

D'ailleurs, ces paroles de l'Ecclésiastique : de ce qu'ils doivent faire en eux-mêmes, c'est-

« Contemplant de mes yeux et gémissant à-dire dans le temple de Dieu, que nous cons-

« comme un eunuque serrant une vierge truisons dans le temps pour en faire la dédi-

a dans ses bras et sou[)irant ^ », ne prouvent- cace à la fin du monde. Ce temple est construit

elles pas que l'homme physiquement im- après la captivité, comme l'indique clairement

puissant à satisfaire ses désirs n'en éprouve l'inscription du psaume, c'est-à-dire après

pas moins les aO'ections de la concupiscence l'expulsion de l'ennemi qui nous retenait

de la chair? Voilà pourquoi l'âme, par les captifs. N'est-il pas étonnant que, dans la

mouvements qu'elle éprouve selon l'esprit, classification des psaumes, le psaume de

s'oppose à ces autres mouvements qu'elle la dédicace du temple précède le psaume
ressent selon la chair; et réci[>roquement, par de sa construction? Si le psaume de la dédi-

les mouvements qu'elle ressent selon la chair, cace précède, c'est parce qu'il chante cette

elle s'oppose à ces autres mouvements qu'elle demeure dont l'Architecte a dit : « Détruisez

éprouve selon l'esprit. De là cette proposition : «ce temple, et je le reconstruirai en trois

« La chair convoite contre l'esprit et l'esprit «jours' ». Le suivant, composé pour la re-

8 contre la chair». De là aussi nous disonsde construction du temple après la captivité,

notre âme qu'« elle se renouvelle de jour en prophétisait l'Eglise. Il commence ainsi :

« jour ^ ». N'est-ce point de sa part avancer « Chantez au Seigneur un cantique nouveau
;

dans la sainteté, que d'affaiblir et de diminuer «que toute la terre chante au Seigneur * ».

de plus en plus ces cupidités charnelles aux-
' ' » Coloss. m, 5. — ' Rom. viii, 13, M. - ' Jean , ii , 19. — ' Fs.

' Gai. V, 17. -- ' Eccli. xxx, 21, — ' 11 Cor. iv, 16. xcv, 1, 2.
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Une Oieu ganl(3 les du étions de cet orgueil la fcmnio la plus impudique, tandis <|ii'il

iii^ciis»; (jiii leur Iciail croire (ju'ilsoiil atlciiil icfuse i)wel<jiief(jis la uiéiiie faveur u ci liii

la peileclifjii, parce (|u'il est écrit : o Le temple <|ij'il forme dans le sein d'une mereclirctienuu

a (le Dieu est suint, et c'est vous (|ui êtes ce et pieuse. Celuilu
,

je ne suis par suite de
a temple'; ne save/-vous pas que vos corps quille prévision, a le bonheur d'arriver au

sont le temple de rKsprilSaint que vous baptême, tandis que celui-ci est frappé d'une

a avez reçu de l>ieu 'V Nous i-ommes les tem mort prématurée qui le prive de ce bienfait,

«pies vivants de Dieu '»; et autres jiaroles (^ebt ainsi (jue Dieu, dont la pnissafice gou-

du même genre. U ne s'agit dans tous ces verne toutes choses, établit comme cobénlier

|)assages (jne d'une vocation à devenir le de Jésus-Clirisl cclui-la même qu'il a formé

temple de Dieu; el la coiustruclion de ce dans la sentine du démou, tandis qu'il reluse

temple s'opère |)ar la mortification de nos l'entrée de son royaume a celui qu'il a formé

membres i\m sont sur la terre. En ellêl, dans son temple. Ou bien, s'il veut la lui

(|U()i(|ue nous soyons déjà morts au |)éclié, et donner, pounjuoi donc ne fait-il [tas ce (ju'il

que nous vivions pour Dieu, cependant nous veut? Vous n'avez pas à nous objecter ici,

trouvons toujours en nous de quoi mortilîer, comme vous le faites pour les adultes, que

si nous ne voulons pas que le i)éché règne Dieu veut el que l'enfant ne veut |)as. Fuis-

dans noire corps mortel et nous rende esclave qu'on ne peut invoquer ici ni l'immobilité du

de ses convoitises \ Nous avons été anachés destin, ni la témérité de la fortune , ni la

à cet esclavage par la rémission pleine et dignité de la persoime, que reste-t-il dcNant

parfaite de nos péchés, et cependant il nous nous, si ce n'est la [trofondeur de la miseri-

reste assez d'ennemis j)0ur contraindre les corde et de la vérité? Sachons donc el com-

âmes chastes à une guerre continuelle. Qu'il prenons cet incom|)réhensible nnslere des

me suffise de nommer cette concupiscence deux hommes, par l'un desquels le péclié est

dont les époux chrétiens savent faire un bon entré dans le monde, et dont l'autre ellace

usage. Malgré ce bon usage, la génération se les |)échés du monde; comprenons que tous

l'ail toujours dans le mal, et le bien qui en les enfants de la concupiscence chainelle, de

sort n'est pas sans un mélange de mal ; voilà quelque manière qu'ils naissent, subissent

pourquoiildoit renaître, s'il veut être délivré justement ce joug qui pèse si lourd sur les

de ce mal. L'enfant que Dieu crée et que enfants d'Adam ; comprenons enfin que tous

l'bomme engendre est bon en lui-même en ces enfants de la grâce spirituelle, de quelque

tant qu'il est homme; et cependant il apporte manière qu'ils naissent, sont appelés, sans

aussi le mal en naissant, puisque la régéné- aucun mérite de leur part, à goûter les dou-

ration seule i)eut le délivrer du mal qui lui ceurs du joug des enfants de Dieu. Par con-

est transmis par le premier et le plus grand séquent, il subit la condition de sa nature

de tous les péchés. celui qui, formé dans un corps étranger qui

43. Vous ne pouvez croire, dites-vous, «que est le temple de Dieu, est cei)endant ediûe de

« dans le sein d'une femme baptisée, dont le telle sorte qu'il ne soit pas lui-même le temple

«corps est le temple de Dieu, l'homme soit de Dieu, quoiqu'il soit construit dans le temple

« formé de telle sorte qu'il tombe sous le de Dieu. Si le corps d'une mère est devenu

« joug du démon, jusqu'à ce qu'il renaisse le temple de Dieu, c'est par grâce et non par

« en Dieu et pour Dieu » . Mais ce qui m'étonne nature, et cette grâce est conférée, non point

bien plus encore, c'est que Dieu agisse là où par la conception, mais par la régénération,

il ne demeure pas. 11 n'habite pas dans un Si l'enfant qui naît faisait essentiellement

corps soumis aux péchés % et cependant c'est partie intrinsèque du corps de sa mère, de-

lui qui crée l'homme dans le sein d'une vrait-on baptiser cet enfant, supposé que sa

l)rostituée. H touche à tout avec sa pureté mère ait été baptisée, à l'article de la mort,

parfaite, et rien de souillé ne saurait l'at- pendant qu'elle le portait dans son sein ?

teindre *. Enfin, mon étonneinent est à son Pourtant on baptise cet enfant, et il ne vient

comble, lorsque je le vois quelquefois adopter à personne de dire qu'il ait été baptisé deux

pour enfant celui qu'il forme dans le sein de fois. Quoique dans le sein de sa mère, cet

enfant n'était donc pas une partie du corps
' I Cor. m, 17. — ' Id. VI, 19. — • Il Cor. VI, 16. — ' Rom. vt.

, / . ., , . ,

11. 1-2. - ' sag. 1, 4. - ' id. vri, 21, .5 maternel ; el cependant, sans elre le temple
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de Dieti, il était créé dans le temple de Dieu. « une sorte de corps; non pas du san^r, mais

De même, dans une femme fidèle Dieu crée «une sorte de sang'». Puis vous saisissez

un enfanl infidèle; de plus, ce sont ses pa- cette occasion pour vous laisser aller à une

rents eux-mêmes qui lui ont transmis celte digression, aussi inepte que folle, stir des opi-

infidélité qu'ils n'avaient plus, il est vrai, nions de philosophes qui n'ont aucun rapport

quand ils ont engendré, mais qu'ils avaienteue avec le sujet que nous traitons. Qui d'entre

également, quand ils avaient pris naissance. nou<^ a jamais dit : a Tout ce que nous faisons

Ils ont donc transmis ce dont ils avaient été « en ce monde doit être regardé comme un

délivrés par la semence spirituelle dans la- «péché?» Est-ce que Jésus-Christ lui-même

quelle ils avaient été régénérés, et ils l'ont n'est pas passé en faisant le bien, afin de nous

transmis parce qu'il existait dans la semence soustraire à l'influence mauvaise du siècle

charnelle par laquelle ils ont engendré cet présent?

enfant. 45. C'est pour nous un devoir d'examiner

44. Oui, sans doute, le corps lui-même est avec quel soin et quelle habileté vous com-
sanctifié dans le baptême, et cette sanctifica- mentez ce passage de saint Paul : « Nous ne

tion a pour résultat d'abord d'effacer tous les « sommes encore sauvés qu'en espérance», et

péchéspassés,etensuitedeconférer àrhomme le reste jusqu'à ces mots: a La rédeiiption

assez de puissance pour résister à la conçu- « de notre corps * ». Vous affirmez que «cette

piscence de la chair qu'il porte en lui-même. « résurrection ne remet auctm péché, mais

Quant à détruire entièrement cette concupis- « seulement purifie les mérites de chacun ».

cence, le baptême ne va pas jusque-là ; d'où « En effet », dites-vous, « Dieu rend à chacun

il suit rigoureusement que l'enfant subit a selon ses œuvres »; pourquoi donc ne nous

les suites de cette concupiscence et les subira apprenez-vous point par quelles œuvres les

jusqu'à la mort, à moins qu'il ne renaisse en enfants mériteront d'entrer dans le royaume

Jésus-Christ. Quand donc m'avez-vous surpris, de Dieu ? Aucun péché, sans doute, ne sera

disant dans mes discours ou dans mes livres remis dans ce royaume ; et pourtant, si du
que « les hommes reçoivent dans le baptême, moins au jugement dernier ne pouvait se

« non pas un renouvellement, mais un quasi- faire cette rémission, le Seigneur aurait-il dit

« renouvellement ; non pas une délivrance, de certain péché qu' « il ne sera pardonné ni

«mais ime quasi - délivrance ; non pas le « dans le siècle présent, ni dans le siècle fu-

« salut, mais un quasi-salut? » Loin de moi « tur ^ ? » N'est-ce pas cette rémission qu'es-

la pensée de regarder comme vaine la grâce pérait le bon larron, quand il s'écriait : « Sou-

de ce sacrement, dans lequel j'ai été régénéré « venez-vous de moi, quand vous serez entré

par l'eau et le Saint-Esprit, dans lequel j'ai « dans votre royaume * ?» Du reste, comme
reçu la rémission de tous mes péchés, soit de c'est là une matière très-difficile, je ne crois

celui que j'avais apporté en naissant, soit de pas devoir en précipiter la solution. Mais si

ceux dont je m'étais rendu coupable. J'ai reçu Dieu, dans son royaume, ne remet aucun
celte rémission, afin que je sache ne point péché à ses enfants, n'est-ce point parce qu'il

succombera la tentation, entraîné et séduit ne trouve en eux aucun péché à pardonner?

par ma concupiscence, et afin que je sois Et comment pourrait-il y avoir des péchés là

exaucé quand je m'écrie avec tous mes frères où l'esprit, non-seulement ne cousent pas à

d'ici-bas: a Pardonnez-nous nos offenses*», la concupiscence, mais ne convoite même
Quant à la complète disparition de cette con- plus contre la chair, puisque la chair elle-

cupiscence, je ne l'espère que dans l'éternité, même ne convoite plus contre l'esprit? Là se

où dans mes membres il n'y aura plus aucune trouve le salut ineffable et parfait, de tous

loi pour s'opposer à la loi de mon esprit ^ Je points supérieur à la justification du bap-

ne frappe donc point d'inanité la grâce de tême; car si, dans le baptême, tous les péchés

Dieu; son ennemi, c'est vous-même, et voici sont remis, il reste toujours cette concupis-

que, courant après la vaine fumée de la gloire cence charnelle contre laquelle, de la part

et de la jactance, vous invoquez, dans ^otre des époux, comme de la part des vierges, doit

discussion , l'autorité d'un Epicure, « qui s'engager un glorieux combat, pourvu, du
attribuait aux dieux, non pas un corps, mais

' ' ' Cicéron. Liv. m de la Nature des Dieux.— » Rom. VIII, 21, 23.
' Mail. VI, 12. — = Rom. vu, 23. — ' Mail, xii, 32. — * Luc, xxill, 42.
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moins, (pi'ils aionl qii(;li|Hfi désir rl'avanc<;r a Irailcmenl'^ , la failil(!sse n'aura |»luh a

dans la pcrfoclion. Vous confessez vous-même " craindre les hrulalilés de la force ; la fru-

cetle vérité ', mais je ne puis nrcx|)li(|uer[)ar « galité ne lullera [)Iijs contre la disette, la

<Hiel uïalenconlreux hasard vous ne vous en- « ma^^nanimité (X)ntre les chagrins • ; vous
tendez pas voiis-niênx;, quand il vous arrive auri(;z dû ajouter : a La chasteté contre la

de |)arler en favcair de la véiil(;. « <;oncu(iiscence de la chair », et vous ler-

4(). Décrivant celle suprême félicité de la Miimz précipitamment : a >i la paliencii

résurrection , vous vous écriez: « Aucun « contre la douleur ». Vous ne parlez donc
ajuste n'y rendra livide son [)roprc corps ahsolument que des peines extérieures contre

« et ne le réduira en s(!rvilude ; aucun n'hu- les(juelle.s on doit s'aimer de force et de cou-
« miliera son âme sur la dureté de sa couche rage, sans dire un seul mol de ces rnouve-

« et dans la saleté des m(;nd)rcs ». Dites- menls intérieurs que l'on doilcomprirnerpar
moi donc pourcpioi en agit ainsi celui qui la continence. Irez-vous nous aceu.-er pasde
n'avait apporté aucune souillure au bap- l)eaucou[» de lenteur intellectuelle, parce que
tème

;
pour(|uoi il ose rendre livide le temple nous n'avons pas compris que c'était à cela

de Dieu ? Est-ce que ses membres ne sont que vous faisiez allusion, lorstjue vous nous
pas aussi les membres du temple de Dieu? parliez de la lividité du corps, du travail et

Pourquoi donc n'est-ce point par des parfuiis de la corruption des membres? Quand un
suaves, mais par la corruption de son temple, honune fort se sent poursuiNi, non point [lar un
qu'il attire sa présence, ou qu'il implore sa ennemi extérieur, mais par sa pro[tre nature,

miséricorde, ou qu'il calme sa colère? Ce qu'il c'est en lui-même qu'il trouve l'adversaire

châtie, doHjpte, subjugue, opprime dans le sur Ie(|uel il lui fautremporter la victoire,

temple de Dieu, môme par la laideur et la 47. N'oubliez pas que vous n'avez pas pu
corruption de ce tem[)le de Dieu, direz-vous nous ex[)li(iuer pour(juoi rA[»ôtre s'est servi

que ce n'est point un mal? Ne voyez-vous de ces mots : a Attendant l'adoption* », lui

pas, ne comprenez-vous pas qu'en persécu- qui déjà avait été adopté dans le bain de la

lantavectantde violence son propre corps, s'il régénération. Vous ajoutez de nouveau que
n'y trouve rien qui déplaise à Dieu, sa persécu- «personne ne hait sa propre chair ». Qui

lion, par cela même qu'elle est inutile, fait à donc a jamais soutenu le contraire ? Et ce-

Dieu la pins grande injure? Pourquoi ces ter- pendant vous avouez que cette même chair

giversations, ces incertitudes? confessez donc doit être soumise à la répression de la disci-

hautementrévidencedelavérité.Celtelividilé, pline. Sur ce point encore vous fornmlez le

cette corruption dont vous nous parlez et qu'il langage de la vérité, mais hélas! vous ne

poursuit dans sa chair, c'est bien ce que l'A- voulez pas l'entendre. Pourquoi donc la chair

pôtre nous désignait en ces termes : « Je sais a-t-elle besoin d'être réprimée par les fidèles,

a que le bien n'habite pas en moi, c'est-à-dire si, depuis le baptême, il n'y a plus rien en

« dans ma chair ^ ». Pourquoi niez-vous que elle qui convoite contre l'esprit ? Pourquoi le

ce soit aussi le cri du chrétien, puisque vous temple de Dieu se réprime-t-il par lui-même,

reconnaissez la réalité de cette parole dans la si rien en lui ne résiste à l'Esprit de Dieu ?

lividité du cor[)S et dans la corruption des Et non-seulement ce mal existe en nous, mais

membres ? L'expérience que les saints en font il y produirait les plus tristes résultats, si la

en eux-mêmes ne leur est infligée ni par la co- faute à laquelle nous étions enchaînés n'avait

1ère de Dieu, ni par la haine de leurs enne- vu ses liens se briser par la rémission des

mis, mais par les efforts de la lutte que leur péchés. En tant que faute, ce mal originel nous

impose la continence. Mais pourquoi cette est pardonné parla miséricorde de Dieu; et en

épreuve, si ce n'est parce que ici-bas l'esprit tant qu'habitude, il doit être comprimé par la

convoite contre la chair ? C'est là ce qu'assu- continence, si nous ne voulons pas lui laisser

rément vous avez éprouvé vous-même. Dans la victoire. Empêchons-le donc de nous nuire,

votre description du bonheur de la vie future, jusqu'à ce que la mort, en le guérissant, le

vous ajoutiez : « Personne ne soumettra cette détruise. Ainsi donc le ba[)tême nous confère

« heureuse impudence aux outrages, ses joues la rémission de tous les péchés, soit du péché

« aux soufflets, et ses épaules aux mauvais originel, soit des péchés actuels commis par

' Plus haut, liv. Ul, n. 12. — - Rom. vu, 18. ' Rom. viii, 23.
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ignorance ou avec connaissance. L'apôtre saint état de mort véritable, non pas de cette mort
Jacques nous dit : «Chacun est tenté par sa pro- qui sépare notre àme de notre corps, mais de

« pre concupiscence qui le charme et qui i'at- celte mort spirituelle dans laquelle étaient

«tiredanslepéché; et ensuite, quand la conçu- ensevelis tous ceux pour qui Jésus-Christ est

« piscence a conçu, elle enfante le péf hé, et le mort. Car, dit l'Apôtre, et nous ne pouvons
a péché engendre la mort ' o ; or, ces paroles trop souvent répéter ces paroles : « Nous sa-

établissent une distinction réelle entre le fruit « vons qu'un seul est mort pour tous, donc
conçu et l'auteur de cette conception. Ce qui « tous sont morts, et il est mort pour tous,

enfante, c'est la concupiscence ; ce qui est en- «afin que ceux qui vivent ne vivent plus

fanté, c'est le péché. Mais la concupiscence « pour eux-mêmes, mais pour celui qui est

n'enfante qu'autant qu'elle a conçu, et elle « mort pour tous et qui est ressuscité ' ». Ils

ne conçoit qu'autant qu'elle a obtenu l'assen- vivent donc, ceux pour qui est mort celui qui

timent de la volonté pour commettre le mal. vivait, afin qu'ils vécussent. Celte vérité nous
Lutter contre elle, c'est donc l'empêcher de est encore plus clairement exprimée en ces

concevoir et d'enfanter le péché. Après donc termes : Ils sont délivrés du lien de la mort,

que nous avons reçu dans le baptême la ré- ceux pour qui a bien voulu mourir celui qui
mission de tous les péchés, c'est-à-dire de était libre entre les morts ^ Et mieux encore :

tous les fruits de la concupiscence, si vous Ceux-là sont délivrés du péché, pour qui est

soutenez que la concupiscence elle-même a mort celui qui n'avait jamais été dans le pé-

été détruite, expliquez-moi comment, pour ché. Il n'est mort qu'une fois, et cependant il

l'empêcher de concevoir, les saints ont encore meurt chaque fois que, dans sa mort, est bap-

besoin de la combattre «par la maigreur de tisé un homme de quelque âge qu'il soit;

leur corps, la morliflcalion de leurs mem- c'est-à-dire que la mort de celui qui fut tou-

« bres et la répression de leur chair » ; car ce jours sans péché, communique ses mérites à

sont là vos propres paroles. Comment, dis-je, celui qui, après avoir été mort dans le péché,

la maigreur, la mortification et la répression est assez heureux pour être baptisé dans la

du temple de Dieu, peuvent-elles être les mort de Jésus-Christ, et par ce moyen mourir
armes dont les saints doivent se servir contre au péché.

la concupiscence, si celte concupiscence est 49. Vous invoquez ce passage de l'Apôtre :

entièrement détruite par le baptême? Non, « Ne vous y trompez pas; ni les fornicateurs

elle ne l'est pas ; et loin de nous guérir de « ni les adorateurs des idoles», et autres qu'il

cette triste maladie, le bain de la régénéra- énumère, « ne posséderont le royaume de

tion a laissé très-vivace en nous le sentiment « Dieu ». Or, c'est à tous ces crimes que se

de sa présence dans notre chair. trouvent entraînés tous ceux qui consentent

48. Quelles seraient donc l'imprudence et aux mouvements coupables et honteux de

l'impudence, l'effronterie, l'obstination et la cette concupiscence que vous louez. C'est ce

perversité, je dis même la démence et la folie, qu'indique l'Apôtre : « Vous avez été ces cou-

d'un homme qui avouerait la culpabilité des « pables, mais vous avez été purifiés, mais

péchés et nierait que la concufiisoence des « vous avez été sanctifiés ^ ». Il constate donc
péchés fût un mal. quoiqu'il lui opposât la qu'il s'est fait en eux une grande améliora-

convoitise de l'esprit pour l'empêcher de con- tion, non pas en ce sens qu'ils soient dé-

cevoir et d'enfanter le péché? Comment donc pouillés de toute concupiscence, ce qui ne

un mal de cette nature et de cette force, par saurait se faire en ce monde, mais en ce sens

sa seule présence, ne nous tiendrait-il pas qu'ils savent ne plus lui obéir, et c'est ce qui

dans la mort et ne nous entraînerait-il pas arrive pour toute vie sérieusement bonne et

dans la mort éternelle, si le lien qui nous chrétienne; enfin, c'est aussi pour eux une
enchaîne à lui n'était rompu dans cette ré- amélioration et un bonheur de savoir que la

mission de tous les péchés, laquelle s'opère grâce a brisé en eux le lien qui les enchaînait

dans le baptême? En vertu de ce lien de mort au mal, et cette délivrance ne peut s'opérer

qui nous rattache au premier Adam, et qui que par la régénération. Vous donc qui pen-
ne peut être rompu que par le second Adam, sez que, « si la concupiscence était un mal,
tous les enfants nous sont présentés dans un « elle cesserait d'exister dans celui qui reçoit

' Jacq. I, 14, 15. i U Cor. v, 11, 15. — ' Ps. LXixvil, 6. — • I Cor. vi, 9-11,



^2\H coNTnK jr i.ir.N, \a: f'i^:LA(;iKN.

« le, |i;i|ilcm(' »), vous (Mes (l.iiis rcnciir la |tliis rif/fiotaiirc. l'ar Miilr «le a: in il de l'ipno-

|ti(ifnii(l«;. Le l)a|)lôino noiisdélivn'dc Ions U-r rance, les clio?fiR qui sont de rKsprit de Dieu

pf'îc,lH'!s, mais non pas d<; Ions les maux ; ou n'cUaienl «pie folie [tour ce temple de Dieu

Iticii
,
pour être plus (îxacl , il nous délivre de dans Icjpiel habitait l'F^pril de Dieu. Mais

la coulpo de tous l(!S maux, mais non pas de pourvu qu'ils se perfectionnassent de jour en

tous les maux eux-mêmes. Sominrs-rinus donc jour, r:t qu'ils conlinuassenl à marcher dans

délivrés de la corruption du corps? iNe por- la voie où ils venaient de s'enga^'er. la vraie

lons-nous [)as en nous ce mal (|ui app(!santil science devait leur être dé[»artie de plus en

notre Ame? Kl s'est-il trompé celui qui a dil : plus, et le mal de l'ignorance diminuer dans

«Le corps corruftliblc appesantit l'âme'?»» la mêmt; iiro(iortir)n. Non-seulement cette

Sommes-nous délivrés du mal de l'ignorance, ignorance peut diminuer, mais nous croyons

<|ui csl la catisc d'une muililude de péchés? même f|ue dés celle vie elle fient entièrement

Est-ce un mal si léger (jue celui (jui empêdie disfiaraîlre
;
j'entends afirès le ha[itérne; ai-je

l'homme de, [)ercevoir ce qui est de l'Ksprit jamais dil (jue ce fut par la vertu directe du

de Dieu? Parlant des chrétiens, l'Apôlre di- haptême ? Quant à la conçu [iLscence elle-

sail : « I/hommc animal ne perçoit pas les même
,
personne ne doute qu'elle puisse di-

ff choses (|ui sont de l'Ksprit de Dieu ; elles minuer en cette vie, mais non fias disfiaraître

lui paraissent une folie, et il ne fient les entièrement.

« comjirendre, parce (fu'on ne peut en juger 50. Toutes les souillures que ces maux fious

« que par une lumière spirituelle * ». Un peu avaient fait contracter sont donc effacées dans

plus loin il ajoute: «Aussi, mes frères, je le baptême. Ces maux eux-mêmes sont ftar-

« n'ai pu vous fiarler comme à des hommes donnés dans ceux qui renaissent, et ils vont

«spirituels, mais comme à des personnes diminuant dans ceux qui tendent à la perfec-

« encore charnelles. Comme h de petits en- lion. L'ignorance diminue à la lumière sans

« fanls en Jésus-Christ, je ne vous ai donné cesse croissante de la vérité; la concupiscence

« que du lait, cl non pas des viandes solides
,

diminue sous les ardeurs de f»lus en plus

fiarce que vous n'étiez pas encore capables vives de la charité. Or, nous n'avons de nous-

« de vous en nourrir, et à présent même

,

mêmes ni la vérité ni la charité. Car « nous

« vous ne l'êtes pas encore, parce que vous « n'avons pas reçu l'esprit de ce monde, mais

« êtes encore charnels. Car, puisqu'il y a parmi «l'esprit qui vient de Dieu, afin que nous

« vousdesjalousies,des disputes, n'cst-il f)asvi- « sachionsquels biens Dieu nous a donnés ' ».

« siblequevousêlescharnels,et quevousvous II suit de là que la concupiscence est encore

« conduisez selon l'homme ?» Voyez quels ne pour nous un plus grand mal que l'igno-

sont pas les maux qu'il attribue au mal de rance, parce que l'ignorance sans la concu-

Tignorance. D'ailleurs, je ne pense pas qu'il [»iscence pèche plus légèrement, tandis que

s'adressait alors à des catéchumènes. Eussent- la concupiscence sans l'ignorance pèche f)lus

ils été dos enfants en Jésus-Christ, s'ils n'a- gravement. Ignorer le mal n'est pas toujours

vaienl pas encore reçu le sacrement de la un mal, tandis que c'en est toujours un de

régénération ? Si vous en douiez , écoulez ce convoiter le mal. Il est même quelquefois

que l'Afiôlre leur dit un peu filus loin : «Ne utile d'ignorer le bien, afin d'en acquérir la

« savez-vous pas que vous êtes le temple de connaissance au moment opportun ; au con-

« Dieu, et que l'Esprit de Dieu habite en traire, jamais il nesl possible de convoiter le

« vous '? » Celte fois, vous ne douterez |)as, bien de l'homme par la concupifcence char-

vous ne nierez pas qu'il fallait qu'ils fussent nelle ; dans le mariage, par exemple, si l'on

baptisés, f)0ur pouvoir être le temple de Dieu, désire une fioslérilé, ce n'est point au nom de

la demeure de l'Esprit de Dieu. Déjà même la passion corporelle, mais au nom de la

il leur avait dil : « Avez-vous donc été bap- volonté, quoique le corfjs ail une si grande

« lises au nom de Paul *? » Avouez dès lors part dans la génération. H est clair que nous

«jue le bain de la régénération, en les puri- [larlons de cette concupiscence en vertu de

liant, sans aucun doute, de tous leurs péchés, laquelle la chair convoite contre l'esprit, et

ne les avait f»as délivrés de ce grand mal de non de cette concupiscence légitime, par la-

quelle l'esprit convoite contre la chair '
;
par

' Sag. lA. 15. — ' I Cor, a, 14, 15. — M Cor. i;i, 1 , J, 16. —
' Id. 1, I?. ' 1 Cor. Il, 12. — - Gai. v, 17
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laquelle aussi la continence convoite et linit rifice de toute souillure, vous tirez cettecon-

par triompher de la concupiscence. Si donc clusion d'une étonnante subtilité : « La con-

ta volupté de la chair n'est pas le bien de a cnpiscence est dépouillée de sa souillure»,

riiomnie, jamais le bien de l'homme n'est c'est-à-dire de la souillure qui la rendait cou-

l'objel des convoitises de la concupiscence de pable; donc elle est parfaitement absoute et

la chair. Mais si, comme vous nous l'avez absolument innocente. Mais si telle eût été ma
déclaré dans l'un de vos livres, « vos préfé- pensée, tout en soutenant que cette concu-

« rences sont pour la secte de Dinomachus, piscence a été mauvaise, pourrai-je affirmer

«joignant dans un seul et même amour qu'elle l'est encore? Acceptons un instant

« l'honnêteté et la volupté ' » ; si cette doc- l'interprétation par trop étrange que vous

trine monstrueuse, justement comparée, par nous proposez; on vous annonce que tel

une philosophie plus honnête, à ce monstre homme a reçu l'absolution du crime d'homi-

Scylléen à la fois homme et animal, possède cide dont il s'était rendu coupable; sur (juoi

toute votre estime, nous n'avons plus qu'à donc est tombée, dites moi , cette justiti-

vous remercier de vouloir bien avouer qu'il cation ? serait-ce sur l'homicide lui-même,

y a une volupté illicite et une volupté licite, et non pas sur le malheureux qui s'en était

Il suit de là que l'on doit regarder comme rendu coupable? Cette conclusion ne sau-

mauvaise la concupiscence qui convoite indif- rait être tirée que par celui qui ne rougit

féremment le bien et le mal, à moins qu'elle pas de louer une passion contre laquelle

ne soit arrachée à cette volupté illicite par il se voit réduit à soutenir un combat con-

nue volupté licite. Or, ce mal n'est pas détruit tinuel. Et, pour comble d'audace, vous ac-

par le baptême; seulement, par la grâce de la compagnez de tous vos chants de triomphe

régénération, les chrétiens cessent d'en être la réfutation que vous faites d'une doctrine

les esclaves; et, bien loin de subir aveuglé- qui est bien la vôtre et nullement la mienne?
ment son joug, ils sont armés de toute la force Ce que vous dites, en effet, ne saurait venir

nécessaire pour remporter sur ce mal une que de ces hérétiques téméraires qui affirment

victoire salutaire. A la résurrection générale, que, par le baptême, la concupiscence de la

l'exemption pleine et entière de ce mal sera chair a été sanctifiée et rendue chrétienne

la précieuse récompense de tous ceux qui au- dans tons ceux qui ont été régénérés. Vous
ront combattu courageusement la concupis- célébrez pompeusement la permanence et la

cence en ce monde; alors ils seront guéris de légitimité de la concupiscence; après l'avoir

toutes leurs langueurs et revêtus de la bien- proclamée «un bien naturel», nedeviez-vous

heureuse immortalité. Quant à ceux qui res- pas, comme vous le faites pour les enfants,

susciteront, mais non pas pour la vie, sans lui adjoindre « le bien de la sanctification »,

doute ils n'auront plus la concupiscence; mais et faire ainsi de la concupiscence la plus

cette exemption, loin d'être pour eux un bon- sainte fille de Dieu? Nous, au contraire, nous

heur, sera un véritable châtiment, car tout la disons mauvaise, nous affirmons qu'elle

d'abord ils ne seront pas purifiés de ses souil- reste comme telle dans les chrétiens régéné-

lures ; et ensuite toute l'ardeur qu'ils éprou- rés, quoique le péché, non pas le péché dont

valent pour le mal et pour la volupté, se tour- elle était coupable, puisqu'elle n'est pas une

nera invinciblement vers la souffrance et les personne , mais le péché dont elle avait

tourments. rendu l'homme originairement coupable, ait

51. Mais quelle excellente pointe d'esprit ne été remis et pardonné dans le bain du bap-

fallait-il pas pour essayer, comme vous l'avez tême. Mais à Dieu ne plaise que nous procla-

fait, la réfutation de ce passage où j'avais dit : niions jamais la sanctification de cette con-

« La concupiscence de la chair est effacée dans cupiscence contre laquelle, si ce n'est pas en

«lebaptême, non pasen ce sens qu'elle n'existe vain qu'ils ont reçu lagrâce de Dieu, tous les

« plus, mais en «e sens qu'elle n'est point im- hommes régénérés ont besoin de soutenir une
« putée à péché ; le péché est effacé, mais la guerre intestine et continuelle, et de deman-
« concupiscence demeure^?» Supposant donc der, de désirer avec ardeur leur guérisoa
<jue par le l)n[)tème la concupiscence est pu- radicale et définitive.

.,„ . .
, ,^ ,, .n M . ^ , ,.

52. Peut-être seriez-vous tenté de dire qu'il
l'Ifis haul, liv. IV, D. 7b. — ' Du Mariage el de la Coucupis- '

ceniv, !,v I, n. -8. UB rcslc aucuu mal dans les hommes baptisés.
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(1.1118 la crninic qu'on iic soil amené a ( on- faut» en J»'sws-(;iiri>-l, hMir folie 8|iirilij«;lle

clur(! <|nn U\ mal (|iii y i(!sl(;rail a été haplisi'î n'aurait été pour eux m itièru a aucune cul-

cl sanclini':. Mais ncscrail-ce i);is la l'absiiKlilt'; i),il)ilil('!, à aucun luîclié. La raison en e«l daiiK

la jiliis ^^rossièn;? Kn cllcl, si vous sn|i|ios(z le l)irnfail (jui lour avait été conféré par la

(|U(! tout c(î ((ui (!sl dans riiomrne au monicnt réKi-nération , bienfait tellement précieux,

(le son baptême, y est baptisé et saticlifié, m: (ju'ils avaient reçu par lui la rémission de

vous arrêtez pas en si b(;au cliemin, et dites tous les pécliés flonl ils avaient (»u se rendre

que cette grâce et cette sanctification du cou[)ables sous l'influence de ces maux qu'ils

baptême lombcnt directement sur ces résidus ne devaient dépouiller enlieremenl que par

de digestion (|ue les inl(;slins roulent dans la mort ou par la perfection. Iv<jur8 [lécbés

leurs replistorlueux enallendanll'évacuatioii. (Haieiit remis, mais ils n'étaient [)as encore

Dites aussi (jiie le baptême et la sanctification, guéris de toutes leurs maladies. D'un autre

s'appli(juent à l'enfant encore renfermé dans côté, quiconque est engendré selon la chair,

le sein de sa mère, supposé que celle-ci, nécessairement naît coupable, car il n'y a de

pressée par le danger, se voie réduite à rece- justifié (|ue celui qui est régénéré selon l'es-

voir le baptême pendant sa gestation; d'oii il prit. I*ar consé(juent, l'elfet de la rédemption

faudrait conclure qiuî l'enfant n'aurait aucun opérée par le seul médiateur entre Dieu et les

besoin de recevoir le baptême. Dites enfin que, liommes, c'est de délivrer le genre humain
quand on baptise un malade, on baptise éga- de la mort éternelle a laquelle il était trè>-

lement toutes les fièvres auxquelles il est justement condamné ; non pas seulement de

en proie : celle fois ce seraient les œuvres la mort du corps, mais en général de la

mêmes du démon qui seraient baptisées et mort dont sont morts ceux f<our qui un seul

sanctifiées; c'est ce qui serait arrivé pour est mort. Et comme Jésus-Christ est mort

celte femme que le démon retenait dans la pour tous, donc tous sont morts,

maladie depuis dix-huit ans, si elle avait été 53. Vous vous livrez ensuite à une longue

baptisée avant d'être guérie'. Que dirai-je discussion sur les différentes qualités du corps,

donc des maux de l'âme elle-même? Quel parce qu'il m'était arrivé de prononcer une

mal n'est-ce pas de regarder comme une seule lois ce nom, quand j'avais dit: o La

folie les choses qui sont de l'esprit de Dieu? a concupiscence n'est point en nous une

Et cependant , c'est là qu'en étaient les fi- « substance, comme serait un corps ou un

dèles que l'Apôtre nourrissait de lait, parce « esprit; elle n'est qu'une certaine alïection

qu'ils ne pouvaient encore supporter une «d'une mauvaise qualité, comme est, par

nourriture plus solide. Et comme ce mal «exemple, la langueur'». Ne comprenez-

étrange n'avait pas disparu dans les eaux du vous donc pas que ces paroles ont une im-

baplême, en conclurez-vousqu'il aélé ba[)tisé porlance capitale ? Vous dites d'abord que

et sanctifié? Je soutiens, au contraire, que «j'ai change d'opinion et qu'oubliant tout ce

malgré la rémission qui a été faite de tous « que j'avais écrit dans mon livre, j'enseigne

les péchés dans le baptême, la concupiscence « formellement que la passion est une subs-

nous reste à combattre et à guérir, que loin «tance». Examinez mon livre autant qu'il

d'êtresanctifiée elle tend sanscesse à précipiter vous plaira, je vous défie d'y trouver un seul

dans la mort éternelle ceux mêmes qui ont passage dans lequel j'aie fait de la passion une

été sanctifiés; de là pour eux la nécessité substance. Certains philosophes ont avancé

absolue de l'enchaîner et de la vaincre. Quant qu'elle est la partie vicieuse de l'âme; et

à ces fidèles qui étaient nourris de lait et comme l'âme est une substance, toute partie

non pas de viandes solides, parce qu'il y de l'âme doit être également une substance,

avait encore en eux l'homme animal, parce Pour moi, je dis de la concupiscence qu'elle

qu'ils ne percevaient pas encore les choses est un vice qui souille l'àme ou telle partie de

qui sont de l'Esprit de Dieu, parce qu'enfin l'àme; de telle sorte que, quand ce vice est

ils n'étaient pas encore guéris de la folie spi- guéri, toute la substance est parfaitement

rituelle; supposé qu'ils fussent morts dans saine. Du reste, il me semble que ce n'est que

cette jeunesse de l'esprit, et non du corps, dans un langage figuré, que les philosophes

dans laquelle ils étaient appelés de petits en- ont pu dire de la passion qu'elle est la partie

» Luc, XIU, 11. ' L)li Mariage e de la Couc. liv. 1, n. 20.
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vicieuse de l'âme, donnant ainsi à la partie quel qu'il fût ou quel qu'il ait été s'est écrié :

le nom du vice dont elle est affectée, comme « Je trouve en moi la volonté défaire le bien,

on se sert souvent du mot maison pour o mais je ne trouve point en moi le moyen
désigner ceux qui l'habitent. « de l'accomplir? » Confessez donc au moins

54. Mais vous voici armé de tous les traits qu'il est bien nécessaire le gémissement for-

tle la dialectique, vous tirez triomphalement mule par ces paroles: « Qui me délivrera de

le glaive contre nous; quoi donc 1 ce n'est que « ce corps de mort? Ce sera la grâce de Dieu

pour frapper à mort votre propre secte. Vous « par Jésus-Christ Notre-Seigneur' ».

distinguez, vous définissez, vous décrivez 55. C'est donc en vain que, sous le voile

même les différentes espèces de qualités, et trompeur de la dialectique, vous voulez vous

vous dites entre autres choses: « Lalroisième déguiser aux yeux des simples; le masque
ff espèce de qualité, c'est l'affection et la qualité vous sera promptement arraché. Je soutiens

a affectionnelle ». « Et si » , dites-vous, « nous que le vice, comme une maladie, s'est attaché

« plaçons l'affection parmi les qualités, c'est à l'homme en vertu de sou origine viciée
; je

« parce qu'elle est le princiiie des qualités; soutiens que les époux chastes font de ce mal
« c'est à elle que se rapportent toutes ces pas- un usage légitime, quand ils ont en vue la

« sions de l'âme et du corps, qui paraissent postérité ; mais ces éloges s'appliquent uni-

« et disparaissent en nous avec une étonnante quement à celui qui réalise ce bon usage du
« rapidité. Quant à la qualité affectionnelle, à mal, et non pas au mal lui-même. Ce n'est

« tous ceux en qui elle apparaît, sachons bien pas le mal qui est innocent, mais l'homme
« qu'elle adhère en vertu de causes supé- qui sait agir de telle sorte que le mal dont il

rieures, et que, pour l'arracher, les plus use, ne nuise à son auteur en aucune ma-
« violents efforts sont souvent même inutiles», nière. La mort est le supplice du pécheur, et

Vous en dites assez pour ceux qui sont fami- cependant c'est le bon usage de la mort qui

liarisés avec ce genre de matières; mais constitue le mérite du martyr. Or, dans le

comme ceux qui liront nos ouvrages et qui baptême, nous sommes parfaitement renou-

sont peu initiés à ces théories, ne sont pas velés et parfaitement guéris de tous les maux
toujours à mépriser, je vais essayer, par des dont nous étions coupables, mais non pas des

exemples, de jeter quelque lumière sur ce maux contre lesquels nous avons à lutter,

chapitre. En ce qui regarde l'âme, la crainte pour ne pas devenir coupables; ces maux
est une affection, tandis qu'être timide serait sont en nous-mêmes, ils ne nous sont pas

une qualité affectionnelle; on en diraitautant étrangers, ils sont bien nôtres. S'agit-il de

de l'homme eu colère et de l'homme colère; l'habitude de l'intempérance, les hommes
de l'homme dans l'ivresse et de l'homme se la font eux-mêmes, et ne l'ont point reçue

ivrogne; là nous trouvons les affections, ici de leur origine; après le baptême ils doi-

nous trouvons les qualités affectionnelles. En vent donc lutter contre elle, s'ils ne veulent

ce qui regarde le corps, autre chose est de pas se voir entraînés dans les maux qui en
pâlir, autre chose d'être pâle; autre chose est sont ordinairement la suite ; toutefois, quoi-

de rougir, autre chose d'être rouge, et autres qu'ils résistent au mal en opposant la conti-

choses semblables dont le vocabulaire laisse à nence à la concupiscence, ils sentent encore

désirer les noms. Or, vous dites de la qualité en eux les convoitises contractées par l'habi-

affectionnelle qu' « elle est produite par des tude. C'est ainsi qu'on explique parfaitement

« causes supérieures, et qu'elle adhère telle- pourquoi celte concupiscence génitale dépo-

« ment que les plus violents efforts restent sée en nous par le péché originel, impose à

« même impuissants à l'arracher «.D'un autre la veuve des combats plus violents qu'à la

côté, rappelez-vous qu'à nos yeux c'est cette vierge, de plus violents surtout à la prosti-

qualité affectionnelle qui rend l'âme mau- tuée qui veut devenir chaste qu'à la personne
vaise, ou plutôt l'homme mauvais. Mais alors qui l'a toujours été ; et d'ailleurs, pour s'as-

ne craignez-vous pas que dans un tel homme il surer la victoire, la volonté aura d'autant
n'y ait plus de place pour une volonté bonne, plus de force qu'elle en aura acquis davati-

ou du moins que cette volonté n'ait plus tage par une longue habitude. L'homme naît
aucun pouvoir? Ne me concédez-vous pas que du mal, et avec le mal de la concupiscence

;

c'est contre une telle qualité, qu'un homme • Rom. vu, i8, 21, 25.
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co mal pai iui-truMiir est si graml, il est si i\'("<{ pas In rlonlnur, n)nis cela rrn'îrne '|iii

(jlroilfMucnl lie'; a la flarnnalion (!<> l'Iionirn*', lail (jiio iion« Hcntorrî la «lotiUMir; re n'efil

cl à f»a séparation dti royaiim<' <l(; Dieu, <\w\ f»a<! non pins la maladie fpii ppI le ponlirncnl,

fùl-il conlracln dans dos fiaronts n'frônén's, il mai'; ce (jni fait rpie now^ senlon? la maladie,

ne pont être pardonné (pu; dans le bain de (h. s'il rievient bon. et bon d'une bonne rpia-

la réfiénéralion, seul remède par lequel il lité. crdni qui, renfmrant a la fornication et a

soit possible aux (înlanls d'échapper à la morl, Tivre^se, s'abstient des frnvres commandées
comme c'est par lui (pie leurs [)arents y ont par ers deux [lassions, ne peut-il pas s'appli-

éclia[)|)é. Or, la (pialilé du jnal ne passe pas (juer en toute vérité ces belles fiaroles :

d'une substance à un(! autre substance comme a Voilà que vous êtes guéri, gardez-vous de

si elle passait d'un bien dans im autre, fie « pécher désormais '? » ne mérite-t-il [las le

telle soric (pi'ellf; cesse d'exister là où elle nom de chaste et de sobre? De i)lu?, si, grâce

était, et (pi'après avoir éié dans telle àirie elle atix progrès de la bonne concupiscence, il

se retrouve dans telle autre. Non , cette combat de [dus en plus la concupiscence

qualité, quoique du même genre, n'est pas mauvaise de la fornication et de l'ivresse;

dans les enfants numériquement la même s'il sent s'opérer en lui un changement qu'il

que dans les parents; il n'y a pas transmi- ne remarcjuait pas même au moment rh; sa

gration de la part des uns aux autres, les conversion ; si le désir du mal le tour-

parents la produisent [tar voie de génération mente de moins en moins; si l'ardeur de

comme des corps malades |)roduisent la ma- la lutte va s'affaiblisssantde plus en plus, non

ladie. pas faute de vertus, mais faute d'ennemis,

rifi. Mais que voulez-vous dire, quand vous non point parce (jue le combat cesse, mais

vous flattez « de fermer la lutte avec Ari^tote, parce que la victoire augmente; est-ce que

pour revenir aux saintes Ecritures? » Voici vous douterez un instant que cet homme soit

« vos propres |)aroles : « La concupiscence est en grande voie de perfection ? Kt s'il y a per-

« donc un sentiment, mais elle n'est pas une fection, n'est-ce point parce que la bonne

qualité mauvaise; donc, quand la concupis- (jualité se développe, et que la mauvaise di-

a cence diminue, le sentiment diminue ». minue? Par conséquent, ce qui le rend bon

Voulez-vous donc dire que, par la concupis- s'accentue déplus en plus, tandis que ce qui

ccnce de la chasteté et de la continence, la le rendait mauvais diminue dans la même
concupiscence de la chair va chaque jour proportion ; or, ce progrès se réalise après le

diminuant de plus en plus? Alors je vous baptême, et non pas dans l'action même du

demande si. à mesure que l'homme sent en baptême. Oui, sans doute, la rémission des

soi diminuer l'amour de la fornication, il ne péchés y est pleine et entière; et cependant

peut pas dire qu'il guérit, dans la même me- le champ reste ouvert à la perfection par la

sure, du mal de la fornication? et cependant, lutte ardente et continuelle que nous avons

la seule conversion suffit pour enlever ce à soutenir contre ces mauvais désirs qui sou-

mal, auquel ne cédera jamais celui qui con- lèvent en nous l'orage et la tempête. Voilà

serve la grâce que lui a conférée la régéné- [)ourquoi c'est aux baptisés que s'adressent

ration. De même, je suppose un homme qui ces paroles : « Mortifiez vos membres qui

n'a été baptisé qu'après avoir contracté l'ha- «sont sur la terre *; si. par l'esprit, vous

bilude de l'ivresse, et qui. après son baptême, « mortifiez les œuvres de la chair, vous vi-

ne retombe plus dans celle faute ; or, veuillez « vrez '
; dépouillez-vous du vieil homme * »

.

médire si je n'ai pas le droit d'affirmer que. Toutes ces paroles sont l'expression de la vé-

de jour en jour, la maladie de cet homme rite, et non point un reproche pour le ba[i-

va diminuant, puisque de moins en moins lême.

il se sent pressé du désir de se livrer à cette 57. A moins que vous n'ayez pris le parti

coupable passion. Ce qui est un pur senti- de la chicane, je pense que vous comprenez

ment, ce n'est donc pas la concupiscence maintenant pourquoi le Prophète, après avoir

elle-même, mais plutôt la sensation que nous dit de Dieu qu'a il se montre propice à toutes

avons de sa plus ou moins grande inten- o nos iniquités », comme il le prouve, avez-

sité. De même, quand il s'agit des impres- vous dit vous-même, par la rémission de

sions du corps, ce qui est un sentiment, ce '.ledn, \-,u- =coio=. 111,5.— Rom. v.-i: 13.- *coios 111,%
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tous nos péchés, ajoute aussitôt : « C'est Dieu « porte de mauvais fruits ' ». Parce que le

« qui guérit toutes nos langueurs '». Ces laii- Sauveur compare la malice ou la boulé,

gueurs désignent clairement tous ces maux c'est-à-dire les œuvres bonnes et mauvaises,

contre lesquels, jusqu'à leur entière dispa- aux fruits des arbres, l'insensé qui voudrait

rition, ou même dans celte vie, jusqu'à leur en conclure que Jcsus-Chri^t l'ait de celle

diminution de plus en plus [)rononcoe, les bonté ou de celle malice de véritables sub-

saints ont à soutenir de longues guerres in- stances, ne prouverait-il pas qu'il ne sait point

lestines. Elle n'est pas nulle assurément, la ce qu'il dit ? D'un autre côté, pour peu que

langueur en vertu de laquelle la chair con- Ton se,comprenne soi-même, niera- t-on cjue

voite contre l'esprit, alors même que la vertu les arbres et leurs fruits soient des sub-

de chasteté reste invincible. Si elle était nulle^ stances ? Par conséquent, nous avons là un

quel besoin y aurait-il donc pour l'esprit de exemple qui nous prouve (|ue l'on peut par-

convoiter contre elle? Or, il convoite afin de failenienl établir une comparaison entre des

se conserver pur de tout consentement, s'il substances, et des choses qui ne sont pas des

ne peut encore obtenir le privilège de n'a- substances. Si l'arbre bon ou l'arbre mau-
voir plus à combattre. Donc le mal existe en vais symbolisent, non pas la bonté ou la ma-
nous, et ce mal, est-ce une nature étrangère lice de l'homme, mais les hommes eux-

à séparer de la nôtre , ou bien est-ce notre mêmes dans lesquels nous trouvons ces qua-

propre nature réclamant sa guérison ? Si lités, c'est-à-dire la bonté dans l'homme bon,

vous soutenez que c'est une nature étrangère et la méchanceté dans l'homme mauvais ; en

à séparer de la nôtre, vous tombez dans le un mot, s'il s'agit uniquement des substances,

manichéisme. Pour nous, qui ne voulons être c'est-à-dire des arbres et des hommes, pourra-

ni Manichéens ni Pélagiens, nous confessons t-on raisonnablement en conclure que les

hautement que si nous avons à lutter, c'est œuvres des hommes, désignées par les fruits

contre notre propre nature dont nous atten- des arbres, sont également des substances ?

dons la guérison. Cette conclusion serait une folie. Et pourtant,

38. « Cette blessure portée au genre hu- au nom de l'évidence elle-même , on est

« main par Satan, donne sur tous les enfants obligé d'avouer que les fruits de ces arbres,

« droit au démon, comme le jardinier a droit employés ici comme termes de comparaison,

« sur le fruit de son arbre - ». En citant ces sont bien réellement des substances. J'encon-

paroles de mon livre, vous en promettez la dus de nouveau que l'on peut comparer des

réfutation ; et de la manière la plus insi- substances à des choses qui ne sont pas des

dieuse vous laissez croire que « je fais du substances, et réciproquement. Voilà pour-

a démon l'auteur de la nature humaine, et le quoi, parlant de ce vice que le démon a im-

« créateur de la substance dont il est formé»
;

primé comme une blessure dans le genre hu-

vous vous attribuez ainsi le droit de donner le main, sachant bien, du reste, qu'il n'est pas

nom de substance à une simple blessure faite une substance, j'ai pu le comparer à une

à un corps. Or, si vous prétendez que je fais substance, j'ai pu l'appeler uu arbie, etlui

du démon le créateur de la substance, parce assigner pour fruits ces vices (jue les hommes
que, dans la comparaison dont je me suis apportent en naissant, dont vous niez l'exis-

servi, j'ai parlé d'arbrisseau, et que tout ar- tence, mais dont la vérité affirme la réalité,

brisseau est évidemment une substance
;

et qui suffisent pour éloigner à tout jamais

pourquoi donc simulez-vous tout a coup une du royaume de Dieu, à moins qu'on ne re-

ignorance telle que vous n'admettez pas naisse dans la justice et l'innocence,

qu'en parlant de choses qui ne sont pas des 59. A mes yeux, dès lors, le démon est le

substances, on puisse prendre pour termes corrupteur et non pas le créateur de la subs-

de comparaison de véritables substances ? A tance. Par la blessure qu'il nous a faite, il

ce prix, et au nom de votre brillante dialec- soumet à son empire ce qu'il n'a pas créé
;

tique, il ne vous reste plus qu'à condamner du reste, ce pouvoir même, il ne le tient (jue

Jésus-Christ, parce qu'il a dit : « L'arbre bou de la justice infinie de Dieu, et Dieu, en le lui

« porte de bons fruits, et l'arbre mauvais conférant, n'a pu, ni limiter sa propre puis-

sauce, ni soustraire quoi (lue ce fût à son ern-
'Ps. cit,3. — 'Du Mariage et de U Co;icupUcence , liv. [,

n. 26. ' Mali, vn, 17.
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pin; soiiV(T;iiri. Notn; |irr'îiiirM(; naissance 'If; la <lial(!ctit|iifî [tonr mifiiix tromprr les

ûlail coiidariincc, Dieu liii-Mii';in(; «:ri insliliia fai|j|(;s,(;lv()iisvou8 «i(:ri(;/qii';«voiisrM;|>ouv<;z

une 8(;con(l<;. Kl pourtant, la pr(;niii;r<î ii'vA « iiria}(in(;r<ian8 rpitille (lial(;cti(|iie j'ai Iroiivé

pas l(;ll('tncrit mauvaise, (jik; la honti; (le Dif'ii « la léciproque <li; toiil(;8 le» contraires ».

n'y éclate encore dans la formation d'uni; l'our- réfuter une telle proposition, et [)Oiir

nature raisonnable issue d'une semence mau- uiclln; ces sortes de matières a la [lortée de

dite ; n'est-ce pas également celle iné[»iiisal)le rinl<llij.'(;nce de tous ceux (|ui n'y sont f)oint

bonté de Dieu, (]Mi nourrit et dév* loppe la initiés, il me faudrait sans doute un fort \o-

vie dans la multitude des hommes i)éclieurs ? lume. Mais, pour le moment, je n'ai besoin

Sup[)osez (jue tout à coup celle bonté se re- d'autre chose que de vos propres paroles :

tire et cesse de présider à la formation et à la « I>ans aucune dialectique, on ne peut trou-

vivilication des semences, toute génération « ver la réciproque de toutes les contraires ».

cesserait à rinslanl, et tous les êtres déjà [iro- Si je comprends vos paroles, elles si;.Mii(ient

duits renircraient aussilôt dans le néant. Ke- que l'on [)eut trou v(;r la réci|)roque de certaines

procher à Dieu, qui vivifie toutes choses, de pro(iositionscontraires,et non pas de toutes. Eh
vivifier également tous ces hommes qui cou- bien! c'est dans ces quelques contraires (jue j'ai

rent à leur perte sous l'impression de leur trouvé la réciproque. Si vous aviez dit d'une

volonté vicieuse , ce serait assurément le manière absolue qu'il n'y a de réci(»roque

comble de la folie et de l'impiété
;
pouniuoi dans aucune contraire, et si vous aviez [trouvé

donc abhorrer les œuvres de Dieu, parce que, que les quelques réciproques que j'ai posées,

lui qui est le créateur de toutes choses, ne ne sont pas admissibles, parce qu'il n'y en a

refuse pas son action créatrice à des hommes aucune de possible, j'aurais dû vous démon-

qui se trouvent condamnés par le vice môme trer à mon tour, que certains contraires ad-

de leur origine ? Et puis, faut-il oublier que, mettent des réciproques, et, en particulier,

parles mérites du souverain Médiateur, ces ceux que j'ai énumérés. Mais c'est chose faite,

hommes justement condamnés par le vice de puisque vous nous concédez le principe en

leur origine, trouvent leur délivrance dans affirmant, non pas que la réciproque n'est

une miséricorde purement gratuite, ceux du possible pour aucune contraire, mais seule-

moins qui ont été choisis, avant la création ment qu'elle n'est pas possible pour toutes,

du monde, par l'élection de la grâce, et non Doue elle est possible pour quelques-unes,

pas en vertu de leurs œuvres passées, pré- Reste à savoir si elle est possible dans les

sentes, ou futures? Autrement la grâce ne quelquescontraires que j'ai énumérées ; c'est-

serait plus une grâce '. C'est là ce qui se réa- à-dire, si les péchés peuvent rester quant à la

lise admirablement dans la personne des coulpe, et passer quant à l'acte; et si, au con-

enfants, à qui l'on ne peut attribuer ni des traire, la concu{>iscence peut demeurer quant

œuvres passées^ puisqu'ils n'en ont fait au- à l'acte et passer quant à la coulpe; pour nous

cune, ni des œuvres présentes, puisqu'ils ne ces deux propositions sont hors de doute,

sauraient agir, ni enfin des œuvres futures. Pour vous, il en est autrement, et pour mettre

quand ils meurent dans ces premiers âges la raison de votre côté, vous avez dit ce que

de la vie. je n'ai pas dit moi-même. Parlant de la con-

60. J'ai dit « comment des péchés parfai- ciipiscence, j'ai dit qu'elle reste dans nos

c( lernent écoulés, quant à l'acte lui-même, membres, et qu'elle répugne à la loi de l'es-

« restent toutefois dans leur culpabilité; et prit', quoique sa coulpe ait été efTacée dans

« de là j'ai conclu, mais dans un autre sens, la rémission de tous les péchés; au contraire,

«que la concupiscence peut demeurer en parlant d'uu sacrifice offert aux idoles, j'ai dit

« acte, quoique le péché dont elle est la suite que ce sacrifice, pourvu qu'il ne se renouvelle

a ait été pleinement effacé^». En vertu de pas, est passé dans son acte, mais demeure

vos principes erronés, vous regardez comme quant à la coulpe, à moins qu'elle ne soit ef-

fausse cette dernière conclusion, mais lavé- facée par la miséricorde divine. En effet, le

rite vous convainc de mensonge. En effet, sacrifice offert aux idoles est un de ces actes

sentant fort bien que vous n'avez rien à ré- qui cessent aussitôt qu'ils sont accomplis, et

pondre, vous recourez à toutes les ténèbres qui après leur accomplissement demeurent
' Honi. x , 6. — ' Du Mariage et cie Ij Conc, liv. 1, d. 29, 30. ' Rom. vu, 23.
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dans leur culpabilité, jusqu'à ce (ju'elle soit leur? Dieu uous garde de le penser! Mais il

effacée par le pardon. Au contraire, quant à s'est exprimé en figure sur la question mênme

la concupiscence de la chair, elle est un état débattue entre nous. En effet, l'expulsion des

dans riiomme, un objet de lutte continuelle démons est l'image de la rémission des pé-

pour la continence, quoique la coulpe qu'elle chés ; la giiérison des maladies figure le pro-

avait contractée dans la génération, ait été grès des âmes après le baptême ; enfin, sa

effacée dans la régénération.EUe reste en acte, mort au troisième jour, telle qu'il l'a réalisée

non pas sans doute en ce sens qu'elle domine dans la mortalité de sa chair, est l'annonce

absolument l'esprit, qu'elle lui impose leçon- des joies incorruptibles du ciel,

sentement et enfante par elle-même le péché, 61. Vous n'avez pas craint d'invoquer un

mais en ce sens qu'elle soulève dans l'homme exemple à l'appui de ce que vous disiez ; vous

cette foulede mauvais désirs auxquels l'esprit avez cité le sacrifice sacrilège, et vous avez

est obligé de résister. Ce mouvement est pro- dit : « Tout ce qui concerne la matière peut

prement l'acte même de la concupiscence, « se résumer dans ce seul exemple ; car celui

quoique cet acte reste sans effet par le refus « qui offre une seule fois un sacrifice aux

de consentement de la part de l'esprit. Je sup- «idoles peut, jusqu'à ce qu'il obtienne son

pose même que parfois cet acte cesse, ce « pardon, se sentir accablé sous le poids de la

mouvement se taise; toujours est-il que, même « faute commise ; et c'est ainsi que sa culpa-

alors, l'homme porte le mal en lui-même, et « bilité survit à son action ». Mais, ajoutez-

c'est de ce mal que sortira peut-être tout à vous, « il ne saurait se faire que l'action

l'heure le mouvement dont je parle, et que « demeure et que la coulpe disparaisse, c'est-à-

nous nommons le désir. D'ailleurs, n'est-ce pas « dire que l'on continue à sacrifier aux idoles

toujours contre un désir que nous combattons? «et qu'on soit exempt de toute profanation

Mais, s'il n'y a pas désir, parce que rien ne « sacrilège ». Tout ce que vous dites là de ce

vientsoulever la convoitise dans l'imagination sacrifice idolâtrique est parfaitement exact :

ou dans les sens, il peut fort bien se faire un premier sacrifice est un premier acte ; et

qu'il y ait en nous une qualité mauvaise, pour si ce sacrifice se renouvelle, l'acte se renou-
le moment endormie faute de tentation ; tel velle également. Mais quant à l'impiété qui

homme timide peut ne rien craindre en ce inspire ces actes, ne demeure-t-elle pas dans
moment, quoique la timidité soit réellement 1 ame jusqu'à ce qu'on ait renoncé aux idoles

en lui. Mais, lorsqu'apparaît un objet propre et que l'on croie en Dieu? En lui-même le

à soulever la convoitise, si les désirs mau- sacrifice offert aux idoles est un acte transi-

vais se dressent malgré nos résistances, con- toire, et non pas un vice permanent; mais
cluons que nous ne possédons pas encore la l'impiété qui a inspiré ce sacrifice, demeure
santé parfaite. Quant à ce vice, ce n'est que quand l'acte est accompli, et peut très-bien

parsacoulpe qu'il peut s'emparer de l'homme, être comparée à la concupiscence qui a sug-
quoique d'ailleurs il ait été produit par le bon géré l'adultère. Supposé que disparaisse cette

usage que des époux chastes ont fait du mal erreur qui prenait pour de la piété ce qui

de la concu[»iscence. Or, malgré la perma- était l'impiété même, trouvera- t-on encore
nence du mal, cette coulpe est effacée dans la du plaisir à sacrifier aux idoles, et se sentira-

rémission de tous les péchés, par cette grâce t-on pressé d'accéder à un désir de ce genre?
de Dieu qui nous délivre de tous les maux. Votre comparaison, décisive en apparence,
puisque Dieu, non-seulement nous pardonne n'est donc ici d'aucune application possible. Y
tous nos péchés, mais guérit même toutes a-t-il une similitude à établir entre le sacrifice,

nos langueurs. Rappelez-vous la réponse que fit qui est un acte essentiellement transitoire, et
notre Libérateur et notre Sauveur à ceux qui la concupiscence, qui est une habitude perrna-

lui ordonnaient de sortir de Jérusalem : « Voici nente ? L'homme peut se refuser à lui obéir
;

« que je chasse les démons, que je guéris au- éclairé par la foi et par la vérité surnaturelle,

« jourd'hui et demain les malades, et le troi- il peut résister à ses suggestions, et cependant

« sième jour je suis mis à mort ' ». Lisez l'E- il n'en ressent pas moins au dedans de lui-

vangile, et voyez combien de jours après il a même l'aiguillon de ces désirs illicites qui ne
souffert et est ressuscité. A-t-il donc été meu- laissent pas que de l'agiter, quoiqu'il leur

* Luc, xTu, 32. oppose la barrière infranchissable de la chas-
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Iclô. Oclto aKilalioii, du rcsle, m (;II(: iiillm: cl m; icIoiuIjc |)lii.-, daus ses laiik-s |tn;(:t';-

siir la comiaiiisanci;, ne va pas jusqu'à la <l»'i- d«:nt»îs? On ne dira pan, «ans doute, i|ue la

Iruire; mais la conlituitice Irouve la un puis- cuulpu ne demeure (|u'autant({ue l'on t^e sou-

sanl obstacle pour atteindre le but auquel elle vient de ses péciié», tandis qu'elle ne demeure
aspire. (Juant à l'innutdalion idolàlriijiie, elle jias si les péché» sont oubliés, fclle demeure

,

acessé dans l'action, |iuis(|u'elleestacc()niplit:; quoi (ju'il advittniie, jiis(|u'a ce qu'elle ail été

elle a cessé dans la Noionlé, puisfjue l'erreur pardoiuiee. Ou demeure-t-elle donc, si ce n'est

qui l'insjiirail a disjiaru ; et cependant elle dans les lois mystérieuse» de Dieu, lois gra-

reste encore dans sa coulpejusiju'a ce qu'elle vées en quelijue sorte dans l'esprit des Anges,

soit ellacée |)ar la rémission de tous les péchés afin (ju'aucune iniquité ne reste impunir, si

dans le bain de la régénération. Au contraire, ce n'est celle qui a été expiée par le sang du

quoique la coulpe de la concupiscence mau- Mé-dialt-ur? Si l'eau du baptême est consacrée

vaise ail été elîacée dans le baptême, celle par le signe de la croix du Sauveur, n'est-ce

concupiscence demeure jusqu'à ce qu'elle [toint pour elîicer cette faute, écrite en

soit entièrement guérie par celui qui, après (juelque sorte, et en soustraire la connais-

avoir chassé les démons, rend la santé par- sance aux puissances spirituelles, vengeresses

faite. de toutes les iniquités? La sentence decon-
(^2. Puis(|ue vous avouez que la coulpe d'un damnation pèse sur tous ceux qui naissent

péché enlièremt lit accum[)li demeure jusqu'à charnellement de la chair, et n'est ellacée

ce (ju'elle soit ellacée dans les fonts sacrés du (|ue dans le sang de celui qui est né dans

baptême, dites-moi donc ce (ju'est cette la chair, et de la chair, mais spiriluelle-

coulpe et quel en est lesiége, dans un homme ment et non pas charnellement, tu eilet

,

corrigé et d'une vie régulière, quoiqu'il n'jiit Jésus-Christ est né du Saint-Esprit et delà

l)as encore obtenu sa délivrance dans la remis- Vierge Marie. Du Saint-Esprit. a(in (ju'il n'y

sion des péchés. Celte coulpe est-elle une eût pas en lui la chair de péché; de la

substance, soit s|)iriluelle, soil corporelle? ou Vierge Marie, aGn (ju'il portât en lui-même

bien, n'esl-elle (ju'un accident inhérent à une la ressemblance de la chair de péché. La

substance, comme la fièvre ou une blessure sentence de condamnation ne pouvait donc

dans le corps, ou comme l'avarice ou l'erreur lui être appliquée, et il l'a brisée en faveur

dans l'àme? Vous me répondrez qu'elle n'est de ceux qui devaient en être les victimes. En
qu'un accident, car vous n'oseriez affirmer effet, il \ a toujours iniquité dans l'homme,

(ju'elle soit une substance. Mais alors dans soit lorsque ses facultés supérieures se font les

quelle substance la placez-vous? Mais pour- esclaves des facultés inférieures, soit lorsque

quoi vous demander une réponse, quand je ses facultés inférieures se révoltent audacieu-

la trouve dans vos propres paroles? « L'action sèment contre ses facultés supérieures, dût-on

«passe », dites-vous, « mais la coulpe de- ne pas leur laisser la victoire. Si celte iniquité

« meure dans la conscience qui a péché, jus- était subie par l'homme de la part d'un autre

« qu'à ce que cette coulpe soit pardonnée ». homme, l'un des deux pourrait être puni sans

Elle siège donc dans l'esprit de celui qui se l'autre, à raison de leur séparation ; mais ici

souvient de sa faute et qui est agité par les rien de semblable, c'est dans et par l'homme

remords de sa conscience, jusqu'à ce qu'il lui-même que l'iniquité s'accomplit; si donc

ait recouvré la paix dans la rémission de sa elle est punie, ce sera avec l'homme; si elle est

faute. Et si cette faute il venait à l'oublier et pardonnée, ce sera également avec l'homme,

à n'éprouver aucun remords, où siégerait De plus, quoique l'homme soit pardonné et

alors celte coulpe qui survit, dites-vous, à l'ac- avec lui la coulpe de sa concupiscence, cette

lion criminelle, et demeure jusqu'à ce qu'elle concupiscence continue à combattre contre

soit effacée? Assurément, elle ne siège pas l'esprit ; mais pourvu que l'homme conserve

dans le corps, puisqu'elle n'est pas du nombre son innocence, il n'aura pas à craindre qu'elle

de ces accidents dont le corps est susceptible; le [irécipite dans les tourments après la mort,

elle ne siège pas dans l'àme, puisque l'àme en qu'elle le prive du royaume de Dieu, qu'elle

a complètement perdu le souvenir ; et cepen- l'enchaîne à l'éternelle réprobation. Enfin,

dant elle existe. Où est-elle donc, surtout quand il nous sera donné d'être entièrement

quand le coupable a repris une vie régulière dépouillés de cette concupiscence, ce n'est pas

î
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une nature étrangère à la nôtre que nous « entré dans le monde par un seul lioninie et

aurons perdue, ce sera seulement notre propre « lu mort [)arle péché; c'est ainsi i|uela mort

nature, jusque-là victime de la langueur « est pas^sée dans tous les hommes par celui

originelle, qui aura reçu sa guérison par- «eu qui tous ont péché ' ». L'Apùlre, dans

faite. ces paroles, n'enseigne-t-il pas formellement

63. Dans le livre que vous tentez de réfuter, qu'en dehors des péchés personnels dont

parlant de ce vice j'avais dit : « La nature cha(|ue homme peut se rendre coupable, le

«humaine est condamnée; ce qui lui a mérité péché originel est commun à tous les hommes
u sa condamnation , c'est précisément ce qui indistinctement ?

« la soumet au malheureux empire du dé- 64. J'ai ajouté : « Que celui qui s'étonne

« mon ; car le démon est lui-même un esprit « de voir une créature de Dieu soumise au

« immonde; or, comme esprit il est bon, mais «joug du démon, ne s'étonne pas; car c'est

« comme immonde il estmauvais; bon comme «la créature de Dieu soumise à la créature

« esprit, parce queres[)rit est une nature, et « de Dieu, celle qui est inférieure soumise à

« mauvaiscomme immonde, [)arceque c'est le « celle qui lui est supérieure^». Vous citez

« vice qui le souille. Par conséquent, comme ces paroles de mon livre ; mais pourquoi ne

« esprit il vient de Dieu, mais s'il est souillé, pas citer également les paroles suivantes, par

« c'est par son œuvre propre. Quant aux hom- lesquelles j'ai montré dans (juel sens on de-

« mes quels qu'ils soient, adultes ou petits vail interpréter ces mots: «La créature in-

« enfants, s'ils sont tous sous le joug du dé- « férieure soumise à la créature su[)érieure»,

« mon, c'est en tant qu'ils sont eux mêmes c'est-à-dire la nature humaine à la nature

« souillés, et non pas en tant qu'ils sont hom- angélique?J'eslime qu'avant tout vous vouliez

«mes'». Pour réfuter ces paroles de mon rendre mon langage inintelligible, afln de

livre, vous avez dit : « La forme suivie à trouver là une belle occasion d'entasser de

«l'égard du démon a dû s'observer égale- profondes ténèbres, à l'aide de toutes les caté-

a ment à l'égard de l'homme coupable, de gories d'Aristote, et de faire applaudir votre

a telle sorte que personne ne soit condamné génie par ceux qui ne savent même pas ce

« que pour les vices de sa volonté propre. Par que vous dites. Votre hérésie n'en est-elle pas

« conséquent le péché originel est de soi- arrivée à ce point que vos sectateurs gemis-

« même impossible; autrementon ne saurait sentde ne pas trouver pourjugesdansTEglise,

a approuver l'œuvre de celui qui, même en des dialecticiens des écoles péripatéticiennes

« créant le démon, l'a créé bon ». Vous ou- ou stoïciennes, qui puissent vous absoudre?

bliez donc qu'en créant le démon, Dieu ne l'a Dans quelle pensée, dans quel dessein, dans

tiré ni d'un autre démon, ni d'un autre ange, quel but avez-vous dit : « Le plus grand et

qui, eût-il été bon, aurait ressenti dans ses « le plus petit sont pour une quantité les deux

membres une loi en opposition avec la loi de « extrêmes limites? Mais », ajoutez vous,

son esprit; or, c'est par cette loi, et avec cette « non-seulement la quantité n'est pas suscep-

loi, que tout homme naît de son semblable. « tible des contraires, et celte propriété lui

Du reste, votre raisonnement ne pourrait « est commune avec la qualité et les autres

avoir de valeur qu'autant que nous affirme- « prédicaments ou catégories; mais encore,

rions que le démon, comme l'homme, en- « elle n'a pas de contraire, et en cela elle se

gendre des enfants, et que nous nii rions de «rapproche de la substance, tandis que le

ces enfants qu'ils fussent souillés du péché « bien et le mal sont deux contraires?» Assu-

paternel. Nous enseignons, à la vérité, que réinenl jamais vous n'auriez tenu un sem-
cet es|)rit mauvais, devenu homicide dès le blable langage si vous aviez |)en^é devoir être

commencement pour avoir trompé l'homme compris par vos auditeurs ou par vos lec-

et l'avoir tué par la séduction delà femme, leurs. Faut-il donc conclure que l'humme
était sorti lui-même des voies de la venté par souillé n'a pas dû être soumis à l'ange souillé,

j
son libre arbitre *, et s'était précipité dans par la raison que la quantité qui fait de l'ange

une ruine etlroyable; mais autre chose est ce un être supérieur à l'homme, non-seulement

crime du démon, autre chose est la calas- n'est pas susceptible des contraires, mais

! trophe par suite de laquelle « le péché est même n'a pas de contraire ? U faudrait en
' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 25, 26.— = Jean, vnr, 41. ' Rom. v, 12 — ' Du Mariage et de la Coac, liv. I, n. 26.

S. AcG. — Tome XVI. 17
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conclunî (jikî riiotnrnc niirnil dû f;lre soumis cnrifirni ; avant de pouvoir cotrib.jUre viclo-

au démon 8'il lui avait élé Irouvi': contraire; rieusernent cet ennemi, ne faut-il pas que
tntulis (|U(! les maux m; doivcMit pas êlre sou- l'on soit sou'-lr.iit .(«on ('m()ire? Knsuit»;, sn()-

iiiis aux maux, puis(|U(; c'i st le lii(-ii (|ui est posé (|ui: la vie se |>roloii^", la iirinc vient au

contraire au mal, et non pas le mal au mal si cours du comltallatit ellui aide a rernportir

lui-méme? N'est-ce point la le comble; de la victoire. Knlin, le \aui(|ueur est béalidé en

l'absurdité et de la bdii? Est-ce (|ue le servi- alleiidanl qu'il entre <lan» son myaume où il

leur n'cKl pas soumis à son maître, et le bon s'écriera éternidlernenl : a mort, on est ton

au b(jii, et le mcrliaiilau méchant, et le mau- u combat '?» ou avec l'Aitùlre: « mort, où

vaisau bon, et le bon au méebaul? La ft-mmc «est ta victoire; ô mort, où e.;l ton ai-

n'est-elle pas soumise à son maii. une bomie «guillon '? »

à un bon, une mauvaise à un mauvais, une CG. Vous avez jugé bon de citer certaines

mauvaise a un bon, une bonne à un mauvais? doctrines manichéennes, afin de montrer

Du moiiKînl donc (|u'une chose doit être sou- combien la mienne s'en rapproche. Vous ou-

mise à une autre, (lu'iuiporte que l'une ou bliez donc (jue cette dél< stable hérésie a i)Our

l'autre des deux jiuisse ou ne jjuisse [las avoir premier princi[)e ro[)inion fabuleuse et in-

de contraire? Toujours est-il (]ue vous vous sensée du mél..nge des deux natures, le bien

seriez abstenu à tout jamais de ces réflexions et le m..l. Or, non-seulement ma loi et mes
inconsidérées, si à la folie qui vous les a sug- [)aroles condamnent et réprouvent cette opi-

gérées vous aviez opposé son contraire, c'est- nion
;
je prouverai même, en vous réfutant,

à-dire la sagesse. que \ous êtes leur [dus puissant auxiliaire. La

Gj. Mais enfin, pourquoi ne prendrions- vérité, pour les confondre, ciie contre eux de

nous p;.s corj)s à cor[)s votre argumentation ? toutes ses voix, que le mal n'a pu sortir que

« Si », dites-vous, « toute chose bien ordonnée du bien ; or, n'est ce pas pour eux et avec

« appartient à Dieu, et si toute chose qui ap- eux que vous vous écriez vous-même contre

« pai tient a Dieu est bonne, il est donc bon toute vérité : a L'œuvre du démon ne saurait

« d'être soumis au démon, puiscjue c'est par « se transM'Cttre par l'œu\re de Dieu. Li ra-

« là que se conserve l'ordre établi de Dieu. « cine du mal ne peut se trouver dans ce qui

« D'où il suit que c'est un mal (le se révoller «est un don de Dieu. H est contraire à la

« contre le démon, puisqu'une telle révolte « nature des choses que le mal sorte du bien,

« trouble l'ordre établi de Dieu ». Vous pour- «et que l'iniquité sorte de la justice. Le

riez dire avec autant de raison que, de la part « péché ne i»eut naître de ce qui est exempt

des cultivateurs, c'est résister à Dieu et trou- « de péché. La faute ne peit sortir d'une

bler l'ordre qu'il a établi, que d'arracher de « œuvre qui n'est pas une faute ^ ? » Ces pâ-

leurs cliami)S les ronces et les épines que rôles, dont vous ne nierez ()as la paternité,

Dieu fait naître pour servir de châtiment aux n'aftirmenl-elles pas que le mal ne peut sortir

pécheurs '. 11 y a plus encore, car, en vertu du bien? De là cette conclusion manichéenne :

de votre principe, toute chose bien ordonnée Le mal ne peut venir que du mal. El vous

appartient à Dieu, et toute chose qui appartient osez fléirir votre adversaire du nom de Muni-

à Dieu est bonne; ne doit-on [las conclure chéen, comme si vous vous posiez fr^nche-

que c'est un bien pour les méchants d'être en ment leur ennemi; vous ne voyez donc pas

enfer, puisque par la se conserve l'ordre que votre cause est tellement liée à la leur,

établi de Dieu? Vous ajoutez: « Il suit de là qu'ils ne peuvent être vaincus, sans que par

« que c'est un mal de résister au démon, puis- le fait vous le soytz vous-même? Se l'ai-je

«que celte résistance trouble l'ordre établi pas prouve très longuement dans le [iremier

«de Dieu ». Pourquoi celte conclusion de livre de cet ouvrage *; |»lus brièvement dius

votre pari? Et qui donc résiste au démon, si le cinquième ^? et tout ce que jai dit jusqu'ici

ce n'est celui qui a été soustrait à sa puis- tend a la même conclusion,

sance |)ar le sang du Médiateur? S.ins doute, GT. J'ai souvent montré combien l'hérésie

il eût été pi'éférable de n'avoir pas d'ennemi, qui vous est commune est favorable aux Ma-

qued'avoiràle vaincre. Mais puisque, en vertu nichéens; je crois devoir en faire encore ici

du péché, la nulure humaine est soumise à son ^ .- .r, v , .^ ' ' Osée , xill , U. — 'l Cor. sv, 5d. — * Plus haut, liv. I , cb.

' Gen. i:l, 18. viii, ix, et liv. V, ch. xvi, n. 59, 64. — * Ch, viu. — ' Ch. xvi.
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la remarque. Les Manichéens éniimèrent les leur jetant au visage riiorrible nom de Mani-

maux qu'ils obseivent dans les enfants; clicens, tandis que la perversité de votre

Cicéron avait fait de même dans ses livres sur doiiine est pour ces Manicliéens eux-mêmes

la république, et c'est sur ce texte que jV.i le plus [)uissant secours?

transciil ses paroles '. Il termine son énumé- 68. Dans mon livre à Marcellin, j'avais dit :

ralion |)ar ces mots : « La nature, en jetant « Les enfants de cetle femme coupable qui a

« l'homme au sein de toutes ces misères, s'est «cru à la parole du serpent et s'est laissé

a montrée, non pas une mère, mais une ma- « corrompre par la pnssion, ne sont sauvés

« ràtre ». A ces maux viennent s'en ajouter « que par le Fils de cette Vier;;e (|ui a cru à

beaucou|Vd'autres encore, (|ui ne tombent pas «la parole de l'Ange lui annonçant qu'elle

indistinctement sur tous les enfants, maiscjui « enfanterait sans passion *». Or, vous avez

en atteignent un grand nombre, voire même cité et interprété ces paroles, comme si j'avais

la possession du démon. Maintenant voici la dit que « le serpent eut avec Eve un com-

conchision que tirent les Manichéens: Sous « merce charnel » ; c'est là également ce que

un Dieu juste et tout-puissant, si les enfants soutiennent les Manichéens airivés au comble

qui sont son image sont victimes de tant de du délire. Assurément je n'ai jamais tenupa-

maux, (|ue[le en peut être la cause si ce n'est reil langage sur le serpent. Mais vous, au

le mélange de ces natures contraires, la na- contraire, ne soutenez-vous pas, contre la

ture du bien et la nature du mal? La vérité parole formelle de l'Apôtre, que l'esprit de la

catholicpie les réfute, en affirmant l'existence femme n'a pas été corrompu par le serpent ?

du léché originel |)ar lequel le genre humain Ne l'entendez-vous donc pas s'écriant :

est devenu le jouet des démons, comme les « Comme le serpent séduisit Eve par ses arti-

misères de toute sorte sont devenues la des- « fiées, j'ap[)réhentle que vos esprits ne se

tinée des mortels. Or, rien de semblable ne « corrompent et ne dégénèrent de la simpli-

serait advenu si, par son libre arbitre, la na- « cité et de la chasteté chrétiennes ^? » Or,

ture humaine avait persévéré daus l'étal qui celte corruption produite par le serpent, et qui

lui avait été fait à sa création. Vous, au cou- se produit lorsque les mauvais discours cor-

traire, qui niez le peclie originel, ne vous rompent les bonnes mœurs *, fut le prmcipe

sentez-vous pas réduits à dire de Dieu qu'il de celte passion de péché dont l'esprit de la

est impuissant ou injuste, puisque des enfants femme fut envahi
;
que l'houune se laisse sé-

créés à son image et sans avoir démérité soit duireà son tour, et aussitôt celte prévarication

par des péchés personnels, soit par le péché dont ces malheureux vont rougir, s'emparera

originel, se sentent les tristes victimes de ces de la chair, non point parce (|ue la femme
maux de tout genre, sans même qu'ils aura commerce avec le serpent, niais parce

puissent y voir une épreuve, comme on pour- que la grâce spirituelle de Dieu s'est éloignée

fait le du'e des justes adultes qui possèdent de leur persoime.

l'usage de la raison? Ou bien, comme vous ne 69. Malgré vos chants de victoire, avouez

pouvez dire de Dieu ni qu'il soit impuissant, que « vos longs raisonnements n'ont pu

ni qu'il soit injuste, le seul parti (|ui vous « ébranler en (juol que ce fût mon affirmation

reste à prendre, c'est de vous ranger du côté « sur le mal de la concupiscence cliarnelle et

des Manichéens, si vous ne voulez pas(i"j'ils «du péché oiiginel » ; ni com[)romeltte la

prouvent contre vous h ur criminelle erreur bonté du mariage (|ui sait faiie un bon usage

des deux substances ennemies se mélangeant du mal, qu'il n'a pas créé, mais en présence

dans l'homme. Il n'est donc pas vrai, quoi que duquel il se trouve nécessairement. Vous n'a-

vous en disiez, « qu'aucune herbe du foulon vez pas même réfuté les Manichéens; bien

« ne puisse me [)urifierde Tiiifectiou des Ma- plutôt vous leur avez |)rèté secours, vuussur-

«nichéens». Ces [lélulantes paroles fontinjure tout et en général tous ceux (jui partagent les

au baiitèuie que j'ai reçu dans le sein de nouveautés et les eneurs pélagiennes
;
je l'ai

l'Eglise cath(jlique ma mère. N'est-ce pas, au démontré suffisamment. Quant aux pas^ages

contraire, parce que le venin pernicieux de cités des auteurs catholiques, saint Basile,

I

l'antique dragon s'est glissé dans vos esprits, évêque de Césarée, et saint Jean Chrysoslome,

que vous essayez de flétrir les catholiques en
. , , „. ...,,.

•' 'Du Metiie et de la Rémission des pèches, liv. I , en. xxviii. —
* Plus haut, liv. IV, cb. xii. - II Cor. xi, 3. — * I Cor. xv, 33.

m



"ItiO œNÏHK Jl LIKN. I.K l'ÉLAGIEN.

dont \(His aiiritz voulu faire les fauteurs tic la cli.iir. Plus lard donc j'ai cédé à deh inter-

volie licriJsie, je vous ai suKisaunnenl cl clai- prélalioiis plu» exact»'» el plus iutelli^enteg,

remcnl réluté sur ce point '. Ji; vous ai |»rouvé ou plulôl j'ai cédé a la vérité niêrrnr, et dans
(jM(!, pour n'avoir pas couipiis(|U(;l(|Ucs-un(:s les parol<.> de l'Apolr»; j'ai nconnu le Kéinii--

de leurs paroles, vous aviez, avec iu) aveu- sèment poussé par lous Ic^ «saints (piicoinhat-

gleniinl étrange, coiuWatlu leur cnseii^ne- tetit contre la concupisccfice chamelle, l'ar

uienl (|ui est l'eu^ei^^nenient callioli<|ue. Dans l'esprit, sans doule^ ils sont spirituels, mais
le second livr(î, j'ai sullisamment montré (jue au point de vue de ce corps corru(»tible qui

vous n'avez [)ascoii(re vous, f|U()i (|ue V()US(!n a[)[)esaritit rame,'. Il est tjien vrai de dire

disiez, (luiieconspirationd hommes perdus'»
,

qu'ils sont charnels ; sans doute ils di;vien-

luais runanimilé |)ieuse et (idele de tous les dronl spirituels, mêuie par le corps, mais

saillis docteurs de l'Kj^'lise catholique, (|ui seulement le jour où leur corps ressuscitera

inaiiiliennenl et affirment l'antique vérité spirituel, après avoir été semé cor|i8 animal '.

calholicjue contre votre hérétique nouveauté. Kt puis, si l'on considère cette pirtie d'eux-

Uuaiit « à ce murmure du peufde, la seule mêmes, encore soumi<e aux mouvements de

« protestation V, (liles-vous, a que vous ayez a ces désirs (jue [)Oijrlant ils repoussent, coiii-

subir », elle n'est pas seule, car elle repose ment ne pas les regar<ier comme captifs sous

sur l'autorité de tous nos grands docteurs
;

la loi du péché ? Sous l'induence de ces ré-

de plus, elle est juste, car ce peuple ne veut flexions, j'ai enfin compris ce chapitre, comme
pas (|ue vous veniez lui ravir l'a«surance l'avaient compris llilaire, Grégoire, .\mbroise

(]u'il trouve en Jésus-Christ [)0ur le salut des et ces autres sainls et illustn-s docteurs de

cnfaiils. l'I-^-ilise, aux yeux desquels l'Apolre ne faisait

TO.J'avaiscitécesparolesdel'Apôlie: «Jesais que constater la lutte qu'il snulenait contre

a que le bien n'habite |)as en moi, c'est-à-dire ces concu|>iscences cliarnelles qu'il repoussait

t< dans machair», et le reste jusqu'à ces mots : et (|u'il éprouvait néanmoins, comme ils les

«Malheureux homme que je suis, qui me é[)rouvaient eux-mêmes, tout en les combat-

« délivrera de ce corps (le mort ? » Or, \ous tant \ Ces mouvements auxquels la guerre

m'accusez « de donner à ce chapitre une seule peut arracher l'empire, et dunl la gué-

« inter|)rétalion toute clilTérenle de celle qui rison parfaite n'aura lieu qu'a la mort, ne

« lui est due ». Sans le savoir vous merappe- sont-ils pas l'objet de ces glorieux combats,

lez que je lui ai plusieurs fois donné un sens au sein desquels, vous l'avouez vous-même,

quelque peu ditïérent. D'abord, je ne suis ni les justes remportent de si brillantes vic-

ie seul ni le premier qui ai vu dans ce cha- toiies * ? Si nous combattons, reconnaissons

pitre la condamnation formelle de votre hé- le cri de guerre de tous ceux qui combattent

résie, el c'est en ce sens en effet qu'on doit avec nous, [^ourlant ce n'est pas njus qui vi-

l'interpréler. Mais, dès le début, je l'avais corn- vous, mais Jésus-Christ qui vit en nous, si ce

pris autrement, ou plutôt je ne l'avais nulle- n'est pas sur nous , mais sur lui seul

meut compris ; les ouvrages par moi compo- que repose notre espérance pour soutenir

ses à cette époque sont encore là pour l'attes- la lutte contre la concupiscence et pour

ter. Je ne pensais |)as que l'Aiiôtre ait pu dire remporter la \icloire jusqu'à i'exlinction

de lui-même : « Pour moi, je suis charnel », coui|)lete de nos ennemis. En eflet, c'est lui

quand il était spirituel ; ou qu'il pût se dire « qui nous a été donné de Dieu |)0ur être

cajitif sous la loi du péché qui était dans ses « notre sagesse, notre justice, no:resauctJûca-

membres *. Je croyais (|ue ces paroles ne pou- o tion et notre rédemption, afin que, selon ce

vaieut s'appliquer qu'a ceux sur lesquels la « qui est écrit, celui qui se glorifie ne se glo-

concupisceiice de la chair exerçait un empire « rifie que dans le Seigneur ^ ».

assez grand, pour les forcer à lui obéir aveu- 71. C'est donc à tort que a vous accusez de

glément. Croire cela de l'Apôlreme paraissait « contradiction celui qui, après avoir dit : Je

une folie, et cependant il n'est que trop vrai « \is, non jias moi, mais c'est Jésus-Christ qui

que, pour ne |)0inl accomplir les œuvres de la « vit en moi *, ne craint pas d'ajouter : Je sais

concupiscence de la chair, les saints ont tou- « que le bien n'habite pas en moi, c'est à-dire

jours besoin de convoiter par l'esprit contre
, ,, . ,, .r,, ., , ,. u« ri

' Sag. II, 15.— M Cor. XV, 44.— ' Plus haut, hv. 11, ch. m, IV.—
' Ch. V, VI. — • Plus haut, liv. I, ch. vu. — ' Hom. vu, 11, 18-24. ' Plus haut, Uv. lU, ch. xxi. — ' I Cor. i, 30, 31. — * Gai. u, iO.
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«dans ma chair ». En effet, autant Jésus- a répugne à la loi de mon esprit », et pro-

Clirist vit en lui, autant il livre (le combats et clame hautement qu'il ne peut être délivré

remporte de vicloire?!, non pas contre h; bien, de ce niai que par la grâce de Dieu en Jésus-

mais contre le mal qui habite dans sa chair. Christ Noire-Seigneur. S'il gémit, ce n'est

Pour qu'un homme, par son esprit, convoite donc, ni parce qu'il est juif, ni parce qu'il a

:ontre sa propre chair, ne faut-il pas (jue l'es- péché, mais uniquement parce qu'il lui faut

prit de Jésus-Christ habite en lui ? Dès lors, à faire de violents efforts pour résister au péché.

Dieu ne plaise que nous tenions jamais lelan- 73. «L'Apôtre», dites-vous, «exagère la force

cage que vous nous prêtez : «L'Apôtre», dites- «de la coutume ». Voudriez-vous me dire si

vous, « aurait parlé comme uu homme qui, l'homme baplisé n'a plus besoin de combattre

H voulantfairecroireà sa prétendue résistance, contre cette force de la coutume? Si vouspré-

a se serait laissé entraîner comme par la main tendezqu'il n'a plus à combattre, vous heurtez

« dans les honteuses profondeurs de la vo- de front tous les sentiments chrétiens ; et s'il

a lupté ! » N'esl-ce donc pas lui qui s'écrie : doit encore combattre, pourquoi dans les pa-

a Mais le mal, je ne le fais pas ? » nous mon- rôles de l'Apôlre ne reconnaissez-vous pas le

Irant par là que la concupiscence de la chair cri d'un généreux athlète ? « Les instincts des

peut bien soulever l'orage des passions, mais « houunes dépr,.vés », dites-vous, « s'étaient

que la volonté reste inébranlable dans son « enflammés sous la pression d'une loi bonne

refus du péché. « et d'un précepte saint; car, sans la volonté

7-2. Mais pourquoi ce besoin « d'applicjuer « propre, toute inslruclion était insufflsante

«ces [)aroles à l'orgueil des Juifs », pour- « pour inspirer la vertu ». le spirituel in-*

[\uoï soutenir que « c'est uniquement à leur terpiète ! U l'illustre commentateur des ora-

ff point de vue que l'Apôtre se place, parce des divins ! Que faites-vous donc de ces pa-

« qu'ils rejetaient les dons de Jésus-Christ, rôles : « Je ne fais pas ce que je veux; le vou-

« comme leur étant absolument inutiles? » « loir m'appartient
;
je fais ce que je ne veux

Vous prenez volontiers un soupçon pour une « pas
;
je me réjouis dans la loi de Dieu selon

réalité; plaise à Dieu que vous estimiez as- « riiomme intérieur? » Vous entendez ces

sez vous-même les dons de Jésus-Christ et mots, et vous osez dire encore (|ue la vertu a

que vous leur croyiez le pouvoir de nous t'ait défaut parce que la volonté a failli ? Ne

faire triompher de la concupiscence! Vous fallait-il pas la présence, non-seulement de la

soutenez que les Juifs méprisaient ces dons, volonté, mais encore du courage et de la vertu,

«parce que Jésus-Christ conférait par eux pour refuser tout consentement à cette con-

« la rémission des péchés dont ces Juifs se cupiscence de la chair qui obéissait à la loi

«croyaient exempts par leur fidélité à la du péché par ces mouvements désordonnés ?

a loi ». Est-ce donc que la rémission des II refusait de céder à ces mouvements, et d'a-

péchés confère à l'homme assez de perfection baudonner ses membres pour servir d'armes

pour que la chair cesse de convoiter contre d'iniquité '
; et cependant ressentant, ce qu'il

l'esprit ', et qu'il n'y ait plus lieu d'ap- ne voulait pas, les convoitises de sa chair

pliquer ces paroles : « Je sais que le bien contre son esprit, soulevant au contraire,

a n'habite pas en moi, c'est-à dire dans ma contre cette même chair, les convoitises de

chair », et autres propositions semblables? son esprit, il s'écriait avec l'accent d'une

Cependant vous ne renoncez pas à ce dogme chasteté sincère : « Par mon esprit j'obéis à

impie en vertu duquel vous enseignez que la « la loi de Dieu, et par ma chair à la loi du
grâce de Dieu par Jésus-Christ Noire-Seigneur «péché». Vous rappelez ces autres paroles

est tellement renfermée dans la seule remis- du même Apôtre : « La loi est véritablement

sion des péchés, qu'elle ne nous est d'aucun « sainte et le commandement estsaint, juste et

secours pour éviter le péché et pour Irioni- « bon.Cequicstbon ensoi, m'a-t-ildonccausé

pher de nos désirs charnels, quoiqu'elle ré- « la moit? Nullement; mais c'est le péché qui,

pamie dans nos cœurs la charité par le Saint- « m'ayant donné la mort par une chose qui

Esprit qui nous a été donné *. Vous perdez a était bonne, a fait paraître ce qu'il était, de

donc de vue celui qui [tousse ce gémissement : « sorte que le péché est devenu, par ces mêmes
«Je vois dans mes membres une autre loi qui « préceptes, une source plus abondante du

Gai. V, 17. — - Rorn. v, 5. i fjocd. Vi, 13.
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a [K'cIiôn.Or, colanKaKodn l'AitolrrK'jiitpliquc on tiou«
;
qu'on doive l.i châtier, l'enclialner,

à Pii vi(! jiassrc, |ini(l.iiil (|ii'il «;lail sons lu loi, la cornballrc, la \aincre, non» le proclanions

et avant <rfnli(r sous U; ic^uo do la ^ràci;. Iiaiihinenl, cotnnie nous proclatnon» «|u'(.lle

Kii olVcl, c'csl liii'ii le passé (pi'il expiiine en est en nous elquelle vient de nouf. Nous la

ces ternies : a Je n'ai ionnu le péché (jne par ngardons, non pas comme un bien, mais

a la lui
;

j(; m; conuaissuis jias lu concupis- comme un mal. Nous condamnons la vanité

cence ; il a opéré en moi lonle concupis- manichéenne (|iii houlient que celle concnpis-

« ccnce ; antrelois j{; vi\ais sous la loi ». Il cence, réparée de non*, 8ub>i&U'ra hors de

nous |>:ule même de l'épo'im; pendant la- nous, et nous affirmons avec la \ériié callio-

(luelle il ne pon\ail ciicoie avoir l'usage de liqui;, (ju'elle sera gueiie en nous et disparai-

la raison : « Le commandement étant sur- tra entièrement.

a venu, le pcclié est ressuscité ; le péché To. Mais où je vois éclater de votre pari

« ayant saisi l'occasion du conunandemetit, une ini[)udence étonnante, voire même une

« m'a trompé et m'a tué |)ar le commande- vérilahle folie, c'est (joand il s'ajiit de ces pa-

« ment mène ; il s'est servi du bien
|
our me rôles dans lespielles l'Apôtre formule le [tiin-

« donner la mort d. Toutes ces propositions cipe inébranlable de notre foi: « Le pé<:lié

se rapportent évidemment à répO(jue pendant a est entré d;ins le monde par un seul iiomme
laquelle il vivait sous la loi, et se laissait « et la mort par le péché ; et c'est ainsi que la

vaincre par la concupiscence charnelle, privé a mort est entrée dans tous les homme- par

qu'il était du secours de la grâce de Di'U. a celui en (|ui tons ont pèche' ». ijv, c'e.-t

Mais quand il s'écrie : « La loi est spirituelle, en vain que vous tentez de fiire subir à ces

« et moi je suis charnel», c'est le soldalchré- paroles une inter[)relation aussi nou\elleque

tien qui nous montre ce qu'il soufïVe. Il ne fausse et condamnable. N'affirmez-vous pas

dit pas :« J'ai été charnel »; ou bien : J'étais; que a ces mots: Eu qui tous ont péché,

mais: «Je suis». Mais voici qu'il distingue «doivent s'interpréter comme s'il y avait:

bien mieux encore les époques : «Maintenant « Parce que tous ont |)éché ; comme nous li-

ce n'est plus moi (|ui fais ce mal, mais c'est « sons: Parce que le jeune homme corri^'e sa

« le péché qui habile en moi ». En effet, il ne «voie*?» Dans ce sens l'Apôlre n'aurait

voyait plus se réaliser le mouvement des donc pis voulu dire que tous les hommes ont

mauvais désirs auxquels il refusait impitoya- péché originairement dans un seul homme,
blement son consentement. Qu.inl au péché et comme dans l'unité commune d'une seule

qu'il dit habiter en lui, il entend par ce mot et même masse ; il aurait dittim[)lement que

la concupiscence elle-même ; car elle a été tons les hommes ont péclie parce que le pre-

faite par le itéchc, et dès qu'elle obtient le con- mier homme a péché, c'est-a-dire qu'ils ont

sentement de la volonté, elle conçoit et en- péché en tant qu'ils l'ont imité, et non pas en

gendre le péché. C'est ce qu'il exprime dans tant qu'ils ont été engendrés [lar lui. Or,

tout ce passage, jusqu'à ces mots : « Ainsi donner à ces mots a en qui », le sens de

a donc par mon esprit j'obéis à la loi de Dieu, « parce que », c'est évidemment manquer à

« et par ma chair à la loi du péché * ». C'est toutes les règles de l'interprétation et du bon

là le langage d'un homme soumis à l'empire sens. En effet, ce pour quoi chacun pèche,

de la grâce, mais ayant encore à combattre désigne la lin qu'il se propose en [téchant, ou

contre sa propre concupiscence, et lui refu- la cause quelle qu'elle soit de son j>éché. Ace

sant son consentement pour échapper au pé- prix, ne serait-ce pas manquer aux plus simples

ché. Il résiste à tous les désirs du [éché; mais notions du bon sens, que de dire : Ce qui a

ces désirs il les éprouve et en gémit. déterminé cet homme à commettre un homi-

74. Personne d'entre nous n'accuse la subs- cide, c'est parce que, dans le paradis terrestre,

tance du corps
;
personne n'accuse la nature Adam a mangé du fruit défendu ? or, il est

de la chair
;
pourquoi donc vous croire obligé bien probable que ce criminel, en versant le

de justifier ce que nous n'avons jamais in- sang de son frère, pensait bien moins àAdam
culpé ? Quant à la concupiscence mauvaise, qu'à s'emparer des richesses de sa victime. Il

quoique nous lui refusions notre consente- en est de même de tous les autres péchés qu'un

ment, nous n'avons pas à nier son existence homme peut commettre ; ils ont tous une fin

' Rom. VII, 7-25. > Rom. v, 12. — ' Vs. csvdi, 9.
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qui leur est propre, alors même que leur au- le péché a été transmis, parce que l'exemple

teur ne pense nullement à la faute commise du premier liomnie a pré.étié; et d'ajouter

par le premier homme , ni à imiter ses aussiiôl : Le péché s'esl tr.insmis, parce que

exemples. Ce n'est pas même parce qu'Adam tous les hommes ont péché à l'imitation du

a péché, que Caïn a péché lui-même, et premier homme? Si donc l'Apôtre avait

cependant il connaissait parfaitement la faute daigné se plier au caprice de vous ou de

commise par son [)ère. L:i raison |)our laquelle n)oi, il aurait parlé de la première ou de la

il a tué son frère, nous la connaissons : ce seconde de ces deux manières. Mais comme
ne fut point le péché môme d'Adam, mais il n'a emprunté ni vos paroles ni les miennes,

la violente jalousie qu'il éprouvait à l'égard voulez-vous que nous en concluions qu'il n'a

d'Abel.. parlé ni du itéché d'origine selon les catho-

76. Enfin, tous les passages que vous avez liques, ni du péché d'imitation selon les Pé-

cilés ne prouvent nullement en faveur de lagiens? Il me semble que vous repoussez

votre opinion. On a pu dire «en quoi un cette conclusion. Donc, rejetez ces formules

a jeune hommecorrigesaconduile?» comme qui |)euvent être énoncées avec des raisons

s'il y avait: « Pourquoi la corrige-t-il ? » Car égales de part et d'autre, et si vous voulez,

le texte ajoute immédiiitement: « En gardant sans aucun parti pris, examiner sérieusement

a vos paroles». Si donc il corrige sa conduite, le langage deTApôlre, sachezlout d'abord dans

c'est parce qu'il médite, comme il le doit, les quel but il prononçait ces paroles. Vous com-

paroles de Dieu, et parce qu'en les méditant prendrez aussitôt (ju'il nous parle de deux

il les observe, et parce qu'en les observant il honunes bien tlislincts: par le premier, la

mène une vie sage. Ainsi donc, la raison pour colère de Dieu s'est précipitée sur le genre

laquelle il corrige sa conduite, c'est parce humain, et par le second. Dieu s'est ré-

qu'il observe les préceptes de Dieu. Saint concilié gratuitement le genre humain et

Et, enne dit également : «A cette parole Moïse a brisé l'arrêt de sa condamnation. Le pre-

a prit la fuite*». On peut également dire: mier, c'est Adam tiré du sein de la terre;

a A cause de celte parole b; c'est-à-dire qu'en le second, c'est Jesus-Christ tiré du sein

renlendant il a été saisi de crainte, et sous le d'une vierge. Dans le premier, la chair a

coup de la crainte ii a pensé à prendre la été faite par le Verbe ; dans le second, le

fuite: telle fut la cause de sa fuite. Dans Verbe lui même s'est fait chair, afin que nous

toutes ces locutions, qu'y a-t-il donc qui puisse vivions par sa mort, tandis que, séparés de

se rapporter à l'iniitalion; et peut-on dire lui, nous reslions dans la mort. « Dieu a fait

de tel homme qu'il en imite un autre, quand «éclater son amour pour nous, car alors même
cedernier n'est pas même l'objet de la moindre « que nous étions des pécheurs, Jésus-Christ

de ses pensées? On ne peut donc pas dire que « est mort pour nous dans le temps marqué;
le second a péché, parce que le [)reuiier avait o maintenant donc que nous sommes justifiés

péché quand le premier n'a exercé sur le se- « par son sang, nous serons à ()lus forte rai-

cond aucune influence ni par l'origine ni par « son délivrés par lui de la colère de Dieu '».

la |)ensée. 78. Sur cette colère de Dieu, écoutez l'A-

77. « iMais », dites-vous, « si l'Apôtre avait pôlie : «Nous étions par nature enfcints de
a voulu parler de la transmission même du « colère, comme les autres^ » ; le prophète

péché, quelle excellente occasion de nous Jéréniie : «Maudit soil le jour où je suis né''»
;

adiré, une fois pour toutes, que le péché se le saint homme Job: « Périsse le jour où je

« transmet originairement, parce que tous les « suis né '* » ; et le même : « L'homme né de
a hommes sont engendrés dans la volupté «la femme ne vit que peu de jours, et ces

« des époux; et d'ajouter aussitôt : Le péché «jours sont pleins de colère; il lombecomme
«se transmet par la même voie par laquelle les «la fleur qui s'étiole, il fuit comme une
« descendants d'Adam sont sortis de sa chair « ombre légère. N'avez-vous donc pris aucun
«coupable ». Vous ne voyez donc pas que « soin de l'homme, et ne l'avez-vous pas fait

l'on pourrait vous répondre dans les mêmes « entrer en jugement devant vous ? Qui donc
termes: Si rAi)ôlre parlait de l'imitation du «sera trouvé pur de toute souillure? Per-

péchéj quelle excellente occasion de dire que a sonne, pas même celui qui n'aura vécu

Act. VII, 29. ' Rom. v, 3, 9.— " Eph. ii, 3.— - Jér. ix, 1 1.— ' Job, m, 3.
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n <|n'ijn FCîiil jour sur la Utrrc ' ? I) l'Kcclésias- « rlonc qtie nous sommes justifiés par »on

li(|nu : o Toul(! chair vieillit cominc; un v(^- « sang, à combiiîn plus forte raison serons-

« li'ineiit , (Mr l(! (l(';(T(;l [inrh; dans tous Iiîk a nous (l/;livr(;H (j.ir lui <I<! In colère (\i: I>ieu.

a siècles : Vous uu)uncz (le mort 'n ; cl eiiconî: a (^ar si, lors(|ui: nous clioiis crmcmis de

« l>e pccliéacoinrucncé par la feuiiue, et c'est «Dieu, nous avons été récoticiliés avec lui

«par elle (|ue nous mourrons tous*»; et " |iar la mort de son Fils, :i plus forte raison,

encore: «Une grande occultation a été im- u étant maintenant réconciliés avec lui . nrtus

a posée a tout homme, et un jouj,' hieri louifl « serons sauvés par la vie de ce ni'Mne Fils,

« pc~(!sur tous les enfanls d'Adam définis le " Kt iion-seulemt nt cela, mais nfius nous ^lU)-

« jour de leur naiss.inc<; jus(|u'a celui de l(!ur a niions même en bien par Jésiis-fihrisl

« sépulture* »; l'Kcclésiaste : «Vanité des « iNotre-Seigueur, par qui nous avons ohlenu

vanités, et tout cstvaniié. Quelle ahondance « celle recom iliation. (^r comme le péché est

« riiomme ndire-l-il de tous les travaux (ju'il « entré dans le monde par un seul liomiiK; et

accomplit sous le soleil"? n saint I*aul : « la mort [lar le péché, ainsi la mort est [tassée

M Toute créature est soumise à la vanité* »; o dans tous h s hommes [lar celui «n q'ii tous

le l»salmisle : «Vous avez fait vieillir mes a ont [téché ». Ces jtaroles nous font claire-

« jours, cl ma substance est comme le néant rement connaître le hut (toursuivi par l'Apôtre,

«devant vous, voilà pourquoi tout homme Allez donc, vous aussi, soustraire à celte ré-

a vivant n'est (|ue l'universelle vanité '' » ; et conciliation (jui s'opère [tar la mort du Fils de

encore: « Les âmes des hommes sont comme Dieu, venu sans péché dans ce monde, ces

« des choses qu'on compte pour rien ; leur vie pauvres enfants, sur qui vous laisserez ainsi

« est comme riierbe qui [tarait dès le matin peser la colère de Dieu, à cause de celui par

« et qui passe déjà; dans ce malin on voit la qui le péché est entré dans ce monde? Que
« fleur et die passe, le soir elle tombe fanée, |)eut faire ici l'imitation, je vous le demande,

et elle se dessèche aussitôt. C'est que notre quand vous entendez celle sentence formulée

« colère nous a consumés, et que notre fureur [tar l'Ai ôtre : a Car nous avons ét6trondamnés

« nous a remplis de trouble. C'est que vous o par le jugement de Dieu pour un seul péché,

« avez placé devant vous nos iniquités, et que «tandis que nous sommes justifiés par la

« toute notre vie a été éclairée de la splendeur « grâce après plusieurs péchés • ? » Pourquoi

« de votre visage. C'est [tour cela que tous nos donc cette grâce de la justification après plu-

« jours se sont éteints, et que nous avons été sieurs péchés? n'est ce [)0inl parce que a ce

« consumés par le feu de votre colère. Nos péché d'origine nous en avons ajouté beau-

« années s'épuieent comme l'araignée^ ». coup d'autres dont la grâce a dû nous puri-

79. Personne ne peut se soustraire à celle fier? Autrement la condamnation ne serait

colère de Dieu, à moins qu'il ne soit récon- pas pour un seul péché, mais pour beaucoup

cillé avec Dieu par le Médiateur. De là ces de péchés commis à l'imitation du premier

paroles du Médiateur lui-même : « Celui qui homme ; celte condamnation serait pour plu-

« ne croit [tas au Fils n'aura pas la vie, et la sieurs péchés comme la justification nous est

« colère de Dieu demeure sur lui'' ». Il ne dit conférée après plusieurs péchés dont la ré-

pas qu'elle viendra, mais « qu'elle demeure mission par la grâce nous rend à la vie véri-

« sur lui ». Voilà pourquoi les adultes croient table. Quant à la condamnation, elle avait été

et confessent par leur propre cœur el leurs justement portée après le seul péché d'ori-

propres lèvres, et les enfanls parle cœur el la gine; mais quant à la grâce, il ne lui suffisait

bouche de leurs parrains, afin de [louvoir se (tas d'en effacer un seul, elle devait effacer éga-

réconcilier avec Dieu par la mort de son Fils, kment la multitude des autres péchés ajoutés

et afin que la colère de Dieu ne demeure plus au péché originel, [tarce que la justification

sur ceux qui avaient été rendus coupables |)ar n'est [lossible que par la rémission de tous les

le vice de leur origine. De là ces mois de l'A- [léchés quels qu'ils soient. De là ces paroles :

pôtre : « Lorsque nous étions encore [)écheurs, « Nous avons élé condamnés par le jugement

a Jésus-Christ est mort pour nous, maintenant « de Dieu pour un seul péché, tandis que nous

« sommes justifies par la grâce a[jrès plusieurs

'Job, XIV, 1-5, selon les setJi. — - Ecc i. xiv, 18, 1:^. -^ ' id. q péchés ». Lcs cufants u'imilent pas Jesus-
XXV, 33. — ^ Id. XL, 1. — ' Eccl. I, 2, 3. — ° Rom. viii , "JO. —
' Pf. xxxviii, 6. — » Id. Lxxxix, 5-9 — ' I Jean, ht, 36. ' Rom. v, 8-12, 16.
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Christ, puisqu'ils ne le peuvent pas, et cepen- « tification de la vie » ; et un peu plus loin :

dant ils peuvent participer à sa grâce spiri- « Plusieurs seront rendus justes par l'obcis-

luelle; de même, sans avoir aucunement imité « sance d'un seul' » ; nous devons entendre

le premier homme, ils se trouvent souillés que tous les hommes absolument sont dési-

par le fait même de la contagion produite en gnés alternativement par ces mots : Tous et

eux par la génoralion charntUe. Si vous pré- beaucoup; non pas en ce sens (|ue tous soient

tendez que ces enfants n'ont rien à voir dans réellement justifiés en Jésus-Christ; mais en

le péclié du premier homme, parce qu'ils ce sens (jue tous ceux qui sont justifiés, ne

n'ont pu l'imiter par leur volonté propre, par peuvent l'être qu'en JébUsChrist. De même
la même raison privez-les impitoyablement quand nous disons que tous entrent dans telle

de la justice de Jésus -Christ, puisqu'ils demeure par une seule porte, nous voulons

n'ont pu davantage l'imiter par leur propre dire, non pas sans doute que tous lesbomnies

volonté. entrent dans celte demeure, mais seulement

80. Dans le premier membre de phrase que personne n'y entre que par celle porte.

l'Apôtre avait dit : « Tous», et dans le second Nous disons de même: Tous vont à la mort

il dit; « Beaucoup ». Vous en concluez que le par x\dam, et tous reviennent à la vie par

mot beaucoup, ne peut pas signifier : tous, Jésus-Cbrist. Car, «de même que tous meurent

« puisque c'est pour établir cette distinction « en Adam, de même tous seront vivifiés en

« que l'Apôlre s'est servi du mot beaucoup». « Jésus-Christ ^ » ; c'est-à-dire (jue, en vertu

Or, vous pouvez en dire autant de la race de la première origine du genre humain, per-

d'Abraham, à qui d'abord toutes les nations sonne ne tombe dans la mort que par Adam,
avaient été promises ', et soutenir que toutes et personne ne naît d'Adam que pour mourir

;

les nations ne lui ont pas été promises, puisque de même, personne ne revient à la vie que

nous lisons dans un autre passage: «Je t'ai par Jésus-Christ, et personne ne renaît par

« établi le père de beaucoup de nations * » . Aux Jésus Christ que pour la vie.

yeux d'une saine interprétation ces différences 81. Quand donc vous prétendez (jue ce ne

terminologiques dans la sainte Eciilure s'ex- sont pas tous les hommes, mais beaucoup
pliquent facilement parla raison que certaines d'hommes qui sont condamnés par Adam, et

chuses peuvent être plusieurs, sanscependant que ce ne sont pas tous les hommes, mais
être nombreuses; par exemple, nous disons : beaucoup d'hommes qui sont délivrés par

Tous les Evangdes, quoi(|ue le nombre en soit Jésus-Christ, vous faites preuve d'une horrible

réduit a quatre. D'un autre côté, nous pouvons perversité, et vous vous posez en ennemis
parler de beaucoup de choses sans cependant déclarés de la religion chrétienne. En effet,

désigner toutes celles de la même espèce; par si quelques-uns peuvent être sauvés sans

exemple, noui disons que beaucoup croient Jésus-Christ, et quehiuts uns sancliliés sans

en Jésus-Christ, ^ans faire entendre que tous Jésus-Christ, c'est donc en vain que Jésus-

y croient, a La foi n'est pas le partage de tous», Christ est mort. En dehors de sa mort, ne
dit l'Apôlre ^ Or, quand nous lisons: «Toutes prétendez-vous pas qu'il y avait, pour sau-

« les nations seront bénies en votre race »; et: ver les hommes et les justifier, un autre
« Je vous ai établi le |)ère de beaucoup de na- moyen que vous trouvez sans doute dans la

«lions», le texte indique clairement que nature, dans le libre arbitre, dans la loi na-

toutes ces nations sont nombreuses, et qu'en turelle et dans la loi écrite? Or, supposant
parlant de ces nombreuses nations il parle de justes toutes ces images de Dieu, n'y aurait il

loules. De même, quand nous lisons :« Far un pas une criante injustice à les éloigner du
« seul homme le péché est passé dans tous les royaume de Dieu? Vous ajoutez peut-être:

« hommes » ; et : « Par la désobéissance d'un Mais leur salut ec-t plus facile par Jésus-Christ.

« seul beaucoup ontélé constitués pécheurs»
; Et au sujet de la loi ne pourrait-on pas dire

il est clair que ces mois : beaucoup el tous, également: La justice nous vient par la loi,

désignent absolument les mêmes personnes, mais elle nous vient plus facilement par Jésus-

c'est-à-dire tous les hommes. Eiitin, quand Christ? Pourtant voici que l'Apôlre nous dit :

il est dit: «C'est parla justice d'un seul « Si la justice nous vient parla loi, c'est donc
«que tous les hommes reçoivent ia jus- « eu vain que Jésus-Christ est mort ^ ». Nou,

' Gen. XXII, 13. — = Id. xvii, S. — - il Ttiess. m, :;. ' Hom. v, 12, 18, 19. — l Cor. xv, 22, — • Gai. il, 21.

I
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en (Inhors (U\ rpuI Mi'di.ilciir cntrn Dieu cl 1rs fins loin les crimes d'Achab, roi d'Israël, re-

lioiniiics, c'est a-(lito en dehors du Jésus- tomhetit en flots ven^^eiirs bnr loiite sa pofité-

Clii ist. Dit 11 et liorriMie ', il n'y a pissons le rile*. VA (luis, n'est-ce pas d.nia les saints

ciel d 'aiiln; iioin |i<-ir l('(|Mel |iiiisse s'opérer Livres <|tte nous lisons : a liieii r< foule les

noire saint*. Voila poijt(|iioi il ert écrit: o fiéclié» «les pères dans le siiii de leurs en-

Tous seront vivifiés en Jésus (;iiti4 », car « l.inl^ * » ; cl: a |)icu raitritonib>-r lespc<:liés

c'est en lin ipie Dieu a élil^li la fii ()our Ions, a des ftarenls sur leur-; enfants juHin'u la

le ressiiseilaiit «l'tînlre It s morts', Vol/e hé- « lioi^eme et la (juatriéine génération*?»
résie a néccss'UK niiiil pour priii(i()e l'inno- (ie dernier nombre |»iut même s'interpiéler

ccnce absolue de la nalnrt:, la [luissance du dans un sens indelini. Sont-ce la de vaines

libre arbitre et de la loi, soil naliiie'lle, soit menaces? L'afiirmer, ne ferail-<e pas se

mosaïi|ne; de telle ^orle (|iie si notre r.dul [loser en ennemi déclaré des di\ins ora< les?

élei nel invoijue la médiation de J.sus Christ, Ainsi donc la génération cbarmlle, même du

il ne rinvo(|ue cependant pas comme une ab- peuple de Dit.u, appartenant à l'ancn n Testa-

solne nécessilé.II me semble, toutefois je n'en ment qui en;,'enlre pour la servitude*, ri nd

suis pas assuré, (jm; vous regardez encore le les enfants solidaires des péchés de leurs fta-

myslère de la mort cl de la résurrection de reiils. Mais (juanl a la génération S|iiritnelle,

Jésus Christ, comme la voie la plus commode en changeant I hérédité, elle a également

pour nous d'arriver au salut; mais vous êtes changé ks menaces de châtiments et les pro-

loin d'admettre que pour nous il ne |)uisse y mess» s de récompenses. Celle heureuse trans-

avoir aucune autre voie. Que cette seule ré- formation nous est souvent signalée par les

flexion vous suflis(i |)our vous faire juger de PiOfthéles, et surtout par Jerémie: a Dans ces

la deleslalion |)rofonde qui vous est due par «jours», dit-il, «on ne dira plus (|ue les pères

les cbréiiens et vous faire renoncer a vos « ont mangé le raisin amer et agacé les

erreurs, alors même que nous garderions le a dénis de b-urs enfants; chacun mourra

plus complet silence. a dans son propre péché, et quiconque man-

82. Le jdus inébranlable argument en fa- « géra le raisin amer sentira ses dents fré-

veur de votre cause, vous le lé.-erviez |)our la « mir ». Peut-on ne |)as voir dans ces paroles

fin; c'est ce p ssage du prophele Kztcliiel, i'aunoncefnophéiiqueduNouveau Tcst:iment,

dans lequel nous lisons qu'il n'y aura plus d'abord enveloppé sous le voile du mystère,

de ces paraboles dans lesquelles ondi?ail que et enfin clairement révélé par Jésus-Christ?

les parents avaient mangé le raisin amer et Enfin, pour ne point nous iffniyer outre

agacé les dénis de leurs enfaiîts; le fils ne mesure des passages que j'ai cités et de b^au-

niourra plus dans le péché de son père, ni coup d'autres du même genre, qui rendent

le père dans le péché de son fils, il n'y aura les enfants responsables des péchés de leurs

plus pour mour.r que lame pécluresse elle- parents, et qui, dictés par la vérité même,

même*. Or, vous ne comprenez pas que cette pourraient p.iraîlre en contradiction avec la

prophétie n'est que la |)romesse du Nouveau prophétie que je viens de rappeler, il suffit de

Testament et de cet héritage spirituel qui se voir dans les paroles suivantes du même pro-

réalisera dans le siècle futur. N'est-ce pomt plièle , comment il résout celte question si

la glace du Kédemideur qui aell'acéla cédule diflicile et si grave en apparence : « Le- jours

de la condamnalmu paternelle ^ de telle sorte o viennent, dit le Seigneur, et je réaliserai

que chacun n'aura plus à rend/e comide que « pour la maison d'Israël et pour la maison

de soi-même? D'un autre côté, comment énu- ode Juda le Testament nouveau, non pas

mérer tous les passages des saintes Ecritures « selon le Testament que j'ai donné à luurs

qui nous irouvenl que les enfanlssoulréelle- «pères'». Dans ce Testament nouveau le

ment solidaires des fautes de leurs parents? décret de condamnation paternelle a été dé-

Ici c'est Cham ()ui pèche, et la sentence ven- fruit et annulé par le sang du testateur; par

geresseesl pronuncéeconlresonlilsCbanaan". conséquent i'honmie appelé à renaître voit se

Là le fils de Salomoii voit son royaume par- briser sur sa tète la solidarité qu'il avait cou-

lage en punition de la faute de son [lère'. tractée en naissant, à l'égard des péchés pa-

' 1 Tim. 11, 5. — • Act. iv, 12. — ' Id. xvii, 31. — ' Ezech. xviii. ' U[ Rois, xxi. — ' Jérém. xxxil , 18. — ' Exod. xx, 5. —
2-4.— ' Coloss. Il, 14.— ' Gen. l.\, 22, 24, •2f>.— ' III Rois, su. • Gai. iv, 21. — ' Jérém. xxxi, 29-32.
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ternels; le Médiateur n'a-l-il pas dillui-mêmc :

Sur la lerre ne donnez à personne le nom
« de père '? » C'est ain;-i qu'il nous est donné

de participer à une nouvelle naissance, en

vertu de la(|uelle nous n'avons plus à succé-

der à notre Père, mais à vivre éternellement

avec lui.

83. Je pense, Julien, avoir suffisamment ré-

futé, dans ma réponse, toutes les raisons pré-

tendues que vous avez jetées dans vos (juatre

volumes, pour nous prouver que le péché

originel n'existe |)as et qu'on ne peut incul-

per la concupiscence sans condamner par cela

même le mariage. A moins d'obstination de

votre part, je crois (]ue vous conviendrez de

vos erreurs. Il a été démontré que celui-là

seul n'est plus soumis à l'antique condamna-

tion paternelle, qui a changé d hérédité et de

père ; cjui s'est vu adopté par la giàce et s'est

uni comme frère à l'uniijue cohéritier natu-

rel. J'ai prouvé que seul l'homme baptisé n'a

plus à craindre que la concupiscence char-

nelle lui cause de nouveau la mort, après la

mort, puisqu'il a trouvé, dans la mort de

Jésus-Christ, le moyen de mourir au péché et

d'échai per à la mort à la(|uelle le condamnait

sa naissance dans le péché. Un seul est mort,

donc tous sont morls *. 11 est mort pour tous,

et la vie ne saurait être le [larlage de ceux

pour lesquels n'est pas moit celui qui dans la

plénilude de la vie est mort [)0ur les morts.

Telles sont les vérités que vous niez, que vous

re|)OU?sez avec la coujiable prétention de ren-

verser les fondements de la foi calhoIii|ue, et

de rompre tous les neifs de la religion chré-

tienne et de la piété véritable. Kt vous osez dire

en outre que vous soutenez la lutte contre des

impies, quand c'est bien contre cette mère
généreuse qui vous a enfanté spirituellement,

' Matt. xvin, 9. — MI Cor, v, M.

que vous revêtez toutes les armes de l'im-

piété 1 Vous osez dire {|ue vous vous êtes placé

dans les rangs des saints patriarches, des Pro-

phètes, des Apôtres, des martyrs et des prê-

tres 1 Mais les patriarches nous enseignent

que des sacrifices sont offerts pour les péchés

des petits enfmis ', |)irce que l'enfant d'un

jour n'est pas lui-même cxrmiit de toute

souillure *. Mais les Piophètes vous disent

que nous soirimes tous conçus dans l'ini-

quité ^
; mais les Ajiôlres vous disent : « Nous

« tous qui avons été ba[)lisés en Jésus-Christ,

« c'est dans sa mort que nous avons été bap-

« tisés », afin (jue nous sachions que nous

sommes morts au péché et que nous vivons

pour Dieu en Jésus-Christ *
; mais les mar-

tyrs vous disent {|ue les enfants issus charnel-

lement de la race d'Adam naissent sujets à

l'antique mort, et que le baptême efface, non
pas des péchés qui leur soient personnels,

mais des péchés d'autrui *
; mais enfin, les

prèties vous disent que les hommes venus au

monde par la voie de la chair siibissent le

mal du péché avant de jouir dti bienfait de

cette vie *. Vous vous flattez donc d'entrer

dans la société de ceux dont vous combattez

la foi. Vous osez dire que vous n'êtes vaincu

que par une conjuration de Manichéens,

vous qui rendriez les Manichéens invincibles

si toute victoire remportée sur eux n'était

pour vous même une véritable défaite. Vous

vous trompez donc, mon fils, vous vous trom-

pez misérablement, vous vous trom[)ez d'une

manière détestable ; (juand vous aurez vaincu

l'animosité qui vous tient, vous pourrez tenir

la vérité par laquelle vous serez vaincu.

' Léwt. XII. — ' Job, XIV, 5, selon les Sept. — ' l'&. l, 7. —
' Rom. VI, 3, 11.— ' Cj-pr. lett. l.xiv à Fidus ; voy. plus haut, liv. 1,

chap. iir. — ' Ambroise, liv. du Sacr. de la régén. Voyez plus haut,
liv. II, ch. VI.

Traduction de M. l'abbé B( RLERAUX.



DE LA GRACE ET DU LIBRE ARBITRE '.

Cet oiivrnRc pst un cnchalnimfnt de ciUiionR fie l'Ancien et du Nouveau T<glament
,
qui établissent à la fou la lilx^rté linmain«

et la iiécrssilé 'le la Kiice. Les prc< eplc» divins, |i s cxliirlaimn-i directes alressées a l'homme, pronveal Jii»qu'a la dtrméfe

évidence que l'homme peut agir ou ne pas a^ir, et que la dé-lMon appartient toujours i «a propre voloulé. L<-s léiiioigiia|!ef

des Piophële^, de l'Kvanvile et de faint Paul, ihmis f mt tou her dn d'>i|/i l'infirmilé de notre vrdnnié pour !<• bien, la div ot

assi^iancc (jui rhaicje les cœurs de piern; en rœnr» de chair, inspire le< salutaires pen-écs iIVh'i nais-cni libr>'ni<>rit les b"one«

œuvres, et i|iii prépare noitc voumr à l'ac omulii-seinent de la loi Iterulation de <ette deruié e erreur des l'èlaLicus : si la

grâce n'est pas conférée selon les mêmes des œuvres, elle l'est du moins selon les mérites oe la volonté. Eiameo de celte

question : Pourquoi Dieu commande-l-il ce qu'il doit lui-même donner, et commaode-l-il l'impossible ?

ClIAPITUE l'HKMIEU.

INTRODLCTION.

1. Pour répondre à ceux qui exaltent et

défendent le lihre arbitre de l'Iiomniejusqu'à

nier et teiiler de délruire la grâce, jiar la-

quelle Dieu nous appelle vers lui, nous dé-

livre de nos péchés et nous fait acijuérir les

mérites nécessaires pour parvenir à la vie

éternelle, j'ai déjà com|iosé de volumineux

ouvrages et dicté de nombreuses lettres, au-

tant du moins qu'il a plu à Dieu de m'accur-

der le secours de ses lumières. Mais à côté de

cette première classe d'adversaires, il s'en

élève d'autres qui défendent la grâce de

Dieu jusqu'à nier le libre arbitre de l'homme,

ou du moins im.igiiietit qti'eii défendant la

grâce on nie par le fait même le libre arbitre.

Pour montrer que même ces derniers sont

dans l'erreur, pressé du reste par votre grande

charité, j'ai pris le |)arti de vous adresser ce

livre, à vous Valentin, notre bien-aimé Iière,

et à tous vos religieux. En efl'ct, quehiues

membres de votre communauté, venus à

Hi|)i)one, nous ont ap|)ris qu'il s'éiait élevé

j>armi vous certaines dissensions au sujet de

la grâce et du libre arbitre : voilà pourquoi

nous les avons chargés de vous |)résenter ce

livre et les lelties qui l'accompagnent. Ainsi

donc, frères bien-aimé>, ne vous laissez point

troubler p.ir l'obscurité de cette question, et

rendez grâces à Dieu de toutes celles que

vous comprenez. Quant aux maliètes qui vous

paraissent au-dessus de la poriée de votre in-

telligence, faites en sorte qu'elles ne troublent

' Voir les lett-.es tcxiv et ccxv, tom. III, pag. 31 et suiv.

ni la paix ni la charité ((ui doivent régner

entre vous, et demandez à Dieu qu'il daigne

vous éclairer. Enfin, jusqu'à ce (ju'il vous

donne la grâce de ()ercevoir ce que vous ne
comprenez |)as encore, marclK.'Z de telle sorte

que vous puissiez parvenir a cette faveur.

C'est l'avertissement que nous donne l'ai ôtre

saint Paul qui, après avoir constaté son im-
pei fection, ajoutait : « Quelle que soit notre

a perfection pour connaître ces vérités »
;

comme s'il eût dit : Nous sommes parfaits,

mais pas encore au degré que nous devons

posséder. Il continue : « Et si vous avezqiiel-

« que autre sentiment de vous-mêmes, Dieu

a vous découvrira ce que vous devez en croire;

« cependant, pour ce qui regarde les connais-

« sauces auxquelles nous sommes parvenus,

« demeurons dans la même règle ' ». En effet,

c'est en marchant selon ces connaissances,

que nous pourrons atteindre la perfection

vers laquelle nous tendons, et Dieu nous ré-

vélera d'autres connaissances, si nous n'aban-

douiions pas celles que déjà nous avons

reçues.

CHAPITRE 11.

l'homme est DOIÉ DU LIBKE ARBITRE.

2. Or, dans les saintes Ecritures, Dieu nous

révèle clairement que l'homme est doué du
libre arbitre de sa volonté. Comment n(.ius

l'a-t-il révélé, c'est ce que je veux vous rap-

peler, en me fondant, non point sur une pa-

role humaine, mais sur les oracles divins.

Et d'abord, il est évident que les préceptes

divins ne seraient d'aucune utilité pour
' Philipp. m, 12-Ifi.
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ITiomnie, s'il n'était pas doué du libre arbi- nous lisons dans rEcclésiastique : « Ne dites

Ire de sa volonté, pour accomplir ces pré- «point: Dieu est cause que je me suis retiré,

ceptes et parvenir ainsi à la possession des «car c'est à vous de ne [)as faire ce (|u'il dé-

récompenses promises. En effet, ces préceptes « teste. Ne diles |ioint: C'est lui (jui m'a jeté

lui ont été donnés [)Our rendre impossible « dans l'égaremenl, car les méchants ne lui

toute excuse fondée sur son i-iiiorance. C'est «sont point nécessaires. Le Seigneur liait

dans ce sens que le Sauveur (lisait aux Juifs : « toute abomination et tout déié^lement, et

Si je n'étais pas venu, et si je ne leur avais «ceux qui le craignent partagent sa haine

a pas parlé, ils seraient sans péché; mais « contre le mal. Dieu, dès le commencement,

« maintenant leur péché reste sans excuse '». « a créé l'homme, et il Ta laissé dans la main

De (juel péché [)arle donc Jésus-Clirist, si ce « de son propre conseil. Si vous le voulez,

n'estde ce crime horrible dont il prévoyait (jue «vous conserverez ses commandemenis, et

les Juifs se rendraient coupables en le cou- « vous garderez avec fidélité ce qui est agréa-

damnant à mort? Du reste, ils étaient loin o ble à Dieu. Il a mis devant vous l'eau et le

d'être sans péché, avant cjue le Christ s'incar- « feu, étendez la main vers ce que vous vou-

nàt au milieu d'eux. L'Apôtre dit également : a drez. La vie et la mort sont devant l'homme,

« La colère de Dieu se révèle du haut du ciel et et ce qu'il aura choisi lui sera donné'».
« contre toute impiété et contre l'injustice de Se pouvait-il une révélation |)lus manifeste de

« ces hommes qui retiennent la vérité dans l'existence du libie arbitre dans l'homme?
« l'iniquité. Car ils ont connu ce qui peut se 4. Et puis, combien de pages des saintes

« découvrir de Dieu ; Dieu lui-même le leur Lettres ne sont pas consacrées [)ar Dieu à

a a fait connaître. En effet, les perfections in- formuler ses préceptes et à en ordonner l'ac-

« visibles de Dieu sont devenues visibles de- complissement ? Poiiniuoi donc ces comman-
puis la création du monde, [)ar la connais- demenis, si rhonime n'est pas doué du libre

« sance que les créatures nous en donnent; arbitre? Pourquoi donc, a\ec le Psalmiste,

« aussi sont-ils inexcusables ^ ». Comment proclamer bienheureux « celui qui a mis sa

donc les dit-il inexcusables, si ce nest par « volonté dans la loi du Seigneur"?» N'est-ce

rapport à cette excuse qu'a coutume d'allé- pas clairement indiquer (jue c'est par sa vo-

guer l'orgueil humain, (juand il s'écrie : Si je lonté que l'homme s'attache à la volonté de

l'avais su, je l'aurais accompli; si je ne l'ai Dieu? Et tous ces préceples dans lesquels

pas fait, c'est que je ne savais pas? Ou bien mention formelle nous est faite de la volonté :

encore : Si je savais, j'agirais, mais je n'agis « Ne veuillez pas vous laisser vaincre parle

point, parce que j'ignore? Une telle excuse «mal *
; ne veuillez pas devenir comme le

devient impossible quand le précepte est «cheval elle mulet, qui n'ont pas d'intelli-

donné, c'est-à-dire quand est manifestée l'obli- « gence*; ne veuillez pas repousser les conseils

gation de ne pas pécher. « de votre mère ^
; ne veuillez pas être i-age

3. Mais il est des hommes qui ne craignent «àvosjjiopres yeux ; ne veuillez pas déchoir de

pas de chercher en Dieu même leurs excuses. « la discipline du Seigneur; ne veuillez pas

C'est à eux que l'apôtre saint Jacques adresse « négliger la loi ; ne veuillez pas refuser lau-

ces paroles: « Que nul ne dise, lorsqu'il est a niôueau pauvre; ne veuillez pas inventer le

a tenté, que c'est Dieu qui le tente ; car Dieu a mal contre votre ami ^; ne veuillez pas re-

« ne saurait ni tenter, ni pousser personne au « gariler une femme trompeuse "^

; il n'a [)as

« mal. Chacun dune est tenté par sa |)ropre « voulu comprendre dans la crainte de bien

« concupiscence qui l'emporte et l'attire dans « faire*; ils n'ont pas voulu recevoir la dis-

« le péché; et ensuite, quand la concu[tis- «cipline'». Enfin, tant d'autres |)as,>-ages

« cence a conçu, elle enfante le i)éché, et semblables de l'Ancien Teslamenl, que prou-

« quand le péctié e-t accompli, il engendre la vent-ils autre chose, si ce n'est l'existence du
«mort S). A ceux qui voulaient également libre arbilre de la volonté humaine? Cette

chercher leur excuse en Dieu, Salonion ré- même preuve jaillit non moins éclatante des

pond dans ses Proverbes : « Dans sa folie. Evangiles et des écrits apostoliques : « Ne
M l'homme viole ses propres voie^, [)uis il en

« accuse Dieu dans son cœur * ». De même ' '-'^''''- ^''' '^'^- r ' ^'' '' ^~ ' "°'"" *"' '^^~ * ^'- *'*-^''

9. — ' l'rov. I, 8. — ' Id. m ,7,11, 27, 29. — ' Id. v, 2. — * Ps.

'Jean.xv, 2.'.— 'Rom. l, 18-20.— 'Jacq.l, 13-15.— 'Prov.xix, 3. xxxv, i. — ' Prov. i, 2».



270 DE I.A (.n\Œ KT 1)1 IJBHK AHBITHE.

" veuillez pas vous amasser dos trésors sur la |i<iim; (Je la limle dr; ( >eliii dont il ertt dit

terre '
; ne veuillez pas craindre ceux «jui qu' « il rendra à chacun selon ses œuvres '?•

« peuvent luci- le corps' ; celui (|ui veut ve-

a iiii à ma suite, qu'il se renonci; lui-nu'^me'; CIlAI'nfiK IM.

« pai\ SIM" la Irrre aux iionuries de botuM! vo-
, ,. . I . • . I !• -I LA VOLONTE Ill-ULIsE, MKME POLK CORNAlTBE
l()ni(! * ». j'.conlons maïuieiiant I apolce

sailli Paul: « Qu'il lasse ce (ju'il \eiil, il ne

a pèclie |)as s'il ?e marie; mais celui (|ui, 5. Ceux qui connaissent les divins préceptes

a u'etanl eii^aj,^'; par aucune nécessité, et se n'ont donc jdus à apporter pour excuse cette

a trouvant en plein |)ouvoir de faire ce t|u'il i|^norance (jue tant d'IioinnK.'S ont coutume
«voudra, pieud une ferme résolution dans d'invoquer en leur faveur. L)'un autre côté,

« son cœur, et juj,ni en lui-même (pTil doit ceux mêmi-s rpii ne connaissent pas la loi de

«conserver sa tille vierge, celui-là fait une Dieu ne doivent [)as conclure qu'ils n'ont au-

bonne œuvre"; si, le voulant, je le fais, cun cbàlmieut a craimlre, « car ct.ux qui ont

M j'obtiens la réconi|)en?e'' , soyez sobres, et « péché sans la loi [)ériront sans la loi: quant

« ne veuillez pas pécher''
;
que l'esprit soit « à ceux qui ont pétlié dans la loi, ils seront

« prom|)t à accomplir comme il est |irompt « jugés par la loi *». Je ne crois pas cepen-

à vouloir ^
; a[)rès avoir vécu dans les dé- daut (jue, dans sa pensée, l'Apôlre ait voulu

« lices dei)uis leur baptême, elles veulent se dire que ceux (|ui jièchent sins connaître la

« marier'; tous ceux qui veulent vivre [)icu- loi, ai(Mit à craindre des châiiments plus ri-

« sèment en Jésus-C-hrisl, souffriront per.-é- goureux que n'en subiront ceux qui pèchent

«culion'°; ne veuillez pas négliger la grâce avec une pleine connaissance delà loi. Sans

«qui est en vous"; que le bien (|ue vou.- fuites doute il semble plus grave de périr que d'être

« ne vous soil point inspiré par la nécessité, jujié ; mais uoublioiis pas que l'Apôtre [)arle

«mais par la volonté '*». Eniin, s'adressaut des Gentils et des Juifs; ceux-là n'ont [i s

aux serviteurs, il les avertit « de servir leurs nçu la loi et ceux-ci la [lossèdeut. Or, ( s rait-

« maîtres avec cœur et avec une bonne vo- ou soutenir que les Juifs, qui pèchent dans la

« lonté ** ». Saint Jacques écrit également : loi, ne méritent pas de périr, pour avoir re-

« C'est pourquoi, mes frères, ne veuillez |)as fusé de croire en Jésus-Chrisl?El n'est-ce [)as

« vous trom[)er, et ne veuillez pas avoir la foi là le sens de ces paroles : « Ils seront jugés

«de Notre-Seigneur Jésus-Christ en faisant « par la loi ? » Suis la foi en Jésus-Christ,

«acception des personnes**; ne veuillez pas personne ne peut être sauvé
;
par cou-é^uent

« vous déchirer les uns les autres '*». Saint ce sera pour leur perle éternelle que Its Juifs

Jean nous dit dans son épître: « Ne veuillez seront jugés. D'un autre côté, si la conJilion

« pas aimer le monde 'S); et le reste. Ces sortes de ceux qui ignorent la loi de Dieu est pire

de formules : Ne veuillez pas ceci, ne \euillez que la condition de ceux qui la coi. naissent,

pas cela ; ces préceptes divins dans lesquels comuient donc restera vraie cette pnrole de

le législateur exige formellement le concours l'Evangile : « Le serviteur qui, ne connais-

de la volonté humaine pour en assurer l'ac- « saut pas la volonté de son maître, accom-

com|)lissemenl , tout cela ne j)rouve-t-il pas « plil des œuvres réprehensibles, sera legère-

assez clairement l'existence du libre arbitie? « ment battu de verges ; tandis qu'il le sera

Celui qui j èche ne doit donc s'en jirendre « cruellement celui qui, connaissant la vo-

qu'à lui-même, et non pas à Dieu. De même, «lonlédeson maître, sestrarenducoupable^?»

celui qui agit selon Dieu ne doit pas oublier Ces paroles du Sauveur ne irouvent-ellts pas

que sa propre volonté a concouru pour sa que c'est un péché plus grave de pécher avec

part à raccom[)lissement de cette bonne connaissance que de pécher sans connais-

œuvre. Ne faut-il pas qu'une action soit vo- sauce? Toutefois celte distinction n'autorise

lontaire, pour que l'on puisse la dire bonne, nullement à alléguer les ténèbres de l'igno-

et pour que l'on |)uisse en espérer la récom- rance comme excuse dans le péché. En elï'et,

autre chose est de ne pas savoir, autre chose
' Matt. VI, 19. — » Id. X, 28. — • Id. XVI, 24. — * Luc, H, 14. — ,, p '

, • n i A ai ^
' I Cor. vii/ae, 37. - ' id. IX, 17. - ' id. xY, 34. - ' Il Cor. vin, csl dc rcfuscr dc savoir. Ce qui est reprehen-

11. - • I Tim. V, 11. - " Il Tim. m, 12. - " I Tim. iv. 11. - glblc, c'cst la volonté, sclou ccttc parolc : « Il
" Philém. 14. — "Eph. VI, 6. - «* Jacq. Il, 1.— '-Id. IV, U.— '

' '

" I Jean, U, 15. ' Matt. XVI, 27. — ' Hom. ii, 12. — ' Luc, xn, 48, 47.
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« n'a pas voulu comprendre dans la crainle

« de faire le bien ' ». De plus, s'il s'agit, non

plus de ceux qui refusent de connuîire, mais

de ceux qui sont dans l'élat de simple igno-

rance, il ist ceilain que celte ignorance |)as-

sive ne les exempleia pas des cliàlimenls

étermis, lors même (|ue |)our eux l'absence

de toute foi n'aurait d'auue cause que le mal-

heur de n'avoir jamais appris ce (|u'ils de-

vaient croire; cependant les souffrances de

l'enfer seront i)Our eux moins rigoureuses.

Ce n'eA donc [)ointsans raison (ju'il a été dit:

«Veisez voire colè.e sur les nations qui ne

a vous ont |)uint connu - » ; et encore : « Lors-

« que Dieu viendra dans la flamme du feu

« pour punir ceux qui ne connaissent pas

a Dieu *». Toutefois, pour obtenir la véritable

science, avec laquelle personne n'auia [)lus

à dire : Je ne savais pas; je n'ai |)as entendu;

je n'ai pas compris, il faut le concours de la

volonlé propre, suivant cette parole : « G ir-

« dt'Z-vous de ressembUr au cheval et au

« mulft qui sont prives d'intelligence* »; et

cependant cet état est encore moins criminel

que celui ijui nous est déciil dans ces autres

paroles : « Les paroles ne suffiront pas |)0ur

« changer le serviteur endurci ; car lors

même qu'il comprendrait, il s'obslineiait

a dans sa désobéissance ^). Or, quand l'honune

répond : Je ne puis faire ce qui m'est com-
mandé, parce que je suis entraîné par ma
concupiscence; ce n'est plus son ignorance

(ju'il invoque pour excuse, ce n'est plus Dieu

qu'il accuse dans son cœur, il recinnall le

mal en soi-même et il en gémit. Et cependant

qu'il sache que c'est bien à lui (jue s'a<iressent

ces paroles de rA|)ôtre : « Gardez vous de

a vous laisser vaincre par le mal, mais trioiii-

« phtz du mal ()ar le bien ® ». Mais en lui

disant : « Gardez-vous de vous laisser vain-

« cie », est ce que l'Apôtre ne proclame pas

en lui l'existence du libre arbitre? Vouloir et

refu'.-er de vouloir, ne sonl-ce pas là les actes

couslilulifs et essentiels de la volonté?

I>

CHAPITRE IV.

LA GRACE NÉCESSAIRE A LA VOLONTÉ

POIK FAIRE LE BIEN.

6. Tous ces témoignages et beaucoup d'au-

tres semblables que l'on pourrait citer,

Ps. XXXV, 4. — • Id. Lxxviii, 6. — ' II Thess. i, 8. — ' Ps.

nxi, 9. — • Prov. XXIX, 19. — * Rom. xu, 21.

prouvent si clairement en nous l'existence

du libre arbitre, qu'il est même à craindre

qu'on en force le sens et (ju'on en vienne à

conclure que, dans la direction d'une vie

pieuse, bonne et digne de la récompense

éternille, il n'y ait plus de |)lace pour le se-

cours et la grâce de Dieu. N'est-ce pas alors

que l'homme, oubliant sa misère et contem-

plant ce (jui lui parût être la justice de sa vie

et la bonté de ses œuvres, se glorifierait en

lui-même et non pas dans le Seigneur, ne

chercherait qu'en lui-même l'espérance de

vivre saintement, sans crainle d'assumer

contre soi celte malédiction formulée par le

pro[)liète Jérémie : o Maudit soit celui qui

place son espérance dans l'homme, secon-

« fie à la chair de son bras, et his-eson cœur
«se séparer de Dieu *? » Comprenez, mes
frères, cet oracle prophéli(|ue. Parce que le

Prophète ne dit pas : Maudit soit celui qui

place son espérance en soi-même, mais bien :

« Maudit soit celui (|ui place son espérance

« dans l'homme », ne |iourrait-il pas se ren-

contrer un imprudent (jui osât conclure (|u'il

est défendu de placer son espérance dans un

autre homme, mr.is non [)as en soi-même?

Piévoyant cette fausse interprélalion de sa

pensée et voulant ()rouver que l'homme ne

doit pas même placer en soi son csiérance,

après avoir dit : « Mamlit soit celui qui place

«son es[)ér,;nce dans rhomnie», le même
Prophète ijoute aussitôt : « Et com[)te sur la

« chair de son bras ». Le bras désigne claire-

ment ici la puissance d'agir ; et la chair, notre

fragilité humaine. Il compte donc sur la chair

de son bras, celui qui, pour faire le bien,

croit parfaitement se sutfire à soi-même, dans

cette puissance fragile et cadu(iue, que nous

appelons la puissanci; humaine, sans avoir

besoin qi;e le Seigneur lui |>rête son secouis.

Voila [)uurquoi le Prophète ajoute ce der-

nier trait au caradèie du prést)m|)tueux : «Il

« laisse son cœur se séparer de Dieu ». Telle

est, eu toute vérité, celte hérésie Pé agienne,

qui n'est née que d'hier, et contie laquelle

déjà tant de discussions se sont élevées, et

tant de conciles ont été tenus par les évêques.

Si je n'ai pu vous en adresser toutes les pièces

et toutes les conclusions, du moins je vous

ai tn\oyé tes plus iui|)Oi tantes. Gardons-nous

donc, pour faire le bien, de placer notre

espérance dans l'homme, et de trouver notre

' Jécém. XVII, 5.
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l'orcc (l.'iiiH la ciiair de iiolru liras ; m; laissons « ^'oeiir (|U(: la ti-iiiiiie <;hl uiiiu a son mari '»

.

pas notre cœur se séparer de Dieu; et bien Voila |»our(|uoi, Irailaiil de la pudeur conjii-

pliilùl écrions-nous : a Soyez mon secours, gale «ju'il ojjpoj^c comme une barrière infran-

« ne nrabamlontiez pas, ne me rejetez |ias, ô (Inusable a l'adullére, et de la virginiLé qui

« Dieu mon Sauveur ' ». rcuonci; a toutes les jouissances de la cliair,

7. Ain>i donc, Ireres bien-aiuié-, de mémi; le Docleui des n.ilifjiis ju>tibe ces deux étals,

que nous avons [trouvé pai- la sainle Kcriiure lt;s déclare tous dt u\ un don de Dieu, avertit

que, pour bien vivre et pour bien agir, les époux de se rendre le devoir réciproque,

riinmme est doué du libre arbitre de sa vo- ot ajnule aussilôl, s'adressant toujours aux

loiité; voyons dans celte même Kcriiure quel- Corintbiens : o Je voudrais (jue tous vous pus-

ques unsdcsiémoiguagesqui nous prouveront « ''iez, comme moi, vi\re dans la continence»;

(|ue, sans la yiàcc de Dieu, nous ne pouvons ces paroles nous prouvent (ju'il vivait dans la

taire le bien. Tout d'abord je vais dire un mot vir^jimlé
; il contmue : a Mais cbacun a reçu

de votre sainle profession. Car s'il vous est « de Dieu un dosi qui lui est pro(>re, l'un d'une

donné de former celle belle communauté et " manièie et l'autre d'une autre manière' f.

d'y vivre dans la continence, n'est-ce point El puis, toutes ci s |)rescriptions formulées par

parce que vous avez méprisé la volupté cbar- la loi de Diuu contre la fornication et l'adul-

nelle? Or, au sujet de celte continence, rap- tère, ne supposent-elles pas ntcessairemenl

pelez-vous ce que les disciples dirent au Sei- le libre arbitre ? Pourquoi des préceptes, si

gneur : « Si telle est la destinée de l'bomme Ibomme ne trouvait pas dans sa volonté

« dans le mariage, il est préférable de ne point propre le moyen d'obéiraux commandements
«se marier ». Le Sauveur leur répondit : du Seigneur? Et cependant il n'en est pa«

«Tous ne comprennent point celle parole, il moins vrai (jue le pouvoir même que nous

« n'y a, pour la com|)ren(lre, que ceux (|ui en avons d'accomplir les (treceptes de la cliaslelé

« ont r(çu la giâce* ». N'elait-ce pas au libre est un don qui ne saurait nous venir que de

arbitre de Timolbée que l'Apôlre adressait Dieu. De la cette parole du livre de la Sagesse;

cette exhortation : a Keiifermez-vous dans la « Je savais que personne ne peut être conti-

a continence*? » 11 va même jusqu'à montrer « nenl si Dieu ne lui en lait la grâce, et que

la puissance de la volonté dans ce glorieux « c'est un des signes de la sagesse deconnaître

état, quand il écrit : « Pourvu qu'il n'é|)rouve a la souice unique d'où ce don peut nous être

« aucune nécessité, et qu'il ail la puissance «conféré'». Or, à l'encontre de ces saints

« de sa volonté, qu'il conserve sa OUe dans la préceptes de la cliaslelé, a cbacun se sent tenté,

M virginité ». Et cependant « tous ne com- « attiré et entraîné par sa propre concupis-

u prennent pas celte parole, il n'y a, pour la « cence* ». Dans celte situation, si Thomme
« comprendre, que ceux qui en ont reçu la s'écrie : Je veux obéir, mais je suis vaincu

<( ijMâce». En effet, ceux qui n'onl pas reçu par ma concupiscence; l'Ecriture, s'adressant

celle grâce, ou ne veulent pas de la couli- à son libre arbitre, lui répond : a Ne veuillez

nence, ou ne font pas ce qu'ils veulent; au « pas vous laisser vaincre par le mal, mais

contraire, ceux qui l'ont reçue veulent le bien « triomphez du mal par le bien». Or, celle

et accoin|dissenl ce qu'ils veulent. J'en con- victoire n'est possible qu'avec le secours de la

dus rigoureusenieut que ceux, en petit nom- grâce, sans lequel la loi n'est plus qu'une

bre, qui comprennent celle parole dont le force imprimée au péché. En effet, c'est dans

grand nombre est exclu, n'obtiennent ce pré- les prubibilions de la loi que la concupis-

cieux résultat que sous l'influence des deux cence trouve l'occasion de se développer et

principes: la grâce de Dieu et le libre ar- d'accroître ses forces, si elle ne se trouve point

bitre. ariélée par l'esprit de grâce. De là ce mot de

8. Parlant de la pudeur conjugale, l'Apôtre l'Apôlre : « Le péché est l'aiguillon de la mort,

a dit : « Qii'il fasse comme il veut, il ne pèche « et la loi est la force du péché ». De là aussi

« pas en se mariant* »; et cependant le ma- ce gémissement [loussé par l'homme : Je veux

riage lui-même est un don de Dieu, selon observer le [)récepte de la loi, mais je me vois

celle parole de l'Ecriture : « C'est par le Sei- vaincu par la force de ma concupiscence. Que

sert-il donc de dire à la volonté : « Gardez-
» Ps. XXVI, 9.— • Matt. xis, 10, II.— • I Tim. v, 22.— ' I Cor.

vu, 37, 36. ' PfOT. XIX, 14.— ' I Cor. tu, T.— ' Sag. vui, 21.— ' Jacq. 1, 14.
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a vous de vous laisser vaincre par le mal», nous. De leur côté, les Pélagiens pensent

si celle volonté ne se sent pas appuyée sur le pouvoir s'appuyer sur ces paroles, pour sou-

secours de la grâce? C'est également la pensée tenir que la grâce nous est donnée selon nos

de l'Apôtre; car, après avoir dit de la loi mérites.Or, rappelons-nou? que, dans uncon-

qu'elle est « la force du péché », il ajoute cile de la Palestine dont Jérusalem fait partie,

aussitôt: « Rendons giàcesàDieu (|ui nous Pelage, accusé parles cvê(|ues de soutenir cette

a donne la victoire par Noire-Seigneur Jésus- proposition, prit le parti de dissimuler, sentant

a Christ * ». Donc, la victoire par laquelle fort bien la gravité du reproche qui lui était

nous triom|)hons du péché, n'est rien autre fait; comprenant qu'affirmer de la grâce de

chose que le don de Dieu venant au secours Dieu qu'elle nous est donnée selon nos méri-

de notre libre arbitre, pour lui aider à soûle- tes, c'était s'atlaquer de front à la doctrine ca-

nif les eflbrls du combat. iholique et à la grâce elle-même, il se vitdans

9. De là cette parole du divin Maître : « Veil- ralternative nécessaire, ou d'anathématiser

a lez et priez, afin que vous n'entriez point en cette erreur, ou de se voir lui-même frappé

« tentation*». Tous ceux donc qui combat- d'anathème. Il prit donc le premier parti;

lent contre leur propre concupiscence doivent mais ses écrits postérieurs prouvent claire-

prier afin qu'ils n'entrent pas en tentation, ment que l'analhème qu'il formula contre sa

c'est-à-dire afin qu'ils ne se laissent ni se- propre doctrine n'était qu'une feinte et une

duire ni entraîner par la concupiscence. Or, dissimulation, car depuis il n'a cessé d'ensei-

celui-là n'entre pas en tentation, qui triom- gner que la grâce de Dieu nous est donnée

phe par sa bonne volonté de la concupiscence selon nos mérites. Quoi qu'il en soit, les Péla-

mauvaise. iMais, pour en triompher, il ne suffit giens recueillent avec soin dans l'Ecriture des

pas du libre arbitre, il faut encore la grâce passages comme celui-ci : « Convertissez-vous

divine obtenue par la prière. En effet, u'est-il « à moi et je me convertirai à vous »; ils en

|)as évident que si la prière nous est comman- concluent que c'est unic|uementen considéra-

dée, c'est en vue d'obtenir la grâce de Dieu? lion et en jjroportion de notre retour à Dieu,

Si le Sauveur se fût contenté de dire : «Veillez que nous est donnée la grâce divine par la-

« atin que vous n'entriez pas en tentation », quelle Dieu lui-même revient à nous. Ils ne

il n'aurait fait appel qu'à la seule volonté de veulent donc pas com()rendre que, si notre re-

l'homme ; mais comme il ajoute : «Et priez », tour à Dieu n'était pas lui-même un don de

il prouve clairement que nous avons besoin Dieu, des paroles comme les suivantes n'au-

du secours de Dieu pour ne point entrer en raient plus aucune raison d'être : « Dieu des

tentation. C'est au libre arbitre qu'il est dit :
•

« vertus, convertissez-nous' ; ô Dieu, en vous

« Mon fils, gardez-vous de quitter la discipline « retournant vers nous, vous nous vivifiez;

« du Seigneur^ » ; et, s'adressant au chef des « convertissez-nous, ô Dieu de notre salut^»;

Apôtres, le Seigneur lui a dit : « Pierre, j'ai et beaucoup d'autres expressions semblables

«prié pour toi, afin que ta foi ne défaille qu'il serait trop long de rapporter. D'ailleurs,

« pas* ». L'homme est donc aidé par la grâce, venir à Jésus-Christ, qu'est-ce autre chose

autrement ce serait en vain que des préceptes que se tourner vers lui par la foi? Or, nous

surnaturels se seraient imposés à sa volonté, lisons : « Personne ne peut venir à moi, s'il

« n'en a reçu la grâce de mon Père * ».

CHAPITRE V. 11. Nous lisons également dans le second

livre des Paralipomènes : «Le Seigneur est

« avec vous, lorsque vous êtes avec lui, et si

10. Le Seigneur nous dit par son prophète : a vous le cherchez, vous le trouverez ; mais

Convertissez-vous à moi et je me converti- «si vous l'abandonnez, il vous abandon-

rai à vous'». Il semblerait d'abord que de ces «nera*». Ces paroles prouvent clairement

deux actions l'une, nous convertir à Dieu, l'existence du libre arbitre. Or, ceux qui sou-

est l'œuvre propre de notre volonté, tandis tiennent que la grâce nous est donnée selon

que l'autre serait l'œuvre de la grâce, car ce nos mérites, voudraient conclure de ce pas-

n'est que par la grâce que Dieu se convertit à sage que notre propre mérite à nous, c'est

' I Cor. XV, 56, 57. — • Malt, xxvi, 41. — ' Prov. m, 11. — ' Ps. lxxix , 8. — • IH. lxxxiv, 7, 5. — • Jean, vr, 66. —
' Luc, XXII, 32. — » Zach. l, 3. > U Parai, xv, 2.

S. AoG. — Tome XVI. 18
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(l'iMrc avfc Dieu, cl si Dieu (laigno venir avec ciiri Men sans la grâce iJe Dieu, l'Apôtre,

nous, celle grâce nous esl fiilcj en couse- ',\\>\i'.s avoir dit : a La grâce n'a pas élé vaine

quencc de noire mérile pr(';cé(linl. De inêtnc " en moi, el j'ai lra\aillé plus (|uc tous les

c'est potir nous un mérile personnel «le clu;r- « autres », s'impresse d'ajouter : v Non pas

cher Diru, et si Dieu nous donne la giàce de " uioi, mais la grâce de Dii.'U avec moi ' »
;

le li()u\ei-, c'est en tonsé(juence de nuire pro- c'i.v-l à dire, ikju pas moi seul, mais la gtâce

pre mérile. de Diru avec moi. Le principe de f^es œiiNres,

Nous lisons encore : o Kl loi, mon fils Sa- ce n'est donc ni la grâce seule, ni si (tropre

lomon, connais Dieu, el snclic lui ohéir volonté seule, mais la giâce de Dieu avec sa

« dans la perfeciion de Ion cœur el dans la volonté.

a volonté de Ion âme ; car le St-igni ur scrute Au contraire, s'agil-il de sa vocation di-

a le fond des cœurs, et connaît les pensées vine, et de rétonnante conversion (pii en a

« de res|)ril; si tu le clierclies, tu le trouve- élé la suite *, tout ici néces-aireinenle 1 1 œu-

« ras, el si lu rahandonnes, il te repoussera vrede la grâce, car s'il avait ac(juis de grands

élernellemenl' «.Ces [laroles prouvent évi- mérites antérieurs, cesmérileséliient mauvais

demment l'existence du libre arbitre. Mais et dignes de châtiment. D écrivait également

les I*él;igiens veulent trouver le mérite pro- à son disciple Timolhée : « Souffrez avec moi

pre de l'Iiomme dans ces mots : « Si lu cher- « pour l'Lvangile, selon la force que vous

« dus Dieu », afin de conclure (jue c'e^t en « recevrez de Dieu qui nou= a rachetés el ap-

conséquence de ce mérite antérieur que la « [niés par sa vocation sainte, non selon nos

grâce lui est donnée « de trouver Dieu t. a œuvres, mais selon le décret de sa volonté

Quels efforts ne font-ils pas pour [trouver que a et selon la grâce qui nous a élé donnée eu

la grâce nous est donnée j^elon nos mérites, o Jcsus-Clirist avant tous les siècles * ». R ip-

c'tsl-àdire que la grâce n'est [dus la grâce? pelant ce qu'il c ail, il s'écrie: a Autrefois

En efféi, comme le dit clairement l'Aj ôire, si « nous étions aus«i nous-mêmes in>ensés,

Dieu ne fait que nous rendre selon nos mé- « désobéiv-sanls, égarés, asservis a une infinité

rites, a la récoinjtense qui se donne à quel- «de (tassions et de volu()lc-:, pleins de mali-

qu'un pour ses œuvres, ne lui esl pas im- « gnilé et d'envie, dignes d'être haïs el nous

« pulée comme une grâce, mais comme une « haïssant les uns les autres ». Or, [lour de

«dette*». telles œuvres, que méritait il , sinon les

d2. Oui, sans doute, pendant qu'il perse- plus rigoureux châtiments? Mais Dieu, lui

culail l'Eglise, l'Apôtre avait beaucoup mé- rendant le bien [lOur le mal , et lui con-

rilé, mais en mal ; île là celte parole : « Je ne férant celte grâce qui nous est conférée gra-

« suis pas digne d'être appelé A[)ôlre, parce luitement, et non pas selon nos mérites, a

« que j'ai persécuté l'Eglise de Dieu ». Or, 0|)éré en lui cette heureuse transformation

c'est au moment même où il melliiit le com- qui nous esl décrite en ces termes : a Mais

ble à sa méchanceté, qu'il reçut le bien pour a depuis que la bonté de Dieu, notre Sauveur,

le mal ; aussi s'empresse-t-il d'ajouter :« C'est « et sonaniour [tour leshommes,onl paru dans

« donc par la grâce de Dieu que je suis ce « Je inonde, il nous a sau\é<, non à cause des

« que je suis ». Enfin il n'est |)as jusqu'à son « œuvres de justice que nous eussions faites,

libre arbitre, dont il ne tienne à proclamer «mais à cause de sa miséricorde, [tar l'eau

l'exisleiice el l'action, quand il s'écrie : «La «de la régénération et par le renouvelle-

« grâce de Dieu n'a [tas élé vaine en moi, car « nient du Saiul-Esprit qu'il a répandu sur

«j'ai travaillé plus que tous les autres ». « nous avec une abondante effusion jiar Jesus-

C'esl également au libre arbitre qu'il adresse «Christ notre Sauveur, afin que, étant justifiés

ces pressantes exhortations: « Nous vous « par sa grâce, nous devin^sions les héritiers

«prions de ne pas recevoir en vain la grâce «de la vie éternelle, selon l'espérance que

«de Dieu'». Pourquoi donc leur ex[>iimer « nous en avons * ».

celte demande, s'ils ont [lerdu toute volonté .,^ „ ,„ , . . „ ^ o « . -,-
' ' 'I Cor. XV, 9, 10. - ' Act. IX. — ' II Tim. i , 8, 9. — * Tit,

jtropre, [tar le fait même qu'ils ont reçu la m, 3-7.

grâce ? Celle volonté existe ; mais afin de nous

montrer que cette volonté n'est capable d'au-

' 1 Par. XXVIII, 9. — * Rom. iv, 4. — = H Cor. vi, 1.



DE LA GRACE ET DU LIBRE ARBITRE. 275

CHAPITRE VI.

EN COURONNANT NOS MÉRITES , DIEU COURONNE

SES DONS.

13. Tons CCS témoignafïPS et aulres seni-

bl ib!cs prouvent que ce n'est pas en consé-

quence (le nos mérites que In grâce nous est

conférée, car nous avons vu el nous voyons

cha(|ue jour celle grâce Iiu>:ernent lîcparlie à

des lioniuies qui, non-seulLiiicnl ne l'avaient

méritée |>ar aucune bonne œuvre, m lis l'a-

vaicul même déuiéritée par des fautes sans

nombre. Or, (juand celte giâce nous est con-

féice, nous commençons à mériUr, mais par

la grâce ; car dès qu'elle se retire, l'Iiomme,

bien loin de s'élever par son lihre arbitre,

tombe précipité par son libre arbitre lui-

même. Par consé(iuent, alors même que
riiomme commence à bien mériter, qu'il

n'oublie [las il'allribuer ces mérites, non i)as

à lui même, mais à Dieu, \ers qui le Psal-

niisle lançait celle parole : « Soyez mon se-

a cours, ne m'abandonnez pas ' ». Eu disant:

« Ne m'abmdoMn(!z pas », David alfirme clai-

rement (|ue, s'il était abandonné, il se Irou-

Virail dans une impuissance absolue de faire

le bien |)ar lui-même; de là ces aulres pa-

roles : « J'ai dit, dans tnon abondance, ja-

mais je ne serai ébranlé ». Il avait |>u
i
en-

ser que l'abondance qui le rendait inébran-

lable élait un bien qui lui appartenait en pro-

pre; b'.enlôl il comprit que ce privilège dont

il était piTsonneilement glorifié, ne lui venait

que de Dieu ; car, sentant la grâce l'abandon-

Der peu à peu, il s'écrie : « Seigneur, par un
« effet de votre volonté vous avez accordé la

(f puissance à ma beauté , mais vous avez

a ensuite détourné voire face, el je suis tombé
a dans la confusion * ». Tout bomme a donc

besoin de la giâce de Dieu, non-seulement

pour être justifié, c'est à-dire pour passer du
péclié à la justice, el du mal au bien, mais

encore, aprè.s sa jusiificaliou, pour marclier

avec la grâce, el s'aiipuyer sur elle s'il ne

veut pas s'exposer a tomber. De là ce mot
du Canlii|ue des cantiques, ap|)li |ué à l'E-

glise : « Quelle est celle qui s'eléve après

«avoir élé blanchie, et appuyée sur son
a frère ^? » Elle a élé rendue toute blanche,

parce qu'elle n'aurait pu se purifier elle-

même. Et par qui donc a-t-elle élé rendue

- A;lalanle du blancbeur, si ce n'est par celui

qui a mis sur les lèvres de son prophète ces

belles paroles : a Lors même que vos péchés

«seraient rouges comme l'écarlate, je vous

«rendrai blancs comme la neige '^ » Or,

avant que celle âme reçût de Dieu sa purifi-

cation, elle ne méritait rien de bon ; mais à

peine a-t-elle été [mrifiée, qu'elle marche
dans la voie du bien, tout le temps du moins
qu'elle reste unie à celui de qui seul elle

tient sa juslificilion. De là celte parole : « Sans

« niui vous ne pouvez rien faire* »
;
parole

adressée à ses disciples par le divin Sauveur,

dont toute âme purifiée doit rester l'épouse

lidèle.

14. Mais revenons à l'apôtre saint Paul

chargé de lanl de crimes, au moment môme
où il obtenait la giâce de ce Dieu qui rend

le bien pour le niai. Sentant sa mort ap-

proclier, il écrit à son disciple Timolhée :

« Je suis comme une victime (|ue l'on ini-

« mole, et voici le moment de me dissoudre.

« J'ai combattu le grand combat, j'ai con-

« sommé ma course, j'ai gardé la foi ». C'est

ainsi qu'il énuu.cre ses mérites, avec la ferme

assuiance que ces mérites lui obtiendront la

couronne, à lui qui avait obtenu la giâce

après une longue suite de péchés. Riais sur-

tout remarcjuez ces paroles: «Au reste, la

« couronne de justice m'est réservée, cou-

«ronne que le Seigneur, en sa qualité de

« juge équit. ble, me rendra audernierjour'».

A qui donc le juste juge rendrait il la cou-

ronne, si le père miséricordieux n'avait

d'abord conféré la grâce? El, comment y au-

rait-il une couronne de justice, si la grâce qui

justifie le pécheur n'avait point été antérieu-

rement conférée? Comment, enfin, celle

couronne serait-elle accordée à titre de dette,

si la grâce n'avait élé auparavant conférée à

titre purement gratuit?

15. Les Pélagieiis veulent établir une dis-

tinction entre la grâce de la rémission des

péchés et la t: race de la vie élernelle ; (juant

à la première, elle nous serait accordée sans

aucun mérite antérieur de notre part ; mais

quant à la seconde, elle ne serait qu'une ré-

compense rigourcusrment gagnée par nos

mérites pré édent-:. Voyons ce que j)eul va-

loir celle distinction. Si dans nos |iropres

mérites ils savaient reconnaître les dons

mômes de Dieu, leur doctrine jiourrail être

acceptée. Mais il n'en est point ainsi, car, à

' Isa. 1, 18. — " Joan, XV, 5. — ' II Tim. iv, 6^,



leurs yftiix, nos iiiérilcs sont cxcliisivrinciil tliieris; o Nous m: sommes pas capahles de

iiotic (j'uvii; propre en dehors de l(jul cou- « lormer de noiis-riiéincs .lucuiie bonne pen-

cours .siirnalurel de la Krâce. Aussi je ne puis « sr'îe, comme de nouK-iiiAmeg, mais c'est Dieu

mieux l(!ur ié|)ondre (ju'eti leur rappelant ces « qui nous en rend capables ' ». Examinons
paroles de l'Apolre : « Quel esl donc celui (|ui ensuite chacune de ces bonnes œuvres en

« met du la dill'érence entre vous? Qu'ave/- pirliculier. a J'ai combattu », dit-il, alegr.ind

«vous donc (jue vous n'iiyez reçu? tt si a crjinbat d. Je dr;man(le donc d'où lui venait

vous l'avez re(;u, pourcjuoi vous en j/lori- celle force ()Our coniballre; est ce de lui-

« (lez vous comme si vous ne l'aviez point même , ou l'avait-il reçue du ciel ? Mais a

« reçu ' ? B A tous ces hérétiques on peut Dieu ne plaise que nous supposions jamais

donc dire en toute vérité: Dieu couronne que cet Apôtre ignorât cette grande loi for-

sesdoiiset non vos mérites; et si vos mérites mulée dans le Deuléronome: « Ne dites point

sont votre œuvre propre, Dieu n'y a donc «dans votre cœur: Ma force et la puissance

absolument aucune part. Dans ce cas, vos [)ré- « de mon bras ont réalisé pourmoi ces grands

tendus mérites ne sont (|ue des titres au cbà- a prodiges; souvenez-vous, au contraire, que

liment, car ce sont des mérites njauvais que « c'est Je Seigneur votre Dieu qui vous donne

Dieu ne saurait couronner; et si vos mérites « la force d'accomplir toutes ces œuvres * ».

sont bons, ils sont réellement des dons de D'un autre côté, de quelle utilité peut être ce

Dieu, selon cette parole de saint Jacques : généreux combat, à nioins qu'il ne soit suivi

« Tout bienfait excellent et tout don parfait de la victoire? Et qui donc nous donne la

a nous vient d'en haut, et descend du Père victoire, si ce n'est celui dont il est dit:

«des lumières *». Saint Jean le précurseur « Rendons grâces à Dieu, qui nous donne la

avait dit également: « L'homme ne peut re- a victoire par Jésus-Christ Nôtre-Seigneur* o.

« cevoir que ce qui lui est donné du ciel * ». Dans une autre circonstance, après avoir cité

C'est aussi du ciel que nous est venu le Saint- ce passage du psaume: «Parce que nous

Esprit, après que Jésus y fut monté, qu'il y « nous inortiQons tout le jour acause de vous,

eut entraîné notre captivité captive, et qu'il « nous sommes regardés comme des agneaux

eut versé sur les hommes ses dons les plus «destinés à la boucherie», l'Apôtre ajoute

abondants*. Si donc vos mérites sont des aussitôt: «Mais nous triomphons en toutes

dons de Dieu, Dieu en les couronnant cou- « choses par celui qui nous a aimés*». La
ronne ses dons, et non pas vos mérites per- victoire ne vient donc pas de nous , mais de

sonnets. celui qui nous a aimés.

CHAPITRE VII. L'Apôtre continue : « J'ai consommé ma
« course ». Or, c'est lui-même qui avait dit

LA GRACE, PRINCIPE DE TOUS NOS MERITES. .,i /. i j j • j i
•

ailleurs : « Cela ne dépend m de celui qui

46. Mais, considérons ces mérites mêmes « veut, ni de celui qui court, mais de Dieu

dont nous parle l'apôtre saint Paul, et qui « qui fait miséricorde*». Cette proposition

recevront, dit-il, la couronne de justice de la ne saurait assurément se traduire ainsi:

part du souverain Juge. Voyons si ces mérites Cela dépend, non point de Dieu qui fait misé-

sonl bien l'œuvre propre et personnelle de ricorde, mais de l'homme qui veut et qui

cet Apôtre, et acquis par ses propres forces en court : un tel langage serait en contradiction

dehors de tout concours surnaturel de la grâce
;

manifeste avec celui de l'Apôtre,

ou bien, si ces mêmes mérites ne sont, a pro- 17. Enfin, s'écrie l'Apôtre, «j'ai conservé

prement parler, que les dons mêmes de Dieu. « la foi». Or, c'est lui-même encore qui avait

« J'ai combattu le grand combat », dit-il, «j'ai dit ailleurs: «J'ai obtenu miséricoriie, afin

a consojnmé ma course, j'ai conservé la foi». « que je fusse fidèle * ». Il ne dit pas : J'ai

Et d'abord si ces bonnes œuvres n'avaient pas obtenu miséricorde, parce que j'étais fidèle,

été précédées par de bonnes pensées qui, seu- mais : « Afin que je fusse fidèle» ; nous mou-
les, pouvaient les inspirer, aucune de ces œu- trant ainsi que nous ne pouvons avoir la foi

vres ne se serait réalisée. Or, parlant de que par la miséricorde de Dieu, et que cette

ces mêmes pensées, l'Apôtre écrit aux Corin- foi est essentiellement un don de Dieu. M«us,

M Cor. IV, 7.— ' Jacq. i, 17.— Jean, m, 27.— * Ps. Lxvir, 19; 'H Cor. m, 5. — ^Deut. vm, 17, 18.— • I Cor. xv, 57.— ' P«.

Eph. IV, 8. ii.iii, 22 ; Hom. vm, 36, 37.— » Rom. lï, 16.— ' I Cor. vn, 25.
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voici qui esf plus explicite encore: «C'est par CHAPITRE VIIL

« la grâce que vous êtes sauvés en vertu de

« la foi, et cela ne vient pas de vous, puisque la vie éternelle est une grâce.

« c'est un don de Dieu». Quelques téméraires

pourraient dire : Nous avons reçu la grâce, 19. Cette doctrine soulève une importante

parce que nous avons cru, s'attribuant ainsi question que nous allons résoudre avec le

la foi à eux-mêmes, et la grâce, l'altribuant à secours de Dieu. Ces paroles de l'Ecriture:

Dieu. Non, dit l'Apôtre, car, après avoir dit « Dieu rendra à chacun selon ses œuvres * »,

que nous sommes sauvés en vertu de la foi, prouvent que la vie éternelle sera la récom-

il s'empresse d'ajouter: « Et cela ne vient pas pense des bonnes œuvres. Comment donc la

«de nous, puisque c'est un don de Dieu», vie éternelle peut-elle s'appeler une grâce,

Du moins ils auraient pu croire que c'est par puisque la grâce n'est point la récompense

leurs œuvres qu'ils avaient mérité ce don
; des œuvres, mais un don purement gratuit,

l'Apôtre leur ôte jusqu'à cette dernière illu- selon ces paroles de TA pôtre : «La récompense

sion, quand il ajoute: « Cela ne vient point « qui se donne à quel(|u'un pour ses œuvres,

« de vos œuvres, afin que nul ne se glorifie'». « ne lui est point imputée comme une grâce,

Qu'on ne dise pas qu'il ne tient aucun compte « mais comme une dette * » ; et encore :

des bonnes œuvres, car il affirme hautement « Dieu a sauvé ceux qu'il s'est réservés selon

que Dieu rendra à chacun selon ses œuvres '; « l'élection de sa grâce» ; il ajoute aussitôt:

ce qu'il atteste, c'est que les œuvres pro- « Si c'est par grâce, ce n'est donc point par

cèdent de la foi, et non la foi des œuvres
;
par «les œuvres, autrement la grâce ne serait

conséquent, celui qui pour pousest la source « plus grâce ^». Si donc la vie éternelle est

des œuvres de justice, c'est celui-là même qui accordée comme récompense des œuvres,

pour nous est la source de cette foi dont il est comment peut-on dire qu'elle soit une grâce?

dit: « Le juste vit de la foi ' ». Ou bien dira-t-on qu'aux yeux de l'Apôtre, la

18. Ne comprenant pas ces paroles de TApô- vie éternelle n'est point une grâce? Mais son

tre: «Nouspensonsqueriiommeestjustifiépar langage est des plus formels sur ce point, et

« la foi sans les œuvres de la loi * », certains la plus légère attention suffit pour le com-
hérétiques ont pensé que la foi seule suffisait prendre. En effet, après avoir dit : « La mort
à l'homme pour le salut, lors même qu'il <' est la solde du péché», il ajoute aussitôt:

mènerait une vie coupable et qu'il néglige- « Mais la vie éternelle est une grâce de Dieu,

rait entièrement les bonnes œuvres. Telle o en Jésus-Christ Notre-Seigneur * ».

n^est pas assurément la doctrine de ce vase 20. Il n'y a donc, je crois, de solution pos-

d'éleclion, car après avoir dit: «Dans le sible à cette question, qu'autant que nous

« Christ Jésus la circoncision n'a par elle- voulons bien comprendre que ces bonnes

«même aucune valeur, ni le prépuce», il œuvres qui obtiennent pour récompense la

s'empresse d'ajouter : « Ce qui nous sert, vie éternelle, sont elles-mêmes du ressort de

(r c'est la foi qui agit par la charité " ». Cette la grâce de Dieu, selon cette parole du Sau-
foi dont il parle, c'est bien celle qui établit un veur :« Sans moi, vous ne pouvez rien faire"»,

mur de séparation entre les fidèles et les dé- L'Apôtre lui-même avait dit : « C'est par la

mons impurs ; car, selon saint Jacques, ces « grâce que vous êtes sauvés, en vertu de

démons « croient et tremblent * », mais ils « la foi, et cela ne vient pas de vous, puisque

n'accomplissent aucune œuvre bonne. Us « c'est un don Dieu ; cela ne vient pas de vos

n'ont donc pas cette foi dont vit le juste, « œuvres, afin que nul ne se glorifie en soi-

c'est-à-dire, qui agit par la charité, et dont « même ». Puis, s'apercevant que les liommes
Dieu récompense les œuvres parles ineffables pourraient peut-être interpréter sa pensée en

délices de la vie éternelle. Mais n'oublions ce sens que la foi seule suffit à ceux ijui

pas que c'est de Dieu que nous viennent les croient, sans qu'ils aient aucun besoin des

œuvres, la foi et la charité ; voilà pourquoi le bonnes œuvres; ou bien, craignant que les

docteur des nations a pu nommer grâce la hommes ne tirent vanité de leurs bonnes
vie éternelle. œuvres, comme s'ils se suffisaient pleine-

' Eph. 11, 8, 9.— '- Rom. Il, 6.— ' Habac. il, 1.— Rom. m, 28. ' -Matt. xvi, 27.— ' liom. iv, 1.— • Id. xi, 5, 6.— ' Id. vi 23 —_ ' Gak », 6. — ' >ac<i; H, 191 ' Jean, xv, 5.
'



27« I)K LA GHACi: KT DU I.IHHK AI'.HITIŒ.

imuit à <!iix-niôiri(;8 pour les accorni>lir, il r(';i INmont c'est la vérilé, que I)icu rendra à

ajdulo aussilôl : « (lar nous soitiinc» sou ou- cliacuo selon sca o'uvrcs.

a vr.igi!, élanl créés en Jésus Clu il dans les

«bonnes œuvrrs (\\nt Dieu a |tré|iatét;s afin CIIAI'ITIlK IX.

a (lin', nous hiis^ions v inaiclnr' ». l'ouninoi

nonc, liirs(|n il a\ail ilit en laxciir de la ;.'iace:

« Ci la ne vient iioint de vos (luvrcs, alin ipie 21. \oii> nie «leniarnlen z |t<ijt-ôirc fi ces

a nul nesc ^loiirn; en soi inèine n,
|
oui(|iini, mois : a Ligrùcc pourl.i gùce», se IrouM nt

dis-je, nous en Idurnir c» lie laibon : a Nous (iiit;l(|iie |»ari dans les s.inles Ecritures. Mais

«sommes l'ouvrai^'e de Dieu, élanl créés en n'avez-vons donc pas It^angiledesami Jian,

« Jésus-dliiisldaiis les bonnes o.'ii vies? »> ('oui- cel é\angile loi il éclata ni de lumière, et dans

ment donc nous dire : «Ci la ne vient [)asde le(jiiel le Prcturseur rend de Je?ii8-Clirist ce

« \os œuvres, afin (|iu; nul ne se glorifie en glorieux léinoigiMge :« Nous avons tons r« çu

« soi-même? » Ecoutez etifin, et comprenez : a de sa plénitude, cl la grâce pour la giâ;;c'?»

a Cela ne vient pas de vos œuvres », c'eslà- Nous avons reçu de sa plénitude (iiielijucs

dire de vos œuvres [»ropres, de ces œuvres parcelles proportionnées à notre raible8>e et

dont vous êtes exclusivement le princi[)e tt destinées à rendre notre vie saint.; « selon la

la cause; mais il en est autrement si vous « mesure du don de la foi (jue Dieu a dépar-

pailez de ces œuvres dans les(iuelles Dieu a lie a cliaciin d'eidre nous ' », car « chacun

nous a foi mes et créé?. « Nous sommes « a son don (larliculier, tel qu'il le reçoit de

«son ouvrage, élanl créés en JésusClirist «Dieu, l'un d'une manière, et l'autre d'une

« dans les bonnes œuvres », non pas de celle » autre manière * ». Telle est la grâce elle-

créalion (jui nous a donné l'èlre, mais de n)énie; mais nous recevrons en outre la

celle dont pariait celui (jui, tout bomine (jii'il grâce pour la ;:ràce, quand nous sera de[iar-

élail, s'écriait : « Ciétz en moi un cœur pur, lie celte vie éternelle, dont l'Apolre a dit:

« ô mon Dieu ' » ; de celle encore qui inspi- « La grâce de Dieu, c'est la vie éternelle en

rail à l'Ai ôlre ces belles paroles : « Si donc « Jésus-Clirist Noire-Seigneur» ; il venait de

a quelqu'un est en Jésus-Chrisl, il est devenu dire dans le mèie sens : a Le salaire du pé-

« une nouvelle créature; ce qui était vieux o clié, c'est la mort». La mort est vraiment

«est passé; tout est devenu nouveau, et le un salaire, puisijue la mort éternelle est [lour

« tout vient de Dieu ' ». Nous sommes donc la milice diabolique un cliâlimenl i|ui lui esl

créés et formés « dans les bonnes œuvres qui dû à tilre de rigoureuse juïlice. L'Apôtre

«ont été [(réparées », non point par nous- aurait pu dire également et en toute vérité

mêmes, « mais par Dieu, afin que nous pus- de la vie éternelle, qu'elle est le salaire de la

« sions y marcher ». C'est pourquoi, très- justice, mais il aime mieux dire : « La grâce

chers frères, si notre bonne vie n'est autre « de Dieu, c'est la vie éternelle», alin de nous

chose que la grâce de Dieu ; à plus forte rai- fair-e mieux comprendre que ce n'est |ioint

son la vie éternelle, récompense de noire par nos |)ropres mérites, mais par sa mi.-éri-

bonne vie , doit-elle être également une corde, (jue Dieu nnus conduit à la vie éter-

gràce de Dieu ; car cette vie éternelle ne sau- nelle. Voilà pourquoi le Psairniïte, parlant à

rait ê re donnée que gratuilemenl, puisque son âme, lui dit de Dieu : « Il \ous couronne

la bonne vie à laquelle elle esl donnée comme « dans sa bienveillance et sa miséricorde * ».

récompense, nous esl elle-même donnée gra- Est-ce (|ue celte couronne ne nous esl [las

luilement. Toute la différence, la voici :1a donnée pour nos bonnes œuvres? Oui. sans

bonne vie est en elle même une grâce pu- doute, mais c'est Dieu lui même qui opère

rement gratuite, tandis ipie la vie élernelle ces bonnes œuvres dans les justes, se'on cttle

qui lui esldonnée comme récompense, el pré- parole: « C'est Dieu qui o|)ère en vous le

cisément parce qu'elle lui est donnée comme « vouloir el le faire, selon son bon [)laisir »
;

récompense, devient réellement une grâce de la celle conclusion du P;al . i^le : « Dieu

en récompense d'une autre grâce; cest la «vous couronne dans sa bienveillance el sa

couronne conférée à la justice. Et c'est ainsi o miséricorde », car c'est par un eflét de

que l'on a pu dire en toute vérité, parce que sa miséricorde que nous accomplissons ces

» Eph. n, 8-10. - » Ps. L, 12. — ' II Cor. v, 17, IS. ' Jean, l, 16.— = Rom. XTI, 3.— ' l Cor. ya, 7.— ' Pi. en, 4.
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bonnes œuvres que Dieu couronne de la « loi, il ne saurait y avoir de prévarication'»,

gloire élcintllo. Celle parole de l'Aiiôlre : Voilà pourquoi nous lisons ailleurs : « Afin

a Cl si Dieu (|ui opère en nous le vouloir et «que nous servions Dieu dans la nouveauté

a le faire, selon son bon pliii>ir », ne prouve « de res()ril, et non point dans la vétusté de

nullement (|u'il tût nié le libre arbitre. Au- a la lettre». C'est la loi (|u'il désigne par

trernenlaurait-il dit, dans le verset précédent: cette vétusté de la lettre, tandis (pie la nou-

a Opérez vulre salut avec crainle el tienible- veauté de l'esprit ne peut désij^ner que la

a ment ' ? » La loi qui nous oblige d'opérer grâce. Mais, craignant de paraître accuser ou

notre salut, suppose évidemment en nous la blâmer la loi, saint Paul se fait à lui-même

présence du libre arbitre ; mais en nous or- la (|ueslion : « Que dirons-nous donc? La loi

donnant de l'opérer avec crainle et tremble- «serait-elle un péché? Assurément non ».

ment, il ne veut pas que nous puissions nous H ajoute : « Toutefois je n'ai connu le [>éché

atliibucr le bien que nous faisons, et nous « que par la loi » ; c'est déjà ce qu'il avait

glorifier de nos bonnes œuvres, comme si dit : « Le péché nous est connu par la loi.

ces œuvres venaient de nous. Supposant donc « Car je n'aurais point connu la concupis-

qu'on l'inlerroge, et qu'on lui demande pour- « cence si la loi n'avait dit; Vous n'aurez

quoi il se sert de ces expressions: « Avic «point de mauvais désirs. Mais le péché

crainte et tremblement », l'Apôtre rend « ayant j)ris occasion de s'irriter par les pré-

raison de son langage en ajoutant : « C'est « ceptes, a produit en moi toutes sortes de

« Dieu qui 0|ière en vous». En elTet, si vous «convoitises, car sans la loi le péché était

craigutz et si vous tremblez, vous n'êtes point « u)ort. Et moi je vivais autrefois sans loi;

teniés de vous glorifier de vos œuvres, parce « mais le commandement survint, tt le pé-

que vous savez que c'est Dieu qui les opère « ché est ressuscité. Et moi je suis mort, et

en vous. « il s'est trouvé que le commandement qui

CHAPITRE X. « devait servir à me donner la vie, a servi à

a me donner la mort. Car, à l'occasion du
LA LOI ET LA GRACE. , . , . , . , -, . .- j

« commandement, le pèche s elant irrite da-

22. Ainsi donc, mes frères, vous devez par « vantage, m'a trompé, et m'a tué par le com-

votre libre arbitre ne pas faire le mal et faire «mandement même. Ainsi la loi est vérita-

le bien : tel est le précepte qui nous est imposé « blement sainte, et le commandement est

par la loi de Dieu dans les Livres sacrés, soit « saint, juste et bon. Ce qui était bon en soi

de l'Ancien, soit du Nouveau Testament, a m'a-l-il donc causé la mort? Nullement
;

Mais lisons et comprenons, avec la grâce de « mais c'est le péché qui, m'ayant donné la

Dieu, ces paroles de l'Apôtre : « Nul homme « mort par une chose qui était bonne, a fait

« ne sera justifié devant Dieu par les œuvres « paraître ce qu'il était, de sorte que, par ces

a de la loi ; car la loi ne donne que la con- « mêmes préceptes, le péché est devenu une

a naissance du [>éché ' ». « La connaissance », « source {)lus abonilante du péché. Car nous

dit-il, et non pas la consommation. Or, lors- « savons que la loi est spirituelle ; mais pour

que l'homme connaît le péché, si la grâce « moi je suis charnel, vendu i)0ur être assu-

n'est point là pour lui faire éviter le péché « jéli au péché. Car je n'approuve pas ce que

qu'il connaît, la loi, sans aucun doute, pro- «je fais, parce que je ne fais |ias le bien

duit alors la colère. C'est la pensée que for- « que je veux, mais je fais le mal que je

mule dans un autre endroit le même Apôtre: « hais^ ». Le même Afiôlre éciivail aux Ga-

« La loi opère la colère ». Il nous fait enlen- lates : « Sachant que l'homme ne s'est point

dre par là que la colère de Dieu prend des «justifié [)ar les œuvres delà loi, mais par la

proportions plus grandes contre tout préva- « loi en Jesus-Christ, nous avons nous-mêmes
ricateur qui connaît le péché par la loi, et « cru en Jésus-Christ, afin d'être purifiés par

cependant commet ce péché. Cet homme de- « la foi que nous aurions en lui, et non par

vienl alors un prévaricateur de la loi, selon « les œuvres de la loi, parce que nul homme
celle aulre parole : « Là où il n'y a pas de « ne sera justifié par les œuvres de la loi ' ».

* Philipp. ir, 13, 12. — ' Rom. m, 20. ' Rom. iv, 15. — • Id. vu, 6-13. — • Gai. il, 16.
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(>liAIMTHK XI. «fie l'esprit de Dieu, sont le:? enfants de

a Dieu*.

LA LOI N'KST I'OJNT LA (iHKC.E. (illAIMIMK XII.

I.A Jl mi<:K l)K L\ loi Kl I.A JLBTICE DE lA

(.HACE.
23.Qiiell(!foIi(! on in(^.ni«î lfim[)S(it(jnftlln|)('r

versilé n'esl-ciMloric point de la part des l*éla-

gicns d(; soutenir (|iie la loi c'est la grâce 2i. Tons ceux donc qui, avec le peiil secours

(|U(! DicMi nous donne [lour nous aider a éviter de la \<n, sans l'aide de la grâce et a()i)uy'''S

le péché? (]oiin7i(;ul ces inallieiirenx oscnl-ils sur leur propre vertu, agissent et se condui-

sans hésiter contredire le témoignage de ce sent par leur i)ro[)re vertu, ceux-là ne ?ont

grand Apôtre? Paul soutient que le péché a reçu pas les enfants de Dieu. Tels sont en particu-

par la loi de nouvelles forces contre l'hoinnie; lier ceux dont l'Apôtre disait : a Que ne con-

il alliriiic (jue le coininandernent, quoique a naissant [)as la justice qui vient de Dieu, et

saint, juste et hon, tue l'homme
;
que la mort o s'efforçaiil fl'et.djlir leur [)ro[»re justice, ils

lui vient de ce (|ui est hon en soi ; et qu'il ne a nese son t[)oint sou misa la justice de Dieu'»,

serait pas délivré de celte mort, si l'esprit 11 parlait des Juifs (|ui, présumant trop d'eux-

n'avait vivifié celui que la lettre avait tué. Tbl mêmes, repoussaient la grâce et refusaient de

est, eu cH'et, le sens de ces paroles : a La lettre croire en Jésus-Christ. Quant à la justice

« tue, mais l'esprit vivifie ' ». Et voici que les qu'ils s'efforçaient d'élahlir comme Icurétint

Pélagiens, fermant volontairement les yeux à propre, c'était la juslice qui vient de la loi
;

la lumière de Dieu, et les oreilles à sa parole, non point en ce sens que la loi eût été établie

prétendent que la lettre qui lue, vivifie, et par eux, mais parce qu'ils établissaient leur

repoussent obstinément l'esprit vivificateur. justice dans la loi qui vient de Dieu, et qu'ils

Je vous dis donc, mes frères, en empruntant se flattaient de pou\oir l'accomplir par leurs

les paroles mêmes de l'Apôtre : « Nous ne propres forces. En ce sens ils ignoraient donc

a sommes point redevables à la chair pour la justice de Dieu, non pas celle qui constitue

« vivre selon la chair. Car, si vous vivezselou l'essence même de Dieu, mais celle que Dieu

« la chair, vous mourrez; mais si vous faites confère à l'homme. D'ailleurs, pour vouscon-

« mourir par l'esprit les actions de la chair, vaincre que l'Apôtre voyait dans leur justice

« vous vivrez ». En vous adressant ce langage propre la justice qui vient de la loi, et dans

apostolique, j'ai pour but d'éloigner du mal la justice de Dieu, la justice que Dieu confère

votre libre arbitre, et de le porter au bien
;

à l'homme, écoutez ce (ju'il nous dit dans un

et pourtant, lorsque vous ne vivez pas selon autre passage, en parlant de Jesus-Christ :

la chair et que vous mortifiez par l'esprit les « Tout me semble une perte, au prix de cette

actions de la chair, ce n'est qu'en Dieu seul, « haute connaissance de Jésus-Christ mon
et non point en vous-mêmes, que vous devez o Seigneur, pour l'amour duquel je me suis

vous glorifier. Les fidèles auxquels s'adressait o privé de toutes choses, méprisant tout afin

l'Apôtre pouvaient être tentés de se glorifier « de gagner Jésus-Christ, et d'être trouvé en

en eux-mêmes, à la pensée que c'était parleur «lui n'ayant point une justice qui me soit

propre esprit qu'ils accomplissaient toutes ces « propre et qui me soit venue de la loi ; mais

bonnes œuvres, et non point par l'esprit de « ayant celle qui naît de la foi en Jésus-Christ,

Dieu. Aussi l'Apôtre, après leur avoir dit :«Si « cette justice qui vient de Dieu* ».

a vousfaitesmourir par l'esprit les actions de la Que signifient ces paroles : « N'ayant point

« chair, vous vivrez », s'empresse-t-il d'ajou- « une justice qui me soit propre et qui me
ter : « Parce que tous ceux qui sont animés de « soit venue de la loi », puisque la loi ne ve-

« l'esprit de Dieu, sont les enfants de Dieu *». nait point de lui, mais de Dieu ? Cette justice

Quand donc vous faites mourir par l'esprit les qui venait de la loi, il l'appelait sa justice

actions de la chair, afin que vous viviez, glo- propre, parce qu'il se flattait de pouvoir ac-

rifiez, louez, remerciez celui dont l'esprit vous complir la loi par sa propre volonté, sans le

anime et vous rend capables d'opérer ces pro- secours de la grâce qui nous vient par la foi en

diges, afin de montrer que vous êtes les en- Jésus-Christ. Voilà pourquoi, lorsqu'il eut dit ;

fants de Dieu. « Car tous ceux qui sont animés « N'ayant point une justice qui me soit propre

' II Cor. u\, 6, — = Rom. vin, 12-1». ' Rom. x, 3.— ' Philipp. m, 8.
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« et qui me soit venue par la loi », s'est-il raisonnables, doués d'intelligence, créés à l'i-

empressé d'ajouter : a Mais ayant celle qui mage de Dieu, avec mission d'exercer un ém-
et naît de la foi en Jésus-Christ, et qui nous pire véritable sur les poissons de la mer, les

« vient de Dieu ». Telle est la justice absolu- oiseaux du ciel et tous les animaux qui ram-

ment ignorée de ceux qui « ne connaissaient peut sur la terre. Or, cette nature ainsi enten-

« pas la justice de Dieu », c'est-à-dire la jus- due n'est point la grâce célébrée par l'Apôtre

tice qui vient de Dieu et qui nous est donnée, et nous venant par la foi en Jésus-Clirist. En

non [loint par la leitre qui tue, mais par l'es- effet, cette nature ne nous est-elle pas com-

prit qui vivifie. Ils l'ignoraient, car « ils vou- mune avec les impies et les inlidèles, tandis

laient se faire à eux-mêmes leur propre jus- que la grâce par la foi de Jésus Christ est le

« tice », cette justice qui vient de la loi, selon privilège exclusif de ceux qui ont la foi? « La

cette parole :« N'ayant pas une justice qui me « foi n'est point donnée à tous ' «.Enfin, quant

« soit propre et qui me soit venue par la loi», à ceux qui, voulant trouver leur justification

Or, tous ceux qui ignoraient ainsi la justice de dans la loi, ont été déchus de la grâce, l'Apôtre

Dieu n'étaient pas soumis à la justice de a pu leur dire en toute vérité : « Si la justice

« Dieu », c'est-à-dire à la grâce de Dieu. En « vient delà loi, c'est donc en vain que Jésus-

effet, ils étaient sous le règne de la loi, et non « Christ est mort''». De même à ceux qui voient

sous le règne de la grâce ; voilà pourquoi ils dans la nature cette grâce (jui nous vient par la

subissaient la servitude du péché, servitude à foi en Jésus-Christ, l'Apôtre a pu dire en toute

laquelle l'homme ne peut se soustraire par la vérité : Si la justice nous vient de la nature,

loi, mais par la grâce. De là cette autre parole: donc c'est en vain que Jésus-Christ est mort.

« Le péché ne régnera plus sur vous, car vous En dehors de Jésus-Christ il y avait la loi, et

n'êtes plus sous l'empire de la loi, mais sous elle ne justifiait pas ; il y avait aussi la nature,

a l'empire de la grâce ' ». Non pas sans doute et elle nejustifiait pas;parconsé(iuent, ce n'est

que la loi soit mauvaise ; mais ceux qui lui pas en vain que Jésus-Christ est mort, car

sont soumis, elle les rend coupables en leur c'est par lui que la loi est accomplie, selon

imposant des préceptes, sans leur donner la cette parole : « Je ne suis pas venu détruire

grâce de les accomplir. Au contraire, la grâce « la loi, mais raccomplir^»;c'est par lui aussi

nous aide à accomplir la loi, et sans cette que notre nature perdue en Adam a été répa-

grâce, celui qui est sous le joug de la loi n'est rée, puisqu'il était venu « chercher et sauver

que l'auditeur de la loi. C'est aux hommes de « ce qui était perdu ** ». Voilà pourquoi Jésus-

cette classe que s'adressent ces autres paroles : Christ était l'objet de la foi la plus vive, de la

«Vous qui voulez être justifiés par la loi, part de tous les patriarches qui aimaient Dieu

a vous êtes déchus de la grâce* ». d'un amour véritable.

26. La grâce de Dieu telle quelle nous est

CHAPITRE XllI. donnée par la foi en Jésus-Christ n'est donc ni la

loi ni la nature. Les Pélagiens soutiennent en

outre que cette grâce a pour effet d'eflacer les

2S. Ne faut-il pas se montrer sourd au lan- péchés passés, mais non pas de nous faire éviter

gage de l'Apôtre, n'est-ce point se montrer les péchés dans l'avenir, ou de nous faire

insensé et ne pas savoir ce qu'on dit, que de triompher des obstacles que nous rencontrons,

soutenir que la loi c'est la grâce, lorsque celui Si nos adversaires étaient dans le vrai, après

qui savait bien ce qu'il disait nous crie de avoir dit, dans l'Oraison dominicale : « Par-

toutes ses voix : « Vous qui cherchez votre « donnez-nous nos oflènses, comme nous par-

« justification dans la loi, vous êtes déchus de «donnons à ceux qui nous ont olTensés»,

« la grâce? » Et si la loi n'est point la grâce, nous n'ajouterions pas : « Ne nous laissez pas

puisque la loi ne donne aucun secours pour «succombera la tentation =». Si nous de-

aider à son accomplissement, dira-t-on que mandons que nos péchés nous soient pardon-

la nature c'est la grâce ? Pourtant les Pélagiens nés, nous demandons également que ces péchés

portent l'audace jusqu'à soutenir que la nature soient évités ou vaincus. Or, aucune raisonne

c'est la grâce; la nature telle que nous l'avons motiverait de notre part cette prière adressée

reçue à la création, et qui fait de nous des êtres
' ' ' UThcss. iij, 2. — ' Gai. Il, 21. — > Malt. V, 17. — MJ. xviii,

' Rom. vi^ 11. — ' Gai. v, 1. il; Luc, xix, 10. — » Malt, vi, 12, 13.
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à notre Père qui est au ciel, si nous pouviotis coritr.iJr« : a J'.ij obtenu miséricorde, pour

oblinir ce résultai par la seule force rl<; noire o «juc jj; fuse (i<lé!e ' ». Au miljiu de bcau-

volorité liuniuiu'-. Je sii|i|tlie (liiiic il j<- on- coup d'.iutruft leuioi^tiafi(t'S du rru'^uie ^enre,

jure votre (liarilc di- lire altciilivein ut le noii^ trf)uvons ceux-ci : « T'-U' z von» d.msles

liv/e écrit par le bietilicurcux (lypnen sur « liotiirs de la rrindcr.dion, p- Ion la nit'sure

]'()rai>ou douiiuicale ; t\r le cnuijireudre cl n du don de la foi ipie Oicu a départie à

de le graver dans votre souvenir autant « chacun de vou>*; c'est par la jjrace <|ue

que l)i( u vous en fcia la j,'iâce. Vous ver- a \otis êtes sauvés eu veilu «le la foi, el c«:la

rcz conuiienl il traite le libre aibitre de ceux o ne viiMit pas de vous, puisque c'est un don

à (|ui il s'adresse, et coinriicrit il leur prouve o de l>ieu *, que Dieu le l*cre el le SeijiUcur

(|u"ils doivent diinandcr dans la [)ncre Tac- « jr;sns-(.|irist donuf-nlà nos frères la paix ••t la

ct)niplisseineiil i\ii> préceptes (jin leur sont a charité avec la foi'; c'est uin; grâce (|uil

impoSiS par la loi. Or, celle piière seiail|iar- a nous a l.iile, non seulement de ce que vous

faileuienl inutile, si la volunlé liutuaine, sans ocroytzen Jé>us-Christ, mais encore de ce

aucun secours surnaturel, pouvait accomplir « que vous soulfrcz pour lui* ». Donc c'est la

ces préceptes de la loi. giace de Dieu »jui produit la foi de ceux (|ui

croient et la patience de ceux (|ui soutlVtnl,

CHAPITRE XIV. puisque l'Apôlre \oit dans ces deux vertus un

don spéciil de la munificence divine. Mais

remar(|uons suitoul c« s paroles : a Nous

27. Quoiciuc les Pélagie ns, tout en se pio- « avons un même esprit de foi*». L'Apôtre

clamant les délénseurs du libre arbitre, le ne parle |»as de la science de ia foi, mais « de

conipiouicltenl par leurs exagérations, il est « l'esprit de foi » ; el cela f)uur nous laire

facile cependant de les convaincre que ci; n'est comprendre que la foi est îouvenl accordée

ni dans la coimaissance de la loi divine, ni sans iju'on 1 ail demandée, ou quand on de-

dans la nature, ni dans la seule rémission des maiidaitloutautre chose. En tOetjdiU'Apôlre,

péchés, (jue consiste cette giàce qui nous est a s'ils ne croient pas en lui, comment l'invo-

donnéo par Jé^us-Lhrisl Motie-Seigneur ; il a queronl-ils'^? » L'es[»ril de la grâce a donc

est lacile de leur prouver (|ue celte grâce est pour ellét de nous donner la foi, alin (jue par

absolument nécessaire pour accomplir la loi, la fui nous obtenions ce que n<ius demandons,

pour délivrer la nature el pour résister à et qu'en l'ubienanl nous puissions fairece qui

l'empiie du péché. iMais quand ils se voient nous est commandé. Voilà [lourquoi, dans le

convaincus sur tous ces points, ils clieicbent langage de l'Apôtre, la foi oblit-nl sans cesse

un dernier asile et s'elîorcent de montrer que la |ireférence sur la loi ; car nous ne [touvons

la glace de Dieu nous est donnée par suite de faire ce que la loi nous ordonne, qu'en obte-

nus [)ropres mérites. Ecoulons-les : «Quoique naiit par la foi ce que nous demandons dans

« la grâce ne nous soil pas donnée selon le mé- nos |)rières , afin de pouvoir accomplir les

« rite de nos bonnes œuvres, puisque c'est (>ar commandements.
« elleque nous opérons ces bounesœuvres; ce- 29. Si la foi est le produit du libre arbitre,

« pendant elle nous est donnée selon les méii: elle n'est plus un don de Dieu, el dès lors

tes de notre bonne volonté; car, ajontenl-ilg, pourquoi supplier le Seigneur j)Oiir ceux qui

« la grâce est précédée en nous par la bonne ne veulent pas croire, afin qu'ilscroient? Une

« volonté de la jtrière ; celle-ci est précédée telledemandeserailinutile,si nousn'éiioospas

« par la bonne volonté de la foi; el ce n'est inliuieiueutconvaincusque Dieu, par sa toute-

« qu'aiJiès cel enchaînement de mérites que puissance, [.eut tourner a la foi les volontés les

« nous vient la grâce d'un Dieu qui exauce plus perverses et les [dus rebelles. On frappe

« nos supplications ». à la porte du libre aibilre en lui disant : a Si

28. J'ai déjà |)arlé |)lus haut de la foi, c'esl-à- a vous entendez aujourd'hui sa voix, gardez-

dire de la volonté de celui qui croit'; j'ai « vous d'endurcir vos cœurs* ». Mais si Dieu

prouvé que celte foi est une grâce, puisque lui-même ne pouvait briser ladurelé du cœur,

l'Apôlre, au lieu de dire : J'ai obleuu miséri- nous dirail-il par son Prophète : a Jarrache-

corde parce que j'étais fidèle, nous dit au
. ^ „. ,„ , .r-u . .i^•^ ^ •' ' 'I Cor. vil, 25.— ' Rom. m , 3.- • Eph. n, 8.— ' Id. ti, 23 —

' N. 16-18. • Philipp. I, 29.— • II Cor. iv, 13.— ' Rom. x, H.— ' Ps. xciv, 8.
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a rai leur cœur de pierre et je lenr donnerai « purifiés de tontes vos souillures
;
je vous pu-

un cœur dechaii?» Que celte préiiiclion s'ap- « rifierai des impuretés de toutes vos idoles.

plit|iie au Nouveau Te>lanicul, c'est ce que « Jlî vous donnerai un cœur nouveau, et je

rA|iôlre nous dit clairement en ces termes : a m( Itrai un espiit nouveau au milieu de

a Vous êtes vous-uicmes no're lettre, écrite, « vous; j'arr.ielierai de votre cliair lecreur de

a non avec do l'encre, mais par rEspril du « pierre, et j
• vous donnerai un cœur de

« Dieu vnant; non passur des tal)les(le pierre, «cliair. Je nietlriii mou esprit, en vous, je

« mais sur des tal)les de chair, (jui sont vos « ferai que vous marcherez dans la voie de

a cœurs ' ». Ces paroles ne signifient pas que « mes préceptes. (|ue vous garder» z mes or-

ceuxqui doivent \ ivre spirituellement [missent « <lonnances,eti|ue vous les pratiquerez ' ». Ne

vivri! ehiuiiellement ; mais comme la pierre faudrait-il pas cire bien aveugle pour ne pas

est piivée de sentiment, on peut lui c(>m[)arer voir, et cou,me pélritié pour ne pas sentir (|ue

un cœur enduici ; et dès lors c'est bien à un celte j,Màce ne nous est |ioint (ioniiée selon les

cœur sensible que l'on peut comparer le cœur mérites de notre bonne volonté, quand le

intelligent. Tel est le sens de ces paroles du Seigneur nous déclare lui-même : a Ce n'est

prophète tzéchiel : « Je leur donnerai un « point cà cause de vous, maison d'Israël, que

a autre cœur et un esprit nouveau
;
je les {lé- «j'agis ainsi, mais pour la gloire de mon

« livnrai de leur cœur de pierre et je leurdon- «saint nom?» Pourciuoi ces expressions:

a nerai un cœur (le chair, afin (ju'ils marchent «J'agis, mais pour la gloire de mon saint

a dans raccompli>sement de mes préceptes, « nom ? » N'e^t-ce pas [)our ôleraux hommes
« (ju'ils obserxenl mes justices et qu'ils les jusqu'à la sim|»le pensée qu'il agit à cause de

a acconqdissent ; et ils seront mon peuple, et leurs propres mérites, comme le soutiennent

«je serai leur Dieu, dit le Seigneur"». N'est- audacieusemenl les Pélagieiis? Et non seule-

ce donc pas le comble île l'absurdité de; sou- nient le Seigneur attirme (ju'ils n'ont aucun

tenir (pie le mérite de la bonne volonté est mérite antéiieur, il déclare même (ju'ils n'a-

pour I homme le premier pas qu'il fait lui- valent (|ue des dcméiites antérieurs à lui pré-

même afin de se dé[touiller de son cœur de senter: « A cause de mon nom », dit-il, «que
pierre? ce cœur de pierre peut-il donc signi- « vous avez profané parmi les nations». Or,

fier autre chose que sa volonté endurcie et n'est-ce pas un crime horrible de profaner le

rendue absolument inncxible contre Dieu? saint nom du Seigneur ? Et cependant, dit-il.

Si vous supposez un bonne volonté anlé- c'est à cause de mon nom, profané par vous,

rieure. il n'y a plus lieu d'admellre un cœur que je vous rendrai bons, et nullement à cause

de |)ierre. de nous ou de vos mérites : «Je sanctifierai

30. Dans nn autre endroit de la même pro- « mon grand nom, qui a été [)rofané au sein

phelie, le Seigneur nous déclare hautement « des nations, que vous avez profané parmi

que ce n'e^l point à cause des mérites des «les |)euples ». Il promet de sanctifier ce

hommes, mais [lour la gloire de son nom, nom qu'il désignait plus haut comme étant

qu'il opère tant de |irodiges : a Ce n'est |)oint déjà saint. C'est dans le même sens (|ue nous

a à cause de vous, maison d'Israë.', que j'agis, formulons cette demande dans l'Oraison Do-

« mais c'est pour la gloire de njon saint nom minicale : « Que votre nom soit sanctifié ' »
;

a que vous avez déshonoré parmi les nations, nous désirons que ce nom soit sanctifié parmi

« où vous étiez allés. El je sanctifierai mon les hommes, quoique par lui-même il soit

a nom, qui a été souillé i)armi les nations, déjà saint. Le Seigneur ajoute : « ht toutes

a que NOUS avez déshonoré au milieu d'elles ; « les nations sauront que je suis le Seigneur,

«et les nations sauront que je suis le Sei- o dit le Seigneur désarmées, loisque j'aurai

a gneur, dit le Seigneur des armées, lorsque «été sanctifié au milieu de vous ». Dieu est

a j'auiai été sanctifié à leurs yeux au milieu essentiellement saint jiar lui-même, et cepen-

« de vous. Car je vous retirerai d'entre les dant il est sanctifié dans l'àine de ceux à (|ui

« peuples; je vous rassemblerai de tous les il accorde sa grâce, ciuand il les dé[iouille

a pays, et je vous ramènerai dans votre terre; de ce cœur de pierre au moyeu duquel ils

t je ré()andrai sur NOUS l'eau pure, el vous serez profanaient le nom du Seigneur.

I
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(>IIAIMTKK XV, nr; v<;ijt [>.'ih |»arfaitiMii«;iit, «;t prier pour ob-

tenir tf)ut«! la vr>Ioiil«; que riîclrime l'accfirn-
IL FAUT VOUI.OIII ET l'OUVOlII. ,. . , ' , , r>. . • •

plissement nc.n commannement». Lew ainsi

31. Dira-l-on (|ii(; dans tout cela Ifis liomines (ju'il est ai<lé [)Oijr faire ce <jiii lui est rom-

ne sont |»()nr rit-n par l<Mir libre arbitn,'? mandé. I*ar conséf|iifr)t, il est utile rie vouloir

Qu'on écoule dotic ces paroles du psaume : lorsque n<»us pouvons, et il est utile de pou-

« (iardez-vous d'endurcir vos cceurs » ; et voir Joi.'^ijuc n(iu.s voulons ; car a quoi S(Tt-il

celles-ci d'Kzéchiel : « Uejete/ loin de vous de \f)ub)ir (juand nous ne pouvons pas, ou

« toutes les impiétés (|ue vous avez commises de pouvoir quand nous ne voulone pas?

« conlie moi, faites-vous un ctRur nouveau'

a et un esprit nouveau, et accouifdissez tous (>n\pnKF> XVI.

« mes coiiimand(;uienls. Maison d'Israël, [)our-

a quoi mourez-vous, dit le Scif^neur ? car je

a ne veux pas la mort de celui (|ui meurt, dit :{2. Les Pélagiens se décernent un brevet de

a le Seigneur des armées; convertissez-vous, haute science, quand ils disent : « Dieu ne

«et vous vivrez ' b. (xdui «jui nous dit: «commanderait pas ce qu'il saurait ne pou-

ce Convertissez-vous, el vous vivrez », souve- « voir être accompli i)ar Tbomme ». En a-t-on

noiis-nous que c'est celui à (jui nous disons : jamais douté? Mais Dieu nous commande
« Convrrtissez-nous , Seigneur '' ». Souve- parfois ce que nous ne pouvons pas, afin que

uons-nous (juc c'est lui qui nous dit : « Ke- nous sachions ce que nous avons a lui de-

« jetez loin de vous toutes vos impiétés »; lui mander. C'est donc la foi qui obtient par la

qui seul justifie le pécheur '\ Souvenons- prière ce que la loi commande. D'ailleurs Ce-

nous que c'est lui qui dit : « Failes-vous un lui (\\ù a dit : o Si vous le voulez, vous obser-

a nouveau cœur el un esprit nouveau » ; lui « verez les commandements », nous dit éga-

qui dit : «Je vous donnerai un nouveau cœur, lement dans ce même livre de l'Ecclésiastique:

« et je mettrai en vous un esprit nouveau ». a Qui mettra une garde à ma bouche et un

Lui qui dit : « Faites-vous f>, comment peut- « sceau sur mes lèvres, de crainte que je ne

il dire : « Je vous donnerai? » Pourquoi coin- « défaille, el que ma langue ne me perde'?»

mande-t-il ce qu'il doit donner lui-même? Celui qui parlait ainsi connaissait donc ce

Pourquoi donne-t-il, si l'homme doit le faire? comniandemenl : a Gardez votre langue du

n'est-ce point parce qu'il donne ce qu'il com- « mal, et que vos lèvres ne prononcent pas

mande, lorsqu'il aide à accomplir ce qu'il « le mensonge ^ ». Nous croyons à la vérité de

ordonne? Vous restez toujours maîtres de votre celte parole : « Si vous le voulez, vous ob-

volonlé, mais cette volonté n'est pas toujours a serverez les commandements », [lourquoi

bonne. Ou votre volonté se dépouille de la donc cherche-t-il une garde pour sa bouche,

justice lorsqu'elle obéit au péché, et alors et dit-il avec le psaume : « Placez, Seigneur,

elle est mauvaise; ou bien elle se dépouille «une garde à ma bouche*?» Pourquoi ne

du péché, quand elle obéit à la justice, et lui suffit-il pas du commandement de Dieu

alors elle est bonne. el de sa propre volonté, puisque, s'il le veut,

: Quant à la grâce de Dieu, elle est toujours il observera les commandements? Combien

bonne, et celui qui la reçoit devient un de préceptes le Seigneur n'a-t-il pas formulés

homme de bonne volonté, lui qui aupara- contre l'orgueil? il les connaît, et, s'il le veut,

vaut n'avait qu'une volonté mauvaise. Par il les observera. Pourquoi donc ajoute-t-il

cette grâce, toute volonté déjà bonne devient presque aussitôt : « Seigneur, Père et Dieu de

encore meilleure, et elle peut devenir assez « ma vie, ne me donnez pas l'orgueil des

grande pour pouvoir accomplir les préceptes « yeux? » La loi lui avait dit : «Vous ne con-

divins si elle le veut, et aussi parfaitement « voilerez pas * »
;
qu'il le veuille donc et

qu'elle le voudra. De là cette parole : « Si qu'il fasse ce qui lui est commandé, car, s'il

a vous le voulez, vous observerez les com- le veut, il observera les commandements,

a mandements ^ ». Par conséquent, celui qui Pourquoi dit-il ensuite : « Eloignez de moi

veut et qui ne peut pas, doit reconnaître qu'il « la concupiscence ? » Combien de préceptes

' Ezécli. xviii, :u , 32.— • l>3. Lsxix, 1 ; Lxxxv, 5.— • Rom, iv, 5. ' Eccli. xxu, 33. — ' Ps. xxxiii , 14. — ' Id. cxi,, 3. — ' Exod.

..- * Eccli. XV, selon les Sept. XX, 17.
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le Seigneur n'a-t-il pas formulés contre la

luxure; qu'il les accomplisse, car, s'il le veut,

il accomplira les commandements. Pourquoi

donc ce cri lancé vers Dieu : « Que les désirs

« de la chair et l'impudicilé ne lassent pas de

a moi leur victime '? » S'il était là devant

nous, et que nous lui tenions ce langage, il

pourrait nous répondre en toute vérité : cette

prière que j'adresse à Dieu doit vous faire

comprendre le sens de ces autres paroles :

a Si vous le voulez, vous observerez les com-

mandements ». 11 est certain que nous ob-

servons les commandements, si nous le vou-

lons; mais comme il n'appartient qu'à Dieu

de disposer notre volonté, nous devons lui

demander qu'il nous donne autant de volonté

qu'il nous en faut pour vouloir faire ce qu'il

nous commande. Quand nous voulons, il est

certain que nous voulons, mais c'est à Dieu

que nous devons de vouloir le bien, selon

cette parole déjà citée : « La volonté est pré-

« parée par le Seigneur * » ; et cette autre :

« Les pas de l'homme seront dirigés par le

« Seigneur, et il voudra sa voie '»; et encore:

« C'est Dieu qui opère en vous le vouloir* ».

Lorsque nous agissons, il est certain que
nous agissons ; mais c'est Dieu qui fait que
nous agissons, en donnant à notre volonté des

forces très-eflicaces, lui qui a dit : « Je ferai

« en sorte que vous marchiez dans la voie de

« mes justices , et que vous accomplissiez

«mes commandemenls ». Remarquons ces

paroles : « Je ferai que vous fassiez »
;

n'est-ce point comme s'il disait : « Je vous

« arracherai votre cœur de pierre », qui vous

empêchait d'agir, « et je vous donnerai un
« cœur de chair », afin que vous agissiez? En
d'autres termes : Je vous dépouillerai de ce

cœur dur qui vous empêchait d'agir ; et je

vous donnerai un cœur obéissant, afin que
vous agissiez. Par conséquent, celui qui fait

que nous fassions, c'est bien ce Dieu, à qui

l'homme adresse cette prière : « Placez, Sei-

a gneur, une garde à ma bouche ». Ce qui si-

gnifie : Faites, Seigneur, que je place une
garde a ma bouche ; et celui qui parlait ainsi

avait déjà obtenu cette faveur, car il nous dit:

a J'ai placé une garde à ma bouche ^ ».

' Eccli. AXiii, 1-B. — ' Prov. viii, selou les Sept. — ' fs. Xixvi,
%i. — * Philipp. II, 13. - • Pï. x.wvm, 2.

CHAPITRE XVII.

ÉLOGE ET IMPORTANCE DE LA CHARITÉ.

33. Celui donc qui veut accomplir le com-

mandement de Dieu et ne le peut pas, a déjà

une volonté bonne, mais petite et impuis-

sante ; mais pour agir, il lui en faut une

grande et robuste. Quand les martyrs accom-

[)lirent leur haute mission, ils firent preuve

d'une grande volonté, c'est-à-dire d'imegrande

charité. C'est de cette charité que le Seigneur

disait : « La plus grande charité que l'on

« puisse avoir, c'est de donner sa vie pour ses

«amis' ». L'Apôtre nous dit également:

« Celui qui aime son prochain a accompli la

« loi : car vous ne commettrez pas l'adultère,

« vous ne tuerez point, vous ne volerez point,

« vous ne convuiterez point; et s'il est encore

« d'autres commandements, ils se résument

« dans celui-ci : Vous aimerez votre prochain

« comme vous-même. L'amour du prochain

« ne commet pas le mal ; la plénitude de la loi,

« c'est la charité*». L'apôtre saint Pierre n'a-

vait pas la charité quand, cédant à la crainte, il

renia trois fois son Maître*. Car «la crainte

« n'est pas dans la charité », dit l'évangeliste

saint Jean dans son é[)î!re ; « et la chiirité par-

ce faite jette dehors la crainte * ». Toutefois, si

petite et si imparfaite qu'elle eût été, c'est la

charité qui inspirait au chef des Apôlres cette

belle parole: «Jedonneraimavie pour vous*»,

car il pensait pouvoir ce qu'il se sentait vou-

loir. Et qui donc lui avait donné cette pe-

tite charité, si ce n'est celui qui prépare la vo-

lonté, et qui perfectionne, en coopérant avec

nous, ce qu'il a commencé en agissant en nous?

En effet, c'est lui qui commence en faisant

que nous vouhons, et c'est lui qui perfectionne

en coopérant avec nous quand nous voulons.

De là cette parole de l'Apôtre : « Je suis cer-

« tain que celui qui a commencé le bien en

«vous, le perfectionnera jusqu'au jour de

« Jésus-Christ® ». Ainsi donc, pour nous ame-

ner à vouloir, Dieu agit sans nous, et lorsque

nous voulons, et que nous voulons pour agir,

il coo[)ère avec nous. Sous son action, soit

pour nous amener à vouloir, soit pour coopé-

rer avec nous, lorsque nous voulons, nous

restons dans une impuissance absolue par

rapport aux bonnes œuvres de la piété. Quant

à son action pour nous amènera vouloir, il a

' Jean, xv, 13. — - Rom. Xill,. 8-10. — ' Matt. XXVI , 69-75. —
* I .lean, iv, 18. — " Jean, xiir, 37. — * Philipp. I, G.
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éU'i (lil : C'(J9l Dieu (|iii o|icr(; en nous le a I lisante ; la charité n'est (loint envieiihe
,

a vouloir n. Uii.'inl à sa cooiuralion lursipie o elle n'est (loiiit (eincrairc et (tréiipitée ;* Ile

nous voulons, (;l loisi|u'rn le viiiil uil nous u ne s'entle point (l'oi;.'ii<il. Klh; n'est |)oinl

n^'ssous, il a (té dl «j-'alcniful : « Nous s;i- " .irnlMlieiise; c;lle niM;lieri lu* point pcs propres

a Vous (pie tout' s eliost s coopèieot .lU bii'U tie " ioli:rèl>; eljt; ne se pupit; point et ne *>'->f^i il

a ceux (pii aiuicul Dieu 'u. u Toutes clio-esn, u point ; die n'a point île mauvais Foupçoti*.

c'est a-ilirc mèuie les soiillraiici h les |.lii« li.r- « Klle m; se réjouit point de l'injustice, mais

rililis et les plus crucUes. Ce joijj^ de Jésus- a elle se réjouit de la vérité; elle jsuppfirte tout,

CliiisI, si lourd a la faiblesse, (sl rendu léger «elle croit tout, elle espèie loul, elle souf-

à la cliaiilé. Car c'est pour ceux <pii aiiiieiit <i Ire loul. La cliaiité Ui; lijiira jainai*, lan-

que J'jsus-Cliiisl a dit ijue sou lirdeau est lé- « dis i|ue les prophéties seront anraulies,«jue

ger *
; tel lut l'ieire lors(|ii'il soutînt |)our «lis langues cesstrout el «pic la j^cienee «lis-

Jésus-Christ, el non pas lor.-iju'ii le renia par « paraîtra. Car ce (pie nous avons inainltmnt

trois fois. « de science et de prophétie est très- imparfait.

34. Nous avons de l'apôtre saint Paul le «Mais lorsi|ue la pt rlVclion sera venue, loul

plus bel éloge de celle cliaiité, c'esl-a-dire de «ce ipii e.-l impartait ci-ss.ra. Quand j'éiais

la volonté enlluiiimée de toutes les ardeurs de «enlanl, je pailais en enfant, je jugtai> en

l'amour divin. « Qui donc », dil-il, « nous se- « enfant, je raisonnais en enfant ; mai> lors-

parera de l'amour de Jt sus-Clirisl ? S ra-ce « que je ^uis devi-im homme, je me suis dé-

raflliclion, ou les déplaisirs, ou la faim, ou « pouillé de tout ce qii tenait de l'enfant.

« la nudité, ou les périls, ou la persécution, « Nuus ne voyons maiuleuant que comme en

« ou le lei ?Selon iju'il est éciil : On nous lait « uu miroir el eu énigme; mais alors nous

« mouiir loul le jour pour' l'amour de \ous, «venons lace a face; je ne connais main-

« Seiriueur; ou nous regarde comme des bie- a tenant qu'iniiarlaileinent , mais idors je

« bis destinées à la boutheiie. Mais |»aruii tous « connaUrai comm»; jesuis moi-même connu,

aces maux, nous demeurons victorieux (>ar a Ces trois verlus, la foi, i'espcrance et la

« celui qui nous a aimes. Car je suis assuré « charité, demeurent a présent ; mais la cha-

que m la mort, ni la vie, ni les auges, ni « rilé esl la |)lus excellente des trois. Re-

les
I
riucipaulés, ni les

|
uissances, ni W.s « cbeichcz avec ardeur la charité ' ».

«choses presenles, ni les choses fuluies, ni Le même Apôlre éciivait aux Calâtes :

« la violence, ni loul ce qu'il y a de |)lushaut « Vous étcs ap|ielés, mes frères, à un étal de

« ou de plus profond, ni aucune autre créa- a liberté ; prenez garde .'eulemeut que celle

« lure, ne pourra jamais nous scjiaier de l'a- « liberté ne vous serve d'oeeasiou pour vivre

a mour de Dieu en Jesus-Chrisl Kolre-Sei- « selon la chair ; mais rendez-\oos des ser-

«gneur''». Dans un autre passa^^e nous li- «vices iécipro()ues |)ar la chmite de l'esprit,

sons également: « Je vais vous iiionlrer une « Car toute la loi esl renfermée dans ce seiil

a voie plus excellente. Quand je parlerais o précepte : Vous aimerez votre prochain

tt toules les langues des hommes et des angts « eomnie vous-même * ». C'tii aussi ce qu'il

tt mêmes, si je u avais point la charité, je ne disait aux Humains : « Celui qui aime son

« serais que comme uu airain .-onnanl el une (» pi-odiain a accoiujjli la lui ' » ; et aux

«cymbale reienlissanle. Lt tjiiaui j'aurais le Culussiens ; «Sur toutes choses observez la

a don de prophétie, que je pénelieiais lous « chante (jui est le lien de la i)eifect.on * »
;

«les mystères, et que j'aurais une |iailaite àTimolliee: c La fin du préce|»le, c'est la

« science iie loules choses , el (iu..nd j aui'ais « charité » ; el voulant nous faire connaître

« toute la foi possible et capable de Iran-por- celle charité il ajoute : « La charité d'un

« ter les montagnes, si je n'avais |)oiul tacha- « cœur pur, d'une t>oime cuuscience et d'une

«nié, je ne tciais rien. Ll quand j'aurais « loi sincère''». Eu ccriv .ni aux Curirrihieus:

«distribué tout mon bien pour nourrir les « Que loulse las^e avec charile * », il iiK-ntre

« pauvres, et que j'aurais livré mou corps clairement que même les reproches el les

«pour êlr"e brûlé, si je n'avais point la eha- corrections qui sont toujours trouvées duies

« rite, tout cela ne nie servirait de rien. La el amères par ceux qui les inéiiient, doivent

a charité est patiente ; elle est douce et bien-
. „ ,' ' 'I Cor. xn, :n ; xin ; siv, 1. — ' Gai. v, 13, 14. — ' Rom.

' Rom. vui, 28. — ' Matt. xi, 30. — ' Rom. vui, 35-39. IIJ, 8. — * Coloss, m, 14. — ' I Tim. i, 5. — • 1 Cor. xvi, U.
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se faire avec charité. Voilà pourquoi, après « eulcndii les questions adressées au Sauveur,

avoir dit ailleurs: « Reprenez ceux qui sont « s'approcha à son tour, et voyant la sagesse

«dérègles, consolez ceux (|ui ont l'esprit « des réponses |irccéilenles, lui demanda (|uel

« abattu, supportez les faibles, soyez patients « élail le preniier de tous les comuiantle-

« envers tous », il s'empresse d'ajouter : « menis. Jésus lui répondit: Voici le pre-

a Prenez garde que nul ne rende à un autre « mier de tous les couunandeuRMits: Ecoule :

« le mal pour le mal '». Donc, quand on re- « I>raël, le Seigneur ton Dieu est le seul

prend ce.ux qui sont dérég es, on ne rend pas «Dieu; tu aimeias le Seigneur ton Dieu

le mal pour le mal, mais plutôt le bien jiour « de tout ton cœur , de toute ton âme
le mal. Or, tous ces heureux effets, |)ar (luoi « et de tout ton esprit ; tel est le {)remier

sont-ils |)roduits, si ce n'est |)ar la charité? « cominandement. M.iis le second est sem-

35. L'apôtre saint Pi.rre nous dit : «Avant « blable au |)remii^r : Tu aimeras ton prochain

tout ayez les uns pour les autres «ne cha- «comme toi-même. Il n'est point de [)lus

« rite réciproque et continuelle, parce ijuc la « granil commiuidement (|ue ceux-là * ». Eu-

8 charité couvre la multitude des [)échés ^ ». lin nous lisons dans l'Evangile île saint Jean :

L'a()ôlre saint JaC'iues écrit également : « Je vous donne un commantlement nouveau,

«Si toutefois vous accom[>liss(Z parfaitement « c'est que vous vous aimiez les uns les autres,

«la loi royale, selon les Ecritures : Vous aime- «conunejti vous ai aimes moi-même. C'est à

« rez votre prochain comme vous-même, vous « ce signe que tous reconnaîtront que vous

a êtes dans la bonne voie' ». L'apôtre saint « êtes mes disciples, si vous vous aimez les

Jean : « Celui (lui aime son frère demeure « uns les autres ^.

»' dans 11 liMuière * » ; et encore : « Celui qui

« n'est pas juste n'est pas de Dieu, pas plus CHAPITRE XVIII.

« que celui qui n'aime pas son fière
;
parce

« que telle est la prédication que nous avons

«entendue dès le commencement, de nous 37. Ces préceptes de la dilection, c'est-à dire

a amier les uns les autres » ; et encore : « Tel de la ehaiité, sont tellement grands et impor-

a est son commandf ment, (jue nous croyions tanls, que tout ce que l'houuue peut faire de

«au nom de ^on Fils Jésus-Christ, et que bien, n'est absolument d'aucune utilité, s'il

« nous nous aimions les uns les autres ^»; agit sans la chanté. Or, de tels précejiles, ne

ailleurs ; « Nous avons reçu de lui ce com- serait-ce pas en vain ipi ils seraient donnés

<i mandement, que celui qui aune Dieu, aime aux hommes, si les hommes n'avaient pas le

également sou prochain* »; un peu plus libre arbitre de leur volonté? Or, il est bien

loin : « Nous reconnaissons en ctla (lue nous constant que ces [>réceptes sont clairement

aimons les entants de Dieu, lorsijue nous formulés dans la loi ancienne et dans la loi

«aimons Dieu et i|ue nous obseivons ses nouvelle, a\ec cette dilVérence que la loi nou-

« fOinmandements ; car telle est la charité de velle nous a|)porte la grâce (|ui n'élait que

«Dieu, que nous mettions ses précej)les en promise dans la loi ancienne; or, sans la grâce

«pratique, car ils ne sont pas trop diffi- lu loi est une lettre qui lue, tarulis que dans

« ciles
"^ ». Dans sa seconde épîire : « Ce n'est la giâce s-e trouve l esprit (|ui vivitie. Reste à

« point un commandement nouveau que je savoii- d'iiù vient dans les hommes la chanté

« vous donne, car nous l'avons reçu dès le pour' Dieu et p(jur le prochain. Ne vient elle

«commencement: annons-nous les uns les pis de Dieu lui-même ? En ellet, si elle ne

« aulrt^s • ». vient pas de Dieu, elle vient des hommes, et

36. Le Sauveur nous dit également (]ue les Pélagiens ont raison ; nmis si elle vient de

toute la loi et les Piophètes sont renfermés Dieu, c'est nous i|ui avons raison contre les

dans le doul)le i)iécepte de l'amour de Dieu Pélagiens. Eh bien ! f dsons as.-eoir au milieu

et de l'amour du prochain ®. Au sujet de ce de nous l'apôtre saint Jean, (ju'il soit notre

double précepte nous lisons dans l'Evangile juge et qu'il nous dise : «Mes frères bien-ai-

de saint Mure : « L'un des Scribes, qui avait « mes, aimons-nous les uns les autres ». A
ces paroles de saint Jean, les Pélagiens triom-

VJ*"?','/' ^\' ^^T
'

! fJ"'
'^' ^- V^^'i- "• 8- * ï J«="'. plient et s'écrient : Pouniuoi ce précepte nous

II, 10.— ' Id. m, 10, 23.— ' td. IV, 21.— ' Id. V, 2, 3.— • Il Jean, ' i r r

5. — • Matt. XXII, 40. » Marc, xii, 28-31. — • Jean, xin, 31, 35.
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usl-il iiii|>()Kc, si ce ti'cHl puice qiiu nuub le- l'elecliou laiU: pur îles lioiniiich, s'iU n'éUiioiit

nous (l<: iioiis-iiuMrici: le pouvoir de nous ai- ctix-rnêines prévenus par la grâce de Dieu les

nier les uns l<;s autres ? Or, d'une siMiIe pi- choisissant avant loul nicrile «le leur part?

rôle saint Jean confond leur or^^iicil, (;n allir- De la telle formule de bénédiction (tniplovee

niant (}ue a la charité vietil de Dieu ' o. La jiar l'Apotre a l'égard des The>>alonicien8 :

charité ne vient donc pas de nous, mais de « U'^t^ 1(^ Seigneur vous fasse croître de plus

Dieu, u Aimons-nous les uns les autres, parce « dans la cliarité que vous avez les unsenvers

a que la charilé vient de Dieu d. I'our(|uoi « les autres et erjvers tous ' ». Cette bénédic-

ccs paroles, si ce n'est pour avertir, par ce lion qui avait pour but de nous inspirer un

précepte, le libre arbitre de chercher le don amour récipro(jue nous a été donnée par

de Dieu ? Or, cet avertissement lui serait par- celui qui nous avait imposé le précepte de

faitement inutile, s'il ne recevait d'abord un nous aimer les uns les autres. Dans un autre

peu de charité, afin (|u'il en demande lui- passage, sachant bien que quelques-uns parmi

même davantage, c'esl-a dire assez pour ac- eux possédaient déjà ce qu'il souhaitait à

complir le précepte t|ui lui est imposé, a Ai- tous , le même Apôtre s'exprimait en ces

« mons-nous les uns les autres », voila la loi
;

termes : a Nou> devons rendre pour vous a

a parce que la charilé vient de Dieu », voila la a Dieu de continuelles actions de giâces ; et

grâce. En eflet, la sagesse de Dieu porte sur sa « il est bien juste que nous le fassions, puisque

« langue la loi et la miséricorde * ». De là a votre foi s'augmeale de plus en plus, et

celle parole du psaume : « (>elui qui a donné « que la charilé ijue vous a>ez les uns pour

« la loi donnera également la bénédiction ''». « les autres s'accroît tous les jours * ». Par

38. Mes frères, que |)ersonne ne nous jette ces paroles il les avertissait de ne point s'eii-

dans rillusion, car nous n'aimerions pas Dieu orgutillir comme possédant par eux-mêmes
si lui-même ne nous avait aimés le premier, un don qu'ils ne tenaient que de Dieu. Si,

C'est encore la pensée clairement exprimée leur dil-il, votre foi s'augmente de plus en

par saint Jean : « Aimons donc, puisque Dieu plus, et si la charité que vous avez les uns

« lui-mèiiie nous a aimés le premier* ». La pour les autres s'accroît tous les jours, nous

grâce nous tail aimer la loi, mais lu loi sans devons en rendre grâces à Dieu pour vous, et

la grâce ne fait de nous que des prévarica- non pas vous féliciter vous-mêmes, comme
teurs. D'ailleurs, c'est bien là le sens de ces si vous ne teniez que de vous ces précieux

paroles du Sauveur à ses disciples : « Ce n'est avantages.

« pas vous qui m'avez choisi, mais c'est moi- 39. Saint Paul écrit à Timolhée : a Dieu ne

« même qui vous ai choisis ^ ». Si c'est nous « nous a pas donné l'esprit de crainte, mais

qui avons aimé les premiers, de telle sorle « l'esprit de vertu, de chanté et de conli-

que par la nous ayons mérité que Dieu nous a nence ^ ». Ces paroles ne signifient j)as as-

aimât, c'est nous qui d'abord avons choisi sûrement que nous n'avons pas reçu l'esprit

Dieu, et mérité par là que Dieu nous choisît de crainte de Dieu, crainte qui est assurément

à son tour. Or, celui qui est la vérité même un don précieux de Dieu, selon celte parole

nous lient un langage diamétralement op- d'Isaïe : « Viendra se reposer sur lui l'esprit

posé : « Ce n'est pas vous, dil-il, qui m'avez « de sagesse et d'intelligence, l'esprit de con-

« choisi ». Si donc vous n'avez pas choisi « seil et île force, l'esprit de science et de piété

Dieu les premiers, vous ne l'avez pas non «et l'esprit de crainte de Dieu * ». Celte

plus aimé les premiers, car comment choisir crainte n'est pas celle qui porta saint Pierre à

celui qu'on n'aimerait pas? « C'est moi », dit- renier son Maître ; l'esprit de crainte, tel que

il, «qui vous ai choisis ». Ces A[)ôlres ne nous l'avons reçu, nous est désigné dans ces

l'onl-ils pas choisi depuis, et ne l'ont-ils pas jjaroles du Sauveur : « Craignez celui qui a

préféré à tous les biens de ce siècle ? Ils l'ont « le pouvoir de perdre votre âme et votre

choisi, sans doute, mais parce qu'eux-mêmes « corps dans les flammes éternelles
;
je vous

l'avaient d'abord été les premiers ; et ce n'est « le dis en vérité, c'est celui-là que vous devez

point parce qu'ils avaient choisi, qu'ils ont «craindre ». Ces paroles de Jésus-Cbrist

été choisis. Quel mérite pourrait présenter avaient pour but de nous empêcher de renier

' I Jean, iv, 7 ' Prov. m, 16, selon les Sept.— ' Ps. LXXXIU, ' I Thess. Ui, 12. —MI Thess. l, 3. — ' Il Tim. l, 7. — * l^a.

8. — ' I Jean, iv, 19. — ' Jean, xv, 16. xi, 2, 3.
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Jésus-Christ sous le coup de cette même lui-même, non pas en vertu d'un don spécial

crainte qui jeta saint Pierre dans un trouble de Dieu lui-même, mais par leur propre puis-

si profond. Cette crainte humaine, le Sauveur snnce ; et tout en avouant (|ue la science de

veut précisément nous en dépouiller quand la loi nous est venue de Dieu, ils veulent ne

il nous dit : « Gardez-vous de craindre ceux tenir que d'eux-mêmes la charité. Us n'en-

« qui tuent le corps, mais en dehors de cela tendent donc pas cette parole de l'Apôtre :

a n'ont plus aucun pouvoir ' ». Telle est la « La science enfle, m;iis la charité éditle' ».

crainte dont nous n'avons pas reçu l'esprit, Quoi de plus inepte, de plus insensé et de plus

quand au contraire nous avons reçu res|)rit éloigné de la sainteté même de la charité, (|ue

de vertu, de charité et de continence. Parlant de ra|)|)orler à Dieu celte science (|ui enfle

de cet esprit, rAjiôlre écrivait aux Romains : quand ellen'est[)asunieàlacharité,tandis(|ue

« Nous nous glorifions dans nos tril)ulalions, nous tiendrions exclusivement de nous-mêmes

«sachant que la tribulation produit lapa- cette charité qui empêche la science de tom-

« tience, la patience produit l'épreuve, l'é- ber dans l'enflure de l'orgueil? L'Apôtre a dit

« preuve produit l'espérance, et l'espérance de « la charité de Jésus Christ, qu'elle sur-

« n'est point confondue, car la charité a été « passe toute science- »; se peut-il donc (jue

« répandue dans nos cœurs par le Saint-Es- l'on attribue à Dieu cette science qui doit se

« prit qui nous a été donné ' ». Si donc la tri- soumettre à la chariié, tandis que les hommes
bulation, au lieu de détruire, produit au con- ne devraient qu'à eux-mêmes cette chariié

traire la patience, ce n'est point là notre qui surpasse toute science? La foi véritable

œuvre propre, mais l'œuvre du Saint-Esprit et la saine doctrine viennent de Dieu, selon

qui nous a été donné et qui agit en nous par cette parole : « C'est de sa face que découlent

celte charité, don manifeste du Seigneur. Il « la science et l'intelligence'»; il est égale-

écrit aux Ephésiens : « Que la paix soit à nos rnent écrit : « La charité vient de Dieu * ».

a frères et la charité avec la foi ». Ce sont là Nouslisons :« L'espritde science etde piété'»;

des biens précieux, mais [)ar qui nous sont-ils nous lisons aussi : « L'esftrit de vertu, de

donnés? « Par D;eu le Père », dil-il, « et par « charité et de continence* ». Mais la charité

« Notre-Seigneur Jésus-Christ ' ». Donc ces est un don plus précieux que la science, car

biens si précieux ne sont autre chose que des la science dans l'homme, pour ne point s'en-

dons de Dieu. fler d'orgueil, a besoin de la charité; tandis

CHAPITRE XIX ^^^ " ''^ charité n'est point jalouse, n'agit

«point témérairement et ne s'enfle pas'».
LA CHARITÉ ET LA SCIENCE.

DIEU TIENT DANS SES MAINS LE CCEUR ET LA

VOLONTÉ DES MÉCHANTS.

40. Il ne faut pas nous étonner que la lu- CHAPITRE XX.

mière brille dans les ténèbres, et que les ténè-

bres ne la comprennent pas*. Sur les lèvres

de saint Jean, la lumière dit : « Voyez quelle

« chaiité le Père nous a donnée, jusqu'ànous 41. Je crois avoir suffisamment discuté

« accorder le nom et la qualité d'enfants de contre ceux qui se posent audacieusement en

« Dieu ^ ». Et sur les lèvres des Pélagiens, les adversaires de la grâce divine (|ui ne nous

ténèbres s'écrient : La charité que nous pos- laisse noire volonté humaine (|ue pour la

sédons ne vient que de nous. S'ils avaient la rendre bonne de mauvaise qu'elle était. Dans

véritable charité, c'est-à-dire la charité chré- cette discussion, c'est moins ma parole (|ue

tienne, ils sauraient de quelle source unique j'ai fait entendre que celle des divines Ecrilu-

elle peut leur venir. 11 le savait bien, cet Apô- res, dont je vous ai cité les oracles les plus

tre qui disait : «Nous n'avons pas reçu l'esprit évidents sur la matière qui nous occupe. En
«de ce monde, mais l'esprit qui vient de étudiant avec soin ces oracles sacrés, on reste

« Dieu, afin que nous sachions quels sont les convaincu que Dieu non-seulement rend

«bienfaits que Dieu nous accorde*». Saint bonnes par sa grâce les volontés humaines

Jean nou5 dit: «Dieu est charité''». Quant jusque-là mauvaises, et qu'après les avoir

aux Pélagiens, ils prétendent posséder Dieu rendues bonnes, il les dirige vers des actes

L
' Luc, XII, 5, 4.— • Bom. v, 3-5— * Eph. vi, 23.— * Jean, i, 5. 'I Cor. viii, 1. — ' Eph. m, 19. — * Prov. ii , selon les Sept. —
— ' I Jean, m, 1. — * I Cor. ii , 12. — ' 1 Jean, iv, 16. • I Jean, iv, 7.— ' Isa. xi, 2.— • II Tim. r, 7.— ' I Cor. xiii, 4.

S. AuG. — Tome XVI. 19



200 DE i\ r.nxcK i:t di' murk ArujiTHK.

bons et vers la vie étornelle ; mais encore une sf.rle de r/'pêtition el continue: a David
qu'il exerce une puissance al)solue sur celles « dit a Ahessa et a tous ses ser\ileurg : Voici

de ces volonlés ()ui conservent le sceau a (|ne non (ils (|ui est Forli de mon sein

du siècle, de telle sorte (jue, comme il le « clierche à me faire mourir ; et le fils de Gé-
voudra et (juand il le voudra, il les incline soit o mini se joint a la révolte, [jn^tezle me
à ncuiiilir ses bienfaits soit a subir ses cl.â- a maudire, |.uis«|U(! Dieu le lui a dit, et le Sei-

liniciils, el loul cela à son j^ré et par suite de « ;.'iieur verra mon linmililé, et il me com-
ses décrets mysléiieux, mais toujours ju>l(;s. « bleia fie biens a cause de- malédictions <|iie

En efr<:t, nous voyons que certains |iécliéssont a je subis en ce jour ' ». Comment donc Dieu

le cliâlimenl d'autres pécliés, comme il y a comniamla-t-il a cet homme de maurlire

des vases de colère préparés, dit rAjiôlre, pour David ? Quel sage nous donnera l'interpréla-

la perdition éternelle '. I^'('ndurci^St•lllent de tion de celte éoij.'me V As>uiénient ce ne fut

Pliaraon n'a-l-il pas eu pour cause de mon- pas un de ces commandements dont l'accom-

trer la vertu de Dieu sur ce prince mallieu- [)lit'Sement prouve une louable obéi sauce;

reux* ? Telle nous a()paraîl la fuite des Israé- mais la volonté de cet homme était déjà mau-
lltes en présence de leurs ennemis de la \ ille vaise par son propre vice, et Dieu, |)ar un décret

de Gaï : la crainte les saisit tout à coup et leur mystérieux et juste, l'inclina à commettre ce

ins|)ira de fuir, mais celte crainte elle-même nouveau péché ; tel est le sens de ces [laroles:

ne lut autre chose (jue le mode de vengeance « El Dieu le lui a dit ». Si, dans son action, il

que Dieu lira de leurs péchés; de là ce mot n'avait fait (ju'obéir à un précepte formel du

du Seigneur à Josué : « Les enfants d'Israël Seigneur, il serait digne d'éloges plutôt que

« ne purent subsister en présence de leurs de mériter un châtiment, et nous voyons par

«ennemis'». Que veulent dire ces mots : la suite que ce châtiment lui fut infligé.

« Ne purent subsister ? » Pounjuoi ne se D'ailleurs nous connaissons le motif pour

maintenaient-ils point par leur libre arbitre, lequel le Seigneur lui dit de maudire David,

etpourquoileur volonté troublée parla crainte c'est-à-dire inclina son cœur mauvais à com-

leur ins[>irail-elle de fuir?N'est-ce point parce mettre ce péché : « Afin», dit David, aque le

que Dieu règne sur les volontés des hommes, « Seigneur voie mon humilité et qu'il me
et que dans sa colère il peut subitement les « comble de biens à cause des malédictions

rendre esclaves de leur crainte ? C'était bien a que je subis en ce jour ». Ce passage nous

par l'effet de leur propre volonté que les prouve clairement que Dieu se sert quelque-

ennemis d'Israël faisaient la guerre au peuple fois des raechauls pour la gloire et l'avantage

de Dieu, sous le gouvernement de Josué. Et des bons. C'est ainsi que Judas trahissant son

cependant nous lisons dans l'Ecriture : « Le Maître, et les Juifs crucifiant Jésus-Christ,

« Très-Haut fortifia leur cœur, afin qu'ils en- furent les instruments coupables dont Dieu

« gageassent le combat contre Israël, et qu'ils se servit pour opérer noire salut. Et ces

a fussent exterminés'' ». crimes ne furent-ils pas l'occasion de tous ces

Etait-ce uniquement sous l'inspiration de biens qui découlèrent sur les peuples fidèles?

sa propre volonté, que le malheureux fils de Dieu se sert même, et très-justement, du cié-

Gémini couvrait David des plus grandes ma- mon pour exercer et éprouver la foi et la piété

lédiclions? Quelle fut la réponse de David des bons, non pas qu'il ait lui-même besoin

alors rempli d'une haute, pieuse et véritable de connaître le résultat de cette épreuve, jiuis-

sagesse ? Que dit-il à celui qui voulait frapper que l'avenir lui est connu, mais celte é|)reuve

l'auteur de ces malédictions? « Qu'y a-t-il de peut nous être nécessaire, fût-ce même dans

a commun entre moi el vous, fils de Sarvia? le mode sous lequel elle se présente. N'est-ce

« Laissez-le et qu'il continue à maudire, puis- point sous l'inspiration de sa propre volonté

« que le Seigneur l'a chargé de maudire qu'Absalun conçut le [)rojet qui devait lui

« David. El qui donc lui dira : Pourquoi une être fatal? Et cependant il le conçut, parce que

« telle conduite de votre part? » La sainte Ecri- le Seigneur avait exaucé la prièi e par laciuelle

tuie voulant nous faire connaître toute la David demandait qu'il en lui ainsi. De la celte

pensée de David, ne craint pas de se livrer à parole de l'Ecriture : « Le Seigneur ordonna

« de renverser l'excellent dessein d'Achito-
* Rom. IX, 22. — ' Exod. vu , 3 ; x, 1. — * Josué, vu, 4, 12. —

Id. XI, 20. ' II Rois, XVI, 5-12.
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a pliel, afin de faire retomber tous les maux part que ces Philistins et ces Arabes \inrent

«sur Absalon ' ». Le dessein d'Achitophel fondre sur le royaume de Juda? ou bien que

était bon, parce qu'il pouvait servir la cause cette démarche leur fut tellement personnelle

dans laquelle il était engagé, c'est-à-dire la qu'il ne serait plus vrai de dire que Dieu

révolte d'Absalon contre son père ; et eneCfet, suscita leur esprit pour réaliser cette expédi-

David pouvait être écrasé, si le Seigneur tion ? Tout ce que l'on peut dire, c'est que

n'avait empêché la réalisation des plans con- celte action fut parfaitement volontaire de

çus par Achitophel; et en effet Dieu, agissant leur part, et que cependant Dieu lui-même

sur le cœur d'Absalon, lui inspira de rejeter suscita leur esprit pour ce dessein. Ou plutôt,

ces plans et d'en choisir un autre qui ne devait eu changeant l'ordre de ces propositions, on

pas réussir. doit dire que Dieu suscita leur esprit, et que

CHAPITRE XXI. cependant ils agirent en pleine liberté. En
effet, le Tout-Puissant peut déterminer jusque

DIEU AGIT SUR LE COEUR DES HOMMES j„ i j i i *dans le cœur des hommes le mouvement
POUR INCLINER LEUR VOLONTÉ. _» , , i i ' j x n i ^imême de leur volonté, de telle sorte qu u

-42. Qu'il est donc grand ce Dieu qui fait accomplit par eux ce qu'il veut accomplir par

tourner à l'accomplissement de ses desseins eux, et même alors ses œuvres sont toujours

éternels le cœur même des méchants, tout en inspirées par la justice la plus rigoureuse.

rendant à chacun d'eux selon ses œuvres 1 Recueillons ces paroles d'un homme de

Roboam , fils de Salomon , avait reçu des Dieu au roi Amasias : « N'appelez point dans

vieillards le sage conseil de ne point se « vos rangs l'armée d'Israël, car le Seigneur

montrer dur à l'égard du peuple; mais il « n'est point avec Israël ni avec les enfants

méprisa cet avis, répondit avec hauteur et « d'Ephrem ; si donc vous placez en eux votre

menace à ces vieillards, et s'abandonna tout « confiance, le Seigneur vous mettra en fuite

entier à la direction de ses jeunes courtisans. « devant vos ennemis, car c'est au Seigneur

Cette détermination n'était-elle point parfai- « qu'il appartient, soit de vous secourir, soit

temenl volontaire de sa part? Et cependant, « de vous faire prendre la fuite ' ». Comment
le schisme des dix tribus qui se choisirent la puissance de Dieu aide-telle aux uns dans

pour roi Jéroboam, ne tut que l'accomphsse- la guerre en leur donnant la confiance, tandis

ment d'une menace prophétique lancée par qu'elle disperse les autres en les frappant de

le Seigneur sous le règne précèdent. Ecoutons crainte? N'est-ce point parce que le Seigneur

l'Ecriture : « Le roi refusa d'écouter les re- fait tout ce qu'il veut au ciel et sur la terre *,

« montrances du peuple, car le Seigneur et même jusque dans le cœur des hommes?
« l'avait abandonné et devait réaliser la parole En effet, nous lisons un peu plus loin :

« qu'il avait formulée par l'organe d'Achias « Maintenant restez dans votre demeure.

a Sélonite , touchant Jéroboam , fils de Na- « Pourquoi provoquez-vous au mal et tom-

a bath * ». La cause de ce grand événement « bez-vous, et Juda avec vous^? » L'Ecriture

fut librement |)Osée parla volonté de l'homrne, ajoute : « Amasias n'écouta point ce conseil;

et cependant il ne laissait pas d'être un chà- « car le Seigneur avait résolu de le livrer

timent direct de la part du Seigneur. « entre les mains de ses ennemis, parce que
Lisez les Paralipomènes, et dans le second « lui et son peuple avaient adoré les dieux

livre vous rencontrerez ces paroles : « Le « d'Edom * ». Pour punir le crime d'idolâtrie

« Seigneur suscita sur Joratn l'esprit des Phi- et exercer contre lui une trop juste vengeance,

a listins et des Arabes, dont le territoire confi- Dieu agit dans son cœur de telle sorte que ce

a nait à l'Elhiopie ; ils se réunirent donc malheureux prince refusa d'écouler le conseil

contre le royaume de Juda, le ravagèrent, qui lui était donné, et se lança dans une
« et se firent une proie de tout ce qu'ils purent guerre où il devait périr, lui et toute son

« trouver dans le palais du roi ^ ». Il suit de armée.

là que Dieu suscite lui-même des ennemis Le Seigneur nous dit par son prophète Ezé-

pour ravager les contrées qu'il juge dignes chiel : « Si le Prophète se trompe et parle,

de ce rigoureux châtiment. Et pourtant dira- « moi, le Seigneur, j'ai séduit ce Prophète
;

t-on que c'est sans aucune volonté de leur^
' II Par. XXV, 7, 8.- » P». cxxxiv, 6.— ' IV Rois, xiv, 9, 10.—

« U RoU, xvil, 14.-— ' III Kois, xu, 3-20.— ' It Par. xxi, 16, 17. ' U Par. xxv, 20.
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a j'àlcndr.'ii ma main sut lui, <l je r«;xlcrmi- rappoiler, [irouvent clairement que Dieu agit

a ncrai (lu milieu (le muii |teu|)l<: ' D. Le livre dans le cœur des liommes pour inel ntr

d'LslIier nous raconte la vie d'une femme cornmi; il le veul leur volonté, foil ver» Je

israéJile devenue sur la lerrc de l'exil re|)0usc bien dans sa miséricorde, soit vers le mal
d'un roi étranger, Assuérus. Après l'ordre pour les punir, el cela par im desseiti toujojirs

poilé par ce roi d'extertnioer loiis les Juifs juste, ()ut;l(|uefiiis manifeste et quehjuefois

dans toutes les parties de rem|)ire, Lslher my>ltJiiL'UX. Qu'il n'y ail point en Dieu d'ini-

Compiil(jue c'était |)ourelleun devoir d'in- «piité, c'est la en ellet le premier et éternel

tcrcéd(;r en faveur de ce peuple, et d'adresser piincipe de la foi dans votre cœur '. Par con-

à Dieu d(! ferventes |)rières ; ne fallait-il pas sccjuent, lorsque vous lisez dans les saintes

qu'elle fût sous le coup d'une impérieuse Lettres (jue Dieu séduit les hommes, (|u'il

nécessité, |)our oser se présenter devant le aveugle ou endurcit leur cœur, soyez toujours

roi, malgré la défense la plus formelle * ? assurés (jue celle conduite n'est que le cbàli-

Mainteuaiit écoulons l'Ecriture : « Tel le ment méiité par leurs crimes, et vous vous

« regard d'un taureau furieux, tel celui que épargnerez ainsi ra[»piication de ce proverbe

« le roi jeta sur elle; la reine fut saisie de de Saloinon : o La folie de l'Iiomme viole les

a crainte, son front devint pâle et livide, et o voies de Dieu, et il accuse Dieu dans son

s'alîaissant sur elle-même, elle se courba « cœur * ». Uuant à la grâce, elle n'est point

a sur la tète de l'esclave (|ui la précédait; donnée a l'Iiomme en vertu de mérites précé-

« mais Dieu changea le cœur du roi, dont dents, autrement la grâce n'est plus la giâce*,

« l'indignation lit place tout à coup à la dou- puisiju'elle n'est ajjpelée grâce que [tarce

« ceur la jilus touchante ' ». qu'elle est donnée gratuitement. Si donc, soit

Nous lisons dans les Proverbes de Srilomon : par lui-même, soit par ses anges bons ou

« Tel le mouvement de l'eau, tel le cœur d'un mauvais, soit de toute autre manière, le Sei-

« roi dans la main de Dieu ; il l'inclinera gneur peut agir dans le cœur des méchants,

selon sa pleine volonté * ». Dans le psaume selon leurs mérites et leurs pécbés, dont il

cent quatrième, la conduite du Seigneur à n'est pas lui-même la cause, et qu'ils ont

l'égard des Egyptiens nous est ainsi dépeinte : contractés, soit par le vice originel, soit par

« Le Seigneur changea leur cœur pour y l'effet de leur pro[)re volonté, qu'y a-t-il d'é-

« donner place à la haine contre son peuple et tonnant que, par le Saint-Es[)rit, Dieu 0[tère

« à la persécution de ses serviteurs" ». Venons le bien dans le cœur des élus, lui qui de ces

aux lettres apostoliques. Dans l'épître de saint cœurs mauvais a su faire des cœurs justes

Paul aux Romains, voici ce que nous lisons : et bons?

« C'est pounjuoi Dieu les o livrés aux désirs CHAPITRE XXII.

«de leur cœur, à l'impureté »; et un peu

plus loin : « C'est pourquoi Dieu les a livrés

« à des passions honteuses » ; enfln : « Et 44. Malgré tout cependant les Pélagiens

« comme ils n'ont pas fait usage de la con- s'obstinenta soutenir que les hommes ne sont

a naissance qu'ils avaient de Dieu, Dieu aussi justifies qu'en vertu de mérites antérieurs, et

« les a livrésà un sens dépiavé, en sorte qu'ils ils ne veulent pas comprendre qu'une telle

«ont fait des actions indignes* ». Dans la doctrine est une véritable négation de lagrâce.

seconde épître aux Thessaloniciens nous li- Mais enfin, s'il s'agit des adnlies, cette erreur a

sons : « Parce (ju'ils n'ont pas leçu et aimé la encore une certaine raison d'être ; (juaiit aux

« vérité pour être sauvés. Dieu leur enverra enfants, c'est autre chose, et je défie ces héré-

« des illusions si efllcaces, qu'ils croiront au tiques de s'ex|)liquer sur ce point. En effet,

«mensonge, afin que tous ceux qui n'ont ces enfants n'ont abiolument aucune volonté

«point cru la vérité et qui ont consenti à de recevoir la grâce, comment donc leur sup-

« l'iniiiuité soient condamnés '' ». poser des mérites antérieurs ? Souvent même
43. Ces témoignages de la sainte Ecriture nous les voyons se débattre et pleurer lors-

el beaucoup d'autres qu'il serait trop long de qu'on les baptise et qu'on leur administre les

sacrements divins ; une telle conduite, s'ils

' lîzéth. XIV, 9. — ' Esther, m et :v. — ' id. v. se'on les Sept.- jouissalent du libre arbitre, serait assurément
• l^rov. xxi, 1

.— ' Ps. civ, 25.— ' Rom. i, ai, 26, 28.— " U Tùess.
*

u, lu, 11. * Hom. L£, 14. — ' Prov. six, 3. — ' Rom. XI, 6,

LES JUGEMENTS DE DIED SONT l^COMPREeE^SIBLES.
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de leur part un grand péché d'impiété. Et qui ont fait le mal, non pas dans le but de

pourtant, malgré cette résistance, ils reçoivent les faire persévérer dans le mal, mais pour

et conserventla grâce, sans qu'on puisse leur leur faire espérer qu'ils olitiendront la ré-

attrihuer aucun mérite antérieur, autrement compense de leurs bonnes œuvres. Ils ne doi-

la grâce ne serait plus la grâce. Queltjuefois veut donc pas dire : « Faisons le mal alin

même cette grâce est accordée à des entants « (|u'il en arrive le bien » ; mais: Nous

d'inûdèles, lorsque, p;u" un dessein mysié- avons fait le mal, et le bien nous est venu
;

rieux de la Providence, ces enfants tombent, maintenant faisons donc le bien , afin (jue

de quelque manière que ce soit, au pouvoir dans le siècle futur nous recevions le bien

de quel(|ues catholiques ; d'antres fois des en- pour le bien, nous qui sur la terre a\ons

fanls d'infidèles n'obtiennent pas celte grâce, reçu le bien pour le mal. De là celte parole

par suite de je ne sais quel obstacle qui em- du psaume : o Je cli.interai, Sc^igninir, votre

pêcbe de venir à leur secours. Tout cela se « mi^éricordeetvotrejugement'». C'est pour-

fait par un dessein mystérieux de Dieu, dont quoi le Fils de l'isomme n'est pas venu dans

les jugements sont incompréhensibles et les le monde, pour juger le monde, mais pour

voies impénétrables. le sauver*: telle est l'œuvre de la mi.>;éricorde;

Ecoutez sur ce point les révélations prophé- plus tard il viendra juger les vivants et les

tiques de l'Aiiôtre, C'est des Juifs et des Gen- morts, ce sera l'œuvre de la justice et du ju-

tils qu'il écrivait aux Romains, c'est-à-dire gement
;
quoique ce|)endant, dès ce monde,

aux Gentils : « Comme autrefois vous ne le salut ne se fasse que par suite d'un juge-

9 croyiez point en Dieu, et que vous avez en- ment occulte. Délaces paroles: «Je suis venu
« suite obtenu miséricorde, à cause de leur « dans ce monde pour juger, afin que ceux

« incrédulité ; de même à présent les Juifs « qui ne voient pas, voient, et afin que ceux

a n'ont point cru, afin que vous reçussiez « qui voient soient frappés d'aveuglement ' ».

« miséricorde, et afin qu'à leur tour ils re-

« çoivent miséricorde. Car Dieu a renfermé CHAPITRE XXIII.

« tous les hommes dans l'incrédulité, afin de

« pouvoir exercer samiséricordeenvers tous'».

A la vue de ces paroles , saibi d'admiration 45. Ne craignez donc pas de faire ap[)el aux

pour cette dernière sentence aussi vraie jugements mystérieux du Seigneur lorsque,

que profonde : « Dieu a renfermé tous les dans une cause qui est commune à tous les

« hommes dans l'incrédulité, afin d'exercer sa enfants, puisqu'ils reçoivent tous d'Adam la

a miséricorde envers tous », faisant pour souillure originelle, vous voyez celui-ci par-

ainsi dire le mal, afin d'en tirer le bien, il venir au baptême et celui-là privé de ce se-

s'écrie : « profondeur des trésors de la sa- cours et mourant sans baplème ; celui-ci

« gesse et de la science de Dieu ! que ses ju- laissé sur la terre après son ba[)lème, quoique

a gements sont incompréhensibles et ses Dieu sache parfaitement qu'il deviendra un
«voies impénétrables! » Ne tenant aucun impie, et celui-là, mourant aussitôt aprèsson

compte de ces jugements incompréhensibles baptême, de crainte que le mal ne vienne à

et de ces voies impénétrables, des hommes changer son intelligence \ En face de tous ces

pervers, toujours prompts à accuser, et inca- mystères, gardez-vous d'accuser le Seigneur

pables de comprendre, reprochaient à l'Apô- d'injustice ou d'imprévoyance, car il est lui-

tre d'avoir dit: «Pourquoi ne ferions-nous même la source de toute justice et de toute

« pas le mal pour qu'il en arrive le bien *? » sagesse. Selon le conseil que je vous adressais

A Dieu ne plaise que l'Apôtre ait tenu ce au début de ce discours, conservez les mêmes
langage, que lui attribuaient des hommes sentiments et demeurez dans la même règle

grossiers, parce qu'ils lui avaient entendu pour tout ce qui regarde les connaissances

dire :« La loi est survenue pour donner lieu auxiiuelles vous êtes [>arvenus, et Dieu vous ré-

« à l'abondance du péché ; mais oîi il y a vêlera ce que vous devez en croire % si ce

«eu abondance du péché, la grâce a sur- n'est pas dans cette vie,cesera dans l'autre; car

« abondé * «. Toutefois la grâce a cette effica- tout ce qui est caché sera un jour manifesté*,

cité, que le bien se fait par ceux-là mêmes
, ,, ,. .,,,. ^o .^

' Pb. c, 1. — ' Jean, m, 1/. — ' Id. ix, 39. — * Sag. iv, 11. —
Rom. XI, 30-33. — Md. m, 8. — ' Id. v, 20. • Phiiipp. m, 16, 15. — • Malt, x, 26.

DIEU FAIT MISÉRICORDE A QUI IL VEUT.
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LorsqiHî vous cntcrulcz cvAUi parole du ScÀ- CHAI'ITIiK XXIV.

gnciir : a Moi, le Scifçniîiir, j'ai séduit ce ftro-

a \>\\c.tr ' » ; (!t C(;li(; d«; l'Apôlrc : a Dieu fait

« niisciicorde à(|ui il v(;ul,el il etidurcil relui Hi. Kclisez alterilivernettl ce livre, et si

a (|iril v(!ut' n, (Toy<'7.r(;rnH'ijicnl qin; l.uaiisf! vous 1<; conipreric/, rrudi / (grâces à Dieu:

de ccîlle séduclioii et de ccl (ndiiici>seMierit s'il est des [«.issages (jue vous ne cotnprenez

n'est autre (|ue la culpabilité rnênie de C(;lui pas, dernandez-efi à Dieu l'uileLi^ence, et

que Dieu laisse louiber dans ce double mal- Dieu vous la doniu-ra. (^r il est écrit: «Que
heur. Quant à celui (jui obtient miséricorde, « celui d'entre vous qui désire la sajçesBe la

sachez (|ue celle; miséricorde est purement a demande â Dieu, qui donne à tous ahon-

une grâce de Dieu qui rend, non [tas le mal a dammenl,sans reprocher ses dons, el la sa-

pour le mal, mais le bien pour le mal. Gar- « g(.'sse lui sera accordée ' o. Il s'agit de la sa-

dez-vous de conclure (|ue Pharaon ail été gesse qui nous vient du ciel, comme le dé-

privé de son libre arbitre, parce que le Sei- clare l'afiôlre saint Jacques. Mais il est une

gneur nous dit dans divers passages de l'E- autre sagesse que vous devez repousser et

criture : « J'ai endurci Pharaon
;
j'ai endurci dont vous devez demander l'éloignement

;

n ou j'endurcirai le cœur de Pharaon ' c Ce c'est celle que le même Apôtre stigmatise en

serait une erreur de penser que Pharaon lui- ces termes : « Si vous avez dans le cœur une

même n'a jtas endurci son propre cœur, a jalousie pleine d'amertume et un esprit de

Ne lisons-nous pas de ce [)rince, quand eut « contention, ne vous glorifiez point et ne

disparu de l'Egypte la plaie des mouches: «mentez point contre la vérité. Car ce n'est

« Et Pharaon endurcit alors son cœur et re- « point alors la sagesse qui vient d'en haut,

B fusa de laisser aller le peuple d'Israël * ? » « mais c'est une sagesse terrestre, animale et

Ainsi donc Dieu, par un juste jugement, en- « diabolique. En efitt, partout où il y a de la

durcit le cœur de ce roi, et Pharaon s'en- et jalousie et un esprit de contention, il y a

durcit lui-même par l'usage criminel qu'il fit « aussi du trouble et toute sorte de mal. Quant

de son libre arbitre. a à la sagesse qui vient d'en haut, elle est

Soyez donc pleinement assurés que vos « d'abord chaste, puis amie de la paix, mo-
travaux ne seront i)as stériles si vous per- « dérée, docile, susce[)tible de tout bien, pleine

sévérez jusqu'à la fin dans votre sainte en- « de miséricorde et de fruits de bonnes

treprise. Car ce Dieu qui sur la terre délivre o œuvres ; elle ne juge point, elle n'est pas

les hommes sans aucun mérite de leur «dissimulée* ». Quels biens ne possédera

part , à la fin des siècles rendra à cha- donc pas celui qui aura demandé et obtenu

cun selon ses œuvres '. 11 rendra le mal cette sagesse ? De là comprenez qu'elle est

pour le mal, parce qu'il est juste ; il ren- une grâce; car si cette sagesse venait de nous,

dra aussi le bien pour le mal, parce qu'il elle ne descendrait pas du ciel, et nous n'au-

est bon, et le bien pour le bien, parce qu'il rions pas à la demander à ce Dieu qui nous

est bon et juste ; mais il ne saurait ren- a créés. Mes frères, priez aussi pour nous,

dre le mal pour le bien, puisqu'il ne peut afin que nous vivions dans le siècle présent

y avoir en lui aucune injustice. Il rendra avec tempérance, avec justice et avec piété,

donc le mal pour le mal, c'est-à-dire le châti- étant toujours dans l'attente de la béatitude

ment pour le péché ; il rendra le bien pour quenous espérons et de l'avènement glorieux

le mal, c'est-à-dire la grâce après le péché
;

de notre Dieu et Sauveur Jésus Christ'', à qui

et enfin il rendra le bien pour le bien, c'est-à- appartient l'honneur, la gloire et la puissance

dire la grâce pour la grâce. avec le Père et le Saint-Esprit, dans les siè-

cles des siècles. Ainsi soit-il.
• Ezéch. XIV, 9. — ' Rom. ix , 18. — ' Exod. iv-,\iv, passim. —

* Id. VIII, 32. — ' Matt. XVl, 27. ' Jacq. i, 5. - » Id. m, 14-17. — • Tit. :t, 12, 13.

Traduction de M. l'abbé BURLERA UX.
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Le moine Florns , chargé de la lettre de Valentin , apporta à l'évêque d'Hippone de bonnes nouvelles d'Adrumet. Mais il crut

devoir lui souniellre une objection d'un de ses frères contre le livre de la Giâce et du Libre Arbitre. S'il est vrai, disait ce

cénobite, que Dieu opère en nous le vouloir et le parfaire, il faut que nos supérieurs se bornent à nous instruire de nos

devoirs et à demander à Oieu de nous aider à les remplir, au lieu de nous corriger quand nous y manquons ; ce n'est pas

notre faute si nous sommes privés d'un secours que Dieu seul peut nous donner. Une telle conséquence, contraire à la doc-

trine calliolique, eût été féconde en désordres : la rébellion, l'mertie morale et aussi le désespoir religieux étaient au bout.

Le livre de la Correction et Je la Grâce fut la réponse d'Augustin. Le docteur agrandit même l'objection de manière à pré-

venir les objections nouvelles qui pourraient naître , et rien ne resta debout. Cet ouvrage est comme la clef de la doctrine

de saint Augustin sur !a Giâce, et renverse particulièrement et victorieusement toutes les bases du jansénisme. Les idées du

docteur d'Hippone sur la prédestination, s'y trouvent développées pour la première fois.

CHAPITRE PREMIER.

DE LA LIBERTÉ POUR LE BIEN ET POUR LE MAL.

i. A|irès avoir lu la lettre que vous, Valen-

tin et vos religieux, m'avez adressée par

notre frère Florus et par ceux qui l'accompa-

gnaient, j'ai offert au Seigneur les plus vives

actions de grâces, tant j'étais heureux d'ap-

prendre que vous [)ossédez la paix du ciel,

que vous marcluz tous à la lumière de la vé-

rité, et que vous êtes embrasés de toutes les

flammes de la charité. Les embiiches que

vous avait dressées l'ennemi du salut. Dieu,

dans sa miséricorde, a bien voulu les faire

tourner à l'avantage de ses serviteurs qui, au

lieu d'y tiouver une occasion de ruine, y ont

trouvé, au contraire, l'occasion de s'instruire

et de se perfectionner. Il n'est donc pas né-

cessaire de reprendre le sujet qui me paraît

avoir été suffisamment traité dans le livre

que je vous ai adressé S el que vous avez ac-

cueilli avec un si vif empressement. Toute-

fois, ne jiensez pas l'avoir sufOsammeiit com-

pris après une seule lecture. Si donc vous

voulez en retirer un véritable proflt, ne crai-

gnez pas de l'éludier de nouveau, afin que

vous sachiez que de semblables questions ne

peuvent être résolues que par l'autorité di-

vine, à laquelle nous devons rester étroite-

' Voir la lettre ccxvi, tODi. Ul
, pag. 33 et suiv. — ' Livre de la

Grâce el du Libre Arbitre.

ment unis, si nous voulons parvenir au terme

que nous désirons.

2. Or, le Seigneur ne s'est point contenté de

nous ap[)rendre quel mal nous devons éviter

et quel bien nous devons faire ; il suffirait

pour cela de la lettre même de la loi ; mais il

nous donne encore sa ^râce pour nous aider

à éviter le mal et à faire le bien '
; ce qui ne

peut se faire sans l'esprit de grâce. Si celte

grâce nous fait défaut, la loi ne peut plus

que nous rendre coupables et nous tuer. De
là cette parole de rAjiôtre : « La lettre tue,

« mais l'esprit vivifie * ». Celui donc qui fait

de la loi un usage légitime, apprend par elle

ce qui est bien et ce qui est mal
;
puis, se dé-

fiant de sa propre force, il a recours à la grâce

à l'aide de laquelle il peut éviter le mal et

faire le bien. Or, si l'homme a recours à la

grâce, n'est-ce point lorsque le Seigneur di-

rige les pas de l'homme, et daigne lui tracer

la voie ^ ? Voilà pourquoi le désir même du
secours de la grâce est déjà le commencement
de la grâce ; de là cette parole du Psalmiste :

a Et j'ai dit : Je commence ; ce changement
« est l'œuvre de la droite du Tiès-Haut * ».

Nous devons donc reconnaître en nous la pré-

sence du libre arbitre pour faire le bien et le

mal ; mais pour faire le mal, tous, justes ou
pécheurs, sont parfaitement libres, tandis

h
' Ps. XXXVI , 27. — ' Il Cor. m , 6. — » Ps. xxxvi , 23.

LXXVI, 11.

Id.
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(jii'oii n'est liljic; de, lairo le hicri (jii'.iiil.inl vf:ijr des fidèles seraient exauc<';es par Celui

(\[\o. l'on a été délivn'; par Celui (|ni a dit: 'pii dans le secret des cœurs peut seul donner
« Si le l'ils d(! riionuiu; vous délivre, vous l'accroissernenl. \oil.i [xiurquoi ce même
t S(îre/ vraiment lihres ' n. Ce n'est pas qu'une docteur des nations s'écriait : a Celui qui est

fois délivré de la tyrannie du péclié on n'.iit « quelque chose, ce n'e>l ni celui qui plante,

plus hesoin du secours de son Lil)('ral«!ur; au «ni celui (|ui arrose, mais Dieu seul qui

contraire, en lui eiilendaiit dire : a Sans moi « donne raccroisH'rrH'nt ' n.

«vousiii! pouve/iien taire*», ondoitcrier vers ^i. Qu'ils dé[»osenl donc leur tuneste illu-

lui :«Ali!soyezn)on soutien, nem'abandonnr;/- sion, ceux (jui disent : « Pounjuoi nous pré-

opas ' ». Cette foi qui est vérilahlernent la foi o cher, nous commander d'éviter le mal et de

réelle, pro|iliéti(|ire, apostolique etc.ilholi(jue, « faire le hien, si ce n'est pas nous <jui le fai-

jcsuisli(!ureux(leravoirrc!riconlréedansnolro a sons, et si c'est Dieu ()ui ofiére en noii« le

frère Fiorus. 11 n'y a donc plus de correction a Noutoir et le parfaire ' ? n Bien ()lul6l qu'ils

nécessaire. (|ue pour ceux (|ui ne comprenaient comprennent, s'ils sont les enfants de I)ieu,

pasmadoctrine, et j'ai tout lieu de croire que qu'ils sont conduits par l'Esprit de Dieu*,

danssa n)iséricorde Dieu les a déjà convertis, afin qu'ils fassent ce qu'ils ont à faire; et

quand ils l'auront fiil, qu'ils rendent grâces

CHAPITRE II. a Dieu qui leur a donné le pouNoir de le faire.

Si Dieu agit en eux, c'est afin (ju'iis agissent

en eux-mêmes, et non pas pour (pTils ne fas-

sent rien ; si donc Dieu leur montre ce qu'ils

3. Telle est donc celle grâce de Dieu par doivent faire, c'est afin qu'en faisant ce qu'ils

Jésus-Christ Notre-Seigneur ; c'est par elle doivent faire et en le faisant [lar amour pour

seule que les hommes sont délivrés du mal, la justice, ils se trouvent heureux d'avoir

et sans elle les hommes ne peuvent ni |)enser, reçu cette suavité que Dieu leur a donnée,

ni vouloir, ni aimer, ni faire le bien. Non- afin que la terre de leur cœur portât son

seulement cette grâce nous a[)piend ce que fruit *. Au contraire, quand ils ne font pas ce

nous devons faire, mais elle nous aide à faire qui leur est connu, soit qu'ils s'en abstiennent

avec amour le bien que nous connaissons, absolument , soit qu'ils ne raccompli>sent

Cette inspiration d'une bonne volonté et des point par charité , ils doivent recourir à la

bonnes œuvres, l'Apôtre l'implorait devant prière, afin que par elle ilsobtieniienl ce qu'ils

Dieu pour ceux auxquels il écrivait : « Nous n'ont pas encore. En effet, que peuvent-ils

« demandons que vous ne commettiez aucun avoir qu'ils ne l'aient reçu ? et qu'auront-ils

« mal, et non pas que nous vous paraissions jamais, s'ils ne l'ont pas reçu * ?

« ce que nous sommes, mais que vous ac-

« comi)lis^iez le bien S). En présence de ces CHAPITRE III.

paroles, comment ne pas ouvrir les yeux,

comment ne pas avouer que c'est à Dieu seul

NOUS NE POUVONS AVOIR QUE CE QUI NOUS A ETE

DONNÉ.

LE PRECEPTE, LE REPROCHE ET LA PRIERE.

que nous devons d'éviter le mal et de faire 5. « Donc », ajoutent-ils, a que nos supé-

le bien ? En effet, l'Apôtre ne dit pas : Nous « rieurs se contentent de nous apprendre nos

vous avertissons, nous vous enseignons, nous « devoirs, et qu'ils demandent pour nous à

vous exhortons, nous vous reprochons ; mais : a Dieu le secours dont nous avons be;oin pour

« Nous demandons à Dieu que vous ne com- « les accomplir ; mais qu'ils ne nous répri-

« mettiez aucun mal, et que vous fassiez le « mandent et ne nous corrigent point, si nous

«bien ». Et cependant c'est à ces mêmes « n'accomplissons pas ces devoirs ». Je dis au

hommes qu'il prêchait, c'est pour eux qu'il contraire que les su[térieurs doivent remplir

faisait ce que je viens de rappeler : il avertis- à la fois toutes ces obligations ; car c'est la ce

sait, il enseignait, il exhortait, il répriman- que faisaient les Apôtres docteurs de l'Eglise :

dait ; mais il savait que tout cela serait inu- ils prescrivaient ce qu'il y avait a faire, ils

tile
;
que le zèle qu'il déployait publicjue- réprimandaient ceux qui ne le faisaient pas,

ment pour planter et pour arroser ne porte- et ils priaient pour qu'ils pussent le faire,

rait de fruit qu'autant que ses prières en fa- ^ ,„^, ,, ,_^ n r ,
j Q^j lu , 7. — ' Pbilipp. II, IJ. — • Rom. vui , U. — * Pè.

' Jean, viii, 36. — ' Id. xv, 5. — » Ps. .\xvi,9. — MI Cor. xiii, 7. lxxxiv, 13. — ' I Cor. iv, 7.
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Voici un ordre de l'Apôtre : « Que toutes nos « volonté ce qui m'est commandé. Je méri-

a œuvres se fassent avec charité ' » ; une ré- « terais des reproches, si c'était par ma faute

primandeet un reproclie : « C'est déjà cerlai- « que e fusse privé de cette charité, c'est-à-

a nement un péché parmi vous, d'avoir des « dire si, pouvant me hi donner ou la prendre

« procès les uns contre les autres. Pourquoi « moi-même, je ne le faisais pas, ou si je re-

K ne souffrez-vous pas plutôt qu'on vous fasse «fusais de l'accepter lors(|ue Dieu me la

« tort ? Pourquoi ne souffrez-vous pas plutôt «donne. Mais puisiiue c'est Dieu lui-même

« qu'on vous trumpe ? Mais c'est vous-mêmes « qui prépare la volonté ', pounjuoi m'adres-

« qui commettez l'injustice, c'est vous qui « sez-vous des reproches, lors(iue vous me
« trompez, et cela à l'égard de vos propres «voyez refuser d'accomplir ses préceptes?

« frères. Ne savez-vous pas que ceux qui com- « hien plutôt ne ilevriez-vous pas le [)rier

« mettent l'injustice ne pos-éderont point le « d'opérer en moi le vouloir et le parfaire? o

« royaume de Dieu^?» Enfin, voici sa prière :

« Que le Seigneur vous multiplie et vous fasse CHAPITRE V.

« abonder dans la charité à l'égard les uns

« des autres et à l'égard de tous * ». Il com-

mande la charité; il réprimande, parce qu'on 7. Nous répondons : Vous qui, n'accomplis-

n'a pas la charité ; il prie pour (|ue la charité sant point les devoirs que vous connaissez,

abonde. homme, dans le précepte recon- ne voulez pas que l'on vous adresse de re-

naissez ce que vous devez posséder ; dans le proches, vous méritez ces reproches précisé-

reproche qui vous est fait reconnaissez que ment parce que vous ne voulez i)as en

c'est par votre faute que vous ne le possédez recevoir. En effet, vous ne voulez pas qu'on

pas ; et dans la prière reconnaissez de ciuelle vous montre vos défauts ; vous ne voulez pas

source vous pouvez recevoir ce que vousvou- que ces défauts soient punis, et que vous en

lez posséder. ressentiez une douleur salutaire qui vous

CHAPITRE IV. inspirerait de recourir au médecin. Vous ne

voulez pas que l'on vous montre à vos t)ro-
OBJECTION. '

,
•

., ,
, , > i

près yeux, tel que vous êtes, et [)Ourtanl c est

6. « Comment donc », dit-on, « se peut il en vous voyant difforme que vous désireriez

«que je sois coupable de ne point pos- un réformateur, et que vous le su[q»lieriez de

« séder ce que je n'ai pas reçu de Celui qui, ne point vous abandonner à votre difformité,

a seul à l'exclusion de tout autre, peut me C'est par votre faute que vous êtes mauvais, et

adonner ce dont j'ai besoin? » Souffrez c'est par une faute bien |)lus grande encore

un instant, mes frères, que je défende la vé- que vous ne voulez pascjue l'on corrige votre

rite de la grâce céleste et divine, non point malice. En seriez-vous arrivé à croire que les

contre vous qui portez un cœur droit devant vicessontdignesd'éloge,ou du moinsneméri-

Dieu, mais contre ceux qui n'ont qu'une tent que l'indifférence, de telle sorte qu'on ne

sagesse tout humaine, ou des pensées toutes puisse ni les louer ni les blâmer? Seriez-vous

terrestres. Ceux (jui dans leurs œuvres mau- faussement persuadé que la crainte, la honte

valses ne veulent pas se laisser corriger par ou la douleur, causées parla correction, ne

les prédicateurs de cette grâce, ne cessent de sont d'aucune utilité pour le coupable? Enfin,

refléter : « Instruisez-moi de mes devoirs, et celle correction ne produit-elle pas un véri-

« si je les accomplis rendez à D;eu pour moi table et salutaire aiguillon (jui nous porte à

«de continuelles actions de grâces; mais si implorer l'infinie bonté de Dieu, dont !a mi-

«je ne les accomplis pas, je ne dois pas être séricorde sait convertir les méchants et les

H réprimandé, mais il faut demander à Dieu rendre bons et dignes de louanges? Tout
« pour moi qu'il me donne ce qu'il ne m'a hounne (jui, ne voulant pas êtn; réprimandé,

« pas donné, c'est-à-dire celle ardente charité se contente de dire: Priez pour moi et ne
« pour Dieu et pour le prochain, avec la- me corrigez pas, mérite au contraire qu'on

« quelle j'accomplirai les préceptes. Denian- le réprimande, et qu'on l'oblige à prier

« dez donc |)Our moi cette charité, et par pour lui-même. La douleur (lu'il éprouve
«elle je ferai généreusement et avec bonne lorsqu'il sent l'aiguillon du reproche, lui



298 DE LA COIUU'XTION Kl \)K LA CHACE.

iiispin; |»lu8 de zèle cl d'aflï'ction pour l.i Di'ii lui-ménie, «ju'ils avouent donc qu'ils

|)rièr(! ; il a [dus facileriienl recours à la mi- sont tenus de ge laisser réprimander par leurs

séricor-de divine, afin (jui;, aidé du secours de supérieurs, chargés de leur prêcher la grâce

la cliarilé, il rrtnoiice à ses fiiivrts lionliMiscs clirélierwie, rjuoi(|ue Dieu puis>e fort bien,

el ciiininelles, et se porte avec ardeur- au l>ieri pcisoriue n'en doute, faire lui-même lacorrec-

et a la vtrlu. tion sans le secours d'aucun inlerrnédiaire,

Telle est l'ulililé de la correction, variant el, par des ujoyens aussi mystérieux (ju'ef-

loulefois selon la diversité dis |)écliés ; elle ficaces, profluire dans la consiience des cou-

chtienl lonte son efticacité (juand le suprême pahles une douleur salutaire. De même donc

métircin (lai},Mi(! lui accorder ui\ rej( ird de que nr)U'; ne devons \>:is cesser de prier pour

compl;iisance. Ku cllrl, pour élr-e utile, la ciux dont nous voulons la conversion, quoi-

corrcclion doit avant tout irr^pirer au cou|)a- que Pierre, sans la prière de personne,

ble le repentir do sa faute. Or, ce repentir ail été converti par un regard du Sauveur,

n'est accordé que par Celui qui, aux néfj^aiions et amené a pleurer son péché ; de même on

de Pierre, répondit |)ar un regard alîcclueux, ne tloil point épargner les reproches aux

et lui (il verser des larmes abondantes*. Voila cou()ables, qnoKjue Dieu, quand il le veut,

pour(|uoi l'apôlre saint Paul, après avoir dit convertisse lui-même des hommes qui n'ont

que l'on doit reprendre avec douceur ceux qui été l'objet d'aucune correction. Or, la correc-

résislent à la vérité, ajoute aussitôt : « Dans tion ne profile au pécheur qu'autant (|u'il re-

« l'espérance que Dieu pourra leur donner çoit en même tem[is la grâce et le secours de

« un jour l'esprit de pénitence, [)0ur leur faire Celui qui parfois convertit lui-même sans le

a connaître cette vérité et les arracher aux secours d'aucune correction antérieure. De-

« pièges du démon ^ ». mandera-l-on pourcjuoi ces modes si diffé-

8. Pourcjuoi dès lors ceux qui repoussent reuls par lesquels bs pécheurs sont apixdés

toute correction osent-ils dire : a Contentez- au repentir? Avant de réjiondre, qu'on n'ou-

« vous de m'instruire de mes devoirs, et de- blie pas que ce n'est point à largile, mais au

«mandez pour moi la grâce de les accom- potier à juger,

«plir? » Pourquoi ne pas tirer la consé- CH\P1TPE VI
querice de leur- principe erroné? pourquoi

ne pas dire aussi bien : Je veux que vous la persévérance est un don de dieu.

vous absteniez absolument de me cominan- 9. Nos adversaires ajoutent : « Voici ce que

der quoi que ce soit, et de prier pour moi ? a dit 1 Apôtre : Qui donc met de la diflérence

En effet, voyons-nous que quelqu'un ait a entre vous? Qu'avez-vous que vous ne

prié pour Pierre;, et demandé pour lui « l'ayez reçu ? Mais si vous l'avez reçu, pour-

cette |)éiiiteiice qui lui a arraché tant de « quoi vous en glorifier, comme si vous ne

larmes sur son apostasie? Voyons-nous i\ue « l'aviez pas reçu *? Pourquoi donc nous cor-

quelqu'un ait enseigné à l'apôlre saint Paul « riger, nous reprendre, nous réprimander,

les divins préceptes relatifs à la foi chré- « nous accuser? Que faisons-nous, nous qui

tienne? On l'entendait souvent répéter : « Je « n'avons rien reçu? » Ceux qui tiennent ce

« vous déclare, mes fières, que rf'^vaiigile langage voudraient se croire innocents de

« que je vous ai pièché n'a rien de l'homme, toutes les désobéissances dont ils se rendent

« |)aice que je ne l'ai reçu ni appris d aucun coupables envers Dieu, sous prétexte que

« homme, mais par la révélation de Jésus- l'obéissance est elle-même un don de Dieu.

«Christ^». Mais ne pouvait-on pas lui ré- Or, cette obéissance doit se trouver nécessai-

pondre : Pourquoi donc nous contraindre à rement dans celui qui possède cette charité,

recevoir et à apprendre de vous ce que vous qui vient assuiément de Dieu *, et que le

n'avez ni reçu ni appris de 1 homme? Celui Père donne à ses enfants, « Pourtant», disent-

qui vous a tout donné peut également tout ils, « nous n'avons pas reçu celle oltéissance;,

nous donner à nous mêmes. Je dis donc que o pourquoi donc nous corriger comme si nous

si nos adversaires n'osent tenir ce langage, « pouvions nous la doimer à nous-mêmes, et

et permettent que l'Evangile soit prêché par a que nous refusions de nous faire ce pré-

un homme, quoiqu'il puisse être donné par « sent? » Ils ne remarquent pas que, s'ils ne

' Luc, xxiï, bJ, 62. — = 11 Tim. il, 25, 26. — ' Gai. l, 11, 12. - 1 Cor. iv, 7. — M Jean, iv, 7.
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sont point encore régénérés, il existe une que par sa propre faute ?Tl réplique : «Quand

cause première qui les rend désobéissants « vous me reprochez d'avoir par ma propre

envers Dieu, et coupables à leurs propres « volonté quitté la voie droite pour me jeter

regards, puisque Dieu a fait l'homme droit « dans le mal, je puis encore vous dire: Qu'ai-

dés le commencement ', et qu'en Dieu il ne «je donc fait, moi qui n'ai pas reçu la grâce?

saurait y avoir d'iniquité ^ Par consécjuent, «J'ai reçu la foi qui opère par la cliarité,

c'est de 1 homme que vient la première cul- « mais je n'ai p;\s reçu la grâce de la persévé-

pabililé qui le rend désobéissant envers Dieu
;

« rance finale. O.-erait-on dire que celte per-

car en perdant, par TtlTet de sa volonté mau- « scvérance n'est point un don de Dieu, et

vaise , la droiture dont le Seigneur l'avait « que ce bien si [)récieux soit tellement notre

originairement doué, il s'est dépravé el rendu « œuvre propre, que celui qui le posï^cde n'ait

coupable. Dira ton que cette dépravation ne a pas à s'applitiuer ces paroles de l'Apôtre :

doit [>as être corrigée dans l'homme, parce « Qu'avez-vous donc que vous ne l'ayez riçu?»

qu'elle ne lui est pas personnelle, et qu'elle Nous sommes loin de nier de la persévérance

est commune à tous ? Je dis au contraire que finale qu'elle soit le plus précieux de tous les

l'on doit corriger en chacun ce qui est com- bienfaits de Dieu ; nous ne nions pas qu'elle

mun à tous. Parce que cette dépravation est soit un don de celui dont il est écrit : « Toute

le triste apanage de tous, dira-t-on qu'elle ne « grâce excellente et tout don parfait nous

l'est de personne en particulier? Le péché « vient du ciel et descend du Père des lumiè-

originel est pour nous personnellement un ores'».

péché étranger, parce qu'il nous est transmis Mais il ne suit pas de là qu'à celui qui ne

par nos'parents; mais il nous devient per- persévère point on doive épargner la correc-

sonnel à chacun, dans ce sens « que tous ont tion, car ne peut-on pas espérer que Dieu lui

« péché dans un seul », comme parle l'Apô- accorde la grâce de faire pénitence et de s'ar-

tre ^ On doit donc nous reprocher notre ori- racher aux pièges du démon ? A l'utilité inhé-

gine condamnable, afin que la douleur pro- rente à toute correction l'Apôlre n'a-t-il pas

duite par ce reproche engendre le désir de la ajouté cet avantage que j'ai rappelé plus

régénération, pourvu cependant que celui à haut : « Repreriant avec douceur ceux qui ré-

qui s'adresse ce reproche soit l'enfant de la « sistent à la vérité, dans l'espérance que Dieu

promesse, car pour celui-là, Dieu se sert du « pourra leur donner un jour l'esprit de pé-

fréniissement extérieur de la correction, afin « nitence^?» Si nous di^ions de cette persévé-

de faire naître en lui, par une inspiration rance si louable et si précieuse, qu'elle est

mystérieuse, le vouloir et le parfaire. Muis si tellement le fait de l'homme, que Dieu y
le fidèle, après sa régénération et sa justifica- reste entièrement étranger, nous ôlerions

tion, retombe dans le péché par le fait de sa toute valeur à cette parole du Sauveur à saint

propre volonté, il ne lui est plus possible de Pierre : « J'ai prié |)our toi, afin que ta foi ne

dire : Je n'ai pas reçu la grâce, car cette « défaille point^». Que demandait le Sauveur,

grâce il Ta perdue par la dépravation de son si ce n'est la persévérance finale? Si donc

libre arbitre. Enfin, si les reproches qui lui cette grâce était dans l'homme l'œuvre de

sont adressés soulèvent dans son cœur les gé- l'homme, quel besoin y aurait-il de la de-

missementsdu repentir, et lerei)lacent dans la mandera Dieu? De son côlé, l'Apôlre s'écriait :

*oie des bonnes œuvres, et peut être d'une « Nous demandons à Dieu que vous ne com-
véritable perfection, ne sera-t-il pas évident « mettiez aucun mal *»

; n'était-ce point de-

que la correction lui a été très-utile? Du mander la persévérance? Carcelui-là commet
reste, toute correction humaine, qu'elle se le mal, qui renonce au bien [lour se laisser

fasse oui ou non par charité, ne peut profi- aller au mal qu'il devrait éviter; et par con-

ter au coupable, qu'autant que Dieu même séquent il ne persévère pas dans le bien. Ail-

l'appuie et la féconde. leurs le même Apôtre disait : «Je rends grâces

40. Celui donc qui se refuse à la correction « à mon Dieu toutes les fois que je me sou-

peut-il dire encore : « Qu'ai-je fait, moi qui «viens de vous, et je ne fais jamais de prière

« n'ai pas reçu la grâce? » puisqu'il est cer- « que je ne prie aussi pour vous tous, ressen-

tain qu'il a reçu la grâce et qu'il ne l'a perdue
^ "^ ° ^ ' ' Jdo. I, 17.— « a Tirn. il, 20, 25.— ' Luc, XXII , 32.— ' H Cor.

' Eccl. vn, 30. — ' Rom. ix, 14. — • Id. v, 12. xiii, 7.
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« laiil une f^rnnfln joie; de ce (pu; vous av(;/

roçn l'Kvjmgilc, cl y ave/ pcrsi'îvi'îré (h;[iiii.s

« \r |iiriiii(M- jour jus pTa ctlU; Iicut(!. V/.ir

a j'ai uim; ftrinrî coiiliatiC(! (put cilui <|ui a

c corunicricé le Iticn en vous, le pcifcciion-

ncîia jiis(|u'au jour di; Je iif (Jiri>l' ». Nij

proiucl il |t.is aux (idèlcs, par la luiséiicorih;

de Dieu, la iier.^évérauce liuale dans le hirn ?

Il écrivait aux (lolossiens : « K[)a|)lMas, (jtii (;sl

a de noire ville, vous salui?; c'est un scrvi-

« leur de Jésus-Clirisl, (|ui cotnhal sans cesse

«f pour vous dans ses |)rières, afin (ju(î vous

« demeuriez fermes et parlails, el(|ue vousac-

« complissiez pleinement tout ce (jue Dieu

a demande de vous* ». « A(in (]ue vous de-

njcuritz », n'est-C(! [)as comme s il eûl dit:

Afin (|ue vous persévériiz? Voilà pour(|Uoi il

est dit du démon (ju' « il ne demeuia pas

dans la vente' »; et en effet il lut créé dans

la vérité, mais il n'y persévéra point.

L'apôtre saint Jude écrivait : « A celui (jMi

« peut vous conserver sans [léclié et vous pla-

« cer immaculés en présence de sa gloire et

« dans la joie S), n'est-ce point diri' claire-

ment que la persévérance finale dans le bien est

un don de Dieu ? Celui qui nous conserve sans

péclié, afin de nou> placer immaculés en pré-

sence de sa gloire et dans la joie, nedonne-t-il

pas la grâce de la persévérance? Nous lisons

dans les Actes des A|)ôlres : «A celle nouvelle

«les nations se réjouirent, elles nçurent

a la paiole du Seigneui-, et tous ceux tjui

« avaient été prédestinés à la vie éternelle em-
« brassèrent la foi " ». Qui donc a pu cire pré-

destiné à la vie éternelle, si ce n'est par le don

de la persévérance? Car « celui qui persévé-

«rera jusqu'à la fin sera sauvé S). De quel

salut, si ce n'est du salut étemel? Lorsque,

dans l'oraison dominicale, nous disons à Dieu

le Père : « Que votre nom soit sanctifié' », ne

demandons-nous pas que son nom soit sanc-

tifié en nous? Or, celte sanclilicalion s'est

Oj)érce par le bain de la régénération
;
pour-

quoi donc esl-elle encore chaque jour de-

mandée par les fidèles, si ce n'est afin que

celle grâce déjà obtenue persévère en nous

jus(iu'à la lin?

Ecoulons le bienheureux Cypriencommen-

lanl celte pi ière:i< Nous disons: Que volie nom
« soitsauctiliéj non pas que nousdemandionsa

« Dieu qu'il soit sanciilié dans nos piières, nous

' l'Uilipp. I, 3-6. — ' Coloss. IV, 12.— ' Jean, viir, 41.— * Jude,

24. — ' Acl. Slll, 48. — ' Ma(t. X, 22. — ' Id. VI , 9.

" désirons que son nom soit Banclifiéen nous.

" D'aill<iir>5, par (|iji donc leSciKH' ur|iourrait-

il élr(5 .«anctiflé, lui qui ei>l le principe de
(I loijlt; sanctification? Mais le Seij^fieur a «lil

« lui-môiiif; : Soyez j«jiiijl>, parce que je suis

" siint '
; voil I pourquoi nous deiriandofig

« <|ue nous, (|ui avons été sanctifiés dans le

hapléme. ncMis |iui>sious (lersévcrer dans la

grâce qui nous a clé dunnée ». Ainsi donc,

d'après ce glorieux martyr, ce que les fidèle»

demandent cliacjue jour par ces |tarol< s, c'est

la p('i>évérance dans la grâce qu'ils ont rtçue.

Or, di m.inder a Dieu de (ler-évérer dans le

!)ien, n'est-ce pas confesser liaulement que la

peisévérance est un don de Dieu ?

CHAPITRE VIL

LES APPELÉS ET LES ÉLUS.

11. Voilà pourquoi nous adressons les plus

justes re|)roches à ceux qui, après avoir mené
une vie chrétienne, n'ont i»as persévéré dans

cet heureux élat. En effef, c'est de leur propre

volonté qu'ils ont quitté le sentier de la jus-

tice pour se jeter dans la Aoie de l'iniquité.

Ils méritent donc de sérieux reproches; et

s'ils refusent d'en profiter, s'ils persévèrent

jusqu'à la mort dans leur dérèglement, ils

n'ont plus à attendre que la damnation éter-

nelle. Maintenant ils s'e.\cu>ent en s'écriant :

« Pourquoi cette correction qui nous est in-

fiigce ? » Diront-ils alors : Pourquoi cette

condamnation qui nous frappe, |)uisque, si

nous avons (juitté le bien pour nous livrer au

mal, c'est [)arce que nous n'avons pas reçu la

grâce de persévérer dans le bien ? De sem-

blables excuses ne les arracheront point à

la rigueur d'une trop juste condamnation.

L'éternelle vérité nous déclare que nul homme
ne pourra se soustraire à la condamnation

portée contre nous dans la personne d'Adam,

que par la foi de Jésus-Christ; d'un autre côté,

celte môme condamnation frappera ceux-là

mêmes qui iiourront alléguer qu'ils n'ont pas

entendu l'Evangile de Jésus-Christ, et que la

foi vient de ce que l'on entend-; combien
moins encore pourra-l-ons'excuser en disant:

>ious n'a\ons pas reçu la persévérance? Ceux

qui pourront dire : Nous n'avons pas entendu

la prédication, ne sont-ils pas plus digues

d'indulgence que ceux qui diront : Nous

n'avons pas reçu la persévérance ? Car à ces

' Lévit. XIX, 2. — ' Rom. x, 1"
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derniers on pourrait répondre: Vous auriez la correction pour les convertir; quelques-

persévéré, si vous l'aviez voulu, dans la foi uns, même en dehors de toute correction de

que vous avez entendue et possédée ; tandis la part des hommes, reviennent à la bonne

qu'on ne saurait dire aux autres : Vous auiiez voie qu'ils avaient abandonnée; d'autres,

cru, si vous l'aviez voulu, à ce que vous a[)rès avoir reçu la giàce, n'importe à (luel

n'avrz point entendu. âge, se voient soustraits aux périls de celte

12. Ainsi donc, qu'il s'agisse de ceux cjui vie par une mort plus ou moins prématurée,

n'ont point entendu la prédication de l'Evan- Toutes ces merveilles sont opérées dans ces

gile, ou de ceux qui, après l'axoir entemlue élus par Celui (jui a fait d'eux autant de vases

et l'avoir observée, n'ont pas rtçu la [)ersévé- de miséricorde
;
par Celui qui les a choisis

rance, ou de ceux (|ui, résistant à la prédica- pour les ap[)eler a la grâce dans la personne

lion, se sont relusé de venir à Jésus Christ, de son Fils, avant la constitution du monde,

c'est-à-dire de cioiie eu lui, réalisant ainsi «Si c'est par giàce, ce n'est donc |)oint par

cette iiarole : «Personne ne vient à moi s'il «les œuvres; autrement la grâce ne serait

« n'en a reçu la giâce de mon Père ' », ou « plus une grâce' ». En elTet, ils n'ont pas été

enfin de ceux qui ont été moissonnés dans appelés pour ne pas être élus; de là celte

leur enfance, et sans avoir été purifiés de la parole: « Beaucoup sont appelés, mais peu
tache originelle dans le bain de la régénéra- « sont élus * » ; comme ils ont été appelés

tion ; nous disons que tous subiront infailli- selon le décret de Dieu, ils sont également

blement, et dans une ju>le mesure, les eiï'ets élus [lar l'élection de la grâce, et non point en

de la condauinalion portée contre le premier coiisé(iuence de leurs mérites antérieurs; ils

homme. Uuant aux élus, leur séparation de n'ont pour cela d'autres mérites que la grâce

la foule des réprouvés a pour premier piin- elle-même.

cipe, non point leurs propres mérites, mais la 14. C'est à ces élus que s'ap[)lique cette

grâce du Meiliuteur; c'est-à-dire qu'ils sont parole de l'Apôtre : « JNous savons que tout

justifiés gratuitement dans le sang du second « contribue au bien de ceux qui aiment Dieu,

Adam. L'Apôtre s'écrie: « Quel est donc celui «de ceux qu'il a appelés selon son décret

« qui met de la dilTérence entre vous? Qu'a- « pour être saints; car ceux qu'il a connus
a vez-\ous que vous ne l'ayez reçu? El si vous « par sa j)rescience, il les a au>si prédestinés

a l'avez reçu, pourquoi vous en glorifier «à êlre conformes à l'image de son Fils,

« comme si vous ne l'aviez |)oint reçu^?» Ces « afin qu'il lut l'aîné entre plusieurs frères,

paroles ne prouvent-elles pas que, pour être « Et ceux qu'il a prédestinés, il les a aussi

séparé de cette masse de perdition qui remonte «appelés; et ceux qu'il a appelés, il les a

au premier Adam, il faut avoir reçu ce don « aussi justifiés; et ceux qu'il a jusliliés, il les

par excellence et purement gratuit que nous « a aussi glorifiés"*». De ceux-là, aucun ne

appelons la giâce du Sauveur? D'ailleurs, ce périt, parce qu'ils sont tous élus. Or, ils sont

[lassage de la lettre de saint Paul est d'une élus ()arce qu'ils ont été appelés selon le

telle im|»orlance que le bienheureux Cy[)rien, décret, non pas leur propre décret, mais le

éciivant a Quirinus, le pose comme thème décret de Dieu, comme nous le [)rouvent ces

d'un chapitre dans lequel il prouve que nous autres paroles : « Afin que le décret de Dieu

ne devons nous glorifiir de lien, puisque de « demeuiâl ferme selon son élection, non à

nous mêmes nous n'avons rien \ « cause des œuvres, mais par la volonté de

13. Bienheureux donc tous ceux qui onlélé «celui qui a[)peile, et au nom duquel il fut

arrachés a celte cond.imnalion oiiginelle par « dit à la mère : L'aîné sera a>sujeti au plus

la puissante tiflicacité de la grâce divine, car «jeune* » ; et ailleurs : « Ce n'est [)oint selon

on ne saurait douter qu'en conséquence de «nos œuvres, mais selon son décret et la

cette glace la Pro\idence leur fournît l'occa- « grâce' ». Par conséquent, cette proposition :

sion d'entendre l'Evangile; en l'eniendanl ils « Ceux que Dieu a prédeslinés, il les a aussi

croient, et ils [teisevèrenljuscju'à la fin dans «appelés», doit s'entendre en ce sens que
cette foi qui agit par la charité *. Si plus lard Dieu les a a|)peles selon son décret; c'est ce

il leur arrive de tomber. Dieu leur ménage que prouve clairement le contexte lui-même;

* Jean , vi , 66. — M Cor. iv, 7. — » Livre 3 des Témoignages

,

' Bom. xi , 6. — ' Matt. xs , 16. — * Rom. Viu, 28-30. — " Id.

tit. ou cUai). IV. — * Gai. v, 6. ix, 11-13. — ' Il Tim. I, 9.
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et d'abonl : a Tout coiilrihin; au bien de ceux - iiiftt i, mais est n;p8U8cit6 et assis a la droite

a qui sont a|t|ielés selon le décret »
;

|Miis il a de Dieu, ou il iiil»'rcè<le pour nouK?» Cequi
ajoiile : « Car ceux fiu'ij a connus par sa suil nous apprend «|uelle grâce puissante a
«prescience, il les a aussi prédestinés à été conférée à ces élus pour assurer leur

oéiri! conlornics a riina}.'e de son Fils, afin [»ersévérance : « Qui donc nous 8é|)arera de

« (in'il lïil l'aîné entre plusieurs l'rercs »
;

« l'aniour «le Jésus-(Jnisl? S»fra-ce rallliclion,

enliM,;ipies ces prémisses, il continue: aCtux « ou les dé[>laisirs, ou la faini, ou la nudité,

« (|u'il a [(tédestinés, il les a aussi ap|ielés ». a ou les périls, ou la persécution, ou le fer?

11 s'agit évidemment de ceux (ju'il a a|)pelés a sidon qu'il est écrit : On nous fait mourir
selon son décret; de telle sorte que [)armi ces « tous les jours pour Taiiiour de vous, Sei-

a|)p('lés il lu; saurait y en avoir aucun (|ui ne " {^niMir , on nous reg.inle comme des brebis

lui pas élu, dans le sens de celle maxime du « destinées à être éj/orgées. Mais parmi tous

Sauveur : « beaucoup sont appelés, mais peu « ces maux nous demeurons vict^jrieux par

a sont élus ». En ellel, tous ceux qui sont a Celui qui nous a aimés. Car je suis assuré

élus sont par là même appelés, tandis (juc o que ni la mort, ni la vie, ni les anges, ni

l'on peut êlre appelé sans que l'on soit élu. « les principautés, ni les puissances, ni les

Nous parlons donc njii(iuement de ces élus « clioses présentes, ni les cboses futures, ni

qui ont été ap|)elés selon le décret, et |)ar « la violence, ni tout ce qu'il y a de [)lus haut

conséijuent |trédeslinés et connus [)ar la « ou de plus profond, ni aucune autre créa-

prescience infinie. Parmi ces élus, s'il en est « ture, ne i»ourra nous séparer de l'amour de

un seul pour périr, Dieu s'est trompé; et « Dieu en Jésus-Christ Notre-Seigneur ' o.

comme il ne saurait se tromper, j'en conclus lt>. Dans sa lettre à Timolbée, après avoir

que tous ces élus seront sauvés. Si l'un d'eux dit d'Hyménée et de Pliilète «ju'ils ruiirjient

périssait, Dieu serait vaincu |)ar la dé[)ravation la foi dans l'àme d'un grijnd nombre de fidèles,

de riiomme ; et comme Dieu ne peut èlre l'Apùlre signale en ces termes le glorieux

vaincu par quoi que ce soit, j'en conclus privilège des élus : a Mais le fondement de

encore que tous ces élus sei ont sauvés. Or, ils a Dieu demeure inébranlable, ayant conime
sont élus pour régner avec Jésus-Christ, et « sceau celle parole : Le Seigneur connaît

non pas comme Judas pour accomplir l'œuvre «ceux qui sont à lui* «.Leur foi, agissant

qui lui était assignée. En effet, Judas a été par la charilé, ou bien ne déchoit jamais, ou
choisi par Celui qui sait tirer le bien du mal, bien, si parfois elle tombe, elle se relevé avant

de telle sorte que le crime de ce malheureux la lin de celle vie, l'iniquité disparaît bientôt,

apôtre a été l'occasion pour le Sauveur d'ac- et ils sont alors regardés comme ayant persé-

complir l'imporlaiite mission pour laquelle il véré jusqu'à la fin. Quant à ceux qui ne doi-

était venu sur la terre. Nous entendons Jésus- vent pas persévérer, et renonceront à la foi et

Christ s'écrier : « Ne vous ai-je pas choisis au à la conduite chrétiennes, de telle sorte que

« nombre de douze, et l'un d'entre vous est la mort les surprendra dans ce triste état, il

« un démon '?» Ces paroles ne signifient-elles est évident qu'on ne saurait les ranger au

pas que les onze ont été choisis dans des vues nombre des élus, même alors qu'ils mènent

de miséricorde, et Judas dans des vues de une vie sainte et pieuse. En eflèl, la prescience

justice? les onze pour les amener à la posses- et la prédestination divines ne les ont pas

sion du royaume éternel, et Judas pour ame- sé|)arés de la masse de perdition, et par con-

ner l'effusion du sang divin ? séquent ils n'ont été ni appelés, ni élus selon

15. De là ce cri lancé par l'Apôtre en vue le décret éternel. Comme appelés, ils sont du

du royaume des élus : « Si Dieu est pour nombre de ceux dont il a été dit : a Beaucoup

« nous, qui sera contre nous? Si Dieu n'a pas « sont appelés », mais ils ne sont pas de ceux

« épargné son propre Fils et s'il l'a livré pour dont il a éié dit : « Peu sont élus». El cepen-

« nous tous, comment avec lui ne nous au- dant, lorsqu'ils croient, qu'ils reçoivent le

« rait-il pas aussi donné toutes choses? Qui baptême et qu'ils vivent selon Dieu, peut-on

« accusera les élus de Dieu? C'est Dieu même nier qu'ils soient élus? Pour nous, ils sont

«qui les justifie. Qui osera les condamner élus, |)arce que nous ignorons ce qu'ils de-

« après que Jésus-Christ, non-seulement est viendront plus tard ; mais ils ne le sont pas

'Jean, Yi, 71. ' Rom. vui, 31-39. — = n Tim. ir, 19.
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aux yeux de Celui qui sait qu'ils n'ont pas la si cet Apôtre l'avait voulu, c'est-à-dire s'il

persévérance linale, par laquelle seule nous avait refusé d'y persévérer jusqu'à sa mort?

pouvons parvenir à la vie bienheureuse; Dieu c'est-à-dire, si sa volonté était devenue tout

sait qu'ils sont maintenant debout, mais il autre que le Sauveur demandait qu'elle fût?

prévoit ég.ilement qu'ils feront une cliute Qui ne sait (|ue la foi de Pierre aurait péri, et

profonde et éternelle. que lui-même aurait cessé d'être fidèle, si sa

volonté avait défailli , et que sa loi devait

CHAPITRE VIII. rester intacte si sa volonté continuait à rester

ce qu'elle était? Mais nous savons auss-i que
LA VOLONTÉ OBTIENT LA LIBEUIÉ PAR LA GRACE.

,^ ^^j^^^^, ^^^ ^^.^^^.^ ^^^^, ,^ ScigUCUr >

;

17. Si l'on me demande pourquoi Dieu n'a voilà pourquoi la prière de Jésus-Clirist en

pas doimé la [lersévérance à ceux qui ont faveur de Pierre ne pouvait rester stérile,

reçu de lui la charité pour vivre chrétienne- Quand donc il demande que sa foi ne défaille

ment, j'avoue humblement sur ce point mon point, que demande-t-il autre chose, si ce n'est,

entière ignorance. Pénétré de mon néant, je pour Pierre, l'insigne faveur d'avoir dans la

recueille avec humilité ces paroles de l'A- foi une volonté très-libre, très-forte, invin-

pôlre : « homme ! qui êtes-vous donc pour cible et d'une persévérance à toute épreuve?

«oser répondre à Dieu'?» Et encore: «0 Voilà comment nous défendons, selon la grâce

« profondeur des trésors de la sagesse et de et non [las contre elle, la liberté de la volonté,

a la science de Dieu ! que ses jugements sont En effet, la volonté humaine n'obtient pas la

«incompréhensibles et ses voies impénétra- grâce par la liberté, mais la liberté par la

« blés *
! » Quand donc il plaît au Seigneur grâce ; c'est à la grâce qu'elle doit cette pré-

de nous révéler ses jugements, rendons-lui cieuse persévérance et cette force invincible,

d'humbles actions de grâces; et quand il les 18. Quoi donc ! à quelques-uns de ses en-

cache à nos yeux, loin de murmurer, soyons faiils qu'il a régénérés en Jésus-Clirist, aux-

persuadés que cette conduite de sa part est quels il a donné la foi, res[)érance, la charité,

pour nous des plus salutaires. Dieu n'accorde pas la i)ersévérance, et à des

Pour vous c|ui, dans ces questions lémé- infidèles, il |)ardonne des crimes si nombreux

raires, vous posez en ennemi de la grâce, que et si grands, il leur accorde sa grâce, il en fait

dites-vous vous-même? Heureusement, toute- ses enfants! Comment ne pas s'en étonner?

fois, vous affirmez que vous êtes chrétien, et comment ne pas être saisi de stupeur? Ce

vous vous flattez d'être catholique. Si donc qui doit également vous étonner, et [jourtant

vous confessez que la persévérance dans le ce qui est de toute vérité et d'une telle évi-

bien jusqu'à la mort est un don de Dieu, quand dence que les ennemis mêmes de la grâce ne

il s'agit de savoir pourquoi celui-ci reçoit ce sauraient le nier, c'est que l'on voit des en-

don, tandis que cet autre ne le reçoit pas, fants, appartenant à des familles chrétiennes

n'ai-je pas lieu de croire que vous et moi et amies de Dieu, mourir avant d'avoir pu
nous sommes sur ce point dans une égale recevoir la grâce du baptême, qu'un seul acte

ignorance, et qu'il nous est impossible de de sa volonté aurait [)U leur procurer, puisque

sonder les jugements impénétrables de Dieu? tout est soumis à son irrésistible puissance.

Ou bien, si la persévérance ou la non-per- On voit ce même Dieu priver de son royaume
sévérance vous paraît dépendre exclusivement des enfants, tandis qu'il y a[)pelle leurs pères,

de ce libre arbitre de l'homme dont vous vous et (ju'il permet que des entants de païens ou
faites le panégyriste, non pas avec le concours, d'im|iies tonibent entre les mains des ehré-

mais au détriment de la giâoe de Dieu; si, liens, reçoivent le baptême et parviennent à

dis-je, celte persévérance devient à vos yeux, ce royaume dont leurs pères seront exclus

non pas un don de Dieu, mais un simple effet pour toujours. Pourtant il est hors de doute

de la volonté humaine, qu'opposerez-vous que ces enfants sont incapables de méiites

donc à ces paroles du Sauveur : « Pierre, j'ai bons ou mauvais, du moins ijuanl à leur vo-

« piié pour toi afin que ta foi ne défaille lonté propre, dont ils ne peuvent faire aucun
«poinl^?» Direz-vous que, malgré la prière usage. Tout cela néanmoins entre dans les

J -de Jésus-Christ, la foi de Pierre aurait défailli jugements de Dieu, jugements incompréhen-
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sibles cl jiislfs, (luo nous 110 pnuvons ni nu';- «la crainte que la malice ne changril -on

priser, ni approfondir. Tout cela se rapporte « inlelli(i«Mice ou que le mensonge ne trompât

à la prédestinalioii et à la persévérance dont « son âme' «. l'ourcpjoi donc Dieu fait-il cette

nous parlons. A la vue de ces mystères, {.;râce aux uns, tandis qu'il la refuse aux
écrions rionsdduc : « profondeur des trésors autres, lui en qui il ne saurait y avoir ni

a (le la s.i^'esse et de la sci(;iice d(! Dieu ! (|ue iniquité, ni acception de personnes, et ({ui est

a vos ju<;em(;nls sont itu'oniprélu'nsihles ! i> |iat f.iileuM.'nt le niaitru d arracher l'Iionurie

19. Nous ne sommes point élonnés (h; ne •"> Jl- le laisser â cette épreuve «jui constitue

pouvoir pénéirer ses voies im[)étiélial)les. I.n notre vie sur la terre*? Les Pélaj^irns sont

cffel, passant sous silence ces innombralihîs coottairils d'avouer que c'est à Dieu que

bieiif ils (|ue Dieu accorde aux uns el icfnse l'Iiounne doit de terminer sa vie avant de

aux anires, (|U(ti(iu'il n'y ait en lui aucutie q'uHer le bien pour se livrer au mal ; mais

acceplidu de personnes', el (|iioi(jue ces dons ''î' ignorent pourquoi celle faveur est accordée

ne soient mérités d'aucune manière, |)ar aux uns et refusée aux autres. Qu'ils avouent

exempbî, l'agilité, la force, la bonne santé, la ^o"<^ également avec nous que, d'après les

beauté du corps, le talent et autres (|ualités Ecritures, dont j'ai cité les témoignages, la

de l'csFtril; par exemple encore, ces dons persévérance dans le bien est une grâce que

extérieurs, l'opulence, la noblesse, les bon- Dieu beul peut nous accorder ; et quand ils

neurs cl autres biens du même! genre qu'il voient celte grâce accordée aux uns et relusée

apparlienl à Dieu seul de nous conférer; pas- aux autres, s'ils en ignorent, comme nous, la

sant également sous silence le ba[)lème des raison, qu'ils se gardent bien de murmurer
enfants, baplôriie ab::olunienl nécessaire pour contre Dieu,

entrer dans le royaume des cieux, (|uoique CHAPITRE IX.

nous ne puissions savoir f)Our(|uoi il est donné
à tel enfant, tandis qu'il est refusé à tel autre,

qnoi(|u'il dép(;nde absolument du pouvoir 20. Ne nous scandalisons {)as de voir que

absolu de Dieu et qu'il soit la condition essen- Dieu n'accorde point à quelques-uns de ses

tielle du bonheur éternel; passant, disons- enfants le don de la persévérance. Il n'en se-

nous, sous silence tous ces bienfaits, nous rail point ainsi s'ils étaient du nombre de ces

nous occupons exclusivement de la persévé- i)rédeslinés que Dieu a appelés selon son dé-

rance, c'est-à-dire de ceux qui, au lieu de crel éternel et qui sont léellement les enfants

persévérer dans le bien, se jettent dans une d*^ la promesse. Quand ces hommes vivent

voie mauvaise et y meurent. chrétiennement, nous disons d'eux qu'ils sont

Que nos adversaires nous disent, s'ils le les enfants de Dieu ; mais comme ils doivent

peuvent, pourquoi ces hommes, pendant se livrer a l'impiété et y mourir, la pre?cience

qu'ils vivaient dans la foi et la piété, n'ont de Dieu ne lient pas a leur éizard le même
pas été soustraits par Dieu aux dangers de ce langage. Les vrais enfants de Dieu ont cessé

monde, dans la crainte que leur méchanceté d« vivre avec nous pour vivre avec Dieu ; de

ne vînt à changer leur intelligence, et que le là celle parole de saint Jean : a Jésus devait

mensonge ne trompât leur âme. Est-ce que « mourir pour son peuple, et non-seulement

Dieu n'en avait pas le |)ouvoir, ou bien igno- « pour son peuple, mais encore afin de réunir

rail-il qu'ils devaient s'abandonner au mal? a les enfants de Dieu dispersés ^ ». Cetie unité

Une telle exi)lication serait tout à la fois une devait se faire par la foi à la prédication de

folie et un crime. Pourcjuoi donc Dieu ne les l'Evangile ; et cependant même avant que ce

a-t-il pas ra[)pelés à lui? Qu'ils nous répondent, prodige lût accom[)li, ils étaient déjà les en-

ceux qui se rient de nous entendre nous écrier fauts de Dieu, et leur nom était écrit d'une

dans notre élonnement : o Que sesjugements manière indélébile dans la pensée du Père

« sont incompréhensibles el ses voies impéné- celcsle.

« ttablesl » Ou bien Dieu agit ainsi selon son II en est d'autres encore que nous appelons

bon plaisir, ou bien l'Ecriture est menteuse enfants de Dieu à cause de la grâce qu'ils ont

quand elle nous dit de la mort |)rémalurée de reçue temporairement, et qui cependant ne

l'homme juste : « 11 a été ravi à la terre, dans sont pas regardés par Dieu comme ses enfants.

' Rom. Il, H. ' Sag. iv, 11. — ' Job, vu, 1. — * Jean, xi, 51, 52.
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C'est de ces hommes que saint Jean disait : persévérance, car ils auraient cette persévé-

Ils sont sortis d'avec nous, mais ils n'étaient rance s'ils étaient du nombre de ses enfants

pas des nôtres; car s'ils eussentélé des nôtres véritables ; et alors môme, qu'auraient-ils

ils fussent demeurés avec nous ' ». L'Apôlie qu'ils ne l'aient reçu, leur dit en toute vérité

ne dit pas : Ils sont sortis d'avec nous, et parce l'apôtre saint Paul ' ? D'un autre côté, de tels

qu'ils ne sont pas demeurés avec nous ils entants auraient été donnés par le Père à son

n'étaient pas des nôtres ; voici ses paroles : Fils, selon celte autre parole : « Afin que rien

« Ils sont sortis d'avec nous, mais ils n'étaient « ne périsse de tout ce que vous m'avez donné,

« pas des nôtres » ; en d'autres termes : on les « et qu'ils aient la vie éternelle ^ ». Nous dé-

voyait parmi nous, mais ils n'étaient pas des vons donc regarder comme ayant été donnés

nôtres. Supposant alors qu'on lui en demande à Jésus-Christ tous ceux qui sont destinés à la

la preuve, il ajoute : « S'ils eussent été des vie éternelle. Tels sont ces prédestinés et ces

a nôtres, ils fussent demeurés avec nous ». appelés selon le décret, et dont aucun ne périt.

Or, les enfants de Dieu s'écrient : Saint Jean a Par conséquent, il ne saurait arriver qu'aucun

parlé, et il tenait le premier rang parmi les d'entre eux meure en état de péché mortel,

enfants de Dieu. Si donc les enfants de Dieu puisqu'il est destiné et donné à Jésus-Christ

disent de ceux qui n'ont pas eu la persévé- de telle sorte qu'il ne périsse pas et qu'il ob-

rance : « Ils sont sortis d'avec nous, mais tienne la vie éternelle. De même parmi ceux

« ils n'étaient pas des nôtres », et ajoutent : que nous regardons comme ses ennemis, ou

« S'ils eussent été des nôtres, ils fussent de- les enfants de ses ennemis, il en est qui arri-

« meures avec nous», n'est-ce pas comme s'ils vent au bonheur de la régénération et qui

disaient : Ils n'étaient pas les enfants de meurent avec cette foi précieuse qui agit par

Dieu, même quand ils faisaient profession et la charité. Or, avant même qu'ils aient reçu

qu'ils portaient le nom d'enfants de Dieu ? la grâce, ils sont déjà les enfants de Dieu par

S'ils n'étaient pas les enfants de Dieu, ce n'est la prédestination, ils sont déjà donnés à Jésus-

()oint qu'ils eussent simulé une justice qu'ils Christ Fils de Dieu, afin qu'ils ne périssent

n'avaient pas, mais c'est parce qu'ils n'ont pas et qu'ils aient la vie éternelle.

|)oint persévéré dans cette justice. L'Apôtre ne 22. Le Sauveur a dit également : a Si vous

dit pas : S'ils eussent été des nôtres, ils auraient « demeurez dans ma parole, vous êtes vérita-

eu avec nous une juslice véritable et non « blement mes disciples * ». Peut-on compter

point simulée ; mais, dit-il, « s'ils eussentélé dans ce nombre Judas qui n'est point de-

« des nôtres, ils fussent demeurés avec nous »

.

meure dans la parole de Jésus-Christ ? Peut-

Cequ'il voulait, c'estqu'ils persévérassentdans on compter également dans ce nombre ces

le bien. Ainsi donc ils étaient dans le bien, auditeurs à qui venait d'être révélé le précepte

mais parce qu'ils n'y sont pas demeurés, c'est- de manger la chair de Jésus-Christ et de boire

à-dire parce qu'ils n'y ont pas persévéré jus- son sang, et dont la conduite à cette occasion

qu'à la fin, « ils n'étaient pas des nôtres », nous est ainsi dépeinte dans l'Evangile :

même quand ils étaient avec nous. En d'autres « Jésus prononça ces paroles dans la synago-

termes, ils n'étaient pas du nombre des en- « gue, à Capliarnaûm. Or, plusieurs des dis-

fants, même quand ils partageaient la foi des « ciples qui l'écoutaient s'écrièrent: Celte pa-

enfants ; car ceux qui sont vraiment les en- « rôle est dure, qui pourrait l'entendre? EtJé-

fants de Dieu ont été connus par la prescience « sus sachant en lui-mêmequ'ilsmurmuraient

et prédestinés pour devenir conformes à l'i- « contre la doctrine qu'il venait de formuler,

mage de son fils ; et ils ont été appelés selon « leur dit : Cela vous scandalise? Et que diriez-

le décret, afin de devenir des élus. Car celui « vous si vous voyiez le Fils de l'homme re-

qui périt, ce n'est pas l'enfant de la promesse, « montant vers le séjour qu'il a quitté ? C'est

mais l'enfant de perdition *. « l'esprit qui vivifie, et la chair ne sert de rien.

21. Ces chrétiens, dont parle saint Jean,ap- « Les paroles que je vous ai adressées sont es-

partenaient donc à la multitude des appelés
;

« prit et vie. Mais il en est parmi vous qui refu-

mais ils n'étaient pas du petit nombre des a sent de croire. Or, depuis le commencement
élus. Par conséquent, à ceux qui ne sont pas « Jésus savait quels étaient ceux qui avaient la

ses enfants prédestinés Dieu n'a pas donné la « foi et quel était celui qui le trahirait. Il disait

» I Jean, ii, 19. — ' Jean, xvii, 12. • I Cor. iv, 7. — • Jean, m, 15 ; vi, 39. — • Jean, viii, 31.

S. AuG. — Tome XVI. 20
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a donc: Voilà |>our(|Uoi j'ai proclanuMiiieiK i - di'-ja .•i|)[)f;lés «;t ju'-lidj-s. Mais s'il g'agil de ia

« fioiiiu; iH' vient a moi, s'il n'en a nrn la grâce ^loi ilicalion, c'esl-à dire de celle gloire dont
a de mon l*(;re.I)<;|)ijisc.enioin(;nt i.losieursdc le inrtne Api^lre a dil : a Lorsque le Christ
oses disci|des se rclirèretil (;l cessérenl de " voire vi(; aura apparu, vonsa|i|»araitrezavec

a l'accoiii[)agner ' ». L'l'>an;^ile ne donne-l il « lui dans la gl<jire ' », cet acle 8U|)r«Mne refile

pas à ces rélraclains le non» de disciples ? Kl encore à accomplir. Sans doule, en disanl :

[)oiirlanl ils n'élaienl [las vérilablcment ses « M a a()peléel juslilié d, l'Apôlre n'enlend pas

disciples, puis(|u'ils n'onl [las demeuré dans '|ue cet ap|)el et celle jusliflcition se soient

sa parole, selon ce mol de l'évangile: a Si réalisés en tous, ()uisque, juscju'à la fin du
« vous démeniez dans ma [)arole, vous sen;/ monde, il y aura des hommes à appeler et a

a véritablement mes disciples ». Comme ils ju>lif]er ; et ce[)efidant saint Paul se sert à

n'ont point eu la persévérance, ils n'ont été dessein du temps passé pour indiquer des

véritablement ni les disciples de Jésus-Christ, choses future?, pour nous faire entendre «jue

ni les enl'anls de Dieu, quoique nous donnions dans la pensée de Dieu ce qui doit se faire est

ce titre à ceux (jue nous voyons vivr(; chrétien- comme s'il était déjà fait. De la ce mot du
ncment après avoir été régénérés. Ils ne sont prophète Isaïe : « Dieu a fait ce qui doit arri-

véiitablement dignes du nom cjui leur a été « ver* ». Par consé<iuent, tous ceux qui dans
donné, qu'à la condition de demeurer fidèles la jirescience infinie de Dieu sont connus,

à la doctrine dont ils portent le nom. Au con- |)rédestinés, appelés, jusliGés et glorifiés,

traire, s'ils n'ont pas la persévérance, c'est-à- lors iiéme qu'ils ne seraient pas encore, je ne

dire s'ils ne demeurent pas dans la parole dis pas seulement régénérés, mais même nés,

(ju'ils ont commencé à recueillir, ils ne mé- sont déjà les enfants de Dieu, et aucun d'eux

ritent plus le nom qu'ils portent, et ils ne sont ne saurait périr. Us viennent véritablement à

|)as ce qu'ils paraissent être ; ils ne le sont pas Jésus Christ, parce qu'ils y viennent selon

du moins aux yeux de Celui qui sait ce qu'ils cette parole : o Tout ce que mon Père me
deviendront, c'esl-à-diie qu'après avoir été « donne viendra à moi, et celui qui >ient à

justes ils deviendront et resteront pécheurs. « nioi je ne le jetterai pas dehors ». El un
23. L'A[)ôlrc avait dit : « Nous savons que peu plus loin : « Telle est la volonté de mon

« toutes choses contribuent au bien de « Père qui m'a envoyé, que je ne perde rien

« ceux qui aiment Dieu ». Mais sachant que « de tout ce qu'il m'a donné * ». Par consé-

plusieurs, après avoir aimé Dieu, ne persévé- <juent, c'est aussi de Dieu seul que peut venir

I étaient pas dans cet amour jusqu'à la mort, la grâce de persévérer dans le bien jusqu'à la

il s'empressa d'ajouter: oDe ceux qui sontap- mort ; or, cette grâce n'est donnée (ju'a ceux

« pelés selon le décret». En effet, ces derniers qui ne périront pas, puisque ceux qui neper-

seulement demeurent jusqu'à la fin dans l'a- sévèrent pas périront.

luour de Dieu, et s'ils tombent parfois, ils se 24. Pour ceux qui aiment Dieu de cette

relèvent et persévèrent ainsi jusqu'à la fin manière, tout contribue à leur bien ; tout,

dans le bien qu'ils ont commencé à prati- même les fautes que parfois ils commettent,

quer. Mais, demanderons-nous, quels sont car ces fautes deviennent un bien jjour eux,

ceux que Dieu appelle selon son décret ? L'A- en ce sens qu'elles les rendent plus humbles

l'ôlie lui répond par ces [)aroles déjà citées : et plus instruits. Dans la vie sainte qu'ils

« Ceux que Dieu a connus dans sa prescience, mènent, ils apprennent à mêler toujours la

M et qu'il a prédestinés pour être conformes à crainte à la juie, à ne point se glorifier comme
«l'image de son Fils, afin qu'il lût l'aîné s'ils puisaient en eux-mêmes l'assurance de

« entre plusieurs frères. Et ceux qu'il a pré- persévérer, et à ne jamais dire dans leur abon-

« destinés, il les a aussi appelés » selon son de- dance ; Jamais nous ne serons ébranlés. De là

cret, « et ceux qu'il a appelés, il les a aussi cette parole que le Prophète leur adresse :

« justifiés ; et ceux qu'il a justifiés, il les a « Servez le Seigneur dans la crainte, et tres-

« aussi glorifiés ^ ». a 11 a connu dans sa près- « saillez en lui avec tremblement, de peur

« cience, il a prédestiné, il a appelé, il a jus- « qu'il ne s'irrite contre nous, et que vous ne

« tifié »; tout cela est chose faite, car tous ont « périssiez loin des voies de la justice*». David

été connus et prédestinés : et beaucoup sont
, ^^ ' ^

' Coloss. m, 4.— • Isa. xlv, selon les Sept.— ' Jean, vi, 37, 39.
* Jean, vi, 60-67. — = Rom. viil, 28-30. — * Ps, ii, 11, 12.
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ne dit pas : De peur que vous ne veniez pas à

la voie juste ; mais : « De peur que vous ne pé-

« rissiez loin des voies de l;i justice». N't-st-ce

point un avertissement solennel donné à tous

ceux qui marchent dans les voiesde la justice,

de servir Dieu avec crainte, c'est à-dire de

craindre au lieu de se livrer à l'orgueil de la

présomption '? N'est-ce point leur dire de ne

pas s'enorgueillir, mais d'être humbles? Tel

est aussi le sens de ces autres paroles : o N'ayez

« point de |»ensées présomptueuses, mais uc-

a coutumez-vous à ce qu'il y a de plus hum-
« ble * ». Qu'ils tressaillent en Dieu, mais

toujours avec crainte; qu'ils ne se glorifient

de (juoi que ce soit, car de nous-mêmes nous

n'avons rien ; et que celui qui se glorifie, se

glorifie dans le Seigneur '; et tout cela dans

la crainte de quitter les voies de la justice

dans lesquelles ils ont commencé à marcher,

ce c|ui leur- arriverait infailliblement, s'ils s'at-

tribuaient à eux-mênu'S les heureuses dispo-

sitions qu'ils possèdent. Cette même vérité

nous est enseignée par l'Apôtre en ces termes :

a Opérez votre salut avec crainte et tremble-

« ment ». Pourquoi donc avec crainte et

tremblement? Il répond : « Car c'est Dieu qui

a opère en vous le vouloir et le faire selon

« son bon plaisir* ».

Cette crainte et ce temblement n'étaient pas

connus de celui qui s'écriait dans sa présomp-

tion : « Jamais je ne serai ébranlé». Mais

comme il était l'enfant de la promesse et non
pas de la perdition, il éprouva bientôt les

effets de l'abandon de Dieu et s'écria : « Sei-

« gneur, dans votre volonté vous avez donné
« la force à ma beauté; vous avez détourné de

moi votre face, et le trouble s'est emparé
«de ma personne *». Voilà donc que, de-

venu plus instruit, et par la même plus hum-
ble, il a repris les voies de la justice, com-
prenant et confessant que c'est Dieu qui

dans sa volonté a donné la force à sa beauté,

tandis qu'auparavant, présumant tout de lui-

même et s'altiibuant sa propre abondance,

il osait s'écrier : «Jamais je ne serai ébranlé ».

Le trouble s'est emparé de sa personne, et alors

seulement il s'est retrouve lui-même, et, saisi

d'une humilité profonde, il a compris que
c'est en Dieu seul qu'il devait mettre son espé-

rance non-seulement de la vie éternelle, mais
encore de la justice ici-bas et de la persévérance.

' Rom. XI, 20. — ' Id. xu , 16. — * Jérém. ix, 23, 24. — * Phil.

u, 12, 13. — ' Ps. XXIX, 7, 8.

Saint Pierre aurait pu tenir le même lan-

gage. Fort de sa présomption il s'était écrié :

«Je donnerai ma vie pour vous^», s'attri-

buant prématurément ce que le Seigneur ne

devait lui accorder que plus lard. Or, Jésus-

Christ détourna de lui sa face, et Pierre tomba
dans un trouble tel que, plutôt que de mou-
rir pour lui, il le renia trois fois. Mais de

nouveau Jésus-Christ se tourna vers lui
,

et Pierre expia sa faute dans un déluge de

larmes. En eCTet, ces mots : « Il le regarda*»,

ne signifient-ils pas cju'il tourna vers lui sa

face, tandis qu'il la lui avait cachée précé-

demment? Le trouble et la frayeur s'étaient

emparés de Pierre ; mais comme il apprit à

ne plus compter sur lui-même, celte défiance

devint pour lui un heureux principe, sous

l'action de celui qui fait que toutes choses

contribuent au bien de ceux qui l'aiment.

Pierre était appelé selon le décret, et per-

sonne ne pouvait l'arracher des mains de

Jésus-Christ à qui il avait été donné.

25, Qu'on ne dise donc plus qu'il faut s'abs-

tenir de corriger celui qui s'écarte des voies

de la justice, et se contenter de demander à

Dieu pour lui le retour et la persévérance. Ce
langage ne sera jamais celui d'un chrétien

prudent et fidèle. En effet, si ce pécheur a été

appelé selon le décret, il est certain que toutes

choses, et surtout la correction, contribue-

ront à son bien, par l'action même de Dieu.

Mais comme le supérieur qui corrige ignore

si le coupable est appelé ou ne l'est [)ap, il doit

faire avec charité ce que son devoir lui im-

pose. Or, son devoir lui commande de corri-

ger en laissant à Dieu le soin de faire justice

ou nnséricorde ; miséricorde si celui qui est

réprimandé a été, par la grâce, séparé de la

masse de perdition, et se trouve du nombre,

non point des vases de colère préparés pour

la perdition, mais des vases de miséricorde

que Dieu a préparés pour la gloire ^
;

justice

enfin si le coupable est condamné avec les

uns, et n'est pas prédestiné avec les autres.

CHAPITRE X.

LE LIBRE ARBITRE DANS LES ANGES ET LE PRE-

MIER HOMME.

26. Ici se présente une autre question dont

la solution, loin d'être à mépriser, doit être

entreprise et cherchée avec le secours de Dieu

' Jean, xiir, 37. — ' Luc, xxii, 61. — • Rom. ix, 22, 23.
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qui tient dans ses mains nous cl nos discours', honiios toiilcs les créaturcB, qui a pp'vu les

Par rapport à ce don de l>i( u (|in; nous ap- moyetis de tirer le hien du mal, qui a vu que
pelons la [«Msévérarice finale, on nous de- sa bonté toute-puissante brillerait avec beau-
man(l(! (juelle applicalion nous pouvons en coup |i!us d'éclat s'il tirait le bien du mal,
faire au prcMuicr Iiouiiik; (|ui a été créé plutôt rjiie d'empêcher l'existence du mal lui-

suns aucun \ic(', et dans une coin[)Iète inno- niéine, confessons bauternent et croyons

cence. Je ne dis pas : S'il n'a pointeu la perse- (ju'en formant les Anges et les bommes, il a

vérance, comment a-l-il pu être créé sans voulu montrer tout d'abord ce que pouvait

vice, puis(|u'il a été privé d'une grâce aussi leur libre arbitre, pour mieux prouver en-

nécessaire? A cette question la ré|)onse est suite la [niissance de sa grâce et la rigueur

facile : Il n'a pointeu la |)ersévérance, parce de sa justice. Certains anges, ayant à leur

(ju'il n'est point demeuré dans ce bien ()ui tôte celui que nous appelons le démon, abu-

pour lui n'était mêlé d'aucun vice ; car celui sant de leur libre arbitre, se sont révoltés

(|ui l'a fait tomber ne survint en lui (jue plus contre Dieu. Mais s'ils repoussèrent sa bonté

tard, et avant que ce vice survînt à Adam il qui les rendait beureux, ils ne purent écbap-

n'y en avait aucun dans sa nature. Autre per à sa justice qui les frappa de châtiments

chose est de ne pas avoir de vice, autre chose éternels. Quant aux autres anges, le bon

est de ne poirit persévérer dans celte bonté usage qu'ils firent de leur libre arbitre les

(|ui ne connaissait aucun vice. Car, par cela retint dans la vérité, et ils méritèrent d'ap-

même que l'on ne dit pas qu'il soit toujours prendre qu'ils étaient pour toujours confir-

dimeuré sans vice, et que l'on affirme au mes dans la justice et la vérité. Si nous-

contraire qu'il n'est pas demeuré sans vice, mêmes nous avons pu savoir par les saintes

on prouve assez clairement qu'il était sans Eciitures qu'aucun des saints anges ne [)eut

vice quand il possédait ce bien qu'on lui re- tomber désormais; combien plus est-il vrai

proche d'avoir quitté. de dire que cette connaissance leur fut révé-

La grande difficulté, c'est donc de répondre lée d'une manière encore plus sublime ? Nous

à ceux qui disent : « Si dans cette rectitude avons reçu pour nous-mêmes la promesse de

« originelle le premier homme avait reçu le jouir éternellement de la vie bienheureuse,

« bienfait de la persévérance, il est impossible et de ressembler aux anges; en vertu de cette

« qu'il n'ait pas persévéré ; et s'il a persévéré promesse nous sommes assurés qu'il n'y aura

« il n'a pas péché, et par là même il est resté plus |)Our nous aucune possibilité de tomber,

« uni à Dieu et doué de larectilude primitive, lorsqu'après le jugement nous serons entrés

a Or, la vérité proclame qu'Adam a péché et dans le royaume des cieux ; si les anges n'a-

« qu'il a perdu l'innocence et la rectitude valent pas celte même assurance, leur félicité,

« originelle. Donc il avait cette rectitude sans loin d'être égale, deviendrait inférieure à la

« avoir la persévérance; et s'il ne possédait nôtre. Or, la vérité suprême ne nous a pro-

« pas la persévérance, c'est qu'il ne l'avait mis que l'égalité avec les anges '.

« point reçue ; comment, en elTet, s'il avait eu II est donc certain que les anges connaissent

« la persévérance, n'aurait-il pas persévéré? par la vision intuitive ce que nous ne con-

« D'un autre côté, si c'est parce qu'il ne l'avait naissons encore que par la foi, à savoir qu'ils

« point rtçue qu'il n'a i)as eu la persévérance, sont confirmés en grâce, et qu'aucun d'eux

« con;mentsondél'aul de persévérance i)eut-il ne saurait plus déchoir. Quant au démon et

« être un crime, puisqu'il n'avait |)oint reçu à ses anges, quoiqu'ils eussent été heureux

«la persévérance? On ne peut pas dire qu'il avant leur chute, et qu'ils eussent ignoré

« n'avait point reçu la persévérance, parce qu'ils devaient tomber dans le comble du

«que la grâce ne l'avait pas séparé de la malheur, toujours est-il qu'il restait quel-

« masse de perdition. Car avant le péché que chose à ajouter à leur béatitude, si par

« d'Adam il n'y avait encore dans le genre leur libre arbitre ils fussent demeurés dans

« humain aucune masse de perdition qui pût la vérité, jusqu'à ce qu'ils fussent parvenus à

« vicier notre nature dans son origine ». cette plénitude du souverain bonheur, qui

27. Nous tournant donc vers ce Dieu, sou- leur était réservée comme une récompense

verain Maître de toutes choses, qui a fait de leur persévérance; je veux dire qu'en

' Sag. vu, 16. ' Matt. xxil, 30.
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vertu d'une abondante charité versée en eux CHAPITRE XI.

par le Saint-Esprit, toute chute fût devenue
, ,

' . ., ,
... LE PREMIER HOMME AVANT SA CHUTE.

pour eux absolument impossible, et ils au-

raient en la pleine connaissance de cette im- 29. Quoi donc? Adam aurait-il été privé

possibilité. Jusque-là ils ne possédaient pas de la grâce de Dieu? Non, il a reçu cette

celte plénitude du bonheur ; mais parce qu'ils grâce en grande abondance, mais sous un
ignoraient leur misère future, leur félicité, mode différent du nôtre. Il jouissait des biens

quoique moindre, n'en était pas moins réelle, qu'il tenait de la bonté de son Créateur ; ces

et exempte de tout vice quel qu'il fût. En ad- biens ne lui étaient acquis par aucun mérite

mettant qu'ils eussent connu leur crime futur de sa part, et ils étaient sans mélange d'aucun

et l'éternel châtiment qui devait en être la mal. Maintenant, au contraire, les justes

suite,tout bonheur leur eût été impossible, car quoique délivrés par la grâce se trouvent

l'appréhension d'un si grand mal eût été plus assaillis par des maux de tout genre, du mi-

que suffisant pour les rendre malheureux. lieu desquels ils ne cessent de crier vers

28. De même l'homme fut doué du libre Dieu : « Délivrez-nous du mal * ». Du sein

arbitre, et quoiqu'il ignorât sa chute future, de sa félicité le premier homme n'avait nul

il était cependant heureux, parce qu'il sentait besoin de la mort de Jésus-Christ; aujour-

qu'il avait le pouvoir de ne pas mourir, et d'hui il n'y a que le sang de l'Agneau qui

de ne point tomber dans l'infortune. Si, par puisse nous purifier de la souillure hérédi-

son libre arbitre, il eût voulu persévérer dans taire et de nos propres péchés. Adam n'a-

cet état de rectitude et d'innocence, sans vait pas besoin de ce secours que les justes

avoir fait l'expérience de la mort et de l'in- implorent en ces termes : « Je vois dans mes
fortune, il eût reçu, comme récompense de « tnembres une autre loi qui répugne à la

sa persévérance, cette plénitude du bonheur «loi de mon esprit, et qui me captive sous

qui constitue l'un des caractères de la féli- « la loi du péché qui est dans mes membres,
cité des anges, je veux dire la certitude bien « Malheureux homme que je suis, qui me
connue par lui de ne pouvoir jamais déchoir « délivrera de ce corps de mort? La grâce de

de sa grandeur. Il règne au ciel un bonheur «Dieu par Jésus-Christ Notre-Seigneur * ».

complet et sans nuage; or, même dans le Dans ces justes de la terre, la chair convoite

ciel, on ne pourrait être heureux, si l'on y contre l'esprit et l'esprit contre la chair *
;

était poursuivi par la crainte de tomber dans et dans cette lutte à la fois difficile et péril-

le crime et l'infortune. Mais parce que, abusant leuse, ils demandent la force de combattre et

de son libre arbitre, l'homme s'est révolté de vaincre par la grâce de Jésus-Christ,

contre Dieu, il a été frappé d'une juste cou- Adam, au contraire, n'éprouvait pas en lui-

damnation, qui du coupable devait s'étendre même ces luttes et ces combats, et il jouissait

à toute sa race, dont il était le représentant de la paix la plus profonde dans son séjour

et comme le résumé. Parmi ses descendants, de bonheur.

ceux qui sont délivrés par la grâce de Dieu, 30. La grâce dont les justes ici-bas ont be-

sont également délivrés de la condamnation soin, si elle ne doit pas être plus joyeuse,

qui pesait sur eux par le fait même de leur doit du moins être plus puissante ; et quelle

origine. Par conséquent, supposé que nul ne grâce plus puissante que le Fils unique de

fût délivré, personne n'aurait le droit d'ac- Dieu, égal à son Père, éternel comme lui,

cuser Dieu d'injustice. Or, si les élus sont fait homme pour les hommes , exempt de

en petit nombre, comparativement aux ré- tout péché soit originel, soit personnel et

prouvés, toujours est-il qu'en soi ce nombre crucifié pour les hommes pécheurs? Quoi-

est très-grand ; et quant à la grâce qu'ils ob- qu'il soit ressuscité le troisième jour et pour

tiennent, elle est purement gratuite et mé- ne plus mourir, cependant lui qui a donné

ritede leur partlaplusvive reconnaissance, de la vie aux morts, a subi la mort pour les

telle sorte que personne ne se prévale de ses mortels, afin que, rachetés par son sang et

propres mérites, qu'il ne s'échappe aucune appuyés sur ce gage infaillible, ils pussent

parole d'orgueil ^ et que celui qui se glorifie s'écrier : « Si Dieu est pour nous, qui sera

Ise
glorifie uniquement dans le Seigneur. « contre nous? Celui qui n'a pas épargné son
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a |iro|ir(; Fils, et l'a livr»'! [)OMr nous tons, nfillcmont bons, c'est Ini-niArne qtii opère
a (oMMncnt avec Ini ne nons aurait-il pas gralnitctniMit en fMix cette tranffjrnialion [jré-

a donné toutes choses'?» L(! Verbe a donc ci«Mi«e, en leur a(»|ili(]iiarit le sanp: de Jésu»-

revétu notre nature, c'est-à-dire râir)e rai- Cliri^t, ce Ran(( di\ifi (jui n'a jamais été

sonnable et la chair de l'Iionirnc, et cette souillé de la faute originelle ou d'un péché
opération mystérieuse n'a pu èlre di;terminée persormel.

par aucun mérit(! aiilérieiir; c'est f:ratuile- .'{1. Li f/ràre qui l'aurait ernpéché de vou-
ment et librement (pu; le Fils de Dieu s'est loir pécher, le premier hoirime ne l'avait (ms

fait homme, ne formant plus avec son huma- reçue ; mais s'il avait voulu persévérer flans

nité qu'une seule et même [tersonne, comme celle qui lui avait été accordée, il n'aurait ja-

il n'était (ju'une seule personne de foule mais péché ; sans cette grâce, il ne pouvait

éternité dans le sein de son Père. 11 n'(;st sur être bon, quebjne eût été b; concours de son

ce mystère aucun homme qui [lorte l'aveu- libre arbitre, mais cet'e grâce elle-même, il

glementet l'ignorance jus(ju'a dire ()ue, après pouvait la perdre par son libre arbitre. Dieu

être né du Saint-Esprit et de la Vierge Marie, ne voulut pas le priver de celle grâce, et la

le Fils de l'homme, par le bon usage (lu'il déposa dans son libre arbitre. Car par lui-

fil de son libre arbitre, et par son exem[)tion même le libre arbitre a plein pouvoir de pé-

de tout péché, a mérilé d'être le Fils de Dieu
;

cher ; mais il est incapable de faire le bien,

ce qui serait absolument contraire à cette pa- s'il n'est aidé par le secours de la grâce. Si

rôle de l'Evangile : o Le Verbe s'est fait donc le premier homme n'eût pas re(ious5é

« chair ^». Où donc le Verbe s'esl-il fait chair, ce secours par son libre arbitre, il fût resté

si ce n'est dans le sein virginal de Marie, bon ; mais ayant repoussé ce secours, il en
puisque c'est là qu'a pris naissance l'hu- fut aussitôt dépouillé. Ce secours était tel,

manilc qu'il a revêlue ? La Vierge de- que l'homme pouvait le rejeter, s'il le voulait,

mandait comment s'accomplirait ce qui lui et le conserver, s'il le voulait ; mais il n'était

était annoncé par l'ange; et cet ange lui pas libre de l'avoir comme et quand il le

répondit : « Le Saint- Esj)rit surviendra en voudrait.

a vous, et la vertu du Très-Haut vous cou- Telleestcettepremièregrâcedonnéeiu pre-

a vrira de sou ombre; voilà pourquoi le mier Adam, mais combien n'est-elle pas plus

«Saint qui naîtra de vous sera appelé le Fils puissante dans le second Adam? Par cette

«de Dieu' ». «Voilà pourquoi »; ce n'est grâcedonnéeàAdaiii,rhommepouvailavoirla

donc pas à cause des œuvres, car quelles justice, s'il le voulait; la seconde grâce est

œuvres peut faire celui qui n'est pas encore plus puissante, car elle fait elle-même que

né? « Voilà pourquoi», c'est-à-dire, parce nous voulions; elle fait que nous voulions

que « le Saint-Esprit surviendra en vous, avec tant d'énergie, et que nous aimions

« et que la vertu du Très-Haut vous couvrira avec tant d'ardeur (|ue l'esprit devient siîre-

« de son ombre, le Saint qui naîtra de vous ment vainqueur de la chair, qui convoite

« sera appelé le Fils de Dieu ». contre nous par une volonté contraire. Quoi

Cette naissance parfaitement gratuite a uni qu'il en soit, elle n'était point sans impor-

dans l'unité de personne l'homme a Dieu, la tance, cette première grâce par laquelle nous

chair au Verbe ; elle fut suivie de bonnes fut dévoilée la puissance du libre arbitre
;

œuvres de toute espèce, mais elle ne fut mé- car elle lui aidait tellement, que sans ce se-

ritée par aucune. On n'avait pas à craindre cours le libre arbitre ne pouvait persévérer

que cette nature humaine, mystérieusement dans le bien, tout en restant parfaitement

revêtue parle Verbe dans l'unité de personne^ libre de repousser ce secours, s'il le voulait,

abusât de son libre arbitre pour pécher, puis- Quant à la seconde grâce, elle est d'autant

que cette nature humaine ainsi revêlue par plus grande que ce serait peu pour l'homme

le Verbe, quoique douée encore d'une volonté de recouvrer par elle sa liberté perdue
; que

propre, ne pouvait abuser de cette volonté, ce serait peu de ne jjouvoir sans elle, ou em-

exclusivement dirigée par la personnalité di- brasser le bien, ou y persévérer, s'il le veut
;

vine et humaine. Par ce Médiateur, Dieu a il faut encore que cette volonté même, il la

montré que si les méchants deviennent éter- trouve dans celle grâce.

Rom. vm,3i, 32. - = Jean, i, 34. - * Luc, i, 35. 32. Aiusi douc, Dlcu avait donué à rhoriimc
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la bonne volonté, car cette volonté faisait né- car s'il avait eu cette dernière grâce, il eût

cessairement partie de cette rectitude dans persévéré. Il pouvait donc persévérer, s'il le

laquelle il l'avait créé. De plus, il lui avait voulait; s'il ne l'a pas voulu, la faute en est à

donné un secours sans lequel l'homme, l'eût- son libre arbitre, car alors il était parfaite-

il voulu, n'aurait pu persévérer dans celle ment libre de pouvoir vouloir le bien et vou-

reclitiide : quant à la puissance de vouloir, loir le mal. Or, qu'y aura-t-il de plus libre

il l'avait déposée dans son libre arbitre. Il que le libre arbitre, quand il ne pourra plus

pouvait donc persévérer, s'il le voulait, car se faire l'esclave du péché? et pourtant cette

il possédait le secours qui lui conférait ce liberté fût devenue la récompense du premier

pouvoir, et sans lequel toute persévérance homme, s'il eût persévéré, comme elle a été

lui eût été impossible, lors même qu'il eût la récompense des saints anges. Maintenant

voulu persévérer. Mais comme il refusa de donc que le péché a fait perdre tous les mé-

persévérer, il devint coupable, tandis qu'il rites, toute délivrance est l'œuvre propre du

eût bien mérité, s'il eût voulu persévérer, don de la grâce, laquelle devait être la ré-

Tels les saints anges; car tandis que les re- compense du mérite,

belles tombaient par leur libre arbitre, les

bons persévéraient par ce même libre arbitre, CHAPITRE XII.

et méritaient la récompense due à leur per-

sévérance, c'est-à-dire la plénitude du bon-

heur avec la certitude absolue que jamais ils

ne pourraient déchoir. Si ce secours eût man- 33. Nous ne saurions dès lors étudier avec

que à l'ange ou à l'homme au moment de sa trop de soin la différence qui existe entre ces

création, comme il était de l'essence de toute deux propositions : pouvoir ne pas pécher, et

créature qu'elle ne pût persévérer sans le se- ne pouvoir pas pécher
;
pouvoir ne pas mourir,

cours divin, l'ange et l'homme seraient tom- et ne pouvoir pas mourir
;
pouvoir ne pas ciuit-

bés sans aucune faute de leur part, puisqu'ils ter le bien, et ne pouvoir pasquitterle bien. En
auraient été privés d'un secours sans lequel effet, le premier homme pouvait ne pas pécher,

toute persévérance leur devenait impossible, il pouvait ne pas mourir, il pouvait ne pas

Aujourd'hui, dans la condition où nous abandonner le bien. Mais serait il vrai de

sommes, la privation d'un tel secours est dire : Doué comme il l'était du libre arbitre,

déjà le châtiment anticipé du péché ; tandis il ne pouvait pécher ? ou bien, il ne pouvait

que Je don qui nous en est fait, est un mourir, lui à qui il avait été dit : Si vous pé-

don purement gratuit, sans aucun mérite de chez, vous mourrez de mort ' ? ou bien, il ne

notre part. Il y a plus encore, car ce don que pouvait abandonner le bien, quand il l'a réel-

Dieu nousfaitparJésus-CliristNotre-Seigneur, lenient abandonné en péchant, et a mérité la

ne nous est pas seulement nécessaire en ce mort ? La première liberté de la volonté était

sens que, sans lui, nous ne puissions perse- donc de pouvoir ne pas pécher; la dernière et

vérer si nous en avions la volonté, mais en ce celte fois beaucoup plus grande, sera de ne

sens encore que c'est par lui que nous obte- pouvoir pas pécher. La première immortalité

nous cette volonté de persévérer. Celte grâce était de pouvoir ne pas mourir ; la dernière

que Dieu nous donne pour faire le bien, et et cette fois encore beaucoup plus grande,

pour persévérer, nous accorde non-seulement sera de ne pouvoir pas mourir. La première

de pouvoir ce que nous voulons, mais encore puissance de la persévérance était de pouvoir

de vouloir ce que nous pouvons. Or, il n'en ne pas quitter le bien ; la dernière félicité de

fut pas de même pour le premier homme, la la persévérance sera de ne pouvoir pas quit-

gràce n'avait pas pour lui cette double efGca- ^er le bien. Parce que ces derniers privilèges

cité. En effet, \)0\ir recevoir le bien, il n'avait seront beaucoup plus grands et plus précieux,

pas besoin de la grâce, puisqu'il ne l'avait pas s'ensuit-il que les premiers n'avaient ni prix,

perdue ; mais pour y persévérer, il avait be- ni importance ?

soin du secours de la grâce, sans lequel toute 34. Nous avons à établir la même distinc-

persévérance lui devenait impossible ; il avait tion parmi les secours qui nous sont accordés,

reçu la grâce de pouvoir, s'il voulait, mais il Autre chose est le secours sans lequel telle

n'eut pas celle de vouloir ce qu'il pouvait; «Gan. 11,17.
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«iMivrc no 8(! fait |»ns, ot antn' choBo Psl In f5fi- Aomcuro.rnniWn pas? « I>cs don» et la to-

coiirs avec IcjukI cc.Wc. a'iivn; s'arcom|»Iit. « calion (\('. I)i"U poril fans nix'ntance • »,

Sans aliments aucuns nous ne pouvons vivre, j'cntcnris la voralion fie reux ijui sont appelés

et cependant la piésencc de C(;s aliments ne selon le décret. Puisque c'cfct pour eux <|ue

saurait faire vivre celui (jui veut mourir. Par Jésus Christ intercède, afin (| ne leur Toi ne

consécjuent, les alim(!nls sont un de ces se- défaille point, n'est-il fias certiin ({u'elle ne

cours sans lestpiels telle (nuvre ne se fait pas, défaillira jamais? fiar conséquent elle persé-

et non pas de ceux par lesquels telle œuvre vénra jiisfju'à h (in, c'est-a-dire jusqu'au

s'accom[)Iil. S'il s'agit de la héalilude , l(;l moment où r;lle sera remplacée par la vue

homme pouvait en être fjrivé, mais il suffit intuitiv(! dans la gloire éternelle.

(|u*elle lui soit accordée, pour que ce même 3;i. Contre ces tentations si grandes et si

homme soit heureux. Par conséquent, la béa- nonjhreuses que nous subissons aujourd'hui,

litude est un secours sans Icfiuel telle œuvre et qui n'étaient |)oint connues dans le paradis

ne se l'ait pas, et par lequel telle œuvre s'ac- terrestre, n'.us avons besoin d'une [)lus grande

com()lit, 11 parlici[)e donc à la double efO- liberté, fortifiée et soutenue par le don de

cacilé du secours, car si la béatilude est ac- persévérance, i)Our nous assurer la victoire

cordée à l'homme, aussitôt il devient heureux; sur ce monde, ses séductions, ses terreurs et

et si elle lui est refusée pour toujours, jamais ses mensonges. Telle était la doctrine des

il ne sera heureux. Il n'en est pas de même saints martyrs. D'un côté, personne ne tentait

des aliments, ils ne font pas nécessairement d'essayer la terreur contre le premier homme;
([ue l'homme vive , et cependant sans eux de l'autre côté, Dieu lui avait intimé ses

l'homme ne saurait vivre. ordres et leur terrible sanction, et cependant.

Quant au premier homme, qui avait été créé s'inspirant de son libre arbitre, Adam ne sut

dans la rectitude du bien, et qui possédait le pas persévérer dans son bonheur et dans

pouvoir de ne pas pécher, de ne pas mourir l'extrême facilité où il était de ne pas pécher,

et de ne pas quitter le bien, il avait aussi Nos martyrs, au contraire, bravant, non pas

reçu le secours de la persévérance, non pas seulement les menaces, mais la barbarie et

ce secours qui l'aurait fait persévérer, mais les persécutions du monde, restèrent inébran-

ce secours sans lequel il ne pouvait persévé- labiés dans la foi, n'ayant pour se soutenir

rer même avec son libre arbitre. S'il s'agit que l'espérance de biens futurs qu'ils ne

des saints qui sont prédestinés au royaume voyaient pas, tandis que le premier homme
éternel par la grâce de Dieu, le secours pouvait contempler tous ces biens présents

qu'ils reçoivent en vue de la persévérance que son crime allait lui ravir. Pouvons-nous

est tel, que c'est la persévérance elle-même expliquer cette difTéreuce sans remonter a ce

qui leur est accordée; non-seulement en Dieu de qui nos martyrs ont obtenu miséri-

ce sens qu'en dehors de ce don ils ne corde afin d'être fidèles* ; de qui ils ont reçu

puissent persévérer, mais encore en ce sens l'esprit, non pas de crainte, pour faiblir

que par ce don ils persévéreront infaillible- devant leurs persécuteurs, mais l'esprit de

ment. En elTet, si le Sauveur a dit : « Sans force , de charité et de continence ', pour

«moi vous ne pouvez rien faire», il a dit triompher de toutes les menaces, de toutes

également : « Ce n'est pas vous qui m'avez les séductions, de tous les tourments? Adam,
«choisi, mais c'est moi-même qui vous ai sans péché, reçut la volonté libre avec laquelle

« choisis et placés afin que vous alliez et que il fut créé, et cette volonté il l'a fait servir au

« vous portiez des fruits, et que vos fruits de- péché ; la volonté des martyrs avait été pri-

« meurent * ». Ces paroles prouvent claire- mitivement asservie au péché, mais elle fut

ment que le Sauveur leur avait donné, non- ensuite délivrée par Celui qui a dit : a Si le

seulement la justice, mais encore la perse- « Fils vous délivre, vous serez véritablement

vérance dans la justice. Quand on voit le «libres* ». Cette grâce leur avait conféré

Sauveur les placer afin qu'ils aillent, qu'ils une si grande liberté que, malgré la nécessité

portent des fruits, et que leurs fruits demeu- où ils se trouvaient en cette vie de combattre

renl; qui donc oserait dire : Ils ne demeure- contre les convoitises du péché et les défail-

ront pas? qui oserait dire : Peut-être ne . ., ^ .

,

*
' Rom. XI, 29. — M Cor. vu, 25. — ' II Tim. i, /. — ' Jean,

* Jean, xv, 5, 16. vm, 36.
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lances accidentelles qui chaque jour leur qu'il a rendus bons. Quanta ceux qui tombent
arrachaient celte prière: «Pardonnez-nous et péri?sent, ils ne furent jamais du nombre
«nos offenses* », jamais cependant ils ne des prédestinés. Cesautres|)aroles de l'Apôtre:

devinrent les esclaves de ce péché qui conduit o Qui étes-vous donc pour oser ainsi condam-
à la mort, et dont l'apôlre saint Jean nous a « ner le serviteur d'autrui? s'il tombe ou s'il

dit : a II est un péché qui va à la mort, et je « reste debout, cela regarde son maître »,

« ne dis pas que l'on doive prier pour lui * o. s'appliquent sans doute à tous ceux qui sont

Comme cette espèce de péché n'est point dé- régénérés et qui vivent chrétiennement;

terminée, les opinions peuvent se former toutefois sa pensée se reporte aussitôt sur les

aussi nombreuses que variées
;
pour moi, ce prédestinés, et il ajoute : a Mais il restera

péché consiste à renoncer jusqu'à la mort à «debout, parce que Dieu est tout-puissant

cette foi qui opère par la charité. Ceux qui se « pour l'affermir * ». La persévérance nous
rendent coupables de ce péché ne jouissent vient donc réellement de Celui qui est tout-

pas, comme Adam, de la liberté primitive; puissant pour afl'ermir ceux qui sont debout
ils ont dû être délivrés dans le second Adam et les conserver dans cet heureux état, ou
par la grâce de Dieu, et cette rédemption leur relever ceux qui sont tombés ; car c'est Dieu
a conféré le libre arbitre pour servir le Sei- qui relève ceux qui tombent *.

gneur et non pour se constituer les esclaves 37. Sans avoir reçu de Dieu ce don précieux,

du démon. Ayant donc été affranchis du c'est-à-dire la persévérance dans le bien, le

péché, ils sont devenus les serviteurs de la premier homme était libre de persévérer ou
justice', dans laquelle ils persévéreront jus- de ne pas persévérer, car sa volonté avait pour
qu'à la fin par l'efficacité de cette persévé- cela les forces nécessaires, puisqu'elle avait

rance qui leur a été donnée par Celui qui les été créée dans l'innocence, et qu'elle n'avait à

a connus dans sa prescience, les a prédestinés, lutter en elle-même contre aucune concupis-

appelés selon son décret, justifiés et glorifiés, cence. Par conséquent, à son libre arbitre

Car toutes ces promesses qui regardaient l'a- était confié le soin de conserver les effets de

venir sont déjà pour eux réalisées. Ne lisons- celte immense bonté de Dieu, et la facilité si

nous pas : «Abraham crut » à ces promesses, grande qu'il avait de vivre dans la justice et

« et sa foi lui fut imputée à justice? » Car il l'innocence. De son côté, Dieu savait dans sa

rendit a gloire à Dieu, étant pleinement per- prescience que l'homme ferait le mal; il le

« suadé qu'il est tout-puissant pour accomplir savait, mais il ne l'y forçait pas; il savait en

tout ce qu'il a promis ». même temps de quel juste châtiment il puni-

36. Ainsi donc, Dieu rend bons ses élus afin rail sa faute. Aujourd'hui celte grande liberté

qu'ils fassent le bien. Quand Dieu promettait a été perdue par le fait du pêche ; il ne nous
à Abraham que de nombreux élus sortiraient est resté qu'une immense faiblesse qui a be-

de sa race, était-ce parce que dans sa près- soin de secours plus puissants et plus nom-
cience il voyait que ces élus se sanctifieraient breux. En effet, Dieu s'est plu à étouffer l'or-

par leur propre vertu? Dans ce cas, ce n'était gueil de la présomption humaine, « afin que
point son œuvre qu'il aurait annoncée, mais « toute chair », c'est-à-dire tout homme, «ne
celle de ces élus. Or, tel ne fut point l'objet de « pût désormais se glorifier en sa présence ».

la foi d'Abraham, car « il ne fut pas ébranlé De quoi donc pouvait-elle se glorifier, si ce

«dans sa foi, mais il rendit gloire à Dieu, n'est de ses propres mérites? mérites qu'elle

«étant pleinement persuadé qu'il est tout- a pu avoir, mais qu'elle a perdus, et perdus
« puissant pour accomplir ses promesses * ». par son libre arbitre, comme c'est par son
L'Apôtre ne dit pas que Dieu peut promettre libre arbitre qu'elle avait pu les acquérir.

ce qu'il a prévu, ou qu'il peut montrer ce Voilà pourquoi il ne reste d'autre espérance
qu'il a prédit, ou qu'il peut connaître par sa de rédemption que dans la grâce du Libéra-
prescience ce qu'il a promis; il affirme hau- leur. Voilà pourquoi toute chair a cessé de se
temenl « qu'il est tout-puissant pour accom- glorifier en présence du Seigneur,
«plir ses promesses «.C'est donc Dieu lui- Les pécheurs ne se glorifient pas; et de
même qui fait persévérer dans le bien ceux quoi donc pourraient-ils se glorifier ? Les

' Matt. V., ,.. - M Jean, v, 16. - ^ Rom. v , 18. _ •
id. r.,

J"^^^^ "^ '^ glorifient pas davantage, car par
3» ^^^^' ' Rom, XIV, 4, — ' Pg. ciLV, 8.
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ftnx-inÔMK^s ils n'ont rien, ils n'ont d'aiilro l«;iir volonlé Bncromhr'iait sous le poids de sa

g|()it(î (|ii(; Criiii à (|iii ils dis<!iit : a Vous {•ii-f, profinî failil«îss«? N'est il pas évident qu'ils ne

in.i gloire et rorneineril <le mon front ' ». ponrr-iient persévérer, ((.ireeque, finccoinb ml

C'est donc à tons les hommes «pie 8'ai)pli(jnent sous le poids de cette faihlr-sse, ou bien ils ne

ces [laroles : a Nulle chair ne; doit se filorifler voudraient pas, ou bien IfMir >olonlé serait

« en présence du Seigneur ». Kl aux justes il tellement fiilde fju'ils n'auraient par elle

est <lil : (1 Que cMîlui (|ui se glniifie, se f^lorifie aucun pouvoir?

a dans l(î Seigneur ». Telle est bien la [xmsée Le Seigneur a flonc [lourvu a la faiblesse

de l'Apôlre, car a|»tès avoir dit : a Que nulle de la volonté humaine, eu lui prodi}.'uanl la

chair no se glorifie en présence du Sei- grâce flivine à l'aide de laquelle cetU; même
« gneur », craignant sans doute (jiie lessainls volonté devient persévérante et invincible,

ne se crussent restés sans aucune gloire, il Par elle-même, sans doute, elle resie toujours

ajoute aussitôt : a C'est par celle voie que faible, et cependant avec la grâce elle est

vous êles établis en Jésus-Christ, (jui nous loin de défaillir ou de se laisser vaincre par

« a été donné de Dieu i)0ur être notre sa- l'adversité quelle qu'elle soii De la vient que

« gesse, notre justice, notre sanctification et la volonté humaine, malgré son impuissance

« notre réilemption, afin que, selon ce qui est et sa faiblesse, pourrait, par la verlu de Dieu,

« écrit, celui qui se glorifie ne se glorifie (jue persévérer dans un bien si léger fùt-il, tandis

dans le Seigneur " ». Voilà [)Our(iuoi, dans (j'ie la volonté du premier homme, malgiésa

ce lieu de misères, sur cette terre où la vie force et son intégrité nalivc^, malgré la puis-

de riiomiiie n'est qu'une é[)reuve et un com- sance intégrale de son libre arbitre, n'a point

bat', « la vertu se perfectionne dans la fai- |)erséTéié dans un bien dont l'imiiortance

« blesse *»; et cette vertu, quelle est-elle, si était pour lui plus sensible et plus grande,

ce n'est « que celui (|ui se glorifie ne doit se Ajoutons qu'Adam avait reçu de Dieu ce se-

« glorifier qu'en Dieu ? » cours sans lequel il n'aurait pu per.-évérer, s'il

38. Quant à la persévérance dans le bien, l'eût voulu; tandis qu'il était privé de cet

Dieu pouvail-il permettre à ses saints de se autre secours par lequel Dieu aurait opéré en

glorifier dans leurs propres forces, et non pas lui le vouloir. Comme Adam était Ires-fort,

uniquement en lui-même? En elTet, il leur Dieu l'abandonna quelque peu à lui-même et

donne le même secours qu'il a donné au pre- le laissa faire ce qu'il voudrait; aux saints

mier homme, et sans lequel ils ne pourraient qui étaient si faibles, il donna la grâce de

persévérer, lors même qu'ils en auraient la vouloir invinciblement ce qui était bien et de

volonté; mais il opère en eux le vouloir lui- reluser invinciblement de quitter ce bien. Le

même. Si donc il est certain qu'ils ne persévé- Sauveur a dit : « J'ai prié pour toi afin que ta

reront qu'autant qu'ils en auront le pouvoir «foi ne défaille point'»; comprenons que

et la volonté, il n'est pas moins certain que cette parole s'adressait à celui qui est édifié

le pouvoir et la volonté de persévérer leur sur la pierre. Par conséquent cet Apôtre de-

sont accordés par la munificence de la grâce venu l'homme de Dieu, non-seulement parce

divine. Leur volonté se trouve tellement en- qu'il avait obtenu miséricorde pour être ûdele,

flammée par le Saint-Esprit, qu'ils peuvent mais encore parce que sa foi n'a jamais failli,

précisément parce qu'Us veulent, et ils veulent devait s'appliquer cette parole : «Que celui

parce que Dieu opère en eux le vouloir. Nous o qui se glorifie, se glorifie dans le Seigneur ».

savons d'ailleurs que la faiblesse dont nous

souffrons en celte vie était nécessaire pour CHAPITRE XIIL

perfectionner la vertu en réprimant l'orgueil;

or, si dans cette grande faiblesse Dieu aban-

donnait les bommes à leur propre volonté, de 39. Ces paroles s'appliquent à ceux qui sont

telle sorte que, s'ils le voulaient, ils demeu- prédestinés au royaume de Dieu, et dont le

rassenl dans le secours de Dieu sans lequel nombre est tellement précisé qu'il ne sera ni

ils ne pourraient persévérer, et que Dieu ces- augmenté, ni diminué d'un seul homme. Mais

sât d'opérer en eux le vouloir, n'est-il pas je ne veux nullement parler de ceux qui

évident qu'au sein de toutes ces tentations après la promulgation solennelle de la révé-

' Ps. m, 4.— ' 1 Cor. i,29-3i.— Mob, vu, 1.— * U Cor. xii, 9. ' Luc, xxu, 32.

LE NOMBRE DES ELUS EST DETERMINE.
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lation , se sont multipliés au-delà de tout prédestination, en restant un secret pour nous,

calcul'. De ces hommes on peut dire qu'ils devait avoir pour effet de nous soustraire à

sont appelés, mais non pas qu'ils sont élus, toute pensée d'orgueil et délaisser sous Tlieu-

car ils n'ont pas été appelés selon le décret, reuse influence d'une crainte légitime ceux

Quoi (ju'il en soit, il est certain que le nombre mêmes qui courent la carrière de la justice,

des élus ne sera ni augmenté ni diminué, puiscjue le but pour eux est toujours incer-

nial<;ré la contradiction apparente! qui sem- tain. Grâce au secret de la prédestination,

blerait résulter de ces paroles du Précurseur : nous devons croire que certains enfut)ts de

« Faites donc de dignes fruits de pénitence et i)erdilion, privés du bienfait de la persévé-

« gardez-vous de dire en vous-mêmes, nous rance finale, commencent par moments à

cf avons Abraham pour père; car Dieu pour- vivre de cette foi qui o|)ère par la charité,

« rait avec les pierres se former des enfants arrivent même parfois jusqu'à la fidélité et la

flf d'Abraham* ». Saint Jean voulait montrer justice, retombent ensuite et sont frappés par

que ces Juifs de\aient être rejetés, s'ils ne fai- la mort avant d'avoir pu se convertir. Si ces

saient pas de dignes fruits de pénitence, de cruelles alternatives ne se présenlaieiitjamais,

telle sorte cependant que le nombre des en- cette crainte religieuse et salutaire que l'Es-

fants promis à Abraham resterait complet. prit-Saint nous offre coumie le seul remède
Cette pensée est plus clairement formulée au vice de l'orgueil, n'aurait de prise sur les

dans l'Apocalypse : « Conservez ce que vous hommes que jusqu'au momentoù ilsauraienl

« avez, dans la crainte qu'un autre ne reçoive obtenu la grâce de Jésus-Christ pour vivre

a la couronne qui vous était destinée' ». Si chrétiennement; cela fait, ils resteraient dans
un autre ne reçoit cette couronne qu'autant une entière sécurité et regarderaient toute

qu'elle aura été perdue par celui à qui elle chutecommeabsolumentmipossible. Or, dans
était destinée, n'est-ce pas une preuve que le ce lieu d'épreuves, avec la faible.-se qui nous
nombre des élus est parfaitement déterminé? caractérise, le [>lus grand danger pour nous

40. D'un autre côté, quand il s'agit des résulterait précisément de cette présomption
saints qui doivent persévérer, nous voyons la et de cette sécurité si favorables â l'orgueil,

sainte Ecriture leur parler comme si leurper- Oui, sans doute, nous aussi, comme les an^es,

sévéranee était incertaine et douteuse. Mais nous serons un jour confirmés en grâce, mais
le but de ces paroles est de nous défendre de ce sera seulement lorsque l'orgueil ne pourra
porter trop loin nos investigations et de nous plus nous atteindre. Quant au nombre des
déterminer à faire notre salut avec crainte et élus, prédestinés par la grâce de Dieu au
tremblement*. En effet, tant qu'il vit au sein royaume éternel, et gratifiés de la persévé-

de notre malheureuse mortalité, quel fidèle rance finale, il arrivera tout entier au séjour
oserait lui-même se ranger au nombre des de la gloire, et y possédera le bonheur su-
prédestinés? Celte prédestination reste un prême

;
et après avoir joui ici-bas de la misé-

secret pour nous sur cette terre, car notre ricorde du Sauveur soit pour opérer leur con-
ennemi le plus redoutable c'est l'orgueil, et version, soit pour soutenir les combats du
ne voyons-nous pas le grand Apôtre souffleté Seigneur, ils la béniront à jamais sous l'éclat

[.ar l'ange de Satan, Dieu le permettant ainsi de la couronne immortelle,

pour lui ôler jusqu'à la moindre pensée d'or- 41. Que cette couronne soit pour eux TefTet

gueiP? De là cette parole du Sauveur à ses de la miséricorde divine, c'est ce que nous
Apôtres : « Si vous demeurez en moi * », et atteste la sainte Ecriture, quand elle met sur
cependant il savait fort bien que ses Apôtres les lèvres de David ces belles paroles qu'il

demeureraient en lui. Le Prophète disait éga- adresse à son âme pour la gloire de son Dieu:
lement : o Si vous voulez et si vous écoutez « Qu'il te couronne dans sa bienfaisance et sa
« ma parole ''

» ; et cependant le Seigneur « miséricorde* ». L'apôtre saint Jacques nous
connaissait ceux en qui il opérait le vouloir*, dit également : « Un jugement sans miséri-

Des oracles de ce genre se rencontrent fré- « corde attend celui qui n'aura pas fait misé-
quemment dans les saintes Ecritures. Car la o ricorde * » ; ce qui nous prouve que dans

ce jugement qui décernera la récompense

x;,^.^M\!:-;u?7:':::^!;-;vrr::'';:a.-'if-
aux justes et le châtiment aux pécheurs, les

' Philipp. u, 13. « Ps. eu, 4. — » Jacq. li, 13.
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uns seront jii^'(';sav«'C inisl'îricordc cl l<;s autres dis |)r<*fl<;stinàs (jiic la f:rac<; de Dieu conduit

sans miséricorde. De là celte parole de la au royaume éU;rnel, soit qu'il* n'aient (lU

mère (les Mac( iialéi-'S à l'un de ses enfants : faire usaf^e de leur libre arbitre' ; soit qu'ils

a Afin (jne dans celte miséricorde il vous ic- aient correspondu à la grâce [)ar leur volonté

açoive avec vos frères'». Nous lisons ail- devenue vérilablt-menl libre, puisqu'elle avait

l(!uis : a Lorsciuo le roi dans sa justice aura élé délivrée |)ar la grâce ; ceux donc qui ne

« pi is pjact! sur son trô/w!, le mal ne pourra sont pas de ce nombre fixe et bienlieureux des

« sii[ip(uter sa [jréscnce. Qui donc se glori- [>iéd('stinés, subiront le juste jugement qu'ils

« liera de la chasteté de son cœur? qui donc auront mérité. Kn effet, ou bien ils sont en-

« se flallera d'être |)ur de tout |>éclié* ? » Par corc sous le joug du péché originel, et alors

cons('(jnenl, celui â qui DiiMi n'aura im[)Ulé ils seront traités comme solidaires d'un crime

aucun pi'clié d(;vra trouver encore dans la (jui n'a pas été effacé par la régénération ; ou

miséiicor(i(i divine le principe et la cause de bien ils ont commis d'autres fautes volon-

son bonheur. tiires et personnelles sous l'influence de leur

Toutefois, il est vrai de dire que dans ce propre volonté ; volonté libre, mais non pas

juste jugement la miséricorde elle-même sera délivrée ; libre au [)Oint de vue de la justice,

accordée selon le mérite des bonnes œuvres, mais esclave du [)éché dans lequel ils se s<^)nt

« Un jugement sans miséricorde attend celui jetés plus ou moins |iour satisfaire leurs pas-

« (|ui n'a pas fait miséricorde » ; ces paroles sions criminelles ; tous ces hommes sont cou-

prouvcnt qu'un jugement miséricordieux est pables et leurs châtiments seront proportion-

réservé à tous ceux qui présenteront des nés à la gra\ilé de leurs fautes. Peut-être re-

œuvres de miséricorde ; d'où il suit que la çoivent-ils la grâce de Dieu, mais ce n'est que

miséricorde elle-même sera proportionnée temporairement, et ils ne persévéreront pas
;

aux mérites des bonnes œuvres. Il n'en est ils se séparent du Seigneur et le Seigneur les

pas de môme en cette vie, car sans aucun abandonne. Par un juste et mystérieux des-

mérite antérieur de leur part et souvent sein de Dieu, ils sont laissés à leur libre ar-

même après de nombreux péchés commis par bitre, sans avoir reçu le don de la persévé-

eux, nous voyons la miséricorde prévenir les rance.

hommes pour les délivrer des fautes qu'ils CHAPITRE XIV.

ont commises et de celles mêmes qu'ils au-

raient commises s'ils n'avaient pas été régé-

nérés par la grâce de Dieu ; et par là même
elle leur épargne les châtiments éternels qu'ils 43. Que les hommes se laissent donc corri-

auraient subis s'ils n'avaient pas été arrachés ger quand ils pèchent, et que la correction ne

à la puissance des ténèbres et transférés dans leur donne pas lieu d'accuser la grâce, pas

le royaume du Fils bien-aimé de Dieu ^. plus qu'ils ne doivent s'appuyer sur la grâce

N'oublions pas, cependant, que la vie éter- pour incriminer la correction. En effet, tout

nelle, qui sera la récompense des bonnes péché mérite son châtiment ; or, à ce châti-

œuvres, nous est elle-même désignée par l'A- mentappartieot une juste correction, laquelle

pôlre comme étant une grâce de Dieu *, c'est- a toujours une vertu médicinale, alors même
à-dire un don purement gratuit, et non pas que la vie du malade parait incertaine et

une dette de rigoureuse justice acquise par compromise. Quand donc celui qui reçoit la

desmériles exclusivement personnels. Parcon- correction appartient au nombre des élus, la

séquent, la vie éternelle reste une grâce, puis- correction devient pour lui un remède salu-

qu'elle n'est que la récompense des mérites taire ; s'il n'est pas du nombre des prédesti-

que la grâce a conférés à l'homme. C'est elle nés, la correction conserve encore pour lui

qui nous est clairement désignée par ces mots son caractère de tourment pénal. Devant une

de l'Evangile : « La grâce pour la grâce ^ », semblable incertitude, on doit toujours faire

c'est-à-dire pour les mérites que nous aurons preuve de charité
,
quelque douteux que

acquis par la grâce. puisse paraître le résultat ; mais à la correc-

4-2. Quant à ceux qui ne sont pas du nombre tion il faut toujours joindre la prière. Or,

lorsque la correction a pour effet d'amener
» li Macch. VII, 29.— ' Prov. xx, », 9. selon les Sept.— • Coloss.

^

I, 13. — * Rom. VI, 23. — ' Jean, i, 16. Comme les enfants moits après leur bapiàme.

DIEU SEUL PEUT RENDRE LA CORRECTION EFFICACB

ET SALUTAIRE.
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ou de ramener les hommes dans la voie de la eussent le pouvoir de résister à Dieu? 11 est

justice, quel autre opère réeliemedt le salut vrai, cependant le Seigneur, avant de prendre

dans le cœur, si ce n'est Celui qui seul peut cetlemesure, voulut consulter les dispositions

donner l'accroissement, c'est-à-dire Dieu lui- de son peuple, quoiqu'il eût plein pouvoir

môme, à l'exclusion de celui qui plante ou de d'incliner les cœurs de quelque côlé (lu'il eût

celui qui arrose, de celui qui cultive les voulu. Voici ce que nous lisons : « Samuel

champs ou taille les arbrisseaux? Quand donc « congédia le peuple et chacun retourna à sa

Dieu dans ses décrets a voulu le salut d'un « demeure; de son côté, Saûl se relira dans sa

homme, rien ne saurait empêcher sa volonté, «maison de Gabaa, et les princi|)aux, dont

Libre à Dieu de vouloir ou de ne pas vouloir, « Dieu avait touché le cœur, se mirent à la

mais dans l'un ou l'autre cas la volonté di- « suite de Saûl. Et les opposants s'écrièrent :

vine ne saurait être entravée ni vaincue. Le « Qui donc nous sauvera? Sera-ce cet homme?
Seigneur ne fait-il pas ce qu'il veut de ceux-là « Et ils le couvrirent d'outrages, et refusèrent

même qui ne font pas ce qu'il veut ? o de lui offrir des présents * ». Dira-t-on que

44. Il est écrit que Dieu « veut que tous les de tous ceux dont Dieu avait touché le cœur,

« hommes soient sauvés ' », et pourtant en personne ne dut accompagner Saûl ; ou bien

réalité tous ne sont pas sauvés. Ce passage qu'il fut accomprgné par un seul des oppo-

est susceptible d'i-nterprétations différentes sants dont Dieu n'avait pas touché le cœur?

que nous avons indiquées dans un certain Au sujet de David, dont les glorieuses vie-

nombre de nos ouvrages *. Ici je me bornerai toires avaient constaté le choix que le Seigneur

à une seule réflexion. Ces paroles : « Dieu avait fait de lui pour monter sur le trône,

a veut que tous les hommes soient sauvés », nous lisons également: «Et David marchait de

ne doivent s'eniendre que des prédestinés
; « triomphe en triomphe; sa gloire allait tou-

car ils renferment toutes les classes de l'hu- «jours en croissant, et le Seigneur était avec

manité. Le Sauveur disait aux Pharisiens : « lui * ». Cela posé, le texte sacré ajoute aus-

« Vous donnez la dîme de toutes les ré- sitôt : « Alors Amasa
,
qui était le premier

« coites * » ; ce qui doit s'entendre de toutes « entre les trente, tout transporté par l'Esprit-

les récoltes qui leur appartenaient ; car ils « Saint, lui répondit : Nous sommes à vous,

ne donnaient pas la dîme de toutes les ré- « ô David, et nous serons toujours avec vous,

coites produites sur toute la face de l'univers. « ô Fils de Jessé. La paix, la paix soit avec

C'est dans le même sens qu'il est dit : « vous et avec ceux qui prennent votre dé-

« Comme je tâche moi-même de plaire à tous « fense, car Dieu vous protège ». Est-ce que
« en toutes cboses * ». Est-ce que l'Apôtre qui cet Amasaï pouvait s'opposer à la volonté de

tenait ce langage plaisait également à ses Dieu, et ne pas obéir à Celui qui avait agi

nombreux persécuteurs ? Non, sans doute
,

sur son cœur par l'action directe de l'Esprit-

mais il plaisait au genre humain réuni dans Saint dont il fut revêtu et qui lui inspirait de

le sein de l'Eglise de Jésus-Christ et composé vouloir, de parler et d'agir en ce sens? Un
de ceux qui étaient déjà convertis et de ceux peu plus loin nous lisons : a Tous ces guer-

qui devaient se convertir. « riers qui ne demandaient qu'à combattre,

45. Il n'est pas douteux que Dieu, qui a fait « vinrent avec un cœur parfait trouver David

dans le ciel et sur la terre tout ce qu'il a « à Hébron, pour l'établir roi surtout Israël'»,

voulu \ et qui même a déjà fait ce qui doit C'est donc bien par leur propre volonté qu'ils

arriver *, peut imposer sa volonté à toutes les choisirent David pour leur roi. Qui ne le voit

volontés humaines et faire tout ce qui lui pas? Qui pourrait le nier? Ce qu'ils firent

plaît ; car il fait toujours ce qu'il veut, lors- dans toute la paix de leur cœur, l'ont-ils fait

qu'il le veut, des volontés humâmes. Je ne malgré eux et par force? Et pourtant cette

citerai que fort peu d'exemples. Quand Dieu détermination leur fut réellement inspirée

voulut donner l'empire à Saûl, les Israélites par celui qui agit à sa volonté sur le cœur des

étaient-ils si parfaitement libres de se soumet- hommes. De là ces paroles déjà citées : « Da-

tre ou de ne pas se soumettre à ce roi, qu'ils « vid faisait tous les jours de nouveaux pro-

« grès; sa gloire allait toujours croissant, et
• I Tim. II, 4. - ' Enchirid. chap. cm ;

Cité de Dieu, hv. xxii,
„ ^^ Scliineur était avcc lui ». Or, ce Dieu

ch. I, II ; Contre Julien, liv. IV, ch. viii , etc. — ' Luc , xi , 42. —
' 1 Cor. X, 33. — ' Ps. cxxxiv, 6. — ' Isa. xlv, selon les Sept. ' 1 Rois, x, 25-27. — » I Par. xi, 9. — • I Parai, xil, 18, 38.
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loiil-piiissnnl ipii i';l<ijl avec David insfiira a

ces Israélites la vdioiilé de se elioiiiir piMir rui

le (ils de Jcssé. Kl coiinnciil donc Itiir itis-

|)ita-l-il celle voloiilé '' Ksl-ce |)ar la cotilrairile

et en l(;s cliargeaiil de cliaiiics coritorelles?

11 a^it iiiléneiiieineiit, il s'empara de leur

cœur el les euliaîna jiar la forci; iiiêiiie des

résululiotis (jiiM avail lait naître dans leur

volonté. Si donc, lorsqu'il veut élahlir des

l'ois sur la tcrie, Dieu est |)lus iiiailre des

voloulés des lioinines (|u'ils ne le sont cux-

mèines , (|uel aulie (jiie lui peul rendre la

coireclion ellicace el salutaire ; (|uel autre

que lui peut donnera la correction d'un cou-

pable la vertu de le |)lacer dans le royaume
des cieux ?

CllAPlTHE XV.

DIEU VEUT QUE TOUS LES HOMMES SOIENT SAUVÉS.

Ai). Que des frères se soumettent donc

avec docilité à la correction (jue leur infli-

gent des su|)crieurs guidés en cela par la

clraiité, et s'ellorçarrl de proportionner tou-

jours celle correction à la gravité plus ou

moins grande des fautes de leur's subordon-

nés. 11 n'est pas même jusqu'à l'excommuni-

cation |»ortée par unévéque et regardée dans

l'Eglise comme la peitre la plus grave, (jui ne

puisse, si Dieu le veut, devenir un |)uis?ant

moyen de salut [)Our ceux (jui l'ont méritée.

En elï'ei, savons-nous ce qui nous arri\era le

jour suivant? Tant qu'un homme est en vie,

devons-nous désespérer de son salut? Peut-ou

em|iêcber Dieu de jeter un regar'd miséricor-

dieux sur tel cou|)able, de lui accorder la

grâce de la pénitence, d'acce|)ter le sacrifice

d'un esprit troublé et d'un cœur contrit, de

l'absoudre d'une condamnation méritée, et

de lever la serrtence de condamnation sur un
condamné? N'oublions pas cependant qu'il

est du devoir d'un pasteur d'arrêter la conta-

gion du mal, el de soustraire les brebis saines

au contact d'une brebis galeuse ; ce qui ne

veut pas dire cependant qu'il soit impossible

à Dieu de ménager dans cette séparation même
un remède efficace pour la brebis malade.

Nous ignorerons toujours que tel homme
ap|)arlitnne au nombre des prédestinés, et

qire tel autre ne lui a[)partienne pas ; et par

conséquent la charité nous fait un devoir et

un besoin de vouloir etûcacen.ent le salut de

tous.

En vertu de ce principe , nous devons

accueillir tous ceux (|iji se présentent, cl nous

ed'orcer de Icrjr procurer la justification par

la fui et l;i paix avec Dieu ', cette paix que

l'Apôtre pnkliail en ce» termes : « Nous
u remplissons donc la cli irge d'ambassadeurs

«de Jésus- (ihri^t , et c'est Dieu qui vous

a exhorte fiar noire bouche. Ainsi, nous vous

a conjurons, au rrorn «le Jér^us-Ctirist, de vr)us

réconcilier avec Dieu * ». Or, se réconcilier

avec Dieu, n'est-ce |>as rentrer en paix avec

lui ? (>'esl en |)arlant de cette ()aix que le Sau-

veur «lisait a ses di.-ciples : « Dans quelque

maison que vous puissiez entrer, dites d'a-

« bord : Que la paix soit dans cette denreure ;

« el s'il y a là un enfant de la |)aix, votre \ni\x

a se reposera srrr lui; autrement elle vous

a reviendra * B. Lors(|ue celle |»aix noirs est

annoncée |)ar ces In^rrrines dont il est dit :

a Qu'ils sont beaux les pieds de ceux qui

« annoncent la paix
,

qui annoncent les

a bierrs* 1 » chacun de nous devient l'enfarrl

de la paix, f>ourvrj qu'il obéisse à l'Evangile,

qu'il embrasse la foi, qu'il reçoive la justifi-

cation par la foi, et qu'rl rerrtre en [>arx avec

Dieu, Selorr l'ordre de la (trédeslination di-

vine, cet homme était déjà l'enfant de la paix.

Remarquons, en elîet, qu'il n'est pas dit :

Celui sur qui se reposera voire paix deviendra

l'enfant de la paix; mais : a S'il y a la un
« enfant de la paix, voire paix se re[)OFerasur

a cette demeure ». Avantdonc que la paix lui

fijt annoncée, cet homme était déjà l'enfant

de la paix, en verlu de la connaissance et de

la prescience qu'avait de lui, non pas l'évan-

gélisle, mais Dieu lui-ménie. Pour nous, qui

ne savons si tel horiime est ou n'est pas enfant

de la paix, il ne nous afiparlient de faire

aucune exception, ni aucun discernement

parmi les personnes, et nous devons vouloir

le salut de tous ceux à qui nous prêchons la

paix. Quand, sans le savoir, nous prêchons

celle [jaix à un homme qui n'est pas l'enfant

de la paix, ne craignons pas qu'elle soit ()erdue

pour nous, car elle nous revient ; c'est-à-dire

que [)Our nous cette prédication porte tous

ses fruits, tandis qu'elle reste inutile pour

celui à qui elle s'adresse. El si celte paix se

repose sur lui, elle profite en même temps et

à lui et à nous.

47. Puisque nous ne connaissons pas ceux

qui seront sauvés, Dieu nous ordonne de

vouloir le salut de tous ceux à qui nous prê-

' Rom. V, 1.— ' Il Cor. v, 20.— ' Luc, ï, 5, 6.— ' Isa. lu, 7.
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chons celte paix, et lui-même opère en nous

celte volonté en répandant la charité dans nos

cœurs par le Saint-Esprit qui nous a été

donné '. Ces paroles : « Dieu veut que tous

« les hommes soient sauvés »
,

pourraient

donc également s'interpréter en ce sens que

Dieu nous fait vouloir ce salut de tous les

hommes; c'est ainsi que ces mots : « Il a

«envoyé l'Esprit de son Fils criant Abba,

Père * », signifient que cet Esprit nous fait

crier : Abba , Père. Parlant de ce même
Esprit, TApôlre nous dit encore : «Nous avons

« reçu l'Esprit d'adoption des enfants, dans

«lequel nous crions: Abba, Père ^ a. C'est

nous qui crions ; mais parce que c'est l'Esprit

qui nous fait crier, nous disons qu'il crie

lui-même. Si donc la sainte Ecriture a pu

dire de l'Espril-Saint qu'il crie lui-même,

parce qu'il nous fait crier, ne peut-on pas dire

également de Dieu qu'il veut, parce qu'il

nous fait vouloir? Et parce que, dans toute

correction, nous ne devons avoir d'autre but

que d'empêcher les coupables de s'éloigner

de Dieu ou de les ramener à Dieu, n'est ce

point pour nous une obligation réelle de

repousser de nos œuvres toute pensée de

désespoir? Si celui que nous corrigeons est

l'enfant de la paix, noire paix se reposera sur

lui, autrement elle nous reviendra.

48. On dira, sans doute, que, malgré le

dépérissement de la foi dans un certain

nombre de chrétiens, les décrets de Dieu

restent inébranlables, car Dieu connaît ceux

qui sont à lui. Toutefois, rien de tout cela ne

nous autorise à nous montrer paresseux et

négligents dans la ré[)ression de ceux qui

doivent être corrigés. Car ce n'est ()as en vain

qu'il a été dit : « Les mauvais di.-couts cor-

rompent les bonnes mœurs * » ; et encore :

« Vous perdrez, avec votre science, votre frère

«encore faible pour qui Jésus-Christ est

« mort ^ ». Pour échapper à ces préceptes et

à celle terreur salutaire, gardons-nous de

dire : Si les discours mauvais corrompent les

bonnes mœurs, et si notre frère péril, que
nous importe? Les décrets de Dieu restent

inébranlables, et il n'y a pour périr que l'en-

fant de perdition.

' Rom. V, 5.— • Gai. rr, 6.— • Rom. viii, 15.— * I Cor. xv, 33.

— ' Id. via, U.

CHAPITRE XVI.

CONCLUSION.

Sur la foi de tels sopbismes gardons-nous

de nous croire en sûreté dans notre iiégl 'gence.

Il est bien vrai qu'il n'y a pour périr que
l'enfant de perdition, mais Dieu nous dit par

la voix du prophète Ezéchiel : « U mourra
« dans son péché, mais je demanderai com[)le

« de son sang à celui qui devait veiller à son

« salut ' ».

Ad. Pour nous qui ne pouvons discerner

ceux qui sont prédestinés de ceux qui ne le

sont pas, et qui par là même devons vouloir

le salut de tous, c'est pour nous une obligation

rigoureuse d'user niédicinalement d'une cor-

rection sévère à l'égard des coupables pour

les empêcher ou de périr, ou d'en entraîner

d'autres à leur perle. Du reste, à Dieu seul il

appartient de rendre celte correction utile et

efficace à l'égard de ceux qu'il a connus dans

sa prescience et qu'il a piéilestinés {)our de-

venir conformes à l'image de son Fils. Si

donc quelquefois nous nous abstenons de

corriger, dans la crainte que celle correction

ne soit pour quelques-uns une occasion de

périr
,
pourquoi ne ferions-nous pas cette

correction dans le but d'emf)êcher que la

perte ne devienne plus jurande ^ Ne nous
flattons pas de mieux comprendre la charité

que rA[)ôtre, qui disait : « Corrigez ceux qui

« sont déréglés, consolez ceux qui ont l'esprit

« abattu, supportez les faibles, soyez patients

« envers tous, prenez garde (|ue nul ne rende à

« un autre le mal pour le maP». Ces |iaroles

ne signifient-elles pas que, si l'on rend le mal
pour le mal, c'est surtout en s'abstenant de

corriger celui qui a besoin de correction, et en
l'abandonnant par une coupable dépravation?

L'Apôtre nous dit ailleurs: «Corrigez les pé-

« cheurs en jirésence de tous les autres fidèles,

« alin d'inspirer aux autres une crainte salu-

« taire * ». Il est évidemment (juestion des

péchés publics, car autrement le langage de

suint Paul serait en contradiction avec celui

du Sauveur. En effet, Jésus disait à ses disci-

ples : « Si votre frère |)èche contre vous, re-

« |)renez le entre vous et lui » ; ce qui ne

l'empêche pas de porter la sévérité de la cor-

rection jusqu'à s'écrier : « S'il n'écoule pas

« l'Eglise, qu'il soit pour vous comme un
' Ezéch. m, 18. — I Thess. v, 11, 15. — • I Tim. t, 20.
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« païen cl un piililicaiii ' », (Jiii donc a plus «;n prescriv.iril ce qui est juste, implorer de

uiim; lirs faibUfs (|ue C(;lui (|ui s'est f.iit faihlo l)i> u pir la prière la grâf-e dont on a bt'soin

pour Ions ri (|ui, (latissa faiblesse volonlain;, a pour Lire ce qui esl (MJiurnandé ; et ni la

été (MU cillé pour le i^fcfu-c liuin lin loul cnliet ? grâce, ni la prière u'cxclnenl ufie ju«te cor-

De la concluons i|ue la ^liicv, u'exclul jtas reclion. Du lesb*, loul drjit se faire avec la

la correcliou, |)as plus (jik; la correcliou n'ex- |jI(js grande cbarilé, car la cliariié ne |>èche

clul la grâce. Par conscqucut, nous devons, jamais et couvre la mullilude des péchés.

* Malt. XTIil, 15, 17.

Traduction de M. PabU JiLHLEHALX.
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Le parli des semi-pélagiens, dans les Gau'es, avait pour chef le célèbre Jean Cassien, fondateur de l'abbaye de Saint-Victor, à

Marseille. Samt Prnsper d'Aquitaine, illustre disciple d'Augus'iii sur la Grâce, et retiré temporairement à Marseille, était

chaque jour le témoin attristé des luttes soutenues i ar les plus liant» personnages de la Gaule contre la doctrine de l'évèque

d'Hippoue. Dans une lettre qu'il adressa ii ce dernier, il le mit au courant de tout ce qui se passait autour de lui et le supplia

de venir en aide à la vérité méconnue. Il ciie même au nombre des adversaires le grand évèque d'Arles, Ililaire. Un autre

laïque vint unir sa faible voix à celle de saint Prosper; ce fut Ililaire, moine de Syracuse, lequel mjrque avec plus de pré-

ci.-iou encore que saiut Prosper les divers points sur lesiiuels les semi-pélagiens des Gaules s'éloignaient de la doctrine de

saint Augustin. C'est donc à la prière de ces deux (hers fils que saint Augustin composa deux nouveaux livres : celui de la

Prédestination des Saints et celui du Don de la Persévér nce.

Dans le premier de ces deux livres, le Docteur réunit les preuves les plus frappantes, tirées de l'Iicriture, pour établir que la

foi est un don de Dieu, et non pas l'œuvre de la volonté humaine ; il raconte son erreur à ce sujet depuis l'année 'i9i jus-

qu'à l'anuée 39", époque de ses livres à Simplicien , et cite sa rectification sur ce point. 11 parle d'une vocation qui se fait

selon le décret de la volonté de Dieu, vocation qui n'est pas commune à tous les appelés, mais qui est particulière aux

prédestinés ; il caractérise la différence entre la prédestination et la grâce ; l'une est la préparation de la grâce dans les con-

seils de D.eu, l'autre est le don actuel qu'il nous en fait. On ne saurait lire ces deux livres sans un respect particulier et une

sorte d'émotion religieuse, car ce sont les derniers ouvrages que saint Augustin ait achevés.

CHAPITRE PREMIER.

SAINT .4UGUSTIN SE REND AU DÉSIR QUI LUI EST

MANIFESTÉ.

1. Nous connaissons ces paroles de saint

Paul aux PlHli|>[)iens : « Il ne m'est pas pé-

« nible, et il vous est avantageux que je vous

a écrive les mêmes choses * » . Toutefois, écri-

vant aux Gaiates, et remarquant qu'il avait

assez fait pour eux, et qu'il ne leur avait pas

épargné le ministère de la parole, le même
Apôtre s'écriait : « Du reste, que personne

« n'exige de moi de nouveaux travaux », ou

selon jilusieurs manuscrits : « Que personne

«ne me cause de nouvelles peines* ». De

mon côté, je ne puis taire la peine que j'é-

prouve, en voyant l'économie de la grâce tou-

jours attaquée malgré le nombre et l'évi-

dence des oracles divins qui en prouvent si

bien la gratuité absolue, car la grâce n'est

plus une grâce si elle est donnée a cause et

en proiiortion de nos mérites. Toutefois,

frères bien-aimés, Prosper et Hilaire, le zèie

et la charité avec lesquels vous protestez

contre ces eireurs qui ont déjà fait tant de

victimes; le dé--ir si pressant que vous me
témoignez de recevoir de moi un nouvel

ouvrage après tant de livres et de lettres que

' Voir la lettre de saint Prosper, tom. III, pag. 55, et celle d'Hi-

laiie, lom. 111, pag. 59. — ' Pbilipp. ui, 1. — ' Gai, vi, 17.

S. AUG. — Tome XVI.

j'ai composés sur cette matière ; tout cela

m'inspire pour vous une affection queje ne

puis dépeindre, et cependant je n'ose dire

encore que je vous aime comme je le dois.

Voilà pourquoi je ne |)uis me refuser à vous

répondre, et à traiter, non point avec vous,

mais par vous, un sujet qui me paraissait

épuisé.

2. Dans mes lettres je crois voir ces frères

pour lesquels vous dé[)loyez un zèle si loua-

ble, afin de les détromper sur cette sentence

poélit|ue : «Chacun est à soi-même sa propre

« es[)éiance ' », él de leur épargner celte con-

damnation non plus poéli(|ue, mais prupliéti-

(|ue:v( Mauditsoit celui qui place dansThumme
« son espérance ^ » ; il me semble des lors

queje dois les traiter comme l'A[)ôlre traitait

ceux â qui il disait : « Si vous avez quelque au-

c( tre sentiment tle vous-mêmes, Dieu vous ré-

« vêlera ce que vous devez en croire ». En effet,

la prédestination des saints est pour eux une

malièie enlièrement ignorée; et cependant,

s'ils ont sur ce point quelque autre sentiment.

Dieu leur révélera ce qu'ils doivent en croire

pourvu ([u'ils protilent des lumières qui

déjà leur ont été données. Voilà pourquoi

ces jiaroles : «Si vous avez quelque autre sen-

« liment de vous-mêmes, Dieu vous révélera

« ce que vous devez en croire b, sont iinmé-

' lioéiiie, liv. XI, V. :J09. — ' Jérétn. .xvil, 5.

21
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(li;il(Mii(;iil sjiivios (h; ccllcs-c i : « (^'pcnd.inl, Vue. [t\U: docli irnî ne se confond-elU* pas avec

« |.(»iiice i|iii i('j;ar(l(; 1rs coimaissanccs aux- celle (juc Pelage s'est vu cudlraiiit «le con-

« (|m ll(!s iMius sotiiincs (Irja |)ai venus, apiili- daiiiricr, comme les Acie» en fnnl fui, ijaus

« (juoiis-les lidèlemeiil ' )). le jugement é|»i!'co|»al <le Palestine? Il dit

Or, CCS Iréics , (|ue vous entourez d'une .'in.illienie a celt»: |»io|iosiliou : «La « race de

sainte et all'ectneuse sollicilude, en sont ar- a l)i(;ij nous est domiée sehifi nos mérites »
;

rivés à croire avec l'Kglise de Jé>us (ilirisl, la or, c'est l'afOrmer de nouveau (jue de soute-

transmission i\u péché du premiei homme au nir que lecommencenjenlde la foi n'est point

genre humain t(tul entier, et pour ellacer une giâce de Dieu, et que celte grâce n'in-

cette souillure l'application nécessaire a cha- lerNient en nous que pour augmenter cette

cuii de la justice du second Adam. Ils avouent fui et l'éleNer à touti; sa plénilude. et a toute

également (jue la volonté des hommes est sa pei fiction. D'où il suivrait que h-s pre-

préveuiie |)ar la grâce <le Dieu, et (jue per- miers, etavanl loute grâce surnaturelle, nous

sonne ne peut se suffire à lui même, soit ollrons â Dieu le coinmencemi.nt de notre

|)0ur commencer, soit pour compléter une foi, afin que Dieu lui donne son couronne-

bonne œuvre. Toutes ces vérités qu'ils pro- ment et nous accorde à nous-mêmes toutes

clament sont autant de [loints cjui les sépa- les autres grâces que nous lui demandons

rent de l'erreur des Pélaf^iens. Si donc ils avec foi.

marcherU à la lumière de ces vérités; s'ils 4. Une telle opinion ne doit-elle pas dispa-

|)rienl celui qui donne rinlelligence, supposé raîlre devant l'énergie de ces paroles : « Qui

qu'ils se trompent sur la prédestination, Dieu « lui a donné quehjue chose le preirrier pour

lui-même leur révélera ce qu'ils doivent en «en prétendre récompense? car tout est de

croire. De notre côte, prodiguons-leur le té- « lui, tout est par lui, tout est en lui * ». Le

moignage de notre alfeclion, et le miiiislère commencement même de la foi de qui nous

de notr'e parole, dans le but, autant du moins vient-il, si ce n'e>t de Dieu? Ce cominence-

que Dieu nous en fera la grâce, de leur of- ment serait-il excepté de ces paroles : a Tout

frir par ce livre les enseignements les i)lus a est de lui, tout est par lui, tout est en lui?»

convenables et les plus utiles. Savons-nous Dira-t-on que celui qui déjà a commencé de

si Dieu n'a pas résolu de se servir de notre croire, n'a acquis aucun mérite aux yeux de

bassc.-se pour opérer en eux ces précieux ré- Celui en qui il a cru
;
que par conséquent, ce

sultats? trop heureux serons-nous de les ser- n'est plus qu'à titre de récompense que

\ir dans la libre charité de Jésus-Christ. la libéralité divine nous accorde les autres

biens ; et q ue dès lors la grâce de Dieu ne nous

CHAPITRE II. est plus donnée que selon nos mérites, |iro-

posilion que Péiage a dû condamner, pour
LA FOI EST ELLE-MEME UN DON DE DIEU. ,, ^. , . . , . , *

s épargner a lui-même la condamnation dont

3. Et d'abord, nous devons prouver que la il était menacé? Le seul moyen, dès lors,

foi qui nous rend chrétiens est elle-même un d'échar>per entièrement à cette proposition

don de Dieu
;
puissions-nous le faire d'une condamnable, c'est de [irendre dans son sens

manière plus victorieuse encore que nous ne véritable cette parole de l'Apôtre : o C'est une

l'avons fait dans de si grands et si nombreux « grâce qu'il vousa faite en vue de Jésus-Christ,

volumes. Avant tout je dois réfuter ceux qui « non-seulement de ce que vous croyez en lui,

prétendent que les oracles divinscilés par nous «mais encore de ce que vous soutirez pour

à l'appui de notre thèse, ne prouvent qu'une «lui*». Croire et souflrir ce sont donc là

chose, c'est que la foi à laquelle nous parve- deux choses qui ne sont en nous que par un

nons par nos propres forces, ne doit attendre don spécial de Dieu. L'Apôtre ne dit pas : De ce

son accroissement que de la grâce de Dieu, que vous croyez en lui d'une manière plus en-

En d'autres termes, ils soutiennent que ce tière et plus parfaite; mais simplement : a De

n'est i)as Dieu qui nous donne la foi, mais «ce que \ous croyiz en lui ». Ailleurs saint

que c'est lui qui l'augmente en nous, en vue Paul i)roclame qu'il a obtenu miséiicorde,

du mérite que nous avons acquis en adhé- non point pourdevenir plus fidèle, mais pour

lant de nous-mêmes aux vérités de la foi. être fidèle ^
; car il savait que ce n'était pas

• Philipp. in, 15, 16. i Rom. xi, 3J, 36. — ' Philipp. I, 29. — ' I Cor. vn, 23.
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lui qui le premier avait offert à Dion le com- aucune bonne pensée comme venant de nous-

mencement de la foi, pour en recevoir l'aiig- niètnes, et si c'est Dieu seul qui nous en rend

mentation ; mais que, s'il était devenu lidèle, capables; n'est-il [)as certain par là même,

c'était par le don gratuit de Celui qui l'avait que nous ne sommes pas capables de crcire

appelé à l'aposlolat. Le commencement de sa par nous-mêmes, puisque la pensée précède

foi nous est décrit dans un livre très-connu, toujours la foi; n'est-il pas cerl;iin aussi que

et dont nous faisons soleimellement la lecture c'est Dieu seul qui nous rend ca|)ables de

dans nos temples. Adversaire déclaré, et per- commencer à croire ? Si donc il est de foi que

sécuteur de cette foi qu'il voulait détruire, il personne ne peut par ses profîres forces com-

l'embrasse tout à coup sous l'aclion d'une mencer ou achever une boime œuvre, et vos

grâce plus puis>ante que sa volonté même. lettres me prouvent que ces frères sont d'ac-

C'est ainsi qu'il se convertit à la foi de Celui cord avec nous sur ce point \ d'où il suit que

à qui le Prophète adressait ces paroles : a En pour toute bonne œuvre à commencer ou à

« nous convertissant vous nous vivifierez ' ». achever, nous avons besoin du secours de

Non-seulement donc Paul veut croire après Dieu
;
j'en conclus rigoureusement que per-

avoir refusé de croire, mais après avoir per- sonne ne peut par ses propres forces avoir le

sécuté cette même foi, il souffiira lui-même commencement ou le couronnement de la

persécution pour la |)rop;iger et la défendre, foi, et qu'il nous faut pour cela le secours de

C'est ainsi qu'il avait reçu de Jésus-Clirist la Dieu. En ettèt, si la foi n'est point pensée,

grâce, non-seulement de croire en lui, mais elle e.4 nulle; or, nous ne sommes pas capa-

encore de souQrir pt)ur lui. blés de former de nous-mêmes aucune

5. Célébrant donc la puissance de cette grâce bonne pensée, et c'est Dieu qui nous en rend

qui, loin de nous être donnée stlon nos mérites, capables.

devient le principe elticace de tous nos mérites, 6. Frères bien-aimés de Dieu, prenons

il s'écriait : o Nous ne sommes pas capables garde que ce ne soit de la part de l'homme

a de former nous-mêmes aucune bonne pen- un acte d'orgueilleuse révolte contre Dieu,

« sée comme venant de nous-mêmes, mais de soutenir qu'il accomplit en lui-même ce

a c'est Dieu qui nous en rend capables ^». que le Seigneur a [)romis. La foi des nations

Qu'ils veulent bien peser et méditer ces pa- n'a-t-elle pas été promise à Abraham , et

rôles, ceux qui ['retendent que le commence- Abraham, rendant gloire à Dieu, a cru fer-

ment de la foi vient de nous, et que nous mement que Dieu est tout-puissant pour ac-

n'avons besoin de Dieu que pour en obtenir complir ses promesses '? Celui qui opère la

l'accroissement. N'est-il pas évident qu'il faut foi des nations, c'est donc celui (|ui est tout-

penser avant de croire? Peut-on croire quel- puissant pour accomplir ses promesses. Or,

que chose, avant d'avoir pensé que Ton doit si Dieu opère notre foi, en nous amenant à

croire? Sans doute, il arrive [larlois que la croire par son action mystérieuse dans nos

pensée, dans son vol rapide, semble entraîner cœurs; devons-nous craindre qu'il ne puisse

à sa suite la volonté de croire, de manière pas accomplir toute son œuvre, de telle sorte

que cette pensée et cette volonté ne forment que l'homme s'en attribue le commencement,

pour ainsi dire qu'un seul et même acte et se flatte de mériter par là que D:eu vienne

physiquement indivisible ; cependant, il n'en y mettre la dernière main ? S'il en est ainsi,

est pas moins nécessaire que les vérités crues voyez s'il est encore possible d'admettre que

par la fui ont été préconçues par une peu- la grâce nous est donnée selon nos mé-

sée préliminaire. Du reste, croire, ce n'est rites, d'où il suivrait que la grâce n'est plus

pas autre chose qu'adhérer à sa pensée. De ce une grâce. En effet, ne devient-elle pas une

que l'on pense il ne s'ensuit pas que l'on véritable dette, au lieu de rester un don pu-

croit, car il en est plusieurs qui ne pensent remenl gratuit? Celui qui croit n'a-l-il pas

que pour ne pas croire; mais celui qui un droit réel d'exiger de Dieu l'accroisse-

croil, pense par là même, il pense en croy iiit ment de sa foi, de telle sorte (|ue la foi accrue

et il croit en pensant. Si donc, selon l'Apôlre, ne soit i\ue la récomi)ense de la foi comnien-

c'est un dogme religieux, que nous ne som- cée? d'où il suivrait que ce n'est plus en vertu

mes pas capables de former de nous-mêmes d'une grâce, mais en vertu d'un droit que

'Ps. LXXXIV, 7. — ' Il Cor. Ilf, 5. ' Lellre d'Hilaire, n. 2. — ' Rom. iv, 20, 21.



:iU DK I.A l'I'.I.DKS'ilNATinN DKS SAI.MS,

celle i('(;()Mi|i(;iis(3 csl im|»nl(':(; à ccmix f|iii

croieiil. l'ouniiioi ne iiasallrihucr a riio?iiiiie

r<riivre lotil eiilière, de telle soi le <|iie celui

(jiii a |)ii se (loiiiier ce (|u'il n'avait pas, pùl

éHiileinciil aii-iiienter ce qu'il avait a((|iiisV

du moins, je ne vois pas pour (|uel niolif on
s'ai rèlerail en si b(aii clieniin. Ce seiail, sans
doute, parce (ju'on craindrait de se niellie en
conliadiclion Irup inanifesie avec les passa-

ges de IKciilure les plus clairs, el atlcglanl

si liaulenienl cjue la loi, ()iincipe de loule

piété, esl un don de Dieu. Par excn)|ile :

« Dieu a dé|)arli à chacun la mesure de la

«foi '; à nos Irères, paix et cliaiité avec

« la loi par Dieu le Père, et Nolie-Seigneur
« Jésus-Clnlsl * » ; cl autres téuioigna{^fes du
même genre. Voulant donc ne pas >e nieilic

en contradiction avec desoracles aussi formels,

el eu même temps s'attribuer le mérite de la

foi, le semipélagien fait entrer pour ainsi

dire l'homme el Dieu en composition, de n)a-

nière à leur attribuer à chacun une [)artie de
la foi, sauf pouitanl à se faire honneur de la

première, en laissant la dernière à Dieu. Il

exige le concours des deux, mais d'abord
celui de l'homme et ensuite celui de Dieu.

CHAPITRE III.

ERREUR DE SAINT AUGUSTIN Si R CETTE MATIÈRE,

AVANT SON ÉPiSCOPAT.

7. Il est un docteur, aussi humble que
pieux, qui ne parlait pas ain>i. J'ai nommé
le bienheureux Cyprien, quis'éciiail : «Nous
« ne devons nous glorifier de rien, puisque

« rien ne nous appartient ' ». Comme preuve

il invoque ce témoignage de l'Apôtre : «Qu'a-

« \ez-vous que vous ne l'ayez reçu ? Si donc
« vous l'avez reçu, pourquoi vous en glorifier

«comme si vous ne lavitz pas reçu *? »

Après avoir médité ce passage, j'ai comjtris

moi-même que c'était une erreur de ma part

de penser que la foi par laquelle nous croyons

en Dieu, n'est |)as un don de Dieu, mais notre

œuvre exclusivement personnelle, et le prin-

cipe à l'aide duquel nous obtenons de Dieu

les secours dont nous avons besoin pour

vivre ici-bas dans la tempérance, la justice

et la piété. Je ne croyais pas que la loi dût

être prévenue en nous par la giàce de Dieu,

avant de nous donner le droit d'obtenir ce

' Rotn. XII, 3. — ' Eph. vi, 23. - ' A Quirinus , liv. III . ch. tv.

— * I Cor. IV, 7.

qu.: nous demandions en vue du palut. J'a-

vouai» bien que nous ne pouvons croire

qu'autant que la véfilé nous est annoncée;
mais h* consr-nlenienl que nous donnons a la

prédication de rhvangile, je le regardais

comme mjlre œuvre propre, et déj endant
exclusivement de notre propre volonté. (Jue

j'aie partagé celle eireur, c'est ce que prou-

vent claiiement (juelques uns de mes ouvra-
ge-^ coniposés avant mon épiscopat.

De Ce nombre se liouve celui que vous me
signahz dans vos lettres', el dans le(|uel je

commentais certaines proposiiions de l'epi-

Ire aux Romains. IMus tard enfin je comjjo-

sai une rétractation de mes ouvrages ; déjà

même deux de ces livres étaient écrits lors-

<jue je nçus vos volumineux écrits ; et arrivé

dans le jnemier livre a l'txposilion de (juel-

([ues propo^illons tirées de l'epître de saint

Paul aux Hemains, voici ce que j'écrivais :

« Examinant ce que Dieu a choisi dans l'en-

« faut (jui n'était pas encore né, et a qui il a dit

« que son aîoé si rail son servi.eur ; examinant

« auïsi ce (jue Dieu a repous.-é dans cet utre

« enfant qui n'était pas encore né non plus, et

« qui devait être l'aîné, je remaïque que c'est

« à eux que s'applique la parole prophétique,

« bien <]ue formulée longtemps après : J'ai

« aimé Jacob et j'ai haï tsaù *, et je |)0urïuis

« mon raisonnement : Dieu ne choisit donc
« pas le.s œuvres de chacun par sa prescience

« des œuvres qu'il donnera à chacun d'opé-

« rer ; mais il choisit la foi par sa |)rescience,

« en choi^issant pour lui donner TEsitrit-

« Saint, celui qu'il sait devoir croire en lui,

« atin qu'il obtienne la vie éternelle en lai-

« saut le bien. Je n'avais pas alors recherché

« avec assez de soin, ni trouvé exactement ce

« qu'est l'éleciion de la grâce. L'Apôtre dit à

« Ce sujet : Ceux qui étaient de reste ont été

« sauves par l'élection de la grâce '. Elle ne

« serait [)as giàce, s'il y avait des Uiéiites qui

«la précédassent; sans quoi ce qui serait

«donné, serait moins donné comme une
« giàce, que rendu aux mentes comme une

« dette. D'où il suit que ce que j'ai dit aussi-

« tôt après; L'Apôtre remarque, en ellét, que
« c'est le iième Dieu qui opère tout en tous %
« mais il ne dit nulle part : Dieu croit tout

«en tous; el ce que j'ai ajouté : Si nous

« croyons, c'est notre œuvre, mais ce que nous

' Lettre d'Hilaire , n. 3. — " Rom. Il, 13, et Malach. 1,3.—
' RùOi. XI, ;">. — ' I Cor. xu, 6.
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« faîpons de bien vient de Celui qui donne « est accordée an mérite précédent de la foi,

« l'Esprit-Saint aux croyants, je ne l'eusse «et cet endurcissement est dû à l'impiété

« pas dit, si j'avais su que la foi même fût « précédente. Cela est vrai ; mais il fallait, de

a comptée au nombre des dons de Dieu, les- « plus, rechercher si le mérite de la foi vient

«quels sont faits par le même Esprit. L'un «de la miséricorde de Dieu, c'est-à-dire si

« et l'autre nousap[)artiennenlàcause du libre « cette miséricorde se rencontre dans l'homme

« arbitre de notre voion'é ; et cependant l'un « seulement parce qu'il tst fidèle, ou si elle

« et l'autre nous sont donnés par l'Espritde foi «s'y est rencontrée afin qu'il le tût. Nous

a et de charité. La charité, en effet, n'est pas « avons lu, en effet, ce que dit l'Apôtre : J'ai

« seule, mais, comme il est écrit : La charité « obtenu miséricorde pour être fi lèle *
; il ne

«avec la foi vient de Dieu le Père et de Notre- « dit [las : Parce que j'étais lidèle. Au fidèle

« Seigneur Jésus-Christ '». « est donc accordée la miséricorde, mais elle

« Quand j'ai dit peu après : Il nous appar- « lui fut aussi accordée pour être fidèle; aussi

«tient de croire et de vouloir ; il appartient « ai-je eu parfaitement le droit d'écrire en

« à Dieu de donner à ceux qui croient et qui « un autre endroit du même livre : Si nous

« veulent la faculté de faire le bien par le « sommes appelés à la foi , non par nos

«Saint-Esprit, par lequel la charité est ré- « œuvres, mais |)ar la miséricorde de Dieu;

« pandue dans nos cœurs, j'ai eu raison; mais, «et si par cette même miséricorde il est

a par la même règle, l'un et l'autre appartien- «accordé aux croyants de bien faire, cette

« nent à Celui qui lui-même prépare la vo- «miséricorde ne doit pas être refusée aux

« lonté, comme l'un et l'autre nousa[)partien- « gentils; cependant je n'ai pas apporté tous

«nent, puisque rien ne se fait sans notre « les soins nécessaires pour traiter de cette

«volonté. Lorsque j'ai dit ensuite : Nous ne « vocation qui a lieu par le dessein de Dieu' ».

« pouvons vouloir sans que nous soyons appe-

lé>;et(|uand nousavons voulu, par suite de CHAPITRE IV.

« cet appel notre volonté et notre course ne

« suffisent pas, à moins que Dieu ne fournisse
NOUS AVONS TOIT REÇU DE DIEU.

« des forces à ceux qui courent et les conduise 8. Vous voyez clairement ce que je pensais

là où il les appelle; et aussi quand j'ai alors de la foi et des œuvres, quoique je fusse

« ajouté : Il est donc manifeste que le bien préoccupé de montrer toute l'importance de

« que nous faisons n'est pas l'œuvre de notre la grâce de Dieu Cette opinion est partagée

volonté et de notre mouvement, mais de la par ceux de nos frères dont vous me parlez
;

« miséricorde de Dieu ^ j'ai été absolument ce qui prouve qu'ils ont été plus désireux de

« dans le vrai. Mais je n'ai que très-peu parlé lire mes livres que d'avancer avec moi dans

«de la vocation elle-même qui a lieu selon l'étude d'un sujet aussi grave. Avec un peu
« le dessein de Dieu ; elle n'est pas telle chez de bonne volonté ils auraient trouvé la solu-

« tous les appelés, mais seulement chez les tion de cette question, d'après la vérité des

«élus. C'est pourquoi ces paroles ajoutées saintes Ecritures, dans le premier de mes
« peu après : De même que les élus de Dieu deux livres adressés à Simplicien, d'heureuse

« commencent par la foi, non par les œuvres, mémoire, évêque de Milan et successeur de
« à mériter le don de Dieu pour faire le bien, saint Ambroise. J'avais composé ces livres

« ainsi les damnés commencent par l'infidélité dès le début de mon épiscopat. Il [leutse faire,

et l'impiété à mériter la peine, cette peine toutefois, qu'ils n'aient aucune connaissance

«qui est elle-même le principe de leurs de ces livres, et dans ce cas, je vous [)rierais

«mauvaises actions; ces paroles sont très- de les leur adresser. Parlant du premier de

«justes; mais que le mérite de la foi est ces deux ouvrages, dans le second livre des

a lui-même un don de Dieu, je ne l'ai pas Rétractations, je disais : «Des livres que j'ai

« dit, je n'ai pas pensé non plus qu'il le fallait « composés étant évoque , les deux [iremiers

« rechercher. „ sont adressés à Simplicien, évoque de Milan,

« Ailleurs j'ai dit : Celui dont il a pitié, « successeur du bienheureux Ambroise. Ils

« Dieu le fait bien agir ;celui qu'ilendurcit^, « traitent de diverses questions, dont deux,

« il le laisse mal agir. Mais celte miséricorde « tirées de l'épître de saint Paul aux Romains,
' Eph. Ti, 23. — ' Rom. ix, 16. — ' Id. 18. »

I Cor. vu, 25. — « Rétract, liv. I, ch. xxili, n. 3, 4.
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a occupent l(! incmicr livre. |,;i iircinicn; a

a été Poulevéo a [iiopos de celle [larole : Qui;

« (iiioiis-iioiis donc? La loi e^l-elle pêche?

a Ntillcmenl, jijsi|u'a cell(!c.i : Oui me déli-

« VK ra du cnips de celte nioil? La grâce d(;

Dit;u par Nolre-Sri;.'rit iir Jesns-Clirisl'. Dans

a celle partie, les mots de l'Aiiôlre : La loi est

ospirilucile, el moi je suis charnel, etc.*; mois

« par les(juc!s il expose le conflit de la chair

a et de l'esprit, je les ai (,x[)lif|ués comme ne

a s'appliiiiiant (ju'à l'Iiomme encore |da(é

« sous la loi et non sons la grâce. Bien long-

temps après j'ai com[)ris que ces mots peu-

vent s'ap[)li(juer,el avec |)lus de prohahililé

« encore, à l'homme spirituel.

« La secomle (piestion de ce même livre

« comprend depuis celle fiarole : « Non-seu-

« lement elle, mais aussi Rêbecca,qui conçut

a en même temps deux fils d'Isaac notre père,

a jusqu'à celle-ci : Si le Seigneur des armées

« ne nous avait réservé un rejeton , nous

« lussions devenus comme Sodome et sem-

« blables à Gomorihe '. Nous avons tiavaillé

«dans cette discussion pour le libre aibilre

« de la volonté humaine. Mais la grâce de

« Dieu a vaincu, et nous n'avons pu arriver à

« rien autre qu'à reconnaître que rAjJÔtre

« avait dit avec la plus éclalanle vérité : Car

«qui te discerne? Qu'as-tu (jue tu ne l'aies

oreçu?Or,si tu l'as reçu, pourquoi teglorifies-

« tu comme si tu ne l'avais pas reçu * ? C'est ce

« que le martyr Cyprien voulait aussi démon-
« trer, et ce qu'il a exi rimé enlièrenient dans

« ce titre de chapitre : Il ne faut nous glorifier

« de rien, car nous n'avons rien * ».

Voilà pourquoi je disais précédemment que
ma conviction s'était surtout formée sur ce

passage de Tépître de saint Paul. Jusque-là je

suivais un autre sentiment, mais dans mon
ouvrage à Simplicien , au moment où je

cherchais la solution, Dieu m'a révélé ce que

je devais en croire. Ainsi donc, ce passage de

l'Apôtre, si bien fait pour réprimer l'orgueil

de l'homme : « Qu'avez-vous que vous ne

« l'ayez reçu? » ne permet à aucun fidèle de

dire : J'ai la foi sans l'avoir reçue. Cette pa-

role orgueilleuse est formellement contredite

par la réponse de l'Apôtre. 11 n'est même pas

possible de dire : Quoique je n'aie pas la foi

parfaite, j'en ai du moins le commencement,
car c'est par là que j'ai d'abord cru en Jésus-

« Bom. VII, 7-25. — ' Id. 14 » Rom. u, 10-29.— ' 1 Cor. iv, 7.

— ' Rétract, liv, II, ch, ij d, 1.

Chrisl. Kcoutons celte réponse : a Qu'avez-

a vous <|ue vous ne l'ayez reçu? El si vous

«l'avez reçu, (lourquoi vous en glorifier

comme si vous ne l'aviez pas reçu ' ?

CIlAPriKK V.

I.,\ GnACE SELLE nieCEIt>R LES HOMMES

EMUE ELX.

9. Nos adversaires soutiennent fju'on ne

peut [)as dire de celle foi : o Qu'a\ez-vousque

vous ne l'ayez reçu?» [»arce que, selon eux,

la nature humaine, quoique corrompue, a

gardé celle puissance de croire comme un

reste de Tétai parfait dans lequel elle a été

créée *. Or, on voit que leur raisonnement

j)eche par sa base, dés que l'on cherche la

pensée qui inspirait saint Paul. Sou but était

d'em[iêther l'homme de se glorifier en lui-

même. En effet, des dissensions s'étaient éle-

vées entre les chrétiens de Corinthe, et l'on

entendait chacun d'eux s'écrier : « Pour moi
«je SUIS a I^aul. et moi je suis a Apollo, et

« moi je suis à Cé|thas ». De là celle réponse

de l'Apôtre : « Dieu a choisi les moins sages

«selon le monde pour confondre les sages;

« il a choisi les faibles selon le monde pour

«confondre les puis?arits; et il a choisi les

plus vils et les plus méprisables selon le

« monde, et ce qui n'était rien, pour détruire

« ce qu'il y a de plus grand, afin qu'aucun

«ne se glorifiât devant Dieu ». Ce langage

prouve clairement de la part de l'Apôtre l'in-

tenlion d'humilier l'orgueil de l'homme, qui

voudrait se glorifier en lui même ou dans ses

semblables. Paul avait dit : « Afin qu'aucun

« homme ne se glorifiât devant Dieu » ; vou-

lant nous montrer ensuite Celui eu qui seul

nous |)Ouvons nous glorifier, il ajoute aussi-

tôt : « C'est par celte voie que vous êtes établis

«en Jésus Clirist, qui nous a été donné de

« Dieu pour être notre sagesse, noire justice,

« notre sancliûcalion et notre rédemption

,

« afin que, selon la parole de 1 Ecriture, celui

« qui se glorifie ne se glorifie que dans le

« Seigneur * ».

Plus loin le même Apôtre formule toute

sa pensée dans les paroles suivantes : « Vous

«êtes encore charnels, car puisqu'il y a

«parmi vous des jalousies, des disputes,

« n'est-il pas visible que vous êtes charnels et

«que vous vous conduisez selon l'homme?

'
I Cor. IV, 7.— = Lettre d'Hilaire, n. 4.- • I Cor. i, 12, 27-31.
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En effet, puisque l'un dit : Je suis à Paul
;

hommes les uns d'avec les autres? Or, l'Apôtre

a et l'autre: Je suis à Apollo, n'êles-vous s'écrie tout d'abord : « Qui donc vous dis-

« pas charnels encore? Qu'est donc Paul, et « cerne? » puis il ajoute : « Qu'avez-vousque

«qu'est A|iollo? Ils sont les ministres de « vous ne l'ayez reçu?» Un orj^Mieilleux s'éle-

a Celui en qui vous avez cru, chacun selon vant contre son frère pourrait lui dire : Ce
« le don qu'il a reçu du Seigneur, C'est moi qui me discerne de vous, c'est ma foi, ma jus-

« qui ai planté, c'est Apollo qui a arrosé, tice ou tout autre chose. C'est contre de telles

« mais c'est Dieu qui a donné l'accroissement, prétentions que le saint docteur proteste en
« C'est pourquoi celui qui plante n'est rien, ces termes : « Qu'avez-vous donc que vous

« celui qui arrose n'est rien, mais tout vient «ne l'ayez reçu? » Si quelqu'un vous a

«de Dieu qui donne l'accroissement ». Ne discerné de votre frère, n'est-ce pas Celui

comprenez-vous pas que le but de l'Apôtre qui vous a donné ce qu'il n'a pas donné à

c'est d'humilier Thomme et de tout rapporter votre frère? « Et si vous l'avez reçu, pourquoi

à Dieu seul? Il (iroclame que celui qui plante « vous en glorifier comme si vous ne l'aviez

et celui qui arrose ne sont rien, et que tout « pas reçu ? » N'est-ce pas nous dire claire-

vient de Dieu qui donne l'accroissement; il ment que celui qui se glorifle ne doit se glo-

va même jusqu'à dire que c'est à Dieu seul rifierqu'en Dieu? Or, ce devoir est directement

que l'on doit rapporter l'œuvre de celui qui violé par celui qui s'attribue à lui-même ses

plantj^et de celui qui arrose, « chacun selon propres mérites, comme s'il ne les tenait que
« le don qu'il a reçu du Seigneur. C'est moi de lui-même et non [)as de la grâce de Dieu,

«qui ai planté, c'est Apollo qui a arrosé». D'un autre côté, la grâce qui discerne les

Poursuivant toujours son but, il en vient à bons d'avec les méchants, ne saurait être

s'écrier : « Que personne donc ne mette sa commune aux bons et aux méchants. Distin-

« gloire dans l'homme ' ». il avait dit déjà : guons, si nous le voulons, la giâcc attribuée

« Que celui qui se glorifie, se glorifle dans le à la nature, nous constituant des êtres raison-

« Seigneur ». Enfin, après ces dévelo[)pements nables et nous séparant des animaux ; distin-

et tous ceux qui en découlent, il manifeste guons aussi la grâce attribuée à cette même
clairement sa pensée dans ces paroles : « Du nature, et qui parmi ks hommes discernerait •

«reste, j'ai proposé ces choses dans ma ceux qui sont beaux de ceux qui sont laids,

«personne tt dans celle d'ApoUo, à cause ceux qui ont du talent et ceux qui n'en ont

a de vous, afin que vous appreniez par noire pas, et autres catégories semblables; mais il

«exemple à n'avoir [)as de vous-mêmes est évident que si tel fidèle de Corinthe s'atti-

« d'autres sentiments que ceux que je viens rait les re[)roches de TApôtre, ce n'est pas

« de signaler, [)renant garde à ne [)as vous précisément parce qu'il se mettait au-dessus

« enfler d'urgueil les uns contre les autres des animaux, ou qu'il se prévalait contre son

« pour autrui. Car, qui donc met de la diffé- frère de tel ou tel don naturel qui pourrait

« rence entre vous? Qu'avez-vous que vous fort bien se rencontrer dans l'homme le plus

«ne l'ayez reçu? Et si vousl'avez reçu, pour- scélérat. Son orgueil avait pour objet tel ou

« quoi vous en glonûez-vous comme si vous tel bien de l'ordre surnaturel et qu'il s'attri-

« ne l'aviez poml reçu^? » huait à lui-même, et non pas à Dieu, quand

10. Devant celte intention des plus mani- il mérita ce reproche : « Qui donc vous a

fesles de s'élever contre l'orgueil humain, et « discerné? Qu'avez-vous donc que vous ne

de nous apprendre que ce n'est pas dans « l'ayez reçu? » Que la nature puisse avoir la

l'homme, mais en Dieu seul que nous devons foi, j'en conviens; mais l'a-t-elle par el!e-

nous glorifler, ne serait-ce pas une grosaière même? « La foi n'est point commune à

absuidilé de supposer que l'Apôtre parlait des « tous », dit l'ApôtreS et pourtant tous peu-

dons naturels que nous recevons du Créateur, vent avoir la foi.

ou de la nature dans son état d'intégrité et Saint Paul ne dit pas: Que pouvez-vous

de perfection originelle, ou enfin des restes avoir sans que ce pouvoir même vous ait été

quels qu'ils soient de cette nature viciée? Du donné? mais : « Qu'avez-vous donc que vous
moment que ces dons sont communs à tous « ne l'ayez reçu ?» Le pouvoir d'avoir la foi,

les hommes, peuvent-ils donc discerner les comme celui d'avoir la charité, appartient à

' 1 Cor. m, 2-7, 21. — Id. iv, 6, 7. ' Il Tlies.-. m, 2.
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la naliin; de Ions les hommes; mais avoir la

foi, comme aussi avoir la cliatilé, c'ei^l la une

grâci! réservée aux liilèlcs. j'ar coiiséiiuenl, ce

(jui (lislinmK! Iliommi! (h; son Ircrc, ci; n'rsl

point c<;Ue iialiire dans la(|iielle n(jijs a élé

donnée la possibilité d'avoir la foi ; mais c'est

la foi ellc-inèrni! (|ni discerne le lidèle de

l'inlidèle. Kn présence de ces |)aroles : o (jui

a vons a discerné? Ou'avez-vons donc que

avons n(; l'aye/ reçu? » tout homme (|ui ose

dire : J'ai la foi pai' moi-même el sans l'avoir

reçue, se met en opposition manifeste avec

l'évidence de la vérilé; non pas en ce sens

que la volonté humame ne soit pas libre de

croire ou de ne pas croire, mais p.irce t|ue

c'est Dieu lui-même (jui préjtare la volonté

dans les élus '. Airisi donc, a celte foi elle-

même qui est dans la volonlé s'applique

directement celte parole : a Qui vous a dis-

« cerné? et qu'avez-vous que vous ne l'ayez

« reçu ? »

CHAPITRE VI.

LES VOIES DE DIEU SONT IMPÉNÉTRABLES.

H. «Beaucoup entendent la parole de la

«vérité; mais les uns croient et les autres

« résistent. C'est donc parce que les uns veu-

lent croire et que les autres s'y refusent ».

Eh 1 qui l'ignore? Qui pourrait le nier? iMais

il faut dire aussi que la volonté des uns est

préparée par Dieu, tandis que celle des autres

ne l'est pas; et puis, il faut distinguer ce qui

vient de la miséricorde de Dieu et ce qui vient

de sa justice. « Ce qu'Israël cherchait », dit

l'Apôtre, « il ne l'a point trouvé; mais ceux-là

« seuls l'ont trouvé, qui ont été choisis de

« Dieu ; et les autres ont été aveuglés, selon

« qu'il est écrit : Dieu leur a donné jusqu'à

«ce jour un esprit d'assoupissement, des

« yeux pour ne point voir et des oreilles pour

« ne point entendre. Et David dit encore de

« ces hommes : Que leur table soit pour eux

« un tilet où ils se trouvent enveloppés
;

« qu'elle leur devienne une pierre de scan-

dale et qu'elle soit leur juste punition
;
que

« leurs yeux soient tellement obscurcis qu'ils

« ne voient point, et faites qu'ils soient tou-

« jours courbés contre terre ». Voilà tout

ensemble la miséricorde et la justice : la mi-

séricorde pour l'élection qui a obtenu la jus-

tice de Dieu, et le jugement contre ceux qui

ont été aveuglés. Et cependant, ceux-là ont

' Prov. viii, selon les Sept.

cru parce qu'ils l'ont voulu, el ceux>ci n'ont

|t is cru (tarce qu'ils ne l'ont pas voulu. C'est

donc sur l(;s xolonlés elles-mêmes que s'est

faite l'action de la miséricorde el du juge-

iiienl. (^ar celle élec lion efet un (njr elf<;l de

la grâce, et non poidl une conséquence de

mérites antérieurs. En ellet, l'Apô re avait dit

un [leii plus haut : o De ii cnie donc en ce

a tem[>s Dkmi a sauvé ceux qu'il s'est réservés

« selon l'eleclion de sa |:ràce. Si c'est par

a grâce, ce n'est donc point j»ar les œuvres
;

« autrement la gtâc»^ n'» st plus une grâce ' ».

Par conséquent, ceux qui ont obtenu l'uleclion

l'ont (*btenne gratuitement ; de leur [lart ils

n'y a\aient acquis aucun droit antérieur qui

eût fait de l'eleclion une véritable di tie :

Dieu les a sauvés gratuitement. Quant à ceux

qui ont été fra(i[)es d'aveuglement, ce châti-

ment ils l'avaient niérilé. « Toutes les voies

a de Dieu sont miséricorde et vérilé *. Les

a voies de Dieu sont impénétrables*». Re-

gardons comme impénétrables et la miïéri-

corde par laquelle il nous dfdivre gratuite-

ment, et la vérité qui nous juge en toute

justice.

CHAPITRE VII.

LA FOI ET LES ŒUVRES.

12. Nos adversaires répliqueront peut-être :

« L'Apôtre établit une distinction entre la foi

«et les œuvres; mais quant a la grâce, s'il

« affirme qu'elle ne vient pas des œuvres, il

« neilit pas (ju'elle ne vient point de la foi ».

C'est vrai ; mais le Sauveur déclare formelle-

ment que la foi est l'œuvre de Dieu, et il

nous ordonne d'accomplir celte œuvre. En

effet, les Juifs lui direut : « Que ferons-nous

ff pour accomplir l'œuvre de Dieu? Jésus leur

« répondit : L'œuvre de Dieu, c'est que vous

« croyiez en celui qu'il a envoyé * ». Quant à

l'Apôtre, il distingue la foi des œuvres, comme
dans les deux royaumes des Hébreux, Juda est

distingué d'Israël, quoique Juda soit Israël.

D'un autre côté, il affirme que la justification

ne vient |as des œuvres ', parce que celle jus-

tification est le premier don qui vous soit fait,

et que c'est par ehe que nous obtenons ce

que nous appelons proprement les œuvres,

dont se compose la vie de l'homme juste.

Ecoutons-le encore : « C'est par la giàce que

« vous êtes sauvés en vertu de la foi, et cela ne

' Rom. XI, 5-10. — > Ps. xnv, 10, — ' Rom. ï£ , 33. — ' Jean,' Kom. XI, 5-10. — ' P
VI, 28, 29. — • Gai. n, 16,

«
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« vient pas de vous, puisque c'est un don de « à moi, si mon Père, qui m'a envoyé, ne l'al-

« Dieu » ; « en vertu de la foi d, et non pas « lire ; et je le ressusciterai au dernier jour.

« par votre propre vertu, car la foi ne vient « 11 est écrit dans Ks piopliéiies : Ils seront

et pas de vous, puisqu'elle est un don de Dieu. « tous les ilociles enfants de Dieu. Quiconque

« Cela ne vient pas de vos œuvres, aûn que « a entendu et appi is de uiou Père vient à

a nul ne se glorifie ' ». « moi '». Qu'est-ce à dire : « Qiiiconijue a

On a coutume de dire : Tel homme a « entendu et a|)pris de mon Père vient à

mérité de croire, parce que même avant de «moi?» N'est-ce pas comme s'il disait: Il

croire il était un homme de bien. On pour- n'est |)ersonne qui entende et apprenne de

rail le dire du centurion Corneille, dont les mon Père, et ne vienne à moi ? Car si qui-

auniôm-s avaient été accueillies, et les [>rières conque a entendu et appris de mon Père,

exaucées avant de croire en Jésus-Christ '. Et vient, n'esl-il pas certain que si quelqu'un ne

pourtant ce n'était point sans une certaine vient pas, c'est qu'il n'a ni entendu ni appris

foi qu'il versait ses aumônes et ses prières, de mon Père? car s'il eût entendu et ap-

En effet, comment pouvait-il invoquer Celui pris, il fût venu. Personne n'a entendu

en qui il ne croyait pas'? S'il pouvait être et appris sans venir; mais, dit la Vérité

sauvé sans la foi en Jésus-Christ, ce n'était suprême : « Quiconi|ue a entendu et appris

donc pas pour l'édifier que ra|)ôlre saint «de mon Père est venu ». Elle est très-éloi-

Pierre lui fut envoyé comme architecte sur- gnée des sens de la chair, cette école dans

naturel, quoique, « si le Seigneur ne bàlit laquelle le Père est entendu et enseigne, afin

« pas lui-même la maison , c'est en vain que l'on vienne au Fils. Là est le Fils lui-

« qu'ont travaillé ceux qui la construi- même, puisqu'il est son Verbe par lequel il

saieiit • ». Et l'on ose nous dire : « La foi enseigne; et ce n'est point à l'oreille de la

«vient de nous; mais c'est de Dieu que dé- cliair qu'il s'adresse, mais à l'oreille du
« coulent toutes les autres choses qui concer- cœur.

« nent les œuvres de la justice ». N'est-ce pas Là est également l'Esprit du Père et du Fils;

dire que la foi n'appartient pas à l'édifice car il ne serait pas vrai de dire qu'il n'en-

quand elle en est elle-même le fondement seigne point ou qu'il enseigne séparément
;

nécessaire ? Donc dès que la foi est le point de ne savons-nous pas que les œuvres de la Tri-

départ obligé, c'est en vain que l'ouvrier tra- uité sont inséparables? C'est de l'Esprit-

vaille en édifiant la foi, si le Seigneur ne Saint que l'Apôtre a dit : « Ayant donc ce

l'édifie pas lui-même intérieurement dans sa « même esprit de foi ^ «.Toutefois cet ensei-

miséricorde. Ainsi donc tout ce que Corneille gnement est plus spécialement attribué au

a fait de bien, et avant de croire en Jé.<us- Père, parce que c'est de lui qu'est engendré

Christ, et pendant qu'il y croyait, et après y le Fils, et de lui aussi que [)rocè(le le Saint-

avoir cru, tout cela doit être rapporté à Dieu, Esprit. Mais laissons là ce mystère de la Tri-

sous peine de se perdre dans les illusions de nilé, sur lequel j'ai composé quinze livres qui

l'orgueil. sans doute vous sont parvenus. Répétons-le

CHAPITRE VIII. donc : elle est très-éloignée des sens de la chair

cette école dans laquelle Dieu est entendu et

enseigne. Nous voyons un grand nombre
13. Notre Sauveur et Maître avait dit : « Ce d'hommes venir au Fils, parce que nous en

t qui est l'œuvre de Dieu, c'est de croire en voyons un grand nombre croire en Jésus-

Celui qu'il a envoyé »; presque aussitôt, et Christ. Où et comment ont-ils entendu et

dans le même discours, il ajoute : « Je vous appris du Père, nous ne le voyons pas. Cette

ai tenu ce langage, parce que vous m'avez grâce est toute mystérieuse; mais peul-on

a vu, et que vous n'avez pas cru. Tout ce que douter qu'elle en soit moins une grâce? Or,

a mon Père me donne viendra à moi». Qu'est- celte grâce que la libéralité divine verse se-

ce à dire, «viendra à moi », sinon : croira en crètement dans le cœur des hommes, n'est

moi? Mais pour cela, il faut que mou Père le rejetee par aucun cœur endurci; car elle est

donne. 11 continue: « Cardez-vous de mur- accordée tout d'abord afin de briser cet en-

murer entre vous; personne ne peut venir durcissement du cœur. Quand donc le Père
• Eph. II, 8, 9.— • Act. X, 4.— • Rom. x, 14.— • Ps. CMVI, 1. ' Jean, vi, 29, 36, 37, 43-45, — ' II Cor. iv, 13.

LA PAROLE ET L ENSEIGNEMENT DU PERE.
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est entcnHii, et rnwinno. inlôrinurcîment afin ce précieux enseii/riernent? I/Apolre nous en

<|iiii l'on viciim; au Fils, il cnlcvc li; cœur donne une raison «jui rloil riDus Biirdre : « (Jui

(le |)i(!rre et il donuf; un caMir de ciiair, fit^lon « penl se plaindre ><, dil-il, « ri I)ieu voulant

la |)r()mcss(! du Propliele '. (^esl ainsi (ju'd o rnonlrer sa dlere, el faire, connaîlre sa

forme les intanls de la promesse , el les vases o puis-antCjSoulIre avec une palience extrême

(le rMis('Mit()rde (|iril a [(réparés pour sa gloire, «les vases de colère préfiates pour la perdi-

14. Pounjuoi donc le Seigneur n'enseigne- • lion, alln de (aire paraître les riclie!«s<s de

t-il pas tous les hommes, |)0ur h s anicrier « sa gloire sur les vases de miséricorde (ju'il

à J(!sns-Clirisl ? N'est-ce (loinl [(arc(; (|ue ceux « a préparés pour la glorification ' ? » Voilà

(ju'il enst igri(!, il les (enseigne; dans sa miséri- ce (jui nous ex()li(jue pfjurquoi a la ptédi-

corde ; elc(Mix (|u'il n'enseigne [)as, c'<;sl dans a cation de la croix est une folie pour ceux

sa justice (|u'il leur refuse cet enseignement? « (jui se perdent, tandis que pour ceux qui

Car « il lait miséricorde à qui il lui pluîl, et il a se sauvent elle est la vertu el la puis-

a endurcit (jui il lui |)laîl o ; or, il fait miséri- a sance de Dieu * d. A tous ces derniers le

corde en prodiguant ses bienfaits ; el il en Seigneur a[([)rend a venir a Jésus-Christ ; car

endurcit en tniitant les cou[)ahles selon leurs il veut (jue tous soient sauves, et iju'ils arri-

œuvies. Selon cerlains auteurs, ces paroles : vent à la counal^sance du la véiilé *. Quant

« Dieu fait miséricorde à (jui il lui plaît à ceux pour qui la (iredication de la croix est

et et il endurcit qui il lui [)laît », devraient une folie, n'est-il pas certain que si Dieu eût

être attribuées à l'intei locuteur de l'Apô- voulu leur a[»prendre a venir a Jésus-Christ,

tre , à celui que l'Apôtre a[)Ostroplie en ils y seraient infaillibleuient venus ? Feul-il

ces termes : o Vous me direz [leiit être : lrom|)LT ou être trom[)é, Celui (jui a dit:

«Après cela pourquoi Dieu se plaint il ; car «Tous ceux qui ont entendu et a[tpris de

«qui donc résiste à sa volonté?» L'Apôtre «mon Père sont venus à moi? o Ce serait

va-t-il répondre: homme, ce langage se- donc une erreur de supposer que, parmi ceux

rait une erreur? Ecoulons celte réponse : « qui ont entendu et appris du Père, il en est

« homme, qui èles-vous pour contester avec qui ne viennent [)as a Jesus-Chii^t.

« Dieu? Un vase d'argile dil-il à celui i)ui l'a 13. « Pourquoi », disenl-ils, a Dieu n'ensei-

« fait : Pourquoi m'avez-vous fait ainsi? Le « gne-t-il pas tous les hommes? » Si nous en

« potier n'a-t-il pas le pouvoir de faire de la donnons pour raison que ceux qu'il n'en-

« même masse d'argile? » Vous connaissez seigne pas ne veulent pas ap[»rendre, ils nous

le reste. répondent aussitôt: Que signifient donc ces

Toutefois, dans un certain sens, le Père paroles : « Dieu, tournez sur nous vos re-

enseigiie tous les hommes pour les amener à a ga'ds, el vous nous vivilierez *? w Ou bien,

son Fils. Car ce n'est pas en vain que nous si l'action de Dieu ne va pas jusqu a rendre

lisons dans les prophéties : « Et tous seront bonne la volonté précédemment mauvaise,

« dociles à la parole de Dieu » ; et le texte pourquoi donc, selon le précepte du Soi-

sacré ajoute aussitôt : « Tous ceux qui ont gneur, l'Eglise prie-telle pour ses persécu-

« entendu de mon Père et ont apj)ris, sont leurs * ? Telle est pourtant l'iiiterprélalion

« venus a moi ». Supposons que dans une donnée jjar saint Cyprieu à ces paroles de

ville il n'y ait qu'un seul professeur de l'Oraison dominicale : « Que votre volonté

belles-lettres, nous aurions le droit de dire « soit faite sur la terre comme au ciel ^ »
;

de ce professeur que c'est lui qui enseigne à comme votre volonté se fait dans ceux qui

tous les belles-letlres; non pas, sans doute, croient et qui sont en quelque sorte le ciel;

parce que tous les apprennent, mais parce qu'ainsi elle se fasse dans ceux qui ne croient

que tous les étudiants reçoivent de lui leurs pas el qui par la même sont encore terre. En

leçons. Dans le même sens nous pouvons priant pour ceux qui refusent de croire, ne

dire : C'est Dieu qui enseigne tous les hommes demandons-nous pas que Dieu opère en eux
j

avenir à Jésus-Christ, non point parce que le vouloir '^ ? C'est en parlant des Juifs que

tous les hommes y viennent, mais parce que l'Apôtre disait : « Mes frères, je sens dans

personne n'y vient que par ce moyen. Pour- « mou cœur une grande affection pour le

quoi donc ne donne-t-il pas réellement à tous^ ^
' Rom. IX , 18-23. — = I Cor. l , 13. — ' I Tim. li , 4. - * Ps.

' Ezéch. XI, 19. Lxxxiv, 7. — • Matt. v, 44. — ' Id. vi, 10 ' PhUipp. u, 13.

I
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<x salut d'Israël, et je le demande à Dieu par 46. La foi, aussi bien celle qui n'est que

«mes prières'». Il prie pour ceux qui ne commencée que celle qui est parfaite, est

croient pas, et que demande-t-il, si ce n'est la donc nécessairement un don de Dieu; don

foi ? Car ce n'est que par la foi qu'ils [)euvc:nt accordé aux uns et refusé aux antres, comme
parvenir au salut. Si donc la foi de ceux qui il est im|)ossil)le d'en douter, à moins de se

prient prévient la grâce de Dieu, cette même mettre en contradiction manifeste avec les

foi prévient-elle aussi la grâce de Dieu en saintes Ecritures. D'un autre côté, si ce don

faveur de ceux pour qui l'on demande la foi? n'est point fait à tous, le fidèle ne doit point

Car ce que les croyants demandent pour les s'en scandaliser, car il sait que le crime du

infidèles, c'est le don de la foi à ceux qui ne premier homme a fait peser sur tous ses des-

croient pas. cendants une condamnation tellement mcri-

Ainsi donc, devant la même prédication de tée, qu'elle resterait parfaitement juste, lors

l'Evangile, les uns croient et les autres ne même qu'aucun homme ne devrait y échap-

croient pas ; en croyant à la parole extérieure per. Si donc plusieurs sont sauvés ( et, dans le

de l'Apôtre, les croyants n'écoutent en réalité sort de ceux qui ne le sont pas, ils peuvent

que le Père et n'ap|)rennentquedelui; quant comprendre ce qui leur était dû) qu'ils n'en

à ceux qui ne croient pas, ils entendent la proclament qu'avec plus de reconnaissance

parole extérieure, mais Inlérieureuient ils la grandeur du bienfait qui leur a éié départi,

n'entendent et n'apprennent quoi que ce soit. De cette manière, celui qui se glorifie se glo-

En d'autres termes, aux uns il est donné de riûera dans le Seigneur et non pas dans ses

croire, tandis que ce même bienfiiit n'est pas propres mérites, qui ne sont pas diflérents de

accordé aux auli es. Car, dit le Sauveur, «per- ceux des réprouvés. M;iintenaiit, pouiquoi

a sonne ne vient à moi s'il n'y a été attiré par Dieu sauve-t-il plutôt celui-ci que celui-là?

«mon Père, qui m'a envoyé». Ce qui suit N'oublions pas que les jugements de Dieu

rend encore cette vérité plus manifeste. En sont incompréhensibles et ses voies impéné-

effet, presque aussitôt Jésus-Christ proclame trahies'. Le parti le plus sage pour nous, c'est

la néces^sité de manger sa chair et de boire d'entendre et de dire : « honmie, qui êtes-

son sang; et plusieurs de ses disciples de «vous donc pour oser répondre à Dieu * ? »

s'écrier à l'instant : « Celte parole est dure. De quel droit oserions-nous affirmer, comme
« qui donc peut l'entendre? Jésus sachant en si nous le connaissions, ce que Dieu a voulu

«lui-même que sa doctrine soulevait les nous cacher? Ne nous sulfît-il pas de savoir

« murmures de ses disciples, leur dit : Ceci que Dieu ne saurait vouloir l'injustice ?

vous scandalise? Les paroles que j'ai pro-

a noncées sont esprit et vie, mais il en est CHAPITRE IX.

«parmi vous qui ne croient pas».L'Evan-

géliste ajoute aussitôt : « Jésus connaissait

« depuis le commencement ceux qui croi-

« raient et celui qui devait le trahir, et il di- 17. Vous me rappelez ensuite ce que j'ai

« sait : Voilà pourquoi j'ai affirmé que per- écrit dans ma réponse à Porphyre sur rE[)oque

« sonne ne peut venir à moi, si mon Père ne de l'avènement de la religion chrétienne.

lui en a fait la grâce * ». Par conséquent, Dans cette lettre, je ne me proposais aucune-
être attiré à Jésus-Christ par le Père, entendre ment de me livrer sur la grâce à une discus-

et apprendre du Père pour venir à Jésus- sion longue et approfondie, et pourtant ce

Christ, ce n'est rien autre chose que recevoir que j'en ai dit était suffisant pour la circons-

du Père le don de croire en Jésus-Christ. «Per- tance et pouvait très-facilement être développé
sonne», disait-il, « ne vient à moi, s'il n'en par d'autres passages de nos écrits. On me
a reçu le don de mon Père »; telles sont les demandait : « Pourquoi Jésus Christ a-t-il

paroles sur lesquelles se fonde la distinction « tardé si longtemps à venir sur la terre ? »

à établir, non pas entre ceux qui entendent Répondant à celte question, je disais entre
et ceux qui n'entendent pas l'Evangile, mais autres choses : « On n'objecte point contre le

entre ceux qui embrassent la foi et ceux qui « Christ que sa doctrine ne soit point suivie

la rejettent. « de tout le inonde ; on sent bien que la même
' Rom. z, l. — ' Jean, vi, 44-46. » Rom, xi, 33. — » Id. ix, 20.

SAINT AUGUSTIN JUSTIFIE LE LANGAGE TENU PAR

LUI A UNE AUTRE ÉPOQUE.
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«oltjprlinn [lonrrait R'n(lrns«cr ;mx [iliiU)- « .'lu fioiifilp /îlii. F'niirqiioi donc riR croirions-

a sdplic^ et aux (lieux ; iii.'ii« (|ij(; r(''|tonf)rorit «nous p-is (in'il y cul rl'auln*» privil('j,ri('8

"tins p.'iïiMis, si, sans |ir(''jii<lice dos raisons « «h-z d'aiilrr» f>eii(ile8 (;t en d'anlres |»ay«,

a cacliéi 8 [)onl Ain; dans hts profondeurs <U; « qiioitjMr l'antoriU; de c»*» livres n<' nous en

« la sai^cssfî cl de la sci(;n(;c divine, cl d'aiilics « .iit [ia« lrari»-tni< le souvenir? C'«;sl pouri|uoi

«causes <|U0 les s.ig(!s [teuvcnt rcclicrcli'-r, " le >alul di; (:i;Uo religion, seule vétil;ilde cl

« nous disons, |)our ahrcgcr celle discussion, « seule rai»al)le de (»rorMellre le vrai palul, n'a

« que le C.hrisl a voulu se monlrer au urilieu «jamais manfjué a quiconque en a élédi|.'ne,

« des hoinuics el l(!ur prêcher sa doctrine « <l n'a rnan(jué f|U*à celui (|ui ne le méritait

dans It! fem[)S el dans les liiMJX où il savait a f»as; el depuis le commencement de la race

a (jwe devaient être ceux (pii croiraient en a linuiaine jusquà la fin des terni»';, elle a élc

« lui? Car il prévoyait (pu;, dans les lem[»s el a et sera prêcliée aux uns pour leur r'-com-

« les liiîux où son Kvanj^ilen'a pas été prêché, « pense, aux autres |»our leur condamnation.

B les hommes aurai<!nl reçu cette prédication a II en est à qui Dieu n'en a rien révélé, mais

«comme l'ont fait beaucoup de ceux <|iii, «il prévoyait que cenx-la ne crouaienl pas
;

« l'ayant vu lui même pendant (ju'il était sur a et ceux à (|ui la religion a été annoncée,

« la terre, n'ont |)as voulu croirt; en sa mis- a (juoiqu'ils ne dussent pas croire, ont servi

« sion, même ai»rcs des morts ressuscites par a d'cXf-mple aux autres. Mais quant aux

« lui : comme le font aussi de notre temps a hommes à qui elle esl annoncée et qui

« beaucoup d'hommes qui, malgré l'évident « doivent croire, leur place esl marquée dms
« accom|)lissemenl des |)rophclies, persistent a le roy.iume des cieux et dans la société des

« dans leur incrédulité, el aiment mieux ré- « saints anges ' ».

« sisler par des finesses humaines que de d8. Comitrencz vous que c'élait sans aucune

« céder à l'aulorilé divine a[)rès des témoi- intention de préju;:er les décrets mystérieux

« gnages si clairs, si maniftstes, si sublimes, de Dieu et les autres causes mises enjeu par

«Tant que l'esprit de l'homme est petit et sa Providence, que j'ai ainsi parlé de la pres-

« faible, il doit s'incliner devant la divine cience de Jésus-Christ ; car celle sirn[)le ré-

c( vérité. Si donc le Christ n'a vu qu'une ponse suffisait pour réfuter l'objection des

«grande infidélité dans les premiers temps païens et condamner leur infidélité? N'est-il

«de l'iHiivers, quoi d'étonnant qu'il n'ait pas évident que Jésus-Christ savait a l'avance

« voulu ni se montrer ni [)arler à des hommes par qui, quand el en quels lieux la foi en sa

«qu'il savait devoir ne croire ni à ses dis- parole serait acceptée? Quant à préciser si,

«cours ni à ses miracles? 11 esl permis de après avoir entendu la prédication de l'Evan-

« penser que, à ces premières époques, tous gile, les hommes auraient par eux-mêmes le

« les hommes eussent été tels, à en juger par pouvoir de croire, ou s'ils auraient besoin

(I le nombre étonnant d'incrédules que la vé- pour cela d'une grâce spéciale de Dieu; en

« rite a rencontrés depuis l'avéuement du d'autres termes, si Dieu s'était contenté de

« Christ jusqu'à nos jours. les connaître par avance, ou s'il les avait

«Cependant depuis le commencement du prédestinés à la foi, j'ai pensé que celte dis-

« genre humain, il n'a j. mais manqué d'être cussion n'était alors nullement nécessaire.

« annoncé par les Prophètes, avec [dus ou Ces paroles : « Le Christ a voulu se monlrer

« moins de lumière selon les teiTips, et avant « au milieu des hommes et leur prêcher sa

«son incarnation, il y a toujours eu des « doctrine dans le temps el dans les lieux où

« hommes qui ont cru en lui, depuis Adam o il savait que devaienlêtre ceux qui croiraient

«jusqu'à Moïse, non-seulement parmi le « en lui», pourraient se remplacer par celies-

« peuple d'Israël qui, par un mystère parti- ci : Le Christ a voulu se montrer au milieu

« culier, a été une nation prophétique, mais des hommes el leur prêcher sa doctrine dans

«encore parmi les autres nations. En effet, le temps et dans les lieux où il savait que

« dans les saints livres des Hébreux, on en devaient être ceux qui avaient été élus en lui

« cite quelques-uns à qui Dieu fit part de ce avant la constitution du monde *. Mais un tel

« mystère; ce fut dès le tem[)S d'Abraham ; et langage aurait provoqué le lecteur a soulever

« ces privilégiés n'appartenaient ni à sa race, les questions dont l'étude et l'examen le plus

ni au peuple d'Israël, et ne tenaient en rien > Epit. eu, a. i4, lô. — ' Eph. i, 4.

i
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attentif ont depuis été rendus nécessaires par la {^ràce n'est que l'efTet de la prédestination,

riiérésie i)élagienne. Je crus donc |)lus sage Nous savons que Dieu promit à Abraham

et plus prudent de proportionner ma réponse dans sa race la foi des nations, en lui disant :

aux besoins de la circonstance, sans préju- « Je vous ai établi le Pèie d'un grand nombre

dice, comme je l'ai dit, des raisons cachées « de peuples » ; ce qui a fait dire à l'Apôtre :

peut-être dans les profondeurs de la sagesse «Ainsi, c'est par la foi, afin que nous le

et de la science divine, et d'autres causes dont «soyons par grâce, et que la promesse de-

j'ai cru devoir renvoyer la discussion à un « meure ferme pour tous ses enfants '». Or,

moment plus opportun. cette promesse de Dieu était-elle fondée sur

la puissance de notre volonté, et non pas sur

CHAPITRE X. la prédestination ? Dieu promit ce qu'il devait

faire, et non pas ce que feraient les hommes.
LA FOI EST UN DON DE DIEU. j. «• t i i f * i vEn effet, si les hommes font le bien pour

•19. J'ai ajouté : « Le salut de cette religion rendre gloire à Dieu; de son côté, c'est Dieu

«n'a jamais manqué à quiconque en a été qui fait en sorte que les hommes accom[dis-

« digne, et n'a manqué qu'a celui qui ne le sent ses commandements, et ce ne sont pas

«méritait pas». Si l'on demande par quel les honunes qui font en sorte que Dieu réalise

moyen les uns se sont rendus dignes du salut, ses promesses. Autrement, la puissance de

les Pé agiens répondent : Par leur volonté réaliser ces promesses divines appartiendrait,

humaine; mais nous, nous disons : Par la non pas à Dieu, mais aux hommes, qui seuls

grâce ou la |)rédestmation divine. Entre la accurderaienl à Abraham ce qui lui a été

glace et la prédestination il y a celte seule promis par le Seigneur. Ce n'est point là ce

ditlerence, à savoir que la prédestination est que crut Abraham; au contraire, « il crut,

la préparation de la grâce, tandis que la grâce «rendant gloire à Dieu, étant pleinement

est le don même qui en est f.dt. De là cette « persuadé (ju'il est tout-puissant pour faire

parole de saint Paul : « Cela ne vient point « ce qu'il a promis ^ ». L'Apôtre ne dit pas de

« de nus œuvres, afin que nul ne se glorifie; Dieu qir'il est tout-puissant pour prédire,

« car nous sommes son ouvrage, étant créés pour savoir par avance, car Dieu peut prédire

«en Jésus-Christ dans les bonnes œuvres», et prévoir des actions qu'il ne fera {)as lui-

Telle est la grâce; l'Apôtre ajoute immédiate- même; mais «Dieu est tout-puissant pour

meiit : « Que Dieu a préparées afin que nous « faire», et non point par les autres, mais par

« pussions y niarcher ' » ; telle est la prédes- lui-même.

lination, absolument insé|)arable de la près- 20. Dira t-on que Dieu a promis à Abraham
cience, tandis que la [)rescience peut exister dans sa lace les bonnes œuvres des nations,

sans la prédtslinalion. Par la prédestination, seul moyen pour lui de promettre ce qu'il

Dieu a connu par avance ce qu'il ft-rait lui- fait lui-même, tandis qu'au contraire il n'au-

inème ; de là cette parole : « Il a fait ce qui rail pas promis la foi des nations, parce que
«devait arriver"^ ». Au contraire, sa près- cette foi n'est pas son œuvre, mais l'œuvre

cience peut tomber sur des choses qu'il ne même des hommes? Ajouteia-l-on que, avant
fait (>as, par exemple sur les péchés; il est de promettre ce qu'il fait lui-Uième

, il a
vrai que Dieu frappe les péchés du châtiment pré\u que ces hommes se détermineraient à

qu'ils méritent, selon cette parole de rA|iôtre : croire? Ce n'est point là le sens des paroles

« Dieu les a livrés à leur sens réprouvé, afin de rA[)ôlre ; car il énonce claireii eut la pro-

« qu'ils fassent ce qui ne convient pas ' »
;

messe faite par le Seigneur à Abraham de lui

mais ces pèches, qui sont le cliâtiment d'au- donner des enfants qui marcheraient sur ses

très péchés, ne sont pas l'œuvre même de traces et imiteraient sa foi. D'ailleurs, si ce

Dieu, mais la conséquence du châtiment dont n'est pas la fui, mais les œuvres des nations

il frappe les coupables dans sa rigoureuse (jui sont l'objet de cette promesse, il restera

justice. Par coiisé(|uent, la prédestination de hors de doute que, dans l'accomplissement de
Dieu, et il ne preilestine jamais qu'au bien, ses |)romesses. Dieu se ti ou ve a la merci des
n'est, comme je l'ai dit, rien autre chose que hommes, puis(ju'rl n'y a [)as de bonnes œuvres
la préparation de la grâce ; et, de son côté

,
sans la foi, d'après ces paroles : « Le juste vit

' Eph. H, 9, 10. — ' Isa. XLV, selon les Sept. — ' Rom. I, i8. ' Gen. xvji, 4, 5. — ' Rom. IV, 16-21.
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o (]('. la foi '
; lotit ce qui no se f.iit point sillon dimaruIrMit-ils pas «l'.ui •.'mentor cette foi? ne

u la foi e^l pi'clii;'; sans la foi, il et impossible primi ils pas pour Irs incn'dnles, atin qu'il

a (le |(l,iiri; à Difii ' n. Si donc riioiiiine ne l<;nr dorme la foi? N'est-ce point la (ireiive

f.iil p,is ce (|iril lui .'ipp.'irlietil de f lire, sans <;\idenl(; (|ii(; la foi, dans ses dév(;lop[)<Miietits

avoir besoin pour cela d'aucune grâce de iJii'u, et dans son ori>;ine, est un don de Dieu? Il

à son tour Dieu lui-niêrne ne fer.i pas ce (jui est dit : a Si vous croyez, vous senz sauvé »;

pourtant a besoin de son concours. En d'au- comme il est dit aussi : a Si vous morlifiez

très termes, si Tbomme n'a [)a8 la foi, (lue " [>ar l'Ksjdit les œuvres de la cliair, voua

pourtant il ne li( ni (]uo de lui-même, Dieu «vivrez». Ici encore une cliose nous est

n'accomplit pas ce (|u'il a promis, c'est à-dire conimandée et l'.iulre nous est oOertt;. a Si

les œuvres de justice, qui ne peuvent venir « vous moilifiez par lEspril les onjvres de la

que de Dieu. Par consécjuent, l'accomplisse- « cbair, vous vivrez » ; ce qui nous est com-

ment des promessi s divines n'est plus au mandé, c'est de inorlilier par l'Esprit les

pouvoir de Dieu, mais au pouvoir de l'bornme. œuvres de la chair; et ce qui nous est offert,

Une telle conclusion est formellement con- c'est de vivre. Dirons-nous (jue la mortifica-

damnce par la vérité et pav la [liélé; et dès tion des œuvres de la cliair n'est [jas un «Ion

lors, croyons avec Abraham (jue Dieu est de Dieu, et cela [>aice que le commandement
tout-[)uissanl pour faire ce qu'il a promis. Or, nous en est fait avec promesse de la vie, si

il a promis des enfants d'Abraham; ils ne nous l'accomplissons?

peuvent 1 être qu'autant qu'ils ont la loi, donc Les [larlisans et les défenseurs de la prâce

la foi elle-même est un don de Dieu. sont loin d'admettre une semblable conclu-

sion, car elle constitue précisément l'erreur

CHAPITRE XI. déplorable des Pélagiens, que l'Apôtre réduit

au plus honteux silence, quand il leur dit :

« Ceux-là sont les enfants de Dieu, qui sont

21. Devant ces paroles de l'Apôtre : « C'est « conduits par l'Ksprit de Dieu ' » ; comment
« par la foi, afin que selon la j^'râce la pro- donc pourrions-nous croire que c'est [lar

«messe demeure ferme», je m'étonne que notre pro[)re esprit, et non [)oint par l'Esprit

des hommes préfèrent s'appuyer sur leur de Dieu que nous mortifions les œuvres delà

propre faiblesse plutôt que de s'appuyer sur chair? C'est de ce même Esprit que l'Aiiôtre

la fermeté de la promesse de Dieu. « Mais », disait: « Or, c'est un seul et même Esprit qui

dit le Pélagien, «j'ignore quelle peut être la « opère en nous toutes choses, distribuant à

« volonté de Dieu à mon égard ». Quoi donc? « chacun ses dons selon qu'il lui plaît * ». Et

Eles-vous bien assuré vous-même de votre parmi ces choses opérées en nous par l'Esprit

propre volonté? Et vous ne croyez pas l'effet de Dieu, vous savez que nous nommons la

de cette menace : « Que celui qui est debout foi. Ainsi donc, la mortification des œuvres

« prenne garde de tomber*? » Puisque de la chair, quoiqu'elle soit un don de Dieu,

l'homme n'est certain, ni de la volonté de nous est cependant commandée avec pro-

Dieu, ni de sa propre volonté, qu'il sache messe de la vie éternelle; de même la foi est

donc confier, non pas à la plus faible, mais à certainement un don de Dieu, quoiqu'elle

la plus ferme de ces deux volontés, sa foi, son nous soit commandée avec promesse du salut,

espérance et sa charité. par ces paroles : « Si vous croyez, vous serez

22. «Si vous croyez, vous serez sauvé *; par « sauvé ». D'un autre côté, s'il nous est dé-

aces paroles », disent les Pélagiens, « une montré avec la dernière évidence que ces

« chose est exigée de nous et l'autre nous est of- deux choses, la mortification et la foi, sont

a ferte. Ce qui est exigé vient de l'homme, ce pour nous tout ensemble et un précepte for-

« qui est offert dépend de Dieu * ». Pourquoi mel et un don de Dieu, n'est-ce point pour

donc ces deux choses ne viendraient-elles pas nous faire comprendre que si nous accom-

à la fois de Dieu, et ce qu'il ordonne el ce plissons ces préceptes, c'est parce que Dieu

qu'il offre? Ne le prions-nous pas de donner nous donne la grâce delesaccom[dir, comme
ce qu'il ordonne? ceux qui ont la foi ne lui le prouvent ces expressives paroles du pro-

phète Ezéchiel : « Je ferai que vous fas-
' Habac. il, 4. — ' Rom. xiv, ^3. — • Hébr. XI, 6. — ' I Cor. x,

12. — ' Rom. X, 9. — ' Lettre d'Hilaire, n. 2. ' Rom. viu, 1^, 14. — ' I Cor, xil, 11.
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« siez * ? » Méditez ce passage de l'Eciilure, et « devant le tribunal de Jésus-Christ, afin que

vous verrez clairement que Dieu promet de «chacun reçoive ce qui est dû aux bonnes

faire que les hommes fassent ce qu'il leur « ou aux n)auvaises actions qu'il aura faites

ordonne de faire. Il ne jjasse même pas sous « par son corps * ». « Qu'il aura faites », et

silence leurs mérites, mais leurs mérites non pas (lu'il a ajoutées, ou qu'il aurait faites,

mauvais ;. car il s'annonce comme rendant le En vérité, je cherche, mais en vain, ce (jui a

bien pour le mal, par cela seul qu'il leur pu laisser croire à ces hommes que des en-

permel d'avoir désormais des méiites bons, en fauts seraient punis pour des fautes futures

faisant en sorte qu'ils accomplissent les pré- qui, pour eux, ne devaient point se réaliser,

ceptes divins. ou (lu'ils seraient récompensés pour des

THVPITRF \n mérites qu'ils ne devaient même point ac-

quérir.

NOUS SERONS JUGÉS SUR NOS OEUVRES RÉELLES. L'Apôlre proclame que l'homme sera jugé

23. Les raisons sur lesquelles nous nous selon les œuvres qu'il aura faites par son

appuyons pour affirmer la gratuité absolue corps. Pourquoi donc celle expression : Par

de la grâce, par Jésus-Christ Noire-Seigneur, son corps, (juand beaucoup de nos œuvres

sont clairement énoncées dans de nombreux s'accomplissent uniquement par l'esprit, et

passages des divines Ecritures. Toutefois celle non par le corps ou les membres du corps?

solution, appliquée aux adultes qui jouissent Combien de crimes intérieurs commis par la

de l'usage de leur libre arbitre, ne laisse pas pensée, et qui rnérileul un juste châtiment?

de heurter certains esprits qui ne voient Satis parler des aulies, se peut-il un crime

d'autre motif pour exciter leur zèle et leur plus grand que celui-ci : « L'insensé a dit

piété que la nécessité de se montrer eux- « dans son cœur : Il n'y a point de Dieu*?»

mêmes les premiers généreux envers Dieu, Par conséquent, ces paroles : « Chacun rece-

S0U3 peine de ne recevoir de lui aucun bien- « vra selon les œuvres ({u'il aura faites par

fait. Mais dès qu'il s'agit des enfants et du «son corps », doivent se traduire ainsi :

Christ Jésus, à la fois Dieu et homme, et mé- Chacun recevra selon les œuvres qu'il aura

diateur entre Dieu et les hommes*, il ne faites, pendant qu'il était revêtu de son corps,

saurait plus être question de soutenir que la Quand le corps sera dissous, personne n'en

grâce est obtenue par des mérites précédents, sera de nouveau revêtu qu'à l'époque de la

En effet, ces enfants ne présentent [)lus aucuns résurrection dernière; et alors ce ne sera plus

mérites antérieurs qui expliquent pourquoi pour acquérir des mérites, mais |)0ur rece-

lés uns, à l'exclusion des autres, ont été sépa- voir, jusque dans son corps, la récompense

rés et donnés au souverain Libérateur du du bien ou le châtiment du mal que l'on aura

genre humain. D'un autre côté, ce n'est en fait. En attendant ce grand Jour, et pendant

vertu d'aucuns mérites antérieurs que le celle époque intermédiaire qui suit la mort

Verbe s'est tait homme et Libérateur des et précède la résurrection, les âmes sont ré-

honmies. compensées du bien ou [)unies du mal qu'elles

24. Quelle folie de dire que si tels enfants auront fait pendant qu'elles étaient unies à

ont obtenu la grâce du baptême avant de leur corps. C'est sur la présence simultanée

mourir, c est dans la prévision de leurs mé- du corps et de 1 âme que se fonde ce dogme
rites lulurs, tandis que d'autres sont morts important que les Pélagiens nient, et que
sans baptême, parce que Dieu connaissait par l'Eglise proclame, le péché originel. Que ce

avance les péchés dont, en vivant, ils se péché soit pardonné par la grâce de Dieu, ou
seraient rendus coupables? Puisqu ils n'ont que, dans ha justice. Dieu lui refuse le par-

pas vécu, n'est-il pas évident que biuu n'avait don, toujours est-il que les enfants, à leur

ni à récompenser une vie bonne, ni à punir mort, passent du mal au bien par le mérite

une vie mauvaise*? L'A| ôlre a fixé une de la régénération, ou passent du mal au mal
limite qu'une imprudente témérité, pour ne par l'eUct de leur origine. Telle est la foi

rien dire de plus, ne saur.iit dépasser. Voici catholique, telle est la doctrine professée,

ses paroles : « Nous devons tous comparaître sans aucune contradiction, même par certains

.r, . , . ^ hérétiques.
Ezeca. xxxvi , 27. — • 1 Tim. ii , o. — • Lettre de saini Pros-

per, û. 5. » II Cor. v, 10. - ' Ps. xiil, 1.
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Miiis s'il s'agil de KOutr!iiir (jue riioiiiiiic csl

jn^é, non pas :^(!lon l(!î. œuvres (ju'il a faites

pcndanl (|u'il (Hait Kivrlii de son corps, mais

selon les œiivres (|ii'il auiail ;ic( onipiit^s s'il

eût vécu plus Icnglcrnps sur la tetre; je dois

dite (|u'uti(; Itlle opinion nrélonne et me
conlond, (|uan(l suiloul je vois |)ar voire

lellre (|u'elle est émise par des liommis de

talent et d'expér ience. Je n'y croirais pas, si

j'osais ne |)as croire à volrelémoit,Miage. Dieu,

sans doute, daignera les éclairer, et ils com-
prendionl (jue si la justice de Dieu ne peut

Irapper dans les eidants les péchés que plus

tard ils auraient commis, sa ^râce est toute-

puissante pour pardotmer aux enfants bap-

tisés les fautes dont ils peuvent se rendre

cou|)ables. Celui qui dirait que Dieu, dans sa

justice, peut frapper pour des péchés futurs,

et (|u'il ne peut les pardonner dans sa misé-

ricorde, devrait peser sérieusement la gravité

de l'injure que ce langajîe fait à Dieu et à la

grâce. N'est-ce point l'outrager que de sup-

poser qu'il |>eut connaître les péchés jiar

avance, mais (|u'il ne |)eut les pardonner?

C'est là un crime et une absurdité, (jui im-

poseraient à Dieu le devoir rigoureux de

refuser le baptême à ceux des enfants qui

meurent avant l'âge adulte et qui seraient

devenus pécheurs si Dieu les avait laissés sur

la terre.

CHAPITRE XllI.

LE BAPTÊME n'eST PAS D0N>É DANS LA PRÉVISION

DE LA PÉMTENCE.

25. Voici peut-être comment ils raisonnent :

Les péchés sont pardonnes à ceux qui font

pénitence ; si donc Dieu permet que des

enfants meurent sans baptême, c'est parce

qu'il prévoit qu'en vivant ils ne feraient pas

pénitence; quant à ceux qui meurent api es

leur baptême, Dieu prévoyait qu'ils auraient

fait pénitence s'ils fussent restés sur la terre.

Mais ceux qui tiendraient ce l mgage devraient

comprendre que, d'a|irès leur système, les

enfants morts sans baptême sont punis, non
pas à cause du péché originel, mais à cause

des péchés que ces enfants auraient commis
s'ils eussent vécu; comme aussi les enfants

baptisés reçoivent la rémission, non pas du

péché originel, mais des péchés aclueh qu'ils

auraient commis sur la terre. La différence

vicuilrail uniquement de ce que, parmi ces

enfants, les uns devaient et les autres ne

dcsaient pas faire [téniloncft; dans celle pré-

vision Dieu accorderait le baptôme aux pre-

miers et le refuKerait aux seconds.

Si les l'élaL'iens avaient connaissance de

celte distinction, la négation du péché origi-

nel nr; hfs mc-tlrail [dus dans la nécessité de

suer sang et eau pour chercher aux enfants,

en dehors du royaume de Dieu, je ne sais

quel séjour de bonheur; f-uftoul (|uand ils

sont convaincus que ces enfanta ne peuvent

avoir la vit; éternelle, n'ayant rri mangé la

chair, ni bu le sang de JtJsusChrist •, el (jue

le baptême (jui leur est conféré ne [teut être

(|u'rimlile, puisque ces enfants n'ont aucun
péché, el que ce sacrement est destiné i la

rémission des péchés. Ils continueraient, sans

doute, a nier l'existence du péché originel,

mais ils saisiraient avec avidité l'occasion de

dire que c'est a cause de leurs mérites futurs,

s'ils avaient vécu, que ces enfants, avant de

mourir, obtiennent ou n'obtiennent pas la

faveur du baptême ; ils ajouteraient que c'est

à cause de ces mêmes mérites futurs (ju'ils

reçoivent ou ne reçoivent pas le corps et le

sang de Jesus-Christ, sans lesquels ils ne peu-

vent avoir la vie éternelle
;
que, malgré leur

exemption complète de tout péché originel,

ils reçoivent néanmoins dans le baptême une

véritable rémission des pèches, {luisfjue Dieu

leur pardonne les péchés dont il [>revoit qu'ils

auraient fait pénitence. Tout cela prouverait

facilement qu'ils ont raison, quand ils nient

l'existence du péché originel, el qu'ils sou-

tiennent que la grâce ne nous est donnée que

selon nos mérites. Pourtant il est ai-é de

comprendre que des mérites futurs, mais qui

ne doivent pas se réaliser, ne sunl nullement

des mérites. Par conséquent, les Pélagiens

n'ont pu déduire toutes ces conclusions, et

les personnages dont vous me parlez n au-

raient pas dû surtout en formuler les prin-

cipes. Comment su|)poser", en etlét, que les

Pélagiens aient reconnu la fausseté et l'absur-

dité de ces principes, qui pourtant auraient

été reconnus comme vrais par des hommes
qui condamnent uvec nous, et au nom de la

foi catholique, l'erreur des Pélagiens?

' Jean, vi, 51.
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CHAPITRE XIV.

LES PÉLAGIENS CONDAMNÉS PAR l'ÉCRITURE

ET LA TRADITION.

26. Saint Cyprien a écrit sur la mortalité

un livre entouré de l'admiration de [)resque

tous ceux qui aiment les lettres ecclésiasti-

ques. Nous y lisons entre autres choses que,

loin d'être inutile aux fidèles, la mort leur

procure le précieux avantage de les soustraire

au danger de pécher, et de les placer dans

l'impossibilité de pécher. Mais qu'importe

cette impossibilité, si l'on peut être i)uni pour

des péchés futurs qui n'ont pas été commis?
Pourtant le glorieux martyr montre de la

manière la plus éloquente que le danger nous

poursuit sans cesse en cette vie et disparaît

entièrement à la mort. Il cite à l'appui ce

passage du livre de la Sagesse : o II a été

« enlevé de crainte que la méchanceté ne

a changeât son intelligence». J'avais invoqué

moi-même ce témoignage, mais vous m'ap-

prenez que ces frères le repoussent en disant

qu'il n'est point tiré d'un livre canonique.

Est-ce qu'indépendamment de ce témoignage

la vérité que nous avons voulu établir ne

s'impose pas dans toute son évidence? Un
chrétien nierait-il que le juste entrera dans

un lieu de rafraîchissement et de paix, si la

mort est venue le saisir avant le péché ' ?

Quel que soit l'auteur de cette proposition,

peut-on de bonne foi la révoquer en doute?

De même on nous dit que si le juste s'éloigne

de la justice dans laquelle il a longtemps

vécu, et qu'il meure dans l'impiété après lui

avoir appartenu, je ne dis pas pendant un an,

mais seulement pendant un jour, il subira le

châtiment dû à cette impiété, sans que Dieu

lui tienne compte de sa justice antérieure^;

est-il un seul fidèle qui puisse se refuser à

l'évidence de cetle doctrine? Qu'on vienne

ensuite nous demander si c'est le bonheur

des élus ou le malheur des réprouvés qu'eût

obtenu ce juste, s'il fût mort pendant qu'il

était dans la justice; hésiterons-nous à dire

qu'il eût goûté le repos éternel?

Voilà ce qui justifie cette parole, quel que
soit d'ailleurs celui qui l'a prononcée : « Il a

« été enlevé dans la crainte que la méchanceté

a ne changeât son intelligence». 11 est fait ici

allusion aux dangers de celte vie, et non point

Ià

la prescience de Dieu, qui a prévu ce qui

• Sag. IV, 11, 7. — • Ezéch. xvm, 24.

[

S. AuG. — Tome XVI.

devait arriver, et non point ce qui ne devait

pas être. En d'autres termes, Dieu devait lui

accorder une mort prématurée, afin de le

soustraire à l'incertitude des tentations ; ce

qui pourtant ne prouve pas (|u'il ait péché ou

qu'il dût pécher, [jiiiscju'il ne devait pas

demeurer dans la tentation. Job disait de cetle

vie : « Est-ce que la tentation n'est pas la vie

« de l'homme sur la terre '? » Mais pounjuoi

tels justes ont-ils le privilège d'être arrachés

aux périls de cette vie, tandis que d'autres y
restent exposés pendant une longue existence,

jusqu'à ce qu'enfin ils s'éloignent de la

justice? Et qui donc a connu les décrets de

Dieu ^ ? En faisant cette réponse, l'Apôtre

rappelait à ces justes qui persévèrent dans la

piété et la vertu jusqu'à la maturité de la

vieillesse et jusqu'au dernier jour, (ju'ils

doivent se glorifier dans le Seigneur, et non
point dans leurs propres mérites. En effet,

Celui qui, par la brièveté de la vie, a ravi le

juste, dans la crainte que la méchanceté ne

changeât son intelligence, c'est lui aussi qui

veille sur le juste dans toute la longueur de

cette vie, dans la crainte que la méchanceté

ne vienne à changer son intelligence. Mais

enfin, pourquoi donc a-t-il conservé sur la

terre tel juste dont il prévoyait la chute, et

qu'il pouvait enlever avant qu'il ne tombât?

Les jugements de Dieu sont très-justes, mais

ils sont également impénétrables.

27. En présence de ces vérités, devait-on

répudier la maxime du livre de la Sagesse,

.livre dont les pages sont lues dans l'Eglise de

Jésus-Christ depuis la plus haute anli(}uilé, et

qui a toujours été vénéré, comme inspiré de

Dieu même, par tous les chrétiens, depuis les

évêques jusqu'aux simples fidèles, en com-
prenant dans ce nombre les pénitents et les

catéchumènes? Tous nos anciens commenta-
teurs des saintes Ecritures nous fourniraient

en abondance les preuves les plus explicites

en faveur de cette doctrine que nous ne

cessons d'o[)poser à l'erreur des Pélagiens; ils

nous apprendraient tous que la grâce de Dieu

ne nous est pas donnée selon nos mérites,

mais qu'elle est parfaitement gratuite ; (ju'elle

ne dépend ni de celui qui veut, ni de celui

qui court, mais de Dieu (lui fait miséricorde;

et qu'il ne saurait en Dieu y avoir aucune

injustice ^ Si donc nous empruntions aux

anciens auteurs catholiciues les- preuves si

« Job, VII, 1, selon les Sept.— ' Rom. x', 31.— ' Id. ix, Ifi, H.

22
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iioinhrcMiscs (|U(; la saiiili; Kcriliirc; leur ;i « courir-, la om il nous sera tlomic «le voir

loiiriii(;s en laveur du la vérité (|ii(; nous <i nolic pairie, et de saluer nos pareuth? La

souliMions, ju suis persuadé (|ue ces frères, a nous attend la multitude chérie de nos pa-

pour (|ui nous écrivons eu ce moment, y a renls, de nos frère», de nos enfants ; cette

ac(|uicsccraienl d'une manière absolue; du o trou[)e heureuse nous a()pelle de ses vœux,

reste, vous nous e,n donnez l'assurance dans u car, pendatjt (|u'ellee6l assurée de son hon-

vos lettres. 0"it;l besoin, dès lors, de scruter «heur, elle est encore in(|uiéle de notre

minutieusement les ouvrages de ces docteurs a salut d. Ces paroles éclairées des brillantes

(lui, avant la naissance de l'hérésie pélagienne, lumières de la foi catholique nous enseigtienl

ne se crurent |»as dans la nécessité de traiter éloijuemment que jusqu'à notre niorl nous

sous toutes ses faces cette diflicile (juestion? avons à craindre les tentations et les dangers

Et pourtant, avec (|uelle autorité ne l'auraient- de i)éché, tandis que la mort mettra un terme

ils pas lait, s'ils avaient eu en l'ace nos propres a nos alarmes. Du reste, lors même que nous

adversaires? De là \ient (|ue leur opinion sur n'aurions pas le témoignage de cet illustre

la glace de Dieu n'est formulée que d'une martyr, quel doute en celle matière pourrait

manière purement accidentelle dans quelques concevoir un chrétien ? Qu'un homme torfd>e

passages de leurs écrits. Au contraire, ils in- dans le péché, et que la mort vienne le sai-

sistent longuement sur toutes les erreurs sir en cet état et le livrer sans défense aux

qu'ils reprochent aux ennemis de l'Kglise, sur châtiments «ju'il mérite, ne trouverail-il pas

les exhortations à la pratique de certaines qu'il lui eût été bien avantageux de mourir

vertus qui constituent le culte du Dieu vivant et d'être arraché à ce lieu d'épreuves avant

et véritable et nous donnent droit à la vie de tomber dans le [léché?

éternelle et au bonheur suprême. D'ailleurs, 29. Ainsi donc, à moins de vouloir s'obsti-

la !nulti|)licilé de leurs prières nous révèle ner dans une discussion par trop téméraire,

sufOsainmenl ce qu'ils pensaient de la puis- on doit regarder comme résolue la question

sance de la grâce, car ils n'auraient pas de- soulevée par ces paroles : e 11 a été ravi par

mandé à Dieu ce qu'il nous ordonne de faire, « la mort, dans la crainte que la méchanceté

s'ils n'avaient pas été persuadés que c'est Dieu « ne changeât son intelligence ». Par consé-

lui-même qui nous accorde la grâce de faire quent, ce livre de la Sagesse qui est lu depuis

ce qu'il nous commande. la plus haute antiquité dans l'Eglise de Jésus-

28. Disons toutefois que ceux qui veulent Christ, et dans lequel nous trouvons ces pa-

s'approprier les opinions et les maximes des rôles, ne doit pas être rejeté avec mépris,

commentateurs doivent préférer à tous ces parce qu'il condamne la prétention de ceux

auteurs ce livre même de la Sagesse où nous qui, se fondant sur les mérites de l'homme,

lisons : « Il a été ravi par la mort, de crainte s'attaquent à l'essence même de la grâce de

« quela malice ne changeât son intelligence». Dieu. Cette grâce se révèle surtout dans les

N'est-ce pas d'ailleurs ce qu'ont fait dès les enfants, dont les uns meurent après avoir

temps apostoliques ces illustres docteurs été baptisés, et les autres sans baptême,

qui, en citant ce livre, le regardaient comme comme pour faire briller d'une manière plus

un oracle divin? Le bienheureux Cyprien, éclatante la miséricorde et la justice ; miséri-

pour exalter le bienfait d'une mort prémalu- corde purement gratuite, et justice légitime,

rée, déclare hautement que sortir de celte Supposons, en effet, que les hommes soient

vie dans laquelle on peut pécher, c'est être jugés selon les mérites de leur vie, non pas

arraché aux dangers de pécher. Voici quel- selon les mérites réellement acquis dans une

ques-unes de ses paroles : « Pourquoi n'em- existence dont ils n'ont pas joui, mais selon

« brasseriez-vous pas avec joie ce qui \a vous les mérites qu'ils auraient acquis s'ils avaient

«réunir à Jésus-Christ, vous assurer la réa- vécu, quel avantage aurait trouvé dans la

a lisation des promesses de Jésus-Christ; pour- mort celui qui a été ravi dans la crainte que

« quoi ne pas vous féliciter d'échapper pour la méchanceté ne changeât sou intelligence ?

« toujours à l'empire du démon? » Nous li- Où serait le malheur pour ceux qui, au lieu

sons ailleurs : « La mort arrache les enfants de mourir avant leur chute, mourraient après

« aux dangers d'un âge passionné ». Et ail- être tombés dans le péché mortel? Est-il un

leurs : a Pourquoi ne pas nous presser d'ac- chrétien qui osât tenir un semblable langage?
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J'en conclus que nos frères qui luttent avec et sans que la chair y eût aucune part, que

nous pour la foi catholique contre l'erreur le Fils de Dieu est né du Saint-Esprit et de la

pernicieuse des Pélajjjiens, devraient corn- Vierge Marie? Elait-il à craindre qu'avecràge

prendre (ju'en soutenant eux-niènies que la celte humanité péchât par l'ahus de son libre

grâce nous est donnée selon nos mérites, arbitre? Ou bien dira-t-on que sa volonté

ils acceptent par le fait ce qui constitue le fon- n'était pas libre, quand au contraire il faut

dément même de cette hérésie ; ils dépouil- proclamer qu'elle était d'autant plus libre

lent de toute sa valeur cette maxime vérita- qu'elle ne pouvait devenir l'esclave du pé-

ble, et de tout temps professée par la religion ché ?

chrétienne : « Il a été ravi par la mort, dans Ce sont là tout autant de prodiges qui s'im-

« la crainte que la méchanceté ne changeât posent à notre admiration ; et devant ces

«son intelligence», et enfin, de conclusion en prodiges, et beaucoup d'autres encore confé-

concluoion, ils se voient réduits à admettre rés à la nature humaine, c'est-à-dire à une

cette conséquence bien propre à révolter les nature qui était la nôtre, pouvons nous dire

plus simples notions du sens commun, à sa- qu'ils étaient la conséquence de mérites pro-

vuir que les morts sont jugés d'après les près et antérieurs? Que notre adversaire ré-

œuvres qu'ils auraient accomidies, si la vie ponde à Dieu, s'il l'ose, et lui di.^^e : Pourquoi

pour eux se fût prolongée. Par conséquent, n'est ce point moi qui ai été favorisé de la

elle brave toutes les dénégations possibles, sorte? Après avoir reçu cette ré[)onse : «0
cette doctrine par laquelle nous affirmons « homme, qui êtes-vous donc pour oser ré-

que la grâce de Dieu ne nous est point don- « [)Iiquer à Dieu * », qu'il insiste, qu'il porte

née selon nos mérites; et tout ce que les plus loin encore son impudence, et qu'il dise:

honunes les plus habiles peuvent opposera Que signifient ces mots: « homme, (jui

cette doctrine, doit être rejeté comme une « êtes-vous donc »? Moi qui entends, ne suis-

erreur, et couvert du plus profond mépris. je pas de la même nature que celui dont je

parle, et pourquoi dès lors ne suis-je pas ce

CHAPITRE XV. qu'il était lui-même? C'est la grâce sans

, . . . , doute qui l'a fait si grand. Mais pouniuoi la
L HUMANITE DE JESDS-CHRIST PREDESTINEE , \ ,, • ,.,y' . ,- > ,

grâce est-elle si dilierenle, la ou la nature est
GRATUITEMENT. f ^ o » - x r.- „

la même? Assurément Dieu ne saurait faire

30. Mais le prédicateur par excellence de acception des personnes '\ — Un tel langage

la prédestination et de la grâce, c'est le Sau- ne serait-il point une véritable folie ?

veur lui-même, le souverain Médiateur entre 31. Qu'il a[)paiaisse donc dans toute sa gran-
Dieu et les hommes, Jésus-Christ Dieu et deur Celui qui est la source même du la grâce,

homme. Regardons la nature humaine qu'il et qu'il nous montre comment cette grâce se

a revêtue , et voyons par quels mérites répand dans tous ses membres selon la me-
antérieurs de ses oeuvres ou de sa foi elle sure de chacun. C'est par celle grâce que tout

a obtenu cet insigne privilège. Je demande homme devient chrétien par le commence-
la réponse à cette question : Cette humanité ment de la foi, comme c'est par elle (pie dès
unie au Verbe coéternel au Père, de ma- le commencement cette nature humaine s'est

nière à ne former qu'une seule personne unie au Verbe dans la personne de Jésus-
avec le Fils unique de Dieu, par quoi et com- Christ. Le chrétien renaît du Saint-Esprit,
ment avait-elle mérité cette faveur? Quel comme Jésus-Christ est né de ce même Esprit;
bien avait-elle accompli avant ITncarnation? c'est le Saint-Ksprit qui nous donne la rémis-
Qu'avait elle fait, qu'avait-elle cru, qu'avait- sion de nos péchés, comme c'est lui qui a con-
cile demandé, pour qu'elle méritât d'être féré à l'huinanilé en Jésus-Christ l'exemption
élevée à un si haut degré de gloire? N'est-ce absolue de tout péché. Or, Dieu avait ,nfail-

point par l'action directe et immédiate du liblement prévu qu'il en agiraitainsi. Et telle

Verbe lui-même, que cette humanité a été est a i)ropremeut [)arler la prédestination des
formée et unie au Fils unique de Dieu? saints, préde^tination qui revêt tant de splen-
N'est-ce point le Fils uni<iue de Dieu qu'a deur dans le saint des saints, et qui ne sau-
conçu la Vierge pleine de grâce ? N'est ce rait être l'objet d'aucun doute pour ceux (|ui
point par une faveur spéciale de Dieu, > Rom. ix, 20. - ' coio:-.. m, 25.
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ont la vciitahli; iiilolligcncc des (jr.iclcs de; la

V(;rit(''. \'\\t vAW'A, nous voyons liaulciiicnl \>n)-

clamée la prcdcslinalion du Seif^neur de lu

gloire, eu laiil (|ue le Fils de Dieu s'est fait

lioiiune. Km lêle de ses Epîlres, le Docteur

des nations s'écrie : a Paul, serviteur de Jé-

sus-{^lu isl, appelé à l'ajjoslolat, séparé pour

annoncer l'Kvan^ile de Dieu, (|u'il avait

«promis auparavant par ses IMopliètes dans

les saintes Ecritures, touchant son l'ils (jui

lui est né selon la cliair du sang de David,

« (lui a été prédestiné Kils de Dieu en puis-

« sauce, selon l'Espiil de sanclilicalion, par

« la résurrection d'entre les morts ' ». Jésus

a donc été prédestiné de telle sorte que celui

qui devait être le fils de David selon la chair,

devint avec |)uissance le Fils de Dieu selon

l'Esprit de sanctification ; car il est né ilu

Saint-Esprit et de la Vierge iMarie. Tel est

donc le mystère inellable de l'incarnation du

Verbe Dieu; mystère en vertu duquel une
seule et môme personne est en même temps

Vus de Dieu et fils de l'homme : fils de

l'homme, puisqu'il a réellement revêtu notre

humanité, et fils de Dieu, puisque Celui qui

s'est lait homme, est réellement le Fils unique

de Dieu, et qu'en Dieu il y a, non pas Quater-

nité , mais Trinité. Cette nature humaine re-

vêtue par le Verbe, a donc été prédestinée à

un tel degré de gloire et d'élévation qu'il lui

fut absolument impossible de monter plus

haut; de même que la nature divine a telle-

ment épuisé toute la mesure des humiliations,

qu'il lui fut impossible de descendre plus bas,

qu'en revêtant la nature humaine avec la fai-

blesse de la chair jusqu'à la mort de la croix.

De même donc que Jésus seul a été prédes-

tiné pour devenir notre chef, de même nous

avons été [)rédestinés en grand nombre pour

devenir ses membres. Qu'ici se taisent tous

les mérites humains, car ils ont péri par

Adam, et que la grâce de Dieu règne par

Jésus-Christ Notre-Seigneur, le Fils unique

de Dieu, le seul Seigneur et Maître. Celui qui

trouvera dans notre chef des mérites anté-

rieurs pour nécessiter cette admirable géné-

ration, libre à lui de chercher en nous, qui

sommes ses membres, des mérites antérieurs

pour nécessiter notre régénération miracu-

leuse et multipliée. Si la nature humaine en

Jésus-Christ a été étrangère à toute obligation

du péché; si elle est née du Saint-Esprit et

' Rom. I, 1-4.

de la Vit.'i>M; Marie, c'(!sl par une grâce alMW-

iunient gratuite, et non en vertu d'une dette

rigoureuse. De même (|uand il nous est donné

de renaître de; l'eau et du Saint-F^sprit, ce

n'est point un salaire (|ui nous est accordé,

mais une grâce al»s(jlument gratuite <jui nous

ol laite. Et si la loi nous a conduits au bain

d(' la légéiiération, gardons-nous de penser

(jue nous ayons donné nous-rnôcnes les pre-

miers (juelque chose, de manière à mériter en

retour la régénération salutaire ; car celui qui

nous a donné Jésus- Christ , en qui nous

croyons, nous a aussi donné de croire en

Jésus-(Jirist ; celui qui a fait Jésus le prince

et le consommateur de la foi, établit égale-

ment sur Jésus, pour les hommes, le com-

mencement et la perfection de la foi. N'est-ce

point en ce sens que , dans ré(tître aux

Hébreux, il est a|.[»elé l'auteur et le consom-

mateur de notre foi ' ?

CHAPITKE XVI.

LES DONS ET LA VOCATION DE DIEU SONT SANS

REPENTANCE.

32. Les nombreux enfants qu'il a [trédesti-

nés. Dieu les appelle à devenir les membres

de son Fils unique prédestiné. Toutefois, il

ne s'agit pas ici de cette vocation comme était

celle de ces convives qui, ayant été appelés,

refusèrent de se rendre au festin nuptial *
;

telle fut aussi la vocation de ces Juifs pour

qui Jésus crucifié est un scandale; telle la

vocation de ces Gentils, pour qui Jésus crucifié

est une folie. La vocation dont je parle est

celle qui est particulière aux prédestinés et

qui nous est signalée par l'Apôtre, quand il

déclare qu'aux Juifs appelés et aux Grecs il

prêche Jésus-Christ vertu de Dieu et sagesse

de Dieu. Voici ses propres paroles : « A ceux

« mêmes qui sont appelés ^ » ; n'est-ce point

dire clairement que les autres n'étaient pas

appelés; n'est-ce point proclamer qu'il est

une vocation particulière à ceux qui sont ap-

pelés selon le décret, à ceux que Dieu a

connus par sa prescience et qu'il a prédestinés

pour être conformes à l'image de son Fils *?

C'est en parlant de cette vocation que le même
Apôtre disait: « Non à cause de leurs œuvres,

« mais par la volonté de celui qui appelle, il

fut dit à la mère : L'aîné sera assujéti au

' Hébr. XII , 2. —
* Rom. viil, 2tf, l9.

= Luc , iiv, 16-20. - ' 1 Cor. l , 23 , 24. —
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« plu? jeune ' ». Dit-il : Non à can?e de leurs

œuvres, mais à cause de leur foi ? Il exclut

positivement la foi comme les œuvres, pour

rapporter tout à Dieu. « Par la volonté de

« celui qui appelle », non pas d'une vocation

quelconque, mais d'une vocation (\m donne

la foi.

33. Cette vocation est également désignée

par ces paroles ; « Les dons et la vocation de

«Dieu sont sans repentance». Du reste, un
peu d'attention suffira pour nous en con-

vaincre. En effet, l'Apôtre venait de dire :

« Je ne veux pas, mes Frères, que vous igno-

« riez ce mystère, afin que vous ne soyez

« point sages à vos propres yeux. Or, une

« partie des Juifs est tombée dans l'aveugle-

« ment jusqu'à ce que la plénitude des Gentils

entrera dans l'Eglise. Après quoi tout

« Israël sera sauvé, selon qu'il est écrit : Il

« sortira de Sion un libérateur qui bannira

« l'impiété de Jacob, et c'est là l'alliance que
« je fais avec eux, lorsque j'aurai effacé leurs

« péchés ». Aussitôt il ajoute ces paroles,

qu'on ne saurait trop approfondir : « Il est

vrai que, selon l'Evangile, ils sont mainte-

« nant ennemis à cause de vous, mais selon

a l'élection ils sont très-aimés, à cause de

«leurs pères ^ ». « Il est vrai que, selon

« l'Evangile, ils sont maintenant ennemis à

« cause de vous » ; ces paroles ne signifient-

elles pas que leur inimitié, sous l'inspiration

de laquelle ils ont crucifié Jésus-Christ, a été

d'une extrême utilité pour l'Evangile, comme
nous en avons la preuve sous les yeux ? Cette

inimitié entrait donc dans les desseins de

Dieu, qui sait tirer le bien du mal; non pas

en ce sens que les vases de colère lui pro-

curent directement aucun avantage, mais en

ce sens que les vases de miséricorde recueil-

lent le fruit du bon usage que Dieu sait faire

des méchants. Quoi de plus formel que cette

proposition de l'Apôtre : « 11 est vrai que,

« selon l'Evangile, ils sont maintenant enne-
« mis à cause de vous ? »

Ainsi donc les méchants ont le pouvoir de
pécher ; mais quant à obtenir tel ou tel ré-

sultat par leur péché, ceci n'est plus en leur
pouvoir, mais uniquement au pouvoir de
Dieu, qui sépare les ténèbres et les fait servir

à ses fins. C'est ainsi que, même en résistant

à la volonté de Dieu, les méchants ne peuvent
pas empêcher que la volonté de Dieu s'ac-

' Kom. IX, 12, 13. — ' Id. XI, 23-29.

L

complisse. Nous lisons dans les Actes des

Apôtres que, à peine rendus à la liberté, les

Apôtres se présentèrent à l'assemblée des

fidèles et leur racontèrent tout ce qui leur

avait été dit par les prêtres et par les vieil-

lards. Aussitôt la foule tout entière de s'écrier

en s'adressant à Dieu : « Seigneur, c'est vous

« qui avez fait le ciel et la terre, la mer et

«tout ce qu'ils renferment; c'est vous qui

« avez dit par la bouche de notre père, de

« votre serviteur David : Pourquoi les nations

« ont-elles frémi, et pourquoi les peuples ont-

« ils tramé de vains complots? les rois de la

« terre se sont levés, et les princes se sont

« assemblés contre le Seigneur et contre son

« Christ. Voici donc que réellement les Juifs

« se sont assemblés dans cette ville contre

« Jésus que vous avez oint; Hérode, Pilate et

a le peuple d'Israël se sont ligués pour réali-

« ser ce que votre main toute-puissante et vos

«décrets éternels avaient résolu * ». C'est

bien là l'explication de cette parole : « Il est

« vrai que, selon l'Evangile, ils sont mainte-

« nant ennemis à cause de vous ». Ce que la

main et les décrets éternels de Dieu avaient

résolu de faire par l'organe des Juifs révoltés,

c'est ce qui était nécessaire à l'Evangile à

cause de nous.

Mais que signifient donc les paroles sui-

vantes : « Selon l'élection, ils sont très-aimés

à cause de leurs pères? » Ces ennemis qui

ont péri dans leurs inimitiés, et ceux de la

même nation qui périssent encore dans leur

haine contre Jésus Christ, seraient-ils donc

élus et bien-aimés ? Non, certes, et ce serait le

comble de la folie de le soutenir. Toutefois

ces deux expressions en apparence contradic-

toires, ennemis et aimés, quoique ne pouvant

s'appliquer aux mêmes hommes et en même
temps, peuvent s'appliquer néanmoins à la

nation des Juifs et à la même race charnelle

d'Israël; car, parmi eux, s'il en est qui s'obs-

tineront dans le mal, il en est d'autres que

Dieu bénira dans sa miséricorde. C'est la

pensée (jue l'Apôtre formulait un peu plus

haut, quand il disait : « Israël n'a point trouvé

« ce qu'il cherchait »; et encore : «Les autres

« ont été aveuglés»; il s'agit de ceux « qui

«sont ennemis à cause de nous». Et puis

« ceux-là seuls l'ont trouvé, qui ont été clioi-

« sis de Dieu »; il s'agit évidemment de ceux

« qui sont aimés à cause de leurs pères»;

' Act. IV, 21-28.
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car c'osl ù leurs pères que les proniosst;» ont o (pii vous ai rlioisis'». Si donc iU étaient

é'é fiiiles : a Les proinestes », dit l'Apôlre, élus parce qu'ils avaient cru, n'est-ce pas eux
<. ont été liiilesà Abruliaiii et à sa race ' ». Tel rTabord qui l'avaient clirùsi en croyant en lui,

est l'olivier l'rauc sur li:(|U(;I a été (jrellé afin de mériter d'élre choisis à leur tour? Or,
l'idivier sauvaj^^e des nations. celle inlerprélalion n'est pas possible en pré-

Or, nous devons retrouver partout celte £ence di; ces paroles : a (.e n'est |)as vous qui

élection selon la f,'ràce, et non sel(»n les nié- « m'avez choisi, mais c'est moi rjui vous ai

rites, car o Dieu a sauvé ceux qu'il s'était a choisis ». Sans doute ils l'ont choisi quand
« réservés selon l'élection de sa grâce*». Celte ils ont cru en lui. Que signitient donc œs
l'ileclion s'est réalisée pour les uns, tandis que (>aroIes : a Ce n'est pas vous qui m'avez

les aiilrts ont été aveuglés. C'est an vertu de a choisi, mais c'est moi qui vous ai clioisis?»

celte élection (|ue les Israélites ont été ainns à Elles si^/nifient clairenienl qu'ils ne lont pas

cause de leurs pères. Ils avaient été apitelés, choisi afin (luil les choisit a son tour, mais

non pas de celle vocation générale dont il est que lui-même les a d'abord choisis afin (ju'à

dit : a Beaucoup sont appelés^ », mais de leur tour ils le choisissent. Et en eltél, sa

cette vocation qui est F[)éciale aux élus. Voilà miséricorde les a prévenus* selon la grâce, et

pourquoi l'Apôtre avait à peine prononcé ces non pas selon leurs mérites acfjuis. Il les a

parole s : « Selon Téleclion, ils sont très-aimés donc choisis du sein de la multitude |iendanl

a à cause de leurs |)ères », qu'il s'empresse son séjour sur la terre, mais il les avait déjà

d'ajouter: «Car les dons et la vocation de élus en lui-même avant la formation du
a Dieu sont sans repenlance » , c'est-à-dire monde. Telle est cette immuable vérité de la

absolument fixes et immuables. Tous ceux prédestination et de la grâce,

qui sont compris dans cette vocation sont les Ecoutons l'Apôtre : a Comme il nous a

enfants dociles de Dieu, D'un autre côté, « choisis en lui-même avant la formation du

aucun d'eux n'a le droit de dire : J'ai cru, et « monde'». Si ces paroles signifient que Dieu

c'est par là que j'ai mérité cette vocation, car a connu par avance ceux qui croiraient en lui.

Dieu l'a d'abord prévenu dans sa miséricorde, sans que lui même dût les rendre croyants;

et il n'a été appelé que pour croire. En efl'et, il faut reconnaître que le Sauveur proleste

tous les enfants dociles de Dieu viennent au hautement contre celte prescience, quand il

Fils; s'ils ont entendu et ajipris du Père, s'écrie; « Ce n'est pas vous qui m'avez choisi,

n'est-ce point par le Fils, qui nous dit sans « mais c'est moi qui d'abord vous ai choisis»
;

détour : « Tous ceux qui ont entendu et n'est-ce point affirmer que Dieu a fait autre

appris du Père viennent à moi?» D'un autre chose que de connaître par avance ceux qui

côté, aucun de ces derniers ne périt, car tout devaient d'abord le choisir, afin de mériter

ce que le Père lui a donné, le Sauveur n'en d'être choisis par lui? Dès avant la formation

perdra rien \ Par conséquent, tous ceux qui du monde, ils ont donc été élus de cette

sont appelés selon le décret seront sauvés, et prédestination , dans laquelle Dieu sait par

aucun d'eux ne périra. De là ces paroles : avance quelles seront ses propres œuvres;

a Ils sont sortis d'avec nous, mais ils n'étaient mais s'il s'agit de l'événement même, ils ont

«pas des nôtres; car s'ils eussent été des été choisis du sein de la multitude parcelle

« nôtres, ils lussent demeurés avec nous^». vocation qui n'est de la part de Dieu que

l'accomplissement de ce qu'il a prédestiné en

CHAPITRE XVII. lui-même.

En effet, ceux qu'il a prédestinés, il les a
C EST DIEU QDI LE PREMIER CHOISIT LES HOMMES. , . . , ' ,.^ ,,^^.,(i^„ c^l^n 1û A^nr-M

appelés, mais de cette vocation selon le décret

34. Faisons-nous donc une juste idée de éternel; ceux-là seulement qu'il a prédestinés,

cette vocation qui fait les élus; non pas les il les a appelés; et ceux-là seulement qu'il a

élus parce qu'ils ont cru, mais les élus afin appelés, il les a justifiés; et enfin, ceux qu'il

qu'ils croient. Le Seigneur nous la fait sulfi- a glorifiés, ce sont ceux-là seulement qu'il a

sa:!) ment entrevoir, quand il dit : « Ce n'est prédestinés, appelés et justifiés*; et tout cela

« pas vous qui m'avez choisi, mais c'est moi eu vue d'un bonheur qui n'aura pas de fin.

Dieu a donc élu les fidèles, mais pour les
' Gai. m, 16. — ^ Rom. xi , 17, 5. — • Matt. XX , 16. — ' Jean,

VI, 45, 39. — ' I Jean, ii, 19. > Jean, xv, 16.— ' Ps. LVUI, 11.- ' Eph. i, 4.— ' Roffi. Tui, 30.
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rendre fidèles , et non point parce qu'ils « vocation nous est échue comme par sort,

l'étaient déjà. Ecoutons l'apôtre saint Jacques : « ayant été prédestinés par le décret de celui

«Dieu n'a-t-il pas choisi ceux qui étaient « qui fait toutes choses selon le de.^sein et le

« pauvres en ce monde pour les rendre riches « conseil de sa volonté, afin que nous fussions

« dans la foi et héritiers du royaume qu'il a et pour sa louange et pour sa gloire' ». Devant

a promis à ceux qui l'aiment'? » Ainsi donc, un langage aussi formel, peut-on douter en-

en les choisissant, il les fait en même temps core de la vérité que nous soutenons? Dieu a

riches dans la foi et héritiers de son royaume, choisi en Jésus-Christ les membres de ce

Il les choisit pour opérer en eux ce qui fait le même Jésus-Christ dès avant la formation

caractère de ses élus. Après avoir entendu ces du monde; comment donc a-t-il choisi des

paroles du Sauveur : « Ce n'est pas vous qui hommes qui n'existaient pas encore , si ce

«m'avez choisi, mais c'est moi qui vous ai n'est par la prédestination elle-même? Il nous

«choisis», qui donc oserait dire encore que a choisis en nous prédestinant. Choisirait-il

les hommes croient afin qu'ils soient choisis, les impies et les impudiques? Qu'on demande
quand au contraire ils sont choisis afin qu'ils quels sont ceux que Dieu choisit, les impies

croient, autrement il faudrait accuser de ou les saints et les justes; la réponse se ferait-

mensonge le Sauveur quand il s'écrie : « Ce elle attendre, et n'afflrmerait-on pas sur-le-

« n'est pas vous qui m'avez choisi, mais c'est champ que l'élection divine est tombée sur

«moi qui vous ai choisis»; ce qui prouve les saints et les justes?

clairement que ce ne sont pas les hommes qui 36. « Dieu », dit Pelage, « connaissait à

les premiers choisissent le Seigneur. « l'avance ceux qui seraient saints et purs par

« le libre arbitre de leur volonté ; voilà pour-

CHAPITRE XVIIÏ. « quoi, dans sa prescience infinie, il les a

« choisis avant la formation du monde, parce
DIEU NOUS A CHOISIS AFIN QUE NOUS FUSSIONS ,., .. ,., • ^ ti i u •

« qu il savait ce qu ils seraient. Il les a choi-
SAINTS ET IMMACULES. . ,. 1 ., ^ .-, c

« sis»,continue-t-il, « avant qu ils ne fussent,

35. Ecoutons maintenant l'apôtre saint « les prédestinant à devenir ses enfants, parce

Paul : « Béni soit Dieu , le Père de Notre- « qu'il savait par avance qu'ils seraient saints

«Seigneur Jésus-Christ, qui nous a comblés «et immaculés; ce n'est point lui qui les

« en Jésus-Christ de toutes sortes de bénédic- « a rendus on les rendra tels, mais il a prévu

tions spirituelles pour le ciel, ainsi qu'il «qu'ils le seraient ». Etudions donc les pa-

« nous a élus en lui avant la création du rôles de l'Apôtre, et voyons si Dieu, dès avant

« monde par l'amour qu'il nous a porté, afin la formation du monde, nous a choisis parce

a que nous fussions saints et irrépréhensibles que nous devions être saints et justes, ou bien

a devant ses yeux. Il nous a prédestinés par s'il nous a choisis afin que nous le deve-

« un effet de sa bonne volonté, pour nous nions .« Béni soit Dieu », dit-il, « le Père de

« rendre ses enfants adoptifs par Jésus-Christ, « Notre-Seigneur Jésus-Christ, qui nous a

« afin que la louange et la gloire en soit « comblés en Jésus-Christ de toutes sortes de

« donnée à sa grâce, par laquelle il nous a « bénédictions spirituelles pour le ciel, ainsi

« rendus agréables à ses yeux en son Fils « qu'il nous a élus en lui avant la création

« bien-aimé, dans lequel nous trouvons la « du monde, afin que nous fussions saints et

« rédemption en son sang et la rémission de «irrépréhensibles ». « Afin que nous fus-

« nos péchés, selon les richesses de sa grâce, « sions », dit-il, et non pas parce que nous

« qu'il a répandue sur nous avec abondance étions. Cette conclusion est de toute évidence;

« en nous remplissant d'intelligence et de nous devions être saints et irrépréhensibles

« sagesse, pour nous faire connaître le mys- parce qu'il nous a choisis lui-même, nous
'( tère de sa volonté, fondé sur sa bienveil- prédestinant à devenir tels par l'efficacité de

a lance, par laquelle il avait résolu en lui- sa grâce. Voilà pourquoi « il nous a comblés
• a même que les temps qu'il avait ordonnés « en Jésus-Christ de toutes sortes de bénédic-

étant accomplis, il réunirait tout en Jésus- «tions spirituelles pour le ciel, comme il

« Christ, tant ce qui est dans le ciel que ce «nous a élus en lui avant la création du
a qui est sur la terre. C'est aussi en lui que la « monde, afin que nous fussions saints et

' Jacq. II, 5. » Eph. l, 3-12.
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« iii(';|tr('!lien8il)lc8, nous ayant prf'îdcslinéB par D'un auln; rftié, comme celle «;Ir;cUon et c€l1c

(1 nu (WrX (le m bonne volonlô, (tour nous firode^linalion eonl de la {>arl fl(i Dieu l'œuvre

u leiulre scKcnianlHadoplifseu Jc'Hiis (>luistn. |i;irrait<;nieul libre de 8a volonlé, si l'boinme

Mainlcnanl voyez ce <|ui !-uii : a H nous a a U: droil de se glorider, a: n'esl poinl dans

« prédestines par un elîel d<i sa bonne vo- sa volonté, niais uniquetnent dan» la volonté

lonlé », afin (|U(! nous ne fussions pas lentes de hieu. Kn eftet, ie Seigneur, [)Our nous

(rallrdiuer à notre pro|)re volonté ce giand conibler de ses dons, n'a consulté «^ue les

bienfait de la grâce. C'est aussi dans celle rieliesses de sa grâce et sa bienveillance infi-

niênie volonlé et cette même grâce o (|u'il nie, personnifiée dans son Fils bien-aimé, en

« nous a rendus agréables à ses yeux en son qui nous sommes élus et [irédeslinés selon le

«Fils bien-aimé». C'est donc par sa grâce décret éternel rie celui <jui o[)ère en nous

(|u'il nous a rendus gracieux a ses y(;ux, toutes clioses, et môme le vouloir '. Or, s'il

comme c'est par sa justice <|u'il nous a justi- agit ainsi a notre égard, c'est selon le décret

liés. Jésus-Clirist, dit-il, « en qui nous Irou- de sa volonlé, afin que nous devenions les

vous la rédem[)lion jiar son sang, et la témoins et les instruments de sa gloire. De la

« rémission de nos |)écliés, selon les rieliesses ce cri sans cesse répété : o Que personne ne

« de sa grâce, qu'il a répandue sur nous avec a se glorifie dans l'Iiomme ' x>, ni par consé-

« abondance, en nous remplissant d'intelli- qucnt en lui-même ; mais a que celui qui se

« gence et de sagesse pour nous faire con- a glorifie se glorifie dans le Seigneur * », afin

« naître le mystère de sa volonté^ fondé sur que nous soyons les témoins et les instru-

sa i)ropre bienveillance ». C'est dans le menls de sa gloire. Dieu, des lors, opère en

mystère de sa volonlé qu'il a déposé les ri- nous selon son décret, afin que nous soyons

chesses de sa grâce, selon sa bonne volonlé, les témoins et les instruments de sa gloire,

et non pas selon la nôtre, car la nôtre ne [)eut c'est-a-dire saints et immaculés, car c'est dans

être bonne (jue quand elle est aidée à le ce but qu'il nous a appelés et prédestinés

devenir par la volonlé même de Dieu. Or, avant la formation du monde. Par suite de

c'est par celte bonne volonté a qu'il avait ce décret, nous devons regarder comme son

a résolu en lui », c'est-à-dire en son Fils bien- œuvre propre la vocation des élus, au bien

aimé, «que les temps qu'il avait ordonnés desquels il fait tourner toutes choses; car

« étant accomplis, il rétablirait tout en Jésus- c'est selon son décret qu'ils ont été appelés %
« Christ, tant ce qui est dans le ciel que ce et les dons et la vocation de Dieu sont sans

« qui est sur la terre. C'est aussi en lui que rejjenlance.

« la vocation nous est échue comme par le CHAPITRE XIX.

« sort, ayant été prédestinés par le décret de

« celui qui fait toutes clioses selon le dessein

« et le conseil de sa volonté, afin que nous

« soyons pour lui un sujet de gloire et de 38. Ceux de nos frères dont nous nous oc-

louange ». cupons en ce moment, nous diront peut-être

37. Un examen approfondi de chacune de que l'erreur des Pélagiens se trouve pleine-

ces paroles nous conduirait trop loin. U suffit ment réfutée par ce témoignage dans lequel

que l'oracle de l'AjJÔtre nous apparaisse l'Apôtre déclare que nous avons été choisis

comme la justification manifeste de cette en Jésus-Christ et prédestinés avant la forma-

grâce, à la gratuité de laquelle nos adver- lion du monde, afin que nous fussions saints

saires opposent les mérites personnels de et immaculés à ses yeux dans la charité de

l'homme, comme si l'homme donnait le pre- Jésus-Christ. De leur côté, ils soutiennent

mier et méritait ainsi de recevoir à son tour, que, « après avoir reçu les préceptes divins.

Or, il est certain que Dieu nous a choisis en a nous pouvons, par nos propres forces et par

Jésus-Christ avant la formation du monde, a notre libre arbitre, nous rendre saints et

nous prédestinant à devenir ses enfants adop- «immaculés à ses yeux dans la charité; et

tifs; non pas en ce sens que nous devions par «parce que cette heureuse disposition de

nous-mêmes nous rendre saints et immaculés, « notre part était connue de Dieu par sa près-

mais en ce sens que nous avons été choisis et '

« cience infinie, voilà pourquoi, dès avant la

prédestinés pour devenir saints et immaculés. • Fhiiipp.ii,i3.-MCor.ui,2i.— *id.i,3i.— 'Hom.viu,28.

DIEU OPERE EN ^OL•S LE COMMENCEMENT MEMI

DE LA FOI.



DE LA PRÉDESTINATION DES SAINTS. 345

« formation du monde, il nous a choisis et

a prédestinés en Jésus-Christ ». Or, l'Apôtre

dit clairement que si nous avons été élus et

prédestinés, ce n'est nullement parce que

Dieu prévoyait que nous serions saints et im-

maculés, mais afin de nous rendre tels par

l'élection même de la grâce dont il nous a

gratifiés dans son Fils bien-aimé. Quand donc

il nous a prédestinés, il a connu par avance

ce qu'il ferait en nous, c'est-à-dire qu'il nous

rendrait saints et immaculés. Ce raisonne-

ment de l'Apôtre réfute donc de la manière

la plus péremptoire l'erreur de Pelage.

Mais, disent nos semi-pélagiens, nous sou-

tenons « que Dieu n'a prévu en nous autre

chose que la foi par laquelle nous com-
« mençons à croire, et c'est dans cette simple

« prévision que, dès avant la formation du

a monde, il nous a choisis et prédestinés afin

a que, par son action et par sa grâce, nous

a fussions saints et immaculés ». Qu'ils mé-
ditent donc ces autres paroles du même
Apôtre : « C'est aussi en lui que nous avons

obtenu la vocation comme par sort, ayant

a été prédestinés par le décret de celui qui

« fait toutes choses, selon le décret et le con-

« seil de sa volonté». Celui qui fait toutes

choses, fait donc aussi que nous commen-
cions à croire. Cette vocation dont il est parlé,

n'est-ce pas celle dont il est dit : « Les dons

a et la vocation de Dieu sont sans repen-

a tance ' »; et encore : « Non à cause de leurs

« œuvres, mais par la volonté de celui qui

a appelle *? » Ne pouvait-il pas dire : Sinon

par leurs œuvres, du moins par leur foi ? Enfin

la foi elle-même n'a pu précéder cette élec-

tion dont le Sauveur nous dit : o Ce n'est pas

a vous qui m'avez choisi, mais c'est moi qui

vous ai choisis ^ ». En effets Dieu nous a

choisis non point parce que nous avons cru,

mais afin que nous croyions ; car autrement

le premier choix aurait été fait par nous, et,

ce qu'à Dieu ne plaise, de la part de Jésus-

Christ ce serait une erreur de dire : « Ce

n'est pas vous qui m'avez choisi, mais c'est

«moi qui vous ai choisis». De même nous

sommes appelés, non point parce que nous

avons cru, mais afin que nous croyions; cette

vocation, qui est sans repenlance, a précisé-

ment pour effet de nous amener à la foi. Du
reste, je me suis expliqué longuement sur ce

point, et toute répétition serait inutile.

' Rom. XI, 29. — = Id. ix, 12. — ' Jean, xv, 16.

L

39. Enfin l'Apôtre termine l'exposition de

sa doctrine, en rendant grâces à Dieu pour

ceux qui ont cru; non point précisément

parce que l'Evangile leur a été annoncé,

mais parce qu'ils ont cru. Voici ses paroles :

« En qui vous avez aussi espéré, vous qui,

« après avoir entendu la parole de vérité,

« l'Evangile de votre salut, et y avoir cru,

« avez été scellés du sceau de l'Esprit-Saint

« qui avait été promis, qui est le gage de

« notre héritage jusqu'à la parfaite délivrance

« du peuple que Jésus-Christ s'est acquis pour
« la louange de sa gloire. C'est pourquoi,

et ayant appris quelle est votre foi au Seigneur

« Jésus, et votre amour envers tous les saints,

« je ne cesse point de rendre à Dieu des ac-

« tions de grâces pour vous * ». La foi que les

Ephésiens avaient donnée à la prédication de

l'Evangile était toute nouvelle, et dès que
l'Apôtre a connu cette foi, il en rend grâces à

Dieu. S'il rendait grâces à un homme d'un

bienfait qu'il saurait ou qu'il croirait n'avoir

pas été rendu, une telle conduite ne serait

plus une action de grâces, mais une flatterie

ou une pure dérision, a Ne vous y trompez

« pas, on ne se moque point de Dieu * »; le

commencement même de la foi est un don

de Dieu, car autrement l'action de grâces

rendue à Dieu par l'Apôtre ne serait qu'une

ironie et un mensonge. Quoi donc ? N'est-ce

pas de ce commencement de la foi que
l'Apôtre rend grâces à Dieu dans son épîlre

aux Thessaloniciens ? Ecoutons-l.e : « C'est

« pourquoi, nous aussi, nous rendons à Dieu

« de continuelles actions de grâces, de ce

« qu'ayant entendu la parole de Dieu que
« nous vous prêchions, vous l'avez reçue, non
« comme étant la parole des hommes, mais

« comme étant, ainsi qu'elle l'est véritable-

« ment, la parole de Dieu qui agit en vous et

«en qui vous croyez ' ». De quoi donc

l'Apôtre rend-il grâces à Dieu ? N'est-ce point

là une folie et un mensonge, si Dieu n'a pas

fait ce dont Paul le remercie ? Et comme ce

ne saurait être ni une folie ni un mensonge,

c'est donc Dieu qui est réellement l'auteur de

ce dont l'Apôtre le remercie ; c'est par un don

de Dieu que les Thessaloniciens, après avoir

entendu la parole de Dieu prêchée par les

Apôtres, ont reçu cette parole, non comme
la parole des hommes, mais comme étant,

ainsi qu'elle l'est véritablement, la parole de
» Eph. I, 13-16. — • Gai. vi, 7. — • I Thess. n, 13.
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î)irn. Dieu npil donc dans le cœur des pnrmi ceux n qui il ne l'a pns faile que
lioiiiiiics, par crllc Vdcation selon If; dncn t, l'on rencontre les nombreux adversaires de

cl dont nous avons lonf.Mi(;rnenl parlé
;

la foi.

grâce à celle vocation, ils n'entendent i)as 41. Nous lisons égalem*>nt dans la seconde
en vain la parole d(! Dieu, iriais après épîlre aux rorinthienf» : « Klanl \cnu âTroade
avoir (;nlendu rKvan(,'ile, ils se convertis- «pour iirêrlier rKvanf.'ile de Jésus-Clirisl,

seul et ils croient
,

parce (ju'ils regardent " f|Moique le .Seign«;ur m'y eût ouvert une
celle parole connue étant \crilal)I(!meîil, non « [torte

, je n'eus (loirit l'esfirit en repos,

point la parole des hommes, mais la parole « |»arce (jue je n'y rencontrai point mon frère

de Dieu. « 'lite
; je f)ris donc congé d'eux et me diri-

rnvPlTIM'^ \\ «geai vers la Macédoine ». De qui [»rit-il

congé, si ce n'est de ceux qui avaient cru, et

DIEU AGIT SI RTOLT EN VUE DE NOTRE ''''"^ '^ cœur desquels Une porte s'était ou-

«ONHELR ÉTERNEL. vcHe à la prédication de l'Evangile? liemar-

qucz ce qui suit : a Du reste, je rends grâces à

40. Que le commenccmenl de la foi dans « Dieu qui nous fait toujours trioin[»her en

les hommes soil un don de Dieu , c'est ce qui « Jésus-Christ, et qui répand par nous en tous

résulte clairement de ces j)aroles de l'Apôlre « lieux l'odeur de la connaissance de son nom.
aux Colossiens : « Persévérez et veillez dans « Car nous sommes devant Dieu la bonne

« la prière, en l'accompagnant d'actions de a odeur de Jé?us-Christ. soit a l'égard de ceux

« grâces
;
priez aussi pour nous, alin que Dieu a (jui se sauvent, soit à l'égard de ceux qui se

« nous ouvre une entrée pour prêcher sa pa- « perdent; aux uns une odeur de mort qui

a rôle et pour annoncer le mystère de Jésus- « les fait mourir, et aux autres une odeur de

« Christ pour lequel je suis dans les liens, et « vie qui les fait vivre ». Voila dans quel but

« que je le découvre aux hommes comme je ces actions de grâces rendues par ce coiira-

« dois le leur découvrir' ». Comment donner geux soldat, par cet invincible défenseur de

une entrée à la parole , si ce n'est en ouvrant la grâce ; il rend grâces, parce que les Apôtres

les sens de l'auditeur afin qu'il croie, et qu'a- sont devant Dieu la bonne odeur de Jésus-

près avoir ainsi reçu le commencement de la Christ, soit à l'égard de ceux qui se sauvent,

foi, il embrasse avec ardeur tous les ensei- soit à l'égard de ceux qui se perdent sous les

gnements propres à fonder l'édifice d'une coups du jugement de I>ieu, Comme cette

salutaire doctrine? au contraire, si son cœur pensée pourrait dépasser les limites de cer-

se forme par l'incrédulité , il réprouvera et laines intelligencLS, il s'abaisse jusqu'à elles

rejettera ce qu'il lui sera donné d'entendre, el s'écrie : « Qui donc est capable d'un tel

De là ces paroles de l'Apôtre aux Corinthiens : « ministère * ? » Mais revenons à cette [torte

« Je demeurerai à Ephèse jusqu'au jour de la ouverte, sous la figure de laquelle l'Apôtre

« Pentecôte ; car Dieu m'y ouvre visiblement nous désigne le commencement de la foi dans

« une grande porte et il s'y élève contre nioi les auditeurs. Ces paroles : a Priez aussi pour

« plusieurs ennemis * ». Ce langage signifie « nous, afin que Dieu nous ouvre une entrée

clairement que la prédication de l'Apôtre avait « pour prêcher sa parole », ne prouvent-elles

converti à la foi un grand nombre d'hommes, pas jusqu'à la dernière évidence que le com-

tandis que beaucoup d'autres s'étaient posés mencement de la foi est un don de Dieu?

en adversaires de cette même foi, selon celle Puisque nous lui demandons ce commence-

parole du Sauveur : « Personne ne vient à ment, c'est donc parce qu'il lui appartient de

a moi qu'il n'en ait reçu la grâce de mon nous l'accorder. Ce don céleste était descendu

« Père ^ » ; et encore : « 11 vous a été donné sur celte teinturière de pourpre, à laquelle,

«de connaître le mystère du royaume des selon le langage des Actes des Apôtres, « Dieu

« cieux ; tandis que les autres n'ont pas «avait ouvert rintelligence, et elle prêtait

« reçu celle connaissance * ». Par conséquent « une vive attention à toutes les paroles for-

la porte est ouverte dans tous ceux à qui « mulées par l'Apôtre -». C'est ainsi qu'elle

Dieu en a fait la grâce ; tandis que c'est était appelée afin qu'elle crût. Car Dieu agit

comme il le veut dans le cœur des hommes,
• Coloss. IV, 2-4.— • I Cor. XTI, 8, 9.— ' Jean, vi, 66.— * Matt.

xiu, 11. ' U Cor. n, 12-16. — ' Act. xn, 14.
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soit en leur aidant par sa grâce, soit en les

frappant dans sa justice, afin que par eux

s'accomplisse ce qu'il a prévu dans sa puis-

sance et son décret éternel '.

42. Nous appuyant sur le Livre des Rois et

celui des Paraliponiènes, nous avons prouvé

que Dieu, quand il veut que telle chose soit

faite par la libre volonté des hommes, incline

lui-même cette volonté *, et opère d'une ma-
nière aussi sûre qu'admirable le vouloir et le

faire. Or, nos adversaires prétendent que cette

démonstration n'a rien à faire dans le sujet

qui nous occupe \ N'est-ce pas là de leur part

ne rien dire et cependant contredire ? Peut-

être cependant, à l'appui de leur manière de

voir, vous auraient-ils donné quelque raison

que vous avez cru devoir taire dans votre

lettre. Quelle peut être cette raison, j'avoue

que je l'ignore entièrement. Serait-ce parce

que nous avons montré le Seigneur agissant

dans le cœur des hommes et les amenant à la

réalisation du décret porté par lui d'appeler

au trône Saùl et David ? Or, ils préfendraient

que ces exemples ne sont ici d'aucune appli-

cation, puisqu'il s'agit de choses purement

temporelles , tandis que nous traitons du
royaume éternel. Il suivrait de là que Dieu

peut incliner les volontés humaines quand il

s'agit des trônes de la terre, tandis qu'il s'abs-

tiendrait absolument de les incliner quand

il s'agit de les faire parvenir au royaume
éternel. Pourtant n'ai-je pas le droit de sou-

tenir que c'est en vue , non pas du royaume
de la terre, mais du royaume du ciel

,
qu'il a

été dit : « Inclinez mon cœur vers vos ensei-

« gnements *
; le Seigneur dirige les pas de

« l'homme, et il voudra sa voie" ; c'est le Sei-

« gneur qui dispose la volonté ^
;
que notre

n Dieu soit avec nous comme il était avec nos

« pères; qu'il ne nous abandonne pas et ne se

« détourne point de nous
;
qu'il incline vers

a lui nos cœurs afin que nous marchions dans

c toutes ses voies '
;
je leur donnerai un cœur

« capable de me connaître et des oreilles pour

« m'entendre **

;
je leur donnerai un autre

« cœur et un esprit nouveau ' ». Que nos ad-

versaires écoulent ces autres paroles : « Je

« vous donnerai un esprit nouveau, et je ferai

« en sorte que vous marchiez dans mes com-
a mandements et que vous observiez mes pré-

' Act. IV, 28. — > I Rois, x, 26 ; 1 Parai, xu , 18. — " Lettre d'Hi-

laire, n. 7. — * Ps. cxvni, 36. — ' Id. xxxvi, 2,^ — ' Prov. viii,

selon les Sept. — ' III Rois, vill, 57, 58. — • Baruch, u, 31. —
' Ezéch. XI , 19.

« ceptes *
; les pas de Thomme sont dirigés

« par le Soigneur, comment donc un simple

« mortel peut-il comprendre ses voies *?Tout
« homme se croit juste, mais c'est Dieu qui

«dirige les cœurs'; tous ceux qui étaient

« destinés à la vie éternelle ont embrassé la

« foi * ». Qu'ils méditent enfin tous les autres

passages que je ne puis citer, et qui prouvent

clairement que Dieu prépare et conduit la

volonté des hommes au royaume des cicux et

à la vie éternelle. D'ailleurs ne serait-ce pas le

comble de l'absurdité de croire que Dieu dis-

pose les volontés des hommes à la possession

des royaumes de la terre, tandis que pour la

possession du royaume des cieux l'homme seul

a sur sa propre volonté un empire absolu ?

CHAPITRE XXI.

CONCLUSION.

43. J'ai longuement insisté sur le sujet qui

nous occupe, j'ai formulé tous les arguments

qui m'ont paru les plus capables de produire

la conviction dans les esprits, et cependant je

crois sentir que tous ne sont pas encore plei-

nement persuadés, et que plusieurs ne sont

pas encore satisfaits. Il ne me reste donc plus

qu'à réclamer leur indulgence ; car nous nous

sommes vus engagés dans une question jus-

que-là fort peu connue. Dans nos précédents

ouvrages, nous croyions avoir prouvé [)ar des

témoignages aussi nombreux qu'irréfutables

que la foi est un don de Dieu. Or, il est ar-

rivé qu'aux yeux de certains adversaires ces

mêmes témoignages ne prouvaient qu'une

seule chose, à savoir que l'accroissement seul

de la foi est un don de Dieu ; tandis que le

commencement de la foi, ce premier pas de

l'homme vers la religion de Jésus-Christ, ne

relevait que de l'homme lui-même, n'était

nullement un don de Dieu, et devenait la

condition première et absolue de tous les dons

que Dieu peut nous faire. Ces dons, jiar là

même, ne sont donc pas gratuits; et s'ils ne
sont pas gratuits, c'est en vain qu'on voudrait

les regarder comme une grâce. Qui ne voit

l'absurdité d'une telle conclusion, et pour

nous l'absolue nécessité de prouver que le

commencement même de la foi est un don de

Dieu? Si les considérations auxquelles j'ai cru

devoir me livrer paraissent trop longues à

' Ezéch. xxxYi, 27. — ' Piov. xx , 24. — ' Id, xxi, 2. — ' Act.

XIII, 48.

n
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ceux tiiAmcs (|ii(; je voulais cotivainrrr!, jr: proiivor rpu; \<: comrnonf,(îmr;ril do la foi (;kI

suis tout disposé à a^rrérr Icnrs nîproclH"-
;

un df)ii do Dieu, dr; la rrM"'riM; riianicrn «t au

niais du moins, inalgrô la lon^Mjiîur de (.(lli; iiiêmc titre <\ni: la contin«înc<î, la [latience. la

discussion, malgré le di'i^oût et renntii(|u'(.'lhi justice, la piété et les autres vertus mr les-

a pu inspircT à ceux (|ui ont l'inlflli^ence des (inclles le rioute ne saurait être |»08sible. Fer-

vérilés callioli(|ues, je demand(; (|u'ils nif; rnons «loue ici ce livre, dans la crainte que de

rendent le téin()i},,maf-'e d'avoir oldcnii le Iml plus longs dévelop[)i;rnenl8 ne faligiient et

(|ue je voulais atteindre, cl (|ui consistait a n'ennuient I(î lecteur.

Iriuludion ik M. ''«hU: HiULLIiAUX.



DU DON DE LA PERSÉVÉRANCE.

Dans ce deuxième livre
,
qui fait suite au livre de la Prédestination et qui est adressé également à Prosper et à Hilaire , saint

Augustin démontre : '"Que la persévéranre dans la giûi'e du Christ est vérilableinent un don de Dieu; 2" que pour main-

tenir l'iioaiinc dans les senlimonls d'une huuiiiié sincère , il est fort utile de publier celte vérité.

CHAPITRE PREMIER.

CE qu'on entend ici par persévérance.

4. Dans un livre précédent, où nous trai-

tions du commencement de la foi, nous avons

dit quelques mots de la persévérance : il s'agit

maintenant de traiter ce sujet d'une manière

plus complète. Or, nous prétendons que la

persévérance, par laquelle on demeure jus-

qu'à la fin en Jésus-Christ , est un don de

Dieu. Par le mot de fin , je désigne ici le

terme de cette vie où nous ne courons d'autre

péril que celui de tomber. Tant qu'un homme
vit sur la terre, nous ignorons s'il a reçu ce

don précieux. Car, s'il vient à tomber avant

de mourir, on dit aussitôt qu'il n'a point per-

sévéré, et on le dit en toute vérité. Comment,
en effet

,
pourrait-on dire que celui qui n'a

point persévéré a cependant reçu ou possédé

la persévérance? Si quelqu'un, après avoir

vécu dans la chasteté, vient à déchoir de cet

état et à tomber dans le vice opposé ; s'il [)erd

de la même manière la justice, la patience,

la foi même, on dit avec raison qu'il a pos-

sédé, mais qu'il ne possède plus ces vertus :

il a été chaste, il a été juste, patient, fidèle

autrefois ; mais depuis qu'il a cessé de prati-

quer ces vertus, il a cessé d'être ce qu'il était :

comment donc un homme qui n'a point per-

sévéré a-t-il pu posséder la persévérance
,

puisque ceux-là seuls possèdent ce don, qui

persévèrent réellement? Et qu'on ne vienne

point m'opposer ce raisonnement : Si un
honune a v^cu dix années, par exemple, de-

puis qu'il a embrassé la foi, et que son apo-

stasie date seulement du milieu de ce temps,

ne [teuton pas dire qu'il a persévéré pendant
cinq années? Si l'on croit pouvoir employer
emot de persévérance dans ce sens, je ne

I

dispute point sur les mots : mais on ne peut

en aucune manière dire que celui qui n'a

point persévéré jusqu'à la fin, a cependant

possédé cette persévérance dont nous traitons

ici, et par laquelle on persévère réellement

jusqu'à la fin en Jésus-Christ. Un homme qui

a été chrétien seulement pendant un an, ou
même pendant aussi peu de temps que l'on

voudra, mais qui a vécu chrétiennement jus-

qu'à sa mort, a bien plus de part à cette per-

sévérance que celui qui, après avoir été chré-

tien pendant de longues années, se laisse

ébranler dans sa foi quelques instants avant

de mourir.

CHAPITRE II.

LA PERSÉVÉRANCE EST UN DON DE DIEU. TÉMOI-

GNAGES DE SAINT PAUL , DE SAINT PIERRE ET

DE SAINT CYPRIEN, EXPLIQUANT l'ORAISUN DO-

MINICALE.

2. Ceci établi , voyons si cette persévérance

dont il est dit : « Celui qui aura persévéré

«jusqu'à la fin sera sauvé ' », est un don de

Dieu. Si elle n'est pas un don de Dieu, com-
ment l'Apôtre a-t-il pu dire avec vérité : « Par

« rapport au Christ, il vous a été donné, non-

« seulement de croire en lui , mais encore de
« souffrir pour lui * ? » Dans ce passage il s'agit

de deux choses différentes, dont Tune a rap-

port au commencement et l'autre à la fin,

mais qui toutes deux cependant sont des dons

de Dieu, puisque l'Ecriture enseigne que l'une

et l'autre ont été données, comme nous l'avons

dit déjà précédemment. A quel moment, en

effet , commence-t-on véritablement à être

chrétien, si ce n'est lorsque, pour la première
fois, on croit en Jésus-Christ? Et pour un chré-

tien, quelle autre fin meilleure que de souf-

' Malt. X, 22, — ' Pliilipp. i, 29.
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frir pour Jf'îsiis-Clirisl? Or, par rnpporl ;i la .1. l'oiir<|uoi d'ailleurs flrinandons-noiis à

loi cil .lcsiis-(^lirisl, nous avons rciicotilr»; ji; Diiii celle persévéraiir:»-, si «;IUî ii'ckI point un

ne sais (|U(-I1(: ctjnliaiiiclion ; on a prélcndu don accordé par lui? Ou bien t-st-co seulc-

(juc l'accroissciTunt seul, cl non point le coni- ment par un acte de dérision que nous lui

inenceinent de la Toi, devait être appelé un demandons ce que nous savons bien qu'il ne

don de Dieu : nous avons, avec le secours du donne |»as, ce (jue l'Iioinine |)eul obtenir par

Seiî^Mieur, rél'ulé sulfisaninient et surabon- lui-même sans (|ue Dieu le lui donne? Est-ce

dainnienl celle opinion. Mais comment peut- aussi par une S( inblable dérision que nous

on dire (|ue la persévérance jus(|u'à la lin (;n rendons grâces a Dieu de ce qu'il n'a point

Jésus Cbrisl n'est |)as un don accordé gratui- donné et de ce qu'il n'a point fait lui-même?

tenieni à celui à qui il est donné de soulîrir Mais ce que j'ai dit ailleurs ', je le dis encore

pour Jésus-Christ, ou, pour employer une ici avec l'Apôlre : « Ne vous y trompez point,

ex|)ression plus énergi(iue, à celui à ijui il est a on ne se moque pas de Dieu * ». liommel

donné de mourir pour Jésus-Christ? Dieu est témoin, non pas seulement de tes

L'apôlre Pierre établit, lui aussi
,
que celte paroles, mais de tes fiensées ii.ètiKrs : si lu

persévérance est un don de Dieu, quand il demandes avec un cœur sincère et «le bonne

dit : « Il vaut mieux soulîrir, si telle est la foi quelque chose à ce Dieu ioûniment riche,

« volonté de Dieu, en faisant le bien (ju'en ciois que tu recevras l'objet de ta demande
a faisant le mal ' ». En disant : « Si telle est de celui à qui tu la fais. Ne Tbonore point des

« la volonté de Dieu », il fait voir clairement lèvres et ne t'éle>e point dans ton cœur au-

que les souffrances endurées jiour Jésus Christ dessus de lui, en croyant pouvoir trouver en

sont un don de la part de Dieu, mais un don loi-même ce que tu feins de lui demander,

qui n'est pas même accordé à tous les saints. Mais peut-être qu'on ne lui demande ()oint

Car ceux de qui la volonté divine n'exige pas cette persévérance? Celui qui tient ce langage

qu'ils subissent l'épreuve glorieuse des soui- n'obtiendra pas ici de moi une réfutation en

frances corporelles, n'obtiennent pas moins le règle : il me sufOra, pour l'accabler, de lui

royaume de Dieu , s'ils |)ersévèrent jusqu'à la op[)Oser le témoignage des prières des saints,

fin en Jésus-Christ. On dira peut-être que celle Quel est parmi les saints celui qui ne de-

persévérance jusqu'à la lin en Jésus-Christ mande pas pour lui-même a Dieu la grâce de

n'est point donnée à ceux qui meurent en persévérer en lui; puisque, quand ils récitent

Jésus-Christ, soit par reffet d'une maladie l'Oraison dominicale , c'est-à-dire l'oraison

corporelle, soit par suite d'un accident quel- enseignée par le Seigneur, ils ne font, pour

conque
;
par la raison que ce don impose des ainsi dire, aucune autre demande que celle

sacrifices bien plus pénibles à ceux qui souf- de la persévérance ?

frenl la mort même pour Jésus-Christ. La 4. Lisez avec un peu plus d'attention l'ex-

persévérance devient en effet beaucoup plus plicalion qu'a donnée de cette oraison le bien-

difficile, quand on se voit persécuté par des heureux martyr Cyprien dans un livre par lui

hommes qui ont précisément pour but d'em- composé à ce sujet, et qui a pour titre : De

pêcher qu'on ne persévère, et qu'on se trouve l'Oraison dominicale; et vous verrez depuis

ainsi obligé de souffrir la mort même pour combien d'années un antidote merveilleux a

[)ersévérer. D'où il suit que cette dernière été préparé contre les poisons que les Péla-

sorte de persévérance exige plus de sacrifices giens devaient répandre. Il y a trois choses

que la première : mais Celui à qui rien n'est que l'Eglise catholique enseigne principale-

difficile peut facilement donner l'une et l'au- ment contre ceux-ci : d'abord, que la grâce

tre. Et Dieu les a promises toutes deux, quand de Dieu ne nous est point donnée à raison de

il a dit : « Je mettrai dans leur cœur la crainte nos mérites, parce que tous les mérites des

«de mon nom, afin qu'ils ne s'éloignent justes sont des dons de Dieu, à eux conférés

« point de moi * ». Que signifient ces paroles, par la grâce divine : ensuite, que personne, à

sinon : La crainte de mon nom, que je met- quelque degré de justice qu'il soit parvenu,

Irai dans leur cœur, sera si vive et si pro- ne saurait vivre dans celle chair de currup-

fonde, qu'ils s'attacheront à moi avec perse- lion sans commettre absolument aucun pé-

vérance ? ché : enfin
,
que les hommes naissent cou-

I Pierre, m, 17. — ^ Jérém. xxxu, 40. * N. 39 du livre précédent. — ' Gai. vi, 7.
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pables du péché d'Adam, et marqués du sceau

de la réprobation jusqu'à ce que la souilliue

de leur origine soit effacée par le sacrement

de la régénération. Ce dernier point seul n'est

pas traité dans le livre susdit du glorieux

martyr : mais les deux autres y sont discutés

avec une telle clarté que les hérétiques dont

nous venons de parler, ces nouveaux ennemis

de la grâce liu Christ, y ont été réfutés sans

réplique longtemps avant leur naissance. Voici

en quels termes le bienheureux Cyprien en-

seigne que, comme tous les mérites des saints,

la persévérance elle-même n'est pas autre

eliose qu'un don de Dieu.

« Quand nous disons : Que votre nom soit

« sanctifié, nous ne souhaitons pas précisé-

« ment que Dieu soit sanctifié par nos prières;

« nous lui demandons au contraire que son

« nom soit sanctifié en nous. Par qui du reste

« Dieu pourrait-il être sanctifié, puisque c'est

« lui-même qui sanctifie? Mais parce qu'il a

« dit expressément : « Soyez saints, parce que
« moi-même je suis saint ' », nous lui de-

ce mandons dans nos prières la grâce de per-

ce sévérer dans ce que nous avons commencé-
a à être lorsque nous avons été sanctifiés par

(j le baptême ». Un peu plus loin, traitant

toujours le même sujet et voulant nous ap-

prendre à demander au Seigneur la persévé-

rance (ce qui serait de sa part un contre-sens

et une imposture, s'il ne considérait point la

persévérance comme étant, elle aussi, un don

de Dieu), il ajoute : « Nous demandons que
a cette sanctification demeure en nous : et

« |)arce que le Seigneur, qui est aussi notre

«juge, défendit à celui à qui il venait de

« rendre la santé et la vie, de pécher de nou-

« veau, sous peine d'être exposé a des mal-

a heurs encore plus grands -, nous formons

« ce vœu et cette prière continuelle, nous

« faisons jour et nuit celte demande : Que la

« sainteté et la vie communiquées à nos âmes
« par la grâce de D:eu, y soient conservées par

« la protection de ce même Dieu». Lors donc
que, étant sanctifiés, nous disons : « Que voire

«nom soit sanctifié », nous demandons à

Dieu, d'après le sentiment de ce docteur, la

persévérance dans cet état ; en d'autres

termes, nous demandons à Dieu de |)ersévé-

rer dans la sanctification. Et en etlct, deman-
der une chose que nous avons reçue, n'est-ce

pas précisément demander qu'on nous ac-

' Lévit. XIX, 2. — • Jean, v, 14.

corde aussi la grâce de ne jamais perdre cette

chose? Ainsi, (|uand un saint demande à Dieu

d'être saint, il lui demande sans aucun doute

de demeurer sninl. Mais ce cjue nous disons

ici de la sainlelé, on peut le dire de la chas-

teté, de la virginité, de la justice, de la piété

et des autres vertus que nous affirmons

contre les Pélagiens être des dons de Dieu.

Quand un homme chaste, (juand un homme
vierge, (juand un homme juste, quand un

homme [)ieux demande d'être chaste, d'être

vierge, d'être juste, d'être pieux, il est cer-

tain qu'il demande de persévérer dans les

biens cpi'il sait avoir reçus. Et s'il obtient

l'objet de sa demande, il reçoit par là même
la persévérance, ce don suprême de Dieu qui

consiste dans la conservation de tous les

autres.

5. Quand nous disons : « Que votre règne

« arrive », demandons-nous autre chose sinon

que ce règne qui doit, nous n'en doutons pas,

venir pour tous les saints, vienne aussi pour

nous-mêmes? Conséqueinment ceux qui sont

déjà saints ne demandent pas, ici non plus,

autre chose que la grâce de persévérer dans

la sainteté qui leur a été donnée. Le règne de

Dieu, en effet, ne viendra pour eux qu'à cette

condition ; ce règne qui doit sans aucun doute

venir, non pas pour tous les hommes, mais

pour ceux-là seulement qui auront persévéré

jusqu'à la fin.

CHAPITRE m.

TROISIÈME DEMANDE DE L'ORAISON DOMINICALE.

6. La troisième demande est ainsi conçue :

« Que votre volonté soit faite au ciel et sur la

« terre » ; ou bien, comme portent la plupart

des textes, et comme les fidèles récitent plus

communément : « Que votre volonté soit

« faite sur la terre comme au ciel », c'est à-

dire, suivant le plus grand nombre des inter-

prètes
;
que nous fassions nous-mêmes votre

volonté comme les saints anges l'acconiftlis-

sent. Le docteur et martyr Cyprien veut que,

par les mois de ciel et de terre, ou entende

l'esprit et la chair; et, suivant lui,, nous de-

mandons ici la grâce de faire la volonté de

Dieu, eu triomphant des révoltes de celle-ci

contre celui-la. Cependant il a vu aussi dans

ces paroles un autre sens conforme à la foi la

plus saine, et que nous avons déjà exposé

précédemment ; Ces paroles, dil-il, signifient
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(|ii(î les (i(l(;l(!S, revêtus ilc l'IiortitiK; célcHlc cl H<';V(':rf'; jiisfjii'a la lin flans la sainteté qu'il a

aiJX(|U(;ls h; noni du ciel s'appiiijue avec jus- coiiiinencé a pralMjuer sur la terre,

lesse, |)rie'nl pour les itjlldèles qui sont en-

core terre et (|ui n'ont reçu dans leur pre- (JlAIMII'iK IV.

mièrc naissance (|ue l'Iioiniiie terrestre. Kn
s'(!xpriiiiaiit ainsi, il l'ait voir de la manière la

|)lus évidenle (jue le coiiitnericenietil même 7. La (juatricme demande est celle-ci :

de la foi est un don de Dieu, par celte raison « Donnez-nous aujourd'hui notre pain quoti-

(|ue la sainte Ej^lise prie non-seulement pour a dien ». Le bienheureux Cy[»rien montre

les (idèles, alin (jue la foi s'accroisse ou per- comment, ici encore, la persévérance doit

sévère en eux, mais aussi pour les infidèles, être rei^ardée comme l'objet de notre prière,

alin (|u'ils commencent à avoir la foi (ju'ils 11 dit entre autres choses : t Nous demandons
n'avaient en aucune manière, et contre la- « chacjue jour (jue ce pain nous soit donné,

«juelle même leurs cœurs nourrissaient des « de |)eur (jue nous, i\u\ sommes en Jésus-

sentiments hostiles. Mais il ne s'agit pas ici « Christ et qui recevons chaque jour l'Eucha-

du commencement de la foi, dont nous avons « ristie comme l'aliment du salut, nous ne

déjà parlé longuement dans le livre précé- « venions à commettre quelque faute [dus

dent : nous discutons au contraire sur cette « grave, et qu'étant pour cette raison privés

persévérance qu'il faut avoir juscprà la Qn, «du pain céleste et éloignés de la comrnu-

et que les saints eux-mêmes, quoicju'ils ac- a nion, nous ne soyons séparés du corps de

complissent la volonté de Dieu, demandent « Jésus-Christ ». Ces paroles d'un homme de

encore en disant dans l'oraison : « Que votre Dieu, d'un saint, font voir clairement que les

« volonté soit faite ». Car, puisque cette vo- saints demandent la persévérance au Sei-

lonté est déjà accomplie en eux, lorsqu'ils gneur, puisqu'ils disent : a Donnez-nous au-

demandent qu'elle s'accomplisse encore, ils «jourd'hui notre pain quotidien », pour ob-

demandent par là même de persévérer dans tenir de n'être point séparés du corps de

ce qu'ils ont commencé d'être. On pourrait, à Jésus-Christ, mais de demeurer constamment

la vérité, dire ici : Les saints ne demandent dans une sainteté telle qu'ils ne commettent

pas que la volonté de Dieu soit faite dans le aucune faute capable de les en séparer,

ciel, mais bien qu'elle soit faite sur la terre

comme au ciel ; en d'autres termes, que la CHAPITRE V.

terre imite le ciel, c'est-à-dire que l'homme
imite l'ange, que l'infidèle imite le fidèle : et

par là même les saints demandent que ce qui 8. Nous disons en cinquième lieu dans cette

n'est pas encore soit, et non pas que ce qui oraison : « Pardonnez-nous nos offenses,

est, persévère. Car, à quelque degré de sain- « comme nous pardonnons nous-mêmes à

télé que les hommes soient parvenus, ils ne « ceux qui nous ont offensés ». C'est la seule

sont pas encore égaux aux auges de Dieu : invocation où la persévérance n'est pas de-

conséquemment la volonté de Dieu ne s'ac- mandée. Car les péchés que nous prions Dieu

complit pas encore en eux comme dans le de nous pardonner sont passés; tandis que la

ciel. Si tel est réellement le sens de ces persévérance, par laquelle on obtient le salut

paroles, d'une part nous demandons que les éternel , est nécessaire à la vie présente , non

hommes cessent d'être infidèles pour devenir point par rapport au temps déjà écoulé, mais

fidèles, et alors ce n'est point la persévérance, seulement par rapport au temps qui doit

mais le commencement qui semble être l'ob- s'écouler encore jusqu'à la fin de cette vie.

jet de nos vœux ; mais, d'autre part, nous Toutefois il n'est pas sans utilité de consi-

demandons aussi que les hommes accom- dérer un instant comment, à propos de cette

plissent la volonté divine avec autant de per- demande, la parole de Cyprien, semblable à

feclion que les anges de Dieu ; et quand les un trait enflammé , frappait déjà mortelle-

saints récitent ces paroles, il est évident que ment les hérétiques qui devaient naître long-

leur prière a pour objet la persévérance ; car temps après lui. Les Pélagiens, en effet, por-

personne ne parvient à cette béatitude souve- tent la témérité jusqu'à dire que l'homme

raine qui existe dans le royaume, s'il n'a per- juste en cette vie n'a absolument aucun pé-

DERMERES DEJIA>DES.
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ché, et que les hommes de cette sorte forment CHAPITRE VI.

dès le temps présent une Eglise qui n'a point
, , , . ' ., . . ^

, , , ui 1
ON NE SAURAIT PERDUE. MAIS ON PEUT OBTENIR

de tache, ni de ride, m rien de semblable',
'

. .... I /.i • . LA PERSEVERANCE.
et qui est la seule et unique épouse du Clirisl :

comme si l'Eglise, qui sur toute la surface de 10. Vous m'écrivez : « Mais ces frères ne

la terre redit ces paroles, qu'elle a a|)|)rises «veulent pas (ju'on dise de celte persévé-

de la bouche du Christ : « Pardonnez-nous « lance qu'elle ne |)eut ni être méritée par des

«nos otfenses », n'était point son épouse. « supplications, ni être perdue par des actes

Mais remarquez comment le très-glorieux « d'une volonté perverse *». Ils ne prêtent pas

Cyprien porte à ces hérétiques un coup mor- ici une attention sérieuse à leurs propres pa-

tel. Expliquant ces mêmes paroles de l'Orai- rôles. Nous traitons de la persévérance |)ar

son dominicale, il dit entre autres choses : laquelle ou persévère jus(|u'à la lin ; de cette

«Combien il est nécessaire, combien il est persévérance que l'on doit considérer comme
« sage et salutaire de nous avertir que nous ayant été donnée ou comme n'ayant pas été

« sommes pécheurs, eu nous obligeant à de- donnée à un homme, suivant (|uecet homme
« mander pardon de nos péchés! afin qu'au a persévéré ou n'a point persévéré jusifu'à la

« moment même où nous implorons la misé- hu , ainsi que nous l'avons déjà ex()li(|ué

a ricorde divine, le souvenir de l'état de notre suffisamment ci-dessus -. Les hommes ne

« conscience soit présent à notre es[)rit. De doivent donc point dire (|ue la persévérance

«peur que personne ne se complaise en soi- jusqu'à la fin est donnée à (jueliju'un, si ce

« même en se croyant innocent, de peur que n'est quand cette fin même est arrivée, et que

« l'orgueil ne nous fasse périr sans lessource, celui à (|ui celte persévérance a été donnée

« on nous avertit , on nous ra|)pelle que nous est reconnu avoir persévéré jusi|u'à la fin.

« péchons chaque jour, en nous ordonnant Nous a[)pelons chaste un homme dont la

«de demander chacjue jour pardon de nos chasteté nous est connue, soit qu'il doive cou-

« péchés. Enfin, saint Jean déclare lui-même server, soit qu'il ne doive pas conserver cette

« dans une do ses épîlres, que si nous disons vertu ; s'il possède (|ueliiue autre don de la

« que nous n'avons pas de péché, nous nous munificence divine qui [luisse être ou con-

« trompons nous-mêmes, et la vérité n'est serve ou perdu, nous disons (ju'il possètle ce

« point en nous ^ » ; mais il serait trop long don, ausbi longtemps ([u'il le possède réelle-

de citer ici le reste de ce [)assage. ment; s'il vient à le perdre, nous disons tjn'il

9. Maintenant, quand les saints disent : «Ne l'a possédé: quant à la |)ersévéraiice finale

« nous induisez pas en tentation, mais dé- au contraire, nul ne la possède, sinon celui

« livrez-nous du mal ' », que demandent-ils, qui persévère jus(ju'à la fin ; c'est pourquoi

sinon la grâce de persévérer dans la sainteté? beaucoup peuvent la posséder, mais personne

En effet, quand les saints ont obtenu ce don ne saurait la perdre. Il n'y a pas lieu, eu effet,

de Dieu (il est suffisamment et nianifeste- de craindre qu'un homme, après avoir persé-

ment prouvé que c'est un don de Dieu par le véré jus(|u'à la fin, voie naîlre en lui (juehiue

fait seul qu'on le lui demande) ; une fois donc volonté mauvaise qui l'empêche de persévérer

que les saints ont obtenu ce don de Dieu, de jusqu'à la fin. Ci; don de Dieu peut donc être

n'êlre pas induits en tentation, ils persévèrent obtenu |)ar voie de supplication ; mais quand
nécessairement juscju'à la fin dans la sainteté, il a été donné, il ne peut plus être perdu par

Car jamais on ne cesse de persévérer dans une aucune désobéissance. Quand une personne a

conduite chrétienne, sans avoir été aupara- persévéré jus(|u'à la fin, elle ne peut plus

vant induit en tentation. Si donc celui qui [)erdre ni ce don, ni les autres (lu'elle pouvait

demande de n'y être pas induit, obtient l'elfet perdre avant cette fin. Comment donc pour-

de sa prière, il demeurera certainement, avec rait-on perdre une chose (jui rend impossible

le secours de Dieu, dans l'état de sainteté où la perte même de ce qui, sans elle, pourrait

il a été placé par un premier bienfait de Dieu, être [)erdu ?

« Eph. V, 1-. - 'Jean, i, "• — ' Ma;t. v! , o-H. 1 1 . Et qu'oM ue vicnue point dire : La per-

sévérance finale ne saurait, à la vérité, être

r
perdue, quand elle a été donnée, c'est-à-dire

' Voir la lellrc d'Hilaire, n. 3. — ' N. 1.
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(piand on a pcrsévén'î jusqu'à la fin; mais loiité propre ; cl celui qui n'est induit en au-

cllc est perdue d'une certaine manière, quand eune tentation venant de sa uiauvaif^e volonté

un iiomine se met pai' sa désobéissance dans propic, n'est induit en aucune tentation al>-

l'itupossiliilité de i'ol)tenir : connue nous di- scjliinient. Car, ainsi (ju'il est écrit, « chacun

sons d'un homme (jui n'a juis persévéré « est tenté par «a propre concupi-cence, qui

jus(ju'à la lin, (ju'il a perdu la vie éternelle « l'entraîne elle séduit ; Dieu, au contraire, ne

ou le royaume de Dieu ; non pas en ce sens a tente personne' d, au moins d'une tentation

(ju'il avait déjà re(,'u et (ju'il possédait la vie nuisible. La tentation, en elîet, devient véri-

éternelle, mais en ce sens (|u'il l'aurait reçue taldement utile, quand, au lieu «le nous

et possédée, s'il avait persévéré : aliu donc aveugler et de nous vaincre, elle sert a nous

(jue |)ersonne ne tienne ce langage, et pour éprouver, suivant celte parole : « Efirouvez-

tàire cesser toute dispute de mots, nous re- «moi. Seigneur, et tentez-moi ' n. Consé-

connaîtrons(ju'on peut perdreccrtaineschoses quemment, [jar rapport a celte tentation riui-

(ju'on n'a pas encore, mais qu'on espère avoir, sihie que rA[j6tre dé()einl d'un seul trait:

Mais qui donc osera me dire que Dieu ne peut «De peur (juc celui (\u\ lente ne vous tut

donner ce «ju'il a fait uu |)réceple de lui de- « peut-être tentés, et que notre travail ne lût

mander? Certes, un homme qui raisonnerait a inutile ^ » ; Dieu, comme Je l'ai dit, n'em-

ainsi, je ne dis pas qu'il manquerait de juge- ploie jamais ce genre de tentation ; en d'autres

ment, je dis qu'il aurait perdu la raison. Or, termes, il n'induit ou ne fait entrer personne

Dieu a commandé aux saints de lui dire à lui- dans la tentation. Car être tenté, mais sans

même dans leurs prières : « Ne nous induisez entrer dans la tentation, ce n'est [)as un mal,

« pas en tentation». Donc celui qui est exaucé c'est au contraire un bien, puisque c'est en

dans celle demande, n'est point induit en une cela que consiste l'épreuve. Aussi, quand
tentation de désobéissance qui lui donnerait nous disons à Dieu : «Ne nous induisez pas

le pouvoir ou qui le rendrait digne de perdre « en tentation », nous ne disons pas autre

la persévérance dans la sainteté. chose que ceci : Ne [jermettez pas que nous

42. « Mais, dira-l-on, l'homme abandoime soyons induits. C'est pour cela que beaucoup

Dieu par sa propre volonté, pour être juste- de fidèles récitent ainsi celle prière: « Ne
«ment abandonné de Dieu ». Qui est-ce qui « soullrez pas que nous soyons induits en

le nie? Nousdemandous au contraire de n'être « tentation »; on trouve aussi ces paroles dans

pas induits en tentation, précisément aOu que un grand nombre de textes, et le bienheureux

cela n'arrive pas. Et si nous sommes exaucés, Cyprieu les a écrites dans ses livres. Cepen-

en réalité cela n'arrive pas, par la raison que danl j'ai trouvé constamment dans l'Evangile

Dieu ne le permet pas. Car rien ne se fait sans grec ces mots seuls : « Ne nous induisez pas

que Dieu le fasse ou sans qu'il permette qu'on « en tentation ». Nous vivons donc dans une

le fasse. Ainsi il a le pouvoir de détourner les sécurité plus parfaite, quand nous donnons

volontés du mal pour les porter vers le bien, tout à Dieu, au lieu d'appuyer notre confiance

de redresser celles qui déjà s'inclinent pour en partie sur lui et en partie sur nous-mêmes,

tomber, et de les diriger dans la voie qu'il lui Ce vénérable martyr l'avait bien compris,

plaît. Ce n'est pas en vain qu'on lui dit : « Car, expliquant ces mêmes paroles de l'orai-

« Dieu I vous nous convertirez pour nous son, il dit après plusieurs autres réflexions :

« rendre la vie * »; ce n'est pas en vain qu'on « Quand nous demandons dans nos prières

lui dit : « Ne faites point chanceler mes « de ne pas entrer dans la tentation, nous

« pieds * » ; et encore : « Seigneur, ne me « sommes avertis de notre faiblesse et de

« livrez pas au pécheur suivant mes désirs^»; «notre impuissance. Alors, en ellèl, l'objet

enfin, pour ne pas multiplier les citations, « de notre prière est que personne ne s'élève

quand peut-être une foule de textes se pré- « démesurément, que personne ne s'attribue

sentent à votre esprit, ce n'est pas en vain « quelque chose à soi-même, par orgueil ou
qu'on lui dit ; « Ne nous induisez pas en len- « par présomption; que personne ne regarde

« talion ». En effet, quand on n'est pas induit « comme sienne la gloire, soit d'une confes-

en tentation, on n'est par là même induit eu « sion qu'il a faite, soit des soufirances qu'il a

aucune tentation venant de la mauvaise vo- « endurées. Car le Seigneur lui-même a dit

' Pi. Lxxiiv, 7. — ' Id. LXT, 9. — ' Id. cxxxix, 9. ' Jdcq. I, M, 13. — ' Ps. xiv, 2. — ' I Thess. m, 5.
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« pour nous enseigner l'hunnilité : Veillez « droite, et sur le fils de l'homme que vous

« et priez, de peur que vous n'entriez en ten- « avez atrcrnii i)Our vous-niiMne; et nous no

«talion; à la vérité, l'esprit est prompt, «nous éloignerons plus de vous ' ». Certai-

« mais la chair est faible K Quand nous nement cet homme n'est pas le premier

« aurons ainsi lait une confession pleine d'hu- Adam, par (|ui nous avons été éloignés de

« milité et de soumission, quand nous aurons Dieu : c'est au contraire le nouvel Adam, sur

« donné tout à Dieu, tout ce que nous deman- (jui la main de Dieu s'étend pour nous em-
« derons d'une voix suppliante et avec la pécher de nous éloigner de lui. Le Christ en

« crainte de Dieu, nous sera accordé par la elTet ne forme avec ses membres qu'un seul

« divine miséricorde ». tout, à cause de l'Eglise qui est son cor[)S, qui

lui donne son intégrité parfaite. Et ainsi,

CHAPITRE VIL quand la main de Dieu s'étend sur lui pour

, . , nous empêcher de nous éloigner de Dieu,
DIEU VEUT ou ON LUI DEMANDE LA PERSEVERANCE ,. .. , rx- . . i

• •

cette action de Dieu (car on peut appeler amsi
AU NOM DE JESUS-CHRIST.

, , rv \ .i •
t

•

la mam de Dieu) nous attemt aussi nous-

d3. Ainsi, quand même nous n'aurions mêmes : et c'est grâce à cette action de Dieu,

point d'autre preuve, cette oraison doinini- que par l'intermédiaire du Christ nous de-

cale nous suffirait, à elle seule, pour défendre mourons unis à Dieu, tandis qu'Adam n'avait

la cause de la grâce que nous défendons : fait que nous en éloigner. Car c'est par le

car elle ne nous laisse rien en quoi nous puis- Christ que nous avons obtenu notre vocation,

sions nous glorifier comme nous appartenant après avoir été prédestinés suivant les des-

en propre. Elle nous montre, en effet, que la seins de celui qui fait toutes choses. Celte

grâce même de ne pas nous éloigner de Dieu, main donc qui nous empêche de nous éloi-

ne saurait nous être donnée que par Dieu, gner de Dieu, est la main de Dieu et non pas

puisque c'est à lui qu'elle nous apprend à la lu nôtre. C'est, dis-je, la main de celui qui a

demander. Or, ne pas s'éloigner de Dieu et prononcé ces paroles : « Je mettrai dans leur

ne pas être induit en tentation, sont une seule « cœur la crainte de mon nom, afin qu'ils ne

et même chose. Mais cette chose est absolu- « s'éloignent point de moi ^ ».

ment au-dessus des forces du libre arbitre, 15. C'est pour cela que Dieu a voulu aussi

telles qu'elles sont aujourd'hui : elle fut le qu'on lui demandât de n'être pas induit en

privilège de l'homme avant sa chute. L'his- tentation: car, dès lors que nous n'y sommes
toire des anges nous apprend quelle fut la pas induits, nous ne nous éloignons de lui eu

puissance de la libre volonté dans la perfec- aucune manière. Ce bienfait pouvait nous être

lion de cette condition première. Pendant que accordé, même sans aucune prière de notre

le démon tombait avec les siens, les anges part ; mais il a voulu que notre prière nous

demeurèrent dans la vérité et méritèrent de rappelât de qui nous le recevons. De quel

parvenir à cette sécurité contre toute chute autre, en effet, le recevons-nous, sinon de

future où nous sommes tout à fait certains celui qui nous a fait un précepte de le lui de-

qu'ils vivent aujourd'hui. Mais après la chute mander? L'Eglise n'a nullement besoin d'at-

de l'homme, Dieu a voulu qu'il appartînt à sa tendre que ce sujet ail été traité dans des dis-

grâce seule de rapprocher l'homme de lui ; il eussions laborieuses : il lui suffit d'être

a voulu aussi qu'il appartint à sa grâce seule altentive aux prières qu'elle récite clia(jue

d'empêcher l'homme de s'éloigner de lui. jour. Elle prie pour que les incrédules de-

lA. 11 a placé la source de cette grâce dans viennent des croyants : c'est donc Dieu qui

celui par qui nous avons obtenu d'être appelés convertit à la foi. Elle prie pour que ceux qui

au christianisme, après avoir été prédestinés ont la foi persévèrent : c'est donc Dieu (jui

suivant les desseins de l'auteur de toutes donne la persévérance finale. Dieu savait dans

choses. Conséquemment, de même que c'est sa prescience qu'il ferait tout cela : voilà préci-

Dieu qui opère notre rapprochement, c'est lui sèment cette prédestination des saints, « (ju'il

aussi qui empêche notre éloignement. C'est « a élus en Jésus-Christ avant la formation

pour cela que le Prophète lui disait : « Que « du monde, afin qu'ils fussent saints et sans

-—.«votre main s'étende sur l'homme de votre «tache eu sa présence dans la charité; les

I
"
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prùdesliiianl à r;»(lo[)lion <l(î 8CS enfants par rxi^'i «l'un»; «iclU;, il r;sl donc impossible de
Jésus(il)iisl, selon le dessein de na volonté, dficouvrir en Dieu aucune injustice,

«pour i<'tidt(! |)lus «îcl.il.'uite la ^loiic de s.» t"." Mais», dit on, « |)Ouniuoi des jugements
« ^râee (|u'il /^7//' a a(;(;or(l(';e parsoii l'ils bien- «si dilîerenls a r(;;:ard, non-seulement de

a aimé
;
pai' (c Fils dont le san;^' /t'i a laclielés « plnsi(Mns pelits enfants, mais a l'égard de

a et leur a inocuré la rémission de leurs « plusieurs enfants jumeaux dont la condi-

« péchés, suivant les richesses de la grâce o tion est parfaiten)ent identique? o Ne pour-

divine, (|ui a été abondamment répandue lait-on [)as, avec autant de raison, demander
« sur ciix^ en toute sagesse et toute prudence; aussi : l'ouKjuoi un jugement identi(jue pour

« pour leur dévoiler le mystère de sa volo)ilé, des causes dillérentes? Hai)|)elons-nous donc

«mystère dicté par celte bienveillances <jui ces ou\riers <|ui travadleient a la vigne pen-

« lui avait spontanément inspiré le dessein, danl tout le jour, et ceux qui y tra\aillèrent

« lorsque les temps seraient accomplis et li; seulement pendant une heure : les causes ou
a niome))l opportun arrivé, de restaurer tout les tiavaux accomplis étaient différents, et

«ce qui est au ciel et tout ce qui est sur la ce[)e)idaMt, au [)aienient du salaire, le juge-

« terre, dans le Christ, dans celui par ()ui nous ment fut le mênie. Ksl-ce (jue ceux qui mur-
« avons aussi obtenu l'héritage, aprèâ avoir mur.iienl reçurent alors du |»ère de famille

« été prédestinés suivant les desseins de celui d'autre réponse que celle-ci : Telle est ma
« qui fait toutes choses *». Quel est rhomme volonté? Et, en effet, sa libéralité à l'égard

attentif et désireux de ne pas s'égarer dans sa des uns ne donnait lieu à aucune injustice

foi, qui admettrait jamais une parole humaine vis-à-vis des autres. Il est vrai que tous rece-

contraire à ce langage si précis et si solennel valent une récompense [)ro[)rement dite;

de la vérité? mais, pour ce qui regarde la justice et la

CHAPITRE VHI. grâce, on peut, au sujet du coupable qui est

délivré, dire avec raison au coupable con-
DIEL DONNE AL'X UNS LA GRACE PARCE QL IL EST , - ,. • . x idamne : « Prenez ce qui vous appartient, et

MISERICOUDIELX, IL LA REFUSE AUX AUTRES ,, . ^ , '
'

, . .

«allez-vous-en: le veux donner a celui-ci ce
SANS ETRE INJUSTE.

, i . j- k . . i

« qui ne lui est point du. >e m est-il pas

IG. Mais, dira-t-on, pourquoi la grâce île « |)ermis de faire ce que je veux? El votre

Dieu n'est-elle point donnée suivant les mé- « œil est-il mauvais, parce que moi-même je

rites des hommes? Je réponds : parce que «suis bon ' ? » Si ce coupable condamné
Dieu est miséricordieux. Ou ajoutera : Pour- disait alors : Pourquoi ne m'accordez-vous

quoi donc n'esl-elle pas donnée à tous? Et pas aussi à moi-même cette faveur? il rece-

ici je ré[)onds : parce que Dieu est juge. Voilà vrail celte réponse parfaitement juste : «

comment, d'une part, la grâce est donnée par « homme, qui êtes-vous pour contester avec

lui gratuitement, tandis que, d'autre part, son « Dieu-?» Vous le voyez libéral et bienfaisant

juste jugement à l'égard des auli-es fait voir au-delà de toute mesure vis-à-vis d'un de

le prix du bienfait que la grâce confère à ceux vos semblables, tandis qu'il exige dans les

à qui elle est donnée. Ne trouvons donc pas limites de la plus rigoureuse justice le paie-

mauvais que, suivant le bon plaisir de sa vo- ment de votre dette; mais certainement vous

lonté, et pour rendre plus éclatante la gloire ne le voyez injuste à l'égard de personne. Car

de sa grâce, Dieu par sa miséricorde délivie il pourrait, sans cesser d'être juste, punir l'un

un si grand nombre d'hommes d'une perdi- et l'autre; et conscquemment, celui qui est

tion trop méritée et dont il pourrait, sans in- délivré n'a que des actions de grâces à lui

justice, ne délivrer personne. Car, par le fait rendre ; celui qui est condamné n'a pas droit

d'un seul, tous ont été condamnés à subir un de lui faire des reproches,

châtiment qui, loin d'être injuste, est parlai- 18. «iMais alors »,direz-vous, «si Dieu,quoi-

tenient conforme à la justice. C'est pourquoi « qu'il ne condamnât point tous les hommes,
celui qui est délivré doit bénir la grâce avec « devait cependant montrer ce que tous mé-
amour; celui qui n'est pas délivré doit recon- « ritaient, afin de faire mieux connaître par

naître ce qu'il mérite. Si la bon lé se révèle « là le prix du bienfait de la grâce accordée

dans la remise, et l'équité dans le paiement « par lui aux vases de miséricorde, pourquoi

' Eph. I, 4-11. ' Matf. x.v,. 1-15. — ' Rom. ix, 20.

1
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« me piinira-t-il plutôt qu'un autre dont la « nous-mêmes : c'est Dieu qui nous donne ce

« cause est la même que la mienne, ou bien « pouvoir • ». Le bienheureux Ambroise ne

«pourquoi uie délivrera-t-il plutôt que cet craint pas de dire, en s'appuyant sur l'auto-

« autre ? » Ici je ne fais aucune réponse : si rite de l'Apôlre : « Notre cœur et nos pensées

vous en voulez savoir la raison, c'est parce «ne sont pas en notre pouvoir». Et qui-

que je m'avoue impuissant à en trouver une. conque a une piété humble et sincère, doit

Et si vous me demandez encore la raison de sentir que cela est parfaitement vrai,

cette impuissance, je vous dirai : A cet égard, 20. L'évèque de Milan achoisi, pours'expri-

de même que sa colère est juste et sa miséri- mer ainsi, un livre écrit par lui sur la fuite

corde immense, de même aussi ses jugements du siècle, et où il enseigne que cette fuite doit

sont impénétrables. se faire non pas de corps, mais de cœur : et

19. Vous poursuivrez encore en disant : il a prouvé que cela n'est possible que par le

« Pourquoi n'a-t-il pas donné la persévérance secours de Dieu. « Nous parlons fré(|uem-

« finale à certains hommes qui l'adoraient sin- « ment », dit-il. a de la nécessité de fuir ce

a cèremenl?» Pourquoi, dites-moi, sinon parce « siècle ; et plût à Dieu que notre sollicitude

qu'il ne ment point, celui qui a dit: «Ils sont « à cet égard fût aussi active et aussi pru-

« sortis d'avec nous, mais ils n'étaient pas des «dente que nos paroles sont abondantes 1

« nôtres; car s'ils avaient été des nôtres ils se- «niais, ce qu'il y a de plus déplorable, le

« raientcertainementdemeurésavecnous'?» « charme des convoitises terrestres s'insinue à

Est-ce à dire pour cela qu'il y a deux natures « chaque instant dans nos esprits, qui se trou-

humaines ditférentes ? A Dieu ne plaise ! Si « vent ainsi envahis par une multitude de

ces deux natures existaient, il n'y aurait au- « frivolités; et de cette manière la pensée de

cune grâce, por la raison que la délivrance « ce que nous cherchons à éviter est sans

ne serait donnée gratuitement à personne, « cesse présente à notre âme. Il est difficile à

dès lors qu'elle serait payée comme une « l'homme de se mettre en garde contre ce

dette à l'une de ces deux natures. Il semble « piège, et il lui est impossible de s'en ga-

aux hommes que tous ceux qui paraissent être « rantir complètement. Enfin le Prophète

de véritables fidèles, auraient dû recevoir la « déclare que c'est là un vœu plutôt qu'une

persévérance finale. Mais Dieu a jugé qu'il « réalité : Inclinez mon cœur vers votre

serait mieux de mêler au nombre déterminé «loi, et non point vers l'avarice*. Notre

de ses saints quelques hommes qui ne doi- « cœur, en effet, et nos pensées ne sont pas en
vent pas persévérer, afin de rendre toute « notre pouvoir ; ils envahissent d'une ma-
sécurité impossible à ceux à qui il n'est pas « nière imprévue notre esprit et notre âme,
utile de vivre exempts de crainte au milieu « et après y avoir jeté ainsi le trouble, nous
des épreuves de cette vie. Car celte parole de « entraînent là où nous n'avions pas dessein

l'Apôtre réprime dans beaucoup de cœurs un « d'aller : ils nous rappellent aux choses du
funeste penchant à l'orgueil : a C'est pour- « siècle, nous suggèrent des sentiments mon-
« quoi », dit-il, « que celui qui paraît être « dains, allument en nous les flammes de la

« ferme, prenne garde de tomber - » . Celui au « volupté, présentent à nos regards des attraits

contraire qui tombe ne doit imputer sa chute « séducteurs, et au moment même où nous
qu'a sa propre volonté ; tandis que celui qui « sommes disposés à élever nos esprits, nous
reste debout, est redevable de sa fermeté à la « nous trouvons le plus souvent ramenés vers

volonté de Dieu. « Car Dieu a le pouvoir de « les choses de la terre par les pensées vaines

« l'affermir' ». Ce n'est donc pas à lui-même, « qui nous captivent* ». Le pouvoir de devenir

mais à Dieu, qu'il est redevable de sa fermeté, enfants de Dieu n'appartient donc pas aux
Aussi il est avantageux de ne pas cherchera hommes : c'est Dieu qui le leur donne Mlsre-
s'élever, mais de craindre *. Nos propres çoivent en effet ce pouvoir de celui qui fait

pensées sont la cause immédiate de nos naîlredans le cœur humain ces pensées pieuses

chutes ou de notre fermeté. Mais, suivant une qui d'abord forment en nous la foi, pour (jue

parole de saint Paul que j'ai rappelée dans le celte foi agisse ensuite par la charité "*

; mais
livre i»récédent : « Nous ne sommes pas ca- pour acquérir ce bien précieux, et le conser-

k«

pables de former aucune pensée comme de
Il Cor. lit, r..- = Ps. cvviii, :g._ • De la Fute du siècle, ch i

'
1 Jean, u, 19.- * I Cor. x, 12— • Koui. xiv, 1.— ' Id- xi, 20. — '' Jean, i, 12. — » Gai. v, 6.
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v<'i, pour le. lairr; (:rr)Urc .'ivcc, prTPf'îvrrnnco nous, ils Feraient rfttainpmpnt (Irmrnrépavj.-c

jii<(|ir;i 1.1 fin, iioiiH sonmics iii(:.'i[ial)lc8 r|e nous. Ou'esl-cc donc qui les séparait r|»; nous?
loriner aucune pensée connue <Ut nous- Les livres divins sont ouvert», n'en détoiir-

mêmes : notre pouvoir à cet égard \ir;nl de nons point nos regards : prêtons l'oreille aux
Dieu, (|ui tient en sa puissance notre rœur et jiaroles énergiques des saintes Ecritures. Ils

nos pensées. n'étaient [»oint d'entre eux, fiarce qu'ils n'é-

CllAriTPiK IX. taicnt pas a|. pelés suivant le dérr» t : ils n'a-

vaient pas été élus en Jésus-f^lirist avant la

formation du monde, ils n'avaient pas obtenu

2i . Ainsi, de deux enfants également souii- par lui un droit à l'iiéritige, ils n'avaient pas

lés par le péclié originel, pourquoi l'un est-il été prédestinés suivant le décret «le celui qui

choisi cl l'autre délaissé? De d(!ux iinjties fait lotîtes choses. Autrement il.s auraient été

déjà avancé? en âge, pourquoi l'un est-il ap- d'entre eux, et sans aucun doute ils seraient

pelédelelle sorte (ju'ilobéisseala voix qui l'ap- demeurés avec eux.

pelle, tandis que l'autre, ou bien n'est pas ap- 22. Je ne dirai i)as ici combien il est facile

pelé, ou bien n'est pas appelé de celte manière? à Dieu de convertir à sa foi les volontés liu-

La réponse csldans l'impénétrabilité des juge- maincs qui en sont le pli/s éloignées, et celles

ments de Dieu. De deux personnes pieuses, au même qui y sont opposées; d'agir dans le

contraire, pourquoi la persévérance est-elle ca;ur de ces hoimnes pour les empêcher de

donnée à celle-ci, tandis (ju'elle n'est pas lléchir devant aucune contradiction et de s'é-

donnée à celle-là ? C'est que les jugements loigner de lui en se laissant vaincre jtar une
de Dieu sont encore plus impénétrables. Ce- tentation quelconque : car il peut bien, sui-

pendanl les fidèles doivent tenir conune une vant l'expression de l'Apôtre, ne fïas per-

cliose tout à fait indubilable, que l'une de mettre qu'ils soient tentés au-delà de leurs

ces deux personnes est d'entre les prédestinés, forces '. Sans parler donc de tout cela, Dieu

et que l'autre n'en est pas. « Car, s'ils avaient prévoyant que les hommes dont il s'agit de-

« été d'entre nous», dit un des prédestinés valent tomber, pouvait certainement les reti-

qui avait appris ce mystère sur la poitrine du rer de cette vie, avant que leur chute ne fût

Seigneur, o ils seraient certainement demeu- consommée. Faut-il revenir encore sur une

« rés avec nous». Qu'est-ce à dire, je vous question épuisée, et montrer de nouveau com-

prie :« Ils n'étaient point d'entre nous; car, bien il est absurde de prétendre que les

« s'ils avaient été d'entre nous, ils seraient hommes, après leur mort, sont jugés même
«certainement demeurés avec nous?» Est- sur les péchés que Dieu a prévu qu'ils au-

ce que les uns et les autres n'avaient pas été raient commis, s'ils avaient vécu plus long-

créés par Dieu ? n'avaient-ils pas tous Adam temps ? Cette opinion est tellement opposée

pour i)ère et la terre pour origine ? n'avaient- au sentiuient chrétien et à tous les sentiments

ils pas tous reçu de celui qui a dit :« C'est humains, qu'on rougit même de la réfuter.

« moi qui ai fait tout ce qui respire * », une Si les hommes, alors même qu'ils n'ont pas

âme d'une seule et même nature? Enfin, est- entendu l'Evangile, pouvaient être jugés d'a-

ce que les uns et les autres n'avaient pas été près la résistance ou la soumission avec la-

ap|)elés et n'avaient pas obéi à la voix qui les quelle Dieu a prévu qu'ils l'auraient reçu,

appelait ? tous n'étaient-ils pas sortis de l'état supposé qu'il leur eût été annoncé
; pourquoi

du péché pour entrer dans celui de la justice, ne pas dire aussi que la prédication même de

et n'avaient-ils pas été renouvelés dans les l'Evangile, qui a coûté et coûte encore au-

eaux du sacrement de la régénération ? Si jourd'hui aux saints tant de travaux et de

l'apôtre saint Jean, qui sans doute savait bien souffrances, pourquoi ne pas dire que cette

ce qu'il disait, si cet Apôtre entendait ce lan- prédication est une chose inutile ?Tyr et Sidon

gage, il pourrait répondre en ces ternies : ne devaient donc point être condamnées, pas

Ces faits sont incontestables, et sous tous ces môme avec moins de sévérité que ces autres

rapports ces hommes étaient d'entre nous; cités qui virent, sans croire en lui, les prodi-

cepcndant,àunautrepointdevue,ilsn'étaient ges opérés parle Seigneur Jésus-Christ : car,

point d'entre nous; car s'ils avaient été d'entre si ces prodiges eussent été accomplis au mi-

' Isa. LVii, 10. ' « I Cor. x, 13.
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lieu d'elles, elles auraient fait pénitence dans semblables miracles opérés au milieu d'elles,

la cendre et sous le ciliée, suivant les exprès- ou qu'elles n'auraient pas voulu y croire si

sions de la Vérité même, par lesquelles le Sei- elles en avaient été témoins? Le Seigneur

gneur Jésus nous découvre un mystère de lui-même leur rend témoignage au contraire

prédestination plus profond. qu'elles auraient fait pénitence avec une hu-

23. En effets si on nous demande pourquoi milité profonde, si ces merveilles de la puis-

dès miracles si grands ont été opérés sous les sance divine s'étaient opérés sous leurs yeux,

yeux de ceux qui devaient les voir sans croire Et cependant au jour dujugement elles seront

en Jésus-Christ, et pourquoi au contraire ils châtiées, quoique leur supplice doive être

n'ont pas été opérés chez ceux qui auraient moins dur que celui des cités qui n'ont pas

cru, s'ils les avaient vus, que répondrons- voulu croire aux miracles opérés au milieu

nous ? Dirons-nous ce que j'ai dit déjà dans d'elles. Car le Seigneur ajoute : « Cependant

le livre où j'ai répondu à six questions des «je vous le dis : Tyr et Sidon seront traitées

païens, mais sans préjudice des autres raisons « avec plus d'indulgence que vous au jour du
que les hommes éclairés peuvent découvrir? «jugement' ». Ainsi, les uns seront châtiés

Voici, comme vows le savez, la réponse que avec plus de sévérité,les autres avec plus d'in-

j'ai faite à cette question : Pourquoi la venue dulgence : mais tous seront châtiés. Or, si les

du Christ a-t-elle été précédée de tant de morts sont jugés même d'après ce qu'ils au-

siècles ? «C'est que le Christ prévoyait que raient fait, supposé que leur vie eût été pro-

« dans tous les siècles et dans tous les lieux longée, leshabitantsdeTyretdeSidon qui au-

« où son Evangile n'a pas été prêché, cette raient été fidèles dans le cas où l'Evangile leur

« prédication aurait été accueillie comme elle eût été annoncé avec des miracles aussi écla-

« l'a été par la multitude de ceux qui, témoins tants, ne devraient donc pas être châtiés. Mais

« de son existence corporelle, n'ont point ils le seront certainement, et par là môme il

« voulu croire en lui, alors même qu'il res- est faux aussi que les morts soient jugés sui-

« suscitait les morts». J'ai dit aussi un peu vant ce qu'ils auraient fait, si l'Evangile leur

plus loin dans le même livre, et pour ré- eût été annoncé pendant qu'ils vivaient. Et si

pondre à la niême question : « Qu'y a-t-il cela est faux, on n'est donc plus autorisé à

« d'étonnant en cela? Le Christ voyait, durant dire, par rapport aux enfants qui meurent
« les siècles précédents, cet univers générale- sans avoir reçu le baptême, que ce malheur
« ment rempli d'infidèles à qui il ne voulait les frappe justement par la raison que Dieu a

« pas que son nom fût prêché, parcelle raison prévu, dans le cas où ils vivraient et où l'E-

« excellente qu'il prévoyait que ces hommes vangile leur serait annoncé, leur obstination

« ne croiraient ni à ses paroles, ni à ses mi- à ne pas croire. 11 ne reste donc plus qu'à consi-

a racles ' ». Il nous est certainement impos- dérer ces enfants comme coupables du péché

sible de dire cela de Tyr et de Sidon, et nous originel exclusivement et comme envoyés à la

voyons par elles que les jugements de Dieu damnation pour ce seul motif; quoi(iue nous

sont fondés sur ces raisons cachées de prédes- voyionscemême péché pardonné dans le sacre-

tination, sans préjudice desquelles j'ai dit alors ment de la régénération, et par une faveur tout

que je répondais de cette manière. Il nous à fait gratuite de Dieu, à d'autres enfants dont

est facile en effet d'accuser l'infidélité des la condition est identique; et que, en même
Juifs, puisqu'elle vient de leur libre volonté temps, par un jugement caché, mais juste —
qui a refusé de croire aux prodiges si écla- car il n'y a en Dieu aucune injustice^— nous

tants accomplis au milieu d'eux. Le Seigneur en voyions d'autres qui courent à leur perte

lui-même leur adressait à ce sujet des repro- en vivant dans le désordre après leur baptême;

ches accablants : « Malheur à toi, Corozaïn et lesquels néanmoins sont conservés sur celte

a Bethzaïde I car si les miracles qui ont été terrejusqu'àcequeleurpertesoitconsommée,

« faits au milieu de vous avaient été faits alors même qu'ils n'eussent point dû périr,

« dans Tyr et dans Sidon, elles auraient fait si la mort corporelle, prévenant leur chute,

« autrefois pénitence sous le cilice et dans la fût venue à leur secours. Personne, en effet,

« cendre ». Mais pouvons-nous dire de même n'est jugé après sa mort suivant le bien ou le

que Tyr et Sidon n'ont pas voulu croire à de mal qu'il aurait fait, si la mort ne l'avait point

' Lettre eu, quest. 2. ' Mati. xi, 21, '22. — ' Uoin. ix, U.
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rr,'i|»|(('; : aiilrciiKMil les liabilanls de Tyr (!l (l<;

Sidoii iK! siiliiraiciit pas ni) clialiiiiciit pour

ce ({u'ils oui lail ; mais, au coritiain;, ils sc-

raicnl sauvés à raison de la péiiilcnce lic-

roï(|uo «ju'ils auiaii ni failc cl de la loi (|u'il8

anraicul (Mie en Jésus-f^lirisl, si les miracles

évangéli(|U('S cnssenl été opérés an nnlien

d'eux.

CIIAPITHE X.

POURQUOI I.K SFIGNr.l II NE FIT-II, POINT SES

GIUNDS MIltACLES A TYR ET A SI DON.

24. Un liomine qui s'esl fait un nom dans

la coiilroversc calliolique, a donné une autre

exi)licalion de cet endroit de l'Evangile. Sui-

vant lui, le Seigneur prévoyait ()ue les Ty-

riens cl les Sidoniens abaudonneraieiit |)lus

lard la foi, après avoir cru aux miracles opé-

rés au milieu d'eux, et c'est plulôl par un

acte de miséricorde «ju'il n'a point accompli

CCS prodiges dans leurs villes; car en aban-

donnant la foi après l'avoir d'abord embras-

sée, ils eussent mérité un cbâtimenl plus

rigoureux que si jamais ils ne l'avaient em-
brassée. Qu'ai-je besoin de dire ici ce qu'il

peut y avoir de très-contestable dans celle

doctrine d'un homme docte et quelque peu

sublil, puisque cette doctrine elle-même vient

ap|)uyer ce que nous voulons établir? Car si

le Seigneur, en n'opérant pas au milieu d'eux

ces miracles à l'aide desquels ils auraient ()u

])arvenir à la foi ; si le Seigneur a fait en cela

un acte de miséricorde, et s'il a voulu les pré-

server par là du châtiment plus rigoureux

qu'ils auraient mérité en retournant à l'infi-

délité, ainsi qu'il prévoyait que cela aurait

lieu ; il est donc suffisamment et surabon-

damment prouvé que personne , après la

mort, n'est jugé sur les péchés que Dieu a

prévu devoir être commis par lui, dans le cas

où, ])ar un moyen quelconque, ce même Dieu

ne fût |)as venu à son secours [)Our l'euipè-

cher de les commettre : car, supposé que cette

opinion soit vraie, le Christ est venu au se-

cours des habitants de Tyr et de Sidon, en

préférant ne pas les voir embrasser la foi plu-

tôt que de les voir ensuite se rendre cou-

pables d'un crime beaucoup plus grand par

l'abandon de cette foi, comme il prévoyait que
cet abandon aurait lieu s'ils venaient à croire

en lui. Cependunt, si on demandait pourquoi

Dieu ne les a pas d'abord appelés à la foi pour

leur faire ensuite la grâce tic soitir de ce

iiiofide avant d'avoir renoncé a la foi, je ne

vois pas ce que l'on ptjurrail répondre. Car

I II disant qu'il a été accordé comme un bien-

fait a ceux r|ni devaient cesser de croire, de

ne pas commencer à posséder une chose à

la(|uellc ils n'auraient pu renoncer sans se

rendre coupables d'un crime plus odieux, on

dit |)ar la mêrnefjue l'homme n'est pointasse/,

jugé sur le mal que Dieu a prévu devoir être

c(jnimis par lui, puisque Dieu, par un bien-

fait réel, l'empêcliede le commettre. Il a donc

été pourvu au salut de cejui ijui « a été enlevé

« de ce monde, de peur (jue la méchanceté

ne vînt corromfue son esprit' ». Mais pfjur-

(juoi les mêmes mesures n'ont-elles jias été

prises en faNcur desTyriensetdes Sidoniens?

pour(juoi nont-ils pas été d'abord appelés à

la foi, [luis enlevés de ce monde, de peur que

la méchanceté ne vînt corrompre leur es[)rit?

Celui à qui il a plu de résoudre celte «jueslion

de celte manière, pourrait peut-être donner

ici une ré|)onse. Pour moi, en me reiifermant

dans les limites de mon sujet, une chose me
suffit, si je ne me trompe : c'est que, même
suivant cette o[)inion, il est démontré que les

hommes ne sont point jugés sur les actions

qu'ils n'ont pas faites, alors même que Dieu

a jirévu qu'ils les auraient faites. Mais, je l'ai

dit et je le répète, on rougit même de réfuter

cette opinion suivant laquelle ceux que la

mort frappe ou qu'elle a déjà frappés, seraient

punis pour des péchés que Dieu a prévu qu'ils

auraient commis, si une vie plus longue leur

eût été accordée : car nous ne voulons point

[)araîlre avoir considéré celle 0[)iuion comme
sérieuse, quoique nous ayons uiieux aimé

la discuter et la réfuter que de la passer sous

silence.

CHAPITRE XI.

DU SORT FAIT PAR DIEU AUS PETITS ENFANTS.

23. Ainsi donc , suivant l'expression de

l'Apôtre, « cela ne dépend ni de celui qui

« veut, ni de celui qui court, mais de Dieu,

« qui fait miséricorde - ». C'est Dieu qui vient

au secours des petits enfants qu'il lui plaît,

mè;i:e indépendamment de leur volonté et de

leurs efforts, pourvu seulement qu'il les ait

choisis dans le Christ avant la formation du

monde, pour leur donner plus tard la grâce

gratuitement, c'est-à-dire, sans que précédem-

ment ils aient mérité celle grâce, soit par

' Sdg. IV, 11. — = Kom. li, 16.

à
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leur foi, soit par leurs œuvres; c'est Dieu bout prenne garde de tomber '
; et que celui

encore qui, suivant son bon plaisir, refuse qui se glorifie ne se glorifie point en lui-

son secours aux adultes qu'il a prévu devoir môme, mais dans le Seigneur ^
ajouter foi à ses miracles, si ces miracles 26. Mais pourquoi « ne pas souffrir o, sui-

eussent été accomplis au milieu d'eux ; et vaut les expressions de voire lettre, « que la

cela, parce que dans sa prédestination il a, « condition des petits enfants soit comparée à

d'une manière cachée, il est vrai, mais con- « celle des adultes ^ »
,
quand en croit contre

forme à la justice, portésur ( nx un jugement les Péiagiens à l'existence du péché originel,

difTérent. Car il n'y a en Dieu aucune injus- qui est entré dans le monde par un seul

tice; maisses jugements sont impénélrableset homme; quand on ne doute pas que tous

ses voies sont inaccessibles*; et toutes les voies aient été condamnés par le fait d'un seul *?

du Seigneur sont miséricorde et vérité *. C'est Ces dernières maximes sont rejelécs égale-

donc par sa miséricorde inaccessible qu'il a ment par les Manichéens , lesquels non-
pitié de celui qu'il lui plaît, sans aucun mé- seulement dénient tonte autorité aux livres

rite précédent de celui-ci; et c'est par sa vé- de l'Ancien Testament sans exception, mais
rite inaccessible qu'il endurcit celui qu'il encore reçoivent les livres du Nouveau de

veut', non plus, il est vrai, sans que celui-ci telle sorte que, par un privilège à eux parti-

rait mérité, mais le plus souvent sans qu'il culier, ou plutôt par un procédé sacrilège, ils

Tait mérité autrement que celui à qui il est en reçoivent certaines parties et en rejettent

fait miséricorde. Ainsi, de deux jumeaux certaines autres suivant leurs caprices : c'est

dont l'un est choisi et l'autre délaissé, la fin contre eux que, dans mes livres sur le Libre

est différente , quoique les mérites soient arbitre, j'ai fait des raisonnements oii les

les mêmes ; mais dans ce cas, le premier est Péiagiens prétendent puiser contre nous des

délivré par la grande bonté de Dieu, sans que arguments sans réplique. Or, en évitant de

le second soit condamné par aucune injustice donner une solution précise à certaines ques-

de la part de ce même Dieu. Car y a-t-il en tions incidentes, mais pleines de difficultés,

lui aucune injustice? Non, certes : mais ses je n'avais d'autre but que de ne pas donner à

voies sont inaccessibles. C'est pourquoi
,

nion œuvre une longueur démesurée, alors

croyons sans hésiter que la miséricorde de que l'autorité des divines Ecritures n'était

Dieu s'exerce à l'égard de ceux qui sont dé- pour moi d'aucun secours contre des adver-

livrés, et sa vérité à l'égard de ceux qui sont saires si pervers. Et de quelque côté (jue fût

châtiés : ne nous elforçons pas d'approfondir la vérité, par rapport aux questions sur lés-

ée qui ne |)eut être approfondi, ni de |)énétrer quelles je ne me prononçais pas clairement,

ce qui est impénétrable. C'est en effet de la je pouvais cependant conclure d'une manière

bouche des petits enfants, de ceux encore à certaine que, dans toute hypothèse, Dieu de-

la mamelle, que Dieu recueille ses louanges vait être loué pour toutes ses œuvres, sans

les plus parfaites *. Nous voyons d'un côté des qu'il fût nullement nécessaire de croire,

enfants dont la délivrance ne saurait être at- comme les Manichéens, au mélange des deux

tribuée à aucun mérite précédent de leur substances coéternelles du bien et du mal.

part, tandis que, d'un autre côté, nous en 27. Au reste, dans le premier livre de mes

voyons dont la damnation a été précédée uni- rétractations, ouvrage que vous n'avez pas

quement de la faute originelle commune à encore lu, lorsque j'en vins à corriger ces

tous : n'hésitons aucunement à croire qu'il livres du libre arbitre, je m'exprimai en ces

en est de même à l'égard des adultes, c'est-à- termes : « Dans ces livres où un grand

dire, ne pensons point que la grâce soit don- « nombre de snjets ont été discutés, la solu-

née à chacun suivant ses mérites, ni que per- « lion de plusieurs questions incidentes, soit

sonne soit puni uniquement parce qu'il a « qu'il me fût impossible de les résoudre, soit

mérité d'être puni, dans le cas où il y a cul- « que pour le moment elles eussent exigé de

pabililé égale entre ceux qui sont délivrés et « trop longs développements, a été différée
;

ceux qui sont punis, comme dans le cas où a mais de telle sorte que, quelque [)arti que

la culpabilité des uns diffère de la culpabilité « l'on adoptât par rapport aux réponses plus

des autres. Ainsi, que celui qui croit être de-
' ^ ^ '1 Cor. X, 12. — ' Id I, 31. - " Voir la ieUre d'Uilaire, n. S. —

' Koui. XI, 33.— ' Ps. XXIV, 10— • Kom. \x, 18.— * Ps. viu, 3, * Rom. v, 12, 16.
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«I (III moins s|)t';(Mi;iJH(!s (|iii iiouvaicnt rln; cxprirné ainsi daiiK le prcrnicr livre des ré-

a lailcs ri «loiil il était ilillicilc (le rcconnallrc tr.iclations, quand j'ai revu les livre» «iir le

a lo (lr|^ré (l(! coiirotiiiilé léclhî avec, la vérilc; Mhriî arbitre. (>e n'fffit point là assurément
a de lelle sorte, dis-je, (jue la conclusion de tout ce que j'ai rlit en cet endroit au sujet de

« nos raisonneincnls lût constauinuMil celle- ces livres; mais j'ai cru qu'il serait trop lonjç

a ci : <le (|ui!l(|ue côté (|ue soil la vérité, ou d'inséier une inulliluih; d'autrf.-s réflexions

« doit croire, ou même il est démonlié que dans cet ouvra;:e (jue je vous adresse, et,

« Dieu doit être loué. Cette discussion a été d'ailleurs, cela ne m'a point [laru nécessaire :

« éiabjie, en elîet, contre ceux qui nient (jue vous en jugercïz ainsi vous-mêmes, je pense,

« l'origine du mal vienne du libre arbitie de (juand vous les aurez lues entièrement. Voici

a la volonté, et (jui prétendent (jue, dans ce donc l'argumenlation (|ue j'ai enqiloyée dans

« cas, Dieu devrait être accusé pour avoir créé le troisième livre du Libre arbitre, au sujet

«tous les êtres : leur but élanl d'inlroduire des petits enfants : Alors même qu'il serait

« par ce moyen, et conformément à leur er- vrai, comme les Pélagiens le prétendent, que
a reur tout à fait impie (car ils sont Mani- l'ignorance et la faiblesse dont nul liomme
Mcbécns), une certaine nature mau\aise, n'est exempt au moment de sa naissance, sont

« imnuiable et éternelle comme Dieu 'p. Un la condition primitive de notre nature, et

peu |»lus loin j'ai ajouté pareillement: alla non point r(;(fel d'un cliâtiment, les Mani-

été dit ensuite de (juel étal mallieurcux, cliéens n'en seraient pas moins convaincus

« très-juslement infligé aux i)écheurs , la d'erreur lorsqu'ils proclament l'existence de

« grâce nous délivre : que Tbomme, par lui- deux substances coéternelles, l'une bonne et

« même, c'est-à-dire par son libre arbitre, a l'autre mauvaise : mais parce que j'ai em-
« bien pu tomber, mais non [)as se relever : ployé ce raisonnement, est-ce un motif pour

«que l'ignorance et la difficulté qui [)csenl révocjuer en doute, ou même pour abandon-

a sur tout botiime dès le jour de sa nais- jier la foi que l'Eglise caUiolique défend pré-

ci sance, sont des effets de cet état malbeureux cisémenl contre les Pélagiens, lorsqu'elle

« auquel nous avons été justement condam- proclame l'existence du pécbé originel, dont

« nés : que personne n'est délivré de l'une et la souillure contractée dans la génération

« de l'autre, si ce n'est par la grâce de Dieu : doit être effacée dans le sacrement de la ré-

« que suivant les Pélagiens qui nientle péché génération ? Si donc nos adversaires admet-

« originel, cet état malheureux ne vient point tent avec nous celte vérité, s'ils nous prêtent

« de celle juste condamnation ; mais que leur concours pour confondre l'erreur des

« quand même cette ignorance et celte diffi- Pélagiens à cet égard, pourquoi croient-ils

« culte seraient la condition naturelle prin-i- devoir douter encore que Dieu arrache à la

« tive de l'homme, Dieu ne devrait pas être puissance des ténèbres et transporte dans le

«accusé, il devrait au contraire être loué à royaume du Fils de sa charité', même les

ce sujet, connue nous l'avons démontré petits enfants auxquels il donne sa grâce par

«précisément dans ce livre troisième. Celle le sacrement de baptême? Pourquoi refusent-

« dénionslralion, ai je dit encore, doit être ils de célébrer la miséricorde et la justice du

« regardée comme dirigée contre les Mani- Seigneur ', lorsqu'il donne celte grâce aux

« chéens qui ne reçoivent pas les saints livres uns et qu'il la refuse aux autres? Qui donc a

« de l'Ancien Testament où le péché originel connu la pensée du Seigneur ' et le motif

« est affirmé, et qui prétendent que les cita- pour lequel la grâce est donnée à ceux-ci

« lions de l'Ancien Testament qu'on lit dans plutôt qu'à ceux-là? Qui a le pouvoir de pé-

« les écrits des Apôtres, y ont été introduites nétrer ce qui est impénétrable et de s'élever

« jiar l'impudence sacrilège de faussaires abo- jusqu'à ce qui est inaccessible ?

« minables, mais qu'elles n'ont pas élé écrites

« de la main des Apôtres. Dans les contre- CHAPITRE XU.

« verses avec les Pélagiens, au contraire, on

«doit s'attacher à maintenir ce que l'une et

« l'autre Ecriture enseignent, puisqu'ils font 28. Ainsi donc, il demeure établi que la

« profession de les admettre - ». Je me suis grâce de Dieu n'est point donnée suivant les

' Kétract. )iv. I, ch. ix, n. 2. — ' Id. n. 6. ' Coloss. i, 13. — = Ps. c, 1. — * Rom. xi, 34.

LA GRACE DE DIEU PUREMENT GRATUITE.
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mérites de ceux qui la reçoivent, mais sui- là. Je viens de prouver que la grâce de Dieu

vant le bon plaisir de la volonté divine, pour n'est point donnée suivant nos mérites
;
pour

la louange et la gloire de la grâce même de faire cette démonstration j'ai cru devoir ad-

Dieu ^ afin que celui qui se glorifie ne se mettre, comme principe ou comme point de

glorifie point en lui-même, mais dans le Sei- départ, l'un et l'autre sentiment, notre senli-

gneur *. Car Dieu donne aux hommes à qui ment à nous qui prétendons que les enfants

il lui plaît, parce (ju'il est miséricordieux ; il sont coupables du péché originel, et le senti-

pourrait ne pas leur donner, et ce serait jus- ment des Pélagiens qui nient l'existence du

tice de sa part; et il ne donne pas à ceux à péché originel ; et cependant je ne doute pas

qui il ne veut pas, afin de manifester les ri- pour cela que les enfants aient réellement

chesses de sa gloire en faveur des vases de besoin du pardon de celui qui sauve son peuple

miséricorde '. En elTet, en donnant à quel- dos péchés dont il est coupable '
: eh bien I de

ques-uns ce qu'ils ne méritent pas, il a voulu même aussi dans le livre troisième du Libre

faire voir que sa grâce est gratuite et par là arbitre, j'ai combattu les Manichéens en me
même qu'elle est une grâce véritable : en ne plaçant dans l'une et l'autre hypothèse, soit

faisant pas ce don à tous, il a montré ce que que l'ignorance et la faiblesse , dont nul

tous méritent. Ainsi kl bonté de Dieu se révèle homme n'est exempt en venant au monde,
dans le bienfait accordé aux uns, et sa justice fussent un châtiment, soit qu'elles fussent la

dans le châtiment infligé aux autres: sa bonté condition primitive de la nature ; et cepen-

se révèle même à l'égard de tous, en ce sens dant je regarde l'un de ces deux sentiments

qu'on agit par bonté quand on rend ce qui comme certain, et je l'ai fait voir assez clai-

est dû ; et sa justice se révèle pareillement à rementen cet endroit : car j'ai dit que ce n'est

l'égard de tous, en ce sens qu'on agit confor- point là la nature de l'homme tel qu'il a été

niémcnt à la justice quand, sans léser qui que créé, mais un châtiment auquel il a été con-

ce soit, on donne une chose qui n'était point damné ^

due. 30. C'est donc en vain que l'on m'objecte

29. De plus, nous soutenons que la grâce ce livre écrit par moi il y a longtemps, pour

est indépendante de tout mérite, en d'autres m'empêcher de traiter comme je dois le faire

termes, qu'elle est une grâce véritable, quand la question des enfants, et de prouver par ce

même, suivant le sentiment dei^ Pélagiens, moyen même, avec l'évidence d'une vérité

les enfants baptisés ne seraient pas arrachés à tout à fait palpable, que la grâce de Dieu n'est

la puissance des ténèbres par la raison que, point donnée suivant les mérites des hommes,
suivant ces mômes Pélagiens, ils ne sont cou- J'ai commencé les livres du Libre arbitre,

pables d'aucun péché; mais qu'ils seraient étant laniue, et je lésai terminés étant prêtre,

seulement transférés dans le royaume du Or, quand mêmej'aurais encore douté, à cette

Seigneur : car, même dans ce cas, le royaume époque, de la damnation des enfants qui n'ont

de Dieu est donné aux uns sans aucun mé- pas été régénérés, et de la délivrance de ceux
rite de leur part, et il est refusé aux autres qui ont été régénérés, personne, ce me
sans qu'ils aient davantage mérité d'en être semble, ne serait assez injuste et assez pervers

privés. C'est la réponse que nous faisons or- pour m'interdira de faire aucun progrès, et

dinairement aux Pélagiens, quand ils nous pour déclarer que je dois toujours rester dans
objectent que nous faisons dé|iendre la grâce ce doute. Mais on peut, etavec plus de raison,

de Dieu d'un aveugle destin, en disant qu'elle ne pas voir dans ces livres un motif de croire

n'est point donnée suivant nos mérites. Car que j'aie douté réellement de cette vérité, et

ce sont plutôt eux-mêmes qui, par rapport voici pourquoi : c'est que les adversaires

aux enfants, font dépendre la grâce du destin, contre ]es<juels je dirigeais mes efforts, me
puisqu'ils prétendent que, si l'on n'admet parurent devoir être réfutés de telle sorte

pas le mérite, il faut admettre le destin. 11 est que, supposé l'existence d'un châtiment in-

inq)ossible, en ell'et, de l'aveu même des Pela- fligé aux enfants à cause du péché originel,

giens, de trouver dans les enfants aucun mé- ce qui est conforme à la vérité, ou supposé
rite qui autorise à envoyer ceux-ci dans le l'absence de cette peine, comme plusieurs le

royaume du Seigneur et à en repousser ceux- croient faussement, il fût cependant impos-
» Eph. I, 5. — ' I Cor, I, 31. — ' Kom. ix, 23. ' Matt. i, 21. — ' Chap. xx, .\xiil.
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Kil)l(!, (Inns l'un cl l'autre cas, do croir»; à co tflto opinion, fl-'ins la crainle de Re voir con-

inriaiigfî d(; d(!iix stihstanc(!s, l'iinf! bonne cl danné lui-incrnc. Or, f/il n'est plus permis

l'aiilre niauvais(!. itiirodiiiles [lar l'erreur ma- <le raisonner ainsi au snjctdes œuvres bonnes

nicliéennc;. A Mien ne pl;iis(î donc f|iic j'aban- on (tianvaises <|ue les morts auraient faitr-s,

(lomie ccWc. (|ucslion des enf.inls, el(|ueje dans le cas où une vie (dus lorjgne leur eût

dis(î (|n'il n'est pas certain (lonr nous si les cic accord*';*', œuvres qui par là mcme n'ont

curants (jui uicurenlapris avoir été rcKénérc> aucurnî cxislerrce réelle, et <|ue I)i<;u Iiii-

en Jésus-Christ oblicnrierrl le salut éternel, et ujèrru! piévovail ne devoir pas exister; si

si ceux qui «l'oril [)as été régénérés vont à donc on ne lient plus ce langage, dont vous

une s(îconde mort, (-ar il esl im[)ossible de voyez toute la fausseté, que nous restera-t-il,

<ionn(!r wno, autre interprclatiori raisonnable sinon à corrfesser, toute obscurité inlroduiti;

à ces paroles de sainl Paul : a F.e [)cclié (;sl par la discussion étant dissipée à nos yeux,

« (Milré dans le monde par un seul liomme, <)ue la grâce de I)ieu n'est point donnée sui-

« et par le péché la mort; et la mort a passé vant nos mérites, comme l'Eglise catholique

n ainsi dans tous les hommes' » ; et personne, le soutient contre l'hérésie pélagienne V que

soil parmi les enfants, soit parmi les adultes, nous restera-t-il , sinon à reconnaître que

n'est délivré de la moit éternelle, qui est le cette vérilé est d'une évidence plus grande

trcs-justc chàliment du péché, si ce n'est par encore par rapport aux enfants ? Car Dieu ne

celui qui est mort pour la rémission de nos se trouve |)Oinl, de par le destin, dans la né-

péchés, originel et personnels, sans avoir lui- cessité de venir au secours de certains enfants,

même aucun péché ni originel ni personnel, et dans l'impuissance de venir au secours des

Mais pourquoi délivre-t-il ceux-ci plutôt que autres, alors que la condition de tous est la

ceux-là ? Nous dirons et nous répéterons, même : ou bien nous devrons [len^er que, en

sans nous fatiguer jamais :« homme, (}ui ce qui rcgar<ie les enfants, les choses hu-

èles-vous pour oser contester avec Dieu * ? iTiaines ne sont point dirigées par la divine

« Ses jugements sont impénétrables et ses Providence, mais bien par le hasard, car il

voies sont inaccessibles ^ ». El nous ajoute- s'agit ici de la damnation ou de la délivrance

rons encore ceci : « Ne cherchez |>oinl ce qui d'àmes raisonnables ; et cependant un passe-

« est au-dessus de vous, et ne scrutez [)oint ce reau ne tombe pas sur la terre sans la volonté

« qui est an-dessus de vos forces ^ ». de notice Père qui esl aux cieux '
: ou bien la

31. Vous voyez donc, mes très chers, corn- mort des enfants qui n'ont pas reçu le bap-

bien il serait absurde, combien il sérail cou- tême devra être attribuée à la négligence de

traire à la pureté de la foi et à la sainteté de leurs parents, de telle sorte que les jugements

la vérilé, de dire que les enfants sont jugés d'en haut n'y aient aucune part; comme si

après leur mort sur les actions que Dieu a ces enfants qui meurent de celte mort mal-

prévu qu'ils auraient failes s'ils avaient vécu, heureuse, s'étaient, de leur volonté propre.

Certes, le sens humain, de quelques faibles choisi à eux-mêmes les parents négligents

lueurs de raison qu'il soit éclairé, et surtout dont ils devraient naître ; mais, s'il en est

le sens chrétien, repoussent énergiquement ainsi, que dirai-je quand parfois un enfant

dans tout homme celle opinion ; mais ceux-là aura expiré avant qu'il ait été possible de lui

ont été amenés invinciblement à l'adopter, procurer le bienfaitdu sacrement de ba[»tème?

qui, tout en voulant s'écarter de l'erreur des Souvent, en effet, le l>aplème n'est point donné

Pélagiens, ont pensé néanmoins jusqu'à pré- à un enfant, iralgré l'empressement des pa-

sent qu'ils devaient croire et même soutenir rents et lorsque les ministres sont déjà prêts

dans leurs controverses, que la grâce de Dieu pour l'administration de ce sacreuient, et

par Jésus-Christ Notre-Seigneur, laquelle est cela parce que Dieu ne voulant point que cet

pour chacun de nous un secours puissant enfant fût ba[»tisé, lui a refusé un instant de

après la chute du premier homme en qui vie nécessaire pour cela. Que dirai-je encore,

nous sommes tous tombés, que cette grâce, (juand d'autres fois le bienfait du baj)tême a

dis-je, nous est donnée suivant nos mérites, pu être accordé à des enfants nés de parents

Pelage, en présence des évêques d'Orient inûdèles, pour les empêcher d'aller à la per-

réunis pour le juger, condamna précisément dition, tandis que le même bienfait n'a pu

' Uoui. V, 12. — ' Id. li-, 20. -- ' Id. il, 33. — ' Eccli. m, 22. ' ilatt. x, 29.

1



DU DON DE LA PERSÉVÉKANCE. 365

être procuré à des enfants nés do parents mise; et par contre ils en voient d'antres qui,

lldèles ? Ces faits prouvent certainement {|u'il après leur cliule, continuent à vivre jus(|u'à

n'y a en Dieu aucune accei)tion de personnes*: ce qu'ils reviennent à résipiscence, quoiijue

autrement il délivrerait plutôt les enfants de assurément aussi ils eussent dû périr si la

ses serviteurs que ceux de ses ennemis. mort les avait frappés avant leur retour.

33. Il est prouvé assez clairement parce

CHAPITRE XIII. qui précède, que la grâce de Dieu, soit pour

commencer, soit pour persévérer jusciu'à la
LA GRACE DONNEE ABSOLUMENT SELON LA VOLONTE ,, , , • . i • » ' -,

(in, n est point donnée suivant nos mentes;
DE DIEU. . , ,, , , • X , , ,

'

mais quelle est donnée suivant la volonté

32. Mais, puisque nous traitons maintenant même de Dieu, volonté très-myslérieuse, mais

du don de la persévérance, pourquoi, quand aussi très-juste, très-sage et iiitiniment libé-

un enfant qui n'est pas baptisé doit mourir, raie : car ceux qu'il a prédestinés, il les a

pourquoi Dieu ne vient-il pas le secourir ( t aussi appelés * de cette vocation dont il a été

l'empêcher de mourir sans baptême? Et dit: «Les dons et la vocation de Dieu sont

quand celui qui est baptisé doit tomber, «sans repentance ^ ». Nul homme ne peut

pourquoi ne vient-il pas aussi le secourir en affirmer avec certitude qu'un autre homme
le faisant mourir auparavant ? Accueillerons- a reçu cette vocation, si ce n'est lorsque

nous encore cette allégation absurde, qu'il celui-ci aura quitté cette terre ; mais dans la

n'y a |)Our l'homme aucun avantage à mourir vie présente de l'homme, laquelle est une
avant d'être tombé, par la raison que cha- tentation sur la terre ^ que celui qui paraît

cun sera jugé suivant les actions que Dieu a être debout, prenne garde de tomber *. Car
prévu qu'il commettrait, si sa vie était proton- nous l'avons déjà dit plus haut *, ceux qui ne
gée? Mais qui pourrait entendre de sang- doivent pas persévérer sont par la volonté de

froid un langage si abominable et si radica- Dieu, toujours infiniment sage, mêlés à ceux
lement opposé aux principes de la foi? Qui qui doivent persévérer, afin que nous appre-

pourrait le supporter? Et cependant, ceux nions à ne point aspirer i)ar orgueil aux choses

qui ne veulent pas reconnaître que la grâce élevées, mais à nous incliner vers ce qui est

de Dieu n'est point donnée suivant nos mé- humble % et à opérer notre propre salut avec

rites, sont forcés de parler ainsi. Ceux au crainte et tremblement : car c'est Dieu qui

contraire qui refusent de dire que chacun est opère en nous et le vouloir et le faire, selon

jugé, après sa mort, suivant les actions que sa bonne volonté ^ Ainsi nous voulons réel-

Dieu a prévu qu'il aurait faites, s'il eût con- lement, mais c'est Dieu qui nous fait vouloir :

tinué à vivre, [)arce qu'ils voient la fausseté nous agissons réellement, mais c'est Dieu (jui

manifeste et l'absurdité révoltante d'une telle nous fait agir selon sa bonne volonté. Voilà

doctrine ; ceux-là, dis-je, n'ont plus aucune ce qu'il nous est utile et de croire et de dire :

raison pour adopter un langage que l'Eglise le langage de la piété et en même temps de
a condamné dans les Pélagiens et qu'elle a la vérité, c'est une confession pleine d'huini-

fait condanmer par Pelage lui-même ; ils ne lité et de soumission, et par laquelle nous
peuvent plus soutenir que la grâce de Dieu attribuons tout à Dieu. Nous croyons par la

est donnée suivant nos mérites. Car ils voient jiensée, c'est la pensée (lui nous rend la parole

des enfants qui n'ont pas été régénérés, en- possible, c'est la pensée qui nous fait agir

levés de ce monde pour aller à la mort éter- toutes les fois que nous agissons ; mais dans

nelle, tandis que d'autres qui ont été régéné- tout ce qui regarde la voie de la piété et le

rés sont frappés d'une mort semblable pour vrai culte de Dieu, nous ne sommes pas ca-

aller à la vie éternelle ; et parmi ceux mêmes pables de former aucune pensée comme de
qui ont été régénérés, ils voient les uns quit- nous-mêmes, notre capacité à cet égard nous
tant cette terre après avoir persévéré jusqu'à vient de Dieu *. « Car notre cœur et nos j)en-

la fin, et les autres retenus ici-bas jusqu'à ce « sées ne sont pas en notre pouvoir » : c'est

qu'ils tombent, quoique évidemiiieut leur pourquoi le même Ambroise, qui a écrit ces

chute n'eût pas dû avoir lieu, si la mort les

I

avait frappés avant que leur faute ne tût coin- ' '<<''"• '^'"'
• ^p- -•' iJ- >^h 29. - ' Job, vu, 1. - * i cor. x,

12. - ' Chap. vin, n. 19. — ' Hoin. xil, 16. — ' Ptiilipp. u, 12, 13.

i'"
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|tai(j|(!s ', a (îciil aussi celles-ci : « Mais «jii " i|iii a coinnitiiicô en vous la bonne (iMivrc,

(1 «si riiomiiK; asscx heureux pour voir son « laclievei a jusqu'au jour «le Jei»u»-(iliri8l' »,

a ciiMir s'ehiver sans cisse? (iela «st-il pos- al il <:iauil pour cela «r«;xli«)rl(;r les Iminmes
<< ;sil)lc au conlraire sans !«; secours «Je Dieu? a eoiuuiencer «l a piisiiverer jusqu'à lu lin V

« Non, assun'inienl. Knlin », ajoule-l-il, o la Le Seigneur lui-inêuie a couirnaiidé aux
a niôine Ecrilure dil ailleurs : liienlieureux liouiuies «le croire : « Croyez en Dieu », a-l-il

« riioiinne «jui ri;<;oil «le vous son secours, «lit, « el croyez en moi * » : el cependaul,

«Seif^iieur; son co'ur s'«!l«;ve sans cesse'»). ci;l!e aulre maxime el celle aulreariirrtiali<jn,

Certes, «e lan^^sige n'«}lail pas seuleimnl un (;^a!en:enl Ujmhees «le st.s lèvres, ne sont |)ag

souvenir «le la lecture «les sainUîS leltr«;s, pour cela fausses el <l«;nuées «le fouflemenl :

mais, comme ou «loit le croire sans hésiler « l'«;rsonue», dil-il, «ne vient a moi », c'e>l-a-

(l'un tel homme, c'tilail le r«';cil de ce «]ue dire personne ne croit en moi, a si cela ne

Amhroise éprouvail dans son cœur. Ainsi o lui a «jlé donné par mon l'ère *». Kt rcici-

donc , «|uaud
,

pendant la ctiléhration «les iiroiiucmenl, parce que celte aflirmalioii est

mystères, on «lit aux lidèles «r«ilever leur vrait;, il ne s'ensuit pas «jue le commande-
cœur vers le Seijj;iieur, il s'aj^it d'un bienfait ment [»r«JcédLnl toit illusoire. Pourquoi donc

de Dieu : bienlail doiit le piètre, après avoir croirions-nous que les enseignements, les

prononcé ces paroles, les avertit de rendre préceptes, les exhortations, les réprimandes

fi^ràces au Seigneur notre Dieu; et ils répondent «jui se succèdent sans interruption dans les

«lue cela est convenable et juste ^ En etîet, divines Ecritures, sont rendues inutiles par

puisque notre cœur n'est point en notre pou- cette doctrine de la prédestination, telle «ju'elle

voir, mais «lu'il a besoin d'être aidé du se- est enseignée dans les mêmes Kcritures di-

cours de Dieu pour s'élever et pour goûter li;s vines ?

choses d'en haut, où le Christ est assis à la 33. Quelqu'un oseia-t-il dire que Dieu n'a

droite de Dieu, et non point les choses qui point connu d'avance ceux a qui il devait

sont sur la terre *
: à qui devons-nous rendre donner de croire, ou ceux qu'il devait donner

grâces pour une élévation si grande, sinon à a son Fils, pour que celui-ci ne iierdit pas un

celui qui en est l'auteur, au Seigneur notre seul d'entre eux*? Mais s'il a eu certainement

Dieu, qui nous a délivrés par un tel bienfait cette prescience, il a eu nécessairement aussi

de l'abîme de ce monde, après nous avoir la prescience de ses propres bienfaits par les-

choisis et prédestinés avant la formation du quels il daigne nous délivrer. Or, telle est

monde? précisément la prédestination des saints : elle

CHAPITRE XIV. n'est rien autre chose que la prescience et la

préparation des bienfaits de Dieu, par lesquels
LE DOGME DE LA PREDESTINATmN NE SAURAIT ' .„ .,,,, . i , - x

sont intailliblement délivres tous ceux qui
INTERDIRE LA PREDICATION. •

i i j i r . i

reçoivent leur délivrance. Les autres sont,

34. Mais, disent nos adversaires, «la défini- i)ar un juste jugement de Dieu, abandonnés,

« lion de la prédestination suppose que la pré- mais uniquement dans la masse de |)erdilion.

« dication est inutile^ ». (>oinme si la prédesti- C'est de cette manière que les habitants de

nation avait empêché l'Apôtre de prêcher. Ce Tyr et de Sidon ont été abandonnés, quoi-

docteur des nations n'a-t-il pas, de bonne foi qu'ils eussent pu parvenir à la foi, s'ils

et en toute sincérité, enseigné souvent la eussent vu ces prodiges admirables du Clirist.

doctrine de la prédestination, et en même Mais parce qu'il ne leur avait pas été donné

temps prêché la parole de Dieu avec une per- de croire, les moyens pour parvenir à la foi

sévérance qui ne s'est jamais démentie? leur ont été pareillement refusés. On voit par

Quoicju'il eût dit : « C'est Dieu qui opère en là que certains hommes ont reçu de Dieu, et

nous le vouloir et le faire, selon sa bonne comme don naturel, une intelligence <|ui fait

«volonté^ », ne nous a-t-il pas cependant le caractère particulier de leur esprit el qui

exhortés à vouloir et à faire ce qui est agréable les porte à croire dès qu'ils entendent des pa-

à Dieu ? ou bien parce qu'il avait dit : « Celui rôles ou qu'ils voient des signes capables de

satisfaire leur raison ; et cependant si, par un
» De la Fuite du siècle, ch. i. - ' Ps. lxxxi i, 6. - ' Préface, au jugement dC DicU pluS profoud, ils u'out paS

canon de la Messe. — » Coloss. m, 1, 2. — ' Voir tom. m, les let- .

tri
•

très de saint Hilaire et de saint Prosper. — ' Philipp. ii, 13. ' Philipp. j, 6.— ' Jean, xrr, 1.— ' Id. vi, 66.— ' Id. xvni, 9.

ri
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été prédestinés à la grâce et séparés de la clié le Seigneur de prononcer, par rapport au

masse de perdition, ils sont privés précisé- commencement, ces autres paroles que j'ai

ment de ces paroles ou de ces actions divines, rapportées un peu plus haut : « Croyez en

au moyen desquelles ils auraient pu croire, « Dieu, et croyez en moi » ; et par rapport à

dans le cas où ils auraient vu les unes ou en- l.i persévérance, celles-ci : « Il faut toujours

tendu les autres. Dans cette môme masse de « prier, et ne point se lasser * ». Ces paroles

perdition ont été abandonnés aussi les Juifs sont entendues et mises en praticjue par ceux

qui n'ont pu croire aux actions si [irodigieuses à qui ce don a été accordé : mais elles ne sont

et aux miracles si éclatants accomplis sous point praticjuées par ceux à qui ce don a été

leurs yeux. Car l'Evangile ne tait point la refusé, soit qu'ils les aient entendues, soit

raison pour laquelle les Juifs ne pouvaient qu'ils ne les aient pas entendues. «Il vous a

parvenir à la foi : « Quoiqu'il eût fait», dit-il, « été donné », dit-il, « de connaître le niys-

« de si grands miracles devant eux, ils ne « 1ère du royaume des cieux; mais, pour eux,

« crurent pas en lui, afin que cette parole du « cela ne leur a pas été donné ^ ». L'un est

« prophète Isaïe fût accomplie : Seigneur, qui l'effet de la miséricorde, l'autre est l'effet de

a a cru à ce qu'il a entendu de notre bouche? la justice de celui à qui notre âme s'adresse

« et à qui le bras du Seigneur a-t-il été ré- en ces termes : « Je chanterai votre miséri-

« vêlé? Et une autre raison pour laquelle ils « corde et vos jugements. Seigneur' ».

ne pouvaient pas croire, c'est qu'Isaïe a dit 30. La prédication de la prédestination ne

a encore : Il a aveuglé leurs yeux et il a en- doit donc pas être un obstacle à la prédica-

« durci leurs cœurs, afin que leurs yeux ne tion de la persévérance et des progrès dans

« voient point, que leurs cœurs ne compren- la foi, afin que ceux à qui il a été donné

« nent point, qu'eux-mêmes ne se couver- d'entendre, entendent ce qu'ils ont besoin

tissent point , et que je ne les guérisse d'entendre : car comment entendront-ils, si

«pas'». Les yeux des Tyriens et des Sido- personne ne leur prêche*? Et réciproque-

niens n'étaient donc pas aveuglés , leurs ment, l'exhortation aux progrès et à la cons-

cœurs n'étaient pas endurcis de cette ma- tance jusqu'au dernier moment dans la foi,

nière : car ils auraient cru, s'ils avaient vu ne doit pas être un obstacle à la prédication

des miracles pareils à ceux dont les Juifs ont de la prédestination, afin que celui qui vit

été témoins. Mais il n'a servi de rien aux uns fidèlement et avec obéissance, ne s'enorgueil-

d'avojr pu croire, parce qu'ils n'avaient pas lisse point de cette obéissance même comme
été prédestinés par celui dont les jugements d'un bien qui lui appartiendrait, et qu'il

sont impénétrables et dont les voies sont in- n'aurait point reçu; mais que celui qui se

compréhensibles; et l'impuissance où étaient glorifie, se glorifie dans le Seigneur *. Car

les autres de parvenir à la foi n'aurait pas été « nous ne devons nous glorifier de rien
,

un obstacle pour eux, s'ils avaient été prédes- « puisque rien ne nous appartient ». Cyprien

linés de telle sorte que Dieu dût les éclairer avait reconnu cette vérité parfaitement ri-

dans leur aveuglement et consentir à leur goureuse, et en l'affirmant avec assurance \
ôter leurs cœurs endurcis comme la pierre, il affirmait par là même la réalité incontes-

Oo pourrait peut-être donner une autre in- table de la prédestination. En effet, si « nous

terprétation à ce que le Seigneur a dit des « ne devons nous glorifier en rien, parce que

Tyriens et des Sidoniens ; mais quiconciue a « rien ne nous appartient», il s'ensuit néces-

su, en entendant la parole de Dieu, ouvrir les sairement que nous ne devons pas même nous

oreilles de son cœur aussi bien que celles de glorifier de la persévérance la [)lus absolue

son corps, reconnaîtra nécessairement que dans l'obéissance ; et que cette obéissance ne

personne ne vient à Jésus-Christ, sinon celui doit pas non plus être appelée nôtre, comme
à qui ce don est accordé, et (lue ceux-là seu- si elle ne nous avait pas été donnée d'en haut,

lement reçoivent cette faveur, (jui ont été Cunséqueminent, celte obéissance même est

choisis en Jésus-Christ avant la formation du un don de Dieu, mais un don que, comme
monde. Et toutefois cette prédestination, qui tout homme chrétien le confesse. Dieu dans
est du reste assez clairement définie par les sa prescience a prévu devoir être donné par

paroles mêmes de l'Evangile, n'a pas empê-
' Luc, XVIII, 1. — '' AUtt. xiii, 11. — » Ps. c, 1. — » Rom. y, 14.

' Jean, xil, 37-10. _ » i Cor. i, tl. — ' Liv. Ill à Qulria. ch. iv.
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lui à ceux <|ui sei.iiciil ;i|i|ii'l(';s (l(j (:(;ll(; voci- "uicrc, cl l'/iutr»; d'iiiit; autre; manière'»,

lion (loiil il a ùWi dit : u l.cs dons cl la voca- Il irionli lil a««cz par ces paroles «pie la con-

u lion (le Dieu sont sans repcnlance ' «. T(;lle Imence n'est pas seule un (Um «le Dieu, mais

esl donc la |)rc(lcsliualion (pie nous piiklions aus^i la ciiaslelé* conjuKule. Cependant, (|uoi-

uvec aulanl do sinci:rit(î ({ue (riiuinilitc;. Kl (|uc tout cela soit incotitestatdenient vrai,

cepcnd.iiil ce iikmik; (lyprien, (jui enseignait nous ne laissons pas d^îxliorter a la |)r.iti(jue

cl (|ui agissait conrornic-'Uicul à ses enseigne- de ces vei tus, autant du moins (ju'il a clé

nienls, <|ui non-siuienienl crovail en J(';sus- donné a chacun de nous de pouvoir exh'jr-

CUrist, mais (jui pers(iv('Ma dans une sainte 1er ; car c'est encore ici un don de Celui dans

obéissanci' juscju'a soullïir la mort pour i(t- la main de (jui nous sommes, nous et nos

sus-(]lirist, ce même (]y|iricn, (|uoi(jiril eût discours *. De là ces paroles de saint Paiil :

dit : «Nous ne devons nous gloiilii r en rien, a J'ai, comme un sage architecte, fiosé le fon-

« parce t|ue rien ne nous ap|iarlienl », ne « dément sehjn la grâce qui m'a (ilé don-

cessa pas pour cela de prêcher rKvangile, « n(';e d. Et ailleurs : a A chacun suivant le

d'exhorter les hommes à croire, à rendre leurs a don ipie le Seigneur lui a départi: moi,

inœuis conformes à la piété, et à |)ersévérer a j'ai |)lanlé, Ap(dlo a arrosé ; mais Dieu a

jusqu'à la lin. Il avait par ces |)aroles dé- « donné la croisi^ance. Ainsi , ni celui (jui

claré sans aucune ambiguïté (|ue la grâce de a plante, ni celui (jui arrose, ne sont(|uel |ue

Dieu esl une grâce Aérilable, c'est-à-dire, « chose ; mais celui-là tieulement qui donne la

qu'elle ne nous est point donnée suivant nos «croissance. Dieu ^ ». Conséquemment, de

mérites; et puisque Dieu a prévu qu'il la même que pour exhorter et pour [irêcher

domierait, ces mêmes paroles sont donc évi- comme il faut, il est nécessaire d'avoir reçu ce

demment une ])rédication de la prédestina- don;demèmeaussi,pourentendre;ivecobéis-

lion : or, si cette prédication de la prédesti- sance celui qui exhorte et qui prêche comme
nation n'a pas empêché Cyprien de prêcher il faut, il est absolument indispeiiiable d'avoir

aussi l'obéissancL', elle ne doit pas non plus reçu cet autre don. C'est pour cette raison

nous empêcher nous-même de le faire. que le Seigneur, parlant a des hommes qui ou-

37. Ainsi, quoique nous disions que l'obéis- vraient les oreilles de leur corps, disait néan-

sance esl un don de Dieu, nous ne lais- moins: « Uue celui qui a des oreilles (>our en-

sons pas pour cela d'exhorter les hommes à « tendre, entende * », sachant sans doute que

la pratiquer. Mais ceux-là seulement enten- tous n'avaient pas cette sorte d'oreilles. Le

dent les exhortations de la vérité avec une même Seigneur nous apprend de (jui les ont

obéissance réelle, qui ont reçu de Dieu ce reçues ceux qui les possèdent, quand il dit :

don, c'est-à-dire le don de les entendre avec « Je leur donnerai un cœur pour me con-

obéissance : ceux à qui la même faveur n'a « naître, et des oreilles qui entendront * ».

pas été accordée, ne les entendent pas de Les oreilles pour entendre sont donc précise-

cette manière. Chacun en ellèt ne va pas à meut le don d'obéir, et elles devaient être

Jésus-Christ. «Personne», dit-il lui-même, données, afin que ceux qui les auraient re-

« ne vient à moi, sinon celui à qui cela a été eues vinssent à celui à qui nous ne pouvons

« donné par mou Père ^ » ; et encore : « 11 aller, si cela ne nous a été donné par son Père

« vous a été donné, à vous, de connaître le même. Nous exhortons et nous prêchons :

« mystère du royaume des cieux; mais pour Ceux qui ont des oreilles pour entendre, nous

« eux, cette faveur ne leur a pas été accor- entt-ndent avec obéissance ; mais pour ceux

« dée *». Ailleurs, parlant de la continence : qui n'ont pas ces oreilles, celle parole de

«Tous», dit-il, « ne comprennent [»as celte l'Ecriture s'accomplit en eux: « Aûn qu'en

« parole, mais seulement ceux à qui cela a « entendant ils n'enlentlent point ^b, c'est-à-

« été donné * ». Enfin l'Apôtre disait en dire, afin qu'en entendant, par le sens cor-

exhortant les époux à l'honnêteté conjugale : porel de l'ouïe, ils n'entendent point par

M Je voudrais que tous les hommes fussent l'assentiment du cœur. Quant à la question

« comme moi-même ; mais chacun a reçu de de savoir pourquoi ceux-ci ont des oreilles

« Dieu un don particulier, l'un d'une ma- pour entendre, taudis que ceux-là n'en ont

* Hum. XI , 29. - = Jean , vi , 6ô. — ' Matt. xni , U. — * Id. 'I Cor. vu , 7. — = Sag. vii , 16. — • 1 Cor. ui , 10 , 5 , 6 ,
". —

XIX, 11. • Luc, vui, 8. — ' Barucb, U, 31. — ' Matt. xm, 13.
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pas; en d'autres lennes, pourquoi le Père a

donné à ceux-ci de venir au Fils, tandis que

ce don n'a pas été accordé à ceux-là, qui a

connu la pensée du Seigneur, ou qui a été

son conseiller'? Ou bien, qui êtes-vous, ù

homme, pour oser contester avec Dieu ^? Ce

qui est manifeste doit-il donc être nié, parce

que ce qui est caché ne peut être compris?

Quand nous voyons clairement qu'une chose

existe, dirons-nous qu'elle n'existe pas, parce

que nous ne pouvons découvrir comment elle

existe de cette manière ?

CHAPITRE XV.

ON PEUT ABUSER DU DOGME DE LA PRESCIENCE

DIVINE , COMME DU DOGME DE LA PRÉDESTI-

NATION.

38. Mais, disent nos adversaires dans votre

lettre, « ptTî^onne ne pourrait être excité par

« l'aiguillon de la réprimande, si, en présence

« d'une multitude assemblée dans une Eglise,

« on tenait ce langage : Voici par rap[)ort à

« votre prédestination, les desseins bien ar-

« fêtés de la volonté de Dieu : il a voulu que,

« parmi vous, les uns sortant de rinfiuélilé

a vinssent à la foi, après avoir reçu la volonté

« d'obéir, ou bien il a voulu qu'ils demeu-
« passent dans la foi, ai)rès avoir reçu le don
« de la persévérance

;
pour vous, au contraire,

« qui continuez à vivre dans les délices du
« péché, si jusqu'à présent vous n'êtes point

« sortis de là , c'est que la grâce miséri-

« cordieuse n'est pas encore venue vous se-

« courir et vous tirer de cet état. Cependant,

« vous qui peut-être n'êtes pas encore appelés,

« si Dieu par sa grâce vous a prédestinés pour
« vous choisir , vous recevrez cette même
« grâce par laquelle vous voudrez être et

« vous serez réellement élus : et vous qui
a peut-être obéissez, si vous êtes prédestinés

« pour être rejetés, les forces nécessaires pour
« obéir vous seront retirées , afin que vous

« cessiez de pratiquer l'obéissance ». Ces pa-

roles ne doivent pas nous faire craindre de

confesser que la grâce de Dieu est une grâce

véritable 3 en d'autres termes, qu'elle ne nous
est |)oint donnée suivant nos mérites, et (jue

la prédestination des saints n'a point d'autre

origine que cette grâce; pas plus (lue nous
ne craindrions de confesser la prescience de
Dieu, lors même que quelqu'un dirait, en

Ift ' Rom. XI, 31. — = Id. IX, 20.

H s. AuG. — Tome XVI.

parlant au peuple de cette prescience : « Que
« votre conduite soit bonne, ou qu'elle soit

« mauvaise aujourd'hui, vous serez plus tard

« tels que Dieu a prévu que vous seriez;

« bons, s'il a prévu (jue vous seriez bons ;

« méchants, s'il a prévu que vous seriez mé-
« chants ». Si plusieurs, après avoir entendu

ces paroles, se laissaient aller à une insou-

ciance apathi(iue, et, secouant toute espèce de

joug, se livraient sans aucune retenue au dé-

règlement de leurs passions, faudrait-il i)Our

cette raison regarder comme erroné ce (jui

aurait été dit de la prescience divine? Est-il

vrai que, si Dieu a prévu qu'ils devaient être

bous, ils le seront réellement, quelque mau-
vaise que soit leur conduite actuelle ; et que,

si Dieu a prévu au contraire qu'ils seraient

méchants, ils le seront réellement, quel(|ue

bonne que soit visiblement leur conduite

actuelle ? Il y a eu dans notre monastère un

homme qui, faisant certaines choses qu'il

n'aurait pas dû faire, et omettant celles (ju'il

devait faire, répondait aux frères qui le re-

prenaient à ce sujet : Quelle (jue soil ma con-

duite actuelle, je serai un jour ce que Dieu,

dans sa prescience, a prévu que je serais;

assurément, il disait vrai, mais celte vérité

ne lui faisait pas faire de progrès vers le bien :

il fit au contraire tant de progrès dans la voie

du mal, qu'après avoir abandonné la com-
munauté du monastère, il devint connue uu
chien qui est retourné à son vomissement :

et cependant aujourd'hui encore on ne sait

pas avec certitude ce qu'il sera un jour. Faut-

il donc, pour des âmes de cette sorte, nier ou

taire ce que l'on peut dire avec vérité de la

prescience de Dieu ; alors surtout que ce si-

lence même ne les empêcherait pas de tomber

dans d'autrts erreurs ?

CHAPITRE XVI.

QUAND ON DOrr PRÈCUER ET QUAND ON DOIT

TAIRE LA VÉRITIÎ.

39. Il y a aussi des hommes qui ne prient

pas du tout, ou qui prient sans ferveur, parce

cju'ils ont appris du Seigneur lui-même que

Dieu sait ce qui nous est nécessaire, avant

(jue nous lui en fassions la demande '.

Pense-t-on qu'on ne doive, par égard pour

des hommes de celte sorte, tenir aucun
compte de la vérité de celle maxime, qu'on

' iMatt. VI, 8.

24
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(loiv(; iik'îiik; l'i ll.iccr de ri;v;iiif.'il(: ? .Mais tiiicrcs : iiiii; de C(;8 misons cepcndaril, c'est

|iiiis(|ii'il vA tcilaiii au coiilraiie (pie Dieu a <)ii'il iK-laiil jias. eti V(»iilaiil icudre |»lus doctes

pié|iarô cerlaiiis dons à ceux mêmes (|iii ne «eux (jui eom|irenneiit, aj/f^raver la culpalii-

|)tieiil |ias, (ounne le (ommeneemeiil de la lit«i <le ceux (|ni ne comprennent pas, et qui,

loi ; et d'autres dons à ceux-là seuls (jui inicrit, si nous avions ^'ardé le silence sur une vérité

comme la peisévéraiice linale : il esl éviileiil de eelli; sorte, ne* seraient pas, il est vrai, de-

<|iie c(;lui <|ui croit avoir par lui-même celte venus plus instiuils, mais ne seraient pas non

persévéïanct!, ne prie point |»oiir l'iditeiiii*. plus devenus plus mauvais. Au contraire,

Il laul donc prendre garde que, au moment lors(|u'une chose, quoique vraie, doit cepen-

incmc où nous ctaignons(|ueles exliortalitjns dant, si nous la disons, rendre plus mauvais
ne deviennent de moins en moins clialeu- c<-lui (|ui ne |)eut la com|)rendre, et, si nous

reuses, la flamme de la prièniie Aicmie a s'é- la taisons, tourner au détriment de celui (jui

teindre et le loyer de l'orgueil a s'enllammer. peut la comprendre : que pensons-nous qu'où

40. Il faut donc dire la vérité, surtout lors- doive laire alors ? N'est-il pas évident (ju'il

qu'une question posée exige (ju'on la dise ; et faut alors dire la vérité, afin que celui qui

puis, que ceux (jui le pourront la com[)ren- peut la comprendre la comprenne, plutôt

lient, de peur que, en gardant le silence à (|ue de la laire de telle sorte que, non-seule-

cause de ceux (|ui ne peuvent comprendre, ment ni l'un ni l'autre ne la com[)renne, mais

on ne prive peul-êlre de la vérité et ou n'iu- (pie celui précisément dont rintelligence est

duise même en erreur ceux qui, pouvaLit plus dévelo[)pée devienne plus mauvais [»ar

comprendrcla première, seraient parla même suite de notre silence ? D'autant plus que, s'il

préservés de la seconde. Il est toujours facile, vient à l'entendre et à la comjirendre, plu-

|iarl'ois même il est utile, de taire certaines sieurs l'auront bientôt apiirise (tar lui. Car

vérités à cause de ceux (pii sont incapables de plus on a de capacité pour apprendre, plus

les co'.npiendie, comme l'indiciueiit tes pa- aussi on a d'aptitude pour enseigner les

rôles du Seigneur : « J'ai encore beaucoup de autres. L'eiiniuii de la grâce travaille avec

« choses à vous dire, mais vous ne pouvez les une ardeur infatigable et i»ar tous les moyens

porter à présent ' » ; et ces autres de saint possibles à faire croire que la grâce nous est

Paul: « Je n'ai pu vous parler comme à des donnée suivant nos mérites, et qu'ainsi la

« hommes spirituels, mais comme à des grâce n'est plus une grâce '
: et nous ne voû-

te hommes charnels : je vous ai nourris de drons [las dire ce que nous pouvons dire d'a-

« lait comme de petits enfants en Jésus- i)rès le témoignage de l'Ecriture ? Nous

« Christ, mais je ne vous ai point donné de craindrons de scandaliser, si nous parlons,

viandes solides; car vous n'en étiez pas ca- celui qui ne peut comprendre la vérité
; et

« pables alors, et vous ne l'êtes pas même en- nous ne craindrons pas que, par suite de

« core aujourd'hui^». Mais on peut aussi, notre silence, celui qui peut comprendre la

par une certaine manière de s'exprimer, faire vérité ne devienne victime de l'erreur ?

en sorte que ce que l'on dit soit à la fois du -41. Ou bien, en effet, la prédestination doit

lait pour les iietits enfants, et une nourriture être prèchée, comme elle est clairement

solide pour ceux qui sont plus âgés. Ainsi, ces exprimée dans la sainte Ecriture, en ce sens

paroles : a Au commencement était le Verbe, que dans les prédestinés les dons et la voca-

« et le Verbe était en Dieu, et le Verbe était tion de Dieu sont sans repentir ; ou bien, on *

« Dieu ^ », quel chrétien peut ne pas les pro- doit confesser que la grâce de Dieu e^t donnée •

noncer ? qui peut les comprendre ? ou bien, suivant nos mérites, comme les Pélagiens le f

que peut-on louver de plus sublime dans la pensent, quoique, comme nous l'avons déjà

saine doctrine ? Et cependant on les répète à dit souvent, on lise la condamnation de k

l'oreille des petits enfants, à l'oreille des |)er- cette opinion par Pelage lui-même dans les

sonnes plus âgées, et celles ci n'en font pas un actes des évêques orientaux -. Or, voici jus-

secret pour les i)ren)iers. Mais il y a encore qu'à quel point ceux pour qui nous écrivons

d'autres raisons de taire la vérité, et d'autres en ce moment sont éloignés de l'abominable

motifs pressants de la dire. Il serait trop long hérésie des Pélagiens : ils ne veulent pas

de rechercher et d'exposer ici toutes les pre- encore avouer, il est vrai, que ceux qui par

' Jean, xvi, 12. — ' I Cor. l'.i, 1, 2. — ' Jean, i, 1. ' Rom. xi, 6. — " Actes de Pelage, n. 30.
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la grâce de Dieu deviennent obéissants et con- sans me lasser jamais, et dont il a été dit :

tinuent à vivre dans l'obéissance^ soient pré- « Les dons et la vocation de Dieu sont sans re-

destinés; mais ils reconnaissent ce[)endant « pentir^ ». Car, disposer dans sa prescience,

que cette grâce prévient la volonté de ceux (jui n'est point sujette à l'erronr et au change-

qui la reçoivent : par là ils veulent faire en- ment, ses opérations futures, c'est en cela uni-

tendre, non point que la grâce n'est point quement,etpasen autiechose, queconsistede

donnée gratuitement, conformément au lan- la pari de Dieu la prédestination. Mais comme
gage de la vérité, mais plutôt qu'elle est celui que Dieu a prévu devoir être chaste,

donnée par suite des mérites antérieurs de la sans qu'il en soit lui-même assuré, travaille

volonté, suivant l'erreur pélagienne dont le cependant à être chaste ; de même aussi celui

langage est ici directement contraire au lan- que Dieu a prédestiné pour être chaste, (luoi-

gage de la vérité. Ainsi donc, la grâce pré- (ju'il n'ait pas non plus d'assurance à cet

vient la foi elle-même : autrement, si la grâce égard, ne refuse pas de travailler également

était prévenue par la foi, elle le serait cer- à l'être, sous prétexte qu'il a appris que l'état

tainement aussi |)ar la volonté, puisque la foi futur de son âme dépend d'un don de Dieu
;

ne peut exister sans le concours de la volonté, sa charité trouve au contraire un sujet de joie

Et si la grâce prévient la foi, par cette raison dans cette doctrine, et elle ne s'enfle point "^

qu'elle prévient la volonté, elle prévient né- comme s'il ne s'agissait pas d'un don gra-

cessairement toute obéissance ; elle prévient tuit. Ainsi non-seulement la prédication de

aussi la charité, par laquelle seule on obéit à la prédestination n'apporte point d'obstacle à

Dieu sincèrement et avec joie; et la grâce ce travail, mais encore elle nous aide à nous

opère toutes ces choses dans celui-là seule- glorifier dans le Seigneur toutes les fois que
ment à (jui elle est donnée et en qui elle les a nous nous glorifions '.

prévenues. 42. Ce que j'ai dit de la chasteté peut se

CHAPITRE XVII. dire en toute vérité de la foi, de la piété, de

la charité, de la persévérance ; et, pour ne pas
LE DOGME DE LA PKEDESTINATION NE DOIT PAS

, , ,. ,. '
,nommer chaque vertu en particulier, cela

PLUS INTERDIRE L EXHORTATION A LA VERTU . ,. , , . , i. • - • rw
, , peut se dire de toute sorte d obéissance a Dieu.

QUE LE DOGME DE LA GRACE EN GENERAL. [, . •
i j i i

Mais ceux qui prétendent que le connnence-

Parmi ces biens se trouve aussi la persévé- ment seul de la foi et la persévérance finale

rance finale, qu'il est inutile de demander sont en notre pouvoir ; (jui ne les regardent

chaque jour au Seigneur, si elle n'est pas point comme des dons de Dieu
; qui croient

l'œuvre du Seigneur lui-même par sa grâce que les pensées et la volonté nécessaires pour

dans celui dont il exauce les prières. Or, les obtenir et les conserver ne sont pas en

voyez combien il est contraire à la vérité, de nous l'œuvre de Dieu, et qui avouent cepen-

nier que la persévérance, jusqu'à la fin de la dant que les autres vertus sont des dons de

vie présente, soit un don de Dieu : car c'est Dieu, accordés par lui à la foi de ceux qui les

lui (jui met un terme à cette vie au moment demandent; pourquoi ceux-là ne craignent-

où il lui plaît ; et s'il choisit pour le faire le ils pas que la doctrine de la prédestination

moment qui précède une chute imminente, ne soit un obstacle pour l'exhortation aux
il fait par là même persévérer l'homme jus- autres vertus et pour la prédication de ces

qu'à la fin. Mais la libéralité et 1 1 bonté di- mêmes vertus ? Oseront-ils dire que celles-ci

.vines sont plus admirables encore et plus ne sont pas un objet de prédestination? Mais

manifestes aux yeux des fidèles, quand elles alors elles ne seraient pas des dons de Dieu,

donnent celte grâce même aux petits enfants, ou bien Dieu n'aurait pas su (ju'il les donne-
auxquels leur âge ne permet pas de recevoir raitunjour. Si au contraire elles sont des

l'obéissance. Dieu a donc sans aucun doute dons de Dieu, et si en même temps Dieu a

prévu qu'il donnerait ces dons qui sont sa prévu qu'il les donnerait, elles sont nécessai-

propriété, à tous ceux à qui il les donne, et il rement l'objet d'un acte de prédestination de

j

les leur a préparés dans sa prescience. Ainsi, sa part. Conséquemment, puisqu'ils font eux-
ceux qu'il a prédestinés il les a aussi appe- mêmes des exhortations à la chasteté, à la

lés ' de celte vocation que je rappelle souvent charité, à la piété et aux autres vertus (|u'ils
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reconnaissent ôlrc des dons do Dieu
; | iiis- « loi dont le coniniencenjent nous appar-

(ju'ils i)t: ix.'uvinl nier (|U(: ees dons aient él<i u tient » : c.y ils |)n';l< ndeiil (|ue le coiniiitn-

connns d'avance par Dieu, et par la niètnc; cernent de la foi et la persévérance jiiMjo'a lu

qu'ils aient été l'uhjel d'un acte de prédesli- lin dans cette même foi, nous a[»pailie/jntnl

nation
;
pnis(iu'ils ne disent pas néanmoins ù nous-mêmes, comuie si nous oe les rece-

que leurs exiioi talions sont rendues imposai- Nions point de Dieu. Or, sans aucun doute,

Lies |iar la prédication de la préd<stinalion ils contredisent en cela ces paroles de l'Apô-

divine, c'est-à-dire, par la prédication de lu Ire : «Qu'avez-Nous ijue vous n'ayez reçu '*'

»

prescience de Dieu relaliv* nient a ces dons Ils contredi^ent pareillement cellcs-ci de Cy-

qu'il devait doiuier lui-même : (ju'ils recon- piien, martyr : « Nous ne devons nous glori-

nai?sent donc aussi que leurs exhortations à « fier en rien, puisque rien ne nous appar-

ia foi et à la ()ersévérance finah; ne sont pas « tient "d. Nous avons dit déjà tout cela, et

rendues impossibles i>arce qu'on dit, ce (jui beaucoup d'autres choses qu'il serait fasti-

est paifaileinenl vrai, (|ue l'une et l'autre dieux de ré[)éter ; nous avons montré qiie le

sont toujours des dons de Dieu, mais des dons commencement de la foi aussi bien que la

connus d'avance par lui, c'est-à-dire, destinés |)er.sé\érance finale sont des dons de Dieu;

d'avance à être octroyés; (|u'ils reconnaissent (jue Dieu n'a pas pu ne pas connaître d'avance

que cette prédication de la |)rédestination tous les dons qu'il devait accorder dans la

empêche |>lutôt et confond l'erreur perni- suite, et les personnes auxquelles il devait les

cieuse suivant laquelle la grâce de Dieu est accorder
;
que par là même ceux (pii! délivre

donnée d'après nos mérites, de telle sorte et qu'il couronne ont été prédestinés par lui :

que celui qui se glorifie devrait se glorifier, nos adversaires croient devoir répoudre à cela

non pas dans le Seigneur, mais en lui- que « la doctrine de la prédestination rend

même. « inutile la prédication, par la raison qu'après

43. Notre désir est de rendre cette vérité a avoir entendu cette doctrine, personne ne

tout à fait évidente pour les esprits les plus «peut plus être excité par l'aiguillon des

lents : que ceux à qui il a été donné une Intel- « réprimandes »). Tel est leur langage, et, sui-

ligence saisissant rapidement la vérité, me vaut eux , « on ne doit pas prêcher aux

pardonnent cette longueur. L'apôtre saint « hommes que c'est par un don de Dieu que

Jacques dit : « Si quelqu'un parmi vous a l'on arrive à la foi et que l'on persévère

«manque de sagesse, il doit la demandera «dans la foi, de peur de paraître, au lieu

« Dieu qui donne à tous en abondance et ne « d'exhorter ses auditeurs, les porter plutôt

« reproche rien ; et elle lui sera donnée ^ ». « au désespoir, quand ils j)enseront en eux-

II est écrit aussi dans les Proverbes de Salo- «mêmes qu'il est impossible a l'ignorance

mon :« Le Seigneur donne la sagesse '^ ». El «humaine de connaître ceux à qui Dieu

au livre de la Sagesse, dont l'autorité a été « accorde ces dons et ceux à qui il ne les

invoquée par de grands et doctes person- «accorde pas «.Pourquoi donc eux-mêmes

nages qui ont étudié les divines Ecritures aussi bien que nous, prêchent-ils que la sa-

longtemps avant nous ; au livre de la Sagesse gesse et la continence sont des dons de Dieu ?

donc, on lit par rapport à la continence : « Je Et si l'on prêche que l'une et l'autre sont des

« savais que personne ne peut être chaste, s'il dons de Dieu, sans que les exhortations

« ne reçoit de Dieu ce don : et c'était déjà un adressées aux hommes afin de les porter à

« acte de sagesse, de savoir de qui venait ce pratiquer ces vertus deviennent pour cela

« don ^ ». Toutes deux, c'est-à-dire, pour ne impraticables, quelle raison ont-ils de penser

point parler des autres, la continence et la que les exhortations par lesquelles nous enga-

sagesse, sont ainsi des dons de Dieu. Nos geons les hommes à venir à la foi et à y

adversaires mêmes en conviennent: car ils demeurer jusqu'à la fin, ne sont plus pos-

ne sont pas Pélagiens et ne luttent pas avec sibles, quand nous déclarons que ces deux

la malignité et l'opiniâtreté des hérétiques choses sont des dons de Dieu, comme le

contreunevéritési manifeste. «Mais », disent- témoignage des divines Ecritures le prouve

ils, « pour qu'elles nous soient données par clairement?
« Dieu , il faut qu'elles soient méritées par la 44. Mais, pour ne rien dire de la continence,

• Jacq. I, 5. - » Prov. ii, 6. — * Sag. viii, 21. • I Cor. iv, 7. — ' A Qairin. liv. III, ch. iv.
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cl pour circonscrire le débat dans les limites réprimande impraticable; mais il faut répri-

de ce qui a rapport à la sagesse, l'apôtre saint mander de même aussi ceux (jui n'ont pas la

Jacques, déjà nommé par nous ci-dessus, s'e\- foi , ou ceux qui ne persévèrent pas dans la

prime en ces termes : a La sagesse qui vient foi, et cette réprimande ne sera pas rendue

« d'en haut est premièrement chaste ; elle est impossible par la prédication de la grâce de

a ensuite pacifique, modeste, facile à per- Dieu, suivant laquelle la foi et la constance

« suader, pleine de miséricorde et de bons dans la foi sont pareillement des dons de

« fruits, au-dessus de tout prix, sans dissimu- Dieu. Car, quoique la sagesse soit obtenue

lation ^ ». Voyez-vous, dites-moi , combien par la foi (le même apôtre saint Jacques,

sont nombreux et grands les biens que la après avoir dit : « Si quelqu'un parmi vous a

sagesse apporte avec elle en descendant du « besoin de sagesse, qu'il la demande à Dieu
;

Père des lumières? Car, comme dit ailleurs « car Dieu donne à tous en abondance, et ne

le même apôtre, « toute grâce excellente et « reproche rien ; et elle lui sera donnée », le

« tout don parfait vient d'en haut, et descend même Apôtre ajoute aussitôt: a Mais qu'il

«du Père des lumières -». Pourquoi donc, «demande avec foi, sans hésiter aucune-

sans parler des autres , réprimandons-nous « ment * »); quoique, d'autre part, la foi soit

les impudiques et les querelleurs, en même donnée avant qu'elle ait été demandée par

temps que nous leur prêchons que la sagesse, celui à qui elle est donnée ; ce n'est pas une

pudique et pacifique, est un don de Dieu? raison pour dire que la foi n'est pas un don

Comnient ne craignons-nous pas que, effrayés de Dieu, mais qu'elle vient de nous-mêmes,

par l'incertitude où ils sont relativement à la puisqu'elle nous a été donnée sans môme que

volonté divine, ils ne trouvent dans cette pré- nous l'ayons demandée. Saint Paul dit en

dication, au lieu d'une exhortation véritable, elTet en termes très-clairs : « Que la paix et la

un sujet de désespoir? Comment ne crai- «charité avec la foi soient à nos frères, par

gnons-nous pas que l'aiguillon de nos répri- « Dieu le Père et par le Seigneur Jésus-

mandes, au lieu de les exciter contre eux- « Christ ^ ». La foi vient donc aussi de celui

mêmes, ne les excite plutôt contre nous, de qui viennent la paix et la charité ; et c'est

quand nous leur reprochons de ne pas avoir pour celte raison que nous lui demandons,

des choses qui, de notre propre aveu, ne sont non-seulement de l'augmenter dans ceux qui

pas du domaine de la volonté de l'homme, la possèdent, mais aussi de la donner à ceux

mais bien des dons de la libéralité divine? qui ne l'ont pas encore.

Pourquoi enfin la prédication de celte grâce 45. D'ailleurs, ceux pour qui nous écrivons

n'a-t-elle pas fait craindre à ce même apôtre en ce moment et qui soutiennent que la pré-

saint Jacques de réprimander les esprits en- dication de la prédestination et de la grâce

clins à la discorde, et de leur dire : « Si vous rend les exhortations impossibles ; ceux-là

«avez dans le cœur une jalousie pleine mêmes n'exhortent pas seulement les hommes
« d'amertume et un esprit de contention, ne aux vertus qu'ils prétendent ne pas être don-

« vous en glorifiez point et ne mentez point nées par Dieu, mais venir de nous-mêmes,

contre la vérité : ce n'est point là la sagesse tels que le commencement de la foi et la per-

« qui vient d'en haut, mais une sagesse ter- sévérance jusqu'à la fin : ils devraient cepen-

« reslre, animale, diabolique : car là où sub- dant le faire et se borner à exhorter à la foi

« siste l'amour de la discorde et l'esprit de ceux (jui ne croient pas , et à la persévérance

« contention , là se trouve aussi l'inconstance dans la foi ceux qui croient. Quant aux vertus

« et toute sorte d'oeuvres perverses *? » Ainsi qu'ils reconnaissent comme nous être des dons

il faut répriu)ander les esprits inquiets ; nous de Dieu (et en cela ils s'unissent à nous pour

avons sur ce point le témoignage des divines confondre l'erreur des Pélagiens), par exem-

Ecritures et celui de notre manière d'agir à pie la chasteté , la continence , la patience et

cet égard, laquelle nous est commune avec les autres vertus nécessaires pour bien vivre;

nos adversaires; et quoique nous prêchions quant à ces dons, dis-je, que nous obtenons

que la sagesse pacifique par laquelle sont du Seigneur par la foi, nos adversaires de-

redressés et guéris les esprits contentieux, est vraient seulement montrer d'abord qu'il faut

Ijin
don de Dieu, cela ne rend nullement celte lesdemander dans la prière, et ensuite les de-

I ' J^cq. m, 17. — • Id. I, 17. — ' Id. 111, H-16, • Jacq. l, 5, 6. - ' Eph. vi, 23,

I
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niaiidcr soit jioiir <;nx niAincs, soit pour les CIIAI'ITHK XVIII.

autres; mais ils ru; rleviaicrit cxliorlcr hcr-

somic a les a(;(|iMMir d a les cotiser ver. ht

|»iiis(|Mo au conlraire ils loiil atilaid (jn'il est C'est pour cela que celte même préfleslina-

on eux des exliorlalioiis a ce sujet
; imixiu'il-; tiori est quehjiiefois désignée sous le nom de

avouent (iii'oii doit exiioi 1er le-s hommes à prescience, comme dans ces paroles de l'A-

accjuérir et à conserver ces vertus, ils mon- pôlre: a Dieu n'a [loint rejeté son peuple qu'il

treiit assez jiar là (jue les exhortations soità la a a connu dans sa i)rescience ». Ici ces mots :

foi, soità la persévérance jus(|\i'a la (in, ne sont «Qu'il a connu dans sa prescience», ne

nullement rendues impossibles, |>ar le (ait peuvent [las être interprétés autrement que
seul que nous prêchons (|ue l'une et l'autre dans ce sens : a Qu'il a firédestiné » ; le con-

sont des dons de Dieu, et (jiie [jcrsonne ne texte même le prouve d'ailleurs clairement,

doit se les attribuer a soi-même, mais à Dieu. Saint l'aul parlait des restes des Juifs qui

4G. Cependant, disent-ils, a c'est toujours furent sauvés, tandis que les autres (térirent.

«par sa i)ropre faute (ju'un homme aban- Car il avait dit plus haut que le Prophète avait

« donne la foi ; c'est parce (ju'il cède et con- adressé à Israël ces paroles: a J'ai pendant

« sent à la tentation avec hicjuclle il agit en « tout le jour tendu les mains à ce peuple in-

« abandonnant la foi». Qui le nie? Mais ce «crédule et contredisant » ; et com'ue s'il

n'est point là une raison |)0ur dire que la eût été répondu a s'iinll'aul: Où sont donc les

[lersévérance dans la foi n'est pas un don de promesses que Dieu a faites à Israël? il ajoute

Dieu. Car celui-là demande chaque jour la aussitôt : a Je dis donc : Est-ce que Dieu a

persévérance, qui répète ces pnroles : « Et no « rejeté S'>n peu|)le? Non, certes ; car moi-

« nous induisez pas en tentation ' » ; et s'il « même je suis Israélite, de la race d'Abra-

est exaucé, il la reçoit : et par là même qu'il « ham, de la tribu de Benjamin » ; comme
demande chaque jour de persévérer, il est s'il disait : Car moi aussi je suis de ce peuple

évident (|u'il ne [)lace pas en lui-même, mais mêu)e. Il ajoute ensuite ces paroles sur les-

en Dieu, l'espoir de sa [)ro[)re persévérance, quelles s'a|)puie notre argumentation ;« Dieu

Au reste, je ne veux rien dire d'olïensant, et « n'a point rejeté son peuple, qu'il a connu

j'aime mieux leur laisser à penser comment « dans sa prescience ». Et |)our montrer que

doit être qualifiée cette opinion qu'ils se sont ces restes ont survécu par la grâce de Dieu,

formée à eux-mêmes, et suivant laquelle « la et non point par le mérite de leurs œuvres

« prédication de la prédestination, au lieu personnelles, il continue en ces termes : a Ne
« d'être une exhortation véritable, est plutôt « savez-vous pas ce qui est dit dElie dans

«une source de désespoir pour les audi- «l'Ecriture; comment il demande justice à

teurs ». C'est enseigner parla que l'homme a Dieu contre Israël?» etc. a Mais », ajoute-

désespère de son salut, dès qu'il a appris à « t-ii, qu'est-ce queDieu lui répond ? Je mcsuis

placer son espérance, non pas en lui-même, « réservé sept mille hommes qui nom point

mais en Dieu ; tandis que le Prophète s'écrie : « fléchi le genou devant Baal ». Dieu ne dit

« Maudit soit quiconque place son espérance point : « Sept mille homiiies m'ont été réser-

a dans l'homme ^ ». « vés » ; ni : « Sej)! mille hommes se sont ré-

47. Ainsi donc, ces dons que Dieu donne « serves à moi » ; mais il dit: « Je me les suis

aux élus appelés selon son décret, ces dons « réservés ». Saint Paul continue: «De même
parmi lesquels se trouvent le commencement «donc, en ce temps aussi, un reste a été

de la foi et la persévérance dans la foi jus- « sauvé par l'élection de la grâce. Mais si c'est

qu'au terme de cette vie, comme nous l'avons «par la grâce, ce n'est donc point par les

prouvé par des témoignages si nombreux de « œuvres; autrement la grâce ne serait |)lus

la raison et de l'autorité; ces dons de Dieu, «une grâce». Puis, revenant à ce que j'ai

dis-je, si la prédestination que nous défen- rapporté tout à l'heure : « Qu'est-il donc

dons n'existe pas, n'ont pas été connus de la «arrivé?» dit-il, et il répond : o Ce que

prescience divine; or, ils l'ont été certaine- « cherchait Israël, il ne l'a point trouvé; ceux

ment, et par là même la prédestination que « au contraire qui ont été choisis ,
l'ont

nous défendons existe sans aucun doute. « trouvé; les autres ont été aveuglés ' ». Par

' Matt. Yi, 13. — ' Jérém. xvu, 5. » Kom. x, 21, xi, 7.
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celte élection donc, et par ces restes dont le devoir est de croire ci de prêcher d'une ma-
salut a été l'effet de l'élection de la grâce, il a nièrc absolue la gratuité de la grâce divine,

voulu faire entendre le peuple que Dieu n'a comme on doit réellement la croire et la

point lejt'té, précisément parce qu'il l'a connu prêcher; et d'autre [)art, qu'ils ne doivent

dans sa prescience. C'est là cette élection par point regarder cette prédication comme op-

la(|uelle Dieu a choisi ceux qu'il a voulu en posée à celle par laquelle nous stimuîons les

Jésus-Christ avant la formation du monde, paresseux ou par laquelle nous réprimandons

pour qu'ils fussent saints et sans tache en sa les méchants : car ces deux personnages prê-

présence, dans la charité, les prédestinant à chaicnl la grâce de Dieu, l'un en ces termes:

être adoptés pour ses enfants '. Conséquem- «Nous ne devons nous glorifier en rien,

ment, dès lors que l'on comprend ces paroles, «puisque rien ne nous appartient ' » ; et

il n'est plus permis de nier ou même de l'autre en ceux-ci : « Notre cœur et nos pen-

douter que saint Paul voulait parler de la « sées ne sont pas en notre pouvoir ^ » ; et

prédestination, quand il disait : « Dieu n'a cependant, ils ne cessaient pas pour cela

« point rejeté son peuple, qu'il a connu dans d'exhorter et de réprimander, dans le but de

« sa prescience ». II a connu, en effet, dans sa faire observer les commandements de Dieu.

[)rescience les restes qu'il devait se réserver Us ne craignaient pas (|u'on leur dît : Pour-

selon l'élection de la grâce. Et voilcà précisé- quoi nous exhortez-vous? pounjuoi nous

ment en quoi consiste la prédestination : car réprimandez-vous, s'il ne nous ap[)artient pas

sans aucun doute il a connu dans sa près- de parvenir à aucun bien, et si notre cœur
cience, s'il a prédestiné ; et avoir prédestiné, lui-même n'est pas en notre pouvoir? La

ce n'est pas autre chose qu'avoir connu dans crainte de s'entendre adresser ce reproche ne

sa prescience ce qu'il devait faire lui môme, pouvait pas se présenter cà leur esprit, parce

qu'ils voyaient qu'il est donné seulement à

CHAPITRE XIX. un très-petit nombre de recevoir la doctrine

du salut, de Dieu directement ou par le mi-
LA PREDESTINATION ENSEIGNEE PAR SAINT CYPRIEN, ... ,, ,, . . ,

nistere d un ange céleste, sans avoir entendu
SAINT AMBROISE, SAINT GREGOIRE DE NAZIANZE. ,• 7 iaucune prédication humaine; tandis qu il est

48. Conséquemment, quand nous voyons donné à un grand nombre de recevoir la foi

dans les livres de quelques inter|)rètes de la divine par le ministère des hommes. Mais, de

parole divine le mot de «prescience de Dieu», quelque manière (]ue la parole de Dieu par-

et (ju'il s'agit de la vocation des élus, ne vienne aux oreilles humaines, il est certain

pouvons-nous pas entendre par ces mots la que c'est un don de Dieu de l'entendre de

prédestination elle-même? Peut-être, en effet, telle sorte qu'on y obéisse,

ont-ils mieux aimé se servir de cette exprès- 49. C'est pour cela que ces doctes inter-

sion dans cette circonstance, parce que d'une prêtes de la parole divine, dont nous avons

part elle est plus facilement comprise, et (|ue plus haut cité les noms, ont enseigné, comme
d'autre part, loin d'être opposée, elle est tout on doit le croire, que la grâce de Dieu est une

à fait conforme au dogme de la prédestination grâce véritable; eu d'autres termes, ([u'elle

de la grâce tel que l'enseigne l'Eglise. Per- n'est [)révenue par aucun mérite de l'homme;

sonne, je le sais, n'a pu, si ce n'est parer- en même temps que, d'autre part, ils faisaient

reur, discuter contre la prédestination telle des exhortations pressantes en faveur de l'ob-

que nous la défendons en nous appuyant sur servation des préceptes divins, afin que ceux

les saintes Ecritures. Mais je crois aussi que, qui auraient reçu le don d'obéissance ap-

pour ceux qui désirent connaître le sentiment prissent par ce moyen à quels ordres ils

des auteurs qui ont traité ce sujet, les témoi- devaient obéir. Car s'il est certain que la

gnages si clairs que nous avons cités de Cy- grâce n'est prévenue par aucun mérite de

prien et d'Ambroise, doivent leur suffire; notre part, il est évident aussi que nos actions,

l'autorité de ces hommes dont la sainteté, la nos paroles , nos [)ensées sont méritoires

foi et la connaissance profonde du christia- toutes les fois qu'elles sont inspirées par une
nisme sont publiées par tout l'univers, doit volonté bonne ; mais Cyprien a renfermé en

suffire à leur persuader, d'une part, ciue leur
1 ' 1 ' Cyprien à Quiriiius, liv. lU , ch. IV. — ' Ambr. De la Fuite du

' Eph. I, 4, 5. siècle, cli. i.

I
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doux mois tous les gonrt'S fin nir-rilcp, fpiati'l « |i.r<, \.'Kvnn^^'.\hW. liii-inr^m«; a d'ailleurs

il n <lil : '< Nous ne devons nous |,'lori(ier en «hit connaUrr; In rai'^ori pour laquelle l»fs

« ri( II, parce cpie licn ne nous apparlienl ». « S.-iin.iritains i,e le n-rurent p«tinl : « Ca: lui »,

Kl (11 riisatil : « Noire cuMir d nos pensées ne dil il, a parée (ju'il leur [«aiul être un voya-

« sont pas en notre pouvoir », Auibroise n'a « f^'iir allant a Jérnsal.m '. |^?s disciples, au
point voulu exclure les actions et les paroles

,
« contraire, dédiraient arderiitnenl être reçus

car il n'y a aucune action ni aiiciiiK! parole "dans In Samirie. Miis Dini np[»elle ceux à
(pii ne procède du cœur et de la jieiisée. Mais « (pii il daif^ne accorder celte faveur, et il

(:y[>ri«;n, c(! martyr r-i glorieux, ce docteur (f rend relif-'ieux ceux 'ju'il veut *». Que de-

donl le l;mf,^'i^^e répand lanl de lumières, fjiie manderons-nous de plus «hidenl, de plus

pouvail-il îijoiiler encore, après nous avoir manifeste aux autres auteur^ qui ont traité

avcriis que nous sommes obligés, quand nous de la parole de Dieu, si nous avons le désir

récitons rOraison dominicale, de prier même d'apprendre d'eux aussi les choses qui sont

pour les ennemis de la foi chrétienne? Il clairement contenues dans les Ecritures?

montre aussi en cet endroit (|ue, par rajiport Mais aux témoignages decp= deux auteurs,

au commencement de la foi, sa p(însée est que (|ui ont dû être suffisants, ajoutons-en un
ce commencement est un don de Dieu ; et, par troisième, celui de sainlGrégoire. <|ui déclare

rapport h la persévérance finale, il prouve que croire en Dieu et confe.-ser celte foi, ce

que l'Eglise de Jésus-Christ prie tous les jours sont deux dons de Dieu : o Confessez, je vous

[trécisénient parce que Dieu seul accorde ce « prie », dit-il, «la Trinité en un seul Dieu,

don à ceux qui ont persévéré. « ou, si vous préférez ces autres expressions.

Le bienheureux Amhroise, expliquant ces «dites que la Trinité existe en une seule

paroles de l'Evangéliste saint Luc : « Il m'a « nature divine ; et des prières seront adres-

« paru, à moi aussi ' », dit dans le même « sées à Dieu, afin que le Sunt-Esprit vous

sens : « Ce que l'Evangélisle déclare avoir vu, « donne de prononcer cette parole » ; c'est-à-

« peut n'avoir pas été vu [)ar lui seul. Car dire, des |)rières seront adressées à Dieu, afin

« celte vision n'a pas clé seulement un acte que j>ar lui le [touvoir vou> soit donné de

« de la volonté humaine, elle a été aussi un confesser de bouche ce (}ui fait l'objetde votre

«effet du bon plaisir de celui qui parle en croyance. « Car il vous donnera ce pouvoir,

« nous, du Christ qui opère en nous, afin que « j'en ai la certitude ; après vous avoir donné

« ce qui est bon en soi nous paraisse bon « la première chose, il vous donnera aussi

« aussi à nous-mêmes : car il appelle tous ceux « la seconde ^ » ; celui qui vous a donné de

« dont il a com[tassion. C'est pourquoi celui croire, vous donnera aussi de confesser votre

« qui suit le Christ, quand on lui demande croyance.

« pourquoi il a voulu être chrétien, peut ré- 50. Ainsi, ces docteurs si grands et si saints

« pondre : H m'a paru, à moi aussi. Et en disent qu'il n'y a aucune chose dont nous

« s'exprimant ainsi, il ne nie point que Dieu puissions nous glorifier comme nous a[)par-

« ait vu la même chose; car c'est Dieu qui tenant en propre, et comme ne nous ayant

« prépare la volonté des hommes ^ ». C'est en pas été donnée par Dieu
;
que notre cœur lui-

effet par la grâce de Dieu, que Dieu est glo- même et nos |iensées ne sont pas en notre

rifié par «les saints^». Dans le même ou- pouvoir: ils donnent tout à Dieu et confes-

vrage , c'est- cà- d i re , dms l'explication du sent que nous recevons de lui la grâce de

même Evangile, quand il fut arrivé à cet en- nous convertir à lui, de manière à persévérer

droit où il est rapporté que les Samaritains dans cet état; ils confessent que nous rece-

ne voulurent pas recevoir le Seigneur allant vons de lui la grâce de reconnaître comme
à Jérusalem, il dit pareillement : « Apprenez bon ce qui est bon en soi et de le vouloir, la

«encore ici que le Seigneur ne voulut pas grâce de le glorifier lui même et de recevoir

« être reçu par des hommes dont la conver- le Christ, de devenir dévols et pieux, après

« sion n'avait pas été faite avec une simpli- avoir vécu sans dévotion ; de croire à la Tri-

« cité d'esi)rit véritable. Car, s'il l'avait voulu, nité, et de confesser débouche ce que nous

« il leur aurait donné la piété qu'ils n'avaient croyons; or, en parlant ainsi ils attribuent

' Luc, 1, 3. — ' Prov. viit, suivant les Sept. — ' Préface du Com- ' Luc , ix ,53. — - Liv. Vil sur saint Luc, n. 27. — • Grég. de

mentaire sur saint Luc. Naz. Disc, xliv, sur la Pentecôte.
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par là même tout à Dieu, ils reconnaissent

les dons de Difu et attestent (juc ces dons

nous viennent de lui et non pas de nous-

mêmes. Qui pourra dire que ces docteurs, en

même temps (ju'ils confessaient ainsi la grâce

de Dieu, osaient néanmoins nier la prescience

divine qui est confessée non-seulement par

les hommes instruits, mais même par les

hommes les plus ignorants? Si donc ils sa-

vaient, d'une part, que ces dons viennent de

Dieu, etsi, d'autre part, ils n'ignoraient pas que

Dieu a vu dans sa prescience (lu'il devait les

donner, el que ce même Dieu n'a pas pu ne

pas connaître d'avance ceux (jui devaient les

recevoir, ils croyaient évidemment la doc-

trine de la prédestination telle qu'elle a été

enseignée |)ar les Apôtres, et telle (|ue nous

la défendons plus explicitement , et avec

un soin plus minutieux contre de nouveaux

héréti(|ues : et cependant, quand ils prê-

chaient l'obéissance, et qu'ils exhortaient à

la pratique de cette vertu avec toute l'ardeur

dont ils étaient capables, personne n'aurait

eu le droit de leur dire : Si vous ne voulez

pas que l'obéissance, à laquelle vous nous

excili'Z d'une manière si chaleureuse, vienne

à se refioidir dans notre cœur, ne nous prê-

chez point cette grâce divine par laquelle

vous dites que Dieu donne les vertus que

vous nous exhortez à pratiquer.

51. Conséquennnent, si les Apôtres et les

docteurs de l'Eglise qui leur ont succédé et

les ont imités, ont tous fait l'une et l'autre

chose, c'est-à-dire, s'ils ont prêché avec siu-

cérilé que la grâce de Dieu ne nous est |)as

donnée suivant nos mérites; etsi en même
temps ils ont travaillé à faire prati(|uer avec

piété l'obéissance aux |)réceptes du salut :

comment nos adversaires, obligés de se rendre

intérieurement à la force irrésistible de la vé-

rité, pensent-ils pouvoir nous direinlérieure-

ment avec raison :« Quoique ce que l'on dit de

« la prédestination des bienfaits de Dieu, soit

« véritable, il ne faut [)as ce[)endant le prêcher

aux peuples ' ». Il faut certainement le prê-

cher, afin que celui qui a desoreilles [)Our enten-

dre, l'entende ^ M .is (lui possède ces oreillus,

s'il ne les a point reçues de Celui qui dit : « Je

« leur donnerai un cœur pour me connaître,

« el des oreilles qui entendront '?» Certes,

celui qui ne les a point reçues, [)eut rejeter

' Voir, tom. 111, les lettres de saint Hilaire et de saint Prosper.

— ' Luc, viii, 8.— ' Baruch, ii^ 31.

ce qu'il entend ; mais celui qui comprend,
doit recueillir ces paroles el s'en nourrir, il

doit s'en nourrir et y |)uiser la vie. On doit

prêcher la piété, afin que celui (|ui a des

oreilles pour entendre, rende à Dieu le culte

qui lui est dû ; on doit prêcher la chasteté,

afin (jue celui (jui a des oreilles pour enten-

dre, ne fasse servir ses membres a aucune
action déshonnêle; on doit prêcher la charité,

afin que celui (jui a des oreilles pour enten-

dre, aime Dieu et le prochain ; mais il faut

de même aussi prêcher la prédestination des

bienfaits de Dieu, afin que celui qui a des

oreilles pour entendre, ne se glorifie pas en
lui-même, mais dans le Seigneur.

CHAPITRE XX.

AVANT MÊME l'iIÉRÉSIE DE PELAGE, AUGLSTIN

ENSEIGNAIT LA PRÉDESTINATION.

52. Nos adversaires disent encore : « 11

« n'était pas nécessaire de jeter, par l'incer-

« titude que fait naître une question de ce

genre, le trouble dans le cœur d'une foule

« de personnes dont l'intelligence est bornée:

« car, sans cette doctrine de la prédestination,

« la foi catholique n'a pas été défendue avec

« moins d'avantages durant bien des années,

« contre tels ou tels hérétiques, mais surtout

« contre les Pélagiens, par cette multitude de

« livres qu'avaient écrits tles hommes catho-

« liquesou non catholiques, et par ceux que
« nous avions écrits à notre tour ' ». Je suis

grandement étonné qu'ils tiennent un pareil

langage : comment peuvent-ils perdre ainsi

de vue, sans parler ici des autres, les livres

([ue nous avons écrits nous-mêmes, et publiés

avant que les Pélagiens eussent commencé à

paraître ? Comment ne voient-ils pas que dans

beaucoup d'endroits de ces livres nous avons,

sans même savoir qu'elle devait exister, porté

des coups mortels à l'hérésie pélagienne, en

prêchant la grâce par laquelle Dieu nous dé-

livre de nos erreurs et de nos mœurs mau-
vaises, sans aucun mérite précédent de notre

part, et seulement par un acte de sa miséri-

corde toute gratuite ? C'est en effet ce que

j'ai conunencé à développer d'une manière

plus complète, dans la discussion écrite que

j'adressai à Simplicien, d'heureuse mémoire,

évêtiue de l'Eglise de Milan, au commence-

ment de mon épiscopat, quand j'eus a|)pris

que le commencement de la foi est un don
' Voir, tom. III, la lettre d'Hilaire, n. 8.

k
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(h; Dieu, cl i|)ii- Jt; rrrisiMgii.iis rx|in!h<r;iii(:iit. nous nvons n|i[iris ({ik; cIi.'kjik; lir''n';«<i(; <;ri par-

.%.{. Parmi iimîs ()[)ns(:iilcs, (;ii (;st-il un sriil liciilicr a fait naîlnj au sein rlr» l'Hf^lJHî «les

iliii ail |iii ôli'c. In |)liis soiiv(miI cl avec pins di^i-iissions spiM-iairh tiaiis l(;h(|iJL'llcH il fall.iil

d'irilcMcH (jik! les livres de mes Oonfc^sions? «Ii Ir.'ndn; les divirif^s K« ri turc» avec plus de

Uii()ii|n(! Jt; les aie piihlii-iis avanl la naissance soin que si on n'avait pas été obligé de le

de riiérésie ix'da^Mcnnt;, il esl ctirlain qui; j'y faire jiar des inolirs de ce genre. Kl si nous

ai dil à noli(! Dieu, el<nn! je le lui ai dit Mcn avons élé olj|if.M; rie défendre, avec plus de

dos fois : « Donne/ ce (pn; vous cornmamic/, d(:V(doi»pemerils el plus d'éclaircissements,

a et connnan(l(;z ce que vous voulez '». 0;& <laris le [irésent onvraf.'e , les passages des

paroles écrites de ma main, ayant élé citées Eerilnres où la (»rédeslinalion e^t enseignée,

en présence de l*élage, à Home. i)ar un do n'est-ce pas précisément parce que I<îs l'éla-

mes frères, mon collè}:ne dans l'éfiiscopat, giens (irélendenl r|ue la grâce de Dieu est

I^élagc ne |)nt les snpporl(!r el il mil dans sa donnée suivant nos mérites? doctrine qui

répli(jue une vivacité telle cpi'il fut sur le évidcmnienl n'est [tas autre chose que la né-

point d'en venir aux mains avec celui (jui les galion complète de la j.:râce.

avait citées. Mais qu'est-ce que Dieu nous com-
mande tout d'abord, el par dessus tout, si- CHAIMÏHK XXI.

non de croire en lui? C'est donc lui-même
qui donne précisément cette grâce, si j'ai eu

raison de lui dire : « Donnez ce que vous î)A. C'est donc pour détruire ce-Ile o()inion

«commandez». Et (juand, dans ces mêmes conliaire a la reconnaissance que nou> devons

livres encore, j'ai fait l'iiistoire de ma con- à Dieu et ennemie des bienfaits gratuits par

version % quand j'ai rai)porté (juo j'avais été les(juels il nous délivre, c'est pour cela que,

converti par Dieu à cette même foi contre suivant les Ecritures où nous avons déjà [»nisé

laquelle je dirigeais an|)aravanl les traits im- beaucoup de [neuves, nous établissons que le

puissants et sans cesse renouvelés de mon commencement de la foi et la ()ersévérance

verbiage furibond, ne vous souvenez-vous jusqu'à la fin dans la foi, sont des dons de

pas que mon récit indicjuait clairement que Dieu. Car si nous disons que le commence-
mou salut avait été accordé aux larmes sin- ment de la foi vient de nous, et que, par ce

cères et quotidiennes de ma mère? Aux commencement, nous méritons de recevoir

mêmes endroits aussi j'ai déclaré hautement les autres dons de Dieu, les Pelagiens con-

que Dieu par sa grâce convertit à la vraie foi, clnent de là que la grâce de Dieu nous est

non-seulement les volontés humaines qui donnée par suite de nos mérites : doctrine

sont éloignées, mais celles même qui sont en- qui répugne tellement à la foi catholique,

nemies de cette foi. Quant aux progrès dans (pie Pelage l'a condamnée pour n'être pas

la persévérance, vous savez, et, si vous le condamné lui-même. Pareillement, si nous

voulez, vous pouvez vous en convaincre de disons que notre persévérance nous vient de

nouveau; vous savez, dis-je, comment j'ai nous-mêmes, et non pas du Seigneur, ils

prié Dieu de me les accorder. Ainsi tous les répondent que le conuuencement de la foi

dons de Dieu qui ont été dans cet ouvrage vient de nous-mêmes aussi bien que la fin, et

l'objet de mes vœux ou de mes louanges, qui voici comment ils raisonnent pour le prou-

oserait, je ne dis pas nier, mais seulement ver : Si nous pouvons par nous-mêmes persé-

douler que Dieu, dans sa prescience, ait su vérer jusqu'à la fin dans la foi, à plus forle

qu'il devait les donner, et qu'il n'ait jamais raison nous pouvons par nous-mêmes aussi

pu ne pas connaître ceux à qui il devait les commencer à croire, car il est plus difficile

donner? Or, telle est la prédestination mani- de donner à une chose sa dernière |)erfection

feste et incontestable des saints : prédestina- que de la commencer : voilà comment par-

tion que nous avons été plus tard dans la fois ils prétendent établir que la grâce de Dieu

nécessité de défendre d'une manière plus est donnée suivant nos mérites. Si, au con-

complète el avec plus de soin , dès que traire, l'un et l'autre sont des dons de Dieu,

nous avons discuté contre les Pelagiens. Car et si Dieu a su dans sa prescience qu'il don-

nerait un jour ces dons qui lui appartiennent
*Liv. X.chap Aix, XXXI, xxxvii. — ' Liv, m, chap. XI, xii, et , . -, rr. 'i n o^

liv, IX, chap. vui. (qui oserait affirmer qu il ne la pas su?), on
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doit donc prêcher la prédestination, afin de publiée par moi depuis plusieurs années?

|)Oiivoir démontrer par des preuves inatta- Qu'ils lisent aussi avec attention celle que

quables que la grâce de Dieu est une grâce j'adressai à Sixte, prêtre de l'Ej^lise romaine,

véritable, c'est à-dire qu'elle n'est pas donnée au moment où la lutte entre les Pélagiens et

suivant nos mérites. moi était poussée avec le plus d'ardeur; et ils

o5. A la vérité, dans le livre qui a pour la trouveront semblable à celle qui fut adres-

titre : De la Correction et de la Grâce, et dont sée à Paulin. Ils reconnaîtront par là que ce

les exeniplaires n'ont pu suffire à tous nos qui, à mon grand étonnement, leur déplaît

amis, je crois avoir déclaré que la persévé- aujourd'hui, a été dit et mis |)ar écrit depuis

rance finale est un don de Dieu ', en des plusieurs années déjà contre l'hérésie péla-

termes plus explicites et plus clairs, si mes gienne. Je ne prétends pas cependant que

souvenirs ne me trompent, (jue dans aucun l'on doive embrasser tous mes sentiments et

autre, ou du moins dans presque aucun me prendre pour guide, même en dehors des

autre de mes écrits antérieurs. Mais pour en- choses où l'on reconnaît que je ne suis point

seigner la même doctrine aujourd'hui, il me dans l'erreur : car j'écris aujourd'hui des

suffit de répéter ce que d'autres ont dit avant livres où j'ai entrepris do revoir mes faibles

moi. Car, le bienheureux Cyprien expliquant, ouvrages, précisément afin de montrer que
comme nous l'avons montré déjà, les de- moi-même j'ai ciuelquefois varié dans mes
mandes que nous faisons dans l'Oraison enseignements. Je crois au contraire avoir,

dominicale, a dit que , dans la première par la miséricorde de Dieu, fait des progrès

demande même, la persévérance est l'objet en écrivant, mais non pas avoir commencé
de notre prière; il a affirmé qu'en disant, par la perfection ; et il y aurait dans mes
après avoir été déjà sanctifiés dans le bap- paroles plu*s de présomption que de vérité, si

tême : « Que votre nom soit sanctifié ^», nous même aujourd'hui je disais que, dans cet âge

demandons précisément de persévérer dans avancé, je suis parvenu enfin à écrire d'une

ce que nous avons commencé d'être. Cepen- manière parfaite et sans aucune erreur. Ce

dant, que ceux à qui je ne puis déplaire, parce qui est i?n portant au contraire, c'est de savoir

qu'ils m'ont donné leur alfeclion, et qui
,

jusqu'où va une erreur et en quoi elle con-

comme vous me l'écrivez, font profession siste; c'est de savoir aussi avec quelle facilité

d'embrasser tous mes sentiments , même telle ou telle personne corrige son erreur, ou
dans les choses étrangères à la question pré- avec quelle opmiâtreté elle s'efforce de la

sente; que ceux-là, dis-je, voient si dans les soutenir. 11 y a, en effet, pour un homme que
dernières parties du premier des deux livres le dernier jour de sa vie trouve marchant

que j'ai écrits à Simplicien, évêque de Milan, dans la voie du progrès, tout lieu d'espérer

au commencement de mon épiscopat, avant que la mort lui donnera ce à quoi il n'était

la naissance de l'hérésie pélagienne, il reste pas encore parvenu, malgré ses efforts, et que
quelque passage où serait révoquée en doute le jugement lui procure sa dernière perfection

la vérité de ce principe, que la grâce de Dieu plutôt que son châtiment,

n'est point donnée suivant nos mérites; qu'ils 56. C'est pourquoi, si je ne consens pas à

voient si je n'ai pas établi suffisamment en être ingrat à l'égard des hommes qui m'ont
cet endroit, que le commencement de la foi donné leur affection, paice que mes travaux

est, lui aussi, un don de Dieu ; si, quoique je ont été pour eux d'une certaine utilité : à

ne Taie pas dit en termes exprès, il ne ressort combien plus forte raison ne serai-je pas

pas clairement de l'ensemble de mes paroles, ingrat vis-à-vis de Dieu, que nous n'aimerions

que la persévérance finale est donnée par pas, si lui-même ne nous avait aimés aupa-
celui-là seul qui nous a prédestinés pour son ravant et ne nous avait donné la grâce de
royaume et pour sa gloire. De [)lus, la lettre l'aimer? Car c'est de lui que vient la cha-
même que j'ai écrite à saint Paulin, évêque rite '

: comme il a été dit par des hommes à
de Noie, contre les Pélagiens, il est vrai, mais qui il a donné non-seulement d'avoir pour lui

sans qu'elle ait été jusqu'à ces derniers temps un amour ardent, mais encore d'être de
l'objet d'aucune contradiction de la part de grands prédicateurs de sa parole. Or, quelle

nos adversaires; celte lettre n'a-t-elle pas été ingratitude plus odieuse que de nier la grâce
* Ci-dessus, delaCorreciion et de laGràce, n. 10. — ' Matt. vi, 9. ' 1 Jean, iv, 7.

I
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iih'iim; (I(; i)i(!ii, (;ii disant (|ii'«;lli; i:sl (IniiiMM: t^ilili;. Voici au contraire le lan^a^c (juc l'on

suivant nos niérllr!s'M/i foi callioli(jn<! a rc- doit tenir: o (>>ijrez de lelhj sorte que vous

[)ous8é avec lioricur celte d<n:tiine enseignée a remportiez le |nix'», et que |iar votre

par les IVIagiens ; elle (mi a laitcotitre iVdage court^e iriêrne vous a|»|)renie/. que vous avez

le sujet d'une accusation capitale : l'élagc été connus d'avance comme devant la remplir

lui-mèmi! l'a cond.imnée, non pas, il ( si vrai, avec succès^ on peut é^'aliment, eu préi liant

pai' amour pour la vente (h- Dieu, mais par la la presci«'nce de i)ie>j, employer toute autni

crainte do sa propre condamnation. Cepen- forme de langagi', pourvu <|u'on ne (laraisse

(laiit, (|uiconqu(; a, coinnuî tout catlioti()ue pas autoriser les hommes a demeurer oisifs

fidèle, liornMjr de dire (jiie la grâce de l)if;u et pan sseux.

est donnée suivant nos mérites, ne doit pas .'iS. Ainsi , d'après I(îs desseins bien arrêlés

non plus se dispenser di; croire à la grâce de de la voUjulé divini; ()ar ra[»port a la iiré'les-

Dicu [)ar la(|uelle il a obtenu miséricorde tinalion, les uns doivent cesser un jour d'élre

paur devenir fidèle ; et de plus, il doit altri- infidèles, et, après avoir reçu la volonté

buer pareillement à la grâce de Dieu la per- d'obéir, se convertir à la foi , ou persévérer

sévérance finale |>ar laquelle il obtient misé- dans la foi ; les autres, au contraire, retenus

ricoide pour ne pas être induit en tentation, jusqu'à présent dans les délices coupables du

comme il le demande cbaijue jour dans ses [xJclié, s'ils ont été, eux aussi, prédestinés, ne

|)rièrcs. D'autre part, les dons par lescjnels sont pas encore sortis de cet élal par la raison

nous menons une vie régulière et qui, de que la grâce, en tant qu'elle fait miséricorde,

l'aveu même de nos adversaires, sont accordés ne les en a pas encore tirés. Car, si quelques-

graluitemeiit par Dieu à notre foi, ces dons uns n'ont pas encore été a[)pelés p irmi ceux

sont comme des liens intermédiaires entre le que Dieu par sa grâce a prédestinés pour être

commencement de la foi et la perfection de élus, ils recevront certainement cette même
la persévérance. Or, Dieu a su, dans sa près- grâce qui leur donnera de vouloir être élus

cicnce, (lu'il donnerait à ceux qui sont appe- et de l'être réellement; si quelques autres, au

lés par lui toutes ces choses, savoir, le com- contraire, obéissent, mais sans avoir été pré-

mencement de la foi et les autres dons qu'il destinés pour le royaume de Dieu et |iour sa

accorde jusqu'à la fin. C'est donc par une gloire, leur fidélité n'est que temporaire, ils

opiniâtreté incom[)réliensible que l'on ose ne i)ersévéreront [tasjustju'à la fin dans cette

contredire la doctrine de la prédestination, obéissance. Cependant, quoique tout cela soit

ou révoquer en doute une vérité aussi incon- véritable, il ne faut pas
,
quand on expose

teslable. cette doctrine devant une foule d'auditeurs,

CHAPITRE XXII. s'adresser directement à ceux-ci et répéter de-

vant eux ces paroles de nos adversaires, insé-
MANIERE DE PRECHER AU PEUPLE LA , . i ,i x ••

rees par vous dans vos lettres, et que je viens
PREDESTINATION. , , . . . / j • t-

de reproduire moi-même : « Les desseins bien

57. Il ne faut pas cependant [)rêcher cette « arrêtés de la volonté divine par rapport à la

doctrine aux peuples, de telle sorte que, aux « prédestination, ont été que, parmi vous, les

yeux de la foule ignorante ou dont l'intelli- « uns, cessant d'être infidèles et recevant en

gence est trop peu exercée, elle paraisse être « même temi)S la volonté d'obéir, vinssent à

opposée au but qu'elle a en vue, de même « la foi ». Qu'est-il besoin de dire : a Les uns

qu'on paraîtrait réfuter la doctrine de la près- « parmi vous?» quand nous parlons a l'Eglise

cience de Dieu (doctrine que nos adversaires de Dieu, quand nous parlons à des croyants;

ne peuvent certainement pas rejeter), si l'on à quoi bon, en disant qu'une [partie d'entre

disait aux hommes: «Soit que vous couriez, eux sont venus à la foi, paraître faire injure

soil que vous demeuriez en repos, vous aux autres; tandis que nous pouvons dire,

« serez tels que vous avez été vus dans la près- sans offenser personne : Les desseins bien

« cience de celui qui ne peut se tromper ». 11 arrêlés de la volonté divine, par rapport à la

n'appartient qu'à un médecin fourbe ou prédestination, ont été que, cessant d'être

ignorant de faire d'un remède utile par infidèles, vous vinssiez à la foi après avoir

lui-même, une application telle qu'il ne reçu la volonté d'obéir ; ces mêmes desseins

serve de rien, ou même qu'il devienne nui- MCor. ix, 21.
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sont aujourd'hui que vous demeuriez dans la précèdent, je me demande comment il [)eut

fui et que vous receviez la persévérance? se laire (juc dans le peuple chrélicn il y ait

59. De même, on doit toujours éviter de un seul homme assez faible d'esprit pour

prononcer les paroles qui suivent celles que entendre, sans en être indigné, un prédica-

nuus venons de citer : « Vous, au contraire, leur disant piibli{|uement : « Vous qui obéis-

« ()ui êtes encore retenus dans les délices du « sez, si vous êtes prédestinés pour être re-

« péché, si jusqu'à présent vous n'êtes pas «jetés, vous serez privés des forces néces-

« sortis de cet état, c'est |)arce que la grâce, « saires pour obéir, afin que vous cessiez de

« en tant qu'elle fait miséricorde, ne vous en « |)raii(|uer l'obéissance ». Un pareil langage

« a pas encore tirés », tandis qu'on peut leur seinble-t-il être autre chose qu'une malédic-

dire très-bien et en termes très-convenables : tion, ou, en un certain sens, une prédiction

Si (luelques-uns parmi vous sont encore re- de malheurs? S'il plaît au prédicateur, ou

tenus dans les délices coupables du [)éché, même si le prédicateur se trouve obligé de

qu'ils embrassent un genre de vie salutaire
;

dire quelque chose de ceux qui ne persévèrent

mais quand vous aurez fait cela, ne lirez point point, pouniuoi du moins ne s'exprimerait-il

vanité de vos œuvres, comme si elles vous pas plutôt de la manière que j'indiquais tout

appartenaient; ne vous en glorifiez point à l'heure? D'abord, il ne doit pas appliquer

comme si elles n'étaient pas Teflet de la grâce ces paroles directement à une partie du peu-

que vous avez reçue ; car c'est Dieu qui 0[)ère pie qui l'entend, il doit seulement les appli-

en vous le vouloir et le faire, selon sa bonne quer à d'autres devant eux ; ainsi il ne doit

volonté •
; et vos pas sont dirigés par le Sei- |)as dire : « Vous qui obéissez, si vous êtes

gneur, afin que vous demeuriez toujours dans «prédestinés pour être rejetés », mais plu-

ses voies -
: par votre course même dans la tôt : « Ceux qui obéissent, s'ils sont prédes-

voie du bien et de la justice, apprenez que « tinés etc. », parlant à la troisième per-

vous a[)partenez à la prédestination de la sonne du verbe, et non pas à la seconde. Car

grâce divine. il ne s'agit pas dans ces paroles d'une chose

GO. 11 en est de même de ces paroles qui désirable, mais d'une chose abominable, et il

suivent : « Cependant, si quelques-uns parmi est trop dur, il est trop odieux de les jeter

« vous, quoique Dieu par sa grâce les ait pré- comme un outrage à la face des auditeurs, en
« destinés pour être élus, n'ont pas jusqu'à leur disant : « Vous qui peut-être obéissez, si

« présent été appelés, ils recevront la même « "vous êtes prédestinés pour être rejetés, vous

« grâce qui leur donnera de vouloir être élus « serez privés des forces nécessaires pour
«et de l'être réellement ». Ces paroles nous «obéir, et vous cesserez ainsi de pratiquer

paraîtront réellement d une dureté excessive, «l'obéissance ». En (luoi la même pensée

si nous réfléchissons que nous ne parlons pas serait-elle alfaiblie, si l'on disait : Ceux (jui

à des hommes quelconques, mais à l'Eglise peut-être obéissent, mais qui n'ont pas été

du Christ. Pouiquoi, en effet, ne pas s'expri- prédestinés pour le royaume de Dieu et pour
mer plutôt ainsi : Si quehjues-uns parmi vous sa gloire, n'ont qu'une fidélité temporaire, ils

ne sont pas encore appelés, prions pour eux ne persévéreront pas jus(|u'a la tin dans la

afin qu'ils le soient? 11 est possible qu'ils même obéissance? On dit ainsi la même chose
soient prédestinés de telle sorte que leur vo- avec plus de vérité et eu termes |)lus conve-
calion sera accordée à nos prières, et qu'ils nables, puisque non-seulement on ne paraît

recevront par ce moyen celte giâce qui leur pas souhaiter de mal à ses auditeurs, mais on
donnera du vouloir êlie élus et de le devenir sembla même adresser à d'autres ce qui sans

réellement. Car, Dieu qui accomplit tout ce cela exciterait leur indignation, et par ce

qu'il a décrété dans ses desseins éternels, nous moyen, au lieu de penser qu'ils sont eux-
a commandé de le prier même pour les enne- mêmes dans cet état, ils se bornent à espérer

mis de la foi, afin précisément de nous faire et à demander des choses meilleures. Si l'on

comprendre que c'est lui-même qui donne voulait employer, par ra[)port à la prescience

aux infidèles de croire, et qui leur fait vou- divine que nos adversaires ne peuvent certai-

loir ce qu'ils ne voulaient |)as. nement [las nier, la même forme de langage
61. Quant aux paroles ajoutées à celles (|ui dont ils croient qu'on doit se servir par rap-

' Phiiipp. II, 1 i. - Ps. xx.\\i, lij. port à la prédestination, on pourrait exprimer
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DE l'Église.

;iH^2 or ho.N m; la I'i:um:vi:|{,\N(.k.

Il iiirmc |»(Misé(; iirrsfjiK! dans hjs niAincs |tf)iiil donri»':*,' suivant nog m/îriU*», coninuî la

Icniics, ( l (lire : a V()iis(|ui iiciilôln; obrissc/,, s.iiiiN,' Kctiluni l'erisiignc «-'XijrefiStMiiL'nr/ Ou
a si vous avez été connus d'avance comme l)i<ri. doit on crainrlre ()m; l'Iiomme ne déscs-

« (levant être rejetés, vous cesserez d'obéir ». |":re de lui-nuiine, si on lui montre (ju'il doit

Ces paroles, dira-ton , sont très-vraies; oui, ['lacer son espérance en Dieu, et croire que ce

assurément, mais elles sont très-regretlahlcs, dése8f)oir ne i'att(;indrait (las, s'il était assez

très-déplacées et tout à fait liors de propos; orgueilleux et assez malheureux pour placer

ce langa{<e n'est pas contraire à la vérité, mais cette es[)érance en lui-même?
il n'(isl pas appli(|ué comme un remède pro[)re

à guérir riiouime de ses infirmités. ( MAI ITHt XXlll.

62. Je ne crois |)as même (jue cette manière

de s'exprimer dont nous avons dit (ju'oii de-

vait se servir dans la prédication de la pré-

destination, puisse suffire à celui (|ui parle O.'J. IMût au ciel (jue ceux dont le cour ('st

au peuple, à moins (|u'il n'ajoute ceci ou a|)|)esanti et i|ui, a cause de leur faiblesse,

(juelque chose de semblable : Vous devez donc ne peuvent |)as, ou du moins ne [»euvent jias

espérer aussi iiue la persévérance même dans encore com[)rendre les Kcrituresou les expli-

l'obéissance vous sera donnée par le Père des calions des Ecritures, plût au ciel, dis-je,

lumières, de qui descend toute grâce excel- que, soit qu'ils entendent, soit qu'ils n'en-

lonte et tout don parfait *
; vous devez la lui tendent pas nos argumentations relatives à

demander clia(iuc jour dans vos prières, et celle question, ils [tiètent du moins une at-

avoir la confiance, en agis.-^ant ainsi, que vous tenlion plus sérieuse aux prières qu'ils réci-

n'êles pas exclus de la prédestination de son lent, et qui, après avoir été en usage dansl'E-

peujile; car c'est lui-même qui vous donne la glise depuis sa fondation, y seront encore

grâce d'agir de celle manière. A Dieu ne plaise jusqu'à la fin des siècles. Car, par rap[tort à

cependant que vous désespériez de vous- celte vérité que nous sommes aujourd'hui

mêmes parce qu'on vous ordonne de placer forcé, non-seulement de rappeler, mais de

votre espérance, non pas en vous, mais dans protéger et de défendre expressément contre

le Seigneur. Car, maudit soit quiconque place de nouveaux hérétiques, l'Eglise dans ses

son espérance dans l'homme^ ; il vaut mieux prières n'a jamais gardé le silence à cet

niellre sa confiance dans le Seigneur que de égard, quoique autrefois elle n'ait pas cru

la mettre dans l'homme ^
; bienheureux sont devoir la dévelo()per dans les discussions [)U-

lous ceux qui se confient en lui. Vous aff'er- bli(|ues, parce que aucune contradiction ne

missant dans celte espérance, servez le Sei- rendait ces développements nécessaires. A
gneur avec crainte et réjouissez-vous en lui quelle époque, en elTet, l'Eglise n'a-l-elle pas

avec tremblement *
: par rapport à la vie éler- demandé la grâce de la foi ()Our les infidèles

nelle promise avant tous les temps aux enfants et pour ses propres ennemis? Quand est-ce

de promission par Dieu qui ne ment point, qu'un fidèle ayant un ami, un parent, un
personne ne peut avoir de sécurité à cet égard époux infidèle, n'a pas demandé à Dieu pour

avant la consommation de la vie présente qui cet infidèle un esprit docile aux vérités de la

est une tentation sur la terre ^; mais celui à foi chrétienne ? Qui est-ce qui jamais a omis

qui nous disons chaque jour : « Ne nous de demander pour lui-même la grâce de per-

ce induisez point eu lentalion * », nous don- sévérer dans le Seigneur? Si parfois le prêtre

liera de persévérer en lui jusqu'à la fin de a<lre5sant à Dieu des prières pour les fidèles,

celte vie. Quand nous tenons ce langage ou disait : Donnez -leur. Seigneur, de persévérer

un langage à peu près semblable, soit devant en vous jusqu'à la fin, quia jamais osé lui en

un petit nombre de chrétiens, si>it devant la faire un reproche, je ne dis pas de vive voix,

multitude assemblée à l'Eglise
,

pourquoi mais même dans sa pensée ? Qui est-ce qui,

craindrions-nous de prêcher que les saiiils confessant de bouche ce qu'il croyait de cœur,

sont prédestinés et que la grâce de Dieu est n'a pas plutôt répondu à une bénédiction

une grâce véritable, c'est-à-dire qu'elle n'est semblable du prêtre : Ainsi soit il ? Car,

quand ils récitent l'Oraison dominicale, mais
' Jacq. I, 17. — ' Jéréra. XVII, 5. — ' Ps. cxvii, 8. — " Id. tl, 13,

, , , ., , ,

11.— ' Job, VIT, 1. — ' Mdit. VI, 13. surtout quand ils prononcent ces [)aroles :

I

i
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«Ne nous induisez pas en tentation », les «ciainlo; mais vous avez reçu l'Kspril d'a-

(idèles ne demandent pas autre chose que de « doption des enfants, parlecjuel nous crions:

persévérer dans la sainte obéissance. Consé- « Al)ba, Père'». Tout à l'Iieure il disait:

quemment, de même que l'Eglise a toujours « L'Esprit qui crie» ; ici il dit : « L'esprit par

fait usage de ces prières, de même aussi elle « lequel nous crions » ; montrant ainsi en

est née, elle a pris et elle prend encore ses (\ne\ sens il a dit : « L'Esprit (\u\ crie », c'est-

accroissements dans la loi à celte vérité, que à-dire, comme je l'ai déjà explitiué, dans le

la grâce de Dieu n'est pas donnée suivant les sens de ces mots : L'Esprit qui nous fait crier,

mérites de ceux qui la reçoivent. L'Eglise en Cela nous fait comprendre que c'est encore

effet ne demanderait pas que la foi fût donnée par un don de Dieu (\ue nous crions vers lui

aux infidèles, si elle ne croyait que c'est Dieu intérieurement et dans la sincérité de notre

qui convertit à lui les volontés des hommes, cœur. Que nos adversaires considèrent donc

lorsqu'elles sont éloignées ou même enne- combien on se trompe, quand on [)ense que

mies de lui ; elle ne demanderait pas de per- nous avons par nous-mêmes, et sans l'avoir

sévérer dans la foi du Christ, sans être ni reçu de personne, le pouvoir de demander,

trompée ni vaincue par les tentations du de chercher, de frapper
;
quand on dit (jue la

monde, si elle ne croyait pas que le Seigneur grâce est précédée par notre mérite, en ce

a tellement notre cœur en son pouvoir, que sens qu'elle en est le résultat toutes les fois

le bien même que nous accomplissons {lar que nous recevons l'objet de nos demandes,

notre propre volonté, ne pourrait être accom- que nous trouvons l'objet de nos recherches

pli si Dieu ne nous donnait cette volonté. Car et qu'on ouvre à nos efforts
;
quiind, enfin,

si l'Eglise, qui demande à Dieu ces grâces, croit on ne veut pas com[)rendre iiue c'est encore

cependant qu'elle les reçoit d'ellemêuie, ses par un bienfait de Dieu, que nous prions,

prières ne sont pas des prières véritables, mais c'est-à-dire, que nous demandons, que nous

des prières dérisoires; ce qu'à Dieu ne plaise, cherchons et que nous frappons. Car nous

Connnent, en effet, pourrait-on gémir sincère- avons reçu l'esprit d'ado[)lion des enfants,

ment dans le désir de recevoir une chose que par lequel nous crions : Abba, Père. Le bien-

l'on demande au Seigneur, si l'on pensait heureux Ambroise l'avait compris, lui aussi,

qu'on reçoit cette chose de soi-même, et non Car il dit ^ : « C'est une grâce spirituelle,

pas du Seigneur
;

« même de prier Dieu ; ainsi qu'il est écrit :

C4. Surtout quand l'Apôtre dit : « Nous ne « Personne ne dit : Seigneur Jésus, si ce n'est

« savons ce que nous devons demander « par le Saint-Esprit ^ ».

« dans la prière; mais l'Esprit lui-même de- 65. Ainsi, ces dons que l'Eglise demande au

«mande pour nous avec des gémissements Seigneur et qu'elle n'a cessé de lui demander

<i inénarrables; et celui qui scrute les cœurs, depuis le premier jour de sa fondation, Dieu,

« sait ce qui plaît à l'Esprit ; car c'est selon dans sa prescience, a prévu qu'il les donnerait

« Dieu qu'il demande pour les saints ' ? » Que à ses élus, mais de telle sorte (jue par la pré-

veulent dire ces paroles : « L'Esprit lui- destination même il les donnait déjà : c'est ce

« même demande », sinon : L'Esprit fait de- que l'Apôtre déclare de la manière la plus ex-

niander, « avec des gémissements inénarra- plicite. Ecrivant à Tiniothée : «Prends part »,

« blés», mais sincères, car l'Esprit est vérité ? lui dit-il, « aux travaux de l'Evangile, selon la

C'est de lui en effet que l'Apôtre a dit ail- « puissance de Dieu qui nous sauve et nous ap-

leurs : « Dieu a envoyé dans nos cœurs l'Es- « [lelle i)ar sa vocation sainte, non pas suivant

« prit de son Fils, lequel Es[)rit crie : Abba, « nos œuvres, mais suivant son décret et sui-

« Père* ». Ici encore, que signifient ces mots : « vaut la grâce qui nous a été donnée en Jésus-

« L'Espritcrie», sinon : L'Esprit fait ciier; par « Christ avant le commencement des tem[)S,

un trope semblable à celui qui nous permet « et qui a été manifestée de nos jours parl'avé-

de dire: U.i jour heureux, pour : Un jour qui « nementdenotreSauveur Jésus-Christ*». Que

nous rend heureux? Le même A[)ôlre explique celui-là donc enseigne que cette doctrine de la

clairement celte vérité, quand il dit en un prédestination et de la grâce, aujourd'hui dé-

autre endroit : « Vous n'avez point reçu de fendue avec des soins plus attentifs contre de

« nouveau l'Esprit de servitude qui insiiire la ^ , . ,

,

' 'Il [[^m, VIII, 15. — Dans son Commeot. sur Isaie, — ' I Cor.
' Rom. viu, 26, 27. — ' Gai. iv, b. iii, 3. — » il Tim. 1, .S-10.
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nouveaux liér»;li(|U(;s, n'a |i;is toujours lait

pailic il»! la loi (Icri'i^'Jisc ; ipic cclui-la, dis-ji-,

licMiK! (•(; laiiga^'c, (|ui ose ensei^uLT aussi

(juc rKj^lise n'a pas loujourn prié, ou du moins
(|u'clie n'a pas prié sincoicnuînt, soit pour

la conversion des iii(i<lelesa la loi, soit poui" la

petscvéranee des liihdes. Si l'Kglise a tou-

jours demandé ces biens d.ms ses prières, né-

cessairement elle a toujours cru aussi qu'ils

sont des dons de Dieu ; et jamais il ne lui a

été permis de nier (jii'ils eussent été connus

de la prescience divine. D'où il suit (ju'en au-

cun temps la loi en cette piédeslinalion, dé-

fendue aujourd'hui avec une sollicitude nou-

velle contre des héréli(|ues nouveaux, n'a été

étrangère à l'Kglise du Christ.

CHAPITRE XXiV.

MODÈLE DE PRÉDESTINATION DANS JÉSUS-CURIST

FAIT UOMME. — CONCLUSION.

66. Mais pourquoi m'étendre davantage?

Je crois avoir montré suflisamment, et même
plus que suffisamment, (jue commencer à

croire au Seigneur et persévérer en lui jus-

(ju'à la fin, sont deux dons de Dieu. Quant

aux autres biens relatifs à la vie pieuse par

laquelle on rend à Dieu des hommages di-

gnes de lui, ceux mêmes pour cjui nous écri-

vons ces ligues reconnaissent (jue ces biens

sont des dons de Dieu. D'autre part, il ne leur

est pas possible de nier que D.eu dans sa

prescience a connu tous ses dons, et les per-

sonnes à qui il devait les accorder. Consé-

quemment, de même que l'on doit prêcher

les autres dons de Dieu, afin que celui (}ui

fait cette prédication soit entendu avec un
esprit d'obéissance ; de même aussi on doit

prêcher la prédestination, afin que celui qui

entend celte prédication avec un esprit sou-

mis, se glorifie, non pas dans un homme,
et par conséquent non pas en lui-même,

mais dans le Seigneur : car c'est encore ici

un précepte du Seigneur; et entendre avec

un esprit soumis ce précepte, « que celui

« qui se glorifie se glorifie dans le Sei-

« gneur ' », c'est un don de Dieu semblable

aux autres. Celui qui n'a pas ce don, je n'hé-

site pas à le dire, quels que soient les autres

dons qu'il possède, il les possède inutilement.

Nos vœux sont, à l'égard des Pélagiens, qu'ils

arrivent à le posséder; à l'égard de nos dis-

•
1 Cur. I, 31.

< ipieh lidelcs, qu'ils le possèdent «l'une ma-
nière |)lui) abondante. .Ne soyons donc pas

ardents pour la di.-'cussjon et paresKcux pour
la piière. Prions, mes ires-chers, prions afin

(jin; le Dieu de la grâce donne même à nos

(Muemis, m.iis surtoul a nos frères et amis,

de comprendre et de confesser que personne,

a[»rès la chute profonde, iu' xprirn.ible que
nous avons tous faite dans la personne d'iirr

s(;ul, ne peut être délivrée, si ce n'est par la

glace de Dieu ; et qire celle grâce n'est point

payée comme une récompense due aux mé-
riles de ceux qui la reçoivent, mais <|u'elle

leur est donnée gratuitement comme une
grâce véritable, sans aucun mérite précédent

de leur pari.

67. Au reste, personne ne nous offre un
exemple plu-; illustre de prédestination, que
Jésus lui-même : je l'ai déjà établi dans le

premier livre', et j'ai voulu le r.ipiieler en-

core à la fin de celui-ci : Personne ne nous

offr'e un exemple plus illustre de prédes-

tination que le Médiateur lui-même. (]ue

tout fidèle (jui veut se former une juste idée

de la prédestination, considère attentivement

Jésus-Christ, et en Jésus-Christ il se retrou-

vera lui-même : tout fidèle, dis-je, qui croit

et confesse qu'en Jésus-Christ la nature

humaine, c'est-à-dire, notre nature, quoi-

qu'elle ail été prise par le Dieu-Verbe d'une

manière individuelle, a cependant été élevée

à la dignité sublime de Fils unique de Dieu,

de telle sorte que celui qui a pris, et ce qui a

été pris par lui ne sont qu'une seule personne

dans la Trinité. Car cette union de l'homme
avec le Verbe n'a point formé une quateinité;

la Trinité subsiste après comme au[)aravant,

l'unité de personne dans le Dieu-Homme
ayant été le résultat ineflable de celle union.

En etfet, nous ne disons pas que le Christ est

Dieu seulement, comme le prétendent les

héréti(]ues Manichéens; nous ne disons pas

qu'il est homme seulement, comme le pré-

tendent les hérétiques Photiniens; nous ne

disons pas non plus qu'il est homme, mais

(lue comme homme il nianque de certaines

choses essentielles à la nature humaine, par

exemple, qu'il n'a point dame, ou bien que

son àme est dépour\ue d'un esprit raisonna-

ble, ou bien que sa chair, au lieu d'avoir été

formée du sang d'une femme, a été formée

du Verbe, changé lui-même et transformé

* De la Prédestinaticn des Saints, n. 30, 31.
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en chair : car ces trois opinions, aiis?i fausses même tous leurs péchés : cehii qui a formé

que puériles, ont divisé les hérétiques Apol- cet homme, tel que jamais il n'a eu, et qu'il

linaristes en trois partis différents et même n'aura jamais une volonté mauvaise, est le

opposés : nous disons au contraire que le même qui rend honne la volonté mauvaise

Christ est Dieu véritable, né de Dieu le Père, des membres de cet homme. Il a donc pré-

sans aucun commencement temporel; que destiné et celui-ci et nous-mêmes; car s'il a

ce même Christ est homme véritable, né prévu que cet homme deviendrait notre chef

d'une mère humaine dans une certaine plé- et que nous deviendrions son corps, il a prévu

nitude des temps; et que l'humanité du ces deux choses, non point comme devant

Christ, par laquelle il est inférieur au Père, être la récompense de mérites antérieurs de

n'ôle rien à sa divinité par laquelle il est égal notre part, mais comme devant être ses pro-

au Père. Cet Homme-Dieu n'est cependant près œuvres.

qu'un seul Christ, lequel en tant que Dieu a 68. Que ceux qui lisent ces pages, s'ils les

dit en termes parfaitement vrais : « Le Père comprennent, rendent grâces à Dieu : que
« et moi nous sommes une seule chose ' »

;
ceux au contraire qui ne les comprennent

et avec autant de vérité en tant qu'homme : pas, adressent leurs prières à Celui dont la

« Le Père est plus grand que moi * ». Celui face est la source de la science et de l'intelli-

donc qui a formé cet homme de la race gence ^ afin qu'il devienne lui-même leur

d'Abraham et lui a donné, sans aucun mérite docteur intérieur. Quant à ceux qui pensent

précédent de sa volonté, une justice qu'il ne que je me suis trompé, qu'ils méditent ce

devait jamais perdre, est le même qui rend que j'ai écrit avec l'attention la plus soutenue,

justes ceux qui ne le sont pas, sans aucun de peur que peut-être ils ne soient eux-mêmes
mérite précédent de leur volonté personnelle, dans l'erreur. Pour moi, quand je reçois non-

afîn que le premier soit le chef, et que ceux- seulement des lumières nouvelles, mais

ci soient les membres. Celui qui a donné à même des corrections de la part de ceux qui

cet homme, sans aucun mérite précédent de lisent mes œuvres, je reconnais en cela la

sa part, de ne contracter dans son origine et miséricorde de Dieu à mon égard : c'est ce

de ne commettre par sa volonté aucun péché que j'attends principalement des docteurs de

dont il eût besoin d'obtenir le pardon, est le l'Eglise, si ce livre vient à se trouver entre

même qui donne à d'autres hommes, sans leurs mains et qu'ils daignent prendre con-

aucun mérite précédent de leur part, de naissance de ce que j'y ai écrit,

croire en lui , afin de leur remettre lui- prov. u, smv. les sepi.

' Jean, x, 30. - ' IJ. xiv, 58.

Traduction de M. Cabhé BARDOT.

AuG. — Tome XVI. 25



CONTRE LA SECONDE REPONSE DE JULIEN

PRÉFACE.

Les lu'rcli(|U('? Pélatî'icns cnsiifrrKîiit qu'A- tirées d'un ouvrage de Julien, hén'-lifjue jié-

daiu , lors niênie (jii'il n'eût point péclié, lagien. M)ans cet ouvr.ifje, qui contient quatie

devait subir la mort du corps, et (juele genre livres, l'auteur a cru avoir répondu au livre

humain n'a subi en lui aucune dégradation; unique écrit \y.\r moi, ainsi que je viens de le

d'où il suit (ju'ils doivent prétendre aussi que dire, sur les noces et la concupiscence.) Ces

la mort, les maladies mortelles et tous les maximes avaient été adressées à Valère lui-

maux infligés sous nos yeux aux enfants eux- même (>ar je ne sais quel autre personnage

mêmes, auraient existé aussi dans le |)aradis qui les avait fait extraire, comme il lui avait

terrestre, (juand même personne n'y aurait plu, du f)reiriier livre de Julitn ; ce même
commis de péché. J'ai écrit contre eux, au Valère me demandait de faire au [)Ius vite

comte Valère, un livre intitulé : Du mariage une ré[)onse à ces maximes. C'est ainsi que
e/ </e/a co;<CM/>i5ce/jC(?, parce que j'avais appris j'ai écrit sous le même titre un second livre

que les Pélagiens nous accusaient de condam- contre lequel Julien en a composé huit autres

ner les noces, et que cette accusation était d'un verbiage interminable. Je réponds main-

parvenue aux oreilles de ce personnage. Dans tenant à ceux-ci, en citant d'abord les paroles

ce livre, je distinguais, en m'appuyant sur de Julien, puis en joignant ausstôl à chacune

les meilleurs arguments qu'il me fût [)ossible, de ces citations une réponse particulière, et

ce qui est bon dans les noces de ce qui est en m'arrêtant à ce qui m'a paru méi iter une

mauvais dans la concupiscence charnelle, et réfutation; car, pour les quatre premiers

dont la pudeur conjugale use honnêtement, livres de cet auteur, dès que je les ai eus

Quand cet homme illustre que je viens de entre les mains, je lésai réfutés suffisamment,

nommer eut reçu ce livre, il m'envoya sur et d'une manière tout à fait inattaquable, dans

une feuille de papier plusieurs maximes un ouvrage en six livres.

LIVRE PEEAllEB.

Dieu est juste, avait dit Julien, il ne peut iininiter à des cnfanls le péché d'autrui. De plus, le péché u'étant autre chose que

le mauvais usage de la volnnié, les enfants ne peuvent être coupables d'aucun péché, puisqu'ils ne peuvent fdite aucun

usage de leur volonlé. Enfin le lihre aibitre esi le pouvoir de comiuettre le péché ou de s'eu abstenir : c'est donc nier le

libre aibilre que de nier l'existence du péihé originel, ^ainl Augustin, dans ce premier livre, réfute chacun de ces trois

ai'guiueuls.

I. Julien. Malgré les angoisses cruelles qui affligent aujourd'hui les églises, je n'avais pas

m'accablent, malgré l'indignation et la com- cependant renoncé à la foi de ma proiiie>se :

passion entre lesquelles mon âme se trouve j'avais contracté une dette, et je voulais

partagée, à la vue des maux efï'royiibles qui prendre soin de l'acquitter. Car dans les livres
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composés sous ma dictée contre les écrits quatre livres de la main d'Augustin, et il ne

d'Aug-iislin. et adressés à notre frère, l'évèque restait plus, pour ainsi dire, aucune difficullé,

Turbaiilius, homme tout à t'ait remar(|u;ible si nous avions eu pour juges des hommes
par l'éclat de ses vertus éminenles, j'ai pro- éciuilables.

mis, si aucun accident ne venait me rendre /1?<^. Contre ces quatre livres dont tu parles,

l'étude impossil)le, de répondre immédiate- six autres livres ont été écrits \y.n moi. Après

ment h tous les arguments de ceux qui, sui- avoir exposé dans un résumé qui a rempli les

vaut le sentiment des Manichéens, soutien- deux premiers volumes, l'enseignement des

draient la transmission du péché, en d'autres docteurs calholi(|ues, j'ai répondu dans les

termes, l'existence du mal naturel : jusqu'cà quatre volumes suivants à chacun des tiens

présent, des nécessités différentes, mais in- en particulier : j'ai dissipé ainsi les ténèbres

contestables, m'ont fait retarder l'accomplis- de votre iiérésie par la lumière de la vérité

sèment de ce devoir. catholique, de celte vérité dont l'abandon te

Augustin. Plût à Dieu que tu suivisses rend aveugle et insensé et te fait chercher,

l'exemple de Turbanlius, qui a secoué le comme un héritage nouveau, des juges équi-

joug de ton erreur depuis que tu lui as tables pour une chose qui jamais n'a été

adressé ces écrits, et malgré les éloges que tu l'objet d'une discussion dans l'Eglisede Jésus-

lui donnes en le proclamant un homme re- Christ : comme si des juges pouvaient te pa-

mar(|uablt; par l'éclat de ses vertus éminen- raître équitables, en dehors de ceux (|ui sont

tes ! D'ailleurs , il a été ré[)ondu à ces livres devenus les victimes de votre erreur. Mais où

dont lu parles, on t'a démontré que les efforts pourras-tu trouver un meilleur juge (lu'Am-

n'ont d'autre but que d'obscurcir, en les fié- broisn? Ton maîlre Pelage n'a-t-il pas dit de

trissant du nom de Manichéisme, les vérités lui que personne , même parmi ses enne-

catlioliques les plus lumineuses et que l'étude mis, n'a osé s'attaquer ni à sa foi ni à son in-

des saintes Ecritures rend tout à fait évidentes, lelligence si [jrofou'leetsi pure des Ecritures?

II. /«/. Mais, de[»uis le premier instant où Ou bien, cet homme qui avait une intelii-

j'ai pu respirer librement, tnon dessein était gence si profonde et si pure des Ecritures

de remplir nu promesse d'une manière brève, aurait-il enseigné un dogme de l'impur Mani-

sans rien omettre cependant de ce (|ue la na- chéisme, cjuand il a dit: «Nous naissons tous

ture même du débat exigeait absolument, si « dans l'état du péché, nous dont l'origine

tu ne m'avais ordonné, ô bienheureux père « même est souillée '? o Juge donc toi-même

Flore, de m'engager de nouveau dans une à présent combien ton sens manque de pureté,

entreprise plus laborieuse :car le respect que quand tu attaques ce dogme catholique, et ne

nous inspire ta sainteté est tel que je regar- diffère point de te corriger en te conformant
derais comme une impiété d'obéir négligem- au jugement d'Ambroise.

ment à tes ordres, et il t'a été facile d'obtenir III. .////. J'avais cependant passé sous silence

de moi un développement plus étendu du plusieurs témoignages des Ecritures d'où nos
sommaire que j'avais résolu de composer, adversaires croient pouvoir tirer des preuves
C'est pourquoi tu accueilleras avec bien- contre nous; mais j'avais promis en môme
veillance un ouvrage enlrepiis par tes or- temps de les expliquer et de montrer (jue

dres, et dans lequel j'ai inséré ton nom toutes les paroles é()uivoques de la loi, dont
afin principalement que, sous la protection nos ennemis s'emparent ordinairement, ne

d'un commandement si noble, mon stylet portent aucune atteinte aux vérités manifestes

pût courir avec plus de sécurité et de joie, et doivent être entendues dans le sens de ce

Toutefois, ce n'est pas sans motif que j'avais qui est appuyé sur des témoignages tout à fait

pris la résolution d'être concis : car la vé- explicites de la sainte Ecriture et sur des rai-

rité de la foi calholi .^ue, pour laciuelle nous sons inattaquables. Car l'ignorance et la per-

méritons la haine du monde qui marche ra- versilé d'un interprète (juelcontjue de la loi

pi-lemenl à sa ruine, avait mis à néant, autant divine, se révèlent par le fait même qu'il

par des argumentations irresi4ibies que par croit pouvoir défendre par l'anloiité de cette

les témoignages de la loi sainte, presque tout loi une chose qui ne saurait être conciliée

I ce qui, après avoir été inventé par les Mani- avec les princi|)es de la justice.

jchéens, avait été écrit contre nous dansées « Amb. uv. i a^ la Pemience, oh. u.
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Arifj. C'v.A |»liilûl ci; (|U(; lu dis [i)\-u\h\nt,

(]tii iKJ pciil en aucune niaiiiei t; élie concilié

avec les itrincipes de la justice. Car l'élal

niallieuieux du genre humain, (|ue nous

\oyons ôlre le |)arlage de tous les lioniines

sans exceplion, (le|)uis le |)ieniier inslanl «le

leur existence ju.s(|u'a leur niorl , cet élat

n'esl pas conforme au jusle juj^emenl du

Toul-l'uissanl, si le péché originel n'exisle

pas.

IV. Jul. En edet, si la loi de Dieu est la

source el la maîUesse de la justice, elle doit

nécessairement aus.-^i prêter son secours pour

iustitier l'équilé de Dieu, et jamais pour la

comhallre. La nature même des choses ne

permet donc pas d'invoquer en faveur de

l'injustice l'autorité si [tuissante de celle

Ecriture, qui a été promulguée uniquement

afin que par les témoignages, par les remèdes,

par les menaces el par les vengeances qu'elle

renfemie, elle lit cesser toute injustice.

Aug. Les témoignages de l'Ecriture éta-

blissent exj)ressénient que « l'homme est

a devenu semblable à la vanité et que ses

jours passent comme une ombre ' ». Et la

l)reuve que celte vanité est le partage de

l'homme dès sa naissance, c'est que non-

seulement l'enfant est le sujet des lamenta-

tions de l'Ecriture qui ne peut mentir, mais

son éducation ne peut se faire sans un travail

l)énible et des soins incessants. L'un des

remèdes qu'on lit dans l'Ecriture, c'est que

l'on doit, à la naissance d'un enfant, otirir

un sacrifice propitiatoire ^ Enfin on lit, parmi

les menaces de l'Ecriture, que l'âme d'un

enfant devait périr, si cet enfant n'était cir-

concis le huitième jour '; et, parmi les ven-

geances dont elle contient le récit, que l'ordre

lui donné de mettre à mort les enfants dont

les parents avaient provoqué la colère de

Dieu, et de n'en laisser échapiier aucun à

cette extermination accomplie par le droit de

la guerre K
V. Jul. Ainsi, il est impossible de trouver

dans la loi de Dieu aucune parole qui puisse

servir d'argument contre ce même Dieu
,

auteur de cette loi. Toutes les objections faites

ordinairement à ce sujet par ceux qui sont

dans l'erreur, tombent devant ce raisonne-

ment qui, à lui seul, dispense de toute autre

argumentation ; mais, afin de faire connaître

' Ps. CALIII, 4. —
VI, 21 ; X, 32.

- Lévit. XII, 8. — ' GeD. .\vr. , 14. — " Josué,

les ressources inépui-suble» de la vérité à
laquelle nous croyons, nous aim(jn5 au)-!-i a

porter, par des explications, la lumière dans
les endroits de l'Ecriture où la pen.'-ée efl

comme voilée par l'ambiguilé de» expres-

sions : ces endroits ainsi éclaircis conservent
alors toute la dignité de leur origine el ne
sont plus, comme des enfants illégitimes ou
indignes de leurs ancêtres, privés de Ihon-
neurqui leur revient d'être l'œuvre des au-

teurs sacrés.

Aiifj. Vous travaillez au contraire à obs-

curcir i)ar les doutes que font naître vos dis-

cussions pernicieuses, les passages les plus

lumineux des .'•aintes Ecritures, ceux où la

vérité est exprimée dans les termes les plus

explicites. Quoi de plus clair, en ellet, que ces

paroles citées |)ar moi tout a l'heure :

« L'homme est devenu semblable à la vanité,

a ses jours passent comme une ombre? d 11

n'en serait pas ainsi assurément, si l'homme
possédait encore cette ressemblance avec Dieu

qui lui fut donnée au jour de sa création.

Quoi de plus clair que ces paroles de l'Apôtre:

« De même que tous meurent en Adam, tous

« aussi seront vivifiés eu Jésus-Chritt ' ? »

Quoi de plus clair que ce texte ilu livre de

Job: a Qui est pur de toute souillure? Pas

« même l'enfant qui n'a qu'un seul jour

« d'existence sur la terre * » ; et beaucoup

d'autres encore que vous vous efforcez d'en-

velojjper de vos ténèbres, el que vous préten-

dez, par votre verbiage puéril et en les déna-

turant, faire parler en faveur de votre doctrine

perverse ?

VL Jul. Mon dessein était donc seulement

d'accomplir encore une fois celte lâche sui-

vant notre coutume, c'est-à-dire, de soustraire

aux interprétations des partisans de la trans-

mission les parties de la loi divine qui étaient

traitées d'une manière outrageuse par eux :

je voulais en un mot montrer que ces paroles

écrites ^ous la dictée de Dieu, sont conformes

aux principes de la justice.

Aug. C'est toi-même qui tiens un langage

outrageux lorsque tu appelles Traducianistes

les Cyprien, les Ambroise, les Grégoire et les

autres qui confessent avec eux l'existence du

péché originel. Mais il n'est pas étonnant que

des hérétiques nouveaux imposent un nou-

veau nom aux catlioliques dont ils se sé-

parent : d'autres en ont fait déjà autant,

' 1 Cor. XV, 22. — ' Job, xiv, 4, suiv. les Sept.
j
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quand ils se sont séparés de la môme ma- une langue qui ne connaît point de frein,

Y\iQr(>, non pas précisément Cimtrc moi, mais contre

VIL JhI. Mais tu m'as demandé instam- les Anibroiso, contre les Ililaire, contre les

menl, tu m'as même, de ton autorité paler- Grégoire, contre les Cyprien, et contre les

nelle, commandé de répondre à un livre qui autres docteurs les plus célèbres de l'Eglise,

a pour auteur un carthaginois, et qui a été X. ./?</. Nous avions rédigé plusieurs sup-

apporté tout récemment au comte Valcre par pliques, dans le seul but d'obtenir des juges

Alype, le triste fruit des péchés de cet auteur: pour une atTaire aussi importante et afin que

ma réponse est, pour cette raison, devenue par ce moyeu les décrets qui évidemment

plus longue. avaient été portés d'une manière frauduleuse,

Aug. Ce controvcrsiste carthaginois te fussent corrigés plutôt que critiqués dans

cause beaucoup de peine; et longtemps avant l'examen qu'on en ferait. Or, ce carthaginois

que vous fussiez nés, Cyprien, carthaginois loue aussi ce personnage puissant de ce que,

aussi, avait suscité d'avance de grands em- par l'autorité irrésistible de sa dignité, il a

barras à votre hérésie. mis obst:icle à l'objet de notre demande et n'a

Vlïl. Jul. Ce personnage a donné en eCTet pas permis que ni le temps ni le lieu fussent

de nouveaux témoignages de son talent et de assignés pour cette discussion. Quant à savoir

sa foi, témoignages qu'on ne peut comprendre si celui à qui ce livre est adressé a réellement

sans ressentir une profonde tristesse, qu'on agi d'une manière aussi inique que cette

ne peut expliquer qu'avec de grandes diffi- louange même le fait supposer, cela le re-

cuites et qu'on peut à peine entendre sans garde. Pour nous, l'insertion même que je

horreur, mais aussi que l'on peut réfuter fais de son nom en termes honorables dans

très-facilement, que l'on peut réduire au mon opuscule, montre clairement que nous

néant de la manière la plus absolue, et que avons mieux jugé de lui. Il est possible, en

l'on devra, par respect pour soi-même, livrer effet, que ce livre renferme des allégations

à l'oubli sitôt qu'il en aura été fait complète mensongères au sujet de celui à qui il est

justice. dédié. Quoi qu'il en soit, ce livre montre

Aiig. Ceux qui les lisent n'en jugent pas clairement ce que désire celui qui l'a écrit :

selon tes désirs. il désire lutter avec la force brutale et une
IX. Jul. Dans son premier livre donc, le impuissance aveugle, contre la raison, contre

seul qui ait été publié avant celui que j'écris la foi, contre la sainteté des vérités morales et

en ce moment, il nous accuse d'être des héré- dogmatiques sans exception,

tiques nouveaux ', et cela parce que nous Aug. A Dieu ne plaise que les puissances

contredisons l'opinion de ceux qui, sembla- chrétiennes de la république terrestre vien-

bles à des sépulcres blanchis dont l'extérieur, nent à douter de l'antique foi de l'Eglise

suivant la parole de l'Evangile, est d'un aspect catholique, et à assigner pour cette raison à

agréable, tandis que l'intérieur est rempli ceux qui la combattent, un lieu et un temps

d'inunondices et d'iniquités *, sous prétexte où ils puissent discuter ! Fasse le ciel au con-

de relever le mérite du baptême, vomissent traire que, inébranlablement affermis dans la

la doctrine impure des Manichéens et en- connaissance certaine des vérités de cette foi,

seignent l'existence du péché naturel, souil- ils imposent à ceux de ses ennemis qui vous

lant ainsi les sacrements de l'Eglise catho- ressemblent, la discipline de la contrainte,

lique demeurés purs jusqu'à présent. Les Donatistes, par les troubles violents qu'ils

Aug. L'antique foi de l'Eglise catholique, excitèrent, rendirent nécessaire l'emploi des

cette foi que vous avez commencé depuis peu moyens auxquels on eut recours contre eux,

à combattre, et qui a été prêchée [)ar les plus mais ils ne connaissaient pas les décrets qui

illustres docteurs qui ont existé avant nous, avaient été rendus antérieurement, et on
montre que vous êtes réellement des héré- aurait dû les leur faire connaître: Dieu veuille

tiques nouveaux. Du reste, je ne dois pas éloigner de vous la pensée d'exciter des Irou-

répondre aux paroles qui sont des injures blés semblables ; et, par sa miséricorde, vous
plutôt que des accusations, et que tu jettes n'en avez pas encore excité,

avec un front qui ne sait pas rougir et avec XL Jul. A|)rès avoir dit tout cela dans les

' uu Mariage et de la conc, hv. 1, d. 1. — ^ Matt. xxiii. 27. premières parllcs du volumc, il s'applique à

tt
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(itablir la (lilT('M(;ncc «pli fixisic (Milrc les noces ar^'urnerils exposés dans ce livre: mais que

cl la concnpisrerice, coimrie il lavail promis j'aMafpietaifi («pceialtrricrit les pas«>af^e8 on

par le lilrc niêriie <le l'onvrai/i; : il doniK! en- l'auleur a'irail exprimé son ojtinion en de»

suite dans tout le (•onrs(lec(;hiici (les preuves ternies plus concis el plus ént'r>/ii|ne8. Toul

de son li.ibiliîlé et de sa vertu. Car, en mf^nie homme (\n'i lira, mén)e avec partialité, mais

temps (|u'il rej(;lait l'autorilé des conlesi-t urs avec une attention sérieuse, l'un «t l'autre

cl reconnaissait celle des renéga's, [)oussé à ouvrage, rccotiriiiîtia (|ue j'ai rem[»li fldéle-

bout conuiK! |)ar une force irrésislible, il fit ment cette prom<sFe. l'our moi, assuré '|uc

connaître publiiiucrnent tous les cliagrins nia conscience est à l'abri rie tout reproche,

dont sa conscience immonde était totturée. j'cxliortc; notre ennemi et je ^enKa^e, vive-

Aiig. Injurie autant ()iie tu le pourras : ce nient, s'il pense que j'ai passé sous silence

pouvoir n'a[>p;>rlieiit-il |>as à tous les hommes qu» Upie argument énoncé par lui et qui, a

qui sont familiarisés avec les [laroles gros- ses yeux fin moins, paraîtrait avoir (juelque

sières? valeur, je l'engage à fiire connaître cet ar-

XII. Jul. .l'ai donc fait à ce premier ou- giirnent et à me convaincre de l'avoir omis

vrage une réponse en (jualre livres, et |iour par crainte ou par fourberie.

laijuelle j'ai mis à contribution toutes les Auff. Je ne crois pas que les choses passées

içiessources que l'on peut trouver dans la dé- sous silence dans ton ouvrage, t'aient paru

fensc de la vérité : après avoir déclaré ce[)en- n'èlre d'aucune importance : mais quand

dant que je passerais sous silence les choses même je t'accorderais (jue réellement elles

qui me sembleraient n'avoir pas d'importance t'ont [laru telles, aucun lecteur catholique et

relativement à l'objet même de la discussion, intelligent ne pensera comme toi, fjuand il

ou qui auraient pu me faire accuser d'être un aura lu avec une attention sérieuse mon livre

parleur cxce?sif, si j'avais voulu faire justice unique et les quatre où tu as essayé de me
de toutes les paroles niaises ou futiles de mon répondre.

adversaire. Si cependant il eût été possible de XIV. Jul. Par rapport aux témoignages des

suivre cette règle dans sa jusle rigueur, c'est- Ecritures, j'ai expliqué les uns plus longue-

à-dire, s'il eût élé possible de ne pas o[)poser ment, les autres plus brièvement, parce que

une réfutation en forme à des inepties qui je me suis engagé a les expliquer, dans un

n'en méritaient pas une, presque toutes les prochain ouvrage, avec tous les développe-

inventions de cet auteur ne devaient obtenir, ments nécessaires. De tous les arguments

devant le public, que le mépris du silence, donc et de toutes les propositions d'Augustin,

Mais puisque les désastres s'amoncellent avec aucun n'a résisté a la force de ma dialectique;

une rapidité effrayante (ce qui est un indice j'ai rempli mes engagements de la manière

de la lin prochaine du monde), et que dans la plus complète : ses inventions sans nombre
l'Eglise même de Dieu la domination a[)par- ont été démontrées par moi évidemment

tient à la sottise et au vice ignoble, nous fausses, niaises ou sacrilèges,

remplissons une mission au nom du Christ, Ai/g. Tu le dis, mais c'est toi qui le dis :

en apportant à la défense de la religion callio- tout homme qui sait lire et comprendre en

lique tous les secours qui sont en notre pou- jugera d'une manière tout à fait différente, à

voir ; et nous n'hésitons pas à mettre par moins qu'il ne soit pclagien.

écrit les remèdes que nous opposons au venin XV. Jul. En faisant cette déclaration, nous

de l'erreur. ne craignons pas d'être qualifié d'homme
Aug. Vous avez été engendrés vous-mêmes arrogant par le public : car nous ne prélen-

par la sottise et par le vice ignoble : et si, dons pas que ce triomphe de la vérilé soit dû

dans l'Eglise, la domination appartenait cà à notre talent naturel, nous confessons au

l'une et à l'autre, ils vous y auraient certai- contraire que, malgré notre faiblesse et notre

neinent retenus. impuissance , nous avons trouvé son se-

XIII. Jul. J'avais déclaré, comme je l'ai dit, cours tout-puissant dans la force niême de la

que je ne réfuterais i)as dans mon premier vérité.

ouvrage tous les systèmes qu'on met en avant Aug. Tu dirais que ta faiblesse a été brisée

pour défendre la transmission du péché ori- par cette force, si tu voulais dire vrai,

ginel, et que je ne discuterais pas tous les XVi. Jul. 11 est donc incontestable que
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mes promesses ont été remplies absolument « vos instances. Je me suis demandé à moi-

comme je viens de le dire -.c'est pourquoi je a même quels pouvaient être ces livres, et

ne puis assez admirer Timpudence de cet « je me suis arrêté à la pensée qu'il s'a-

liouiuie qui, dans un ouvrage récent, accuse « gissnit des livres mentionnés par Julien

mes livres d'être un tissu d'erreurs, en même « dans une lettre qu'il a envoyée à Rome, et

temps qu'il déclare n'avoir pas encore ces « dont un exemplaire est parvenu jusqu'à

livres entre les mains '. Il est triste de voir « moi. Il dit, en etïet, dans celle lettre : Ils

l'habitude d'un procédé coupable engendrer « prétendenlaussiqueles noces telles qu'elles

l'amour de ce procédé ; mais ce qui surpasse « sont en usage aujourd'hui, n'ont pas été ins-

tout le reste, c'est de voir cette même habi- « tituées par Dieu; c'est ce qu'on lit dans un

tude éloufïer tout sentiment de pudeur dans « livre d'Augustin, contre lequel j'ai écrit ré-

l'àuie de celui qui s'en est rendu l'esclave ; et « cemment une réponse en quatre petits li-

cependant, quoique depuis longtemps la réa- « vres ». Après ces paroles il ajoute encore,

lité de ce fait soit devenue incontestable en entre autres discours : «Ces maximes, je le

présence de la conduite des gens sans probité, « crois, ont été extraites de ces petits livres ;

les épreuves que nous traversons nous ont « c'est pourquoi il eût été mieux peut-être

appris des choses auxquelles l'esprit de per- « de nous appliquer à réfuter et à convaincre

sonne parmi nous n'aurait pu s'arrêter. Com- « d'erreur l'ouvrage même tout entier, qui

ment en effet aurais-je pu croire que son front « remplit (|uatre volumes; mais je n'ai pas

de Numide s'était endurci jusqu'à lui per- « voulu que la réponse se fît attendre ; comme
mettre de déclarer dans un même ouvrage et « tu n'avais pas différé toi-même à me trans-

dans une même phrase, ces deux choses : que « mettre les écrits qui exigent cette réponse'»,

j'ai écrit des choses erronées, et qu'il n'a point II fait voir ici très clairement qu'il soupçonne

lu ce que j'ai écrit? que ces maximes ont été extraites de mon ou-

Aiig. Si tu n'as point enseigné ces erreurs, vrage avec une précipitation excessive; et que,

rim[)Oslure vient de celui qui a extrait de tes d'autre part, il ne connaît pas même les li-

livres les propositions qu'il a cru devoir en- vres auxquels il ose dire qu'il a pu répondre,

voyer au comte Valère. Je ne pensais pas qu'il Aug. Pourquoi n'aurais-je pas cette har-

eùt agi en cela avec l'intention de tromper, diesse, puisque je ne puis douter que tu aies

et voilà pour(|uoi j'ai attribué à l'auteur ce dit dans ces livres des choses absolument

que j'aurais dû attribuer à celui qui a fait, ces fausses? Tu ne peux, en effet, dire contre la

extraits. Car je n'avais pas encore lu tes livres, vérité que des choses contraires à la vérité,

mais seulement ce que ce personnage en avait Et mes prévisions ne m'avaient point trompé :

exirait. Si tu songeais que tu es un homme, car en lisant tes livres je les ai trouvés par-

tu comprendrais que les choses ont pu très- faitement conformes à l'idée que je m'en étais

bien se passer ainsi, et tu ne chercherais nul- formée avant de les avoir lus.

lement à calomnier d'une manière aussi XVIII. Jnl. Il fait mention aussi d'une let-

odieuse un autre homme à ce sujet. tre qu'il dit avoir été adressée à Rome par

XVII. JuL Ecrivant en effet à celui dont il moi ; mais les expressions dont il s'est servi

admire l'assiduité à lire ses livres, malgré les n'ont pu nous aider à reconnaître de quel

fatigues de la guerre à laquelle celui-ci est écrit il voulait parler. J'ai envoyé autrefois à

sans cesse occupé, il lui fait savoir que Zosime, évêque de cette ville, deux lettres re-

Alype lui a apporté des feuilles portant celte latives à ces questions; mais, à celle époque,

suscriplion : « Maximes extraites par moi de je n'avais pas encore commencé à écrire mes

« plusieurs livres qui ont élé écrits en ré- livres.

« ponse au livre d'Augustin». Puis il ajoute : Avg. La lettre dont il s'agit n'était pas

a Je vois ici que celui qui a adressé ces adressée à Zosime, elle avait pour but de sé-

« écrits à votre Excellence, a voulu les ex- duire ceux qui, à Rome, pouvaient être sé-

« traire de je ne sais quels livres, dans le duits par des moyens de persuasion sembla-

« but, autant du moins que je puis en ju- bies à ceux que vous employez. Mais si tune
« ger, de rendre la réplique plus ()romple, la reconnais pas, eh bien, j'y consens, qu'elle

a et afin de ne pas opposer des retards à ne soit pas de toi. Plût à Dieu que ces livres

' Des Noces et de la Coiic, liv. II, n 2. ' Des Noces el de la Codc, liv. Il, n. 2.

Iw
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aussi ik; fussent pas do toi, niais qu'ils to fus- |ir;ii fi-rnininos pour r;xcilcr les colères de la

svni (:onipI(';l('iiiriit (Hrangots : toi-irième tu |»opul.i(:e contre nous : la suit/; de notre dis-

uc, serais point, par eux, si coiii[tl(';teni(rii < us^ion I»; montrera (l.iirement.

étranger à la vérité. Aur/. Pourijuoi l'irriler contre moi de ce

XIX. Jtil. Je veux bien qu'il ail pu s'af)- que tes livres n'ont i)U me parvenir «pie tar-

puyer sur I(!S indications renfermées dans la divement, ou de ce que je n'ai pu, malgré
lettre par la(|ueile il a a[)|iri.s, ou du moins mes reclien.lies, les trouver promplement?
par lacpielle il feint d'avoir a[)i)ris (|ue j'a- C([>endant, par rapport aux maximes écrites

vais coin[)Osé une réponse en (|uatre volumes sur le [lapier qui m'a été envoyé, j'ai [)U et

contre les nouveaux Manichéens (car il dé- j'ai dû nécessairement, de peur qu'elles ne

daigne de paraître avoir pour lui l'antiquité)
;

fussent considérées comme inattaquables, en

mais [(ourquoi n'a-t-il pas pris soin de s'in- faire une lecture attentive, les yeux parfaile-

former des difficullés que nous pourrions ment ouverts et non pas couverts d'un ban-

op[)Oser à ses réponses? pourquoi ne s'est-il deau
;
j'ai pu et j'ai dû les réfuter sans délai :

jtas fait un devoir d'apprendre à connaître car alors même qu'il m'eût été absolument

celui contre qui il se [)réparail à combattre? impossible de découvrir tes livres, c'était un
pourquoi, au contraire, s'animant avec une devoir pour moi de montrer, suivant la me-

légèrctc tout à fait inconvenante, a-t-il mar- sure de mes forces, la fausseté des propositions

clic au combat le plus sérieux, un bandeau qui avaient paru être de quelque valeur aux

sur les yeux, à la manière des Andabates? Il yeux de celui qui a jugé à propos de les en-

prctend justifier une conduite semblable, en voyer à un si grand personnage, afin que

alléguant qu'il a voulu, par cette réponse personne ne s'y lais-ât tromper en les lisant,

précipitée, imiter l'empressement que son Tu ne m'adresserais donc fias les reproches

protecteur avait apporté à la transmission des que tu m'adresses ici, si tu n'avais toi-même

feuilles : comme s'il n'avait |)u très-convena- écrit ces choses, je ne dis pas les yeux éteints,

blement déclarer qu'on devait lui accorder le mais certainement les yeux fermés. Tu ne

temps nécessaire |)0ur découvrir et pour lire pourrais en aucune manière dire que nous

mon ouvrage qui était publié ; car, c'est une excitons la haine du peuple contre vous, si tu

chose honteuse aux yeux des hommes ins- ne savais que la multitude des chrétiens de

truits, de manquer à la gravité sans laquelle l'un et de l'autre sexe connaissent les vraies

il n'est jamais permis d'écrire, et par un maximes de la foi catholique, dont la ruine

amour passionné de la discussion, d'attaquer est le but de tes efforts,

ce que l'on ne connaît pas. Mais ce n'est pas XX. Jid. Toutefois, j'avertis ici encore que,

tout encore : lui qui devait tramer ensuite comme nous l'avons déjà fait dans l'ouvrage

contre nous l'accusation d'avoir, par four- précédent, je ne citerai pas textuellement

berie, mutilé l'enchaînement de ses paroles, toutes les paroles démon adversaire; je me
il a ajouté foi à des extraits qui paraissent bornerai aux propositions dont la fausseté,

plus vraisemblablement être l'œuvre de sa une fois démontrée, rendra tout à fait mani-

fourberie et de sa malignité, que celle de l'i- feste l'absurdité de l'opinion qui enseigne

gnorance et de la simplicité d'aucun d'entre l'existence du mal naturel,

nous. Toutefois, que ces extraits aient été faits Aug. Les choses que tu omets seront peut-

dans quelle intention et par quel auteur que être recueillies soit par nous, soit par d'au-

l'on voudra, nous y trouvons en toute hypo- très, afin que l'on sache pourquoi tu les as

thèse un double avantage pour notre cause: omises.

car par là on a vu à la fois quelle est la légèn té XXI. Jî//. 11 est certain que cette absurdité

et quelle est la faiblesse d'un ennemi de la a été pleinement dévoilée dans mon premier

vérité qui s'est donné à lui-même son appro- ouvrage ; mais puisqu'il entreprend aujour-

bation, qui ne peut se taire quand il ne de- d'hui de réfuter plusieurs passages de mon
vrait pas parler, et qui, grâce à un petit nom- premier livre seulement, et qu'il m'accuse,

bre de maximes incomplètes et |)lutôl lacérées comme je l'ai dit ci-dessus, d'avoir mutilé en

que coordonnées, s'est trouvé tellement ré- grande partie les résumés que j'ai donnés de

duit par mon premier livre seul qu'il s'est ses paroles, je montrerai en premier lieu que

vu obligé de recourir à des voix quelque je n'ai point fait ce qu'il me reproche, et que
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lui-même l'a fait très-souvent et avec la der- « rôles qui sont de moi : Us ne remarquent

nière impudence, précisément dans cet ou- « pas que le mal originel, quoiqu'il découle

vrage où il m'adresse ce reproche. Je prou- « des noces, ne peut pas être un sujet d'accusa-

verai ensuite qu'il n'a opposé aucune réponse « tion contre les noces, bonnes dans leur

solide même à ces maximes si concises et si « essence, de même que le bien naturel qui

courtes qu'il a insérées çà et là dans son livre, « résulte de l'adultère et de la fornication, ne

après les avoir extraites de livres écrits par a peut pas servir d'excuse à l'adultère et à la

moi et qui avaient déjà été combattus par lui
;

« fornication, mauvais en eux-mêmes. Car, si

je prouverai que ces maximes demeurent par- « le péché, qu'il soit contracté par les enfants

faitement intactes, et que lui-même enseigne « d'une manière ou d'une autre, est en toute

des choses mille fois plus détestables que nos « hypothèse l'œuvre du démon; de même
paroles n'avaient réussi à l'exprimer. « aussi l'homme, qu'il soit né d'une manière

Aug. J'ai déjà répondu tout à l'heure à « ou d'une autre , est toujours l'œuvre de

cela. « Dieu. Ici encore il a omis un passage où il

XXII. Jul. Ecoutons donc, non sans une « a craint que les oreilles catholiques ne trou-

profonde stupéfaction, ce qu'il a écrit contre « vassenl un sujet d'accusation contre lui. Car

moi. « Il a cité », dit-il, « le passage suivant « avant ces paroles nous avions écrit celles ci :

« comme extrait de mon livre que je l'ai en- « Parce que nous proclamons une vérité qui

« voyé, et que tu connais parfaitement, et il « est contenue dans la règle de foi catholique

« s'est efforcé ensuite de le réfuter : Ils crient « la plus ancienne et la plus inébranlable,

« dans les termes les plus odieux que nous « ces partisans d'un dogme nouveau et perni-

« condamnons les noces et l'œuvre divine « cieux, qui prétendent qu'il n'y a dans les

a par laquelle Dieu produit de l'homme et de « enfants aucune trace de péché dont ils doi-

« la femme d'autres hommes ; et cela, parce « vent être purifiés dans les eaux du sacre-

« que nous disons que ceux qui naissent de « ment de la régénération ; ces adversaires,

« cette union contractent le péché originel
;

o dis-je, soit par mauvaise foi, soit par igno-

« parce que nous reconnaissons que les en- « rance, nous accusent de condamner les no-

« fants, de quelques parents qu'ils soient nés, « ces et de dire que l'œuvre de Dieu, c'est-à-

« sont sous la puissance du démon, jusqu'à «dire l'homme qui naît de ces noces, est

a ce qu'ils reçoivent une naissance nouvelle « l'œuvre du démon. Omettant donc ces pa-

« en Jésus-Christ. Quand j'écrivis ces paroles, « rôles écrites par nous, il a cité immédiate-

« je citai à l'appui un témoignage de l'Apôtre; « ment celles que nous venons de rapporter'».

mais il a omis de rappeler ce témoignage, Jusques à quand insulteras-tu opiniâtrement,

« parce qu'il a senti qu'il en était accablé ô toi qui tiens ce langage, à la sim|)licité des

comme d'un poids énorme. En effet, après âmes religieuses et à l'ignorance de tes au-

« avoir dit que les hommes contractent le pé- diteurs? A quelles bornes s'arrêtera ton im-

a ché originel, j'ajoutai aussitôt : Dont l'A- pudence sans frein ? Quand tu écrivais ces

a pôtre parle en ces termes ; Le péché est choses, ni la censure des hommes instruits,

« entré dans le monde par un seul homme, ni l'appréhension du jugement à venir, ni les

« et par le péché, la mort ; et ainsi la mort a monuments écrits eux-mêmes, rien n'a pu

« passé dans tous les hommes par celui en t'émouvoir? Tu ne vois pas que ta fourberie

qui tous ont péché '
: ce témoignage

,

est dévoilée maintenant, et qu'elle n'est plus

«comme nous l'avons dit, une fois passé douteuse pour personne? Crois-tu que quel-

ce sous silence, il a ajouté ce que je viens de qu'un parmi nous ignore les choses que tu

adiré. Il sait en effet dans quel sens les fi- as écriles dans ton premier et dans ton second

« dèles catholiques ont coutume d'entendre ouvrage? 6ar il m'a été tout à fait agréable,

« ces paroles de l'Apôtre, omises dans son et c'a été pour moi un devoir de l'adresser

« livre : paroles d'une simplicité et d'une ces reproches en des termes semblables à

a lucidité parfaites, mais que des hérétiques ceux dont un consul éloquent se servit pour

« nouveaux s'acharnent à obscurcir et à dé- foudroyer un parricide public ^
a naturer par des interprétations ténébreuses Aug. Tu fais bien de nous apprendre

,

« et forcées. Il a ajouté ensuite ces autres pa-
' • De> Noces et de la Co;ic., liv. 11 , d, J, 4. — ' Ciceroa. l'reiiiiçr

' Ro^i. V, 12. (J'scours contre Catilina.
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(In |)Ptir (|ii(! |>cul-ôln; nous ru; soyons inca-

|i;il)lrs (le h; voir pur noiis-niêfnc^, qui; lu as

('in|)tntil(': as paroles aux itivcîclivcs dt; (licé-

ron, en les ;i|»pr(»|iriaMl a ton ï-njtl , niais

nous ne craignons plus Julien i|uarid nous It;

voyons (l(;venu Cicéconicn ; ou |>lulô', nous

le plaiî^Mions coniriK! un ins«.'nsé, (|uan(i nous

voyons (juc, tu as [)enlu le sens cliiéliiu.

Quelle foli(î pins grande, en elïel, que d'rrnpê-

clier les enfants de recevoir les remèdes du

Christ, en disant qu'il n'y a en eux aucun des

maux (jue celui ci est v(!nu guérir? Cicéron,

invectivant conlrc un liornnne coup;il)le de

parricide envers sa |)attie, défiMid lil une cité

(jui avait été fondée par son roi Koniulus avec

des pécheurs réunis et venus de tous côtés :

toi, au contraire, quand il s'agit de celte mul-

titude d'oufauts (|ui meurent sans avoir reçu

le saint baptême, tu prodarnes (ju'ils n'ont

aucun péché, et néanmoins tu ne leur [)erinets

pas d'entrer dans la cilédu Roi à l'image du-

quel ils ont été créés.

XXIII. Jul. Tu m'accuses faussement d'a-

voir omis un témoignage de l'Apôtre, qui

ne peut être d'aucim secours pour toi et (jue

je n'ai pas omis ; car je l'ai inséré au même
endroit où tu l'avais placé : et ajitès l'avoir

cité fidèlement dans le premier livre, je l'ai

expliqué encore, quoique ra[)idemer)t, et en

quelques mots, dans le quatrième livre de

mon ouvr-aye. Je n'ai pas omis non [)lus le pas-

sage où tu avais invoqué l'autorité de l'Eglise

catholique, afin pi'écisément que ceux qui

seraient lrom[)és [)ar toi, abandonnassent la

foi cafholiciue, et (|ue, dans un tel malheur,

le nom seul de eatholi(jues leur parut un su-

jet de consolation suttisant. Et quoiqu'il n'y

eût aucune force de raisonnement dans un
langage semblable, le résumé que j'ai donné

de tes paroles ne s'est écarté en rien de

l'ordre q le tu avais suivi. Lis mes livres qui

sont publiés; et, reconnaissant la sincérité

d'une réponse que tu as accusée d'être un
acte de fourberie, déclare en même temps

que mon langage est confoiine à la vérité :

pour toi, au contraire, si la foret; de ton habi-

tude ne s'y oppose pas, rougis. Et maintenant

que j'ai dévoilé cette fourberie (jui, par là

même qu'elle est sans excuse, serait en toute

circonstance une chose infâme, mais qui de-

vient plus infâme encore ici, puisque celui

qui en est l'auteur s'arroge le litre de cen-

seur et cherche à flétrir l'intégriie d'un

antre «n lui atlriljiiarjt j?a propre infamie;

iépond:<-moi. quel appui les heotirnenls des

Mmichéetis trouvent ils, foil dans le nom de

Il giise, soit dans les (jarolesde l'Apôtre, pour

que lu me reproches en termes si odieux de

les avoir ()assé8 sous silence?

At'f/. J'ai déjà répondu tout à l'heure à

celle cahmmie jiar laquelle tu me reproches

toi-même d'avoir commis une erreur volon-

tiin , (juand j'ai cil<; les paroles d'une ma-
nière inexacte. Mais lu ne m'altrihueriis pas

si volontiers ce qui est le lait de l'auteur de

ces extraits, si tu ne voulais induire en

erreur ceux r|ui lisent ton [>résent ouvrage.

XXIV. Jul. Voici quel a toujours élé entre

les Manichéens et les catholiques le grand

différend, une sorte de limite très-large sépa-

rant la doctrine des hommes religieux de

celle d(is hommes impi(;s; ou [)liilôl, voici

quel a toujours élé l'abrme immense séparant

nos [icnsées de leurs pensées comme le ciel

est séparé de la terre : c'est que, suivant

nous, tout péché vient d'une volonté mau-

vaise, tandis que, suivant eux, tout péché

vient de la nature mauvaise; ils enseignent

encore plusieurs autres erreurs, mais ces

erreurs découlent pour ainsi dire de cette

source première, et c'est par la force même
de la logique qu'ils arrivent à ces consé-

quences sacrilèges et infâmes ; de même que

les catholiques, prenant pour point de départ

un principe excellent, arrivent directement

et [)ar des progrès continus dans la bonne

voie à la perfection de la vérité religieuse,

qui est |)rolégée par la raison et par la piété

comme une forteresse inexpugnable. Ainsi,

quand tu as essayé, dans un but hostile à la

religion, mais aussi par des efïôits impuis-

sant-, d'établir l'existence du mal naturel, tu

as invoqué le témoignage d'un Apôtre qui

n'a jamais eu les sentiments que tu essaies de

lui pièter; et je prouve qu'il n'a jamais eu

ces sentiments par un argument qui me dis-

pense de tout autre : c'est que lu te contredis

toi-même en confessant, d'une part, que cet

A|)ôtre est catholique, et en cheixhanl, d'autre

part, dans ses paroles un appui a la cause du

manichéisme.

Aug. Ces docteurs catholiques, dont tu

prétends que les paroles sont un appui pour

le manichéisme, ont conclu des paroles de

l'Apôtre que les enfants conti'actent le péché

originel ; et au lieu de vauler comme vous.

f
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d'une manière insensée, riiilégrilé prétendue

de la nature, ils ont employé au contraire les

remèdes du chcisliani^me pour la guérir; si

tu réflécliissais à cela avec un cœur chrétien,

lu rougirais, lu serais saisi de frayeur, tu

garderais le silence.

XXV. Jiil. Du reste, Adi mante et Fauste

((|ue lu dis dans les livres de ta Confeasinn

avoir été ton maître) , fidèles en cela aux

enseignements de l'auteur dn leur hérésie,

n'ont-ils pas fait la même chose? N'ont-ils pas

saisi avidement, et avec les soins les plus

minutieux, chacune des maximes les plus

obscur» s, soit de l'Evangile, soit des épîtris

des Apôtres, afin de défendre une opinion

impie [)ar l'autorité de ces noms? Mais pour-

quoi parler des Mmichéens? Toutes Icssecles

henliques, sans exception, appuient sur des

|)aroles et sur des maximes de l'Ecriture les

doctrines qu'elles ont inventées et qui les ont

fait sortir de la voie de la piété et de la foi

véritable.

Aiig. Ceux-là s'efforcent de faire parler en

faveur de leur opinion des maximes qui sont

obscures ; vous , au contraire , vous vous

efforcez d'obscurcir par votre opinion elle-

même des maximes dont le sens est manifeste.

Quoi de plus clair, en effet, que le langage de

l'Apôtre, quand il dit que le péché est entré

dans ce monde par un seul homme, et par le

péché la mort, et que la mort a passé ainsi

dans lou:^ les hommes'? Et si le même Apôtre

était obligé de prouver ce qu'il avance, il en

trouverait une preuve irréfragable précisé-

ment dans cet état malheureux qui est le

partage du genre humain, et qui, après avoir

comirencé dès les vagissements de l'erifant^

persévère jusqu'aux gémissements du vieil-

lard qui s'affaisse. Il ne serait pas possible, en

effet, que sous la providence d'un Dieu tout-

puissant et juste un état aussi malheuieux

fût infligé à la nature humaine si, dans la

personne de deux hommes, celle nature n'a-

vait été tout entière, eten punition d'un |)éché,

expulsée de la félicité du paradis et précipitée

dans cet abîne de maux.

XXVI. JuL Faudra-t-il donc, pour cette

raison, que les livres saints soient regardés

comme enseignant des erreurs, ou bien la

dignité des Ecritures sera-t-elle une expiation

pour les fautes de ceux qui périssent?

Aug. Dites-vous cela à vous-mêmes.

• Kum. V, \2.

XXVn,7?//. Qu'on mettedoncfinàcetamour

.

effréné dos explications ai biliaires; qu'on

soit bien persuadé (|ue des paroles ne sauraient

porter aucun préjudice à la justice manifeste

de Dieu; si ces paroles sont d'une personne

ayant un droit incontestable à la vénération,

qu'on les défende en les expliquant d'une

manière conforme à la justice divine; si au

contraire elles viennent d'un auteur qu'on

puisse contredire librement, on doit les rejeter

même sans avoir essayé de les éclaircir. La

discussion actuelle a donc pour objet le juge-

ment de Dieu, de qui il est dit : « Dieu est

« fidèle, et il n'y a en lui aucune injustice;

« le Seigneur Dieu est juste et saint ' o. Et

ailleurs : « Le Seigneur est juste et il a aimé

« la justice ; il a abaissé sur l'équité ses

a regards bienveillants* ». Et encore : «Tous
« vos jugements sont équité ' ». Il y a, dans

les volumes sacrés, une infinité de témoi-

gnages éclatants en faveur de la justice di-

vine
,
quoi()ue jamais celte justice n'ait été

révoquée en doute, soit par les Gentils, soit

par les hérétiques, si ce n'est par les Mani-

chéens et par les partisans de la transmission

du [)é(.hé.

Aug. Par un effet de cette justice un joug

accablant pèse sur les enfants d'Adam dès le

jour où ils sortent du ventre de leur mère*;

celui qui nie l'existence du péché originel

affirme par là même que cela est tout à fait

injuste.

XXVIII. Jul. La nature elle-même nous

enseigne que Dieu est jusle, et cette vérité

est tellement gravée dans tous les esprits en

général, que cet autre principe n'est pas

moins évident : Celui-là n'est pas Dieu qui a

été convaincu d'injustice. L'homme peut

donc, lui aussi, être juste ; mais Dieu n'a pas

le pouvoir de ne pas être juste.

Aiig. Adresse toi ces paioles à toi-même.

XXIX. Jid. Ce Dieu étant le Dieu unique et

véritable en qui nous croyons et que nous

adorons dans une Trinité de personnes, est

sans aucun doute infiniment juste à l'égard

de tous.

Aug. Adresse-loi ces paroles à toi-même, et

montre comment il est juste que l'enfant

naisse dans un état si manifestement malheu-

reux, ou du moins, que l'enfant naisse destiné

à un état si manifestement malheureux

,

' Deut. XXill, t. — ' l's. X, 8. — * Ul. CXVIII, 172. — ' Ectii.

XL, !•
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(|iioi<|ii'il n'ait (lag cftpondnnt conlracti' Ir; f|iiari(l vous [in-clu'/, Jôsn?, vous niez (|u'il

!»('!( Il
('; (»ri^'iii(!l. soil Jôsns a IV-f/ard des infinis. Lisez donc,

X\\. Jiil. Il csldonc irnpossililc. (If; Iroiiver dans rKvanKile, don lui csl venu ce nom de

dans la loi de Dieu aucunt! preuve ni aucun Jéfius ', et ne refusez ()as un Sauveur aux
argiimcnl en f;»v(!ur d'une ( liose dont lin- (iifinls qui n'ont pas reçu la f^rûcc du salut.

Justic(!est ccrlaiiu!; et si cela pouvait se faire, XXXIII. .////. A quelles suMililés auras-tu

la divinité elhî-niênie deviendrait mé|iris;il)l(!. recours ici V Quels oreillers de mensonges et

(lonsé(|ii(!mrnenl , celui-là seul prouvera d'al)<urdités 'comme ceux que le prophète

qu'une opinion contraire à la justice (îst éta- Kz.chiel atliihue à Jérusalem quand elle

blie sur des lémoi^'uages des saintes Kcri- s'ahandonnc à la fornication *) offriras-tu à

turcs, qui aura au[>aravanl démontré (jne la la mollesse des âmes cnémimies, de ces âmes
gloire do la divinité peut être ravie à la Trinité (|ui conservent les noms des mystères sacrés,

à Luiuclle nous croyons. aftrès (|u'elles ont outragé la diviniié elle-

Aug. Ce (|ue tu dis est vrai ; mais arlressez- même avec une im(»iété non déguisée ? lie-

vous ces paroles à vous-mêmes, vous (|ui vous nonce à tous les prestiges trom[»eurs, a ces

efforcez de ra\ir au Christ la gloire qui lui attroupements de la po[iulace que tu as sou-

revient de la guérison des enfants. vent a[ipelée à ton secour.s, et montre com-

XXXI. Jiil. Mais jiuisquc cela est contraire ment ce que tu essaies de [irouver par les

à la raison et à la piété, ou hien tu dois en- saintes Ecritures est conforme a la justice,

seigner qu'il peut se faire et qu'il est juste ^ug. Ces foules populaires, objet d»; tes

qu'un péché naturel soit in)puléà un homme, railleries, connaissent la foi calholiquequand

ou bien tu dois t'éloigner de ces impures elles confessent que les enfants sont sauvés

Ecritures saintes dont les maximes, suivant par le Sauveur ; et voilà pourquoi elles ont

toi, consacrent un principe (|ue tu es obligé en horreur la doctrine pélagienne qui nie

toi-même de reconnaître en opposition avec cette vérité.

la justice. XXXIV. Jid. Mais afin de ne pas remplir

Atig. Vous vous trompez; c'est vous, au par nos discours des volumes sans fin, consi-

contraire, (jui êtes obligés de confesser qu'im dérons ici le genre, l'espèce, la difféience, la

joug accablant [)èse d'une manière injuste manière d'être et la qualité des choses qui

sur les enfants, si, de môme qu'ils n'ont aucun sont l'objet de notre discussion; examinons

péché personnel, ils ne contractent non plus avec plus de soin encore la question de leur

aucun péché originel. existence, de leur origine, du lieu où elles se

XXXII. J?//. Mais si tu es résolu à ne prendre trouvent, de leurs mérites et de la personne

ni l'un ni l'autre de ces deux jiartis, et si en de qui elles méritent. De cette manière notre

même temps tu fais profession de croire à ce discussion ne s'égarera pas dans de longs

Dieu dont tu penses que les enseignements délours, et l'on reconnaîtra facilement ce qui

défendent puissamment la cause de l'injustice, doit être regardé comme cerlain.

sache que ton manichéisme nouveau l'em- Aitg. Tu as écrit huit livres contre mon
porte de beaucoup sur le manichéisme an- livre unique, précisément parce que tu n'as

cien, puis(iue ton Dieu à toi est |)récisément pas voulu discuter longtemps dans la forme

celui que Manès a supposé être l'ennemi de de cette dialectique concise dont tu te glo-

son projire Dieu. rifles.

/1^<^. Vous l'emportez vous-mêmes de beau- XXXV. Jul. Il s'agit donc ici du Créa-

coup sur les Manichéens par votre cruauté à leur et de la créature, c'est-à-dire de Dieu et

l'égard des enfants. En effet, les Manichéens de l'homme: le premier est juge, le second

veulent du moins que l'âme, regardée par est jugé : c'est pourquoi il faut voir quelle est

eux comme une portion de la divinité, soit la nature de la justice, et quelle est la nature

guérie dans les enfants jiar le Christ; vous, d'une faute. La justice, comme elle est définie

au contraire, qui enseignez que les enfants ordinairement par les savants, et autant que

n'ont aucim mal ni dans leur âme, ni dans nous pouvons la comprendre nous-même, est

leur corps, vous ne permettez pas qu'ils soient la vertu la plus grande parmi toutes les ver-

gnéris par le Christ ni dans la première, ni tus (si toutefois les Stoïciens permettent qu'on

(3ans le second. Et, prédicateurs illustres, < Mati. i, ui. — = Ezech. sm, is.

i
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préfère une vertu à une autre); la justice, pas complètement, tant que tous les jours do

dis-je, est une vertu par laquelle on s'appluiue vanilé ne sont pas |)assés comme une ombre?

avec zèle à remplir le devoir de rendre à XXXVII. Jul. Ainsi, celte vertu auguste

chacun ce qui lui est dû, sans léser comme qui est la vraie mesure des mériles de cha-

sans favoriser personne. cun, brille dans les œuvres de l'image de

Aug. Dis-nous donc en vertu de quelle Dieu, c'e;t-à dire dans les œuvres de l'âme

justice le joug accablant d'un état ïi grande- humaine, d'un éclat proportionné à la nature

ment et si manifestement déplorable, a été et aux forces de la créature elle-même ; mais

imposé aux enfants; dis-nous en vertu de en Dieu, Créateur de toutes les choses sorties

quelle justice tel enfant est adopté dans le du néant, elle resplendit coiume un océan

baptême, tandis que tel autre meurt sans sans rivages de lumières éternelles. La di-

avoir reçu cette adoption
;
pourquoi tous deux vinilé est son origine, l'éternité est son âge,

ne partagent-ils pas cet honneur, ou pour- mais une éternité qui n'a pas eu de commen-
quoi n'en sont-ils pas privés tous deux, puis- cément et qui n'aura pas de tin. Ici donc le

que la cause de l'un et de l'autre, bonne ou genre (et je ne veux pas qu'on attache à ce

mauvaise, est la même? Tu ne le dis pas, mot un autre sens que celui d'origine), ici,

parce que, étant plus Pélagien que chrétien, dis-je, le genre, c'est Dieu : quant à l'espèce,

tu ne connais ni la grâce de Dieu, ni sa jus- elle se révèle dans la promulgation des lois

tice. et dans l'exécution des jugements.

XXXVI. Jul. Zenon ne permettra peut- Aug. Si Dieu tst la source même de la

être pas que la justice soit appelée la plus justice, comme tu le confesses, pourquoi ne

grande des vertus, parce que, suivant lui, il confesses-tu pas que la justice est donnée par

y a entre celles-ci une liaison si étroite, une Dieu à l'honune? pourquoi prétends tu que

union si intime, que là où une seule existe, la justice est un effet de la libre volonté de

toutes les autres s'y trouvent aussi, et là où l'homme plutôt qu'un don de Dieu? pour-

une seule manque, toutes les autres man- quoi te ranges-tu ainsi parmi ceux dont il a

quent pareillement ; une vertu ne peut être été dit : « Ne connaissant pas la justice de

véritable, si elle ne reçoit sa dernière i)ei fec- « Dieu, et voulant en établir une à leur ma-
tion de cette quadruple alliance ; mais nous « nière, ils ne sont pas soumis à la justice de

trouvons encore un secours puissant dans la « Dieu'?» Rougissezenfln,jevousen conjure,

doctrine de ce philosophe, quand il enseigne et demandez la justice à celui qui, comme
que, sans la justice, on ne saurait posséder vous êtes forcés de le reconnaître, est la source

ni la prudence, ni la force, ni la tempérance: de la justice.

vérité que l'Ecclésiaste exprime aussi en ces XXXVIII. Jul. Quant à la différence, nous

termes :« Celui qui aura péché contre un seul pouvons, sans contredire la raison, en-

te point de la loi, perdra une multitude de tendre par là les a[)plications diverses qui

« biens ' ». sont faites de la justice, suivant l'opportunité

Aug. Entendons aussi le même Ecclé- des temps. Par exemple, dans l'Ancien Testa-

siaste disant : « Vanité des vanités, et tout est ment, il avait été ordonné d'immoler des

« vanilé : quels fruits abondants l'homme re- animaux pris dans les troupeaux. L'accom-

« cueille-l-il de tout le travail, si pénible plissement de ce devoir était, à cette époque,

« pour lui, auquel il se livre sous le so- un acte de soumission respectueuse au pré-

«leiP? etc.» Dis-moi pourquoi l'homme cepte ; mais aujourd'hui, en s'abstenant de
même est devenu semblable à la vanité *, lui ces sacrifices prohibés, on rend hommage à

qui avait été créé semblable à la vérité? Fe- la justice de la loi, comme on faisait alors en
ras-tu ici une exception pour les enfants dont les offrant. La manière d'être, ou l'état de la

nous voyons la vanilé, si profonde à leur justice, consiste en ce qu'elle n'impose à per-

naissance, décroître ensuite a proportion de sonne une obligation qui soit au-dessus de
l'accroissement qu'ils prennent eux-mêmes, ses forces, ou en ce qu'elle ne ferme pas lou-

et, s'ils reçoivent une bonne éducation, à testes voies à la miséricorde. Enfin, la qua-
proporlion des progrès qu'ils font dans la voie lité de la justice consiste dans les charmes

Idu

bien; vanilé qui cependant ne disparaît qu'elle a pour lésâmes religieuses. Elle existe
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donc sans auc.mi iloul»;, cctlu justice doiil orif^inc, ni.jis aussi de la part soit des gen8

l'idée riK'me de; la divitiih'! tu; peut ôlre sépa- de liieii, soil des gefis saii« profilé, ce té-

rée : si elle n'existait pas, DiiMi n'existerait inoi^naffe, qu'elle a usé de fioii droit en

pas non plus; mais Dii-u existe, et par la élevanl lt;s uns et en condainnant les autres.

niêrnc! rcxislence de la justice ne saurait (Jiiaml elle lai-i^e la miséricorde dislritjuer

être douteuse. Or, celle justice jieut être st;s liliéralités à des hommes (|ui personnel-

délinie : une vertu qui embrasse toutes choses lement n'ont mérité ni récompense, ni

et par laciuelle on rend à chacun ce qui lui châlimenl, elle n'en ressent aucune atteinte

appartient, sans léser comme sans favoriser dans ses droits ; car la justice de Dieu con-

personne. Son liôiie est, comme celui <le la siste en grande partie à user de clémence

divinité, enveloppé d'une lumière souvent à l'égard de son œuvre, tant que la fcévénlé ne

inaccessible à nos rcîj^ards. devient [la-; pour lui une néci-ssilé.

Aug. Tu as défini la justice : une vertu A"(J. Considère du moins le nom de la

qui embrasse toutes choses, et jiar la(juelle miséricorde, et vois d'où il lui vient. (Ju'est-

on rend à chacun ce qui lui a|>partient, il donc besoin de miséricorde, li où il n'y a

sans léser comme sans favoriser personne. Et aucune misère? Si vous dites qu'il n'y a au-

nous voyons qu'en ellet elle a , sans léser ciine misère dans les enfants, vous niez par

peisonne, rendu un denier à ceux qui avaient là même que la miséricorde doive leur être

travaillé à la culture de la vif^ne pendant la accordée ; si vous ditts qu'il y a en eux (|uel-

journée entière : cette condition avait éléac- quemisère, vous déclarez implicitement (ju'ils

ceptée, elle avait été arrêtée de part et d'autre, ont mérité un cliâliment. Car, sous un Dieu

ils ne pouvaient nier qu'ils avaient été loués juste, personne ne peut être malheureux sans

pour ce pri\ \ Mais dis-moi, je le prie, com- l'avoir mérité. Voici deux enfants que la ma-

rnent a-t-elle pu, sans favoriser personne, ladie a fra[)pés : l'un expire après avoir vtçn

donner autant à ceux qui avaient travaillé à le ba|ilêine, l'autre sans l'avoir reçu : en la-

cette vigne pendant une heure seulement? veur duquel diras-tu que Dieu a usé de clé-

Dieu avail-il, ce jour-là. cessé d'être juste? Le mence? Si lu reponds qu'il a été clément à

silence serait pour loi btaucoui» moin> péril- l'égard d'un seul, montre comment l'autre

leux. La justice divine ne lèse les droits de a mérité d'être puni, toi qui mes l'existence

personne ; mais la grâce accorde beaucoup du péché originel : si tu rép ^nds qu'il a été

de bienfaits à des homn^es qui ne les ont pas clément à l'égard de tous deux, montre com-

niérilés. Pourquoi cependant celui-ci esl-il ment celui qui a reçu le ba|)tême a mérité

traité d'une manière, et Cilui-là d'utie autre une récompense quelconque, toi qui nies la

manière? Considère ce que tu as ajouté en- réalité de lagiàcelà où il n'y a aucune ac-

suite. Ton langage est pirfaiteiiient vrai, ception de personnes ; dis-nous ensuite,

quand tu dis que le trône de la justice est, si tu le peux, pour quelle raison il n'a pas

comme celui de la divinité, enveloppé d'une voulu les adopter tous deux, après les avoir

lumière souvent inaccessible à nos regards, incontestablement créés l'un et l'autre à son

C'est par un secret de ces profondeurs mys- image. Ou bien, s'il a voulu et qu'il n'ait pas

térieuses que le salut ne dépend ni de la vo- pu, la justice n'est donc |ias en lui unie à

lonlé, ni des efforts de l'homme, mais de la la toute-puissance? Et ici (de peur que vous

miséricorde de Dieu ^ C'est par un secret de ne prétendiez rendre la volonté humaine

ces pi'ofondeurs mystérieuses, que tel enfant responsable de l'obstacle rencontré par la

reçoit une ado[)tion glorieuse dans les eaux puissance divine), il est certain que ni l'un

du sacrement de la régénération, tandis que ni l'autre n'ont refusé leur consentement : il

tel autre enfant est délaissé dans la honte de est certain que Dieu ne peut dire à aucun

sanaissance,deslinéà être exclu du royaume, d'eux: Jai voulu, et tu n'as pas voulu. Ou

quoique ni l'un ni l'autre n'aient mérité par bien, si un petit enfant r-efuse son consenie-

le libre arbitre de leur volonté ni récompense meut, parce qu'il pleure quand on le baptise,

ni châtiment. tous deux doivent donc être délaissés, car

XXXIX. Jul. La justice mérite, non-seu- tous deux refusent leur consentement; et

lement de la part de celui de qui elle tire sou ce|>endant l'un est choisi et 1 autre délaissé,

• Malt. XX, i-i:^. - ' Rom. ix, 16. parcc (juc la grâce de Dieu est grande, et que
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sa justice est véritable. Mais pourquoi celui- uu uienteur, ou bien tu es un boniine ié^er

ci plutôt que celui là? les jugements de et irrdlcchi. Quoi de plus méchant que toi,

Dieu sont impénétrables. si c'est loi-même qui as inventé ces clioses?

\L.JuL En elTet, ceux que Dieu a créés Quoi de plus slu|)itle que toi, si lu as cru

parce qu'il l'a voulu, il ne les condamne pas à ceux qui les ont inventées ? Et cependant

avant d'avoir été méprisé par eux ; si, quand tu as osé mettre cela par écrit; tu n'as pas

il n'est pas méprisé par eux, il leur donne craint que tes livres fussent portés dans

une consécration pour les rendre meilleurs, ces lieux où mon collègue Alype, quand

sa justice n'en souffre aucun dommage, et il voyageait sur terre et sur mer, s'est arrêté

cette libéralité rend seulement sa miséricorde soit comme devant continuer sa course, soit

plus éclatante. comme étant parvenu au terme de son

Aii{/. Celui qui ne condamne point sans voyage ; dans ces lieux, dis-je, où les récits

avoir été méprisé, dis-moi s'il méprise sou mensongers ne sauraient être lus sans exciter

image sans avoir été méprisé d'elle ? El si tu contre toi le rire ou plutôt la haine publique :

n'oses répondre affirmativement , dis-moi je ne dis pas quelle audace, mais quelle folie

pourquoi il méprise les enfants qu'il n'adopte comparable à celle-là ?

pas, et par lesquels cependant lu ne peux pas XLlll. Jitl. Tu te déclares être bien éloigné

dire qu'il ait été méprisé, si ce n'est en Adam : d'acquiescer aux maximes des honunes ins-

tu découvriras aussi, en méditant sur les fruits, par la raison, diras-tu en interprétant

suites de la prévarication du premier homme, suivant ton bon plaisir une |)arole de l'Apôtre,

cette vérité : que, en rigueur de justice, tous par la raison que Dieu a convaincu de folie la

méritent d'être méprisés^ mais que néan- sagesse de ce monde *; du reste, ajouteras-tu

moins tous ne le sont pas, par un effet de la peut-être, je peux méi'riser sans ciainte vos

grâce ineffable et impénétrable. controversistes ; l'autorité de semblables per-

XLI. Jid. Ces divisions préliminaires de la sonnages n'a fias assez de poids pour que je

justice une fois établies, examinons comment puisse en être accablé.

le péché doit être défini. Les écrits, tant de Ang. Ton mépris pour eux n'est que trop

ceux qui ont étudié la philosophie que de réel, puisque, quand ils enseignent l'existence

ceux qui ont été catholiques, me fournissent du péché originel, non-seulement tu contredis

anifilement ce que nous cherchons ; mais je leur doctrine, mais tu les accuses même de

crains que lu ne lasses une résistance vio- manichéisme : car ce sont eux que lu désignes,

lente, et que si j'invoque l'autorité du sénat qiioi(iuetu paraissesnedésigner que moi seul,

des philoso[)hes, tu n'excites aussitôt contre XLIV. Jul. Que ferai-je donc ? J'acciuiesce-

nous la colère des ouvriers sédentaires et de rai moi-même à tes paroles
;
je ferai ici le sa-

toule la poi)ulace. crifice volontaire de tout ce qui pourrait être

Aiig. Tu insultes ce qu'il y a de plus faible pour moi d'un grand secours, si je voulais en

dans le monde, mais ce que Dieu a choisi faire usage ;
je me contenterai delà définition

pour confondre ce qui est fort *. Ces hommes qui, après l'exposé de la doctrine secrète des

faibles confondent cependant ceux qui se con- Manicliéens, et comme une preuve de la droi-

fienl en leur propre puissance. Ai-je besoin ture et de l'honnêteté naturelles de Ion ca-

de dire que vous existez ? Quand je garderais ractère, est échap|)ée à ta plume. Dans le livre

le silence, vous révélez vous-mêmes votre intitulé :« Des deux âmes», ou a contre les

existence, puisque vous ne vous taisez point. « deux âmes », tu [)arles en ces termes: «At-

XLll, Jul. Je crains que, mêlant tes cris à « lends, laisse- nous d'abord donner la défini-

ceux des femmes, à ceux de tous les plus vils « lion du péché. Le péché est la volonté de

esclaves, à ceux des tribuns auxquels ton col- «recevoir ou de retenir ce que la justice

lègue Alype a amené récemment quatie- « défend, et dont on est libre de se priver. Il

vingts chevaux, ou même un plus grand « est vrai que si cette liberté n'existait pas, on

nombre, engraissés dans toute l'Afrique «ne pourrait pas dire non [)lus qu'il y a vo-

Aug. Ou bleu tu fais acte de calomniateur, « lonle ; mais j'ai voulu donner celle défini-

ou bien tu ne sais ce que tu dis : et par là « lion dans un langage plutôt vulgaire que
même, en tenant ce langage, ou bien tues « rigoureusement exact '^ ».

» I Cor. I, 27. ' 1 Go:. I, 20. — ' Chap. xi.

I
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Auf/. !,(! |>(';clié (;sl ici rlôlini soiiIciikîiiI cm l'aiilni p.irli. Celle volonté donc, qui peut

tant (|u'il <!st péché, non pas en tant (ju'il est a^ir diine manière ou d'une autre, tient ce

aussi la peine du pécl»é. C'est de cela en ellel pouvoir du libre arbitre ; mais les actes hu-

qu'il s'agissait, (|uand nous cherchions l'o- mains sont produits par eHe directement;

rigine (hi mal tel (|u'il a été commis parle elle-même n'existe |oint tant fjue nous ne

premier homme anléiieuremenl à tout mal laisons |)as acttî de volilitjri, et il nous est im-

connnis ou suhi par l'homme. Mais toi, ou possible de vouloir tant (|iie nous n'avons (>as

bien lu ne peux |»as comprendre cela, ou bien aussi le pouvoir de ne vouloir pas ; et, par

tu ne le veux pas. ra[)porl au |)éché, ces deux choses : vou-

XLV. Jitl.O or brillant sur un lumier ! Un loir et ne vouloir [las, nous manquent éga-

orlhodoxe même aurait-il pu parler en 1er- lement tant que nous n'avons pas encore

mes plus vrais et plus explicites? a Le péché «, l'usage «le la raison. Ces principes ainsi ra(»-

dis-tu, «est la volonté (le recevoir ou de rele- pelés brièvement, il est manifeste que cette

nir ce que la justice déléiui, et dont on est définition donnée par toi est delà [dus ri-

« libre de se [irivero.L'Ecclésiasle enseigne la goureuse vérité : « Le [)éché est la volonté de

même chose :« Dieu», dit-il, «créa l'homme et « retenir ou de recevoir ce que la justice dé-

« le remit enlie les mains de son propre con- « fend, et dont ouest libre de se priver».

« seil : il plaça devant lui la vie et la mort, Ainsi, il est certain que ce péché, qui a été

« l'eau et le feu ; ce qu'il aura choisi lui sera démontré clairement n'être pas autre chose

«donné*». Dieu dit aussi par la bouche (ju'un acte de la volonté, reçoit son genre, ou,

d'Isaïe : « Si vous voulez m'écouter, vous en d'autres termes, lire son origine de la con-

« mangerez ce qu'il y a de bon sur la terre. Si voitise de chaque homme. Son espèce est dé-

« vous ne voulez pas m'écouter, le glaive terminée par chacun des objets qu'ori appelle

« vous dévorera * ». El l'Apôtre : «Convertis- atomes. Sa différence nail a la fois de la di-

« sez-vous à la justice, et ne péchez |)oiul ^ »
;

versité des fautes et des circonstances de

et encore : « Ne vous y trompez point, on ne temps. Son mode consiste précisément dans

« se rit pas de Dieu : ce que l'homme aura l'absence de tout mode ; car si le mode
« semé, il le recueillera * ». consiste à servir celui que l'on doit ser-

Aitg. Ces témoignages sont relatifs à cette vir, quiconque omet ce devoir pèche par

volonté par laquelle chacun agit comme il là même eu s'écartant du mode véri-

lui plaît : ils ont pour but, si nous n'avons table. Ici cependant on pourrait, mais non

pas celte volonté, de nous porter à la deman- pas sans subtilité, dire que le mode du péché

der à celui qui opère en nous même le vou- consiste en ce que personne ne pèche au-delà

loir '
; si au contraire nous l'avons, de nous de ses propres foices : si on pèche autrement,

porter à accomplir les œuvres de justice et à on ne le fait point par une volonté efficace ; on

rendre grâces à celui par qui elle nous a été ne peut pécher ainsi que par la volonté seule,

donnée. Enfin on doit reconnaître la qualité du vice

XLVl. Jul. La volonté est donc le mouve- dans le degré d'amertume qu'il entraîne à sa

ment d'une âme qui a la faculté de choisir suite, soit par le déshonneur, soit par les

entre la gauche et la droite, qui peut s'abais- souffrances dont il est la cause. Le péché

ser et se dépraver, ou s'élever par d'énergi- existe donc : s'il n'existait pas, tu n'embrasse-

ques efforts. rais pas toi-même des doctrines erronées ; et

Aiig. Que signifient donc ces paroles : « Ne ce péché n'est pas autre chose que la volonté

« vous écartez ni à droite ni à gauche ® ? » s'écartant de la voie dans laquelle elle doit

XLVll. Jul: C'est le mouvement d'une âme marcher, et d'où elle est libre de ne point dé-

assez avancée en âge pour qu'elle puisse faire vier. Il naît de la convoitise des choses dé-

usage de sa raison et juger par elle-même; et fendues, et il se trouve uniquement dans

quand on lui montre le châtiment et la gloire, Ihomme qui a fait un acte de volonté mau-

ou la souffrance et la volupté, on lui offre un vaise et qui pouvait s'abstenir de cet acte,

secours et comme une occasion, on ne lui Aitg. Cette définition donnée par nous et

impose pas la nécessité de choisir l'un ou que tu as trouvée exacte, se rapportait au pé-

ché d'Adam : a Le péché», disions-nous, a est
• Eccli. XV, U,elc.— ' Isa. I, 19. — • I Cor. XV, 31. - 'GjI. VI,

, , ., , ^ j, - • i

7 8. — ' phi.ipp. 11, 13. — ' Prov.iv, 27. « la voloute de retenir ou d acquérir ce que la

i
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« justice défend et dont on est libre de se gardées comme bonnes par ceux qui les com-

« priver». Adam, en effet, quand il commit mettent. En effet, si l'aveuglement du cœur

son péché, n'avait en lui absolument aucun n'élail pas un péché, il serait injuste d'en

principe mauvais qui le portât violemment, et faire un sujet de reproche : or, il est jusle-

malgré sa volonté contraire, à faire le mal. et ment condamné dans ces mots : « Pharisien

qui l'autorisât à dire : « Je ne fais pas le bien « aveugle» ', et en plusieurs autres en^lroits

«que je veux, mais je fais le mal que je ne des divines Ecritures. D'autre part, si ce

« veux pas faire * » ; et conséqueminent il a même aveuglement n'était pas un châtiment

fait, en commettant le péché, ce que la justice du |)éché, le sage ne dirait point: « Leur

défendait et dont il eût été libre de s'abstenir. « propre malice les a aveuglés^ » ; et si cela

Celui au contraire qui dit: «Je fais le mal n'arrivait point par un jugement de Dieu,

a que je ne veux pas », n'est pas libre de nous ne lirions pas : « Que leurs yeux soient

s'abstenir de ce mal. C'est pourquoi apprends « obscurcis, afin qu'ils ne voient point, et

à distinguer ces trois choses, et sache que « courbez sans cesse leur dos^c Certes, où

autre chose est le péché, autre chose la puni- est l'homme qui est volontairement aveugle

tion du péché , autre chose enfin l'un et de cœur, tandis que personne ne veut être

l'autre réunis, c'esl-à-dire, le péché étant à la aveugle même de corps? Conséquemmeut, le

fois péché et punition du péché; et tu corn- péché originel ne se rapporte pas au genre

prendras aussitôt laquelle de ces trois choses que nous avons placé en premier lieu, et qui

a été déflnie : « Volonté de faire ce que la consiste dans la volonté de faire le mal dont

« justice défend, et dont on est libre de s'abs- on est libre de s'abstenir; autrement, le pé-

a tenir ». Car le péché ainsi défini n'est pas ché originel n'existerait [)as dans les enfants

la punition du péché, il n'est pas non plus qui n'ont pas encore l'usage du libre arbitre

l'un et l'autre réunis. Mais ces trois genres de la volonté. Il ne se rapporte pas non plus

ont aussi leurs espèces propres, sur lesquelles au genre dont nous avons parlé en second

nous ne pourrions discuter en ce moment, lieu ; car il s'agit ici du péché, non point du

sans entrer dans de trop longs détails. Si l'on châtiment qui n'est pas un péché, quoiqu'il

veut avoir des exemples de chacun de ces soit une juste suite du péché : il est vrai que

trois genres, nous en trouvons un du premier les enfants eux-mêmes subissent ce châti-

genre et qui ne |)résente aucune difficulté, ment, puisqu'il y a en eux un corps qui est

dans la personne d'Adam. En effet, parmi les mort à cause du péché*; mais la mort du

aciions mauvaises que commettent les hom- corps elle-même n'est pas un péché, non plus

mes, il en est beaucoup dont ils sont libres de que toute autre souffrance corporelle. Le pé-

s'abstenir ; mais cette liberté n'apparlient à ché originel se rapporte à ce troisième genre

personne aussi pleinement qu'elle appartenait où le péché est à la fois péché et châtiment du

à celui en qui le regard de Dieu, par qui il péché : il existe avec ce double caractère dans

avait été créé de droit, ne découvrait aucune les enfants au moment de leur naissance, et

souillure ni aucune dégradation. Un exem- il commence à se révéler eu eux à mesure

pie du second genre, où il s'agit uniquement qu'ils croissent, par le besoin qu'ils ont de la

delà peine du péché, se trouve dans le mal sagesse et de la tempérance comme remèdes

dont un homme n'est en aucune manière à leur ignorance et à leur convoitise mau-
l'auteur, mais qu'il souffre seulement: comme vaise ; cependant l'origine de ce péché se

lorsque celui qui a commis un crime, subit trouve aussi dans la volonté de celui qui l'a

pour son péché la peine de mort ou tout autre commis. «Car Adam a existé, et nous avons

châtiment corporel. Enfin on peut voir un « tous existé en lui ; Adam a péri, et tous ont

exemple du troisième genre, où il s'agit à la « péri en lui * ».

fois du péché en lui-même et de la peine du XLVIU. Jul. Le péché mérite à la fois l'exé-

péché, dans celui qui dit : « Je fais le mal que cration des âmes honnêtes et une condamna-

« je ne veux pas ». A ce genre se rapjiorteut tion légitime de la part de cette justice qui

aussi toutes les actions mauvaises qui, étant fait tout le sujet de la présente discussion,

commises par ignorance, ne sont pas regar- Ecarte donc enfin tous les voiles, et dis-nous

dées comme mauvaises, ou même sont re- , c ^, . ., . .

Malt. XXIII, 25. - ' Sag. il, 21. — ' Ps. LXViii , 24. — * Rom.
• Rom. VII, 29. VIII, 10. — ' Ambr. liv. VU, sur le cb. sv de saiot Luc, n. 234.

I
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clnirrnuMil les raisons sur l(S(|iulI(s tu ('lahlis riro. corniiiis un*; faute, par la raif^on seule

l'cxisIciK't; (lu |i(;cli('' nalijK 1. Ccili s, nou-ii'a- <|ii'il a |hi la coinincllre ; mais on n'a al)-

vons lion avancé de faux ci-dtsi^us, f^oil »;n .soliiUM.nl rien a cr.iindrc d'une attusalion,

faisant l'élogt.' de la justice divine, soit en dé- (|iiand r.n se voit défmdu |»ar l'inipossibililé

finisFant la nature du péclié. Montre donc nièniu < ù on a été de faire ce qui est l'ol»j<l

comment ces deux choses peuvent coexisler de celle accusation. l'iévcle donc le nom dec •

dans les eid'anls : s'il n'y a aucun péclié sans juf:(; (|ui condamne des innocents. Tu a- ré-

le concouis de la volonté, s'il n'y a pas de pondu (jin; c'e>t Dii.u, et celle fjarole est des-

volonté sans une liberté parvenue a son en- cendue jusque dans les derriiëres profondeurs

lier développement, s'il n'y a pas de liberté de nos âmes; mais comme l'esprit peut à

sans la faculté de faire \\u choix raisonnable, peine s'arrêter a un pareil blasphème, nous

|)ar (juel prodige tnonstrueux le |)éelié se nous demandons encore ce que lu as voulu

Irouve-l il dans ks enfants qui n'ont pas l'u- dire.

sage de la raison? S'ils n'ont pas l'usaf^e de Nous savons en effet que ce nom peut être

la raison, ils n'ont donc |)as la faculté de employé dans des sens diltérents : u Car il y
choisir, el par là même ils n'ont pas de vo- «a beaucoup de dieux et beaucoup de sei-

lonté: et, ces vérités étant reconnues par toi- «gneurs; mais, pour nous, nous n'avons

même tout à fait incontestables, il s'ensuit « iju'un seul Dieu, le Père, de qui viennent

qu'ils n'ont absolument aucun péché. Voyons a toutes choses, et qu'un seul Seigneur, Jésus-

donc à quels moyens lu as eu recours jiour « Christ, par qui toutes choses existent ' •.

échapper à la force irrésistible de ces rai- Quel est donc le Dieu contre qui tu portes

sons. « Les enfants», dis-tu, «ne sont pas cou- cette accusation? Ici, ô prêtre très-religieux

pables d'un jiéché personnel, mais ils sont et rhéteur très-docte, tu exhales quelque

a coupables du péché d'un autre ». On ne chose de plus infect el de plus ()ernicieux(|ue

voit pas encore en quoi consistent tes senti- le souffle de la vallée d'Amsaint* ou du puits

menls pervers. Nous soupçonnons que tuas de l'Averne, ou plutôt rim[)iété de ton lan-

parlé ainsi pour satisfaire un sentiment de gage l'enqiorle sur les sacrilèges mêmes que

haine contre quelque homme dont tu as voulu le culte des idoles avait fait commellre en ces

peindre l'injustice à la manière des orateurs lieux. Ce Dieu, dis-tu, qui fait éclater son

Carthaginois. Quand est-ce donc que l'in- amour pour nous *, qui nous a aimés et qui

nocence et l'intégrité d'un honmie se sont n'a point éiargné son Fils, mais qui l'a livré

trouvées flétries par le crime d'un autre pour nous \ c'est lui-même qui juge ainsi,

homme? S'est-il jamais rencontré parmi les c'est lui-même qui persécute les enfants dès

barbares un scélérat assez stu[»ide, assez im- leur naissance, c'est lui-même qui, par sa

pudent, assez ennemi de Dieu et de l'équité, volonté mauvaise, livre aux flammes éter-

pour prononcer une sentence de culpabilité nelles des enfants qu'il sait bien n'avoir pu

dans de pareilles circonstances? Mais plutôt faire aucun acte de volonté bonne ou mau-

nous devons ici les plus grands éloges à ton valse. Après une maxime aussi barbare, aussi

habileté : tes connaissances se ré\èlent ici impie, aussi [icrnicieuse, si nous avions pour

dans toute leur étendue et dans toute leur juger des hommes intègres, je devrais me
profondeur; tu as voulu nous représenter je contenter, pour toute réponse, de livrer ton

ne sais quel juge, ou plutôt un tyran qui mé- nom à l'exécration qu'il mérite. Je pourrais

rilàt la haine du genre humain, et |)0ur le avec justice et pour d'excellentes rai^ons, te

peindre de la manière la plus saisissante, il considérer comme ne uiérilaut pas que l'on

n'y avait pas de meilleur moven que d'alflr- discute avec toi, puisque tu es assez ennemi

mer avec serment que ce juge a refusé le de la religion, de la science et enQo du sens

pardon non-seulement à ceux qui n'avaient commun, pour croire que ton Seigneur est un

commis aucun péché, mais même à ceux qui scélérat: une telle pensée entrerait à peine

n'avaient pas eu le pouvoir d'en commettre, dans res()rit de l'homme le plus barbare.

Car, malgré l'intégrité de sa conscience, un Aug. Tu vois que les enfants n'ont pas une

homme dont l'esprit est naturellement porté volonté personnelle pour choisir soit le bien,

à la défiance , s'inquiète quand il se voit
,,. . j jT j -1 • 1 .. • 'ICor. Tin, 5, G. — ' Virg. Enéid., liv. vit, v. 563, 570.

oblige de se défendre ; il craint d avoir peut- > Rom. v, 8. - • id. vm, 32.
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soit le mal : ce n'est pas là une merveille. Je tel est le jugement que Pelage a porté sur

voudrais que tu puises voir aussi ce que Ariibroise '. Comtiient donc Ambroise a-til

voyait l'auteur de répîlre aux Hébreux, quand jugé la question qui est agitée entre nous?

il écrivait : Lévi, fils d'Israël, était dans son J'ai rap|)orlé ci-dessus les paroles de ce doc-

père Abrabam quand celui-ci paya ladime,et teur relatives au pécbé originel ; elles ne sont

par là même il paya la dîme, lui aussi, dans ni obscures ni équivoques, mais si elles ne

la personne d'Abrabam '. Si tu considérais les suffisent [las, écoute encore : « Nous naissons

choses avec un esprit chrétien, tu verrais par « tous», dit-il, «dans l'état du péché, nous dont

la foi, supposé que ton intelligence ne s'éle- «l'origine même est souillée*». Comment

vàt pas jusque-là, tu verrais que dans les réponds-tu à cela? Pelage a rendu à Ambroise

reins d'Adam se trouvaient tous ceux qui de- le témoignage éclatant que je viens de rap-

vaient naître de lui par la concupiscence de porter ; voici maintenant une déclaration

la chair ; concupiscence dont le premier manifeste d'Ambroise, qui me donne gain de

homme, après le péché par leciuol sa propre cause contre toi : attaque donc celui de qui

nudité lui fut révélée, ne put ressentir l'ai- ton maître a déclaré que personne, même
guillon ni contempler les horribles ravages parmi ses ennemis, n'a osé l'attaquer; et toi

sans rougir et sans ?e couvrir. C'est pour cela (jui cherches des juges sensés, nie (jue celui-ci

qu'Ambroise, mon docteur, dont l'éloge a été doive être considéré comme tel, afin de mon-

fait par ton propre docteur, s'est exprimé en trer combien tu es toi-même insensé. Mais, ô

ces termes: « Ce qui est encore plus grave, homme i)rofondément pieux, tu l'irrites

« Adam eut recours à ce vain subterfuge dans quand on dit que les enfants qui n'ont pas

a le lieu mètne où il aurait dû plutôt se reçu une seconde naissance et (jui meurent

« ceindre du fruit de la chasteté. Car, on dit avant d'avoir pu faire usage de leur libre ar-

« que dans les reins où nous nous ceignons, bilre, sont condamnés pour un péché d'au-

« se trouvent certaines semences servant à la trui, par celui qui nous a donné les témoi-

« génération. Et par là même une ceinture gnages les plus sensibles de son amour, par

de feuilles inutiles servait mal à Adam, en celui qui nous a aimés et qui n'a pas épargné

« qui elle couvrait, non pas le fruit à venir son Fils, mais qui l'a livré pour nous: comme
« d'une génération future, mais certains pé- si les hommes dont l'ignorance et la stupidité

« chés * ». 11 dit encore avec raison ce que j'ai ressemblent à ton ignorance et à ta stupidité,

rapporté tout à l'heure : « Adam a existé, et n'adressaient pas à Dieu des reproches plus

« nous avons tous existé en lui; Adam a péri, graves encore, quand ils disent : Pourquoi

« et tous ont péri en lui ». Voilà ce que tu ne crée-t-il ceux qu'il a prévu devoir vivre dans

vois pas, et, par suite de cet aveuglement, tu l'impiété et mourir en état de damnation ?

me dis des injures ; mais tout ce que tu dis Pourquoi, s'il est vrai qu'il aime lésâmes,

contre moi, tu le dis nécessairement contre qu'il nous a donné les témoignages les plus

lui. Fasse le ciel que je partage un jour sa sensibles de sa charité envers nous, et que
récompense comme je partage avec lui les bien loin d'épargner son Fils, il l'a livré pour
injures que tu nous adresses. Pourquoi nous tous, pourquoi les fait-il vivre jusqu'à ce

l'écrier : « Si nous étions jugés par des qu'ils soient parvenus à une impiété qui mé-
« hommes de bonne foi, je devrais me con- rite la damnation, ceux qu'il pourrait enlever

tenter, pour toute réponse, de vouer ton de ce monde avant qu'ils soient |)arvenus à

«nom à l'exécration qu'il mérite». Puis-je ce degré d'impiété? Quand on lui répond :

être à ton égard plus obligeant, plus gêné- « homme, qui es-tu pour contester avec

reux, plus libéral que de prendre pour juge «Dieu *? Ses jugements sont impénétra-

entre nous un homuie à qui Pelage, ton doc- «blés* », il s'irrite au lieu de s'adoucir,

leur, adonné les éloges que nous connaissons? Mais le Seigneur connaît ceux qui sont à lui*.

Voici celui qui a brillé parmi les écrivains de Si donc tu désires avoir des juges sensés,

la langue latine comme une fleur d'une écoute ces paroles d'un homme dont l'inlelli-

beaulé resplendissante, et dont les ennemis gence élevée a reçu de Ion propre docteur les

mêmes n'ont osé atta(|uer ni la foi ni le sens

exquis dans l'interprétation des Ecritures :
' Pélage. Du Libre Arbitre, llv. m. — » Ambr. De la Pénitence,

liv. I, cb. 11 ou iii. — ' Rom. ix , 20. — « Id. xi , 33. — ' Il Tjm.
' Héhr. VII. 9, 10. — ' Du Paradis, cb. XIU. li, 19.
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éloK'.R l(!S (tins (laltoiirs : «Adam a cxistô », Aur/. I»iiif«nj'il U: plaîl (Je considérer les

<lil-il, cl nous,'ivoris Ions cxislc (Il lui ; Adam cidaiils (oiiiiih: imioc nts, cloi(/n«' d'eux, f^i

« a pcn, el luiis oui |>(';ii eu lui ». Mais, diras- lu Ir |i(;ux, le. joufc accahlaiil qui pesé ^ur 1rs

lu, tous as-iirômciil n'oiil (tas dû périr pour ciilanls d'Adam des le jour ou il» fcoïknldu
les pécliés d'un aulre. — Tous oui péri pour vciilre du leur mère'. Certes, j'eslime que
les péchés tl'un aulre, parct; (|ue ct;l aulre rKcriliire, d'où ces paroles siiiil tirées, savait

étanl noire père à Ions, SCS péclié> se Irouvcnl mieux (jue loi en quoi consiste l'innocence

elle, |)ar suite du droit de [taleriiilé cl de [no- de la créature, et en «pjoi CiJiisisie la justice

création, nos [tropres pèches. Qucdesticlui du Créateur. .Mais, si les enlanls possèdent
qui délivre de celle perdition, sinon celui l'innocence parfaite que tu leur attribues,

qui est venu chercher ce qui avait j.éii'? n'est-il pas manifeste que la notion même de
Quand donc il délivre les uns, bénissons sa la justice divine 'dis()araît en préseiicii de ce
miséricorde ; si au contraire il ne délivre pas jouj^ accablant qui pèse sur eux? Consé-
les autres, reconnaissons un de ses jugements rjiiemment, puisque ce joug accablant qui
les plus mystérieux, il est vrai, mais sans |ie<e sur eux est conforme à la justice de
aucun doule conforme à la plus rigoureuse Dieu, ils ne possèdent donc pas l'innocence

jusiice. parfaite ()ue tu prétends élre leur partage. A
XLIX, Ju!. A la vérité, Manès a supposé et moins peut-être que, au milieu des difficullés

a cru que le Dieu de la lumière avait coin- dont cette question est [)Our toi la source,

battu contre le prince des ténèbres; il a ajouté Dieu qui est juste, mais faible, n'ait cepen-

que la substance de ce Dieu est retenue cap- danl le pouvoir de le secourir dans celle con-

tive dans cet univers : mais il s'efforce de joncture, en t'apftrenant préci>ément qu'il

chercher dans la piélé une excuse à cette n'a pas eu le pouvoir de venir au secours de

cruelle infortune, en affirmant que ce Dieu ses images lorsqu'il s'agissait d'empêcher des

a, comme un bon citoyen, combattu pour sa innocents d'être accablés sous le poids d'un

patrie, et qu'il a exposé ses membres précisé- joug si dur et si cruel ; lu dirais alors que
nient afin de ne [)oint perdre ses royaumes. Dieu a voulu les secourir, parce qu'il est

Toi à qui celle doctrine avait été enseignée, juste, mais qu'il n'a pas eu ce pouvoir, parce

considère les progrès que tu as fait depuis qu'il n'est pas tout-puissant; et lu sortirais

que tu l'as abandonnée, du moins temporal- ainsi de ces difficultés en abjurant le premier

rement : Dieu, suivant toi, n'a point subi la dogme de la foi par laquelle nous confessons

nécessité de combattre, mais il a volontaire- tout d'abord dans le symbole que nous

ment rendu un jugement unique; il a contre croyons en Dieu le Père tout-puissant. Ton
lui, non pas des ennemis cachés, mais des Dieu donc, au milieu de tant et de si grands

crimes manifestes; enfin il n'a point livré sa maux que souffrent les enfants, perdra ou
substance, mais il a violé la justice éternelle, bien la jusiice, ou bien la toute-puissance, ou
Je laisse à d'autres le soin de juger lequel de bien le soin même des choses humaines:
vous deux est le plus pervers. Mais une chose choisis à ton gré l'une ou l'autre de ces

tout à fait inconteslable, c'est que vous |)ro- conclusions, et vois quel nom tu mériteras,

fessez tous deux des opinions impies. Alauès L. Jul. Retire-toi donc avec ton Dieu injuste

attribue une injustice à son Dieu, quand il du milieu des Eglises; ce n'est point en ce

prétend qu'il condamnera au dernier jour les Dieu que les patriarches, les Prophètes et les

membres qu'il a livrés; et loi lu affirmes A[»ôlres ont cru ; ce n'est point en lui qu'elle

qu'il est malheureux par cela même qu'il a a espéré et qu'elle espère, cette E-iise des

souillé la gloire dont son nom était envi- premiers-nés dont les noms sont inscrits dans

ronné; et que, en persécutant l'innocence les cieux* ; ce n'est point lui que la créature

créée par lui, il a perdu la jusiice qui était raisonnable croit avoir pour juge, et que le

son alliibul le i)lus inviolable. Autant donc Saint-Es|trit annonce comme devant juger

on est plus excusable d'être vaincu dans un avec justice. Jamais aucun homme sage n'eût

combat que d'être vaincu par le vice, au- répandu son sang pour un tel Seigneur; ce

tant le Dieu inventé par ton maître l'emporte Dieu ne mériterait pas qu'on l'aiiiât jusqu'à

sur celui que tu nous présentes. endurer, pour lui plaire, les souffrances du
• Luc, xis, 10. ' Eccli. XL, 1. — ' Eébr. xu, 23.
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martyre. Enfin, ce Dieu que lu nous présentes, espèrent avoir pour juge, montre-nous dans

s'il existait quelque part, serait convaincu l'EcriUire, outre le royaume préparé aux bons

d'être couoable, et non pas d'être Dieu; il et le supplice réservé aux méchants, le nom
devrait être jugé par mon Dieu véritable, du troisième lieu promis à tes innocents non

bien loin d'avoir lui-même à juger comme régénérés? Comment peux-tu dire que nul

Dieu. Ainsi, afin de l'apprendre à connaître homme sage ne saurait répandre son sang

les premiers fondements de la foi, notre Dieu, pour le Seigneur que nous adorons, après

le Dieu de lEglise catholique, est d'une nature que ce même Seigneur a reçu les adorations

qui échappe à notre intelligence, et il est et vu couler en son honneur le sang du très-

pareillement inaccessible à nos regards; glorieux Cyprien, qui vous confond ici sans

aucun homme ne l'a vu ni ne peut le voir*
;

réplique, puisqu'il dilqu'un enfant né d'Adam
éternel sans commencement, il est saint et suivant la chair, contracte dans cette nais-

juste sans défaut; tout-puissant, d'une équité sance première la souillure de la mort anli-

et d'une miséricorde infinies, il brille uni- que '? Vois-tu combien lu es plutôt coupable

quement de l'éclat de ses vertus; il a créé toi-même, quand tu blasphèmes ainsi contre

toutes les choses qui n'existaient pas; il gou- ce Dieu des saints martyrs? Tu dis que tu

"verne par sa Providence celles qui existent; adores le Dieu dont la puissance, l'équité et

il jugera au dernier jour tous les hommes la miséricorde sont infinies; mais la loule-

qui vivent aujourd'hui, ceux qui vivront et puissance appartient précisément à celui qui

ceux qui ont vécu ; il ébranlera la terre, le pourrait sans aucun doute briser le joug ac-

ciel et tous les éléments ensemble; il animera câblant qui pèse sur les enfants d'Adam dès

les cendres et rendra la vie aux corps, mais le jour de leur naissance, à celui qui pourrait

il fera tout cela uniquement pour accomplir même les préserver complètement d'un tel

les lois de la justice. joug; l'équité souveraine appartient à celui

Aug. Si tu adores le Dieu des patriarches, qui ne leur imposerait point ce joug ou qui

pourquoi ne crois-tu pas que la circoncision ne permettrait pas qu'il leur fût imposé, s'il

faite le huitième jour, et dont le précepte fut ne découvrait en eux des péchés avec lesquels

donné à Abraham, figurait d'avance la régé- ils sont nés et dontsa miséricorde infinie effa-

nération qui se fait en Jésus-Christ? Si tu cera en eux la souillure dès qu'ils recevront

croyais cette vérité, tu comprendrais que une naissance nouvelle. Si donc tu avais un
l'àme d'un enfant, à moins qu'elle ne fût amour sincère de la justice divine, lu verrais

souillée de quelque péché, ne pouvait être certainement qu'elle est elle-même la source

avec justice bannie du milieu de son peuple, d'où naissent, en frappant d'abord et sans

quand cet enfant n'avait pas été circoncis le aucune injustice les petits enfants, ces mal-

huiiième jour ^ Si tu adores le Dieu des heurs connus de tous, qui affligent l'huma-

patriarches, pourquoi ne crois-tu pas ce que nité durant tout le cours de celte vie, depuis

ce Dieu a dit si souvent par leur bouche : «Je les premiers pleurs de l'enfant qui vient au

« vengerai sur les enfants les péchés de leurs monde jusqu'au dernier soulfle du vieillard

« pères *?» Si tu adores le Dieu des Apôtres, qui meurt, le bonheur étant promis aux

pourquoi ne crois-tu pas que le corps est saints seulement et aux fidèles, mais dans une
mort à cause du péché ' ? Si lu adores le Dieu autre vie.

en qui a espéré et en qui espère l'Eglise des LI. Jul. Ainsi, par rapport à ce Dieu que je

premiers-nés dont les noms'sont inscrits dans prêche et que la voix de toutes les créatures

les cieux, pourquoi ne crois-tu pas que les et la sainte Ecriture m'annoncent être tel

enfants, sur le point d'être baptisés, sont que ma foi me le représente, j'ai dit que je

arrachés à la puissance des ténèbres', puisque ferais mieux de te considérer comme ne mé-
l'Eglise fait sur eux des insufflations et des ritant pas que l'on établît avec toi une dis-

exorcismes, atin précisément d'expulser de cussion par écrit. Mais de saints personnages,

leurs âmes la puissance des ténèbres? Quant confesseurs de notre époque, m'ayant imposé

à ce Dieu que la créature raisonnable, c'est- comme le premier de mes devoirs de discuter

à-dire les saints et les justes qui sont à lui, ce qu'il peut y avoir de fondé et de raison-

• iT.^v, ifi .r ,., ,< .,. . nable dans tes paroles, j'ai dû montrer tout
I Tim. VI, 16. — ' Gen xvii , 12-11. — • Esod. xxs:v, 7

; Jér.
Xiia, 18. — ' lîom. viii, 10. — ' Coloss. i, 13. ' Lellre LXiv à Fidus.
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H'nbord <|ii(î In no crois pns an Dieu qui n

toujours (';(('; pr("(;li(' dans l'K^lisc; dos catlif)-

licjiics, (.1 (jui sera piôclic jusqu'à la fin la où

celle Kglis(! subsistera.

Aiif/. Moi-uiême, au eonlrairo, j'ai fait voir

que tu n'as pas démontré ce (jiu; tu [trétends

avoir dérnonlré ; et, si tu n'es f»as complélr;-

ni(;nt aveugle, j'ai prouvé (pie je crois au Dieu

qui a toujours été prêché par l'Kglise des

calli()li(iues.

LU. Jul. Pour obéir donc à leur désir,

j'examinerai ici quels sont les témoignages

par les(iuels tu l'fdîorces de prouver ce (|uc

contredit la foi des hommes religieux. Mais,

comme j'ai commencé à réfuter d'avance ton

second livre, apporté par Alype, je dois, afin

qu'il n'y ail pas de confusion dans l'ordre de

mes réponses
,

je dois répondre encore à

quelques difficultés, jusqu'à ce que la suite

du discours nous amène au témoignage de

l'Apôtre où lu crois trouver un argument

solide en faveur de la cause. Après les paroles

que j'ai citées plus haut, tu ajoutes immédiale-

iTient celles-ci : « Nous avons dit que, suivant

a nos adversaires, les enfants n'ont aucun

« péché dont ils doivent être purifiés dans les

« eaux de la régénération ; ces paroles sont

« parvenues aux oreilles de tous les membres
a de l'Eglise catholique; elles ont alarmé la

« foi qui a été établie dans l'antiquité et que

a nos pères nous ont transmise ; elles ont

« excité dans le cœur des fidèles uneindigna-

lion profonde contre ces adversaires; voilà

G le sujet de la crainte de Julien et ce qui lui

a a fait passer sous silence les passages qu'il

« a omis. Car, si tous les fidèles accourent à

« l'Eglise avec les petits enfants, c'est unique-

«ment afin que le péché originel, contracté

« par ceux-ci dans la génération de leur nais-

« sance première, soit effacé par la régénéra-

« lion de leur seconde naissance. 11 revient

a ensuite à nos paroles précédentes que, je

a ne sais pourquoi, il cite encore ici : Nous
« disons que ceux qui naissent de ce mélange

« contractent le péché originel ; et, quels que

« soient les parents dont ils reçoivent la vie,

« nous reconnaissons qu'ils sont sous la puis-

« sance du démon jusqu'à ce qu'ils naissent

« de nouveau en Jésus-Christ. Il avait déjà

« cité un peu auparavant ces paroles écrites

« par nous. Il rapporte ensuite ce que nous

avons dit de Jésus-Christ : il n'a point voulu

a naître de celte même union de l'un et de

l'autre w;xe. Mais ici encore il a omis de

" ( ii( r nM;s parob s telles rjui; je les ai écrites :

a Afin ({u'élarit arrachés par sa grâce à la

a puissance des ténèbres, ils soient transférés

o<liri*i le royaume de celui qui n'a point

a \oulu naître de celle môme union de l'un

a et de l'aulrr; sexe, (^)nsidère
,

je te (-rie,

a quelles sont les paroles de notre lexte omises

a par lui, c'est à-dire [)ar un ennemi juré de

a la grâce de Dieu, (|ui nous a élé donnée par

« Jésus-Chrisl Notre Seigneur. Il sait qu'il y
a a autant d'injustice que d'impiété a exclure

a les enfanls de cette maxime que l'Apôtre,

a parlant de Dieu le Père, a exprimée en ces

a termes : Il nous a arrachés à la puissance

« des ténèbres el nous a transférés dans le

« royaume du Fils de son amour '
; voilà

« pourquoi, sans aucun doute, il a mieux
« aimé onettre ces paroles que de le" citer *».

homme le plus impudent de tous, suis-je

un ennemi de la grâce de Dieu, moi qui, dans

mon livre premier d'où lu as extrait violem-

ment ces paroles séparées de leur contexte, et

cela uni(juement pour satisfaire ton désir de

parler; moi, dis je, qui, dans une profession

de foi claire et tout à fait explicite, ai con-

damné ta langue et celles des tiens comme
abreuvées aux sources impures du mani-

chéisme?

Au(/. Est-ce que tu espères pouvoir, à force

d'injures, parvenir à rendre ta cause bonne?

Déclare quels sont les miens dont tu te vantes

d'avoir condamné la langue aussi bien que

la mienne. Ce sont les Manichéens, diras-tu
;

mais en parlant ainsi , tu obéis au désir

d'insulter, non pas à l'amour de la vérité, car

moi j'ai en horreur et les Manichéens et les

fauteurs du manichéisme , dont tu ambi-

tionnes d'être le chef, et, avec l'aide et le

secours du Seigneur notre Dieu, je réfute les

uns el les autres par les principes de la vérité

catholique. Mais je dirai quels sont les miens,

que tu accuses sous mon nom d'une manière

d'autant plus odieuse que tu agis en cela avec

une fourberie plus habile. 11 s'agit ici du

péché originel, lu sujet duquel lu estimes

que je mérite, avec la qualification de Mani-

chéen, les injures les plus atroces ; or, dans

cette question, j'ai pour moi Cyprien qui,

api es avoir dit que l'enfant n'a commis aucun

péché, déclare cependant que ce même enfant

a contracté la souillure du péché dans la

' ColOïS. 1, 13. — ' Des Noces et de la Conc., liv. II , d. 1, 5.

I
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naissance première qu'il a reçue d'Adam '. LUI. Jul. Voici en effet comment j'ai suivi

J'ai pour moi Hilaire qui, expliquant ces pa- dans ma réponse Tordre de tes paroles : après

rôles du Psalmiste : « Mon âme vivra et elle avoir dit que Dieu est le créateur du ciel elde

« vous louera », dit : « Il ne croit pas vivre la terre et de tout ce qui est au ciel et sur la

« lui-même dans la vie présente, conformé- terre, j'ai ajouté : « Je n'ignore pas, en

« ment à ce qu'il avait dit ailleurs : Voici que « m'exprimant ainsi, qu'on publiera çà et là

«j'ai été conçu dans l'iniquité, et ma mère « que nous ne croyons pas la grcàce de Jésus-

a m'a enfanté dans le péché*. II sait qu'il « Christ nécessaire aux enfants. Celte doctrine

a est né d'une origine coupable et qu'à sa « offense à juste titre les peuples chrétiens et

« naissance il était sous la loi du péché * ». « excite leur plus vive colère; si du moins ils

J'ai pour moi Ambroise, loué par ton docteur « ne nous regardaient pascomme les auteursde

dans les termes les plus magniû(|ues : « Nous « cette maxime exécrable en elle-même 1 car,

« naissons tous » , dit-il, « dans l'état du o de celte manière ils ne se rendraient pas

«péché, nous hommes dont l'origine est a coupables du crime de porter des juge-

« souillée, conformément à ce que tu as lu « ments faux sur leurs frères, et ils monlre-

« dans un psaume de David : Voici que j'ai « raient qu'ils sont animés d'un zèle et d'un

« été conçu dans l'iniquité, et ma mère m'a «amour sincères pour la foi. Nous devons

a enfanté dans le péché. C'est pourquoi la « donc proléger cette partie de notre thèse

« chair de Paul était un corps de mort * ». « contre les efforts violents des ennemis de la

J'ai pour moi Grégoire, qui disait en parlant « vérité, et [)ar une confession en quelques

du baptême : « Vénère la naissance par la- « mois fermer la bouche à nos détracteurs.

« quelle tu as été délivré des liens de la nais- « Or, nous confessons tellement l'utililé de la

« sance terrestre* ». J'ai pour moi Basile qui, « grâce du baplême pour tous les âges, que
traitant du jeûne, disait : « Pour n'avoir pas « nous frappons d'un éternel analhème qui-

« jeûné, nous avons perdu le paradis; jeu- « conque ne regarde pas cette grâce comme
« nons afin d'y rentrer^ B. J'ai pour moi Jean «nécessaire même aux enfants. Mais nous

de Constanlinople, qui dit: « Adam a commis « croyons aussi que celte grâce est riche en
a ce péché énorme, et il a enveloppé dans « dons spirituels, puisque, la multiplicité et

« une condamnation commune tout le genre « l'excellence des biens qu'elle confère étant

« humain "' ». Tous ces auteurs, et les autres « égales à la multi|)licilé et à l'excellence des

qui pensent absolument comme eux à cet « moyens dont elle dispose, elle guérit ce-

égard, n)ais dont il serait trop long de citer « pendant toute sorte de personnes de toute

ici le nom et les paroles, sont pour moi ; si « sorte d'infirmilés par un seul et unique

tu veux bien les reconnaître, ils t'appartien- « moyen qui est à la fois un remède efficace

nent aussi ; mais ils m'appartiennent comme « et une source de biens inappréciables. Quand
mes docteurs, ils t'appartiennent comme tes « on confère ce sacrement, on ne doit point y
conlradicleurs. Comment donc as-tu pu con- « faire des changements suivant la diversité

dauuier ma langue et celle des miens, puisque « des personnes ; car, dans la dispensation de

tu es bien plutôt condamné toi-même par le « cesdons, la grâce se proportionne elle-même

langage parfaitement unanime et tout à fait « aux besoins de ceux qui s'approchent pour
véridique de ces auteurs que tu vois être de « la recevoir. L'excellence d'un art quelcon(|ue

mon parti? Toi dont l'esprit est enveloppé « ne varie point suivant la diversité des ma-
des |)lus épaisses ténèbres, dont le front ne « tières dont il s'empare pour les embellir; il

sait point rougir, oses-tu bien porter l'inso- « s'ennoblit en multipliant ses chefs-d'œuvre,

lence de les paroles jusqu'à accuser de mani- « mais il demeure constamment le même et

chéisme ces flambeaux de la cité de Dieu ? Si « conserve les mêmes caractères ; de même
tu n'oses pas le faire, pourquoi as-tu cette a aussi, il n'y a, dit TApôlre, qu'une seule

hardiesse à mon égard, précisément quand « foi et qu'un seul baptême '
: le nombre et

j'enseigne la doctrine de ceux contre lesquels « le prix de leurs dons augmentent, mais ils

lu n'oses porter cette accusation ? « ne changent pas pour cela dans l'ordre des

' Lettre Lxiv à Fidu.. - • p». L,7. - ' Sur le i>s. cxviii,i75. - « myslèrcs. Dc plus, Ics drolts de la justice ne
• De la feoitence

,
hv. 1 ,

chap. il. - ' SermoD pour le jour de la „ gOllt polut Icsés par CCtte grâCC OUi effaCe
Nativité de Jesus-Christ. — ' Premier sermon sur !e Jeune. — roi uuv.^v,

' Homélie sut Lazare ressuscité. ' Kph. iv, 5.
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los poiiilltircs dn l'inirpiil/' ; rpii ne [trofliiil iif)inl on vertu d'un rjroil véritable, délivré

« point !•' [kicIk';, m.iis le f.iil (iisp.ir.'iîln; ; (pii, (l«; cr JDKfMiwfit <|iii \ih(i sur tons «eux dont

a (>n absolvant les coupables, n(; calomnie Adam est le |)cr«;, doit se glorilier,n(ni point

« point les inn()C(;nts. Car, le (.lirist, réderrip- darjs ses propres mérite?, mais dans le Sci-

« leur de son propre ouvrage, auf^mente par gneur. Si donc vous voulez écliapper au mé-
« iHK! libéralité couliim(îlle les bienfaits dont [irs et a la liaine dont TK^Iise catb(»li(}U(!

« son ima}xe lui est reflevablc! ; (!t ceux qu'il vous [)Oursiut, souffnz que le (^lirist soil Jt-sus

« avait (tréés bons, il les rend meilltMirs en à l'é^-'ard des (!nfanjs. M;iis pour qu'il soil

« les renouvelant el en les adoplanl ». (>elui- Jésus à l'égard des enlatits, il fautabsoluuifcnt

là donc mérite l'exécration de tous les gens qu'il leur (onfère ce pour quoi il a reçu ce

de bien, (jui pense que l'on doit refuser à nom ; en d'autres termes, il faut absolument

quelques bommes cette grâce par laquelle le qu'il les sative de leurs pécliés '. Et si vous

pardon est accordé aux coupables el i)ar la- voulez éviter que les esprits cbrétiens soient

quelle l'illuinination spiriluclle, l'adoption offensés, comme vuos vous plaignez qu'ils le

des enfants de Dieu, le droit de cité dans la sont, parlez de celte grâce dans les mêmes
Jérusalem céleste, la sanctification el l'éléva- termes qu'un docteur catholique, le savant

lion à la dignité de membres de Jésus-Christ, Grégoire, (juand il disait : a Vénère la nais-

enfin la possession du royaume des cieux « sance par laquelle tu as été délivré des liens

sont donnés aux mortels. o de la naissance terrestre » , Conséquemment,

Aiifj. Parmi tous ces dons de la grâce divine tant que vous niez que les enfants soient, par

que tu viens d'énumérer, tu prétends que le celte naissance céleste, délivrés des liens de

premier, c'esl-à-dirc le pardon accordé par leur naissance terrestre, vous ne confessez nul-

cette grâce aux coupables, ne saurait être con- lement qu'ils puissent participer à cette grâce,

féré aux petits enfants, par la raison que, sui- LIV. Jul. Maintenantque j'ai répondu a celte

Tant toi, ces enfants ne participent en rien au accusation, autant du moins que la suite de

péché d'Adam. Pourquoi donc Dieu refuse- la discussion présente m'a permis de le faire

t-il aussi les autres dons de la grâce à une pour le moment, revenons au sujet dont nous

multitude d'enfants qui meurent dans le pre- nous sommes écartés; nous réservant cepen-

mier âge sans avoir reçu le baptême ? pour- danl de donner des réponses plus dévelop-

quoi, dis-je, ces enfants ne reçoivent-ils pas pées, toutes les fois qu'il sera nécessaire de le

l'illuniination spirituelle, l'adoption des en- faire. Voilà quelle a été la clarté de ma con-

fants de Dieu, le droit de cité dans la Jérusa- fession ; voilà comment j'ai condamné ceux

lem céleste, la sanctification et l'clévation à qui refuseraient le baptême aux enfants, et

la dignité de membres de Jésus-Christ, enfin vous-mêmes qui osez dénaturer la notion du
la possession du royaume des cieux ? Dieu, à baptême pour souiller la justice de Dieu : j'ai

qui appartient la puissance suprême, refuse- exprimé hautement la conviction pure et

rait-il tant de dons, et des dons si nécessaires, simple que les mystères établis doivent être

à une multitude de ses images qui n'ont, sui- admiiiislrés, à tout âge sans exception, avec

vaut vous, aucun péché, si la volonté con- les mêmes paroles qui nous ont été ensei-

traire des enfants ne les rendait incapables de gnées par nos pères ; et qu'on ne doit point

recevoir ces bienfaits ? Tu as dit, afin sans changer ces paroles suivant la diversité des

doute de détourner de vous les accusations circonstances : que cependant le pécheur re-

odieuses de ceux qui prétendent que vous re- cevant ces mystères, cesse d'être méchant et

fusez aux enfants la grâce du baptême; tu as devient parfaitement bon, tandis que l'homme
dit que quicon(|ue croit devoir refuser cette innocent qui n'a commis aucun mal par sa

grâce à quelqu'un, mérite l'exécration de volonté propre, cesse en recevant ces mêmes
tous les gens de bien. L'équité du Dieu tout- mystères, d'être bon pour devenir meilleur,

puissant ne la refuserait donc pas à une mul- c'est-à-dire excellent, de telle sorte que l'un

titude innombrable d'enfants qui, soumis à et l'autre sont, par cette consécration, élevés

sa toute-puissance, meurent sans l'avoir à la dignité de membres de Jesus-Christ;

reçue, si d'après les lois mystérieuses de sa mais ils reçoivent ce bienfait, le premier dans

justice, ils ne méritaient aucun châtiment, le cours d'une vie coupable, le second dans

Quiconque est, par une faveur gratuite^ non 'Mau. i, 21.

i
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un état de justice naturelle. Car, celui-là a a nous déchargeons de tout le poids du crime

souillé par des actions mauvaises l'innocence a ancien et nous effaçons les fautes passées

qu'il avait reçue en naissant ; celui-ci, n'étant « de notre ignorance; par elle aussi nous

par sa volonté propre ni vertueux ni criminel, a nous dépouillons du vieil homme et des

possède uniquement ce qu'il a reçu du Dieu a crimes de notre naissance». Entends-tu

créateur; par un heureux privilège de ce ces paroles : Non -seulement les péchés com-
premier âge que rien n'a encore flétri, il n'a mis depuis notre naissance, mais même les

pu altérer les bonnes qualités de son âme crimes du vieil homme avec lesquels nous

simple; n'ayant mérité par ses œuvres ni ré- sommes nés? Ce Réticius était-il un Mani-

compense ni châtiment, il ne conserve que chéen? Comment donc pouvez -vous sans

ce dont il a été niis en possession par la misé- fourberie dire que les enfants sont renouve-

ricorde de son incomparable auteur. lés dans la régénération chrétienne, puisque

Auq. Pourquoi donc un joug accablant vous ne voulez pas reconnaître dans le vieil

pèse-t-iisur lui dès le jour où il sort du ven- homme les maux que le poids du crime an-

tre de sa mère * ? Pourquoi la corruption de cien a produits en lui ? Ensuite, si tout châli-

son corps est-elle si grande que son âme elle- meut infligé à cet âge prouve nécessairement

même en est appesantie * ? Pourquoi la viva- l'iniquité du juge, est-ce que cependant le

cité de son esprit est-elle affaiblie à ce point joug accablant qui pèse sur les enfants d'A-

que, poursecouer sa torpeur et lui apprendre dam n'est pas un châtiment réel infligé à

les sciences, il faut frapper son corps lui- l'enfance? Et toutefois, Dieu n'est pas injuste

même? Jusques à quand, ô Julien, auras-tu pour cela ; d'où il suit que cet âge subit jus-

le cœur appesanti? jusques à quand aimeras- tement ce châtiment. Or, si le péché originel

tu la vanité, et rechercheras tu le mensonge % n'existe pas, l'enfance ne mérite aucune pu-

pour en faire l'appui de votre hérésie? Est-ce nition.

que si personne n'avait péché, si la nature LVl. Jul. L'unité du sacrement ne prouve

humaine avait conservé cette bonté qu'elle donc pas que l'enfance soit coupable, et la

possédait au jour de sa création, est-ce que vérité du jugement est au contraire une dé-

même dans le paradis l'homme naîtrait assu- monstration de son innocence,

jéti à ces misères, pour ne rien dire ici des i^ug. Tu crois avoir trouvé la raison pour

autres qui pèsent sur lui? laquelle on donne le baptême aux enfants :

LV. Jul. C'est pourquoi, de même que le dis-nous pourquoi on fait sur eux des insuf-

renouvellement de cet âge, en d'autres ter- flalions. Certes, on a regardé comme décisive

mes, son élévation sublime par la vertu du et irréfutable cette maxime de voire auteur

mystère qui le renouvelle, fait éclater la mi- Pelage : a Si le péché d'Adam a nui à ceux

séricorde de Jésus-Christ; de même aussi « mêmes (|ui n'ont point péché, la justice du

l'accusation qu'on porte contre lui et le châ- « Christ est donc, elle aussi, utile à ceux mê-

timent qu'on prétend lui être infligé, suppo- « mes qui ne croient point ». Que dites-vous

sent nécessairement que le juge est inique et donc des enfants, au moment où ils reçoivent

la justice infâme. le baptême? Croient-ils, ou ne croient-ils pas?

Aug. De quelle vieillesse peut-on dire que Si vous dites qu'ils ne croient pas, comment
cet âge est renouvelé, puisqu'il est tout nou- la justice du Christ peut-elle être impuissante

veau de naissance? Ce sont là des paroles àleur faire obtenir, même sans aucun acte de

inspirées par la fourberie : si tu veux con- foi de leur part, la possession du royaume des

naître la vieillesse île laquelle les enfants sont cieux? Ou bien, si cette justice leur procure

renouvelés par la grâce chrétienne, écoute réellement cet avantage, comme vous êtes

fidèlement ce que dit un homme de Dieu, obligés de le reconnaître, il s'ensuit donc que
Réticius, évêque d'Autun, autrefois assesseur le péché d'Adam leur a nui avant qu'ils eus-

de Melchiade, évèque de Rome, et par qui fut sent la volonté nécessaire pour pécher ; de la

condamné l'hérétique Donat. Parlant du bap- même manière que la justice du Christ leur

tème chrétien : «Personne n'ignore », dit-il, est utile avant qu'ils aient la volonté né-

« que dans l'Eglise le baptême est l'indul- cessaire pour croire. Si vous répondez au

gence principale à l'aide de laquelle nous contraire : Us croient par d'autres, je vous
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lin antre. Kl pnrro (jn'il est vérilabln (ju'ils /1»///. C'est loi-m/imo, an contraire, qui attri-

croiciil p.'ir (l'.iiilns (c'est (loiirccla en cllet hues riiijii>lice à hieii, piiis'pK; tu n'gardes

qu'ils sotil dans l'Kglise tout entière a()()el«'!S cornnic une injustice fie faire retomlx-r sur

fi(lèl(;s), CCS [tardlcs du Scij^nenr s'appliquent les enfants les |»écliés de K'urs pères, (luoique

donc nccessaireinenl à eux : « Celui qui ne l)i(U déclare souvent dafis l'Kcriture et inon-

« croira point, sera condamné'», lisseront tre [lar des faits qu'il agit ainsi. C'est toi-

donc condamnés, s'ils ne croient (»oint par même, dis-je, qui atiriliues l'injusliai à Dieu,

d'autres, puis(|u'ils ne [)euvenl croire [)ar rpiand voyant, sous la providi-nee de c<' I)i<Mj

eux-mêmes : n)ais ils ne pourraient en au- tout-|)Uiss.int, le-efifanls vouésdes leur nais-

cune manière être condamnés justement, s'ils sance à une conriition tout à fait dé[)lorable,

ne naissaient dans l'élat du péché et [)ar là tu [irétcnds (pi'ils n'ont aucun péché et

même soumis à la puissanciî du prince du qu'ainsi tu accuses à la fois I)ieu et I Eglise :

péché. C'est donc pour cela que l'on fait aussi Dieu qui, suivant toi, châtie et fait souffrir

sur eux des insufflations. Cessez de tenir à ceux qui ne méritent f)as ce chalin)ent et ces

leur égard votre lanj^'agc vain et tronifieur : soulfranci s ; rKf,'lise qui fait des insuUlations

laissez les petits enfants venir à Jésus ', qui sur des enfants qui ne sont pas livrés au pou-

sauve son peuple (dont assurément ils font voir de Satan. Mais où donc as-tu rêvé que

partie eux-mêmes) de ses péchés '. nous mettons les péchés originels des enfants

LVll. Jtil. La 10{^i(|ue cependant, qui ne au même rang que l'idolâtrie et le parricide?

permet pas de diviser les choses que ses lois Ce[)endant la rémission des péchés qui est al-

unissent, exigerait de ma part de plus longs tachée aux mystères, est une rémission véri-

développemenls pour expliquer l'état des en- tahle à l'égard des péchés énormes et à l'é-

fants. Sans doute on admettrait plus volon- gard des péchés légers, à l'égard des péchés

tiers que les enfants naissent destinés à périr très-nomhreux ou peu nombreux et à l'égard

éternellement, si la majesté suprême ne se des |»échés uniques ; elle n'est illusoire par

trouvait pas compromise avec eux. Justifie rapport à aucun [)éché, comme vous [)réten-

donc la conduite de Dieu, et tu pourras alors dez qu'elle l'est par rapport à ceux des enfaijts.

accuser l'enfance : qu'on montre la justice de Au reste, les [)échés originels nous sont étran-

la conduite de celui qui ne peut être Dieu gers, en ce sens qu'ils n'ont pas été commis
sans être juste; et toute sorte de personnes par un acte libre de notre volonté ; mais ils

pourront ensuite être châtiées. De plus, et en nous appartiennent cependant en ce sens que

dehors de ce qu'il y a de sacrilège dans tes la souillure de notre origine nous a été com-

paroles , tu regarderas comme pouvant se muni(]uée d'une manière contagieuse. Que

concilier ensemble des choses qui sont ab?o- signiQent donc tes paroles, quand lu t'écries

lument inconciliables. Tu prétends que les que Dieu ne saurait à la fois remettre aux

enfants étant purifiés avec les idolâtres et les adultes leurs péchés personnels et imputer

parricides dans des mystères identiques, ils aux enfants les péchés d'autrui? et pourquoi

peuvent tous être convaincus de scélératesse : ne veux-tu pas faire attention à ce fait, que

et lu ajoutes une chose bien plus absurde en- Dieu remet les uns et les autres péchés à

core, savoir, que l'auteur du sacrement dont ceux-là seulement qui ont reçu une seconde

nous parlons, impute à des innocents des pé- naissance en Jésus-Christ, et qu'il n'en remet

elles commis par un autre. Voilà ce que j'ai aucun à ceux qui n'ont pas reçu cette seconde

dit être inconciliable, savoir, que Dieu soit, en naissance? Ce sont là en effet les secrets de la

même temps, assez miséricot dieux pour re- grâce chrétienne qui ont été cachés aux sages

mettre les péchés personnels à tous ceux qui et aux prudents, et qui ont été révélés aux

les confessent, et assez cruel d'autre part, petits* ; si tu étais du nombre de ces derniers

pour imputer à des innocents les péchés d'un et si tu ne mettais pas comme un homme d'un

autre. Dès que lu affirmes l'une de ces deux esprit transcendant ta confiance dans tes pro-

clioses, tu nies l'autre nécessairement : s'il près forces, tu comprendrais sans aucun doute

accorde le pardon aux coupables, il ne calom- que l'injustice du premier homme est impu-

nie point les innocents; s'il calomnie les in- tée aux enfants au moment où ils sont engen-

nocents, il ne pardonne jamais aux coupables, drés, et les destine à la damnation, de la

' Marc, xvi, 16. — - Id. x, 11. — ' Malt. l, 21. ' MjU. xi, 25.
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même manière que la justice du second dilion ancienne. Et quand ces docteurs pro-

homme est imputée aux enfants régénérés et clament, touchant le péché originel^ des ma-

ies destine à la possession du royaume des ximes qui vous contredisent en terme? clairs

cieux : quoicjue par leur volonté et par leurs et manifestes, celles que j'ai citées un peu

œuvres personnelles ils n'aient en réalité plus haut et une foule d'autres encore, vous

imité ni le premier dans sa mauvaise action, osez appeler conseil des méchants leur con-

ni le second dans ses bonnes actions. senteineiit unanime sur ce dogme de la foi

LVIII. Jul. Ainsi, je n'ai omis aucune de catholique? et vous cherchez quels argu-

les paroles, comme tu prétends que la crainte ments vous pourrez leur opposer, quand vous

m'en a fait omettre. Que pourrais-je en effet ne deviez songer qu'à chercher un lieu de

avoir à redouter des œuvres d'une plume refuge, si vous ne voulez pas partager leurs

aussi gracieuse, si ce n'est peut-être et uni- sentiments? Mais puisque tu dis que j'ai ré-

quement le dégoût profond et amer que pandu en Italie une doctrine qui fait le sujet

m'insiiirent tes attaques immondes? de vos gémissements, je répéterai encore une

Aug. Si tu achetais ces injures, je dirais fois, pour confondre ton impudence, les pa-

que lu les prodigues : elles ne te coûtent rôles de ce même évêque d'Italie, Ambroise,

rien, pourquoi te priverais-tu de l'aliment qui a reçu les éloges de ton docteur. «Nous
dont se repaît ta passion d'injurier ? « naissons tous » , dit-il, « dans l'état du péché,

LIX. Jid. Ecoute donc, contre ce que tu as « nous hommes dont l'origine même est

dit, ces deux mots : Les esprits qui goûtent tes « souillée ; comme on lit dans les psaumes de

discours n'appartiennent pas à l'Eglise catho- o David : Voici que j'ai été conçu dans l'ini-

lique, s'ils s'écartent de la piété et de la rai- « quité, et ma mère m'a enfanté dans le pé-

son. Or, ils s'écartent de l'une et de l'autre « ché '. C'est pour cette raison que la chair

quand leurs pensées ne sont pas dignes de la c de Paul était un corps de mort, comme il

justice de Dieu et qu'ils ne comprennent pas «le dit lui-même : Qui me délivrera du

la sagesse et les richesses des mystères ca- « corps de cette mort ^ ? Mais la chair du

lomniés par eux. Cette foi n'a pas été établie « Christ a condamné le péché dont elle n'a

dans l'antiquité et transmise par nos pères; « pas subi les atteintes à sa naissance, et qu'elle

elle naquit dans les constMls des méchants; « a crucifié par sa mort, afin que notre chair

inspirée par le démon, elle fut publiée par « fût justifiée par la grâce, après avoir été

Manès, célébrée par Marcion, par Fauste, p;ir « souillée par le péché ' ». Telle est donc la

Adimante et par tous leurs satellites ; et, ce foi que je prétends avoir été établie dans

qui fait l'objet de nos plus amers gémisse- l'antiquité et transmise par nos pères : tu ne

ments, elle est aujourd'hui répandue par toi veux pas la reconnaître, et tu ne remarques

en Ilalie. pas quel est celui à qui tu résistes. Pourras-tu

Aug. De (luelle langue, de quel front ap- dire à celui-ci que cette doctrine a été inspi-

pelles-tu conseil des méchants le consente- rée par le démon? Est-il, lui aussi, un mani-
ment unanime de tant de catholiques qui ont chéen ? Est-ce Marcion, Fauste, Adimante?
été avant nous les docteurs des Eglises? Non, certes ; bien loin d'avoir avec eux une
Comme si vous pouviez, en supposant que les ressemblance quelconque, il est leur ennemi
évêques dont j'ai rappelé les noms tout à déclaré. Que Pelage du moins nous dise quel

l'heure (sans parler d'autres encore), Cyprien, est ce personnage. C'est celui précisément

Hilaire, Ambroise, Grégoire, Basile, Jean de dont les ennemis eux-mêmes n'ont osé atta-

Constanlino[)le, siégeassent dans l'assemblée quer ni la foi ni le sens exquis dans l'inter-

que, non pas dans un but utile, mais pour prétation des Ecritures. Où en es-tu, ô Ju-

satisfaire voire vanité, vous prétendez devoir lien ? que penses-tu de ta position? Celui dont

se réunir afin de traiter les questions discu- les ennemis eux-mêmes n'ont jamais osé atta-

tées par vous ; comme si vous pouviez facile- quer la foi
,

partageait précisément cette

ment trouver parmi ceux qui vivent aujour- croyance que tu attaques jusqu'à prétendre

d'hui, quelques évêques que vous auriez le qu'elle est née dans les assemblées des mé-
droit, je ne dis pas de préférer, mais de coin- chants. Cette croyance se trouve être, non pas

parer à ceux-là sous le rapport de la science la foi des méchants, mais la foi d'Ambroise :

ecclésiastique et de la connaissance de la Ira- > ps. l, t.- • Rom. vu, 21.- • De la récit., liv. 1, ch. u ou m.
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rll(' (î?t aussi la iTiionno, parer; (|ii'<'ll(î (;8l vi';- irislilii(';eg |iar Dion, tnais il ne saurait 'îlrft

ril.ililc, |)arc,iî (iircllt; est s.iiiic, parce (|Ui;, t:\Uo: d»; l'ùrnc dis «fiifanb, par lu raison

coriiini; je l'ai (lil, (!ll<; a (île ciisi'i(^n(';(î (!t «ta- (|ii<; tout et; (\u\ t'^t inné persévère jus(|irà

bile dans ratili(|iiil(';. (le n'est doue point moi la dcslruciion d<; l'élre aij<|uel il a été étroi-

qiii l'ai répandue en Italie (ce (jui fuil, dites- teinent lié par la volonté de la cause prc-

vons, le sujet (\r. vos f,M':ruiss('rnenls) : j'ai été rnière.

|)lon},M'; au contraire dans l'onde réf.'énéra- /1".7- I-" p<'cli*'; orif.;inel n'est pas un sujet

trice |)ar cet évêfjue, au tnotncnl où il pré- dr coinlamnalion contre les noces, parce rjue

cliaitet ensei},Miail celle foi à l'Ililio. (x'tle loi celles-ci ne sont pas la cause de ce péché ; et

est la foi calliolicjue, et cependant elle n'est il est effacé par le Toul-I'ulssanl qui a [)U lui-

pas la tienne : où (;s-tu donc loi-mème? même naître homme sans contracter cette

Ouvre les yeux, je t'en conjure, et reviens, souillun;.

C'est ton plus cher intérêt d'ouvrir tes yeux LXII. ./?//. Ainsi, ce n'est pas une calomnie

à la lumière et de fermer ton cœur à l'en- que nous invenions contre loi, cpiand nous

vie : nous désirons ton retour, non pas ta disons que tu condamnes les noces et que,

perte. suivant toi, l'homme naissant de ces noces

LX. J'il. Une personne est absolument est l'œuvre du démon : ce n'est pas non plus

exemple de péché, des lors qu'elle est inca- la mauvaise foi qui nous inspire celte objec-

pable de vouloir par elle-même ou de con- tion, ni l'if^norance qui nous fait interpréter

sentir à une chose : toiit homme qui n'est pas tes |)aroles de cette manière; m.iis nous, con-

complétement dc[)0urvu d'inlelligence, est ici sidérons avec soin et en toute simplicité

d'accord avec moi. Or, tu reconnais toi-même quelle est la conclusion naturelle des ma-
qu'il n'y a eu dans les enfants aucune volonté xime- suivantes. Il n'y a jamais de noces cor-

personnelle :1a raison, et non pas moi, con- porelles sans une union charnelle. Or, tu

dut : il n'y a donc en eux absolument aucun prétends que tous ceux qui naissent de celte

péché. ConséquemmenI, si on les porte à union appartiennent au démon
;

par là

l'Eglise, ce n'est pas afin qu'ils soient cou- même, et sans aucun doute, tu déclares que

verts de honte, ou plutôt, ce n'est pas afin que les noces sont l'œuvre et la propriété du
le nom de Dieu y soit déshonoré <à leur sujet : démon.

on les y porte afin qu'ils y louent Dieu en Aiig. Est ce que nous enseignons que, si

témoignant par leur présence qu'il est à la fois personne n'avait [léché, les noces auraient pu

l'auteur des biens naturels et le principe des exister dans le paradis sans l'union des corps?

dons spirituels. Mais ce qu'il y a de mauvais aujourd'hui dans

Aug. Ils ne sont pas déshonorés quand ou cette union, quoique la pudeur conjugale en

fait sur eux des insufflations; mais ils sont fasse un usage licite, n'eût pas existe alors,

arrachés à la puissance des ténèbres : ils ne Ce mal est un effet de la blessure que l'as-

sont pas un sujet de déshonneur pour Dieu, tuce du démon a faite. De là vieiit cette cul-

mais ils ont besoin d'être sauvés par celui pabilité qui pèse sur la race humaine : telle

qui les a créés à leur naissance ; et c'est pour est l'origine de l'enfant qui naît soumis à la

cela qu'en recevant une seconde naissance, puissance du prince du péché, jusqu'à ce qu'il

ils sont élevés de l'état d'enfants d'Adam à la reçoive une naissance nouvelle en Jésus-

dignité de membres de Jésus-Christ. Quand Christ, lequel n'a jamais été coupable d'au-

tu dis : « Une personne est absolument cun [léché ; lequel aussi peut seul briser les

« exempte de péché, dès lors qu'elle est abso- liens de la mort, parce que lui seul parmi tous

« lumenl incapable de vouloir par elle-même, les hommes ne les a point portés.

« ou de consentir à une chose » ; tu exprime- LXllI. Jul. Tu dis que le péché est con-

rais plus comi)létement la vérité, si tu ajou- traclé par suite de l'état présent de la nature,

tais : ou dès lors qu'il n'y a en elle aucune toi qui prétends que ce mal est arrivé par la

trace d'un mal contagieux. volonté du premier homme. Je diffère une

LXl. Jul. D'ailleurs, si le péché originel est réponse qui te convaincra d'être un impu-

un effet de la génération qui précède la nais- dent menteur. Mais, sans sortir des limites de

sance première, il peut bien être un sujet de la question présente, je conclus, et eu cela je

condamnation contre les noces qui oui été crois à un raisonnement de la sagesse, je cou-
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dus que tu donnes ici et en termes tout à fait « même l'image de Dieu, puisque par le fait

explicites, une définition de la nature du dé- «seul de sa naissance, il appartient au

mon. En eflcl, si celte nature dont lu parles « royaume du démon ». Or, si quelqu'un te

est la cause directe ou indirecte de la posses- disait : L'homme n'est pas l'image de Dieu,

sion de l'homme par le démon, il est absolu- puisque, sans être coupable d'aucun péché,

ment incontestable qu'elle appartient au dé- il n'entre pas cependant dans le royaume de

mon, puisque c'est par elle que celui-ci a pu Dieu, est-ce qu'il ne le serait pas absolument

faire de l'image de Dieu sa propriété. Ou impossiblede lui répondre d'une manière sé-

plulôl l'homuje n'est pas même l'image de rieuse? Et celles, rhonmieesU'image de Dieu

Dieu; car, par le fait seul de sa naissance, il jtar la raison qu'il a été formé à la ressem-

apparlient au royaume du démon. blance de Dieu. Comment donc est-il aussi

Aug. Tu crois, mais aux conjectures de semblable à la vanité, et pourquoi ses jours

la folie, non pas aux raisonnements de la passent-ils comme l'ombre *? Tu ne diras

sagesse. Laisse les enfants échapper à la puis- pas en effet que celle vanité n'est pas le par-

sance des ténèbres pour être transférés dans lage des enfants, puisque leurs jours passent

le royaume du Christ. Car, en disant qu'ils comme l'ombre. Enfin, pourras-lu dire qu'ils

n'ont pas contracté la souillure du péché an- ne sont pas du nombre des vivants? Ecoute

cien, et en éloignant ainsi d'eux la miséri- plutôt celui qui dit dans un psauiue : «Voici

corde du Sauveur qui sauve son peuple des «que vous m'avez conduit à la vieillesse, et

péchés dont il est coupable, et qui a reçu pour « ma substance est comme un néant devant

celte raison le nom de Jésus '

; tu n'as qu'un « vous; mais tout homme vivant n'est que

seul bui, c'est de les voir continuer à porter «vanité*». Si donc tout homme vivant est

le poids de la colère divine, de celte colère l'image de Dieu, dis-nous pourquoi tout

dont Job a fait la peinture en ces termes : homme vivant est aussi vanité. Mais que pour-

« L'homme né de la femme vit peu de temps, rais-tu répondre, puisque lu ne veux pas re-

« et après avoir été sous le poids d'une ven- connaître que l'homme a été placé par Dieu

« geance continuelle , il tombe comme la dans la première de ces deux conditions, et

«fleur des champs, il passe comme une qu'il a été réduit à la seconde par un effet

« ombre el ne demeure pas ; ne prenez-vous du péché? De grâce, laissez-nous arracher à

« pas soin de lui cependant, et ne le faites- la puissance des ténèbres, sous laquelle ils

« vous point paraître en voire présence pour sont devenus semblables à la vanité , les

« être jugé ? Qui, en effet, est exem[)l de souil- hommes vivants qui ont été formés à la res-

lures? Il n'y en a pas un seul, quand même seinblance de Dieu ; laissez-nous les arracher

« il n'aurait vécu qu'un seul jour sur la ptésentement aux liens de leur culpabi-

« terre ^ ». Mais, ô homme rempli de miséri- lilé, afin qu'après celle vie corruptible ils

corde, c'est peut-être par un sentiment de soient pareillement affranchis de toute va-

piété pour l'image de Dieu, que tu refuses de nité.

dire que sa naissance charnelle s'accomplit LXW. Julien. Si donc tu lis mon ouvrage,

dans l'état du péché. Oh î combien celte fausse tu cesseras d'admirer que je sois revenu à les

piété est cruelle, puisqu'elle est pour toi un paroles, après les avoir déjà citées précédem-

moyen de priver les enfants de la miséri- ment. J'avais promis de prouver par tes écrits

corde de leur Sauveur, lequel est venu cher- que, obéissant d'une part aux inspirations de

cher ce qui avait péri M Ce n'est donc point l'inipiélé dont tu avais été nourri, et, d'autre

dans la nature créée par Dieu, mais bien dans part, craignunt d'être condamné par les enne-

les souillures dont cet homme de Dieu dit mis mêmes de celte impiété, tu avais tenu un
que [)ersonne n'est exempt, quand même il langage conforme à la fois aux enseignenjenls

n'aurait vécu qu'un seul jour sur la terre
;

orduiaires des Callioliques, et à ceux des Ma-
c'esl dans ces souillures, dis-je, qu'il faut nichéens. Tel est l'ordre suivi par toi d?ns ce

chercher la raison de la [)Ossession par le chapitre que, avec la mauvaise foi et l'impu-

déiuon de l'image de Dieu. Car, la nature dence d'un sycophanle, lu prétends aujour-

humaine a été dépravée, elle n'est point le d'hui avoir été inter()olé. Je sais que j'ai promis
vice même. Mais, dis-tu, «l'homme n'est pas beaucoup; je me suis engagé à démontrer par

' Matt. I, 21.— ' Job, XIV, 1-), suiv. les Sep'..— ' Luc, xix, 10. ' Ps. c:£Llll, 4. — ' Id. xxxviii, 6.
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les paroles (le mon advcrp.iirc, (|H(;, d'une (».'iil, sixième à ton livr«î (<iiatriëme, et ce que je

ceux <|ni iii«;nl (|nc It s lioiniiics soiiMili'diuvre <li;Miaii(le snrlonl .injouririiiii, c'est que U'A

de liieii, sont jusUîUiciil cond.imtial)les , et liens et les fni<;tis soient lus pir ceux rjui

(jue, d'autre |>ail, celui-la niènif; qui conlesse V(;'jli;nt savoir combien lu l'es écarté de la

celle vérilé, n'a d'autre but (jue de prouver vérité, dans cet ouvra^'e, et avec quelle force

par là le droit de |»roprieté du détnon sur de vérilé je t'ai confondu dans le mien. Quant

tous les fruits (jui naissent de la fécon-lilé a ce [tapier sur le(|uel ont été transcrits quel-

des noces. De cette manière, eu elld, et [)ar (|ues extraits de les livres, il t'est libre de

un arrêt de ceux moitiés (jui la délendent, jn'imputer ce qui a éU; fait par celui qui a

l'opinion des Manicbéciis sera ..néantie. .Mais envoyé ce papier au personna^te de qui je l'ai

le commencement de son li\re proclame reçu à mon tour. Car, cet liomme en faisant

liaulement et constamment cette doctiine. Il ces extraits de ton ouvrage, a transcrit à son

enseif^nc en ellet que les hommes (|ui nais- gré ou passé sous silence ce qu'il a voulu :

sent des noces, c'est-à-ilire les hommes qui c'est la ré[ionse que je t'ai déjà faite ci-dessus

naissent d'un homme et d'une fenuiie, sont en deux mois, mais d'une manière ^alisfai-

l'ouvrage de Dieu ; or, par celle maxime il santé. Pourquoi l'eflorcer [);ir les explications

détruit loul ce (ju'il devait établir, et il se met incompréhensibles, de le mettre à l'abri des

d'accord avec nous pour déclarer impies ceux [)aroles manifestes de l'Apôtre? Saint Pa il dit

qui osent nier cette vérité. Maintenant que en parlant de Dieu, qu'ail nous a arrachés à

cette première partie est terminée , il me a la puissance des ténèbres, et nous a trans-

resle à montrer tjue mon adversaire établit « férés dans le royaume du Fils de sa clia-

de nouveau ce qu'il combattait tout à l'heure, «rite*»; et tu prétends qu'en s'exprirnant

Après avoir écrit ces paroles, j'ai traité de ainsi il a fait une exception pour les enfants

nouveau ce passage de ton chapitre où tu Si les enfants ne sont pas arrachés à la puis-

avais dit : « Ceux qui naissent d'une sembla- sance des ténèbres, ils ne sont donc point

« ble union, contractent, suivant nous, le pé- morts; s'ils ne sont point morts, Jtsus-Christ

« ché originel, et, de quelques parents qu'ils n'est pas mort pour eux ; or, tu confesses

«naissent, nous reconnaissons qu'ils sont toi-même que Jésus-Clirist est mort aussi

«sous la puissance du démon jusqu'à ce pour eux; et le même Apôlre dit encore:

« qu'ils naissent de nouveau en Jésus-Christ, « Un seul est mort pour tous , donc tous sont

« et que, arrachés par sa grâce à la puissance « morts* ». Cette conclusion de saint Paul est

« des ténèbres, ils soient transférés dans le inattaquable : et conséquemment, puisque le

« royaume de celui qui n'a point voulu naî- Christ est mort même pour les enfants, il est

« tre de cette union de l'un et l'autre sexe », manifeste que les enfants sont morts aussi.

Comment donc crois tu pouvoir te justifier Or, le Christ est mort aûn d'anéantir celui

de l'accusation d'enseigner l'erreur des Mani- qui avait l'empire de la mort, c'est-à-dire le

chéens, parce que tu as osé insérer dans ce démon'. Laisse-nous donc arracher les enfants

chapitre une maxime que tu combattais de à la puissance des ténèbres, afin qu'ils vi-

toutes les forces de ton esprit; tandis que, vent. Mais pourquoi m'objecter la manière

loin de servir par ce moyen la cause de Ion d'agir de Calliphoute ou son erreur, en disant

erreur, tu donnes au contraire un témoi- que je crois pouvoir, par mes discours, éla-

gnage de cette extrême folie par laquelle tu blir une alliance entre la vertu et le vice,

crois pouvoir, à la manière de Calliphoute, entre la justice et l'injustice? A Dieu ne plaise

établir à l'aide de tes discours une alliance assurément que je nourrisse cette pensée dans

entre la vertu et le vice, entre la justice et mon cœur, ou que je cherche à l'inspirer aux

l'injustice? Quant à ces paroles de l'Apôtre : autres par mes discours ; mais je te félicite

« Lequel nous a arrachés à la puissance des d'avoir si bien compris la doctrine de ce phi-

« ténèbres, et nous a transférés dans le losophe. Car, comme il pensait que la perfec-

« royaume du Fils de sa chanté », lis le qua- lion de l'homme se trouve dans les verlus de

trième livre de mon ouvrage, et tu verras l'àme et dans les voluptés du corps, tu cou-

claireiiient quelle a été la pensée du Maître dus de là qu'il a voulu unir ensemble les

des nations. vertus et les vices : et par une conséquence

Ang. Nous avons répondu dans notre livre • coioss. i, u. — n cor. v, u. - Hébr. n. n.



LIVRE PREMIER. — LES TROIS PREMIERS ARGUMENTS DE JULIEN. 415

tout à fait rationnelle, tu as déclaré que possède seulement ce qui est né d'une vierge?

l'amour des voluptés charnelles est un vice : Parler ainsi, n'est-ce pas déclarer que celui

donc la passion (jue tu loues est un vice, ijui a rendu cette vierge féconde est d'une

Ainsi, par un moyen quelconque, la vérité a pauvreté extrême par l'exiguilé de sa part, et

pu parvenir jusqu'à ton intelligence; et, aban- nier en même temps qu'il soil le créateur des

donnant un moment la cause de ta cliente, enfants qui naissant des noces humaines?

tu as parlé le même langage que nous. Que tout homme lisant avec attention tes

LXV. Jul. J'ai donc dévoilé, et en cela j'ai écrits, conserve le souvenir do ces paroles

accompli un acte de justice, j'ai dévoilé celte signées de toi, et qu'il sache que, diFci[)le

vile et méprisable versatilité par laquelle tu fidèle des Manichéens et premier chef de la

avais réussi à déclarer d'abord que tu ne con- secte des partisans de la transmission du

damnes point les noces, et à dire ensuite que péché, tu n'as condamné rien moins que

les honimes deviennent la propriété légitime l'union charnelle des mariages légitimes,

du démon par l'effet de l'union de l'homme ^^ug- '^^^ n'as t>a3 l'esprit exercé dans l'art

et de la femme; union qui est évidemment de discerner le bien d'avec le mal. La nature

la conséquence immédiate et naturelle des et la substance des hommes et des anges, soit

noces, ou plutôt union qui constitue à elle bons, soit mauvais, existe par l'action créa-

seule (du moins sous le rapport où nous l'en- trice de Dieu : quant aux vices de ces natures

visageons dans le présent débat) l'essence et de ces substances, lesquels, suivant les Ma-

même des noces. nichéens qui contredisent ici les enseigne-

AuQ. Si l'essence des noces consiste dans la mentsde la vérité, sonteux-mêmesdes natures

seule union de l'homme et de la femme, et des substances. Dieu, juste et tout-puissant,

l'essence de l'adultère est donc la même que les permet par une dis[»osition de sa justice;

celle des noces, puisque dans l'un comme dans et le mal, qui ne peut avoir son origine ni

l'autre on trouve celte union des deux sexes, exister ailleurs que dans des natures bonnes

Or, si cette conséquence est de la dernière pai" elles-mêmes, le mal n'est pas autre chose

absurdité, l'essence des noces ne consiste donc que ces vices. Mais tout ce qui est, par un ju-

pas uniquement, comme tu as la sottise de le gement de Dieu, soumis au démon, est en la

prétendre, dans l'union de l'homme et de la puissance de celui-ci , de telle sorte qu'il

femme, quoique sans cette union il soit im- n'échappe pas cependant à la puissance de
possible aux personnes mariées d'avoir des Dieu, sous laquelle le démon lui-même est

enfants; mais il y a d'autres caractères propres placé. Conséquenmient
,

puisque tous les

aux uocesexclusivementetparlesquelscelles- anges et tous les hommes sont sous la puis-

ci se distinguent de l'adultère : tels sont la sauce de Dieu, ton verbiage est donc tout à

foi du lit conjugal, le soin d'engendrer hon- fait dénué de fondement, quand tu dis que
nôtement des enfants, et, ce qui fait la diffé- Dieu et le démon ont partagé entre eux ceux
rence principale, l'usage honnête d'une chose que chacun aurait sous sa propre puissance,

mauvaise, c'est-à-dire l'usage honnête de la Au reste, remarque un instant quel est le

concupiscence de la chair, dont les adultères nom que lu souilles indignement de ces in-

font un usage criminel, jures dont tu te repais. C'est le nom même
LXVI, Jul. Tu t'es efforcé de persuader que d'Ambroise ; vois en quels termes il s'exprime

cette union est abominable, et tu as prétendu relativement à ce qui fait le sujetde tes invec-

que le Christ a voulu naître d'une mère tives : o Comment », dit-il, « quand la race

vierge, non pas à cause de l'éclat qui devait -;< tout entière s'égarait, commenta l-il pu seul

rejaillir sur lui d'un tel miracle, mais parce «cire juste, si ce n'est parce que, étant né

que l'union des sext-s est une chose condam- « d'une vierge, il n'était nullement soumis à

nable. A t-on pu jamais entendre un langage a la loi qui pesait sur cette race coupable ' ?»

plus inique et plus impudent que celui par Ecoute encore, écoute ces autres [)arules, et

lequel lu as établi entre deux sortes de rois apprends à la fuis à rougir et à réprimer

se disputant la possession de l'humanité et ta langue impudente : « Le sein virginal

entre leurs royaumes, une ligne de séparation « n'épionva aucun contact humain ; mais le

déterminée de cette manière : tout ce qui est « Sainl-Esprit y déposa, comme dans un sanc-

le fruit des noces a[ipartienl au démon, Dieu ' L.vresur l'Arche.
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<( lii.iirc invi()Ial)l(!, une sciiumkmî iiiiTririruIi'c: l'oiir loi, lu e« fiflclu, dans cet ouvrag»; [»rin-

a et i.aiMii loiis lus cnliiuls nés di; la fciiiriK.', cipaleinctil, et ct:l.» [>oiir de bfniru.'S raisons,

a It; saint cl Seigneur Jésus est le suul (jiii, lu (;8 fidèlf; à l'Iialiiliidc «jne lu as de ne rien

a |>ar suite d'un enrauleuienl sans souilluic dire (jui soit vrai quand lu parles contre la

u inconnu ju>(|u'alors, ail écliappé à la conta- vérilé; une inullilude de jorrcclions suffi-

« i^ion de la corru|.lion lerrcslre, rcpouj-sée raietjl à peine à redresser les erreur» noni-

a loin de lui par sa majesté céleste' o. Vois- breuses de ton érudilion. C'est pour.|uoi je

tu niainl(;nanl (jucl est celui qui a dit ce que me contenlerai ici d"olj>er\er en deux mots

je dis inoi-mènie? vois-tu sur qui retombe que lu te Ironifies; pour moi, lu reconnaîtras,

tout ce que tu dis contre moi ? Si, pour avoir au moins (juand tu auras lu cet ouvrage, que
parlé ainsi, je suis un disciple de Manès, je n'ai |)as l'babitude de menlir. AUribue-toi

Ambroise mérite la même (lualificalion. Mais donc la |»ropriété exclusive de ce vice, afin

celui (jui a dit ces choses avant nous, n'est ([ue tu puis-es entendre, non sans l'aNoir

point un disciple de Manès. Et par là même, luérilée assuiémeni, celle sentence de l'tvan-

quicon^iue |)arle comme lui, ne l'est pas [ilus gile : Tu es menleur dès le commencement,
que lui : celui-là au contraire est un liéréli- aussi bien que ton père ', ou celui à qui tu

que manifesic, qui parle contre ce dogme dis avoir appartenu en naissant comme a ton

catlioli(iue enseigné dans l'antiquité. maître, ou tout autre personnage secondaire

LXVll. Jul. Poursuivons ccjjendant. Après qui l'a administré un sacrement dont les rites

le passage que j'ai rapporté plus haut, lu extérieurs sont d'une décence exquise, quoi-

ajoutesimniédialemenl,el en parlant toujours iju'il soit impossible d'en parler devant des

de moi : « Après cela il cite ces paroles que personnes bunnètes. Ainsi, j'ai cité dans mon
« nous avons écrites : Cette concupiscence [jremier ouvrage tout ce que tu |»rétends

« honteuse, qui est louée en termes ignobles faussement avoir été omis ; si tu lis les pages

« par des hommes sans pudeur, n'existerait qui sont presque les dernières de mon pre-

« pas si l'homme n'avait pas péché antérieu- mier volume , tu pourras reconnaître loi-

« rement j les noces, au contraire, existeraient même que j'ai répondu victorieusf^ment à

« quand même personne n'aurait commis le chacune de tes paroles par une argumentation

«péché; et la procréation des enfants s'ac- aussi forte que lumineuse. Ta phrase n'a donc

« complirait alors sans aucune atteinte de |>as été mutilée, mais elle a été dans toute

cette maladie. Ces |)aroles sont bien de moi, son intégrité confondue par une réponse déci-

« en effet. Mais il n'a point osé transcrire ces sive. Quelques mots maintenant sur ces pa-

« autres que j'ai ajoutées : La procréation des rôles de l'A[jôtre : « Malheureux homme que

a enfants s'accomplirait dans le corps de cette a je suis, qui me délivrera du corps de celle

a vie, sans aucune atteinte de cette maladie « mott? Ce sera la grâce de Dieu par Jésus-

« sans laquelle elle ne saurait maintenant «Christ Notre-Seigneur ». Quand il s'expri-

« s'accomplir dans le corps de cette mort, mait ainsi, l'Apôtre n'avait pas en vue la

« Ainsi, au lieu d'exposer ma pensée tout mortalité de notre corps, celte mortalité qui

« entière, il l'a en quelque sorte mutilée, est la condition naturelle de la chair des

« parce qu'il a redouté ce témoignage de l'A- animaux; il voulait désigner par ces paroles

« pôlre : Malheureux homme que je suis, qui l'habitude de pécher, l'elat coupable dont,

« me délivrera du corps de cette morl? Ce après l'incarnation du Christ, est délivré, par

«sera la grâce de Dieu par Jésus-Christ le Nou^cau Testament, quiconque s'adonne

« Noire-Seigneur ^ Car le corps de celle mort avec ardeur à la pratique de la vertu. Parlant

« n'existait pas dans le paradis avant le péché, ici au nom des Juifs qui, même après les dé-

et c'est pour cela que nous avons dit : Dans fenses de leur loi sainte, étaient encore vic-

« le corps de celle vie, qui existait dans le limes des charmes trompeurs de la corjvoilise,

« paradis, la procréation des enfants pouvait il montre que dans ce malheur extrême la

« s'accoiiiplir sans aucune atteinte de cette seule ressource qui leur reste c'est de croire

«maladie sans laquelle elle ne peut plus en Jésus-Christ; en Jésus-Christ qui, en même
« s'accomplir dans le corps de cette mort ' ». temps qu'il donnait des assurances pour l'a-

venir, accordait le pardon du passé: qui ne
Liv. II sur saiat Luc , ii , 23. — ' Rom. vu , 24 , 25. — • Dos ' ^ '^ ^

Noces et de la Conc, Iiv. II, n. 6. ' Jean, viii, -14.
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poursuivait pas les coupables par des menaces le baplème, où la souillure des actions cou-

coalinuellLS de cliàliinenls, mais qui encou- pables est eff.icée par une confession faite en

rageait les eflorts des justes |»ar des tcmoi- quebiues mots, il veut leur montrer (|u'ils

gnajres de l'amour le plus tendre et le plus doivent venir au plus vite à Jésus-Clirist, im-

génért ux
;
qui n'achevr.il point de briser par plorer le secours de sa clémence, et remar-

ia terreur ceux dont les forces étaient presque quer que la loi n'a que des menaces pour les

éteintes, mais qui reconfortait par sa douceur blessures morales, tandis que la grâce les

ceux qu'il avait corrigés; saint Paul avait guérit d'une manière à la fois prom[)te et

éprouvé lui niéuîe les effets de cette douceur, efficace. Ainsi, ce n'est point la chair, ce sont

quand il disait: « C'est une vérité cerl.iine les péchés qu'il dit être un cor[)S de mort
;

8 que le Christ Jésus est venu en ce monde s'il avait voulu parler des mi!^ères qui affli-

a pour sauver les pécheurs, entre lesquels je gent nos membres, et que tu regardes comme
« suis le premier; mais aussi j'ai obt(;nu mi- le résultat du péché, au lieu dédire : Le corps

« séricorde, afin que le Chiist Jésus montrât de celle mort, il aurait dit avec plus de

«en moi toute sa patience, et qu'ainsi je justesse : la mort de ce corps. Au reste, sache

« servisse d'exem[de à ceux (|ui doivent croire que, dans le langiige ordinaire des Ecritures,

«en lui pour la vie éternelle* ». L'Apôtre les péchés sont désignés sous le nom de

dit : « Il a montré en moi toute sa patience », membres; et pour l'en convaincre, lis dans

précisément pour te faire comprendre qu'il ré|iître aux Colossiens ces paroles du même
parle de la vie mauvaise, non point de la Apôlre : a Faites mourir vos membres qui

nature humaine, et de peur que le motif au- « sont sur la terre : la fornication, l'impureté

quel il attribue la venue du Christ ne fût «et l'avarice, qui est une idolâtrie ; choses

considéré par toi comme une affirmation de « pour lesquelles la colère de Dieu vient sur

la culpabilité des enfants eux-mêmes. Dans « les enfants d'incréilulité, et dans les(|uelles

son épilre aux Romains, le même Apôtre « vous aussi vous avez marché autrefois (juand

parle de celte patience de Dieu en ces termes : « vous viviez parmi eux * ». Voilà comment il

Ignores-tu que la patience de Dieu l'invite donne le nom de membres à ce qu'il déclare

« à la pénit nce? tandis que, par la dureté être des péchés. En écri\anl aux Romains, il

« et par l'impénitence de ton cœur, tu l'a- emploie l'expression : corps de péché, dans le

« masses des trésors de colère pour le jour de même sens : « Notre vieil hoinme », dit-il,

« la colère '? » La patience de Dieu s'exerce « a été attaché à la croix avec lui, afin que le

donc en attendant, durant un long espace de a corps du péché soit détruit, et que désormais

temps, la conversion de l'homme. Mais on ne « nous ne soyons plus esclaves du péi hé ' ».

peut pas dire que les enfants sont l'objet d'une C'est donc en vertu de cet usage qu'ici encore

patience semblable. S'il existait des péchés il s'est écrié en parlant, comme nous l'avons

naturels, et que ces péchés fussent attribues dit, au nom des Juifs : « Malheureux homme
aux enfants par le Sauveur, on ne pourrait « t|ue je suis, qui me délivrera du corps de

pas dire avec vérité que celui-ci est patient, « celte mort? » c'est-à-dire: Qui me délivrera

mais on pourrait dire en toute certitude qu'il de la culpabilité de mes péchés que j'ai

est cruel. Or, Dieu ne peut être que bienfai- commis quand j'aurais pu les éviter? de ces

sant et juste, et tels sont les attributs de mon péchés (jue la loi toujours sévère ne pardonne

Dieu Jésus-Christ. Saint Paul, longtemps per- point, mais dont elle lire vengeance? Qui

sécuteur, ou ceux au nom de (jui il parle, pourra m'arracher à ces membres, c'est-à-dire

avaient éprouvé les effets de sa patience, car à ces vices que j'ai rassemblés, en imitant les

ils avaient é é attendus longtem[)s, (juoiqne méchants, |)our en faire un corps com[)let de

leur délivrance liil tardive. Conséquemrnent, péché? Qui, dis-je, aura ce pouvoir? Et il

c'est la vie des hommes, et non point leur répond, comme si la nature même des choses

nature, (jue l'A; ôlre cundamne. Et quand il lui inspirait cette rc[)onse : « La giàce de Dieu

relève, aux yeux des Juifs, le prix de la grâce, « p'ir Jésus-Chrisl Noire-Seigneur ». La giâce

par celle considération que la loi punit les de Dieu, c'est-à-dire la justice conférée aux

méchants et qu'on ne trouve point en elle lidèlessansaucuneœuvrede leur part, suivant

les mêmes trésors de miséricorde que dans ces paroles de David : « Bienheureux ceux à

' I Ti(n. I, 15, 16. — ' Rom. il, 4, 5. ' CoIosb. m, 5, 6. — ' Rom. vr, fi.

S. AuG. — Tome XVI. ûl
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a (lui leurs ini(|iiilé» ont «Mo KMiiise» el dont nMrir;rit, ou a cause de ce qu'il fait contre sa

«les péchés sont coiivrrls ; l)i< nliturcnx volonté. (x'I lioiriinesV'crie : a Ce que je veux,

a riioinnie à <|ui le Seigneur n'a inipulé «je ne le fais pa-*; mais ce que je hais, je le

a aucun péché ' d. (^elui donc <iui rend «lais». || s'écrie:» Ce n'i>t plus moi (jui

rhouinio hicnhcurcux est hicnlieuieux lui- a (ais cria, mais le péché <jui ludiile en moi.

même, il est l.i justice éUrnelle, et, à ce lilie, « Car je pa^s que h; bien n'hahite pa- en moi,

il ne pardonne point d'autres péchés (|ue ceux « c'es-l a-dire dan» ma « haïr : le vouloir, il est

qu'il a pu impuler justement. Oi, il ne sauiait a \rai, réside en moi ; mais raccomplissi-rnent

im|)uler jusk-ment à quelqu'un une chose « réil du bien, je ne l'y trouve pas. Ainsi, le

dont celui-ci n'a pu se préserver. Danlie «bien <|ue je veux, j.- ne le fais point ; lirais

part, nul ne peut se préserver de ce (|ue la « le mal qu»,- je ne \eux pas, je Ut fiis ». Il ne

niluie lui conrère.Conséqucmnient, personne dit point : J ai fait ; mus: «Je lais» ; il ne

absolument ne saurait être coupable d'iiu dil |)(jint : J'ai accompli ; mais : « J'utcom-

liéclié en vertu d'une loi nécessaire de la na- « plis »; j'accomplis,» non pasceque je veux»,

ture. Qu'il me sulfise d'avoir dil ces qut bjues iiy<\is a ce que je ne veux pas ». Kniin, il se

mots à ce sujet. coinpi.ru dans la loi de Diru suivant l'homme

Auf/. L'Apôlre a dit : a Qui me délivrera inléiieur, mais il voit dans ses men.bc.-s une

« du corps lie celle morl? » et tu t'es efforcé, autre loi qui combat corilre la loi de son es-

par tes argumeutalioiis, d'iulerpréler ces pa- prit; et c'est précisément celle autre loi qui

rôles dans le sens de votre enseij^uement : le contraint à faire, non pas le bien qu'il veut,

mais Celui qui a envoyé à l'illuslre Vaière le mais le mal qu'il ne veut pas. C'est pour cela

petit écrit, avait compris parlailement l'im- qu'il sécrie : a Malheureux homme que je

j)uissance absolue de les etfurls ; et si, eu «suis, qui me délivrera du corps de cette

rappelant mes paroles, il a passé sous silence « mort ' ? » Et loi, tu fermes les yeux à la

la réponse, c'est parce qu'il ne voulait pas, lumière la plus éclatante de la vérité, et lu

en la publiant, l'exjjoser à exciter le rire de attribues à ce gémissement de l'Apôlre, non

ceux qui l'avaient impatiemment attendue, pas le sens que tout le monde y voit, mais

Qui ne rirait, en eftel, en vous voyant espérer celui qu'il te plaît de lui donner : • Qui me
de persuader aux autres une chose dont je «délivrera du corps de celte morl? » c'est-

ne sais si vous avez i)U vous persuader vous- à-dire, suivant toi, a qui me délivrera de la

mêmes, savoir, que TApôlre parlait au nom « culpabilité de mes péchés quej'ai commis?»

d'un juif à qui la giâce de Jésus-Christ n'était Saint Paul dil : o Je fais le mal que je ne veux

pas encore accoi'dée, quand il disait : « Mal- « pas » ; et toi tu dis : « Des péchés quej'ai

« heureux homme que je suis, qui me déli- « commis ». Désespères-tu donc des hommes
« vrera du corps de celle mort? Ce sera la qui lisent ces choses, jusqu'à te persuader

«grâce de Dieu par Jésus Christ Nolre-Sei- qu'ils n'aiment pas mieux écouter TApôlre

8 gneur?» Esl-il donc possible qu'il soit juif que toi, et croire à ses paroles plutôt qu'aux

et non encore chrétien, celui qui dit : La tiennes? Laisse l'homme implorer la grâce

grâce de Dieu me délivrera par Jésus-Christ de Dieu, non-seulement afin d'être absous des

Noire-Seigneur? Je veux bien cependant pas- péchés qu'il a commis, mais aussi afin d'ob-

ser cela sous silence ; mais qui supporterait tenir la force nécessaire pour ne plus pécher:

ton langage, quand tu prétends qu'un homme c'est ce que fait ici l'Apôtre. Quand il dit :

dit au sujet de ses péchés passés : a Qui me « Je fais le mal que je ne veux pas », il y a

« délivrera du corps de cette morl? » afin lieu pour lui d'ajouter, non pas : « Pardon-

précisément que ces péchés lui soient remis « nez-nous nos offenses » ; mais : « Ne nous

par la gr-àce de Jésus-Christ, lequel lui accor- « induisez pas en tentation * ». Car, suivant

dera ce pardon ; tandis qu'on voit avec une la parole de l'apôtre saint Jacijues, a chacun

évidence parfaite ce qui a amené l'Apôtre à «est tenté |)ar sa propre concu[»iscence qui

s'exprimer ainsi? En effet, puisque ses pa- « rentraîne elle séduit ' d. Et voila précisé-

rôles sont encore présentes à nos oreilles, ment le mal dont parle saint Paul quand il

voyons s'il confesse qu'il est malheureux à dit: a Je sais quele bien n'habite pas en moi,

cause des actions qu'il a commises volontai- « c'est-à-dire dans ma chair ». Ce mal réside

» Ps. xxxr, 1, 2. ' Rom. vu, 15-25. — ' Matt. vi, 12, 13. — ' Jacq. l, 14.
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dans le corps de cette mort. II n'existait pas péché, des douleurs de l'enfantement, des

dans le paradis avant le péché, parce que soutTiances de la naissance, des gémissements

notre chair n'était pas encore le corps de de la maladie, des funérailles, des pleurs et

cette mort; de cette mort à laquelle il sera des regr.ts qui ?ont le triste cortège de la

dit à la fin : « mort, où sont t.s efforts vio- mort. Est il étonnant après cela (lue vous

« lents? » m.iis ces p.iroles lui seront adres- soyez sortis du pa'adis actuel, qui rst l'Eglise,

sées seulement quand ce corps corruptible puisque le paradis d'où sont soitis ceux t|ui

aura revêu l'incorruptibilité, et quand ce nous ont jetés par leur péché dans ctt état

corps morlel aura revêtu l'immortalité ': malheureux, est représenté par sous tel (jue

aujourd'hui notre chair e>t un corps de mort; je ne dis pas aucun chrélieu, mais aucim

car le même Apôtre dit ailleurs : « Le corps homme, à moins (|u'il ne fût insensé, n'auiait

« est mort à cause du péché ' ». Ecoute les osé l'imaginer un seul instant?

interprèles catholiques de l'Apôtre; reçois, LXVIII. Jul. J'ai discuté longuement cette

non pas mes paroles, mais les paroles de question dans mon premier ouvrage. C<pen-

ceux en com|)agnie descpiels je reçois tes in- dant tu ne dis pas clairement de quelle

jures; écoule, non pas Pelage, mais Am- mort tu veux parler, quand tu prétends que

broi^e : « La chair de Paul même », dit-il, Iti corps de mort n'existait pas dans le paradis

« était un corps de mort, suivant ses propres avant le péché : car, dans les livres que tu as

expressions : Qui me délivrera du corps de dédiés à Marcellin, tu as déclaré qu'Adam
« cette mort'?» Ecoute, non pas Pelage, mais a été créé morlel *. Tu ajoutes que la com-
Grégoire : « Nous sommes attaqués au dedans munication d'une ma'adie est l'œuvre [iropre

«de nous-mêmes », (lit il, « par nus vices et du mariage: on peut te permettre ce lan-

« par nos passions propies; jour et nuit les g^Tge , si tu |)ai les seulement de tes pa-

a aiguillons brûlants du corps de cette alijec- reiits. Il est possib'e, eu effet, (juc tu aies

«tion, de ce corps de mort, nous pressent connaissance de quelque malaiie cachée

« tanlôt d'une manière cachée, et tantôt d'une de ta mère, hniuelle est signalée dans Us

a manière ouverte : non-seulement le charme livres de ta conl'e-sion comme ayant été appe-

« des choses visibles provoque et irrite sans lée, pour ir)e servir de ton expre-sion mèiue,

« cesse notie convoitise; non-seulenit ntce li- ivrognesse *. Mais du reste, dans le mariage

« mou fangeux don! nous sommes envelojtpés, des saintset de tous les gen^ honnêtes, il n'y a

a exhale de toute part l'odeur de sa corrup- absolument aucune malailie. Car, l'Apôlre

« lion ; mais la loi même du péché, cette loi n'uidiquail |)as une maladie au lieu d'un re-

« qui est dans nos membres, résiste à la loi de n è le
,
quand il proposj.il aux enfanis de

« res[)ril * ». Pour toi, insultant sans pudeur l'Eglise, comme un préservatif contre la ma-

à Ces flambeaux de la cité célesle, « L'Apô- ladie de la fornication, la sainU té des nocrs :

a tre », dis-lu, « a appelé corps de mort, non dans les pages qui précèdent la fin de mon
a pas la chair, mais le péché » : lu nies que premier volume, je démontre comment ces

l'Apôtre ait |iarlé en cet endroit de la morla- paroles de saint Paul confondent ton audace

lilé de notre corps, de cette mortalilé a à la- et réfutent sans réplique ton opinion ; et

« quelle, suivant tes propres txpressions, la dans tout le cours de ma réponse même j'ai

« chair des animaux est soumise en vertu des donné sur celte (pieslion, et en une foule

a lois de la nature «.Tes sentimenls, en etfet, d'endroits, tous les développements que les

sont ceux que Pelage a feint de condamner circonstances réclamaient.

ans le concile de Palestine, savoir qu'Adam Aug. Nulle [)arl ta fourberie n'a été aussi

a été créé mortel, de telle sorte que, soit qu'il manifeste, ainsi que la condamnation delà
commît, soit qu'il ne commît pa^ le péché, il conscience par ta propre science. Tu sais en

était destiné a mourir. Mais, en résistant ainsi effet, tu sais parfaitement (c'est une chose si

à ces gr.mds personnages, et à celte multiluile évidente (ju'il est im|iossible qu'elle soil igno-

de docteurs illustres qui |);irlagenl avec eux rée de celui qui a lu ces livres), tu sais, <tis-je,

la vraie foi, tu es obligé de remplir le paradis, que, dans mes livres dédiés à Marcellin, j'ai

alors même que personne n'eût commis le coiiiballu éuergiquement votre hérésie qui

' I Cor. XV, 53-53. — ' Roio. viii, 10. — ' De la F'éaitence, liv. I, ' Des Mérites des Péchés , liv. I , chap. m , iv. — ' CoufeisioDs,
ch. II ou m. — * Grégoire de Nazianze. Apolog. I de sa Fuite. liv. IX, chap. viil.
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coiMincnç.iit dès lors à s'élever , de peur en ce (|iie les éfioiix s'unissent dans le bul de

(|u'Adaui ne fût r('K<>i'dé comme .lyaiit dû procréer des enfanls, non pas dans le bul de

mourir lors même (|u'il n'aiirail point pé- salisfaire leur |).issiori, <jue lu nies être une

elle. Mais parce (|ue J'ai dit (|u'Ailam élait maladie au moment mértu: <'ii tii recoimais

mortel, en ce sens S(>ul(:ment (|u'il pouvait (|ue le maria(/e a été élalili comme un rernede

mourir (par la raison ([u'il pouvait pécliet), préservatif conlre elle. C'est en effet pour

tu as voulu^ toi, par un prucédé insidieux, empêcher le crime de la fornicnliun, que l'un

sur|>rendre la bonne fui de ceux (|ui n'ord condamne, que l'on combat directement et

point lu ces livres et (|ui i)eut êlre ne les [tar tous les moyen.; pos-ible<, cette [lassion

liront jamais ; tu as voulu leur l'aire croire, dont lu fais l'ehjj^e. De ttdie sorle que, si le»

dans le cas où ils liraient les tiens, (jue, sui- limites fixées par la nalure comme néces-

vant moi, Adam a été créé mortel en ce sens saires à la procréation des enfant», viennent

que, soit qu'il commît, soit qu'il ne commît à êlre dépassées, celui des époux qui cède à

point le péché, il devait mourir. Voici en celte passion, jiéche au moins véniellement
,

effet ce dont il s'agit entre vous et nous, voici c.ir rA[)ôlre s'adressait aux époux, (juand,

la source et le point capital de toutes nos dis- après avoir dit : a Ne vous refusez point 1 uu

eussions sur ce sujet : c'est que, suivant nous, a à l'autre ce devoir, si ce n'est peul-èlre d'un

Adam n'aurait point subi la mort corporelle, «commun accoid pour un temps, afin de

s'il n'avait point péché; tandis que, suivant a vaquer à la prière; et revenez ensuite

vous, il devait mourir corporelltment, soit «comme vous étiez, de peur que Satan ne

qu'il commît, soit qu'il ne commîl pas le « vous tente par votre incontinence», il ajou-

péché. Pour(|uoi donc feins-tu d'ignorer de lait aussitôt ces paroles : « Je dis ceci par

quelle mort je veux parler, quand je dis que a condescendance, non parcomman'lemenl'».

le corps de la mort n'existait |)as tians le pa- La [ludeur conjugale fait doncseule un usage

radis avant le péché, puisque tu sais quelle honnête de celle chose mauvaise, dans le but

doctrine j'ai établie dans ces livres, puisque de perpétuer la race humaine : les époux

tu sais avec quelle franchise et avec quelle pèchent véniellement quand ils cèdent a ce

clarté j'ai enseigné que, si Adam avait dû, penchant mauvais, non pas dans le but de

lors môme qu'il n'eûl commis aucune ini- procréer des enfants, mais seulement pour

quilé, retourner en terre, c'est-à-dire mourir se procurer un [daisir charnel : enfin, on ré-

corporellement, Dieu, pour lui annoncer le siste à celte passion mauvaise, de peur que

châlimenl de son péché, ne lui aurait pas dit : les désirs criminels de la chair ne soient sa-

a Tu es terre et lu retourneras en terre ' ? » tisfails. Ce mal habile dans le corps de celte

(chacun voit que ces dernières paroles ne mort : les mouvements (ju'il fait naître et qui

désignent pas autre chose que la mort corpo- sont regrettables, lors même que l'esprit n'y

relie). Quand lu as cru devoir outrager, par consent |)as, ont fait dire à l'Apôtre : «Je sais

une insulte, la mémoire de ma mère, qui ne « que le bien n'habite pas en moi, c'est-à-dire

l'a fait aucun mal, qui n'a jamais discuté « dans ma chair *». Ce mal n'existait pas dans

conlre loi, lu as cédé lâchement à la passion le corps de cette vie des premiers jours, soit

de la médisance, sans craindre ces paroles : parce que les menibres, ceux mêmes qui

« Les diffamateurs ne posséderont pas le servent à la génération, obéissant à la vo-

« royaume de Dieu*». Mais est-il étonnant lonté, il n'y avait aucune passion, soit parce

que tu le montres l'ennemi de ma mère elle- que les passions ne s'élevaient jamais contre

même, puisque tu es l'ennemi de la grâce de les déterminations de la volonté. L'apparition

Dieu, par laquelle j'ai dit qu'elle av;iit été dé- subite de ce mal fil rougir ceux ^ qui, avant

livrée de ce défaut de sa jeunesse? Pour moi, d'avoir commis le [léché, ne rougissaient pas

je regarde tes parents comme des chrétiens de leur nudité *. Enfin, c'est de ce mal que

catholiques honnêtes, et je IfS félicite d'être lu as eu l'imiiudence de faire l'éloge dans une

sortis de ce monde avant de l'avoir vu héré- foule de passages de ces (juatre livres aux-

tique. Cependant, nous ne di-ons pas que quels j'ai été obligé de répondre moi-même

l'oeuvre propre du mariage est la communi- dans six autres livres,

cation d'une maladie : cette œuvre consiste LXIX. Jul. Axant de parler en ces termes

* Gen. Ht, 19. — '
I Cor. vr, 10. ' 1 Cor. vii, 5. 6.— ' Rom. vn, 18.— • Gen. m, 7.— * Id. n, 5.
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de l'état malheureux auquel l'homme est manichéen et ton maître, trouve dans ce té-

réduit, et de la j;iàce divine, saint Paul avait moignage de l'Apôlre un de ses principaux

dit: a Je vois dans mes membres une autre arguinents contre nous; suivant lui, toutes

et loi qui combat contre la loi de mon esprit ces [)aroles de l'Apôtre sur la loi qui, h,ibilant

« et me rend esclave de la loi du péché»
;

dans nos membres, se révolte contre la rai-

c'est après ces paroles qu'il s'est écrié : « Qui son, ne désignent pas autre chose que la na-

« me délivrera du corps de cette mort? Ce ture mauvaise. C'est pourquoi tu as dû éviter

« sera la grâce de Dieu par Jcsus-Chrisl Notre- par-dessus tout d'interpréter ce passage dans

a Seigneur ' B, Il est certain, à la vérité, que le sens que les Manichéens lui attribuent:

l'Apôtre avait écrit les paroles citées par toi autrement, en suivant fidèlement les voies

avant d'ajouter: «Malheureux homme que tortueuses tracées par Fausle, tu ne paraîtrais

a je suis, qui me délivrera du cor[)S de cette pas avoir discuté réellement, mais seulement

(S mort? Ce sera la grâce de Dieu par Jésus- avoir répété des choses dites depuis longtemps

« Christ Notre-Seigneur ». Mais, pour le mo- déjà.

ment, la question n'est pas de savoir si saint Aiig. Je citerai pour te répondre, non pas

Paul a parlé ainsi ; nous demandons précisé- le manichéen Fauste, mais un savant docteur

ment dans quelle intention, dans quel sens et catholique, Grégoire: «Quand il parlait»,

pour quelles raisons il a écrit ces paroles. Or, pour me servir de tes pro[)res expressions,

quand il disait que, au commencement de a quand il parlait de cette loi qui, au com-
leur conversion, il y a dans les membres de « mencetnent de leur conversion, continue,

ceux (lui ont été pendant longtemps livrés à « dans les membres de ceux qui ont été long-

dès vices honteux, une loi qui continue à se « temjis livrés à des vices honteux, à se ré-

révolter contre les conseils de la sainteté, il « volter contre les conseils de la sainteté, il

voulait parler de l'habitude mauvaise que les « n'entendait point désigner par là l'habitude

savants du siècle même appellent ordinaire- « mauvaise que les savants du siècle même
ment une seconde nature. En tffet, quelques « appellent ordinairement une seconde na-

lignes auparavant, il aviiit adressé des re- « ture » ; mais il attribuait hautement et en

proches à ceux auxquels il écrivait, en ces termes explicites à ce corps mortel et ter-

termes : a Je parle un langage humain à restre qui nous enveloppe, la loi du péché qui

« cause de la faiblesse de votre chair : comme dans nos membres combat contre la loi de

«donc vous avez fait servir vos membres à l'esprit. « La loi du péché», disait-il, a qui est

« l'impureté et à l'iniquité pour l'iniquité, « dans nos membres, combat contre la loi de

« ainsi maintenant faites servir vos membres « l'esprit, quand elle s'efforce de réduire en

« à la justice pour votre sanctification * ». Et « servitude l'image royale qui est au dedans

pour montrer qu'il donnait le nom de chair, « de nous, et de nous dépouiller de tous les

non pas à ce corps qui a son origine dans « trésors qui nous ont été conférés avec le

l'union des deux sexes, mais par abus de mot « bienfaitdela condition divine à laquellenous

aux vices, il ajoute, environ deux chapitres « avons été primitivement élevés. Aussi »,

plus loin : « Lorsque nous étions dans la dit-il, « c'est à peine si quelque philosophe,

« chair, les passions du péché, que la loi fait « après avoir vécu longtemps suivant les

« connaître, agissaient dans nos membres et « principes d'une philosophie austère, et re-

« leur faisaient produire des fruits pour la « connaissant peu à peu la nobles.e de son

« mort * ». Il dit : « Lorsque nous étions dans « âme, rapporte à Dieu et fait réfléchir vers

« la chair », comme si, au moment oii il dis- o lui la nature lumineuse qu'il voit en lui-

cute, il n'était plus dans la chair : mais ceux « même unie à cette boue aussi abjecte que
qui connaissent l'Ecriture, comprennent faci- « ténébreuse. Si cependant il reçoit de Dieu,

lement cette manière de parler. C'est pour- a et comme récompense de sa conduite, cette

quoi, quand un mot susceptible de |)lusieurs « faveur spéciale, il lui rapportera à la fois

interprétations donne lieu à des difficultés, « cette noblesse et ces lumières de son âme;
il faut recourir aux lumières de la raison « mais pour cela il faut encore que, par une
pour écarter tout ce qui semblait être en op- « longue suite de méditations assidues, il ait

position avec celle ci. Du reste, Fauste, évêque « acquis l'habitude de tenir constamment son
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a (i()iili;vt*r |)()ur niiiï^i diic par Ich Ireiiis

a étroits avec Irscpicls il la rrprimc, cette

a nuitièro (|iii lui est iiiliineincnl unie cl ({ui

« r)ip[it'saiilil cl rcntr.iîiie vers le» choses

a b.ispes et iiaiivaistis ' », Ainsi p;i riait le

bit'iilieurcux (Jré^oire, non pas dans Itscoin-

nieiiCiMiicnls «le sa Cdnvcr.-ioii, mais lorscjiie,

déj I élevé à la dignité ('|)i>copale, il voulait

cxpli'iiuT , ou plulôt ia|»pel(;r coiimie des

chosi-8 coiMiites, la nature el la durée des

cotnl>als qne les saints ont eu à foulenir contre

les \icts iiiléi ieurs, à cause du coi \i< (]ui ap-

pesantit l'îîii e. Ces tombi.ts assurément n'.. ri-

raient pas existé d.ins cet iienreux séjour de

la paix, dans ce paradis de saintes délires, si

per.-onne n'avait comn is le ptclié. Car, le

corps (If celle mort dont la corriiptibililé ap-

pesanlit l'âme de l'homme, n'aurait pas exislé

dans ce p; ratlis : on y aiuait vu au contraire

le corps «le Celle vie, oii, la chair ne convoi-

lanl point contre l'espiil, ceJui ci n'tsl pas

dans lu nécessité de convoiter contre la

chair *
; el c< lie heureuse concorde de l'un et

de l'autre aurait fait le bonheur de la nature

humaine. Si donc lu voulais comb.iUre éner-

gi(]uement les Manichéens qui introduisent

une nouvelle nature et substance, mauvaise

en elle-même, el non pas leur prêter Ion

appui, lu ne nierais pas, avec ceux dont les

so[)hismes Tabusent, l'existence de ces mi-

sères, visibles à tous les yeux, qui pèsent sur

l'homme depuis le berceau jusqu'à la tombe;

lu proclamerais au contraire avec les fidèles

catlioli(jneselavec les plus illustres docteurs,

comment notre nature est loiiibée dans ce

tri>le état après avoir reçu primitivement le

bonlieur en partage.

LXX. Jid. Pour résumer celle discussion,

je n'ai fait aucune citation fr.iuduleuse de tes

paroles ; el loi, tu n'as rien avancé que lu

pusses, je ne dis pas démontrer par le témoi-

gnage des Ecritures, mai< seulement insinuer

sous un prétexte de piété quelque spécieux

qu'il lut. De plus, la pensée de rA[iôtre

n'était pas celle que lu crois : el dans le pa-

radis, l'union charnelle ne différait absolu-

ment en rien de celle qui a lieu aujourd'hui

entre les époux; car Dieu a fait voir claire-

ment, autant |)ar des bénédictions multipliées

(jue par la diversité naturelle des sexes et par

les propriétés des organes servant à la géné-

ration, Dieu a fait voir que celte union a été

.', Qrçgoire de Naziauze. Apolog. l de sa Fuite.— ' Gai. v, 17.

instituée par lui-même. 08 conclusions éta-

bliras, il est mambete que tous ceux qui

adoptent ton erreur, méritent plutôt la vm-
f:eance (jue la miPéricorde, pui«(jrie, [rour

ex(user les crimes «ju'ils c<itnrnelienl par leur

volonté inauvai^e , san* antre lernoi}(naj;e

que le tien, ï\i jellent le désltonrn ur sur

Il ur naissance, alin de ne point changer leur

conduite.

Auf/. C'est une conduite conforme à la re-

ligion, de rendre à Dieu pendant cette vie les

homm iges <|iii lui sont du<; de lutter avec sa

grâce contre les \ice8 inlerit;rjrs, et de ne point

céder aux sollicitations ni aux violences par

lesquelles ceux-ci voudraient nous entraîner

au mal ; enfin d'imploier avec les sentiments

d'une pieté sincère le pardon des fautes échap-

pées a la faiblesse humaine el le secours de

Dieu pour n'en plus commettre. Da s le pa-

radis, au contraire, si [lersonne n'avait péché,

la lutte contre le vice n'aurait pasele un acte

de religion, [larce que le privibge constant

de Cet heureux éialtiit été rexemption iJe

tout vice. Mais ces élogt s du Nice, qiie vous

aNez l'impuilence de reiiouvi 1er .-ansce^^e, ne

ré\èlent pas en vous des hommes «jui font au

vice une guerre acharnée el véritable. E>t-il

donc vrai
,
quand Ambroise disait: a Nous

a naissons tous dans l'elat du péché, nous,

a hommes dont l'origine même esl souillée'»,

est-il vrai que, en parlant ainsi, il s'appuyait

uniquement sur mon témoignage, ou qu'il

jetait le déshonneur sur sa naissance, pour ne

pas changer sa conduite? Quand Grégoire

disait : o Vénère la naissance par la:^uelle tu

« as été délivre des liens de la nais>ance ler-

« reslre' » ; ou bien
,
quand il disait en [lar-

lanl du Christ ou du Saint-Esprit : o Par lui

sont effacées les souillures de noire nais-

« sance première , ces souillures que nous

« avons conlractées au moment où nous

« avons été conçus dans l'iniquité et où nos

a mères nous ont engendrés dans le péché'»;

enlin quand Hilaire disait, en parlant du roi

David : « Il sait qu'il est né d'une origine

a coupable et qu'à sa naissance il était sous

« la loi du péché* » ; est-ce qu'alors tous ces

personnages jetaient le déshonneur sur leur

naissance, de peur de changer leur conduite?

Oseras-tu bien le persuader réellement que

la conduite des Pélagiens est préférable à la

' De la Pénitence, liv. I, ch. ii ou m. — ' Sermon sur la Nativité

du Seigneur. — ' Serm. sur la Pentec. — * Sur le Ps, cxviii, 175.
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conduite de ces hommes? Je vous en demande portent vers les choses même permises, non

pardon, mais nous ne regarderions nullement pas avec modération, mais avec une ardeur

voire conduite comme meilleure que la leur, frénéticjue, en même temps que, par rapport

quand même vous n'auriez point pour la con- aux choses illicites, ou bii-n elle asservit hon-

cupi.-ceiiccMie la cli lir celle alTection (jni vous teusement l'esprit, ou bien elle convoite con-

porte à la pliict-r même dans le paradis, avant tre lui, reconnaissez le mal contracté parla

le péché, telle qu'elle existe aujourd'hui avec nature dont l'inlégrité a été violée : quoique

ses convoitises contre l'esprit. Car si «dans le la chasteté conjuf(ale fasse un bon usage de

<i paradis, l'union charnelle, suivant les pro- ce mal, parce qu'elle a pour office de pro|ia-

« près expressions, n'était nullement diffé- ger la race humaine, ce mal est néanmoins

a rente de celle qui a lieu aujourd'hui entre pour les enfants l'origine d'une souillure qui

les époux», la passion charnelle, sans la- doit être effacée par le sacrement de la régé-

quelle l'union des deux sexes ne peut aujour- nération.

d'hui s'accomplir, existait donc aussi dans le LXXI, Jul. Mais j'en ai dit assez sur ce su-

paradis, même avant le péché. Si donc vous jet; je passe maintenant aux paroles qui

ne voulez pas que les organes servant à la suivent: « Maintenant donc que nous sommes
génération, et qui n'avaient encore rien d'of- « revêtus du corps de celte mort, lequel sans

fensant jiour la pudeur, aient pu obéir, en « aucun doute n'existait pas dans le paradis

dehors de toute passion, à la volonté hu- « avant le péché tel (ju'il existe aujourd'hui,

maine, lorsqu'ils avaient à remplir leur office, « il y a dans nos membres une loi qui con-

lequel consiste dans la procréation des en- a tredit la loi de l'esprit : alors même que

fanis; je vous demanderai encore quels « nous ne voulons f)as, que nous ne consen-

étaienl, suivant vous, les caractères de celte « tons pas, que nous ne prêtons point nos

même passion dans ces circonstances. Certai- « membres à l'accomplissement des désirs de

neinent, quand son action était nécessaire, elle « cette loi, elle habite cependant en nous et

obéissait à la volonté; mais quand le désir de « sollicite notre esprit qui lui résiste et qui

procréer des enfants ne rendait point sou ac- « lutte contre elle; en sorte que ce combat

lion nécessaire, allumait-elle néanmoins sa « lui-même, quoiqu'il ne soit point conlam-

flamme dans le cœur de l'homme et pous- « nable parce qu'il n'accomplit [)oint l'ini-

sait-elle celui-ci soil à loulesorted'unio.is cri- « quité, est cependant une chose déjilorable

minelles, soil a des unions véniellemenl cou- « parce qu'il est un obstacle à la paix ' ». Nous

pablesentre époux? Car, si elle étailalorsabso- enseignons, d'après le témoignage universel,

lument la même qu'elle est aujourd'hui, sans que la vo'upté propre à chacun de nos sens

aucun d.iule elle agissait de cette manière, fait partie de notre nature. Mais que celte vo-

soil qu'on résistai par la tempérance à ses sug- lu [>lé et celte concupiscence aient existé dans le

gestions, soil qu'un y ce. iât |»ar inlempérance. paradis avant le péché, c'est une vérité dé-

Or, dans cet étal, l'hoiiime devait nécessaire- monirée par ce fait seul, que le premier

ment, ou bien obéir à celte passion en coin- homme fut conduit au péché par la concupis-

meilanl le péché, ou bien lui résister en lui cence, la(juelle, après avoir charmé ses yeux

livrant des combats au dedans de lui-même : par la beauté du fruit, le séduisit en lui fai-

si vous avez reçu une intelligence humaine, saut espérer que ce fruit était aussi d'une sa-

vons \oyez que la première de ces deux sup- veur agréable. Ainsi cette concupiscence qui

positions répugne à l'honnêteté, la seconde à devient coupable quand elle ne respecte |)lus

la paix de cet heureux état. 11 reste donc à les bornes qui lui sont assignées, mais qui

dire que si la passion existait dans le paradis, est une inclination naturelle et innocente

elle était tellement soumise à la volonté, que quand elle reste dans la limite des choses

l'esprit droit et paisible n'était ni excité par permises; celte concupiscence, dis-je, n'a pu

elle au péché, ni provoqué au combat; et que être le fruit du péché, puisqu'elle nous est

rame obéissanl à Dieu et jouissant de sa pré- représentée comme ayant été l'occasion du

seiice, n'était point contrainte par elle à com- péché, quoique, à la vérité, celui-ci ait été

mettre le péché ni à combattre. Conséquem- accompli, non point par elle, mais par la vo-

nient, puisque la passion n'a plus aujour- lonté. Lis encore à ce sujet mon second livre :

d'hui ces caractères; puisque ses désirs se • Des Noces et de la Conc, llv. u, n. g.

ta
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tu vr>ms(nu' In peux tni-mAmc fttre pnrfiiiadc'; nlimont dr'îfcnriii cxislait d/'jà? Et, ce; qui ré-

rctlIcmcnlHina vérité (l(! ce qui! nous (lisons, volte cncon; b fin plus la raison, esl-il vrai

Tu as .«jouté avec um; Fubliliiô in^énuf, «pif; (\\ut ce désir pouj^îiail riiorimifi an mal ffnn»

la loi «lu péché (existe à In vétilé dans nos étic inaiivais lui-iném»'? K'I-il vraique, quand

nieuihrcs, U)ais (|n'«;ll(i dcvicnl coui>al)l(; de; nf)S (picrniiTS [);ir«'nls porlaicul leurs rrjr.-iriJs

pédié «luand nous lui ilonnnus noire couscu- Pur le fruit Ac l'.irhre défendu, ce désir s'al-

tenu!nt;(jue toules les fois (|ue nous lui re- liuri.iil aui-f-itôl dans Itur cœur, inaiB que

fusons ce consentenjcnt, elle dorme lieu seu- |)Our les empêcher dcj manger de ce fmil, la

lem<iii à un combat intérieur, et nous rend concupiscence de l'espril luttait contre la(on-

ainsi malheureux en troublant notre paix : cupi>cence de la cliair ; et qu'ainsi ils vivaient

l'homme le moins clairvoyant ne découvre- dans ce lieu d'une félicité si parfaite sans

t-il pas ici la contradiciion de les |)aroles? Kn i)Osséder en eux-mêmes le re|)05 de l'esprit et

effet, si la loi du |)éché, c'est à-dire le péché du cori»s? Vous n'avez jtas fterdu la raison

et la nécessité du i»éché, sont la condition na- jusqu'à croire ces choses ; vous n'avez pas

turelle de nos membres, que sertil de leur p(;rdu la pudeur jusqu'à parler de cette ma-
refuser noire consentement, puisque nous nicre. Consé|uemmenl, ouvrez votre intelli-

devons nécessairement subir un châtiment gince aux liimiensdi; la vérité, ou bien ces-

pour ce qui fait l'essence môme de celle loi? se/ (rimportiiner ceux dont rintelliK» nce est

Ou biet), si cette loi, quoique réellement elle ouverte à ces lumières, par un flol de [laroles

soit une loi de i)cclié, ne devient pas cepen- ()ui n'ont rien de sérieux. La volonté mau-

dant coupable de péché tant que je lui refuse vaise précéda, afin que par elle Ad;im crût à

mon consentement, la volonlé humaine a la ruse du serpent; la concupiscence mau-
donc une puissance tout à fait inimaginable, vaise suivit, et c'est elle qui lui inspira un

puisque (s'il est permis de parler d'une ma- désir passionné fiour le fruit défendu. Ce ne

uière aussi absurde) elle force le péché même fut donc pas alors un pencijant (juelconijue

à ne point pécher. La conclusion de tout ceci, qui s'opposa à une volonté quelconque; ce

c'est que tes paroles se détruisent mutuelle- fut au contraire un penchant dé[>ravé qui

ment : car, si celle loi ne pèche point, elle obéilàune volonlé dépravée. Lt par là même,
n'est pas non plus une loi de péché; si elle quoique ce penchant et celle volonlé fussent

est une loi dépêché, elle pèche nécessaire- déjà également mauvais, ce fut toutefois la vo-

ment ; mais, si elle pèche par le fait seul lonté qui dirigea la f»assion, non point la pas-

qu'eile existe, comment |)eut on lui résister sion qui dirigea la volonlé : la [lassion ne

pour ne point commettre le péché, puisqu'on précéda point la volonlé, elle ne lui résista

ne peut la détruire pour mettre fin aux pé- pas non plus. Enfin, si avant la consommation

chés qu'elle commet |)ar elle-même ? du péché la volonté se dclournait de l'œu-

i4î<<7. J'ai déjà répondu dans mon livre qua- vre illicite, la passion pour l'objet défendu

trième à ton livre deuxième, et je t'ai con- s'éteindrait aussitôt et nécessairement. De là

vaincu de n'avoir rien dit de solide ; mais ces paroles du bienheureux Ambroise : a La

que tes lecteurs jugent si l'on doit répondre à « chair, reprenant ses forces naturelles, recon-

un homme assez insensé pour dire que l'iur « naît sa nourrice ; et abjurant ses résistances

clination violente au péché est une bonne «audacieuses et opiniâtres, elle se conforme

chose, en même temi s qu'il reconnaît que le « aux volontés réjuessives de l'âme : tel était

péché est une chose mauvaise. Et cependant « son état, quand elle recul, pour en f..ire son

nous sommes contraint de ré[)ondre, parce « habilation, les délicieux bocages du paradis,

que nous ne voulons pas abandonner les inlé- « alors que n'ayant pasencoie été ii.feclée du

rêls des hommes peu éclairés aux mains des- « venin peslilenliel du serpent, elle ignorait

quels ces écrits auraient pu parvenir. Quelles « celle faim sacrilège et cet appétit brutal qui

sont donc les paroles, ô loi qui ne sais pas ce a lui firent oublier ensuite les préceptes divins

que lu dis? EsUil donc vrai que même dans « dont le souvenir était depuis peu imprimé
le paradis, avant que le serpent eût distillé le « dans son esprit. Telle est, suivant la tradi-

venin de ses conseils perfides, avant que la « tion, l'origine première du péché, lequel

volonlé eût été pervertie par ses discours sa- « esl, pour ainsi dire, engendré par le corps

criléges, est-il vrai que le désir violent d'un o et par l'âme : au moment où la nature cor-



LIVRE PREMIER. — LES TROIS PREMIERS ARGUMENTS DE JULIEN. 42H

a porelle est assaillie par la tentalion, l'âme qui liille dans les membres contre la loi de

« s'émfiit pour elle du sentiment d'une com- l'esprit? Cette loi est afipelée une loi de

« passion insensée ; tandis que si elle avait péché, parce qu'elle porte au péché fi, si je

« réprimé les inclinations violentes de la puis m'exprinier ain-^i, parce qu'elle ordonne

« chair, le péché eût clé étouffé dans son de le conuuellre : et si l'esprit lui obéit, on
« principe même et avant d'être accom[)li ' ». commet un péché qui est sans excuse léj<i-

Vois-tu cornu ent ce docteur catholique, si lime. Elle est appelée péché parce qu'elle est

avancé dans la connaissance do la doctrine l'œuvre du péché et que le péché est l'objet

chrétienne, donnait déjà le nom de faim sa- de ses désirs. Sa souillure a été effacée par le

crilége à ce n)ême désir violent du fruit dé- sacrement de la régénération ; ses luttes sub-

fendii, que tu déclares être un désir innocent sistent afin qu'on puisse par elles obtenir le

tant qu'on ne lui permet pas de se satisfaire? prix réservé à la victoire. Elle est un mal et

Et cependant si l'âme redressant la volonté un mal manifeste. Sans le secours de Dieu,

avait réprimé cet a|)pélit violent du cor()S, le nous ne lui résistons point, comme tu le crois,

péché , suivant les expressions d'Ambroise
,

par les forces de notre volonté. Il faut lutter

eût été étouffé dans son princi[)e même ; mais avec énergie contre ce mal, et non point nier

parce que ce désir du fruit défendu n'ayant son existence : il faut le vaincre, et non pas

pas été réprimé, on a été jusqu'à la consom- prendre sa défense. EnQn, si lu donnes ton

malion du péché, non-seulement celui-ci n'a consentement aux suggestions de celte cou-

pas été étouffé dans son principe, mais il a cuf)iscence, apprends, par les péchés que lu

infecté la race tout entière : de là est née commettras, à reconnaître qu'elle est un
entre la chair et l'esprit une discorde si pro- mal : si tu résistes à ces suggestions, recon-

fonde que, suivant les ex[)ressions du même nais encore qu'elle esl un mal, en considérant

docteur en un auire endroit, par suite de la les combats que tu auras à soutenir,

prévarication du premier homme, la lutte est LXXIl. JiiL Mais à quoi te sert-il d'exposer

devenue pour nous un état naturel*. Mais loi, avec une si prudente réserve une doctrine

contrairement à ce témoignage de saint Am- dont l'absurdité se révèle d'elle-même? Con-

broise, tu prétends « avoir en ta faveur le sidère les conclusions auxquelles tes subtilités

a témoignage universel, quand tu enseignes te conduisent. La première, c'est que la na-

« que la volupté propre à chacun des sens fait ture [)èche sans le concours de la volonté : ce

« partie de la nature humaine » ; comme si, qui esl impossible. La seconde, c'est que la

non pas dans le corps de cette mort, mais nature est péché, et que cepemlant elle ne

dans le corps de celte vie primitive, la vo- pèche point; en d'autres termes, une chose

lu|)lé propre à chacun des sens n'eût pas pu existe et n'existe pas. De plus, (juand la nature

leur être accordée dans une mesure sulfisante trouble la paix, elle est dij^ne de compassion
pour leur nature, de telle sorte cependant et elle ne subit aucun châtiment pour un
que l'esprit et la chair respectant également crime aussi grave; mais quand elle accom-
et avec un accord parfait les droits de la vertu, plit l'iniquité, elle mérite la damnation. Ce-
la concupiscence ne se portât vers aucun objet pendant, de même que c'est la loi du péché
illicite. combien tu es éloigné de la vérité, qui , en réalité, est digne de supplice, de
quand tu essaies de juger des saintes délices même aussi cette loi est une excuse légitime

et de la féliciié du paradis, par celle corrup- pour la volonté de l'homme. Car une loi qui

lion et par cette faiblesse qui est actuellement nous violente, qui fait partie de noire nature^

le [yarliige de la nature ! Autre chose était et à laquelle on ne peut se soustraire un seul

cette iuHnortalité où l'houune ne pouvait instant, une telle loi ne sauraitêtre surmoulée

point mourir : autre chose est cette mortalité par la volonté : et [lersonne n'est coupable

où l'houmie ne peut écha[)per à la mort : pour une chose qu'il lui a été im[)0ssible

autre chose sera celle immortalité su[)rême d'éviter. Mais la lui elle-même ne pèche pas

où riiomme ne pourra plus mourir. Mais non [dus, par la raison qu'elle n'a pas pu

pourquoi discutes-tu avec une vivacité si ar- agir autrement. Dieu impute donc à l'homme
dente sur une convoitise dont les désirs sont des fautes (jue celui-ci n'a pu éviter; tandis

eux-mêmes tout de feu, c'est-à-dire sur la loi que lui-même n'est contraint par personne à

Liv.vn sur saint Luc, XII, 52. - 'Td n. 111. faire uuc imputation si injuste: et tous les

L
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niitn.'S ôlaiil airiKi alisoiis, (-,i;liii-la s*: Iroiivc a incliiialidiis <>\<\u)%(-i'f, donnent lien u ilei»

fiiro seul conjiahU;, (|iji, Jivcc nnc audace f*nr- « cnrnbilc jonrnaliiTs ; iiouh im; fai^on8 pas ce

[ircnanlc impute aux pnMnicrs (li'S aclions que » ijue non» vnnlotis, parce i{ije l'esprit porte

la nécessih; Irur u tait conitnellic, tandis i|iie « tous ses dé!«ir8 vers les choses celef'leH et

lui-inêrne pcclic nans y être contraint par a divines, tandis i|iie la convoitise de la cliair

nucniie néc<;ssil(;. (lour.ij^e, luoiiln; combien a n'a d'autre objet (|ue U:a cIiom-s lerri-.-tres

lu es habile, ô très illu-tre conlroversisle , «et mondaines ; et voila |»<jur<juoi nous de-

toi t|ui, giâc«; aux iirî-sourccs di; la rhétftrique o u andous (|ue, par le secoiir- et la f^ràce de

carlha^iiioise, as su, [jour exalter le prix des a Dieu, la conconlcj s'établisse entre l'eafiril

dons, ôler aux lois de ré(|uilé tout leur nié- « et la chair, afin que tous deux, s'unipsanl

rite; toi (|ui as su, pour établir la doctrine a pour accomplir la volonté de Dieu, lame
d'une grâce imaginaire, renversi.-r les droits a conserve la vie nouvelle (|u'elle a r<çue de

de la justice ; et pour jeter le déshonneur sur a lui. C'est ce que l'Apôtre déclare hautement

la nature, porter une accusation contre le a et en termes clairs et rnanifesUiS : La chair,

Oéatcur des hommes, mais «ine accusation si «dit-il, convoite contre l'esprit et i'esfint

odieuse que ton Dieu paraît plus cou[)able a contre la chair; car ces deux choses sont

non-seulement qu'un f)éclieur (|uel (ju'il soit, « opposées l'une à l'autre, de telle sorte (\\ie

mais (|ue la loi du péclié elle.-ii ème. El après « vous ne faites pa-j ce que vous voub z ' b.

cola tu insultes comme un païen aux prêtres Tu avoues que cette harmonie entre la chair

calholi(]nes,en disant (ju'ils nient la grâce du et l'esfjiit, qui, suivant Cypiien, est l'objet de

Christ, tandis qu'ils défemlenl sa justice : car nos vœux et des prières (jue nous adressons

pour nous, nous louons à la vérité la miséri- à Dieu, n'existait pas non plus dans le paradis

corde du Christ dans les remèdes (^u'il nous avant le péché ; ou bien, si elle a existé alors,

oflre, mais sans aucun [)réjiidice pour la jus- pourjuGi ne confesses-tu f»as qu'elle a dis[iaru

tice des lois qu'il a |»orlées. qu..nd la nature a été fiel iepir la [trevaiica-

Aug. IMûl à D eu que tu connusses les lion du premier homme el (^li'une de(>lorable

prêlres catholiques qui, longtemps avant le discorde a succédé à celle heureuse paix de

commencement de votre hérésie, ont dit que l'âme et du cot |is? El tu t'indignes sous pré-

la nature humaine a été corrompue par la texte que nos paroles sont une injure adressée

concupiscence de la chair, par celte conçu- à des [jrélri s catholiques, c'est-a-dire a vous,

piscence qui convoite contre l'esprit, quoique quand nous disons que vous niez la grâce de

res|>ril convoite à son tour contre elle, et qui Jé5us-Chri>t ; tandis que vous insuhez vous-

n'est pas autre chose (jue la loi du [léclié mêmes, avec autant d'impudence que d'iin-

ré^islanl à la loi de l'esprit de[tuis le péché [)iélé, ces prêtres véritablement catholiques

qui a été commis dans le paradis; c'est (lour dont je viens de c 1er les expressions, quand

cela que tous sont aujourd'hui, en naissant, vous m'adresstz, avec une aveugle fureur,

assujelis à celte concupiscence, c'est pour ces [laroles injurieuses, à moi qui suis et qui

cela que dans les saints l'espril résiste à cette défenils leur loi ! L Apôtre dit : « Marchez selon

convoitise de la chair, afin qu'ils vivent dans «l'esprit, et vous n'accompliiez pomt les

la justice en luttant contre elle jusqu'à ce que, «désirs de la chair*». Dis-moi, je te prie,

le salut de l'homme étant accom()li et les pourquoi les nomme-t il , ces désirs, s'ils

désirs de la chair étant devenus {)arfailemeul n'existent pas? Pourquoi, s'ils sont bons,

conformes aux désirs de l'esprit, elle n'existe détend-il qu'on les accomplisse? Mais il

plus. Ambroise dit que, par suite de la pré- montre ensuite en quoi consistent ces désirs :

varication du premier homme, la lutte entre « La chair », dit-il, a convoite contre res[)rit

la chair et l'esprit est devenue la condition « et l'esprit contre la chair; car ils sont oppo-

naturelle et permanente de l'humanité; voici « ses l'un à l'autre, de telle sorte que vous ne

en quels termes cette lutte nous est dépeinte « faites pas ce que vous voulez ». A qui s'a-

par Cyprien de Carthage, dont tu n'oseras dressait-il, quand il disait : « De telle sorte

pas, je l'espère, tourner en dérision la rhéto- a que vous ne faites pas ce que vous voulez?»

fique carthaginoise, comme tu as osé le faire S'adressait-il , suivant votre interprétation

à l'égard de mes paroles: « Il y a », dit-il, merveilleuse, aux Juifs qui n'avaient pas

9 une lutte entre la chair et l'esprit ; leurs « De l'Oraison dominicale. - ' Gai. v, n, le.
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encore reçu la grâce de Jésus Christ, et non « paroles, et que le moyen auquel il a eu

pas à ceux à qui il avait dit [)lus haut : « Est-ce o recours pour ct la a consisté, tantôt à mu-
« par suite des œuvres de la loi que vous avez « liler mes phrases en omettant les mois du
« reçu l'Esprit, ou par suite dd l'audilion de «milieu, t;mlôt à les é(Ourter, en ne cilant

<j la loi '?» Ainsi dune, il disait (jue les fidèles a |)as la fin de ces mêmes phrases; j'ai

chréliens ne faisaient pas ce qu'ils voulaient, « montré siilfisammcnt aussi quel était son

parce que la chair convoitait contre l'espiit. «but en agissant ainsi. Considérons main-

Comment cela, sinon parce qu'ils voulaient « tenant nos paroles t|u'il a cilées comme
que la partie inférieure (|ui élait en eux C(tn- « il a voulu et celles qu'il a ajoutées de

formât ses volontés aux volontés de la partie «lui-même. Voici en etîet ce qu'il a rafi-

supérieure; en d'autres termes, i|ue la chair « porté quand, ainsi que Valère te l'a donné

se soumit à I esprit ; mais qu'ils ne pouvait nt «à entendre en l'envoyant ce papier, il a

réaliser ce qu'ils voulaient, et qu'il ne leur « voulu transcrire tout d'abord un passage

restait plus qu'à ne point ubéir aux sugges- « de la préface sans doute de ces livres dont

lions mauvaises, mais à convoiter avec l'es- « il a fait quelques extraits; je cite mot à

prit contre la chair ? D'autre part, cependant, « mot : Des docteurs de notre temps, dit-il,

si, en réalité et comme vous le pensez, ils «très-noble frère, les auteurs précisément

commettaient même sans le vouloir des ac- « de cette révolte sacriléjie qui est encore loin

lionscoupablesà cause de l'habitude mauvaise « d'être éteinte, ont résolu d'arriver, parla
qui était en eux, comment donc peux-tu dire «ruine de l'Eglise tout entière, à couvrir

que la nature ne saurait pécher sans le con- « d'infamie et à perdre les hommes dont le

senlemeiit de la volon'é, puisque lu reconnais «saint zèle est comme un feu qui les dévore;

que et s (idèh s commettaient le péché sans « ils ne voient pas combien ils ont rendu plus

le vouloir? N«»iis avons déjà dit |)lus haut «éclatante la gloire de ces hommes, en

pourquoi la concuj)iscence de la chair a reçu « prouvant ainsi qu'elle n'avait pu leur être

le nom de péché et ci lui de loi du péché *
;

«ravie sans que la religion catholique fiit

or, si c'est un acte de vertu de résister a ses « elle-même détruite. Car si quel(|u'un dit

suggestions mauvaises, elle est donc sans «que l'homme possède le libre ai bitre, ou
aucun doute mauviise en elle-même, par le « (jue Dieu est le créateur des petits enfants,

fait seul qu'elle porte sls désirs sur descho.es « on lui donne le nom de disciple de Céleste

illicites, quand même ces dé-irs n'obtien- «ou de Pelage. Et alors, pour n'être pas

draient pas le consentement intérieur de la «appelé hérétique, on se fait Manichéen;

volonté et qu'ils ne seraient pas accomplis « pour échapper à un déshonneur imagi-

exlérieurement. Conséquemment, vous dé- « naire, on se jette dans une voie réelle-

truisez la justice de Dieu (juand vous dites «ment ciirninelle ; comme ces animaux

que les misères (|ui pèsent sui' le genre hii- «féroces que l'on entoure de birrières

main, et qui frappent même l'enfaece, ne « afin de les pousser dans les [»iéges , et

sont en aucune manière la suite du péché; «qui, n'ayant pas reçu la raison en par-

et vous ne demandez fias à Dieu la grâce de « tage . se trouvent entraînés à une mort
ne pas entrer en tentation ', c'est-à dire de « véritable par une vaine frayeur ' ». Je

ne point pécher, parce que vous mettez votre sais ce que j'ai écrit et ce que tu n'as p;;s

confiance dans vos propres forces, et votre cité intégralement; et, quoique le point

aveuglement vous empêche de voir que vous capital de la discussion ne soit point traité

êtes désignés et condamnés dans un des saints dans ce passage, puisque tu prétends que ces

psaumes *, ou du moins votre stupidité vous paroles sont tirées de la préface, je dirai, afin

empêche d'éprouver aucun sentiment de de rendre ta légèreté tout à fait visible,

douleur à ce sujet. qu'elles ne se trouvent [)as en cet endroit,

LXXIII. Jvl. Mais passons maintenant à mais qu'elles forment le commencement
mes [laroles qu'il a extraites de la préface, en même du livre. Je dirai encore qu'avant ces

se proposant de les réfuter : « Le lecteur est paroles : « A couvrir d'infamie et à perdre

lA donc suffisamment averti qu'il a entrepris «les hommes dont le saint zèle est un feu

a de donner une sorte de réfutation de mes « qui les dévore », j'avais écrit celles-ci : a Ils

' Gai. m, 2.— • Ch. LXXI.— ' Malt, xxvi, 41.— * Ps. XLViii, 7. ' Des Noces et de la Conc, liv. M, n. 6, 7.

I
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ont r/îsolii, niiciin anlrci moyen n(! K'dffrnnt tonl's les ninrliincs (1<; guerre d réglées par

a à eux, (i'arriviT |iar In ruine de IK^Ii:-*; tont toi, liérôiii|ue iiouvciti, contre les dogmes IcR

a entière n... d Kiifiti, j'itj njoulc itninédiale- plus ancMMiB de la foi caliioli(|ne.

nient après ce i|tii |iréc(!i|i! : « (!. lui (pii con- I.X\I\'. .////. Voyon» doncce i\un tu a% écrit

a Cesse l'cxislence du lilucî athilre «t (|iii [lour ié(ul«'r ce passage de mon livre. «Ce
a (lonru; à Dieu le titre de ciéaleur, reçoit lui- « laiig^ij^ew, dis-lu, »e»l contrairea la vérité, ô

« uiênie le nom de disciple rie (iélesie eldel'é- a loi i|iii pailes ainsi, <jwel (pic soit ton nom;
a laf^e ; ces mots », ai-Je dit, «jilliMil l'edioi « les paroles sont ab^'uluinent fausses : rtu bien

a dans les âmes simples ; et, pour échapper à « lu es dans une erreur manifeste, (jii hien lu

a unequalillcation odieuse, ellesabandorment « cherches a trornpt;r les autres. Nous ne

« môme la vraie loi, (;l ell< s croiront firme- " nions point le libre arbitre ; mais, pI le

« m(!nt (|ue le libre ailiilre n'existe pas dan'^ u Kils V(jus rend la liberté, vous seiez alors

« riiomme, cl (jue Dieu n'est pas le créateur a \éi iliiblement libres '. C'est de ce Libera-

of des petits cillants, (juand elles auront aban- « leur (\ne vous élo gnez odieusemenl les cap-

a donné ces deux points de la foi, a[)rès les « tifs aux<juels vous avez accordé une liberté

« avoir d'abord professés hautement ». Tu as o trompeuse. Car, suivant la [)aiole de i'Ecri-

omis tout cela. Viennent ensuite les paroles « lure, on tlevient l'esclave de celui [lar <)ui

que lu as citées et dont il ne sera pas difficile « on a été vaincu *
; et personne n'e.-l délivré,

assurément de montrer combien elles sont a si ce n'est par la giàce du Libérateur, des

vraies et irréfutables. Ainsi, j'ai rapporté tes « liens de cet esclavage qui pèse sur tous les

paroles sans y faire un seul retranchement, o hommes sans exception. En effet, le péché

et toi tu n'as pas même cité mon premier « est entré dans le monde par un seul homme,
chapitre tel que je l'avais écrit. J'insiste sur « et (»ar le péché la mort ; et ainsi la mort a

ce point, afin de faire mieux ressortir la o [>assé dans tous les hommes [lar celui en

gravité de l'écrivain carthaginois. « (jui tous ont péché*». La subliine excel-

i4M^. Ce que lu m'impules est l'œuvre de lence de noire cause ressort autant de l'tffroi

celui qui a extrait de ton livre ce qu'il lui a dont elle est [tour vous le sujet, que de la

plu, et qui a envoyé son manuscrit à celui considération et de l'examen allenlif des prin-

à qui il a voulu ; et je crois que toi-même lu cipes que nous défendons; car quoique, au

n'as aucun doute à cet égard. Eu effet, dans sang répandu par nos amis vous opposiez

ce même livre que tu critiques en termes à la fois des distributions abondantes d'or et

injurieux, j'ai dit tout d'abord à quel écrit d'argent, des transmissions d'héritage magni-

j'élais obligé de répondre ; mais tu cherches fiques et de chevaux, l'excitation à la révolte

à quels termes injurieux tu pourras avoir à l'égard des peuples et l'adulation corrup-

recours, parce que tu sens parfaitement que triée à l'égard des |)uissance», vous rougissez

tu ne saurais rien dire de sérieux en essayant cependant de confesser vo'.re foi dans les ter-

de discuter. D'ailleurs, dans un passage de mes où elle est attaquée par nous, et vous avez

mon livre, dont tu essaieras tout à riienre de recours aux expressions mêmes de notre

donner une réfutation, tu as pu remarquer opinion dont vous vous êtes aveuglément

ces mois : « Ton langage est contraire à la écartés,

a vérité, ô toi qui parles ainsi, quel que soit Aug. Ou bien tu calomnies sciemment, si

« ton nom » ; or, je ne me serais pas exprimé tu es toi-même l'auteur de ces mensonges;

de celte manière si j'avais eu la certitude que ou bien tu calomnies sans savoir ce que lu dis,

ces paroles étaient de loi et non pas de celui si tu ajoutes foi aux paroles de ceux qui les

qui a rédigé comme il lui a plu, et qui a ont inventés ; mais qu'il me suffise d'avoir

envoyé à celui à qui il a voulu cet écrit qu'on ci-dessus donné une réponse à tes allégations

m'avait transmis et dont j'avais entrepris de erronées ou même à tes paroles dictées par

faire une réfutation. Mais je rends giàces à la malveillance *.

Dieu de ce que, avec le secours du Seigneur, LXXV. JuL La doctrine embrassée par les

j'ai répondu à l'ensemble même de ton infâmes [iréNaricaleurs de Babylone, est en

ouvrage (dont cet inconnu avait extrait ce effet si impie que, quand nous vous l'ofipo-

qu'il avait voulu, sans autre règle que son
, 1 • • ^ , , , -7 .

' Jean , VIII , S6. — » n Pierre , ii , 19. — ' Das Noces et de U
bon plaisir), de telle sorle que j ai renverse conc, uv. u, n. 8. - > vo:r ci-dessus, ch. xui.
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sons, vous niez qu'elle soit la vôtre ; et notre cette assemblée de six cent cinquante évêques,

croyance à nous ej^t si sainte (jue vous vou- dit on, il s'en trouva à peine sept à qui la loi

dritz, quoique la repoussant inlérieurenient, de Dieu lut plus chère que les ordres du roi
;

pouvoir vous couvrir de son ombre. Aussi, en d'autres ternies, (|ui fussent assez éclairés

quand j'ai analysé les princii-es énoncés çà et pour refuser de coudainner Athanase et pour

là dans votre argumentation, et résumé en maintenir la confession de la Trinité. Outre

deux mots la question longuement développée la crainte des mauvais traitements, la cause

par vous, afin d'exposer sans obscurité et sans principale de la séduction de toute celte foule

nuage l'importance et la nature du sujet (|ui d'âmes abjectes fui, soit la menace qu'ils se-

divise et trouble aujourtl'bui l'Eglise , j'ai dit raient appelés Atbanasieris, soit la foriie cap-

que vous niez l'exislence du libre arbitre et lieuse de l'inteirogation qu'on leur adressa,

que, suivant vous, Dieu n'est pas le créateur Aug. Les catholiques sont appelés Atbana-

des petits enfants, que nous défendons au siens ou Hoinousiastes par les Ariens, mais

contraire ces deux vérités
;
j'ai dit que vous non point par les autres hérétiques. Vous, au

faites retentir avec des clameurs sans fonde- contraire, vous êtes appelés Pélajiiens, non-
ment, aux oreilles des personnes ignorantes, seuh ment par les catholiques, mais aussi par

les noms d'hommes catholiquts persécutés ceux qui sont hérétiques comme vous et dont

avi c nous pour la foi des Ajôlres dont nous les opinions sont op[)Osées aux vôtres ; vous

défendons la doctrine; que votre intention êtes [)récisément dans la condition des Ariens

en cela est de faire abandonner les principes qui sont ainsi appelés, non-seulement par

sublimes de la ivi céleste par ceux qui crain- l'Eglise catholique, mais même par les sectes

drajenl d'être appelés par vous, disciples de .hérétiques. D'autre pari, vous seuls nous don-

Céleste ; d'amener ceux qui redouierai(;nt nez le nom de partisans de la transmission

a\ec elTroi de se voir appelés par vous Pela- du [léché, comme les Ariens nous donnent

giens, à se précipiter dans l'abîme du Mani- celui d'Homousiastes, les Donalistes celui de

cbéisme; de faire croire enfin à tous les igno- Macariens , les Maniciiéens celui de Phari-

rants qu'ils ne pourraient plus recevoir le siens, et les autres hérétiques des noms difîé-

nom de chrétiens, dès que les partisans de la rents.

transmission du péché leur auraient donné LXXVI. Jid. En effet, les Ariens qui à cette

celui de Pélagiens : tandis que des personnes époque malheureuse avaient le pouvoir entre

sages prendraient, sans hésitation aucune, le les niains, leur ayant adressé cette question :

parti de su|i|>orter toute sorte de qualifica- Voulez-vous suivre r//o»<f>î«w5 ou le Christ?

tiens odieuses et outrageantes, plutôt (jue d'à- ils répondirent aussitôt et [)ar un sentiment

bandoruier la foi catholique. Mais n'attribue de vénération profonde pour le dernier de ces

pas même à votre secte l'honneur d'avoir, noms, qu'ils suivaient le Christ; ils renon-

par la sagacité qui lui est propre, inventé ce cèrent à l'tJomousios et s'en retournèrent en-

genre d'itisultes : vous vous souvenez que suite ivres de joie s'imaginant qu'ils croyaient

nous recevons ordinairement des noms diffé- en Jésus-Christ , tandis qu'en réalité ils

rents de la part de toutes les st êtes héréli- l'avaient renié en refusant de le reconnaître

ques : le synode de Riinini est rexem,)le le comme Homousios, c'esl-à-dire comme étant

plus frappant de la facilité avec laquelle on d'une seule et même sub lance avec le Père,

peut entraîner aux dernières limites de l'im- C'est ainsi qu'aujourd'hui encore, par une

piété, les àrnes enveloppées dans les ténèbres fourberie habilement concertée, vous effrayez

d'une ignorance grossière, soit en employant les oreilles des [lersonnes ignorantes, afin de

une expression ambiguë, soit en évoquant le les amener, si elles ne veulent pas être flétries

fantôme d'un mot nouveau. Sous le règne comme disciples de ceux qui soutirent pour

d'un prince arien, Alhannse, évèque d'Alexan- la cause de la loi, à nier que le libie arbitre

drie, homme dont la constance était aussi exi>te el que Dieu soit le créateur des hom-
inébranlable que sa foi était pure, avait lutté mes. Voila donc incontestablement ce que je

contre rimpiélé qui trioin|»hailàcettf époque, vous ai objecté en cet endroit; la discu>sion

où lunivers presque tout entier avait triste- présente montrera clairement comb en cette

ment abjuré la foi des Apôtres, et il avait été accusation était fondée en raison. Or, voici la

pour cette raison envoyé en exil ; or, dans réponse que tu as faite à mes paroles : Nous
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a ne nions point le libre arbitre o : cl tu n\is « ment libres », tu t'efforceras (i.ins doute de

trouvé rirn anlte chose à ajouter. Il ( ûl été bs inl«'r(»réter dans le sens de ton oi»inir>Q :

lonicjue cejiendatit d'exprum-r ta pensée d'uin; m lis, de* b;K preuiiiTs »lb»rts()ii»t lu fera», on

manière roui|Jéle 1 1 s.iiis réliceiice auciint;
;

verra cl in-nicnt combien elles honl biin

et après avoir dit d'almcd ipie tu ne nies pciiiit d'cite f.ivDr.ib'fs a la dnctnne.

le libre arb. Ire. d'ajuiitei : Nou8coiile>soiis.iu LXX\ III. ./"/. Kn elft:l, comme l'enseijfne

contraire (|ue la liberté de déleriiiinaliou doti- l'OratiMir, toutes les foig qu'on établit une dis-

nce par Dieu i:ubsi>te dans la nature bumaine. cus^ion rationnelle sur un sujet <|uelcon({ue,

Akq. Comment la liberté demeure-telle on doit commencer par définir, alin de f.iire

dans C( ux (|ui, pour eue délivré> de l'escla- coniaîlie d'une manière («récise l'objet sur

vage au(jMel ils ont élé réduits par la victoire le(|uel on dise ule '. Ainsi donc nous ;ius>i, de

du péclié sur eux, ont l)»soin de la grâce même «pie nous avons ci-dessus donné une
divine, si ce n'est parce qu'ils sont libres, eux définilion raisonriée de la justice et du pécbé,

aussi, mais libres à l'égard de la justice, c'est- voyons mainlenanl quelle est la vraie délini-

à-dire, éloignés, dégagés, privés de la justice? lion du libre arbitre, alin que l'on sache clai-

De là ces paroles «le TApôlre: « Lorsque vous rement quelle est celle des deux opinions <|ui

a étiez esclaves du peclié, vous étiez libres à est conf«)ime à cette définition et celle qui y
« l'égard de la justice ' ». est op[io«ée. La libellé de délerminalion,

LXXVll. Jul. Tu aurais ainsi posé en 1er- donnée par Dieu à l'homme comme le gage

mes explicites un princi|)e(|iie tu n'aurais |)U, de son émancipati«»n, consiste dans le pouvoir

à moins d'êlre impudent à l'excès, contredire de commettre le péché ou de s'en absli nir.

ultérieurement; et si ton langage n'avait pas A^tg. Tu dis que riiomme a été éman« ipé

toujours élé d'accord avec lui même, il aurait par Dieu : et lu ne remarques [)as «pie l'tfJet

pu du moins paraî;re,quoi(^ue d'une manière propre de l'émancipation, c'est de [ilacer la

tardive, plus conforme à la vérité. Mais voici personne émancipée en dehors de la famille

que tu m'accuses de mensonge , moi qui de son père.

prouve par tes paroles mêmes la réalité de ce LXXIX. Jul. L'homme, en effet, a été créé

qui fait le sujet de mon objection ; et toi- animal raisonnable, murlel, capable de vice

même aussilôt tu mens en donnanl ce que lu et de vertu ; il a reçu la faculté et le pouvoir

regardes comme un argument en faveur de réel, ou bien de garder les commandements

ta doctrine. Tu dis en effet : « Nous ne nions de Dieu, ou bien de les transgresser, ou enfin,

« I)()int le libre arbitre» ; et tu ajoutes en- obéissant aux lumières de la raison naturelle,

suite ce témoignage de l'Evangile : « Mais si d'observer les lois de la société humaine; la

« le Fils vous délivre, dit la Vérité, alors vous liberté lui a été donnée de choisir l'un ou

« serez véritablement libres * ». Il est certain l'autre parti : ce qui constitue précisément

qu'en s'exprimant ainsi en cet endroit Notre- l'essence du péché et de la justice. Or, «piand

Seigneur Jésus-Christ, ne parlait point du libre cet homme puise d'une main libérale aux

arbitre. Mais avant de donner l'interprétation trésors de la miséricorde ou qu il abreuve aux

de ce texte, arrêtons-nous un instant pour sources de la justice ceux dont la vertu est

bien préciser, à l'aide de définitions et de encore faible, la justice qui accomplit alors

divisions, en quoi notre opinion et la vôtre celte œuvre extérieurement a été elle-même

diffèrent l'une de l'autre. Car. suivant la doc- conçue et enfantée intérieurement par une

trine unanime des savants, toute discussion volonté sainte,

doit commencer par une définition.. Aug. La justice est-elle née réellement de

Aug. Les A|)ôires n'étaient donc pas ins- lui? telle est précisément la question qui

truits, puisqu'ils ne commençaient point s'agite entre nous et vous, qui, ignorant la

leurs discussions par une définition? Et ce- justice de Dieu, voulez établir la vôtre*: tan-

pendant ils étaient les docteurs des nations et dis que, en réalité, la justice produite par une

ils n'avaient que du mépris pour ces docteurs volonté sainte a son origine première dans la

dont lu te glorifiesavec joie d'êlre le disciple, pensée sainte dont il esl écrit : a l^a pensée

Quant a ces paroles du Seigneur : « Si le Fils « sainte le conservera ' ». Or, l'Apôlre dit :

a vous délivre, alors vous serez véritable-
. ,. . r^ r^ , i' ' ciceron. Des Devoirs , liv. I. — ' Rom. x , 3. — • Prov. il , 11,

' nom. VI, 20. - • Jean, vilt, 36. suiv. Us Sept.
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« Non pas que nous soyons capables de for- LXXXII. Jul. Conséquemment, c'est pour

« mer aucune pensée tomme de nous-mê- l'homme une perfection rét lie de posséder le

«mes; mais c'est Dieu cpii nous en rend pouvoir de faire mal. La sainteté de la justice

« capables '». Si vous comprenez ces parûtes, divine dans toute sa plénitude est donc si

vous comprendnz aussi que le libre arbitre, étroitement unie à cette lil)erté de l'homme,

qui mérite d'être loué, est celui-là seulement (jue Tonne peut reconnaître la première sans

qui a été délivré par la j^râce de Dieu. les recormaîlre toutes deux. D'où il i-uit qu'il

LXXX. Jul. De même aus>i quand un est impossible de poiter atteinte à l'une sans

homme, se proposant au contraire de faire blessrr l'autre en même temps Et ainsi la

le mal pour nuire aux autres, couunet un liberté des déterminations <le l'homme doit

acte d'injustice ou île cruauté; l'action par être affirmée avec autant d'énergie que l'é-

laquelle il nuit ainsi aux autres, est proiluife quité divine. C'est celte notion du fibre ar-

extérieiiremenl par la méchanceté qui a été bitre qui a soumis à la vérité, dont l'Eglise est

elle-même engendrée et produite à l'inlé- l'orgiine vivant , la doctrine des fatalistes, les

rieur par la volonté mauvaise : ii'ais quanil caleuls des Chaliiéens et les rêveries mani-

l'homme est privé du pouvoir sans lequel la chéeiine?. C'est celte notion (|ui montre que

force de la volonté intérieure ne sauiait se vous-mêmes vous n'appartenez pas plus au

traduire en actes à l'égard du |)rocliain, ce Chri<t que ceux dont nous venons de citer les

qui constitue l'essence de la bienveillance ou noms. La liberté de détei minalion est donc le

de la méchanceté se trouve néanmoins ac- pouvoir de commettre ou d'éviter le péché,

compli dans la seule volonté, laquelle a fait pouvoir exem|)t de toute contraite et en vertu

alors une chose bonne ou mauvaise, non duquel l'homme a la faculté de s'élever, s'il

point par un mouvement aveugle et rapide, le veut, <à de sublimes hauteurs ; en d'autres

mais par une pensée et par un désir véritables, termes, de marcher dans le sentier rude et

Aiig. Tu comprends que la volonté peut âpre de la vertu ou dans le chemin bas et

même par la pensée seule accomplir ce qui fangeux de la volu|)lé.

fait l'essence de la bienveillance ou de la nié- Aug. Tant que la volonté libre de l'homme

chancelé : si tu comprends pareillement que per.-^évéra dans le bien, il n'eut pas besoin que

l'Apôtre par'e des pensées bonnes et saintes, la grâce vînt l'élever au-dessus de lui-même,

quand il dil que nous ne sommes pas ca- puisque son état était aus^-i sublime que pos-

pables de former une pensée comme de sible ; mais aujourd'hui, après sa chute dé-

nous-mêiiies, mais que notre capacité à cet sastreuse, il est à la fois libie à l'égard de la

égard viei.l de Dieu, tu pourras revenir à de justice et esclave à l'égard du péché ; et il ne

meilleurs sentiments et recevoir avec humi- peut plus être esclave à l'égard de la justice et

lité la grâce dont ton orgueil te rend l'ennemi, libre à Tegard du péehé qui règne sur lui en

quand lu prétends qu'elle réside dans ceux maître absolu, si le Fils ne l'a délivré.

qui se confient en leur propre force *, et non LXXXIll. Jul. Pour tout dire en deux mots,

pas dans ceux qui disent : « Je vous aimerai, ce pouvoir n'a d'autre objet que d'empêcher

a Seiiineur, vous qui êtes ma force' ». l'homme d'être contraint, par une cause exté-

LXXXI. Jiil. Le pouvoir de faire le bien et r eure quelconque, à commettre ou à éviter

le mal est lionc une chose bonne en elle- le |»éclié, contre le gré de sa volonté propre :

même : car le pouvoir de faire le bien est la car la force dont les Gentils et les Chrétiens,

voie ouverte à la ver.u; le pouvoir de faire le à toutes les époques de l'histoire, ont donné

mal est un témoignage de l'existence de la des exemples éclatants par le courage avec

liberté. lequel ils ont méprisé les souffrances, atteste

Aug. Dieu n'est donc pas libre, puisqu'il que la volonté humaine ne peut être enchaî-

estdit de lui: «Il ne peut se nier lui-même'»; née quand elle n'accepte pas elle-même les

puisque tu as dit toi-même : « Dieu ne peut liens qu'on veut lui imposer.

« pas ne pas être juste» ; et en un autre en- Aug. Voilà en eifet ce que votre hérésie

droit : « Dieu ne peut pas », dis-tu, « ne pas prétend établir : vous ajoutez ici le nom des

« être juste et miséricordieux " ». Gentils, précisément afin qu'on ne croie pas

devoir attribuer à la grâce de Dieu l'héroïque
* n Cor. m, 5. — » Ps. SLviii, 7. — ' Id. XVII, 2. - • 11 Tim. Il,

, i /m i i i .

13. - Ci-dessus, ch. xivm, lxvu. coustancc quo Ics Chrctiens ont eu le pouvoir

L
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do iiionlrer ou (m'ils onl inonlrée récllcrtienl alors ne cile pas ce texte qui a été écrit avec

dans la l'oi;(ar c lie grâce est piopre aux lai^oti la où l'Aiiùtri: l'a plaie ; ou bien,

Cliréliciis, mais les Geiilils ne la pailag(;nl pas connue dans ces livres «|ue tu as envoyés ré*

avec eux. KconUz (loue el coin|)r»'nfz : La (:(tiiiin;ril a liuriifac»; par lt.« inains d Alype,

force des (jentils naîl de In coiivojiise irioo- de* lare ({iie les deleruiiiialions liuinaiiies ,

daine; li force des (^liréliens, au conliaire, pniclainée> iihies par nous, sont l'ellel d'ufie

est l'œuvre de la cliarilé divine; de celle clia- nécessilé inipérieuse, et cesse de nier que tu

rilé (|ui est répandue dans nos cœurs, non sois Manie liéen.

point par une délerniinalion de noire volonté Aurj. Manés, par un acle de folie véritible,

el jiar iiolie [tiopre [)'iissaiice, mais par le mêle a 1 1 rialiire de son iJitu une subslance

Suiiil-Kspnt (|ui iitius a été donné '. m >uvaise, immuahle; il aime mieux dire que

LXXXIV. jid. Si donc, comme la raison le celle même nature de Dieu est .-ujette a la

démontre, la libellé de délerminalion exclut coi ruplion, et il prétend qu'elle est esclave

\ toute espèce de nécessité, en sorte que i>er- d'une nature élranj^ère : la fr)i calliolique

sonne n'est, soit bon, soit mauvais, s'il n'a la enseigne, au conlraiie, que la créature, bonne,

liberté d'êlre dans la condition 0|>po-éeà celle mais non pas immuable, a subi, [)ar l'ellel de

où il est : commentas lu osé confesser l'exis- sa volonté, un cliaiigemenldeplor.ib'.e ; etque

lence du libre arbitre, au moment même où [)ar celle raison, sa nature étant fli;lrie et dé-

lu allais citer un texte qui se rapporte à l'état gradée, elle porte les liens de l'esclavage, non

de captivité, ou bien comment as-lu ajouté ce pas sous la loi dune substance étrangère,

texte après avoir confessé le libre arbitre? Tu mais sous la loi du péché dont elle s'est ren-

dis en effet : « Nous ne nions point le libre due coupable. Par là même, noire doctrine

« arbitre; mais, si le Fils vous délivre, alors au sujet du Libérateur est tout à failditférente

« vous serez véritablement libres». Il esl ma- de celle de Manès. Celui ci prétend que nous

nifeste que le Christ parlait en cet endroit de avons besoin du Libérateur, aûn qu'il sépare

la conscience captive; il montrait que celle de nous la nature étrangère ; nous, au con-

conscience ne jouit pas de la liberté; mais traire, nous disons que nous avons besoin du

qu'elle éprouve les effets de celte vengeance libérateur, afin que noire nature propre soil

qui frappe les péchés commis par une volonté guérie et vivifiée par lui. Montre donc, si tu

libre. Comprenant mal celle [)ensée , c'est- le peux, que tu n'es pas toi-même un fauteur

à-dire, ne la com|)renant |»as du tout, ou peut- de l'hérésie de Manès, quand lu perniets, tout

être la comprenant réellement dans le secret en refusant d'attribuer au péché par lequel

de ta conscience, mais lui faisant violence noire nature a été corrompue, les maux qui

pour l'interpréter de cette manière, lu l'as pèsent sur l'humanité et qui nous frappent

citée en un endroit où elle se trouve en con- dès le jour de notre naissance, comme le

Iradiction formelle avec tes propres paroles, genre humain le reconnaît avec une convic-

Ra|iprochons en effet les expressions et celte lion d'autant plus profonde qu'elle vient du

maxime : Ce qu'on délivre, est captif ; ce qui sentiment réel de ces maux
;
quand lu per-

est captif n'est pas libre; ce qui est libre n'est mets, dis je, à cet hérétique d'aitribuer ces

pas captif. derniers aune nature étrangère mêlée à la

Au(j. Autre chose est la rémission des péchés nôtre,

par rapport aux actions mauvaises qui ont élé LXXXVl. jul. Au reste, ces deux chose? que

commises; autre chose est la charité qui tu unis, la liberté et la non-liberlé, c'est-à-iiire

donne à l'homme la liberté de faire le bien, la liberté et l'esclavage, ne peuvent pas sans

Le Christ délivre de l'une et de l'antre ma- doute appartenir eu même tem[)sà ceux dont

iiière : il efface l'initjuité en accoriiant le par- il s'ugit dans cette discussion : mais liu moins

don, el il donne la charité par l'Esprit qu'il les efforts que lu fais pour les réunir, révèlent

ré|)and. en toi une sottise rare, une impudence in-

LXXXV. Jal. Pour toi, confesse ici simple- connue jusqu'alors et une impiélé de vieille

menl celle des deux doctrines que lu voudras, date.

et cesse d'user de vaines subtilités : ou bien Aug. Nous disons que ceux-là sont libres

dis avec nous que le libre arbitre existe, et pour acco ii|)lir les œuvres de la (iélé, aux-

' Rom. V, 5. quels l'Apôlre parle en ces termes : o Mainte-
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a nant que vous êtes affranchis du péché et biens éternels, de s'affranchir de la convoitise

« esclaves de Dieu, vous avez pour fruit de de tous les .lutres biens que nous entendons

« cet affranchissement et de cet esclavage, la chaque jour appeler vains et trompeurs à

« sanctification, et pour (in la vie élernelle' ». cause de leur fragilité naturelle. Les Juifs,

Nous ne pouvons en aucune manière acquérir ne comprenant pas de quelle liberté Jésus

par nous-mêmes ce fruit de la sanctilication avait p.irlé, lui firent alors cette réponse:

qui n'est pas autre chose (|ue la ch.u'ité et « Nous sommes les descendants d'Abraham,

Tœuvre de la charité ; mais nous lavons reçu « et nous n'avons jamais été esclaves de per-

par le Saint Es[)ril ()ui nous a été donné, «sonne». Comuieut dites-vous : Vous serez

C'est précisément de ce fruit que le divin libres? Le mot de liberté se jirend en effet

Maître parlait, quand il disait aux branches dans plusieurs acce|itions : ici, il désigne la

qui demeurent en lui : a Sans moi vous ne sainteté; dans saint Paul il désigne la résur-

« pouvez rien faire*». Tu nous accuses en rection, quand rA|)ô're dit que la créature

termes injurieux de faire preuve d'une sottise est affanchie de la servitude de la corruption

rare, parce que Dieu est noire force et que pour recevoir la liberté glorieuse des enfants

nous ne mettons pas notre cot)fjance dans de Dieu*; dans son sens le [)lus ordinaire, il

noire force personnelle; tu nous accuses d'une sert à distinguer la condition d'homme libre

impudence nouvt lie, parceque nous uelouons de la condition d'esclave. E ifiu , ce mot

pas avec ton audace la concupiscence char- s'ein[)loie aussi pour désigner la liberté île

nelle par latjuelle la chair convoite contre déteruiinatiou. Il faut donc bien définir (juel

l'espiit; lu nous accuses enfin dune im|)iélé est l'objet précis de la di^cussiou, de peur que,

de vieille date, parce que nous défeiiddus de [lar suite de l'identité de nom, on ne vienne

toutes nos foices, quel(|ue faibles qu'elles à conlondie des choses tout à fait dilférentes.

soient, contre vos nouveautés perverses, les Ainsi, en cet endroit, ce n'est pas la liberté

dogmes catholiques anciens, tels qu'ils ont de détermination que le Seigneur déclare de-

été enseignés |)ar ceux qui, aidés du secours voii" être délivrée ; mais, celle liberté demeu-

de la grâce de Jésus-Christ, ont gouverné rant intègre, il exhorte les Juifs à recevoir le

avant nous son Eglise avec une pieté véri- pardon et la délivrance des péchés dont ils

table. Ri connais donc en toiniême cette sol- sont coupables, et à entrer en [ios>ession de

lise, cette impudence et une impiété non pas cette liberté dont la plénitude réside en Dieu

de vieille date, assurément, mais tout à fait seul, afin de corn nencer à s'affranchir com-
nouvelie. plétemenl de la loi du péché. Enfin, l'Evau-

LXXXVII. Jul. Mais il est temps désormais géli.ste ajoute : « Jésus leur répondit : En
de discuter les paroles de l'Evangile. «Jésus», « vérité, en vérité, je vous le dis, tout homme
dit révangéli>te saint Jean, « parlait en ces « qui commet le péché est esclave du péché.

« termes à ceux d'entre les Juifs qui croy.tient « Or, l'esclave ne demeure pas toujours dans

« en lui: l*our vous, si vous demeurez dans ma «la maison; le fils au contraire y demeure
« parole, vous serez vraiment mes disciples

;
« toujours. Si donc le Fils vous délivre, vous

«et vous connaîtrez la vérité, et la vérité « serez alors véritablement libres * ».

vous délivrera ». En d'autres termes, Notre- Aug. Remarque ces expressions : «Tout
Seigneur Jésus s'adressait à des hommes qui «homme qui commet le péché». Jésus-

croyaienl en lui ; il leur enseignait à ne point Christ ne dit pas : Qui a commis, mais: « Qui

se réjouir d'aucun titre de noblesse mon- «commet ». Et tu ne veux pis qu'il délivre

daine, et à ne point se faire un sujet de gloire les hommes de ce mal 1 et tu prétends qu'en

de leur qualité d'enlarils d'Abr.diam, mais à cet endroit il ne |)roiiiel pas une liberté qui

consacrer tous leurs efforts et toute leur ar- nous rende ca|)ables de ne point commettre
dcur à la pratiijue des vertus, à ne plus se le péihé ; mais qu'il nous délivre seulement
rendre esclaves d'aucun

|
éclié, après avoir des fautes que nous avons commises !

reçu la connaissance du Christ, afin de con- LXXXVIII. Jnl. Il fait voir clairement de
server par ce moyen la vraie liberté et quel esclavage il parle ici. « Quiconque »,

l'heureuse (laix de la conscience, et, par l'es- dil-il, « commet le ()éché, est esclave du pé-

Ipérance
des biens ceitains, c'est-à-dire des « ché ». Or, ces paroles ne sont-elles pas une

' Rom. Yi, 22. — * Jean, xv, 5. • Rom. viii, 21. — ' Jean, viii, 31-36.

, S. Aug. — Tome XVI. Î8
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rônitîiliori victorieiisfî de votre, erreur, pins l'esiirit. afin «pj'ils .-lient rinlelligcocc des

(juo le Christ déclare (jiie celui-là seul est Kcrilures ; (jii'ils écoulent ces |»arole» : «Tout
esclave du péché, (|iii a commis lui-nième le o homme (jui cfimmel le péché, est esclave

péché ; et (|ue nul homme ne |»eut être cou- « du péché ». Kl (|u'il8 clierchenl à recevoir

pahie d'un [léclié (|u'il n'a [)oint con)mi.s [xr- la lihcrlé d»; ne plus commettre le péché,

Konnellement, soil par action, soit même [»ai- en im[dorarit a grands cris celui a <jui le

sa seule volonté? Le Christ ne motilr<!-t-il |)as psalmiste s'adressait en cm terme» : «Dirigez

aussi de la manièn; la plus évidente, (jue o mes pas dans le sentier de votre loi, et

l'universalité du f,renre humain ne peut plus «qu'aucune iniquité ne refîne sur moi ' ».

désormais être en la possession du démon, .Mais pourquoi le jouer des e.sprils ignorants

(|uand il étahlii ainsi une distinction entre et leur donner à entendre que le Sei;.'neur,

les esclaves et les entants, c'est à-dire entre en s'ex[)rimant ainsi, a voulu dire que celui-

les justes et ceux qui ne sont [)as justes? Ici, là seul est esclave du péché, qui a commis
en elfet, le Christ séparait de la condition des lui-même le [»éché? C'est ici une fourherie

esclaves chacun des saints aussi bien que lui- de ta part; le Seigneur n'a point enseigné

même : les saints, dis-je, ceux, |)ar exem[)le, cela ; il ne dit pas : Personne n'est esclave

qui ont vécu avant et sous le Testament de du péché, si ce n'est celui «jui commet le pé-

l'ancienne loi et dont il déclare qu'ils de- ché ; mais il dit : «Tout iiomrne qui commet
meurent dans la maison de son Père, et aie |)éché est esclave du [»eché n. H y a en

participent aux délices de sa table '. Or, ce elTet des esclaves du [jéché originel qui ne

genre d'exhortation eût été un langage abso- commettent pas encore [)ersonnellement le

lument inepte, s'il n'avait pas été adressé à péché; et ceux-là sont délivrés des liens de

des hommes libres dans leurs détermina- cet esclavage par le sacrement de la régéné-

tions. ration. Conséquemment, tous ceux qui sont

Aiig. Ces exhortations sont adressées d'une esclaves du péché, ne commettent pas [)0ur

manière très-utile à ceux qui commettent cela le péché; mais tous ceux qui commel-
le péché, précisément parce qu'ils sont es- tent le péché sont esclaves du péché : de

clavesdu péché, afin que, après avoir reçu la même que tout animal n'est pas un cheval

,

liberté promise ici par le Sauveur, ils cessent et cependant tout cheval est un animal. Où
de commettre le péché. Car le péché régnait est la dialectique, dont tu t'enorgueillis si

tellement dans le corps mortel de ces Juifs, souvent? Comment ces choses échappent-

qu'ils obéissaient à ses convoitises et qu'ils elles à ta science et à ta pénétration si pro-

abandonnaient leurs membres au péché fondes? ou bien, si elles ne leur échappent

comme des instruments d'iniquité *. Ainsi, pas, pourquoi tends-tu ce piéf^ie aux es[Tits

pour être affranchis de cet état malheureux dépourvus également de science et dinlelli-

où ils étaient contraints de commettre le pé- gence? D'autre part, qui de nous prétend

ché, ils avaient besoin de recevoir cette li- que l'universalité des hommes est en la pos-

berté que Jésus leur promettait : car, dit il, session du démon, puisque en réalité il y
« tout homme » , non pas qui a commis, a tant de milliers de saints qui ne sont pas la

mais, «qui commet le péché, est esclave du propriété du démon "? Nous disons au con-

« péché ». Pourquoi l'efforcer d'obscurcir traire que ceux-là seuls ne sont pas en la

par des discussions ténébreuses ces paroles possession du démon, que la grâce du Christ

lucides comme la lumière ? Leur clarté tra- délivie; cette grâce dont vous-mêmes êtes

"verse les nuages, et, malgré tous tes efforts, les ennemis. Car si, au lieu d'attaquer celle

elles dissipent par leur éclat les ténèbres dans grâce, vous appreniez a la connaître telle

lesquelles tu voudrais les envelopper. « Tout qu'elle est, sans aucun doute vous compren-

« homme », dit-il, « qui commet le [léché, est driez que, même avant l'Ancien Testament, et

«esclave du péché». Tu entends ces mots : au temps de l'Ancien Testament, tous les

« qui commet » ; et tu prétends, non [)as les saints, séparés de la condition des esclaves,

expliquer, mais leur sub^liluer ces autres ont été affranchis par cette même grâce du

mots : qui a commis. Qu'ils écoutent donc. Christ.

ceux à qui le Seigneur lui-même ouvre LXXXIX. Jtd. Enfln, pour te faire com-

Luc, xin, 28, 29. — • Rom. 7i, 12, 13. ' Ps. cxvui, 133.
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prendre que le Christ n'adressait point ces Aug. Tu dis vrai par niégarde. Car, dans le

reproches à leur nature, mais à leur vie, il paradis, le démon fut le séducteur d'une vo-

ajoute : «Je sais que vous êtes enfants d'A- lonté lieureuse, qu'il rendit malheureuse par

« braham ». Voilà la noblesse d'origine dont celte séduction même ; et aujourd'hui
,

ils s'étaient autorisés pour affirmer leur li- comme tu le reconnais, il est séducteur d'une

berté : il montre ensuite quel est l'esclavage volonté malheureuse. Personne donc ne dé-

qui pèse sur eux, en disant : « Vous cherchez livre la volonté (de peur qu'aujourd'hui en-

a à me faire mourir, parce que ma parole ne core, par suite de cette condition malheu-

« trouve pas d'entrée en vous. Pour moi, je reuse, le démon n'ait, |)0ur la séduire, plus

«dis ce que j'ai entendu en mon Père ; et de facilités qu'il n'en eut lorsque, par une

a vous, vous faites ce que vous avez vu en première séduction, il la précipita dans cet

« votre père ». état), personne, dis- je, ne délivre la volonté

i4;/^. Qu'est-ce à dire: «Ma parole ne trouve de cette condition malheureuse, si ce n'est

« pas d'entrée en vous », si la nature, même celui à qui l'Eglise tout entière adresse

telle qu'elle existe aujourd'hui, c'est-à-dire chaque jour celte prière :« Ne nous induisez

ayant besoin d'un libérateur, est capable de «pas en tentation, mais délivrez-nous du
recevoir la parole du Christ, quand même « mal ' ».

la grâce de celui-ci n'aurait point ouvert son XCI. Jid. Ainsi, quand le Seigneur pro-

esprit, comme elle ouvrit celui des Apôtres nonça ces paroles : « Si le Fils vous délivre,

pour leur donner l'intelligence des Ecri- « vous serez alors véritablement libres ^ », il

tures ^
; comme elle ouvrit celui de celte promit le pardon aux coupables qui ont

marchande de pourpre de la ville de Thya- perdu, en commettant le péché, non pas la

tire, pour qu'elle prêtât attention à ce que liberté de détermination, mais la justice de
disait Paul ^? leur conscience. Le libre arbitre est aussi in-

XC. Jul. Vois quelle différence protonde tègre après le péché qu'il l'était avant le

existe entre la nature et la volonté. Jésus ne péché : c'est en effet au moyen du libre ar-

nie point que la chair des Juifs appartienne à bitre qu'une foule d'hommes renoncent aux
la race d'Abraham ; inais il leur déclare ex- passions honteuses qui fuient la lumière *, et

pressément que, par un effet de leur volonté que, purifiés des souillures ignominieuses du
criminelle, ils sont passés dans la famille du vice, ils se revêlent des splendides ornements
démon, lequel est appelé leur père, par la de la vertu.

raison qu'il est convaincu d'apprendre aux Aug. Relis seulement le passage où tu dis

hommes la science du crime. «Les Juifs », dit toi-même* que l'Apôtre a voulu parler de

TEvangéliste, « lui répondirent : Noire père l'habitude du péché, quand il a écrit : «Je
« est Abraham. Jésus leur dit : Si vous étiez « ne fais pas ce que je veux; et je faisaucon-

« les enfants d'Altraham , vous feriez les « traire ce que je hais ». Comment donc la

« œuvres d'Abraham ; mais loin de là, vous volonté de l'Apôtre est-elle encore libre après

a cherchez à me faire mourir, moi homme le péché, |)uisque, sinon par la transmission

«qui vous ai dit la vérité que j'ai entendue de la faute originelle, (|ue vous n'admettez

«de Dieu; Abraham n'a point agi ainsi : pas, du moins, et sans que vous puissiez éle-

« mais vous, vous faites les œuvres de votre ver ici aucune objection, par l'habitude de

« père ^ ». Vois-tu comment la sagesse déter- commettre le péché, habitude dont vous con-

mine le sens précis des expressions qu'elle sentez de mauvaise grâce et vaincus par une

emploie? Elle nie que ceux-là soient enfants évidence irrésistible à reconnaître l'existence,

d'Abraham, qui ont été précédemment ap- il a tellement perdu la liberté que ses gémis-

pelés par elle enfants d'Abraham. Mais parce seuienls blessent vos oreilles et confondent

que la i|uestion de la nature et celle de la vo- votre audace, quand vous l'entendez s'écrier:

lonté sont deux questions différentes, elle «Je ne fais pas ce que je veux »; et encore :

montre que l'action de procréer une chair « Je ne fais pas le bien que je veux ; mais je

innocente et celle de séduire une volonté « fais le mal que je ne veux pas *? »

malheureuse ne sont pas une seule et même XCII. Jul. Cesse donc (si toutefois le senti-

action.
' Mail. VI , 13. — ' It Cor. iv. 2. — ' Ci-dessus , chap. lx'.y. —

' Luc, XXIV, 45. — = Act. XVI, 14. — ' Jean, viii, J7-11. • Rom. vu, 15, 19.
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iiirnt (le la dittùvcncii entre le liicn cl le iiiul

n'est pas comi|iI( Iciik ni ( ll.icé de ton cœur),

cesse il'ontr, ger h: Cliiist en inlerpiel.inl i^es

paroles (le telle; sorte (|u'il parais.-(i a\oir nié

le libie arbilie sans l'inlcgritc (lu(|Ui I il est

ini|)Ussiblu de tlénionlrcr l'éciuilé du ses pro-

pres jugements.

Aufj. C'est précisément parce que ses juge-

ments sont équitables, (|u'un joug accablant

pèse sur les enlanls d'Adam des le jour où ils

sortent du ventre de leur mère '
: ce joug

serait tout à lait inique, si ces enfants ne con-

tractaient pas le |)écl)é originel, |)ar suite du-

quel riionune est devenu semblable a la

vanité *.

XCIII. Jul. Ecoute ces paroles où il nous

montre la force de la liberté humaine : «Pour
i< moi, je suis venu au nom de mon Père, et

« vous ne m'avez point reçu ; si un autre

«vient en son propre nom, vous le rece-

« vrez ' B. Et ailleurs : « Ou estimez l'arbre

« bon et le fruit bon ; ou estimez l'arbre mau-
« vais et le fruit mauvais * ». Et encore : « Si

« vous ne voulez |)as croire à mes paroles,

« croyez à mes œuvres * ». Mais l'alfirmation

la plus énergique à cet égard, réside dans les

paroles par lesquelles il déclare que l'accom-

plissement de ses désirs a été empêché |)ar la

volonté humaine : « Jerusaleip, Jérusalem »,

s'écrie-t-il, a combien de fois j'ai voulu ras-

« sembler tes enfants comme une poule ras-

a semble ses [lelits sous ses ailes, et tu n'as

« [las voulu? » 11 n'ajoute pas après cela : Je

les ai rassemblés malgré toi, mais : a Votre

a maison vous sera laissée déserte *»
;
par où

il montre qu'ils subissent à la vérité un juste

châtiment pour leurs œuvres mauvaises, mais

aussi qu'ils n'ont pas dû être détournés par

aucun moyen violent de l'accomplissement

de leurs propres desseins. 11 s'était déjà ex-

primé en ces termes par la bouche du Pro-

phète : « Si vous voulez m'écouter, vous

aurez pour vous nourrir les biens de la

terre; mais si vous ne voulez |»as m'écou-

« ter, le glaive vous dévorera ^ ». Comment
donc reconnais-tu l'existence du libre arbitre,

toi qui as déclaré, non |>as, il est vrai, sur l'au-

torité de ta seule parole, nmis d'a(irès un
tén oignage de l'Evangile, interprété à la

manière, que la volonté huraame n'est pas

libre?

' Eccii. XL, 1.— 'l's. csLiir, 1.— ' Jean, v, 43.— ' Matt. Xil,33.
— ' Jean, x, 38. — ' Mait. sxiu, 37, 38. — ' Isa. i, 19> 20.

Att'j. Je dois ici l'excu«er, parce que ton

ernm a poui objet une chose dotjl l'accès est

tr(;s-dillicile a rinti-lligence huinaine. A Dieu

ne pliist; (jue raccomplisw.tiienl des di sseins

de celui (]ui a en parlag»; la toute- puissance

et une prescience a laquelle lieu n'echap(»e,

soit empêché jiar riiomme. Ils réUéchi»sent

peu .«-ur un sujet aussi profond, ou ils n'ont

pas, (lins leur esprit, une force de |iénétf ation

suflisaiite ()Our une telle profondeiir, ceux

qui cKjient (jue le Dieu tout puissant veut

une clio.^e, mais (jue l'homme dont la fai-

blesse est le partage naturel, lui ôle (lar l'op-

position de sa propre volonté le pouvoir de

l'accomplir. S'il n'est pas douteux que Jéru-

salem n'a point voulu (|ue ses enfants fussent

rassemblés par lui, il esl |.areillement certain

qu'il a, même maigre elle, rassemblé tous

ceux qu'il a voulu d'entre cts enfints. Car,

Dieu, suivant la parole d'Ambroise, un de

ses plus fidèles serviteurs, a|)pelle ceux qu'il

daigne appeler, et il inspire des sentiments

de piété à ceux à qui il lui plaît '. L'Ecriture,

dans une multitude d'endroits, s'adresse a la

volonté de l'homme, afin de lui faire sentir,

par ces avertissements, ce qui lui manque et

ce qui n'est pas en son pouvoir ; et afin de le

porter à implorer, dans son indigence, le se-

cours de Celui de qui vit nnenl t(.us les biens.

Car, s'il obtient réellement l'effet de cette

prière qu'il nous est ordonné d'adresser à

Dieu : a Ne nous induisez pas en tentation n
;

sans aucun doute il ne sera plus victime de

son ignorance ni vaincu par une passion

quelconque. Si donc il a été dit par le Pro-

phète : a Si vous ne voulez pas m'écouter, le

« glaive vous dévorera », et autres paroles

semblables, c'est afin que les hommes, recon-

naissant en eux-mêmes des ftas-ions victo-

rieuses, sussent de i|ui ils devaient implo-

rer le secours nécessaire pour vaincre le mal.

Quant à ces paroles: «Voici que votre maison

« vous sera laissée déserte », Jésus-Chiisl les

a prononcées parce qu'il avait alors sous les

yeux plusieurs personnes que, par un juge-

ment im|iénétrable, mais juste, il avnit jugées

diiines d'être délaissées dans leur endurcisse-

ment et abandonnées à elles-mêmes. Si en

effet, comme tu le dis, « l'homme ne doit

«être, par aucune force nécessitante, dé-

« tourné de l'accomplissement de ses pro()res

« desseins » (et ici sans doute il s'agit de des-

' 1 iv. Il sur saint Luc, ix, 58.
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seins pprvers), pourquoi l'apôtre Pnil, n'étant « du péché que pnr la grâc^dn Sauveur. C'est

encore que Saul, affamé lie meurtre et altéré « poun|Uoi ce docteur admirable s'est ex-

de jsang, est-il, par un aveuglemenl corporel « primé avec une justesse d'expressions qui

violent et par une voix effrayante venue d'en a ne laisse rien à désirer : Lorsque vous étiez

haut, détourné de son dessein sacrilège? « esclaves du péi hé, dit-il, vous étiez libres à

Pourquoi ce persécuteur renversé ptr terre « l'égard de la justice. Quel fruit avez vous

se lève t-il pour devenir le plus infatigable de « donc recueilli alors des choses dont vous

tous les [)rédicateurs de ce même Evangile, « rougissez maintenant? Car la fin de ces

combattu par lui jusqu'alors avec acharne- «choses, c'est la mort; mais maintenant,

ment ' ? Reconnais ici l'action de la grâce : « affranih s du péché et devenus esclaves de

Dieu appt^lle tan ôt d'une manière, et tantôt «Dieu, vous avez pour fruit de cet affran-

d'une autre manière, c<ux qu'il daigne ap- « chissemenl et de cet esclavage la sanclifica-

peler : et l'Esprit SDuffle où il veut *. «lion, et pour fin la vie éternelle'. Il dit

XCiV. Jid. Dans cet ouvrage que j'ai dit « qu'ils sont libres à l'égard de la justice, non

ci dessus avoir été envoyé récemment par toi « j)as qu'ils sont affranchis de lajustice; mais

à Rome, tu as en effet manifesté tes senti- « il ne dit pas qu'ils sont libres à l'égard du

menls avec une audace nouvelle. L'objection « péché, de peur qu'ils ne s'attribuent à eux-

que nous vous opposons, et qui consiste à dire «mêmes la possession de celte liberté; il

que vous niez le libre arbitre, s'élant présentée « aime mieux dire avec une précision scru-

égalemenlà ton esprit pendant <|ue tu écrivais « puleuse qu'ils sont affranchis du péché,

le premier livre, voici les raisonnements que « s'inspirant en cela de cette maxime du Sei-

tu as établis avec la persévérance et la subtilité « gneur : Si le Fils vous affrancliit, vous serez

prolonde que chacun te connaît : «Qui de « alorsvéritablementlibres.Conséquemment,

8 nous prétend que le genre humain a perdu « puisque les enfants des hommes ne peuvent

« complètement le libre arbitre par le péché « marcher dans la voie du bien, s'ils ne sont

« du premier homme? Le péché a détruit la «devenus enfants de Dieu, pourquoi notre

« liberté, c'est-à-dire la liberté qui existait « adversaire veut-il attribuer au libre arbitre

a dans le paradis, en d'autres termes la liberté « le pouvoir de vivre de cette manière, tandis

« de posséder une justice parfaite avec l'im- « qu'en réalité ce pouvoir est un don qui

mortalité; c'est pourijuoi la nature humaine « vient de la grâce de Dieu par Jésus-Christ

a a besoin de la grâce divine, comme le Sei- « Notre-Seigneur *, suivant ces paroles de

« gneur le déclare dans son Evangile : Si le « l'Evangile : A tous ceux qui l'ont reçu, il a

a Fils vous délivre, vous serez alors vérita- « donné le pouvoir de devenir enfants de

a blement libres*; c'est-à dire vous serez « Dieu '?» Un peu plus loin tu ajoutes pareil-

« libres pour marcher dans la voie du bien lement : « Le pouvoir de devenir enfants de

« et de la justice. Mais le libre arbitre est si « Dieu est donc donné à ceux qui croient en

a loin d'avoir été détruit dans l'houmie pé- « lui. Or, ce pouvoir, s'il n'est point donné

« cheur, que c'est précisément par ce libre « par Dieu, ne saurait en aucune manière

« arbitre que celui-ci commet le péché, prin- « venir du libre arbitre, car on ne peut être

« cipalement toutes les fois que son action « libre pour faire le bien, tant qu'on n'a pas

«coupable est accompagnée d'un sentiment « été affranchi par le libérateur; mais l'homme

«de plaisir et d'affection pour le péclié, et « se détermine librement au mal, dès (ju'un

qu'eu accomplissant cette action il fait ce « séducteur caché ou visible fait naître en

a qui lui plaît. De là ces paroles de l'Apôtre : « lui, ou dès qu'il excite lui-même en soi une
Lorsque vous étiez, dil-il, esclaves du péché, «délectation mauvaise. Ainsi, quoique cer-

«vous éti''z libres à l'égard de lajustice.il « taines personnes disent que tel est notre

«montre ici qu'il ne leur a pas même été a enseignement, quoique cet adversaire ose

« possible d'être esclaves du péché sans être « même l'écrire, il n'est pas vrai que tous

«libres sous un autre rapport. Ils ne sont « soient contraints, même malgré eux, par la

« donc libres à l'égard de la justice que par « violence irrésistible de leur propre chair, à

«une détermination libre de leur part
; ils « commettre le péché ; mais s'ils sont arrivés

« ne deviennent libres au contraire à l'égard « à un âge où ils puissent se déterminer par
' Acl. IX. — = Jeao, in, 8. — ' Id. viii, 36. 'Rom. VI, 20, 22. — ' Id. vu, 25. — * Jeao, i, 12.
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loiir i.iison itroprc, alors ils rostcrit (lat)s cl parf.iil»! de cette grAce; en d'-iutres termefi,

l'rlat (lu |ié(;lié, et ils t(>rril)(!r)l de pécli(;s <ti de eetle libéralilé divine qui a ûUt la cause

péchés i»ai' leur vcdoiilé i)ersotitielle. Mais première de tout ce qui existe. Dieu, en effet,

« cette iiiAttie voiotité, (|ui est libre; dans les dr;iii.'irid.'iril a son irriaffe une réciprocité d'a-

« méclianls, parce (|n'(;ll(; trouve son |)laisir riifMir, ntjus a flonné cette jjreuve éclalante

dans l(î iii.il, n'est pas libre dans l(!S bons, de la b-ndresse iidinie et tout a fait ineUable

parce ({u'elle n'a pas été alVrancliie. VA avec laciiielle il a a(:i à notre é(:ard, afin que

« l'homme ne peut faire aucun acte de bonne nous lui rendions au moins riionimage d'un

« volonté, sans le secours de celui qui ne peut amour et d'une reconnaissance tardive; a

« vouloir le mal • ». Dans tout ce passage de lui (jiii, pour nous donner un gage suprême

ton livre, (juc j'ai cité mot à mot, je vois le d(! sa charité envers nous ', n'a [)as épargné

nom de la grâce placé de telle sorte à côté de son pro()re Fils, mais l'a livré [)Our n(jus ; et

la négation du libre arbitre, que ce qu'il y a nous a [tromis en même temps, si nous vou-

de bon dans tes expressions ne saurait excuser lions désormais obéir à sa volonté, la faveur

ce qu'il y a de mauvais dans tes pensées, et d'une participation éternelle à l'héritage de

que la dignité des mots employés par toi est son Fils unicjiie *.

au contraire avilie par la manière dont tu les Aiir/. disciple de Pelage, la charité veut

rapproches de tes dogmes. Au lieu donc de le bien et la charité vient de Dieu, non point

t'honorer toi-même par ces discours, tu n'as par la lettre de la loi, mais par l'esprit de la

réussi qu'à flétrir ce qui est en soi tout à fait grâce. La lettre est un secours pour les pré-

digne de respect. Pour nous cependant, nous destinés, en ce sens que, donnant le précepte

divisons les choses (jue tu as réunies, afin sans donner en même temps la force de l'ac-

(|ue la divinité de la grâce, débarrassée des complir, elle avertit les faibles de recourir à

éléments que tu y as rattachés d'une manière l'esprit de la grâce. C'est ainsi que ceux [lour

sacrilège, ne souffre aucune atteinte de notre qui la loi est bonne, c'est-à-dire ceux à qui

réponse, et qu'au lieu des louanges menson- elle est utile, en font un usage légitime*,

gères des Manichéens elle reçoive uniquement autrement la lettre tue par elle-même *
; la

les élojies vrais des catholiques. Nous cnnfes- raison en est que, ordonnant ce qui est bien,

sons donc la grâce du Christ et ses opérations mais ne donnant pas la charité qui est seule

multi|)les. Le premier bienfait conféré par elle capable de vouloir le bien, elle rend les

consiste en ce que nous avons été faits de hommes coupables de prévarication,

rien. Le second consiste en ce que nous XCV. Jul. Ainsi, cette grâce qui, dans le

sommes, par la faculté de sentir, supérieurs baptême, non-seulement remet les péchés,

aux êtres qui n'ont que la vie, et par la raison mais, outre le bienfait de cette rémission,

à ceux qui n'ont que la faculté (le sentir; cette nous élève au-dessus de nous-mêmes, nous

raison a été donnée à l'âme, afin que celle-ci fait enfants adoptifs de Dieu et nous consacre

devînt l'image du Créateur, et la liberté de à lui, cette grâce change la condition méri-

détermination qui lui a été accordée n'est pas toire des coupables, elle ne crée pas en eux le

un attribut moins éclatant de sa sublime di- libre arbitre; nous recevons celui-ci au même
gnité. Nous attribuons aussi à cette même moment où nous recevons l'existence, et

grâce l'accroissement progressif des biens nous en faisons usage seulement quand nous

dont elle ne cesse de nous enrichir. C'est elle sommes assez avancés en âge pour être capa-

qui a fait donner la loi aux hommes, afin blés de distinguer le bien d'avec le mal. Nous

qu'ils trouvassent dans celle-ci un secours reconnaissons donc une foule d'espèces de

puissant *
; cette loi avait pour objet de rani- secours divins réellement accordés à la bonne

mer par des enseignements multipliés, et volonté; mais nous nions en même temps

d'entretenir par ses exhortations le flambeau que ces différentes sortes de secours créent

de la raison que des exemples pervers et de nouveau la liberté de détermination de-

rhabitude du vice avaient presque éteint, truite précédemment, ou que jamais aucun

L'incarnation du Verbe et sa vie passée au homme ait été un instant privé de cette liberté

milieu de nous ^ ont donc été l'œuvre suprême et soumis à la nécessité de faire, soit le bien,

' Contre deux leUres des Pélagiens, liv. I, n. 5-7. — = Isa. viii, ' Rom. v, 8. — = Id. vi i , 32 , 17. — ' I Tim. i , 8. — 'Il Cor.

20, suiv. les Sept. — * Jean, i, 14. ui, 6.
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soit le mal ; tous ces secours, sans exception, Aug. Nous savons que, suivant vous, la

agissent avec le libre arbitre. condition de la nature humaine n'a pas été

Aug. Si la grâce ne prévient pas, on, pour changée par le péché, précisément parce que

mieux dire, si la grâce ne produit pas la vous avez abandonné la foi catholique : sui-

volonté, mais qu'elle agisse seulement avec vant celle-ci, en effet, le premier homme a été

une volonté préexistante, comment ces paroles créé dans un état tel qu'il n'était en aucune

sont-elles vraies; « Dieu produit en vous manière assujéti à la nécessité de mourir;

et même le vouloir'?» Et celles-ci : « La mais celte condition de la nature a été chan-

ce volonté est préparée par le Seigneur * ? » gée par le péché, et la mort est devenue pour

Et ces autres : « La charité vient de Dieu^ », l'homme une nécessité tellement inévitable,

la charité qui seule veut le bien d'où naît le que l'Apôtre parle en ces termes à ceux mè-

bonheur véritable? Ou bien, si c'est la con- mes qui ont été régénérés spirituellement et

naissance de la loi et de la parole de Dieu qui qui ont reçu une vie nouvelle : « Si le Christ

produit en nous la charité, et si nous aimons, «est en vous, quoique le corps soit mort

non point par un don de Dieu, mais par une « par suite du péché, l'esprit est vivant |)ar

détermination de notre volonté, ce que les « l'effet de la justice : si donc l'esprit de celui

enseignements de Dieu nous ont révélé « qui a ressuscité Jésus d'entre les morts ha-

comme devant être l'objet de nos affections, « bite en vous, celui qui a ressuscité Jésus-

comment ce qui est moindre nous vient-il de « Christ d'entre les morts vivifiera aussi vos

Dieu, tandis que ce qui est plus grand nous « corps mortels par son esprit qui habite en

vient de nous-mêmes? Car, dans celte hypo- « vous'». Saint Paul dit : a II vivifiera aussi

thèse, nous ne pouvons avoir cette connais- « vos corps mortels» (ce que nous attendons

sance si Dieu ne nous la donne, en d'autres avtc confiance de la résurrection de la chair),

termes, si Dieu ne nous enseigne; mais nous sans doute parce qu'il vient de dire : « Le

pouvons aimer sans que Dieu nous donne la « corps est mort à cause du péché » ; et vous

charité qui est au-dessus de toute science *. ne voulez pas, vous, que la condition de la

Cette doctrine ne peut être enseignée.que par nature ait été changée par le péché. Cepen-

des hérétiques nouveaux et par des 'hommes dant, quand les juges assemblés en Palestine

aveuglément ennemis de la grâce de Dieu. eurent objecté à Pelage que, suivant lui, les

XCVI. Jul. Conséquemment, tandis que les enfants nouveau-nés se trouvaient dans le

Catholiques confessent l'existence du libre même état où était Adam avant son péché, il

arbitre, à raison duquel seul le Maître des nia que tel fût sou enseignement etcondamna

nations écrit que nous devons comparaître ce principe. Si cette condamnation avait été de

devant le tribunal du Christ, afin que chacun sa part un acte sincère, votre hérésie aurait

reçoive ce qui est dû à son corps suivant le peut-être déjà complètement disparu : du

bien ou lemal qu'il a fait "
; vous, au contraire, moins Pelage lui-même eût été guéri de cette

vous niez ce même libre arbitre, je ne dis pas contagion pestilentielle. D'ailleurs, je vous de-

seulement avec Manès, mais avec Jovinien, manderai si la nature coupable de péché n'a

dont tu oses nous accuser de suivre la doc- subi aucune altération : comme une telle

trine : votre langage est différent, mais votre prétention serait tout à fait absurde, il s'en-

ini|)iétéest la même que la sienne. Pour ren- suit que celte altération existe; et si cette al-

dre cette vérité plus évidente, exposons sépa- tération existe, la nature coupable a donc sans

rément la doctrine de chacun. Nous disons, aucun doute été altérée. Comment alors n'a-

nous, que par le péché de l'homme la con- t-elle pas subi de changement, puisqu'après

dition naturelle de celui-ci n'est point chan- avoir éié saine elle se trouve viciée? Cousé-

gée, mais seulement la qualité de ses mérites
;

quemment, même en dehors de ce péché dont

c'est-à-dire, que même dans l'homme pé- Jean de Constantinople parle en ces termes:

cheur subsiste le libre arbitre qui fait partie « Adam a commis ce péché énorme, et il a

de sa nature, et par lequel il peut cesser de « enveloppé tous les hommes dans une com-
commeltre le péché, comme il aeu parlui le « mune réprobation*»; même en dehors

pouvoir de s'écarter du chemin dé la justice, donc de ce péché d'où la nature humaine tire

,, ,„ ,= .,<, sa condamnation originelle, comment peut-
Phihpp. II, 13. — - Prov. viii, 35, smv. les Sept. — -

I Jean,
IV, 7. — ' Eph. iir, 19. — ' Il Cor. v, 10. > Uoiii. viii, 10, 11. — ' Homélie snr Lazare ressuscité.
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on rnisonn.'iMcnicnl dire (|iic la (oinlilinn de e^t lui-inèm« soumis, Ola pofé, que Dieu
la nalure n'a [)a?clô tliaiiKcc daiisuii Ik.iimik; voir «i, imi réalilé et d-ins le wcret «Je ton
fjui s'expiiMii; airiM : a La loi ( >l ^|lilllu. Ile, cn'ur, lu n'.s (las proloiidérncnl nllaclic à

mais moi je suis cliaioel, vendu comme M mé-i
; mais, aul.inl «pie ralfliiilé de» doc-

«8cla\t; au péché : aussi ce (jiie je fais, je Irincsle démoi.lre, tu n'as fail absolument
ne lésais

|
as

, el ce (|ue je veux, je ne 1»; rim autre cliose <pje i. c«>iislruire fur un
a fais |)oint ' », et aulies jtarolcs senibl.ih'rs ; plan nouveau i'é.iific*; mênn; élevé pir lui.

alors mcnn! que ce cliaoKemenl s. rail dans Avrj. l'Iula Dieu (pie tu travaillasse» éner-
cel homii e, non pas une suite inévitalile de giqucmenl a l.i destruction du mani. Iiéi-me,

sa naissance, mais, coinine vous I»; prétendez, an lieu de lui prêter un honteux a|»pui ! |»oub6é

un tfl'et de l'habitude de commeilre le pé- par une folie (jui va jusqu'à l'exlr .vagancc,

ché? Vou'Z-vous combien votre langage est Mânes enseigne, non [ms que la nature mau-
dénué de fondement, (juand vous prétendez vaise est conlrainle a f.iire le bien par une
que le |)éché ne change [)oint la condition de aulre nature bonne et incapable de voub-ir le

la nature humaine, mais seulement la qua- mal; mais que la nature bonne est contrainte

lité de nos mérites? A moms peut être que à faire le mal, par une nature mauvaise qui

vous ne di?iez que le péché opère un change- ne peut vouloir le bien ; et ainsi, |»ar un acte

ment, non |)as dans la nature, mais dans d'extravagance inoi.ïe, il prétend «pie la na-

l'honime. Que signifient ces paroles, sinon que ture du mal e>t incapable de subir aucun
l'homme n'est pas une nature? Pourriez-vous changement, tandis (ju'il refuse l'uninutabi-

dire de pareilles énormiles, si vous reflethis- lité à la nature du bien. Par la même, il est

siez avec une raison saine à ce que vous dites ? certain que, suivant l'enseignement de Manés,

XCVIJ. Jid. Manés dit que la volonté mau- la volonté mauvaise est inspirée par la na-

vaise est inspirée par la nature a laciuelle il luie à la juelle il n'est pas po>sible de vouloir

est iihpossible de vouloir le bien ; et (jue la le bien ; mais Manés ne dit [loint, comme tu

volonté bonne est produite au conliaire parla le supposes avec tro|) de bienveillance, que la

nature qui ne pi ut vouloir le mal : il impose volonté bonne est produite par la nature qui

ainsi aux natures ditlérentes de chaque cliose, ne peut vouloir le mal : il ne regarde point la

une nécessité telle que leur volonté propre n'a nature du bien comme étant en aucune ma-
pas le pouvoir de s'opposer à celle iiécessiié. niere immuable et comme ne pouvant vou-

Entre lui et nous, certes, il y a un abîme im- loir le mal, [luisqu'il croit qu une volonté

mense : voyons maintenant combien ta iloc- mauvaise lui est inspirée par la nature qui

trine t si éloignée de la sienne. Suivant toi, la ne peut vouloir le bien ; d'où il conclut que

volonté est libre, mais seulement ()our faire par la puissance de la nature du mal il arrive

le mal ; la liberté de cesser de faire le mal ne que la volonté mauvaise existe repliement

lui appartient pas, tant que la nécessité de vou- dans la nature du bien, laquelle, suivant lui,

loir le bien ne lui a pas été imposée par la n'esl pas autre chose que la nature de Dieu. I
nature qui, pour me servir de tes propres Conséquemment, quand tu nies que la na- |
expressions, « ne peut vouloir le mal * ». Tu ture humaine ait été viciée par le péché du
établis ainsi que le genre humain ne fait premier homme , tu autorises , autant du

usage du libre arbitre que pour commettre le moins qu'il est en ton pouvoir de le faire, tu

péché, et qu'il lui est impossible d'agir au- autorises Manès à attribuer à la nature du

trement. Par là tu déclares expressément mal, inventée par lui, tous les maux dont il

que la nature humaine désire toujours et uni- trouve les enfants accablés par suite de celle

quement ce qui est mal, sans qu'il lui soit condition tout à fait déplorable à laquelle

possible de vouloir leconiraire ; tandis que la chacun les voit soumis. De plus, quand tu

nature de Dieu ne peut vouloir le mal : et refuses d'admettre que l'homme ne peut vou-

conséquemmeiit. qu'il est impossible à la na- loir le bien tant qu'il n'est |)as secouru par

ture humaine d'accomplir aucune bonne ac- celui qui ne saurait vouloir le mal, ne vois-lu

tion, à moins que Dieu n'ait assujéti cette [las que tu contredis tn cela l'auleur de ces

nature mauvaise à la nécessité à laquelle il paroles : « Sans moi vous ne pouvez rien

« faire • » ; et lEcrilure, où on lit ces autres
' Hotn. VII , M, 15. — ' Contre deux lettres des Pelagieos, liv. 1,

a. 7. > Jmd, x.y, 5.
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paroles : «La volonté est préparée par le Sei- bien. Les catholiques, c'est-à-dire nous, nous

« gneur ' » ; « C'est Dieu qui opère en nous enseijiuous (|ue depuis le comiiieiiceintnt

a inéiîie lexouinir* » ; a Lt? pas de l'iionune jusqu'à la fin de la vie, sans aucune violence

a seront dirigés par le S- igneur, et sa xolonlé provem.nl de la nature, la volonté commet le

a sui\ra la voieqiieeelui-ci lui aura tracée"?» péché dans chaque homme en parîieulier;

Ce qui m'éu.niie le plus ici , c'est (jue tu mais une volonté (pii, au moment où elle

oses encore te dire chrétien, toi qui contredis pèche, même a\anl le bapiéme, a le pouvoir

ces m.iximes divines si nombreuses et si de s'abstenir du mal et de ta re le bien, de

explicites. telle sorte quVIle ajijil avec une liberté veri-

X'-VIII. Jtil. Tu partages aussi en un point table. Ainsi, aucun de vous n'est en possession

ro|)ini(«n de Juvmien : car celui-ci, dans le de la vraie doctrine : mais du moins, puisque

second livre de son ouvrage, ditque l'iiumme vos erreuis dtcoulenl d'un [uincipe commua
baptisé ne saurait pécher; mais qu'a\ant le et unique, ta manière de |)rucéder serait

baptême, il a à la fois le pouvoir de pécher et moins révoltante, si tu admettais les consé-

de ne point pécher. Jovinien pense donc avec quences de ce principe; si, quand tu en-

toi que, à partir du moment de leur bap- seignes avec Manès que le péché est commis
tême, les hommes se trouvent dans la iiéces- par la nature mauvaise, c'tst-à-dire par une

site de faire le bien : cette maxime est aussi nature privée de liberté, si tu disais avec lui

fausse que cette autre enseignée par toi, aussi que cette nature ne saurait être purifiée

savoir que, avant le baptême, les hommes par aucun moyen (il est vrai que tu établis

sont dans la nécessité de faire le mal. Lorsque cette maxime en un autre endroit) ; et si tu

tu dis : « L'homme ne peut avoir aucune ajoutais celte autre coiiséciuence nécessaire,

a bonne volonté, s il n'est secouru par celui que, par là même, le sacrement de bap ême
« qui ne peut vouloir le mal » ; sans aucun esi complètement inutile. Ou bien, en siifipo-

doute, tu prétends que l'homme obtient ce saut que lu prétendes avec Jovinien que les

pouvoir de faire le bien en participant à la inclinations au bien naissent au moment où

grâce et à la nature bonne; tu ajoutes cepen- l'on reçoit la foi, si tu disais avec le même
dant que cela peut avoir lieu dès le moment Jovinien (|ue la nature était bonne, même
du ba()tênie. Ainsi, en voulant rester égale- avant le baptême, et que, bien que cette na-

ment éloigné et de l'impiété et de la crainte ture eût le pouvoir, elle n'était pas cependant

de Dieu, tu t'es réfugié dans la société de Jo- soumise à la nécessité de faire le mal, et

vinien, mais tu n'as pas encore jusqu'à ce qu'ainsi, par la consécration du ba()téme, elle

jour abandonné la secte infâme des Mani- a été élevée à un état incontestablement meil-

chéens. Toutefois , autant Manès est plus leur. De cette manière, en elTet, tu te trouve-

impie que Jovinien, autant celui-ci est moins rais à la vérité en contradiction avec la rai-

coupable que toi. Car, pour résumer plus son, mais du moins, tu ne contredirais en

brièvement encore ce que nous avons établi rien les opinions de ceux que tu prends pour

jusqu'ici, Manès enseigne que dans tous les maîtres.

hommes la nature des ténèbres, qui leur ins- Aug. Tu as oublié quel est notre enseigne-

pire une Nolonté mauvaise, commet le péché ment : je te prie de vouloir bien rappeler tes

et ne peut pas accomplir d'autres œuvres que souvenirs à cet égard. C'est nous qui, malgré

le péché. Tu enseignes, toi, que dans tous vos réclamations, enseignons que les justes

les hommes, la nature qui a été flétrie par les eux-mêmes, tant qu'ils sont dans cette vie,

ténèbres du premier péché et qui est devenue ont toujours sujet de dire avec vérité et en

ainsi le principe vériiable de la volonté mau- leur propre nom, dans leurs prières : « Par-

vai-e, commet elle-même le péché et ne peut « donnez-nous nos offenses * ». Et s'ils disent

vouloir le bien. Jovinien enseigne que la qu'ils n'ont point de péché, ils se trompent

volonté de l'homme commet le péché, mais eux-ménns, et la vérité n'est pas en eux *.

seulrmenl jusiju'au moment où l'hoiDnie re- Que signifie donc ce verbiage sans fomleuient,

çoit le baptême : après le baptême, cette vo- par lequel tu déclares que je partage les sen-

lonté ne peut plus avoir d'autre objet que le timentsde Jovinit n, quand il enseigne que

rtiomme baptisé m- peut plus pécher? A Dieu
' Proy. TUI, 3n , SUIT, les Sept. — ' Hhil pp. ii, 13. — 'Pe.

i i i

XXXVI, 23. ' Matt. vi, 12. — = I Jean, i, 8.
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ii(! plnise <|iic nous soyons sourds (I iihkI'-- siifiitos/; <jiie lii n'o««'f« porter contre lui a?tt«

jiis(|ii'à iw pas «întcndro ces [larolcs f|ii<' ro- ncciiHalion, nie, fi tu la peux, que ceux à (jui

pèl(!iil les fidèles l)>'i|)tis('!S, on jus(jii'a ru; pas il parl.iil on ci;« lerirM?. ai«nl eu récllerrM'nt,

les K'pf'dcr avir, eux : « FVirdormcz-iioiis nos «jiiand ils /dair ni lihns à \'t'i!nr(] de la jnsti«e,

a olliMiscs 1 » Dès l(! jour ou I lioimiu! coni- uni; volonté lilirc a l'c^ard du mal : ou Ijjcn

mcMicc; à se détcrtnincr par sa volonté proprf:, f|ue la volonté d*? ces mêmes homrn«'S ait

il possède à la fois le [)Ouvoir de eornrnt lUr; élé, (juand ils se trouvaient soumis à l'escla-

ct de ne point commettre le péché ; mais il vage du péché, lihre à l'égard du hien : et

ne saurait exercer le dernier de c(!S deux pou- ose dire qu'ils ont été délivrés de cet escla-

voirs sans le secours do Celui tpii a dit: va^-'c f»areux-niômes, el non (»oint |»ar la grâce

a Sans moi vous ne pouvez rien faire ' » ; il de I)i(;u, ceux a <|ui il est dit : « .Mais mainle-

pcut au contraire exercer le [)nrnier par sa a nant rjue vous avez été affranchis du péché,

volonté propre, soit en se trom[)anl lui-même, a vous êtes devenus esclaves de la justice ' ».

soit en se laissant tromper par un autre se- Si tu prétends au contraire qu'ils ont été dé-

ducteur, soit enfin parce (\\i'\\ se trouve sou- livrés par la grâce de Dieu de la souillure de

mis à rcsdavagc du péché. Or, nous connais- leurs faiit(!S [tassées, mai< non point de cette

sons des hommes qui ont été , avant le domination du péché qui ne [)ermet a per-

baptème, secourus par l'Esprit de Dieu pour sonne de vivre dans la justice; et que, sans

que leur volonté se portât aux choses de Dieu, avoir nullement besoin pour cela de la grâce

comme Corneille ^
; nous en connaissons cer- du Sauveur, ils ont pu par eux-mêmes, sup-

tains autres qui n'ont pas reçu ce secours, posé qu'ils l'aient voulu, se soustraire à la

même après le baptême, comme Simon le domination du [)éché : dans quelle situation

Magicien ^ Les jugements de Dieu sont, en alors places-tu celui qui dit : o Je ne fais pas

effet, un abîme sans fond *, et sa grâce n'est « le bien que je veux, mais je fais le mal que

point le fruit des œuvres; autrement la grâce «je ne veux pas '? » Si ce langage est celui

ne serait plus une grâce \ Cesse donc de nous d'un homme qui vit sous la loi, et non point

attribuer les noms injurieux de disciples de sous la grâce, nie que cet homme gémisse

Manès et de Jovinien : si lu pouvais ouvrir sous le poids d'une nécessité irrésistible ; et

les yeux, tu verrais quels sont ceux sur qui affirme que la liberté de mener une bonne

retombent les injures (jue tu nous adresses, à vie et une conduite honnête, appartient, en

nous qui, nous attachant à leur doctrine, ne vertu du pouvoir qu'il a de se déterminer par

pouvons nier le péché originel ; et si tu avais sa volonté propre, à celui qui te crie : Tu

tant soit peu le sentiment de la pudeur, tu mens, ou on te trompe, «je ne fais pas ce que

garderais le silence. Mais tu portes la calom- «je veux ». Si, au contraire, comme Am-
nie jusi)u'à dire que, dans un autre endroit, broise l'a pensé avec plus de raison, l'Apôtre

j'ai déclaré expressément que l'homme ne parle encore ici en son propre nom, la vo-

peut être purifié de ses péchés ; tandis que. lonté personnelle des justes ne possède donc

en réalité, je lui attribue non-seulement ce pas, dans la vie présente, pour accomplir le

pouvoir, mais encore la faculté de parvenir à bien, une liberté aussi grande que celle dont

un état où il jouira du bonheur suprême de ils jouiront dans celte autre vie où l'on ne

ne pouvoir plus pécher. dira plus : « Je ne fais pas ce que je veux ».

XCiX.7ï</. Mais loin de là, calomniant tous C. Jul. Et que cette nature éianl ainsi

les hommes à la fois, tu prétends que la né- privée de la possession de l'éternité 'laquelle

cessité de pécher a élé imposée à la nature de sans aucun doute ne lui appartint jamais par

la chair. le droit de naissance), sa volonté se portât

Auff. Nie donc que l'Apôtre ail prononcé constamment et fatalement vers le mal. Tu

ces paroles : o Quand vous étiez esclaves du ajoutes : « La volonté qui est libre dans les

« péché, vous étiez libres à l'égard de la jus- « méchants n'est point libre dans les bons »
;

lice ». Ou bien, si tu ne nies point qu'il les par ce langage, qui assurément n'est pas

ait réellement prononcées, accuse le de nioins insensé que sacrilège, lu déclares

n'avoir point parlé d'une manière exacte. Et, libre ce que tu prétends ne pouvoir porter sa

volonté que vers un seul objet.
' Jean , .\v, ô. — ' Att. X. — ' Id. vni. — ' Ps. xxxv, 7. —
Bom. XI, 6. ' Rom. vi, 20, 22. — ' Id. vu, 19.
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Aug. Si la liberté n'appnriient qu'à ce qui

peut vouloir deux choses, savoir le bien et le

mal, Dieu n'est donc pas libre, puisqu'il ne

peut vouloir le mal, et que toi-même tu as

dit de lui en toute vérité : « Dieu ne peut

« être que juste * ». Est-ce que tu crois louer

Dieu en lui déniant ainsi la libei té? Ne dois-tu

pas plutôt comprendre que Dieu est soumis à

une heureuse nécessité qui lui ôte le pouvoir

d'être injuste ?

CI. JuL Toutefois, malgré la contradiction

constante qui règne dans tes paroles, que le

lecteur éclairé considère ce que tu as enseigné.

Admettons avec toi que la volonté peut être

appelée libre, alors même qu'elle ne peut

vouloir le bien ; tu affirmes que cette volonté

est délivrée dans le baptême. Or, dis-moi, en

quel sens est-elle délivrée? Est-ce pour être

contrainte à se porter toujours vers le bien,

sans qu'elle puisse jamais se porter vers le

mal? Ou bien est-ce aûn qu'elle puisse diriger

ses désirs vers l'un et vers l'autre? Si tu

réponds ici : C'est afin qu'elle soit contrainte

à vouloir toujours le mal, tu reconnais

toi-même combien tu mérites le litre de

disciple de Jovinien. Si tu dis au contraire :

Comment la volonté peut-elle être libre, quand

elle est contrainte à vouloir toujours le bien ?

je réponds : Comment as-tu dit que la volonté

était libre avant le baptême , si elle était

contrainte alors à vouloir le mal exclusive-

ment? Si donc tu réponds que la volonté

devient libre après le baptême, en ce sens

qu'elle peut à la fois commettre et ne pas

commettre le péché , tu déclareras par là

même que le libre arbitre n'existait pas quand

la volonté n'avait pas ce double pouvoir. Tu
es enfermé de toutes parts dans les pièges

qu'ont tendus tes propres subtilités ; la vo-

lonté était libre avant le baptême ; elle pos-

sédait la faculté de faire le bien comme elle

possédait la faculté de faire le mal ; et tous

les discours pompeux par lesquels tu t'efforces

de persuader l'existence du mal naturel, ne

serviront qu'à rendre ta confusion plus écla-

tante.

Aug. Le lecteur verra que j'ai déjà répondu

ci-dessus aux accusations par lesquelles tu

me déclares disciple de Manès et de Jovinien;

je laisse à ton intelligence d'élite le soin de

voir comment tu peux dire que celui dont,

suivant nous, la volonté est préparée par le

' Ci-dessus, ch. ixiii.

Seigneur, acquiert une volonté si fermement

établie dans le bien qu'elle est contrainte à

vouloir ce qui est bon (ce qui assurément n'a

rien de commun avec notre doctrine.) En
elîet, être contraint , ce n'est plus vouloir

d'une volonté libre
;

quoi de plus ab-

surde que de prétendre que Ton veut sans

le vouloir ce qui est bon ? Considère aussi

quelle idée tu te formes de la nature de Dieu,

quand, homme toi-même, tu enseignes que
l'homme est contraint à vouloir le bien

dès qu'il ne peut vouloir le mal. Est-ce que
Dieu est contraint à vouloir le bien, parce

que, étant absolument immuable, il ne peut

vouloir le mal? La nature humaine, quoique
susceptible de changements, est bonne en
tant qu'elle a été créée; non seulement elle

a été exempte de vice dans sa formation, mais
alors même que le vice l'a rendue mauvaise,

elle conserve la faculté de faire le bien, elle

peut encore devenir bonne. Cette maxime

,

conforme à la vérité , détruit les rêveries

mensongères des Manichéens. D'autre part,

dans le baptême tous les péchés sont telle-

ment remis par la grâce de Dieu (par laquelle

aussi l'homme dont le Seigneur a préparé la

volonté est amené à recevoir le baptême lui-

même) que désormais, quoique l'esprit de
l'homme convoite contre la chair pour em-
pêcher celle-ci de consentir à l'iniquité, ce-

pendant la chair à son tour convoite contre

l'esprit pour empêcher celui-ci de faire ce

qu'il veut. L'homme, en effet, a la volonté

d'être exempt de cette concupiscence de la

chair, mais il n'a pas le pouvoir d'en être

délivré présentement ; c'est pourquoi aujour-

d'hui il gémit en lui-même, attendant l'adop-

tion, la rédemption de son propre corps \ au
jour oià il aura encore une chair, mais où il

n'aura plus le pouvoir de pécher. Maintenant

donc, non-seulement il peut commettre le

péché après le baptême, mais, lors même
qu'il résiste sincèrement à la convoitise de la

chair, il est encore parfois entraîné par elle

à donner son consentement , et commet
certains péchés qui, bien que véniels, n'en

sont pas moins des péchés véritables; c'est

pourquoi il a toujours sujet de dire dans cette

vie : « Pardonnez- nous nos offenses * ». Cette

vérité catholique est une réfutation des vaines

erreurs de Jovinien. Mais l'une et l'autre,

c'est-à-dire celte maxime que nous enseignons

* Rom. vm, 23. — ' Matt. vi, 12.
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coiilrc! Mnnès, vX coUc vcril(; quf! nous en«('i-

gtions coiilrt! Jovitiii n, coriftaidciil a I;i Fois

\()lr(! Iiriési»; et vos ca'oiiiriit'S.

(;il. Ju/. Si, nu conlr.'iirr, la volouh'; n'a

point, avant It; l)a|>'(*;iii(', 1 1 liticrli' (Ut fairu I«;

bii-n, cl ()ira|itô- le lia|)i("'in<" clh! !-oil trllc-

nicnt libre n ccl égaid i|ii'ellu n'ait plus li;

pouvoir de faire le mal, riioiiiine n'a donc
jamais |iossé(lé le lihrc arhilr»;, et i)ir là

mêmi; il est intonlcslable (|ue, avant le bip-

lêinc, il a commis le péché sans être cou[)able,

et (|u'ensuit(; il possède la {gloire sans s'être

a|»plii|iié à vivre d.ms la saiolelé.

Ang. Le librt^ arbitre n'existe donc pas non

pbis en Dieu, puisi|u'il ne [)i'ul laire le mal

comme il ne peut se nier lui-même '
; en

Dieu, fli>-je, dont nous recevrons comme
récompense su[)rème de devenir semblables,

non [)as à lui-même, il est vrai, mais à ses

anges, et d'être, à notre, tour, dans l'iuifjuis-

sauce de commettre le pecbé. Car on doit

croire que, apiès li chute du déinoii, Dieu

accorda aux anges, en récompense de la

bonne volonté par lamelle ils étaient demeu-

rés dans la vérité, ci tte faveur «lue nul d'entre

eux ne deviendrait dans la suite, par sou libre

arbitre, un nouveau démon.

cm. Jtil. Ce résumé concis montre claire-

ment que lu contredis formellement tes |iro-

pres opinions ; aprè- avoir [iromis de ne [)oint

nier le libre arbitre, lu le détruis en ensei-

gnant d'abord la nécessité du mal et ensuite

la nécessité drr bien.

Aug. Tu diras, comme je vois, que Dieu

est réduit à une nécessité qui lui ôle le pou-

voir de pécher, car assurément il ne peut

vouloir et il ne veut point pouvoir pécher.

Bien plus, si l'on doit appeler du nom de

nécessité l'impuissance où l'on est de ne pas

être ou de ne pas entrer dans telle ou telle

condition, c'est par une nécessité mille fois

bienheureuse (jue l'on se trouve dans l'im-

puissarîce de ne pas vivre d'une vie de délices

et de félicités, dans l'impuissance d'être arra-

ché par la mort à cette vie, dans l'impuis-

sance enfin de déchoir de cet état. Cette

nécessité, si l'on doit employer ici le mot de

nécessité, n'est pas pour les sainis anges un
poids qui les accable, mais un bien dont ils

jouissent; pour nous, c'est un bien à venir,

non pas un bien présent.

CIV. Jul. Il est utile cependant, pour dé-

» Jl Tim. n, 13.

triiire jupfju'au dernier npoui de Ion o|»in'on,

d»! rappi jcra notre es(irit le «oiivenir des détl-

nitiori"" (|iie nous avons doimé< s piécédfin-

mcnl. Si le pcclie n'«st pas autre cirose que la

volonté d»' consrrver et de recevoir ce que la

jiislice d< fend et <)orit f)n e^l libre de >e pri-

V( r. il n'y a plus absolument aucun pèche au

niiiU'U;.

Aur/ Ct'tti; rléflnition est celle du ftcché(|ui

e^t Sfiileii.ent piclie, mais rlle n'est pas celle

du [teché qui rst en riiêrne temps ot châti-

ment du pécht: pir b-quel a éié détruite la

librrti- de ne point {lécher : nous ne sommes
délivrés de ce dernier et triste esclava^'e, que

par Celui à (jui nous di>oiis, non-serrle > eut :

a Pardon riez-nous nrjs otlenses » ; mais en-

core : Ne nous faites pas entrer en lenla-

« lion, mais délivrez-nous du mal ' d.

CV. Jul. En etîel, si la ju>tice n'impute que

ce dont on est libre de s'abstenir ; si, d'autre

part, la néce^silé du mal existe avant le bap-

tême, parce qu'alors, suivant les profires

expressions, la volontr; n'a pas la liberté de

faire le bien et ne peut pas faire autre chose

que le mal; cette néces-ilé (|u'elle subit la

défend donc contre l'infamie ailachée au

mal ; (;t ses œuvies ne sauraient être un sujet

d';.ccusalion contre elle au tribunal de celte

justice qui n'impute que le mal dont on a été

libre de s'abstenir. De plus, si la nécessité du

bien existe après le baplême, sans aucun

doule il ne peu! plus y avoir de pèches. Vois

doiic combien il est impossible de trouver

dans le sang dont rhomine est formé, ce que

la raison |»rouve clairement êlre l'essence du

péché, puisque, d'a[)rès les termes de tes pro-

pres définitions, on ne le trouve pas même
dans les mœurs. 1

Aufy. Tu te trompes grandement, soit en

croyant qu'on n'est jamais dans la nécessité

de commellre le péché, soit en ne comprenant

pas que celle nécessité est le chàliment d'un

péché qui a été comiris sans aucune néces-

sité. En etfel, si la nécessité de commettre le

péché n'existe jamais (et je ne parle pas de la

force du mal qui nous alteint dès notre ori-

gine; car vous prélen<lez que ce mal n'existe

pas), qu'éprcuvail-il donc, je vous prie, celui

qui, suivant votre interprétation, t tait telle-

ment accablé du poids de ses habitudes mau-
vaises, qu'il s'écriait : a Je ne fais pas le bien

a que je veux ; mais je fais le mal que je ne

' Matt. VI, 1-', lo.
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« veux pas *?» D'ailleurs, si je ne me trompe, moins autant d'efficacité que cette seconde

tu sais combien il faut de travaux pour ap- nature enaaujourd'liui à l'égard d'un homme
prendre ce cjne, dans le cours de cette \ie. on en particulier ? (lu as cru en eff' t devoir nous

doit retlietclier et ce que l'on doit éviter, rapixler que l'Iiahilude est ap|)elée par lessa-

Mais ceux qui n'ont point cetle connaissance, vantsunesecondenature*.)A!nsi,puisiiuenous

par le fait même (pj'ils ignorent le bien que reconnaissons dans les hommes l'existence de

l'on doit désirer et le mal que l'on doit éviter, péchés connnis, non pas d'une manière néces-

subissent la nécessité de commettre le péché, saire mais volontairement, Icscpiels n'ont d'au-

En efl'et, il est nécessaire que celui-là |)èche, tre caradèie que celui de péchés, d'où il suit

qui, ne sachant pas ce qu'il doit faire, fait ce qu'on est libre de les éviter ; puisque, d'autre

qu'il ne doit pas. C'est de cette sorte de maux part, le genre humain est rempli de péchés

quelepsalmisteparlaità[>ieudanscette prière: qui sont une suite nécessaire de l'ignorance

a Ne vous souvenez point des fautes de ma ou des inclinations, et qui. outre leur carac-

« jeunesse et de mon ignorance * B. Si Di«ti, tère de péchés, sont encore un châtiment

dans sa justice, n'iniputait pas ce genre de infligé pour d'autres péchés : comment peux-

fautes, cet homme fidèle ne demanderait pas tu dire que, d'afirès les termes de nos défini-

qu'elles lui soient pardonnées. De là encore fions, on ne trouve plus aucun [>éché même
ces paroles d'un autre serviteur de Dieu : dans les mœurs? Mais entendez ce que vous

« Vous avez compté mes péchés et vous avez ne voulez jias entendre. De tous les fxchés,

éciit le nombre de ceux que j'ai commis soit originels, soit [leisormils, déjà commis ou
a malgré moi.* ». Toi-même aussi, dans le que l'on veut éviter, la grâce de Dieu seule

dernier des quatre livres que tuas publiés nous délivre [)ar Jésus-Christ Noire-Seigneur,

contre mon livre uni(iue, tu dis que des atfec- en qui nous avons été régénères et de (pii nous
lions et des passions de l'âine « naissent dans avons ap[)ris à dire dans nos prières, non-

les hommes d^s inclinations (|ui deviennent seulement : « Pardonnez nous nos offenses »,

« des habitudes et qui jettent en eux des ra- paice que nous avons péclié, mais encore :

« cines si profondes que, sans des efforts o Ne nous faites |)as entrer en tentation », afin

« liéroïques, il est absolument impossible de que nous ne commettions [)oint le péché.

« les arracher». Tous ceux donc qui commet- CVl. Jnl. Cependant, après avoir mis sous

tent le péché en cédant à une crainte qu'il les yeux du lecteur éclairé ce résumé de la

n'est pas en leur pouvoir de surmonter, pè- discussion, examinonscomment ton h.iptême,

client ils autrement que d'une manière i éces- que tu déclares avoir été institué uniquement
saire ? Mais vous-mêmes vous reconnaissez pour remédier aux suites des mouvements de

que, dans celui du moins qui dit : a Je fais le la chair, remi)lil l'oifice qui lui est confié. Il

mal que je ne veux pas», ces sortes de s'annonce comme purifiant les hommes de

péchés sont la suite d'autres péchés qui ont leurs péchés; mais quand la cause de la vo-

été commis sans aucune nécessité. Car, celui lonté esl plaidée devant le tribunal de la jus-

qui,en subissant cette nécessité, n'éprouve tice, la volonté n'est point déclarée coupable,

d'autre contrainte que celle de l'habitude de parce qu'elle n'a [las eu le pouvoir de se dé-

pécher; celui-là, dis je, sans aucun doute, terminer autrement. Or, l'odieux de la culpa-

avant qu'il eût commis le péché, n'était pas bilité disparaissant, le mérite de celui qui

encore assujeti a la nécessité de l'habitude, pardonne perd aussi tout son éclat; |)ar la

El conséquemmeni, même suivant votre doc- raison qu'il n'est pas possible de pardonner

trine, la nécessité de commettre des péchés ce (|ue l'on n'a p;is le droit d'imputer. Par là

dont on n'esl pas libre de s'abstenir, est un même, ton baptême se voit frustre de la gloire

cliâtiinent infligé [»our d'autres péchés dont de réaliser sa promesse : car, il ne trouve

on a été libre de s'abstenir lors.|u'on n'était poinldecrimesdoul il puisses'honorerd'avoir

accablé du i)oids d'aucune nécessité. Pour- accordé le pardon ; et, ne délivrant personne

quoi donc ne croyez-vous pas que ce péché des liens du péché, il n'acquiert aucun droit

du premier homme, dont rénormité est au- à la reconnaissance que mériterait un tel

dessus de toule expression, a eu, pour cor- bienfait : il ne [)eut convaincre de volonté

rompre la nature humaine tout entière, au mauvaise des hommes retrancliés dans l'asile

' Rom. VIT, 19— ' Ps. XXIV, ".— ' Job, xiv, 47, suiv. les Sept. ' Voir ci-dessus, ch. LXix.
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(le la néccssit(î : et son iniililitô ulisolue est trairié, non pris à celle rjui a entraîné; à celui

(Icnionlrée par toutes ces raisons. Mais il est <|iii a été séiliiit, non (tas u celle qui a séiJuil :

cerliiti i|U(! la grâce, (|iii nous a été préparée et lu en <lor)nes cette raison, que dan» ce cas

par le (ihiisl, n'( si pas iniitih; ; et ipie, d'autre riiotnrne a fait un u-age mauvais d'une chose

pari, pour lui attribuer d'une niatMer(; ration- bonne : car lu as l'esprit tellement pervers

uelle le caractère de biinfait véritable, on (|U(î tu regardes comme une chose bonne la

doit regarder la volonté du pécheur comme concu|»iscence par laquelle la chair convoite

convaincue de culpabilité et comme ayant pu contre re?()rit. D'autre part, tu crois avoir

sans aucun doute vouloir le bien tout aussi raillé avec beaucoup de finesse notre doctrine

librement (|u'elle a voulu le mal. Ainsi, celte touchant le ba()lôme, et, par la |)lus criante

nécessité s'évanouit comme une liclion : et des im|jostures, tu adirmes que, suivant

par là même il n'y a aucun péché (|ui soit la nous, le baptême a été institué unifjuement

suite nécessaire de notre condition naturelle
;

pour remédier aux suites des mouvements de

mais le libre arbitre continue de subsister la chair. Ce n'est point là ce que nous ensei-

dans la nature humaine : tu nies ce i)rincipe gnons : notre doctrine que, avec la |)erversité

avec les Manichéens; nous le confessons, nous, particulière aux hérétiques nouveaux, vous

avec les Apôlres et avec tous les catholiques, vous ellorcez de détruire, est celle-ci : Dieu a

Aug. Il est nécessaire que celui-là com- préparé un secours pour la naissance seconde

mette le péché, qui ignore la justice : aura- et spirituelle que les hommes doivent rece-

t-il pour cela, quand il connaîtra la justice, voir en Jésus-Christ, suivant ce qui a été éta-

moins besoin de recevoir le pardon des |)é- bli par celui-ci même, parce (\\ie en naissant

chés que son ignorance lui aura fait com- du premier homme suivant la chair, ils con-

metlre d'une manière nécessaire ? Ou bien, tractent par cette naissance première la souil-

sous prétexte qu'il a appris comtr.ent il doit lure de la mort antique '. Je me sers ici des

se conduire, doit-il avoir la |)résomplion de expressions de Cyprien, évèque de Carthage,

croire qu'il pourra vivre dans la justice [lar de ce martyr àqui s'adressent aussi tesinju-

ses propres forces, et non point par le secours res, quand tu attaques la loi si inéltranlable-

de celui à qui nous disons : « Ne nous faites ment affermie de l'Eglise pour laquelle il a

« pas entrer en tentation? » L'impunité n'est répandu son sang. Saint Paul dit en effet :

donc pas assurée par le fait seul que l'on s'est o Le péché est entré dans le monde par un
trouvé dans la nécessité de pécher : et pour a seul homme, et par le péché la mort : et

que cette nécessité ne nous cause aucun pré- « ainsi la mort a passé dans tous les hommes
judice, il nous faut un don particulier de « par celui en qui tous ont péché * d : confor-

celui à qui le Psalmisle disait : o Délivrez- mément à ces paroles de i'Apôlre, dont il fut

« moi des nécessités où je me trouve ^ ». Or, toujours un si fldele interprète, l'évêque Cy-

Dieu accorde ce don de deux manières : en prien confesse que ceux qui naissent d'Adarn

pardonnant les iniquités passées, et en nous suivant la chair, contractent par cette nais-

aidant à ne pas entrer en tentation. Car cha- sance première la souillure de la mort anti-

cun est tenté par sa propre concupiscence, qui que. Pourquoi donc te joins-tu frauduleuse-

l'entraîne et le séduit ^ Cette concupiscence, ment aux Apôtres et à tous les catholiques
;

ta cliente, a pour toi tant de charmes que tu puisque en réalite tu contredis d une manière

la regardes comme digne d'éloges, pourvu hypocrite les Apôtres, et d'une manière ou-

qu'on ne se laisse pas entraîner par elle jus- verte un évêque catholique, décoré de la

qu'à donner son consentement; comme si palme du martyre, sur un point de doctrine

une chose qui pousse au mal cessait d'être qu'il a partagé avec l'Eglise catholique d'O-

mauvaise en soi, dès que celui qui subit celte rient et d'Occident ?

impulsion, y résiste au lieu d'y céder. Mais, CVU. Jul. Certes, l'explication donnée par

lors même que l'on consent à cette concupis- toi des paroles de l'Apôtre, ne devrait obtenir

cence, tu prétends encore, dans un veibiage autre chose qu'un sourire de mépris, si elle

également pompeux et fulil, que la faute doit ne jetait l'effroi dans les âmes de ceux qui

être attribuée à celui qui est tombé, non pas ignorent les Ecritures, a Lorsque vous étiez»,

à celle qui l'a poussé; à celui qui a été en- dit l'Afjôlre, « esclaves du péché, vous étiez

' P». XXIV, 17. — ' Jacq. I, 14. ' Cyprien. Lettre lxit à Fidas. — ' Bom. v, 12.
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« libres à l'égard de la justice ». Il ne pou- lectatioii du péché soit vaincue par la délec-

vait pas dire : Vous étiez délivrés ; ce mot de talion de cette charité : autrement la première

délivrance s'em[)loie d'une manière conve- conserve toute sa puissance et maintient son

nable et dans son sens propre, quand il s'agit esclave sous le joug. Car on devient nécessai-

d'un homme délivré de choses qui lui causent rement l'esclave de celui par qui ou a été

un préjudice quelconque ; mais on peut ilire vaincu '.

que ceux-là sont libres à l'égard de la vertu, CVlll. Jul. Enfin l'Apôtre ajoute aussitôt,

qui prétendent ne rien devoir à la vertu. Ainsi, qu'ils sont esclaves de la justice de la même
on peut dire qu'un homme est libre, soit à manière qu'ils étaient au|)aravant esclaves du

l'égard du bien, soit à l'égard du mal, quand péché. D'où il suit que, si cela te pluît, tu

se mettant au service de l'un des deux, ils'ap- peux dire que les hommes sont libres à ré-

plique à ne rien faire pour l'autre; maison gard du péché, quand ils obéissent aux lois

ne peut employer le mot délivré qu'à l'égard de la justice ; de même que l'Apôtre a dit

du mal; parce que ce mot de délivrance qu'ils étaient libres à l'égard de la justice

éveille naturellement l'idée d'un état de souf- quand ils étaient esclaves du péché. C'est

france dont on est alTranchi, Comment donc donc par une supercherie tout à fait inepte

a-t-on pu suscitera l'Apôtre une difficulté au que tu as voulu dénaturer la simplicité du
sujet de ces paroles, puisque, en s'exprimant langage apostolique. Saint Paul, en etïet, n'a

ainsi : libres à l'égard du bien, délivrés du point, comme tu le penses, défini avec un
mal, il a parlé un langage qui est consacré soin scrupuleux la doctrine que tu lui attri-

par l'usage universel? « Lorsque vous étiez, bues : l'interprétation que tu donnes à ses

« dit-il, esclaves du péché, vous étiez libres paroles n'est pas autre chose qu'une rêverie.

« à l'égard de la justice : quel fruit avez-vous Voici comment tu raisonnes : l'Apôtre a mieux
« donc recueilli alors des choses dont vous aimé employer le mot Délivrés, plutôt que le

« rougissez maintenant ? » Mais écoute ce mot Libres, pour nous faire comprendre que
que le même Apôtre a dit au même endroit, la liberté de détermination donne le [touvoir

pour t'empêcher de croire que nous sommes de faire le mal, non pas celui de faire le bien,

par nature esclaves du péché : « Ne savez- Mais le sens naturel de ses paroles résiste à

« vous pas que, lorsque vous vous êtes ren- ton interprétation. Car, s'il avait pensé
,

« dus esclaves de quelqu'un pour lui obéir, comme toi, que la liberté ne confère d'autre

« vous demeurez esclaves de celui à qui vous pouvoir que celui de commettre le péché, il

« obéissez, soit du péché, soit de la justice aurait dû dire : Vous étiez libres à l'égard du
« que vous écoutez ' ? » Vous vous êtes ren- péché, et non pas : « Vous étiez libres à l'é-

dus vous-mêmes, dit-il, esclaves du péché : « gard de la justice » ; la qualification de

pour te faire entendre qu'il attribue le péché libre eût été ainsi appliquée à celui qui

à la volonté, et non pas à la naissance. Consé- recevait le concours de la liberté elle-même,

quemmenl, s'il a dit qu'ils avaient été libres Car, si l'on veut s'arrêtera des détails sans

à l'égard delà justice, c'est uniquement en importance et purement accidentels, saint

ce sens qu'ils avaient refusé d'observer les Paul a dit qu'ils étaient libres , et non pas

préceptes di la justice. qu'ils étaient indépendants à l'égard de cette

Aiirj. Si l'Apôtre dit que les hommes ont justice. Logiquement donc , ce choix d'ex-

été libres à l'égard de la justice, uniquement pressions serait plutôt en notre faveur, si

parce qu'ils avaient refusé d'observer les pré- nous voulions baser un argument sur de

ceptes de la justice; ils n'étaient donc pas telles minuties. Mais à Dieu ne plaise 1 nous

libres à l'égard de la justice et esclaves du comprenons la [icnsée de l'Apôtre, et la si-

péclié, avant le moment où ils reçun::nt ces gnification naturelle des expressions qu'il a

précupies qu'ils devaient ensuite refuser d'ob- employées en toute simplicité nous sufdt. Le
server? Qui oserait le prétendre? (]elui-là Maître des nations n'a point dit autre chose

donc délivre de cette nécessité de l'esclavage, que ceci : Vous étiez libres à l'égard de la

qui non-seulement donne des préceptes par justice, vous n'en étiez point les esclaves :

sa loi, mais qui accorde aussi par l'Esprit- vous avez été délivrés, vous avez reçu le par-

Saint le don de la charité, afin que la dé- don de vos péchés, sans perdre pour cela la

' Rom. VI, 20, 21, 16. » II Pierre, ii, 19.
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lil)iMt('; (l(! (lôtcrininalioii ; (mîIU; lihcri*'; pat

l;i(|iirll(; ils otil cu lu pouvoir (l'obéir uu po
clni (l'aliord, et (M)Siiilc à la Justice.

Aii(j. Vax «loniiaril celle iiileiprctalion liéré-

li(|iie d'après la(|iielle la <lelivr<uice, [)ai' la

grâce, des liens du péclic, consisterait uni-

(|Menieiit dans le |iardon que riiotntiiu reçoit

de ses laules passées; et non |ias dans son at-

rrancliiss(Miienl du |)oiivoir souverain (jue le

|)éclié exerce sur lui (|uand il est eiilriiîné [)ar

sa |)ropre concupiscence a donner son con-

sentement à des convoitises criminelles; en

donnant cette inleifuétation, dis-je, aux pa-

roles de l'Apôtre, vous vous mettez en con-

tradiction avec les prières des saints. Pour-

quoi, en efïèt. dit-on à Dieu : « Ne nous faites

a pas entrer en ttniation », si le lihre arbitre

que nous avons reçu de la nature nous donne

le pouvoir de nous |)iéserver par nons-mêines

de ce péril ? Pour(iuoi rA|)ôlrt; dil-il : a Nous

« deniamloiisà Dieu (jue vous ne lassiez point

« (le mal ' », si Dieu délivre du [)éclié seule-

ment en accordant le pardon des fautes pas-

sées?

CIX. JhL Enfin, saint Paul montre quel est

le sens précis de son exhortation par ces

paroles qui la précèdent : « Je [«arle un
« langage humain à cause de la faiblesse de

« votre chair ; comme donc vous avez fait

« servir vos membres à rim(»urelé et à l'ini-

« quité sans cesse croissante, ainsi mainte-

« nant faites servir vos membres à la justice

a pour votre sanctification ; car lorsque \ous

a étiez esclaves du péché, vous éliez libres à

« l'égard de la justice* ». Il est tout a fait

d'accord avec lui-même, quand il dit que

ceux-là ont été libres à 1 égard de la justice,

qu'il vient d'exhorter à conserver leurs mem-
bres dans une sanctification parfaite. Cepen-

dant, a[»iès nous être arrêtés longtemps ici à

démontrer la vérité incontestable de ce que

j'avais avancé', savoir que ceux ()ui se lais-

seraient t ffrayer par vos discours nieraient le

libre arbilie, et qu'une terreur imaginaiie

les préci|)iterail à une perle véritable ; (|ue,

de plus, lu étais toi-même le principal adver-

saire du libre aibilre, leveiions au livre

adressé |»ar toi à Valère, afin de prouver que

tout d'abord lu avais nié (ine Dieu soit créa-

teur, et que maintenant tu nies cette véri;é

en un endroit, et dans uu autre endroit tu la

confesses en des termes beaucoup plus impies

* II Cor. xm, 7. — ' Rom. vi, 19, 20. — ' Ci-dessus, ch. lxxiii.

que ceux de ta iiéf/alion elle-même. La dis-

cussion (jue noutt avons ctiblie au huji t de
ton premier livie a fait voir ai<Kez claircm* nt

(jue, dan- c"t onvrag»;. tu niais d'une manière
absolue <|ue Dieu -oïl le créateur de» hommes

;

lu alfinnais, un effet, que « le démon recueille

« av( c un droit l(';>iilime le (fenre humain
« con)me le fruit d'un arbrisseau planté par

« lui-même ' d, et Ixtauconp d'autres choses

()ui iicfuienl lieu d'aigumenls dans Ion livre,

el (jui ont pour but d'établir celte erreur. Mais

dans ce nouvel ouvrage, (juoique la généralité

des 0|)inion8 que tu y exposes con luisent a la

même conclusion, lu l'eO'orces cependant de

faire subir à celle doctrine des corrections

(|ui ajoulenl encore a l'impiété des termes

dans lesquels lu l'avais d'abord exprimée.

Aiig. Si le témoignage de l'Apôire ne le

suffit pas, quand il dit : o Le péché est entré

« dans le monde par un seul homme, et par le

« péché la mort; el la mort a [lassé ainsi dans

a tous les hommes |)ar celui en qui tous ont

l'éché » ; Ambroise assurément a interprété

la doctrine de l'Apôtre, non pas comme un

manichéen (quoique lu accuses de mani-

chéisme ceux qui professi-nt la h^i qu'il a

professée lui-mênu). mais comme un catho-

lique ; or, il dit en interprétant cette doctrine :

«Nous naissons tous dans l'élat du |)éché,

a nous hommes dont l'origine même est

tt souillée *». Telle est la tige dont le démon a

cueilli le fi uit légitimement el comme le fruit

de sa propriété ; ce n'est point la nature créée

par Dieu, mais bien le vice que le démon a

l'ail germer el croître dans cette nature. Car

ceux qui naissent dans l'état du jiéché ne

sauraient appartenir à un autre maître qu'à

l'auteur du [)éché, s'ils ne reçoivent une se-

conde naissance en Jésus-Christ.

ex. JuL Mais achevons en quelques mots

la réponse i|ue nous devons au chapitre de

ton livre, cité plus haut par nous'. Je ré[)unds

donc avec autant d'assurance que de sincérité :

Nous n'empêt. lions point, par une odieuse

jalousie, les hommes d'avi.ir [>our libérateur

le Seigneur JvJsus-Cliri.-t . quand nnus les

exhortons à ne |»as se laisser abattre , en

cioyant à ^os paroles, par le désespoir de

réussir jamais à devenir meilleurs et à ne

pas renoncer à la doctrine de Jesus-Christ,

sous prétexte qu'il commande des choses qui

' Des Noces et de la Conc, liv. I, n. 26. — = De la Pénitence,

liv. I, ch. H. — ' Ch. Lïxiv.
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sont absolument au-dessus des forces de la

nalure humaine, de celte nature que le \ice

a flétrie dès le premier instant de son exis-

tence.

Aiig. Mais la mort elle-même nous atteint

dès le premier instant de notre existence ; et

cependant Celui qui vivifie ceux qu'il veut ',

nous délivre de cette mort; c'est à lui que

doivent recourir ceux qui veulentêlre délivrés

du mal qui les a atteints au moment où ils

étaient engendrés ; lis dans l'Evangile le nom
de Celui qui les attire à recourir ainsi à lui *.

CXI. Jul. Quand nous les exhortons à ac-

courir vers Celui qui crie : « Mon joug est

a suave et mon fardeau est léger ^ », et qui,

par une libéralité tout à fait inestimable,

accorde le pardon à la volonté mauvaise et

rend meilleure, en la renouvelant et en l'a-

doptant, l'innocence créée bonne par lui.

Aug. Les hommes auxquels, par une odieuse

jalousie, tu refuses un libérateur, sont préci-

sément ceux que tu nies être atteints d'un

mal dont ils aient besoin d'être délivrés.

Comment donc peux-tu répondre avec assu-

rance et avec sincérité que vous ne refusez

point aux hommes, par une odieuse jalousie,

un libérateur dans la personne du Seigneur

Jésus-Christ, puisque tu travailles en réalité,

avec autant d'opiniâtreté que d'hypocrisie, à

empêcher les chrétiens de croire que les

enfants reçoivent leur salut du Christ comme
son peuple qui est sauvé par lui des péchés

dont il est coupable, raison pour laquelle,

ainsi que l'Evangile nous l'apprend, le Christ

a été appelé Jésus * ? Vous ne pourrez donc

pas enseigner que vous ne refusez point aux

hommes, par une jalousie odieuse, un libéra-

teur dans la personne du Christ, puisqu'il

vous est absolument impossible de prouver

que les enfants ne sont pas des personnes

humaines.

CXII. Jul. Aussi je m'étonne grandement

que tu aies osé citer ce texte de saint Pierre :

« On devient l'esclave de celui par qui on a

B été vaincu * ». Manifestement ces paroles

sont en notre faveur, quand nous affirmons

que personne ne peut appartenir au démon
s'il n'a cédé et ne s'est rendu lâchement

à la suite d'un combat de la volonté. Mais

elles n'auraient pas dû être citées par toi

,

puisqu'elles contredisent formellement ta

» Jean, v, 21. — ' Id. vi , 44. — ' Mati. Kl, SO. — ' Id. i, 21. —
' H Pierre, ll, 19.

S. Aug. — Tome XVI.

doctrine, quand tu enseignes que le démon
possède sous son empire les enfants qui nais-

sent sans avoir encore de volonté personnelle,

et par là même sans avoir pu être vaincus et

sans avoir pu commettre le péché.

Auf/. Ceux que tu prétends n'avoir pas

encore été, au moment de leur naissance, en

état d'être vaincus ni même de combattre,

tirent leur origine de celui en qui tous ont

péché; et, ce (|ui est pire, cet homme fut

vaincu sans combat. Ailam a existé, et nous

avons tous existé en lui ; Adam a péri, et tous

ont péri en lui K Laissez donc approcher des

enfants Celui qui est venu chercher ce qui

avait péri *; autrement, puisque ces enfants

sont eux-mêmes des hommes, vous refusez

réellement, et par une odieuse jalousie, un
libérateur aux hommes dans la personne de

Jésus, de quelque pompeux verbiage (|ue

vous croyiez pouvoir couvrir la dureté bar-

bare de cette erreur enseignée par vous.

CXIII. Jul. Aussi tu as compris que ces

paroles avaient beaucoup de force contre toi;

et, comme si elles-mêmes t'avaient adressé

cette question : Conmient donc les enfants

peuvent-ils être soumis à l'empire de la puis-

sance ennemie, si l'on croit à ces paroles de

l'Ecriture : Tout homme, lorsqu'il est vaincu,

devient aussitôt l'esclave de son vainqueur;

puisque, d'autre part, il est certain que l'en-

fance, encore privée de l'usage de la raison

et de la volonté, n'a pu ni livrer un combat,

ni se rendre ? tu ajoutes ^
: « Le péché, en etfet,

« est entré dans le monde par un seul homme,
« et par le péché la mort; et la mort a passé

» ainsi dans tous les hommes par celui en qui

a tous ont péché *. Dieu est le créateur des en-

ce fantsqui naissent, mais de telle sorte que la

«condamnation atteint, pour le fait d'un

«seul homme, tous ceux d'entre eux qui

« n'ont pas été délivrés par lui en recevant

« une seconde naissance. Celui, en effet, que

« l'Apôtre désigne sous le nom d'un potier

« qui, de la même masse d'argile, fait, par

« un sentiment de miséricorde , un vase

« d'honneur, et par un acte de justice, un vase

« d'ignominie % est le même que Celui dont

« l'Eglise chante la miséricorde et la jus-

« tice*». Quoique, dans mon livre quatrième"',

j'aie montré en quelques mots comment

' Anibr. Liv. VII sur saint Luc, ch. x\, n. 231. — ' Luc, xix, 10.

- ' Des Noces et. de la Conc, liv. il, :i. :<. — * Rom, v, 12. —
Id. IX, 21. — ' Ps. c, 1. — A Turbanlius.
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on doit ciileiidrc; c:o lexlc •!(; l'A|(ôlr(; cite est le sens V(':riLil»l(; rl<;s parole» «jui 8(;iiiIj1(,tiI

|),ir loi, (;l a l'aide dii(|n(d lu as jc.lù li; se coriUedirc mulu» lleirienl , mais qui en

lioiihle dans l'esprit de ljeuucou|) de per- léalilé ne se contredisent point, si toutelois

sonnes sans inslruc lion, J'en donnerai cepen- les liiniées d'une opitiialrelé orgueilleuse ne
(lanl, avec le secours du Cluisl, une explica- vous ont pas rendus eoni|del<'in<-nt aveugles,

tion plus coni[)lèle dans le |)résent ouvrage, CXV. Jul. Kl pour ne pas nous lai-ser igno-

el mon livre d(!uxième sera consacré exclu- rer de quelle époque tu parles, tu déclares

sivementa une discussion pleinenjenl détaillée que depuis Adam (lequel, suivant te» propres

de ce passage de l'Apôlre avec le contexte. expressions, renfermait en lui seul tous les

y1?/|y. Nous avons répondu, dans noire livre hommes) jusqu'à la (in du monrie, ceux qui

sixième, a celle démonslralion i|ue lu prétends n'ont pas reçu le bapléme sont voués a la

avoir établie en peu de mots dans ton livre damnation et appartiennent au démon, l'ar

((uatrième *

;
quant à l'cxijlication que tu cette maxime tu essaies d'opérer une guéri-

promets de donner dans cet ouvrage, on verra son beaucoup plus funeste que la blessure

combien celle promesse est vaine dès les faite par toi [irécédemment. Car, afin d'écba[>-

prcmiers ell'orls (jue tu feras pour la remplir, per a la haine dont lu étais poursuivi, j^arce

CXIV. Jul. Pour le moment, il me sullira (jue tu donnais au démon le titre de créateur

de faire observer en deux mots que lu ne [)eux des hommes, tu corriges ta doctrine et tu

en aucune manière trouver dans ces paroles confesses que Dieu est créateur, mais créateur

la confirmation d'une maxime dont la science, d'êtres semblables à ceux que Manès attribue

la raison et la loi de Dieu démontrent haute- au prince des ténèbres,

ment l'injustice. Que le lecteur attentif mé- Aug. a Nous naissons tous dans l'état du

dite donc à loisir cette pioposilion énoncée « péché, nous hommes dont l'origine même
par toi : Dieu donne l'existence à des êlres a est souillée ». Ces paroles ne sont pas de

mauvais, et il crée les hommes dans une l'hérétique ignoble, Manès, mais d'un person-

condilion telle que, sans avoir mérité, par nage catholique et saint, elles sont d'Am-

leur volonté personnelle, ni récompense, ni broise'. De plus, Manès ne dit point que toute

châtiment, ils sont tous dans la voie de la nature, considérée comme telle, est bonne
;

damnation. et quant à celle qu'il [)rétend être une nature

Aiig. Voici ce que j'ai dit: Dieu crée la mauvaise, il ne dit en aucune manière qu'elle

nature des hommes; ceux-ci sont mauvais, il puisse être guérie et devenir bonne : ce que

est vrai, mais Dieu n'est point l'auteur du la foi catholique enseigne de la nature hu-

vice dont ils sont flétris ; il tire au contraire maine par rapport aux enfants et par rapfiort

le bien de ce vice, quoique les hommes créés aux adultes, contre les Manichéens et contre

par lui soient réellement mauvais ; il les crée les Pélagiens, que des maladies diflérentes ont

en tant qu'ils sont hommes, non pas en tant rendus, les uns et les autres, également in-

qu'ils sont mauvais. Ces hommes, eu efTet, ne sensés.

seraient pas appelés des vases d'ignominie, CXVI. 7i^/. Croyant en effet que les hommes
s'ils n'étaient point mauvais ; cependant^ par sont mauvais par le fait même qu'ils nais-

la nature qu'ils ont reçue de Dieu, ils sont sent, il leur assigna un créateur qui permit

bons incontestablement ; mais ils sont mau- de ne pas faire retomber sur le Dieu bon la

vais par l'effet du vice, dont l'ennemi a déposé responsabihté odieuse d'une œuvre mau-

le germe dans leur nature, quoique en cela il vaise ; et parce qu'il avait donné une défini-

ait agi directement contre les droits de lion erronée du péché, en ce sens qu'il regar-

celle-ci; car c'est par là que la nature est dait comme une œuvre de la nature ce qui ne

devenue mauvaise; en d'autres termes, que peut être que l'effet d'un acte de la volonté,

l'homme est devenu mauvais. Le mal, en elïél, il a, par une conséquence logique, supposé

ne peut jamais subsister que dans quelque ensuite que cette origine mauvaise est l'œuvre

bien, par la raison qu'il ne peut subsister d'un créateur mauvais; en cela, il témoigne

ailleurs que dans une substance ; or, toute plus de respect pour Dieu et plus de mépris

substance, en tant qu'elle est substance, est pour la nature. Toi, au contraire, tu enseignes

une chose bonne. Considérez avec soin quel que, à la vérité, les hommes naisseut mau-

' Coutre Julien, liv. VI, n. 75 et suiv. > De la Pénitence, liv. I, ch. ii ou ui.
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vais, mais que Dieu les a créés tels : en cela et Seif^neur '. Le Christ est mort môme poin-

tu fais plus d'injure à Dieu et tu rends plus les enfants, et tu as été obligé de le recon-

d'tionneur à la nature : car celle-ci peut in- naître : « Ainsi tous sont morts; et il est mort

voquer pour sa défense la majesté du Créa- « pour tous » ; c'est l'Apôtre qui a écrit ces

teur, tandis que la hideuse difformité de paroles -. Or, si, par une conséquence rigou-

l'œuvre est une accusation contre lui. reuse de tes propres paroles, saint Paul doit,

Aug. Accuse donc, si tel est ton bon plaisir, lui aussi, recevoir le nom de Manichéen, quel

accuse Dieu de la difformité de ses œuvres : nom faudra-t-il donc te donner à toi-même ?

car certains corps naissent tellement contre- CXVllL Jul. Toi cependant, tu asjustitié,

faits que plusieurs d'entre eux reçoivent, à suivant l'expression d'un prophète, ta sœur

raison de leur difformité excessive, le nom de Sodome': on croira pouvoir absoudre Manès,

monstres. Les corps, en effet, ne sont pas quand on comparera ses paroles à tes blas-

créés par un autre dieu, comme Manès le phèmes. Je m'étais glorifié, dans le premier

suppose gratuitement, ni par des dieux infé- livre de mon ouvrage, de ce que j'étais dé-

rieurs, comme Platon l'enseigne faussement : duré par un stylet qui avait déjà servi à

il est certain au contraire que même les corps outrager les Apôtres ; mais aujourd'hui, je ne

de ce genre sont l'ouvrage du Dieu bon et puis assez admirer combien mon bonheur est

juste; si tu recherches l'origine de leur diffor- grand; j'obtiens le blâme de celui par qui

mité dans le joug accablant qui pèse sur les Dieu même est accusé,

enfants d'Adam ', tu trouveras que ce Dieu Aug. Tu es blâmé par un homme qui en-

n'est point mauvais, comme celui à qui Manès seigne, avec Ambroise et avec les autres qui

a recours pour la formation des corps; ni partagent l'opinion d'Ambroise, que le Christ

vaincu et lié ou associé d'une manière quel- est le libérateur des enfants eux-mêmes ; et

conque avec les êtres mauvais, comme Manès non-seulement tu accuses le Christ d'avoir

ne craint pas de le croire du Dieu bon ; mais menti, quand il a dit qu'il était venu sauver

qu'il est parfaitement justifié par la doctrine et chercher ce qui avait péri *; mais tu

du péché originel, telle que l'enseigne la foi t'efforces de l'empêcher de chercher les en-

catholique dont votre erreur vous a fait aban- fants pour les sauver.

donner les principes. Car, si personne n'avait CXIX. Jul. Comment ai-je pu mériter l'hon-

commis le péché, on n'aurait vu naître dans neur de tels outrages? Tu n'aurais pu réussir,

le paradis aucun corps monstrueux ou d'un par tes louanges, à me procurer tant de gloire,

aspect repoussant. Tu prétends que mes opinions doivent être

CXVll. Jul. Tu n'as pas craint, dans ta per- condamnées, mais que les œuvres de Dieu

versité extrême, d'attribuer formellement à sont également condamnables ; tu déclares

Dieu ce que Manès n'a pas voulu paraître lui que je raisonne mal, mais que Dieu crée

attribuer implicitement, quand il a imaginé d'une manière inique ; tu proclames que je

un deuxième créateur : vous êtes l'un et suis dans l'erreur, mais que Dieu est cruel
;

l'autre ennemis de la vérité, mais jusqu'à toi tu affirmes que je ne connais pas la loi, mais

on ne croyait pas que ce personnage pût être que Dieu ne connaît pas la justice ; tu cries

surpassé en impiété. à haute voix que je ne suis point catholique,

Aug. Avant moi vivait Ambroise , lequel parce que je dis que le Christ prévient en les

n'était point Manichéen; avant Ambroise appelant ceux qu'il veut sauver; mais tu

vivaient Hilaire, Grégoire ; avant ces derniers, affirmes avec serment que Dieu crée des hom-
Cyprien, et d'autres dont il serait trop long mes dans l'intention de les damner, et que en

de citer les noms ; tous ces hommes n'étaient les créant, il n'a point d'autre but que de les

point Manichéens. Et cependant ils ont en- conduire tous à la damnation,

seigné à l'Eglise, après l'avoir appris eux- Aug. On peut dire cela de la prescience de

mêmes de l'Eglise, que les enfants contractent Dieu, laquelle cependant ne peut être niée

le péché originel, et qu'ils ont besoin d'être par les fidèles, ni par vous-mêmes, si je ne

exorcisés et de recevoir des insufflations, pour me trompe. Ou bien, de peur que Dieu ne
être arrachés à la puissance des ténèbres et paraisse créer des hommes qu'il doit damner,
transférés dans le royaume de leur Sauveur^ ' Coloss. I, Vi. — ' a Cor. V, 11, 15. — ' Ezécli. xvi , 51. —

•Eccli. XL, 1. • l.uc, XIX, 10.
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iiic/ (jiie, (l.iii.i sa prebciclicti, il Raclic (ju'il des Aires inullic'iin'ux, crée ceux-là iiiéiiies

(laiiiticra une imiHiliuli; de ceux a «pii il i|u'il ii'u pu ignorer devoir élre uu jour eii-

doniie l'existence; et, ce (|ui csl plus cloniianl voyés par lui a la dauinulioii, el il les crée

encore et plus inipétiélrable, ({u'il laisse sur in(:orM|iarai)lern< iit plus nriiribreux (|U<.' cinix

celte terie, au lieu de les appeler a lui, de (](jiil il a |irévu ({u'il berait lui-inénie le libe-

peur (jue la malice ne corrompe leur intclli- ralt;ur.

gence ', une mnltilude d'Iiomines (ju'il ne (>\XII. JuL Apres avoir donc mesuré la

peut ignorer devoir être mauvais un jour, profondeur de l'abîme de ton impiété, <|uoi-

Uendez gloiie à Dieu : (jue le Ilot d(; vos |)a- (|u'il soit impossible de trouver nulle [>art

rôles bruyantes, de \03 discours pompeux et une doctrine plus abominable, nous mon-
reclierclies, mais dénués de raisons solides, trcronsdansunedi.>cussion de(-juel<|ucs li^:nes

que ce flot s'arrête devant la sublimité iuac- combien celle doctrine est déniiée de fonde-

cessible des jugements de Dieu. ment, et quelle est la conclusion naturelle des

CXX. Jul. Entre toi donc et Mancs, jiar qui détails que lu y as ajoutés. Dieu qui a voulu

fuient posés les |)remiers piintipes de ta doc- être a[)pelé de ce nom, est regardé a la fois

trille, je vois que, giàce aux progrès de ta comme tout-j)uissant et comme infiniment

science sur la sienne, une grande dislance a juste; si l'un de ces deux atlriljuts lui maii-

élé établie. En effet, quoiijue Manès eût sup- quait, il n'aurait ui l'un ni l'autre ; il est re-

posé deux auteurs du monde, il avait toutefois gardé comme ayant créé les hommes par un

laissé unees|)érance de salut, en ce sens (|ue, acte de pure bonté, et comme rendant a clia-

d'après les termes mêmes de son enseigne- cun d'eux, avec une équité parfaite, la récom-

ment, le Dieu bon est ennemi déclaré de l'ini- pense due à leurs mérites ; tout ce qu'il fait

quité et de la cruauté : toi, au contraire, tu est excellemment bon. Et par la même, per-

enseignes à la vérité l'existence d'un Dieu bon sonne n'est mauvais naturellement; mais

et unique, mais en déclarant ce même Dieu pour tous ceux qui sont coupables, c'est leur

auteur du mal, tu as détruit le fondement du conduite et non point leur naissance, qui rend

respect qui est dû à Dieu et de toute espérance témoignage contre eux.

de salut. Aiig. Pourquoi donc un joug accablant

Aug. Les Manichéens supposent un Dieu pèse-t-il sur les enfants des leur naissance,

d'une faiblesse qui va jusqu'à la cruauté : ce sous un Dieu tout-puissant et infiniment

Dieu, suivant eux, a livré à des ennemis par juste?

qui il se voyait sur le point d'être vaincu sans CXXIII. Jul. Ainsi, l'existence du mal na-

retour, une partie de lui-même , sa propre turel est une chimère ; Dieu ne peut pas

substance, des membres de sa nature, pour créer des êtres coupables, ni les placer sous

qu'ils fussent par eux déchirés et souillés : l'empire du démon. Il est manifeste après

vous, au contraire, qui ne niez point l'existence cela que tu es Manichéen, ou plutôt pire

du Dieu tout-puissant, vous voulez, en niant qu'un manichéen : il a été démontré clair

le péché originel, persuader que ce Dieu a comme le jour, que l'humanité entre dans

imposé d'une manière injuste aux enfants le ce monde exempte de péché, que le fruit de

joug accablant qui pèse sur eux. la fécondité humaine est placé sous l'empiie

CXXl. Jul. Il n'y a plus personne en effet de Dieu, et non point sous l'empire du dé-

qui puisse venir au secours des coupables, mon, et que l'innocence est notre condition

quand ce Dieu même, qui est unique, punit, naturelle.

pour satisfaire son désir de créer des êtres Aug. Ambroise, qui a dit : « Les enfants

malheureux, ceux précisément en qui il ne « qui ont reçu le baptême au moment de

découvre rien autre chose que ce qu'il a fait « leur naissance, sont délivrés de leur perver-

lui-mème. a site naturelle ' », Ambroise, lui aussi, est

Aug. Il découvre aussi en eux une chose donc manifestement un manichéen, ou pire

qu'il n'a point faite : savoir le péché qui n'est qu'un manichéen , suivant les expressions

point son ouvrage. Un autre, usant d'un ver- injurieuses ou inspirées par une aveugle fu-

biage aussi vain que le vôtre, pourrait dire reur.

pareillement : Dieu, cédant au désir de créer CXXIV. Jul. Ces observations faites, con-

' Sag. IV, II. « Liv. I sur saint Luc, ch. i, 17, n. 37.
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sidère quelles sont les conséquences des fice élevé par toi est renversé, et par la

principes posés par toi. Il est certain que les même, que tous ne sont point, pour le fait

Prophètes, les patriarches et tous les saints d'un seul, envoyés à la damnation; mais

de l'Ancien Testament ne reçurent point le ceux-là seulement qui sont surpris, au der-

baplème, et que, après avoir été créés par nier instant, dans un état de révolte contre

Dieu, ils brillèrent ensuite par l'éclat de leurs la volonté de Dieu, sans repentir et sans, men-
vertus personnelles : il faut donc, contraire- dément.

ment au témoignage de la loi, les considérer Auq. Ajoute encore ceux qui ont été en-

comme ayant été placés sous l'empire du gendres, mais qui n'ont pas été régénérés :

démon, pour être ultérieurement livrés à des par la raison que tous ont péché en un seul '.

supplices éternels; puisque tu déclares exprès- CXXVI. 7?//. A la vérité, Dieu a été représenté

sèment que tous les enfants d'Adam seront sous le nom d'un « Potier qui, de la même
créés pour être livrés à la damnation. « masse d'argile fait un vase d'honneur et

Aug. Les justes de l'ancienne loi ont été, « un autre d'ignominie ' » ; mais ces paroles

eux aussi, délivrés par cette même grâce à n'auraient dû en aucune manière être rap-

laquclle vous avez déclaré la guerre : quoi- pelées par toi : nous les expli(iuons, nous,

que en réalité ils aient reçu différents sacre- d'une manière tout à fait logique, et notre

ments, suivant la diversité des époques. Ce interprétation contredit complètement ta doc-

que nous croyons de Jésus-Christ, ils le trine : car, quand on dit que les uns devien-

croyaient. Il n'y a qu'un seul Dieu, et un seul nent des vases d'honneur, et les autres des

Médiateur entre Dieu et les hommes. Jésus- vases d'ignominie, ce langage favorise l'en-

Clirist homme : l'avènement plein d'humilité seignement des catholiques, d'après lequel

de celui-ci leur fut annoncé d'avance; nous, le sort des vases est différent suivant la dif-

au contraire, nous en avons entendu le ré- férence des volontés humaines,

cit : son avènement plein de gloire, qui doit i4?/<7. Ecoute ces paroles d'Ambroise: «Nous
avoir lieu à la fin du monde, est prédit en « naissons tous dans l'état du péché, nous

même temps à eux et à nous. Et ainsi, leur « hommes dont l'origine même est viciée

foi et la nôtre en ce Médiateur unique est «et flétrie * ». C'est ainsi, en effet, qu'il a

une seule et même foi ; l'esprit de foi qui est compris, avec les autres qui avaient reçu et

en eux et celui qui est en nous, est un seul qui enseignaient la même doctrine, et qui

et môme esprit : de là ces paroles de l'Apôtre: sans aucun doute étaient catholiques; c'est

a Ayant le même esprit de foi, comme il est ainsi, dis-je, qu'il a compris ce qui a été dit

« écrit : J'ai cru, c'est pourquoi j'ai parlé
;

du péché et de la mort, savoir que le péché

« nous aussi nous croyons, et c'est pourquoi est entré par un seul homme, et que la mort
8 aussi nous parlons ' ». Ecoutons mainte- a passé dans tous les hommes ^ Comprends
natit ces paroles du même Apôtre, par les- donc toi-même que c'est ici cette masse
quelles il nous apprend quelle est l'origine d'argile de laquelle sont formés les vases, soit

de cette foi, afin que nous ne nous glorifiions de la première, soit de la seconde sorte. Si en

point comme si cette foi venait de nous- effet la solution de cette question impénétra-

mêmes : « C'est la grâce », dit-il, « qui vous ble était celle indiquée par toi, et que le sort

a a sauvés par la foi, et cela ne vient pas de de chacun dépendît du mérite de sa volonté

a vous, mais c'est un don de Dieu ^ ». Et personnelle, l'évidence de cette solution se-

ailleurs : « Paix à nos frères », dit-il, « et cha- rait telle que l'Apôtre n'aurait pu en aucune
a rite avec la foi, par Dieu le Père et par le manière être contraint par les difficultés de
«Seigneur Jésus-Christ ^^ ». cette question à s'écrier : « homme, qui
CXXV. Jiil. Si lu admets cette conséquence, « es-lu, pour contester avec Dieu ^? » Saint

tes protecteurs eux-mêmes pourront confes- Paul i)arlait en cet endroit d'enfants dont,

ser que tu es manifestement disciple de Ma- même avant leur naissance, l'un avait été

nés. Si tu comprends au contraire que l'armée aimé et l'autre haï de Dieu, non point par
innombrable du vrai Roi combat ici ta doc- suite de leurs œuvres, mais d'après un décret
triae, et qu'il n'est i)as en ton pouvoir de lut- de la volonté divine : c'est immédiatement
ter contre elle avec succès, avoue que Tédi-

' liom. V, 12. — ' Id. IX, 21. — ^ Da la Pénitence , Ut. I , ch, ii

' 11 Cor. IV, 13. - ' Epli. II, 8. — ' id. VI, 23. ou m. - * Rom. v, 12, — ' Id, IX , 20.
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a|.r('!8C(!la, ()iril urAù amené à écrirn les pa- P.iiil déclan; (pj*; cerlaiiiR lioiri tues sont for-

roles (menons vouons (l(; ra|)|)()rt('r, toiicliaiil iims pour la gloire; enfin, que lu ne croig

la niêine masse d'argile, les vases dillérenls pas en cthii (juc prêelie ce m.iître admirable;
et la puissanecî dn poUcr. car. Ion ÏVjlier à toi (aronne tous les hommes
CXXVII. Jnl. Toi, an contraire, de (jud (.onr la riamnation , tandis que celui de

front as-tu osé, après avoir dit |)récédcmtrienl l'Apolre façonne pluj^ieurs d'entre eux pour
que tous sont dans la voi*; de la damnation, la gloire.

citer un texte où l'Apôtre déclare (jne les uns Au//, Quand on dit que tous sont, pour le

sont destinés à la gloire el les autres à l'igno- fait d'un seul, voués à la damnation, on parle

'"''•'«? précisément de la masse avec laquelle le po-

Auf/. Mais ceux (|ue la grâce, délivre, elle lier façonne des vases d'hotmenr, c'est-a-dire

les délivre de la condamnation prononcée des vases destinés à recevoir la grâce, el des
contre la masse tout entière; et vous-mêmes, vases d'ignominie, c'est-à-dire des vases

vous êtes hérétiques, précisément parce que qu'on laissera subir le châtiment qu'ils mé-
vous niez celle condamnation. Quant au ritent; afin que les enfants de la grâce sa-

mérite de leur origine, tons, pour le fuit d'un chent que, en cette qualité, ils reçoivent la

seul, subissent un jugement de condamna- remise d'une dette dont on pourr.iit, sans in-

tion '

; mais, par rapport à la grâce qui n'est justice, exiger le paiement, el qu'ainsi ils ne
|)oint donnée à cause des mérites de l'homme, se glorifient point en eux-mêmes, mais dans
tous ceux qui sont délivrés de cette condatn- le Seigneur '.

nation sont appelés des vases de miséricorde: CXXIX. Jiil. Qu'il me suffise d'avoir mon-
pour ceux au contraire h qui cette délivrance Iré ici en quelques mots que lu fais acte d'i-

n'est pas accordée, la colère de Dieu demeure gnorance ou d'impudence singulière, en
sur eux % par un juste jugement de Dieu, citant comme favorablesà ta doctrine des pa-

jugement contre leiiuel personne n'a le droit rôles qui la contredisent : du reste, la piété

de s'élever, j)ar la raison qu'il est im pénétra- el la raison démontreront suffisamment que
ble ; el ceux-ci sont appelés des vases de mon dieu ne crée personne pour le destiner

colère, parce que Dieu se sert utilement de à un sort ignominieux.

l(;ur condition ignominieuse pour manifester Aug. Si ton dieu ne crée personne pour le

les richesses de sa gloire sur les vases de mi- destiner à un sort ignominieux, il n'est point

séricorde ^ Ce qui est, par un jugement de le Dieu de l'apôtre saint Paul ; car celui-ci.

Dieu, l'objet d'un châtiment dans les seconds, parlant du vrai Dieu, disait : a homme, qui

est, par une faveur de la miséricorde divine, « es-tu pour contester avec Dieu ? Est-ce que

pardonné aux premiers : si tu estimes que ces « le vase d'argile dit au potier : Pourquoi

voies impénétrables du Seigneur méritent «m'as-tu façonné ainsi? Ou bien, le potier

d'être blâmées, écoule ces paroles de TA- « n'a-l-il pas le pouvoir de faire de la même
pôtre : « homme, qui es-tu pour contester « masse d'argile un vase d'honneur el un
« avec Dieu ?» « autre d'ignominie - ? » Mais toi, grâce à ton

CXXVllI.y?//. Rien n'est plus contradictoire habileté particulière, lu nous offres un dieu

que ces deux expressions : tous, et, non point de qualités supérieures, fabriqué dans les

tous. Suivant toi, tous sont formés par les ateliers de Pelage, et qui ne fait aucun vase

mains du divin Potier pour être condamnés : d'ignominie.

suivant l'Apôlre, tous ne sont pas, au mo- CXXX. J?</. Mais que son image, c'est-à-dire

ment de leur formation, destinés à être con- tous les hommes, sont créés bons par lui, et

damnés, ni tous à être glorifiés; quand le (ju'il désire même rétablir dans leur étal

moment sera venu, je montrerai combien ce primitif, par le secours de ses libéralités les

langage de saint Paul mérite notre admira- plus généreuses, ceux que la perversité de

lion. Mais l'énoncé même de celle maxime leurs affections a dépravés. C'est de lui que

prouve que tes sentiments el les siens sont l'Eglise chante la miséricorde et la justice *,

tout à fait différents, et que le Potier par qui parce que, d'une part, il est bienfaisant à

toutes choses sont faites pour la damnation, 1 égard de ceux qui n'ont commis aucune

n'est |)as le même que celui par qui saint Luile;el, d'autre part, il châtie par un juste

' Hom. V, 16. — - Jean, ui, 06. — • Kom. ls, 23. » I Cor. i, 31. — = Rom. LS, 20, 21. — ' Ps. c, 1.
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jugement ceux qui, après avoir été créés avant qu'ils aient mérité la damnation. Si au

bons par lui, ont commis le péché par leur contraire tu ne poux pas tenir ce lanj^age, ni

volonté personnelle et ont repoussé les se- empêcher l'exercice de la puissance de Dieu,

cours de la miséricorde. C'est donc cette mi- ni donner tes conseils à sa sagesse (qui en effet

séricorde et cette justice que chante l'Eglise a connu les pensées du Seigneur, ou qui a été

des catholiques; mais rien de semblable ne son conseiller '); cesse donc de nous parler

saurait retentir dans la vôtre, puisque, sui- d'un autre potier qui ne fait point de vases

vant elle, Dieu qui est à la fois sans justice d'ignominie, et n'adresse plus tes reproches à

affective ou effective, et sans miséricorde, celui qui fait des vases de cette sorte : consi-

et créateur d'êtres mauvais, crée des hommes dère plutôt ce que tu es toi-même; car c'est

pour les châtier ; et les châtie en effet, préci- pour t'empêcher de te rendre coupable de ce

sèment parce qu'il les a formés lui-même de sacrilège, que l'Apôtre te dit : « homme, qui

la race d'Adam. « es-tu pour contester avec Dieu ? »

Aug. J'ai déjà répondu précédemment à CXXXI. Jul. Mais il faut maintenant dé-

tout ce que lu répètes ici : écoute cependant montrer la sublime excellence de la maxime

quelques mots encore à ce sujet. Dieu ne de l'Apôtre, afin qu'il ne soit pas considéré

laisse pas d'enrichir de bonnes qualités ceux comme ayant dit, même de quelques-uns, ce

mêmes qu'il forme d'une souche condamnée: que tu as cru pouvoir affirmer de tous en

mais, s'il te déplaît d'admettre que Dieu crée général. L'apôtre saint Paul discute en cet

des hommes qu'il doit envoyer à la damna- endroit les difficultés proposées par les Juifs

tion, empêche-le, si tu en as le pouvoir, de qui, s'enorgueillissant de la noblesse de leur

créer ceux qu'il a prévu devoir être mauvais origine, ne voulaient pas que les fidèles venus

et devoir persévérer jusqu'à la fin dans leur de la gentilité fussent placés au même rang

méchanceté, et par là même devoir sans au- qu'eux : il relève donc le mérite de la justice

cun doute être livrés à la damnation : ou de Dieu et de la grâce, en établissant que

bien, si tu aimes mieux, donne-lui le conseil c'est |iar un bienfait de l'une et de l'autre que

de retirer de cette vie, lorsqu'ils sont encore la connaissance de la loi a d'abord ennobli les

innocents et bons, tant de milliers d'enfants Juifs, et que les prédications de Jésus-Christ

non baptisés qu'il sait devoir mener une vie ont ensuite appelé à lui, même les Gentils,

criminelle et devoir aller, condamnés par Car, le créateur unique de l'un et de l'autre

lui-même, au feu éternel avec le démon ; afin peuple doit juger les premiers par la loi et

qu'ils obtiennent ainsi une vie éternelle, si- les seconds d'après la loi ^
; n'étant pas le Dieu

non dans son royaume, au nioins dans le lieu des Juifs seulement, mais encore des Gentils,

de cette félicité de second ordre, que votre et rendant à chacun ce qui lui est dû, sans

hérésie a préparé pour ces sortes d'enfants. Et fraude, sans faveur, c'est-à-dire sans accep-

en cette qualité de conseiller de Dieu, il te tion d'aucune personne, quelle qu'elle soit

reste encore un devoir à remplir à l'égard de (car tel est le sens du mot faveur dans la dé-

ses enfants qu'il a régénérés, qu'il a adoptés, finition de la justice), il condamne justement

et que cependant il a prévu devoir être mau- et repousse de son héritage, lorsque leurcon-

vais et devoir être damnés: suggère-lui, avant duite est coupable, et ceux qui sont nés du
que ces enfants soient parvenus à l'âge où ils sang d'Abraham, et les Gentils que la mort

mèneront une vie criminelle, de trancher le surprend accomplissant des œuvres sembla-

fil même de leurs jours et de leur donner en blés; et par une raison contraire, il donne
partage son royaume et non pas des supplices des joies éternelles comme récompense à ceux

éternels. Si tu crois pouvoir nous prêter mali- de l'un et de l'autre peuple dont la volonté

gnement ce langage odieux : Dieu crée des est conforme au bien, dont la foi est véritable

hommes pour les damner, pense combien il et dont les actions sont honnêtes. Le maître

serait plus odieux encore qu'un autre pût dire des Gentils réprime donc l'orgueil des Juifs

dans un langage non moins contraire à la vé- et montre que la diflerence entre les uns et

rite que le tien : Dieu régénère des hommes les autres ne vient point du sang qu'ils ont

pour les damner : tandis qu'il serait en son reçu de leurs parents selon la chair, mais de

pouvoir (puisque rien ne lui résiste) de les la sainteté de leur conduite personnelle; afin

arracher aux tentations de cette vie mortelle, Ko.n. x\, u. — id, m, 29.
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()ii(' l.'s Jiiils coiiiprissiMil hicii (|ii(;, s'ils ne U:lé, »'cleva à un (h.'gré de gloire si sublime

s'!ip|ili(iiiai('iil à vivre ndéleineiil, le privilège que, parmi le jieiiple saint, on disait le Dieu

(l'èlre issus rie parents circoncis ne pourrait di; Jacol), coïnme on disait le Dieu d'yM»ra-

eii aucune manière être pour eux une excuse li.im et d'Isaac. Ainsi, puis(ju'il était démon-
lé^'ilime : car Jacol) et Ksui, l'ormésensemlile tré par une inlinilé d'exem|»les, (jue Dieu, |»ar

(lu niênK! sanf( et nés Ions deux sur la mAnie un juste justement, ne refuse point sa miî-éri-

couclie, (uirent cependant, pour le malheur corde aux âmes bien flisposées, a (juel(|ue

de celui-ci, deux sorts tout a fait didérents, nation qu'elles ap|iartiennent ; mais que la

par suiUî de la diilérence de leurs mérites. noblesse de bnir origine ne saurait servir de

yl?/f/. Si tes senlimenls étaient conformes à défense à celles qui sont livrées au mal, les

ceux de l'Apôtre, tu ne ra|)pell(rais pas les Juifs devaient comftrendre qu'ils n'avaient pas

mérites de Jacob à l'occasion d'un texte où le droit de mépriser la foi des Gentils : car,

saint Paul dit que l'alfection dont celui-ci a de même (jue la noblesse du sang israéliU^ne

été l'objet, n'élait [)oinl la rccomiiense de ses peut servir d'excuse aux crimes des premiers,

œuvres; le but de l'Apôtre étant de relever de même aussi l'origine des Gentils n'est en

par ces i)aroles le prix de la grâce qui ne nous aucune manière un obstacle qui em[)êclje

est point donnée par suite de nos mérites : ceux-ci de pratiquer la vertu. Voilà tout ce

autrement « le salaire n'est [)as imputé», sui- que l'Apôtre prétendait établir dans ce de-

vant ses propres ex[>ressions, « comme une bat; en quelques endroits cependant, pour

«grâce, mais comme une dette ' ». Que confondre l'arrogance des circoncis, sous le

montre-t-il par ces paroles, sinon que la grâce nom de grâce, il traite uniquement de la puis-

n'est pas une dette, mais une faveur gratuite? sance de Dieu.

C'est donc l'éloge de cette grâce qu'il faisait, Aug. Donc, pour confondre l'arrogance des

lorsqu'il disait : « Avant qu'ils lussent nés et circoncis, l'Apôtre, sous le nom de grâce,

qu'ils eussent fait aucun bien ni aucun mal tient un langage contraire à la vérité : car,

« (afin que le décret de Dieu demeurât ferme alors, Dieu choisit par suite des œuvres, non

«selon son élection), il fut dit, non pas à point par une faveur gratuite. Qui peut ensei-

« cause des œuvres de l'un et de l'autre, mais gner une telle doctrine, sinon un hérétitjue

« par la volonté de celui qui api)elle : L'aîné ennemi de la grâce et ami de l'orgueil ? Saint

«sera asstijéti au plusjeune*». Les choses Paul, vase d'élection et prédicateur de la grâce,

que lu t'efforces d'obscurcir sont claires à laquelle il est redevable de ce titre sublime,

comme le jour : dissipe les nuages amoncelés saint Paul déclare hautement que l'affection

par toi et ouvre tes yeux à la lumière des dont Jacob a été l'objet, n'est point la récom-

Ecritures. La grâce prévient l'homme pour pense de ses œuvres; et toi tu rap[>elles les

le porter à aimer Dieu, et afin que par cet œuvres de Jacob, par suite desquelles tu pré-

amour il accomplisse de bonnes œuvres. C'est tends qu'il a été aimé ; et en agissant ainsi tu

ce que l'apôtre saint Jean nous apprend, lui crois contredire ma doctrine personnelle, tan-

aussi, dans les termes les plus explicites: dis qu'en réalité tu es un nouvel Antéchrist, et

« Nous donc », s'écrie-t-il, « aimons Dieu, tu contredis manifestement celui par la bou-

« puisqu'il nous a aimés le premier *». Ainsi, chede qui le Christ a parlé K

nous ne sommes pas aimés, parce que nous CXXXIII. Jul. Les Juifs se glorifiaient de

avons aimé; mais nous devons aimer, parce l'observation des rites sacrés et de l'offrande

que nous avons été aimés. des sacrifices, ils estimaient par là même que

CXXXII. Jul. Car Esaii, impie et débauché, les autres nations, dont aucun rite légal n'a-

après avoir vendu pour un seul mets son vait opéré la consécration, ne pouvaient être

droit d'aînesse \ rechercha la bénédiction tout d'un coup admises dans leur société et

(ju'il avait méprisée, et il ne l'obtint pas, ne devaient pas recevoir cette faveur; saint

quoiqu'il l'eût demandée avec larmes : Jacob, Paul veut, par ces paroles, leur apprendre

au contraire, doux et paisible, obéissant aux que, quoique l'essence de la justice eût été

ordres des auteurs de ses jours, et s'appli- renfermée dans ces observances légales. Dieu

quant avec ardeur à la pratique de la sain- a cependant le pouvoir de faire un certain

échange de peuples, en rejetant ceux qu'il
• llora. IV, 4. — = Id. IX , 11-13. — • I Jean , iv, 19. - * Hébr. o r r j 4 ~i

xu, 16, ' II Cor. xiir, 3.
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veut et en appelant ceux qu'il lui plaît. Pre- ce même apôtn; saint Paul, quand, n'étant

nant ensuite la parole au nom des Juifs, il encore que Saul, il persécutait l'Eglise? lui

répond à cela que désormais on ne doit plus devait-il autre chose (lu'un châtiment? Si

rien réclamer de la volonté humaine, puis- donc Saul fut renversé par une voix descen-

que Dieu « a pitié de qui il veut, et endurcit due du ciel, s'il fut frappé d'aveuglement,

« qui il lui plaît». 11 réplique alors en son s'il fut attiré irrésistiblement vers la foi à la

nom personnel : « homme, qui es-tu, pour ruine de laquelle il travaillait'; sans aucun
a contester avec Dieu? » Puis il cite un texte doute Dieu lui accorda en cela une faveur

du prophète Isaïe : « Est-ce que le vase dit à gratuite, non pas une récompense à laquelle

« celui qui l'a façonné : Pourquoi m'as-lu fait il avait droit; et il se trouva ainsi être du
« ainsi ?» Et il ajoute lui-même : « Ou bien nombre de ces restes du peuple d'Israël, dont

« le potier n'a-t-il pas le pouvoir de faire il dit dans son épître aux Romains : « De
a d'une même masse d'argile un vase d'hon- or même aussi dans ce temps, un reste a été

« neur et un autre d'ignominie '?» Et voici « sauvé selon l'élection de la grâce; mais, si

le sens de ses paroles : Parce que j'ai fait l'é- « c'est par la grâce, ce n'est donc point i)ar

loge de la volonté de Dieu, et que j'ai montré « les œuvres; autrement la grâce n'est plus

tout le prix de sa grâce, quand j'ai dit qu'il « une grâce ^ ». Pareillement, Dieu devait-il

fait miséricorde à tous ceux dont il a eu pitié
;

autre chose qu'un châtiment à ceux à qui il

toi, ô Juif, tu as porté contre moi cette accu- disait : « Ce n'est point à cause de vous que
satiou calomnieuse, que la conséquence na- « j'agis ainsi, ô maison d'Israël, mais à cause

turelle de l'éloge fait par moi de la volonté « de mon nom dont vous avez souillé la sain-

et de la puissance de Dieu, c'est la négation « teté parmi les nations?» Ainsi, il déclare

de la justice de ce même Dieu ; et parce que que c'est lui-même qui accomplit en eux leurs

j'ai dit : Il fait ce qu'il veut, tu as conclu de bonnes œuvres; mais il les accomplit à cause

là que l'on ne doit plus rien réclamer de la de son nom qu'ils ont profané, non pas à

volonté humaine, puisque c'est Dieu qui fait cause d'eux-mêmes, par qui cette profanation

tout conformément à sa volonté propre, tan- a été commise : s'il voulait agir suivant ce

dis que la majesté de ce nom adorable inter- qu'ils méritent, il leur ferait subir le châti-

disait absolument toute discussion. Car, si ment qui leur est dû, il ne leur donnerait

j'avais dit : Dieu fait ce qu'il est obligé de pas la grâce à laquelle ils n'ont aucun droit,

faire en vertu des lois de sa justice, laquelle S'il prédit qu'il agira de celte manière, c'est

juge des mérites de chacun, tu n'aurais ap- parce qu'il veut les rendre bons, et non point

porté aucune objection semblable à celle que parce qu'ils sont bons réellement, eux qui ont

tu me fais ici ; mais parce que j'ai dit : Dieu profané la sainteté de son nom. Enfin, il dé-

fait ce qu'il veut, tu as cru que je dérobais à clare en termes tout à fait explicites, qu'ils

sa justice quelque chose de sa perfection in- accom[diront de bonnes œuvres; mais c'est

finie. Or, le sens de ces paroles est identique, lui-même qui les leur fera accomplir; car il

En effet, quand je dis de Dieu : Il fait ce qu'il dit entre autres choses : « Et je vous ferai

veut, je ne dis pas autre chose que ceci : Il « marcher dans la voie de mes justices, et je

fait ce qu'il doit ; car je sais que sa volonté est « vous ferai observer et accomplir mes juge-

toujours conforme à son devoir. Et ainsi, « nienls^». Certes, la récompense est accordée

quand la volonté est inséparablement unie à à ces œuvres comme une dette : l'accomplis-

la justice, je ne puis nommer l'une d'elles, sèment de celles-ci établit un droit à celle-là;

sans les désigner toutes deux. mais la grâce, qui n'est due en aucune ma-
Aug. De quelques expressions (jue tu te nière, précède cet accomplissement dont elle

serves pour dire que Dieu fait ce qu'il doit, il est la cause. Une bonne récompense, dis-je,

est certain qu'il ne doit la grâce à personne, est due aux bonnes œuvres des hommes;
qu'il exempte un grand nombre d'hommes mais la grâce qui transforine ceux-ci et les

du supplice qu'ils ont mérité par leurs œu- rend bons, de méchants qu'ils étaient, cette

vres mauvaises, et qu'il leur accorde des grâ- grâce n'est due en aucune manière. Enfin,

ces qui ne sont dues à aucune bonne œuvre toi qui as déclaré que Dieu fait ce qu'il doit,

accomplie par eux. Que devait-il, en effet, à et qui as exalté avec orgueil les mérites de
' Rom. IX, 18, 20, 21. ' Act. u, — Rom. xi, 5, 6. — • Eïéch. xxxvi, 22, 27.



458 CONTHK JIJIJKN, 0L'VHA(;K INACIII.Nf::.

riioiniTK;, (lis-moi, jo te prie, à quels mérites qu'il possédait rcR qnnlil^'ig ou parce qu'il <le-

(les enfants il doit le royaume des cieux. Tu v.iit les posséder ; mai» qu'il a possédé ces

diras pcul-êlre (|u'il doit celte réeoiriitcrisi' à quililii'i préeis('-m'rit (tarée qu'il avait été

sa propHî graee, par le s(;eours de ia(|uelle ils aimé. Itou^^'is de tes f)ro[»res [laroles : l'Apô-

onl pris une s(!condo naissance, (^est, (;n effet, tre ne ment point, Jacob n'a fias ét(i aimé

parce qu'ils ont reçu cette grâce, qu'ils mé- par suite de ses œuvres; car si cet amour a

ritenl alors d'entrer dans son royaume ; mais été pour lui une faveur f.'ratuite, il n'a pas él<'

cette ii;rîicc même (|u'il donne à ceux (lu'il ji; prix de ses o-uvres : Jacob a été aimé |)ar

veut régénérer, il ne la doit absolument a une faveur gratuite, et c'est par l'effet (\t:

aucun mérite de leur part. C'est [)0ur cela c<:tl(! même grâce qu'il a dû accom|)lir une

que votre Pelage, dans l'assemblée des cvô- muititudede bonnes œuvres. l'ar compassion

ques (le Palestine, fut contraint, pour écliap- pour toi-même, ne te rends pas l'ennemi de

per lui-même à la condamnation, de con- cette grâce.

damner ceux ()ui enseignent que la grâce de CXXXIV. Jul. Ainsi, cet orgueil qui voulait

Dieu nous (!st donnée suivant nos mérites; et se livrer au repos et excuser son indolence

sans aucun doute il a, par le fait même, pro- sous un prétexte de nécessité, afin de pouvoir

nonce ta condamnation et la sienne propre, réclamer contre la doctrine de l'Evangile au

puisque vous n'avez pas cessé d'enseigner sujet de l'admission des gentils ; cet orgueil

cette doctrine. C'est de cette grâce véritable, entend l'Apôtre déclarer que, quand même
c'est-à-dire véritablement gratuite, et qui les choses seraient réellement comme tu les

n'est due à aucun mérite précédent, que interprètes, tu devrais encore adresser des

l'Apôtre faisaitl'éloge, quand il disait : «Avant su[)plicalions à Dieu, et non pas exciter les

« qu'ils fussent nés et qu'ils eussent fait ni hommes à la révolte
;
par ces paroles il con-

« aucun bien, ni aucun mal; afin que le dé- fond la perversité d'un homme qui, saisissant

« cret de Dieu demeurât ferme selon son avidement une expression équivoque, s'efïor-

« élection». C'est de celte élection qu'il est çait d'attribuer à une nécessité imposée par

dit encore ailleurs : « Un reste a été sauvé Dieu, la diversité des mérites qui naît des dis-

« par l'élection de la ^râce; mais, si c'est [»ar positions de la volonté; et dont le but, en

« la grâce, ce n'est donc point par les œu- cela, était d'établir qu'il faut nécessairement,

« vres : autrement, la grâce ne serait plus ou bien que les gentils soient exclus de la

« une grâce». Voilà pourquoi, après avoir dit participation à l'objet des promesses divines,

ici : « Afin que le décret de Dieu demeurât ou bien, si Dieu peut les y admettre, que les

« ferme selon son élection », il ajoute aussi- devoirs de la volonté libre soient considérés

tôt : « Non pas à cause de leurs œuvres, mais comme des chimères. Mais cela ne suffisait

« parla volonté de celui qui appelle, il fut pas encore au dessein de l'Apôtre; un tel

c< dit : L'aîné servira sous le plus jeune ' ». maître, après avoir rendu à la majesté su-

Tu réclames contre ce témoignage éclatant de prême les hommages qu'elle mérite, ne pou-

la vérité, et tu dis : « Pour confondre l'arro- vait pas laisser la justice divine exposée aux

« gance des circoncis^ l'aiiôtre saint Paul, attaques dont elle était l'objet : c'est pourquoi

« sous le nom de grâce, traite uniquement il ajoute avec beaucoup de raison, que les

« de la puissance de Dieu ». Ces paroles, que vases employés à un usage ignominieux et

ta main a écrites, signifient-elles autre chose ceux qui sont employés à un usage honorable,

que ceci : Pour confondre l'arrogance des ont reçu l'une ou l'autre de ces destinations

circoncis, l'Apôtre tient un langaj^e con- comme récompense de leur volonté person-

Iraire à la vérité, en disant que Jacob a été nelle. « Si Dieu, voulant manifester sa colère

aimé, non pas à cause de ses œuvres; tan- «et signaler sa puissance, a su(»porté avec

dis qu'en réalité ses œuvres ont été la cause a une patience extrême les vases de colère

de l'amour dont il a été l'objet, parce qu'il « dont la perte élait assurée sans retour; afin

était « doux et paisible, obéissant aux ordres « de faire éclater», dit-il, a les richesses de sa

a de ses parents et s'exerçant avec ardeur à « gloire sur les vases de miséricorde qu'il a

« la pratique de la sainteté*». Tu ne com- « préparés pour la gloire, c'est-à-dire sur nous

prends pas qu'il a été aimé, non point parce «qu'il a, de plus, appelés non-seulement

' uom, is, 11-13. — ' Ci-dessus, ch. cxxxu. « d'eulro Its Juifs, uiais aussi d'entre les gen-
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« tils ' ». Certes, il tranche ici la question que libre : « Si quel(]u'un, dit l'Apôtre, se tient

le débat précédent avait laissée indécise, sa- « pur » du contact des vases d'ignominie (ces

voir que la colère de Dieu frappe uniquement mots désignent ici les vices), « il sera un vase

les vases dont la perte est consommée sans « d'honneur sanctifié, utile au Seigneur, pré-

retour; mais que la gloire est donnée à ceux « paré pour toute sorte de bonnes œuvres ».

qui ont été préparés à la recevoir. Les paroles Ces vases donc sont préparés par leurs propres

du même Apôtre nous apprennent en un autre efforts, soit pour la colère, soit pour la gloire :

endroit par qui ces sortes de vases sont pré- mais Dieu manifeste sa puissance dans les uns

parés pour recevoir ce que nous avons dit. et dans les autres, tantôt en traitant sévère-

«t Dans une grande maison », dit-il, « il n'y a ment les impies, et tantôt en distribuant, avec

« pas seulement des vases d'or et d'argent, libéralité et magnificence, ses bénédictions

« mais il y en a aussi de bois et d'argile ; les aux âmes fidèles. Il est manifeste, après cela
,

«uns sont des vases d'honneur, les autres que cette maxime d'un maître excellent entre

« sont des vases d'ignominie. Si donc quel- tous , n'offre aucun secours à la doctrine

« qu'un se tient pur de ces choses, il sera un Manichéenne et, par une conséquence néces-

« vase d'honneur sanctifié, utile au Seigneur, saire, est pour nous au contraire une arme

« préparé pour toute sorte de bonnes œu- puissante,

«vres*». '-1"<7. Comment oses-tu calomnier ainsi,

Aug. Donc les vases se préparent eux- comment oses-tu porter des accusations aussi

mêmes, de telle sorte que saint Paul a parlé contraires à la vérité, puisque tu ne remar-

en vain, quand il a dit : « Les vases que Dieu ques même pas quel est le nom et le mérite

« a |)réparés pour la gloire ? » Voilà en effet des docteurs de l'Eglise contre lesquels tu

ce que tu dis très-clairement ; tu ne com- diriges tes attaques ? J'emprunte
,
pour te

prends pas que l'Apôtre a dit : « Si quelqu'un répondre, non pas les paroles d'un Manichéen

se tient pur.... » uniquement afin de mon- quelconque, mais les paroles de saint Am-
trer que cette œuvre est accomplie aussi par broise : « Dieu appelle ceux qu'il daigne

la volonté humaine; mais, ô homme ingrat, « appeler, et il inspire les sentiments de la

« la volonté est préparée par le Seigneur ^ »
;

« piété à ceux à qui il lui plaît de les inspi-

ainsi l'une et l'autre propositions sont vraies
;

« rer * ». Voilà ce que Dieu fait réellement,

en même temps Dieu prépare les vases pour voilà ce qu'Ambroise a compris dans la

la gloire, etces vases se préparent eux-mêmes, vérité des divines Ecritures; mais quand Dieu

Pour que l'homme accomplisse une chose, agit ainsi à l'égard des uns, sans agir de

Dieu accomplit cette même chose; pour que même à l'égard des autres, c'est par un juge-

la charité s'allume dans le cœur de l'homme, ment tout à fait secret. Voilà pourquoi il est

Dieu aime d'abord cet homme. Lis le pro- dit à l'homme par un autre homme, celui-

phète Ezéchiel dont j'ai cité plus haut un pas- ci toutefois ayant reçu une inspiration di-

sage qui m'a paru suffisant *
; tu y trouveras vine : « homme, qui es-tu, pour contester

encore les paroles suivantes : C'est Dieu qui « avec Dieu ? Est-ce que le vase d'argile dit à

fait accomplir ses préceptes par les hommes «celui qui l'a façonné: Pourquoi m'as-tu

dont il a pilié, non pas à cause de leurs méri- « formé ainsi? Le potier n'a-t-il pas le pon-

tes personnels (car le Prophète rappelle ici « voir de faire, d'une même masse d'argile,

même qu'ils n'ont mérité que des châtiments), «un vase d'honneur et un autre d'iguomi-

mais à cause de son propre nom; et Dieu leur « nie^?» Ecarte tes nuages de la clarté sereine

faisant ainsi, sans aucun mérite de leur part, de ces paroles ; elles désignent à la vérité un
accomplir ses préceptes, ils commencent de jugement secret de Dieu, mais elles sont si

celle manière à mériter la récompense due claires par elles-mêmes que leur évidence ne

aux bonnes œuvres. Tels sont les caractères saurait en aucune manière être obscurcie ni

de celte grâce niée par vous : elle n'est point même voilée par les ténèbres dans lesquelles

le prix des œuvres accomi)lies, elle est au con- tu t'efforces de les envelo|)per.

traire la cause de leur accomplissement. CXXXVl. Jul. D'où il suit qu^l y a aussi

CXXXV. Jul. Voilà le devoir de la volonté entre ces paroles et ta doctrine une opposition

absolue, puisque, suivant saint Paul, tous ne
' Kom. IJE, 22-24. — ' U Tim. Il, 20, 21. - > l'fov. vili, suiv. les

Jt i
'

f

Sept. — * Ci-dessus, ch. CXXXlli. ' l,iv. VU sur saint Luc, li, 58. — ' Hom. ix, 20, 21.
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sont |)as forin(':8 pour la dninrialioii a I.kjiicIIo de Dieu , d'ôlrc exclues du royuiiuie de Dieu,

tu déclares (|ue tous sont d«!stinés. Il est vrai Mais si vous continuez a nier cette f^râce, vous

(|U(! tu laissouvenl c(! raisontuMuent absurde : prouvere/ par la fjiie vous êtes v(jus-niêines

(]eux-là l()ul(;fois ne sont pas formés jiour la liappés de ce juste clialiinent; ie(iuel, certes,

damnation, (|ui sont ensuite délivrés ; mais, serait injuste a l'égard des enfanUijSi le péclié

malgré celle concession , les paroles de originel n'existait fias.

rA|)ôlre ne peuvent pas encore, même en (iXXW II. 7///. S'il a été prouvé clairement

apparence, êlre d'accord avec toi. En effet, '|iie l'Apôtre désignait [)ar ces expres'^ions la

(juand lu dis : Tous, par le l'ail même de leur conduite rie chacun, on voit clairement au'«si

naissance, sont créés |)our la damnalioii, mais (jue l(;s leujoignages de la loi te l'ont complé-

(juel(jues-uns, (|Uoi(jue en lrès-[)etit nombre, lement défaut, par ce fait seul que lu clier-

sont, par les mystères, délivrés de l'accom- clies un refuge contre les foudres de la raison,

plissement de celle sentence; Ion langage dans des maximes qui ne le répondent que

n'est pas le même (|ue celui de saint Paul
; par un silenci; délaigneux, ou plutôt dont il

car l'Apôlrc enseigne non-seulement que ceux esl inqiossibb; d'interpréter les termes, même
qui étaient condamnés sont délivrés , mais dans un sens favorable a ta cau.se.

aussi (|ue tous ne sont pas formés [>our la Ang. L'Apôtre dit que, de la même masse

damnation; (jue les uns au contraire sont d'argile. Dieu lait un vase d'honneir et un

destinés à être des vases d'ignominie, et les autre d'ignominie ; il ne dit point que Dieu

autres à êlre des vases d'honneur. fait des vases d'une troisième sorte, lesquels

Aug, Quand l'Apôtre a dit : « Tous sont ne sont ni des vases d'honneur, ni des vases

« condamnés pour le fait d'un seul * », il a d'ignominie; il aurait dû cependant s'expri-

dcsigné la masse elle-même qui est née mer ainsi, s'il avait pensé comme vous à

d'Adam, souillée dans toutes ses parties; l'égard dès enfants ; or, contre celte voix dlvi-

quand il dit au contraire que des vases d'hon- nemenl inspirée et qui retentit comme un

neur sont formés de celle masse, il rend tonnerre, votre raison n'est pas la foudre,

hommage à la grâce par laquelle, après avoir mais une vaine fumée.

créé les hommes. Dieu leur accorde encore CXXXVlll. Jul. Jusqu'ici, le témoignage de

leur délivrance; enfin, quand il dit que des TApôlre a seul été l'objet de notre discussion,

vases d'ignominie sont formés de cette même Mais de plus, dans la prophétie d'Isaïe à la-

masse, il montre que nous devons encore ado- quelle saint Paul a emprunté cette maxime,

rer la justice de Dieu, alors même qu'il ne non-seulement Dieu n'interdit point avec

délivre pas certains hommes dont il esl le menace, aux créatures raisonnables, l'examen

créateur. Vous êtes obligés vous-mêmes d'ap- de ses propres jugements, mais, de même
|)liquer ces dernières paroles aux enfants dont qu'il avait dit précédemment par la bouche

vous ne pouvez en aucune manière nier qu'ils de ce prophète : a Cessez de faire le mal, ap-

aient tous été formés d'une seule masse, «prenez à faire le bien, secourez ceux qui

quelle que soit celte masse à vos yeux : cepen- « sont opprimés ; et venez alors vous plain-

dant vous reconnaissez que, parmi les enfants « dre de moi », dit le Seigneur* : ici encore,

sortis de celle masse unique, les uns sont j)our ne point paraître avoir agi quelquefois

adoptés jiour le royaume de Dieu, et sans en consultant uniquement sa puissance, et

aucun doute vous nous accordez que ceux-là non pas sa justice, il daigne rendre compte

ont été formés pour êlre des vases d'honneur
; de la manière d'agir dont il a usé à l'égard

que les autres au contraire ne reçoivent pas de son peuple. Il annonce aux Juifs qui gé-

cette adoption, et, si le bon sens ne vous met missent dans la captivité, que le temps a[)pro-

pas ici d'accord avec nous, vous ne pouvez du che où ils seront délivrés et où ils pourront

moins, sans impudence, nier que ceux-ci aient retourner dans leur pays; il leur fait con-

été formés pour être des vases d'ignominie, naître quelle a été la cause de leurs afûiclions

Car, lors même que celte adoption, comme passées et quelle sera la cause des joies qui

vous le prétendez, ne leur serait point refusée les attendent dans im avenir prochain. « Que

par suite d'une condamnation, il serait encore « les cieux », dit-il, a s'engraissent, et que les

ignominieux pour des âmes créées à l'image cr nuées répandent la justice
;
que la miséri-

' Rom. V, 16. ' Isa. l, 16-18.
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« corde s'élève du sein delà terre, et la justice même leiiips la qualité de Fils unique de

« en même temps. Je suis le Seigneur Dieu, Dieu, ù cause du Verbe seul engendré auquel

« par qui tu as été créé
;
pour te rendre nieil- il est uni. Car, le Christ en tant qu'homme

« leur, je t'ai pré|>aré comme le potier pré- n'avait point mérité par ses œuvres précé-

a pare son argile. Est-ce que celui (jui laboure, dentés et par sa volonté personnelle, d'être

«labourera la terre pendant tout le jour? élevé à cette dignité ; mais, comme Ambroise

«Est-ce que l'argile dit au potier : Quêtais- l'a dit avec vérité, parce qu'il était né en

« tu? pourquoi ne travailles-tu pas? n'as-lu quel(|iie sorte de l'Esprit, il n'a point commis
« donc point de rnains? Est-ce que le vase dit de péché. Autrement, vous seriez obligés de

« à celui qui l'a façonné: Tu m'as façonné dire que beaucoup d'autres seraient élevés à

« sagement? Ou bien, quel enfant dit à son la même dignité, s'ils avaient voulu y par-

« père : Pourquoi veux-tu encore engendrer? venir; et qu'il a été au pouvoir des hommes
« et à sa mère : Pourquoi veux-tu enfanter d'empêcher le Christ de jouir seul de cette

«encore? Or, voici ce que dit le Seigneur prérogative, au pouvoir des hommes, dis-je,

«Dieu d'Israël, le Saint qui a fait les choses qui n'ont pas voulu l'obtenir pour eux-

« futures : Interrogez-moi au sujet de mes fils mêmes : considérez combien il serait impie

« et de mes tilles, et demandez-moi compte de tenir un pareil langage, ou même de nour-

« des ouvrages de mes mains. C'est moi qui rir secrètement ces croyances dans son cœur;
« ai fait la terre et l'homme, par qui elle est tt de même que vous reconnaissez la vraie

«habitée; c'est ma main qui a donné aux définition de la nature du Fils unique dans ces

« cieux leur appui; c'est moi qui ai donné paroles de saint Jean : «Au commencement
« des lois à tous les astres

;
j'ai fait naître un « était le Verbe, et le Verbe était en Dieu et le

«roi qui aura la justice pour compagne, et «Verbe était Dieu»; reconnaissez aussi la vraie

«toutes ses démarclies seront conformes à définition de la grâce dansées autres paroles:

« l'équité ; il relèvera les murs de ma cité, et « Le Verbe s'est fait chair et il a habité parmi

«ramènera mon peuple de la captivité, non «nous*». Celui-là donc appelle ceux (ju'il

« pas avec des récompenses, ni avec des pré- daigne appeler, et ins|iire des sentiments reli-

« sents, dit le Seigneur des armées * ». gieux à ceux à qui il veut% (jui a rendu
Aug. Si tu comprenais les paroles du Pro- l'homme qu'il lui a plu, sans aucun mérite

phète, tu verrais que le roi dont il est dit ici : précédent de la volonté de celui-ci, médiateur
«J'ai fait naître un roi qui aura la justice uniijue entre Dieu et les hommes,
«pour compagne, et toutes ses démarches CXXXIX. Jul. Voici donc, sous le rap-

« seront conformes à l'équité », est précisé- port historique, le sens contenu dans ce pas-

ment Jésus-Christ, homme médiateur entre sage : Dieu dit à son peu[)le : Ce n'est point

Dieu et les hommes ; tu aurais alors de ce roi par un sentiment de haine que je vous ai en-

une idée conforme à la réalité. Tu n'oseras voyés en captivité , et aujourd'hui ce n'est

pas dire, en effet, qu'il a été, dès le commen- point par un oubli de la justice que je vais

cernent, c'est-à-dire, dès le sein de la Vierge, vous délivrer des liens de la captivité de Baby-
élevé à la dignité de Fils de Dieu, parce qu'il lone ; mais quoique je sois toujours disposé,

avait mérité celte faveur par des œuvres piécé- autant que cela dépend de moi, à vous donner
dentés. La grâce donc par laquelle cet homme des preuves d'une bienveillance continuelle,

a été rendu excellent dès le commencement, j'ai dû cependant à ma justice, de vous livrer

est la même par laquelle les hommes, qui entre les mains de vos ennemis, quand vous
sont les membres de celui-là, deviennent vous êtes rendus coupables; de vous consoler
bons, de méchants qu'ils étaient. Vous ne et de vous délivrer, quand vous avez été sous
trouvez rien à dire touchant le Christ en tant le poids de la tribulalion. Un homme qui s'ea-

qu'homme, en d'autres termes, vous ne trou- tend aux travaux de la campagne n'est pas

i vez rien à dire touchant le mystère par constamment occupé au même ouvrage; il

lequel le Verbe s'est fait chair, celui qui n'ouvre j)as seulement le sein de lu terre avec
était Dieu est devenu homme, sans cesser la charrue; mais il prépare ses champs de
d'être Dieu

; cet homme lui-même n'a jamais divrrses manières pour en obtenir les récolte

possédé la nature humaine sans posséder en qu'il désire : c'est ainsi que moi-même je di-

' Isa. XLV, 8-13. < Jean, i, 1, 14. — ' Arnbr. liv. Vit sur saint Luc, ix, 58.
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V(!isifi(! iiicfl rnanirrcs d'a^^'ir a votre éf/ard, a (|u'«;ll(Mnfanle l«; Sauveur, et <|iie la justice

ulin (le |iouv()ir, laiilôl |)ar des Iribulalions, « naisse en métnc temps», il ajoute : «C'est

taiilol par des consolations, |irépai<;r voln; " moi le Seifrtieur qui ai créé ce Sauveur ».

volonté à produire des fruits de justice. Kiilln, /lM|y. Dis-rrjoi par (jindles œuvres Jésus-

pour vous faire comprendre «|uelleest réquité Christ homme a mérité d'être élevé à cette

dont j'use à votre égard, je |)Ourrais, en vertu dignité; et ose m'ex()liquer d'aiirés quelle

de mon aniorité suprême, ne pas tenir compte legle' de la Justice de Dieu ce mérite n'appar-

de vos murn)ui(s; de mêiiie(iue le vase d'ar- tient (|u'a lui : ou bien, si tu n'oses me don-

gile n'a pas le droit de dire au |)oliei : Qu'est- ner celte explication, confesse que la grâce

ce que lu as fait? je pourrais vous imposer la est indépendante des mérites de l'homme,
loi du silence ; et cependant, contrairement non-seulement lorsqu'elle nous remet nos

à ces exemples, je vous provoque à m'inler- |)échés, mais encore lorsque, par le secours

rogcr au sujet de mes fils et de mes filles, du Saint Ksprit, elle confère la justice à noire

c'est-à-dire au sujet de vous-mêmes et des ou- nature. La grâce, en effet, n'a remis aucun

vrages de mes mains, et à apprendre que ma péché au (Christ considéré comme homme,
conduite a toujours été ins[)irée par l'amour ou bien cette même grâce n'avait pas formé

de la justice, et jamais par un sentiment de celui-ci tel qu'il ait toujours été bon dès le

cruauté. commencement, de même qu'il a toujours

Aitg. Tu dis ce qu'il te plaît, non point ce été Fils de Dieu des le commencement. C'est

qu'a dit Isaïe : ses paroles sont une affirma- ijounjuoi, de même que ceux qui avaient été

tion de la grâce, les tiennes en sont la néga- blessés mortellement, dans le désert, par la

lion. dent des serpents, furent avertis, pour échap-

CXL. JuL L'exemple du potier a donc été per à la mort, de tourner leurs regards vers

mis en avant et par le Prophète et par l'Apô- le serpent qui avait été élevé en effigie '
; de

tre, mais uniquement pour servir de terme même aussi ceux qui se trouvent infectés du

de comparaison; et non point pour donner à venin de vos discussions, doivent être aver-

entendre que les hommes sont, aux yeux de tis de tourner leurs regards vers le Christ, et

Dieu, aussi méprisables que l'argile qui est de reconnaître dans la justice de cet homme
dans la fournaise ou dans le moule du potier, médiateur la grâce indépendante de tout

Ces explications préliminaires étant donc ter- mérite humain, afin que par là ils se trou-

minées, nous ferons remarquer que, suivant vent délivrés du poison que vos lèvres ont

une interprétation récente, un autre epsei- distillé sur eux. Enfin, à l'occasion de ces

gnement est renfermé dans ce même passage; paroles du Prophète, même suivant la ver-

« Cieux », dit Isaïe, « répandez votre rosée sion moderne que lu as citée, et oii le Christ

« d'en haut, et que les nuées fassent descendre est annoncé d'une manière plus évidente en-

ce le juste sur la terre
;
que la terre s'ouvre et core, tu n'as trouvé d'autre thèse à établir,

« qu'elle enfante le Sauveur, et que la justice que celle-ci : Le Christ est né d'une vierge,

« naisse en même temps : c'est moi le Sei- puisqu'il est dit : « Que la terre s'ouvre, et

« gneur qui ai créé ce Sauveur. Malheur à « qu'elle enfante le Sauveur o ; tu n'as point

«celui qui, n'étant qu'un vase de terre, se voulu parler de la justice du Christ, égale-

« lève pour contredire celui par qui il a été ment annoncée en cet endroit ; malgré la ci-

« formé : est-ce que l'argile dit au potier qui tation que tu avais faite de ces autres termes

«le façonne: Que fais-tu? Pourquoi inler- de la prophétie : « Cieux, répandez votre

«romps-tu ton ouvrage *?» Dans leur sens «rosée d'en haut, et que les nuées fassent

historique, ces paroles s'appliquent, il est vrai, « descendre le juste
;
que la terre ouvre son

au roi Cyrus, mais dans leur sens prophéti- « sein, et qu'elle enfante le Sauveur, et que

que elles désignent l'incarnation du Sauveur; « la justice naisse en même temps ». Dis-moi

parce que celui-ci devait naître d'une vierge, comment les nuées ont laissé descendre le

Isaïe prévient l'opiniâtreté des Juifs et de tous juste, si ce n'est eu ce sens que les Prophètes

les infidèles, afin qu'ils ne résistent pas obsti- et les Apôtres ont prêché le Christ qui est

nément aux signes certains. C'est pour cela né, rempli de justice, du sein même d'une

qu'après avoir dit :« Que la terre s'ouvre, et vierge? C'est pourquoi, après avoir dit:

' Isa. XLV, 8, 9. ' Num. xxi, 6-9.
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« Que la terre s'ouvre, et qu'elle enfante le

a Sauveur » , le Prophète ajoute aussitôt :

« Et que la justice naisse en même temps ».

Conséquemment, les hommes qui reçoivent

une seconde naissance dans le Christ, de-

viennent justes par la même grâce qui a

rendu juste, dès sa naissance première, le

Christ considéré comme homme. Ainsi, le

Christ est un modèle de vie, atin qu'en l'imi-

tantnous agissions conlormément à la justice :

mais il est également un modèle de grâce,

afln que, croyant en lui, nous ayons l'espé-

rance de devenir justes, nous aussi, avec le

secours de sa méditation, de la même ma-
nière qu'il a été rendu juste lui-même, lui,

dis-je, « que Dieu a fait notre sagesse, notre

a justice, notre sanctification et notre rédeiup-

« tion ; afin, comme il est écrit, que celui

« qui se glorifie , se glorifie dans le Sei-

« gneur ^ ». C'est pourquoi, que tous ceux

qui ont été blessés par votre dent meurtrière,

tournent leurs regards vers ce juste, et ils

seront guéris ; en d'autres termes, qu'ils re-

gardent comme une chose certaine, qu'ils

reçoivent la justice de la même source d'où

le Christ lavait reçue dès le premier instant

de son existence ; et ainsi, qu'ils ne se glo-

rifient point dans leur libre arbitre, ni dans
leur mérite personnel, mais dans le Sei-

gneur.

CXLI. Jul. La terre ouvre son sein pour
produire la plante, avant de recevoir la se-

mence par les soins du laboureur : c'est aussi

ce qui a eu lieu dans l'enfantement de la

Vierge, laquelle en devenant mère a prévenu
et repoussé les fonctions d'épouse. Le Dieu
tout-puissant promet donc de faire lui-même
une chose dont on n'avait pas vu d'exemple

jusqu'alors: et, prévoyant qu'une multitude

d'hommes refuseront de croire à la vérité

de cette promesse, il ajoute : « Malheur à

« celui qui, n'étant qu'un vase de terre, se

« lève pour contredire celui par qui il a été

formé». C'est-à-dire, malheur à ceux qui,

malgré la promesse faite par Dieu, préten-

dent qu'une vierge ne peut absolument de-

venir mère; et qui, après avoir été formés,

tous sans exception, dans le sein de leurs

mères, suivant des lois générales établies par

Dieu, mais avec l'intervention immédiate de
la puissance divine, osent affirmer avec une
opiniâtreté aveugle (ju'un corps humain n'a

• I Cor. I, 30, 31.

pu être formé de la chair d'une vierge sans le

secours d'un homme! Ainsi, quand vous

vous obstinez à refuser de croire que j'ai pu

accomplir ce mystère, et que vous m'opi)Osez

comme une fin de non-recevoir les difficultés

intrinsè(|ues d'une telle œuvre, vous qui in-

contestablement avez été formés de mes
mains, vous ressemblez à l'argile qui dirait

au potier, au moment même où elle est fa-

çonnée par lui : Tu n'as point de mains
;

quoique celui-ci la manipule actuellement

pour lui donner la forme d'un vase quelcon-

que. Sachez donc, vous qui demandez quel

est celui qui a donné un fils à une vierge sans

le secours d'un homme, sachez que c'est pré-

cisément celui qui vous a formés vous-mêmes

du sang d'un homme. Mais puisqu'il est per-

mis de donner aux saintes Ecritures des in-

terprétations différentes, et que les deux ver-

sions rapportées par nous sont parfaitement

conformes à la piété et à la religion, termi-

nons ici notre premier livre : nous rappelle-

rons seulement en finissant, que Dieu doit

être considéré comme le Créateur des petits

enfants, comme le protecteur des innocents,

comme le rémunérateur des catholiques et

le juge sévère des Manichéens.

Aug. Afin de montrer à ceux qui savent lire

d'une manière intelligente, les efforts que tu

as faits pour rendre obscures les expressions

de l'Apôtre dont le sens est manifeste, et pour

introduire la confusion dans les textes les plus

simples, il faut que je réponde à cette argu-

mentation établie par toi, en lui opposant l'ar-

gumentation même que saint Paul a établie.

Le bienheureux Apôtre voulant donc mon-
trer que Dieu a le pouvoir d'accomplir ce

qu'il a promis (et c'est là surtout ce qui nous

révèle le prix de la grâce dont vous êtes les

ennemis ; car il serait absurde de prétendre

que les hommes peuvent contraindre Dieu à

accomplir ses promesses, et de soutenir que
cet accomplissement ne dépend pas de la

puissance de celui par qui ces promesses ont

été faites) ; l'Apôtre, dis-je, voulant faire cette

démoi^stration, s'exprime en ces termes : «La
« parole de Dieu ne saurait rester sans effet;

« mais tous ceux qui descendent d'Israël ne
« sont pas pour cela Israélites ; et ceux qui

« appartiennent à la race d'Abraham ne sont

« pas tous ses enfants ; mais c'est en Isaac que
« sera ta postérité : en d'autres termes, ce ne
« sont pas les enfants selon la chair qui sont
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(t (îiifnnls (l(! Dieu, mais ce sont les enfants rie a eeliii qui court, mais de Dieu qui lait niisé-

a la promesse <|ui soûl réputés être, la po.s- « rieorde », il cite aupsitôl l'iixeniple de l'Iia-

« lérilé. (lar voici les ternies de la |)roniesse : raori, par rappoit a ces parrjles de l'Kcrituie :

« lui ce tenifis je viendiai, et Sara aura un a J'ai liai Ksaii »; il ajoute donc : «L'Kcrilure

«lilsD. Souviens-toi bien (|u'ils sont les en- « dit à Pharaon : Voici pourquoi je t'ai «us-

lanls (le la promesse, parce que Dieu a le pou- o cité : c'est pour faire éclater en toi ma puis-

voir d'accomplir ce (pi'il a promis'. «Ktnon- a sance, et afin que mon nom soit annoncé

« sculenuMil Sara», dit-il, «tuais aussi Kébecca « par toute la terre w. Puis il donne cette con-

« (|ui eut deux lils à la lois d'isaac, notre clusion r«lalive a Jacob et a Ksaii : « Il a donc

« père. Car, avant (pi'ils fussent nés ou (|u'ils « [)itié de (jui il veut, et il endurcit (|ui il

« eussent lait ni aucim bien, ni aucun mal «veut» ; mais assurément il fait miséricorde

« (alin (jue I3 décret de Dieu demeurât ferme par une faveur tout a fait gratuite de sa part,

«selon son élection), il fut dit, non jtas a non point [)Our accorder a nos mérites la ré-

« cause de leurs nîuvres, mais jiar la volonté compense qui leur est due; il endurcit au

« de celui (|ui appelle : L'aîné servira sous le contraire |»ar un acte de sa justice et pour

a plus jeune ». Ici, grave bien dans ton es- nous faire subir le châtiment que nous avons

prit celte pensée, que l'élection ne se fait mérité. Car, former d'une masse condamnée
point d'après les œuvres, comme il a été ex- un vase d'honneur, c'est une grâce mani-

pliqué par le dernier des Prophètes; c'est en teste; mais former de cette même masse un

ellét ce que saint Paul ajoute en ces termes : vase d'ignominie, c'est un acte de justice.

« Conformément à cette parole de l'Ecriture : Citant alors le langage de ceux â qui cette

« J'ai aimé Jacob, et j'ai haï Esaù ». Il se pré- manière d'agir de la part de Dieu défd.iît, il

sente maintenant une question qui pourrait s'exprime ainsi : « Tu me diras : Pourquoi se

jeter le trouble dans l'esprit de ceux qui n'ont « plaint-il encore ? car, qui résiste à sa vo-

pas une idée suffisante des sublimes profon- « lonté?» Puis, afin de les réduire au silence :

deurs du mystère de la grâce. L'Apotre s'a- « homme », dit-il, «qui es-tu pour contester

dresse â lui-même cette question : «Que a avec Dieu? Est-ce que le vase dit au potier :

« dirons-nous donc? Y a-t-il en Dieu une in- a Pourquoi m'as-tu fait ainsi? Le potier n'a-

« justice quelconque? ISuUement ». Et pour « t-il pas le pouvoir de faire de la même
expliquer le sens de cette expression : « Nul- « masse d'argile un vase d'honneur et un

« lement », il ajoute : « Dieu dit en elï'et à a autre d'ignominie? » Vois si ces paroles de

« Moïse : J'aurai pitié de celui dont j'aurai l'Apôtre ne sont pas conformes à celles qui

« eu pitié, et je ferai miséricorde à celui à qui précèdent, et si elles ne sont pas opposées à

«j'aurai fait miséricorde. Cela ne dépend tes propres maximes : toi qui interprètes ce

« donc ni de celui qui veut, ni de celui qui passage dans le sens des mérites de la volonté,

« court, mais de Dieu qui fait miséricorde ». contrairement à ces autres paroles du même
Si tu méditais sérieusement ces paroles, tu Apôtre : « Car, avant qu'ils fussent nés ou

n'exalterais pas les mérites de la volonté, au « qu'ils eussent fait ni aucun bien ni aucun

détriment de la grâce
;
puisque tu entends « mal (afin que le décret de Dieu demeurât

l'Apôtre s'écrier : « Cela ne dépend ni de « ferme selon son élection), il fut dit, non pas

« celui qui veut, ni de celui qui court, mais a à cause de leurs œuvres, mais par la vo-

« de Dieu qui fait miséricorde». Ce n'est donc «lonté de celui qui appelle : L'aîné servira

point parce que Jacob a voulu, et parce qu'il a « sous le plus jeune » ; et à celles-ci : « Cela

couru, que Dieu a eu pitié de lui ; mais c'est « ne dépend donc ni de celui qui veut, ni de

j)récisément parce que Dieu a eu pitié de lui, « celui qui court, mais de Dieu qui fait misé-

que Jacob a voulu et qu'il a couru. Car la vo- « ricorde ». Et non-seulement tu contredis ce

lonté est préparée par le Seigneur -
; et c'est que l'Apôtre avait écrit auparavant, mais tu

le Seigneur qui dirige les pas de l'homme et contredis aussi ce qu'il écrit ensuite. Car il

qui rend la volonté de celui-ci conforme à ses ap[)elle vases de colère ceux qui sont destinés

propres lois *. De plus, l'Apôtre ayant énoncé sans retour à la perdition ; or, cette destina-

au sujet de Jacob, cette maxime générale : tion serait injuste, si la masse elle-même

« Cela ne dépend ni de celui qui veut, ni de n'était déjà condamnée et si la damnation

» Rom. IV, 21. - ' Prov. viii, suiv. les Sept. - ' Ps. ïxsvr, 23. n'était pas, pour Ic fait d'uu seul, le partage
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naturel de tous les liommes : il donne au « moi aussi je suis israélite, de la race d'A-

contraire le nom de vases de miséricorde à « braham, de la tribu de Benjamin : Dieu n'a

ceux que Dieu a préparés pour la gloire : a point rejeté son peuple, (ju'il a connu dans

c'est en effet un acte de miséricorde gratuite, « sa prescience. Ne savez-vous pas ce que
non point un acte de justice, de préparer des « l'Ecriture dit d'Elie, comment il demande
vases pour la gloire, d'une masse qui est con- «justice à Dieu contre Israël? Seigneur,

damnée ; « non-seulemont d'entre les Juifs», « s'écrie-t-il, ils ont tué vos propliètes, ils ont

comme parle saint Paul, « mais aussi d'entre «renversé vos autels; el moi, je suis resté

« les Gentils » ; et il cite à ce sujet un témoi- « seul, et ils me cherclient |)()ur m'ôter la

gnage du prophète Osée : « J'ai appelé celui « vie. Mais qu'est-ce que Dieu lui répond ? Je

a qui n'est pas mon peuple, mon peuple », et «me suis réservé sept mille hommes qui

cet autre d'Isaïe : « Quant à Israël, les restes « n'ont point fléchi le genou devant Baal. De
« seront sauvés ». Puis il montre que, si ces « même donc, en ce temps aussi, un reste a

restes subsistent réellement, c'est par un effet « été sauvé par l'élection de la grâce. Or, si

de la grâce de Dieu, et il le prouve en citant « c'est par la grâce, ce n'est donc point parles

le témoignage suivant du même prophète « œuvres ; autrement la grâce ne serait plus

Isaïe : «Si le Seigneur des armées ne nous « une grâce ». Vois maintenant ce qu'il ajoute

« avait réservé une postérité ». Il établit en- aussitôt : « Qu'est-il donc arrivé? dit-il; ce

suite que les Gentils ont été mis en possession « que cherchait Israël, il ne la point trouvé
;

de la justice par la foi : quTsraël au contraire « ceux au contraire qui ont été choisis, l'ont

n'a |)as obtenu celte possession, parce qu'il a « trouvé ». Reporte ici tes regards sur ces pa-

recherché la justice, non point par la foi, rôles où l'Apôtre a défini ainsi l'élection :

mais comme par les œuvres. La justice, en « Un reste a été sauvé par l'élection de la

effet, appartient à la foi, ainsi qu'il le déclare « grâce ; mais si c'est par la grâce, ce n'est

un peu plus loin : « Tout homme qui invo- « donc point par les œuvres ». Ces dernières

« quera le nom du Seigneur sera sauvé», expressions se rapportent à celles qui ont été

Quand nous obtenons réellement ce salut, nos le point de départ de cette argumentation :

bonnes œuvres et notre justice nous viennent «Avant qu'ils fussent nés ou qu'ils eussent

de Dieu, et non point de nous-mêmes. C'est « fait aucun bien ni aucun mal (afin que le

pourquoi l'Apôtre ajoute, en parlant de ceux « décret de Dieu demeurât ferme selon son

qui se sont heurtés contre la pierre d'achop- « élection), il fut dit, non point à cause de

pement, [)arce qu'ils ont recherché la justice, « leurs œuvres » Voilà bien l'élection de

non point par la foi, mais comme par les la grâce, tout à fait indépendante des œuvres,

œuvres : « Assurément, mes frères, le désir et par suite de laquelle sont formés des vases

« sincère de mon cœur et mes supplications d'honneur qui doivent accomplir des bonnes

« à Dieu ont pour objet leur salut ; car je œuvres ; car les bonnes œuvres suivent la

« leur rends ce témoignage qu'ils ont du zèle grâce, elles ne la précèdent pas; c'est préci-

« pour Dieu, mais non pas selon la science
;

sèment la grâce de Dieu qui nous les fait ac-

« parce que, ignorant la justice de Dieu et complir : n'établissons donc pas notre propre

« cherchant à établir leur propre justice, ils justice, mais que la justice de Dieu, c'est-à-

« ne sont pas soumis à la justice de Dieu ' ». dire celle que Dieu nous donne, soit seule en

Voilà précisément ce que vous faites vous- nous. «Les autres, au contraire, ont été aveu-

mêmes : vous voulez établir votre justice, « glés ' » ; voilà le jugement en vertu duquel

afin que Dieu vous accorde sa grâce comme sont formés des vases d'ignominie. C'est en

une récompense due à vos mérites; vous ne raison de ce jugementj:]u'il a été dit : « J'ai

voulez pas que la grâce précède et que vous « haï Esaù », et que ces paroles ont étéadres-

soyez mis par elle en possession de la jus- sées à Pharaon : «Voici pourquoi je t'ai sus-

tice. Ensuite, après une série d'argumenta- « cité ». Il est manifeste après cela que vous-

tions parfaitement enchaînées les unes aux mêmes, en interprétant ainsi, ou plutôt en ne

autres, saint Paul arrive à un endroit où il comprenant pas du tout les paroles de l'A-

s'exprime ainsi : « Je dis donc : Est-ce que pôlre; en prétendant vous glorifier de vos

a Dieu a rejeté son peuple? Non, certes : car œuvres au détriment de la grâce et en vou-

• Rom. IX, 6 ; X, 3, 13. » Rom. Xi, 1, 7.

S. Adg. — Tome XVI. 30
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lanl établir voire propre jublicc, vous u'êlcs foniics ui pum un usa^e honorable iii pour

point bouillis ù la juslicc de Dieu. Nous, au un usage ignominieux : il est vrai que celle

conlruire, nous enseignons, il est vrai, que deslinalion intermédiaire serait pour vous un

Dieu est lo créateur des jietits enfants ; mais moyen d'échapper au jugement de Dieu, sup-

nous n'attribuons |)a8 à des vases formés de la posé (ju'il vous fût pfissible de démontrer que

môme masse une destination inleitiiédiaire Dieu condamne seulement les Manichéens, et

que l'Apôtre no leur a point attribuée, et qui qu'il ne condamne pas également tous les

consisterait en ce que ces vases n'auraient été hérétiques.



LIVRE DEUXIEME.

Julien, dans son second livre, avait soutenu qnc si, d'après saint Panl, un seul homme avait introduit le péché dans le monde,

c'était uniquement par l'influence de son exemple. Saint Âugustia prouve dans ce livre que le texte de saint Paul doit

s'entendre de la trausmissioa du péché originel.

I. Julien. Notre fâche deviendrait facile, s'il de fierté la lumière trompeuse de la croyance

nous était donné de défendre la cause de la populaire.

vérité devant des juges éclairés; ou, puisqu'il Aug. Si noire enseignement est conforme

n'est pas toujours possible de trouver des à la croyance populaire, ce n'est donc point

juges de cette sorte, si les clameurs d'une contre une croyance manichéenne que tu

foule ignorante ne venaient point troubler nos diriges, au milieu d'un peuple chrétien, tes

discussions. argumentations d'oij la logique est compléte-

Augustin. Sans aucun doute , les juges ment absente. Les rêveries insensées des

éclairés que tu cherches, devraient, pour être Manichéens, qui sont l'objet de tes justes

capables de porter un jugement sur tes pa- mépris, sont aussi le partage d'un petit nom-
roles, avoir cultivé avec succès les sciences bre d'hommes ; mais tu obéis toi-même à

libérales et ne rien ignorer de ce qu'ont un rêve insensé, quand tu t'efforces, en les

pensé même les philosophes du siècle. Or, flétrissant du nom de Manichéens, d'exciter

tel était précisément Ambroise, par qui, si tu contre nous la haine des peui)les dont tu

ne refuses pas de le prendre pour juge, tu ne refuses de reconnaître le témoignage ; comme
saurais douter que ta condamnation ait été si ces peuples pouvaient, trompés par ton

très-légitimement prononcée. Il a dit en elTet: verbiage, donner le nom de Manichéens à

« Nous naissons tous dans l'état du péché, nous Ambroise, à Cyprien qui ont, pour le salut

« hommes dont l'origine même estsouillée'». même des enfants, enseigné l'existence du
Il voulait montrer par ces paroles, que le péché originel. x\mbroise cependant n'a point

Christ Sauveur, c'est-à-dire Jésus, est néces- fait naître, il a trouvé cette croyance dans le

saire aux petits enfanls. Puisque lu contredis cœur de ces peuples ; Cyprien n'a pas été non
ici sa doctrine, lu dois reconnaître que si tu plus l'auteur de celte croyance, il l'a trouvée

veux avoir des juges éclairés, c'est à condi- pareillement élablie; ton père l'a trouvée, lui

tion que ces juges ne seront point des chré- aussi, vivante dans le sein de l'Eglise, quand
tiens catholiques. lu as reçu, encore enfant, dil-on, le sacre-

Il. Jiil. El, puisque nous supportons nous- ment de baptême ; vous-mêmes enfin vous

mêmes les frais du triomphe qui se prépare avez trouvé les peuples catholiques instruits

pour le salut des Eglises, et que la sagesse des de cette doctrine. Modérez vos transports;

rapporteurs aurait dû décerner d'une voix nous reconnaissons que notre croyance est la

unanime à la bonne cause; si du moins i'opi- croyance du peuple : car nous sommes le

nion de la mullilude n'avait i)as le pouvoir peuple de celui qui a reçu le nom de Jésus,

de nous faire supporter, outre ces frais, des précisément parce qu'il sauve son peuple des

vexations humiliantes ! De ces deux classes péchés dont celui-ci est coupable '
; et quand

d'hommes ainsi di.^tinguées, la première nous vous voulez séparer de ce peu[)le les petits

favoriserait, la seconde ne pourrait nous nuire, enfants, c'est vous-mêmes, en réalité, que

si celle-là obtenait le pouvoir et si l'autre vous en séparez.

apprenait à rougir. Mais couime il règne ill. Jul. Ainsi, les hommes éclairés étant

partout une confusion étrange et que le nom- presque réduits à l'impuissance et un pouvoir

bre des sots est incalculable, on éteint dans absolu étant accordé à la vile multitude, le

l'Eglise le flambeau lumineux de la raison res|)ect dû à la vei tu s'est trouvé proscrit du

pour y substituer avec une assurance pleine sein des Eglises par un décret que des sédi-

' De la Péniience^ liv. I, ch. ii ou m. ' Malt, i, 2],
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lieux oui porli; ; (il noiis-inêincs, aux yeux licnl à cclU: riiulliludciiui re(>0U88ejuslerncnl

(le la foule, nous sornines coupables, parce voire li(;r(isie?

(|ue nous avons reiiist; (ranginenler le nom- V. Jul. Les ârnes (]ue (l(îvorc une flamme
bre (les viclimes de l'erreur; aux yeux de impure, se fonl en ellel un Ijorilieur KUpréme

celle foule, dis-j(!, ()ui eslimatil la valeur de llé-lrir p.ir leurs discours loul ce «jui a élé,

d'une maxime(raprèsli;su(:ces(|u"elleoblieiil, en (|n(;l(|ue lem[»-: el en «juedqiie lieu (|ue ce

regarde connue plus confoiine à la verilé celle soil, un lilre de gloire pour les saints, afin

à (jui elle voil obtenir les a|)plaudissemenls (|ue rexem()le des vertus (•clalanles de ceux-ci

d'un plus grand nombre d'honunes. ne soil plus [«our elles-mêmes un reprocbe

Aiig, Esl ce (jue Mariés obtient les applau- accablant,

dissements du plus grand nombre ? Les Mani- Aii'j- I-es âmes que dévore une flarrrrrie

chciens ne sont-ils pas, comme les parricides, impure, courent dorrc pluUjl après loi, [mis-

peu nombreux et délestés de tout le monde? (jue la volupté obtient les » loges :carlesânres

Cessez donc de vous glor ilier de votre |)etil cbastes montrent clairement, par le mépris

nombre; et, ce (jui est encore une plus qu'elles font de tes discours, que les louanges

grande absurdité, de dire que noire doctrine sont pour elles les louanges d'un ennenri.

obtient les applaudissements du grand nom- VI. Jul. Elles se font un bonluMjr suprême
bre et de nous reprocber en même temps que et un plaisir exfjuis, d'accuser la faiblesse de

notre doctrine est celle de quelques bommes la nature, de dire (jue la cbair est coupable

voués à la baine publi(|ue. de pécbés engendrés avec elle ; et, bien loin

IV. Jul. Tullius, parlant d'Epicure, dit que d'attribuer a la volonté de l'homme l'œuvre

les enseignements d'un homme manquent de sa conversion, d'appeler du nom de func-

évidemmenl de [)énétralion et de profondeur, tions légitimes des membres humains les

quand on entend partout les hommes de cette crimes ({ue leurs passions leur font commet-

sorte déclarer que ces enseignements leur tre : enfin de prétendre que la foi calbolrque

plaisent. Nos adversaires au contraire, cédant consiste à confesser l'existence du libre ar-

en cela à une habitude perverse qui ne se bitre, mais d'un libre arbitre par lequel

dément jamais, regardent les applaudisse- l'homme est contraint à faire le mal, et privé

ments de la foule comme un témoignage de de la faculté même de vouloir le bien,

la sagesse des enseignements qui en sont Aug. Pourquoi ces colères contre nous,

l'objet. puis(jue nos désirs par rapport à l'œuvre de

/l?^^. Mais Tullius a été vaincu et convaincu notre conversion, sont d'autant moins dou-

d'erreur par celui qui a écrit celle maxime : leux que nous demandons plus fidèlement

« Nations, louez toutes le Seigneur; et vous, cette conversion au Seigneur? C'est en vain

« peuples, chantez tous ses louanges* ». Pour que tu fais retentir avec orgueil les accents

toi, tu cherches, non pas à faire entendre à d'une éloquence pleine d'emphase. Nous

ces peuples les enseignements de la vérité, refusons et nous refusons de la manière la

mais à tromper quelques-uns d'entre eux par plus absolue, d'être comptés parmi ceux qui

tes discours subtils, afin d'augmenter par là se confient dans leur propre force'. Notre

votre nombre si restreint; c'est pour cela que âme a soif de Dieu S à qui elle dit : « Je vous

tu prêches avec tant d'ardeur les maximes «aimerai, Seigneur, vous qui êtes ma force ^b.

soi-disant savantes de deux ou trois philoso- Car l'homme a la faculté de vouloir le bien;

phes du siècle, en même temps que tu nous mais c'est le Seigneur qui prépare la volonté*:

fais un sujet de reproches de ce que nos dis- par suite de la corruption dont celle-ci est

cours n'atteignent pas à une pareille hauteur, atteinte, elle penche facilement vers le mal,

ce qui, suivant toi, est la cause véritable des et c'est pourquoi la nature a besoin d'être

applaudissements que nous obtenons de toute guérie.

sorte d'hommes. Plusieurs fois cependant, tu VII. Jul. Elles se font un bonheur suprême

as dit que je cherchais par-dessus tout à n'être et un plaisir exquis de qualifier de discours

pas compris : comment donc la doctrine que vains et hérétiques, le langage de ceux qui

je défends peut-elle plaire à la multitude, affirment que le Dieu juste a donné à l'homme,

sinon parce que le titre de catholique appar-
' ^ -1

rr
. pg xtxax , 7. — « Id. um , 2.— • Id. xvn , 2. — Prov. vm,

Ps. cxvi, 1. Buiv. les Sept
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en même temps que l'existence, la liberté de Aug. Ambroise, ce pontife illustre qui a

faire le bien ; (|u'il est au pouvoir de chacun reçu les éloges les plus distingués de la

de nous de s'éloigner du mal et d'acquérir bouche même de l'auteur de votre hérésie,

une gloire éclatante par la pratique de la vertu, te répond ici en ces termes: a Eve enfanta

afin de faire pénétrer ainsi l'aiguillon de la « une race coupable, et par là elle transmit,

vigilance et de la crainte dans l'àme de ceux « comme héritage aux autres femmes, la né-

qui rejettent leurs infamies sur les nécessités « cessité d'enfanter pareillement dans l'état

de la chair. « du péché les générations suivantes; de telle

Aug. Nous ne qualifions point de discours « sorte que tout homme dont l'origine pre-

vains et hérétiques le langage de ceux qui a mière remonte à la volupté charnelle, tout

affirment que le Dieu juste a donné à l'homme, « homme qui a passé par les voies ordinaires

en le créant, la liberté de faire le bien. « de la génération, qui a été formé du sang

Adam, en qui nous avons tous existé, avait « humain et qui a été ensuite enveloppé de

été créé par Dieu dans cet état ; mais en « langes, doit nécessairement subir la conta-

commettant le péché, il perdit et lui-même et « gion du péché, avant de jouir du bienfait

tous les hommes avec lui. C'est pour cela «même de la respiration '». Ainsi donc, ô

qu'aujourd'hui il n'est plus au pouvoir de ses Julien, la nature humaine a besoin d'être

descendants d'être délivrés du mal, si la grâce guérie par la miséricorde divine : elle ne doit

de Dieu ne leur donne le pouvoir de devenir pas, malgré tes vaines déclamations, être louée

enfants de Dieu ^ Par là même l'aiguillon d'une intégrité qu'elle ne possède pas.

de la vigilance et de la crainte pénètre, non IX. Jul. Ces dogmes infâmes des Mani-

pas ceux qui, suivant tes propres expressions, chéens séduisent donc les oreilles de ceux

rejettent leurs infamies sur les nécessités de que le vice impur a flétris,

la chair, mais ceux qui demandent à Dieu par Aug. Accuse, si tu l'oses, accuse Ambroise
des prières incessantes de n'être pas exposés de manichéisme. Considère à qui s'adressent

à la tentation de commettre ces infamies ; cet les paroles que tu veux paraître prononcer

aiguillon, dis-je, les pénètre pour les empêcher seulement contre moi : et si la crainte de

de se laisser séduire par vos discussions où Dieu, ou le respect humain ne sont pas des

brillent, avec une rivahté jalouse, l'orgueil sentiments tout à fait étrangers à ton cœur,

et l'ingratitude envers Dieu. garde désormais un silence absolu. Pour moi,

VIII. Jul. Enfin, ces âmes se font un bon- je dois entendre, non-seulement avec patience,

heur et un plaisir exquis de déclarer que, dans mais même avec joie, les injures que tu

les églises enrichies par la munificence des adresses à ces personnages aussi bien qu'à

grands et où se presse une foule nombreuse, moi-même ; mais le respect humain doit te

on prêche la doctrine que voici : Telle est la faire rougir, les jugements de Dieu doivent te

puissance du péché, que, avant même la for- faire trembler, quand tu prodigues ainsi

mation des membres, avant la création de l'outrage à ces noms illustres,

l'âme et son union avec le corps, il pénètre, X. Jul. C'est ce vice en effet qui a, comme
plus rapide que le sang, dans le sein mater- une ortie, enflammé la haine de nos enne-

nel ; il flétrit l'innocence de l'enfant que ce mis de l'un et l'autre sexe ; ce vice qui autre-

sein va porter, de telle sorte que la faute fois, il est vrai, par suite des habitudes mau-
précède la nature pour la souiller dès son vaises que l'homme avait contractées, faisait

origine; celte loi du péché habitant désormais sentir à celui-ci ses aiguillons brûlants, mais

dans les membres de l'homme, réduit celui- qui cependant pouvait être guéri par de

ci en esclavage, le contraint à commettre le saintes exhortations comme par un baume
crime et, par là même, le rend tout à fait salutaire.

digne, non pas de châtiment, mais de miséri- Aug. Quand l'ortie pique, elle cause une
corde pour ses actions les plus abominables, sensation douloureuse et agréable à la fois,

Car ce que nous qualifions de vices d'une vo- mais agréable seulement à celui qui fait Té-

lonté perverse, est appelé dans l'Eglise, par loge de la volupté. D'autre part, si c'est,

les hommes, par les femmes et par d'illustres comme tu le penses, à cause des habitudes

pontifes, une maladie originelle. mauvaises contractées par lui personnelle-

* Jean, i, 12. * Liv. du Sacremeot de la Régénération, ou de la Philosophie.
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iMCiil, (ju'uri liomuiii s'écrie : «Je ne (ai» pas

a le l)ii II «jiie je veux ;
el je fais au conlraiie

a le mal (|ue je ne veux pas ' ». Maiiileble-

menl vou» reconnaissez que, au moins dans

cet liomme, la volonlé liuniaine a perdu les

forces nécessaires pour faire le bien ; el si la

grâce divine ne vient au secours de celle vo-

lonli';, de (|U(ji lui serviront les cxliorlalions

mullipliées el les discours éloijucnls d'un

prédicateur (luelcoinjue ?

XI. Jul. Mais aujourd'hui (ju'on a com-

mencé à présenter ce vice comme un remède,

cl que le poids de l'autorité est venu s'ajouter

à renlraîuemeut du plaisir, en sorlc que, du

consentement prestjue du monde entier,

celle passion infâme a pu soumettre l'esprit

aux membres dont elle est la reine; aujour-

d'hui que la volupté a pu faire une guerre

implacable à l'honnèleté, imposer viclorieu-

sement à toutes les âmes son abominable

tyrannie et se livrer impunément à tous les

excès : la défense de la vérité devient |)0ur

nous d'autant plus difficile qu'elle se confond

ici avec la défense de la vertu. Contre des

])euples qui courent d'eux-mêmes à la mort

et qui délestent par-dessus tout les reincdes

dontilsont besoin, un petit nombre d'hommes,

sans autre ressource que leur pro[)re parole,

ne sauraient avoir beaucoup de pouvoir. Que

ferons-nous donc ? devrons-nous, pour cette

raison , abandonner une telle entreprise
;

nous venger par le silence des injures dont

on nous accable ; et, du port où notre cons-

cience est en sûreté, nous rire du naufrage

des autres ? Mais une telle haine serait con-

traire, d'abord à la charité (jue nous devons

avoir pour le genre humain, ensuite à l'es-

pérance et à la foi que nous avons en Dieu;

car Dieu, non-seulement a opéré bien des

fois des retours merveilleux au milieu des ca-

lamités publiques les plus désastreuses, mais

il a promis une récouîpense éternelle à la

constance avec laquelle il veut que nous

agissions jusqu'à l'heure de notre mort, alors

même que cette con?tance n'obtiendrait pas

présentement le succès de nos efforts.

Aug. Comment Dieu porle-t-il remède aux

mallieursqui frappent les volontés mauvaises

(car ces volontés sont la cause véritable des

calamités qui altligent certaines" é[»oques^

quand ces calamités sont infligées justement),

si ce n'est en faisant naître dans les cœurs des

' Uora. vu, 19.

hommcB, des volontés bonnes et droilee ? Ou
bien, si elles en ont h: pouvoir, que les vo-

lontés mauvaises se guérissent elles-méme»,

conlormémenl a votre 0()inion tout a fjit

insensée (jui a été pour vous la cau^e

d'une perle lamentable, au sujet de laquelle

nous adressons a Dieu des supplications pour

vous : i)uis«e-t-il être a?se/. miséricordieux

pour nou8 exaucer à ion sujet, comme il

nous a exaucés au sujet de notre frère Tur-

banlius 1

XII. Jul. Fortifiés donc par les consolations

(jue nous Irrtuvons dans celle foi, poursuivons

assidûment l'o-'uvre que nous avons com-

mencée el établissons les argumentsque nous

avons promis ; ne doutons pas surtout que

nous trouvons déjà une grande partie de

notre récompense dans ce fait seul, que nous

avons le bonheur d'être retranché» dans la

forteresse d'une croyance (|ui, malgré les at-

taques d'une foule généralement inspirée par

l'envie, n)ais dont plusieurs cependant sont

les innocentes victimes de l'erreur, a résisté

aux assauts les plus forniidables, en sorte

qu'elle est inexpugnable et que la victoire lui

est infailliblement assurée.

Aug. Tu te donnes a lui-même la palme

contre tant d'évèques de Dieu qui, s'abreu-

vant et abreuvant les autres aux sources

d'Israël ^ ont aftpris et enseigné, avant nous,

dans l'Eglise du Christ, la doctrine contre la-

quelle tu diriges tes attaques. Or, agir ainsi,

ce n'est point s'assurer infailliblement la vic-

toire, mais se précipiter honteusement dans

le cloaque d'une odieuse arrogance. Nous
sonuTies assurés d'une chose, quand celte

chose est en notre puissance ; mais comment
la victoire peut-elle être en ta puissance,

puisque tes elï'orts n'ont d'autre but que de

profaner les dogmes catholiques, ces dogmes
qui ont l'antiquité pour origine et dont la

certitude est tout à fait inébranlable ?

XIII. Jul. Si en eflet, comme nous l'avons

montré dans le livre précédent, et comme
nous l'expliquerons dans celui-ci, tout ce qui

est conforme à la raison, à la science, à la

justice, à la piété, aux témoignages sacrés, se

trouve être favorable à la croyance que nous

défendons : tous les efforts de nos ennemis

réussissent uniquement à prouver qu'ils con-

tredisent aveuglément tous les docteurs,

qu'ils résistent opiniàlréraent au témoignage

' Ps. Lxvii, 27.

I
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des saints, et qu'ils sont réellement des con-

tempteurs de la divinité.

Aug. Mais cette affirmation est absolument

contraire à la vérité : ni la raison, ni la

science vraie, ni la justice, ni la piété, ni les

témoignages sacrés ne sont point favorables

à votre croyance ; ceux qui jugent sainement

déclarent au contraire que votre croyance se

trouve renversée par toutes ces choses.

La raison reconnaît que, par suite de sa

lenteur naturelle, c'est à peine si elle peut

arriver à saisir quelques lambeaux de vérité :

cette même lenteur naturelle est pour les sa-

vants une source de fatigues désespérantes

dans leurs recherches : la justice déclare hau-

tement qu'il est contraire à ses principes,

qu'un joug accablant pèse sur les enfants

d'Adam dès le jour où ils sortent du sein de

leur mère, à moins qu'ils n'aient mérité ce

châtiment par quelque péché : la piété im-

plore le secours de Dieu, pour être délivrés de

ce mal : les témoignages sacrés donnent aux

hommes des avertissements qui ont pour objet

de leur apprendre à obtenir cette délivrance.

XIV. Jul. La preuve manifeste que les par-

tisans de la transmission du péché n'ont au-

cune raison solide à opposer à ces arguments

dont le poids les écrase, se trouve non-seule-

ment dans leurs autres écrits, mais aussi

dans ces petits livres que nous réfutons pré-

sentement. Ces derniers, adressés à un per-

sonnage militaire (comme il peut lui-même

en rendre témoignage), absorbé par des oc-

cupations oîi les lettres n'ont aucune part,

implorent contre nous un secours essenlielle-

ment impuissant et font valoir en leur faveur,

à tort et à travers, des décrets rendus par la

populace, ou par des villageois, ou par des

gens de théâtre ; décrets dont l'histoire ne

nous apprend nulle part quel est le tribunal

qui les a promulgués.

Aug. Nous n'implorons point contre vous

un secours essentiellement impuissant :

mais dans votre propre intérêt, et pour mettre

des bornes à votre audace sacrilège, nous ren-

dons au pouvoir chrétien le tribut de louan-

ges qu'il mérite. Considère aussi comment tu

peux donner le nom de villageois et de gens

de théâtre, à Cyprien, à Ambroise, et à tant

d'autres écrivains d'une science profonde,

qui partagent leur gloire dans le royaume de

Dieu.

XV. iul. Il est une chose cependant que

nous ne pouvons nier en aucune manière :

c'est qu'il est tout à fait agréable à la foule,

à celle du moins qui est esclave des plaisirs

grossiers, d'imputer à la nature les fautes de

la volonté et de justifier les dérèglements de

la conduite en accusant l'origine même de

l'homme : chacun se trouve ainsi dispensé

du soin onéreux de mettre un terme aux dé-

sordres qu'il remarque en lui-même, mais

qu'il considère comme n'étant pas son œuvre
personnelle.

Aug. Qui t'a dit que les péchés d'un

homme quelconque sont commis par un
autre homme ? Saint Paul, au contraire, après

avoir dit : « Ce n'est point moi qui fais cela,

« mais le péché qui habite en moi », ajoute

aussitôt : « Car je sais que le bien n'habite

« pas en moi, c'est-à-dire dans ma chair ' »
;

or, ce dernier texte montre clairement que
les œuvres dont il est question dans le pre-

mier appartiennent réellement à l'Apôtre;

par la raison que la chair elle-même appar-

tient à celui qui est composé d'un corps et

d'un esprit. Et cependant tu ne veux pas

comprendre avec Ambroise, que ce mal par

suite duquel la chair convoite contre l'es-

prit, est devenu notre condition naturelle,

par l'effet de la prévarication du premier

homme*. Mais, puisque toi-même tu ensei-

gnes ordinairement que ces paroles de l'A-

pôtre n'expriment pas autre chose que la

force irrésistible des habitudes mauvaises,

qu'est-ce que tu as voulu dire par ces der-

niers mots : Chacun se trouve ainsi dispensé

a du soin onéreux de mettre un terme aux

« désordres qu'il remarque en lui-même

,

a mais qu'il considère comme n'étant pas

a son œuvre personnelle? » Tu prétends sans

doute que celui-là doit mettre fin à ses propres

dérèglements, qui dit : a Ce n'est point moi
« qui fais cela » ; et tu prétends que cette

conversion doit être accomplie par les forces

de sa volonté personnelle ; tu vois cependant

combien la volonté est faible dans ce même
personnage, puisqu'il ajoute : a Je ne fais

a point ce que je veux ». De grâce, permettez

au moins d'implorer le secours de Dieu à

celui en qui vous voyez que la liberté de la

volonté est ainsi affaiblie.

XVI. oui. Toutefois, cette protection cadu-

que accordée à une opinion sans fondement,

sert à multiplier les péchés, au lieu d'en

• Roœ. Yii, 17, 18. — ' Ambr. Liv, VII sur saint Luc, xil, 52.
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laite (liiniiiucrlenoiiil)ii'. (a'S (lém.tnj/eaiBorjs An(j. Voilà parfailomcnl défini le péché du

(riioiMiiit'S iiiiséiables et d'un l<;MiVérann;nl piciiiK^r lioimnc , (jiii fut pour les autres

inaiailif, ne pourront donc, être d'aucun poifis hommes l'orif^inc véritable du mal par le-

conlre !• raison elle-même; mais |>uis<|ue <|nell(;ur nature est dégralée. Adam, en effet,

nos adversaires prélciidenl (jue INxistcnce du fui parlaitemi.'ut lihre de s'abstenir de l'œ ivre

péclié naturel est démontrée i)ar plusieurs mauvaise vers laquelle ses rlésirs le por-

passages des Ecritures, et snilont par les laient : il n'avait pas encore subi les atteintes

l)arolcs de ra|)ôtre saint Paul, dont j'ai remis de ce vice, (|ui fait que la chair convoite

l'interprétation au second volume de cet ou- contre res[)rit ; il ne disait pas encore : a Je

vra^e; puis(iue, d'autre part, le moment est a ne fais pas ce que je veux» ;
n'étant pas

venu de remplir ma promessi;, je vais tout alors enchaîné à un corps de péché, il n'avait

d'abord (afin (pie le lecteur soit mieux [)ré- aucunement besoin du secours d'une autre

paré à la lecture de ce volume), préciser clai- chair semblable en apparence à la chair du

renient ce (|ui a été établi et ce qu'il reste péché.

encore à établir. Il a été démontré qu'on ne XVIII. Jul. Et nous avons prouvé que les

peut prouver par les saintes Ecritures aucune enfants, au moment de leur naissance, sont

thèse (|ui soit en contradiction réelle avec les exempts de tout péché, par cette raison tout

principes de la justice ; car, si l'expression à fait manifeste, qu'il est impossible de dire

parfaite de la justice se trouve dans la loi de qu'ils font alors usage de leur volonté.

Dieu, il n'est pas possible que l'ennemi de la Aurj. Et pounjuoi un joug accablant pèse-

justice, c'est-à-dire l'injustice, trouve aucun t-il sur eux, sinon parce que, malgré l'impuis-

appui dans cette même loi ; et par là même, sance où ils se trouvent de faire usage de leur

ce qui est contraire à la raison, ne saurait volonté, ils portent néanmoins la souillure

être établi solidement sur l'autorité. Il a été d'une origine coupable?

démontré ensuite (jue nous connaissons Dieu XIX. Jul. Nous avons établi aussi dans une

par ses attributs; (lue nous devons par con- argumentation lumineuse, que le libre ar-

sé(juent confesser sa justice aussi bien que sa bitre est nié par ceux qui affirment l'exis-

toute-puissance
;
qu'on ne peut laisser atta- tence de péchés naturels. Le Carthaginois, il

quer la première, sans exposer aux mêmes est vrai, a nié ce fait, non pas en son nom
outrages la majesté divine tout entière ; car personnel, de peur que son témoignage n'eût

la justice est un attribut si essentiel de la pas assez de poids, mais, pour donner plus

divinité, que si l'on pouvait prouver que d'autorité à ses paroles, en s'appuyant sur le

Dieu n'est pas juste, on prouverait par là texte même de l'Evangile ; mais nous avons,

même qu'il n'est pas Dieu : notre conclu- par nos explications, rétabli les paroles sa-

sion a été celle-ci, savoir, que nous rendons crées dans leur sens véritable. Nous avons pa-

nos hommages à un Dieu en trois personnes, reillement dégagé le témoignage de l'apôtre

qui est infiniment juste : d'oîi il suit par une saint Paul des interprétations perfides que la

consé(iuence tout à fait rigoureuse, que le fourberie avait dictées à noire adversaire ; et

péché d'un autre ne saurait être imputé par nous avons prouvé, en citant les paroles

ce Dieu aux petits enfants. même d'un Prophète, que notre Dieu, |)ar les

Aiig. Pourquoi ne confesses-tu pas que le mains de qui sont façonnés seulement de

Dieu tout-puissant et juste n'a |>u faire peser bons vases, est le créateur de tous les hommes.
un joug accablant sur les enfants d'Adam, Auq. Nous t'avons répondu en cet endroit,

dès le jour où ils sortent du sein de leur et nous avons fait voir combien tu étais

mère, sans qu'un péché leur ait mérité d'être éloigné de la vérité,

ainsi traités ? XX. Jul. Telles sont les argumentations prin-

XVII. hd. Mais, après avoir défini la jus- cipales que nous avons établies dans le pre-

tice, nous avons raisonné aussi sur la nature m.ier livre, et dont une seule est pleinement

du péché; et nous avons montré clairement suffisante pour assurer le triomphe de la vé-

que celui-ci n'est pas autre chose que l'acte rite. Il nous reste maintenant, comme preuve

d'une volonté mauvaise qui était libre de surabondante, à discuter la maxime par la-

s'abstenir de l'œuvre illicite vers laquelle ses quelle le Maître des nations enseigne que le

désirs la portaient. péché est entré dans le monde par un seul
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homme *
; à éclaircir, autant qu'il sera né-

cessaire, les délinitioiis que nous avons don-

nées plus haut ; nous prouverons aussi que

la raison n'a jamais menti, et qu'on ne peut,

sans une injustice abominable, imputer les

dérèglements d'un homme aux auteurs de

ses jours; enfin, quoique personne n'ait dû

avoir de doute à ce sujet, nous établirons,

soit dans ce livre, soit dans le livre suivant,

par des témoignages de l'Ecriture, que tout

ce qui est contraire à l'équité déplaît à Dieu,

et se trouve être l'objet d'une défense de sa

loi. D'où il suit, par une conséquence néces-

saire, que nous avons parfaitement raison de

soutenir que personne n'est coupable de pé-

ché au moment de sa naissance, et que Dieu

ne peut condamner comme tel aucun de

ceux qui reçoivent le bienfait de la vie ; et

par là même, que, dans chacun de nous,

le libre arbitre est aussi intègre que la na-

ture a été innocente avant le jour où nous

avons pu faire usage de notre volonté person-

nelle.

Aitg. Parle, afin que nous voyions si ton

interprétation du texte de l'Apôtre sera aussi

vaine que celles données déjà par toi dans le

livre précédent.

XXI. Jul. Que les Manichéens contredisent

à la fois la piété et la raison, quand ils en-

seignent que le péché existe avant le moment
où l'homme fait usage de sa volonté, ce qui

est en opposition avec la nature même des

choses, et quand ils considèrent comme Dieu

celui dont leurs raisonnements démontrent

l'injustice; qu'ils flétrissent odieusement les

saintes pages, quand ils prétendent trouver

dans ces livres des témoignages attestant que
les jugements de Dieu sont iniques. Aucune
de ces trois propositions ne pouvant être

prouvée par la raison, ni celle qui affirme

l'existence du péché, sans le concours de la

volonté, ni celle qui attribue à Dieu des actes

contraires à la justice, ni celle qui suppose

des iniquités dans la loi, la folie, l'impudence

et l'impiété de nos adversaires sont les seules

choses qui ressortent réellement de leurs ar-

gumentations.

Aug. Rougis d'avoir écrit ces mots : Am-
broise n'était pas un manichéen, quand il di-

sait que l'homme est flétri par la souillure

du péché, avant le moment même où il voit

le jour ^ Et cependant ce péché vient uni-

' Rom. V, 12. — > Liv. de la Philos.

quement de la volonté du premier homme,
de qui les enfants tirent leur origine : par là

même, il n'est pas vrai (|ue Dieu commette
une injustice, quand il impose, à cause de ce

péché, aux petits enfants, un joug qui les

accable : il n'est pas vrai que la loi soit ini-

que, parce qu'elle enseigne celte doctrine

comme parfaitement conforme à la vérité;

c'est ce que vous verriez vous-mêmes, si vous

considériez les choses avec une intention

droite.

XXII. Jul. Que le lecteur éclairé soit donc
avant tout bien convaincu de ce principe :

Les saintes Ecritures, dans toutes leurs par-

ties, ne renferment pas autre chose que la

doctrine enseignée par les catholiques, pour
la gloire de Dieu, comme le prouvent clai-

rement une multitude de maximes contenues

dans ces livres : si parfois quelques expres-

sions difficiles à interpréter donnent lieu à

des discussions, on doit regarder comme un
fait certain que l'auteur de ce passage n'a

pas voulu dire une chose contraire à la jus-

lice ; on doit alors donner à ces textes l'inter-

prétation indiquée par une raison évidente,

ou par le témoignage manifeste d'autres

textes qui ne renferment aucune équivoque.

Citons maintenant les paroles de l'adversaire

avec lequel nous discutons. Dans le chapitre

où il avait été jusqu'à enseigner que Dieu

crée des hommes pécheurs, doctrine combat-
tue par nous dans le livre précédent, il a dit

en termes discrets que le péché est entré

dans le monde par un seul homme ; et il

n'a pas donné une explication étendue de ce

passage. Cependant, après une discussion

très-longue contre les extraits qu'il déclare

lui avoir été envoyés, il arrive à un |)assage

de mon livre, devant lequel il s'arrête comme
pour en donner la réfutation ; mais ne pou-
vant obtenir dans cette entreprise le succès

qu'il s'était promis, il passe rapidement à

cette maxime de l'Apôtre, que le péché est

entré dans le monde par un seul homme;
et il s'efforce d'expliquer le contexte même
dans un sens conforme à sa doctrine ; voilà

pourquoi, passant le reste sous silence, j'ai

eu hâte de réfuter cet endroit de son ouvrage :

comme j'avais promis de donner dans mon
second volume la solution de celte question,

j'ai voulu remplir ma promesse, et en même
temps montrer d'une manière précise en
quoi consistait son argumentation : car j'au-
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rai» craint de paraître user de fourberie, si a péclier ijuaiid ils l'accom plissent : si cette

j'avais r.iil coniKiîIre riiiler[»n';talioii(|ii(Mi()U8 «concession n'était pas sincère de ta part,

considérons coiiiine coiilornie a la loi callio- o coiriine la suite de ton arKiiirmnlalion le fait

Ii(jne, sans rapprder en même teinp^ l'inlcr- a voir, les noces doivent donc être maudites,

prétation donnée par notre adversaire. a puisjju'elles sont la cause du mal. Cepen-

Aug. Tu donneras une interprétation pela- « dant le mariage n'est pas une subs-tance

gienne, et non pas une int(r(»rétation callio- « [)articuliere ; c'est un mot dont on se 'crt

li(jue. j/iiitciprélation callioli(|ue est celle « |>our ex[jiirner une œuvre accomplie par

qui nous montre la justice de Dieu dans les « des personnes :consé((uemment, les parerjts

soulîrances et les tortures si muUi|»liées et si a qui ont été |)ar leur union la cau>e du pé-

douloureuses que subissent les enfants; souf- « clié, méritent une juste condamnalion. 11

frances et tortures que , dans le paradis

,

« n'est donc plus possible de douter que les

l'équité n'aurait pas permis d'infli^'er à aucun a supplices éternels doivent être le partage

d'entre eux, si la nature bumaine n'avait |)a8 o des é[)Oux à qui le démon est lui-ménie re-

élé flétrie par le pécbé et condanmée juste- a devable du pouvoir absolu (juil a réussi à

nient. a exercer sur les bommes. Si tu acceptes celte

XXIII. Ji</. Discutant donc à mon tour, dans o conclusion, tu rétractes par là même tout

mon premier ouvrage, cette maxime ainsi ace que tu paraissais avoir affirmé précé-

formulée par lui : « Le pécbé, qu'il soit con- o demmenl, savoir que l'bomme est l'œuvre

« tracté par les enfants d'une manière ou a de Dieu. Car, l'union cbarnelle étant l'ori-

a d'une autre, est nécessairement l'œuvre du a gine des enfants, si le mal dont l'bumanilé

a démon : de même aussi l'bomme, quelle « est flétrie vient de notre origine, et si les

«que soit la manière dont s'accomplit sa a droits que le démon exerce sur Tbomme lui

« naissance, est l'œuvre de Dieu ' » : — je « viennent précisément de ce mal, il s'ensuit

donne ici le texte de ma discussion tel qu'il a nécessairement que le démon est l'auteur

se trouve dans mon ouvrage, où il avait été a de l'bomme, puisque c'est de lui que nous

mutilé borriblement par cet adversaire. « naissons ». J'ai cilé alors pour la deuxième

Aug. La tbèse que tu défends est vraie, fois les paroles de notre adversaire : « Le pé-

comme le fait de cette mutilation que tu m'at- o cbé, qu'il soit contracté d'une manière ou

tribues : c'est au contraire celui dont la feuille o d'une autre, est l'œuvre du démon : de

m'a été envoyée, qui a transcrit de ton ou- a même aussi l'bomme, qu'il naisse d'une

vrage ce qu'il a voulu et comme il a voulu, «manière ou d'une autre, est l'œuvre de

dans la pleine liberté de ses déterminations et « Dieu ». Et je me suis élevé cussitôt contre

de son jugement. ce langage, en ces termes : « Quand je pense

XXIV. Jul. Je lui ai répondu : « Pour toi, « à ces paroles que la crainte met sur tes

« s'il m'est permis de parler en ces termes à o lèvres, et par lesquelles tu déclares que les

« un maître aussi illustre, tu cbercbes des « noces ne sont pas une cbose mauvaise, je

« détours ; mais sacbe bien que la vérité ne a ne puis sans rire porter de nouveau ma
« t'a pas laissé la faculté de divaguer. Nous « pensée sur tes autres discours précédeuls.

« reconnaissons avec vous que le pécbé est « Si tu crois que les hommes sont formés par

« l'œuvre d'une volonté mauvaise ou l'œuvre a Dieu et que les époux sont innocents, vois

« du démon ; mais comment ce pécbé peut-il « combien il est impossible de soutenir que

« se trouver dans un enfant? Par la volonté? « ceux-ci transmettent un pécbé originel. Il

« Mais la volonté n'a pas encore existé en lui. « est certain que le pécbé n'est commis ni par

« Par la nature corporelle qu'il reçoit? Mais « celui qui naît, ni par celui qui a engendré,

« cette nature lui vient de Dieu. Par l'àme « ni par celui qui a créé : par quelle ouver-

« qui vient s'unir à ce corps ? Mais celte âme « ture supposes-tu que le pécbé a pu pénétrer

« créée nouvellement par Dieu n'a rien de « dans des âmes dont l'innocence est ainsi

« commun avec le sang dont le corps est « protégée ? »

«formé. Par suite de l'acte conjugal? Mais ylwj;. J'ai fait à ce passage une ré[ionse qui

« cet acte fait partie du devoir des parents que sufût pleinement, comme si j'avais lu ton ou-

« tu avais déclaré précédemment ne point vrage lui-même avant de faire cette réponse'.

' Des Noces et de la Conc, liv. I, n. 1. ' Ci-devant, contre Julien, liv. ni, n. 54-5T,
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Toutefois, ici encore je ferai observer que l'on péché est entré dans ce monde par un seul

doit écouter l'Apôtre plutôt que toi; l'Apôtre, homme. Quel homme éclairé pourra croire

dis-je, qui nous a montré, non pas l'ouverture que noire adversaire jouissait alors de l'inté-

secrète, mais la porte visible à tous les yeux grilé de sa raison, puisqu'il n'a pas compris

par laquelle a le péché est entré dans le ou bien qu'il devait passer sous silence des

« monde et par le péché la mort ; et ainsi la arguments auxquels il ne trouvait rien à op-

mort a passé dans tous les hommes par poser, ou bien qu'il devait, pour répondre à

a celui en qui tous ont péché' »; quand tu de telles objections, imaginer des raisons

auras commencé à interpréter ces paroles, quelconques auxquelles il ajouterait comme
non pas dans le sens de l'Aiiôtre, mais dans une confirmation puissante les paroles de

un sens conforme à votre doctrine, on verra saint Paul?

combien est facilement saisissable l'exprès- Aiig. Mais les paroles de l'Apôtre sont une

sion de la vérité contre laquelle tu diriges les réfutation de ta doctrine plus décisive que

traits impuissants de ton verbiage tortueux. mes propres paroles : et cependant tu ne

XXV. Jul. Notre adversaire, dans son se- cèdes pas même à ces paroles de l'Apôtre : tu

cond livre, a donc cité comme pour le réfu- aimes mieux les dénaturer que de revenir

ter, mais toutefois en le mutilant, cet endroit toi-même à des pensées plus conformes à

de mon preniier ouvrage ^ Il a omis, sans la foi.

doute par prudence, de citer mes paroles re- XXVIl. Jul. J'ai donc été amené logique-

latives à la formation du corps et pareille- ment, afin de metire tous les hommes instruits

ment celles relatives à l'entrée de l'âme, que d'accord avec moi, à rechercher comment le

la raison et l'autorité de la loi sainte et de péché qui est l'œuvre de la volonté mauvaise et

l'Eglise catholique déclarent être nouvelle- qu'on appelle l'œuvre du démon, pouvait se

ment créée par Dieu au moment où elle est trouver dans un enfant : est-ce par un acte

unie au corps de chacun de nous. de la volonté de celui-ci ? mais l'adversaire

Atig. Qu'on lise mes six livres, dans les- même que nous combattons reconnaît que

quels j'ai réfuté les quatre écrits par toi ; ces cet enfant n'a pu encore faire usage de sa vo-

quatre livres dont le premier a fourni à Tau- lonté : est-ce par suite de l'acte conjugal?

leur auquel j'ai répondu dans celui que tu mais personne ne doute que cet acte ne soit

essaies vainement aujourd'hui de réfutera un des devoirs des parents que notre adver-

ton tour par un verbiage puéril, les extraits saire avait déclarés d'abord ne point com-
qu'il a transcrits dans la mesure et de la mettre de péché quand ils l'accomplissent :

manière qu'il lui a plu; qu'on lise ces six ou bien, si notre adversaire regrettait d'avoir

livres et l'on verra, par la manière dont je t'ai fait cette concession, comme la suite de son

répondu dans le troisième, que les omissions ouvrage le faisait voir, il devait déclarer cou-

dent tu parles n'ont pas été un acte de four- pables les parents dont l'union préparait ainsi

berie de ma part; mais plutôt que l'auteur au démon un pouvoir souverain sur des on-

des extraits à qui j'adressais ma réponse, fants créés à l'image de Dieu : et j'ajoutai,

n'avait pas voulu transcrire ces phrases de pour suivre la gradation commandée par la

ton ouvrage, soit pour être plus concis, soit nature même de la discussion, que proclamer

parce qu'il considérait ces phrases comme l'existence du péché originel, c'est proclamer

n'étant d'aucune importance par rapport à par là même le démon auteur des corps : car,

l'objet de la discussion. si le mal dont l'humanité est flétrie vient de

XXVI. Jul. Du reste, sauf quelques exprès- notre origine, si les droits que le démon |»os-

sions modifiées, il a cité en les réunissant les sède sur l'homme lui viennent précisément

autres |)hrases de ce passage. Mais il n'a rien de ce mal, il s'ensuit que le démon est l'au-

imagiiié pour détruire ces objections propo- teur des hommes, puisque c'est de lui que

sées par moi : confessant au contraire la vé- naissent les enfants. Notre adversaire avait

rite de mes conclusions par l'impuissance compris que la conclusion de ces arguments

même où il se trouve de formuler aucun ar- était celle-ci : Donc les partisans de la trans-

gunient, il dit (jue l'Apôtre ré[)ondà chacune mission du péché sont enfermés dans l'antre du

de mes difficultés, quand il déclare que le manichéismerc'estpourquui j'ai tourné la clef

' Rom. V, 12. — ' DesNoces etde laccnc, liv. If, n. 41-49. et ouvcrt uno Issue à ces captifs, eu faisant



-470 CONTKK JULIKN, OUVRAfiE INACHEVÉ.

observer îï ce irièfiic adversaire (pie s'il ref^ar- \ti:cM ; est-ce [tar un acte de sa volonté? Tu
dail les lioiiinies coninie ayant élé vénlaMc- m'as accordé ici que cet enfant n'a jamais eu
nient créés jtar Dieu, et s'il confessait sin- con^ci^nce de sa volonté. Je t'ai demandé
cèrenicnt l'innocence des é[ioux, il devait alors s'il avait cotrmiis une |>retriiére faute

comprendre (juc l'union de ceux-ci ne pouvait [tar le fait seul <|ue si^s me rnlires n'élai(;nt

imprimer aux enfants la flétrissure du péclié d'abord (ju'une ébaucbe grossière'/ Mais tu

orif^inel. a Assurément », lui ai-je dit, « le m'avais accordé que ces membres reçoivent

a péché n'est commis ni par celui (lui naît, ni de Dieu leur forme première, et [»ar là même
a par celui (|ui a engendré, ni |)ar celui (jui a (|u'ils sont bons. Je t'ai demandé en troisième

« créé : jiar (iiielle ouverture sup|)Oses-tu que lieu si tu pensais que cette culpabilité fût une
« le |)éclié a pu pénétrer ilans des âmes dont suite de l'union de l'ame au corfts ? Mais il

« l'imiocence est ainsi protégée?» Ainsi après est certain que celte âme se trouvait alors

trois propositions accordées par mon ennemi, créée nouvellement, et qu'elle n'avait rien

j'en ai établi une (jualrième qui renfermait la de commun avec le sang dont le corps a élé

conclusion suprême : pouvais-je, dites-moi, formé. Enfin (puisque tu n'avais [»u contredire

tenir un langage plus saint, plus vrai, plus aucune de Cfs réponses) je t'ai adressé celle

lumineux, plus concis et plussolide? Souvent question décisive : A(tpelles-tu œuvre du

après une ou deux propositions accordées par démon le mariage, c'est-à-dire l'union des

l'adversaire, on conclut dans la seconde ou la corps? Mais j'ai démontré et tu as reconnu

troisième : en vertu de quelle loi, après avoir toi-même que cette union est un des devoirs

obtenu trois concessions semblables, ne me imposés aux parents. Chacune des questions

serait-il pas permis de conclure par une qua- que nous venons de rapporter ayant donc

trième proposition (|ui est étroitement liée à reçu sa réponse, la doctrine de la transmis-

ces trois prémisses? Au reste, je parle ici des sion du péché livrait aux mains du démon
arguments que j'ai établis dans la seconde les époux qui avaient élé la cause du péché,

discussion : car, dans la première, mon ad- A|)rès tous ces arguments, j'ai porlé contre

\ersaire m'accorde cinq propositions ou toi une accusation qui se présentait d'elle-

même un plus grand nombre, qui sont suivies même: j'ai dit que tu regardais le démon
d'une conclusion légitime et inattaquable. comme l'auteur des corps, puisque tu lui

Aug. Vois à quelles divagations sans fin tu attribuais l'œuvre de l'union charnelle sans

te livres, dans la crainte que les paroles de laquelle les corps ne peuvent prendre nais-

l'Apôlre ne te condamnent aux yeux de ceux sance. Cette première discussion a fait con-

dont le jugement n'aurait pas été prévenu naître la nature de la maladie qui t'accablait;

par tes interprétations , comme elles t'ont mais la seconde a montré à la fois combien

déjà condamné dans un jugement rendu par tu es malheureux de partiger de semblables

l'Eglise catholique. Mais accomplis toutes les sentiments, et combien la crainte qui t'ar-

excursions qu'il te plaira, retarde la difficulté rache ces aveux rend plus éclatant le triomphe

autant que tu voudras; multiplie tes circuits des catholiques. Tu nous accordes que les

à ton gré et de tous les côtés possibles; à hommes sont créés par Dieu, que les époux

quelque moment que le vaisseau de tes sont innocents, et que les enfants n'accom-

fourberies arrive à ces paroles de l'Apôtre, plissent aucun acte par eux-mêmes; de ces

il est certain qu'il y échouera misérablement, trois propositions, dont tu as reconnu la

XXVlli. Jid. Adressons-nous donc mainte- vérité, j'ai tiré cette conclusion irréfutable :

nant à cet adversaire. Tu m'avais accordé que puisque le péché n'est commis ni par celui

le péché est l'œuvre de la volonté; j'aurais qui naît, ni par celui qui a engendré, ni par

pu conclure aussitôt très-légitimement : Puis- celui qui a créé, il ne reste plus aucune

qu'il n'y a dans les enfants aucune volonté ouverture par laquelle on puisse enseigner

capable de commettre le péché , donc les que le péché a pénétré. Si donc cette con-

enfants ne sont coupables d'aucun péché, clusion te déplaît, repousse les propositions

Mais afin de l'accabler sous le poids d'un que tu as acceptées, et déclare que le péché

plus grand nombre de témoignages, je t'ai a été commis ou bien par celui qui a en-

demandé par des interrogations graduelles gendre, ou bien par celui qui a créé, ou

comment l'enfant se trouve coupable de ce bien par celui qui est né : trois maximes
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dont l'une est insensée, dont l'autre est ma- ou (}uand tu auras nommé ceux qui partagent

nichéenne, et dont la troisième est plus que tes o[)inions abominables, toi qui ne peux pas

manicbéenne ; car lu es un insensé, si lu dis encore donner une délinilion précise de ta

que les petits enfants ont commis une faute ;
doctrine ? A quoi le sert-il d'enseigner que le

tu es un manicbéen, si tu accuses les époux; premier homme a commis un péché, puisque

tu es plus que manichéen, si tu regardes Dieu moi-même je ne le conteste nullement? Nous

comme l'auteur du péché. Conséquemmenl, demandons comment, Adam étant mort de-

si ces trois maximes sont tellement contraires i)uis tant de siècles, le péché par suite duquel

à la vérité que tu craignes encore de les l'image de Dieu devient la propriété du

défendre ouvertement, par quelle impudence, démon, peut se trouver dans un petit enfant,

ô le plus insensé de tous les hommes, per- Aiig. Pourquoi toi-même n'admets-tu pas

sisles-tu dans la négation de la conclusion dans le royaume de Dieu certaines âmes

que nous avons posée? créées à l'image de celui-ci, bien que, môme
Aufj. Quand lu seras arrivé aux paroles de suivant loi, elles n'aient commis aucun péché

rA|iôlre, lu y trouveras, non pas l'ouverture ni mérité aucun châtiment? Pourquoi donne-

secrète, mais la porte tout a fait visible par t-on aux enfants comme breuvage, et afin

laquelle le péché est entré dans le monde ; qu'il soit pour eux un principe de vie, le sang

sans doute tu l'eiï'orceras de fermer cette qui a coulé d'une chair semblable à la chair

porte; mais lu seras vaincu, toi et ton ver- du péché, et qui a été ré|)andu pour la rémis-

biage sans fin, par les cris des pe ils enfants sion des péchés, si ces enfants ne sont pas

encore à la mamelle qui demandent leur salut destinés à la mort par suite d'un péché qu'ils

à Jesus-Chrisl, plutôt que tes louanges, et dont ont contracté dès leur origine? Si tu ré-

les larmes muettes attestent la misère ()erson- i)rouves cet usage, nie ouvertement que le

nelle avec une autorité bien plus décisive que Christ se soit fait petit enfant; nie ouverte-

celle des discussions tortueuses (misère dont ment qu'il soit mort pour les petits enfants,

assurément ils n'auraient pu en aucune ma- lui qui « seul est mort pour tous » ; d'où il

nière subir les tristes atteintes dans le paradis, faut conclure avec l'Apôtre : « Donc tous sont

si Adam avait persévéré dans la droiture et la « morts , et il est mort pour tous ' » . Déclare

félicité de sa condition première). ouvertement que les petits enfants ne sont

XXIX. Jul. Quatre personnes sont ici en point morts, puisqu'ils n'ont aucun péché
;

cause : Dieu qui donne au corps sa forme, les déclare qu'ils n'ont pas besoin d'être baptisés

deux parents qui fournissent la matière dont dans la mort que le Christ à soufferte pour

le corps doit être formé, et l'enfanl qui prend eux. Oui, exprime hautement ce que tu penses

naissance. Tu dis que le péché habite dans ce en secret; car ta manière de discuter trahit

chœur : je te demande à mon tour par qui suffisamment les sentiments réels : déclare,

ce péché est commis: est-ce par Dieu ? tu me dis-je, que les enfants reçoivent en vain le

réponds négativement; est-ce par le père? — sacrement qui les fait chrétiens ; mais alors.

Non, dis-tu; est-ce par la mère? — Non; considère si tu dois revendiquer pour toi-

est-ce .par l'enfant? — Non: et tu penses, même le titre de chrétien.

après cela, que je n'ai pas le droit de con- XXXI. Jul. Si ce péché est la suite de l'u-

clure que le péché doit nécessairement être nion des parents, condamne le mariage dans

absent du chœur de ces quatre personnes, ta profession de foi, comme tu le condamnes
puisqu'aucune d'elles ne le commet ? dans ton argumentation ; et épargne-nous

Aug. Dis tout ce que tu veux : tu arriveras peine de te convaincre de manichéisme. Si au

enfin aux paroles de l'Apôtre ; et tout homme contraire tu n'oses enseigner cette doctrine,

qui, en suivant les différentes phases de ton et que, cédant, sans égard pour les règles de

argumentation, reporte son esprit sur les la logique, à ton inclination en faveur des

choses que nous ne voulons point rappeler ici personnes qui se livrent aux plaisirs de la

afin d'épargner au lecleur l'ennui d'une répé- chair, lu prétendes, par un prodige d'argu-

tition continuelle, trouvera dans ce souvenir mentalion inouï jusqu'alors, que la passion

seul la réponse à tes arguments. charnelle est une passion diabolique en elle-

XXX. Jul. Que prétends-tu donc persuader, même et que, quand elle se traduit en actes,

quand tu auras lu de nouveau les Ecritures, » ii cor. v, u, 15.
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ello (Icvieul pour les parents le principe (l'iiiic [MS créés par Dieu, mais par le démon : or,

jouissance voluplueiise, et pour les enfants un cette doctrine tout a fait impie condamne à la

principe de piiclié, tu trahis par là ta folie et ta fois l'œuvre conjuj/alc, c'est-à-dire l'union

lionli; personnelle : mais, de grAc(!, n'aie pas la cli irnelle, et toute chair en g/:néral.

prétention de croire (jue rions n'avons pas la .1?/y. I.a chair n'est pf)int condamnée par

liberté de défeiuire (';n('rgi(|ueni(;nt et pour- la cette docliine : mais toi-mérnc ce8::e de louer

[gloire de Dieu l'innocence des enfants; tan- dans la chair une intégrité dont elle ne jouit

dis (jue toi -môme tu ne crains pas, [>our dis- i)as, afin qu'cdie puisse recevoir de son Créa-

culper librement et à ton gré, d'une faute (|ue teur et Sauveur la guerison que tu reconnais

tu déclares être celle de la passion charnelle, lui être nécessaire, ('ar, sans aucun doute, la

les membres des persoimcs qui se livrent à chair sera condimnée dans ceux en qui cette

celte passion; tu ne crains pas de faire remon- gnérison n'jiura pas été opérée,

ter cette faute jus(ju'à Dieu. XXXIII. Jnl. Mais qu.ind, après ces paroles

Ttî/j-. Quelle que soit l'inclination ()iii le sacrilèges, lu déclares que, suivant toi, la vo-

porte à faire l'éloge de cette passion, c'est- lupté qii'é()rouvent les é()oux dans l'acle con-

à-direde laconcu[)iscenceile la chair, l'apôtre jugal est une volupté diabolique ainsi que les

saint Jean dit que cette concupiscence ne mouvements des organes de la chair
;
que ce-

vient point du Père, mais du monde '
: c'est à pendant les organes mêmes où s'opèrent ces

cause de cette concupiscence que le démon mouvements et les époux fjui éprouvent cette

est appelé le prince de ce monde*. Car nous volupté, ne sont point coupables; quand, au

savons du reste que le monde a été créé par lieu de ces époux et de ces organes, tu accu-

Dieu. La pudeur conjugale fait donc un usage ses les hommes nouvellement créés, c'est-

honnêle de cette concupiscence de la chair, à-dire, l'œuvre informe de Dieu qui ne f)ùrte

mauvaise en elle-même; et le sacrement de pas encore le nom d'enfant; bien loin d'abju-

la régénération spirituelle efface la souillure rer en quelque chose l'impiété des Mani-

que celle même concupiscence a imprimée à chéens, lu cèdes visiblement à un trans[)ort

l'enfant. Tant que cette doctrine ne sera pas la de fureur et à uu mouvement de colère tels

tienne, tu seras non pas catholique, mais Pé- qu'on ferait sagement de recourir pour toi au

lagien : tu seras nécessairement en contra- médecin plutôt qu'au bourreau, si la volonté

diction avec les saintes Ecritures, quelque as- et l'énergie persévérante avec lesquelles tu

sure que tu sois, à tes propres yeux, d'en être pouisuis ton but, ne se trouvaient affirmées

le défenseur. Et toutes les fois que, en alla- hautement et par la chute d'une foule d'bom-

quant ces principes, tu me donms le nom de mes, et par ton opiniâtreté que rien ne peut

Manichéen, tu qualifies nécessairement aussi vaincre, et par l'ardeur que tu apportes à faire

de la même manière celui qui enseigne que sans cesse des citations de l'Ecriture,

l'homme, passant par les voies ordinaires de Ang. Je dois entendre ces injures sans indi-

la génération, et trouvant dans la volupté gnation, puisqu'elles s'adressent, en même
charnelle le principe de son existence, reçoit temps qu'à moi, à ces docteurs de l'Eglise

la flétrissure du péché avant même de jouir qui ont interprété, dans un sens conforme à la

du bienfait de la respiration. C'est Ambroise saine Goctrine de l'Apôlre, et non pas dans un

qui parle ainsi, ô Julien '
: insensé, c'est à sens conforme aux opinions perverses de Ju-

Ambroise que tu donnes le nom de Mani- lien, ces paroles : o Le péché est entré dans le

chéen 1 « monde par un seul homme ». Au nombre

XXXII. 7m/. Quand tu proclames que lacon- de ces docteurs, sans parler ici des autres, se

cupiscence de la chair a été implantée dans la trouvent Cyprien d'Afrique, Hilaire des Gau-

nalure humaine par le prince des ténèbres, les, Ambroise d'Italie, Grégoire de Grèce ; or,

et que celte concupiscence est un arbre du ces juges d'une science et d'une prudence

démon qui produit naturellement des hom- consommées et en qui tu ne pourrais, sans la

mes comme ses fruits propres, tu prouves présomption la plus téméraire, te plaindre de

clairement par là même, et sans y prendre ne pas rencontrer ces qualités, ces juges ont

garde, que, suivant toi, les hommes ne sont condamné votre hérésie avant même qu'elle

tût née.
' I Jean, u, 16. — ^ Jean, XII, 31, — • Liv. du Sacrement de la wv-nr iit-- -ii i-' i-

Régénération, ou de la Philosophie. XXXIV, Jul. LlS a CC SUjet le quatrième II-

I



LIVRE II. — UN TEXTE DE SAINT PAUL. 479

vre de mon ouvrage, et tu verras combien,

tout en paraissant les combattre, ton langage

en réalité favorise et la cause du démon que tu

déclares être ton père, et celle de la passion

charnelle qui est ta mère.

Aug. J'ai lu ton livre quatrième, et dans

mon sixième j'ai répondu à toutes les objec-

tions qui s'y trouvent exposées : que le lec-

teur pieux, après avoir lu l'un et l'autre, juge

à qui de nous deux appartient la victoire.

XXXV. Jul. Mais voyons maintenant les pa-

roles de l'Apôtre par lesquelles, suivant toi, il a

été répondu à toutes les difficultés que j'ai pro-

posées ci-dessus: «L'Apôtre, dis-tu, a répondu
a à toutes ces difficultés de notre adversaire;

« car, il n'accuse point la volonté personnelle

« de l'enfant, qui n'est pas encore capable de

« commettre le péché ; il n'accuse pas non
« plus le mariage considéré comme tel, puis-

« que le mariage a été non-seulement insti-

« tué, mais béni par Dieu même ; enfin il

« n'accuse pas les parents en tant qu'ils sont

« unis d'une manière honnête et légitime,

« pour engendrer des enfants ; mais il dit :

« Le péché est entré dans le monde par un
« seul homme, et par le péché la mort ; et

« ainsi le péché a passé dans tous les hommes
a par celui en qui tous ont péché *. Si nos ad-

« versaires écoutaient ces paroles avec des

a oreilles et des esprits catholiques, ils ne

« s'insurgeraient pas contre la foi et contre la

« grâce de Jésus-Christ; ils ne s'épuiseraient

« pas en efforts stériles pour interpréter, en

« leur faisant violence, ces paroles si expli-

cites et si manifestes par elles-mêmes, dans

« un sens favorable à leur doctrine particu-

« lière et hérétique ; ils n'enseigneraient pas

« que saint Paul a voulu dire en cet endroit,

« qu'Adam ayant péché le premier , tout

a homme qui veut ensuite commettre le

« péché, trouve dans la personne du premier

« homme un modèle à imiter ; de telle sorte

que, suivant eux, le péché passerait d'un

« seul homme dans tous les hommes, non
« point par le fait même que ceux-ci sont en-

« gendres de celui-là, mais seulement en ce

« sens que les seconds imitent le premier.

« Certes, si l'Apôtre avait voulu parler en cet

a endroit de celte imitation, il aurait dit que
« le péché est entré dans ce monde, non pas

« par un seul homme, mais plutôt par le

« démon, et que le péché a passé par tous les

* Rom, V, 12.

« hommes. Car il est écrit du démon : Ceux-

« là deviennent ses imitateurs, qui entrent

« dans les rangs de son parti *. Mais saint

« Paul a dit que le péché est entré par

«un seul homme, c'est-à-dire par celui à

« qui remontent toutes les générations hu-
ct maines ; afin précisément de nous apprendre

« que le péché originel a passé par tous les

« hommes qui ont été engendrés' »

.

Aug. Tu as cité les paroles de mon livre
;

dis-nous maintenant en quel sens il faut en-

tendre les paroles de l'Apôtre citées par mo
dans ce passage : afin qu'il soit de plus en

plus manifeste que tu es un hérétique, lors-

que tu cherches à paraître faire l'éloge des

enfants , dans l'intention réelle d'éloigner

d'eux leur Sauveur.

XXXVI. Jul. Tout homme éclairé qui lit

nos œuvres , comprend que tu abuses de

l'ignorance des personnes qui te protègent et

que tu te retranches derrière des équivoques

de langage. Quant au reste du vulgaire, dont

le Prophète disait en s'adressant à Dieu :

« Vous avez estimé les hommes comme les

« poissons de la mer ' » ; ils se laissent trom-

per par ceux d'entre eux qui adoptent les

premiers une opinion ; incapables de faire

par eux-mêmes un discernement salutaire,

ils pensent qu'il peut y avoir une liaison réelle

entre toutes les choses dont ils voient les

noms rapprochés. Pour comprendre quelles

sont les conséquences d'un principe, pour
saisir la contradiction qui existe entre deux

autres principes, pour découvrir les conclu-

sions que les lois immuables et tout à fait

dignes de respect de la logique obligent à

déduire de chaque proposition accordée , il

faut être à la fois très-instruit et très-attentif.

Aug. Tu t'égares encore à la recherche des

dialecticiens, et tu fuis toujours les juges

ecclésiastiques. Dis-nous donc ici comment
on doit entendre ces paroles : « Le péché est

« entré dans le monde par un seul homme»
;

puisque tu les comprends mieux que celui

qui a dit : « Tous meurent en Adam » ; car

« le péché est entré dans ce monde par un
« seul homme, et par le péché la mort ; et

« ainsi le péché a passé dans tous les hommes
« par celui en qui tous ont péché». « La faute

a du premier homme est donc la mort de

a tous les hommes'». Le même auteur dit

* Sag. Il , 25. — ' Des Noces et do la Concupis., Uv. II , a. 45. —
' Habac. i, 14, — * Ambr. Liv, IV sur saint Luc, iv, 38.
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(iucovc en un aiilrc «ndroil : a Adam a cxislù, nii;r ici Je» aiilres, (bI-cc que tu oserais ré-

« cl lions avons tous cxisl*'; en lui ; Adairi a clamer des ju^^rs plus vavanls, [dus çag(;8,

« pcri, el tous ont péri en lui'», (^ol Am- plus sincères? Or, ctjsdocleurs mêrnesélèvent

broisc (|ui parle ainsi, non pas un lionune la voix contre vos cn-eignemenl», ils con-

(jueI<()U(|iic (lu vulf^aiie, de celle umllilude damnent vos écrits par leurs propres écrits :

ignoianle que lu méprises avec une fierté (|ue clierclies-tu de plus? J'ai déjà fait cette

tro|) hautaine et avec une audace trop im[)ii- démonstration d'une manière suffisante*, flans

dente, sous prétexte qu'elle n'est pas capalde Je premier et dans le second de mes livres

déporter un jugement sur les discussions; (pu; j'ai publiés contre tes (jualre livres :

Audiroise, dis-je, (|ue lu n'égales dans aucune mais je suis |)rêl aujourd'hui encore à l'écou-

branche des sciences humaines dont cepi n- ter ; dis-nous donc en quel sens on doit cn-

danl lu le glorifies avec tant d'orgueil; et si tendre cts paroles : « Le péché est entré dans

tu veux savoir combien il est avancé dans les a le monde jiar un seul homme ».

sciences ecclésiaslii|ues, écoule ou du moins XXXVlll. Jul. Enfin , a[)rès m'avoir ac-

lis l'élage ton docteur, el cesse de l'attacher à cordé sans délai ce que je t'avais demandé, et

une doctrine qui est en opposition avec la considérant les conclusions que j'ai tirées de

doctrine d'un tel maître. ces principes, tu confesses ton impuissance à

XXXVll. Jul. El le motif princijjal (jui attaquer la llièse établie par nous, et tu dé-

nous détermine, pénétrés que nous sommes clares que l'apôtre suint Paul a réfuté d'avance

d'une compassion profonde, à la vue des dé- tout ce (|ue nous avons dit; puis tu montres

saslres qui affligent les Eglises ; le motif, dis- cet Apùlre faisant précisément les concessions

je, qui nous détermine à provoquer un exa- que toi-uiême tu nous avais déjà faites. Voici

men sérieux de la part des hommes d'une en effet tes propres paroles : o L'Apôtre n'ac-

science incontestable et incontestée, c'est « cuse point la volonté de l'enfant, puisqu'il

précisément le désir que nous avons que tout a n'y a pas encore, dans cet enfant, de vo-

le monde sache, non pas ce qui est dit départ « lonté personnelle capable de commettre le

et d'autre, mais ce qui est dit en conformité « péché * » : or, celle concession prouve, à

avec les i)rincipes posés tout d'abord. Si en elle seule, qu'il ne saurait y avoir aucun pé-

effet nous discutions devant un pareil tribu- ché dans cet enfant, puisque l'essence du pé-

nal, tu n'aurais pas la faculté de poser des ché, suivant la définition que tu en as donnée

conclusions niées par toi précédemment, non toi-même, consiste en ce que la volonté con-

plus que celle de nier ce que lu avais affirmé sent à une chose défendue par la justice et à

auparavant : dans ton livre, au contraire, où laquelle on est libre de ne pas consentir,

lu ne respectes aucune des règles de la pudeur, Aug. Celte définition est celle du péché qui

tu fais avec assurance un amas confus des n'est pas en même temps un châtiment du

enseignements des Catholiques et des ensei- péché. Puisque vous reconnaissez qu'il existe

gnements des Manichéens, et tu es pleine- réellement des habitudes mauvaises, et que

menl satisfait, pourvu que l'on dise que tu as vous détruisez ainsi vos propres enseigne-

répondu; mais tu regarderais comme une menls; dis-nous, si lu l'oses, comment la

occupation tout à fait puérile, de chercher volonté humaine est libre de s'abstenir du

seulement à voir par loi-mème si les discours mal, dans celui qui s'écrie : a Ce que je veux,

sont fondés sur de solides raisons et s'ils ne «je ne le fais pas» : ou bien, nie qu'il s'agisse

se contredisent entre eux. d'un mal véritable dans ces paroles du même
Aug. Dis-nous donc enfin, je te prie, corn- Apôtre : « Je ne fais pas le bien que je veux;

ment on doit entendre ces paroles : o Le « et je fais au contraire le mal que je ne veux

« péché est entré dans le monde par un seul «pas* ». Mais, certes, nous savons que ce

« homme » : pourquoi encore ces calomnies, péché est le châtiment d'un autre péché ; et

pourquoi ces injures, pourquoi ces détours que par là même on ne doit pas lui appliquer

inutiles? Si, dans cette assemblée dont lu la définition du péché qui consiste dans le

parais désirer le jugement, tu voyais siéger consentement donné par la volonté à une

Cyprien, Hilaire, Ambroise, Grégoire, Basile, chose dont on est libre de s'abstenir. Saisis

Jean de Constanlinople, pour ne point nom- bien le sens de mes paroles, et dis-nous, je te

» Liv. VU sur saint Luc, XV, 24. » Des Noces et de la Conc, Uy. II, n. 45. — • Rom. vu, 15, 19.
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prie, comment on doit entendre ces autres les parents , en tant qu'ils sont parents,

expressions : « Le péché est entré dans le Saint Paul déclare donc qu'ils ne peuvent, en

a monde par un seul homme». tant (jue parents, engendrer pour le démon,

XXXIX. Jul. Donc, si l'Apôtre n'accuse pas et que lu fruit de leur union n'api)artient pas

la volonté de l'enfant, parce qu'il comprend à celui-ci : or, les parents n'ont avec leurs

que cette volonté n'a pas pu encore exister, il enfants d'aulres rapports que ceux qu'ils

déclare par là même (|u'on ne découvre dans tiennent précisément de leur qualité de pa-

cet enfant aucun signe de culpabilité, surtout rents : preuve manifeste que ces enfants ne

devant le tribunal d'un juste juge qui impute sont point coupables, qu'ils ne font point

uniquement les fautes dont on a été libre de partie du royaume du démon, et que le démon
s'abstenir. Cependant, non content de nous n'a pas le droit de les accuser. Pour donnera

avoir fait cette concession, tu ajoutes : mes paroles une clarté plus grande encore, je

« L'Apôtre n'accuse pas non plus le mariage me répète : la procréation des enfants dépend

« en tant que mariage, parce que celui-ci a été de l'union des sexes en tant que les époux

«non-seulement institué, mais encore béni deviennent parents; mais si ces mêmes époux

« par Dieu ' » . Cette concession pourrait égale- veulent se livrer entre eux à des actes d'une

ment suffire, à elle seule, pour réfuter la lubricité déréglée ou souiller la sainteté de

doctrine du péché naturel; car, si rA|)ôtre leur mariage par des unions adultères, ces

sait (et son langage ne laisse aucun doute à désordres sont nécessairement étrangers aux

cet égard), si l'Apôtre sait que l'on ne doit enfants, puisque ceux-ci naissent de la force

pointcondaumer le mariage, [)arceque l'union du sang et non point de la fange du vice,

charnelle, accompagnée de volupté qui porte Aug. Tu confesses donc maintenant qu'il

les hommes à s'engager dans cet état et qui peut y avoir des actes d'une lubricité déréglée,

est pour les époux un devoir et le moyen même entre les époux qui remplissent le de-

d'obtenir la fin pour laquelle ils ont pris ces voir conjugal? Voilà ce que fait en réalité

engagements, a été instituée et bénie par Dieu; celte cliente brillante dont tu t'es déclaré le

il est impossible que les fruits de cette union patron : car ces excès se produisent unique-

appartiennent au prince des ténèbres; les ment, quand on cède aux mouvements par

enfants, ainsi engendrés, ne sauraient être lesquels la concupiscence entraîne, même les

coupables, surtout devant le tribunal d'une époux qui s'unissent dans l'intention de pro-

justice qui impute exclusivement les péchés créer des enfants, à des actes qui ne sont pas

dont on était libre de s'abstenir. nécessaires à cette procréation et que tu con-

Ang. Cesse, je te prie, de te représenter damnes toi-même comme des actes d'une

l'union charnelle et la volupté des époux dans lubricité déréglée: cependant tu as voulu

le paradis telles qu'elles sont aujourd'hui par faire de cette cliente un éloge si pompeux,
suite de la passion dont la volonté ne règle que personne ne croirait que tu oses main-

I
plus les mouvements et qui trouble l'esprit tenant l'attaquer ; car tu as exalté son mérite

des saints eux-mêmes par des sollicitations avec une impudence telle que, bien loin de

que ceux-ci repoussent, il est vrai, mais non rougir d'un pareil excès, tu t'es fait un plaisir

sans en être grandement importunés. A Dieu véritable de lui assigner une place dans le

ne plaise que les âmes lîdèles et éclairées se séjour heureux oîi vivaient nos premiers pa-

forment une idée semblable de la volupté du rents.

paradis, de la paix et de la félicité dont y XLI. Jul. C'est donc le sang, et non point

jouissaient nos premiers parents. les dérèglements des parents, qui se trouve

XL. Jul. Mais les paroles qui suivent ren- transmis aux enfants; d'autre part, c'est Dieu

dront tout à fait manifestes la condescendance qui a institué ce mode de reproduction par

et la facilité avec laquelle tu fais des conces- le sang, et, comme tu es obligé d'en convenir,

sions. « L'Apôlre », dis-tu, « n'accuse pas les qui l'a béni.

« parents, en tant qu'ils sont unis entre eux Aug. Dieu a réellement institué ce mode
« d'une manière honnête et légitime pour en- de reproduction par le sang : mais ceux qui

« gendrer des enfants^». Réfléchis bien au savent discerner ce qu'il y a de bon et ce qu'il

sens de ces paroles : L'Apôtre n'accuse pas y a de mauvais dans la nature corrompue,
' Des Noces et de la conc, liv. II, n. 45. — ' ibid. sdus croirc pour Cela quc la ualurc s'identifie

S. Aug. — Tome XVI. 31
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avec l(! mal on h; vice avec la nature ; cenx-Ia si elle n'avait pas été altérée par le [x^cUé ; on

penv(:nl discerner anssi la(|iu'lle de ces (Jimix Men elle n'exi^l4:rail en aucnne manière, cl

choses il appailiciila Dirii de cré(;r et la«|nelle li;s p.irents feraient nsage des nrganeg de la

il Ini a|»pai lient de gwci ir. Mais vous n'anrez reprodnclion cunime les nnvriers (ont usage

pas ce ponvoir, tant (|ne von» serez Pélagiens de leurs mains; on bien celle convoitise herait

et non pas (lalliolinues. Dis-nous donc, je le t llemenl soumise à la volonté qu'elle ne

prie, dis-nous enlin comment on doit en- p<»nrrait jamais solliciter celle-ci contre son

tentire ces i)arol(;s: « Le péclié est entré dans gré; elle ne serait point cette convoitise dont

« le monde par un seul homme ». nous voyons anjcjurd'hni la chasteté c<jm-

XLIl. Jul. Ainsi, on ne peut |)as dire non battre les mouvements déréglés, tiintol dans

plus que les entants sont coujtables, parce que la personne des époux (jui liitlent contre elle

les parents commettent le péché au moment pour ne point se laisser aller entre eux a des

même où ils les engendrent : car les parents actes d'une lubricité honteuse, tantôt dans la

n'ont d'autres rai)porls avec leurs enfants que personne de ceux qui ne sont point engagés

ceux qui naissent de leur (jualité de parents; dans les liens du mariage et qui refusent de

d'où il suit (lue les enfants, u leur tour, n'ont consentir aux sollicitations coupables de la

d'autres rapports avec leurs parents que ceux chair. C'est |)récisément cette dernière con-

qui naissent de leur qualité d'enfants. Il est voitise qui est la source du |»éché originel;

certain en eUét que la nature seule, et non c'est à elle que toute participation a été re-

point la faute de celui qui engendre, est coni- l'usée dans la naissance de celui qui est venu,

muniquée à celui (jui est engendré. Si tu non pas apporter ses propres péchés, mais

déclares que l'Aiwlre cuïilirme à cet égard ce effacer les nôtres.

qui est déjà démontré par la raison, c'estdonc XLIU. Jul. Laissons donc maintenant nos

à bon droit que, conformément aux enseigne- adversaires épuiser toutes les ressources de

ments de saint Paul, nous soutenons que les leur esprit pour trouver des raisons en faveur

péchés des parents ne sauraient appartenir du Manichéisme; laissons-les, aussi long-

aux enfants; car, puisque rA()ôlre éclaiiédes temps qu'ils voudront, user toutes les forces

lumières du Saint-Esprit, toi même accablé de leur intelligence à ce labeur impossible :

sous le poids de la véiité que tu combats, et je leur promets, non point par un sentiment

nous qui |)renon3 pour guides les principes d'orgueil, mais par le sentiment d'une convic-

lumineux de la raison, nous confessons tous, tion profonde, que cet édifice élevé par moi

d'une voix unanime et avec une égale sincé- ne pourra jamais être ébranlé,

rite, que les parents, comme tels, ne sont Ai((/. Ce que tu appelles un édiQce est eu

point coupables; que de plus ils n'ont avec réalité un monceau de débris sous le poids

leurs enfants d'autres rapports que ceux qui desquels tu as été tellement accablé que tu

naissent de leur qualité de parents; il s'ensuit, t'es vu réduit à louer précisément ce que tu

par une conséquence rigoureuse, que les eu- combats; si toutefois il y a encore en toi un

t'ants, comme tels, c'est-à-dire avant qu'ils amour quelconque de la chasteté, qui te fasse

aient pu accomplir aucun acte de volonté par- combattre ce que tu loues,

sonnelle, ne sauraient être coupables. XLIV. Jul. Comment donc as-tu l'audace

Aitg. Les parents, il est vrai, sont parents d'ajouter : Mais, « le péché est entré dans le

précisément parce qu'ils ont engendré, et les « monde par un seul homme, et par le péché

enfants sont entants parce qu'ils ont pris nais- « la mort ;
et ainsi le péché a passé dans tous

sance' mais l'acte d'engendrer, et l'acte de «les hommes, par celui en qui tous ont

prendre naissance ne sont [loint des actes « péché ' ? » Suivant l'interprétation que tu

mauvais, puisqu'ils ai)partitnnent à un ordre nous donnes de cette maxime, l'Apôtre eu-

de choses établi par Dieu, et que, si personne seigne que cet homme a transmis son péché

n'avait commis le péché, l'un et l'autre au- à ses descendants par la voie de la génération,

raient pu s'accomplir dans le paradis eu Or, tu nous avais accordé précédemment que

dehors de tout mouvement de la convoitise le Maître des lialions n'accusait en aucune

honteuse. Car la convoitise dont nous devons manière le mariage béni par Dieu même
;

rougir présentement, n'aurait rien qui blessât que l'enfant, au moment de sa nais:;ance, n'a

la pudeur, si elle n'était pas née du péché ou « oea Noees et de la couc, uv. i, n. 45.
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pas encore la volonté iiécessaiie pour com- la convoitise, parce que la convoitise ne résis-

mettre le péché; qu'enfin les parents, en lant terait jamais à la volonté comme elle le fait

(jue parents, s'unissent d'une manière bon- aujouid'liui : c'est en ed'el ce (|ue tu éprouves

nète et légitime, dans rinlenlion de procréer toi-même, quand tu refuses de consentir aux

des enfants; et tu ajoutes aussitôt, comme si sollicitations et aux entraînements de cette

tu avais écrit ce qui précède dans un moment convoitise. Le mariage cependant est aujour-

de sommeil, tu ajoutes que le crime du pre- d'Iiui encore une chose digne d'éloges : car il

mier homme est transmis à ses descendants ne produit [loint, niais il trouve cette convoi-

par la voie de la génération. Si les époux en- tise mauvaise dans la nature humaine : et les

gendrent en tant qu'ils sont parents; si, époux qui ont l'intention de procréer des en-

d'autre part, ils s'unissent, en qualité de fants, font un usage honnête de cette même
parents, d'une union honnête et légitime; si convoitise, quoique les enfants, ainsi engen-

enfin cette union n'est point condanmée par drés, contractent un péché d'origine, et que,

l'Apôtre, parce qu'elle a été non-seulement pour cette raison, ils aient besoin d'être ré-

instituée, mais bénie par Dieu ; de quel front générés.

et d'après quel |)rinoii)e oses-tu affirmer que XLVl. Jul. Ainsi, tous les principes de la

cet acte de la génération est une cause de cul- science attestent que tes argumentations n'ont

pabilité, une source de crimes, et qu'il s'ac- rien prouvé contre moi : et l'opposition, qui

complit sous les auspices du démon ? règne entre tes maximes, est un témoignage

Aug. Je ne sais combien de fois déjà ces éclatant des elîorts que tu fais pour contre-

choses ont été dites, ni combien de fois il y a dire les enseignements de l'Apôtre, et des at-

élé répondu. Tes discours sans fin réussissent laques insensées que tu diriges contre Dieu,

uniquement à former des vapeurs épaisses Mais, après avoir montré qu'il est impossible

qui ne t©- permettent plus de distinguer ce d'unir entre elles des choses qui sont incom-

qu'il y a de mauvais dans le vice de ce qu'il patibles par leur nature, interrogeons main-

y a de bon dans la nature : et répétant tou- tenant les paroles de l'Apôtre, afin que per-

jours les mêmes choses dans les mêmes ter- sonne ne regarde comme enseignée par lui

mes, jusqu'à causer au lecteur un ennui in- cette doctrine barbare que tu as établie dans
supportable, tu ne dis pas encore en quel tes discours.

sens on doit entendre ces paroles : « Le péché Aug. Donne-nous maintenant, du moins,
(' est entré dans le monde par un seul rinler|)rélalion que tu as cherché à différer

a homme ». par ces détours sans fin.

XLV. Jul. L'union des parents ne mérite XLVIL Jul. J'entends saint Paul déclarer

pas d'être condamnée par l'Apôtre, et cepen- que «le péché est entré dans le monde par

dant elle s'accomplit sous les auspices du dé- « un seul homme, et par le péché la mort;
mon; elle est instituée par Dieu, et elle est « et qu'ainsi le péché a passé dans tous les

une source de crimes; enfin, elle est, comme «hommes par celui en qui tous ont pé-

tu en fais l'aveu, bénie par Dieu, et lu l'ac- « ché * ».Tu affirmes que saint Paul a voulu

cuses d'être un germe diabolique. parler en cet endroit, non |)as de l'exemple

/h^<7. Dieu a béni le mariage, et non pas la du péché, mais de la génération que nous
concupiscence de la chair qui résiste à l'es- avons reçue du premier homme: tu nous ap-

prit et qui n'existait pas avant le péché : mais pelles nous-mêmes hérétiques
, parce que

Dieu n'a pas plus béni le péché que cette nous entendons ces paroles des mauvais
concupiscence qui résiste à l'esprit. Or, si exemples ; et tu crois troiiver un aj)[)ui à ta

le péché n'avait pas été commis et que la doctrine dansce raisonnement :« Certes», dis-

nature n'eût pas été flétrie, ou bien les époux, lu, « si l'Apôtre avait voulu parler de cette

dont Dieu même a béni l'union, feraient des « imitation, il aurait dit que le péché est

organes de la chair un usage semblable à « entré, non point par un seul homme, mais
celui que nous taisons de nos autres mem- « pir le démon, et qu'il a passé également par

bres, lesquels obéissent à la volonté en de- « tous les hommes. Car il est écrit du de-
hors de tout mouvement d'une convoitise dé- « mon : Ceux-là se rendent ses imitateurs

réglée; ou bien les époux n'auraient pas « qui se sont rangés de sou parti ^ Mais saint

même à rougir des mouvements déréglés de Rom. t, 12. - • sag. u.as.

1
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a l'aul a (lit (jiic le péché est cnlnî par un ri«:n T(!Rlani(;nl avf;rlisscnl Israël dern;|)Oinl

« 8«!ul lioiiinio, c'c'sl-à-dire |)ar celui de; «jui iinilei la coiiriuile des pt.'Uple» païens. Quelle

« (lesc(!n(lenll()ut(!S les géiiétatieiis liuiMairics, raison inipétieuse obligeait doue l'Apôlre,

« afin précisément de nous apprendre (|iie le sufiposé (ju'il voulût [lailtT de celle iruitalion,

« péché ori^^iuel a passé dansions leOiouMues à nommer le démon jthjlôt que l'homme,
« par la voie de la généralion ' ». Pour moi, puis(]u'il savait que le péché se commet éga-

au contraire, je vois quel'Apôln! n'a rien dit lemenl en imitant l'Iiomme et eu imilant le

où l'acte (le la génération humaine soit flilri, démon ? Ou bien, prouve donc loi-n Ame,

rien où l'iimocence naturelle soit condamnée, (ju'il est impossible de commettre le péché en

rien où l'œuvre de Dieu soit déclarée une imilant d'autres hommes
;
que ce fait n'est

œuvre mauvaise. attesté en aucun endroit de la loi ; et assigne

Aug. Tu appuies bien longtemps sur ce ainsi à tes conjectures le rang (ju'elles méri-

mot de rien, et quand tu auras cessé de le ré- lent dans l'estime des hommes ; ou bien, s'il

péter, lu ne diras que des rien. Pourrait on, en est tout à fait manifeste que rien n'a autant

effet, ne pas rire de loi, (juand tu t'efforces contribué à multiplier les péchés fjue l'imila-

de persuader que ces paroles de l'Apôlre ne lion du vice, tuas fait [treuve d'une igno-

se rapportent pas à la génération humaine : rance profonde, (luand tu as conclu que l'A-

« Le péché est entré dans le monde par un pôlre aurait certainement notnnié le démon,

«seul homme »; par la raison, dis-tu, que s'il avait voulu parler de cette imitation,

cet homme de qui tous les autres homines ylw^. N'ai-je pas écrit tout à l'heure que lu

devaient naître ensuite, n'avait été lui-même ne dirais rien de solide, toi dont le lilent le

engendré par personne
;
quand vous prélen- plus remanjuable con>iste à parler sans cesse

dez, au contraire, que saint Paul a voulu [)arler [)0ur ne rien dire ? Assurément, il y a des pé-

ici de l'exemple donné i)ar le premier homme, chés d'imilalion dans le monde, puisque

sous prétexte que l'exemple du i)éché qui de- quand les hommes pèchent, ils suivent

vaitêtreimité par la postérité d'Adam, est entré l'exemple de ceux qui ont déjà commis les

danslemondeparcelui-làseulquin'availimité mêmes péchés; cependant le péché, que les

personne en commettant le péché ? Assuré- autres pécheurs devaient imiter, n'est pas

ment, quelqu'un a péché le premier. Mais entré dans le monde par ces hommes que

qui, parmi les chrétiens, ignore que le pre- chacun imite; mais il est entré par celui qui

mier péché a élé commis, non point par Adam, a péché le premier sans imiter personne,

mais par le démon ? N'est-il i)as vrai que tu c'est à-dire par le démon, qu'ont imité en-

te plais à parler toujours et à ne rien dire ? suite tous ceux qui appartiennent à son parti.

XLVlll.J///. Enfin, tu t'efforces, à l'aide d'ar- Or, le péché qui n'est [loint commis [tar un

gumentalions habiles, de tirer de ces paroles acte d'imitation, mais qui est contracté par

des conclusions qui n'y sont pas renfermées : nous au moment de notre naissance, est

Si l'Apôtre, dis tu, avait voulu parler de cette entré pareillement dans le monde, par celui

imitation, il aurait dû nommer le démon; qui le premier aengendré un homme. Ainsi,

mais comme, dans sa pensée, il s'agissait tu n'as rien dit, et tu as refusé de te taire,

uniquement de la génération, il a mieux uniquement afin de séduire quelques lecteurs

aimé nommer l'homme que le démon. Je te et de fatiguer les autres,

demande ici, qui donc a pu te suggérer une XLIK. Jul. 11 est donc manifeste que ces pa-

interprétation semblable ? En vérité, est-ce rôles se rapportent non-seulement d'une ma-

que tu nies que les hommes commettent ja- nière logique, mais nécessairement, àl'imila-

mais le péché en imitant d'autres hon)mes ? tion des hommes pécheurs ; et par là même
Quoique celte vérité n'ait pas besoin d'un té- il est tout à fait évident que ton argument

moignage explicite des Ecritures, écoute ce- n'a aucune valeur. Tu ajoutes qu'il est écrit

pendant le Psalmiste : « Ne porte pas envie du démon ; « Ceux-là se rendent ses imita-

« aux méchants, et ne sois point jaloux contre cj teurs, qui appartiennent à son parti » : et

« ceux qui commettent l'iniquité ; ne porte moi aussi je reconnais que cette maxime a été

« pas envie à celui qui prospère dans sa inspirée par la sagesse à l'auteur (quel qu'il

« voie * ». D'ailleurs tous les livres de l'An- soit) qui a écrit ce livre ; mais il ne te sert de

• DesNocesetdeiaConc, liv. II, n. 45, -• ps. xixv;, 1,7. ricu de citci uu tcxtc OÙ il tst dit que ccr-
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tains hommes commettent le péché en imitant

le démon, si tu ne réussis pas à prouver qu'il

est impossible de commettre le péché en imi-

tant les hommes.
Aug. Il ne s'agit pas ici de savoir si l'on

peut commettre le péché en imitant les hom-

mes : qui ne sait que l'on pèche en suivant

l'exemple des hommes pécheurs ? Mais la

question est de savoir quelle espèce de péché

est entrée dans le monde f)ar un seul homme :

est-ce un péché qui devait être commis en-

suite par un acte d'imitation, ou bien un pé-

ché que nous devions contracter en naissant?

La première espèce de i)éché, c'est-à-dire ce-

lui qui devait être commis ensuite par imita-

tion, est entrée dans le monde par celui-là

seul qui, le premier, et sans imiter personne,

a donné aux autres, qui devaientl'imiter lui-

même, l'exemple du péché, c'est-à-dire par

le démon : la seconde espèce, au contraire,

c'est-à-dire le péché que nous devions con-

tracter en naissant, est entrée dans le monde
par celui-là seul qui, le premier, etsans avoir

été engendré par personne, a ouvert la source

où les autres devaient ensuite puiser la vie,

c'est-à-dire par Adam. Car, notre discussion

n'a point pour objet de trouver un pécheur

quelconque par qui le péché ait été commis
dans le monde n'importe à quelle époque

;

mais il s'agit précisément de savoir quel est

celui par qui le péché est entré dans le monde:

or, si l'on cherche quel est celui qui a donné

l'exemple du péché, on trouve que c'est le

démon ; si l'on cherche quel est celui qui a

corrom[)U les sources de la vie, on trouve que

c'est Adam. Conséquemment, l'Apôtre a voulu

parler d'un péché transmis avec le sang,

quand il a dit : a Le péché est entré dans le

«monde par un seul homme ». Car le péché

que l'on commet par un acte d'imitation, est

entré dans le monde, non point par un seul

homme, mais par le démon.

L. Jul. Car, puisque l'usage autorise égale-

ment à dire tantôt que telle personne imite

le démon et partage l'envie dont il est animé;

tantôt que telle autre personne, marchant

avec une ardeur jalouse sur les traces d'un

homme, se souille soit du crime de l'envie,

soit d'un vice infâme quelconque
;
puisque,

disje , ce mot d'imitation peut s'entendre

et de l'homme et du démon : tu as donc

voulu dire une chose absurde et tout à fait

ridicule, quand tu as prétendu que le mot

imitation n'avait pu être employé dans un
sens relatif à Adam.

An{/. Est-ce que le péché est entré dans le

monde par tel ou tel homme qui aurait été

imité dans son péché par un autre homme?
Dis- nous, si tu le peux, quel est le sens de

ces paroles : « Le péché est entré dans le

« monde par un seul homme, et par le péché

« la mort ; et ainsi a passé dans tous les

« hommes », soit la mort, soit le péché, soit

plutôt le péché avec la mort. Car, le péché

qu'on imite toutes les fois qu'on pèche de

nouveau, est entré dans le monde par le dé-

mon seul, qui a fait le premier, sans imiter

personne, ce que les autres ont fait depuis en

l'imitant.

LI. Jul. La suite de la discussion nous appelle

à traiter d'autres questions : mais nous vou-

lons insister encore ici, afin, par des définitions

aussi concises que possible , de faire mieux

comprendre au lecteur et de graver dans sa

mémoire les vérités que nous venons d'éta-

blir. Dans presque tous les sujets que l'on

peut avoir à traiter, on rencontre des homo-
nymes, appelés aussi équivoques.

Aug. Tu avais promis de rendre ta doctrine

facilement saisissable pour le lecteur, et tu

parles d'homonymes et d'équivoques : mais

les Pélagiens eux-mêmes pourront-ils com-

prendre ton langage, à moins qu'auparavant

on ne les envoie apprendre celte terminologie

dans les écoles des dialecticiens, dans tous

les endroits où l'on pourra trouver de ces

sortes d'écoles? Ou bien, avant qu'ils lisent

tes livres, as-tu dessein de leur expliquer toi-

même, dans une leçon en forme, les catégo-

ries d'Aristote ? Pourquoi ne le ferais-tu pas,

toi, homme d'une perspicacité si rare, puis-

que les malheureuses victimes de tes discours

trompeurs nourrissent ton oisiveté ?

LU. Jul. Mais, pour traiter maintenant la

question dont il s'agit, l'acte de la génération

est attribué proprement aux organes qui l'ac-

complissent ; l'imitation, au contraire, est tou-

jours une œuvre de l'âme. Or, cette inclina-

tion de l'âme à imiter ce qu'elle veut dans

les limites de ses forces, est pour l'homme

une cause de déshonneur ou un titre de gloire,

suivant les circonstances : c'est ainsi qu'on

dit que l'homme imite, en faisant le bien.

Dieu, les anges et les Apôtres : Dieu : « Soyez

a parfaits comme votre Père est parfait * »
;

' Matt. V, 48.
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les nn^fis : « 0'"' voire volorilf'; soit faite; sur la 1.111. ./'//. Mai», s'il c^t manif»»Me qne le mot

a IciTii connue au ciel ' » ; les A|»olns: irriil.ilioii piMil étr«; «'iiiployé in<li?litM-tfnMMit

a Soyez incs itiiit.iteurs, cotriiiie je le, suis par rapi ott à des êtres ililTiTi'nts, il et*l cer-

« uioi-mèun; (le Jésus-C^lirisl* )). O'iatid il fait tain aussi (jue le mol ^'éneration, dans son

le mal, au contraire, il imite le démon, sui- sens vrai et propre, dépi^'ne la 8ubslan( e (\m

vaut cille parole : «(^eux-la imitent le démon, eii^enflre; el <|u'il se dit éKalemenl des fias-

a (|ui a|)parliennenl à son parti ^ » ; il iuiite sions, mais (lar abus, el non pas dans son sens

d'autres lionuues : a Ne soyez point liistes propre. Toutefois, celte manière de [»arler

« couiuie les hypocrites (jui allectenl de pa- étant consacrée? |)ar l'usa'^'c;. on comprend c(!

« raîlre av( c un visage déli^^uré * » ; il inute (ju'elle si;.'mlie, el le mot fiénération ne fierd

les animaux : « Ne vous rendez pas send)la- p;is pour cela la siKnitieation qui lui est |»ro-

« hics au cheval el au mulet, qui n'ont [toinl [)re. C'est ainsi «jue, dans l'KvanKile, le Sei-

« d'iutelli^Mîncc * ». Ainsi, ces paroles, tant {<neur dit que le démon engendre les pé-

celles (|ui exhortent (|ue celles (|ui dél'endenl cheurs : « Vous avez le démon |)OMr père ' ».

avec menaces, prouvent l'exishaice de celte En s'exprimanl ainsi, le Seigneur dé larail

inclin;ilioii à imiter, contre laijuelle, assuré- que les pécheurs aux<juel8 il adressait ces

mont, si elle ne [louvait exister, il serait inu- reproches, avaient pour père cidui dont ils

tile de recommandera l'homme de se mettre étaient convaincus d'imiter la n échancelé :

en garde. el cefiendant tout le inonde comprend que,

AiiQ. Mais le péché d'imitation, c'est-à-dire par ce mol de père, le Seigneur n'a pa- attri-

le péché que l'on devait comiiiettre par des bué au démon les organes de la génération,

actes d'imitation, est entré dans le monde ni à ces hommes une substance aéiienne sem-

unicjuement par celui quia péché sans imi- blable à celle du démon. Faisons voir main-

ter personne, et que les autres devaient imi- tenant ce que nous avons voulu démontrer en

1er ensuite en commettant le péché; et ceux- posant ces principes. S'il était iujpossihle de

là, assurément, ce n'est point Adam, mais le dire, dans le sens propre du mot, que les

démon. Car, en s'exprimanl ainsi : « Est hommes imitent d'autres hommes, et si

a entré dans le momie », l'Apôtre désigne le l'Apôtre avait déclaré que tous ont péché par

commencement de ce péché : or, il est mani- Adam, j'aurais encore parfaitement le droit

feste que ce commencement n'a pas été de soutenir que le sens des paroles de l'Apôtre

l'œuvre de l'homme, mai.< l'œuvre du démon, doit être déterminé d'après l'usage des Ecii-

si nous voulons parler du péché qui devait lures, et que, de même que le Seigneur avait

être imité ensuite par les autres pécheurs, donné le nom de père au démon, quoique

Logiquement donc, il ne reste plus qu'à at- celui-ci ne pût engendrer matériellement
;

tribuer, non pas à un acte d'imitation, mais de même aussi l'A; ôtre a écrit que l'homme

à l'acte même de la génération, le péché qui peut être imité
;
j'aurais ainsi vengé les paro-

est entré dans le monde par un seul honuiie. les de saint Paul du reproche d'être en con-

Toulefois, nous rendons grâces à Dieu de ce tradiction évidente avec la raison,

que, vaincu un instant par l'éclat irrésistible Aug. Est-ce que Adam a donné le premier

de la vérité, et parlant contre votre erreur, l'exem[)le du péché, et peut-on dire avec vérité

tu as confessé que le bon vouloir, par lequel que celte sorte de péché est entrée par lui

nous imitons les hommes de bien, doit être dans le monde ? N'est-ce pas le démou qui le

attribué, non pas aux forces de notre libre ar- premier a donné l'exemple du péché à ceux

bitre, mais au secours de Dieu : car tu as qui voudraient l'iii.iler ? Conséquemment,

montré que nous ne devons pas espérer de saint Paul aurait dit que le péché est entré

pouvoir par nous-mêmes imiter les anges, dans le monde par le démon, s'il avait voulu

mais que nous devons demander cette parler en cet endroit du péché que d'autres

grâce au Seigneur, quand tu as cité ces pa- créatures devaient commettre ensuite par imi- 1

rôles de l'Oraison dominicale : « Que votre talion.

« volonté soit faite sur la terre comme au LIV. JuL Si après cela je voulais recueillir

c< ciel ». dans l'Evangile toutes les expressions qui s'y

trouvent emplovées d'une manière abusive
' Matt. VI, 10. — ' I Cor. Xi, 1. — ' Sag. li, 25. — « Matt. vi, 16.

'

— ' Ps. XXXI, 9. ' Jedu, viu, 14.
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il me serait impossible de le faire: à pins forte « passé dans le monde par un seul homme »,

raison les paroles de rai)ôlre saint Paul ne Une seule personne sufllt pour donner un

sont-elles pas une occasion d'erreur, puisqu'il exemple à imiter, elle ne suffit point pour

n'emploie aucune expression dans un sens accomplir l'acte de la génération. Daulre part,

impropre, quand il déclare que le premier le péché a passé, mais il a passé par un seul,

honmie pécheur a été im exemple pour les II est donc manifeste qu'il s'agit ici de l'imi-

pécheurs qui ont vécu après lui. talion, et non })as de la génération qui ne peut

yl?/<7. Saint Paul n'aurait donc pas dû repré- s'accomplir sans le concours de deux per-

senter, l'un comme modèle de péché et l'autre sonnes. Consétiuemment, ou bien montre que
comme modèle de justice, Adam et le Christ, la génération première a été accomplie par

S'il avait cité Adam comme premier pécheur, Adam seul, sans le secours d'une femme (car

à cause de son péché que les autres hommes cette proposition n'a rien qui répugne à ton

ont imité, il aurait dû nécessairement citer esprit distingué) ; ou bien, assurément, puis-

aussi comme premier juste, dont les autres que tu vois que la génération ne saurait s'ac-

devaient ensuite imiter la justice, non pas le complir sans le concours de deux personnes.

Christ, mais Abel ; car Abel fut le premier consens, quoique tardivement, à reconnaître

qui, sans imiter aucun homme et devant être que le nombre un n'a pas été employé pour
lui-mêtne imité par d'autres, pratiqua la jus- accuser ce qui est l'œuvre de deux, « Le

tice. Mais saint Paul, sachant bien ce qu'il « péché», dit-il, «est entré dans le monde par

disait, a cité Adam comme modèle de péché, « un seul homme » ; en disant « par un seul»,

et le Christ comme n)odèle de justice
;
parce saint Paul n'a pas voulu faire entendre « par

qu'il savait que le premier est l'auteur de la « deux ». Pourquoi, je te prie, ce nombre est-

génération, et le second, l'auteur de la régé- il ainsi jeté au milieu de ces principesdogma-

nération. tiques? et pourquoi l'Apôtre a-t-il pris tant

LV. JiiL Et par là uiéme tu as raisonné de soin, non-seulement de nommer l'homme,
d'une manière stupide, quand tu asdjt(|uc si mais de le désigner numériquement : « Un
l'apôtre saint Paul avait voulu faire entendre « seul homme? » On voit ici la sagesse pro-

que le péché a été transmis par voie d'imita- fonde de ces divines paroles, par lesquelles

tion, il aurait dû nommer le démon plutôt saint Paul, inspiré lui-même par le Saint-

qu'Adam ; car il est manifeste que le mal qui Esprit, a prévenu et désarmé les erreurs des

vient de l'homme et celui qui vient du dé- temps présents ; ne voulant i)as être considéré

mon , n'ont pu être transmis que par voie comme ayant prononcé un mot quelconque

d'imitation. Mais après avoir vu renverser, de blâme contre le mariage institué ou contre

par les mains de la raison plutôt que par mes la fécondité bénie par Dieu ; et, d'autre part,

propres mains, l'édifice que tu avais élevé, la question qu'il traitait exigeant qu'il fît con-

considère avec attention l'interprétation que naître l'origine du péché, il a employé, en

nous donnons maintenant à ce passage de parlant de la transmission de celui-ci, une
l'Apôtre. expression numérique incompatible avec l'idée

^2/<7. Ceux qui liront ta thèse et ma réponse, de génération. Certes, les premières créatures

estimeront que tu n'as point renversé ce que humaines avaient péché toutes deux^ et c'est

j'avais établi, et que tu as porté vainement avec raison qu'on leur attribue d'avoir donné

sur notre édifice, non pas les mains de la à leur postérité l'exemple du péché; pourquoi

saine raison, mais celles de tes conjectures donc l'Apôtre ne dit-il pas que le péché a

trompeuses. passé par deux personnes? Cette expression

LVl. ^î^/. Saint Paul faitvoir que ses paroles n'eût elle pas été plus conforme à la vérité

ne signifient point que le péché a été transmis historique? Mais l'Apôtre ne pouvait rien faire

par la voie de la génération, puisqu'il joint de plus sage que de s'exprimer comme il l'a

au mot hom.me ces autres mots : « Un seul»
;

fait : il vit que s'il nommait les deux person-

car l'unité est le principe des nombres: quand nés qui avaient, les ptemières, donné l'exemple

il a voulu faire connaître celui par qui il de la prévarication, et s'il déclarait que le

disait que le péché est entré, il n'a pas seule- péché avait [tassé par elles, il ouvrirait une

ment prononcé son nom, mais il l'a désigné porte à l'erreur, en donnant lieu de croire

numeiiquemenl : « Le péché », dit-il, a a que, dans sa pensée, le mot deux était une
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condnmnnlion do l'union conjn^nlo ci rlo la a frfndrés' » ; l.mflis qufi rAi>ôtre a dit:« l*:ir

fi'icomlili;. ("(!st |ioun|iioi, |tar iiti aclc d»; ki- « un hciil Immriic »., afin |tiétiM';nufnl «ju'on

gesse iniifonde, il a mieux aimé cmidoycr le ne crûl pas (jue le (h clié ori^-'imi avait pas'-é

mol un seul »; celle «expression ne !*aurait [lar tous les lionmies. Ton lan^a^'e Ci-l telle-

éveillei l'idée de généralion,el elle fail voir m<;nt ahsurde que j'ai peine à ne pas éclater

surahondammenUju'il s'a^ild'excmple; l'inii- de rire, (juand lu dis que la généralion

lalion se Irouve ainsi êlre l'objet de l'acriisa- remonli; pnmilivemenl à un seul lionrme;

lion portée en cet endroit, et la fécondité est car la diversité des sexes et les livres tairils

mise hors de cause jiarcelli; exi)ression rujrné- alt('st(;nt (jue l'acte de la ^/énération n'aurait

riquc. Et |)Our résumer en deux mots ce que pu s'accomplir sans le concouig de deux

nous venons dédire, l'œuvre de la génération personnes déjà existantes, en d'autres ler-

dont Adam et Eve furent les |)reiniers auteurs, mes, sans le concours d'un homme et d'une

ne peut s'accomplir sans le concours de deux femme.
personnes ; or, l'Apôlr-e déclare que le péché ^^'f/' Quf! ceux qui lisent ce passage de Ion

est entré, mais par urr seul. livre, lisent une seconde fois la réponse que

Aufji. J'avais prédit que tu parlerais pour j'y ai faite précédeminent ; ou, s'ils ont con-

riendire; et les esprits les plus lents coin- serve parfaitement le souvenir de cette ré-

prennent que ma prédiction s'est réalisée, ponse, qu'ils rient à leur aise des sottises que
Est-ce que les pécheurs n'imitent pas Eve, ou tu débites ici. Je pourrais dire cejKindant que,

bien les péchés du genre huruain ii'ont-ils si l'Apôtre a joint au nom générique de celui

pas plutôt commencé par elle-même? Car. il par qui le [léclié est entré dans le monde, les

est écrit : « C'est par la femme (|ue le péché mots « un seul », et non pas le mot deux, c'est

« a commencé, et c'est à cause d'elle que nous parce qu'il est écrit: a Ils seront deux dans

« mourons tous * ». Pourquoi donc ne veux- « une seule chair * o ; de là cette parole du

lu pas comprendre, que si l'Apôtre a joint les Seigneur : a Ainsi , ils ne sont plus deux
,

mots « un seul » au nom généri(jue de celui « mais une seule chair * » ; surtout cjuand

j)ar qui le péché est entré dans le monde, l'homme s'unit à la femme et qu'ils accom-

c'est précisément parce qu'il voulait faire en- plissent le devoir conjugal. De cette union

tendre qu'il parlait de la génération, et non naissent des enfants qui contractent le péché

pas de l'imitation? Car de même que le péché originel, parce que le vice engendre le vice en

a commencé par la femme, de même aussi même temps que Dieu crée la nature ; quoi-

l'œuvre de la génération commence i)ar que les é()0ux fasseîit un usage honnête d'une

l'homme ; c'est le sang de l'homme qui vient passion vicieuse en elle-même, ils ne sauraient

féconder celui de la femme ; le péché donc cependant engendrer cette nature de telle

est entré dans le monde par un seul homme, sorte qu'elle puisse être exempte de vice;

c'est-à-dire, il est entré par le sang que, dans c'est précisément cette souillure qui est effacée

l'acte de la génération, la femme a reçu de dans les enfants, même malgré Julien, par

l'hoiTime ; aussi, celui qui seul est né de la celui qui est né sans en avoir lui-même subi

femme exempt de péché, n'a point voulu être les atteintes.

conçu de cette manière. LVlll. Jul. Ou bien, si tu viens à répondre

LVll. Jul. 11 demeure établi d'une manière (car ton opinion ne saurait se soutenir si tu

irréfutable, que saint Paul attribue expressé- refuses d'admettre ce principe) ; si tu viens à

ment, non pas au sang, mais à la conduite répondre qu'Adam a pu concevoir et enfan-

personnelle de chacun , la transmission de ce ter par lui-même, personne assurément ne

péché à la postérité. Considère donc combien croira que telle a été la pensée de l'Apôtre;

ces paroles, échappées de tes lèvres, sont con- mais tu montreras par là que tu aurais voulu

Iraires à la vérité : « Mais l'Apôtre a dit que toi-même pouvoir engendrer tout seul.

« le péché est entré par un seul homme, c'est- Aug, Tu ne trembles pas en entendant ces

« à-dire, par celui à qui remontent toutes les paroles de l'Ecriture : « Ni ceux qui disent

« générations humaines, afin précisément de o des injures ne posséderont le royaume de

«nous apprendre que le péché originel a « Dieu ^? » La fureur de prononcer de mau-

« passé par tous les hommes qui ont été en-
, „ , ,^

• ^ ^ 'Des Noces et de la Conc, liv. II, n. 45. — » Gen. u, 2i.—
' Eccli. XXT, 33. . ' Malt, xix, 6. — ' I Cor. vi, 10.
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vaises paroles peut seule le pousser à m'adres- ainsi deux dans une seule chair sans autre

ser des injures aussi inconvenantes, et qui ne but que celui de procréer des enfants. Voilà

sont pour toi d'aucun secours. pourquoi le Seigneur, quand il a |)rononcé

LIX. 7?//. Mais laissons; ces choses, et démon- cette maxime : « Ils ne sont donc [)lus deux,

Irons par les lumièresinfaillibles (le la raison, « mais une seule chair », n'a point dit : Ils

l'inanité de la réponse que vous pourriez ne sont plus deux chairs, mais une seule,

faire, ce semble, en cet endroit. Si donc lu Qu'esl-ce à dire : lis ne sont plus deux,

dis qu'il est écrit, au sujtt de cette union en d'autres termes, deux créatures humaines?

charnelle : Ils sont deux dans une seule ch;;ir, C'est comme le Christ et l'Eglise qui unis

et si lu prétends que l'Apôtre, se conformant ensemble ne sont pas deux Christs, mais

à cette manière de parler, a dit cà son tour ; un seul Christ : car, il nous a été dit , à

« Par un seul homme », pour désigner ceux nous : « Vous êtes donc la postérité d'A-

qui s'unissent l'un à l'autre : je répondrai « braham », et il avait été dit à Abraham, au

que cette interprétation aussi est contraire à sujet du Christ : « Et à ta postérité , c'est-à-

votre doctrine impie. L'Ecriture, en effet, ne « dire au Christ' ».

dit pas : Ils seront deux hommes dans un LX. Jul. Et par là même, le démon ne

seul homme; mais : « Ils seront deux dans peut rien s'attribuer soit du plaisir soit de la

une seule chair » ; ces mots : a Une seule », pudeur dont celte passion est la source,

nous montrent que cette volupté des per- yl?/*/. Que parles-tu ici de pudeur? Est-ce

sonnes qui s'unissent l'une à l'autre, et la que tu aurais honte de prononcer le mot de

passion qui excite les organes de la chair honte? Tu dis cependant que, môme avant le

jusqu'à les jeter dans un état de prostration, péché, la passion honteuse existait dans ceux

et, suivant l'expression de la sagesse divine, dont l'Ecriture parle en ces termes : « Ils

les fait brûler du désir de ne former i)lus « étaient nus, et ils ne rougissaient pointée,

qu'une seule chair; ces mots, dis-je, nous LXl.yw/. Toutefois, si la pensée de l'Apôtre

montrent que celte volupté et celte passion avait ressemblé en quelque chose à celle que

ont Dieu pour auteur et qu'elles ont sub- tu lui attribues, il aurait dit que le péché

sislé dans le corps humain antérieurement est entré i)ar une seule chair, et non point

au péché. par un seul homme. Mais, d'autre part, dans

Aug. Si la passion (cette cliente dont tu fais l'œuvre de la génération, la substance char-

l'éloge et la critique tout à la fois ; dont tu re- nelle seule est communiquée à l'enfant; car

connais que l'on doit rougir et à laquelle toi- la chair de celui-ci vient de la chair de ses

même tu ne rougis pasde donner tesalTections parents, mais son àme n'est point une éma-
etquetu oses encore placer dans le paradis nation de leurs âmes; le nom d'homme, au

telle absolument qu'elleestaujourd'hui); si la contraire, indique, à la fois et dans son sens

passion seule pouvait faire que l'on fût deux propre, l'esprit et le corps : et par là même,
dans une seule chair, il serait tout à fait im- l'Apôtre parlantd'un seul homme ne désignait

possible d'entendre aussi du Christ et de pas l'acte de la génération dans lequel il savait

l'Eglise ces paroles : « Us seront deux dans qu'il n'y a d'autre communication que celle

a une seule chair ». Certes, l'amour de la vé- de la substance charnelle; il ne voulait pas

rite n'est pas tellement éteint dans ton cœur, non plus faire entendre qu'il s'agissait de

que tu oses introduire celle passion jusque deux personnes, puisqu'il prononce exprès-

dans l'union du Christ et de l'Eglise. Or, si le sèment les mots « un seul », afin de montrer

Christ et l'Eglise peuvent, en dehors de cette que la transmission du péché s'est faite par

passion, être deux dans une seule chair; voie d'imitation, et non point par voie de gé-

l'homme et la fenmie, supposé que personne nération.

n'eût commis le péché, auraient donc pu, eux Aug. Que signifient donc ces paroles : « Ils

aussi, s'unir entre eux, non point par un «ne sont {)lus deux, mais une seule chair »,

mouvement de cette passion honteuse dont sinon : Ils ne sont plus deux hommes, parce

celui-là même rougit dans sa conduite per- que leurs chairs ne font plus qu'une seule

sonnclle, qui ne rougit pas d'en faire Téloge chair? Le mot chair peut en effet être em-
dans ses livres ; mais par le mouvement d'une ployé pour désigner l'homme, si l'on prend
charité vraiment digue d'éloges, et se trouver • oai. 1 1, 29, ir. - » cen. u, 25.

I
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la pnrlio pour le lont ; c'est en ce sens fpie «liomme, mais [t.ir le dj'mon , el «jiie ce

saint Jian a (lit : « Le Vcrl»; s'est f.iitctiair '», '« même |)»'?cIm'; a pansé partons \e% honnn»-.

pour iii(|j(jiicr (jiie ((tliii dont il [lailait s'est « (^ir il »'st «Writ du démon : (!enx-la sont

r.iil liominc. Uc(i|)ro(|n('mciil, <|uand l'Apôtre a «es imit;d(Mirs, »jtii se sont ran(:és de Rori

a (lit : a L'homme extérieur .'^e cornuupl*», «parti '. .Mais saint l'aul a <ltl <jue le |»éclié

je crois (ju'il a voulu parler de la chair. C'est a est entré par un seul homme, c'est-

pour cela <|ue nous nous exprimons avec a a dir»; par celui a qui remontent les iiè-

justesse (|uan(l nous disons : Le sépulcre d'un « nératioiis hum'Mfies, atin précisément d»;

homme, (|uoi(|ue le corps seul de celui-ci y a nous montrer <|ue le péché ori'-'inel a passé

soil ens(!vc!li. Llle ne s'est point trompée non a |)ar tous l(;s hommes i]ui ont été (.•iif:en-

plus, celle (|ui a dit: « Ils ont enlevé mon « drés *». Notre adversaire en impose donc,

«Seigneurdu lomheau*», quoique le corps quand il affirme (|ue le bienheureux Paul a

seul du Seigneur y eût été déposé. Censé- déclaré (jiie le péché est entré dans le monde
quemmcnt, sans trancher la cjueslion si obs- par un seul homme, et que le i>éché a passé

cure de l'orij^ine de l'âme, saint Paul a pu ainsi dans tous les hoirimes : c«:tte dernière

dire: « Le |)éché est entré dans le monde par p!0i)osilion, dis-je, ne se trouve nulle (lart

a un seul homme », alors mèin.; ()ue la chair dans les éciilsdu .M.iîlredesC<'nlils;sainlPaul

seule des parents serait com!iiuiH(iuée aux ne |)arle pas de la transmission du péché,

enfants. Réfléchis sérieusement à cela, et lu mais de la Iransmissiou de la mort. Voici

verras que tu as parlé pour ne rien dire. comment sa phrase est construite : a De même
LXII. Jiil. Uuoi(jue les lumières de la vérité o (jue le péché est entré dans le monde par

aient déjà dissipé toutes les ténèbres, j'aver- a un seul homme, et par le péché la mort;

tis cependant le lecteur de prêter ici à mes a de même aussi (il ou elle *) a passé dans

paroles la plus sérieuse altention. Dans le « tous les hommes par celui en qui tous ont

cours de ce débat, j'ai cédé beaucoup de mes a péché ». Le sublime Docteur de TEglise a

droits, et en suivant mon adversaire sur le p( se les expressions qu'il devait employer :

terrain où il m'avait provoqué témérairement, o Le péché » , dil-il, a est enti é dans le monde
j'ai défendu les |)rincipes de la vraie foi avec a par un seul homme, et [)ar le péché la

une force telle que, quand même les paroles « mort; et ainsi (il ou elle) a passé dans tous

du Maître des nations seraient celles que le a les hommes». Il avait nommé d abord la

partisan de la transmission du péclié a cru mort et le péché : quelle raison pouvait l'obli-

lire dans l'Epître aux Romains*, il serait ger, dès qu'il parlait de transmission, à sépa-

encore manifeste que la pensée même du rer ces deux noms unis par lui précédemment,

péché originel n'est pas entrée dans l'espi it de et à montrer ainsi en termes ex[)rès, que. à la

saint Paul ; car, en disant, non-seulement vérité, le péché est entré dans ce monde par

«un homme», mais «un seul homme», il un seul homme, et par le péché la mort;

aurait accusé rexeiiqile donné par celui-ci, et mais que la mort seule, et non pas le péché,

non pas le sang transmis par la génération, a passé dans tous les hommes, pour accom-

Au(/. Tu nous donnes ici un exemile, mais pUr une sentence aussi juste qu'elle est

un exemple de la légèreté de ton esprit : car sévère, pour punir nos prévarications et ven-

si l'Apôtre voulait parler en cet endroit de ger, non pas le sang que nous avons reçu de

l'exemple de péché qui a été donné par le nos parents, mais les fautes dont nous nous

premier homme pécheur , c'est-à-dire par sommes rendus coupables personnellement :

Adam, il citerait certainement comme modèle quelle raison, dis-je, pouvait obliger l'Ai^ôtre

de justice celui qui a été le premier homme à s'exprimer avec tant de circonspection, si

juste, c'est-à-dire Abel. ce n'est le désir qu'il avait d'empêcher que

LXIll. Jul. Mais il est certain que la phrase ses paroles ne fussent regardées dans la suite

de l'Apôtre n'est pas celle que notre ennemi comme favorisant tant soit peu votre doc-

lui a allribuée. Voici le raisonnement de trine?

celui-ci : « Si l'Apôtre », dit-il, « avait voulu Aug. Ces paroles, à la vérité, i-araisseutob-

« parler de cette imitation, il aurait dit que

«le péché est entré, non pas par un seul ' Sag. n ,
25. -» Des Noces et de la Cc.nc.hv. U,n. 45.

-

* Conformemeni au génie des lar.g^ts grecque et latine, le pronom
' Jean, l, 14. — ' 11 Cor. iV, 16. — ' Jeaq, XX, 13. — ' v, 12. qui seit de sujet au \erbe a'e»t pas exprima.
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sciires en elles-mêmes : « Le péché est entré rite de ce nom, puisque, entre ta doctrine et

« dans le monde par un seul homme, el par la doctrine de saint Paul, il y a une différence

<j le péché la mort ; et ainsi (il ou elle) a passé et une contradiction trop manifestes. Car, l'A-

ce dans tous les hommes » : est-ce le péché, pôtre accuse l'œuvre des liommes, et toi tu

est-ce la mort ou bien l'un et l'autre à la fois, accuses l'œuvre de Dieu ; l'Apôtre accuse les

que saint Paul déclare avoir passé dans tons passions de ceux (|ui ont péché, toi tu ac-

tes hommes? mais la ré|)onsi> à celte question ciises l'innocence et le sang des enfants qui

est clairement indiquée par la nature même commencent à vivre ; rA|)ôtre accuse la vo-

des choses. Car, si le péché n'avait pas été lonté des hommes, et toi tu accuses leur na-

transmis, tous les hommes ne naîtraient pas ture.

avec la loi du péché, qui est dans nos mem- Aug. J'ai répondu précédemment à toutes

bres : si la mort n'avait pas été transmise, ces difficultés : ceux qui se souviennent de

tous les hommesne mourraient pas, du moins mes paroles, ont déjà ri des tiennes; ceux, au
de la mort qui nous frappe dans notre condi- contraire, qui ont perdu ce souvenir, peuvent
tion présente. Quand l'Apôtre ajoute : « En lire de nouveau ce que j'ai écrit, et assuré-

« (]ui tons ont péché », ces mots « en qui » ment, après avoir ri d'abord de la frivolité de

désignent uniquement Adam en qui il dit tes argumentations, ils é[)rouveront à ton

aussi que tous sont morls ; car il n'eût pas été égard un sentiment de compassion profonde,

juste que le châtiment fût transmis sans que LXVl. Jul. Ainsi, suivant l'Apôtre, le péché

la faute fût transmise pareillement. Quelques est entré dans ce monde par un seul homme,
efforts que tu fasses, il te sera iu)|)ossible de et par le péché la mort

;
parce que le monde

renverser les fondements de la foi catholique : a arrêté ses regards sur Adam coupable et

par la raison surtout que tu es en contradic- destiné à subir le châtiment d'une mort éter-

tion avec toi-même, puisque tu dis mainte- nelle. La mort, au contraire, a passé dajis tous

nant que la mort seule, et non pas le péché, les hommes; parce que tous les prévarica-

a été transmise, après avoir dit précédemment leurs, ceux même qui devaient naître dans

que l'Apôtre a parlé en termes exprès, non pas les siècles suivants, furent compris dans la

de deux personnes, mais d'un seul homme, même sentence de condamnation : toutefois

afin précisément de nous montrer que la cette mort n'a pas le pouvoir de frapper les

transmission du péché s'est opérée par voie saints ni ceux qui sont encore innocents ; elle

d'imitation, et non point par voie dégénéra- exerce ses rigueurs uniquement sur ceux
tion *. Le i)éché a donc été transmis avec la qu'elle voit imiter la prévarication du [)re-

mort ; comment peux-tu dire après cela que mier homme.
la mort seule, et non point le péché, a été Au(/. La doctrine que tu enseignes ici est

transmise? précisément celle qui fut objectée à votre hé-

LXIV. 7m/. Considère avec attention com- résiarque Pelage dans l'assemblée des évoques

bien ton langage est différent de celui de de Palestine, et d'après laquelle Adau), au uîo-

saint Paul. Celui-ci dit : « Par un seul ment même de sa création, aurait été dtstiné

« homme»; et toi, tu dis : Par deux personnes, à mourir, soit qu'il commît ensuite, soit qu'il

en d'autres termes, par la voie de la généra- ne commît pas le péché. L'Ecriture dit, en
tion. L'Apôtre déclare que le péché et la mort parlant de la mort qui nous frappe tous : «Le
ont été le partage du premier homme, et la « péché a commencé par la femme, et c'est à

mortseule a passé aux enfants d'Adam : toi, au « cause d'elle que nous mourons tous '»
: tu

contraire, iu affirmes que le péché et la mort ne veux [)as que cette mort ait été transmise

ont été transmis à tous les hommes. à tous les hommes, dès leur origine, par

Aur/. Nous avons déjà répondu à ces diffi- suite du péché, afin de n'être pas obligé de

cultes : on peut lire de nouveau, si on le reconnaître en même tem|(S que le péché

juge à propos, ce que nous avons dit ci-des- nous a été transmis pareillement dès notre

sus, afin denousuispenser de répéter sans fin origine. Tu sens, en effet, combien il serait

et sans nécessité les mêmes choses. injuste que la transmission du châtiment eût

LXV. ,/m/. C'est donc par un acte d'impu- lieu sans (jue la faute qui mérite ce châti-

dence que tu cherches à t'abriter sous l'auto- ment fût transmise eu même temps. Mais le

^H' Ci-dessus, ch. lyi, lxi. * Ecclî. xxv, 33.
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principe qm; In l'ciïorctîs <Ie coinhalln;, est

1111 prit)ci|>(! l(-lli:iii(;iit coiiioririe a la loi ca-

(lidJi'iiK!. (|ii(; si Pelage n'avait fias coinlainiié

la (locliiru; eiiseigiice ici par loi, lorsqu'elle

lui lut ol)jeclée, cornine je l'ai dit tout à

riieure, certaineiiKMil il ne serait |ia8 soiti

de celle assemblée sans avoir clé corjflarnné

liii-niênie. Ainsi, celle mort |)ar laqu(;lle l'es-

pril est séparé (In c()r[)S, el c(;lle(|u'on nomme
la morlsccomle, el (jni consiste en ce(jue l'es-

piil sera torturé avec le corps, ont [tassé dans

tous les hommes, en ce sens du moins (|ue le

genre humain a mérité de les subir l'une et

l'autre : mais la grâce de Dieu (|ue nous avons

rc(,'uc par les mérites de celui qui est venu

mourir, alin de délruire le règne de la mort

par la résurrection dont il nous a donné

l'exemple ; la grâce de Dieu, dis-je, n'a pas

permis à la mort de régner avec un tel em-

pire. Voilà ce qu'enseigne la foi catholique,

voilà ce qu'enseignent ceux dont Pelage a re-

douté la sentence; mais cette doctrine n'est

pas enseignée par les hérétiques qui ont

adopté la doctrine de Pelage.

LXVll. Jid. Quoique cette prévarication

n'ait imprimé aucune flétrissure à la nature

humaine, elle a été cepeiidant pour les hom-

mes un exemple de péché ; et par là même,
quoiqu'elle ne pèse pas sur les petits entants,

elle ne laisse pas pour cela d'être un sujet

d'accusation contre ceux qui suivent cet

exemple.

Aiig. Si tu as oublié qu'un joug accablant

pèse sur les petits enfants, nous, de notre côté,

nous te rappelons une fois de plus cette

vérité.

LXVIII. Jid. Quant à la mort dont le juste

juge a porté la sentence, elle a été transmise

par celui en qui tous ont péché, il est vrai,

mais en qui tous ont péché par des actes d'une

•volonté libre : ici comme dans une foule

d'autres endroits de l'Ecriture, le mot « tous »

désigne un très-grand nombre, et non pas la

totalité des hommes.

Aug. Tu t'eflorces inutilement de torturer

les expressions les plus simples et de rendre

obscures celles dont le sens est manifeste.

Tous ont péché dans la personne de celui en

qui tous meurent, c'est-à-dire, dans la per-

sonne d'Adam ; si les petits enfants ne meu-
rent pas en celui-ci, sans aucun doute ils ne

recevront pas non plus une vie nouvelle en

Jésus-Christ : nmis « comme tous meurent

a en Adam, louh revivront auRsi en Jéeus-

(I Cliiisl ' » ; et ()ar la inéine, ceux (jui veu-

lent dénaturer li- sens de tes paroles, uc |»or-

tei;l a eu\-méin<8 d(;s coups inorl«^'ls sans

pouvoir alleindre en aucune manière lc8 en-

seignements de l'ApoIre.

I.XIX. Jul. Mais poursuivons mainienant la

di.'-cns>ion des [taroles de noire ad>erl^ai^e,

afin di; montrer, par les dévelo|tpenienls que

l'eciivain sacré a donnés a sa pensée, et

connue on a |*u déjà en juger [)ar plusieurs

raisons décisives, quelle est celle des deux

doctrines qui se trouve conforme aux ensei-

gnements de l'Apôtre, a Li.s paroles qui sui-

a vent dans le texte de l'Apôtre ont-elles une

a autre signilication V Après s'être exprimé

(i ainsi, il ajoute : Le péché a existé dans le

a monde jusqu'à la loi *
: en d'autres termes,

a la loi elle-même n'a pu mettre fin au |»éclié.

«Mais le péché n'était pas imputé, quand

« la loi n'exi>tait pas. Le péché subsistait

« donc alors, mais il n'était pas impute, par

« la raison que ce qui n'était pas connu ne

« pouvait pas être imputé : car, suivant

« l'expression de saint Paul en un autre en-

a droit : La connaissance du péché nous est

a donnée f)ar la loi '. Mais la mort, dil-il, a

a régné depuis Adam jusqu'à Moïse ; ces

derniers mots ont le même sens que ces

autres employés précédemment : jusqu'à la

loi
;
jusqu'à Moïse, dit l'Apôtre, non pas en

« ce sens que le péché ail cessé ensuite d'exis-

« ter ; mais en ce sens que la loi donnée par

« Moïse n'a pu tlie-même détruire l'empire

« de la mort, laquelle, assurément, ne règne

« que par le péché. Dautre part, la mort

« n'exerce sa puissance que pour envoyer les

« hommes ses sujets à une secon^le mort qui

« durera éternellement. Elle a donc régné :

« et sur qui? Sur ceux mêmes, dit saint Paul,

qui n'avaient point péché par une prévari-

cation semblable à celle d'Adam, lequel

a est la figure de celui qui devait venir ^

Quel est celui qui devait venir, sinon le

a Christ ? el comment Adam esl-il la tigure

« du Christ , si ce n'est par opposition ?

« comme saint Paul le déclare en un autre

« endroit : De même que tous meurent en

« Adam, de même aussi tous revivront en

« Jésus- Christ ^ Dans celui-là la mort, dans

« celui-ci la vie : voilà comment le premier

» 1 i.or. XV, 21. - = Rom. v, 13. — •' Id. iiL 20. — * Id. v, It. —
' I Cor. XV, 22.
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« est la figure du second. Toutefois, Adam en grande partie par suite de cet afTaiblisse-

a n'est pas la figure du Christ sou? tous les ment, avait été contracté par voie d'imitation,

« rapports absolunienl : de là ces paroles que et non point |)ar voie de génération.

« l'Apôtre ajoute ensuite : Mais il n'en est pas Auff. intelligence d'liéréli(iue 1 car il

« du don connue du péché. Car si une mnl- m'est impossible de la qualifier autrement.

« titude d'hommes sont morts à cause du Si la loi a mis fin au péché, suivant la ma-
« |)éché d'un seul, la miséricorde et le don de nière dont tu prétends qu'on doit interpréter

« Dieu se sont répandus d'une manière bien ces p;>roles : «Jusqu'à la loi »; la justice a

« plus abondante sur une multitude d'autres donc été établie |)ar la loi. « Mais si la justice

abomines, parla grâce d'un seul homme, « est établie par la loi, c'est donc en vain que

« Jésus-Christ '. Qu'est ce à dire : Se sont ré- « le Christ est mort ' ». Si, au contraire, au

« pandus d'une manière bien plus abon- lieu de mettre fin absolument au péché,

« dante ? L'Apôtre s'ex|)rime ainsi, parce que comme tu l'avais affirmé d'abord en des ter-

« tous ceux qui sont délivrés par Jésus-Christ, mes que tu as regrettés aussitôt; si la loi a

« subissent, à cause d'Adam, une mort tem- seulement affaibli (suivant l'expression que
a poraire, mais ils vivront éternellement à lu as employée ensuite comme |)lus exacte)

a cause de Jésus-Christ ^ ». Tu avais déclaré et fait disparaître en grande partie le péché,

que les paroles qui suivaient dans l'Epître aux saint Paul a donc menti, quand il a dit :

Romains n'avaient d'autre objet que d'ensei- « La loi est survenue afin ijue le péché fût

gner l'existence du péché originel: nous avons « plus mulli[)lié ^ ». Mais saint Paul a parlé

démontré que les premières de ces paroles le langage de la vérité, et par là môme tes

n'établissent point celte existence
,

[)uisque propres paroles n'ont rien de vrai : et cepen-

l'Apôlre commence par déclarer que le péché dant, quoiijue tes discours ne soient appuyés

a été transmis par un seul homme, et non sur aucune raison sérieuse , tu persévères

point par deux personnes. dans tes contradictions avec l'opiniâtreté qui

Aug. Nous avons déjà répondu à cette ob- fait le caractère propre des hérétiques,

jeclion, et tu continues à dire des choses qui LXXl. JuL Cependant, pour ne point pa-

ne signifient rien : cela du reste n'est pas raître faire preuve d'une rigueur excessive

étonnant ; tu ne sais pas encore ce que j'ai dans ce débat, nous voulons bien t'accorder

répondu : quand tu le sauras, si tu ne veux que ces mots :« Jusqu'à la loi », peuvent s'in-

pas renoncer à tes vains discours pour ensei- terpréler dans le sens de, jusqu'à Jésus-

gner la vérité, c'est alors seulement que ton Christ; tu reconnais donc que le péché, ap-

impudence sera à son comble. pelé par toi originel, n'existe plus depuis

LXX. JuL Mais il nous reste à examiner si Jésus- Christ? Mais comment peux-tu dire

l'Apôtre enseigne du moins ensuite ce qu'il alors, que l'œuvre du démon, l'arbre planté

avait d'abord passé sous silence. «Le péché», par la puissance ennemie, la loi du péché,

dit-il, 9 a existé dans le monde jusqu'à la subsiste vivante et animée dans les membres
« loi «.Suivant toi, l'Apôlre a voulu nous faire des Apôtres et de tous ceux qui ont reçu le

comprendre qu'il parlait ici d'un péché na- baptême, jusqu'aujourd'hui, après tant de

turel : je demande alors, si ce péché a existé siècles écoulés depuis la venue de Jésus-

jusqu'à la loi, pourquoi il a cessé d'exister Christ?

après la loi ? Car je ne t'accorde pas que ces Aug. Je ne dis pas cela : et toi, tu parles

paroles : jusqu'à la loi, signifient jusqu'à la pour ne rien dire. Autre chose est le péché,

fin de la loi plutôt que jusqu'au commence- autre chose est le désir du péché auquel ne

ment de la loi. La signification naturelle du consent pas celui qui par la grâce de Dieu ne

mol est ici en ma faveur : dire qu'une chose a commet pas le péché : bien que la concu-

existé jus(iu'à la loi, c'est déclarer qu'elle piscence qui nous porte au péché reçoive

n'existe plus après la loi. Or, tout ce qui a elle même le nom de péché, parce qu'elle est

cessé à un moment donné, ne faisait point le résultat du péché : comme une écriture

partie de la nature ; et par là même il est quelconque est appelée la maiu de celui par

manifeste que ce qui a été affaibli par les la main de qui elle a été faite. Mais celui

préceptes de la loi, ce qui a même disparu dont il a été dit : « Voici l'Agneau de Dieu,

Hum. V, 15. — Des Noces ei de la Cooc, liv. H , n. 46. ' Gai. ii, .il. — ' Rom. v, ;iO.
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v()i<;i celui (jiii Aie 1«!S \ti'.c\u':% <lu moud»; ' »; cl pour eiri|»é(:lii'r d'en coinrneltre de immi-

colui-là ellact', dans le sacreincul <le li régé- vi.'.iiix.

rirraliou, lasouillurt: (lu |)(';cli('; f|ui H été cou- KXXIII. Jul. Iir;surur>us ici l(î <lcl>al : ou

Iraclcc daus la ^^cucialiou prcuncii!; par le l<ii;u prcjuvc-nioi <ju(;, sous la loi, le péclié

don qu'il nous iail (le sou es|)ril, il ciupécije ori;/iriel a élé iuipuU: ù uu lioiiiuie (|uelcon-

le péché de réguer daus uolre corps uiorlei (|U(.', |)ruuve-iuoi qu'il élail connu a caille

pour nous faire obéir à ses convoilises *; par épotjue , et je l'accorderai que rApôtre a

sa bouté iuépuisable, (|ui nous autorise à lui pailé de ce luéuie (léciié.

adresser cba(iuc jour cell(î prière : a f'.irilou- Auf/. Je [trouve, en elîel, ce(jue tu rrie de-

ce ne/-uous nos ollcuses ' », il nous pardonne mandes de [)rouver ; mais si vous lerin«-z les

miséricordieusement les fautes que l'inclina- yeux devant les choses que vous ne voulez

lion au péché peut encore nous faire com- point voir, et si, par les discussions ténébreu-

mellre malgré nos résistances et nos luîtes ses (jue vous soulevez, vous empêchez égale-

sérieuses; il relève, dès qu'ils se repen- ment les autres de voir ces mêmes choses !

lent, les pécheurs (jui étaient connue broyés La circoncision de la chair était commandée
sous le poids de leurs crimes; il nous iulro- [)ar la loi '

; c'était assurément la meilleure

duira et nous revêtira des insignes de la manière d'indicjuer a l'avance que Jésus-

royauté dans une cité où il nous sera désor- Christ, auteur de la régénération, ell'acerait le

mais impossible de commettre aucun |)éché, péché originel, tn effet, tout homme naît

et où nous dirons : « mort, où est ta f)uis- avec le [)re|)uce comme il naît avec le péxhé

« sance? mort, où est Ion aiguillon? Car originel : la loi ordonnait que la circoncision

«l'aiguillon de la mort, c'est le péché * ». de la chair eût lieu le huilicme jour, [larce

Voilà comment cet Agneau de Dieu ôte les que Jésus-Christ est rts-uscité le jour du

péchés du monde auxquels la loi n'avait pu dimanche, lequel est le huitième après celui

mettre fin. du sabbat qui est le septième : un honmie

LXXII. y?//. Mais voyons ce qui suit. «Le circoncis engendre un enfant qui naila\ec

« péché », dit l'Apôtre, « n'était pas imputé, le pré[)uce, le premier communiquant au

«quand la loi n'existait pas ^ » : lu ajoutes, second une chose dont le premier a été privé
;

après ce texte : « Le péché existait donc, mais de même qu'un homme ba()lisé communique
ail n'était pas imputé, suivant ces autres à l'enfant engendré par lui selon la chair la

« paroles du même Apôtre : La connaissance souillure originelle dont lui-même a été pu-

« du péché nous est donnée par la loi * ». Si rifié. Enfin il est écrit dans un psaume de la

donc le péché a été connu seulement par loi: « J'ai été conçu dans i'iuiquile, et le sein

suite de la loi, et que le péché transmis avec « de ma mère m'a nourri dans le pèche * ».

le sang n'ait pas été imputé antérieurement Vous comprendriez certainement ces [jaroles,

à la loi, prouve que cette imputation a eu et vous n'oseriez élever contre elles aucune

lieu sous la loi. Car, si le péché a été connu difficulté, si vous les lisiez avec les yeux de la

seulement par suite de la lui, s'il n'était pas foi, comme faisaient les Cyprien, les Ambroise

connu avant la loi, on ne peut pas douter et les autres docteurs de l'Eglise qui ressem-

que la promulgation de celle-ci ait eu pour blaient à ceux-là.

objet principal de faire connaître et de faire LXXIV. Jul. Ou bien assurément, puisqu'il

éviter ce qui était inconnu précédemment. est impossible de trouver dans la loi un seul

Aug. Quand tu dis : De faire connaître, tu mot relatif au péché originel, reconnais avec

dis vrai, et nous enseignons nous-mêmes celte nous, malgré ton impudence extrême, que

doctrine; mais c'est la grâce, et non pas la l'Apôtre parle d'un péché que l'on contracte

loi ; c'est l'espiit, et non pas la lettre, qui fait par voie d'imitation, que l'on commet j.ar un

éviter le péché. Car la loi est survenue, non acte de la volonté, que la raison condamne,

pas pour faire éviter le péché, mais aQn que que la loi dénonce, et dont le châtiment est

ses ravages fussent plus multipliés et plus un acte de la plus rigoureuse justice,

profonds, et que la grâce eût une efficacité Aug. L'Ecriture parle de tous les péchés

surabondante pour effacer les péchés commis qui sont effaces par Jesus-Christ, quand elle

dit : « Le péché a existé dans le monde jusqu'à
• Jean, I, 29. — = Rom. VI, 12. - 'Matt. VI, 12. — ' I Cor. XV, ^ * ^

55, 56. — ' Rom. v, 13. — ' Id. ui, 20. ' Geu. ïvu, 12. — ' Ps. l, 7,
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« la loi » : car la loi n'efface ni le péché ori- lementet pourra ne plus exister lorsque notre

ginel, ni ceux que lus lionuues ajoutent à nature sera élevée à une condition meilleure,

celui-là ; ni le péché tel qu'il existait avant la de même aussi le péché originel a pu exister,

loi, ni le péché tel qu'il a été aggravé depuis (|uan(l il nous a été transmis avec le sang de

la promulgation de la loi. Tu dis eni^uite que nos parents; et il ne peut plus exister, quand
rA|)ôlre parle d'un péclié dont le châtiment il est etla^u eu nous par le sacrement de la

est un acte de justice : sors donc de ton som- régénération.

meil, et tu verras que le péché originel est, LXXVll. 7///. Enfin la loi n'a pas enseigné

lui aussi, compris dans cette définition. Car l'existence du péché originel, et en réalité

si le péché originel n'existait pas, la justice elle n'a pu l'enseigner: un législateur ne

de Dieu ne ferait pas peser sur les enfants un serait jamais assez insensé pour intimer à

joug qui les accable aussitôt qu'ils commen- quelqu'un un précepte comme celui-ci : Je te

cent à vivre : nous avons soin de te parler défends de naître de telle ou de telle manière;

souvent de ce joug, afin que, si ton opiniâ- et ce qu'il n'a i)as été possible de faire éviter

trelé résiste à la force de la persuasion, nous par des avertissements préalables, il ne sau-

puissions du moins lasser ta constance par rait être juste d'en faire ensuite le sujet d'un

cette ré()étition continuelle. J'ai fait voir, par châtiment.

le précc[)te de la circoncision, que l'existence Aiig. On ne commande pas à l'homme de

du péché originel est enseignée dans la loi. naître de telle manière; mais Adam a reçu

Si lu nies le fait île cet enseignement, mon- le précepte de suivre une règle de conduite

tre-nous [)0ur quel péché personnel l'àme de déterminée par le Créateur ; il a violé ce

l'enfant qui n'avait |>as été circoncis, était préce[)te, et c'est de lui, comme de notre

exterminée du milieu de son peuple '. Je sais père à tous, que découle le péché originel. Il

que tu ne feras pas cette démonstration ;
est ordonné aussi (jue les enfants soient cir-

mais, parce que ton désir est de nous fatiguer, concis, et on menace de la damnation ceux

tu ne garderas pas non plus le silence. qui ne le seraient pas; et cependant, non-

LXXV. Jul. D'ailleurs, le péché originel, seulement aucun autre précepte, mais ce

que vous sujjposez exister, ne saurait être précepte même de la circoncision ne s'adresse

transmis par un seul homme, puisque la pas aux enfants. Ainsi, on ne commande pas

génération ne peut s'accomplir sans le con- à l'homme de naître de telle manière; et

cours de deux jtersonnes. cependant lasouillure du péché atteint «même
Aug.\[ dièiè répondu à cela; lis ce que a l'enfant qui n'a vécu encore qu'un seul jour

j'ai dit à ce sujet, et tu comprendras que «sur la terre* ». Lis les paroles du saint

toi-même tu n'as rien dit de sérieux. homme Job, et, en entendant le langage de

LXXVI. Jal. De plus, le péché originel n'a celui que Dieu même a déclaré être véridique,

pu exister môme un seul instant, s'il a pu ne tu comprendras que toi-même tu prêches le

pas exister a un autre moment; ce qui appar- mensonge.

tient à la nature d'un être persévère de- LXXVllI. Jul. L'Ecriture enseigne au con-

puis le commencement jusqu'à la tin de cet traire que ce qui a existé jusqu'à la loi

être. n'existe plus après la loi ; elle enseigne enfin

Aug. Tu pourrais en dire autant de la mort que cela n'existe plus après l'avènement de

elle-même, car nous naissons aussi avec elle : Jésus-Christ.

« Le corps », dit l'Apôtre, « est mort à cause Aug. L'Ecriture enseigne que la souillure

« du péché ^ »; quand même, comme vous le du péché originel n'existe plus après la

prétendez follement, ce fait ne serait pas le rémission des péchés, comme la mort n'existe

résultat du péché, il n'en est pas moins cer- plus après la résurrection de la chair,

tain que nous naissons sujets à la mort; et LXXIX. 7?//. Conséquemment, suivant ton

cependant, la mort et l'assujétissement à la argumentation elle-même, il y a un moment
mortnesubMsleront|)lus, ijuand nous vivrons oii cela n'existe plus ; suivant le témoignage

d'une vie immortelle. Consequemment , de de la vérité, cela n'a jamais existé,

même que la mort, à laiiuelle nous avons été Aug. Oh 1 si vous-mêmes vous n'opposiez

assujétis dès notre origine, a pu exister réel- pas réellement, de vive voix et par crit, votre

lien. XVII, U. — ' Kom. viu. iO. ' Job, xrv, 4, suiv. le» Sept.
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téinoignngc nirnlciii au lcinoi{^iiagc de Ja cl qu'il filtriljii(i au sang ce qui est l'œuvre

vérilé I <le la volonté : la iialure rnêrtie dea choses

LXXX. Jiil. Mais afhi de graver phis pro- repousse une telle doctrine,

('oiidéfiienl dans la iriéiiioiie du Iccli ur ce y1?/|i;^. Cesse «loue de répéter (l''S choses qu<j

(|ue nous venons d'élablir, lu as donné au- nous avons déjà réfutées
;

pourquoi nous

trefois celle délinition du |iéclié, la(iuelle,du (t|jlij.;er a répondre < ucort; urief'»ig et toujours

resl(!, est excellente : a Le |)éclié n'est pas dans les mômes termes aux raisonneuients

« autre chose (|ue la volonté de faire ce (juc de celte sagesse transcendante qui ne le per-

« la justice défend et duiil on est lihrc de met pas de considérer ces paroles de gainl

«s'abstenir». Paul : a Le péché est entré dans le monde

Aiff/. Nous avons déjà répondu que celle « par un serjl homme», comme se rapporlanl

délinition ne s'appli(|ue pas au [)éclié «jui est à la gérréralion, sous prétexte que celle der-

en même tonrps le châtiment d'un autre nière s'accom[dil par le concours de deux

péché '. personnes, et non point par un seul homme
;

LXXXL Jid. Cette définition nous a ouvert comme si ce péché, que vous prétendez avoir

la voie pour parvenir à comprcndr-e aussi les été transmis i)ar voie d'inritalion, et non point

règles de la justice divine , et pour nous par voie de {.'énéralion, avait été commis par

convaincre (jue les jrjgemeuts de Dieu seraient un seul homme? Conséfjuemmfcut, piiis<jue

absolument contraires à l'équité, s'il impirlait ce premier péché a été commis par deux per-

comme péchés des actions dont il saurait que sonnes, comment l'Apôtre a-t-il pu dire : « Le

celui qu'il châlie à cause d'elles n'élait pas « péché est entré dans le monde par un seul

libre de s'abstenir. « homme », sinon en ce sens que l'œuvre de

Auff. Quelle est donc la cause des souf- la géneialion commence, non ()oint (lar la

frances auxquelles sont assujélis les petits fenrme qui coi.çoit et qui enfante, mais par

enfants, s'ils ne sont coupables d'aucun péché l'homme qui engendre; ou bien en ce sens

absolument? Est-ce que le Dieu tout-i)uissant qu'ils ne sont plus deux quand, par leur

et juste n'aurait pas eu le pouvoir de |)réserver union mutuelle, ils devieilneut une seule

tant d'innocents de souffrances imméritées? chair?

LXXXll. Jul. Nous avons rappelé que le LXXXIV. Jw/. Nous avons ensuite parlé de

Maître des nations, ajoutant au poids de la la loi, jusqu'au temps de laquelle saint Paul

raison celui de son autorité propre, avait a déclaré que le péché avait subsisté sans

déclaré que le péché a passé dans ce monde être connu. Tu as essayé de prolonger ce

par un seul homme; que par celte dernière temps jusqu'à la un de la loi, et tu n'as pas

expression il a éloigné l'idée dé Tœuvre compris que ton argumentation n'avait abso-

conjugale, qui ne peut s'accomplir sans le lument aucune valeur ; car nous devions te

concours de deux personnes ; et qu'il a parlé mettre dans la nécessité, ou bien de prouver

d'un seul homme afin précisément que per- que ce péché, dont tu prétends faussement

sonne n'eût la témérité de donner à ce pas- que saint Paul a parlé; et que tu affirmes

sage une interprétation relative à deux créa- avoir régné jusqu'au moment où l'Ancien

tures humaines. Testament a été aboli, était imputé ou du

A^ig. 11 a déjà élé répondu à cela : c'est moins pouvait être imputé sous la loi, ou

pour toi un vrai plaisir de débiter sans cesse bien de nous accorder que ce péché ne règne

des discours d'une frivolité insupportable. plus depuis Jésus-Christ, afin que les expres-

LXXXllI. /i//. Nous avons montré que, eu sions de l'Apôtre, après avoir subi cette in-

affirmant qu'il s'agit d'un seul, lorsque l'A- terprétation violente, fussent du moins con-

pôtre parle d'un seul, et en enseignant que formes à ta doctrine. Mais tu n'as pu ni donner

la nature humaine a élé flétrie par des actes ces preuves, ni faire cette concession. La

d'imitation, et non point par la voie de la pureté de notre foi repose donc sur un fou-

génération, je suis en réalité beaucoup plus dément inébranlable, parce qu'elle est con-

logique que le partisan de la transmission, forme aux princi[)es de la raison, à la sainteté

quand il déclare que cet homme unique a de la justice et aux enseignements constants

élé en quelque sorte le vestibule du péché, de l'Apôtre.

• ci-dessus, liv. 1, ch. xLvii. Auç. La léponsc donnée par nous précé-
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demment et tes propres paroles prouvent « Inde d'autres hommes, par la grâce d'un

également que tu ne dis rien de sérieux, «seul homme, Jésus-Christ' ». Voici com-

Quand l'Apôtre a dit: «Le péché a subsisté ment tu expliques ces paroles de saint Paul :

« dans le monde jusqu'à la loi », il a voulu « Qu'est-ce à dire : Se sont répandus d'une

parler, non-seulement du péché originel, «manière bien |)lus abondante ? L'Apôtre

mais de tous les péchés en général; et ces «s'exprime ainsi, parce que tous ceux qui

péchés ont subsisté jusqu'à la loi, en ce sens « sont délivrés par Jésus-Christ, subissent à

que la loi n'a pu les faire dis[)aruître. En « cause d'Adam une mort temporaire, mais

disant : « Jusqu'à la loi », saint Paul a voulu « ils vivront éternellement à cause de Jésus-

que le temps de la loi elle-même fût compris « Christ* ». L'Apôtre, dont la doctrine fait

dans cette expression ; de même qu'il est dit l'objet de ce débat, a certainementdéclaréque

dans l'Evangile : « Il y a donc en tout, depuis la grâce du Sauveur agit d'une manière plus

« Abraham jusqu'à David, quatorze généra- puissante et plus efficace pour nous conférer

« lions'» ; car, pour que ce nombre soit com- le salut, que le péché d'Adam pour nous le

plet, il faut entendre : Jusqu'à David inclusi- faire perdre; il a montré ainsi que le Christ,

vement, et non pas : Jusqu'à David exclusive- dont la grâce (pour me servir de son expres-

ment. Ainsi
,
quand nous interprétons ces sion) « s'est ré()andue abondamment sur plu-

paroles : «Quatorze générations jusqu'à Da- «sieurs», a mérité à l'humanité des biens

«vid», nous n'excluons pas celui-ci de ce beaucoup plus précieux et auxquels un plus

nombre, mais nous le com[)tons comme 1er- grand nombre d'hommes ont participé, si

minant la série ; de même aussi, quand nous Ton compare ces biens aux maux qui sont la

lisons ces paroles : « Le péché a subsisté dans suite de la prévarication du premier homme,
« le monde jusqu'à la loi », nous devons les lequel, suivant toi, a corrompu les sources

interpréter de telle sorte que le temps de la mêmes de la vie.

loi y soit compris au lieu d'en être exclu. Au(/. Saint Paul a dit : « La grâce s'est ré-

Quoiqu'il soit dit dans l'Evangile : Quatorze « pandue d'une manière beaucoup |)lus abon-

jusqu'à David, ce dernier n'est pas pour cela « dante» ; il n'a point dit: S'est répandue sur

en dehors de ce nombre
;
quoique saint Paul une plus grande multitude, sur le plus grand

dise: «Le péchéasubsistéjusqu'àlaloi», celle- nombre. Qui ne voit en effet que le plusgrand

ci n'est pas pour cela exclue du temps pendant nombre des hommes n'ont point eu ds part à

lequel a subsisté le péché. Conséquernment, l'abondance de cette grâce; et que le sort de

personne n'ôte le péché, que la loi elle-même ceux-là montre bien quelle devrait être, en

n'a pu faire disparaître , bien qu'elle soit rigueur de justice, la destinée réservée à la

sainte, et juste, et bonne, sinon celui de qui il njasse tout entière, si l'Esprit ne soufflait où
a été dit : « Voici l'Agneau de Dieu, voici celui il veut, si Dieu n'appelait ceux à qui il daigne

« qui ôte les péchés du monde * ». Il les ôte accorder cette faveur, et s'il n'inspirait des

d'abord en pardonnant ceux qui sont commis, sentiments de piété à ceux à qui il lui plaît*?

et parmi ceux-là il faut compter le péché ori- LXXXVI. Jul. Prouve donc que la pensée de

ginel ; ensuite en nous aidant par sa grâce à l'Apôtre est conforme à vos opinions?

les éviter et en nous conduisant à une vie Aug. Qu'on lise les paroles de saint Paul

oîi il nous sera impossible d'en commettre sans ces intentions perverses avec lesquelles

aucun. vous les lisez, et on n'aura pas besoin d'au très

LXXXV. Jul. Mais voyons la suite de tes preuves,

paroles. Après avoir dit : « Adam n'est pas la LXXXVIl. Jul. Si, comme vous le préten-

« figure du Christ sous tous les rapports abso- dez, le péché d'Adam a empoisonné lessources

« lument », lu ajoutes : « De là ces paroles de la vie et mérité la damnation pour tous les

« qui suivent dans le texte de l'Apôtre : Mais hommes ; si Adam a transmis à sa postérité

« il n'en est pas du don comme du péché. Car un sang tellement corrom|)U que l'économie

«si une multitude d'hommes sont morts à divine de la création ait été bouleversée dans

« cause du péché d'un seul, la miséricorde et tout ce qui a rapport à la nature humaine ;....

a le don de Dieu se sont répandus d'une ma- Aug. Quand l'esprit immonde agite un
«nière bien plus abondante sur une multi-

' K.^m. V, 12, 13, 15.— - Des Noces et de la Conc, liv. II, n. 46.—
Matt. I, 17. — ' Jean, i, 29. » Ambr. Liv. VII sur saint Luc, ix.H* Mat

S. Adg. — Tome XVI. 32
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pelil eiif.iril, (|uaii(l il Ir, lurliirc dans Koii corps ^^"f/- Uu'ind tu sauras (iit^ccriicr eiilrc lu

(il dans son ânic, cl (lu'il pervrilil en lui le mal i|u'on ap|)i-lle le vice, el <|ui ne peiilhub-

s( riliniciil el la raison ; esl-ce i\\H'. la naliire si-ler (jiic dans nn (Hre bon en lni-rnr;tne, cl

de cel cnlanl, telle t|ue huMi l'avait créer, ne le bien i|ni appai tient a la naturecoinine telle
;

se trouve pas l)ouleversée dans tonte's sc.'i; |)ar- tu ne ju>ti(ieia8 plus le deinon el lu n'accu-

lies? Kl cependanl il vous est ahsfduinenl seras plus Dieu ; tu ne Jublideras plus ce qu'il

impossible, ù vous (]ui nie/ le péché originel, y a de mauvais dans lu passion cbarnelle, et lu

de dire cominenl cet enfant a pu mériter de ne jelleias j)lus l'odieux de les invectives sur

subir des épreuves si cruelles. Ponripioi ne ce (|u'il y a de bon dans le niariagt,'.

remanjucs-lu pas ici (jue le venin du démon LXXMX. Jul. ... tn(in,<jiie la liberté de dé-

boiileverse l'économie générale de la création tcrminalion elle-même ail péri par suite de ce

aussi bien que l'économie particulière de la péché unique; et que personne désonnais

nature humaine? Dis-nous (juels sont les n'ait plus le pouvoir de se puiilierde ses fautes

mérites, quelle est la culpabilité de cet enfant, anciennes, en se livrant volontairement a la

en (»roie, (|uel(|ues instants api es sa naissance, i)rali(|ue de la vertu; mais que tous soient,

à des souffrances do ce genre, puisque tu ne pour le lait d'un seul, entraînés à la damna-
veux pas entendre les parolesde l'Apôtre dans tion avec le torrent de 1 humanité perdue par

le sens qui leur a été attribué par l'Eglise le péché;

catholique, dès la plus haute anti(iuilé, et -^u(/' Pourquoi n'admires-lu pas plutôt que

dont la nature elle-même atteste la vérité par Its calamités qui pèsent sur l'universalité des

les maux si manifestes auxquels elle est assu- bommes dès le premier instant de leur vie,

jétie. Et ce|)endant, si nous considérons les soient telles que personne n'arrive au bonheur

choses telles qu'elles sont en réalité, les des- sans avoir passé d'abord par la soulîiauce, et

seins de Dieu ne sont renversés en aucune que rexemplion absolue de tous les maux est

manière : car, le Créateur connaissait parfai- accordée seulement après la vie présente à

tement l'avenir, quand il donna des lois à ceux à qui Dieu fait lu grâce de les appeler à

l'univers; et aujourd'hui il ne punit pascha- cet heureux étal ? Porte tes réflexions sur ce

cune des créatures suivant ce que mérite sujet, el lu reviendras à des sentiments [)lus

l'apostasie de celles-ci ; disposant toutes choses orthodoxes; tu comprendras alors que si ces

avec nombre, avec |)oids et avec mesure \ maux ne pèsent [las injustement sur le genre

non-seulement il ne permet pas que j)ersonne humain, c'est donc aussi par un juste juge-

subisse un châtiment immérité; mais aucun ment de Dieu que le péché est entré dans le

de nous ne subit personnellement un chàti- monde par un seul homme,
ment égal à celui qui est dû à la masse tout XC. Jul. Si toutes ces flétrissures, dis-je, ont

entière. été imprimées à l'image de Dieu par suite du
LXXXVlll. Jul. ... Que le mariage, institué péché du premier homme; il est manifeste

par Dieu à Torigine du monde, ne puisse plus que la grâce de Jésus-Christ est absolument

subsister sans la participation du démon au- impuissante à nous procurer aucun bienfait

quel, suivant toi, appartiennent les convoi- réel, puisqu'elle n'a pu apporter aucun re-

lises charnelles; ou plutôt, que l'acte conjugal mède à des maux si multipliés el si profonds :

ayant perdu tout ce qu'il avait d'honorable ou bien, si elle a apporte des remèdes de ce

au moment de son institution primitive, soit, genre, montre- nous eu quoi ils ont consisté,

dans les conditions où il s'accomplit aujour- Comparons en détail les effets du péché d'Adam
d'hui, avec les mouvements de la chair, avec avec les effets de la rédemption de Jésus-

la honte que ressentent les époux, avec la Christ. Car, si le premier a détruit toute l'eco-

chaleur et ensuite la prostration des organes, uomie de la nature humaine créée par Dieu,

avec la volupté qui affecte les sens, avec l'ini- et cela indépendamment des péchés que nous

quilé qui flétrit les enfants; que l'acte conju- commettons par notre \oloDté personnelle;

gai, disons-nous, soit manifestement, et sans le second a dû avant tout relever l'éditiee ainsi

que [)ersonne puisse faire aucune objection à renversé par le premier, et rétablir chaque

cet égard, non plus l'œuvre de Dieu, mais chose dans son étal primitif.

l'œuvre du démon : Aug. C'est ce que Jésus-Christ fait réelle-

•sa?. x-, 31. ment, mais non pas de la manière dont tu
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prétends qu'il doit le faire. Quel est, en effet, destiné à mourir ; mais Pelage votre maître,

celui qui a connu les pensées du Seigneur, dans l'assemblée des évêques de Palestine,

ou qui a été son conseiller ' ? vous a condamnés depuis lon^tc:m[)s, vous (jui

XCI. JuL En d'autres termes, les personnes enseignez cette doctrine, comme il s'est con-

baplisées ne devraient plus, dans l'accomplis- damné lui-même, puisqu'il n'est pas revenu

sèment du devoir conjugal, ressentir en au- à de meilleurs sentiments ; dans cette vie de

cune manière l'aiguillon de la concupiscence ; souffrances Dieu ne donne pas le bonheur par-

elles ne devraient plus être assujétics, comme fait aux siens, quoiqu'il leur pardonne leurs

les autres nations, aux mouvements de la péchés et qu'il leur accorde le don de l'esprit

chair. de grâce. C'est pourquoi, à ceux qui refusent

Aug. Les femmes baptisées ne devraient de prendre part aux plaisirs mauvais de ce

donc plus enfanter dans les gémissements; siècle, ou qui savent faire un bon usage des

car tu ne saurais nier que ces gémissements douleurs et des épreuves de la vie présente,

soient un châtiment infligé à Eve pécheresse, il a promis une vie future oii ils n'auront plus

XCIl. Jul. Après le don de la grâce, le sen- de maux à souCfiir ; oîi le mariage lui-même,

timent de la pudeur ne devrait [)lus faire s'il devait y subsister encore, serait semblable

rougir les époux au moment où ils s'unissent
;

à celui qui aurait pu exister dans le paradis

les organes ne devraient plus tomber ensuite terrestre, supposé que personne n'eût commis
dans un état qui ressemble à celui oii ils se le péché, et qui n'aurait eu rien d'alarmant

trouvent pendant le sommeil; les sens ne pour la pudeur; mais il n'y aura pas même
devraient plus expier par un sentiment de de mariage de ce genre, parce que, le nombre
douleur les douceurs de la volupté ; enfin le des bienheureux étant complet, l'union cou-

libre arbitre devrait être rendu aux |)ersonnes jugaie ne sera plus nécessaire et l'œuvre de la

baptisées, ettu devrais confesser toi-n)êmeque, génération ne s'accomplira plus,

la nature humaine étant élevée de nouveau à XCIV. JuL Or, puis(ju'il est certain que les

son état primitif et n'étant plus soumise à la personnes baptisées n'éprouvent dans leurs

loi du péché, les mortels peuvent avec la corps aucun des effets que nous venons d'énu-

même facilité briller par la pratique de vertus mérer; puisque, d'autre part, il a été démontré
éclatantes, ou devenir des objets d'horreur avec la lumière de l'évidence même, que la

en se livrant aux infamies du vice ; ou plutôt rédemption telle que vous l'entendez n'a pu,

ceux qui ont participé aux sacrements ne de- c'est-à-dire n'a dû s'accomplir sans opérer ce

vraient même plus être sujets à la mort. genre de guérisons : confesse donc, ou bien

Aug. Et cependant, ô Julien, tu ne rougis quelesmauxénumérésparnoustoutàTheure,
pas d'enseigner que l'union de nos premiers ne sont pas la suite du péché, et par là même
parents dans le paradis était semblable à celle qu'ils ne sont pas non plus des blessures faites

dont tu confesses que les époux rougissent à la nature : et alors on saura quelle est la

aujourd'hui. Est-cedonc qu'on pouvait rougir nature véritable de la grâce, puisque mani-

de quelque chose dans ce séjour où le Créa- festement elle n'a opéré aucun changement

teur, digne par lui-même d'être loué pardes- dans ce qui est l'état normal de l'humanité :

sus tout, n'avait institué que des choses dignes ou bien confesse que l'on ne doit reconnaître

d'éloges? Mais qui peut sonder ce mystère et aux mystères du Christ aucun pouvoir de

en donner Texplication, sinon celui qui ne guérison, puisque, parmi un si grand nombre
rougit pas de faire l'éloge d'une chose dont de maladies dont, suivant toi, la nature hu-

tout le monde rougit? maine est atteinte, ils n'ont pu en guérir

XClll. Jul. Car, puisque le remède lutte même une seule,

contre le mal et que, d'autre part, la mort est Aug. Vous devriez au contraire, si les lu-

déclarée être la suite du péché, le retranche- mières de la saine raison pouvaient encore

ment de celui-ci doit aussi avoir pour résultat vous guider, vous devriez reconnaître ici

de faire disparaître la première. quelle a été Ténormité de ce péché qui est

Aug. Vous continuez à prétendre qu'Adam entré dans le monde par un seul homme et

a été créé dans un état tel que, soit qu'il com- qui a passé avec la mort dans tous les

mît, soit qu'il ne commît pas le péché, il était hommes : puis(iuc, avant le moment où elles

Isa XL, i;f; Ro.-u. xi, 31. eutrcut dans la vie future, les personnes bap-
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Usées cllfis-in(\rnfis, (HJoi(|ii(; l.i soiiillun; Mu XCVII. 7?//. Tu pn'UînM» (jiie Ik<? maux éiru-

péclié originel soil ellaccc; (le Ifiirs ârncs, m; inéiés |iar nous ci-JinsuH ont éU; infligéfi à h
sont pas cornplél(;rii(!nl alîrMti(:lii(;s dis uvaux nilurc liiirriainc par suite de CftfxMhéil'AMain;

(|ui p(;s(;iil sur nous dcpui- noire; naissance (;l. fl'autn; pari, il est c«:rtaiiMjue le-* lioiuirieh

jus((u'a noire inorl ; (!l (pn; dans la vic; pr*';- (jiii re(()iv(;nl les sacretnen^ <!<; Jésuf»-(!liri'it

sente, alors iiHMiie <|ue nous avons reçi] la ne sonl pas gu»jris d'un 8i;ul de ces rnaux :

|)ron)esse des biens éternels, nous devons d'où il suit (jue, suivant loi, rinii|uilé du

encore être éprouvés par des maux de toute |»reinier homme a eu beaucouf) plu» de puis-

sorte. Car, si nous obtenions immédiatement sance pour causer du dommage, que la grâce

la récompense (jue mérite notre foi, celle foi de Jésus-Cbiisl n'a d'eflicaeité i)Our le répa-

elle-mème cesserait aussitôt d'exister; puis- rer : or, celle conclusion fait vo:r clairement

qu'elle consiste précisément a su[)|)orler avec qu'il y a entre ta doctrine et la doctrine de

une pieuse résignation les maux présents que ra|)ôtre saint l'aul une contradiction aus*-!

l'onvoitetùaltendre lidèlementet patiemment profonde (jue celle qui règne entre les 3Iani-

les biens promis ()ue l'on ne voit pas. cliéens et lesCatliolicjues.

XCV. Jid. hi&i\u'i\ présent, j'ai raisonné A'^f/- I-a grâce de Jésus-Christ cltioi la

comme si rA|)ôtie avait établi une égalité souillure du péché originel, mais elle elfice

parfaite entre l'intensité du mal et l'eflicacilé d'une manière in\i-ible une chose (jui est

du remède ; mais sans aucun doute la foi saine elle-même invisible : elle remet aussi toutes

quenousdéfendons,nousp iraîtraplu^sublime les iniquités que les hommes ont, par leur

encore, si nous considérons que saint Paul, conduite mauvaise, ajoutées à ce premier

bien loin de mettre la gravité de la maladie péché. Le jugement de condammtion est [)ro-

engendrée par le péché au-dessus de la puis- nonce par une seule faute; car celte faute

sance de la grâce, a déclaré que le dommage uni(jue, contractée par les enfants au moment
était compensé de beaucoup par le bienfait. de leur nai.-sance, conduit ceux-ci à la dam-
Aug. Tu dis vrai : le dommage qu'ont nation éternelle, s'ils n'en reçoivent le pardon:

éprouvé ceux qui reçoivent le sacrement de et toutefois la grâce ne remet pas seulement

la régénération est un dommage temporel, ce premier péché ; autrement refficacité de la

au lieu que le bienfait qu'ils reçoivent doit première ne serait pas [dus grande «^ue la

sans aucun doute durer éternellement ; mais puissance du second; mais elle reiiict avec

dites-nous comment, sous un Juge inflniment celui-là les autres aussi; d'où il suit que
juste et infiniment puissant, les petits enfants l'eflicacilé de la grâce est plus grande que
ont pu, s'ils ne contractent aucun péché, mé- celle du péché : c'est pourquoi saint Paul a

riler d'éprouver ce dommage, dont leurs dit : « Le jugement de condamnation est

larmes attestent la réalité au moment de leur a prononcé à cause d'un seul péché, tandis

naissance. « que la grâce de la justification délivre d'une

XCVL Vw/. Que le lecteur éclairé considère cr multitude de péchés' ». La grâce donne

donc attentivement les conclusions déjà éta- aussi à l'esprit, de convoiter contre la concu-

blies dans ce débat. L'Apôtre a dit que les piscence de la chair : et si pirfois un homme
dons accordés par Jésus-Christ pour conduire fidèle subit dans ce combat une défaite légère,

les hommes au salut, se sont répandus sur elle lui remet cette faute au moment de la

une multitude plus considérable, si ou la prière; et quand cet homme fait une chute

com[)are à la multitude de ceux à qui le péché grave, elle lui inspire les sentiments d'un

d'Adam a été nuisible. repentir plus humble, afin de lui accorder

Aug. Saint Paul n'a pas dit cela : voici ses ensuite son pardon. Elle donne enfiin la vie

paroles : « La grâce s'est répandue d'une ma- éternelle à l'âme et au corps, celte vie dont

a nière bien plus abondante sur un grand les biens surpassent toutes nos conceptions,

« nombre * »; c'est-à-dire, la grâce s'est répan- par leur nature aussi bien que par leur durée

due plus abondamment, non [)as sur une plus sans fin. Gomment donc l'iniquité du premier

grande multitude, en d'autres termes, non homme a-t-elle été plus nuisible que la jus-

pas sur un plus grand nombre, comme il a tice du second, c'est-à-dire de Jésus-Christ,

déjà éié répondu. n'a été utile
;
puisque le dommage causé par

' Rom. V, 15. ' Hom. v, 16.



LIVRE II. — UN TEXTE DE SAINT PAUL. 501

celni-là ost un dommage temporel, tandis que

Jésus-Clirist non seulement nous accorde des

secours temporels, mais nous délivre et nous

rend parfaitement heureux pour l'éternité?

Ces principes posés, il est manifeste que notre

doctrine est catliolicjue et non point mani-

chéenne; il est manifeste aussi qu'elle n'est

point pélagienne, précisément parce qu'elle

est catholique.

XCVllI. JuL J'aurais parfaitement le droit

de mépriser les vaines explications que tu

donnes de ce passage, et de les laisser sans

réfutation, comme indignes de fixer l'attention

d'un homme instruit, si je ne craignais qu'on

ajoutât plutôt foi à ta fourberie qu'à ma per-

sévérance. Voici comment tu t'exprimes :

« Qu'est-ce à dire : Se sont répandus d'une

«manière beaucoup plus abondante ? L'A-

« pùtre s'exprime ainsi, parce que tous ceux

« qui sont délivrés par Jésus-Christ su-

« bissent à cause d'Adam une mort tempo-

« Faire, mais ils vivront élernellemeut à

a cause de Jésus-Christ' ». Si tu rétléchissais

aux conclusions logiques de ces paroles, tu

comprendrais qu'elles sont un désaveu impli-

cite de ta doctrine sur la transmission du

péché. Tu dis en effet que la grâce de Jésus-

Christ s'est répandue d'une manière beau-

coup plus abondante, en ce sens qu'elle nous

confère la vie éternelle, tandis que le péché

d'Adam nous fait subir seulement une cor-

ruption temporaire. Si donc la mort corpo-

relle est la seule chose qui nous ait été

communiquée par Adam ; et que Jésus-Christ

ail vuulu compenser ce dommage jiar un

bienfait plus piécieux en nous appelant à une

vie qui durera éternellement; il est manifeste

que ce n'est point le péché du premier

homme, mais la mort seule qui a été trans-

mise à sa posléiité.

Aug. Il est manifeste que tu as tourné mes

paroles en dérision, ou plutôt que tu as feint

de tourner mes paroles en dérision, précisé-

sément parce que tu voulais paraître, aux

yeux de ceux qui ne comprennent pas tes

discours, avoir dit quelque chose, tandis que

en réalité tu ne disais absolument rien. J'ai

enseigné qu'Adam a fait subir la mort tem-

porelle à ceux qui sont délivrés par la grâce

de Jésus-Chribl ; et que ceux qui, par suite

d'un jugement impénétrable, mais juste, ne

reçoivent pas celle déhvrance, subissent le

' Des Noces et de la Conc^ liv. n, n. 46.

châtiment d'une mort éternelle, lors même
que la mort temporelle les frapperait dans

l'âge le plus tendre. Comment donc peux-tu

conclure de là que la mort seule, et non pas

le péché d'Adam, a été transmise à ses des-

cendants? N'obéis-tu pas en réalité au désir

exclusif de faire croire à la vérité de tes dis-

cours bruyants, plutôt qu'à la nécessité d'ad-

mettre les conclusions logiques de mes

paroles? Nous enseignons, nous, que le péché

et la mort ont été transmis à la fois ; nous

proclamons que Jésus-Christ a fait disparaître

l'un et l'autre : la souillure originelle par la

rémission pleine etentière des péchés, la mort

par la résurrection bienheureuse des saints;

si les hommes ne jouissent pas du bienfait de

cette résurrection dès qu'ils sont régénérés,

c'est afin que la foi par laquelle on espère ce

qu'on ne voit pas, soit exercée en eux : car

les fidèles ne méritent ce titre qu'autant qu'ils

ont cette espérance par eux-mêmes et pour

leurs enfants. Voilà ce que nous enseignons,

voilà la vérité catholique avec laquelle vous

êtes en contradiction : et tout ce que vous

dites dans vos discussions hérétiques, vous le

dites contre vous-mêmes plutôt que contre

cette vérité.

XCIX. Jiil. Il faudra nécessairement aussi

conclure que la mort éternelle, en d'autres

termes le châtiment sans fin, ne nous a pas

été transmis et, par là même, que le péché ne

saurait nous être communiqué avec le sang.

Montrons en quelques mots tout à fait expli-

cites ce que l'on doit tenir pour certain :

l'Apôtre déclare que les dons de Jésus-Christ

ont plus d'efficacité que le péché du premier

homme
;
prétends-tu que ce [)éché communi-

qué, suivant toi, avec le sang, nous ait ren-

dus sujets à une mort seulement ou à deux

morts? Si, comme tu l'as affirmé en cet

endroit, ce péché nous a rendus sujets à une

mort seulement et à la mort corporelle; il

est donc incontestable que la grâce de Jésus-

Christ a plus d'efficacité que le péché du

premier homme : mais alors personne n'est

plus coupable au moment de sa naissance;

car, tu as déclaré précédemment que le règne

du péché consiste en ce que l'homme subit la

mort seconde, en d'autres termes, un châti-

ment éternel; lu as déclaré pareillement que

le premier homme nous a communiqué seu-

lement la mort corporelle : or, la conclusion

de ces deux principes, c'est que ni le péché,
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ni la tiiorl «'tcrncllc n'ont ùU't transmis i»ar corps. Kl par la tru'Tn»;, pour ceux qui sont

AdafM à ?a poslcrilô. rÔKCMiérés en Jésiis-Clirisl et qui sorU'nt de ce

Ajtf/.\\ a déjà été n';ponilii à cela : lu parles pIccIo pervers avec le titre d'élus, il est tiiani-

pour ne. rien dire. I-<! rèp^riedu [x'-rhé (^on^^islc, fi sic (jiw; la t:râc(! coriiptîns»; sunl)ond.iii;ineiit

à la véiilr, (îu ce (|u'il nous envoie; a la mort It; flomniage; a i.ux cause par le |ié(:h<; <|ui est

éternelle, s'il n'est remis |>ar la fçrâce de eniré dans le monde par un seul homme, et

Jésus-Clirisl ; m?ii8 la mort t(;m|>orelle elle- (jui a passé avec la mort par tous les hom-
inême n'existerait pas, si .\<!am n'avait, par mes. Ainsi, TApotre ne saurait être accusé

une juste punition de son j)éclié
,
perdu le d'erreur, [luisfju'il a parlé le langage de la

pouvoir de ne jioinl mourir : car voici en vérité'; jnais toi-même, ou bien tu ne com-
quels termes Dieu déclara a riioniUK.* pécheur |)r(;nds pas ses paroles, ou bien lu l'i lîorces

qu'il devait mouiir : « Tu es terre, (,'t tu iras avec une opiniâtreté hérétique d'etihlir des

« dans le sein de la terre*». Jésus-Christ a choses fausses et en contradiction avec h
daigné subir c(;Ue mort sans l'avoir méritée doctrine que tu sais être enseignée par lui.

j)ar aucun péché, afin d'aller, au moment où (A. Jid. Saint Paul dit que la grâce de

il la subissait, dans le sein de la terre, et Jésus-(^l)ri4 a été plus abondante que la faute

d'élever ensuite, par sa résurrection, la terre du [)remier homme : ce n'est donc point la

jusqu'au ciel; mais, en détruisant ainsi nature, ni la génération, ni la lécondilé qu'il

l'empire de la mort éternelle, il n'a pas voulu accuse, mais la volonté, mais le choix du
exempter les fidèles de la mort temporelle, mal et la perversité de la conduite,

afin précisément (jue, au milieu de cette vie Auf/. Si la génération n'a causé aucun dom-
dc combats, la foi en la résurrection s'exerçât mage, la régénération n'apporte aucun bif-n-

cn luttant contre celte mort. fait; si la nature n'esl pas flétrie, Jésus Christ

C. Jid. Si tu dis au contraire (|ne le péché n'est pas le Sauveur des petits enfants ; si

d'Adam a flétri la nature humaine et nous a c'est par sa volonté personnelle que chacun

assiijélis à deux morts, l'une temporelle et mérite la récompense ou le cliâliment, com-

l'aulre éternelle
;
que certaines i)ersonnes en ment les enfants ont-ils mérité que Jésus-

parliculicr, et non ])as le genre humain, Christ les mît en possession du royaume de

sont, i)ar la grâce de Jésus-Christ, exemptées Dieu, puisqu'ils n'ont fait aucun usage de

de la seconde, mais que la première subsiste leur volonté piopre, soit pour le bien, soit

après comme avant la rédemption : l'Apôtre pour le maP Enfin l'Apôtre a rapproché du

est alors convaincu d'avoir enseigné une mot péché le nom d'Adam, et non pas celui

chose fausse, quand il a dit que la grâce a été du démon; il a rapproché du mot justice le

beaucoup plus utile que le péché n'avait été nom de Jésus-Chrisl, et non pas celui d'Abel
;

nuisible ; or, il n'est pas possible de porter pour faire comprendre fju'il ne voulait point

contre l'Apôtre une accusation de ce genre
;

parler dexemj)les et d'imitation, mais de gé-

c'est donc justement que nous te condamnons nération et de régénération ; si donc Adam
toi-même. ne transmet pas aux hommes son péché avec

Atig. J'ai dit que la résurrection unique des son sang, Jesus-Christ ne donne pas non plus

bienheureux les délivre de l'une et de l'autre la justice aux enfants qui sont régénérés en

mort ; de la mort temporelle, afin que leuràme lui; car les enfants qui ont été régénérés

ne soit pas privée de son corps ; de la mort éter- comme ceux qui ont été seulement engen-

nelle, afin que ce même corps ne soit pas non drés, n'ont encore fait aucun usage de leur

plus pour leur âme un poids accablant ou une volonté personnelle. Allez maintenant si

cause de souffrance. Si les fidèles sont encore vous voulez, et, si vous l'osez, enseignez pu-

assujétis pendant quelque temps à la pre- bliquement que la justice n'est point donnée

mière, c'est afin que leur foi trouve en elle aux enfants; qu'ils ne la posséderont pas

un secours puissant; si plus tard l'empire de même quand ils auront obtenu une demeure

cette mort temporelle sur les coupables est dans ce royaume où l'on verra les cieux nou-

détruil, c'est afin que ceux-ci trouvent un ac- veaux et la terre nouvelle dont parle l'Ecri-

croissement à leurs souffrances dans l'impuis- ture, et dans lesquels habite la justice '
: ou

sance même où ils sont de se séparer de leurs bien, dans l'enivrement et le délire ijue vos

»Gea. m, 19. ' U Pierre, m, 13.
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opinions, pareilles à un vin généreux, font « d'une multitude de péchés. Que nos ad-

naîtreen vous, déclarez que les enfants possé- « vcrsaires disent comment cette condamna-

deront à la vérité la justice dans ce royaume, a tion est prononcée pour un seul délit, si ce

mais par suite d'actes méritoires de leur vo- «n'est parce que le péché originel, qui a

lonté propre, et non point par un bienfait « passé dans tous les hommes, suffit à lui

gratuit de la grâce divine. Si vous n'osez tenir « seul pour rendre cette condaumalion légi-

ce langage (car vous reconnaissez que la vie « time. La grâce de la justification délivre

présente est le moment où l'on acquiert des «au contraire d'une multitude de péchés,

mérites, et que dans l'éternité on reçoit seu- « parce qu'elle remet non-seulement ce pé-

lement des récompenses)
;
pourquoi hésitez- « ché unicjue, contracté dès notre origine,

vous à reconnaître, ou pourquoi ne voulez- « mais aussi les autres que chaque homme
vous pas reconnaître que ces enfants ont pu, « en particulier ajoute à celui-là, parle mou-
sans l'avoir mérité par aucun acte mauvais de « vement de sa volonté personnelle. Car, si

leur volonté personnelle, participer au péché « à cause du péché d'un seul la mort a régné

d'Adam de la même manière qu'ils doivent « par un seul, à plus forte raison ceux qui

un jour participer à la justice de Jé>us-Clirist, « reçoivent l'abondance de la grâce et de la

sans avoir précédemment mérité cette faveur «justice, régneront-ils dans la vie par un
par aucun acte de bonne volonté ? « seul, Jésus-Christ. C'est pourquoi, de même

CIL Jnl. Et par là même, si la vérité n'a « que tous les hommes sont tombés dans la

pas encore perdu tous ses droits au respect «condamnation par le péché d'un seul, de

des hommes; si les clameurs bruyantes de « même aussi tous reçoivent la justification

rini(iuité n'ont pas encore rendu le monde « de la vie par la justice d'un seul ' a. Puis,

entier tout à fait sourd à sa voix; on recon- comme si tu avais prouvé quelque chose en

naîtra que la raison, que la dis'cussion, que, citant ces paroles, tu parles de nous en des

l'autorité de l'Apôtre et le témoignage de sa termes insultants : « Qu'ils persévèrent en-

parole expresse démontrent clairement que « core dans leurs vaines argumentations et

entre les partisans de la transmission et les « qu'ils continuent à enseigner que cet homme
catholiques, il y aune distance égale à celle « unique dont parle l'Apôtre n'a pas transmis

qui exiï^te entre saint Paul et Manès, entre la « son péché avec son sang, mais qu'il a seule-

sagesse et la sottise, entre la raison et la folie, «ment donné un exemple de péché. Com-
entre la persévérance dans un enseignement « ment donc tous les hommes sont-ils tom-

toujours semblable à lui-même et cette ver- « bés dans la condamnation par le péché d'un

satilité dont tu nous offres le plus honteux «seul, et non pas plutôt par la multitude

exemple, puisque, pour ainsi dire dans la «de péchés qu'ils commettent personnelle-

même ligne, tu nies ce que tu as affirmé et tu « ment? N'est-ce pas précisément parce que

affirmes ce que tu as nié. « ce péché suffirait à lui seul pour conduire

Aug. Il a été répondu à cela : de grâce, s'il « les hommes à la damnation, lors même que

ne t'est pas possible de dire quelque chose, « ceux-ci n'y ajouteraient aucun péché per-

tais-toi, su[)posé du moins que tu aies ce « sonnel; comme il conduit réellement à la

pouvoir; mais ce qu'il y a de plus déplorable, « damnation les enfants qui meurent après

c'est que tu ne peux pas même te taire. « avoir pris naissance d'Adam , mais avant

cm. Jul. « iMais », dit saint Paul, « il n'en « d'avoir reçu une seconde naissance en Jésus-

« est pas du don comme du péché venu par «Christ? Pourquoi donc notre adversaire

un seul. Car le jugement de condamnation «nous adresse-t-il cette question dont il ne

« vient d'un seul ; tandis que la grâce de la « vent pas recevoir la solution de la bouche

«justification délivre d'un grand nombre de « de l'Apôtre : comment l'enfant se trouve-

« péchés ' » . Tu joins à ces paroles de l'Apôtre « t-il coupable de péché ? est-ce par un acte de

ton interprétation personnelle conçue en ces « sa volonté, est-ce par un effet de l'acte con-

termes : a Qu'est-ce à dire : Le jugement de « jugal ou par suite d'une faute commise par

« condamnation vient d'un seul», si ce n'est: « ses parents? Qu'il écoute (et qu'il apprenne

«vient d'un seul péché? » puisque saint «à se taire), qu'il écoute comment les en-

Paul ajoute : « La grâce au contraire délivre « fanls se trouvent coupables de péché ; voici

' Bom. V, 16. ' Rom. , 17, 18.
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«les paroles de sairil I»aiil : Tous Ich Iiditi- raljoiin«;l énoncé |)Iiip haul,«iln5 inconcilialiles

a II1IJ8 soiil tombés dans la condamnation par avec toute doi Iririi: insensée, hontiMJM! et im-
« le péclié d'un st;iil ' ». Nous savons (|ue tu |)ie

;
je prouve que sainl Kiul n'a pas dit nii

ne redoutes rien tant (|ue les inlerroi/ations mrjt en fav(;ur d<; Tt-xistma; du péché natun I,

qui ont pour objet de le taire dévoiler tes et tu as l'imiiudiMice de [)rél<:hdie (jue ce

sentiments et tes pensées secrètes : c'est pour même saint l'aul doit me répondre pour toi,

cela en ellet <jue vous chercliez avant tout a lui «jui n'est pas interrofié par la raison (jue

obtenir des puissances séculières (jue la (jues- personne ne doute de la saj^egse de «e« ensei-

tion présente ne soit pas discutée dans un gnements 1 Et lu ne rouj^is [)as de i'rcrier

jugement en forme ; car vouscompreni;/ (|ue (jue je ne veux pas recevoir de la bouche de

vous devez recourir a la iorce, puis(jue vous l'Apotre une doctrine (|ue je déleste sur UiS

ne trouvez aucun appui dans les princi[)es de lèvres, [)réci>ément parce que rA|»ôlre nous a

la raison. appris a disc<:rner la saine doctrine de celles

Aug, Veux-tu ne pas craindre la puissance? qiii ne le sont pas I

Fais le bien *. Mais ce n'est pas taire le bien Awj. Ajtres les paroles de l'Apôtre citées

que de répandre et d'enseigner hautement par moi, ne devait-il pas te suffire de garder

une doctrine liéréti(|ue en contradicliou avec le silence? Et loutelois, quoi(jue lu ne puisses

la doctrine de l'Apôtre. Pour(|uoi réclamer parler ni dans un sens contraire, ni dans un

encore la discussion d'une chose qui a été sens conforme a la doctrine de l'Apôlre, tu

jugée par le Siège apostolit^ue
;
qui a été ne cesses de m'adresser la parole, et tu me

jugée aussi |)ar l'assemblée des évoques de jettes, entre autres insultes, celle-ci, qiiC je

Palestine, par celle assemblée où sans aucun suis la cause première et l'auteur |)rincipal

doute Pelage, auteur de votre erreur, aurait de tous ces maux, comme si j'avais, le pre-

élécondamné s'il n'avait condamné ces mêmes mier, cru à l'existence du péché ongmel ou

opinions que tu défends? Une hérésie con- commencé à discuter sur celle quesli<jn. Tu
damnée par les évêques ne doit plus être penses, en effet, que tes livres tomberont

l'objet d'un jugement; elle doit être réprimée entre les mains de lecteurs tellement igno-

par les puissances chrétiennes. rants qu'ils ne sauront i)as même qu'une foule

CIV. Jul. Mais le prestige de ton nom de docteurs illustres de l'Eglise ont. avant

n'aura pas assez de pouvoir sur l'esprit des nous, compris et expliqué ces paroles de

hommes éclairés, pour qu'il te soit permis, à l'Apôtre comme l'Eglise catholique tout en-

toi qui es la cause première et l'auteur de lière les entend et les interprète depuis qu'elle

tous ces maux, de te retirer du milieu du a commencé d'exister;si l'enseignement de ces

combat en le retranchant derrière l'autorité docteurs est un enseignement pervers, comme
de l'Apôtre; n'espère pas que saint Paul vous ne craignez pas de le dire, comment, je

recevra pour toi les traits de tes ennemis, car te |)rie, puis-je être moi-même la cause pre-

il est lui-même le maître et le prince sur mière et l'auteur principal de tous ces maux?
lequel nous nous appuyons principalement Ne serait-il pas plus vrai de dire que tu obéis

contre vous. Apprends donc le langage que à un mouvement de rage en nvadressanl de

la logique même t'oblige à tenir; si toi et moi pareilles injures ? Car, si tu considérais avec

nous étions parfaitement d'accord pour re- un esprit sain les afflictions dont la vie de

connaître que l'Apôtre a enseigné l'existence l'homme est remplie, depuis les premiers

du péché naturel et posé ainsi un fondement pleurs qui suivent sa naissance jusqu'aux

inébranlable à la doctrine des Manichéens, tu dernières plaintes qui précèdent sa mort, tu

pourrais alors m'opposer son nom toutes les comprendrais sans doute que la cause pre-

fois que je chercherais à diriger contre loi miereetrauleurdecesmaux.ee n'est ni moi

mes attaques; mais en réalité je regarde ni toi, mais Adam ; mais tu ne veux pas com-
constamment l'autorité du maître des Gentils prendre celte vérité, et, fcrmaot les yeux à la

comme une chose tout à fait inviolable
; je lumière, tu t'tcries que les jugements de

ne souffre pas qu'une seule de ses paroles soit Dieu sont justes, et que cependant le péché

dénaturée par tes explications; de ses paroles, originel n'existe pas. Assurément lu verrais

dis-je, que je démontre, d'après le principe combien ces deux propositions sont contra-

'DesNoceseide la conc, liv, ii,n. 16, — - Rom. iiui, 3. dictoires, je UG dls pas si tu cessais d'être
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l'auteur de ces maux, puisqii'en réalité tu ne nons d'après vos principes; si la liberté de

l'es pas, mais si lu avais res[)rit sain, comme délerminutiou a été détruite par le premier

tu |)ourrais l'avoir; si, au lieu de suivre Pé- péché; si désormais elle se trouve tellement

lagj, tu prenais pour maîtres les docteurs délectueuse dans tout le genre humain qu'elle

catholiques. n'ait |)lus d'autre pouvoir que celui de faire

CV. J«/. Voyons donc quelle est la valeur le mal, et qu'elle ait perdu la faculté de choisir

réelle de tes arguments. Après avoir dit que le parti contraire, eu d'autres termes, la

la grâce du Sauveur possède une efficacité faculté de s'éloigner du mal et de faire le

beaucoup [)lus grande pour nous guérir que bien ; si elle est honteusement assujétie à la

ne le fut celle de la prévarication du premier nécessité de commettre le mal et contrainte à

homme pour nous nuire, saint Paul ajoute : obéir aux convoitises criminelles; si, contrai-

« El il n'en est pas du tlon comme du péché rement à toutes les lois de l'équité, une faute

« venu par un seul, car le jugement de con- commise par la volonté est devenue un vice

«damnation vient d'un seul, tandis que la de la nature ; si la loi du péché habite dans

« grâce de la justification délivre d'un grand les membres de l'homme après avoir obtenu,

« nombre de |)échés ». Suivant toi, «ce péché par suite du honteux plaisir qui accompagne
j unique, mais suffisant pour rendre notre l'acte conjugal, un empire tyranni(iue sur

« condamnation légitime, est un péché d'ori- l'image et sur l'œuvre de Dieu ; si l'arbre du
« gine qui passe dans tous les hommes; on démon jette, avant la création de l'âme, ses

« dit au contraire que la grâce de la juslilica- racines dans le sein maternel pour y prendre

a tion délivre d'une multitude de péchés, ensuite son accroissement naturel, s'y déve-

« parce qu'elle efface, non-seulement ce péché lopper librement et produire eiiQn un fruit

a unique contracté dès notre origine, mais empoisonné; si, dis-je, tous ces maux sont,

«encore les autres péchés que la volonté comme vous le prétendez, le résultat d'une

« particulière de chacun de nous a ajoutés à seule faute commise [)ar le [)remier homme,
«celui-là». Pour confirmer cette interpréta- au lieu d'ajouter que la grâce délivre d'une

tion, tu établis un peu plus loin celte argu- multitude de péchés, il serait plus logique

mentation : Si l'Apôlre avait enseigné que ce de dire seulement que le genre humain subit

péché unique, mais suffisant pour rendre notre la sentence de condamnation à cause d'un

condamnation légitime, a été contracté par seul et unique péché; on comprendrait alors,

voie d'imitation, il aurait dû ajouter que tous et il serait plus exact de dire que cette grâce

les hommes méritent la sentence de condam- délivre d'un péché uni(|ue ceux qui sont

nation, non point par un péché unique, mais délivrés par elle. Car si la liberté de détermi-

par la multitude de péchés qu'ils commettent nation est détruite, si les désirs honnêtes sont

par leur volonté personnelle. Or, comme il devenus impossibles, si toutes les actions

s'agit ici de dégager les paroles de l'Apôtre mauvaises sont une conséquence fatale de la

desiiiterprétationsinsidieusesdesManichéens, faute de notre premier père, lequel nous a

je prie le lecteur de m'accorder son attention transmis un sang empoisonné, aucun autre

la plus sérieuse. Suivant toi, si nous avons péché ne saurait plus être ajouté à celte faute

raison d'aflirnier que la faute première a été première par le mouvement de notre volonté

seulement un exemple donné aux pécheurs, personnelle.

l'Apôtre aurait dû enseigner que la mort a Ang. Comment serait-il possible qu'un
régné par suite d'une multitude de péchés, homme, dont les efforts tendent à dénaturer

comme il a enseigné que la grâce de la justi- les paroles de l'Apôtre, réussît lui-même à

ûcalion délivre d'une multitude d'iniquités, parler le langage de la raison et de la vérité?

Or, c'est précisément contre toi-même que tu Certes, quand l'usage de la volonté, dont
établis cet argument; je vais te prouver que, les enfants sont privés, vient s'ajouter à

si tes principes sont vrais, l'Aiiôtre n'a pu cette faute contractée au moment de la

logiquement déclarer que « la grâce de la génération, l'arbre du péché produit alors

«justification délivre d'une multitude de une multitude de fruits alimentés par une
« péchés », après avoir dit « (jue le jugement multitude de passions diverses comme par

«de condamnation vient d'un seul péché ». autant de racines; mais avant qu'il en fût

Oublions un instant notre doctrine et raison- ainsi , ce péché unique suffisait pour pré-
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cipilcr (Inns In (Inrnn.ilion Ins polils ciif.infs fniulniit qn'fllo [iiiMi Ion» le<j mruix qn'nn

qui niir.iicril (|iiill('; cclto vj(! Fîins avoir dit f-Utt le n';stillat <l«; la blessure faiUi par Ut

rncoro pu faire iisiigc do Uiiir volotit"'-. (Irir [km lir : tfjnlcfoi'^, si rTK'm*' apiès N'k n'nié<l<'S

si un mal pins ^,Mav(; cl pins multiplie iné- apporlés par ell»*, h-s diverses maladif» dont

rite un cliâtimrnl |»lu8 sévère, il ne sfnsnil le flémori a irifiiclô la nature humaine, sub-

pas (ju'un mal moins grave; et non (îiicoie sislcnt comme auparavant, on doit lui savoir

mulli|)lié ne mérite aucun cliâliment. (>om- ^rré de son bon vr)uloir et lui pardonner sa

nient donc la régénération, qui lait di^[)araîlre présomi»tion ; car, c'est le pouvoir, et non pas

le mal multiplié par l'usage de la volonté, ne la volonté qui lui a manqué jiour gtiérir des

C()m|)ense-t-('lle |)as surabondamment le mal plaies riont nous étions atteints au moment
produit par la génération

,
puiS(jne le mal de notre naissance.

dont celle-ci est [)Our nous la source, quoi- A'/f/. Il a été déjà répondu à cela : corn-

qu'il soil très-sérieux et qu'il ait plusieurs prends ma réponse, et lais-loi. Autre chose

suites très-regrettables, n'est pas encore dé- sont les combats que la grâce nous fait sou-

veloppé ni multi|)lié, et qu'il resterait isolé tenir et f)Our lesquels elle nous prête le secours

cl ne |)rendrail aucun dévelo[)[iement si l'u- de sa forci; puissante ; ;ujtre chose est la vie-

sage de la volonté ne venait lui donner le toire dont elle nous fait goûter les fruits dans

moyen de croître et de se multiplier? De i)lus, le séjour de la paix éternelle, après nous

avant que la grâce de Dieu soit venue au avoir délivrés de tout ent)emi soit extérieur,

secours de la volonté pour lui rendre la liberlé soit intérieur : dans le premier cas, il s'agit

du bien et lui faire pratiquer la vraie justice, d'une guerre laborieuse dont la vie f»résente

une foule de causes autres que le vice de notre est le tbéàtre ; dans le second il s'agit du re-

origine peuvent porter ou ne pas fjorter cette pos bienheureux dont on jouira au siècle

même volonté à commettre le péché; de là futur seulement. Pour toi, si tu ne soutiens

vient que,même parmi les impics, à qui n'a pas pas en toi-même cette lutte contre les vices

encore été ou à qui ne sera jamais accordé le de la chair, rougis ; si tu la soutiens réelle-

secours de la grâce qui justifie les im[)ies, les ment, tais-loi.

uns commettent plus de péché?, les autres en CVll. Jul. Qu'avons-nous donc établi dans

commettent moins. « Le jugement de con- cette discu'^sion ? Que ta doctrine et la doc-

« damnation vient donc d'un seul » péché, trine de l'Apôtre se contredisent réciproque-

parce que la damnation frappe ceux mêmes ment. Suivant l'Apôtre, une multitude de

qui n'ont d'autre péché que celui qu'ils ont péchés sont effacés par le bienfait de la grâce :

contracté dès leur origine; la grâce de la toi au contraire lu enseiguesqii'un seul péché

justification, au contraire, délivre d'une mul- naturel, a[>pelé par toi la loi du jiécbé, est

tilude de péchés, parce qu'elle efface, non- pour tous les hommes une source de désirs

seulement le péché dont l'homme est souillé coupables. Ainsi, il est manifeste que tu ac-

au moment de sa naissance, mais tous les cuses la nature qui est l'œuvre de Dieu,

crimes que nous ajoutons à cette faute pre- tandis que saint Paul accuse la volonté,

mière par l'usage de notre volonté propre. D'autre part, il a été tout à fait impossible à

Telle est la vérité catholique enseignée par saint Paul de s'exprimer en des termes dif-

l'Apôtre et que tu ne saurais altérer par férents de ceux qu'il a employés, quand il a

aucun verbiage hérétique, quelque intermi- dit que la sentence de condamnation peut

nables que soient les discours vains et trom- être prononcée par suite d'un péché unique :

peurs par lesquels tu mets notre patience à car, par son péché unique, le premier homme
ré[)reuve. a donné l'exemple de l'iniquité ; et de même

CVI.Jw/. Et par là même, si le péché naturel qu'une seule prévarication a été pleinement

estla cause de ces maux si déplorables, il n'est suffisante pour faire prononcer la condam-

pas vrai de dire que la grâce de Jésus-Christ nation d'Adam, de même aussi une seule

opère la justification en pardonnant une multi- faute peut suffire pour rendre coupables les

tude de péchés : elle accomplit au contraire autres hommes. De là ces paroles de l'Ecclé-

son œuvre de mii-éricorde par la rémission siaste : « Celui qui pèche en un seul point,

d'un péché unique; et pour qu'elle remplît « perd une multitude de biens ^»; et ces autres

les engagements pris par elle à cet égard, il > ecci. ix, is.
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de saint Jacques : « Si après avoir observé raison pour laquelle le Seigneur doit êtie

« toute la loi, tu la violes en un seul point, tu appelé Jésus, ajoute aussitôt : « Car c'est lui

« deviens coupable comme si tu l'avais Niolée « qui sauvera son peuple des péchés dont il

« tout entière ' ». « est coupable' ». Puisque vous niez que le

Aiig. Le péché d'Adam n'a donc été nuisi- Seigneur sauve réellement les petits enfants,

ble (ju'à lui-même, et non pas à tout le genre vous déclarez par là même que le nom de

humain. Car, tu ne pousseras pas l'absurdité Jésus ne se rapporte j)as à eux, et qu'ils sont

jusqu'à prétendre que ce péché a été ou est étrangers à son peuple ; et vous osez protes-

encore nuisible à des hommes qui ne savent ter avec colère, parce que c'est vous-mêmes

pas ou qui ne croient pas qu'il a existé et au contraire que l'on exclut du milieu de ce

qu'il a produit de semblables effets : quoique peuple 1 D'autre part, et pour ce qui regarde

les hommes imitent parfois ce qu'ils ignorent, les péchés volontaires, de même que le juge-

tu [)arlerais d'une manière trop insensée, ment de condamnation nous frappe pour une
en déclarant qu'ils sont flétris et souillés par multitude, de même aussi la grâce de la jus-

un péché commis, à leur insu, depuis des tification nous délivre d'un grand nombre de

milliers d'années, si tu ne reconnaissais que ces péchés. Pourquoi donc l'Apôtre dit-il :

ce péché a été transmis à toutes les généra- « Le jugement de condamnation vient d'un

lions. D'ailleurs, si Pelage n'avait pas con- « seul (péché), mais la grâce de la justifica-

damné ceux qui prétendent que le péché « tion délivre d'un grand nombre de péchés»;

d'Adam a été nuisible à lui seul, et non pas à si ce n'est parce que en cet endroit il n'oppose

tout le genre humain, il aurait été condamné pas la volonté bonne à la volonté mauvaise,

lui-même par des juges qui assurément ne ni l'imitation du bien à l'imitation du mal,

sont point Manichéens. mais la régénération à la génération première?

Cy\\\. Jul. La grâce du Seigneur Jésus- Car, si, d'une part, notre génération première

Christ au contraire n'a pas été donnée de telle fait prononcer contre nous un jugement de

sorte qu'elle dût apporter à chacun de nos condamnation pour un seul péché; d'autre

péchés, comme à autant de blessures, un part aussi, notre régénération nous confère

remède particulier de miséricorde, et nous une grâce de justification qui nous délivre

accorder la rémission de chacun de nos d'une multitude de péchés. La pensée que
péchés par autant de baptêmes différents : l'Apôtre a voulu exprimer en cet endroit est

mais, grâce à l'efficacité toute-puissante tout à fait manifeste ; écoutez ses paroles avec

du remède qu'elle apporte à nos crimes, un esprit soumis et vous cesserez vous-mêmes
c'est-à-dire aux œuvres de la volonté mau- de parler pour obéir à un esprit de conten-

vaise , elle opère une guérison tellement tion.

générale que les différentes espèces de souil- CIX. Jul. C'est donc avec raison que
lures sont effacées par une seule et même l'Apôtre, parlant du premier homme, a dési-

consécration. gné seulement un péché de celui-ci et nous
Aiig. De quelque manière que tu prétendes a montré ce péché comme ayant été le pre-

que la grâce du Seigneur Jésus-Christ est mier exemple de prévarication : il a rappelé,

donnée, lu exclus les petits enfants de toute dis-je, un seul péché et non pas {)lusieurs,

participation à cette grâce, quand tu déclares parce qu'il savait que la partie historique de

qu'ils ne sont point sauvés par elle ; car vous la loi ne rapporte elle-même qu'un seul

divisez arbitrairement les deux noms du Sei- péché d'Adam ; mais il a déclaré que la

gneur, de telle sorte qu'il semble être Christ grâce de la justification délivre d'une multi-

à l'égard des petits enfants à cause du royaume tude de péchés ceux sur qui elle descend,

de Dieu aucjuel vous reconnaissez que ceux-ci afin que personne ne fût tenté de considérer

ne peuvent parvenir, s'ils n'ont reçu le bap- le bienfait de celte grâce comme étant de peu

tème ; mais, en tant que Jésus, il leur est de valeur : car s'il avait dit : La grâce de la

complètement étranger, parce qu'il n'o|)ère justification délivre d'un seul péché, il sem-

pas en eux ce que ce nom signifie. Il est blerait que cette grâce efface chacun de nos

écrit en effet : «Tu lui donneras le nom de péchés isolément plutôt que tous nos péchés

a Jésus », et l'ange voulant faire connaître la à la fois. Ainsi, en parlant d'abord d'un seul

'Jacq. 11,10. 'Matt. I, 21.

I
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|)(';(;li('!, il s'est conforrnr au irmol^/nniir: fie ayaril ôté ronfricti- \>!\r on moijvenru'nl âo. la

rijisloire ; «t (juiri I il a dit «misiiiN; (jik; la vulonti; (ifir^nniirlle du cliaouri dt; nou*<
;

|».'ir

grâ((! <l(! la jiislilii ;jli(H) (l«';li\ri' (riiiM; iiinlli- la rij<; ne. ce n'est pan le sitip^ de nos parents,

tddc (le péchés, il a lait C)>rin.iîlr<: la iiiagnili- mais la |)er-veri>ité de nos désirs que l'on doit

ceiice et le prix de ce don tnyslérieiix. accuser. I)'ailleur«, si l'Apôtre avait voulu en-

yl?/j/. U<J<;I1<' raison avait-il de parler d'Adam, ^cii/ner l'existence d'un péché originel et

au monienl où il exaltait le mérite de la {jrâce uniijue, assurément il n'aurait point pailé

de Jésus-(^hrist, si C(; n'est parce (|U(; le pre- erisuile de cette multitude de péchés (ju'il

mieresli'aiileur lie la génération, et le secuuil, déclare être ellacés |»ar la grâce,

l'auteur de la régénération? /!".'/• l*')un|Uoi n'en aur.iit-il point parlé?

ex. JkL (^etle explication, conforme aux Cette alfirmalion e^t appuyée, il est vrai, sur

principes de la raison, est aussi la rétulaliou l'autorité des l'élagiens ; mais elle n'est pas

sans réplique; de votre doctrine ; car, lu es appuyée sur le témoignage de la vérité (jui

obligé de reconnaître (|ue, dans tous les |)as- conlr(;dit les nouveautés du [lélagianisme- et

sag(;s cités par nous jusqu'ici, l'Apôlie ri(; pari'; cotirnid ses doctrines mensongères. Li mnl-

|)as du péché transmis comme les Manichéens tilude de [jéchés, dont la grâce de la justihca-

le prétendent, et cela par le fait même que, lion nous délivre, ne cesse p.is d'être multi-

en |)arlant de la grâce, saint Paul dit qu'elle tude parce que ce péché unique y est com-
efface une multitude de péchés. pris; et, d'autre part, ce péché unique, lors

yl?/_(7. C'est toi-même (jui sers la cause du même iju'aucun autre péché n'y serait ajouté,

manichéisme, puisque tu permets à ses parti- n'en serait pas moins sutiisant [tour fiire pro-

sans d'introduire une autre nature mauvaise, noncer contre nous une sentence de condam-

quand tu nies que la cause des calamités qui nation. D'où il suit que le premier homme a

pèsent sur les enfants réside dans un mal f>u nous communiquer avec son sang un pé-

originel : calamités auxquelles assurément ché unique, et Jé-us-Christ nous pardonner

les enfants ne seraient pas assujétis, si au au moment de notre régénération une molli-

moment de leur naissance ils possédaient tude de pL-chés
;
puisque, suivant saint Paul,

l'intégrité de nature et jouissaient du bien- les bienfaits que le second nous a procurés

heureux état qui furent le partage du premier compensent surabondamment le dommage
homme dans le paradis. que le premier nous avait causé.

CXI. Jul. Saint Paul montre en effet que, CXIII. Jul. Quoique les arguments établis

dans sa pensée, le péché désigné précédera- ci-dessus soient plus que suffisants pour la dé-

ment sous le nom de péché unique, est de la fense de la vérité, je prie cependant le lecteur

même espèce que ceux qu'il a dit être très- de prêter la plus sérieuse attention a ceux (jue

nombreux et qu'il a déclaré être etfacés tous nous allons ajouter. Il sera démontré d'une

ensemble par la grâce ; d'autre pari, tu re- manière irréfutable que, en cet endroit,

connais toi-même que ces jjéchés nombreux l'apôtre saint Paul ne traite nullement de la

sont [irécisément ceux que chacun de nous nature, mais bien de la conduite des liommes,

commet par le mouvement de sa volonté considérant successivement l'efficacité de la

personnelle ; donc ce |)éché unique est, lui grâce et celle du premier péché, et c«impa-

aussi, de la même espèce ;,.. rant les effets de l'une et de l'autre, il s'efforce

Aug. Je dis en effet que ce péché unique de prouver que les dons mystérieux accordés

doit être compris dans cette multitude de par Jésus -Christ compensent surabondam-

péchés, et qu'on ne peut pas le séparer des ment les suites funestes du péché du pre-

autres ; on peut également dire avec vérité mier homme. Nous avons montré nous-mê-

que le premier est de la même espèce que les mes que cette doctrine ne saurait se concilier

seconds, si l'on prend le mol espèce dans le avec celle de la transmission du péché. Saint

sens d'origine ; car ce péché unique a eu, lui Paul a donc voulu relever le mérite de la

aussi, son origine dans la volonté du preiijier grâce, non-seulement par l'énumération qu'il

homme, au jour où le péché d'Adam entra a faite précédemment de ses effets, mais en-

dans le monde pour passer ensuite par tous core et d'une manière spéciale par cette dé-

les hommes. claration : «Le jugement de coi;damnation

CXll. Jul. Et on doit le considérer comme « vient d'un seul ; mais la grâce nous délivre
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« d'iinr multitufle de péchés pour nous pro- royaume de leur vrai Dieu. Mais que signi-

« curer en inêtne temps la jiistKuation de la lioiit alors ces paroles :« Si qiiehiiriin ne

« vie». Le partisan de rexistencc du mal na- « renaît de l'eau et de l'esprit, il ne peut en-

turel ex[)li(|ue ces paroles de cette m uiière : « trer dans le royaume de Dieu •?» Recon-

« Le jugement de condauinalion vient d'un naîtrez-vous enfin que les enfants non régé-

« seul », dit-il, « parce que ce iiéclié uni(|ue, nérr»? auront la souffrance en partage en
a contracté dès notre origine, suffirait pour dehors du royaume de Dieu? Dites-nous

« nous conduire ix la damnation, comn)e il y donc, vous (jui êtes toujours prêts à parler et

« conduit réellement les enfants qui sont nés à discuter, dites-nous comment ces enfants

« du premier homme et qui n'ont pas reçu ont mérité de souffrir ainsi, puisque vous niez

a une seconde naissance en Jésus-Christ; et l'existence du péché originel.

a cela, lors même que nous ne serions cou- CXIV. Jtil. Prouve donc que cet effet, attri-

a pables d'aucun autre péché. Mais la grâce bué à la grâce de Jésus-Christ par l'Apôtre

« de la justification délivre d'une multitude saint Paul, s'accomplit dans les enfants, c'est-à-

« de péchés, piirte qu'elle remet, non-seule- dire (jue la grâce les justitie en les délivrant

« ment celui que nous avons contracté à notre d'une multitude de [)échés; en d'autres tcr-

« origine, mais aussi les autres que chacun mes, qu'elle leur procure la justice en leur

« de nous ajoutera celui-là par le mouvement accordant la lémission de plusieurs péchés à

« de sa volonté personnelle* ». Tu déclares la fois : par là même, ou bien déclare que les

ici, dans un langage impie, il est vrai, et tout enfants sont coupables d'une multitude d'ini-

à fait digne d'un manichéen, tu déclares qu'il quités, et prouve que les paroles par ks(juelles

existe un péché naturel, que ce péché est l'Apôtre a exalté la munificence de Jésus-

unique, et tu ajoutes que, à cause de ce péché, Christ, s'appliquent à eux, qu'ils sont certai-

les petit? enfants doivent être envoyés à la nement délivrés d'une multitude de péchés;

damnation. ou bien confesse que, dans ces passages,

Aug. Celui qui a dit : «Nous naissons tous saint Paul ne parle ni des enfants ni de la

« dans l'état (lu péché ^ », n'était pas un dis- nature humaine, puisqu'il affirme que la

ciple de Alanès. Mais vous-mêmes, dis-moi, grâce remet des fautes dont tu reconnais

de quoi nom faut-il vous appeler, vous qui toi-même que les enfants ne sauraient être

excluez du royaume de Dieu, sans qu'elles coupables au moment de leur naissance,

l'aient mérité par aucun péché, une foule Aug. Que signifie ce langage? Par quels

d'âmes créées à l'image de Dieu; vous qui flots de paroles bruyantes l'erreur a-t-elle

niez en même temps que ces âmes soient con- em[)êché la voix si pénétrante de la vérité de

damnées par le jugement de Dieu, et qui éta- parvenir jusqu'à toi? Certes, Jésus qui sauve

blissez ainsi deux félicités éternelles : l'une son peuple de la multitude de péchés dont il

dans le royaume de Dieu, l'autre en dehors est coupable, ne laisse pas subsister le péché

du royaume de Dieu ; dites-nous, de grâce, originel dans les enfants
;
par la raison que

dans cette félicité dont on jouira en dehors le péché originel est compris lui-uiême dans

du royaume de Dieu, y aura-t-il un roi, ou celte multitude.

bien n'y en aura-t-il |)as ? S'il n'y a pas de roi, CXV. Jul. « La grâce de la justification, dit

il est hors de doute que ceux qui auront part « saint Paul , délivre d'une multitude de

à cette félicité jouiront d'une liberté plus « péchés ». Tu enseignes, toi, que les enfants

grande ; mais s'il y a un roi, quel autre qu'un sont coupables d'un péché seulement. Tu vois

Dieu pourra réjzner sur des images de Dieu ? par là même que, dans leur personne, la

Or, si ce roi est Dieu, vous introduisez donc gloire de la grâce est beaucoup amoindrie,

une seconde divinité; et vous me qualifiez puiscju'elle ne trouve pas en eux cette multi-

moi-même de manichéen ! Si au contraire le tude de péchés dont la rémission serait pour
Dieu qui doit régner dans ce séjour est pré- elle un titre éclatant à nos hommages. Ainsi,

cisément celui à l'image de qui ces âmes ont il est démontré que ces paroles de l'upôlre

élé créées; ces deruièrts doivent donc, elles saint Paul : « La giâce de la justification dé-

aussi, jouir d'un bonheur éternel dans le «livre d'une multitude de péchés », si «n

.^ „ , , ^ les applique aux enfants, sont absolument
Des Noces et de la Conc, liv. II, n. 46. — ' Ambr. Liv. H de la

i i T
?

Pénit., ch. II ou m. ' Jean, m, 5,
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fausses. ConiiTKMil cspaioras-lii d'écliappor à coiix en goricral qui ne pe Iroiivenl pas cou-

ccllc. coiicliisiou ? 'lu (liiiis sansdoulc fcouiuie p.ililcs d'une iriullilmlc «le péchés ; car, vous

tu l'as (Icja déclaré ci-dessus (Ml Ici uics i;,\pli- crijyi.z (ju'uti doil iiiltr|»réler c<'8 p^iroles di;

cites) que celle luaxirne de lApolre : a l.a l'Aiolre: o La ^'i^^e de la jusUllcalion délivre

a grâce de la jusiilicalioii délivre d'une inul- «d'une uiullilude de |técliés ' » , en ce sei:s

titude de péchés », s'acconiplil dans les qui- celle grâce est coiiiniiiriiquée exclusi\e-

hoiiinies d'un âge nnir, (|uand ceux ci sont incnl à ceux en qui elle trouve une multi-

convaincus d'avoir coiiiinis une nnilliludt; de tiide de |»échés a (lardonner. Kt jtar la riiérue,

])échés |)ar le niouvciiieul de leur volonté (juand cet enfant que vous regardez couiriie

])ersonnelle ; ()Uo la jusiilicalion délivre au exeui[)l de toul péché aura grandi et qu'il

contraire les enfants d'un seul péché, et non aura coumiencé déjà à souiller s^jn inno-

])as d'une multitude de péchés. cence, s'il reçoit le haplême de Jésus-Christ

Ang. Tu aurais pu, sans grande difticulté, après avoir commis , je ne dis pas quel-

comprcndre (jue c'est vous-niêines qui excluez fjues |)échés, mais seulement un péché uni-

les enfants de celle jusiilicalion (jue le Sau- (ju*:, il n'aura cerlain«;Uienl aucune jiart a

\eur confère aux siens en leur accordant la celle giâce; par la raison qu'il sera alors jus-

rémission d'une multitude de péchés; puis- tifié, non pas d'une multitude de péchés, mais

que vous prétendez que les enfants n'ont au- d'un seul péché. J'estime qup l'aveuglement

cun péché dont ils |)uissent obtenir la remis- ne voire cœur n'est pas lel qu'il vous soit pos-

sion ; tu aurais pu comprendre que nous, au sihle de ne pas rougir de pareilles absurdités,

contraire, nous ne méritons nullement ce Or, si celte grâce est communiquée a ceux

reproche : quand nous disons que tous sont mêmes en qui elle ne trouve qu'un seul

envoyés à la danmalion pour le fait d'un seul péché à pardonner; ces paroles : a La grâce

pécheur, nous n'exceptons aucun âge; car les « de la justification délivre d'une niultilude

hommes d'un âge mûr sont, eux aussi, cou- « de péchés », désignaient donc, dans la pen-

pables de ce péché : pareillement, quand nous sée de l'Apôtre, les péchés de tout le peuple

disons que la grâce justifie d'une multitude qui est justifié par cette grâce : péchés plus

de péchés, nous n'exceptons non plus aucun nombreux dans hs uns, moins nombreux
âge; car celui qui remet la multitude des dans les autres, péché unique dans d'autres

péchés (et ce mot de multitude signifie ici encore; mais i)échés qui tous ensemble sont

la totalité), n'en laisse par là même subsister assurément une multitude de péchés,

aucun ; en d'autres termes, il en remet un CXVI. 7w/. Cependant, cette ex[>lication, par

grand nombre dans les plus pervers, il en laquelle tu ne réussiras ni à changer les règles

remet un plus petit nombre dans ceux qui de la logique, ni à échapper toi-même a ses

sont moins coupables, il en remet un seul conclusions; celte explication, dis-je, a servi

dans les enfants. Vous auriez compris facile- non-seulement à faite tomber le prestige de

ment ces vérités, dis-je, si un sentiment tes fourberies, mais à étouffer ces fantômes

odieux de jalousie ne vous empêchait de re- de haine que tu cherchais à exciter contre

connaître que les enfants ont un médecin nous. Tu nous accusais hautement de porter

dans la personne du Christ ; si, par une iiii- de graves atteintes aux principes de la foi,

piété qui fait frémir, par un aveuglement parce que nous enseignons que la grâce de

tout à fait prodigieux et par un désir insa- Jésus-Christ doit être communiquée d'une

fiable de blasphémer, vous ne refusiez obsti- manière uniforme
;
que l'on ne doit dénaturer

nément au Christ la qualité de Jésus à l'égard ni les paroles, ni les institutions du Sauveur;

des enfants. Prétendre que la grâce du Christ que la grâce confère également à ceux qui la

est communiquée seulement à ceux qui se reçoivent le bienfait de l'adoption, de la sanc-

Irouveul coupables d'une multitude de [léchés, tiflcatiou et de l'élévation à un degré de gloire

ya-t-il quelque chose de plus insensé? Par ce supérieure
;
que cependant elle ne trouve pas

raisonnement, ou plutôt par cet aveugle- également coupables tous ceux qui s'appro-

ment intellectuel, vous excluez de la parlici- cheut pour la recevoir; mais qu'elle délivre

pationàcetle grâce, non-seulement les enfants de leurs fautes et qu'elle rend bons, de mé-
que vous considérez comme n'ayant contracté char.t'^ qu'il? étaient, ceux qui ont péché par

aucune souillure à leur origine, mais tous 'Rora-v, le.
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leur volonté personnelle, par celte volonté en versistes catholi(|ucs,avec lesquels je soutiens

dehors de lat|uelle on ne saurait ôlre coupable une doctrine dont vous vous elforcez vaine-

d'aucun péclie ; (|ue, à l'égard de ceux cjui ment d'ébranler la certitude inatUKinable ?

ont conservé dans toute sa pureté Theureuse Est-ce parce que lu as commencé à sentir que

innocence du premier âge, le Christ, en leur celle subtilité vous broie vous-mêmes comme
accordant cette même grâce, ne leur re[)roche une matière sans consistance? El cependant,

aucun acte de volonté mauvaise, parce qu'il toi qui, sous prétexte de défendre la justice

sait qu'ils n'ont encore lait aucun usage de de Dieu , cherches en réalité à détruire la

leur volonté;.... croyance universelle de l'Eglise de Jésus-

Aug. démence inouïe ! Est-ce là une dis- Christ touchant la damnation des entants qui

cussion, ou le langage d'un homme en dé- n'ont pas été régénérés; tu ne diras jamais

lire? Les enfants attestent par leurs larmes comment il peut être juste qu'un joug acca-

qu'ils sont nés dans une condition digne de blant pèse sur les enfants, s'ils n'ont point

pitié, et tu ne veux pas que le Christ soit contracté le péché originel. Et lu ne remar-

Jésus à leur égard 1 et tu déclares qu'ils sont ques pas que c'est vous-mêmes au contraire

dans une condition heureuse, au moment qui renversez les principes de la justice, ou

même où tu refuses de les admettre dans le plutôt qui détruisez la notion même de la jus-

royaume de Jésua-Christl Si ce royaume était, tice du Dieu tout-puissant, quand vous en-

comme il doit être pour tout chrétien, l'objet seignez que, par la volonté ou aveclapermis-

de tes atfections, tu comprendrais que c'est sion divine, ce châtiment est infligé, sans

un grand malheur d'en être exclu. aucun mérite de leur part et dès le jour de

CXVlI.Jî^/. ... Mais t|u'il lestait passer d'une leur naissance, à un nombre incalculable

condition bonne à une condition meilleure
; d'hommes de toute sorte, c'est-à-dire, à au-

qu'il élève à un degré égal de sainteté tous tant d'images de Dieu. Enfin, tu ne diras

ceux à qui il communique ses dons, mais qu'il jamais comment il peut être conforme à la

ne les surprend pas tous dans la fange des justice, que des enfants exempts de toute

mêmes vices; qu'il trouve au contraire les faute personnelle, souvent même de toute

uns dans un état d'innocence et les autres flétrissure héréditaire, mais frappés par la

dans un état d'asservissement à des liassions mort avant d'avoir reçu le baptême, soient

coupables. Ainsi, parce que nous enseignons séparés de leurs parents et de leurs proches

une doctrinequiest appuyée sur les principes fidèles; ne soient point admis dans le royaume

de la vraie foi, sur l'autorité de la raison, et de Dieu; et, sans avoir mérité aucun châti-

qui est partagée par toutes les intelligences ment, soient comptés, non point parmi les

pieuses; une doctrine qui exalte justement le vases d'honneur, comme les autres enfants

mérite de la grâce de Jesus-Christ et qui n'at- baptisés, mais parmi les vases d'ignominie

tribue à Die i aucune inju>tice; tu prétends, (car il n'y a pas une troisième sorte de vases).

toi, que la dignité du sacrement est compro- Il répugne en effet à votre sagesse hérétique,

mise et, par une subtilité dont la finesse ne d'admettre cette doctrine qui est celle des

peut être comparée qu'au pilon d'un mortier, docteurs catholiques; tous les hommes ont

que le prix de la grâce n'est plus qu'un vain été d'abord condanmés pour le fait d'un seul;

mot, si l'on n'attribue à cette grâce le privilège mais les uns deviennent ensuite l'objet d'une

odieux d'imputer à des innocents un péché indulgence miséricordieuse, tandis que la jus-

dont ils ne sont point les auteurs; le privilège tice exerce sur les autres la rigueur de ses

de renverser les principes de la justice et de droits; et cela, parce que les voies du Seigneur

rendre ceux qui n'ont pas encore l'usage de sont impénétrables, en même temps qu'elles

la raison responsables d'une faute qui a été sont toutes miséricorde et vérité *.

commise sciemment par d'autres ; lu déclares CXVIII. 72^/. 11 est donc manifeste que ta

enfin que la grâce ne saurait produire aucun propre explication a détruit tous ces argu-

effel, si l'on n'enseigne qu'elle agit d'une ments par lesquels tu trompais des esprits

manière uniforme dans tous les hommes. absolument incapables de raisonner.

Aitg. Comment as-tu cru devoir comparer Aug. C'est toi-même qui détruis tes propres

au pilon d'un mortier, cet argument subtil arguments, quand tu refuses de voir ou de

qui n'est pas de moi, mais de tous les contro- » Ps. xxiv, lo.

Ik
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confesser (|n(! ceux (Innl l'ârno est souillée loi de I)i(Mi cbI injuste, fjiinnfl elle con<l:iinne

(l'nri ix'clié iini(|n(;, oui |)art, eux niisKi, à la r(;nf;iijl <|ui n'a pas été circoncis le liuiticine

rémission des (lécln k ; si les enf.ints sont jour '; vous (onsulérez enfin coinnie un nie

(>\(Mn|its (li; loiili; soiiilhire, ils ne parlicifxMit tout a lait inutile le préreple d'après le<)<iel

])uiiit à cette f{iàce de guéiison ; et m niant on doit, a la nai>Hance d'un ent.tnt, oilrir un

(jue Jésus-dlirist soil leur sauveur, vous de- sacrifice de prcjpilialion *, Si au contraire

venez vous-mêmes leurs meurtriers irnfdes. l'existence de celte souillure d'origine est un

CXIX. Jul. Car, d'une part, saint Paul lait attesté dans les saintes Ecritures et qui,

déclare (|ue « la {^ràce «le la jiislilication d'aiiieiiis, se révèle assez [»ar lui-même ; ce

«délivre d'une mullitude de péchés »; et, péché doit, lui aussi, être compté parmi celte

d'autre i)arl, tu enseignes, toi, (jue ces paroles mullitude de péchés donl la grâce de la jubti-

116 sauiaienl être réalisées dans la personne fication nous flélivre, en même temps «qu'elle

des enfants; mais qu'elles s'accomplissent fait sortir les enfants de cet étal malheureux

uni(|uement dans la personne de ceux (pii pour les appeler à une condition paifailement

sont |)arvenusà l'âge de maturité, précisément heureuse. Toutefois on ne goûte pas les fruits

])arce qu'ils ont ajouté, par le mouvement de de cette double délivrance, dans le siècle pré-

leur volonté propre, des |iéchés nouveaux a sent (jue Dieu a \oiilu être pour le» hoinmes

ce péché unique; d'où il suit manifestement une é()0(jue de ^ouUiance continuelle depuis

que, dans ta |)ensée , la grâce agit d'une le jour où nos premiers parents furentchassés

manière difl'éienle suivant les dispositions jiar lui du paradis de délices; mais seulement

diverses de ceux qui la reçoivent. Ceux qui dans l'élernité future, dans cette éternité où

font usage de leur volonté personnelle, olïrent Jésus Christ règne déjà maintenant, et doù il

à la grâce une occasion de mériter des éloges cornu, unique à ses membres les dons de

légitimes; car, en les élevant à la dignité l'Espril-Saiiit comme gage des autres biens

d'enfants adoptils, elle les fait passer d'un qu'il leur réserve.

étal plusieurs fois criminel à l'état de justice
;

CXX. Jul. Tu as donc confessé que la grâce

à l'égard des enfants au contraire elle se agit d'une manière ditlèiente, suivant qu'elle

montre, suivant loi, beaucoup moins gêné- se communique a des adultes ou a des enfants,

reuse et moins libérale ; la puissance qu'elle Et ne crois pas trouver un ii oyenquelcoi)(|ue

déploie n'est pas grande, et le remède qu'elle de me répondre, en ajoutant que cette ditle-

apporte ne saurait être elficace; elle porte rence est considérable, à la vérité, mais qu'elle

même atteinteà l'équité, et par la à son propre vient uniquement du nombre des péchés par-

honneur
;
elle s'engage seulement à effarer en donnés ; que la grâce, alors même qu'elle se

eux ce péché unique, dont elle n'avait pas le communique à une personne coupable d'un
droit de les déclarer coupables; puis elle seul péché, trouve néanmoins une matière

s'efforce de purifier de cette souillure unique suffisante pour accomplir un acte dindul-
et de rendre justes, ceux d'entre eux qu'elle gence. Celte argumentation ne servirait de

délivre. rien pour le succès de ta cause; car, il importe
Aug. Il a déjà été répondu à cela ; tu ré- peu que tu expliques de telle ou telle manière

pètes sans cesse les mêmes choses, précisé- la différence qui existe dans les effets de la

ment parce que tu ne trouves pas d'argument grâce qui est une en elle-même, dès lors que
sérieux à faire valoir. Quand vous préleudez tu confesses la possibilité de cette différence,

qu'on ne saurait imputer aucun péché aux Aiig. Autre chose est d'attribuer à la grâce

enfants, vous déclarez par là même que Dieu des effets dillérents, parce que la sainte Ecri-

est injuste, puisqu'il fait peser sur eux un ture dit elle-même que la grâce de Dieu agit

joug qui les accable dès le jour de leur nais- de plusieurs manières '
; autre chose est de

sance '. Lors même que cette maxime ne se refuser aux enfants la ^ràee de la rémission

trouverait pas exprimée dans l'Ecriture, qui des péchés, et, s'ils ne sont pas arrachés à la

serait assez aveugle pour ne point voir que puissance des ténèbres, de prétendre qu'on
les maux dont riiumanité est affligée com- fait sur eux des insuiflalionseldesexorcisiiies

mencent avec les larmes (jue nous répandons mensongers: insufflations et exorcismes (jui

dès le berceau? Vous déclarez aussi que la sont grandement injurieux pour le Créateur,

' ^'=^''- ^'1- ' Gen. xvu, 14. — " Lévit. zu, 6, 7. — ' I Pierre, nr, 10.
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si l'on croit (|i]e les enfants n'ont pa? besoin déclarée produire des effets différents suivant

du secours du Sauveur pour être arrachés à la diversité des âges. Or, cette argumentation

la puissance de l'esprit séducteur. se trouvant appuyée sur un l'ondement rui-

CXX\. Jul. Pour moi, en effet, une seule ueux ; si tu as tant soit peu d'énergie, tant

chose me suffit : tu as été obligé, malgré toi, soit [xui de pouvoir et de capacité, entre-

de m'accordor (|ue les paroles de l'Apôlre prends donc de prouver l'existence du péché

touchant la libéralité delà grâce ne sauraient naturel; de ce péché dont tu vois que la no-

être entendues également de tous les âges : il tion même est contraire aux priticipes delà

est vrai que tu as cherché à prouver qu'un raison, aux enseignements des livres saints

pardon réel est accordé aux enfants mêmes et aux règles de l'équité. Par quelle distrac-

qui viennent de naître; mais tu n'as pas tion, en effet, as-tu été amené à appeler œuvre
écarté cette conclusion naturelle des principes et propriété du démon, l'union des corps (|ui

posés par toi : La grâce de Jésus-Christ ne aété instituée par Dieu, et la volupté charnelle

saurait accomplir dans la personne des en- qui porte à cette union; puis |ue, [)ar le fait

fants ce par quoi l'Apôtre a déclaré .|u'elle est même que cette volupté existe également
tout à fait digne d'éloges. Voici en effet com- dans les hommes et dans les animaux, il est

ment l'Apôtre s'exprime, lorsqu'il veut mon- manifeste qu'elle a pour auteur celui-là

trer que les remèdes mystérieux de la grâce même (|ui a créé les corps?

ont une efficacité plus grande que celle du >1?/^. Rougis : c'est toi-même qui fais l'éloge

péché du i)romier homme; de cet homme de celte passion brutale. Oui, encore une fois,

qui, suivant le même A|.'ôtre, fut le modèle rougis : celle passion qui est pour toi pleine

de ceux qui devaient venir après lui : «Le de charmes, mais contre laquelle doivent

«jugement de condamnation », dit-il, «est lutter nécessairement tous ct;ux qui ne veu-

prononcé pour un seul péché; mais la lent point commettre le péché en consentant

« grâce de la justification délivre d'une mul- à ses sollicitations; cette passion déréglée

« titude de péchés ». Ainsi ce que saint Paul n'existait pas dans le paradis avant le péché,

a dit à l'avantage de la grâce, savoir qu'elle Ou bien elle n'existait alors en aucune ma-
opère notre justification en nous délivrant nière, ou bien elle ne précédait pas la volonté

d'un grand nombre de péchés, ne saurait, intérieure et ne la dominait point. Ce n'est

suivant toi, s'accomplir dans la personne des piis ainsi qu'elle règne aujourd'hui : tout

enfants; et, malgré tes résistances, tu as été homme en trouve la preuve en lui-même; et

amené par la force même de la logique, à toi aussi tu fais partie de l'humanité. Réprime

confesser que la grâce ne produit pas des cette inclination violente que tu as pour la

effets semblables dans les personnes d'un âge contradiction, et reconnais la corruption de la

différent. source d'où découle le péché originel. Cette

/1w^. Nous avons déjà répondu à cela : tu corru|)tion existait antérieurement au ma-
parles pour ne rien dire. La grâce mérite nos riage, dans les premiers hommes qui furent

éloges, lors même qu'elle remet un péché engendrés; elle ne fut point un effet du ma-
unique à tel ou tel homme en particulier; riage: l'usage qu'en font les époux est pour
car ces péchés isolés font [lartie de cette mul- eux une nécessité; la chasteté conjugale rend

titude de péchés dont les hommes sont déli- cet usage honnête, et par là même les époux
vrés par celui qui sauve son peuple des péciiés ne sont répréhensibles à aucun égard. Dans
dont il est coupable '; vous-mêmes (et c'est les animaux cette corruption n'est pas un
un châtiment dont ré(|uité est tout à fait in- mal précisément, parce (ju'en eux la chair ne

contestable), vous ne faites point [)artie de ce convoite point contre l'esprit : mais dans les

peuple
,
parce que vous prétendez que les hommes ce mal a besoin d'être guéri par la

petits enfants doivent en être exclus. bonté divine, et non pas de recevoir de vains

CXXll. Jid. Cette conclusion ayant été ad- éloges de la part de ceux mêmes qu'il flétrit,

mise par toi, il est manifeste que tu n'étais CXXllI. Vm/. D'ailleurs, quelle raison avais-

contraint par aucune raison sérieuse à calom- tu d'imputer d'abord à des innocents une
nier la nature humaine, dans le seul but faute commise par un autre, et d'essayer en-

d'empècher que la grâce du baptême ne fût suite d'attribuer au sang ce qui appartient à

'Matt.T, 21. la volonté?

S. AuG. — Tome XVI. 33



îiU COMHK JMJKN, OIJVHAOI:, LNAUlhVt.

Auf). Tu r(!|.i3lcB les iiirriuiH choses diiiis dus de |»iiur |irûci»ûiiiciil que la «tâcc de Jésui*
toriiii!!! id(;nli(|U(;R

, iriniK sans aucun doiilc lu Christ rio fût coundéréo connue proiluisaol
ne (hs lieu (h: Hiiiciix, I.e kiiuk Cbl hou par dis c ll.ts r|ilIV:re»ilii, ^uivalll les dillérenU'S

fa naUiri!, niais il se c()iroui|>l, cl sa pioprc Borlesdo |>i:r6onn<'bqui la n çoivenl ; or, voici

corruption (ingrudrc d'autrcx êlren corroin- (juc, bans y avoir ùlé contraint j.ar nous
,

pus. Le spectacle des cor|)H peut «ullire ici nuii-beuhinenl lu adopt.;» maintenant cetl«

pour lo convaincre : <juoi(|ue leur auteur maxime, mais lu us été obligé d'ajouter,
Roit HouveraiucuHint parfait, et (ju'il n'y ail couime une c(jnMJ(|uenc(j logique des priuci»
en lui ahsojiimiiit aucune lâche, hcaucoup pis prj.se^ par toi précédemm(;nl, que ces pa-
d'entre eux cependant nairiseul daim un étal loJeiide l'Apoln; : « La j/ràce de la jublilica-

défeclueux
; et certes si personne n'avait a lion délivre d'une multitude de |»écli«'S p,

commis le péché, on ne verrait naître dans le peuvent s'accomplir dans la personne dci
paradis aucun corps de ce genre. hommes parvenus à l'âge adulte , non |iai

CXXIV. Jul. Est-ce afin de nier aussi la dans la personne des enfants
; que la grâce se

réalité (les opérations projtrcs du l)U|)lèiiH;? et montre heaucoup moins généreufeo et moin»
d'allrihuer le criniL' d'une injustice iiianilesle lihéiale u légurd de ceux ci ; et cepi.-ndanl,

à Dieu (|ui est tout é(|uilé et qui ceeeerail d'être i|uoique cette doctrine soit la tienne, tu cou-
Dieu, s'il pouvait cesser d'être juste? fesses qu'elle n'a jamais «le enseignée par

Auçj. C'est \ous au contraire qui méritez l'Apôtre,

ces reproches : car si les enfants sont sous lo Aug, On peut lire de nouveau la réjionse

poids d'un joug accablant sans l'avoir mérité que je t'ai faite ace sujet, et l'on comprendra
|»ar un péché quelconque, Dieu est injuste; qu'il n'y a rien de sérieux dans te* paroles;

mais parce que Dieu ne saurait être injuste, il quoique, d'autre part, lu ne puisses garder le

s'ensuit (|ue toi-même tu es, à son égard, silence, parce que c'est pour loi un beaoia de

coupable de la plus injurieuse et de la plus parler sans cesse. Quand Jésus sauve son peu-

aveugle calomnie. pie des péchés dont il est coupable, la grâce

CXXV. Jul. D'une injustice, dis-je, telle- délivre d'une multitude de péchés, eu mémç
meut manifeste (jue Dieu lui-même, en pro- temps qu'elle opère la jusliûcalion. Or, les

mul^uant sa loi, a flétri par une sentence péchés uniques des enfants fout, eux aussi,

particulière cette manière dont tu prétends partie de cette multitude de péchés que la

faussement que ses jugements s'accompliS" grâce remet : comme lors même que le péché

sent. originel n'existerait pas, le péché premier et

^î/(7. 11 est écrit dans la loi de Dieu que, si unii|ue des adolesceutg serait cûm|)ris dans

un enfant n'est pas circoncis le huitième cette multitude de péché»; et quand ces ado-

jour, son âme sera exterminée du milieu du lescents se présenteraient pour recevoir le

peuple dont elle fait partie '
: comment cet baptême, on ne leur dirait pas : Vous ne pou-

enfant a-t il mérité ce châtiment ? dis-le-moi, vez encore être baptisés, parce que vous n'a-

si tu peux. Mais cela n'est pas en ton pouvoir; vez pas encore commis un grand nombre de

et cependant tu ne cesses de répéter que le péchés; car la grâce qui jusliGe délivre d'une
péché originel n'existe pas. multitude de péchés. Ils poui raient en effet

CXXVI. Jul. Quelle raison impérieuse répondre avec beai;cou|) de justesse : Parmi
t'obligeait donc à prononcer tant de blasphè- celle multitude d'iniquités que la grâce lait

mes, si le principe sur lequel tu t'appuyais dis|»araître, te trouvent les iniquités de cha-

élait imaginaire ? Car, ce principe dénué de cun de nous eu particulier, iuiquités plus

fondement ressemblait en vérité à je ne sais nombreuses chez les uns, moins nombreuses

quelle planche conservée par toi dans cet chez les autres, mais qui toutes ensemble

horrible naufrage, mais que tes bras, vaincus forment uue multitude d'iniquités,

parla fatigue, ont enfin abandonnée, quoi- CXXVIl. Jul. Ainsi, même suivant toi, la

que tardivement. Et pour rendre uia pensée grâce, en tant qu'elle confère le don de Tadop-

plus exi)licite, je me répète : les hommes lion, agit d'une manière uniforme daus tous

ignorants le considéraient généralement les âges ; mais eu tant qu'elle confère la ré»

comme un manichéen que l'on devait tolérer, mission des péchés, elle n'ipipute pas à touç

•Gen.xvii, u. Icshommesunc culpabilité é^jale. Au r«î?te.
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jusqu'ici j'ai fait preuve d'une réserve et d'une coin! des petits enfants ; crois qu'ils ont, eux

patience trop grandes. aussi, besoin do la médiation de Jésus, le(|uel

Ai/g. Si tu parles avec réserve quand tu est ainsi appelé, uni(|uenient parce qu'il

répands dans tes huit livres ces flots de paroles sauve son peuple des péchés dont il est cou-

qui sont dirigées contre mon livre unique, p;djle, et assurément les petits enfants font

ou plutôt contre une parlie de mon livre, ta partie de ce peu|)le.

réserva ressemble en vérité à une iuleni'- CXXIX. Jul. Mais j'ai le droit d'ajouter

pérance sans bornes. iMais
,
puisque tu as maintenant, comme une consé(|uence rigou-

jusqu'à préï^ent agi avec réserve, pourquoi, reuse, que rA()ôlie n'a pas mémo soufiçonné

au lieu d'élever si souvent la voix contre la la transmission du [»éché enseignée par les

vérité, n'aa-tu pas songé plutôt à épargner Manichéens : il montre en elTel (ju'on ne

ton âme? pourrait, sans faire une injure grave aux

CXXMlI.'/^'^.Di^ns la discussion précédente, uiynlères, établir une comparaison absolue

je me suis contenté de prouver (|u»' toi-même, entre ceux-ci et les pécliés ; ou, en d'autres

a|)rès avoir à ce sujet soulevé contre nous la termes, prétendre (|ue le pouvoii' de la grâce

haine et la fureur du peu[)le, tu enseignes pour nous secourir n'est pas |>lus efficace que

que la rémission des péchés n'est pas accor^- celui de l'exemide de la faute première ne l'a

dée à tous les hommes d'une manière iileU" été pour nous nuire. Le Maître des nations a

tique; de telle sorte que, quand même tu donc fait consister la sublime excellence da

réussiiais à persuader aux hommes l'existence la toi chrétienne en ce que la puissance de

de ce péché naturel uniijue, on devrait encore, cette foi est supérieure à la puissance du

par une conséquence évidente et nécessaire, péché : c'e?t pour cela qu'il a eu Koin de dé-

déclarer que l'état des personnes qui s'appro- clarer que l'efficacité du remède est supô-

client pour recevoir la grâce n'est pas toujours vieure à celle des anciennes maladies,

le môme, et que cette parole de TAi-otre : y4î/<7. Vous refusez ce- remède aux enfants,

a La grâce de la justification délivre d'une quand, au mépris de la vérité et par un senti-

«multitude de péchés », s'accomplit seule- ment hostile à ces enfants eux-mêmes, vous

ment dans ks personnes adultes, et non pas prenez leur défense et prétendez qu'ils sont

dans les petits enfants, dans la voie du salut. Mais leur Dieu, qui, de

Aug. D'après ton verbiage même, elle ne la bouche même de ceux qui sont encore à la

s'accomplit pas non plus dans les personnes mamelle, sait tirer des louanges parfaites en

adultes ; car parmi ces personnes un grand l'honneur de son remède; Dieu vous fait [)é-

nombre ne sont coupables que d'un seul rir, vous qui travaillez à cette défense enne-

péché (lors même que, comme vous le pré- mie, puisqu'il fait périr l'ennemi et le défen-

tendez, elles seraient exemptes du péché ori- seur.

ginel); je veux dire celles à qui il arrive de CXXX. 7m/. Il montre ensuite que c'est pour

se présenter au ba|)tème après avoir çoiiuiiis la grâce un titre de gloire, qu'on puisse lui

le péché pour la première fois ; d'autres sont appliquer sans restriction ces {laroles : « Le

coupables d'un très-petit nombre, el non pas « jugement de condamnation vient d'un seul,

d'une multitude de péchés : les unes et les « tandis que la grâce do la justification délivre

autres demeureront donc privées de celte «d'une multitude de péchés ». Conunent

grâce de Jésus-Christ, puisque la grâce de la donc te seia-t-il permis de ravir à la grâce de

justification délivre d'une multitude de pé- Jésus-Christ cet éloge par lequel l'Apôtre a

chés, et que ces personnes se trouvent cou- voulu en célébrer le mérite? iPourras-lu dé»

pables seulement d'un ou de quelques péchés : truire ce titre de gloire par lequel seul ce vase

raisonner ainsi, n'est-ce pas déraisonner d'une d'élection a voulu nous faire connaître l'es»

manière ixieffable ? Apprends à connaître I0 time et le respect que nous devons avoir pour

Christ qui justifie et qui sauve son peuple elle?

d'une multitude de péchés; et coinprenant Aug. Cette grâce n'arrive pas jusqu'aux

que les péchés uniques ou peu nombreux enfants, si, comme vous le prétendez, ils ng

de certains hommes peuvent être comptés se trouvent souillés d'aucun péché ; mais

,
eoinme faisant partie de cette même mulli- cette souillure existe eu eux, et par là même

I
tude, QêiHi de séparor le âurt de ce peuple et la grâce qui jusliUe d'un grand nombre di
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|)(';c.li('!S la iiiuIliliKlt! de ceux (|ui rcçoivnnl la commencent a commettre le p/xlié, mais qui

foi |tar elle ; la grâce, (lisj(!, j^iicril aussi les ne sont eii( ore ( rjU|.a|j|(-8 (jue d'un |»<clié ou
enraiiU du péché uiiii|ii(; dont ils sont cou|ta- de rjuel(|iic.s péclies .seulemiMit, el non |ias

blés, el ainsi par la bouche des pelds enfants d'une nuillilude, n'ont pareillenn ni aucune
elle coidond les enru-niis el les dél'enseurs jiafl a C' tle grâce ?

dont les lèvres dislilleul le mensonge. (.\W\\.Ji/l. Conséquemrnent, quand l'Apô-

CXXXI. Jul. Saint Paul a dit : « La grâce tre déclare que la puissance de lu grâce c»t

«delà JMslilicaliou délivre d'une nuillilude su(iéiieure a la [)uissanc<; du fjéclié, il donne â

« d(! |)ccliés » ; il a déclaré (|ue rcllicacilé du ncdre doctruie l'appui de sou aulonlé.

remède est su|)éri(ure â celle du péché : cidle /1î/<y. Dites plulôl qu'il delruit votre doc-

maxime est conforme à la doctrine calholi- Irine ; car celle grâce dont il déclare la puis-

que; car, suivant celle-ci, la rémission des sauce supérieure a la puissance du péché,

péchés s'accomplit dans les hommes en <|ui purifie d'une multitude d'ini<juilés ; [)ar là

on peut découvrir une mullilude de fautes même elle peut être communic|uée aux petits

commises par le mouvement de la volonté comme aux friands, el celui (jui remet tous les

personnelle ; mais dans ceux en (|ui n'existe péchés de tous le> siens, c'est a-dire les[jecliés

pas ce mouvement de la volonté personnelle, des petits enfants et des adultes, ne refuse

c'est à-dire, dans les enfants, il y a absence de leur f>ardon à aucun des premiers,

péché unique comme il y a absence de péchés CXXXIII. 7///. Montre-nous maintenant en

nond)reux. quel endroit saint Paul a déclaré la puis-

Aug. Us n'ont donc aucune part au remède sance de la grâce é[rale à la puissance du
du Sauveur, el pour eux le Christ n'est pas péché; afin que, si ta loi n'admet pas que

Jésus : et loi (|ui liens ce langage, tu oses l'efticacilé des remèdi.s ail été déclarée supé-

accepter le nom de chrétien ! De plus, si, rieure aux blessures , elle reconnaisse du

comme tu le déclares, la rémission des péchés moins que la jiremière n'est pas inférieure

s'accomplit exclusivement dans ceux en qui aux secondes. Quand même tu liou\erais

on peut découvrir une multitude de péchés celle maxime établie quelque part dans l'Ecri-

(car telle esU'inlerprétalion que tu donnes à ture, il n'en serait pas moins certain qu'elle

ces paroles de l'Apôtre : « La grâce de la jus- est absolument contraire au sentiment de

« tiûcalion délivre d'une multitude de pé- saint Paul ; car l'Apôtre, afin de rendre sa

« chés) » ; ils n'ont donc aucune part à la pensée plus saisissable, la résume tout entière

rémission des péchés, ceux qui étant, suivant en ces quelques mots : o La grâce de la justi-

vous, exempts du péché originel, se présen- « ficalion délivre d'une multitude de péchés»;

tent au sacrement de la régénération avec un or, suivant toi, les enfants ne sont pas cou-

seul péché ou avec des péchés peu nombreux, publes d'une multitude de péchés, quoique tu

Voyez l'absurdité d'un tel langage : et vous n'admettes pas avec l'Apôtre qu'ils ne sont

n'en rougissez pas, et vous n'en êtes pas coupables d'aucun. 3

effrayés, et vous ne vous taisez pas 1 Si au con- Aug. Suivant toi aussi, ceux qui ont cora-

traire les hommes qui commencent à com- mencéacommeltreriniquité pourla première

mettre l'iniquité et qui ne sont pas encore fois, ne sont pas coupables d'une multitude

coupables d'une multitude de fautes, reçoi- dépêchés ;etcependant tu ne saurais nier que,

vent néanmoins la grâce de la justitication lorsqu'ils se présenleni au baptême, ils partici-

qui délivre d'une mullilude de péchés; pour- penl a cette grâce de la justification qui délivre

quoi refusez-vous de compter comme faisant d'une multitude de péchés. Ainsi les (lechés de

partie de cette même multitude les péchés tout le peuple, dont les enfants, euxaussi, sont

uniques de tel ou tel homme en particulier? une partie, forment une mullilude de péchés;

ce refus de votre part ne vient-il pas unique- quand la grâce de la jusliiicalion, qui délivre

ment du désir impie que vous avez d'exclure d'une multitude de péchés, est communiquée

les enfants de toute participation à celte à ce peuple de la cité de Dieu, elle trouve

grâce? Pourquoi voulez-vous assumer sur quelques-uns de ses membres coupables d'un

votre conscience le poids d'une iniquité plus grand nombre de péchés, elle en trouve

odieuse encore, en prétendant que les enfants d'autres coupables d'un petit nombre de pé-

mêuie qui sont plus avancés eu âge et qui chés; entin elle trouve les enlants coupables
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d'un péché unique ; or, tous ces péchés en- lière aux écrivains sacrés, et que nous devons

semble forment une multitude de péchés, et interpréter le mot « tous » dans le sens de

cette multitude même confond tes paroles beaucoup. Car, de prime abord, ces paroles

aussi vaines qu'elles sont intarissables. Si, au présentent une absurdité grossière : com-
conlraire, comme lu le penses, TApôlre en- ment tous reçoivent-ils la justification, si

seigne que les enfants ne sont coupables tous marchent dans la voie de la damnation?

d'aucun péché, pourquoi, suivant le même Ou bien, comment tous sont-ils entraînés au

A[)ôlre, ces enfants sont-ils morts? Car, tu sup[)lice, si tous sont élevés au séjour de la

le reconnais toi-même , le Christ est mort gloire ? La généralité de la première hy|)0-

aussi pour eux : « Un seul est mort pour tous; thèse rend la seconde impossible.

« donc tous sont morts, et le Chii>t est mort Aiig. Conséquemment, quand il dit ail-

a [)our tous'». Julien, ce n'est pas Augustin, leurs : a Celui en qui tous ont péché *», le

c'est rA[)ôlre qui s'est exprimé ainsi; ou mot tous doit être pris alors aussi dans le sens

plutôt, c'est le Christ qui a parlé par la bouche de beaucoup, et non pas dans son sens natu-

de sou Apôtre : renonce à tes vains discours, rel ; et s'il en est ainsi, tu seras obligé dédire

soumets-toi à Dieu. que ce n'est pas l'universalité des pécheurs,

CXXXIV. Jul. Il est donc certain que l'Apô- mais seulement un grand nombre d'entre eux

tre n'a point voulu parler en cet endroit des qui sont devenus coupables en imitant cet

petits enfants, mais de ceux qui se détermi- homme unique. Si tu prétends au contraire

nent déjà par le mouvement de leur volonté qu'un grand nombre d'hommes seulement,

personnelle. et non pas l'universalité des hommes, sont

Aug. Calme les transports qui t'animent devenus pécheurs en imitant Adam
;
par la

dans celte discussion, recueille les esf.rits et raison qu'un grand nombre d'entre eux seu-

Cûusidère les caractères de ce péché qui a été lement, et non pas l'universalité des hommes,
comnus par un seul, qui est lui-même unique ont commis le péché (afin de désigner par là

et dont il a été dit : « Si beaucoup sont morts les enfants comme n'ayant commis aucun
oà cause du péché d'un seul*», — (ici le péché) ; nous te répondrons que, dans cette

mol beaucoup désigne précisément la totalité hypothèse, les enfants ne sont pas morts en
des hommes, dont le même Apôtre dit ail- Adam, et par là même que le Christ n'est point

leurs : « Comme tous meurent en Adam* »
; mort |.our eux; puisque, comme l'Apôtre le

— et lu verras que les enfants mêmes sont déclare hautement, le Chrislest mort unique-

compris dansce texte, puisque, de ton propre ment pour ceux qui étaient morts: et ainsi

aveu, le Christ est morl aussi pour eux. tu arriveras logiquement à te contredire loi-

Sainl Paul, en etîel, après avoir dit: « Un même et à exclure de toute participation à la

a seul est morl pour tous », montre aussitôt la grâce du Christ les enfants pour qui tu seras

conclusion qui ressort nécessairement de ce obligé de dire qne celui-ci n'est point mort,

principe, en ajoutant : « Donc tous sont Par une conséquence inévitable, tu nieras

« morts, et le Christ est morl pour tous». que ces mêmes enfants aient besoin d'êlre

CXXXV. JuL Cependant ces paroles que le baptisés en Jésus-Christ. Car, suivant la pa-

Maîire des nations ajoute ensuite : « Comme rolè du même A[)ôtre, « Nous tous qui avons

« c'est par le péché dun seul que tous oui été « été baptisés en Jésus-Christ, nous avons été

«frappes de condamnation; de même aussi « baptisés en sa morl *» : or, ceux-là seule-

« c'est parlajuslice d'un seulque tous les hom- ment sont baptisés en la mortde Jésus Christ,

«mes reçoiNenl la juslilicaiiou * » ; ces pa- pour qui Jésus-Christ est morl. Il te sera

rôles, dis-je, favorisent notre doctrine aussi donc absolument impossible de déclarer que
manifeslemenl qu'elles conliedisenl la tienne, les enfants sont exempts du péché originel,

Sdinl Paul employant le mot « tous » dans sans déclarer en même tem[>s qu'ils n'ont au-

deux propositions qui expriment des choses cune part à la grâce du bapléme de Jésus-

contraires l'une à l'a utre et absolument iucon- Christ. Au reste, quand lu regardes comme se

ciliables dans la même personne, nous montre contredisant l'une l'autre, ces deux proposi-

qu'il se sert ici d'une forme de langage fami- tions : Tous sont, pour un fait personnel au

,„ , ,^ ,- , , . . premier homme, frappés de condamnation ;
II Cor. V, 11, 15. — • Rom. V, 15. — M Cor. XV, 22. — ' Hom. ^ ' rr v^ v/u

,

V, 18. » Rom. V, 12. — » Id. VI, 3.
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toiiB reçoivent aus^l la jupUdenlUm |i:ir les lioriirrid n Irrirr-rni» son ]>éc\U: par In voln <ln

inôritt's (le Jésii» (îlirisl, tu te troiripe» piriffu- la m'uuTnlKm.

Ji/Toincnl. Nul liomriin no fo trouve!, r1 rc /l'/f/. Il n«léj.i ni»} réponrlii .iccsnrjfiifriontf»
;

uvM pour ut) fait personne! à Arlarn, f:on? le mais écoute rnrorn celln répori'e en deux

coup (i(! c(!tl(j conilauuialiou dont nous 50m- mots. Si tu étalR iiti chrétien e.ilholique. lu

tneH délivrés firir U) sacrement de 1.-^ régéné- comf»rendr.ii« qu'A<lifri nou« lr.in«ni« t pou

rnliou ; el, d'nutre pnri, mil honnne n'Gfit péché au moment oi'i nous sommes ftnfren-

déllvréde celte condamnnlitm, «i ce n'cnt par drépdo lui, et que JéMJs-Cliflst non» remet ce

les méril(!S de Jésus-Christ : voilà pour(|uoi mémo péché au moment où, /ipori lour, Il nous

le mol tous (;pt emfiloyé dans l'une et l'autre cnj/endre à une serjondi; vie. Mai» la généra-

proixisiliou : personne, au moment où il est lion (jun nous recevons d'Adam e«l une f{é-

eng(!ndré, no se trouV(! frappi'; de condanmn- nération charnelle, tandisque'la régénération

tien, si ce n'est à cause d'Adnm
;
personne ne que nous recevonseniésnsChristcst unerégé-

reçoit une vie nouvelle dans le sncrement de nération s[)irituellc. Cosse donc de chercher

la régénération, si co n'est par les mérites de dans toiF deux la transmission du sang; car, si

Jésus-Chiist. D'où il suit que la généralité de lu n'osfs l'allirnier, tu n'en es pas moins, ma!«

la première hy[)othcse ne rend f)as la seconde gré loi, obligé de reconnaître intériiurement

impossible; car, parmi cette mullilu<led'hom- que cette transmission n'a pas lieu dans la ré-

mes qui sont tous frappés de mort en génération spirituelle. La grâce de Jésus-

Adam ,
Jcpus-Christ communique une vie Christ lutte aujourd'hui contre la faiblesse de

nouvelle à ceux à qui il lui plaît. Tu ne sau- la chair, et ultérieurement elle r<tabliracel!e-

rais donc regarder ces deux (jiopositions ci dans un élat d'intégrité parfaite ; des cette

comme se contredisant l'une l'autre, à moins vie elle nous a donné, comme gage de celte

de te mellre toi-même en contradiction avec intégrité future et éternelle, rtsprit-Saint ',

Ion propre langage. par qui la charité est répandue dans nos

CXXXVI. JuL Mais si tu veux apprendre crpurs *, afin que nous ne soyons jia^ vaincue

combien, ici encore, rA[)ôtre nous favorise, par la faiblesse de la chair qui subsiste jusqu'à

juge de la nature de la blessure par la nature noire mort comme une source de luttes sa-

du remède. Si Jésus-Christ a sauvé tous les lutaires.

hommes, il faut supfioser aussi qu'Adam a CXXXVlll. Jitl. Si au contraire tons ces

causé un préjudice réel à tous les hommes. organes de la chair subsistent dans le même
Aiig. Parce que Jésus-Christ délivre de la état (ù ils ont été établis primitivement par

damnalion ceux qu'il lui plaît, est-ce une rai- la nature ; si la volonté humaine est amenée
son pour que tous ne puissent être d'abord à la foi par des exhortations, par dts prodiges,

fra|)pés de condaninalion à cause du i)éché par des exemples , par des prome-ses dé

d'Adam ? Il est dit (jue Jesiis-Christ délivre récom[)enses ou par des menaces de châti-

ions les honuries, précisément parce que nul ments ; et sans y être contrainte par aucune
autre que lui n'opère celle délivrance

; nécessité, si cetre même volonté reçoit sa gué-

comme il est dit ailleurs qu'il éclaire tout rison par le moyen d'instructions, de myslè-

homme ', en ce sens que Lui seul a le pou- res, de bienfiils gratuits ; non point d'une

voir de faiie pénétrer la lumière dans l'intel- manière violente, mais en conservant la [dé-

ligence humaine. nitude de sa liberté, a[)rès avoir été attendue

CXXXVll. Jnl.Si Jésus-Christ a opéré un et appelée précédemment; il est manifeste,

changement dans i'oltice des organes de la alors même que l'univers tout entier, rugis-

génération, on doit croire que ces organes saut à l'unisson ou possédé d'une rage com-
avaient subi, par suite du péché d'Adam, une mune, prétendrait le contraire, il est mani*

altération primitive ; si Jésus Christ a ré- feste, dis-je, que ce n'est point la naissance,

formé en quelque chose les sens de la chair, mais la volonté de chacun qui a été souillée

on doit en conclure que la faute d'Adam leur par l'imitation du péché,

avait im|)rimé une flétrissure; si Jésus Christ Auf/. A quelques arguments que ta aies

a fait en sorte que le remède fût transmis recours, tu ne réussiras pas à établir que lek ^

avec le sang, il laut dire aussi que le premier enfants sont exempts du péché originel, avant

» Jean, l, 9. > n Cor. v. 5. — ' R,m. v, 5.
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d'avoir nié que ces enfants soient morts
;

remède aurait dû être appliqué exactement

mais si lu nies ce fait, lu nieras eu même aux endroits mêmes que le mal aurait at-

lenips que Jésus-Ciirist soit mort pour eux : teints; en d'autres termes, si le péché antique

si au contraire, pour écliapper à celte der- avait exercé une influence quelconque sur les

hière conclusion, tu confesses que les enfants mouvements de la chair, sur les organes de

sont morts, sans aucun doute tu ne pourras la génération et sur la honte qui y est alla-

nier qu'ils sont morts en Adam : ou bien, cliée ; enfin sur l'état mallieureux où naissent

s'ils ne sont point moris de cette manière, les enfants, le remède apporté par la grâce

dis-nous comment ils sont morts. aurait détruit précisément ces effets du péché

CXXXIX. Jiil. Du reste, j'ai fait preuve d'Adam : autrement l'impuissance et l'inull-

jusqu'ici d'une indulgence excessive ; car, lilé de cette grâce seraient démontrées claire^

lors même qu'il serait vrai de dire que Jésus- ment par le fait même qu'elle n'aurait pu

Christ, depuis le jour où il est venu sur la découvrir l'endroit de la maladie et que, au

terre, a fermé pour tous les hommes le che- lieu de rétablir la nature dans la force et l'in^-

min de la mortel leura communiquéune vie tégrité de son état primitif, elle n'aurait fait

qui ne doit pas finir, et qu'ainsi depuis le jour qu'appliquera la volonté des remèdes sans

où le Verbe s'est fait chair, personne ne sau- valeur.

rait i)lus tomber dans le péché, ni redouter Aiigx 11 à déjà été répondu à cela quand
les châtiments du péché; il ne s'ensuivrait nous avons parlé de la dillérencc qui existe

pas qu'il nous a, par un acte de miséricorde entre le siècle présent et le siècle futur *,

suprême, délivrés ainsi des suites funestes du Aujourd'hui, en efîet, nous recevons par un
premier péché : car Dieu peut bien seeourir don de l'Esprit la force de combattre et de

et il secourt en effet très-souvent des hommes remporter la victoire ; dans le siècle futur,

qui n'ont point mérité cette faveur, et en au contraire, n'ayant plus d*ennemi ni exté-

cela sa miséricorde est tout à fait digne d'é- rieur, ni intérieur, nous jouirons d'une paix

loges; mais il ne saurait, sans renverser tous ineffable et éternelle. C'est pourquoi, qui*

les principes de la justice, punir ceux qui conque prétend posséder ici-bas tous les

sont exempts de péché. biens dont la possession est réservée au siècle

Aug. Conséquemment, puisque les enfants futur, montre par là même qu'il ne possède

subissent un châtiment et qu'un joug acca- point le don de là foi.

blant pèse sur eux dès le jour où ils sortent CXLI. Jul. Mais, entre ces deux extrêmes,

du sein de leur mère, reconnais la justice des la vérité nous enseigne que, lors même que

jugements de Dieu et confesse l'existence du le remède accordé à l'humanité en général

péché ori.;inel. Car, tu l'as déclaré toi-même, serait également utile à tous les hommes en

Dieu ne pourrait, sans renverser les princi- particulier, à ceux même qui ne l'auraient

pes de la justice, infliger à des créatures rai- mérité aucunement, ni par leUfâ désirs, ni

sonnables un châtiment qu'elles n'auraient par leurs efforts ; il ne faudrait pas en Côtt»-

I

mérité par aucune sorte de péché. clure que le péché d'Adam nUit aux petits

CXL. </?</. Considère donc quelles sont les enfants, puisqu'ils n'ont pu y donner un

j
conclusions de toute celte discussion. Si, consentement volontaire. D'où il suit que,

' malgré la différence qui les sépare, on devait supposé même que l'on dût regarder la grâce

établir une certaine parité entre les effets de et le péché comme ayant une égale puissance,

la grâce de Jésus-Christ et les effets de la faute il Serait encore manifeste que cette manière

d'Adam; ou, pour parler plus clairement, d'apprécier l'une et l'autre ne suffirait pas

s'il y avait du moins égalité numérique entre pour prouver qu*un seul homme naît cou*

les opérations de l'une et les opérations de pable.

.: l'autre, bien que celles-ci soient, par leur Aitg. H est certain qu'un joug accablant

ij nature même, opposées à celles-là; il fau- pèse sur les petits enfants; comment alors

drait enseigner que la grâce a sauvé autant Dieu peut-il être juste, si aucun homme n'est

1 d'hommes que la faute première en avait coupable en naissant?

perdus, et que sous ce rapport il n'y a abso- CXLll. Jul. Or, non-seulement l'Apôtre n'a

lument aucune différence entre la première point enseigné que la puissance de la grâce

et la seconde. Dans cette hypothèse aussi, le ci-desaus, cb, xcm, xciv, cvi.
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e?l iiif( ricuro à l;i |iiiissance du péclu!, mai»

il a (l(';clar('; (|ii(; la |)i(iiii(;re est 8ij|icri(;iirc a

la sccoiiijt;, (|iiaii(i il a dit (jik; !<; iioiiibrc de

ci:iix (|ui oui |);irtici|i('; aux Irtiils ahoiidanls

de la i^ràce est supc rieur au uoinhre de ceux

(|ui ont éprouvé les funestes ellids du péclié;

«l'autre [)art, suivant la doctrine des ()arlisans

de la transmission, il est cerlaiu «|ue le péché

a été l)eaucoiip |iliis nuisIMe (|iie la giàcen'a

été utile! ; il est donc |)i'ouv(;, criine manière

tout à lait irrél'ut.ible, «jue l'apôtre saint l'aul

n'a pas dit un seul mot de la transmission du
péché, et (jue, de plus, son enseignement

conlotjd également les partisans de cette

doctrine et les Manichéens leurs maîtres.

Aug. 1^'apôtre saint Paul n'a [louit dit :

« Le nombre de ceux qui ont participé aux

« fruits aboiulants de la grâce est supérieur

« au nombre de ceux qui ont é|)rouvé les

« funestes effets du péché » ; il n'a i)oint parlé

ainsi ; tu te trompes complètement, si toi-

même tu ne cherches pas à tromper les

autres. Il a dit que la grâce s'est répandue

sur un grand nombre d'une manière beau-

cou[) plus abondante; il n'a [)oint dit qu'elle

s'est répandue sur un plus grand nombre,

mais qu'elle a été plus abondante. Car, en

comparaison de ceux qui se perdent, le

nombre de ceux qui parviennent au salut est

petit; mais, cette comparaison écartée, ce

même nombre est considérable en lui-même.

Pourquoi cependant les uns sont-ils plus

nombreux que les autres? C'est un dessein

de iMeu dont beaucoup d'hommes voudraient

pénétrer le secret ; mais en réalité ce secret

n'est dévoilé qu'à un Irès-peiit nombre, ou

même à aucun d'entre eux absolument. Le

Tout-Puissant pourrait ne pas créer ceux que,

dans sa prescienc/^ bsolue, il ne peut ignorer

devoir être mauvais; mais, étant lui-même

inlînimtnt bon, il sait qu'il pourra faire un

usage excellent de la -^rversité même du

plus grand nombre; c'est pourquoi rA|)ôtre

nous enseigne à ce sujet que Dieu a \oulu

par là manifester sa colère et sa puissance

dans ceux qu'il a laissés, avec une extrême

patience, devenir des vases de colère, et qu'il

a voulu en même tem[>s faire connaître les

richesses de sa gloire sur les vases de miséri-

corde ^ Mais les Pélagiens refusent de croire

que , dans un seul homme , la masse tout

euiière a été corrompue et tout entière con-

' Rom. I.V, 22, 23.

damnée, corru|)ti«in et condamnation dont la

grâce seule nous guérit et nous délivre, l'our-

qiioi, <;n ellel. h; ju^le ehl-il a peine sauvé '?

\M (iti\\\(: ladi'livranccdu justeest une œuvre
dillicih; a Dieu? >on, assurément; mai> afin

(|ii'il soit manifeste (|ue la nature humaine a

mérité d'être condamnée, celui-là même (jui

est tout-puissant ne veut pas la délivrer faci-

lement d'un étal si déjdoiable; c'est pour-

qu(ji , ceux en qui ne biùle pas le feu de

l'amourdivin sont entraînés par un penchant
violenta commettre le péchéetrenconlrenlde
grandes diflicultes dans la pratique de la jus-

tice; mais ta charité qui allume dans les au-
tres les flamnies de cel amour viejil de Uieu*.

CXLIII. JuL .M.iis je lionne a celle discussion

des développements tiop étendus; poursui-

vons.

Aug. Tu fais celte déclaration, c-mnie si

tu devais traiter les queslnjus suivantes d'une

manière plus concise, tandis qu'en realite lu

cheiches uniquemeiit, [lar ton verbiage sans

fin et par tus discours mensongers, a obscurcir

des maximes de TApotre qui sont manifestes

comme l'évidence même.
CXLIV. JuL a Saint Paul a dit que tous

a sonl frappés de condamnation pour un fait

a personnel à Adam, et que tous reçoivent la

« justilicalion de la vie par la médiation de

« Jésus-Clirist, quoique en realite Jesus-Christ

« ne transfère pas a la vie tous ceux qui

« meurent en Adam ; mais il a employé le

« mot tous dans l'un et l'autre cas, parce que,

«comme personne n'est frap()è de mort, si ce

« n'est par suite d'un fait [lersonnel à Adam,
« de même aussi personne ne reçoit la \ie, si

ce n'est par suite des mérites de Jésus-Christ.

« C'est ainsi que, en parlant d'un professeur

a de belles-lettres, nous disons, s'il est seul

« dans la cité : Cet homme enseigne ici les

lettres a tout le monde ; non pas en ce sens

« que tous les habitants de la cité s'appliquent

« a l'étude des lettres, mais en ce sens que
« personne ne les apprend, si ce n'est de la

« bouche de ce maître. D'ailleurs, après avoir

« employé le mot tous, il dit ensuite u/t grand
« nombrt ; et cependant, ces deux expressions

« différentes désignent, dans sa pensée, les

a mêmes personnes : De même que par la

« désobéissance d'un seul homme un grand

« nombre ont été constiiues pécheurs , de

« même aussi, par l'obéissance d'un seul, un

l Pierre, iv, 1«. I JeaD, IV, 7.
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«grand nombre seront établis dans la jus- subsister aucune obscurité à cet égard, ajoute

« lice'. Que notre adversaire demande encore presque aussitôt (lue le mot toits, employé

«comnienl un entant peut se trouver cou- d'uburd i)ar lui, doit être coDsidéré comme
« [)able de péclié. Les saintes pages lui ré- désignant la multitude de ceux qui se seraient

« pondent : Le péché est entré dans le monde rendus coupables de péché par des actes

« par un seul homme - o. Si nous confessons d'imitation, non point par le fait même de

que les pages de l'Apôtre méritent le litre de leur génération.

saintes, c'est uni(|uement |)arce (jue , étant Aiig. Peux-lu prétendre qu'Abraham ne

conformes à la raison, à la piété, à la foi, elles reçut pas la [)romesse d'avoir pour postérité

nous a|)prennent à croire que la justice de toutes les nations, quand il lui fut dit: «Dans

Dieu est, par sa perfection, au-dessus de toute « ta race seront bénies toutes les nations * »,

atteinte; parce qu'elles nous apprennent à sous prétexte qu'en un autre endroit le mot
défendre les œuvres de ce même Dieu comme tous est rem[)lacé par les uiots : un grand

bonnes et équitables; à proclamer que ses nombre: «Je l'ai établi le père d'un grand

préceptes ont été dictés par une sagesse infi- «nombre de nations^? » Peux-tu, dis-je,

nimenl éclairée et qu'ils sont conformes aux tenir ce langage, et, par tes vains discours,

principes de la justice... contredire les [)rédictions faites en ce même
>îî/<7. L'équité de Dieu à l'égard des enfants endroit de l'Ecriture et que nous voyons

est elle-même une preuve de la fausseté de accomplies par les événements; enfin, peux-tu

ta doctrine; car Dieu serait coupable d'une nous empêcher nous-mêmes de regarder

injustice révoltante si les enf.mts, exempts de Comme désignant toules les nations les termes

toute souillure, n'avaient mérité en aucune d'une promesse où il n'est pas (|uestion d'autre

manière de subir le joug accablant qui pèse chose que de toules les nations, et cela ()arce

sur eux. qu'il le plaît d'enseigner, dans une dialectique

CXLV. ////. Et par là même à nier qu'aucun à toi, que le mot foz^/es est emjdoyé et doit

homme puisse être condamné pour Je péché être interprété comme désignant, non [)as

d'un autre; à nier qu'un péché quelcon(|ue toutes les nations, mais un grand nombre de

soit transmis avec le sang par suite de l'état nations à l'exclusion des autres? Si au con-

nu se trouve la nature hutnuine
; parce traire, quoi(|ue le mot beaucoup puisse, à la

qu'elles nous apprennent à croire et à afiirmer vérité, être interprété d ins un sens différent

hanlement que riiomme engendré suivant du mot /o?<5, cette dernière expression cepen-

les lois établies par Dieu, trouve, dans sa dant [)eut très-bien, lors même qu'elle est

propre conscience, des règles capables de employée dans son sens pro[)re, être rem[)lacée

diriger son libre arbitre dans la voie de la par Je mot beaucoup, quand on ne veut pas

justice, et par la même le pouvoir d'éviter que la totalité dont il s'agit soit regardée

tout ce qui est mal et d'accomplir tout ce qui comme renfermant un petit nombre d'indi-

est bien. D'où il suit que cet homme ne doit vitlus (car, par exemple, ces saints que le feu

point croire, comme vous l'enseignez, que de la fournai>e n'eut pas le pouvoir de con-

l'affeclion au péché et la nécessité de le com- sumer, chaulaient tous les louanges de Dieu

mettre lui viennent de la source d'où il a au milieu des flammes inoUensives, et cepen-

reçu sa proi)re substance; en d'autres termes, dant à eux tous ils ne formaient qu'un [)elit

du sang dont il a été formé ; il ne doit point nombre, puisqu'ils n'étaient que trois^);quelle

regarder cette maxime également o[)posée à est la valeur de cet argument par lequel tu

la raison et au bon sens, cette maxime impie prétends établir que le mol tous ne doit pas

qui outrage à la l'ois la nature, la raison et être interprété comme indiquant une totalité

Dieu; il ne doit point la regarder connue réelle, sous |)rélexte que les mêmes personnes

étaul contenue dans le livre de l'Apôtre, sous sont désignées ailleurs par les mots de un
prétexte que celui-ci a enseigné que le péché grand nombre? Lorsqu'il s'agit d'une lota-

esl entré dans ce monde par un seul homme, lité véritable, on se sert quelquefois du mot
et que la mort a passé ainsi dans tous les beaucoup, afin précisément de montrer que
hommes '; car saint Paul, afin de ne laisser la totalité dont on parle renferme nn grand

, ^ ,, ^ ,
,. , „ nombre d'unités, et non pas quelques unités

» Rom. V, 19. — » Des Noces et de la Coni;., liY. n, n. 16, 47. — r t -|

• Rom. V, 12. » Gen. xiii, 18. — " Id. xvii, 5. — ' Dan. m, 49-51.
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gculcrncnt. Pnr cxntnpic;, (piand on juirlo do I'oiir(|«ioi, d'ailUMirs. l'ApMro n»î dit-il pfts :

l(MIS Icrt cIlUNCIIX de i'iKMllllK!, ri|i |i(;ut l(.K Sov*'/ loB iiiijt.'ilrurH (Ic J(iSII»-(;lll JBl coriiriM' jc

(icKii^iicr BoiiH le nom de ninilitiid(; ; inaiK lo xiiiR rnoi-iniMiio ; maiii : a Sov(:x mcR itiii-

(|ii;iiid on parlo do la lolulitô i\v.a doiKls «lu a tilours, coiiitiio je le suis rnoi-riiérne de

riioinine, cuUc cxpruesiuu nusauruil |dusélre « Jénus Chriat ' 7 » A-Uil donc voulu rcmpla-

ein|)loyée. cor lui-même lo Cliiisl à l'éKanl d»»fi C/iiln-

CXLVl. Jid. Enfin rA[»(Mrc a diRsipé toutes lliicnR? Voy».'J!-vouR combi«Mi sont d«tei<tal)l(8

les ob.scurilés dont sa lliè^^e pouvait Aire en- les conscipiencos drj irog prir»cipe»«, quand, au

vcloppée, quatid il a dit: « Di; inèrric; (jiie |iar lieu do voiig en terdr au lexti3 di: l'Apôtre (|iii

a la désdbci.ssancu (Tun S(-nl lioinnie beau- pailo unirpii nient d'Adam et do JéKiiH-Cbri>-t,

a coup ont élo conPliluùs {xiciieurs, de môme \o\\a prétendez opposer l'iniilation de celui

-

« aussi, par robéissance d'un seul, beaucoup ci a l'imilalion de celui-là, et non pas remé-

« seront établis dans la ju>ii(c ' »; ainsi, de dier au vice de notre génération première par

même (|ue personne n'obtient la récompense la f,'énération nouvelle?

promise à la vertu, sinon celui (jui, depuis (>XLVIl. Jul. Mais il enfreigne en m/^me

rincarnalion de Jésus-Cbrisl seulement, s'ef- lem|is (jue la grâce de Jésus-Cybript est com-

forco de la mériter en imitant la sainteté de miiniquée a des âmeb innocentes qui n'ont

riIomme-Dieu, de même aussi personne ne point participé à la faute d'Adam : c'est pour-

participe à la souillure d'Adam, sinon celui quoi il a soin d'ajouter en des tenues encore

qui imite le premier bomme en transgressant plus explicites : « La grâce do Dieu et le don

la loi et en comnietlant le péché. « d'un settl bomme, Jésus-Cbrigt, se Bont ré-

Ang. Voilà précisément le venin caché et « pandus d'une manière beaucoup plusabon-

tout à fait abominable de votre hérésie : vous « daute sur un plus grand nombre* » ; d'où

prétendez que la grâce de Jésus-Christ con- il suit que la parité établie dans les paroles

siste dans les exemples qu'il nous a laissés, et que nous venons de rap[)orter, consiste uni-

non pas dans un don proprement dit qu'il quement en ce que, parmi les personnes qui

nous a fait: suivant vous, c'est par l'imita- sont parvenues à l'âge de raison, les unes

tion de Jésus-Christ que l'on devient juste, imitent le premier bomme en obéissant à

et non point par l'assistance du Saint-Esprit leurs inclinalions mauvaises, tandis que les

qui conduit les hommes à cette imitation et autres imitent Jésus-Christ en s'ellorçant de

que le Seigneur a répandu sur les siens avec pratiquer le bien ; mais la préérninence altri-

une libéralité niagnifique; vous ajoutez avec buée ici à la munificence de la grâce, prouve

une attention presque scrupuleuse : « Depuis que celle-ci consacre el rend plus parlailes des

«l'incarnation de Jésus-Christ seulement», âmes qui sont déjà dans un état d'innocence,

sans doute à cause des anciens que vous pré- Ces principes posé?, lu dois voir que l'Apôtre

tendez avoir prati(|ué la justice sans le secours combat ta doctrine, et non pas la mienne; tu

de la grâce, par la raison qu'ils n'ont pas eu dois comprendre que ses traits sont dirigés

l'exemple de Jésus-Christ. Que diiez-vous contre toi seul; car tes maximes, qui sont

donc, si, même après l'accomplissement du aussi celles de ton maître Fiustus, lequel t'a

mystère de l'incarnation, certains hommes, donné les premières notions de ta science

sans avoir encore entendu annoncer i'E\an- hérétique; tes maximes, dis-je, pourraient, à

gile, entreprennent d'imiter les justes qui deiaut d'autre texte, être réfutées sans réplique

ont vécu avant eux et vivent eux-mêmes dans par le texte seul où saint Paul déclare que,

la justice? Quelle argumentation est la vôtre 1 par la désobéissance d'un seul, un grand

Où en êtes-vous? Ces hommes ne mériteront- nombre d'hommes, et non pas tous les hom-
ils pas alors les récompenses dues à la vertu ? mes , ont été constitués pécheurs , et que,

Par une conséquence également nécessaire, par l'obéissance d'un seul, non pas tous les

si l'on devient juste en imitant les hommes hommes, mais un grand nombre d'entre eux

qui ont pratiqué la justice, c'est en vain que seulement ont été établis dans la justice. Mais,

Jésus-Christ est mort *
: car il y a eu avant afin de rendre plus manifeste encore aux

lui des hommes justes qui pouvaient être yeux du lecteur la contradiction qui règne
imités par ceux qui uuraientvouUi être justes, entre ta doctrine et ces paroles de l'Apôtre :

' Rom. V, 19. -^ ^ Gai. U, 21. ' 1 Cor. xi, 1. — = Rom. v, 15.
^
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Celui-ci déclare que tous les hommes n'ont chercher dans ces paroles des arguments

pas été constitués pécheurs par suite du péché pour établir rexistence d'un péché ualurel?

d'Adam ; tu affirmes, toi, que par suite de ce Car, quand tu enseignes que tous les hommes
tnême péché d'Adam, tous les hommes sans naissentcoupahles parsuitedu péchéd'Adam,

exception contractent un péché naturel et se et (jue par là même ils sont la propriété An

trouvent soumis à la puissance du démon : démon, mais que queh|Ues-uns parmi eux

on ne peut pUis douter (jue ta doctrine et sont ensuite délivrés de cette condition mal-

celle de saint Paul soient directement oppo- heureuse par les mérites de Jésus-Christ , ton

séeg l'une à l'autre. langage n'est pas le même que celui de

Aug. Saint Paul, parlant des mômec per- l'Apôlre
,

puistpie, suivant lui, tous les

sonnes, emploie tantôt le mot «tous», et tantôt hommes n'ont pas été constitués pécheurs par

ces autres mots : « un grand nombre »; dans suite de la désobéissance d'Adam, mais seule-

sa pensée, cette dernière expression ne détruit ment un grand nombre d'entre eux.

pas le sens de la première; autrement, il se .'Iff^. Nous avons montré déjà (|ue l'on peut,

contredirait lui-même, comme votre perver- sans aucune contradiction, employer pour dé-

site cherche à nous le faire croire, ou comme signer les mômes personnes, le mot «tous» et

Yotre aveuglement vous le fait croire fausse- les mots; «un grand nombre»; c'est pour cette

ment à Vous-mêmes. L'Apôtre donc ayant raison que rA|)ôtre dit tantôt :« un grand nom-
employé, pour désigner les mômes personnes, «bre»(i'hommes,ettanlôt:«tous»le8hommes;

tantôt le mot « tous», et tantôt ces autres mots; ce n'est pas le texte de saint Paul, mais le tien

«un grand nombre», j'ai démontré, moi, (jue seul, qui fait mention d'une partie du genre

ces deux expressions ne se contredisent pas humain ; d'où il suit que ton langagese trouve

réciproquement; que la totalité des hommes en contradiction avec celui de l'Apôtre. Or, ce

a pu très-bit-n être désignée sous le nom de ; que dit l'Apôtre est incontestablement vrai, et

« La multitude des hommes», par la raison [)ré- par là même ce que tu dis, toi, est incontesta-

Cisément que le mol tous s'a|)plique parfois à blement faux. D'autre part, tu as écrit "^ que

un petit nombre de personnes ou de choses : « l'Apôtre a \\v\s soin d'ajouter en des termes

toi au contraire, en déclarant que l'on ne doit « encore plus explicites : La grâce de Dieu et

pas entendre « tous les hommes », là où « le don d'un seul homme, Jésus-Christ, se sont

l'Apôtre dit : « tous les hommes », tu montres « répandusd'une minière beaucoup plusabon-

sans aucun doute, et de la manière la plus «dante sur un plus grand nombre d'hommes»;
convaincante, que ta doctrine est en contra- tu as voulu faire entendre par là que saintPaul

diction avec celle de ce même Apôtre. a dit ; « un plus grand nombre d'hommes»,
CXLVllL /«/. En effet, quand vous dites, parce que la grâce (k Jésus-Christ est comniu-

Manès et toi : Tous les honunes sont naturel- niquée aux enfants qui n'ont pas eu encore le

lement pécheurs, saint Paul dit au contraire; pouvoir d'imiter le premier homme ; or, ou

Un grand nombre d'hommes, non pas tous bien la bonne foi a été surprise par un exem-

les hommes, sont pécheurs; et par là, il plaire incorrect, ou bitn tu veux toi-même sur-

écarte du sang dont nous avons été formés prendre la bonne foi de les lecteurs, ou bien tu

une accusation (jui doit peser sur notre con- as été induit en erreur par un faussaire, ou en-

duite, et il détruit la doctrine du péché origi- fin tu as été trompé parla propre mémoire. Car

nel. Mais, afin de rendre plus sensible encore l'Apôtre ne dit pas :« un plus grand nombre»,
Targunient que nous avons ét;ibli : Suivant mais seulement :« un grand notnbie». Prends

les paroles explicites de l'Apôtre, on doit en- le texte grec : tu y liras ttoxxoûî (un grand

tendre qu'un grand nonibre d'hommes sont nombre) et non pas uXEÎo-rou? (un plus grand

devenus pécheurs parsuitedela desobéissance nombre). Ainsi, l'Apôtre a dit (|ue la grâce

d'Adam ; et qu'un grand nombre aussi sont s'est répandue d'une manière beaucoup plus

devenus justes par suite de l'obéissance de abondante sur Un grand nombre, et non pas

Jésus-Christ; or, cette manière de s'exprimer sur un plus grand nonibre d'hommes, ainsi

est une preuve manifeste que, dans la pensée que nous l'avons déjà démontré : s'il avait em-
de saint Paul, ceux qui sunt justes ne sont pas |doyé cette expression : «un plus grand nom-
les mêmes hommes que ceux qui sont coupa- «bre»,àcausedes petits enfanlsqUlparticipent

blés : quelle est donc ton impudence, d'oser > au chapitre cxlvu.
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à I.'i fçrAco, ((iioicprils iraient pas eu encore le

pouvoir (l'iniilrr ic {•nirniir liotnine, il aurait

paih'î contraiicMicnl a la v(';ril<'!, tl il strrait

<it;venn scMnljiablo a vous-mêmes, Kn ellet, si

l'on compaie tous ceux (|ui ont imiié Jésus-

Clirist (leptiis son incar'iiatioii, en ajoutant a

ce nombre li s petits enfants régénérés par le

baplème, avec les péclieuis f|ue vous prélt;n-

(lez être Ions, [)ar une; (léte-rmination de leur

libie arbitre , des imitateurs du premier

liomme, et (|ui ont couunis ou (|ui commet-

Iront volontairement le pécbé, depuis Adam
jus(|u'à la lin du monde; on voit manifeste-

ment de (joel côté est le plus grand nombre,

et votre interprétation contraire à la réalité

des faits tombe d'elle-même.

CXLIX. Jul. Si la pensée de l'Apôtre avait

ressemblé en quel(|ue cliose à la tienne, il

aurait dû dire : Tous les bommes ont été

constitués péclieurs par suite de la désobéis-

sant e d'un seul, mais par suite de l'obéissance

de Jcsus-Cbnsl quelques-uns d'entre eux sont

rentrés dans la \oie de la justice. Vodà sans

aucun doute en quels termes il aurait dû

s'exprimer, s'il avait voulu enseigner la doc-

trine que tu lui prèles. Mais, à côté de cette

maxime il n'aurait pu établir cette autre

,

savoir, que la grâce de Jésus-Cbiist a été beau-

coup plus utile aux bommes que Tiniquilé

d'Adam ne leur avait été nuisible. Consé-

quemment, lors même que nous ne connaî-

trions en aucune manière l'usage qui a

autorisé saint Paul à dire qu'un grand nom-

bre d'bommes ont été constitués pécbeurs

parsuiteilela désobéissance d'un seul bomme,
nous ne devrions pas moins considérer comme
un fait incontestable que cet Apôtre ne parle

point d'un péché d'origine, puisqu'il parle

d'une chose qui, suivant ses déclai allons les

plus explicites, est propre à un grand nombre

d'hommes, et non pas a tous les hommes.

Aug. Par rapport à ces mots : « Un grand

a nombre, tous », il a déjà élé répondu sultisam-

nient. Mais est-il étonnant que l'Apôtre ûe se

soit pas exprimé de la manière dont tu affir-

mes qu'il aurait dû le faire, s'il avait enseigné

la doctrine que nous enseignons ? Quand

même, ainsi que vous le prétendez, saint Paul

aurait dit que, par suite du péché d'un seul,

un grand nombre d'hommes ont élé consti-

tues péctieurs, de telle sorte i|ue par ces mots :

un grand nombre, on ne pût entendre tous les

bommes, njais ceux-là seulement qui, imitant

le [)remier liomme, ont commis le péché par

Il ur voUiiité personnelle; il n'en t-erait pa»

iroins incontestable ()n<: le même Apôlre n'a

point ajoute :Que|i|ueK-uni), parmi ce grand

nombre, ont été jusliliés |)ar fuite de l'obéift-

sance de Jésns-i^lirist, (|uoique celte profiosi-

tion soil parfaiiement vraie. Comment donc

|)eux-lu avanciM (|ue, « si la pensée de l'Aitôtre

« avait ressemblt: en quelque <:bose a la nôlre,

a il aur.iil dû dire : Tous l.-s hf^nmes ont été

a constitués |)écbeurs par suite de la déaobéis-

a sauce d'un seul, mais qiielques-unsd'enlre

« eux sont rentrés dans la voie de la jus-

a lice par suite de l'obéissance de Jésus-

« (^lirisl ? » (.omme si vous ne reconnaissiez

(las vous-mêmes qne, paimi les lr<»nsgr<s-

seurs de la loi, lesquels, suivant vous, méri-

tent seuls le nom de [lécheurs eu tant qu'ils

ont imité la [irévarication d'Adam, (juebjues-

uns ont été justifiés de nouveau par suite de

l'obéissance de Jésus-Christ. Nous pouvons

donc vous dire, nous aussi a notre tour : Si

la |)ensée de l'Afiôlre avait res.-embléen quel-

que chose à la vôtre, sans aucun doule il

aurait dû s'exprimer ainsi : Un grand nom-

bre d'hommes, non |)as tous lesbommts, ont

été constitués pécheurs par suite de la déso-

béissance d'un Seul ; mais aussi, parmi ce

grand nombre, quelques-uns sont rentrés dans

la voie de la justice par suite de l'obéissance

de Jésus-Christ. Ou plutôt, si sa (lensée avait

eu quebiue cliose de commun avec la vôtre,

il aurait dû s'ex|)rirner d'une manière beau-

coup plus explicite encore et dire: A la vérité,

un grand nombre de Juifs ont été conslitués

pécheurs par suite de la désobéissance d'un

seul homme, parce que, après avoir reçu la

loi, ils ont commis le péché en imitant la pré-

varication de cet homme; niais aussi parmi

ce grand nombre quebjues-uns ont été jus-

tifiés |)ar suite de ^obéi^sance de Jésus-Christ.

Or, si nous n'avons pas le droit de nous auto-

riser, [tour vous condamner, de ce fait seul

que l'Apôtre ne s'est pas exprimé de la ma-
nière dont j'ai dit qu'il aurait dû le faire,

supposé que sa pensée eût elé la même que

la tienne; manifestement tu n'as pas, toi non
plus, le droit de t'autoriser, pour me condam-

ner, de ce fait seul que l'Apôtre ne s'est pas

exprimé de la manière dont tu prétends qu'il

aurait dû le faire, si sa pen^ée avait élé la

même que la mienne. Cousequemment, puis-

que saint Paul s'est exprimé de la manière
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dont il a jugé à propos de s'exprimer, il ne CLI. Jid. L'Apôtre écrit aux Romains à une

s'agit plus quedesavoirquelest, (ienousdcux, époque où le mélange des Juifs et des Gentils

celui dont la doclriueeslconfurnieà lasienne; commençait déjà à exister, et où les Eglises

mon enseignement est-il le lîième que l'en- étaient composées également des uns et des

seignement de l'Apôtre, (juand je dis que ces antres. Il entreprend de mettre fm aux que-

paroles, écrites par lui, sont le langage de la relies qui divisaient ces deuxpeuples. D'abord,

vérité même : « Par le péché d'un seul tous il déclare hauiemmt aux Gentils (ju'ils ne

« les hommes sont tombés dans la condam- sauraient trouver dans leur ignoiance de la

« nation » ; et ces autres : a Par la désobéis- loi une excuse cajiable de justifier rim|)iété

« sance d'un seul un grand nombre d'bom- dont ils se sont rendus coupables quand ils

« mes ont été constitués pécheurs ' »
;
parce ont rendu l'honneur qui n'est dû ^\\\'k Dieu,

que l'on peut, sans aucune contradiction, dite à de vaines images re|)résentant, soit un
que ces mots: un grand nombre A'hommes, homme, soit des oiseaux, soit des (juadru-

désignent tous les hommes, et récipro(^ue- |)èdes, soit des reptiles; car, sans autres lu-

menl ? ou bien toi-même au contraire es-tu mières <]ue celles de leur raison naturelle, ils

rinter[)rète fidèle de la pensée de saint Paul, ont pu connaître, par les œuvres de la créa-

quand tu dis : Dans l'épîlre aux Romains ces lion , sinon les rites et les cérémonies

mots: Un grand nombre d'hommes,désignent judaïques, au moins Dieu tel qu'il se révèle

réellement un grand nombre d'hommes
;

dans les êtres que sa main toute-puissante a

mais ces autres mots: tous les hommes, ne formés; quoique sa nature elle même soit

désignent |)as tous les honmies? voilée à nos regards comme le plus impéné-

CL. Jid. Après avoir donc dévoilé cette trahie de tous les mystères. De plus, la cons-

ignorance ou cette impudence qui t'empêche cience |)ersonnelle faisait connaître à chacun

de vouloir ou de pouvoir donner une inter- les préceptes de la loi qui se rapportent à

prétation du texte de l'Apôtre; après avoir l'honnêteté de la conduite ; elle lui ai^prenait,

démontré à la clarté lumineuse de la vérité, par exemple, à ne |)Oint faire souffrir au pro-

que le Christ a déclarée n'être pas autre que chain ce qu'il n'aurait [)as voulu qu'on lui

lui-même ^
; après avoir démontré, dis-je, que fît souffrir à lui-même ; s'appuyant donc sur

rien dans les paroles de saint Paul ne saurait ce principe, l'Aiiôtre établit d'une manière

servir d'appui aux sottises Manichéennes, irréfutable que l'impiété des Gentils peut très-

c'est-à-dire à vos propres sottises; nous allons justement être condamnée, sinon par la loi

nous appliquer maintenant à donner l'expli- elle-même, du moins par cette justice pre-

cation du texte de saint Paul, et comme nous mière qui a dicté la loi, et au tribunal de la-

avons montré en quel sens il ne peut être en- quelle ceux qui ont péchésans la loi, périront

tendu, nous établirons d'une manièie évidente aussi sans la loi. Mais il importait surtout de

quelle est Tinterprétalion qui peut et qui doit réprimer l'orgueil exlrèn)e des Juifsqui étaient

y être attachée. remplis de mépris pour les Gentils et qui,

Aug.ln es tellement éloigné de la vérité, prétendant trouver pour eux-mêmes un sujet

ton impuissance à trouver une interprétation de gloire dans les purifications de la loi, esti-

contraire au sens manifeste des [laroles de niaient nécessairement que la grâce de Jésus-

l'Apôlre est si absolue, que tu flétris du nom Christ, en tant qu'elle remet les péchés, avait

de manichéisme la doctrine que tant de saints été plus avantageuse aux Gentils qu'à eux-

et illustres docteurs ont vue dans ces mêmes mêmes; puisque, grâce aux enseignements de

paroles, quoiqu'ils fussent guidés dans leur la loi, ils avaient, eux Juifs, évité le péché,

croyance et dans leurs enseignements à ce C'est pourquoi l'A|)ôtre accable ceux-ci sous

sujet par la tradition de l'Eglise catholique le poids d'une argumentation pressée ; il dé-

(d'adleurs étant doués d'une raison saine ds ne montre qu'ils ont eu une part d'autant plus

pouvaient interpréter d'une manière difi'erente grande aux faveurs de la miséricorde divine,

des paroles aussi explicites); et cependant, quel- que, après avoir été instruits par les maximes
qu'mfecté que soit ton esprit du venin de rhéré- de la loi, ils ont commis le péché avec une
sie Pélagienne, tu es obligé de reconnaître que conscience parfaitement éclairée ; il prouve
ces docteurs n'étaient point des Manichéens. par là même qu'ils ont été coupables et qu'ils

' Rom. V, 18, 19. - » Jean, xiv, 6. auraient pu être sévèrement condamnés au
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trihiinal do criiii (|iii csl lu justice in(';iiiu cA «jik; les hoininofi soient n<^ci!6«airornent jiiiU»f

(|iij jugera par lu loi cciik (|iii aiiroiil [léclii^ ou (triiiiineJB, suivant (juu ce rulranclieiiietit a

»oiis la loi : u Cnr ci-ux i|Mi ôcouli ni la lui, ne été ou n'a pue été opéré .^ur uni.

oBonlpiiiul pi)Ui'(-(!lfiiuKtcs (levant hii m ; mais A^'^- U"'in<i i'Apolru écrivait eu» liKn(;t, il

« II'» uliscrvalcuri) de la loi scmnl Jubliliés ' b. ut: liailiil ni di' la circoru^tion, ni litt l'inté-

Apros co (lél)ut, Ich raisorintMiicnls (|uit hdiut f^rilé de la cliair , iiiuia bien dea précepti-B de

Paul étiihlil (iatib tout le cuiiib do son livre, la loi |)urini lo6i|ueU Mt trouve auibi citlui-ci i

01)1 pour but tantôt do réprimer l'orf^uoil des » Tu uo convoiteras point ' ». Il u liiirnièine

Juifs, taulôl do rendre impobhible aux OnlilH cité ces |iaroleh texIuellermMit *. i*ouri{Uoi

toute excuse ni(-tiKoiif.'èi'c , afin de monlrer l-•lu^er pluK lonf/tempu de vous rendre a l'évi-

que le remède apporté |iar Jésut (Christ a été denceV V(jui'méun'S voun courez les fiieuiiers

également utile a l'un et à l'autre peuple;.... a votre perte, (juand vous tra>aille^ ainiti a

Auf/. Vous loluscz voue-mémes ce remède rendre lu vérité obscure ; ux y»,ujt des igoo»

aux petits «nifants que la loi ordonnait exprès- rants.

sèment de circonciro le buitième jour, li^u- (d.lll. 7'//. a Ce n'est donc paa en vertu de

runl ainsi d'avance la i.'iàco de celui dont le a la lui (^ue la prnmes.se a c'é faite a Abiabarn

jour du Seigneur, c'est a-dire le bnitiùuje ad'asoir le monde pour beriti^;e, maie c'e*l

jour apics le septième, le Sabbat, nous a « en vertu de la justice de la foi. Liar, n ceux

montré lu résurrection; et vous n'avez ni le o (jui ont reçu la loi sont béiilier.-, la foi àe-

])OUVoir ni la volonté de considérer ([ue l'eu-, a vient vaine et la promesse est détruite. La

faut qui meurt sans avoir reçu la grâce de « loi en eflVt opère la colère; et la ou il n'y a

Jésu8-Cliiist,est réservé à une perte inévilalde, « |)oinl de loi il n'y a point non plus fie pré-

de même que , aux termes de la loi, l'âme de a v.^ication. Ain^i, c'est a la foi ipj'ebt utla-

l'enfant non circoncis devait étie exterminée « cbée la promesse , afin que celle-ci soit

du milieu de son peuple^: il vous sera im|)0s- o gratuite et assuiée à toute la postérité

sible de trouver une raison (jui justifie cetto od'Abiabam; non-seulement à celle qui a

extermination, tant (|ue vous nierez que les a reçu la loi, mais à celle qui imite lu foi

petits enfants contractent un pcclic d'ori- a d'Abrabam, letjuel est le père de nous tous

gine. « (>uivant cette parole de l'Ecriture : Je t'ai

CLU. Jui. Par Jésus-Christ, dis-je, qui non- a établi père d'une multitude de nations) de-

seulement a pardonné les fautes volontaires « vaut Dieu à qui il a cru comme à celui qui

qu'on avait été libre de ne pas commettre, « rend la vie aux morts et appelle les choses

mais qui a daigné aussi accorder la gloire de « qui uesont pas comme cellesquisont ; Abra-

la bienheureuse éteriiitéàceux (jui réforment « bam, dis-je, qui espérant contre l'etpérunce

leur conduite en imitant les vertus dont il a même, crut qu'il deviendrait le père d'un

était lui-même le modèle le pliis parfait et le « grand nombre de cations suivant ce qui lui

plus accompli. Ainsi, dans cette Epître, saint «lut dit: Ainsi sera ta postérité. Et, sang

Paul s'adresse tour à tour aux Gentils et aux o faiblir dans sa foi, il ne considéra point que

Juifs, suivant que la suite et les circonstances o son corps était déjà éteint, puisqu'il avait

desonargunientationluienofîrentroccasiori
;

«environ cent ans, ni que Sara ne pouvait

mais dans les passages qui sont l'objet de cette « plus enfanter ; il n'hésita point, en déOance

discussion, il dirige ses traits uniquement o de la promesse divine, mais il s'affermit

contre les Israélites qui osaient porter le mé- « dans la foi, rendant ainsi gloire à Dieu
;

pris pour ceux qui étaient nés de parents « pleinement assuré que tout ce que celui-ci

incirconcis, jusqu'à affirmer qu'ils n'avaient « a [nomis, il a le pouvoir de le faire : voilà

pu, même en recevant le bienfait de la foi, « jjourquoi cela lui fut môme imputé à jus-

être élevés à une dignité égale à leur propre « tice * ».

dignité
;
pour confondre une telle arrogance, Au(/. Tu ne rougis pas de citer ces paroles,

il retrace l'histoire des origines de la nation toi dont les attaques sont dirigées contre la

juive,etpar la manière même dont la circon- grâce par laquelle ces piomesses ont leur ae-

cision a été établie il prouve que le» efl'uts de coniplissement? Vos paroles en effet sont un
la chair retranchée par elle ne sont pas tels démenti donné à la parole divine, quand voue

' Rom. i-ii, 13. — ' Geri. sv u, 12, 14. ' Exod. xs, 17 ; Deut. v, 21.— » Rom. va, 7.— » id. iV, 13-22.
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vous attribuez comme votre œuvre person- 9 pour nous aussi à qui cela sera imputé

nelle ce que Dieu a promis qu'il ferait lui- « de même, si nous croyons en celui (lui a

même. Car, Isaac, dont la naigeance avait été « ressuscité d'entre les morts Jésus-Christ

l'objet de la promesse faite à Abraham, était « Notre-Seigneur ; lequel a été livré pour nos

la fleure prophétique de ceux qui devaient, péchés et est ressuscité pour notre juslili-

non pas s'élever par eux-mêmes, mais être «cation'».

élevés par Dieu à l'état de justice. De là ceg Aug. Dit(^s-nou8, 6 vous qui travaillez, non

parolt'S que le Seigneur adresse parla bouche pas à défendre, mais à déprimer le libre ar-

du prophète à l'Eglise universelle : « Je suis bilre par vos éloges également pompeux et

a le Seigneur, c'est moi qui te forme ' ». C'est mensongers ; vous qui, ignorant la justice de

pour cela aussi que les justes sont appelés Dieu et voulant établir votre propre justice,

enfants de la promesse, dans ce passage de n'êtes point soumis à lu justice de Dieu *
;

l'Apôtre tout à fait explicite : b La parole de dites-nous : si les nations n'avaient point

«Dieu ne peut rester sans effet; mais tous voulu croire et vivre dans la justice, la pro-

« ceux qui descendent d'Israël ne sont ])a3 messe faite à Abraham fùt-elh; devenue vainc?

« Israélites; tous ceux qui appartiennent à la Non, diras-tu. Donc, pour qu'Abraham reçût

fl race d'Abraham ne sont pas pour cela ses comme prix de sa foi la muUiplication de sa

a enfants ; mais c'est en Isaac que sera ta race, la volonté des nations fut [)réparée par

«postérité; en d'autres termes, ce ne sont le Seigneur; et celui-là seul qui est assez

« point les enfants selon la chair qui sont en» puissunt pour accomplir ce qu'il a promis,

a fants de Dieu, mais ce sont les enfants de leur donna de vouloir ce qu'ils auraient pu
la promesse qui sont comptés dans la posté- ne point vouloir.

« rilé "». Ainsi , ce que Dieu a promis de CLV. Jul. Or, puisque l'exemple d'A-

faire, il l'accomplit. Et de même que tous ces braham encore incirconcis nous est proposé

témoignages sont un appui inébranlable pour comme un témoignage de la vérité de la foi,

ceux dont l'espérance repose sur Dieu, de et que ce patriarche a obtenu réellement

même aussi ils confondent ceux qui mettent comme récom[iense la multiplication de sa

leur confiance dans leurs propres forces *
; et race; d'après quel principe, ô toi, Juif, dit

conséquemment, de même qu'ils sont un l'Apôlre, crois-tu que les Gentils ne sauraient

appui inébranlable pour la foi catholique, de partici|)er à la même justice que toi, dès lors

même aussi ils sont une réfutation sans ïé^ qu'ils sont véritablement imitateurs de la foi

plique de l'erreur pélagienne. d'Abraham, et qu'ils partagent sans restric-

CLIV. y?//. Nous avons montré dans un pre» tion sa croyance touchant la puissance de

mier ouvrage, combien ces paroles sontcon-» Dieu ?

traires à votre doctrine, et si la nécessité de reU' Aug. Tu parles à merveille contre vous-

trerdans cette discussion vient à se présenter, mêmes : car, si les Gentils croient à la i)uis-

nous y rentrerons. Pour le moment, considé» sance de Dieu, ils n'espèrent pas, comme vous,

rons que les termes de la promesse faite à être justifiés, en d'autres termes, ils n'espèrent

Abiaham au sujet delà récompense de sa foi pas devenir justes par leurs propres forces;

et dans laquelle il était dit qu'il deviendrait mais ils mettent leur confiance dans la puis-

le père d'un grand nombre de nations, prou- sance de celui qui justifie l'impie,

vent, d'une part, qu'il ne devait pas être re' CLVI. Jul. Quelle raison as-tu de penser,

gardé comme le père d'un peuple seulement, dit-il, que, sans les consécrations légales, les

puisqu'il est désigné comme devant être le nations n'ont pu être élevées à la dignité d'en-

père d'un grand nombre de nations ; et fants d'Abraham, puisqu'il est constant tjue

d'autre part, que la récompense accordée à la promesse faite à celui ci a été antérieure

la promptitude" de sa foi, ne lui est pas telle» à la foi, et qu'elle a été, non pas l'effet des

ment personnelle que les imitateurs de sa foi ablutions, mais le prix de la conduite ?

doivent être considérés comme exclus de la Aug. Si, comme vous le pensez, l'homme
même rémunération, a Ce n'est pas pour lui n'est redevable qu'à lui-même de cette con-

i

f seul», dit l'Apôtre, « que l'Ecriture enseigne duite que, sans aucun doute, vous voulez dé-
' a que cela lui fut imputé à justice ; mais signer conune bonne, Dieu pour qui l'avenir

' Isa. XLV, 8, suiv. les Sepi.— Itûm. ix, û-tf.— * Pg. XLVm, 7. ' Rom. iv, 23-25. — ' Id. a, 3.
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cal |in'!«<!nt, jnirail diTi faire; à ci't ('îffard tme r;l arrose nn n';|»an<laiit (Iph flot» (Ut [tarolos,

jucdiclion, i;l non pas une iirorru-ssc, cl l'A- nous pouvons «liici : l'ciil-ôlrfî l'audihMir

pôlrc aloi'S n'anrail pas dil d<: lui à ce snjcl : croil-il, pi-iit-<';li<: ne croil-il pas; maie (|iiand

a Ce (ju'il a promis, il a aussi le pouvoir de Dieu <lonrje rac( roissetnent ', saiiK aucun

a l'.'iccouiplir ' » ; mais il aurail dit : Ce (|u'il ilouie l'aiidileur croit et fait des profères,

a prévu, il a aussi le pouvoir de le prédire, ou Telle est la dislance (|ui f^éiiaru la loi de la

bien, il a aussi le |»ouvoir de le révéler. Mais promesse, la lettre de l'espril.

quand les liommesdisetit : (le (|ue Dieu a pro- (>L\11I. Jiil. Après avoir «lonc essayé pré-

mis, iious-ménies nous l'accomplissons, ils céilenunent de nous taire comprendre i\u(i

s'allnlmenl lieremenlun pouvoir (|u'ils n'ont les (ientils n'avaient pu être exclus de la par-

pas et ils ulliihuent à Dieu une arrogance «{ui ticipalion comnmne à la justice chrétienne,

melle mensonge sur ses lèvres. mais (jue [)ar celte même foi ils mentaient

CLMI. Jnl. «Si ceux (jui ont reçu la loi d'être comptés avec les enfanis de la circon-

« sont héritiers, la foi de\ienl v.iineet la pro- cisiori |).irmi la [lostéiite frAhrahiin ; saint

«messe est détruite'''». Ces paroles, tait Paul ajoute mainlenanl que persomie (Tentie

(|u'elles n'ont pas reçu une inteipiélation ra- les circoncis n'a i)art a la promesse qui fut

tionnelle, présentent une dilliculté sérieuse : faite à Ahraham : or, si on ne les interprète

car, sans aucun doute, ceux (jue l'Apôtre dit d'une manière rationnelle, il y a entre ces

ici avoir reçu la loi, sont les mêmes (juil deux pas^agt'sune contradiction absolue. Mais,

avait désignés précédemment comme ayant (juand l'Apôtre dit : «Si ceux qui ont reçu la

reçu la circoncision , et qu'il connaissait « loi sont héritiers, la foi desient vaine et

comme s'allribuant à eux-mêmes un privi- « la promesse est détruite » ; il ne déclare

lége tel que, dans leur pensée, personne, point que personne parmi lesJuils ne doit être

excepté eux, ne pouvait être élevé à la dignité regardé comme étant devenu par la foi heri-

d'enfant d'Abraham : et il avait établi dans tier de l'antiijue promesse : un mot seule-

cette discussion, que non-seulement ceux qui ment fait défaut dans ce texte, et ce mot peut

avaient rtçulacirconcision, mais ceux mêmes être facilement suppléé, si l'on interprète les

qui ne l'avaient point reçue, avaient voulu paroles de l'Apôlie en ce sens que ceux qui

devenir les imitateurs d'Abraham, devaient ont reçu la loi ne sont pas les héritiers uni-

être comptés à juste litre parmi la postérité ques ; comme s'il avait été dit : Si ceux qui

de ce |)atriarche. ont reçu la loi sont les seuls héritiers, la foi

Aug.Eisi ces incirconcis n'avaient point devient vaine. Car les incirconcis paraîtraient

voulu imiter la foi d'Abraham, la promesse réellement exclus, si rhéntage de bénédic-

fûl-elle devenue vaine ? Quelle est la pensée lion était accordé uniquement a ceux qui

à cel égard ? Je vous engage à considérer avaient reçu la circoncision. Il faut donc bien

quelle est la nature de la grâce, dont vous comprendre que, dans le langage des Ecri-

vous constituez les ennemis, quand vous niez tures, on ne nie pas toujours ce que l'on

que Dieu fasse naître dans l'âme des hommes s'abstient d'aftirmer; et (jue, parla même,
la volonté qui y règne : Dieu fait naître en l'intelligence du lecteur doit suppléer les

nous cette volonté, non pas en ce sens qu'il mots qui ne sont pas exprimés,

nous faitcroire malgré notre volonté 0|)posée, Aitf/. Ces paroles sont interprétées de cette

ce langage serait tout à fait absurde; mais en manière par ceux qui ne savent pas les inter-

ce sens qu'il nous donne la volonté de croire, prêter. Pourquoi, je vous prie, ne considérez-

alors que nous n'avons pas cette volonté. Et vous pas que ceux qui ont reçu la loi ne sont

en cela, Dieu n'agit pas comme un docteur point héritiers, précisément parce que « la loi

humain qui, enseignant la parole divine, ins- « opère la colère ? Car la où il n'y a point de

truit et exhorte, fait des menaces et des pro- « loi, il n'y a point non plus de prévarica-

messes: les efforts de cet homme demeurent « tion - ». Ceux, au contraire, qui ont reçu la

sans succès, si le Seigneur, par un de ces promesse sont héritiers, parce que Dieu ac-

moyens mystérieux dont lui seul a le secret, complit lui-même ce qu'il a promis. Celui, en

ne produit intérieurement la volonté même effet, qui croit [)OUvoir accomplir les préceptes

dansl'auditeur. Car, lorsqu'un docteur plante de la loi par une détermination de sa vo-

» Boiû. IV, 21. — ' là. 14. » I Cor. m, 6. — ^ Rom. iv, 15.

)
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lonlé personnelle et sans le secours de la montré au?si que personne parmi les Juifs

grâce, celui-là veut établir sa propre justice, n'a jnmais pu aller à la perdition,

et non pas recevoir la justice de Dieu. Pour- Aiir/. Counncnt, ô dialecticien inepte, com-

quoi le même Apôtre dit-il : « Afin que je ment la logique enseigne-t-elle que si ceux

sois trouvé en lui, possédant, non point qui ont reçu la loi ont seuls part à l'héritage

a ma propre justice qui vient de la loi, mais de bénédiction, personne d'entre ceux qui

« la justice qui vient de la foi, la justice qui ont reçu la loi n'est privé de cette bénédic-

« vient de Dieu '? » Pourquoi appelle-t-il sa lion ? l^arce (jue nul n'est héritier, s'il n'a

propre justice celle qui vient de la loi, et reçu le baptême, tous ceux qui ont été bapti-

pourquoi réprouve-t-il cette justice ? Pour- ses sont-ils |>our cela héritiers ? Celte inter-

quoi déclare-t-il que la justice qui lui vient ruption, il est vrai, est étrangère à la ques-

de la foi n'est pas sa propre justice, mais un lion qui s'agite entre nous; mais je la fais

don que Dieu lui a fait ? Est-ce que la loi ne afin de montrer combien tu es subtil, toi qui

vient pas de Dieu ? A moins d'être infidèle, déclares que je suis plus épais que le pilon

qui oserait le prétendre ? Mais l'Apôtre dit d'un niorlier *.

que la justice qui vient de la loi est sa propre CLX. Jut. Mais, puisque vous reconnaissez

ju>tice, en ce sens que par elle l'homme croit que ceux qui ont transgressé la loi après

que la loi lui suffit pour accomplir les pré- l'avoir reçue n'ont point de part à l'héritage

ceptes divins, et par là même il met sa con- de bénédiction, parce que la loi opère la

fiance dans ses forces personnelles. H dit au colère pour les hommes de cette sorte; il

contraire que la justice que nous recevons s'ensuit nécessairement que cette promesse

par la foi vient de Dieu, précisément parce n'est point attachée à la circoncision, mais

que Dieu ilépartit à chacun une mesure de à la foi. D'autre part, cette piomesse serait

foi ^
: et la foi nous oblige à croire que Dieu détruite , si en dehors de la loi personne

opère en nous-même le vouloir*; comme il n'était juste; car, la loi n'a été [)romuIguée

l'opéra en effet dans cette marchande de que quatre cent trente ans après la promesse

pourpre dont il avait ouvert l'intelligence, faite ^; et si en dehors delà loi cette pro-

afin qu'elle prêtât son attention à ce que messe n'avait pu s'accomplir à l'égard de

disait Paul *. D'où il suit que les Juifs mêmes personne, il faudrait dire par là même que

qui crurent en Jésus-Christ, et parmi lesquels Abraham, Isaac, Jacob et tous les saints qui

se trouvait saint Paul, ne doivent en aucune ont vécu durant ce laps de temps, n'ont eu

manière être regardés comme héiitiers en aucune part à la bénédiction,

tant qu'ils ont reçu la loi, mais bien en tant Aug. Dis plutôt que la promesse serait

qu'ils ont reçu l'objet de la promesse. Car lia détruite, si un seul homme était juste par

été dit :« C'est par Isaac que sera ta [)Ostérité», le fait même qu'il a reçu la loi. « Car, si

précisément parce (jue « ceux qui sont en- « ceux qui ont reçu la loi sont héritiers, la

« fants selon la chair ne sont [)oint pour cela t< foi est anéantie et la promesse devient

« enfants de Dieu ; mais les enfants de la « vaine ; la loi, en effet, opère la colère * »
;

« promesse sont comptes dans la pustérilé *». afin sans doute que l'on soit dans la nécessité

CLIX. y?//.L"A|.ôtre a donc élabl. son argu- de recourir à la grâce de Dieu pour échapper

ment de cette manière : Si l'hérilagi! de bené- à sa colère.

diction appartenait exclusivement à ceux qui CLXI. Jul. Or, celte doctrine est maiiifes-

out reçu la loi ; de même que l'exclusion des tement contraire à la vérité : car, sous la loi,

incirconcis serait manifeste, il faudiait aussi, les pécheurs étaient punis et, a\ant la loi, la

par une conséquence nécessaire, atlmeitre ju.-tice et la foi ne furent point privées de la

que parmi ceux qui ont r^ çu la loi, personne récompense qu'elles méritaient; d'où il suit

n'est privé de celle bénédiction ; in d'autres que la gloire de cette promesse appartient,

termes, si le mérite de la circoncision était non pas aux corps mulilés par le fer, mais

tel que sans elle la foi n'eût absolument au- aux âmes qui se distinguent par une inté-

cune efficacité ; de même que les Gentils se- grité de mœurs parfaite. Saint Paul ajoute

raient manifestement repoussés, il serait dé- une maxime qui foudroie la doctrine de la

.„,.,. ,, .
transmission du péché : « La loi », dit-il,

' Pbilipp. m , 9. — » Rom. xii, 3. — • Philipp. ii, 13, — ' Act. ^ ' '

XVI, 14. — ' Rom. IX ,7,8. « Ci-dessus, ch. cxvii — ' Gai. m, 17. — • Rom. nr, 14, 15.
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u o|i(:ro In colui't: ; inaih la ou il n'y a |)oiiil au liicrifail (|uc Jcsu^-Cliiist nous a accordé

(l(! loi, il n'y a poinl non |tlu8 de |trovari(;a- (jnand il a ùiù livré u cause de nos pétlics ; cl

a lion ». l'ersuado donc (jti'inie loi a été don- avec do telles pensées «;l un tel enbeigneinenl,

née aux enlanls encore daub le hcin de leur» vous ose/ |)rendre le litre de chrétiens callio-

niùres, (|u'u(ie loi peul leur être donnée au Ji<]uesl

jnorneiil do leur naissance; et qu'ainsi il» CLXIII. 7»//. Avec quelle énergie et quelle

|)euvent être accusés et convaincus de |)réva- inhislance persévérante il enseigne que, au

ricalion. Car, pour nous, nous croyons avec triljunaldujiiste Juge, deDieu, les |»éclié8d'un

rA|)ôti-e dont nous soutenons que la doctrine liomrne ne nuisent [loint a un autre lioinniel

n'avait rien de contiaire a la raison ; nous U'i^ud il énuniere les J>iens inestimables que

croyons, dis-je, cjue l'on ne saurait être pré- Ja inoit de Jétus-Christ nous a jirocurés, il

varicateur à un âge où l'on n'a pu encore re- observe avec soin que celui-ci a couru a la

cevoir aucune loi
;

jtarce (jue o la où il n'y a mort à cause de nos pécliés qui étaient à la

« point de loi, il n'y a point non plus de pré- fois nombreux et personnels à nous-iiiénies,

« varication »; si cetlc a loi opère la colère », et non pas a cause d'un péclié unique et

ce n'est pas elle (|u'il laut accuser, jnais uni- étranger, dont l'auteur aurait depuis iong-

queinenl la perversité de ceux qui préfèrent temps cessé de vivre.

rini(|uilé à la vertu. Auf^. X la vérité, la désobéissance de cet

/Im^. Ces paroles ne renferment donc pas homme unique est appelée à juste tilie un

une loi de Jésus-Christ : « Si quelqu'un ne péché étranger, jiarce que, n'étant pas nés

«renaît de l'eau et de l'EsfJrit, il ne peut alors, nous ne pouvions encore accomplir

« entrer dans le royaume de Dieu * ?» Tu vois aucun acte personnel, soit bon, soit mauvais
;

ici une loi qui regarde inôme les enfants, mais nous étions tous en Adam au moment
Mais dis-nous plutôt : l'enfant dont l'àme où il commit celte désobéissance, et son péché

était exterminée du milieu de son peuple, s'il a été si énorme en lui-même et si perni-

n'avait été circoncis le huitième jour', de cieux dans ses conséquences, qu'il a imprimé

quelle prévarication était-il convaincu pour une flétrissure à la nature humaine tout en-

êlre frapi)é d'un châtiment aussi rigoureux'? tière; comme le prouve sullisamnient la cou-

Comment expliquer ce mystère , sinon en dilion malheureuse où le genre humain se

disant que cet enfant, quoi(ju'il n'eût commis trouve aujourd'hui d'une manière si niani-

encore aucun péché personnel, était cepen- fesle ; c'est pourquoi ce péché étranger

dant coupable de prévarication « semblable à devient, par un héritage funeste, notre péché

a celle d'Adam, en qui tous ont péché ^?» propre; de là ces paroles d'un docteur calho-

Tes elforts pour obscurcir la clarté manifeste li(iue, (jui avait bien compris la pensée de

et pour dénaturer le sens parfaitement orlho- rAjjôtre : « Nous naissons tous en état de

doxe de ces paroles de l'Apôtre, sont aussi o péché, nous hommes dont l'origine même
vains qu'ils sont opiniâtres. « est souillée' ». Si vous voulez suivre Tin-

CLXII. JuL Saint Paul a donc prouvé que terprétalion donnée par ce docteur et par les

ces paroles : a Cela lui fut imputé à justice », autres qui ont été avec lui les défenseurs de

ont été écrites, non pas pour Abraham seule- la vérité catholique, vous ne serez plus obli-

ment, mais aussi i)our nous à qui sans aucun gés de refuser aux |)etits enfants le bienfait

doute la même imputation est faite, quand que nous a procuré la mort de celui « qui a

nous croyons en Dieu qui a ressuscité Jésus- « été livré à cause de nos péchés » et qui a lui

Christ d'entre les morts; Jésus-Christ « qui a a seul est mort pour tous ». Quand l'Apôtre

« été, suivant l'expression de l'Apôtre, livré ajoute ici : o Donc tous sont morts ; et le

« à cause de nos péchés, et qui est ressuscité o Christ est mort pour tous^ » ; et que vous

« pour notre jusliticalion * ». I)roteslez en ces termes : Les petits enfants ne

Aîig. Vous privez de celle grâce les enfants sont point morts ; ajoutez donc aussi, haute-

que vous prétendez n'avoir contracté aucun ment : Et le Christ n'est point mort pour

péché originel ; d'où il suit, par une consé- eux ; et voyez si vous n'êtes pas déjà frafipés

quence nécessaire, qu'ils n'ont point de part de mort, vous qui vous opposez à ce que la

• Jean , m , 5. — • Gen, xvii , 14. — » Kom. y, 11, \2. — ' Ib. » Ambroise. De la PénUence , liv. I , chap. u ou m. — ' II Cor.

IV, 23-25. V, 14, 15.
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mort de Jésus -Christ soit un principe de vie o a existé, et nous avons tous existé en lui;

pour ceux qui sont dans cet état. Suivant « Adam a péri, et tous ont péri en lui ». C'est

vous, en etrot, on ne doit pas imputer aux Anibroise qui a parlé ainsi *
; et, malgré tes

enfants un péché commis par un seul homme calomnies, Ambroise n'était point un mani-

qui depuis longtemps a cessé de vivre. Vous chéen. Cyprien a dit que, par leur naissance

ne considérez pas que le premier homme, première, les enfants contractent la souillure

Adam, a depuis longtemps cessé de vivre, de la mort anticjue^; malgré tes calomnies,

mais de telle sorte toutefois que Jésus-Christ Cyprien n'était point manichéen. Ililaire a

est le second homme après lui, quoique tant dit que tous les hommes ont péché eu Adam
de milliers d'hommes aient paru sur la terre seul; malgré tes calomnies, Hilairc n'était

entre l'un et Taulre; d'où il suit manifeste- point un disciple de Manès. Tes calomnies ne

ment que tout homme né du premier par la réussiront point à prouver que l'Eglise dans

voie de procréations successives, est uni mo- le sein de laquelle ces docteurs avaient

ralement à ce premier, de même que tout appris cette doctrine, était une Eglise mani-

honmie qui, pir la munificence de la grâce, chéenne; celte Eglise au contraire était catho-

renaît dans le second, est uni moralement à lique, aujourd hui encore elle continue de

celui-ci. De telle sorte que le genre humain mériter ce titre, et voilà précisément pour-

tout entier se compose pour ainsi dire de quoi elle n'a pu vous conserver dans son

deux hommes désignés, l'un sous le nom de sein, vous dont les pensées et les discours

premier, et l'autre sous le nom de second sont contraires à cette doctrine ; et pour de-

homme, nieurer elle-mêu)e catholique, elle a protégé

CLXIV. Jid. Or, puisqu'il parle de péchés par votre condamnation la faiblesse de ses

nombreux, il ne songe même pas au péché petits enfants,

unique des Manichéens; ou, en d'autres CLXV. ^w/. « Etant donc justifiés par la fol,

termes, au péché des partisans de la Irans- « ayons la paix avec Dieu par Jésus-Christ

mission. « Notre-Seigneur, par qui aussi nous entrons

Aiig. Mais certes, quelle que soit l'opiniâ- « dans cette grâce en laquelle nous sommes
treté de ton esprit, tu reconnaîtras que, si « établis, et par suite de laquelle nous nous

une multitude d'hommes se présentaient au « glorifions dans rcs[)érance de la gloire de

sacrement de la régénération le jour même « Dieu* ». Vous, dit-il, qui voyez que la jus-

où ils ont péché pour la première fois, on tificalion vous a été conférée par la rémission

pourrait qualifier de nombreux les péchés de vos péchés, vivez dans une concorde que
qu'ils auraient commis ainsi par leur volonté rien ne puisse altérer; et, sans aucun senti-

personnelle, quoique en réalité chacun de ment de jalousie, louez les dons du Médiateur

ces hommes ne fût coupable que d'un seul dont la munificence vous a ouvert l'entrée de

péché; et cependant, je ne dis pas par cet cette grâce; du Médiateur qui a rendu à la

argument, mais par cette argutie impossible liberté et qui a fait échapper à la vengeance

que vous prétendez appuyer sur les paroles ceux que la justice déclarait coupables, el qui

de l'Apôtre, vous excluez tous ces hommes de l'étaient réellement, non point par un oiïct de

la participation à la grâce qui justifie d'un leur nature, mais par suite des actes qu'ils

grand nombre de péchés ; car, suivant vous, avaient commis volonlairement; du Média-

tout homme qui est coupable d'un péché leur enfin qui nous a accordé, à nous dont la

seulement, ne saurait avoir aucune part au seule attente était celle des supplices éternels,

bienfait qu'elle procure. A combien plus de pouvoir nous glorifier aujourd'hui dans

forte raison donc est-il permis de parler de l'espérance de la gloire de Dieu.

« péchés nombreux », quand il s'agit à la fois Aag. Cette justification n'est point conférée

du péché originel et des péchés plus ou par la seule rémission des péchés, si ce n'est

moins multipliés commis par la volonté per- dans vos discours. Quand Dieu justifie l'impie,

sonnelle de chacun? Et cependant les non-seulement il lui pardonne le mal qu'il a

hommes sont délivres de tous ces péchés par fait, mais il lui donne en même temps la cha-

la grâce dont il a été dit (ju' « elle justifie en rite, afin que celui-ci cesse de faire le mal et

a effaçant une multitude de péchés* ». Adam
« Liv.Vil sur saint Lur, xv, 21.— • Ej.it. LXiv, à Fidus.— »Rom.

' Rom. V, 16. V, 1,2.
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(|ii'il accomplisse le bien par le S.iinl-Kspril eriseiKtxnl cpie la ;<râce de Dieu nous est

(lotil i'Apôln; iiiiplotiiil rassisl.Hiceconlinuelie donnée [lar huite de no» niérileg. Mais loi-

pourceuxa (jui il disait :« Nous adressons des imimih; lu as dit tout a l'heure conitiienl ce

« prières a Dieu, alin(|ue vous ne fassiez au- don, en d'autres ternies, ce pouxur d'exitcr

a cun mal ' b. C'est contre celte grâce (pie le |>éclié, est accordé a l'homnie, (jiiand tu as

vous dirigez vos ellorls violents; et cela, non cité ces paroles de l'Apôtre : a Li charité de
pas afin de défendre |)ar vos discours le lihrc « Dieu est répandue dans non cœurs par le

arbitre de la volonté, mais alin (|ue ce libre a Sdnt-Espril (|ni nous a été donné ». D'où il

arbitre devienne la triste victime de votre suit (luc, suivant les pritici(»e8 delà philoso-

présomption. plue cbrélienne, le pouvoir de nous gloiilier

CLXVl. Jul. Mais aûn de montrer d'une d.ms nos tribulations ne vient pas de noiis-

manière encore plus explicite les consécjuen- mêmes; c'est, au contraire, un pouvoir que
ces heureuses de celte doctrine et la sécurité nous avons reçu : et voilà pourquoi il est dit

avec laquelle on doit l'embrasser, l'Apôlre à celui qui se glorifie de ses pnqjres mérites,

énumère ensuite les bienfaits que celte pliilo- comme s'il n\ï\ était redevable «ju'a lui-

sopbie chrétienne appoite aux fidèles: a Ou- même : a Qu as lu «jue tu n'aies reçu? ti si

c< Ire cela, nous nous glorifions encore dans « tu l'as reçu, pourquoi t'en glorifier coinine

« les tribulations qui nous accablent ; sachant o si tu ne lavais point reçu '? o Ainsi donc,

« que la Inbulalion produit la patience, que nous nous glorifions, non point comme si

« la patience produit la pureté, et la pureté, nous n'élions pas redevables a un autre de nos

arespéiance; or, l'esperauce ne confond mérites ; mais nous nous glorifions en celui de

poml, parce que la chanté de Dieu est ré- qui nous les avons reçus, et tout hoinine (jui

« pandue dans nos cœurs par le Saint Es()rit se glorifie, se glor.fie dans le Seigneur \
oqui nous a été donné *». En d'autres ter- Voila la nature de la grâce telle qu'elle est

nies, non-seulement ces bienfaiis nous ont enseignée par la foi calhulique : pounjuoi,

permis de nous réjouir paifois du prix inesti- dites-moi, opposer à celle doctrine vos pnn-

mable des dons qui nous sont conférés; mais cipts erioues, puisiiue la vérité vous arrache

dès aujourd'hui même, au milieu des angois- â vous-mêines des aveux qui sont la relulalioQ

ses qui nous torturent comme un feu devo- de ces principes?

rant, la seule possession de la vertu nous CLXVll. Jul. Ensuite, lorsque nous voyons,

procure une force merveilleuse ; nous nous sous les deux tesiameuls, raccom[)lissenient

rions de la furturde nos persécuteurs; à nos des promesses qui oui ete failes, nous regar-

yeux la cruauté des impies doit servir à nous dons coiuine de vaines fuiiiiles tous les biens

instruire dans la pratique de la patience plu- ^t tous les maux, sa^l^ exception, de la vie

tôt qu'à troubler noire joie; et ainsi non- présente, parce que rimiueu^ile infinie de la

seulemenl nous évitons le |)éché à cause de la chante de Dieu a notre égard esl a nos yeux

récompense qui nous attend, mais nous esti- un gage assuré de la fiUedie avec laquelle il

mons que cette fuite du péché esl elle-même remplira ses engagements. Kolre espérance

une récompense. ne sera point confondue, et noire aiteute des

Ang. Si c'est une récompense de ne point biens éternels ne sera pas une amere décep-

conimeltre le péché, parqui cette récompense tiou, puisque nous possédons un gage de

est-elle donnée? Tu ne diras pas, sans doute, noire bonheur futur daus la clianlê de Dieu

que l'homme se la donne à lui-même
;
quoi- qui a été ré|)andue dans nos cœurs par le

que les princi[ies de voire abominable hérésie Saint-Esprit qui nous a été donne ; en d'au-

t'obligent à accepter cette conséquence. Or, si très termes, puisque Dieu, en nous commu-
c'est Dieu qui donne à l'homme cette récom- niquant les dons du Saint-Esprit, nous a

pense, de ne point commettre le péché ; il me donné autant de preuves de son amour pour

semble que le mot don devrait êlre employé le genre humain.

ici plutôt que le mot récompense, afin de ne Aug. Tu ne veux pas compter parmi ces

pas laisser croire que l'homme a mérité d'une dons le pouvoir même d'éviter le péché : «

manière quelconque d'éviter ainsi le péché; mais, plaçant la confiance dans tes propres

car Pelage lui-même a condamné ceux qui forces, tu prétends te donner à toi-même ce

» II Cor. XIII, 7. — ' Rom. V, 3-5. » I Cor. iv, 7. — ' Id. l, 31.
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pouvoir. Ne te mets pas en colère, je te prie : «réconciliation * ». Saint Paul montre ici

« Maudit soit quiconque place son espérance avec quelle miséricorde inépuisable le Christ

« dans un homme ' ». a accompli toutes ses actions, puisqu'il a dai-

CLVIII. Jul. 11 accomplira donc fidèlement gné mourir pour des hommes qui ne méri-

toutes les promesses qu'il a faites aux fidèles, talent absolument aucune faveur.

Aiig. Il accomplira précisément celle par Ang. Tu apportes ici dans ton langage une

laquelle il s'est engagé à les rendre fidèles
;

modération et une réserve telles que l'on

car il a promis à Abraham que les Gentils croirait volontiers que, suivant toi, Jésus-

viendraient à la foi, et un fidèle d'un grand Christ est mort même pour les enfants; vous

mérite s'exprime en ces termes: « C'est par nous accordez en effet que ceux-là mômes
« un bienfait gratuit de la miséricorde divine n'ont mérité aucune récompense, qui, de

que je suis devenu fidèle ^». votre propre aveu, n'ont accompli aucune

CLXIX. Jul. Car, puisqu' o il n'a pas épar- bonne action ; mais ce langage n'est point

« gné son propre Fils, mais qu'il l'a livré pour celui de l'Apôtre, puisqu'il a dit que Jésus-

« nous tous », et que nous avons été ainsi Christ est mort pour des impies et pour des

consacrés en lui par l'opération du Saint-Es- pécheurs. C'est donc inutilement que tu as

prit; sans aucun doute, «il nous a donné cru devoir apporter des limites à la miséri-

« toutes choses avec lui *». «Pourquoi, en corde immense du Christ ; car il est mort
«effet, lorsque nous étions encore faibles et pour des hommes qui méritaient d'être châ-

languissants, le Christ est-il mort, au temps tiés. Vous amoindrissez pour les enfants ce

« marqué, pour les impies * ? » bienfait incomparable que le Sauveur nous a

Avg. Tu cites des témoignages divins qui accordé, quand vous déclarez qu'ils sont dans

sont la réfutation et la ruine de votre erreur, la voie du salut ; le Sauveur dit en effet :

Saint Paul, en effet, ne dit |)as : Le Christ est « Ceux qui se portent bien n'ont pas besoin

mort même pour les impies; mais il dit sim- « de médecin ^ » ; les enfants n'ont donc pas

plement : « Le Christ est mort pour les im- besoin du Christ, puisque, suivant vous, il

« pies ». Or, comme tu l'as confessé toi-même n'est pas Jésus à leur égard : car il est hors

ailleurs, le Christ est mort même pour les de doute que le Christ est Jésus à l'égard de

enfants ; et cependant, par une impudence ceux-là seulement qui ont besoin de lui. Mais

tout à fait incompréhensible pour moi, tu retirez-vous, doct^urs inhumains: les enfants

nies que l'im[»iété du premier homme leur ont besoin du Christ. Il les sauve donc, eux

ait été transmise avec son sang. Comment aussi, de leurs péchés, et c'est précisément

donc ont-ils part aux bienfaits de celui qui pour cela qu'il a reçu le nom de Jésus, sui-

« est mort pour les impies? » vaut celte parole de l'ange : « Tu lui donne-
CLXX. Jul. « Certes , à peine quelqu'un « ras le nom de Jésus ; car il sauvera son

«voudrait-il mourir pour un juste : car il «peuple des péchés dont celui-ci est cou-
est extrêmement rare que quelqu'un ait le « pable * ».

« courage de mourir pour un homme de bien. CLXXI. Jul. Car, entraînés par des passions

« Dieu témoigne donc ici son amour pour criminelles, ils avaient foulé aux pieds la

« nous ; car, si le Christ est mort pour nous raison et la loi, et ils avaient cédé aux désirs

« lorsque nous étions encore pécheurs, main- coupables de leur cœur, malgré les repro-

« tenant que nous sommes justifiés par son ches de leur propre conscience dont le poids

« sang, nous serons, à bien plus forte raison, aurait dû les accabler et les retenir. Mais il

« délivrés par lui de la colère. Si, lorsque était constant aussi que plusieurs prophètes

«nous étions ennemis de Dieu, nous avons s'étaient acquis une gloire éclatante en mépri-
« été réconciliés avec lui par la mort de son sant la mort pour l'amour de la justice

; il

« Fils; à bien plus forte raison nous serons, était constant qu'un grand nombre d'hom-
« après notre réconciliation, sauvés par sa mes avaient couru, sans hésiter un seul ins-

vie. Mais outre cela, nous nous glorifions tant, au-devant du trépas, pour défendre

«en Dieu par Notre-Seigneur Jésus-Christ, divers intérêts d'un ordre supérieur et pour
par qui maintenant nous avons obtenu cette maintenir dans tout son éclat l'honneur de la

.,.. , ^ „ dignité dont ils étaient revêtus; aussi, de
• Jérém, xvii, 5. — ' I Cor. vu , 25. — • Rom. vu; , 32. — ' Id. ^ ' ""•^^'

» "^
T, 6. • Rom. V, 7, etc. — * Matt. IX, 12. — • Id. l, 21.
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peur ()iie la v«;rlii incoiii|iAtabln de Jrisus- a J/'FUs-Clirist , lorsque nous étions encore

Clirisl lie parùL inléiieiirc :i colle doiil les a l.iibh^s et l;ui(:ijiss.'iiilK, est tiiort, au t^-mps

uns (!l les autres nous otliaieiil (l(;s exemples, « nianjue, pour les impies <i. Puis, aprèsquel-

sainl l'aul entreprend de montrer (jik; la ({ues autres paroles: « Dieu », dil-il, o a té-

cliarité et la constance du Sauveur brill(;rit a moigrié son amour à notre égard en ce que,

(l'une splendeur iuii(|iie, et il ajoute : Je re- a dans le temf>8 où nous étions encore pé-

connais, moi aussi, (|uoi(|ue ce soit un fait " clieurs, Jésus-Clirist est mort pour nous ; à

rare, (|uoi(jue ce soil un fait presque itiouï, je a (jIus forte raison, maintenant que nous

reconnais (|ue plusieurs hommes ont con- « sommes justifiés [)ar son fang, nous serons

senti à soullrir la mort fiour la cause delà « sauvés par lui de la colère ». Considère en-

Juslice et «lu bien; mais la sublimité rlu core avec attention ces autres paroles: a Si,

motif (|ui les faisait agir, l'excellence de la « lorsque nous étions ennemis de Dieu, nous

cause dont ils prenaient béroïtjuement la «avons été récon<;iliés avec lui par la mort

défense, adoucissait pour eux la douleur des c de son Fils; à plus forte raison, noire récon-

tortures : Jésu5-(>lirist au contraire ne trou- « ciliation une lois accomplie, serons-nous

vait rien qui pût mériter son amour dans la o sauvés par sa vie ». Après avoir affirmé tant

volonté dépravée des impies, et cependant il de fois l'existence de cette réconciliation, il en

n'a pas refusé de sacrifler sa vie même pour parle encore en dernier lieu en ces termes :

ces hommes qui avaient ainsi dégradé leur « Jésus-Christ par qui maintenant nous avons

dignité première en suivant les penchants « obtenu notre réconciliation » ; et il ajoute

coupables de leur cœur : il est donc mani- ensuite : « C'est pourquoi, de même que le

feste que la vertu de Jésus-Christ est supé- « péché est entré dans le monde par un seul

rieure à celle de tous ces hommes; car si un « homme ' ». Ainsi, de même que l'inimitié

petit nombre d'entre eux ont souffert autant a subsisté par suite d'une action de cet homme
que lui, il n'en est pas un seul qui ait souftert seul, de même aussi la réconciliation a été

pour une cause semblable. Ne désespérons accomplie par Jésus-(^hrist seul. Quicontjue

donc jamais de sa munificence inépuisable; prétend que les enfants sont exempts du

s'il est mort pour nous lors(jue nous étions péché qui a été la source de cette inimitié,

encore pécheurs, à plus forte raison, mainte- nie par là même qu'ils aient part à cette ré-

nant que nous avons été justiûés par son conciliation pour laquelle Jésus-Christ a [iris

sang, nous serons par sa médiation sauvés le titre de médiateur ; et par une conséquence

de la colère. nécessaire il les exclut aussi de la justification

^i/^. Cessez donc d'exclure les petits enfants qui s'opère par le sang de Jésus-Christ
;
par

du nombre des pécheurs, puisque vous cou- ce sang à l'effusion duquel le Sauveur, au

fessez que Jésus-Christ est mort aussi pour moment ou il invita les hommes à le prendre

eux. comme breuvage, n'attribua point d'autre

CLXXII. Jul. Et après que nous avons mé- cause que la rémission des [)échés -. D'où il

rite d'être réconciliés avec Dieu, ou plutôt suit logiquement, que la mort de Jésus-Christ

après que le Sauveur nous a mérité cette ^^ procure aucun avantage réel aux [letits

réconciliation, nous devons nourrir notre enfants qui ne sont point coupables de péché :

âme de la pensée des joies éternelles et espérer car, nous avons été, par cette mort, récon-

non-seulement d'être sauvés, mais même de ciliés avec Dieu, lorsque nous étions ses enne-

parvenir à la gloire. mis ; et, suivant vous, les enfants n'ont jamais

Aug. Considère attentivement, je te prie, été les eunemisde Dieu. Pour que celte récon-

le langage de saint Paul ; comment a-l-il été ciliation s'accomplit, nous avons dû mourir

amené à parler du premier homme? 11 trai- au péché qui avait été la cause de cette ini-

tait de la réconciliation que tu reconnais toi- mitié; et, suivant les expressions du même
même avoir été accomplie par la médiation Apôtre, pour mourir ainsi au péché, « nous

de Jésus- Christ et qui a mis fin à l'inimitié « tous qui avons été baptisés en Jésus-Christ,

qui existait entre Dieu et nous. Voici ses « nous avons été baptisés dans sa mort ». Ces

expressions: « Etant donc justifiés par la foi, paroles sont, dans l'épître de saint Paul, la

« ayons la paix avecDieu^ par Notre-Seigneur réponse à cette question qu'il vient de poser

«Jésus-Christ ». Et un peu plus loin : «Si 'Rom. v, 1-12. - ' m=.u. xxti,28.
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immédiatement auparavant: « Si nous som- tion, et non point par voie de génération,

« mes morts au péciié, commeiit vivrons-nous Ang. Tu as déjà reçu une réponse loucliant

« encore dans le péché ? » Afin de montrer la question de savoir pourquoi l'Apôtie, au

que nous sommes morts au péché, il répond lieu de parler de la femme par laquelle le

aussitôt : a Ignorez-vous que nous tous qui péché a commencé d'exister, se borne à parler

«avons été baptisés en Jésus-Christ, nous d'un seul homme; il s'exprimait ainsi, ou

« avons été baptisés dans sa mort * ? » Où est bien pour faire entendre que ces mots dési-

votre indépendance et votre courage ? Pour- gnaient à la fois l'un et l'autre à cause de

quoi craignez-vous de dire ce que vous ne l'imité de chair qui existait entre eux, ou bien

craignez pas de croire, savoir, que les enfants parce (|ue, l'acte de la génération commençant

ne doivent pas être baptisés en Jésus-Christ, dans la personne de l'homme, il voulait nous

puisque, suivant vous, ils sont exempts de enseigner que le péché estentré dans le monde

tout péché, et par là même ils ne sauraient par cette même génération. Mais, puisque

mourir au péché? suivant vous, dont la poitrine recèle un cœur

CLXXIII. 7?</. « C'est pourquoi, de même humain, la mort, qui est la compagne insc-

« que le péché est entré dans ce monde par parable du péché, a été transmise à la posté-

« un seul homme, et por le péché la mort
;

rite par voie d'imitation, et non point par voie

« de même aussi la mort a passé dans tous les de génération
;
pourquoi ne déclarez-vous pas

« hommes par celui en qui tous ont péché*», hautement que les enfants ne doivent pas être

Afin de réprimer l'orgueil des Juif^, qui pré- baptisés en Jésus-Christ? Car, s'ils doivent

tendaient que le privilège de la sainteté avait recevoir ce baptême, tous ceux qui sont bap-

été accordé à leur race avec celui de la loi, et tisés en Jésus-Christ étant baptisés dans sa

qui regardaient par là même les Gentils mort, il est manifeste que, eux aussi , ils

comme ayant un besoin plus pressant de rece- meurent au péché : car, la raison que l'Apôtre

voir le pardon de leurs péchés ;- l'Apôtre atta- a mise en avant pour établir (jue noussommes
que la perversité de la conduite de l'homme, morts au péché, c'est que nous avons été bap-

et il s'élève contre la multitude de ceux qui tisés dans la mort de Jésus-Christ. Après avoir

ont péché dans les siècles passés ; il veut que dit : « Si nous sommes morts au péché, com-
la puissance souveraine avec laquelle l'ini- « ment vivrons-nous encore dans le péché?»

quité a régné sur ce monde ressorte du fait il ajoute aussitôt, pour montrer que nous

même de l'antiquité de son empire ; il montre sommes morts au péché : « Ignorez-vous que

combien étaient multipliés les crimes que la « nous tous qui avons été baptisés en Jésus-

grâce de Jésus-Christ avaitelfacés, et dans quel a Christ , nous avons été baptisés dans sa

état d'assoupissement ils avaient plongé l'hu- o mort ? » Or, quiconque est exempt de péché,

manité, alors que la dépravation des parents ne saurait par là même mourir au péché dans

les transmettait aux enfanls par la voie d'une le baptême ; tout homme au contraire qui, en

imitation constante. C'est pour cela (ju'il rap- recevant le baptême, ne meurt pas au péché,

pelle la mémoire du premier homme ; non n'est point baptisé dans la mort de Jésus-

pas que le péché eiît commencé [)arAdam, Christ; d'où il suit qu'il n'est point baptisé

car il est certain que la femme fut coupable en Jésus-Christ. Pourquoi hésitez-vous en-

avant lui; mais parce que, en vertu delà core? Ouvrez librement vos enfers
;
qu'ils se

dignité attachée à sou sexe, la responsabilité rangent librement parmi vos disciples, ceux

du mauvais exemple retombait sur lui; par qui ne veulent pas que leurs enfants frappés

cet homme donc « le péché est entré, et par de la mort du péché, soient rendus à la vie

« le péché la mort », celle sans doute dont par le baptême.

les pécheurs sont menacés, en d'autres ter- CLXXIV. lui. Car , après avoir dit ; « La

mes, la mort éternelle; « et ainsi », dit-il, « mort a j)assé dans tous les hommes », saint

« la mort a passé dans tous les hommes i)ar Paul ajoute aussitôt : « En ce que tous ont

«celui en qui tous ont péché». Il montre «commis le péché»; ces mots, « en ce que

clairement ici de quelle manière cette mort a « tous ont commis le péché», ne signifient pas

été transmise à la postérité d'Adam ; cette autre chose que ceci : Tous ont commis le

transmission s'est accomplie par voie d'imita- péché; de même que ces paroles de David :

' Rom, VI, 2, 3. - = id. V, 12. « En quoi le jeune homme corrige-t-il sa con-

h
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«diiih; ? D ne si^Miifh.'nl p.is aulrc clioso queliiasdilen cilaritccsparolesdu Psalmiste:

que crci : CoiimikuiI corrij^e-t-il sa comluile? a Tous se goiil écarU'S de leur voie, tous Honl

« Kn observant voscoiiimatidcniifiils' ». Ainsi, « dcvidus coupahlrs », est parfailernenl vrai
;

ce ni (|iM)i il rsl dit (jik; I(! jciirn; lioiiirrie cor- 1(; l'salinislc dislinj^ui; 1«;8 enfants (Jcs lioniines

rig(! sa coiidiiilc, c'est prcci.-cnienl en |iar (|iii tous s(; sont écarliis de leur voie, des en-

quoi il la ccrrij;»!. Or, telle est |tréciséiiicnl la f.irits di; Dii u rjui ne se tout (»as éKarés ainsi

forme d(! latiK.i}^^(! eniployé»! par l'AftoTe, et i|ui sont déNoiés par ceux-là : Dieu a j«rtc

(juand il dit (|im: la mort a été Iratisuiise (m un n ).'ard sur les enfants des lioinuies, tous

gun) en ce (|iie tous ont couiinis le [)éclié par c»iix-ci se sont é( artés de leur voie ; niais le»

leur volonté personnelle ; dans sa pi usée, lis enfants de Dieu ne s(»nt pas cmpris nans ce

mots /// f/W) n«! doivent pas êlre rej,'ard(;s noinhr»;. (>onséqiiemment
, fiarjui eus ces

coninii se rappiirtanl, soit a Adaui. 8(jil au enfiinl> des liotrin es écartés de it ur \oie, se

pcclié ; il veut seilenient désigner par la tous trouvait aussi tout ce [jeuple qui criait : « Ou-
ïes liOM.mes (jui commettent le [leehé. o cifie-le Iciucifie-ieî » Maisceux qui croyaient

Aiif/. Ouvre les yeux; tous nieuient en déjà en Jésus-Cliri-t ne faisaient en aucune
Adam, et si les enfants ne sont pas morts en manière |)ariie de ce peuple. Explique, si tu

lui, ils ne reçoivent [)as non plus la vie en le [leux, ces paroles qui «ont iiifX[»licalj|es

Jésus-Chiist
;
pouiquoi donc, par un acte de dan> ton sysième : «Un seul est mort pour

simulation criminelle, courtz-vous présenter « tous » ; et ose dire que tous ceux pour qui

ces mêmes enfants au baptême de celui que Jésus-Cbrisl est mort, n'étaient pas eux-

nousadorons comme doimant la vie etcomu)e mêmes frappés de mort; quoique l'Apotre

procurant le salut dans ce sacrement, puis- t'oblij^e aussitôt à garder le silence et qu'il

que, en criant qu'ils sont vivanls et sains, étouffe ta voix audacieuse, en monirant que

vous vous opposez par là môme à ce qu'ils la cnnsé(juence de cette maxime est celle-ci :

soient vivifiés et guéris? o Donc tous sont morts ». Cesse de dénaturer

CLXXV. Jul. D'autre part, le mol tous est ainsi le témoignage de l'Apôtre, cesse de don-

souvent employé dans le sens de un grand ner à ses paroles une interprétation qui ne te

nombre; nous eu trouvons une multitude permet pas d'entendre celles-ci : a Si un seul

d'exemples dans l'Ecriture; ainsi le Psalmisle « est mort pour tous, donc tous sont morts' o.

dit : « Tous se sont écartés de leur voie, tous La mort a passé avec le péché dans tous ces

« sont devenus coupables » ; et un peu plus derniers, par celui en qui tous sont frajipés

loin il ajoute : « Us dévorent mon peuple de mort
;
parmi eux se trouvent même les

« comme un morceau de pain * » ; montrant enfants, pui.-que Jésus-Christ est mort pour

ainsi que ce peuple n'était [)as compris dans les enfants aussi ; et Jésus-Christ est mort

cette universalité représentée par lui comme pour tous, précisément parce que tous sont

occupée à faire le mal. Nous trouvons pareil- morts. Quelque raisonnement que tu cherches

lemenl dans l'Evangile ce récit : a Et tout le à établir, à quelque subterfuge que tu aies

a peuple criait : Crucifie- le 1 crucifie-le M» Et recours, quelques paroles de l'Apôtre que tu

ce[)endant , malgré la généralité de cette t'efforces de faire disparaître ou de dénaturer,

expression, elle ne s'applique nullement aux tu ne réussis pas à prouver que les enfants

Apôtres, ni à Nicodèine.niauxsaintesfemmes. n'ont pas été frappés de la mort qui est le

Saint Paul lui-même désignera tout à l'heure châtiment du péché; car tu n'oses affirmer

sous le nom de multitude ceux qu'il désigne que Jésus-Christ n'est pas mort pour les en-

ici comme étant l'universalité du genre hu- fants eux-mêmes,

main. CLXXVl. Jul. 11 est aisé maintenant de voir

Aiig. iei'ai dé']k répondu à ce sujet que le les conclusions que nous avons établies :

mot tous peut, sans contradiction aucune, l'Apôtre a employé le mot tous dans le sens

être interprété dans le sens de un grand d'un très- grand nombre; et il dit que ce très-

nombre, parce que quand on [»arlede tous les ^rand nombre d'hommes ont été frappés de

hommes, il s'agit non pas d'un petit nombre, mort, précisément parce qu'ils ont commis le

mais d'un grand nombre d'hommes. Et ce pêche par leur volonté personnelle. Son ac-

cusation n'a donc pas pour objet un péché
• Ps. cxviil , 9. — Md. XIII , 3 , 4. — ' Matt. XXVII , 23 ; Lur,

XXUi, 21. MI Cor. V, 11, 15.
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d'origine, mais un péché commis par la "vo- offrent parfois des exemples, l'Apôtre savait

lonté ; et en elTet, ses paroles n'indiiiiieiit pas qu'il s'était produit |)ar suite de ce péclié

autre chose, si l'on considère attentivement aussi énorme qu'il est ancien, dont notre

le sens naturel et propre des mots. Car si, premier père fut runi(|ue auteur, et qui a

dans la croyance de saint Paul, le péché avait flétri et dégradé la nature humaine tout en-

été transmis à la postérité par la voie de la tière, quand il disait dans un langage dont

génération, c'est-à-dire si le |)remier homme vous vous etTorcez d'obscurcir la clailé toutà

avait jeté conmie un trait son péché sur ceux fait lumineuse : « Le |)éclié est entré dans le

qui n'txistait^nt pas au moment vu il le coni- « monde |)ar un seul lionune, et par le péché

mil, l'Apôtre mentirait quand il dit que tous « la mort ; et ainsi (le péché) a pas.-é dans tous

ont péché. « les liommes par celui en qui tous ont pé-

Aug. Je pourrais te dire ici : Comment la « clié * ». 11 voulait par là exalter le mérite

postérité d'Adam a-t-elle suivi rexem|>le de la grâce de Jésus-Christ, en com|)arant les

donné par celui ci au moment où il commit elTets de celle-ci aux effets du péché, et en

le péché, |)uisqiie cette [xistérilé n'existant opposant le chef de la régénération au chef

pas alors, elle ne fut pas témoin île l'acte pec- de la génération.

camineux, elle n'entendit point les paroles CLXXMIl. Jul. Quant à la difficulté que tu

qui furent prononcées, elle ne crut pas même as cru nous o[)poser, soit dans le livre auquel

au récit des témoins? Mais je laisse cette ré- je réponds en ce moment, soit dans ceux que

ponse : a Adam a existé, et noub avons tous tu avais écrits à Marcellin, savoir que le péché

« existé en lui; Adam a péri, et tous ont péri a été transmis « lorsque, pour me servir de

«en lui : c'est pourquoi tous meurent en « tes ex[)ressions, tous les hommes étaient cet

« lui ' », Ecoute le langage tout à fait expli- a homme unique*» ; elle disparaît facilement

cite de l'Apôtre; n'écoute pas ton propre ver- devant la lumière de la vérité, après avoir

biage tortueux à l'excès. seulement excité le rire de tous les houimes

CLXXVII. Jul. Quand un homme seul ac- tant soit peu instruits. Un tel argument, en

complit une action, et que par là il trace la effet, ne prouve pas autre chose que ton im-

voie aux autres, il n'est [)as vrai de dire que piété; cette impiété, dis-je, par laquelle tu

tous les autres ont accompli cette action : crois, bien que cette doctrine sacrilège ait été

conséquemment, ou bien le |)éché du premier condamnée autrefois dans la personne de

homme a pa^sé à sa postérité, et celle-ci n'a TerluUien et de Manès, qu'il y a une trans-

point péché elle-même ; ou bien cette posté- fusion des âmes comme il y a une transfusion

rite a péché réellement, et, ce mot exprimant des corps : cet enseignement est si abomi-

l'accumplissement même d'un acte peccami- nable que, depuis que nous vous l'avons ob-

neux, le péché d'Adam n'a point été transmis jeclé dans la lettre envoyée par nous en

à sa postérité, si ce n'est par voie d'imitation Orient, tu t'es efforcé de t'en justifier et de

seulement. nier qu'il soit de toi, dans les livres que tu

Aug. Si un homme devient goutteux par as écrit dernièrement à Boniface. Voici en effet

suite de ses excès et qu'il transmette, comme tes ()aroles : « Ils prétendent que nous con-

il arrive souvent, son infirmité à ses enfants; a fessons la transfusion des âmes; je ne sais

ne dit-on pas avec raison que celle-ci a passé « dans quel livre ils ont lu cet enseigne-

du père à sa |)ostérité? que les entants eux- «ment* » ; tu affirmais ainsi que ta duc-

mêmes se sont rendus goutteux dans la per- trine ne contient rien de semblable. Or, pour

sonne de leur père, parce que, au moment faire ressortir ton imposture de la comparai-

oîi ce dernier commettait ses excès, ils exis- son môme de tes paroles, comment |)eux-lu

taient déjà en lui ; et qu'ainsi le |)ère et les dire que la doctrine de la transfusion des

enfants formaient encore un seul homme? âmes, doctrine impie assurément, ne fait

Ces enfants donc se sont rendus sujets à cette point partie de ton enseignement, puisque tu

infirmité, non point par un acte humain per- déclares que tous les hommes ont été cet

sonnet, mais parce qu'ils formaient alors une homme unique? Si tu ne crois pas qu'une

partie du sang de leur père. Or, ce phéno-

mène dont les maladies corporelles nous ' Rom. v, 12. — ' Des Mérites et de la Rémission des péchés,

liv. I, n. 11. — ' Contre les deux Epures des Pélagiens, liv. 111,

' Ambr. Uv. VU sur saint Luc , xv, 24. n. 26.



538 nONTHK JÏ'UEN, OUVHACK INACHKVJ^.

parlic fie l'Atnc soit attacliôe au sang transmis la transmission du sang d'un homme dans le

dans la génération
;
comment as-tn la liar- sein «l'une femme. De quelle manière donc

diessc d'écrire que tous les Ijomnif s ont été et dans quelle mesure tous ceux qui sont nés
Adam seul, |»uis(|ue l'Iioirnue ne |»eul exister d'Adam élaient-ils Adam seul? Les corps seuls

sans être aux; et corps à la fois? étaietit-ils renfcrnjés dans cette unité de per-

Aur/. Tu penses (pie le mol homme ne sau- sonne, ou hien les corps et les âmes à la fois?

rail être employé pour dési-^ner le corps seul Je confessf; que je l'i^rnore, et je ne rougi»

de l'honmie
; or, tu sais parfailemenl (|ue le pas, comme vous, de reconnaître que je ne

Fils unique de Dieu iui-mcuie, Jésus-Christ sais pas ce que j'ignore en effet : toutefois, ce

Notre-Seigneur, a été crucifié et enseveli sous que je sais parfaitement, c'est (jue rKcrilure,

Ponce-Pilale; son Kglise tout entière le con- parlant de tout homme, s'exprime ainsi :

fesse ainsi «m'une multitude de sectes héré- o L'homme est devenu semhlable à la vanité;

tiques, et en particulier la vôtre ; et cepen- « ses jours passent comme une ondjre ' »
;

dant le corps seul de Jésus-Christ a été ailleurs encore , les mêmes livres saints

enseveli. On ne devrait donc pas, suivant toi, ajoutent : a Cependant, tout hoFume vivant,

dire que Noire-Seigneur Jésus-Christ, Fils a quel qu'il soit, n'est que vanité*»; or, la jus-

uni(iue de Dieu, a été enseveli ; car, en Jésus- tice du Dieu Créateur ne permettrait (.as qu'il

Christ, Fils unique de Dieu, Noire-Seigneur, en fût ainsi, si le péché originel n'existait pas.

il n'y a pas seulement un corps, mais le Verbe CLXXIX. JuL De plus, quand même tu

de Dieu, une âme raisonnable et un corps à parlerais ici de la chair seulement, la folie

la fois
; on aurait dû au contraire, après ces de ton interprétation ne serait pas pour cela

paroles de la profession de foi : « A été cru- excusable. Tu dis : a Tous les hommes ont

« cifié sous Ponce-IMlate » , ajouter celles-ci : « été cet homme unique » ; or, au moment
et son corps a été enseveli. L'Ecriture elle- où Adam commit son péché, il yavaitdéji,

môme, en parlant du premier homme dont il non pas une seule personne, mais deux,

s'agit précisément ici, n'aurait pas dû dire : Adam et son épouse; c'est de la substance de

« Dieu forma l'homme de la poussière de la ces deux personnes, et non pas de leur faute,

« terre ' » ; car le corps seul de l'homme est qu'a été engendré, suivant les lois établies

composé de terre. Enfin, déclarez hautement par Dieu, le genre humain,
que Dieu lui-même s'est trompé quand, me- Auq. Je l'ai dit déjà, et je le répète encore
naçant l'homme de la mort, il lui a dit : « Tu ici : voici comment je me suis exprimé :

« es terre, et tu retourneras dans le sein de « Tous ont été cet homme unique », c'est-à-

« la terre ^ » : tandis que, suivant tes prin- dire tous ceux qui devaient être formés du
cipes, il aurait dû dire : Ton corps est terre, sang d'Adam, tous ceux qu'Adam devait en-
et il retournera dans le sein de la terre. Mais, gendrer. Celui donc qui a élé le premier au-

« Adam a existé, et nous avons tous existé en teur de la génération, devait être aussi le

« lui ' » ; les docteurs catholiques ont reçu et principal auteur de la souillure originelle

enseigné avant nous cette doctrine, dans la que contracteraient les enfants nés de ce

sainte Eglise, conformément aux maximes couple. Celle à laquelle il s'unit ne conçut

des saintes Ecritures : et voilà pourquoi j'ai pas autre chose que ce qu'elle reçut de lui;

dit : « Tous ont été celui-là seul »; comme en son enfantement fut postérieur à la généra-

saint Matthieu * il est dit que le premier tion d'Adam, quoiqu'elle eût péché la pre-

homme et la première femme n'étaient plus mière. Voilà pourquoi la sainte Ecriture dit

deux, mais une seule chair. J'ai appliqué à que les enfants de Lévi existaient dans la

mon tour ce langage à tous les enfants issus personne d'Abraham leur père, et qu'ils don-

de cette chair, parce que, au moment où le nèrentenlui ladîmeau prêUeMelchisédech*:

premier péché fut commis, tous les hommes lis l'Epître aux Hébreux et réforme ton lan-

étaient cet homme unique : alors, en effet, gage.

personne n'avait encore passé du corps d'un CLXXX. JuL Enfin la sainteté d'Abel, cé-

homme dans un sein maternel ; car la gêné- lébrée dans toutes les pages de l'Ecriture,

ration des enfants n'est pas autre chose que atteste que le péché de ces parents ne nuisit

en aucune manière à leur propre fils.
• Gen. Il, 7. — =Id. m, 19. — ' Ambr. Liv. Vn sur saint Luc,

XV, 24. — ' Malt. XIX, 6. ' Ps. cxLin, 4. — ' Id. zxiviir, 6. — ' Hébr. vu, 5-10.
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Aiig. Pourquoi donc l'Apôtre n'a-t-il pas exemple donné primitivement, et des actes

proposé à notre imitation ce même Al)el qui accomplis ensuite volontairement par des

fut le premier juste ? Pourquoi au contraire, hommes qui imitent cet exemple,

parlant de deux hommes dont l'un serait la Aiig. Je te l'ai dit déjà : c'est donc le nom
cause de notre condamnation et l'autre la d'Aboi, et non pas celui de Jésus-Christ, qui

cause de notre justification, a-t-il nommé aurait dû être opposé à celui d'Adam.

Adam et Jésus-Christ ? Si Abel ne sentait pas CLXXXIII. Jid. D'ailleurs, si l'A[)ôtre avait

dans ses membres une loi opposée à la loi de voulu nous représenter la procréation des en-

Tesprit \ et contre laquelle, en sa qualité de fants comme souillée parle péché, ou comme
juste, il eût à lutter intérieurement; si sa étant elle-même une source de péché, il au-

chair ne convoitait pas contre l'esprit % le rait dit que le péché est entré, non point par

péché de ses parents ne lui avait nui en au- un seul homme, mais par deux personnes.

cune manière. Mais quiconque prétend que Aiig II a été répondu àcela. Tu ne dis rien

telle a été la condition d'Abel, doit enseigner de sérieux, et cependant tu ne cesses de parler,

aussi que la chair de ce dernier n'était pas précisément parce que tu ne trouves rien à

une chair de péché ; or, sans aucun doute, le dire qui soit a[)puyé sur la raison.

Seigneur Jésus-Christ n'aurait pas eu une CLXXXIV. Jid. Il n'aurait pas dit non
chair semblable à la chair du péché, si la plus : v La mort a passé en ce que tous

chair de tous les autres hommes n'avait pas « ont péché » ; mais, en ce que tous ont

été une chair de péché. eu leur origine dans la volupté diabo-

CLXXXl. Jid. Cain au contraire, envieux, lique et dans la chair du premier homme et

parricide, engendré de la même nature, mais de la première femme ; et s'il avait [)arlé

non pas inspiré par une volonté semblable, ainsi, il n'aurait pas donné un appui à votre

Gain est en proie à des terreurs qui font le doctrine, mais il aurait renversé toutes les

supplice de son âme. Ainsi l'Apôtre a dit que maximes établies par lui-même. Consé-

le péché est entré dans ce monde par un seul quemment saint Paul accuse la volonté de

homme, et par le péché la mort; et que de ceux qui commettent le péché et l'exemple

celle manière la mort a passé dans tous les du péché qui leur a été donné
; et par là

hommes qui ont commis le péché ; mais, même vous avez à la fois contre vous le té-

cette maxime, conforme à la doctrine catho- moignage de la raison et le témoignage de
li(}ue, ne saurait être d'aucun secours pour l'Apôtre,

vous-mêmes. Aug. Donc il aurait dû citer comme ayant

Atig. L'Apôtre fait voir que la mort a passé donné l'exemple de la justice, Abel qui fut le

avec le péché, quand il dit : « Et la mort a premier juste, de même que, suivant vous, il

passé ainsi dans tous les hommes ». C'est a cité Adam, le premier pécheur, comme ayant

pourquoi les enfants eux-mêmes sont arra- donné l'exemple du péché. Pourquoi nous-

chés à la puissance des ténèbres, au moment mêmes, en efifet, nous lasserions-nous de te

où ils reçoivent le baptême : autrement, faire les mêmes réponses, puisque tu n'as pas

comme nous l'avons déjà dit et comme nous honte de nous opposer si souvent et si inutile-

sommes obligés de le répéter souvent, on fait ment les mêmes objections ?

à Dieu une injure grave quand on exorcise CLXXXV. Jid. « Le péché en effet a existé

sonimageetqu'onfaitsurelledesinsufflalions, « dans ce monde jusqu'à la loi ; mais le péché
si l'on n'a pas pour but de chasser, par ces « n'était pas imputé, puisque la loi n'existait

exorcismes et par ces insufflations, le prince « pas ; cependant la mort a régné depuis

du monde *, afin que celte image devienne la « Adam jusqu'à Moïse, même sur ceux qui

demeure du Saint-Esprit. Quant au crime « n'avaient point péché par une prévarication

dont Caïn se rendit coupable, on ne doit pas « semblable à celle d'Adam, lequel est la

en faire retomber la responsabilité sur l'ori- « figure de celui qui devait venir ' ». Il dis-

gine dont Caïn était issu, puisqu'il commit tingue les diftérentes espèces de péchés par

ce crime volontairement. les dénominations diverses qu'il leur donne,
CLXXXII. Jul. Car, elle est conçue en des afin de montrer que autre chose est le péché

termes qui n'indiquent pas autre chose qu'im proprement dit, autre chose est la prévarica-
' Rom. Vil, 2."!, — Ga). v, 17. — ' Jean, xii, SI. < nom. v, 13, H.
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tiori ;
sot) l)iil iiiii(|iio en cet (;riflroit, c'est rie res enf.inU n'ont |><iinl péclié ; rnai« que, sni-

fain; voir (jik; loiih; prôvuricalion est iiii v.iiit bis prrtjire» exprewion», la tnori a ré^né
péclié, niais (|ne loiil pé( lu; n'est i)asnncpré- sur • nx a a aumt d'nrH! prévaricalioii gem-
\ariralioti

;
(pic le mol de a |»n';vari(alion n a blihlt* a celle (rA«lain»'.Siau c/)ntrairc von»

ajoute encore; a l'odieux (|ni s'allarhe an mot lisez ainsi ce (»assaf;e : a La iriort a réj^né de-

d(! |iéclié, et (jue les lrans;:n;sseurs d'un pré- a puis Adam jijs<|u'a Moï>e, même sur ceux
cepte |)osilif doivent êlre regardés comme t «pii n'ont point péché par une prévariralion

pins cou|>al)les (|ue ceux (|ui pèchent sans « semhlahle a celle d'Adim », c'est-a-dire,

avoir élé instruits |»ar aucune loi de ce ffcnre même sur ceux (|ui ont péché, il est vrai,

et enfermanlHMilemenl les yeux aux lumières mais qui n'ont point péché par une prévari-

(le la raison naturelle. Ainsi, avant la loi qui calion semhlahle a celle d'Adam
;
per>onrie,

fut donnée par le miiiisière de Moïse, etécrile d'après vos |)i()pres maximes, ne se trouve

par lui; avant cette loi, dis-je, dont les près- dans celte condition, puisque vous prétendez

criptions devaient servir de rèj^le a toutes les que tous ceux (|ui ont péché «-nt péché par une
actions delhomme, et dont il n'était pas per- prévarication semhlahle à celle d'Adam; en
mis au |)eu|)le qui vivait sous elle d'ignorer d'autres termes, qu'ils ont suivi son exemide.
les préceplts

;
pendant le hnip< (ini s'ecoiila La tannière est donc feimée de [tarlet d'autre

depuis Adam jusiju'à Moïse l'Apôtre accuse au petit renard, il lui est impossihle d'y en-

de péché, et non pas de prévarication, les trer pour s'y cacher ; ou hien, si déjà il y était

mortels (|ui se rendaient coupables en cédant caché, il ne saurait plus en sortir pour [irendre

à leurs inclinations perverses, de quelque na- la fuite.

ture qu'elles lussent. ( LXXXVI, Jul. D'où il suit que ceux à qui

Ang. Quel est donc le sens de ce? paroles : la loi na |»a< été donnée, ne doivent pas être

« La mort a régné depuis Adam jusqu'à Moïse, regardés comme Iransgresseurs de précef'tes
;

« même sur ceux (|ui n'ont |)0int péché |)ar mais leur culpabilité n'en est pas moins in-

« une prévarication semhlahle à celle d'A- contestable, puisque, sans tenir compte des

«dam? » A quelques distinctions que vous maximes de la raison, dont la lumière brille

ayez recours, il est incontestable que ces dans la conscience personnelle de chacun, ils

paroles de l'Apôlre sont contraires à votre ont foulé aux [tieds les droits de la société bu-

doctrine. Car, si vous sé[)arez ces mots: niaine ou les lois delà pudeur ; c'est jiour-

« liegnavit tnors et in eos qui non peccave- quoi il est dit qu'ils ont péché en imitant un
« rmit : La mort a régné même sur ceux qui autre homme, non pas ce[iendant en tr.ins-<

« n'ont point péché » ; si vous sé[)arez ces gressant la loi, puisque celle-ci n'était pa£i

mots de ceux qui suivent, comment ce règne encore promulguée à celte époque. Le péché

de la mort est-il juste, sinon à cause du péché donc, et non pas la prévarication, a existe

originel? Et alors, comme si l'Aiiôlre se de- jusqu'à la loi ; depuis la loi au contraire, non-

mandait à lui-même pourquoi la mort a seule^nent le [léché, mais la prévarication

régné même sur ceux qui n'ont point péché, même a existé. La mort, elle aussi, a régné;

il répond : a In similitvdinem pravorica- cette mort éternelle dont Dieu avait menacé
« tionis AdcR : A cause d'une prévarication expressément de frapper le premier homme,
« semhlahle à celle d'Adam » ; c'est-à-dire, s'il commettait le péché. Cette mort, dis-je,

non pas à cause de leurs péchés personnels, qui est due au péché, cette mort qui e^t un

mais parce que Adam prévaricateur a engen- châtiment, a régné avant la loi en ceux qui

dré des enfants semblables à lui ; ces paroles ont commis le péché, par exemple, dans les

ont été ainsi interprétées même |»ar des doc- habitants de Sodome et dans ceux qui , au

leurs catholiques, qui ont vécu avant nous, temps du déluge ou à différentes époques, ont

En efTet, quoique ce péché premier et uni- péri d'une manière violente à cause de leurs

que, qui est eniré dans le monde par un seul iniquités, volontaires toutefois; elle a régné

homme, soit commun à tous, et que l'Apôtre aussi depuis la loi, en ceux qu'elle a trouvés

ait dit pour cette raison : « En qui tous ont coupables de prévarication.

« péché » ; les enfants cependant ne sont cou- Avg. Suivant toi, la mort qui est un châ'.i-

pables d'aucun péché personnel. Et voilà ment, c'est la mort éternelle seule ; maiî si

pourquoi saint Paul a pu dire avec vérité que la mort, qui est la séparation de l'âme et Jn
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corps, n'est pas un châtiment, pourquoi est- parce que, comme le premier homme, en

elle un objet de frayeur ponr la nature, pour commettant le péché il transgressait une loi ;

cette nature que lu déclares n'être pas cor- au contraire, pendant le temps qui s'écoula

rompue? Pourquoi l'enfant, dès (ju'il com- entre les deux lois, entre la première qui fut

mence un peu à sortir du premier â^^e, est-il promulguée, non pas écrite, et la seconde qui

déjà saisi d'elîroi en pensant qu'il |)eut être fut à la fois promulguée et écrite, ceux qui

tué? Pourquoi ne nous sentons-nous pas conunireiit le péclié ne sont pas déclarés

portés à la mort comme au summeil, par une exempts de péché, mais aussi ils ne sont pas

inclmation naturelle? Pouri|uoi regarde-ton représentés comme s'élant rendus coupables

comme de grands hommes ceux qui ne crai- d'une prévarication semblal)le à celle d'Adam,

gnenl pas la mort, et pourquoi ciux-ci sont- puisqu'ils n'avaient reçu aucune loi.

ils si rares? Pourquoi celui-là même (jui Âug. En niant que certains hommes se

déclarait avoir un désir ardt^nt d'être dissous soient rendus coiii)ables d'une prévarication

et réuni ensuite à Jésus-Clirist
',

pourquoi semblable à celle d'Adam, tu |)rouves contre

cependant ne veut-il pas êtie dé[)0uillé, mais toi-même que ceux qui ont péché sans la loi

re\êtu d'un vêtement nouveau, afin que ce ne sont pas devenus coupal)les par suite de

qui tst mortel en lui, soit absorbé par la vie*? l'exemple du premier homme; ce n'est donc
Pourquoi a-t-il été dit à IMerre, au sujet pré- point par voie d'imitation, mais par la voie

Gisement de sa lin glorieuse : « Un autre le de la génération, que la mort a passé dans

«ceindra et te cot)duira là oîi tu ne veux tous les hommes à la suite du péché. Car, si,

« pas *? » Si doncc'esten vain que l'on craint pendant le laps de temps imnionse qui s'est

la mort, cette crainte elle-même est déjà un écoulé avant la loi, il y avait eu interruption

châtiment; mais si, de plus, l'âme éprouve du règne de la mort qui est entrée dans le

une répugnance naturelle à être séparée du nionde par le péché du premier honune; et

corps, la mort, elle aussi, est un cliâliment, que celle-ci eût commencé à régner de nou-

quoique, avec le secours de la grâce divine, veau au moment où les Juifs commencèrent
nous puissions en faire un bon usage. à devenir transgresseurs de la loi ; de telle

CLXXXVII. Jul. Car, au tribunal de celte sorte qu'elle n'eût jamais frappé que ceux

justice qui im|>uleuiiiquemenl lespéchésdont qui étaient coupables d'une prévarication

on a éie libre de s'abstenir, ceux qui ont péché semblable à celle d'Adam ; l'Ajiôli e ne dirait

sans la loi seront juges sans la loi, ttceux(|ui pas, en parlant de cette mort, (ju' « elle est

ont [)éché sous la loi seront jugés par la loi *. « entrée par un seul homme, et qu'elle a

Quand l'Apôtre dit : a Mais la mort a régné « passé par tous les hommes ». En etlet, je ne

« depuis Adam jusqu'à Mui\-e sur ceux mêmes dis pas à quel ignorant, mais à quel insensé

« qui n'ont point petlié pur une prévarication persuaderez-vous que la mort est entrée par

«semblable à celle d'Adam»; il fait voir un seul homme et qu'elle a passé [lar tous les

clairement quelle est sa |)ensee ; en d'autres hommes; puisque, suivantvous,unemultitude

termes, il montre que les Juifs commettant de nations et de siècles n'ont pas été soumis à

le péché sous la loi, se sont rendus coupables l'empire de la mort
;
que cet empire a été éta-

d'une prévarication semblable à celle d'Adam, bli seulement sur ceux qui avaient reçu la loi
;

parce que le piemier homme, lui aussi, avait que tous les autres ont été épargnés; et que,

reçu la loi, non pas écrite, il est vrai, mais suivant vous pareillemenl, la mort a régné

Verbale
, de ne point goûter les fruits de sur ceux mômes qui ont péché, non point par

l'arbre (Dieu voulant j>ar là éprouver son une |)révarication semblable à celle d'Adam,
obéissance)

; et en mangeant un de ces fruits, mais sans aucune prévarication, parce (ju'ils

malgré la défense qui lui en avait été faite, il péchaient sans aucune loi positive? H vous

commit le crime de prévarication. Ainsi, est absolument impossible de rendre votre

même après la promulgation de la loi par le doctrine acceptable, si ce n'est en revenant à

ministère de Moïse, le peuple commettant le la foi catholique, à celte foi qui oppose au
péché est convaincu de s'èlre rendu coupable premier homme, chef de la génération, le

d'une prévarication semblable à celle d'Adam; second homme, chef de la régénération.

, . „. ,
CLXXXVlll. Jul. Ce même Adam est appelé

' Pûihpp. i, 2:. — ' a Cor. V, 4. ^ ' Jean.ixi, 18. - 'Rom.
, „ . , . . , .. . , , / ..

' II, 12. la figure de celui qui devait venir, c est-a-dire
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(Ii; .lc.siis(^liri.sl
; mais on doit «iiN iidr»; ce ijidI naissaiil ; « ii nai>»aijl, «lif--j»:, |»our périr tilcT"

(le 11^1110 dans un fions (ro|i[»o.silion, cl coijsi- nclIcMncnl, s'il ne reçoit uiie secon<le nais-

dérer le preniier comme le modèle des pé- sance ; el dans un état de [lerdilion, s'il n'est

clieurs, (l le second comme le nuxlèle des cherché et trouvé par celui ([ui est venu clier-

jusles. I/incarnaliondeJésus-(]htisl oll'rit aux cher ce qui était |»erdu '.

regai'ds du monde; l(;modèIi' d(; la ju'-lire, non (l\(]. Jul. Je dis (ju'Adam a été le plus

pas le pK-'mier, mais le |)lus parlait modèle; aclii-vé de tous let- model< s, non point <|ue je

car, ujême avant (|ue Je Verbe se lit chair, refuse de reconnaître (jue Je démon a été

}^râce à la loi (qu'ils avai(!nt en Dieu, les I*ro- plus coupable; mais parce que, comme il

phètes et un ^rand nombre d'autres saints s'agissait de i^avoir de quelle manière le péché

prali(|U('rent des vertus éclatantes; maisijuand est entré dans ce monde, l'Apôtre s'est ex primé

la |)lénitu(le des temps lut accomplie, le type d'une manière [dus coiiNenable, en parlant

achevé de la justice Jjrilla dans la personne d'un hounne sur (jui plusieurs générations

de Jésus-dhiist, et (x'iui qui avait été annoncé avaient arrè'é letirsregards, que s'il avait |tarlé

conmie devant être le père du siècle futur, d'un être dont la nature est aérienne. Il était

resplendit, en sa qualité de rémunérateur des certain cependant ijue la femme avait péché la

saints qui avaient vécu avant lui et de ceux première, rnème parmi les créatures huiiiai-

qui devaient venir après lui, dans tout l'éclat nés; mais parce que, en toute autre chose,

d'une gloire à laquelle imlie autre ne saurait l'autorité du père est plu< elticace et plus im-

être comparée posante, saint l'aul a cité comme ay.inl donné

Aiig. Nous reconnaissons ici votre hérésie: le premier exemple de péché, non pas celle

Pelage a enseigné que les anciens n'ont pas qui se rendait coupable la première, mais

vécu dans la justice par suite de la foi qu'ils celui que la noblesse et la supériorité de son

avaient en l'incarnation de Jésus-Christ; sous sexe nous montre comme ayant dû, plus que

prétexte que celui-ci n'était pas encore venu tout autre, servir de modèle. Tu vois combien

dans la chair : tandis que assurément ils l'enchaînement de cette iuterprétjliou prouve

n'auraient pas annoncé celte incarnation qu'elle est conforme à la vérité,

future, s'ils n'y avaient pas cru les premiers. Atig. La preuve que l'Apôtre n'a pas opposé

Mais vous avez été amenés à enseigner celte une imitation à une autre imitation, mais

absurdité, quand vous avez soutenu que la bien la régénération à la génération, c'est Je

justice a pu exister par les seules forces de la titre même de modèle qu'il donne à Jésus-

nalure et avec le secours de la loi ; or, si la Christ et l'opposition qu'il établit entre celui-

justice a pu exister de l'une ou l'autre de ces ci et Adam, entre l'homme second et l'homme

deux manières, il s'ensuit que Jésus-Christ premier. Si donc ceux qui reçoivent une nais-

est mort inutilement. sance nouvelle ne participent pas à la justice

CLXXXIX. Jul. De même aussi, et dans un de Jesus-Christ, ceux qui naissent pour la

sens opposé, Adam est appelé le modèle du première fois ne participent pas non plus au

péché, non pas le premier , mais le plus péché d'Adam ; et alors Jésus-Chiist n'est pas

achevé de tous les modèles. un modèle opposé au premier honmie; mais

Aug. Pourquoi donc est-il, non pas le pre- ce titre appartient réellement à Jésus-Christ;

mier, mais le plus achevé de tous les mode- et, de même que ceux qui reçoivent une

les? Car, tu ne nies pas que, en sa qualité de naissance nouvelle entrent en {tarlicipation

père du genre humain, Adam ait été le pre- de la justice de Jésus-Christ, même les en-

mier modèle du péché ; et aucune raison ne fauls, quoiqu'ils n'aient pas encore le pou-

l'autorise à déclarer qu'il a été le plus achevé voir de pratiquer la justice; de même aussi,

de tous les modèles, si tu ne reconnais qu'il et sans aucun doute, ils sont nés ou ils naissent

a péché d'une manière d'autant plus grave coupables du péché d'Adam, quoiqu'ils soient

qu'il lui était plus facile de ne point pécher, encore incapables de commettre le péché par

alors que sa nature n'était point corrompue eux-mêmes. Reconnais à Jésus-Christ le titre

et que la loi du péché ne luttait pas encore de modèle et cesse toi-même de donner

dans ses membres contre la loi de l'esprit; l'exemple de la contradiction la plus odieuse,

cette corruption et ces luttes sont un chàti- CXCI. Jul. Considère maintenant combien

ment auquel tout homme est assujéti eu «luc, xis, lo.

I



LlYnEi 11. — UrN ICiAlH. un, ÔAli^i l'AUl^. 54J

ton interprétation est contraire, non-seule- on |)ùt dire avec vérité qu'il n'aurait pas

ment aux autres paroles de ce passage, mais commis un péché semblable à celui-là, puis-

en particulier à celles où l'Apôtre déclare que en réalité il aurait été commis par tous,

que la mort a régné même sur ceux qui j4t/<7. Ce que tu |)roclames ici, en t'ins|)irant

« n'ont point péché par une prévarication de quelque souvenir, est conforme à la vérité

a semblable à celle d'Adam, lequel est la et contraire à votre propre doctrine ; le péché

a figure de celui qui devait venir ». En effet, originel a imprimé la même souillure à tous

si, comme tu le penses, l'Apôtre avait parlé les hommes sans exception
; personne ne

d'un péché naturel, quand il écrivait ces serait exempt de ce mal, si la grâce divine ne

mots : In quo omiies peccaveru7it (en qui venait nous en délivrer par les mérites de

ou en ce que tous ont péché)
;
quels seraient Jésus-Christ. La mort a exercé son règne sur

donc ceux qu'il déclare aussitôt être exempts, ceux mêmes qui n'ont point péché ; en d'autres

non-seulement de la i)révarication d'Adam, termes, sur ceux qui n'ont commis aucun

mais môme de toute faute semblable à la péché personnel ; et ceux-ci méritaient ce

faute du i)remier homme? châtiment, parce qu'ils étaient coupables

Aug. Tu interprètes ainsi ces paroles, mais d'une prévarication semblable à celle d'Adam,
tu ne les comprends en aucune manière; lequel est la figure de celui qui devait venir,

l'Apôtre explique comment la mort a pu ré- c'est-à-dire de Jésus-Christ. Car, de même
gner sur ceux mêmes qui n'ont point péché, que notre naissance nous revêt du premier

quand il ajoute : « Par une prévarication homme, notre régénération nous revêt du
a semblable à celle d'Adam » ; en d'autres second homme.
termes, il montre que la mort a régné sur CXCIV. Jul. L'Apôlre conclut en déclarant

ceux mêmes qui n'ont point péché, par la que les uns ont commis le péché comme
raison qu'ils ont contracté une souillure qui Adam, tandis que les autres n'ont pas même
ressemble en quelque chose à la prévarica- subi les premières atteintes d'une flétrissure

lion d'Adam. Car notre naissance nous revêt semblable à celle de la prévarication ancienne;

du premier homme, comme notre régénéra- il est donc tout à fait manifeste que les crimes

tion nous revêt de Jésus-Christ. doiventêlre attribués à la conduite de l'hounne

CXCIl. Jul. «La mort», dit-il, « a régné et non pas au sang dont il a été formé. Et

même sur ceux qui n'ont point péché par pour résumer en quelques mots cette discus-

une prévarication semblable à celle d'A- sion, l'Apôtre dit que le péché est entré par

a dam » ; tu vois qu'il a établi une distinc- un seul homme ; la raison démontre que ces

tion tout à fait manifeste entre ceux qui paroles s'appliquent uniquement à des actes

s'étaient égarés de la même manière qu'Adam d'imitation, et non point à la génération, puis-

el ceux qui s'étaient égarés d'une manière que celle-ci est l'œuvre de deux personnes,

différente. Aug. Ta plume reproduit sans cesse les

Aug. S'ils s'étaient égarés d'une manière mêmes discours, mais aussi sans jamais rien

différente, comment donc avaient-ils pu être écrire de sérieux; tu ne vois pas que s'il

ses imitateurs? Oppose la régénération à la s'agissait en cet endroit d'un péché d'imita-

généralion , non pas une imitation à une tion commis par le genre humain, l'Apôtre

autre imitation ; lu comprendras alors eu dirait que le péché est entré dans le monde

quel sens l'Apôtre de la vérité a dit que le par une seule plutôt que par un seul; car,

premier homme est la figure de celui qui non-seulement Eve a commis le jiéché la pre-

devait venir, et lu renonceras à la doctrine mière, mais Adam commettant le même
inventée par Pelage, l'auteur de votre hé- péché, ne fit qu'imiter sou épouse. Saint Paul

résie. voulait donc parler de la génération, et non

CXCIII. Jul. Or, cette distinction ne saurait point d'une imitation de ce genre, quand il

plus être et iblie, dès qu'on suppose l'exis- disait : « Le péché est entré dans le monde

tence d'un péché naturel; car, si ce péché « par un seul homme »; ou bien, par ce noin-

existait réellement, il imprimerait la même bre singulier, il désignait à la fois le premier

souillure à tous les hommes sans exception ;
homme et la première femme, conformément

personne donc ne serait exempt de ce mal, à ces paroles : « Ils ne sont plus deux ^ » ; ou

et on ne trouverait pas un seul homme dont » Matt. xis, e.
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bien il riliil de prrfVîrcncc CA'lui (\\i'\ a la pri;- suit»; dos môril<;« rie Jésiis-ChrJBl. tionitnc

iiii(!r(! pari dans l'acU! de la ^MMiétalion, (eliii iiwMitahle d(; tien dire, si du inoin<;tu pouvais

dont le sarij^ x'ii'.ul d'abnrd se inèlitr au san^ç garder h; siN-n'c !

(le la l'tiiime. Nous avons déjà bii-ii des fois (^\(;VIII. Jul. Il ajcjule après Cfila que le

donné ces expliealions ; mais nous ne cesse- péi hé a réf^né jusqu'à l.i loi, inonlranl ainsi

ions pas d'opposer à tes ré[»élilions nos pro- que le récrie «lu péché a cessé dés que la loi

l)res répetilions ; seulement nous ménagerons a été proinuI|.'uée.

les riAircîs aulanl (|ue possiltle. ^^^(f/- '^' le rèj/ne du pérhé a cessé par le

C.XdV. J///. Saint Paul cotitinue en ces l;iil seul «jue la loi a été prornul^'uée, il s'en-

ternies : « Kl ainsi la mort a passé dans tous suit que la justice s'acqiiiert par la loi. « Si la

« les hommes ». «justice s'acquiert par la loi, c'est donc en

Ar/{^. Qu'est-ce à dire : a El la mort a jiassé « vain que Jesus-Chiisl est uiorl ' ». Ces pa-

« ainsi », sinon : la mort a passé de la même rôles sont de l'Apôtre, et non pas de moi.

manière (lu'elle est entrée, c'est-à-dire, avec Désormais déclarez vous ouvertement, ô en-

Ic péché ou par le péché? nemis de la croix de Jésus-Christ. Pour^iuoi

CXCVl. Jid. Il s'est ex|)rimé d'une manière craignez vous le grand peu[)lede Jesus-Chrisl,

tout à fait ex|)licile, afin que personne ne puiscjue vous ne craignez pas le grand juge-

crût (]ue le peclié a passé de la même ma- ment de ce même Jésus-Christ? Enp»'ignez

nière ; afin de montrer aussi que la mort, qui ouvertement que nous pourrions être justifiés

est le chàlimentinfligé [)ar lajuslicesu|)iên)e, par les seules forces de la nature, avec le

fra|)pe uniquement les pécheurs en (jui cette secours de la loi seule; que Jésus-Christ est

justice trouve un sujet de condamnation légi- mort en vain. Mais parce que vous redoutez

tiu)e, par suite des actes mauvais qu'ils ont le jugement dé la multitude chrétienne, vous

accomplis volontairement. 11 prouve donc avez recours à une explication pélagienne, et

que ce n'est point la nature, mais la volonté quand on vous demande pourquoi Jésus-

humaine qui doit être accusée. Christ est mort, puisque la nature ou la loi

Atig. Tes efforts persévérants et sans cesse suffit pour nous rendre justes, vous réi)0n-

renouvelés pour trouverunappuiàtadoctrine, dez ; C'est afin que cet'e même ju>tification

sontabsolumentimpuissanls. Considère Adam s'accomplisse plus facilement; comme si

et JésusClirisl ; le premier est la figure de nous pouvions, quoique avec plus de difU-

celui qui devait venir; or, il n'y a pas un cullé, parvenir à la justice par les seules

rapport d'opposition entre Jésus-Christ et forces de la nature ou avec le secours de la

Adam, si Adam ne nous transmet pas son loi seule. Jésus-Christ, répondez, triomphez

péché au moment de notre naissance coirune de ces contradicteurs et réduisez les au si-

Jésus-Chnst transmet sa justice aux enfants lence ; criez leur: «Sans moi vous ne pouvez

au moineiit où ils sont régénérés. « rien faire * » ; apprenez-leur à se taire, à

CXCVII. Jul. Tl ajoute que la mort a régné ceux qui crient : Même sans vous nous pour-

« en ce que tous ont péché » ; ces expressions rions, quoique avec plus de difficultés, faire

désignent, non pas la |)erte d'un enfant qui quelque chose : ou bien, s'ils ne peuvent se

vient au monde, mais les actes d'un homme taire, qu'ils se retirent du moins d.ns quelque

qui agit par lui-même. Preuve manifeste qu'il lieu secret, où ils ne séduiront plus per.-onne.

dirige son accusation contre les actions cou- Pour(]uoi donc l'Apôtre dit-il : « Le péché a

pables et qu'il ne flétrit pas l'innocence. «subsisté dans le monde jusqu'à la loi »;

Aug. Tous ont péché en celui en qui tous sinon parce que la promulgation de la loi

meurent ; et celui-là est la figure, par oppo- n'a pu mettre fin au pecljé, mais celui-là

sition, de celui en (|ui tous reçoivent la vie. seul dont il a été <lit : «Voici l'Agneau de

Or, « de même que tous meurent en Adam, « Dieu , voici celui qui ôie les péchés du

«tous revivront aussi en Jésus-Christ ^ ». «monde'?»

Saint Paul s'exprime ainsi, parce que, comme CXCIX. Jul. La génération, au contraire, qui

personne ne va à la mort si ce n'est par suite a commencé en Adam, demeure même après

d'un fait personnel en Adam ; de même aussi la loi ; or, si cette génération était, comme
personne ne renaît à la vie si ce n'est par tu le prétends, une source de péchés et une

' I Cor. XV, 22. » Gai. ii, 11. — * Jean, xv, 5. — ' IJ. i, 29.
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plante du démon, ce genre de crimes subsis- tes propres paroles : La génération a com-

terait, non pas jusqu'à la loi, mais même mencé en Adam, donc le péché ost entré par

après la loi et après Jésus-Christ. Consé(iuem- la génération, puisqu'il est entré dans le

ment, le péché (|ue l'Apôtre déclare avoir monde par un seul homme. Car tu as dit tél-

existe jusqu'à la loi, et n'avoir pu subsister même : « La génération qui a commencé par

après la loi, ce péché est manifestement un «Adam subsiste môme après la loi». C'est

péché d'action personnelle, et non pas un pé- donc avec raison que l'Apôtre, parlant d'un

ché de naissance. péché qui est entré dans le monde pour être

Ang. Tu déclares ouvertement ici que transmis ensuite par la voie de la génération,

l'Apôtre a dit : « Le péché a existé dans le a nommé un seul homme, et non pas le dé-

« monde jusqu'à la loi», non pas précisément mon, puisque le péché qui est entré par

parce que la loi elle-même n'a pu mettre fin celui-ci dans le monde devait être transmis

au péché, mais parce que le péché n'a pu seulement par voie d'imitation,

subsister après la loi ; et tu n'es pas effrayé CC.JuL « Le péché», dit-il, «n'est pas ira-

en entendant cette voix de Dieu qui, par la « puté lorsque la loi n'existe pas* »; cette ma-

bouche d'un homme de Dieu, désigne Jésus- xime, aussi bien que toutes les autres ensei-

Christ en ces termes : « Voici l'Agneau de gnées par lui, détruit complètement la doc-

« Dieu , voici celui qui ôte le péché du trine de la transmission par le sang.

« monde ?» Où est ta raison, où est ton bon Aiiff. Assurément, lorsque la loi n'existe

sens ? Ce n'est pas la nature, ce n'est pas la pas, le péché n'est pas imputé, mais par les

loi, mais : « Voici celui qui ôte le péché du hommes seulement, lesquels ne connaissent

«monde» : et tu oses diie ([ue le règne du pas les jugements impénétrables de Dieu,

péché a cessé au moment où la loi a été pro- Car, si Dieu n'impute pas le péché lorsque la

mulguée, et que le péché n'a pu subsister loi n'existe pas, comment la justice divine

après la loi? tandis que l'Apôtre déclare que: laissera-t-elle périr sans la loi ceux qui au-

« Si la justice existe par la loi, c'est donc en ront péché sans la loi ^?

«vain que Jésus-Christ est mort»; et en- CCI. ./m/. En effet, si le péché transmis avec

core : « Personne n'est justifié par la loi ' »
;

le sang n'était pas imputé avant la loi, et

et ailleurs : « La loi est survenue pour que qu'après la loi il n'ait plus existé, il s'ensuit

« le péché devînt plus abondant ^ » ; ailleurs qu'à aucune époque absolument il n'a eu le

enfin : « Si la loi qui a été donnée avait pu pouvoir de nuire au genre humain. Avant la

« vivifier, la justice viendrait vraiment de la loi le péché naturel n'était pas imputé : sous

« loi ; mais l'Ecriture a renfermé tous les la loi il n'a pas été imputé non plus, puisque

« hommes sous le péché, afin que la promesse aucun texte de cette loi ne nous le montre,

« fût accomplie [tar la fui en Jésus Christ, en soit comme existant, soit comme étant im-

« faveur dts croyants M » Si vous avez des puté. Il est donc manifeste que les accusations

oreilles, cessez vous-mêmes de parler : ou de l'Apôtre ont pour objet, avant la loi, les

bien, si vous voulez parler le langage de la péchés commis par la libre volonté de

vérité, ouvrez auparavant vos oreilles à la l'homme, et, après la loi, les prévarications

parole divine. Tu le souviens sans doute accomplies par cette même volonté libre,

d'avoir dit que la génération a commencé par Aug. Si l'existence du péché originel n'est

Adam ; toi qui as coutume d'enseigner que la pas enseignée dans la loi , pourquoi donc

génération a commencé nécessairement par est-il dit dans celte loi que l'àme d'un enfant

deux personnes, et que par là même l'Apôtre non circoncis le huitième jour est exterminée

n'a point voulu faire entendre quelle est du milieu de sa race ^? pounjuoi, à la nais-

l'origine véritable du péché, puisque, sui- sance d'un enfant, offrait-on un sacrifice pour

vanl lui, le péché est entré dans le monde par le péché*? Désoimais, je te prie, tais-toi:

un seul homme. Qui croirait que tu puisses instruis-toi par l'exemple des enfants et imite

oublier ce que tu as enseigné si souvent con- leur silence.

trairement à la vérité? Tu l'as oublié cepen- CCII. Jul. D'où il suit nécessairement que
dant, et tu as parlé enfin le langage de la vé- saint Paul n'a rien dit de la transmission du
rite. Sors de ton sommeil ; écoute du moins péché par le sang : quoique ces preuves

' Gai. m, U. — » Rom. v, 20. — • Gai. m, 21, 22. « Rom. v, 13.— ' Id. ii, 12.— » Gen. xvii, 14.— * Lév. iir, 6.

S. Alg. — Tome XVI. 35
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sojnit |)lcinf>ini:nt siiin^ntilrs pour clahlir (|ii(; |i(m lu: pur une pr<-varication Si^rnblaWlcàa.'llc

l'A|iôlri; n'a jamais cusL'igrK'; la docUiiio du «le cet liorninc : la iiiorl n'a «loue |<oiul exercé

|)('(li(': naturel {cv\U'. docli itic qui est coiilrairc son n.-|:tn; pur (mix. <;<;i»«.'rMlanl, «juc signiliifnt

a la raison cl (jui a clé invcnléi; par les Mani- c(;8 paroles : « Li njori u exercé koii règne

chéens), nous trouvons ccpemlanl un aij^u- v sur ceux mêmes qui n'ont point péché

nient surahomlant à cet é^ard dans ce fait u par une prévarication i-emhlaljje a celle

seul (|ue, suivant une distinction établie ex- «d'Adam », sinon que la Uiorl a exercé hon

pressément par le même A|iôlre, les hommes rèj/nf! sur ceux même? qui n'ont point péché,

ne sont pas, tons alisolnnifint, souillés |»ar en ce sens qu'ils n'ont commis aucun péché

suite (le la |)révarication d'Adam ; car, même pf;rsoiiiiel V La mort a donc exe«cé ton re^'ne

parmi ceux surijui la mort exercerait son rèj^ne à cause de la resst mhlance de la |)révaricalion

à cause de leurs iniquités, il s'en trouverait d'Adam
;
parce <|ue, (|uoique ces hommes

un f^rand nombre (jui devraient être regardés n'aient commis aucun péché peisonnel, ils

conime ex."m|)ls de la i)révarication d'Adam, participent cependant au |>éché |tar letjuel la

Auf/. caloMiniateur, ô discoureur obs- mort (;sl entrée dans le monde; il; con-

liné I « Nous naissons tous dans l'ét-il du tractent la ressemblance de la |»révaricalion

« péché, nous hommes dont l'origine même ()rimitive, non pas en « onunettanl eux-mêmes

« est souillée * ». Celui qui a écrit ces mots un péché de |>révaricition, mais en na.ssant

n'était pas un manichéen; mais, suivant un du prévaricateur i>ar (jui la nature humaine a

éloge que votre propre docteur lui a donné, été flétrie tout entière.

il a, comme une fleur merveilleuse, brillé C(;ill. 7/^'. Vois donc si tu peux toi même
d'un éclat admirable i)armi les écrivains ec- douter de la vérilé de ce que nous disons,

clésiastiques. Comment donc peux-tu dire que savoir que de? créatures à peine formées par

tous les hommes ne sont pas souillés de la la main de Dieu, et dont l'innocence n'a pu

prévarication d'Adam, et, ce qui est pire en- être flétrie, parce qu'elles n'ont [las encore lut

core, comment oses-tu attribuer à rA[)ôtre usage de leur volonté personnelle; que ces

une maxime absurde inventée par loi-même? créatures, dis-je, n'ont point f»éché en Adam,

Saint Paul dit au contraire : « La mort a ré- puisque, d'après le témoignage de l'Apôtre,

« gné depuis Adam jusqu'à Mo'ise, sur ceux parmi ceux mêmes qui sont coupables de

a mêmes qui n'ont point péché», voulant fautes personnelles, il s'en trouve un grand

désigner par ces dernières expressions les nombre qui doivent être regardés comme
enfants qui n'ont point commis de péchés n'ayant point péché par une prévarication

personnels; il ajoute : « Par une prévarica- semblable à celle d'Adam.

a lion semblable à celle d'Adam ^ », afin de Aiig. H a déjà été répondu à cela : il ne te

montrer pourquoi la mort a exercé son règne reste plus d'autre ressource que le silence;

sur eux, ainsi que nous l'avons déj.à ci-dessus car tu ne saurais enseigner que l'erreur, en

exjdiqué d'une manière suffisante K Com- t'efîorçant de dénaturer les enseignements de

ment, en effet, « le péché est-il entré dans le l'Apôtre. Celui ci en effet déclare que la mort

« monde par un seul homme, et par le péché a exercé son règne sur ceux mêmes qui n'ont

« la mort », si la mort a régné cependant sur point péché, c'est-a-dire sur les entants qui

un certain nombre d'hommes qui n'avaient ne so.nt coupables d'aucun péché personnel,

point participé au péché de cet homme à cause de la ressemblance de la prévarication

unique? Car, ceux sur qui la mort a exercé d'Adam, lequel est la figure de celui qui de-

son règne participent au péché par lequel la vait venir; et la preuve, c'est que Jésus-Christ

mort est entrée ; mais ceux qui ne participent communique sa justice à ces enfants comme
point au péché par lequel la mort est entrée, Adam leur a communiqué son péché; c'est

comment peuvent-ils être, par un juste juge- que Jésus-Christ leur communique la vie

ment, soumis à l'empire de la mort? Or, conmie Adam leur a communiqué la mort,

comme tu l'as dit toi-nème, ils ne participent Autrement il n'y aura plus aucune confor-

point au péché qui est entré dans le monde niité entre eux et Jesus-Chrisl, et ils ne seront

par un seul homme, ceux qui n'ont point plus chrétiens : telle est, à vrai dire, votre

. , ^ T, t. , P- ., K .« ,. pensée intime, quoique vous craigniez de
* Ambr. Livre I de la Penlt., chap. ii ou m. — ' Rom. v, 14. — ^

'chap. cxci. 1 exprimer ouvertement.
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CCIV. J71I. Mais voyons aussi la suite des salut est potit, comparé au nombre de ceux

paroles de saint Paul : « Cepeiulaut il n'en qui périssfnt : car les premiers considirés en

« est pas de la grâce comme du péché : car eux-incmes et en dehors de toute coniparai-

« si par le i)éché d'un seul un grand nombre son avec les seconds, sont nombreux aussi
;

Q sont niorts, la grâce et le don de Dieu se il est dit, en eflet, dans l'Apocaly|)se, (|ue per-

a sont répandus beaucoup plus abondani- sonne ne saurait compter leur nuilliUide '.

et ment sur un plus grand nombre, par la Si saint Paul avait employé, i)our les dési-

« grâce d'un seul homme , Jésus Christ * ». gner, non pa> le mol midtos (un grand nom-

S:iivant lui, les bienl'ails immenses que [)ro- bre), mais le mot plures (un plus grand nom-

cure la grâce surpassent le mal qu'a produit bre), nous ne pourrions |)as dire qu'ils sont

le péché ; et le nombre de ceux qui sont sau- en plus petit nombre (car le mot plures ren-

vés est supérieur au nombre de ceux qu'il ferme l'idée de com|)araison) ; mais le mot

affirme avoir péri par suite de la prévarica- plures n'existe pas dans le texle de l'Apôtre, et

tion. c'est vous-mêmes qui l'y introduisez. Ce[)en-

Aug. Nous l'avons dit déjà plusieurs fois
,

dant, même dans celte hypothèse, votre ar-

le texle de saint Paul ne porte i)as plures, un gumentation ne serait i)as plus solide : car,

plus grand nombre; mais, multos , « un suivant les principes de votre doctrine de

« grand nombre » : le mot 7yiagis (plus) ne se l'imitation, (doctrine dont vous croyez que

ra|>porte pas non plus au mot mullos, mais l'invention a été de votre part un acte de

bien au mot aùi/nd'Wt (s'est répandue plus génie, bien qu'elle soit en contradiction avec

abondamment)
;
pai"ce que ceux à qui la vie les enseignements véridiques et tout à fait

de Jésus-Christ a été transmise vivront éter- explicites de l'Apôtre ; et qui consiste à sou-

nellement, tandis que la mort, qui leur avait tenir que tous les pécheurs doivent être regar-

été transmise par suite du péché d'Adam, dés comme ayant partici[)é au péché du prê-

teur a causé seulement un dommage tem[)0- mier homme, non point parce (|u'ils ont été

raire : voila conuuent la grâce s'est répandue engendrés de lui, mais parce qu'ils ont imité

sur eux d'une manière beaucoup plus abon- sa conduite] ; suivant cette doctrine, dis-je, le

dante que le péché. nombre de ceux qui périssent par suite du
CCV. Jul. Si tu crois fermement à la vérité i)éché ou à cause du péché d'un seul, est

des paroles de rAjiôtre, et si tu ne penses pas bien supérieur au nombre de ceux qui sont

qu'il ait menti d'une manière impudente; délivrés par la grâce d'un seul homme, Jésus-

dis-nous commenl cette maxime ne lait pas Christ. Qui ne voit en elïét qu'il y a plus de

rougir, comme d'une imposture audacieuse, pécheurs (jue de justes? et, suivant vous, ce

celui qui enseigne l'existence d'un péché n'est pas une partie, mais la totalité de ces

naturel. Car, si le péché originel existait réel- pécheurs qui participent au péché d'un seul

lemenl, et qu'il donnât au démon le droit de homme, non pas en tant qu'ils ont été engen-

pro|)riélésur la nature humaine tout entière, drés de lui, mais en tant qu'ils ont imité sa

saint Paul aurait-il pu diviser ainsi l'huma- conduite. Cepeuilant, lors même que vous

nilé en deux parties et comparer le nombre diriez que les transgresseurs de la loi seuls,

de ceux qui sont sauves avec le nombre de et non [)as tous les [)écheurs, contractent par

ceux qui périsseot? Le Seigneur voulant voie d'imitation la su lillure du péché du ()re-

monlrer dans l'Evangile combien le nombre mier homme; la loi de Dieu ayunl été annon-

des bienheureux est |)elit, s'est exprimé en cée à une miiUilude de naiions, il seiait

ces termes : « Combien étroite et resserrée est encore vrai de dire : « Combien large et spa-

la voie qui conduit à la vie, et combien est cieuse est la voie qui conduit à la mort, et

a petit le nombre de ceux qui la trouvent ! «combien sont nombreux les [)revaric.iteurs

« Combien large et S|)acieuse est la voie qui « qui entrent dans celte voie ! combien étroite

«conduit a la perdition, et combien sont « et resserrée est la voie qui conduit a la vie,

« nombreux ceux qui y entrent ^
1 » «et combien le nombredeceux (juila trouvent

Au(j, Ce qui reverse la doctrine (juc vous « est i>'3lit 1 o du mouis si on le compare à la

enseignez ici, c'est précisément cette maxime multitude de ceux qui périssent; et cela, alors

que le nombre de ceux qui parviennent au même que l'on ajouterait au petit nombre de
' Hom. T, 15. — ' Malt. VU, 13, 14. » Apec, vu, 9.
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c(;iix (|iii sont (l(';livrés les cnlaiils (jui iruMj- contiainîriienl aux p.irolf,-» de ce même A|»ô-
reiit après avoir nirii le haidèriie. Comnieul In;. (;otiM'(|ij(;tiimeiil, vous aussi, vous éles

(loue rA|.ôtre aurail-il |)U dire : La |:iace de des iiii|»osleui-8 ; et rjiioi<|iie vos erreurs dé-
Dieu s'est répandue d'une manière beaucoup coulent d'un autre principe, votre langage
plus abondante sur un plus grand nombre? est aussi insensé (|ue celui des Manicbéen».
Ces paroles sont de vous, et non pas de lui ; CCVIII. Jul. Si, d'une part, le péché nalu-
voici comment il s'est ex|)rimé : a La grâce rel a sounus a l'empire du démon l'universa-
a s'est répandue d'une manière bcaucou|i plus lilé de ceux (jui ont été engendrés liumaine-

« abondante sur un grand nombre «; car, ment ; si, d'autre part, on doit croire «|ue

nous l'avons déjà dit, le nombre de ceux (jui (juebiues-uns sont,au dernier âge du monde,
parviennent au salut est petit, si ou le com- délivrés de cet état par les mérites de Jésus-

pare au nombre de ceux qui se perdent; Christ; comment parle-t-il le langage de la

mais considéré en lui-même, le nombre des vérité, ou bien quel respect et quelle croyance
élus est si grand que personne n'a le pouvoir mérite-t-il de noire part, ce maître qui, cou-

de les compter. D'autre part, la grâce se ré- Irairemenl a un témoignage si manifeste du
jtand sur eux d'une manière beaucoup plus nionde tout entier, enseigne que la justice a

abondante , en ce sens que, par suite du été communiquée a un plus grand nombre
péché d'Adam, ils vivent dans le temps ac- que la faute ? Pourquoi donc ajoute-l-on foi a

câblés de misères et sujets à la mort; tandis la parole de ce maître, quand il raisonne ^ur

que, par suite des mérites de Jésus-Christ, des maximes obscure?, s'il ment au sujet

ils jouiront d'une vie infiniment heureuse et d'un fait aussi évident ? Penser ainsi serait

qui ne finira point. Vos inventions ne sont une im[)iété sacrilège : telle est cependant la

plus fondées sur rien de sérieux : puissiez- conséquence nécessaire des maximes établies

vous enfin rendre votre intention droite 1 par toi : que l'infamie manichéenne dispa-

CCVL Jul. Ces expressions employées par raisse donc devant la gloire éclatante de l'A-

vous, un grand nombre, un petit nombre, pôlre.

désignent des quantités indéterminées, celles Aiig.Ceii vous-mêmes, au contraire, qui

|)récisémcnt que l'on trouve, quand on com- vous efforcez de rendre obscures des vérités

pore deux nombres, dontrun est plus grand manifestes comme la lumière, quand vous

et l'autre plus petit. Dieu coniparant donc dénaturez les paroles de l'Apôtre, non-seule-

ceux qui doivent être sauvés avec la multi- ment par des interprétations erronées, mais

t.ude de ceux qui se perdent, a déclaré que les encore par des changements et des interpo-

premiers sont peu nombreux ; et l'Apôtre, iations. Saint Paul, en effet, n'a |)as employé

comparant ici le nombre de ceux qui avaient le moi plures (un plus grand nombre), mais

péché de la même manière qu'Adam, avec le le mot inuUos (un grand nombre) : quoique

nombre de ceux qui sont sauvés par la grâce le grand nombre dont il est ici question se

de Jésus-Christ, affirme que le second est trouve être petit, quand on le compare au

beaucoup plus grand. nombre de ceux qui se perdent. calomnia-

Aug. Le texte ne porte pas plures (un plus teur impudent, ô discoureur obstiné, la doc-

grand nombre), mais multos (un grand nom- trine de rApôlie est celle qui lui a ete attri-

bre). Saint Paul a écrit son Epître en grec buée par Ambroise, lequel n'était pas un
et il a dit itoxx&ûî (un grand nombre), et non Manichéen : o Nous naissons tous en état

pas wXeîotou? (un plus grand nombre); lis et « de péché, nous hommes dont l'origine

tais-toi. « même est souillée ^ ». Ecoule cette fleur

CCVII. Jul. Déclare donc que cette maxime éclatante (éloge que lui a donné ton maître),

peut s'accorder avec la doctrine manichéenne et arrache de ton cœur ces noires épines et

qui enseigne la transmission d'un péché par ces dards ignobles auxquels tu as recours

le sang. pour suppléer à la faiblesse de tes argu-

Aug. C'est l'enseignement des docteurs ments.

catholiques, et non pas une imposture des CCIX. Jul, L'Apôtre ne ment pas : consé-

Manichéens, que tous les hommes ont péché quemment la grâce de Jésus-Christ a été

en Adam : ceux qui ont compris la doctrine communiquée à un plus grand nombre que

de l'Apolre, ont enseigné ce que vous niez • Ambr. Liv. i de la pénu., ch. u ou m.
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la faute d'Adam, que cette faute dont ceux-là

se sont rendusles coupables imitateurs, qui ont

péclié sous la loi; or, jusqu'à Jésus-Christ, les

Juifs seuls ont péché sous la loi. Compare
donc la nation juive, ou plutôt compare les

membres adultes de la nation juive, seule

placée sous la loi et commettant par là même
le péché par une prévarication semblable à

celle d'Adam (puis(|ue celui-ci commit le pé-

ché après avoir reçu une loi), avec ces milliers

d'hommes qui ont été sauvés par la munifi-

cence de la grâce, parmi la multitude des

nations païennes appelées par la prédication

de l'Evangile ; et tu comprendras alors que
l'apôtre saint Paul a parlé le langage de la

vérité, quand il a déclaré que ceux à qui la

grâce de Dieu et le don de Jésus-Christ ont

été utiles, sont plus nombreux (jue ceux à

qui la prévarication antique a été nuisible.

Ai({/. Le motp/?^re5 (un plus grand nombre)
ne se trouvant pas dans le texte de l'Apôtre,

mais seulement celui de miutns (un grand
nombre), tout l'échafaudage de ton argumen-
tation est renversé par là même : quoique
l'on doive donner le nom de prévaricateurs,

non pas aux Juifs seulement, comme il te

plaît de le dire, mais à tous ceux qui trans-

gressent la loi promulguée par la prédica-

tion même de l'Evangile, et qui se rendent
ainsi plus coupables encore : prévaricateurs

dont le nombre ajouté à celui des Juifs trans-

gresseurs de la loi de Moïse est tel que le

monde en est rempli, et que le nombre de
ceux qui sont délivrés joint à la multitude des

enfants qui meurent après avoir reçu le

baptême, est petit, comparé à celui-là; j'ai

déjà établi cette démonstration dans une ré-

ponse précédente. Le docteur des nations s'é-

crie en des termes qui vous condamnent mani-
festement : « Comme tous meurent en Adam,
c tous revivront aussi en Jésus-Christ ' »

;

ce mot tous ne désigne pas un petit nombre,
mais un grand nombre. D'où il suit que un
grand nombre meurent en Adam, et que un
grand nombre revivront en Jésus-Christ

;

mais ceux qui meurent en Adam sont plus

nombreux que ceux qui revivront en Jésus-

Christ : si l'on compare donc ceux qui parti-

cipent à la mort du premier avec ceux qui

participent à la vie du second, ceux-là sont
plus nombreux; mais malgré l'infériorité

numérique résultant pour les autres de cette

* I Cor. XT, 22.

comparaison, leur multitude considérée en

elle-même est encore telle que personne ne

saurait la compter '. Ainsi, ces paroles :

Tous revivront en Jésus-Christ », signitient

seulement que personne ne revivra, si ce

n'est en Jésus-Christ. Pour le prouver, je

me suis servi de celte comparaison : s'il n'y

a dans une cité qu'un seul maître de belles-

lettres, on dit que tous apprennent la littéra-

ture près de lui, non pas en ce sens que tous

se livrent réellement à cette étude, mais en

ce sens que personne ne s'y livre, si ce n'est à

l'école de ce maître *. Tu n'as pas même
essayé de réfuter celte interprétation, parce

que tu as compris qu'elle est parfaitement

rationnelle et que personne ne se trompe sur

le sens de cette manière de parler.

CCX. JuL Après avoir montré l'étendue et

la muni licence de la grâce par le nombre in-

fini des hommes qu'elle sauve, il compare le

don et le péché ; et pour exalter le mérite du

preiiiier, il observe très-judicieusement que

celui-ci guérit par sa vertu unique une mul-
titude de blessures : Et non sicnt per unum
peccntiim , ita et donum , dit-il ; en d'au-

tres termes, il n'en est pas du don comme du

péché qui suffit, lors même qu'il serait seul,

pour causer la perte de l'homme.

Aug. Saint Paul a dit : Per unum peccan-

tem, c'est-à-dire, l'homme a été perdu par

un seul pécheur; et non point: Per unum
peccatum, c'est-à-dire, le péché suffit, lors

même qu'il est seul, pour causer la perte de

l'homme. Et quand l'Apôtre ajoute ensuite :

a Le jugement de condamnation vient d'un

a seul péché », cette dernière expression ne

peut être entendue que du péché commis par

ce pécheur unique. C'est ce que vous ne vou-

lez pas, il est vrai ; mais que pouvez-vous à

cet égard, puisque l'Apôtre s'est exprimé

ainsi, même malgré votre volonté opposée ?

Réformez donc votre enseignement : c'est la

seule chose qu'il vous reste à faire et le pre-

mier devoir que vous ayez à remplir.

CCXI. JuL « Car le jugement de condam-

a nation vient d'un seul ; tandis que la grâce

or de la justification délivre d'une multitude

« de péchés ' » ; en d'autres termes, les pé-

chés qui sont graves peuvent suffire, lors

même qu'ils seraient seuls, pour que ceux qui

ensontcoupablessoientaccusésetcondamnés.

' Apoc. vn, 9. — ' Des Noces et de la Conc, Uv. Il, n. 45. —
• Rom. T, 16.



Am/. Ponninoi .-ijoiilfie-lii le mol <]v, pcclié» Un |»(;cln;s qui n'auront (>a«5 él<^ pardonn<5s ?

graves, iini ne se Iroiive p.is dans lo l«xl"; «le On pciil rm' rrif; din; avec pins de vérilc, de In

l'ApAln\ sitioii |i,ii(f i|ii(i tu as compris d;iMm;ilioti ijue il«; la rémission des pédics par

(|ii'iii) [)('!cli('! niii(|iic, s'il «H.iil ic^cr, nu suf- la f,'rAc«! de Jésus-Clirisl, f|n'elle s'accomidit

lirait pas [xiiir lairc prononcer- la sctilcrict; de en une PenI»; fois. (!ar, si (jnetqn'nn peclie

condannialion dnnl pail lil saint Paul ? ('.a ajjiés a\oir reçu le haph^rne, ses pécli<'s ne

jn^a'm( lit ne vient donc pas d'iuie fanle (jnel- sont pins les mêmes; et cependant ils sont

conqne commise i>ar iiih; persomir (puîlcon- remis par la mêtne grâce à cenx ({ni en sont

(jne : le ju^^^emenl d(; condamnation \i(;nl confiahles ; et cette rémission a lien, non

précisément de cette faut»; nni(|ne, (|ni a élé pas une lois, mais se[»l fois, mais septante

commise par nn senl [léclienr. c'esl-àflire[)ar s«!pt fois'. La inème grâce rennjt chaque

Adam. Kl vous voulez encore altérer le lan- jour \ urs péchés de ch iqne jour a ceux

gage de TApôlre, (jui est conforme à la vé- (jui disent dans leurs prières : « Pardonne/-

rité, de peur de rélormer votre propre lan- «nous nos offenses », quand ils ajoutent

gage qui est contraire à la vérité ? avec sincérité : a comme nous pardonnons

CCX 11. ./?</. I^a grâce au contraire n'est pas « nousmêmes à ceux qui nous ont ofîen-

conférée de tell<; sorte (juc son remède soit «ses * ». Ainsi, que tel ou tel liomme en

ap|)li(jné successivement à chacun de nos pé- particulier soit couf)al)le d'un [éclié seu-

chés,etque [)ar là même cette application soit kinent, que d'autres soient coupables d'un

renouvelée un grand nombre defois :ilsuflit petit nombre de péchés, que d'autres enfin

que la grâce soit répandue une seule fois dans soient cou|>ables d'un plus grand nombre d

une âme pour que, f)ar le premier etlort et par péchés
;
que ces péchés aient été commis

un seul acte de sa puissance, elle purifie cette avant le baptême, ou bien qu'ils aient été au

âme d'une multitude de péchés de ualures contraire commis après le ba[)tème et qu'ils

différentes. Voilà pourquoi rA()ôtre dit : « La ne puissent être effacés que par la pénitence,

« grâce de la justification délivre d'une mul- par la prière et par l'aumône; il est toujours

« titude de péchés » ; en d'autres teimes : La vrai de dire que la grâce de la justification

grâce délivre les hommes d'une multitude purifie d'une multitude de péchés ceux qu'elle

de péchés, et en même temps elle les élève délivre de l'éîat de dair nation ; car, tous ces

jusqu'à la gloire de la justification qu'elle péchés sont une multitude de fléchés, et cette

leur accorde. Il ne parle donc pas ici, multitude de péchés sont remis par la grâce

comme tu le conjectures, du péché unique de la justification. Si cette grâce ne vient pas

d'Adam ; s'il oppose le mot unité au mot ainsi nous délivrer, le péché unique, non

multilude,c'est seulement afin de faire mieux pas celui dont nous nous sommes rendus

ressortir le mérite de lagiâce;en ce sens coupables personnellement (l'Apôtre en cet

que le remède de celle-ci n'a pas besoin d'êtie endroit ne parlait pas de ce génie de pèches),

appliqué aussi souvent que le péché est com- moisle péché (jui est entré dans le monde [)ar

mis par chacun des mortels, comme si chaque un seul [)écheur suffit pour nous envoyer à la

baptême ne pouvait effacer qu'un seul péché damnation ; c'est en effet ce que saint Paul a

à la fois. déclaré en des termes tout à fait explicites. Car

Akq. Tu parles ici comme si l'Apôtre avait il ne dit pas. ainsi que tu le prétends : Xon

dit : La grâce de la justification délivre d'une simt per wtvm peccatum (il n'en est pas du

multitude de jtéchés à la fois. Saint Paul ne don comme du péché qui suffit, lors même
s'est |)as exprimé ainsi : considère attentive- qu'il est seul, pour perdre l'homme), comme

ment ses paroles et corrige ton pro[)re lan- s'il voulait désigner un péché unique dont

gage. « La grâce de la justification, dit-il, nous pouvons nous être rendus coupables

n délivre d'une multitude de péchés». Qu'im- personnellement ; mais il dit : No)i sicut per

porle-t-il à notre discussion, que tous les pé- tnmm peccantem, (il n'en est pa? du bienfait

chés soient remis à chacun dans le baptême, de la grâce comme de notre perte qui a été

en u'êuic temps et en une seule fois?Lacoii- causée par un seul liommt). Ouvre les yeux,

damnation (|ui sera prononcée à la suite du et li> : et Ce-sse de vouloir remplacer un mol

jugement dernier, ne sera-l-elle pas sans au- par un autre de ton invention, comme si

cun doute prononcée une seule fois pour tous • Matt. ^vm, 22. - = id. n, 12.
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ceux à (jui tu t'adresses étaieut aveuj,Mes. qui, selon tes propres exi)ressions , n'ont

tiCXlII. JhI. Mais voici la pensée qu'il a |)oint péché par une prévarication semblable

\oulu exprimer : Chaque péché en [larlicu- à celle d'Adam. Comment alors enseignes-tu

lier, dit-il, avait fait une blessure mortelle à que la mort a régné sur ceux mômes ^\\\\ ont

ceux qui s'en étaient rendus coupables, et les péché |)ar un acte de leur libre arbitre, il est

hommes couverts d'une infinité de blessuies vrai, mais non point par une prévarication

de ce genre, ont été sauvés par une seule et semblable à celle du premier homme, parce

uni(|ue application du remède de la grâce. qu'ils ont péché sans avoir reçu aucune loi?

Aug. Saint Paul a dit : Per iinum peccan- Manifestement, ils n'ont point, en commettant

iem, et par ce mot il a désigné Adam, il n'a le péché, imité celui-ci
; |)uisque par leur

point dit : Per wmm peccatum, ainsi (jue tu péché ils ne se sont point rendus coupables

l'alfirmes, pour faire entendre par celte subs- d'une prévarication semblable à celle d'Adam:

titution de mots et par celle interpolation, il s'ensuit qu'ils n'ont f)as eu la volonté de

qu'il a désigné en cet endroit les péchés uni- suivre l'exemple qui leur avait été donné par

qiies de tel ou tel homme en particulier. ce pécheur; leur péché n'étant point sem-

CCXIV. Jul. a Et si à cause du péché d'un blable au péché du premier homme, il est

et seul la mort a régné par un seul; à plus incontestable qu'ils ne sauraient en aucune
« forte raison ceux qui reçoivent l'abondance manière être appelés ses imitateurs. Or

,

« de la grâce et le don de la justice, régne- puisque la mort a réellement exercé son

ronl-ils dans la vie par un seul, Jésus- règne sur eux, pouniuoi dis-tu que « per-

B Christ ' ». Il exprime ensuite la conséquence « sonne n'est envoyé à la mort, exce()té ceux

logique de ces prémisses; ou plutôt, après «qui ont voulu suivre l'exemple du pé-

avoir établi ces deux maximes, il donne «cheur», de celui sans doute que tu pré-

l'explication de l'une et de l'autre dans les tends avoir été la source d'où découle tout

paroles qu'il ajoute ensuite. Il déclare donc péché par voie d'imitation? Ils n'ont point

que la mort exerce son règne par un seul voulu suivre l'exemple de ce ()écbeur, puis-

homme qui a donné l'exemple du péché, et que par leur péché ils ne se sont point rendus

dont la prévarication est imitée par ceux qui coupables d'une prévarication semblable à

commettent le péché sous la loi ; il déclare la sienne ; et cependant la mort a exercé son

en même temps que ceux-là, sans exception, règne même sur eux. Veux-tu revenir à la

régnent par un seul dans la vie, qui ont reçu vérité catholique et confesser que la mort a

l'abondance de la grâce , laquelle grâce est exercé son règne sur ceux mêmes qui n'ont

utile uniquement à ceux qui imitent la vertu point péché, en d'autres termes, sur ceux qui

du premier homme. Il ne reste donc |)lus au- n'ont commis aucun péché personnel, mais

cune difficulté à éclaircir : cette seconde qui ont subi l'empire de la mort, parce que
maxime par laquelle saint Paul déclare que leur premier père leur a transmis comme un
ceux-là régnent dans la vie, qui ont reçu héritage malheureux la ressemblance de la

l'abondance de la grâce , nous donne en prévarication dont lui-même s'était rendu

même temps l'explication de la première; coupable? Telle est, en effet, l'interprétation

car elle nous apprend que personne n'e.4 donnée à ces paroles de l'Apôtre par les doc-

envoyé à la mort, excepté ceux qui ont voulu teurs de l'Eglise; ils ont compris qu'on ne
suivre l'exemple du pécheur. pouvait les interpréter dans leur sens véri-

Auff. Quel est ce pécheur? Le premier table, si l'on n'y voyait enseignée la trans-

homme, sans aucun doute ; car c'est lui que mission d'un péché originel à titre d'héritage

vous déclarez avoir été l'origine première du malheureux; c'est pourquoi ils ont dit que
péché, en ce sens que son péché a été imité, les enfants, par le fait même qu'ils naissent

non pas en ce sens que son péché a été trans- d'Adam suivant la chair, contractent dans cette

mis par la voie de la génération ; conséquem- naissance première la souillure de la mort
ment, si, comme tu le prétends , « personne antique '

: ces docteurs cependant n'étaient

«n'est envoyé a la mort, excepte ceux qui point manichéens; mais, obéissant à l'espritde

« ont voulu suivre l'exemple de ce pécheur », Dieu qui parlait par leur bouche, ils vous ont

ceux-là donc ne sont pas envoyés à la mort, condamnés vous-mêmes, disciples de Pelage.

' Rom. ^, 17. ' Cypr. Epit. LXiv à Fidus.
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(^(IXV. Jtil. D'aiilrr: ii.irl, il est (lôinoiilii'; iinîmc .lussi par Ifjur nhôisganco personne-Ile,

(jiHî la vi(! dans lai|U(:llo les saints r<'fin(;ront, un ^ratid iifjniljrc siéront consUlués jiislcfijou

rsl (HcMiielle ; donc on doit regarder comme bien, s'il avait voulu parler en U'A endroit de

élernelle aussi la moi l (pii suit rini(|uité vo- l'imilalion où vous croyez avoir trouvé ud
lonlairc. a C'est poinijuoi, d(j même cpie par moyen d'échapper à des difficultés inexlri«

a le |)é(lié d'un seul tous les hommes sont ( ahlcs etaii l(-moif/riageaccahlanlde la vérité,

tombés dans la condamnation; de même il auiail dû dire : I); même (jue, par rimita-

tt aussi |)ar la jiisliced'un seul tous les hom- tion de la désobéissance d'un seul homme,
mes reçoivent la juslitication de la vie. (]ar, un grand nombre ont été constitués pécheurs,

a de même que par la désobéissance d'un de même aussi, par l'imitation de l'obéis-

seul un grand nombre ont été constitués sance d'un ïeul homme, un grand nombre
« pécheurs ; de même aussi, par l'obéissance seront constitues justes. Kl moi aussi, j'ai dit

«d'un seul, un grand nombre seront cons- comment i'Apôtr<; aurait dû s'expritner, s'il

titués justes ' ». Tout»; é(juivoque disparaît, avait voulu enseigner ce que vous enseignez

l'impudence seule peut encore faire peser vous-mêmes; ne crois pas qu'il nous soit gran-

cclte accusation calomnieuse sur l'universa- dément diflicile de construire des j) h rases à

lité du genre humain ; on ne saurait plus, notre gré, au lieu d'interpréter la pensée

sans faire acte d'ine[>tie manifeste, chercher réelle d'un auteur d'a[)rès ses propres paroles,

des difficultés dans une question si claire- Saint Paul a dit que, |)ar la désobéissance

ment résolue. L'Apôlre déclare que ce n'est d'un seul homme qu'il savait être le chef de

pas l'universalité des hommes, mais un la génération, un grand nombre ont été

grand nombre d'entre eux, qui ont appris, constitués pécheurs; parce que la nature hu-

par la désobéissance du premier homme, à maine a été flétrie par cette désobéissance:

commettre eux-mêmes le péché ; suivant lui que par l'obéissance d'un seul homme qu'il

aussi, un grand nombre d'hommes, et non savait être le chef de la régénération, un
pas tous les hommes, se sont élevés, par grand nombre ont été constitués justes;

suite de l'obéissance d'un autre homme, jus- parce que la nature humaine est guérie par

qu'à l'état de justice. Il ne s'agit pas ici de l'obéissance de celui qui s'est rendu obéis-

l'originedc l'humanité, il s'agit de volontés sant jusqu'à la mort de la croix ', afin que

et de conduites diCférentes : les mots de par sa grâce ceux-là mêmes fussent consti-

désobéissance et d'obéissance désignent l'œu- tués justes, à qui il n'a pas été donné ici-bas

vre de la volonté, et non pas un effet de la de pratiquer personnellement la justice; tels

génération. Certes, si la doctrine de l'Apôtre sont, par exemple, ceux qui meurent immé-
était celle que tu lui prêtes, quand aurait-il diatement après avoir été purifiés dans le

pu déclarer que tous les hommes sont en voie sacrement de la régénération
;

qu'ils soient

de damnation par le fait même de leur nais- adultes ou qu'ils ne soient pas encore sortis

sance
;
qu'un petit nombre sont rendus à la du premier âge. Voilà pourquoi l'Apôtre a

vie par le fait même de leur croyance, avec mieux aimé employer une expression qui

plus d'opportunité qu'en cet endroit où il marqueun temps futur, et dire : «seront cons-

s'agissait de trancher définitivement toute «titués », non pas, ont été constitués; car,

cette discussion? Tl aurait dû dire, en effet : c'est dans l'éternité du siècle futur que les

De même que par la désobéissance d'un seul justes vivront de cette justice qui sera exempte

homme tous ont été constitués pécheurs; ou de toute espèce de péché. En parlant des pé-

plutôt : Non point par cette désobéissance, cheurs, au contraire, il dit qu'ils a ont été

mais, de même que par le fait seul qu'ils ont « constitués », non pas qu'ils seront consli-

été engendrés d'Adam, tous sont nés pé- tués, afin de désigner par ce mot qui marque

cheurs; de même aussi, par l'obéissance d'un un temps passé, ce siècle qui passe et où la

seul, un grand nombre seront constitués nature humaine est déjà flétrie réellement,

justes. Quant aux mots un grand nombre, employés

Aug. Il aurait dû dire plutôt : De même pour désigner la totalité des hommes, je t'ai

que par leur désobéissance personnelle un précédemment fait une réponse suffisante à

grand nombre ont été constitués pécheurs, de cet égard. Toi, au contraire, tu n'as pu, si ce

' Rom. V, 18, 19. « Philipp. n, 8.
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n'est par une contradiction manifeste, donner

au mot tous l'interprétation que tu lui as

donnée, quand tu as dis qu'il ne désigne pas

tous les hommes; tu n'aurais été en aucune
manière obligé de tenir un langage sembla-

ble, si tu n'avais mieux aimé suivre la doc-

trine de Pelage que la doctrine de l'Eglise

catholique. La totalité des hommes est quel-

quefois désignée sous le nom de un grand

nombre, aQn précisément de la distinguer

des totalités qui renferment seulement un
petit nombre d'individus.

CCXVI. Jul. Si l'Apôtre s'était exprimé en

ces termes, l'impiété et l'absurdité de son

langage seraient également manifestes : en

établissant cette comparaison entre deux per-

sonnes d'un caractère opposé, il aurait fait

acte d'ineptie grossière, puisqu'il aurait com-

paré des objets n'ayant entre eux aucune res-

semblance, savoir la nature et la volonté : du
côté du mal, il aurait placé une nécessité in-

hérente au sang; du côté du bien, la liberté

seule, de la volonté ; ou plutôt, non pas même
cette liberté, puisque si l'homme était cou-

pable naturellement, il ne posséderait plus la

faculté de choisir le bien et d'éviter le mal.

Ainsi, l'Apôtre, ce docteur de l'Eglise égale-

ment sage et éclairé, enseigne que le péché a

existé et qu'il a été transmis par un acte de

désobéissance; il enseigne que la justice se

multiplie également par voie d'imitation.

AtiQ. Qu'est devenue cette maxime écrite

par toi précédemment, savoir, que la mort
seule, et non pas le péché, a été transmise ' ?

Tu déclares maintenant que le péché a non-
seulement existé, mais qu'il a été transmis

par un acte de désobéissance, accompli par

cet homme unique dont l'Apôtre a rappelé le

nom. Aurais-tu par hasard oublié ce que tu

as écrit précédemment? On doit alors te féli-

citer d'un oubli par suite duquel tu es obligé

de parler le langage de la vérité. Il te semble

que, si l'on peut établir une comparaison

entre deux objets d'un caractère opposé, on

ne doit point placer d'un côté une nécessité

inhérente au sang, et de l'autre côté des actes

volontaires ; mais tu trouverais que ce lan-

gage est grossièrement inepte, si tu compre-

nais que ceux qui sont placés avec le premier

homme du côté du mal, ont contracté la

souillure du péché par le fait seul de leur

génération, et indépendamment de tout acte

' Ci-dessus, ch. LXiiT, LXiv, cxcvi.

de leur propre volonté; de la môme manière

que les enfants placés avec le second homme
participent à la justice, indépendamment de

tout acte de leur volonté personnelle, et par

le fait seul qu'ils ont reçu la paix dans le sa-

crement de la régénération. Au reste, si tu

veux absolument que l'on compare une se-

mence à une autre semence : de même
qu'Adam a imprimé une flétrissure au sang

humain, de même aussi Jésus-Christ fait pro-

duire des fruits merveilleux à la semence
spirituelle. L'apôtre saint Jean nous a révélé

l'existence de cette dernière, quand il a dit :

« Et (celui qui est né de Dieu) ne saurait

commettre le péché, parce que la semence
(t de Dieu demeure en lui ' ». La vérité de

cette maxime se manifestera plutôt dans le

siècle futur, où les bons seuls seront admis et

où ils n'auront plus le pouvoir de commettre

le péché; car, dans ce siècle pervers, ceux

mêmes qui appartiennent déjà au siècle futur,

où le péché ne subsistera plus, ont encore

sujet d'implorer chaque jour pour leurs pé-

chés la miséricorde du F*ère.

CCXVII. Jul. Par là même, il renverse la

doctrine du péché naturel, et il montre que
l'on ne doit pas confondre la cause de notre

substance avec celle de notre volonté. Et de

peur que cette interprétation ne soit regardée

comme une création de notre esprit, plutôt

que comme la doctrine de l'Apôtre, écoutons

ce que celui-ci ajoute après les paroles que
nousavons entendues, a La loi est survenue »,

dit-il, a pour que le péché devînt plus abon-

a dant ; mais là où le péché a été abondant,

« la grâce a été surabondante ; afin que
,

« comme le péché a régné pour la mort, la

« grâce règne de même par la justice, en don-

a nant la vie éternelle par Jésus-Christ Notre-

« Seigneur*». Montre-nous donc comment
ton péché, en d'autres termes, comment le

péché transmis avec le sang, a commencé à

devenir abondant après la loi; après la loi,

dis-je, dont la connaissance a commencé elle-

même à se répandre après la promulgation

qui en fut faite par le ministère de Moïse.

Aug. Montre plutôt toi-même comment,

pour me servir de tes propres expressions ',

le règne du péché a cessé dès que la loi a été

promulguée; tandis que, suivant l'Apôtre, le

péché est devenu plus abondant dès que cette

promulgation a été faite. Pour moi, je prouve

* I Jean, m, 9. — • Rom. v, 20, 21. — • Ci-3essus, ch. cxcviii.

I
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ce (juc j'ai avanci'' : car, indrpendaiiiniiTit 'le f.iin; «;nl< nflrn qu'il a co»tif: (VtxUifr (\p[niH la

loiilc !>[•( iivc, la véiili'! de mes paroles cstsiif- loi : ici, au eonlraire, il déclare que ce mêtrjc

lisaininenl évidenle par elle-inêiiH;. [,e \u'x\u: p(';clié a coiiirnencé à croître et à devenir

()iif,Miiel a ('xisié même avant la lui : car le abondant af»rés la loi. Nous avons montré

péelié est enlré dans le monde par nn seul que ces deux ()ropo<ilions peuvent être con-

liommo, et la mort a passé avec le |)é(:lié par ciliées, si on les inlerpréte d itis lesenscalho-

tous les liommcsMI y eut aussi àcclleépoipie li(|iift suivi par nous; mais toi-même, (lar

des péchés commis volontairement: car ceux quelle impudence oses-tu sout4;nir que, siii-

qui ont [)éclié sans la loi, périront sans la vant une maxime précédente de l'Aiiôtre, le

loi *. La loi est survenue, afin que le péché péché a cessé au moment d'' la promul},'ation

devînt plus ahondanl '
: car c(;s sortis de pé- de 1 1 loi, et que, suivant cette autre maxime

elles qui exisl licMit avatjt la loi, ont a(;<|uis citée en dernier lieu, le mérne et unique

de|)uis la loi un nouveau degré de gravité, et péché est devenu plus abondant au morneiit

ils ont dû être appelés du nom de prévarica- de cette même promulgation' Comment donc

tions. En eflet, lors(|u'il n'y a point de loi, il le jiéché naturel est-il devenu plus abondant

n'y a point non plus de (>révaricalion *. Là après la loi? Les mouvements de la chair

donc où il y a eu abondance de toutes ces es- ont-ils commencé alors à devenir plus vio-

pèces de péchés, la grâce a été surabon- lents, et doit-on regarder ton péctié comme
dante "

; car, dans ceux <iui participent à la ayant [>ris un dévelop[)ement considérable

grâce, celte dernière efl'ace toutes ces espèces par suite de l'accroissement et de la nou-

de souillures et, de plus, elle leur accorde veaulé de ces mouvements? Ou bien, une loi

que la délectation du péché soit vaincue en particulière fut-elle donnée aux petits enfants,

eux par la délectation de la justice ; enfin, et, a[)rès avoir été engendrés par un mouve-

elle leur donne de parvenir ensuite à cette ment de eette [)assion que tu déclares être une

vie où il n'y aura plus absolument aucun pé- passion diabolique, la racine et le fruit du

ché. Pourquoi, dès lors, ne me serait-il pas péché, reçurent-ils le [tréce[»te de purifier une

permis de comparer des objets n'ayant entre nature à la formation de laquelle ils étaient

eux aucune ressemblance, ainsi que tu l'as étrangers, et de rendre honnête l'acte par

déclaré tout a l'heure; puiscjue cette compa- lequel leurs parents les avaient engendrés?

raison a pour but de constater des rapports Devaient-ils conclure de la que leur [>ro[ire

d'opposition, et que l'on considère d'une part substance était corrompue ; et se seraient-ils

la génération, d'autre part la régénération; rendus cou|tables de désobéissance, précisé-

d'une [larl, le règne de la mort, d'autre part, ment parce qu'ils auraient refusé de se soû-

le règne de la vie ; d'une part, l'abondance, mettre à ce précepte? Mais une telle imputa-

d'aulre part, la rémission des péchés; d'une tion n'aurait pas [>u être faite par le plus

part, la délectation du péché, qui, par suite ignorant de tons les hommes, bien loin qu'elle

de la corruption de la uature, se change en ait été faite réellement par la loi que Dieu

habitudes mauvaises, d'autre part, la lutte même a donnée.

contre la concupiscence de la chair, celte Aug. Avons-nous dit quelque part que le

lutte qui, avec le secours du Saint-Esprit, péché originel a pris un accroissement nou-

nous conduira à la paix de la victoire et nous veau après la loi? Ou bien voulons-nous

délivrera de tout ennemi soit intérieur, soit donner cette interprétation à ces paroles de

extérieur? Prends pour guides ces principes, l'Apôtre: «La loi est survenue afin que le

si tu ne veux pas que ta raison s'égare; cesse « péché devînt plus abondant?» Le péché est

désormais de contredire par tes discours in- devenu réellement plus abondant, non pas en

sensés des maximes qui fout partie de la ce sens que le genre de péchés qui avait déjà

saine doctrine. existé auparavant a pris des accroissements

CCXVlll. Jid. Tu prétends que, dans ces nouveaux; mais en ce sens que ce genre de

divers passages, l'Apôtre a certainement [larié péchés a revêtu un caractère de gravité in-

du péché naturel. Il avait dit précédemment connu avant la loi, je veux dire le caractère

que ce péché a subsisté jusqu'à la loi, pour de prévarication, comme nous l'avons dé-

montré un peu plus haut. Au reste, la chas-
»Rom. V, 12. — Md. n, 12. — «Id. V, 20. — 'Id. IV, 15. - • . , \, .• • i » i

. id V 20 leie des samts lutte continuellement contre la
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concupiscence de In chair et contre ses incli- sonible tant soit peu à un blâme ou qui pa-

nations déréglées. La puili'ur conjugale, corn- raisse seulement établir l'existence d'une

bat elle-même contre cotte concupiscence, faute de ce genre?

puisque, si elle y cède bomièlement dans ^l?'//. L'existence de ce péché est démontrée

l'intention de procréer des enfants, elle ré- même dans la loi ; mais, pour (|ne vous puis-

siste à tous les mouvements dont celte pro- siez voir celte démonstration, il faut que le

création ne serait pas la cause et la fin. Donc, voile soit ôté de ilessus vos yeux\ La con-

en t'efforçant d'admettre ou d'introduire jus- danmalion prononcée contre l'âme d'im en-

que dans la paix du paradis celle concufiis- faut (jui n'est pas circoncis le huitième jour,

cence, objet de tes plus chères affections, et n'esl-elle pas une preuve manifeste de la

les luttes dont elle est la source, tu te pré- réalité de ce péché ^? Le précepte qui est

pares à être toimême exclu du paradis. A donné ailleurs d'offrir un sacrifice pour le

quelques arguments que tu aies recours pour péchf', à la naissance d'un enfant, n'est-il pas

la défendre
,

quelques éloges que tu lui une autre preuve aussi manifeste ^ ainsi que

donnes pour en exalter le mérite, ou bien elle je l'ai déjà rappelé précédenunent ?

est un principe de corruption, ou bien elle CCXX. .lui. Certes, ta raison n'est pas en-

est elle-même corrompue : aussi les soldats core assez égarée pour (|ue tu oses aftirmer

de Jésus-Christ qui lui font la guerre lui ont que, depuis l'institution de la circoncision

voilé une haine tout h. fait légitime; toi- charnelle, la transmission du péché par le

môme tu es contraint finalement à dire que sang s'est faite d'une manière plus abondante:

tu luttes énérgiquement contre elle, quoique comment donc ce péché a-t-il pris un occrois-

tu ne rougisses pas d'en faire en même tem[)S sèment nouveau depuis la loi, puisque l'on

l'éloge. Tout honuiie dont la génération a été ne trouve dans cette loi ni une condamna-
l'œuvre de cette concupiscence, naît avec un» tion, ni même une parole qui y soit relative?

chair de péché : c'est pourquoi celui (|ui est Vois au contraire combien notre doctrine est

né revêtu d'une chair semblable à la chair conforme à la saine raison qui place le péché

du péché, n'a point voulu qu'elle eût aucune dans la volonté seule de celui qui le commet,
part dans l'œuvre de sa formation person- L'Apôtre déclare que le péché a existé jusqu'à

nelle '; et par là même, quoiqu'il fût revêtu la loi \ pour nous faire comprendre que,

d'une chair véritable, il n'était pas revêtu après la loi, le péché est devenu prévarica-

d'une chair de péché. C'est par un effet de tion, c'est-à-dire transgression de préceptes

cette concupiscence, ta cliente, incompara- promulgués ; c'est ainsi que le péché est de-

blement belle à tes yeux, mais hideusement venu plus abondant, de|)uis que la loi est

ignoble aux yeux de tous les saints, que les survenue ; la souillure qu'il im[)rime a revêtu

enfants contractent au moment où ils sont un caractère plus odieux, le caractère de

engendrés un péché originel dont la souillure prévarication ; les actes de la volonté mau-

ne peut être effacée que par le sacrement de vaise , qui avant la loi étaient de simples

la régénération; cette flétrissure de notre péchés, se sont changés en transgressions

origine est l'œuvre d'Adarn, le salut que nous depuis la loi
;
quoi(|ue Dieu en portant la loi

trouvons dans la regénération nous vient de ne se soit point proposé d'aggraver [)ar les

Jésus-Christ; la première est l'œuvre de celui prescriptions de cette loi la culpabilité des

par qui le |)éché est entré dans le monde, le honunes. Car la loi en elle-même n'est pas

second nous vient de celui qui ôte les péchés un péché, ni une cause de péché ; les com-
du monde. Telle est l'idée que se forme mandements de cette loi sont au contraire

d'Adam et de Jésus-Christ tout homme qui a saints, justes et bons ^ Mais parce que la per-

cessé d'appartenir à Adam pour a[)partenir à versité des pécheurs a fait servir à les blesser

Jésus-Christ, eux-mêmes le fer qui devait être l'instrument

CCXIX. Jul. Quel est donc le caractère nou- de leur guérison
;
parce que ces pécheurs se

veau de gravité ajouté après la loi au péché sont opposés à la réalisation des desseins de

naturel, puisque l'on ne trouve dans la loi ni Dieu, et qu'ainsi leur salut a été mis en péril

une défense, ni une condamnation relative à précisément par ce qui devait servir à l'assu-

ce pèche, ni même une expression qui res-
' '

I T
, jj c^r. Ht, 16. — ' Gen. xvii, 14. — • Lév. xii, 6. — ' Rom. v,

' Rom. Vlii, 3. 13. — ' Id. vu, 7, 12.
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rcr ; l'ApAlrn so |tlaranl an [loifit (l(i vue de la faute (ht l'homme ? Or, ce ponchanl d/'[ilo-

la réalité liist<)ri<|ii(:, déclare (|ne des ohsta- r.diie (|iii f.iil (|iie l'un trouve |)lii8 de plaihir

clos ii)siiriM()iital)lcs(»ritel(' opposés an dessein dans les tlios(;s défendues, et(jUo la loi elle-

(lonl Dieu |t()iitsiiiv;iil r;i(coinplis*<eiiieril
,

niéfne di;vieiit la forée du péclié '
; ce pen-

(liiaiid il donnait sa loi. lA parce (|ue cette clianl est détruit nni(jnernetil (lar res|)ril «jni

[)roinulKition n'a pas servi à rendre les vivifie, nrtn point par la lettre (jui lue. (^ette

lionim(;s meilleurs, coinrne c'était l'intention lettre ce[iendant a été utde
;
quoiqu'elle fût

expresse du législateur, mais (ju'elle a en une cause de mort [)ar le fait même qu'elle

dans le plus grand nombre »in résultat tout a était une cause de prévarication, rinclina'ion

fait contraire, saint Paul dit (jue les pécheurs au péché étant devenue plus violente [)iéci?é-

ont poursuivi l;i réalisation de leurs désirs ment parce (jue celui-ci était devenu l'ohjet

coupables avec un succès tel (|ue la loi sem- d'une défense i)Ositive, la lettre obligeait néan-

blerait avoir été donnée uniquement, afin que moins les pécheurs à recourir a l'esinil

les méchantsdevinssenl plus méchantsencore, qui vivifie; elle contraignait a im|)lorer le

et afin que le caractère de prévarication vînt secours de la grâce divine, l'homme qui jdace

s'ajouter an [)éclié. fatalement sa confiance dans sa pro[)re vertu,

Auf/. Tu oses parler ainsi, toi qui, relative- mais qui est extréineinent faible tous la loi,

ment à la promulgation de la loi, attribues à bien que cette loi soit sainte, juste et bonne ;

Dieu un dessein différent de celui qui lui est et qui est incapable par lui-même de parvenir

expressément attribué par saint Paul ; tu oses à pratiquer ce qui est saint, ce qui est juste,

prononcer un blasphème aussi monstrueux ce qui est bon.

que celui-ci : « Des obstacles insurii.ontables CCXXI. Jul. En ce sens donc on peut dire

« ont été opposés au dessein dont Dieu pour- avec raison qu'il y a eu abondance des [techés

« suivait raccoinplissemcnt, quand il donnait que la volonté de chacun commettait, soit

« sa loi » ; comme si l'événement avait été avant, soit après la loi, mais en se rendant

contraire aux prévisions de Dieu, et que le coupable de péché seulement dans le premier

résultat de la promulgation de la loi n'eût cas, et en se rendant coupable de prévarication

pas été celui que l'auteur même de la loi dans le second. On dit qu'une chose croît et

voulait obtenir. Dieu donc, suivant ta propre abonde, quand, sans changer de nature, elle

sagesse, Dieu pour qui l'avenir n'a [)oint de prend des développements nouveaux ; c'est

secret, s'est vu trompé dans l'accomplisse- ainsi que, depuis Moïse, le caractère de trans-

ment de ses desseins? Tu ne considères pas gression est venu mettre le comble au péché

ce que dit l'Ecriture : a II y a dans le cœur commis par la libre volonté ; car la transgres-

« de l'homme une multitude de pensées; sion et le péché sont de la même nature; ils

« mais la volonté de Dieu demeure éternelle- dilTèrent seulement par le temps où ils ont

« ment* ». Veux-tu savoir, autant du moins été commis; tous deux sont l'œuvre de la

qu'il est permis à un homme, quel était le volonté mauvaise qui pèche, non pas en cé-

dessein du Dieu tout-puissant et dont la près- dant à une violence insurmontable, mais par

cience est infinie, quand il donnait sa loi? un mouvement spontané et condamnable.

Ecoute ces paroles de l'Apôtre : « Si la loi qui Ces principes posés, il est manifeste que tu

« a été donnée avait pu communiquer la vie, ne saurais trouver dans les paroles de l'Apô-

« il serait parfaitement vrai de dire que la tre aucun argument en ta faveur. Saint Paul,

« justice vient de la loi ». Et comme si nous en effet, n'enseigne pas que, depuis que la loi

lui adressions cette question : Pourquoi donc est survenue, la transmission du péché par

la loi a-t-elle été donnée? il ajoute : « Mais le sang s'est faite d'une manière plus abon-

« l'Ecriture a tout compris sous le péché, dante , ou que ce péché est devenu plus

« afin que la promesse fût accomplie par la énorme ; et l'on ne peut pas dire avec vérité

« foi en Jésus-Christ, en faveur des croyants^, que les péchés de la volonté reçoivent comme
Voilà dans quel dessein Dieu a donné la loi. un accroissement naturel, ce qui manifeste-

Qui ne sait du reste que, si le péché est devenu ment n'a pu être l'œuvre de la volonté des

plus abondant depuis que la loi est survenue, petits enfants. 11 n'y a donc pas eu après la

ce n'est point par la faute de la loi, mais par loi abondance d'une chose que cette loi n'a

' Prov. XIX, 21, saiT. les Sept. — ' Gai. m, 21, 22, 'I Cor, xv, 56.
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pu ni défendre, ni châtier. « Mais où il y a eu

a abondance de péché, il y a eu surabondance

« de grâce ; afin que comme le péché a régné

« pour la mort, la grâce règne de même par

« la justice, pour la vie éternelle ».

Akq. Le péché originel n'a point pris un
accroissement nouveau après la loi ; mais la

loi a trouvé ce même péché existant, et la

circoncision des enfants (|u'elle prescrivait

était le symbole de la rémission qui en était

faite ; comme elle a trouvé existants aussi les

péchés d'ignorance qui n'ont point reçu un
nouvel accroissement depuis qu'elle a été

promulguée ; car l'ignorance elle-même a été

plutôt diminuée par le fait seul que la con-

naissance de la loi a été répandue. Toutefois,

le péché dont personne n'est exempt au mo-
ment de sa naissance, a reçu de nouveaux

accroissements, quand l'homme a commencé
à faire usage de sa volonté, parce que celui-

ci a été entraîné par la concupiscence origi-

nelle à donner son consentement au péché.

Mais les autres péchés sont devenus abon-

dants, ou si l'on veut, ils ont pris un accrois-

sement excessif, depuis que la connaissance

du péché a été répandue par la loi \ et que
les hommes ont commencé à commettre le

crime de prévarication. Si vous voulez con-

sidérer ces maximes et soumettre votre esprit

au témoignage de la vérité, il n'y aura plus

aucune raison (jui vous oblige à contredire

ces paroles de l'Apôtre dont le sens est tout

à l'ait manifeste : « Le péché est entré dans le

« monde par un seul homme et par le péché

« la mort ; et ainsi la mort a passé dans tous

oies hommes* ». Car, quand saint Paul a

dit : « La mort a passé dans tous les hommes»,
et que vous au contraire vous dites : La mort
n'a point passé duns tous les hommes, ne vous
mettez-vous pas en contradiciion évidente

avec l'Apôtre? et si vous vous mettez en con-

tradiction avec l'Apôtre, vous vous mettez par
là même en contradiction avec Jésus-Christ.

Comment donc vous étonnez-vous d'être un
objet d'horreur aux yeux de l'Eglise de Jésus-

Christ, dès lors que par vos maximes perni-

cieuses vous vous efforcez de priver les enfants

malades des remèdes salutaires que Jésus-

Christ nous a apportés?

CCXXII. Jul. L'Apôtre s'explique plus clai-

rement encore dans la suite de son discours;
il enseigne que, quand l'homme s'est trouvé

' Rom. m, 10. — ' Id. V, 12.

en dehors de la voie du salut. Dieu, se souve-

nant de sa miséricorde infinie, a apporté à

ces maux extrêmes un remède d'une efficacité

extraordinaire ; suivant lui , Dieu a voulu

s'attacher par des bienfaits ceux qu'il n'avait

pu corriger par les préceptes de sa loi ; il a

voulu contraindre les hommes à l'aimer à

l'avenir, de telle sorte qu'il pût oublier leurs

fautes passées; et que désormais toute leur

application fût de conserver la justice dont

ils avaient été mis en possession dès qu'ils

avaient fait un premier acte de foi. Ainsi,

l'abondance des péchés précédents a exigé un
secours également abondant de la miséricorde

divine ; car si l'étendue de la miséricorde

n'avait pas été aussi grande, il n'y aurait plus

eu aucun moyen de remédier à des maladies

d'une telle gravité. Cependant, après avoir

exalté ainsi le prix dts bienfaits de Dieu,

l'A[)ôtre a compris que ses paroles pouvaient

donner lieu à une objection et que l'on pour-

rait dire : Si nous devons juger du mérite

d'une cause par les effets qu'elle produit, et

si la multiplication de nos péchés a attiré sur

nous une elfusion plus grande de la miséri-

corde divine ; il faut donc augmenter de plus

en plus le nombre de nos péchés, afin que la

grâce se répande sur nous d'une manière de

plus en plus abondante. C'est pourquoi il

prévient ce raisonnement : «Que dirons-nous

« donc? s'ocrie-t-il ; demeurerons-nous dans

« le jiéclié afin que la grâce devienne plus

« abondante? A Dieu ne plaise ! Car, nous qui

« sommes morts au péché, comment vivrons-

« nous encore dans le péché ? Ne savez-vous

« pas que nous tous qui avons été baptisés en

« Jésus-Christ, nous avons été baptisés en sa

a mort ? Nous avons donc été ensevelis avec lui

« par le baptême pour mourir au péché, afin

« que comme Jésus-Christ est ressuscité dans la

« gloire du Père, nous marchions de même,
« nous aussi, dans une vie nouvelle ».

Aug. Est-ce que ce témoignage de l'Apôtre

ne saurait plus vous accabler, |)ar le fait seul

que vous le citez, afin sans doute de nous

empêcher d'oublier combien sont inébran-

lables les fondements de la maison de Dieu

que vous vous efforcez de détruire ? Insensé,

après avoir dit : « Si nous sommes morts au
« péché, comment vivrons-nous encore dans

« le péché ? t^aint Paul ajoute : Ne savez-vous

« pas que nous tous qui avons été baptisés en

« Jésus Christ, nous avons été baptisés dans

I
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« sa inoilVi) .illii |tr«';(is('!iii»nt <l(; iiKifiInT ()nc a plus o^iiervis nu |iùcli<''. Car, c<*liii qui rst

nous Sdniims iinuls :iii ikcIk; p.ir le l.iit a iiioil, rut jii'^lidi' <lii |té< liô ' ». Il |»orte l.i

MKMiK! (|iM! iKiiis avons clt; li.iplJM's en JcFns- conviction dans l'esprit «h-s IMcLg par nrj

Clitisl. Ks-ln tcJk'nKMit sonid (|n<! lu ne; nr^jimuinl iin'hi'-tilile : Si vous voulrz, «lit il,

puisses «!nl('n(ircct'8paroi»'8? lonavLU}.'l<!nii'nl dcviriu- parlicipants dosa ^é^u^r(•ction,^nit(/

esl-il si conipitl <|U(! lu ne imisscB voir tes auparav.mi la vertu de «i mort; uioun-z

vérités évidentes connue la iuniioreV (^onlme d'uhorrl aux vice» afin de vivre ensuite dans
(ione (|U(! hs pcdils eidanls (|ui ont icru le la vertu ; vous partiei|wrr'Z a cette lélieilé in-

bapléine, t;ont morts au péché; coidesse par conipaiable seulement lurw|U(f v(»ui» pot lerez

la même rcxislenco i\ii péclié (uif^inid ; car la re^semlJlance de la mort de Jesus-<,lirist,

ces enlanls n'ont pu nmiuir a aucunanire c'e.'-t-a-dire , lorsque vous mrt'i inoris aux
péché ; déclare ouverlenieni, ou bien i|Ue les péché?. Notre vieil homme en effet doit être

enlints n'ont |ias l)u,H)m d'êlre baptises, ou re^aidé coinine attachéà la croix du S.iuveur,

bien que, (|uaiid ils it'(,'oi\enl le bajdeme, ils alin que le corps du |)éché t-oit <létruit par la

ne sont point baptisés en Jésus-Chrisl, ou du Torre tollle-pui^sante de li pa-sion dr; cdui-ci.

moins, ils ne sont point baptisés dans la mort 1,'Apolre, suçant sa coutume, .qq»< Ile corps

de Jésus-Chrisl ; el, si tu le peux, ell.ice ces du [péché, les vices, et non pas la substince

paroles de l'Apùlre : «Nous tous (|ui avons môme de la chair. Aussi ajoute-t-il : «Afin
« été baptisés en Jésiis-diiist, nous a\ons été o (|U(; le corps du péché soit détruit et que
« baptisés en sa mort». Si, au coiitiuirc, lu ne « désoiinais nous ne soyons plus as^eivis au
jamais elfacer ce^ paroles (et Ion impuissance « ])eclie. Cur celui qui est mort, est justifie du
à cet égard est incontestable)

,
quand lu eu- a jx'ché w.

tends cette expression absolue : a Tous ceux Au(/. ])e quelque manière que tu iuter-

« (lui », cesse de vouloir excepter les t niants; |>rèlesces mots : « ÏAi corps du pèche », tu ne

l)ermetsau Christ d'èlre Jésus, même a l'égard nieias point que les enfants qui ont été bap-

des enfants; car ils ne sont pas exclus, mais lises en Jesus-Christ soient morts au pecbé;

ils tout jtartie du peu|)le (|ui est sauvé par lui autiemenl, tu nierais de la manière la plus

el délivré de ses péchés, conlormeinent a ces manile^tc qu'ils aient été bajdises en la mort
paroles de rAiige : «Vous lui donnerez le nom de Jésus-t>liiist; el par la même tu nierais

« de Jésus * ». qu'ils aient élé baptisés eu Jésus-Christ. Car,

CCXXIII. Jiel. 11 déclare que nous étions « nous tous qui avons été baptisés en Jésus-

déjà morts au péché au moment où, pour e Christ, nous avons été ba[>tisés en sa mort d.

Ficevoir le bienlait de la miseiicorde, nous Dis-nous donc a i|uel péché meuienl les en-

avons lait profession de renoncer au monde fants, quand ils sont baptisés en Jesu—Christ?

et à toute espèce de péchés
;
que [)ar la même. Tu ne tiouveras absolument rien a lépondre,

conservant le souvenir de ce don [irécieux, à moins que tu ne cites, en les interjxétant

nous devons vivre de telle sorte que nous comme elles sont interprétées par l'E^ilise de

l)uissions être considérés comme ensevelis Jésus-Chrisl tout entière, ces paroles de f-aint

avec Jésus-Christ, et que la sainteté éclatante Paul : « Le [léche est entre dans le monde
de nos mœurs soit une image fidèle de la « par un seul homme, et par Je péché la

résurrection du Sauveur; suivant lui enfin, « mort
; et bi morl a passé ainsi dans tous les

de même que Jésus-Clirist, depuis sa résur- « hommes par celui en qui tous ont péché ».

reclion, n'est |)lus sujet à aucune infirmité, à Voilà comment les enfants meurent au péché,

aucune souffrance corporelle, nous de\ons, quand ils sont baptisés en la mort de Jésus-

nous aussi, nous ellorcer de nous mettre à Christ. Ne soyez (las. je vous prie, semblables

l'abri des atteintes de toute espèce de péchés au cheval et au mulet qui n'ont |)0]nt d'inlel-

et de vices. « Car, si nous avons été enlés sur ligence *. Ecoutez : « Si nous sommes morts

« la ressemblance d'^ sa mort, nous le serons c au péché, comment vivrons-nous dans le

«aussi sur la ressemblance de sa résurrection
;

a péché? Ne savez-vous pas que nous tou^ qui

«sachant bien que notre vieil homme a élé «avons élé baptisés en Jé^us-Cluist, nous

« crucifié avec lui, afin (jue le coi [>s du péché « avons été baptises en ^a mon ?» Conséquem-

« soit détruit et que désormais nous ne soyons ment, nous tous qui avons été bajdisés en

Matt. I, 21. ' Rom. Vi, 1-7. — Ps. xisi, 9. .
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Jésus-Christ, nous sommes morts au péché
;

renoncer à un |)éché, dites-nous à quel péclié,

car nous avons été baptisés en sa mort. Ecou- et corrigez enlin votre doctrine contraire à la

lez : « Nous tous qui avons été baptisés » ; il vérité.

ne s'agit pas des enfants à l'exclusion des CCXXV. Jiil. « Si nous sommes morts avec

adultes, et il ne s'agit pas des adultes à l'ex- o Jésus Cllli^t, nous croyons i|ue nous vi\r()ns

clusion des enfants ; mais, «nous tous», c'est- « avec Jésus-Christ, sachant (juu Jésus-dhrisi,

à-dire, nous enfants et adnlles, i< qui avons « ressuscité d'entre les mort<, ne meurt plus;

a été baptisés en Jésus-Clirist, nous avons été « la mort n'aura jilus d'empire sur lui; car, s'il

« baptisés en sa mort », et par là même nous o est mort pour le péché, il est mort uneseule

sonnnes ujorts au péché. Ainsi donc, ou bien « fois; et s'il vit, il vit pour Dieu. Ainsi vous-

déclarez ouvertement que le baptême de «mêmes, considérez-vous comme étant morts

Jésus-Christ n'est pas nécessaire aux enfants, «au péché, mais comme vivants pour Dieu en

ou bien dites que les enfants, quand ils sont « Jésus-CluislNotieSeigneur ' ». Jésue-Chiist,

I)aptisés en Jésus-Christ, meurent à un i)éché dit-il, quiestmortuneseule fois pour le péché;

qu'ils ont commis par eux-mêmes; ou plutôt, en d'autres termes, Jésus-Christ qui est mort

j)uisque vous ne pouvez trouver aucun autre une seule fois à cause de nos péchés, ne meurt

péché dans ces mêmes enfants, consentez plus désormais; il vit au contraire dans la

enfin à reconnaître l'existence du i)éclié ori- gloire de Dieu ; de môme vous aussi, considé-

ginel. rez-vous comme étant morts au péché, comme
CCXXIV. Jm/. Il s'adressait à des vivants, et ne devant plus vivre que pour la vertu et

il disait que la justice leur avait été conférée comme devant êtresoumisà l'empire de celle-

par le moyen des sacrements. Comment donc ci exclusivement.

enseigne-t-il que la ju>tification appartient Amj. Oh la merveilleuse explication 1 L'A-

précisément à celui qui est mort? En s'expri- pôtre dit que Jésns-Christ est moit au péché,

ment ainsi, ne montre-t-il pas de la manière peccato morluum ; et lu dis, toi : En d'autres

la plus explicite que dans sa pensée le mot de termes, à cause de nos péchés. Donc, Iors(iue

mort désigne ici le renoncement, et que ce saint Paul ajoute: « De même vous aussi,

mot a été choisi par lui afin de faire com- «considérez-vous comme étant morts au

prendre que les fidèles doivent s'abstenir de « péché », on doit interpréter ces paroles de

tout péché comme les morts s'abstiennent de cetti; manière : Considérez-vous comme étant

toute action ? morts à cause de vos pécliés ? Certes, ce n'est

Ang. amateur passionné de la dispute 1 point là ce qu'il enseigne en cet endroit; et

Suivant toi, dans ce passage de rA[)ôtre, le toi-même, au lieu d'entendre ainsi ces paroles,

mot de mort est ein|)loyé pour désigner le tu reconnais qu'elles désignent des hommes
renoncement, en sorte (jue le renoncement morts au péché, c'est-à-dire des honunes cjui

au péché et la mort au péché sont une seule ne duivenl plus vivre au péché. Montre donc

et même chose ; mais rappelle-loi donc de comment Jésus-Christ, lui aussi, est mort au

quelle manière dans l'Eglise de Jjsus-ilhrist, péché, et n'accuse [)as l'Apôtre de s'être

dans cette Eglise où toi-même tu as été ba(»- exprimé d'une manière inexacte, quand il a

tisé, on célèbre les mystères du baptême ; et ajouté ces mots: « De môme vous aussi ».

tu trouveras que les enfants prononcent leur A la vérité, Jésus-Christ est mort pour effacer

acte de renoncement comme leur acte de foi, nos péchés, mais néanmoins il est mort au

par la bouche de ceux qui les portent; peut- péché; or, puiscju'il n'était coupable d'aucun

être cependant ces rites ne sont-ils [dus prati- péché absolument, soit originel, soit person-

qués parmi vous. Tels sont en eU'et les pro- net, comment a-t-il pu mourir au péché, si ce

grès que vous avez faits dans la voie du mal, n'est paroe que la ressemblance a été désignée

et dans la voie de l'erreur où vous avez par le nom même de l'objet auquel elle res-

enlraîné avec vous ceux qui ont cru à votre semblait? Nous pavons en eiîot que Jésus-

parole '

; d'après vos principes, l'eid'ant qui Christ est venu dans une chair semblable à la

va recevoir le baptême ne doit faire aucun chair du [)éclié -; il est venu dans une chair

acte de renoncement, parce qu'il n'a contracté véritable, mais non pas comme les autres

aucun péclié d'origine; ou bien, s'il doit hommes, dans une chair de péché; il est donc

I""
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iiiorl à c(!Hc rcsseinl)Iari((! du pcclH; , «ju'il <|U(î tu crois, sur le l<';moi(çnage de Fausle,

portait <laiis sa cliair iii(jiIcII(; ; et il a accoiii- (Hn; Iransini» par la voie de ta génération tt

pli ainsi le mystère (1(; nolie salut, en nous contracté par tous les homme», indépendam-
l'aisant mouiir nous-mêmes au peclie dont il nii;nt de leur vohiuté. laison» trêve, s'il le

portail la ressemblance ; cl voila précisément plaît, au débat qui s'agite entre nous; de

de (|uelle manière nous sommes baptisés en notre part, afin d'agir avec toute la modéra-

sa mort; de même qu'il a subi une mort tion possible, nous oublierons un instant la

véritable, nous obtenons, nous aussi, une di^-nité de rAjtolre, cette dignité qu'il me
véritable rémission de nos péchés. Mais les suffirait d'invoquer (lour te réduire au silence;

enfants ne sont |)as exclus ; car, a nous tous car, lors même que ses ()aroles sembleraient

« (jui avons été baptisés en Jésus-Christ, nous être en tout conformes aux vôtres, il n'en

a avons été baptisés en sa mort». Les hommes serait j)as moins manifeste, eu égard à la

ne sont point ba[)lisés en Jésus-Chrisl de telle sublinnté incom[)arable de ^a mission, qu'une

sorte (jue les uns soient baptisés en sa mort et doctrine aussi abominable n'a pu être ensei-

que les autres ne soient point baptisés en cette gnée par lui; qu'il a pu s'exprimer d'une

mêuie mort, mais connue l'enseigne celui [)ar manière obscure, mais qu'il n'a pu enseigner

la bouche de (jui Jésus-Christ même parlait, des maximes aussi perverses
;

pour le mo-
lous ceux qui sont baptisés en Jésus-Christ ment, accordons-lui seulement que le ilam-

sont baptisés en sa mort; et par là même, beau de la raison humaine n'était pas éteint

tous ceux qui sont baptisés en Jésus-Christ en lui, et croyons qu'il a compris mieux que

meurent au péché. S'il s'agit de « tous ceux toi ses pro|)res écrits. « Que le péché», dit-il,

« qui sont baptisés », il s'agit nécessairement a ne règne donc point dans votre corps mor-

des enfants; mais à quel péché meurent les o tel, en sorte que vous obéissiez a ses con-

enfants? De grâce, confessez enfln la réalité a voilises ' ». Je pourrais déjà dire ici que

de la génération, afin de ne pas nier la vérité cette exhortation seule est une preuve que

de la régénération ; confessez l'existence d'une saint Paul parlait dépêchés commis par la

chair de péché dans les enfants, afin de ne volonté ; car, s'il existait des maux naturels,

pas nier que la chair semblable à la chair du ils pourraient être châtiés par la justice, on

péché soit morte, môme pour les enfants. pourrait en implorer le pardon de la raiséri-

CCXXVI. JhI. Où est ici l'accusation portée corde suprême, mais on ne pourrait en au-

contre la nature? Où est la souillure attribuée cune manière recevoir l'ordre de les éviter,

à l'origine de la substance humaine? Où est La folie de tout homme qui demanderait que

la sentence de condamnation portée contre l'on s'appliquât à éviter dts choses inhérentes

les mouvements qui accompagnent l'acte de à la nature humaine serait un mal plus grand

la génération? Il est clair comme le jour que que tout autre mal naturel, s'il pouvait en

le Maître des nations s'adresse uniquement à exister de cette sorte. Mais l'Apôtre n'a for-

la volonté de l'homme
,

puisqu'il exhorte mule aucun précepte dont on puisse avec

celui-ci à renoncer aux passions honteuses raison attaquer la légitimité. C'est donc ma-

qui se cachent \ à réformer sa conduite et à nifeslement d'uu péché volontaire qu'il re-

mener une vie meilleure. Mais il est temps de commande la fuite avec des instances si

laisser l'Apôtre lui-même donner un résumé pressantes.

de nos explications; nous ne poursuivrons ^w^r. Qui ignore que l'Apôtre ne parle pas

pas plus longtemps rinterprétation des maxi- aux enfants, mais à ceux qui sont capables de

mes énoncées par lui dans ces divers passages
;

comprendre ses paroles et d'obéir, avec le

écoutons-le dissertant sur les principes qu'il secours de la grâce de Dieu, aux préceptes

vient d'établir. On verra, à la fin de son qu'il proclame? quoique assurément il soit au

discours, quel est celui dont la doctrine et la pouvoir des parents de faire accomplir à

foi sont conformes aux siennes. Nous disons, leurs enfants des actes d'obéissance, à mesure

nous, que saint Paul a parlé d'un péché de que l'usage de la raison se développe en eux ;

la volonté humaine, de cette volonté qui se et d'empêcher ainsi qu'ils n'aient reçu en vain

trouve dans chacun de ceux qui pèchent; la grâce de Dieu % au moment où ils ont été

suivant toi, au contraire, il a parlé du péché régénérés sans le savoir? Cependant, cette

» II Cor. IT, 2. ' Rom. vi, 12. — ^ H Cor. vi, I.
i
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cliente, qui est toute belle à tes yeux, mais

qui est tout à fait hideuse aux yeux de tous

ses adversaires ; cette concupiscence de la

chair, dis-je, par le moyen de laquelle s'ac-

complit la naissance de l'homme et dont

aucun homme n'est exempt, rA|)ôlre ordonne

qu'elle soit réprimée ; il ne permet pas qu'on

la laisse exercer son empire, et il l'appelle du

nom de péché, d'abord parce qu'elle tire son

origine du premier péché, ensuite parce que

tout homme qui cède aux mouvements par

lesquels elle cherche à l'entraîner vers des

choses défendues, commet le péché ; cette

concupiscence n'existera plus en nous lorsque

nous aurons revêtu un corps immortel
;

conséquemment
,
puisque l'Apôtre pouvait

dire : a Que le péché ne règne point dans

«votre corps », pourquoi a-t-il ajouté un
mot et s'est-il exprimé ainsi : « Dans votre

«corps mortel», sinon parce qu'il a voulu

faire naître en nous l'espoir que celte concu-

piscence, appelée par lui du nom de péché,

n'existera plus (juand nous ne serons plus

revêtus d'un corps mortel? Apprends-nous

toi-même pourquoi, au lieu de dire : « Que
« le péché n'existe point dans votre corps

« mortel », il dit : « Que le péché ne règne

« point » ; cette manière de s'exprimer ne

vient-elle pas uniquement de ce que cette

concupiscence, qui ne peut exister que dans

une chair mortelle, règne sur ceux qui cèdent

aux convoitises par lesquelles elle les porte

au mal, et qui, vaincus ainsi par elles, sont

bientôt, s'ils ne reçoivent le secours de la

grâce, entraînés partout où elle les attire, avec

une violence d'autant plus grande qu'ils se

trouvent en présence d'une défense de la loi?

quant à ceux ([ui, par un bienfait gratuit de

Dieu, accomplissent ce qui est prescrit, c'est-

à-dire qui n'obéissent pas aux mouvements
et aux sollicitations pressantes de cette con-

cupiscence, et qui ne font pas servir leurs

membres d'instruments à ses convoitises, elle

existe eu eux, mais elle ne règne pas sur eux.

La preuve qu'elle existe en eux, c'est qu'ils

éprouvent une inclination violente au mal;

et la preuve qu'elle ne règne pas sur eux,

c'est que, la délectation de la justice étant

victorieuse, ils n'accomplissent point le mal.

Comment, en etfet, pourrait-on nous com-
mander de ne point lui obéir, si elle ne nous
donnait soit des ordres, soit des conseils ? Et

comment pourrait-elle nous donner les uns

S. AuG. — Tome XVI.

ou les autres, si elle n'existait pas en nous?

CCXXVTI. Jul. « Et n'abandonnez point vos

« membres au péché comme des instruments

« d'iniquité ; mais offrez-vous à Dieu comme
« devenus vivants de morts que vous étiez,

« et donnez-lui vos membres comme des ins-

« truments de justice. Car le péché ne vous

« dominera plus, parce que vous n'êtes plus

« sous la loi , mais sous la grâce ' ». Vous

devez, dit-il, servir Dieu avec d'autant plus

de fidélité que vous devez le servir avec une

générosité plus grande. Car le péché vous

dominait quand le châtiment dû à vos fautes

était suspendu comme une menace au-dessus

de vos tètes ; mais depuis que vous avez reçu

la grâce et les bienfaits de Dieu ; depuis que,

déchargés du poids de vos iniquités, vous

avez respiré librement , un sentiment de

pudeur naturelle doit vous avertir de rendre

grâces à votre libérateur.

Aug. Suivant une coutume qui vous est

particulière et qui est la conséquence néces-

saire de votre erreur, tu fais consister l'essence

même de la grâce dans la seule rémission des

péchés ; d'où il suit que du reste l'homme

n'est redevable qu'à lui-même et à son libre

arbitre de la justice pro[)rement dite qui

existe en lui. Or, tel n'est pas le langage de

l'Eglise, qui répète dans tout l'univers ces

paroles qu'elle a recueillies de la bouche

du bon Maître : « Ne aous faites pas entrer

« en tentation * » ; tel n'est pas le langage de

celui qui dit : « Nous demandons à Dieu que

« vous ne commettiez le mal en aucune

« manière* » ; tel n'est pas le langage de Celui

qui dit : « J'ai prié pour toi, Pierre, afin que

« ta foi ne vienne pas à défaillir * ». Ici, en

effet, il s'agit d'une grâce qui nous empêche

de commettre le péché, non point d'une grâce

qui efface les péchés que nous avons commis.

En réalité donc, la grâce vient à notre secours

de ces deux manières : elle nous apporte le

pardon des mauvaises actions que nous avons

commises, et en même temps elle nous aide

à éviter le mal et à pratiquer le bien.

CCXXVIII. Jul. Cependant ces paroles pou-

vaient faire naître la môme difficulté à laquelle

saint Paul avait déjà répondu précédemment;

on lui objecterait peut-être que, une fois

délivrés de la loi et des menaces de châti-

ments rigoureux renfermées dans la loi, les

' RotE. VI , 13.

Luc, XXII, 32.

11.—'' Malt. VI , 13. — ' U Cor. xiii , 7. —
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h(itiiiii(-fl |ioiiv.-ii<!iil donc en toute sûctirité |trt'tcxle (|ue iiuuë naisEoiih tous cnélat de |té-

cuiniiicUre le ik-cIk; sons le i(;;.Mie de la }.;rûce clié, nous auln h JioiiMuehdonirorij/iine inêiiie

et sons rein|tire de la jjonlé divine; c'est est lltli le '. (>ar, alors même que la souillure

Iionr(|noi il .ijoule aussilol : o ynoi d(juc? denolre géuéralion aéle » n.:tée |jai le bieulail

(I pécherons-nous parce que nous ne Bomnie» de la régénération , il nous reste encore u

« pins sous la loi, mais b<jus la grâce? Dieu obéir a resfirit de justice, et notre devoir eel

o nous erj garde 1 nesavez vous pas (jue (juand d(,' nous soumelln; a lui ; il nous. reste encore

«vous vous rende/ esclaves de (juihju'un a refuser d'obéir a la concupiscence de la

«pour lui obéir, vous demeurez (sclaves de chair, et noire devoir est de lutter contre

« celin à (|ui vous obéissez, soit du [»(;ché

,

elle; et, en agissant ainsi, nous devons sans

a soit de l'obéissance et de la justice'?» aucun doute nous souvenir que cette ol>éi&-

Croirons-nous enlin au témoignage même de sance pieuse est elle même un don de Dieu,

l'Apôtre, (juand il déclare quelle est la nature celui précisément qu'il a promis en ces termes

du péché dont il a lait jusqu'ici l'objet de par la bouche de son I'ro|ihéle : a Je leur

son discours ? « Quaml vous vous rendez a donnerai un cœur docile, afin qu'ils me
« esclaves de (juclqu'un », dit-il, a pour lui «connaissent; je leur donnerai des oreilles

«obéir, vous demeurez esclaves de celui à a attentives, afin qu'ils m'écoutenl ' u
; ces

a qui vous obéissez, soit du péché, soit de la dernières expressions signitient-ellts autre

«justice ». Où donc se trouve-t-il désigné chose que ceci : Afin qu'ils m'obeissent?

dans les paroles de l'Apôtre, ce péché que CCXXIX. Jul. Au reste, saint Paul montre

l'on suppose être venu avant (jue les enfants clairement (si toutefois, dans ces jours mal-

aient pu faire usage de leur volonté, avant heureux, les hommes ont encore une loi

qu'ils aient été capables d'obéissance, avant quelconque en ses paroles), qu'il donne le

que leur intelligence ait reçu aucun dévelop- nom d'esclaves du péché a ceux-là seuls qui

pement, avant qu'ils aient eu conscience de ont incontestablement obéi au péché par des

leur propre vie ; ce péché, dis-je, que l'on actes de leur volonté personnelle, {lar des

suppose être \cnu subitement souiller le actes de celle volonté qui a été changée des

sang même dont ces enfants onl été formés? qu'ils ont commencé à se faire les serviteurs

Certes, nulle part il ne saurait être question de la justice. C'est donc l'obéissance princi-

d'un péché de ce genre, si ce n'est dans les paiement qui a été mise en cause par i'A-

livres des Manichéens. pôlre ; c'est à elle qu'il a attribué l'empresse-

Aiig. Ce n'est point dans les livres des Ma- ment avec lequel les hommes se sont soumis

nichéens qu'on lit ces paroles : « Nous avons à l'empire du vice d'abord, et ensuite à l'em-

« été, nous aussi, enfants de colère par na- pire de la vertu.

« ture aussi bien que les autres ^ » ; vous Aug. Ceux qui s'appuient sur leur pro[>re

donnez ici au texte grec une interprétation force ', s'appuient, comme vous, sur le néant;

d'un genre nouveau, mais en cela vous faites et comme vous aussi, ils seront confondus et

preuve d'une impudence encore plus inouïe; anéantis.

suivant vous l'Apôlre semblerait avoir dit, Œ\W. Jul. « Mais grtâces soient rendues

non pas : « Nous avons été, par notre nature, « à Dieu », dit-il, « de ce que, après avoir été

« enfants de colère » ; mais : « Nous avons « esclaves du péché, vous avez obéi du fond

« été, tous sans exception, enfants de colère». « du cœur, vous modelant sur la doctrine à

Peut-être même oserez-vous faire cette correc- «laquelle vous vous êtes adonnés; ainsi

tion dans vos exemplaires; car vous ne voulez « atlranchis du péché, vous êtes devenus es-

pas reconnaître avec nous que si la foi dont « claves de la justice * ».

nous prenons la défense n'était pas d'autant Aug. Quelque sourd que tu sois, écoule

plus ancienne qu'elle est plus conforme à la l'Aiiôire rendant grâces à Dieu, de ce que

vérité, les mots : « par notre nature », ne se les Romains ont obéi du fond du cœur a la

trouveraient pas dans tous les exemplaires doctrine de ce mêjue Dieu ; car, il ne dit pas:

latins. Il ne faut pas conclure de là, cepen- «Grâces soient rendues à Dieu », parce que

dant, que l'Apôtre n'aurait pas dû nous avertir sa doctrine vous a été prêchée ; mais, « parce

d'obéir à la justice et non pas au péché, sous
" ri)

1 Ambf. Liv. I de la Peailence, ch. n OU Ul. — - Jer. ziiv, /.

—

Rom. VI, 15, 16. — ' Ephés. ii, 3. • Ps. xi,Tiil, 7. — » Hom. vi, 17, 18.
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« que vous avez obéi«. Tous en effet n'o- rôle divine ne commissent point tic mal ; car

bôisseiil pas à l'Evangile '; mais ceux-là seu- il dit expressément en un autre endroit:

lement à qui il a été donné de pratiquer «Nous adressons des prières à Dieu, afin

cette obéissance ; de même que le Seigneur « que vous neconimelliez aucun maP ».

dit en un autre endroit : « Pour vous, il vous CCXXXIII. Jul. Afin de ne point paraître

« a été donné de connaître le mystère du commander aux hommes des cboses difficiles

« royaume des cieux ; mais, peureux, ce don et impraticables, il emprunte une expression

a ne leur a pas été accordé ' ». Ils n'auraient au langage familier et il déclare que ses pré-

donc pas obéi du fond du cœur, en d'autres ceptes sont « humains », c'est-à-dire faciles,

termes, il n'auraient |)as obéi volontairement, praticables
;
puis il fait ressortir la douceur

si leur volonté n'avait |)as été préparée par le de la loi qu'il prêche, par une comparaison.

Seigneur : autrement, c'est-à-dire, si Dieu Je ne vous demande pas, dit-il, de réjjondre

n'est pas l'auteur de cette obéissance, l'Apôtre par l'intensité de vos efforts à la sublimité

a menti quand il lui a rendu grâces à ce sujet, incomparable de votre vocation; les pré-

CCXXXI.y/^/.Lechangemenl,dit-il,quevous ceptes que je vous impose ne sont pas aussi

avez opéré, du fond du cœur, dans la nature extraordinaires que les biens promis comme
de votre obéissance, vous a délivrés du péché recomi)ense à la vertu, et dont la possession

et vous a fait entrer dans un état de sainteté, vous est assurée, si vous observez ces pré-

Aug. Mais ce changement est l'œuvre delà ceptes : je ne vous apporte point une loi bar-

droite du Très-Haut. Ecoute un homme de bare, je ne vous présente pas un joug qui soit

Dieu confessant dans le livre des psaumes la à peine su|)portable; si, à raison du prix in-

gratitude de ce don et a[)prends quel est celui comparable de la justice, je vous comman-
qui change la volonté de l'homme en une dais quelque chose de semblable, vous me
volonté meilleure. «Et j'ai dit: C'est main- répondriez par des plaintes amères au sujet

« tenant que je commence, ce changement de la faiblesse de la chair ; vous chercheriez

« est l'œuvre de la droite du Très-Haut ^ »

.

une excuse dans l'impossibilité où vous seriez

CCXXXll. y^/. «Je parle huMiainement, à de supporter une fatigue accablante et con-

« cause de la faiblesse de votre chair : comme tinuelle. Je m'adresse donc à vous d'un ton

8 donc vous avez fait servir vos membres à plus modéré, et je vous demande de vous ap-

te l'impureté et à des iniquités toujours crois- pliquer à la pratique de la vertu avec une
«sautes, ainsi maintenant failes-les servira ardeur égale à celle avec laquelle vous avez

la justice pour votre sanctification * ». précédemment commis le péché : à la vérité,

maître rempli de l'Esprit de Dieu 1 ô vase une chose honnête de sa nature se trouve

d'or véritable 1 o trompette qui fait retentir, nécessairement avilie, quand, dans les elforts

non pas des sons enlrecou[)és, mais des pa- que nous faisons pour nous la procurer,

rôles parfaitement articulées 1 Par la douceur nous cédons à un désir semblable à celui qui

avec laquelle il exhorte, il donne à son dis- nous inspirait, lorsque nous nous portions

cours une autorité irrésistible 1 avec frénésie vers des choses déshonnêles;

Aug. toi-même, séducteur rempli d'un cependant, il suffit pour l'observation de la

esprit hérétique, attribuant tout à la volonté loi qui vous est imposée, il suffit, dis-je, que
de l'homme, contraijemenl à ces paroles de vous vous appliquiez à la pratique delajus-

l'Apôlre :« As-tu donc quelque chose que tu tice, avec une ardeur égale à celle avec la-

« n'aies point reçu ^ ? » disciple de Pelage, quelle vous vous êtes a[)plii|ués à commettre

quand l'Apôtre s'exprimait ainsi, son but était l'iniquité et a jouir des plaisirs infâmes,

de planter et d'arroser : il savait cependant Aug. Ils ne pourront cependant j)ratiquer

aussi que « celui qui plante n'est rien, ni ce- la justice de cetle manière, à moins que,

« lui qui arrose ; mais que tout vient de Dieu aidés, du secours tout-puissant de la charité,

a qui donne l'accroissement "^ » ; c'est jtour- ils ne luttent contre celte cliente (jui est pour

quoi il ne donnait pas seulement des pré- toi d'une beauté ravissante, je veux dire,

ceptes, mais il adressait encore des prières à contre la concupiscence de la chair : tous les

Dieu, afin que ceux a qui il annonçait la pa- hommes sont assujétis, en naissant, à cette

1.„
. loi des membres qui doit résister plus tard à

:

' Rom. X, 16. — • Matt. xiii , 11. — • Pg. lxxv , 11. — ' Rom.
1 •»!, 19. — ' 1 Cor. IV, 7. — * Ib. m, 7. » H Cor. xiii , 7.
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la loi (l(! l'ospril ; la souillure (ni'rllc ini|iriinn Au//. Uoiui, noiifl ne soinmcR pagOMiijctigà

sultsisli! jiis(|iraii m(ini<;iil (lù nous sonniies la concupiscenee «le la cliaii, au moment de

ié^'('Mién;s
; eiiliu les Mioili;lsne sauraii^il, par nolrr; naissanre; ou bien l'I-cfiture ne com-

leur |»ro|ti«; esprit, tiiouiplicr «le celle loi de riian<l«; pas «le rtjsister aux iiicliuatious «le cette

la chair , il faut pour cela «ju'ils soient con- «oncupiscence, «)uan(J elle dit : « Hégiste aies

duits par l'Esprit «l«! Dieu : a Car tous ceux « mauvais déf-irs '
; et ailleurs : « Fuis 1«,*8

a «jui sont con«luils par l'Kspril «le Dieu sont « dé-sirs déjeune homme * ». P«)ur<|uoi saint

enlauls de Dieu'». All«;/ mainleuaiil, et, Paul n'a-t-il pftint dit : Fuis les d<;?irs vo-

sous pi«Hexle d'exaller le lihie arbitre au «lé- loulair«;s? Le mf)t jeune, en eflet, s'emphiie

Irimeiit (le ce «logme cliKilien ens«;i^ué |»ar [j«)ur «bisigner une (Jpo<jue de la >ie ; mais les

les Apijires, abandonnez-le à son impuissance diUtirenls âges sont une propri^ilé de la na-

rtielle; vous-mêmes enfin, melle/ votre con- lure, non pas de la volonlé, et cette c«jn-

liance dans vos propres forces, non pas pour cupisceiice s'enflaunne principalement à

vous élever, mais pour faire les plus déplora- l'époijue de la jeunesse ; car, dans le [)reinier

blés chutes. â^e , son ai«leur est encore assou(>ie , de

CCXXXIV. Jul. Croyons donc aux ensei- même «jiie le flambeau de la raison u'tA |»as

gnements du Maître des nations et rendons- encore allumé, de mênie que l'énergie de la

lui témoignage de la vérité de sa parole. Il a volonté elle-même n'est pas encore éveillée,

donné, pour me servir de son expression, un Un œil chrétien, je ne dis pas un œil péla-

précejjle véritablement humain, quand il a gien, distingue dans la nature humaine la

ordonné quj les vices de la volonté fussent souillure contractée par suite des lois que le

corrigés par la réformalion de la volonté Créateur a établies, d'avec les autres souil-

elle-méme. lures ajoutées à cclle-la par suite de la con-

>lw^. Mais celte réformation humaine ne duite coupable de l'homme ; un esprit chré-

saurait s'accomplir sans l'assistance divine, tien rend ainsi hommage à son auteur [.our

Qui donc rélorme la volonté de l'homme, le bien qu'il voit en lui-même ; et. quant aux

sinon celui à qui il est dit : « Dieu des ar- fautes volontaires dont il voit sa nature souil-

c< jiiées , convertissez-nous * » ; et ailleurs : lée, il inijjlore sa guérison de la miséricorde

« Dieu ! vous nous tournerez vers vous, de ce même auteur ; car, le seul préce[»te qui

« et vous nous donnerez la vie ' ? » Le Sei- nous soit donné par ra[»port à la faute dont

gneur dirige les pas de l'homme, et la vo- nous sommes coupables en naissant, c'est de

lonté de celui-ci sera conforme aux voies de recevoir le sacrement de la régénération.

Dieu \ Mais si le Seigneur ne dirige point les CCXXXVi. Jul. Saint Paul aurait pu, avec

pas de TLomme, la volonté de l'homme ue plus de justice, être averti par ceux dont il

sera point conforme aux voies de Dieu, mal- prétendait réformer la conduite, de réfléchir

gré les prescriptions de la loi à cet égard. mûrement sur la nature des obligations qu'il

CCXXXV. Jul. Or, autant ce précepte est leur imposait, et de considérer que le pre-

humain, autant le langage que vous attribuez mier devoir d'un sage législateur consistée

à l'Apôtre aurait été non-seulement inhu- ne {)as outrepasser dans son commandement
main, non-seulement cruel, mais injuste; les bornes de l'équité. Car une loi perd toute

non-seulement injuste, mais insensé : sachant son autorité, dès lors qu'elle n'a plus l'équité

que les hommes naissent en état de péché, il pour appui; elle acquiert au contraire une

aurait reiiroché à ses contemporains un vice autorité irrésistible, quand elle a été pesée

qui remonte au premier acte de génération avec soin dans la balance de la justice. Ainsi

humaine ; il leur aurait ordonné d'éviter des donc, il est incontestable que l'Apôtre, ce

fautes dont il aurait cru qu'ils étaient cou- législateur des églises, digne de tous nos res-

pables en naissant; il m'aurait prescrit avec pects; ce maître qui, pour faire acce|)ter son

menaces de me dépouiller d'une chose qui enseignement, n'invoquait d'autre raison que

avait commencé àêtre inhérente à ma nature, la sagesse, l'équité et l'humanité de ses pré-

avant que mon âme fût unie à mon corps,avant ceptes; il est incontestable, dis-je, que l'Apôtre

que mon corps lut entré dans ce monde! n'a pas dit un seul mot du péché naturel
;

mais qu'il a répété sous toutes les formes,
' Koui. Mil ,14. — Ps. Liîix , 8. — ' Id. Lxxxiv, 7. — ' Id.

^

X\^\l, 23- ' Ejtli. XXX, 24. — = Jl Tim. Il, 22.
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deux choses parfaitement vraies, savoir, que «le péclié la mort; et la mort a passé ainsi

notre volonté seule nous a rendus esclaves du a dans tous les hommes'». Que signifie le

vice, et que la réformation de celte même mot « ainsi», sinon, par le péché, et non

volonté peut nous rendre à l'avenir serviteurs point sans le péché? La mort n'aurait point

de la justice. Mais, dans l'explication de ce pas- passé, si elle n'avait été conduite par le pe-

sage de répître aux Romains, le but unique ché; car la mort suit le péché, elle ne le pré-

de mes efforts était de démontrer que les Ma- cède point. Voilà l'origine de tous ces maux
nichécns ne sauraient trouver aucun argu- qui pèsent sur les mortels « dès le jour où ils

ment en leur faveur dans les paroles de «sortent du sein de leur mère », suivant le

l'apôtre saint Paul ; d'autre part, le contexte langage de l'Ecriture ^ Quand vous prétendez

de ce passage nous a révélé d'une manière que les enfants se trouvent assujétis à ces

tout à fait lumineuse l'objet réel de la thèse maux, sans être coupables d'aucun péché,

qui est développée dans tout le cours de cette vous attribuez vous-mêmes à Dieu une iiijus-

épître ; c'est pourquoi, je n'ai plus qu'à ter- lice réelle; et de plus, vous offrez aux Mani-

miner ici mon second livre. Nous devons ce- chéens une arme redoutable. Ceux-ci en effet,

pendant faire observer encore qu'il ne reste pour ne pas accuser Dieu d'injustice, attri-

plus aucune ressource aux partisans de la huaient ces maux qui pèsent sur nous dès

transmission du péché par le sang, si ce n'est notre naissance, à une nature mauvaise et

la ressource de leur impudence; car, en immuable, à la substance des ténèbres qui

même temps qu'ils confessaient leur impuis- vient d'un principe autre que Dieu : la foi

sanceà trouver dans les principes de la raison catholique réfute victorieusement ce langage

aucun appui en faveur de leur doctrine, ils impie aussi bien que le vôtre, en attribuant

prétendaient trouver dans les paroles de saint tous ces maux au péché qui est entré dans le

Paul que nous avons expliquées, de quoi se monde par un acte de la volonté du premier

consoler surabondamment de cette infortune: homme : ce péché a été suivi de la mort, qui

mais il a été démontré que les préceptes don- met notre âme en fuite et réduit notre corps

nés en cet endroit par l'Apôtre, ne conlien- a l'état de cadavre, et à laquelle vous préten-

nent rien qui soit contraire à la dignité du dez, vous, que l'homme aurait été assujéti

législateur, rien qui soit eu opposition avec naturellement, lors même qu'il n'aurait com-
les saintes maximes de la justice ou avec les mis aucun péché. Mais la logique vous oblige

principes de la raison ; il est donc manifeste à dire aussi que, non-seulement ces inclina-

aussi que la doctrine de nos adversaires se lions violentes et impérieuses , dont vous

trouve désormais condamnée sans retour, feriez volontiers vos délices; mais encore les

puisque, d'une part, elle est contredite par lièvres brûlantes et les autres maladies sans

la raison, par une multitude de passages des nombre, que nous voyons attaquer les enfants

saintes Ecritures, par les maximes de la piété et les conduire au tombeau, auraient existé

envers Dieu, telles qu'elles sont i)iofessées dans le paradis , lors même que personne
dans l'Eglise catholitjue ; et que, d'autre part, n'aurait commis le péché ; car vous prétendez

il est im|)0ssible de trouver aucun argument que les enfants soutirent tons ces maux sans

en sa faveur dans ce passage de l'épître aux être cou[)ables d'aucune faute et sans avoir

Romains. mérité aucun châtiment. Retirez-vous donc,

Aug. Il est manifeste, pour tous ceux qui je vous prie, avec vos éloges également faux

ont la tête saine et qui lisent ces pages avec et pernicieux; éloignez-vous des petits en-

intelligence, que, quand tu répandais ces flots fants, cessez de leur nuire par vos louanges
de paroles contre des paroles qui a[)parle- mensongères et de répéter qu'ils sont exempts
naient au bienheureux Apôtre autant qu'à de toute souillure ; laissez-les venir à Jésus-

moi, lu ne trouvais eu réalité aucune ré- Christ leur Sauveur, afin qu'ils soient délivrés

ponse sérieuse à me faire
;
par ce vain fracas par lui; confessez votre erreur, conformez

de paroles sans fin comme sans liaison, tu votre langage à celui de la vérité et permettez
voulais seulement paraître, aux yeux des lec- au second homme de guérir la nature mal-

t

leurs ignorants, avoir dit quelque chose. Que heureuse que le i)remier honune a flétrie

vous y consentiez ou non, «le péché estentré mortellement.
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Saint Aut>iisliii réfute iri le troisit-nie livre de son advcxsaire. Julicu y piélenrlail n'appuyer lur plotieart panagM de i'&.nlaro

pour iiirr l-i Iraii^m^Hioii du \>(:cUii nri^'incl : snint Augustin lui rléiiionlrc i omu c il cnlcud mal ce» paiMgc*. Sûiit Au;;ublia

icpoussi! aussi les attaiiucs de Julien contre ton livre do Mariage et de la Concupiscence.

ï. Jul?cn. \\ UïU(\ra\i sans douUi (jiic lotîtes iircsrpu; lonjotirs ces toiles (ie cliosrs par

les V( rtiis lussent en honneur [larmi les l'intertnéfliaire de la voIont«'; des autres. Airi«i,

honiines; il faudrait (|ue la sagesse constante tu vois que quand tu im()lon8 le secours de

de notre esprit lût comme une digue puissante Dieu pour parvenir à terminer tes livres, tu

opposée au torrent des vices, et que la sainteté dttmandes précisément (|ue le Dieu tout-

de nos désirs lit desccndie sur nous l<;s i)uissant dis[)0se 1».'S volontés des hou nies, de

bénédictions du Créateur ; enlin, puisque la telle sotte que tu sois aidé par elleset qu'elles

persévérance dans riieureux état de notre écartent même les cbstacles qui jtourraienl

piété et de notre ferveur première est une s'opposer à l'accomidissement de ton œuvre,

chose extrémeinent rare
;
puisque cette per- Car si les hommes ne voulaient pas te procurer

sévérance nous paraît excessivement difficile, la nourriture et les autres ressources néces-

pour ne pas dire impossible, nous devrions saires; s'ils ne voulaient pas c(s-er de troubler

du moins nous appliciuer à déraciner de ton repos et d'afiporter des obstacles à ton

notre cœur les vices que nous y avons lonf,^- entre[»rise, il ne te serait [)as possible d'écrire

temps nourris, et entretenir la \igueur de ou de dicter ces livres. Tu as donc l'espérance

nos âmes par le travail de notre réformation que, avec le secours divin, les volontés des

personnelle et par les labeurs de la pénitence, hommes au milieu desquels tu vis seront

Certes, il faudrait du moins que le res[)ectde disposées de telle sotte (|ue rien de ce qui est

la divinité demeurât inviolable, et que nous nécessaire à l'achèvement de ton œuvre ne te

ne fussions pas dans la nécessité de défendre fera défaut. C'est le Seigneur, en effet, qui

la loi divine au prix de tant d'efforts ; mais, prépare la volonté (quoique vous ne le croyiez

parce que la perversité des pécheurs est par- pas) '. Conséquemment, ou bien réforme ta

venue à un degré tel que nous sommes ré- doctrine, ou bien cesse d'implorer le secours

duits à entreprendre des travaux considéra- de Dieu pour la défense même que tu veux

blcs pour prouver que Dieu est juste, nous faire de cette doctrine,

allons, avec la confiance que cette justice II. /«</. Dans le premier volume nous avons

même dont nous plaidons la cause ne nous établi, d'une manière explicite et irréfutable,

refusera pas son secours, nous allons accom- que la justice est un attribut essentiel de la

plir la promesse que nous avons faite dans le divinité, et que, si l'on pouvait prouver que

livre qui précède. Dieu n'est pas juste, on prouverait par là

Aug. Tu implores le secours de Dieu pour même qu'il n'est [tas Dieu ; aucun doute ne

parvenir à terminer tes livres et à les remplir pouvant plus subsister à cet égard, nous avons

de vaines paroles, et tu n'implores pas ce montré clairement que la justice n'est pas

même secours pour parvenir à réformer ta autre chose qu'une vertu par laquelle on

doctrine perverse. Je voudrais cependant ap- s'abstient de porter jamais aucun jugement,

prendre de toi pourquoi tu réclames le d'accomplir jamais aucune action iniques, et

secours de Dieu au sujet de cette œuvre, par laquelle, au contraire, on rend a chacun

puisqu'il dépend de ton libre arbitre de l'ac- ce qui lui est dij, sans léser et sans favoriser

complir ou de ne pas l'accomplir. Est-ce afin qui que ce soit; en d'autres termes, sans faire

d'obtenir par ce moyen des choses qui ne acception de personnes,

sont pas en ton pouvoir et sans lesquelles tu Aug. Tu as raison de dire que la justice

ne saurais couiiJO.-er ton ouvrage
; |

ar exem- « ne lèse jaii ais qui que ce soit », autreineiit

pie, pour ne point parler du teste, la nourri- elle punirait des hommes qui n'ont mérité

ture et le loisir? Mais Dieu nous procure « Pro». vm, suîv. les sept.
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aucun châtiment ; mais si la justice de Dieu V. Jul. Qu'il n'impute pas ;\ un homme des

« n'accordait jamais aucune faveur », jamais péchés qui ont été commis par un autre

aussi Jésus-Christ ne serait mort pour les homme ; et par là même, qu'il ne condamne

impies, c'est-à-dire pour des hommes qui ne pas au supplice éternel, à cause des iniquités

méritaient aucune récompense, et qui méri- de leurs parents, les (nfants innocents qui ne

taient de sévères châtiments; lui qui « ne sauraient être regardés comme ayant imité

« porte aucun jugement
,

qui n'accomplit les crimes de leurs ancêtres, puisqu'ils n'ont

« aucime action iniques, mais qui rend à accompli par eux-mêmes aucune action , soit

« chacun ce qui lui est dû, sans léser per- bonne, soit mauvaise. Ces principes établis,

«sonne », jamais il n'aurait, d'une part, il est constant que Dieu existe et qu'il est

adopté pour être les héritiers de son royaume juste; car, nous avons démontré que, s'il

des enfants qui n'ont encore accomi»li aucune commettait une injustice quelconque, la flé-

bonne action, ni formé aucun acte de bonne trissure qui se trouverait par là imprimée à

volonté; et, d'autre part, jamais il n'aurait son équité rejaillirait en même temps et dans

exclu de la participation à ce même royaume une mesure égale sur sa divinité,

d'autres enfants qui se trouvent dans une Ang. Tu dis vrai : et par là même, Dieu ne

coîidition identique à celle des premiers, commet aucune injustice, quand il fait peser

Reconnais donc comme ayant été choisis par un joug accablant sur les enfants d'Adam, dès

grâce, pour être des vases d'honneur, les le jour où ils sortent du sein de leur mère,

enfants qui sont admis à la participation du Toutefois, il y aurait là une injustice mani-

royaumedeDieu;et comme ayant été destinés, teste, si le péché originel n'existait pas.

par un acte de justice rigoureuse, à devenir VI. Jul. Cependant, ô effet déplorable de l'i-

dcs vases d'ignominie, les autres enfants qui gnorance humaine ! je suis pénétré de la plus

ne sont pas élevés à cette gloire ; et pour ne anère douleur, quand je considère la nature

pas attribuer à Dieu une conduite inique, même du débat qui s'agite entre nous:com-
confesse enfin Texistenee du péché originel, ment ces vérités ont-elles pu être révoquées en

\[\. Jul. Nous vous avons montré que la doute ? comment cette cause a-t-elle eu besoin

notion même de cette vertu exige que Dieu d'être plaidée ? comment, dis-je, dans des

ne châtie aucune des créatures soumises à églises qui font profession de croire en Jésus-

sa |)uissance, si ce n'est pour des fautes qui Christ, a t-on pu douter si les jugements de

ont été certainement commises par des actes Dieu sont justes, c'est-à-dire conformes à la

de volonté libre. raison?

Aiig. Le i)éché originel a été, lui aussi, Aug. Cette vérité n'est pas l'objet d'un

commis par la volonté libre de Celui en qui doute, et voilà précisément pourquoi il est

la nature humaine a été condamnée; et les écrit qu'un joug accablant pèse sur les en-

hommes sont en naissant voués à la damna- fants d'Adam dès le jour où ils sortent du
tion, s'ils ne sont régénérés en Ct.'lui qui n'a sein de leur mère *. Car, la sagesse des Péla-

pas été assujéti, en naissant, à cette condamna- giens n'est pas supérieure à la sagesse de l'au-

tion. Vous prétendez détruire ce dogme chré- leur de l'Ecclésiastique,

tien ; mais il résiste à vos efforts et vos coups VII. Jul. Mais le res|)ect que j'ai pour la vé-

ne frappent que vous-mêmes. rite, me fait oublier l'objet même de notre

IV. Jul. Cette notion exige qu'il ne donne discussion. Je m'étonne que l'on ait pu agiter

point aux hommes des préceptes dont il sait la question de savoir si Dieu est juste ; et en

que l'observation surpasse les forces de leur na- réalité il est certain que, dans les synagogues

ture; qu'il ne déclare personne coupable pour des partisans de la transmission du péché, on

des choses inhérentes à la nature humaine. n'a jamais douté qu'il ne soit injuste.

Aug. Mais Adam a existé, et nous avons tous Aug. On ne discute pas sur la question de

existé en lui *, au moment où en commettant savoir si Dieu est juste, et c'est précisément

le péché il aurait perdu dans sa personne tous pour cette raison que l'on considère comme
les hommes, si Celui qui est venu chercher un juste châtiment le joug accablant qui pèse

ce qui était perdu * ne délivrait de leur état sur les enfants : et parce que ce joug est con-

^ de damnation ceux qu'il lui plaît. sidéré comme un châtiment infligé avec jus-
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lice, on ne croit |)as (|U(: les enfants eoient poiininoi, à l'é^'ard des hommes (jui,6L'inl

exempts du |)(';eli('; originel. Conséijurtnïnent, né» d'Adam, meiinint dans le [«remier âge

il n'est pas vrai de dire, comme lu le \m';- sans avoir i'M- régénérés en Jésus-fllirisl, ils

tends, i|ue dans l'Kglise calli(di(|ne, dans ne sauraient douter, (juoicjue ce» hommes
cette Kglise (|ui est la nôtre et d'où les l'é- aient été créé» à l'image de Dieu, que leur

lagiens sont sortis, on ne doute en aucune exclusion du royaume de celui-ci soil, non
manière (juc Dieu soit réellement injuste: la pas un acte d'injustice, mais un juste châti-

vérité est au coniraire cpie nous ne doutons irunt du péché originel,

nullement de la justice divine; nous ensei- X. ./'//. Cet insensé niant l'existenrede I)ieu,

{,Mi()ns en ellel et nous prétendons que le petit send)l lil avoir alleinl h.s limites extrêmes de

entant, qui n'a vécu (ju'un seul jour sur la l'impiété
; mais nous voyons aujourd'hui la

terre, n'est pas exempt de la souillure du race des Manichéens et des partisans de Ja

péché' ; c'est pounpioi nous regardons les transmission du péché, l'emporter sur lui

maux (jue souffre cet enfant, non |);is comme par letir audace sacrilège.

un châtiment injuste, mais comme des elléls A'U/. Je sais quelle est la gloireet l'autorité

de la justice divine. des docteurs de l'Kgli'-e de Jés-us-Christ. (jui

VIII. Jiil. Certes, cette doctrine est d'autant ont cru ce que je crois, qui ont enseigné ce

plus odieuse que l'amour du mal est plus que j'enseigne, (jui ont soutenu ce que je

ahominable que l'indifférence à l'égard du soutiens, par rap[torl au péché originel et à

bien
;
que l'impiété l'ormelle de la volonté est la justice de Dieu : c'est pourquoi je dois

plus pernicieuse (jue le doute de l'esprit à recevoir tes injures comme des éloges tres-

l'égard de la vérité ; enfin, que l'audace de honorables pour moi.

porter une accusation contre Dieu est plus XI. Jul. Mais revenons au sujet dont nous

criminelle que le refus de lui rendre les hom- nous sommes écartés. Il demeurait établi que

mages qu'on lui doit. celui à qui nous reconnaissons le titre de vrai

Auff. Mais c'est vous-mêmes qui accusez Dieu, ne saurait jirononcer aucun jugement

Dieu, quand vous niez que la souillure d'un qui soit en opposition avec les règles de la

péché quelconque soil imprimée dans l'ànie justice ; et par là même, qu'il ne saurait por-

des enfants, quoique vous voyiez peser sur ter contre qui que ce soit une sentence de

eux un joug accablant qui leur est imposé condamnation pour des péchés commis par

par la volonté divine. d'autres personnes : d'où il suit que l'inno-

IX. Jid. Le prophète David atteste que l'in- cence des petits enfants ne peut en aucune

sensé a dit en son cœur : Dieu n'existe pas *. manière être condamnée à cause de l'iniquité

Il n'a pas dit cependant : Dieu existe, mais il de leurs parents ; car il serait injuste que la

est injuste ; la nature entière crie d'une voix culpabilité fût transmise avec le sang,

unanime que la justice est un attribut insé- i4w^. Pourquoi donc a-t-il été dit : «Leur
parablc de la divinité, et l'on trouverait plus « race était maudite dès le commencement?»
facilement un homme capable de nier l'exis- Car, l'Ecriture ne parle pas ici comme au

tence de Dieu, qu'un homme capable de nier livre de Daniel : « Race de Chanaan, et non

la justice de Dieu. H a pu se rencontrer des « pas de Juda ' » ; le Prophète, ens'exprimant

hommes qui ne croyaient pas à l'existence de ainsi, fit voir à qui les vieillards étaient de-

ce qu'ils ne voyaient point; mais jusqu'ici venus senjblables et de quels ancêtres ils

personne n'avait déclaré injustes des actes étaient les enfants dégénérés : le sage, au con-

qu'il croyait être des actes de la volonté traire, employant l'expression de race mau-
divine. dite, voulait désigner des hommes mauvais

Aug. Ce langage cependant est le tien, par nature, comme le sont tous les enfants

N'est-ce pas à un homme tel que toi, que ces d'Adam que la grâce a pour mission de trans-

paroles sont adressées: « Tu as pensé que je former en enfants de Dieu. Quand il dit:

« suis capable d'injustice, tu as cru que je « Vous n'ignoriez pas que leur nation était

pouvais être semblable à toi ^ ? » Les chré- « une nation méchante, que )a malice leur

tiens catholiques savent que Dieu existe et « était naturelle et que leur esprit pervers ne

que la justice est un de ses attributs ; c'est « pourrait jamais être changé; car leur race

' Job, XIV, 4, suiv. les Sept. — ' Ps. xiii, 1. — ' Id. zux, 21. » Dan. xiti, 56.
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« était maudite dès le commencement ' » ; il « lytes qui demeurent dans ton pays ; tu lui

me semble que celle accusation s'adresse à la « rendras chaque jour le prix de son travail
;

nature de ces hommes, et non point aux actes « que le soleil ne se couche point avant que

d'imitation accomplis par eux ; or, comment « tu te sois acquitté à son égard
;
parce qu'il

la nature humaine peut-elle èlre l'objet d'une «est pauvre et que toute son espérance est

telle accusation, sinon en tant que cette na- « dans ce salaire ; ses cris alors ne monteront

ture a été corrompue par le péché, non pas a point contre toi vers le Seigneur, et lu ne

en tant qu'elle a été créée intègre dans la per- « seras point coupable de péché. Les pères ne

sonne du premier homme? Par là même, «mourront point pour leurs enfants, elles

qu'est-ce à dire : Leur race était maudite dès « enfants ne mourront point pour leurs pères
;

le commencement, sinon, dès le jour où le « mais chacun mourra à cause de son péché'»,

péché est entré dans le monde par un seul Aug. 11 s'agit ici d'enfants qui ont déjà

homme ? Ils ne pourraient par eux-mêmes vécu sur la terre, non pas des enfants en

changer leur perversité naturelle ; ce change- tant qu'ils ont été condamnés dans la per-

ment n'était possible qu'à la toute-puissance sonne de leur premier père, en qui tous ont

divine ; et cei)endant, par un jugement aussi péché, et en qui tous meurent. Dieu défend

juste qu'impénétrable. Dieu n'opérait pas aux hommes qui remplissent les fonctions de

réellement ce changement. L'Apôtre savait juges, de faire mourir le père pour le fils,

en effet qu'il était redevable, non pas à son ou le fils pour le père, quand le père seul ou
libre arbitre, mais à la grâce de Dieu, d'avoir le fils seul se trouve coupable. Au reste, le

été lui-même changé et tiré de cette masse de Seigneur n'a point enchaîné par cette loi la

corruption, quand il disait: «Nous avons été, liberté des jugements qu'il porte, soit parlui-

« nous aussi, enfants de colère par nature, même, soit par les hommes auxquels il donne
comme tous les autres * ». l'esprit de prophétie. Quand il fit périr sous

XU. Jul. L'évidence de ces principes est les flots du déluge tous les hommes, excepté

telle qu'il est impossible de rien trouver qui Noé et sa famille, les enfants partagèrent le

soit moins contestable ou plus conforme à la sort de leurs parents qu'ils n'avaient [)as en-

vérité
;
j'avais promis cependant d'établir à core imités; les enfants ne furent pas épar-

cet égard une démonstration appuyée sur le gnés par le feu qui dévora les habitants de

témoignage de la loi divine ; en d'autres ter- Sodome ^ Certes, le Tout-Puissant aurait pu,

mes, j'avais promis de prouver qu'il serait s'il avait voulu, ne point frapper ces enfants,

souverainement injuste d'imputer aux enfants Achar se trouva seul coupable du crime de

les crimes de leurs pères
;
que Dieu réprouve prévarication, et cependant il fut mis à mort

les imputations de ce genre, et qu'il a défendu avec ses fils et ses filles. Que dire de tant de

aux juges, dans sa loi, de jamais agir d'une cités vaincues par les armes du même servi-

manière aussi odieuse. Telle est, dis-je, la leur de Dieu, JésuNave? Tous les habitants

promesse que je m'étais engagé à remplir
;

ne lurent-ils pas massacrés sans qu'il restât

mon second livre ayant été consacré tout un seul survivant*? Quel mal avaient donc

entier à l'explication des maximes de l'apôlre commis les enfants? Et cependant, ne su-

saint Paul, je dois, dès le couimencenienl du birent-ils pas, par un jugement de Dieu, un
présent volume, remplir l'engagement que châtiment commun à cause des péchés de

j'ai pris. Nous lisons au livre du Deutéronome, leurs parents, quoiqu'ils fussent encore inca-

dans l'énoncé des préceptes qui devaient pables de connaître et d'imiter ceux-ci? Ainsi,

servir de règle à la vie et à la conduite de ce Dieu juge d'une manière, et il commande à

peuple, que Dieu avait défendu très-expressé- l'homme de juger d'une autre manière :

ment ces sortes d'imputations. Afin de faire quoique sans aucun doute la justice de Dieu

comprendre dans quelles circonstances celte soit plus parfaite que la justice de l'homme. Tu
défense a été portée, nous citerons les paroles aurais dû faire d'abord ces réflexions, et tu

qui la précèdent et celles qui la suivent: « Tu n'aurais pas cilé avec des développements

« ne refuseras point au pauvre et à l'indigent également longs et inutiles des exemples qui

« le salaire qui lui est dû, que ce pauvre soit n'ont aucun rapport avec l'objet de notre dis-

« un de tes frères, ou qu'il soit un des prose- cussion.

I

-
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Mil. Jn!. (1 Tu ne violeras point la jnslirc il ri'.i pas voulu que Ut ftèrc parln^cât h snp-

a dans la cause du prosélyte, de lu veuve et plice de son (ils couprible, ni (|uc le fils fût

d<! rorpliclin ; tu ne. recevras pfiinl pour afleinl [lar la eond.'rnnalion prononcée contre

tf f^a^'e !(! vêlnrierjt d(! la veuve : car lu étais son père; et par celte distinction qui se

esclave dans le pays d'K}/y[)le, et le Sei^^neur trouve tanlAt en faveur du père et tatd/!d en

a ton Dieu l'a délivré de cet esclavafçe ; c'est faveur du fils, il a montré que les [>échés des

a pounjuoi je te commande d'accomplir ce parents ne i)euvenl pas plus ôlre transmis aux

« [tréceple ' ». Dieu instituant les règles qui enfants, que les péchés de3 enfants ne rcmon-
devaienl diriger his lungislrats dans letirs ju- terit jusqu'aux parents,

geinents, a pris soin tout d'abord de défendre ^^'f^- Ta voix expire impuissante devant

que les [)aients fussent frappés à cause des celt(; mullitu<!e d'enfants que l'Kcriture dé-

crimes de leurs enfants, ou que les enfants clare avoir été mis à mort, quoiqu'ils ne

fussent frappés à cause des crimes de leurs fussent coupables d'aucun péché et unique-

parents. On voit par là que le premier [)rin- ment à cai.se des péchés de leurs parents,

cipc et la première règle dont Dieu ordon- XV. ,/?//. Consé<|uemment, celui qui, malgré

nait l'observation dans les puursi itts judi- cette maxime de l'Ecriture, enseigne que le

ciaires, consistait en ce que la i)arenté ne péclié est transmis avec le sang, doit ensei-

devînt pas un sujet d'accusation contre des gner aussi qu'il y a un reflux du |téché ; si le

innocents, et que la haine sous le poids de péché descend des parents aux enfant^, il doit

laquelle une personne mériterait d'être acca- remonter aussi des enfants aux [larenls. Car

blée, ne retombât point sur la famille même il est établi^ par le témoignage même de la

de cette |)eisonne. Ainsi, quand il s'agit de loi divine, que les fautes des parents ne cau-

fails personnels à certains bomiues, la justice sent aucun dommage aux enfants, de même
ne confond point les personnes qui se trou- que les fautes des enfants ne causent aucun

vent unies entre elles par des liens que leur dommage aux parents,

volonté n'a point formés. Or, elle confondrait Au(/. La loi divine a défendu que, dans les

certainement ces sortes de personnes, si la jugements humains, les enfants fussent chù-

cause de la volonté et la cause du sang étaient tiés au lieu des parents; mais cette défense

identiques, ou si l'œuvre du libre arbitre était n'est point relative aux jugements divins,

transmise à la postérité par la voie de la gé- puisque Dieu dit lui-même : o Je vengerai

nération. Nous avons donc démontré suffi- a sur la personne des enfants les péchés de

samment et surabondamment, par ce témoi- « leurs pères ' ». Tu dois, en lisant exclusivc-

gnage seul
,
que celte manière odieuse et ment les paroles de la loi qui te plaisent,

tout à fait abominable de prononcer des ju- songer que tu entendras d'autres paroles qui

gements , telle qu'elle est admise par une ne te plairont point.

hérésie nouvelle, a été depuis longtemps con- XVl. Jid. Si donc {»o prétend contredire

damnée et flétrie par la loi de Moïse. Cette cette maxime, on affirme par là même que

condamnation se trouve prononcée dans des Dieu fait précisément ce qu'il a défendu -de

circonstances telles que le doute ne saurait faire. Car il est plus aisé de nier la loi de

plus être possible au sujet de la thèse que Dieu que de la réformer; et quelle que soit

nous soutenons. l'impiété d'une telle négation, cette réforme

Aiig. Dieu contredit cette thèse, quand il serait encore plus im[)ie et plus absurde. Si,

s'exprime en ces termes au livre du Lévilique : des deux préceptes de cette loi, tu respectes

« Et ceux d'entre vous qui auront survécu, profondément le {iremier, et que le second

« périront à cause de leurs péchés et à cause n'obtienne que tes imprécations, tu es con-

« des péchés de leurs pères ^ ». traint, par celui même que tu reçois, et

XIV. Jid. En effet, Dieu établissant les rè- malgré ton ingratitude, à te soumettre à celui

gles qui devraient être observées dans les que tu rejettes; l'excellence de celui qui ob-

procédurcs, a défendu que la cause des in- tient ton affection justifie celui que tu avais

nocents fût confondue avec celle des coupa- en horreur; et l'on ne peut, sans une incon-

bles auxquels les premiers se trouvaient unis séquence manifeste, croire qu'on respecte

par des liens indépendants de leur volonté; profondément une loi, quand on ose attaquer

• Deut. XXIV, 17, 18. — ' Lévit. xxvi, 39. ' Deut. v, 9.
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une partie de cette loi. D'où il suit que l'on durée des préceptes irrévocables ; elle n'a pas

pourrait avec plus de raison nier la loi tout été abolie avec la circoncision, mais elle sub-

entière que la réformer ; mais personne
,

sisle sous le lèjzne de la justice,

excepté ceux que leur impiété a complètement Auf/. Je t'ai dit déjà qu'il a été ordonné aux

aveuglés, n'essaiera de faire cette réforme; hommes de juger de cette manière, mais que
aussi (es hommes vraiment pieux et éclairés la Dieu n'a point enchaîné par ce précepte la

reçoivent et la vénèrent dans toutes S( s parties, liberté de ses propres jugements. Si un
Et certes, que la conviction de personne ne homme exerçant les fonctions de juge dit :

soit ébranlée à cet égard, parce que l'on voit Je vengerai sur les enfants les péchés de

que les rites relatifs aux sacrifices anciens ont leurs pères, son langage est tout à fait injuste

été abolis à l'époque oîi le Nouveau Testament et contraire au précepte divin; mais il ne

a été promulgué. Car, il n'en est pas de la faut point conclure de là que Dieu porte

vertu comme des victimes immolées; les atteinte à la vérité ou à la justice quand il

commandements de la loi sont irrévocables, tient ce même langage,

tandis que les sacrifices ne devaient durer XVIII. Jiil. Si donc on ajoute plus de foi

que pendant un certain temps. Quoique à la aux paroles de Moïse, interprète de Dieu, qu'à

venue de Jésus-Christ, dont les victimes celles d'Augustin, interprète de Manès, il est

anciennes étaient autant de figures, les près- absolument incontestable que les enfants ne

criptions légales aient reçu , non pas leur sont point, par nature, coupables des péchés

condamnation, mais hur dernier accomplis- de leurs parents

sèment. Nulle part, en effet, on ne voit que Aug. Les saints et illustres docteurs catho-

ces prescriptions aient été observées au temps tiques qui ont existé avant nous, ont ap|)ris

du Messie ; le sacrifice parfait, dont les sacri- et enseigné dans le sein de l'Eglise catholique

fices anciens avaient pour objet d'annoncer la foi dont je prends contre toi la défense;

et de figurer l'oblatioD, ayant alors commencé toi-même tu le sais parfaitement; tes propres

à être offert, les autres cessèrent. disciples ne te permettraient pas de couvrir

Aiig. Quel rapport ces faits ont-ils avec ainsi d'opprobre ces noms glorieux ; c'est

l'objet de notre discussion? Dieu a dit qu'il pourquoi tu as mieux aimé faire tomber sur

vengerait sur les enfants les péchés, et non pas moi seul l'outrage de ton accusation menson-
les sacrifices de leurs pères; et quoique les gère ; tu as es[)éré qu'en persuadant aux tiens

parents eux-mêmes puissent imiter la perver- de me fuir, tu réussirais à leur faire aban-
silé de leurs enfants, Dieu n'a jamais dit : Je donner la foi dont la défense est votre con-

vengerai sur les parents les iniquités de leurs damnation. Mais je te l'ai dit déjà précédera-

enfants; mais en quelque endroit que Dieu ment, quand je reçois, comme défenseur de

ait parlé de celte sorte de vengeance (car il la foi catholique, des injures de la part des

en a parlé en une multrtude d'endroits *), il hérétiques, ces injures sont, à mes yeux, des

a dit constamment qu'il vengerait sur les éloges véritables. A quoi bon faire tant d'ef-

enfants les iniquités de leurs pères ; or, en forts pour nous apprendre ce que nous sa-

s'expi'imant ainsi, il montre clairement que vons? Moïse a parlé le langage de la \crité;

les crimes qu'il poursuit ont été transmis par niais ton propre langage n'est rien. Ce n'est

la voie de la génération, et non point par point l'homme, c'est Dieu qui a dit : « Je

voie d'inritation. a vengerai sur les enfants les péchés de leurs

XVII. Jul. Au contraire, les préceptes rela- « pères » ; et en s'exprimant ainsi. Dieu n'a

tifs à la piété, à la foi, à la justice, à la sain- point commandé à l'homme d'imiter cette

télé, non-seulement ne cessèrerrt point d'être manière d'agir; mais il a montré comment il

obligatoires, mais ils devinrent plus étroits agit lui-même.
et plus rigoureux. Celte loi relative à l'équité, XIX. Jul, Et qu'ainsi les fautes des parents

que l'on devait observer dans les jugements, ne passent point aux enfants, quoique les se-

et que nous avons extraite du Deutéronome, couds soient nés des premiers ; de môme que
était obligatoire, non-seulement pour l'époque les fautes des enfants ne remorrterrt point aux
des cérémonies légales, mais [)Our toute la panmls, lesquels assurément n'ont pu être

, n , .. M V. ,o r^ j - ,. .
engendrés de leur postérité. D'oîi il suit aue

Deiit. V, 9; Nonib. xiv, 18; Exod XX., 5; xxiv, 7; Jérém, ° '
w i- ^j ut,

iviii, 18. 1 innocence ne peut recevoir aucune souillure

1^
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(lo la |>.irl (le, c«3ux dont elle est n/jo, de niAiiie rliire a la transmission du péché U'Mn qu'elle

(jii'elle iw. .saurait lecevoir aiKutie flétrissure est enseignée par notre adverhairo. Pourquoi

(le la part de ceux dont elle n'est point née. ce-la? l'arec que, quand tnérne il serait certain

Auf/. 'lu ne saurais nier cc|K'ndanl i|ue les que la l<ji est en opposition avec la vérité,

parents |)cuvent iniiler leurs enfants, ni pré- lorsqu'elle affirme que les |)échég de» uns ne

tendre que Dieu a jainais dit : Je vengerai sauraient imprimer leur souillure dans les

sur les pères les ini(|uités des enfants. Consé- âmes des autres à cause de l'union qui exi4e

quemrneiil, lorsqu'il dit: a Je vengerai sur entre eux ind<-pendaniment de leur volonté ;

a les enlanls les inicjuités de leurs pères », il demeurerait encore inerx/tt'stable (jue le

cett(! accusation est dirigée, non |)as contre des péclié ne se transmet pr^inl avec le sang. Car,

actes d'imitation, mais contre le fait même i)ar le fait même que la souillure du péelié

de la génération : à la vérité cette vengeance serait communitjuée des parents aux enfants

ne ressemble point à celle (jui fut exercée et des enfants aux parents, il serait démontré

contre le ]»é( hé de cet homme uni(|ue, en que les péchés des parents n'ont point été

qui la nature humaine subit un changement transmis aux enfants par la voie de la géné-

si déplorable ; cette vengeance n'est point ration
;
puis(pje, dans cette hypothèse, les pé-

])Our l'homme une cause nouvelle de mort
;

chés des eidants remonteraient aussi aux pa-

cependant les péchés de certains parents sont lents, quoicjue ceux-ci n'aient pas été engen-

parfois vengés d'une manière quelconque sur drés par ceux-là. Résumons donc ce que je

les enfants; ces derniers sont châtiés, non viens d'établir: l'autorité de la loi divine

point comme ayant imité leurs parents, mais demeure inviolable, et elle ne saurait être dé-

conime ayant été engendrés d'eux ; c'est truite par aucun des arguments que l'impiété

pourquoi l'Ecriture ne dit pas : « Jusqu'à la cherche à inventer contre elle: suivant les

troisième et jusqu'à la quatrième » imita- termes très-explicites et tout à fait absolus de

tien, mais « jusqu'à la troisième et jusqu'à cette loi, ceux qui déclarent les enfants cou-

« la quatrième génération » ; vous prétendez pablesàcausedes |)échés des parents, doivent

qu'il n'en est pas ainsi; mais, (jue vous le être considérés eux-mêmes comme les fau-

vouliez ou non, il vous est impossible de ne teurs d'une doctrine abominable el contraire

pas entendre ces paroles. au principe d'équité que Dieu avait expressé-

XX. Jul. L'argument est sans réplique : ce- ment ordonné d'observer dans les jugements
;

pendant, je prie le lecteur de i)rêter toute conséquemment, l'édifice élevé par ceux qui

son attention à ce que je vais ajouter. S'il se enseignent que le péché est transmis avec le

rencontrait un homme qui professât avec une sang, se trouve renversé par ces paroles

entière indépendance de langage la doctrine comme par un coup de foudre : taudis que la

que le partisan de la transmission du péché foi, dont nous avons entrepris la défense, est

s'efforce d'établir; en d'autres termes, si cet a|)puyée sur des preuves si nombreuses qu'elle

homme attaquait ouvertement la loi de Dieu; ne saurait être ébranlée par l'impiété même
s'il méprisait sans aucune crainte la maxime de ceux qui sont capables de nier la loi de

que nous avons citée ; s'il épuisait tous les Dieu.

moyens en son pouvoir pour démontrer que Aug. Tu recherches toutes les occasions de

ce double précepte donné par Dieu n'a pas discourir, niais l'abondance de tes paroles

la vérité pour fondement; s'il renversait, oiseuses, au lieu d'être une preuve de ta force,

autant du moins qu'il lui serait possible, ne sert qu'à te rendre odieux aux yeux des

l'une et l'autre partie de cette maxime hommes qui s'attachent seulement aux choses

dont nous parlons ; assurément, dans la et qui ne tiennent aucun comjjte du verbiage

pensée de cet homme, les parents seraient étranger à l'objet de la discussion. Tu es

très-souvent condamnés à cause des péchés vaincu par tes adversaires réels, et tu entre-

de leurs enfants, et ils devraient l'être en effet
;

prends de vaincre des adversaires imaginaires.

les enfants à leur tour seraient et devraient Qui as-tu jamais entendu dire que les règles

être très-souvent condamnés à cause des pé- dont Dieu a prescrit l'observation dans les

chés de leurs parents : toutefois, en posant jugements humains, sont en opposition avec

ces principes comme base de son argumenta- la vérité, j)uisque nous voyons chaque jour

tien, cet homme n'aurait pas le droit de con- les pères et les fils jugés séparément et sui-

1
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vant la diversité réelle de leur conduite, en

sorte que les premiers ne sont point punis

pour les seconds ni les seconds pour les pre-

miers ? Personne n'attaque l'équité de cette

règle, quand on la rencontre soit dans la loi,

soit dans tes livres ; mais toi-mènie ne te

rends pas sourd à la voix de Dieu, quand il te

dit: « Je vengerai sur les enfants les péchés

« de leurs pères » ; et puisqu'il répèle cons-

tamment ces paroles, tandis que nulle part il

ne dit qu'il vengera sur les parents les péchés

de leurs enfants, sache qu'il veut te faire

comprendre par là que, dans ses jugements,

il se détermine en considérant, non pas ceux

que nous avons imités, mais ceux de qui nous

avons été engendrés.

XXI. Jul. Adressons-nous donc maintenant

à celui avec qui nous avons engagé ce débat.

Te soumets-tu à l'autorité de la loi divine

(nous savons du reste quelle est ta profession

de foi à cet égard, et quelle est la conformité

de ta conduite avec cette profession, dans les

argumentations que tu établis) ou bien ré-

sistes-tu à cette même autorité? Si tu te sou-

mets, la discussion est terminée ; si tu ré-

sistes, il n'y a plus entre nous aucune com-
munauté de principes. Si tu te soumets, la

doctrine de la transmission du péché par le

sang n'est plus qu'un souvenir ; si tu résistes,

la perfidie des Manichéens est dévoilée :

pourvu seulement qu'il soit bien démontré

que votre enseignement et la loi de Dieu sont

absolument inconciliables.

Aug. Je me soumets à la loi de Dieu : c'est

toi-même qui refuses de t'y soumettre. Je ne
nie pas que le fils ne doit point être condamné
à cause du père, ni le père à cause du fils,

quand la condition de l'un diffère de la con-

dition de l'autre ; mais loi-même lu ne

veux pas entendre ces paroles du Léviti-

que : « Ils périront à cause des péchés de
« leurs pères ^ » ; ni celles-ci du livre des

Nombres : « Le Seigneur punit les péchés des

« pères sur les enfants jusqu'à la troisième et

« à la quatrième génération ^ » ; et ces autres

du livre de Jérémie : « Vous faites retomber le

« châtiment des péchés commis par les pères,

« sur les enfants qui succèdent à ceux-ci * ».

Tu refuses d'entendre ces paroles et d'autres

semblables; tu refuses de te soumettre à ces

témoignages de la loi et à d autres non moins
explicites ; et cependant tu ne cesses de par-

^^B ' Lévit, xxvi^ 39. — ' Nomb. xrv, 18. — • Jérém. xxxii, 18.

1er et de faire retentir aux oreilles des catho-

liques le mot de Manichéen !

XXll. Jul. A moins que tu ne dises peut-

être que Dieu a réellement donné ce précepte,

mais que lui-môme ne fait pas ce qu'il a

commandé, qu'il agit au contraire d'une ma-
nière opposée aux lois dictées par lui.

Aug. Comment toi-même ne remarques-tu

pas tout ce qu'il y a d'insensé dans ces |)aroles ?

Dieu en effet agit quelquefois d'une manière

opposée aux lois dictées par lui. 11 n'est pas

nécessaire de citer ici un grand nombre
d'exemples; je veux être bref, et je rappelle-

rai seulement ce qui est connu de tous. Nous

lisons dans les divines Ecritures un précepte

donné à l'homme en ces termes : « Que la

« louange ne sorte point de ta propre bou-

« che ' » ; et cependant nous n'avons pas le

droit d'accuser Dieu de vanité ou d'orgueil,

parce que nous le voyons célébrer en une

multitude d'endroits ses jjropres louanges.

Et pour ne point nous écarter de la question

même sur laquelle nous discutons en ce mo-
ment, j'ai démontré déjà précédemment que

Dieu a pu, sans faire un acte d'injustice,

frapper de mort les enfants avec les parents

à cause des péchés de ces derniers : bien

qu'il ait défendu à l'homme, quand celui-ci

remplit les fonctions de juge, de condamner
les enfants à cause des péchés de leurs pères.

Si tu avais réfléchi sur ces faits, tu n'aurais

point parlé de cette manière : ou, si tu parles

ainsi après y avoir réfléchi réellement, con-

sidère aussi que ton langage n'a rien de sé-

rieux.

XXIIÏ. Jul. Quoiqu'il suffise d'avoir à peine

indiqué cette pensée, pour que les yeux de

tous soient déjà frappés de l'impiété extrême

qu'elle renferme ; cependant, que la divinité

dont nous défendons la justice veuille bien

nous pardonner si nous nous arrêtons un
instant pour considérer les conséquences d'une

telle doctrine. Quand Dieu devient ainsi

transgresseur de sa propre loi, y est-il con-

traint par la force même des choses, et par

une nécessité inévitable, ou bien par son im-

puissance personnelle ? Ou plutôt, puisque ces

deux suppositions sont également contraires

à la vérité, est-il entraîné seulement par une

inclination violente qui le porte à commettre

l'injustice? Manès lui-même n'a point osé en-

seigner cette maxime, et voilà pourquoi il a

' Prov. xxvii, 2.
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iiiiaKiiic (le diro que voire I)ieu a suiilcmi un elle en realilé conforme aux règles de la jus-

coinbal |iérili(;ux. lice, <|uaiiil il iiii|iule a ceilains Irtutiiic-b des

Auf/. La vérilé éliiil cunlie lui, lu as re |.c< lié^ ( uninii.> par d'aulres lioninuji ; el |»ié-

cours à un verbiage aussi vain <|u'il e.sl |ioni- tend il nuus conduire nous inéiueb a l'iutrac-

peux. Dieu n'esl puiiil Iransgreisseiir de sa Uoii de ce$ regleK, quand il iiouh orUunue de

propre l(ji , (|uand il agil, connue Dieu^ condauiner cliaciin heuleineul pour leb fauls

d'une manière, el ({u'il commande a riioninie commises par un ucle de volonlé perhon-

d'agir, comm(.- lioniMic, d'une autre manière, nelle ?

WW.Jal. (^()nsé(|ueiniuenl, si l)ieu n'est Au(j. Lis la répon.se (jiie je l'ai fait,- |»récc-

conhaiul à transgresser sa propie lui, ni par demmenl : et ap|>rends , si ton inlclli/ence

une nécessilé déplorable, ni par une im|iui.-)- est capable de s'élever jusque-là, en ijueUeris

sancc |>ersonnelle, ni par une inclinaliou ir- on dil que le péclié originel esl à la lois le

résislible ; comment peut-il se laire que, |)éclie d'un autre et notre propre péolié ; il

dans ses jugements, il renverse les règles n'appartient pas sous le Uiême rajtport a un

d'é(iuité dunl il a ordonné l'ob-serNation [lar autre et a nou.—mêmes; ce pécbe nous est

un |irécepte lormel V ou [)lulôl (ju'il blesse, étranger, parce «ju'il n'a pas été conunis par

nou pas préciséinenl cette équité, mais le un acte de notre volonlé personnelle ; il est

res[)ecl qui lui est dû à lui-même? Telle est, notre pécbé, parce que Adanj a existé et que

en effet, la puissance de la justice, qu'elle nous a\ons tous existé en lui '.

confond Ceux qui enfreignent ses règles, et XXVI. Jut. El d'où peut venir à Dieu une

que sa force n'est pas amoindrie, quelle que jalousie ou une Uialignilé si odieuse ? Car il

soit l'aulorilé de ceux i)ar qui elle est aban- cèile à un seutiuient de jalousie, s'il trompe

donnée. Enfin, s'il veut que nous observions sa créature par les préceptes qu'il lui donne,

les règles de la justice, et qu'il agisse lui- jirécisémenl parce qu'il craint de voir celte

même d'une manière injuste, il souhaite créature s'efforcer d'imiter autant qu'il est en

donc que nuire justice paraisse plus parfaite elle, les vertus dont il est lui-mèine la source
;

que la sienne propre ; ou plutôt, non pas que et il cède a un senliinenl de malveillance, ou

notre justice paraisse plus parfaite, mais que plutôt à un sentiment de cruauté, s'il clià-

uotre justice et sa propre injustice soient éga- lie les mortels pour des œuvres injustes qu'ils

lement manifestes. ont commises en obéissant à sa loi.

Aug. Que signifie cy langage, ô homme /Iw*;. J'ai démontré déjà précédeuiinent que

dont la raison est complètement égarée ? Au- Dieu fait justement des choses que l'humme

tant la justice divine est élevée au-dessus de ne pourrait faire sans se rendre coupable

la justice humaine, autant les voies de la pre- d'injustice. Ainsi, Dieu venge avec jusiice les

mière sont impénétrables et ses règles tout outrages qu'il reçoit ; et cependant, il est dit

à fait différentes des règles qui doivent di- aux hommes; « Mes très-chers, ne vous ven-

riger la seconde. Quel homme juste, en effet, « gez point vous-mêmes, mais donnez place à

laisse commettre un crime dont il a le i)ou- o la colère ; car il est écrit : C'est a moi que

voir d'empêcher raccom[)lissenieut ? El ce- « la vengeance est réservée ; et c'est niui qui

l)endanl, Dieu laisse commettre des crimes « la ferai, Uil le Seigneur - ».

qu'il pourrait empêcher, quoiqu'il suit in- XXVll. Jul. Ou bien peut-être (et en cela il

comparablement plus juste que tous les jus- ferait acte de sagesse), au lieu de les punir,

tes, et que sa puissance suit incomparable- ne récompeuse-l-il pas les serviteurs qui ob-

ment plus grande que toute autre puissance, servent ses préceptes même dans ce queceux-

Cunsidère attentivement ces |)nncipes , et ci ont de contraire a la justice ? El de quoi

cesse de comparer les actes de la justice di- lui sert-il d'avoir cède a un senliinenl d'envie,

vine aux actes de la justice humaine; car on si les mortels parviennent, eu commeltaut

ne saurait douter que Dieu soit juste, lors l'injustice, au même but où ils seraient arri-

même qu'il agit d'une manière qui parait in- vés en observant la justice ? La félicité éter-

juste aux yeux des hommes, et que ceux-ci nelle de ceux qui sont aiusi tiompes par lui,

ne pourraient imiter sans se rendre coui)a- n'est compromise en rien, et cependant il est

blés d une injustice réelle. prive iui-Uiême de la satisfaction intérieure

XXV. Jul. Ou bien, la conduite de Dieu est- • Ambr. uv. vu sur sami Luc, sv. - - iwm. x.i, 19.

il
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et de la gloire qu'il aurait trouvées dans l'ac- sang, doctrine qui est la fille du Manichéisme

complissciiienl d'un acte de bonté et de jus- et votre propre mère.

tice. N'étail-il pas beaucoup plus simple de Aug. Tu ne raisonnes pas ; l'injure et la

dispenser les hommes de porter le joug d'au- calomnie sont tes seules armes. Relis les

cune pratique religieuse, au lieu de les con- anciens auteurs qui ont commenté la parole

duire par des voies aussi escarpées et aussi divine ; et lu verras que ces paroles de

périlleuses? l'Apôtre, d'ailleurs très ex|>liciles en elles-

Aug. Ton langage est toujours le même, tu mêmes : « Le péché est entré dans le monde
continues à parler pour ne rien dire. Distingue « par un seul homme, et par le péché la mort

;

la justice divine de la justice humaine ; et tu « et la mort a passé ainsi dans tous les liom-

comj)rendras que Dieu punit justeâient sur « mes * », ont été interprétées, non pas dans

les enfants les péchés de leurs pères
;
quoi- ces temps malheureux, mais longtemps avant

que Thonmie, qnand il a fait l'office de juge, nous, connue désignant la génération dont la

ne puisse agir de cette manière sans se rendre souillure est effacée par le sacrement delà

coupable d'injustice. Ne t'écarte point loi- régénération ; non pas comme désignant cette

môme de la voie de la justice, et quand tu en- imitation dont vous-mêmes au contraire avez

tends parler du châtiment exercé sur les en- en réalité parlé les premiers dans ces temps

fants à cause des péchés de leurs pères, n'af- malheureux. C'est pounjuoi la nouveauté de

firme pas que Dieu ne saurait être l'auteur votre malheureux enseignement vous a fait

d'un tel châtiment ; et, d'autre part, ne pré- rejeter du sein de l'Eglise catholique, comme
tends pas que l'homme doit, lui aussi, agir un grain de poussière que le vent enlève de

de cette manière, malgré le témoignage et la surface de la terre,

le précepte formel de la loi divine. XXX. Jul. 11 est donc absolument incontcs-

XXVllI.Jw/.Conséquemment, puisque Dieu table que Dieu a donné le préce|)te que nous

ne permet pas à ses serviteurs d'agir comme lui attribuons. Certes, cette maxime dont la

tu prétends <ju'il agit lui-même ; il est mani- signification naturelle est évidente et à la

feste que ton langage n'est pas moins con- portée de toutes les intelligences, ne saurait

traire au respect dû à la majesté divine, qu'il donner lieu à aucune difficulté d'interpréta-

est oi)posé à la raison humaine. Et par là tien ; toutefois, de peur que tu ne cherches

même, nous ne sommes pas, suivant ton un prétexte dans la pesanteur de notre esprit,

expression, imbus de l'erreur pélagienne; et que tu ne nous accuses de ne pas com-

c'est la loi de Dieu au contraire qui nous prendre le sens de ce précepte, nous allons

guide, quand nous soutenons que les fautes montrer maintenant, non point par la teneur

des parents ne sauraient sans injustice être même de la loi, mais par le récit d'un fait

imputées aux enfants. accompli conformément à la loi ; nous allons

Aug. Dieu a déclaré, non pas une fois, mais montrer, dis-je, quelle a été l'interprétation

un grand nombre de fois, qu'il venge sur les donnée à celle-ci. Nous lisons au quatrième

enfants les péchés de leurs pères. Or, il n'a livre des Rois, dans un passage relatif à

jamais ajouté qu'il venge sur les pères les Amessia, fils de Joas roi de Juda : « Lorsque

péchés de leurs enfants, ni sur les frères les « la royauté fut affermie entre ses mains, il

péchés de leurs frères, ni sur les amis ceux « fit mourir ses serviteurs qui avaient tué le

de leurs amis, ni sur les citoyens ceux de « roi son père; mais il ne fit point mourir les

leurs concitoyens ; il n'a jamais rien dit de « enfants de ces meurtriers, conformément à

semblable, afin de nous montrer sans doute « ce qui est ordonné par la loi du Seigneur :

qu'en s'exprimant ainsi, il accuse le fait même « Les pères ne seront point mis à mort pour

de la génération et non pas des actes d'imi- « leurs fils, ni les fils pour leurs pères ^ ». Tu
tation; tu pourrais toi-même interpréter ainsi vois en quels termes l'historien sacré cons-

le texte sacré, si l'erreur pélagienne ne cou- tate la justice du roi qui fait ici l'office de

ï vrait tes yeux d'un voile impénétrable. juge; ce roi était sincèrement i)ieux ; mais

XXIX. Jul. Tel est en etlet le fruit déplo- comme on lui reproche plusieurs actes de

rable qu'a engendré dans ces temps malheu- faiblesse, le témoignage irrécusable de la loi

reux et avec une fécondité prodigieuse, la divine qui est citée en cet endroit, vient dis-

I

doctrine de la transmission du péché par le > rob. v, 12. _ " iv «ois, iiv, 5, e.
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sipor loDB IcB doutes r«;laliv(:iii<;iil à l'équité de la persécution, nous avec la force de la

i\c C(! jii;/(;in('Ml. De p(!ur que (u; fait ne parût persuasion ; vous en obéissanta un 8<'Dtitnent

ôtni (l'un lail)le poids, a cause du caraclèrr; fr(:néli<|u«;, nous en obéissant a la voix de la

nuMue (U; celui <|ui en élail l'auteur, l'Iiisto- raison. De part et d'autre, on reconnaît (ju'il

rien sacré déclaie qu'il lui accompli cordor- y a une dillérence et une opposition absolue

inénienl à la loi (d au testament de Dieu. entre ces|)roposition8 : les eidaids sont cliatiés

Aufj. D'h'M d imposé cette règle auxjuj^es a cause des pécliésde leurs parents, les enfants

humains, mais non pas à lui-même, |)uis(|u'il ne sont point cbàliés a cause des péchés de

dit : «Je vengerai sur les eidanls les iiechés leurs parents; il existe ime faute naturelle, il

« de leurs pères ' d. Il a mètne exécuté cette n'(;xiste aucune faute naturelle; la loi de Dieu

menace par la main d'un homme ; car il fit ordonne que les péchés des parents soient

périr par la main de Jésus Nave, non-seule- imputés aux enfants, la loi de Dieu n'ordonne

ment Achar, mais ses enfants avec lui *
; dans pas que les péchés des |)arents soient imputés

d'autres circonstances, il condamna, avec aux enfants. Il est manifeste que ces doctrines

autant de justice que de sévérité, à f)érir en contradictoires et ces maximes oppo-ée? entre

même temps (jue leurs parents et par la main elles, ne sauraient être en même tem[)S cou-

de ce même chef du peuple Israélite, les en- formes à la vérité. Car, suivant une des régies

fants des Cliananéens
,
quel que fût leur âge que l'on doit observer dans toute discussion

et (juoiqu'ils n'eussent point encore imité scientifique, lorsqu'une question obscure fait

volontairement les péchés des auteurs de leurs naître deux opinions, celles-ci peuvent être

jours '\ Cesse donc de multiplier le nombre également fausses, mais elles ne sauraient

de tes écrits à l'aide de ce verbiage également être vraies en même temiis. Celte règle, a la

futile et intarissable; étudie, avec toute l'alten- vérité, cesse d'être applicable, lorsqu'il s'agit

tion dont tu es capable, les divines Ecritures, de choses qui différent seulement par leur

de peur qu'après avoir donné à une maxime espèce, et entre lesquelles il peut y avoir ce

du texte sacré une interprétation qui te paraît qu'on appelle un milieu ; mais elle doit lou-

décisive, tu ne rencontres dans le même lexle jours être appliquée, lorsqu'il s'agit de choses

une autre maxime qui soit en contradiction qui s'expriment par deux propositions contra-

manifeste avec cette interprétation. dictoires, et entre lesquelles il ne saurait y
XXXI. Jul. On ajoute foi ordinairement à avoir aucun milieu. Ces principes sont par-

la parole de deux ou trois témoins, lors même faitement connus des dialecticiens : ce[iendant

qu'il s'agit de prononcer contre un homme exposons-les dans tout leur jour, a l'aide de

une sentence de mort; à combien plus forte quelques exemples, pour les lecteurs étran-

raison doit-on ajouter foi à la parole de deux gers à la science de la dialectique,

témoins sacrés qui défendent la cause de Aug. Tu cherches à composer des livres

l'honneur de Dieu, je veux dire, à la loi qui remplis du plus futile verbiage, avec une

est renfermée dans le Deutéronomeet à l'his- ardeur telle que tu essaies d'apprendre a tes

loire qui rapporte les faits accomplis par les lecteurs, sans aucune nécessité, les règles de

rois? Dieu a fait connaître lui-même de la dialectique ; oubliant ainsi que l'Eglise de

quelle manière il voulait que les jugements Jésus-Christ rejette de son sein les dialecli-

fussent rendus; les jugements prononcés con- ciens en qui elle voit des hérétiques. >'est-il

formément à sa loi attestent en quel sens on pas manifeste, en effet, que tu travailles uni-

devait interpréter les termes de cette loi. Et quement à rendre vaine, par la sagesse de la

l'on doute encore qu'il soit impossible de parole, la croix de Jésus-Christ S lequel a ré-

trouver dans les Ecritures des preuves en pandu son sang pour la rémission des péchés

faveur de la doctrine de la transmission du de tous ceux pour qui il est mort, et au nom-
péché par le sang? Certes, il y a contradiction bre desquels se trouvent, tu le reconnais toi-

entre les thèses qui sont l'objet de ces débats même, les petits enfants?

interminables, entre la thèse que vous sou- XXXll. Jul. Je suppose que l'on discute sur

tenez et celle dont nous sommes les défen- cette question : Quelle était la couleur de

seurs
; il y a une contradiction et une opposi- Golias?Si l'un prétend qu'il était noir, et

tion telles que nous luttons, vous avec l'arme l'autre qu'il était blanc, ces deux opinions

' Deut. V, 9. — " Josué, vu, 24, 25. — ' Id. vi, 21 ; x, 40. ' I Cor. i, 17.
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peuvent être fausses, mais il est impossible gisse donc, la dialectique
;
qu'elle se relire

qu'elles soient vraies en même temps. 11 ne des discussions des calholi(iucs, comme toi-

saurait être vrai que Golias ait été noir, s'il a même lu t'es séparé de leur conunuiiion : et

toujours élé blanc; il est également iiupos- si, conforuiément à noire dé^ir, tu veux ren-

sible qu'il ait élé blanc, s'il a été noir à toutes Irer dans le sein de celte Eglise, qu'elle reste

les époques de sa vie. D'autre part, ces deux désormais à la porte.

opinions qui ne sauraient être vraies en XXXIII. Jtil. Ra|iproclions maintenant de

même temps, peuvent être fausses l'une et ces exemples l'objet même de noire discus-

l'autre ; il suffit pour cela (jue Golias n'ait été sion. L'imputation des pécliés des parents aux

ni blanc ni noir, mais roux; ou bien que, enfants et la non-imputation des péchés des

sans être ni parfaitement blanc ni parfaite- parents aux enfants, sont deux choses qui

ment noir, il ait élé d'une couleur où le blanc s'excluent mutuellement, et l'en ne peut pas

et le noir se trouvaient mélangés dans une soutenir (lu'elles sont l'une et l'autre con-

ccrtaine mesure. Il est donc plus facile de formes à la justice; mais si la justice exige

nier en même temps deux iiropositions diffé- que les enfants soient déclarés coupables des

rentes et contradictoires, que de démontrer péchés commis par ceux (jui les ont engen-

la vérité de l'une et de l'autre. Mais s'il est drés, il s'ensuit néces.airement (juc l'on ne

impossible que deux clioses qui s'excluent pourrait sans injustice ne pas déclarer ces

mutuellement et entre les |uelles il ne saurait p.ièmes enfants coupables de ct>s sortes de

y avoir de milieu, comme le bien et le mal, péchés. De plus, si on fait le bien (juand on

la justice et l'injustice, l'innocence et la cul- commande une chose juste, il faut dire aussi

pabililé, soient afiirmées en même temps, (|u'on fait le mal, (luand on commande une

d'un seul et môme objet; il est également cliose injuste. Sans doute une vérité évidente

impossible d'affirmer l'une de ces choses, par elle-même semble [lerdre quelque cliose

sans nier l'autre : par exemple, un précepte de son évidence, par le fait seul qu'on entre-

ou un conseil ou un secours ne peut être à prend de la démontrer dans une argiimenla-

la fois et au même instant juste et injuste
;

tion en forme ; mais il est toujours utile d'ap-

mais il est également impossible qu'un seul puyer sur le témoignage de la loi divine,

homme soit au même instant coupable et une proi)Osilion (jui se trouve énoncée en des

innocent, bon et mauvais. termes absolus; attachons-nous donc à ce

Aug. Personne ne cherche à savoir quelle passage de l'Ecriture, et tout homme qui le

était la couleur de Golias; mais tu cherches considérera avec un esprit droit, sera assuré

toi-même quelles couleurs tu pourras inven- de ne point s'égarer, malgré les difficultés

ter, afin de mieux réussir dans ton entreprise inextricables que présentent les (jucstions dis-

inspirée par la ruse et la fourberie. Si cette culées ici. Tu reconnais, loi qui as le premier

science du raisonnement, qui ne t'édifie enseigné l'existence du mal naturel, que la

point, mais qui t'enfle et le rend ridicule par loi de Dieu défend de punir les enfants à

le fait même qu'elle t'inspire une jactance cause des péchés de leurs parents. Tu recon-

puérile;si celte dialecti(|ue, dis-je, suivant nais pareillement ([uc ce précepte a été inter-

laquelle un seul homme ne peut être en prêté par le peuple de Dieu, dans le même
même temps bon et mauvais, doit servir de sens oîi nous prétendons qu'il doit encore

règle dans les discussions chrétiennes, il est être observé aujourd'hui. Tu confesses par là

impossible que le même homme soit en même que le roi Amessias, obéissant à la loi

même temps bon par nature et en même de Dieu, réprima par un acte de modération

temps vicié : cependant la vérité atteste louable la colère qu'avait excitée en lui Je

hautement qu'il peut en être ainsi ; toi-même meurtre de son père ; et qu'après avoir mis à

lu ne le nies point et ta dialectique se trouve mort ceux qui avaient frap[)é mortellement

contredite par ton propre témoignage, quand, l'auteur de ses jours, il épargna leurs enfant.^,

ne pouvant résistera l'évidence des faits, tu non point par un acte de faiblesse, mais par

attribues au Créateur la première, et à la vo- un sentiment d'amour de la justice. Amessias
lonté de l'homme la seconde de ces deux est loué pour ce fait; l'auteur sacré déclare

choses qui s'excluent muluellement, comme que le roi agit en cela d'une manière con-
tu n'hésites pas à le reconnaître. Qu'elle rou- forme à la loi de Dieu, et il relève le mérite

S. Aug. — Tome XVI. 37



:',H coMUK ji:lii:n, ()i:vi;a<.k inachevé.

(le cet aclo. d'obéissnnce ;i l.'i volotilé <ln Scii- ()iif)i(ju'elle n'eût pris encore étendu ses ra-

gncnr : cependaiil rKeiilurc n(! dissiinijU; incanx sur toute la surface «le la terre ; et en

])oint (pic (•(; [iiiiin; Ictnit l'ôclal de sa f^ioiie [iroiionçaut <;e juj:. ineni, il se réserva de dé-

eii lai^-saiit suWsisU r nu icslc d(! ciille id<d;*i- livrer de tell»; dauuialiori, par lUie f^râce n<»n

tti(|U(', et (Ile ajouh; (prAuicssias ii'iuiila moins itnp(';n(.:lral»le, ceux qu'il lui plairait,

point la |ii(':l('; de David, son pcjre ; mais (pioi- L'liisl(jire nous atteste pareillement «piil a

(ju'il eût dé|,'ét)éré de la sainteté de ses ancê- vengé sur des enfants qui usaient dija de leur

ires, il ol»s(îrva danr, ses jugruirmls les riîgles Iil)r(! arbitre personnel, les [lécliés (jue leurs

de jnstic(! trac(''es |)ar la loi de Dieu, tant le parents avaient commis de même (tar leur

respect dû à r('(|uilé manifesle avait alors d(; libre arbitre personnel ; mai*; il n'a [«as voulu

pouvoir sur les cuMirs. Considènî donc tout (pTil lui [tennis à lliomnie de juf^er de celle

c(! (pTil y a d'abominable dans les maximes nianiè'n; ; car, quand il agit ainsi, il connaît

de la foi : lu allribues à ce m('!me Dieu, dont b s motifs qui justifient cette manière d'agir,

nous eonbîssons l'élernilé, la bonté et la jus- mais l'Iiommc ne saurait porter si baul ses

lice, une ini(piité telle qui;, ni l'orgueil de se faibles regards.

voir d'abord élevé à la dignité royale, ni la XXXIV. Jnl. Mais, exposons cet argument

douleur de se voir ensuite dépouillé de la sons im nouveau jour : il a éléélal>ii <|ue l'm-

|)0uri)re, ne furent point capables d'en faire justice ne saurait absolument être attribuée

commettre à ce |)rince une semblable. à Dieu ; il a élé établi [lareillemenl (juc ce

Aiig. Amcssias était un homme, et par là même Dieu a défendu de venger d'une ma-

même il ne lui était point permis de iiorfer nière quelcoïKjue sur les enfants les pécbés

un jugement sur des choses cachées qu'il ne des (taienls. D'autre part, la majesté de l'au-

pouvait connaître : voilà pourquoi il observa leur m(:me de cette loi ne permet pas de

dans son jugement le {)récepte donné à douter que ce qui est ainsi défendu par lui,

l'homme, de ne point faire mourir les enfants ne soit injuste. Or, afin de me montrer aussi

à cause des péchés de leurs parenls. Mais un libéral (jue possible à ton égard, je veux bien

péché si énorme qu'il a flétri notre nature te laisser répondre à celle (juestion : des deux

elle-même, le péché, dis-je, qui est entré opinions que je viens d'exposer à l'instant et

dans le monde par un seul homme et dont dont l'une affirme (jue les péchés des parents

personne n'est exempt au moment de sa sont imputés aux enfants, tandis que l'autre

naissance, comment les hommes pourraient- nie la réalité de cette im()ulation, quelle est,

ils s'arroger le droit de le punir, puisqu'il est suivant toi, celle que l'on doit considérer

passé avec la mort dans tous les hommes, et comme étant conforme aux j)rincipes de la

que celte mort qui eu est à la fois le châti- justice? Si tu prétends ([ue cette conformité

ment et la compagne inséparable, est suivie avec les principes de la justice est le part.ge

d'une autre mort éternelle, toutes les fois que de ton opinion, et si lu ajoutes (jue celle-ci

la grâce divine ne vient point purifier dans est vraie même du jugement dernier
;
je te

l'onde régénératrice la souillure de la gêné- demanderai à mon tour si tu considères l'opi-

raliou première? C'est donc à Dieu, et non nion que nous défendons comme conforme

jioint aux hommes, qu'il appartient déjuger ou comme contraire à ces mênits princijies

de ce péché, aussi bien que d'une multitude de la justice. Sans aucun doute tu déclareras

d'autres fautes (|ui ne sauraient en aucune notre 0[)iniou oppojée à l'équité. Cependant

manière être soumises au jugement des elle est conforme aux préceptes renfermés

hommes. Et voilà pourquoi Dieu a com- dans la loi. Ainsi, tu vois qu'il faut nécessai-

mandé à ceux-ci de juger d'une manière les rement choisir entre ces trois partis : lu dois,

parents et les enfants qui ont déjà fait usage ou bien déclarer i\ue la loi de Dieu est in-

dc leur libre arbitre personnel
;
quoique lui- juste, ou plutôt accuser Dieu lui-même d'in-

même il ait jugé cPune autre manière, quand, justice en portant cette accusatiou contre sa

par un acte de sa justice impénéti'able, il a loi ; ou bien conformer du moins Ion langage

condamné la nature himiaine coupable de à celui de tes maîtres et dire que la loi qui

pi'évarication, ainsi que la postérité qui de- fut donnée par Moïse n'était point l'expression

vait naître d'elle; celle nature, dis-je, qui lui de la volonté de Dieu ; ou enfin, si lu n'eses

était [laifailement coimue dans sa racine, enseigner ces priucipes, tu dois reconnaître
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que la doctrine de la transmission du péché bien faire taire un instant les protcsiatiors

par le sang est elle-même en opposition avec énergiques de notre raison indignée et uors
les enseignements et les préceptes de la loi. t'adresserons un langage qui respire utiiquc-

Car, il n'est pas possible de supposer que tu ment la bienveillance et la douceur. Pour-
sois assez insensé pour dire que Dieu observe quoi donc, si vous croyez que votre doctrine
la justice dans les préce[)tes donnés par lui, et la nôtre sont également bonnes, pourquoi
mais qu'il est injuste dans ses jugements ; ou avez-vous suscité dans ritalie tout entière c(S
du moins, suivant les principes mêmes de factions (jui la divisent? pourquoi avtz vous
votre doctrine, qu'il observe la justice dans cxcilé des séditions dans la ville de Rome,
ses jugements, mais que dans sa loi il en- par des distributions d'or et d'argent faites

seigne l'irjjustice : quoiijue nous ayons déjà au peui)le? pourcjuoi avez-vous, aux dépens
précédemment établi cet argument ,

nous des pauvres, engraissé, dans presque tontes

nous sommes trouvés dans la nécessité de Us |irovinces de l'Afriiiue, des lrou|)es de
l'exposer ici de nouveau. chevaux que vous destiniez à des tribuns et

Aiig. Cette répétition est aussi odieuse que à des centurions, parmi lcs(|uels se trouvait

le premier discours était vain : tu te plais à Aly|se? pourquoi avez-vous corrompu, en
redire en vain des clioses dont tu ne saurais leur offiant des héritages, de nobles dames
parvenir à démontrer la vérité, et à renou- les puissances du siècle, et cherché par ce
vêler sous toutes les formes des aftirmations nioyen à allumer contre nous les flauirnes

que tu ne réussiras jamais à juslifier. Tu ''"puissantes de la colère publique? ponnjuoi
veux qu'on regarde connue se contredis.uit avez-vous troublé la paix des Eglises? pour-
mutuelleuient ces deux propositions : Les quoi faut-il que, grâce a vous, le rè^ne d'un
péchés des parents sont vengés sur les en- prince religieux soit souillé par des persécu-
fants; les enfants ne doivent pas être châtiés tiens im|)ies, puisque toi-même tu es oblit^c

à cause des péchés de leurs parents : comme de reconnaître que notre doctrine est bonne
si la première était de moi et que la seconde dans toutes ses parties?

eût Dieu pour auteur. Quelle que soit ton Aug. La doctrine inventée par vous est
obstination à fermer tes oreilles, Di<-.u est ^ussi contraire à la vérité que les accusations
l'auteur de l'une et de l'autre; donc l'une et portées ici par toi contre nous. Mais dites

l'autre sont conformes à la justice, parce que autant que vous le pouvez, toute sorte de mal
toutes deux émanent de l'auteur même de la contre nous, au mépris de la vérité- nos
justice. Mais, pour comprendre que Dieu n'a efTorts se borneront à défendre contre vous
point dit des choses contradictoiies, sache la foi chrétienne et catholique. Et qu'avons-
distinguer entre Dieu juge et l'homme faisant nous besoin de vous répondre par des injures

le même office de juge ; car il y a une difTé- semblables aux vôtres? Ne nous suffit-il pas
rence réelle entre les droits de l'un et les de croire cà l'Evangile et de nous réjouir de
droits de l'autre : et alors, lu ne seras point l'accroissement ajouté à notre récompense
contraint à dire que Dieu est injuste, quoi- dans les cieux par ces injures tout à fait

qu'il venge sur les enfants les péchés de leurs contraires à la vérité que nous recevons de
pères; et tu n'obligeras point non plus vous '? Comment, du reste, pourrions-nous

l'homme à juger de la même manière (|ne croire que votre enseignement et le nôtre

Dieu. Mais tu m'objectes dans une discussion par rapport au sujet discuté ici entre nous
également ditTuse et obscure, la contradiction sont également bons, puisque, suivant nous
qui, suivant toi, règne entre ces deux propo- Dieu a dit : « Je vengerai sur les enfants les

silions, uniiiuement parce que l'abondance « péchés de leurs pères » ; et que, suivant
naturelle de la parole est en raison inverse de vous, au contraire, la défense faite aux ju^es
la faiblesse de ton intelligence. humains de venger sur les enfants les péchés
\W\. Jul. Si tu prétends, au contraire, de leurs pères, doit être regardée comme une

(jue votre enseignement et le notre, en d'au- règle aussi inviolable (jue la justice elle-

tres termes, que les préceptes de la loi et les même? Vous aitaciuez les paroles sorties de
inventions des Manicliéens et des partisans la bouehe de Dieu, comme si nous en étions

de la transmission du [)éché par le sang, sont nous-mêmes les auteurs; vous les condamnez
à la fois conformes à la justice, nous voulons » Mait. v, ii, r>.
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cominc conlr.'iircs à la v(';riUM;l à Irijustiro; est celle qui nous a été révélée comme
v.l \(\\i^ 110 fciilcz pas que celte résif^lancc et afrré.ible a Dieu, par la teneur niAme «les

CCS cal()irnii(îs sont un oiiliai/c dirif^é, non purcptcs «le la loi «livine. El ainsi il a élé

pas conltc nous, niais conlic Dieu ? ('l.iMi «l'une iriani«;re inrf)nteslalile que les

XXXVI. Ju/. Jus()u'i(;i j'ai cinitloyé un lan- paitisans de la tr.insmissiori «lu |»éclié [)ar le

gage fjui res|)ire uniquement la douceur, sang ne sauraient trouver ni dans la raison,

mais la flamme de ma raison éclate enfin et, ni dans les maximes de la loi, aucun appui

éclairé par celle lumière resplendissante, je en faveur de leur doctrine manichéenne,

vois (|tril ne saurait y avoir aucime alliance Anf/. Les Manicliéens enst'ignenl que la

entre le bien et le mal, entre l«;s choses sa- naliin; n'a point commencé d'exister , et

crées et les choses profanes, entre la |)iété el qu'j^lh; a lr»ujours été mauvaise ; et ils affir-

l'impiélé, entre la justice et rim(|nité ; «lue ment «jue telle est l'orij/ine de tous h.s maux
I)ar là même il n'y a aucune opposition entre qui existent dans l'univers. Les cath'di |ue?,

les préce|)tes de Dieu el les jugements |)ortés au contraire, pnrmi lesquels vous n'av«j/

I)ar lui; mais «ju'on ne saurait, sans se mettre poifit voulu être comptés, enseignent que la

en contradiction avec soi-même, imputer à nature a élé créée bonne, qu'ellea été ensuite

certains hommes les i)écliés commis par d'au- flétrie |)ar le péché, et que, depuis les petits

très hommes et défendre de faire des impu- enfants jusqu'aux vieillards, elle a besoin du

talions de ce genre. Car, si l'on regarde ces remède apporté par Jésus Christ ; car, Jésus-

imputations comme conformes à la justice, (^hrisl est mort jiour tous; donc tous sont

on doit iiécessaiiement considérer celte dé- morts '. Aussi , les Manichéens croient que

fense comme contraire à l'équité ; et si l'on l'on doit considérer le mal comme tellement

déclare cette défense légitime, on affirme par séfjaré du bien que le [iremier existe complé-

ta même l'injustice de ces imputations. Or, tement en d< hors du second ; nous, au con-

11 est défendu par la loi de Dieu d'imputer traire, quoique nous séparions j.ar un acte de

aux enfants les [léchés de leurs parents', notre intelligence le bien du mal, el que nous

Donc, celte même autorité coudamne sans ne considérions pas ce que l'on appelle mal

retour la doctrine contraire, c'est-à-dire la comme une substance particulière, nous ne

doctrine des partisans de la transmission du croyons pas pour cela que l'on doive considé-

péché par le sang, aussi bien que le uiani- rer le mal coiiime complètement séparé et

chéisme. comme existant tout à fait en dehors de ceux

Aug. Je me fatigue de répéter si souvent qui sont délivrés ; mais nous savons que le

les mêmes vérités, quoique toi-même tu ne mal doit être guéri en eux, pour qu'il cesse

rougisses pas de réi^éler si souvent les mêmes d'y exister. Suivant les Manichéens, le ujal

erreurs. Dieu dil qu'il venge sur les enfants est une substance mauvaise ; suivant nous,

les péchés de leurs pères ; le même Dieu dit le mal est la corruption d'une substance

aussi que l'on ne doit pas venger sur les en- bonne, et non pas une substance particulière,

fanls les péchés de leurs pères, mais c'est à Vois combien ces doctrines diffèrent l'une de

l'homme qu'il adresse cette défense : on doit l'autre ; et cesse de refuser aux petits enfants

recevoir avec le même respect l'une et l'autre le remède apporté par Jé-us-Christ pour leur

maximes, parce que toutes deux sont sorties guérison, de peur qu'ils n'éprouvent les effets

de la bouche de Dieu. de la colère du Dieu qui a dit : « Je vengerai

XXXVII. Jîd. Certes, j'ai montré que nous « sur les enfants les péchés de leurs j»ères ».

ne défendons pas autre chose que les prin- Considère celui qui a prononcé ces paroles :

cipes dont la raison atteste la parfaite équité
;

c'est Dieu et non point xManès. Considère celui

j'ai montré que Dieu lui-même affirme dans qui a dit: «La mort est venue par un homme,

sa loi la vérité de notre doctrine ; enfin que « et par un homme aussi doit venir la résur-

la manière dont ce précepte a élé observé et « rection des morts ; car, de même que tous

les éloges accordés à ceux qui l'ont observé, «f meurent en Adam, de même aussi tous re-

juslifienl complètement rinlerprélation qui « vivront en Jésus-Christ - » : c'est un Apôtre

en a été donnée par nous. Nous avons répété de Jésus-Christ, et non point un disciple de

sous toutes les formes que la justice véritable Manès, qui a écrit ces paroles. Considère ce-

• D.'iit. XXIV, 16. « II Cor. V, U. — ' I Cor. xv, 21, 2 2.
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lui qui a dit : a Nous naissons tous en état de « s'il donne de son pain à celui qui a faim
;

«péché, nous ho in nie s
'

» : c'est un « s'il couvre d'un vêtement celui qui était nu
;

évoque calholi(iue, et non point Manès, ni Pé- « s'il ne prête point son argent à usure et ne

lage, ni un hérétique pélagien. Ainsi donc, « reçoit pas plus qu'il n'a donné; s'il détourne

l'homme a reçu le droit de punir, lui aussi, « sa main de l'injustice et s'il prononce un Ju-

les péchés personnels, mais Dieu s'est réservé « gement équitable entre deux hommes qui

à lui seul le droit de punir le péché d'origine: « plaident devant lui ; s'il marche dans la

et voilà précisément |)Our(jnoi Dieu, quoiqu'il « voie de mes préceptes ; s'il observe ma loi et

déclare que les péchés des pères seront vengés « s'il l'accomplit fidèlement: celui-là est juste

par lui sur les fils, défend à l'homme de con- « et il vivra très certainement, dit le Seigneur

damner ceux-ci à cause des péchés de cetix-là. « Dieu ; et si cet homme engendre un fils qui

Sache distinguer les jugements de Dieu, des «soit dépravé, qui répande le sang et qui

jugements des hommes, et tu com|)rendras « commette toute sorte de péchés, celui-ci ne

qu'il n'y a aucune contradiction entre ces «marche point dans la voie de son père qui

deux sortes de jugements. «est un homme juste; mais parce qu'il

XXXVllI.y»/. Cependant il pourraserencon- « mange sur les montagnes, parce qu'il viole

trer des personnes d'un esprit absolument in- « la femme de son prochain, parce qu'il op-

culte,qui exigeront qu'on leur prouve par des « prime le mendiant et le pauvre, pnrce qu'il

maximes tout à fait explicites à leurs yeux, que «prend par violence le bien d'autrui, parce

Dieu observe dans ses jugements les mêmes rè- « qu'il ne rend point le gage à son débiteur,

glesdont il a prescriirobservaliondans les ju- «parce qu'il porte ses regards vers les

goments hmnains.C'estpourquoi, malgré tout « idoles, parce qu'il commet rini(|uité, parce

ce qu'il y a d'odieux dans le fait même d'une « (ju'il prête à usure et qu'il reçoit plus qu'il

telle argumentation, les défenseurs de la vé- «n'a donné, très-certainement il ne vivra

lité trouvant toujours, du reste, en abondance «point; puisqu'il a commis toutes ces ini-

des arguments propres à satisfaire toutes les « quilés, il sera infailliblement frappé de
intelligences, nous ne refuserons pas de citer « niorl et son sang sera sur sa propre tête,

à ce sujet les témoignages les plus couvain- « Mais si ce pécheur engendre un fils qui,

eanls. Le prophète Ezéchiel rempli du Saint- « voyant tous les crimes que sou père a com-
Esprit s'exprime en ces termes: « Le Seigneur « mis, en soit saisi de crainte et se garde bien

« me parla de nouveau et me dit : Fils de « de l'imiter; qui ne mange point sur les

a l'homme, que signifie cette parabole répé- « montagnes, qui ne lève point ses yeux vers

lée chaque jour par vous dans la terre d'is- « les idoles chéries de la maison d'Israël
; qui

« raël ? Les pères, dites-vous, ont mangé des « ne viole point la femme de son prochain
;

« raisins verts, et les dents des enfants en ont " qui n'opprime personne
;
qui ne retienne

Q été agacées. Je jure par moi-même, dit le « point le gage donné par son débiteur; qui

« Seigneur Dieu, que cette |»arabole ne sera « ne prenne rien par violence; qui donne de

« pas plus longtemps ré[)étôe en Israël : car, «son pain à celui qui a faim; (jui couvre

toutes les âmes sont à moi ; l'àme du fils «d'un vêtement celui qui était nu; qui dé-

H est à moi connue l'àMie du père ; toutes les « tourne sa main de l'injustice; qui ne donne

« âmes m'appartiennent. Celle-là précisément « point à usure et ne reçoive rien au-delà de

« sera frappée de mort, qui commet le péché. « ce qu'il a i)rêté; qui accomj)lisse la justice

« Si, au contraire, un honmie est juste, et qu'il « et marche dans la voie de mes comniande-

« agisse conformément à l'équité et à la jus- « ments : celui-là ne mourra point à cause

tice ; s'il ne mange point sur les montagnes « des iniquités de son père; mais il vivra très-

c et s'il ne lève [)oint les yeux vers les idoles « certainement. Son père (jui avait tourmenté

« chéries de la maison d'Israël; s'il ne désho- « et torturé les autres, (\m avait pris par vio-

« unre point la femme de son prochain et s'il « lence le bien d'autrui et qui avait tenu au
« n'approche point de la sienne lors(pi'elle a « milieu de mon peuple une conduite tout à
« sesmois; s'il n'oiiprime jjcrsonne; s'il rend à «fait opposée, son père est mort à cause de
«son débiteur le gage que celui-ci lui avait «ses piopres ini(]uilés. Et vous avez dit :

« donné; s'il ne prend rien par violence
;

« Pourquoi le fils n'a-t-il pas porté l'iniquité

1" ~
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«I l.iMc, jiislo (ïl misôrironlieiix; parcf; rpril a plie sotis le Noiivoau Tc«l.irncnt; dans celte

a i!;nn\i: tous nicf! comniandeiiicnlsct (|iril les [itopliôliu doul tu ne comitteiids pas le gens,

«a |>rali(|ii('!S, il vivra Ircs-ccrl.'iiiiciiicnl. I.a Dii-u (-tililit, par rapport à la conduite per-

(I iiiorl rr;i|ipcra pirciprinciil Tmiim! (pii (-(jiu- soiiriclh; de cliacnii, um; disliiiclion entre les

« Miel le prclié. Le fils n'expiera point l'injiis- adulti-s qui ont été ié;;énérés el les adnites

(I tico d(! son père, el le père n'expiera point qni ont été cuycudiùa seulement, lin ellet,

« l'injustice de son fils; la justice du juste ceux dont il est dit : « L'âtne du père est à

(( sera sur lui mêine, el rinif|uité du pécheur « moi et l'ârne du fils m'a|tpartient», agissent

« sera sur le [lécheur. El si le péclieursi: cou- sans aucun doute d'une manière personnelle

« verlil et (|u'il renonce à toutes les iui<|uités et propre. Car, si le fils était encore dans sou

« (ju'il avait commises ; s'il observe tous mes père, comme il est écrit que Lévi était dans

« connnandenients el (|u'il se montre désor- Abraliun (juand celui-ci |)aYa la dinie a Mel-

« mais écjuitable, juste et miséricordieux, il cliisédecli '; Userait im|)Ossible de dire alors:

« vivra certainement et il ne mourra point : « L'âme du fièrc est à moi el l'âme du fils

« toutes les fautes qu'il avait commises seront a ni'appaitient », puisque manifestement il

«oubliées; il vivra certainement dans les n'y aurait ([u'une seule âme. Le Prophète,

« œuvres de justice qu'il aura accomplies, afin de voiler un mystère qui devait être dé-

« Ksl-ce (juc je désire arden ment la mort du voilé en son temps, n'a i)oinl parlé en termes

« i)éclieur, dit le Seij^^neur Dieu, el ne veux-je exprès de la régénération par laquelle les

« pas plutôt (ju'il se retire de sa voie mauvaise hommes nés d'Adam sont élevés à la dignité

« el qu'il vive? Mais si le juste vient à se dé- de frères de Jésus-Christ ; mais, s'il ne s'est

« tourner de sa justice et qu'il commette pas exprimé alors d'une manière explicite, il

« toutes les iniquités tjui ont été commises a voulu que sa pensée fût comprise dans ce

« par le pécheur; s'il agit ainsi, dis-je, il ne temps où le voile devait tomber de des.-u^ les

«vivra point : toutes les œuvres de justice yeux de ceux qui devieimenl enfants de Jé-us-

« (ju'il avait faites seront oubliées; il mourra Christ. A la vérité, la conduite ne nous per-

« précisément à cause des fautes où il est met pas de voir en toi autre chose qu'un

« tombé et à cause des péchés qu'il aconimis anlechrisl; car, tu fais tous les efforts pour

« par lui-même. El vous dites à ce sujet : La rendre inutile la mort de Jésus-Christ; lîiais

« voie du Seigneur n'est pas droite. Ecoulez puis(iue, dans les paroles du moins, lu fais

« donc, maison d'Israël : Est-ce ma voie qui profession d'être chrétien, je l'adresserai cette

«n'est pas droite? Mais c'est la vôtre elle- question : Si un homme, même sans avoir

« même qui n'est pas juste. Si le juste se dé- été régénéré, accomplissait toutes ces œuvres

« tourne de sa justice et qu'il commette le de justice dont le prophète Ezéchiel fait ici

« péché, il mourra précisément à cause de ce l'énuméralion plusieurs fois répétée ; cet

« péché comniispar lui. El lorsque le pécheur homme vivrail-il? Si lu réponds d'une ma-
« se sera détourné de l'iniquité (ju'il avait nière affirniiilive, les paroles de Jésus Christ

« commise, el qu'il agira conformément à viendront alors contredire celles de l'ante-

« l'équilé el à la justice; ce pécheur conser- christ: «Si vous ne mangez ma chair», dit-il,

u vera son âme et il vivra
;
quand il se sera « et si vous ne buvez mon sang, vous n'aurez

« détourné ainsi de toutes les iniquités qu'il a point en vous la vie * » ; car, bon gré mal

« avait commises, il vivra très-certainement gré, tu es obligé de confesser que celle nour-

« el il ne mourra point. El la maison d'Israël rilure el ce breuvage sont donnés unique-

« dit : La voie du Seigneur n'esl pas droite, ment à ceu xqui ont été régénérés. Si, au con-

« Est-ce que ma voie n'est pas droite, mai- traire, dans l'impuissance où tu es de résister

«son d'Israël? N'est-ce pas plutôt la vôtre aune autorité aussi imposante, lu réponds

« qui n'est pas droite? C'est pourquoi, maison que celui qui accomplit toutes ces bonnes

«d'Israël, je jugerai chacun d'entre vous œuvres, ne vit pas réellement, à moins qu'il

«selon ses propres voies, dit le Seigneur n'ait été régénéré : Di^-moi pourquoi cet

« Dieu * ». homme ne vil pas réellement; ou plutôt, re-

AuQ. Ces paroles du prophète Ezéchiel ren- connais que, quand l'Apôtre met en parallèle,

-ferment une !)romesse qui devait être accom- d'une part le nom d'Adam et le mut de péché,

' Ezéch. XMU, 1-30. 1 Hébr. vu, 9, 10. — ' Jein, vi, 54.
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et d'autre part le nom de Jésu<-Clirist et le Juifs avaient coutume de dire : « Les pères

mol de justice, ce n'est pas rimilalion de l'un « ont mangé des raisins verts et les dents des

qu'il veut opposer à l'imitation de l'autre, «enfants ont été agacées». Et il ne leur re-

mais bien la régénération à la génération proche pas ce langage, mais il prédit que

première. Cependant, je te montrerai d'une dans un temps à venir on ne parlera plus

manière plus évidente encore, (|ue les paroles ainsi. Pourquoi cependant répétaient-ils cette

du prophète Ezécliiel citées par toi, se rap- pirabole, sinon parce qu'ils savaient que

portent au Nouveau Testament, par lequel Dieu avait dit : « Je vengerai sur les enfants

les âmes régénérées se trouvent mises en pos- « les péchés de leurs pères ' ? »

session de leur héritage; mais j'attendrai, XL. Jtd. Aûn de rendre plus manifeste et

pour faire celte démonstration, que loi-même plus incontestable l'équité de son jugement,

tu aies exprimé dans un langage également Dieu emploie la forme du serment, et par là

vain et diffus, suivant ta coutume, ce qu'il il rend plus sacrée et plus inviolable encore

te reste à dire touchant ces paroles du Pro- l'autorité de sa prédiction. Il avait parfaite-

phète. ment compris celte forme de langage, l'Apô-

XXXIX. Jiil. Croit-on que le témoignage tre qui raisonnait ainsi en écrivant aux Ilé-

de Dieu soit digne de foi, quand il traite de breux : «Dieu », dit-il, «voulant montrer aux

ses propres jugements, et que non-seulement « héritiers de la promesse la fermeté immua-
il tranche celle question par des alfirniations « ble de sa résolution, a ajouté le serment à

tant de fois réitérées, mais il ai)porte à l'appui «sa parole, afin qu'étant appuyés sur ces

de celles-ci des preuves non moins mulli- « deux choses inébranlables, par lesquelles il

pliées? Certes, il voyait dans sa prescience « est impossible que Dieu nous trompe, nous

les erreurs de notre temps; et, en s'exprimant « ayons une consolation puissante ^ ».

ainsi d'une manière tout à fait lumineuse et Aug. Ici encore il s'agissait d'une pro-

explicite, il a atteint deux buts également messe relative à Tépoque du Nouveau Testa-

digues de sa justice et de son infaillible sa- ment.

gesse : il a empêché d'abord que personne ne XLI. Jul. Suivant l'Apôtre donc, deux
fût arrêté par l'obscurité qui est souvent in- choses prouvent que Dieu ne peut menlir :

hérente aux discussions; ensuite, il a ôlé à premièrement, la promesse qu'il a faite, et,

ceux qui se seraient préci[)ilés volontaire- secondement, le serment par lequel il affirme

ment dans l'abîme, la possibilité même de qu'il accomplira ce qu'il a promis. Ce n'est

chercher des excuses. Il s'adresse aux Juifs, qui pas (|ue la parole de Dieu, (juand elle est dé-

déshonoraient par des crimes de loutesorte les pourvue d'une attestation de ce genre, soit

derniers jours de leur captivité et qui, pour ordinairement incertaine et peu digne de foi
;

détourner de leur tête le mépris et la haine mais il a emjjloyé celle forme de langage qui

que méritaient leurs prévarications person- nous détermine à croire à la parole même
nelles, ne cessaient de ré|)éler que leur cap- des hommes familiarisés avec le mensonge,

tivilé était le juste châtiment de la conduite afin d'ajouter ainsi un poids irrésistible à

de leurs pères, et non point de leur propre l'autorité de sa parole véridicjue. De même,
conduite : il les exhorte avec une autorité pa- dans la prophétie qui nous occupe en ce mo-
ternelle.« Que signifie», dit-il, «celte parabole ment, le Seigneur ajoute le poids du serment

«répétée chaque jour par vous: Les pères à l'autorité de la loi qu'il porte et par laquelle

«ont mangé des raisins veils, et les dents il défend que personne iiarrni le peuple ne

«des enfants ont été agacées? Je jure par cède à la tentation de considérer comme étant

« moi-même, dit le Seigneur Dieu, que celle peut-être conformes à la vérité les enseigne-

« parabole ne sera plus ré|)élée en Israël : ments des partisans de la transmission du
« car, toutes les âmes sont à moi ; l'àme du péché par le sang ; il veuf, au contraire, que

« fils est à moi aussi bien que l'càme du |)ère; chacun sache que sesjugements ne sont point

« toutes les âmes m'appartiennent. Celle-là conformes aux jugements (lu'il condanme

« précisément sera fraj)i)ée de mort, par qui dans les autres : « Je jure par moi-même, dit

« le péché aura été conunis». «le SJgneur Dieu, que cette parabole ne

Auff. Quand il dil : « Celte parabole ne sera « sera plus répétée en Israël ».

« plus répétée en Israël » , il fait voir que ces » oeut. v, 9. — ' Hcbr. vi, 17, 1»,
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/1//|7. Tu aurais |tarfiiilcnicnl raipon (le (lirt;: où les enfants d'Adam 2c trouvent dans la

c Ne Kiia |iliis i(''|iétce eu I:<iuël », fi lu ap- nécej-silé de hubir, non jias d'une manière

I
lifjuais ces paroles aux véfilaldes Israélites injuste assurément, un jouK 'jui les accajjlc

1 é^énéiés, painii les(juels, en tllet, cette pa- depuis le jour (»ij ils sortent des lianes de leur

laliole ne i^^era point répétée. Mais parmi ceux njere Juscju'au jour où ils sont ensevelis dans

(|iii n'ont pas été régénérés, elle continue le sein de notre mère connnune ': aussi les

jiislcnicnl à être ré|)étée ; car ceux-ci ne sont sacrés mystères, lors môme que cette rcnon-

pninl braël, sui>anl ces paroles de l'Apôlrc cialion est faite par des enfants, montient

aux Romains : « Tous ceux (|ui descendent as-ez l'efl^l qui s'opère dans l'ànie régénérée.

« d'Israël ne sont point pour cela Israélites i»; XLIll. Jul. Celle parabole étant ainsi flétrie

fans aucun doute, saint Paul \oiiIail parler comme contraire à la vérité; et Dieu l'c'Nanl

ici des enfants du Nouveau Testament, c'est- condanmée de sa profire bouclie |iar une sen-

à-dirc des enfants de la promesse. 11 ajoute lence accom|)agnée de serment, il daigne

cnlin : « Mais c'est en Isaac (juc sera ta pos- rendre raison de sa justice et montrer pour-

« térité ; en d'autres termes, ceux qui sont quoi les pécliés d'un homme ne sont pas im-
« enfants selon la chair ne sonl pas pour cela |)utés à ceux qui se trouvent unis à cet

«enfants de Dieu ; mais ceux-là précisément homme |)ar des liens indéfiendants de leur

«sont réputés être les enfants d'Abraham, volonté. «Toules les âmes », dit-il, «sont à

« (|Mi sont enfants de la promesse * r. o moi ; l'ânie du fils est à moi aussi bien qiic

XLII. J<//. Que signifient ces paroles: «Ne « l'ânie du père; toutes les âmes m'appar-

sera |)lus répétée », puis(jue jusqu'aujour- « tiennent : celle-là précisément sera ftappée

d'Iiui ks Manichéens font tant d'ellorls pour «de mort, qui aura commis le |)éché ».

obtenir la croyance des fidèles à cette para- Il invoque la di^linction même des âmes,

bole? Voici ce qu'elles signilient: Parmi ceux i)0ur démontrer la i»arfaile équité do la loi

qui font partie du peuple d'isr.ël ou qui re- qu'il promulgue.

connaissejil l'aulurité de celle Ecriture, per- yl?/^. Celle dislinclion des âmessniipose que
sonne n'osera plus croire à la vérité de celle celles-ci ont une existence séparée. Un homme
parabole, après la déclaralion expresse que lie saurait être régénéré s'il n'a été déjà en-

je fais ici. Quiconque persévérera dans cette gendre. Mais comment Lévi pul-il payer la

croyance, refusera |)ar là même à ces lettres dîme lorsqu'il était encore dans Abraham,
sacrées la soumissiou qui leur est due et ne sinon en ce sens que les futurs enfants

l)Ouna plus être coiii[)lé parmi les véritables d'Abraham n'avaient pas encore à celle époque

enfanls d'Israël. une existence et des âmes distinctes?

yl?/(7. Si donc Dieu veut faire entendre que, XLIV. Jul. Puisque l'âme du père est à

après sa déclaralion expresse, personne ne moi, dit-il, et que l'âme du fils est à moi
croira plus à la vérité de celte parabole, il (preuve manifeste, parmi beaucoup d'autres,

reste à savoir comment, avant celle déclara- que le sang n'a aucune part dans la forma-

lion, on pouvait sans lémérilé croire que les lion de l'âme dont Dieu s'altribue ainsi à lui-

péchés des parenls devaient cire vengés sur même la propriété); il serait tout à fail in-

les enfanls. Si l'on cherche avec sincérité la juste et absurde d'imputer à ma propriété, à

ré[)onse à celle question, on verra que c'est à mon image, des œuvres accomplies par

cause de la souillure de la génération qu'il a d'autres.

été dit : « Je vengerai sur les enfanls les pé- Aug. Suivant loi donc, la chair n'appartient

c( chés de leurs pères ». Telle est l'origine vé- pas à Dieu, puisque lu crois que Dieu s'altri-

rilable de ce proverbe où il est parlé de rai- bu? uniquement la propriété de l'âme : a-^-lu

sins verts. Mais la promesse a été faite d'un oublié ces paroks de TEcriture : a Comme la

Nouveau Testament sous lequel, grâce aux « femme a été tirée de l'homme , ainsi

cETets du sacrement de la régénération libre- « Thomme naît de la femme ; mais tout vient

ment reçu, on ne répéterait plus celle para- « de Dieu *? » Assurément ces paroles ont été

bole : car, on renonce par la «:râce de Jésus- écrites ou bien dans un sens relatif au corps,

Christ à riiérilage funeste qui vient du i)re- ou bien dans un sens relatif à l'âme et au

mier homme, quand on renonce à ce siècle corps ; mais elles n'ont pas été écrites dans

' Rom. IX, 6 8. ' Ecdi. XL, 1. — ' I Cor. ïi, 12.
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un sens relatif à l'àmc seulement. Il te plaît XLV. Jul. Car celte image a été placée par

de prêter à Dieu ce langage : «Userait tout moi dans une condition telle que personne

« à fait injuste et absurde d'attribuer à ma ne saurait lui causer malgié elle aucun dom-
« propriété, à mon image, la responsabilité mage; elle se rend au contraire, par une

«d'oeuvres accomplies par d'autres»; mais libre détermination de sa volonté, coupable

ourquoi ne cbercbes-lu pas plutôt à décou- ou juste, digne de récompense ou de cliàli-

vrir cominenl il peut être juste que l'àme soit ment,

accablée sous le |)oids d'une chair à elle trans- Aug. On peut parler ainsi de la nature

mise par ses parents, et sous le poids des primitive de l'homme, non point de la nature

œuvres de Dieu même? Car le corps assujéli flétrie et condamnée, telle qu'elle existe au-

à la corruption est un poids qui accable jourd'hui. Car, dans le paradis^ antérieure-

ràme '. El je pense que toi-même lu consi- ment au péché, l'ùme n'était pas appesantie

dères ce corps assujéli à la corruption comme par un corps assujéli à la corruption: ou
étant, lui aussi, l'œuvre de Dieu. Comment bien, la corruption de votre esprit serail-elle

donc, s'il n'existe aucun péché d'origine, assez profonde pour que vous ayez la témérité

l'image de Dieu a-t-elle pu mériter d'être ap- d'enseigner le contraire? Mais si vous n'osez

pesantie par un corps assujéli à la corruption pas en réalité tenir ce langage, dites-nous

et qui est un obstacle perpétuel aux efforts comment l'image de Dieu a pu mériter d'être

qu'elle fait pour parvenir à la connaissance appesantie par un corps assujéli à la corrup-

de la vérité? Pourquoi d'ailleurs cet autre lion, vous qui ne voulez |)as reconnaître avec

langage n'est-il pas aussi attribué à Dieu par l'Eglise catholi(|ue l'origine du péché,

loi : 11 est tout à fait injuste et absurde de XLVI. Jul. Tu l'indignes contre moi parce

prétendre que, par suite de rinfidélité ou de que, à mes yeux, le serment de Dieu a plus

la négligence de ses piirenls ou des autres d'autorité que les rêveries de Manès, lequel

liersonnes qui renlourent, ou même par suite ce[)en<Jant, à défaut de témoignages api)uyés

de n'importe quel accident fatal et inévitable, sur les i)rincii)es de la loi orthodoxe, ne fait

ma propriété, mon image soit séparée de son pas înême valoir les arguments qu'un esprit

corps avant d'avoir reçu le baptême; qu'elle éveillé chercherait à établir : car, malgré

ne soit point admise dans mon royaume et l'impossibililé absolue de trouver jamais au-

qu'elle ne vive point de la vie véritable parce cun argument de ce genre qui soit capable

qu'elle n'a point mangé la chair sacrée et de détruira les fondements de la vérité, on

(lu'elle n'a point bu le sang dont parle i'Ecri- pourrait, un instant du moins et à l'aide de

lure'^? Contesteras-tu la \érilé de cette ma- certains raisonnements habilement présen-

xime sortie de la bouche de Jésus-Christ et tés, consoler tant soil peu le lecteur du sen-

l'écrieras-lu : Oui, certes, quand même elle liment de pudeur que fait naître en lui l'ab-

n'aurait point mangé la chair ni bu le sang surdité d'une telle doctrine. Dieu s'obstine à

de Jésus-Christ, cette image vivra de la vie consacrer de nouveau par un serment le

véritable? langage (jui ne saurait a[)parle- précepte (jue sa parole avait déjà rendu sa-

nir (lu'à un antechrisll Va, parle de celle cré. Il poursuit en exposant d'une manière

manière, enseigne celte doctrine : fais-toi en- tout à fait précise, et à l'aide d'exemples, le

tendre de ces honnnes et de ces femmes qui vrai sens de la loi qu'il vient de porter: il

ne sont chrétiens que de nom, de ces hommes déclare (lue si un homme accomplit avec un
dont l'esprit est perverti et dont la foi est ré- zèle qui ne se démente jamais, toutes les

prouvée; qu'ils l'écoulent, qu'ils l'aiment, œuvres de la justice; et que le fils de cet

qu'ils l'honorent, qu'ils te nourrissent, qu'ils homme vienne à se lier d'amitié avec d'autres

fournissent à la dépense nécessaire pour te hommes d'une conduite |)erverse, et à s'écar-

vêtir et pour entretenir le luxe de ta maison, ter de la voie (jui lui a été tracée par son père,

et qu'en suivant un homme perdu, ils se le fils n'aura aucune part à la gloire que le

perdent eux-mêmes. Mais le Seigneur connaît père s'est acquise par son amour pour la

ceux qui lui appartiennent ^
: et l'on ne doit juslice, et au prix de tant d'efforts. Il oppose

pas même désespérer de vous, aussi long- ensuite à ce pécheur le tils de celui-ci (jui

timps
que sa patience vous attendra. s'écarte sagement de la voie de son père, et il

:

"'" "
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au fils. Il enseigne (|ii(', par rapport h la réformer leur conduite, leurs éj,nremenls
transmission, la justice et le péché se tron- p.issés ne leur ciuseront aucun «lomurdj/e.

veut dans une condition i(le/ilii|ue : siiiv.int « Si le péclicur », «lit-il, « hc détoutne des

lui, la transmission par le sang des vices des « iniijuités (|u'il a commises d (ju'il observe
parents est aussi impossible (jue la tiansmis- a mes piécepbs, tous les |iéché8, sans excep-

sion par la même voie des vertus de ces « lion, dont il s'est rendu coupable, feront

mêmes paienls ; toutes les âmes au contraire a oubliés : il vivra Ircs-certaincmenl à cause

aiipartiennncnt a Dieu : preuve manifesl(; (jne «des œuvres de justice rju'il aura accom-
tu |)arles un langage im|iie, (juand tu pré- «plies». Kii d'autres termes, puisque mon
tends que, au moment de leur naissance, les <lésir d'user de clémence est tel (|ue 'y, [«ar-

ûmes et les corjis des enfants sont la propriété dorme même les péchés personnels à ceux
du démon. (|ui réforment leur conduite, comment pour-

Au{/. Je fai déjà répondu à ce sujet: ton rais-je imputer aux petits enfants des |)échés

verbiagi'cst aussi futile (ju'il est interii inable. conunis par d'autres ? ou bien, est il possible

Ij'liomme tout entier, c'est-à-dire rame cl le (|ue rinnocence soit condamnée au moment
corps de l'homme sont par leur nature la de sa création, par moi qui me plais à la

propriété du Créateur ; mais par suite du pé- récompenser lors môme que je la vois ro-

che, lequel n'est pas une substance parlicu- naître dans une âme flétrie par le péché?

Hère, ils sont devenus la |)ropriété du démon, Auf/. Aulm est la condition des pécheurs

sans cesser toutefois d'être soumis à la i)uis- repentants, autre est la condition des enfants

sauce (lu Créateur, à cette puissance dont le au moment de leur naissance. En eltet, il vous

démon lui-même n'est pas indépendant. est absolument impossible de démontrer la

XLVIl. Jtil. Après avoir ainsi affirmé l'é- justice des jugements de Dieu, si d'une part

quilé rigoureuse de ses jugements, il flétrit il ne trouve aucun péché dans les i»etits en-

d'avance votre ojiinion dans la personne de faut?, et que d'autre part cependant il les acca-

ceux (jui pensaient déjà comme vous à cette ble sous le jioids d'un corps a^sujéti à la cor-

épo(|ue. « Et vous avez dit : Pourquoi le lils rujttion et leur fasse éprouver une multitude

« n'a-t-il point porté l'iniciuité de son |)ère? de calamités et de toitures. Cir il n'est pas

« Parce que, répond le S.igiieur, cette âme possible de compter tous les maux que souf-

« seulement sera frai)pée de mort, qui aura frent les enfants : la fièvre, la toux, la teigne^

« commis le péché : le fils n'expiera point les douleurs de chaque membre en particu-

« l'injustice de son i)ère, et le père n'expiera lier, le flux de ventre; les vers intc-slinaux et

point l'injustice de son fils : la justice du une multitude innombrable d'autres engen-

« juste sera sur lui-même, et l'imquilé du drés par la chair elle-même; l'amertume des

« pécheur sera sur le [)écheur ». Qui de nous remèdes jtlus douloureuse que les maladies;

aurait i)u traiter cette question d'une ma- enfin les blessures accidentelles à l'extérieur,

nière aussi précise que Dieu Ta fait par la les corrections cor[iorelle5, les agitations qui

bouche de son Prophète, à l'aide de ces dis- sont l'œuvre du démon. Vous ce|»endant,

linctions, de ces comparaisons et de ces répé- sages hérétiques, jdutôt que de reconnaître

litions ? l'existence du péché originel, vous êtes prêts

Aug. El cependant, quoique le langage de à déclarer que le paradis était rempli de fleurs

Dieu ait été si précis, tu mêles ton verbiage de ce genre. Car, si vous ne dites pas que ces

inlerminableàsesparolesparfaitementclaires, maux ont dû exister dans le paradis, je vous

parce que tu sais que la cause dont tu as demanderai pourquoi les enfants qui, suivant

entrepris la défense n'est pas bonne. vous, ne sont coupables d'aucun péché abso-

XLVllI. Jîd. Toutefois, non content de lument, y sont assujétis. Si, au contraire, vous

s'être ainsi expliqué, Dieu emprunte un ne rougissez pas de dire que ces maux ont dû

autre argument aux œuvres de miséricorde, exister dans le paradis, avons-nous besoin

afin de rendre plus manifestes encore les prin- nous-mêmes de dire quelle sorte de chrétiens

cipes qui servent de règles à ses jugements
;

vous êtes?

el il déclare que si les personnes mêmes qui XLIX. Jnl. Ces paroles déplurent aux ado-

ont commis le péché par un acte de leur vo- râleurs des idoles : notre foi, dont vous voyez

loulé personnelle, viennent à se repentir et à les principes posés dans cette loi, vous déplaît

1
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aussi à vous-mêmes. Les impies s'écrièrent encore capable de vertu. Si, au contraire, tu

donc : a La voie du Seigneur n'est pas droite, portes ta pensée vers le siècle futur, qui est

« Ecoutez alors, répond le Seigneur, ô maison l'héritage du Nouveau Testament, tu com-
« d'Israël. Est-ce que ma voie n'est |)as droite? prendras que l'on peut dire en toute vérité,

(.( N'est-ce pas plutôt la vôtre qui n'est pas même des enfants qui meurent dans le pre-

« conforme à la justice? C'est pourquoi je mier âge : «La justice du juste sera sur lui-

« jugerai chacun d'entre vous selon ses pro- « même, et l'iniquité du pécheur sera sur le

« près voies, dit le Seigneur Dieu». Vois-tu « pécheur». Il y aura en effet entre le sort de

sur quels témoignages notre doctrine est celui qui aura été régénéré et le sort de celui

a|)puyée? Nous attachons-nous à quelques qui aura été seulement engendré, une diCfé-

maximes obscures? Nous voit-on épiloguer sur rence telle que le premier vivra de la vie véri-

des expressions d'un sens vague et indétcr- table dans le royaume où se trouve fixé le

miné? défendons-nous notre foi par une argu- trône do la justice; tandis que le second

mentation fail)le ou embarrassée? Nous mau- mourra de la mort éternelle dans ce lieu de

dissons ce que Dieu maudit, nous enseignons supplices où l'iniquité est abreuvée de tor-

ée que Dieu enseigne; nos arguments sont lures. Mais quelle est la justice de celui-là,

ceux que Dieu même a établis ; notre croyance sinon la justice qui lui est communiquée par

a pour fondement le serment que Dieu a fait : Jésus-Christ en qui tous les hommes ressusci-

« Le fils ne portera point l'iniquité de son père, teront? Et quelle est l'iniquité de celui-ci,

« et le père ne portera point l'injustice de son sinon l'inicjuité qui lui a été transmise avec

8 fils; la justice du juste sera sur lui-même, le sang du premier homme, en qui tous sont

« eU'iniquitédu pécheur sera surlepéclieur». frappés de mort?

Ces paroles font voir d'une manière encore L. Jul. Mais de peur que tu n'aies la tenta-

plus explicite en quel sens Dieu promet qu'il tion de chercher h. tromper les âmes simples

jugera : il n'imputera point aux enfants les par une subtilité sophistique ainsi conçue :

péchés de leurs parents, ni aux [)arenls les Dieu [)arle en cet endroit des personnes qui

péchés de leurs enfants. Conséi|uemment, le sont parvenues à l'âge adulte; en d'autres

témoignage même des Ecritures démontre termes, les paroles citées plus haut signifient

celte vérité dont notre raison seule ne nous que les fautes des parents ne nuisent point

permettait pas de douter, savoir, que Dieu aux enfants qui ont été puriliés de la souil-

observera dans ses jugements la même justice lure naturelle par la sainteté de leurs œuvres

dont il a ordonné l'observation dans sa loi. personnelles : il faut montrer que cet argu-

^?<^. Reconnais du moins qu'en s'expri- ment captieux ne saurait servir en rien les

niant ainsi. Dieu parlait des pères et des fils intérêts de la cause que tu défends. Or, quoi-

qui sont déjà capables d'agir par eux-mêmes, que Dieu ait déclaré d'une manière absolue

Car, après avoir dit : «Le fils ne portera point que l'iniquité des parents ne souille point

« riniijuité de son père, et le père ne portera l'innocence des enfants, mais que chacun est

«point l'injustice de son fils», il ajoute condamné pour ses proi)res iniquités; quoi-

aussilôt : « La juslice du juste sera sur lui- qu'il ne soit pas possible à une âme fidèle de

«même». Or, peut-on dire (jue dans la vie douter de celte vérité : cciiendant, afin de

présente la justice d'un petit enfant est sur montrer une fois de plus l'inanité de ta doc-

lui-méme, puisque cet enfant est encore inca- trine, dont l'éJifice a été tant de fois frappé

pable d'accomplir personnellement aucune jusque dans ses fondements par les foudres

œuvrede justice, ou de commettre personnel- de la loi, je te demanderai en quel sens tu

lement aucune iniquité? Si donc ses parents crois qu'on doit inter[)réler la thèse déve-

ne lui ont transmis aucune souillure, com- loppée ici par Dieu : doit-on, suivant celte

ment a-t-il mérité de subir tous les chàli- thèse,consi(lérer les fautes des parents comme
ments qu'il subit à cet âge? Car Dieu, (|ui est ne nuisant point aux enfants, quel que soit

infiniment juste, n'inilige jamais et ne permet l'âge de ceux-ci ? Ou bien doit-on seulement

pas qu'on inflige à personne des châtiments conclure des ex[)ressions dont Dieu se sert,

immérités : et d'aulre i)art, on ne saurait dire que les fautes des parents ne sauraient nuire

que les soutîrances de cet entant doivent aux enfants (jui sont parvenus à l'âge adulte

servir à exercer sa vertu, puisqu'il n'est pas et qui accomplissent déjà des œuvres de jus-
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lice; mais {|iic ces nirtiies fautes pèsent sur îjinsi, tu te rendras «leux fois coninMo : lu

les pelils onfauls ju8()u'à ce (|ue la souillure t'iiisciiras en faux contre la parole de Dieu, et

naturelle <le ceux ci ;iil été ellacée par Icius tu alfiiuieras qu'un homme juste cnj-'endre

œuvres personnelles de jiisli{(! ; les laits don- nn fils juste, el (ju'un liomme péclieur en-

iiant ainsi un dénicnli t'ornud à la ptopliétie ^'cndK; un lionnue pécInMjr.

()ue Dieu a ex|>iinic(j par la Louelie û'li'/,ù- ^^^tf/- Je ne dis point (jiie la double affir-

cliiel? inaliou du l'ropliùle est contraire a la vérilé,

Aiifj. Ces laits sont au contraiie l'accom- mais je soutiens que toi-même lu lie com-
jdissement d'une prophétie (jue Dieu a cxpri- prends point le sens de celte prophétie. L'au-

mée ailleurs en ces termes : a Je venj^erai sur trur sacré jjarlait de la ié^;énéralion qui

a les enfants les |)échés de leurs pères 'd. Dieu si;ule accorde aux enfants d'être puri(i:.8 des

(|ui est l'auteur de ces deux propliétics, en |iéchés de leurs parents, de ces péchés dont

d'autres termes, Dieu (|ui a déclaré, d'une le juj:emenl appaitienl à Dieu et non point

part, que les enfants ne partici|)ent point aux aux honunes ; loi, au conlraire, en niant que

péchés de leurs parents, et, d'autre part, (pi'il la si>uillurc de la mort antique soit transmise

vengera cependant sur les enfants les péchés des |)ères aux enfants jiar la voie de la j.;éné-

de leurs pères, ne saurait assurément être en ration, tu jjrélends ni',-r la cause même de la

conlradiclion avec lui-même. C'est i)onr(|uoi, légénéralion. Kn ellcl, (juuique le sacrement

à ceuxqui demandent commeniruiieeU'autre de la ré^'énération ellace tons les pèches qu'il

lirophétie peuvent être à la fois conformes à trouve dans l'âme de celui qui le reçoit, les

la vérilé, on répond avec raison i\ue celle-ci péchés autres que le péché oiij^inel pour-

s'appli(|ue à la i;énération et celle-là à la ré- raient cependant être effacés aussi par le

génération. Toi dont les efforts tendent uni(|ue- moyen de la pénitence, comme ils le peu-

ment là pervertir Ion pro|)re c(rur, apprends vent en réalité dans les personnes qu'il n'est

du moins à res|iecltr Dieu ; el (juand sa pa- jilus permis d'admettre de nouveau à ce sa-

role, toujours véridi(]iie, parvient jusiju'à tes crement. Le péché, au contraire, qui est trans-

oreilles, cesse de la qualilicr du nom de sub- mis avec le sang, n<i peut être effacé que

lililé sophistique. par le sacrement de la régénération. Aussi,

Ll. Jid. Nous voulons bien cependant ad- le juste naît de Dieu el non |)oint de l'homme;

Illettré celle dernière iiilerprélalion. Mais car la justification s'opère au moment de la

alors tu dois, lui aussi, admettre comme une régénération, el non point au moment de la

conclusion non moins rigoureuse du même génération première : ce qui a fait donner à

I)rincii)e, celte autre maxime, savoir, que les ceux qui ont élé ainsi justifiés le nom d'en-

œuvres de justice accomplies par les parents fants de Dieu. Lis l'Evangile: « Ils ne sont

sont utiles aux enfants, qu'elles les sancli- « point nés du sang, ni de la volonté de la

lient, el cjue l'on doit regarder ces œuvres « chair, ni de la volonté de l'homme, mais

comme élanl inutiles seulement aux enfants «de Dieu^». Pourquoi cherches-tu à con-

qui, déjà parvenus à un certain âge, ont fondre des choses qui sont tout à fait diifé-

souillé par des fautes personnelles leur jus- renies parleur nature? L'homme naît de la

lice native. Dieu a affirmé que ni le péché, chair de l'homuîe, il renaît de l'Esprit de

ni la justice ne sont transmis par la voie de Dieu. Esl-i! donc étonnant que la chair de

la génération; il a dévelop|)é el démontré i)éclié comnmuique à l'homme le péché ori-

celle double atTumalion par des exemples guiel, de la même manière que l'Esprit de

ijui se confirment réciproquement; d'autre justice lui communi(]ue la justice? Car un

part, voyant loi-même que celle doctrine est seul homme venant pour nous délivrer n'au-

en contradiction avec ta propre doctrine, lu rail point pris une chair semblable à la chair

prétends qu'elle est conlraire aussi à la vérité de péché, si nous-mêmes nous n'étions tous

en tant qu'elle se rai)porfe aux enfants : or, revêtus de cette chair de péché. Comment
en admettant la maxime que je viens d'énon- donc, votre hérésie étant l'ennemie de cette

cer , tu nieras également l'une et l'autre grâce chrétienne, comment osez-vous encore

partie de celte double affirmation, appliquée vous étcnneretvous plaiudredeceque l'Eglise

aux pelils enfants. Seuleiiient, eu agissant de Jésus-Christ vous poursuit de sa haine?

» Deut. V, 9. ' JeaD, i, 13.
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LU. Jal. Si, aiiconlraire, ne pouvant résis- (Vaiicunc ulilitc pour leurs enfants? Oseras-lu

ter aux protestations cloiiuentes de la vérité, dire que la foi chrétienne n'est pas une vertu?

tu cherches h fuir d'un autre côlé, lu ren- Ou hieii, n'est-ce pas pour les enfants un

contreras des difficullés encore plus inextri- avantage réel, d'être envoyés dans le royaume

cables. Eu effet, si tu dis: La maxime par de Dieu, précisément et unicjuement par celle

laquelle le Prophète déclare que les fautes régénération? Pounjuoi Dieu, parlant même
d'un homme ne pèsent point sur ceux qui d'un bienfait temporel, dit-il à Isaac: « Je

sont unis à cet homme par les liens du sang, « t'accorderai cette faveur ;"i cause d'Abraham

est conforme à la vérité en tant qu'elle s'ap- «ton père '? » rounjuoi, si les vertus des

plique aux personnes adultes; mais en tant parents ne sont d'aucun secours |)0ur les en-

qu'elle s'applique aux petits enfants, elle est fanis, pour(|uoi Lolh, fils du frère d'Abraham,

fausse dans une partie et vraie dans l'autre dut-il son salut aux mérites de son oncle?

partie : elle est fausse (luand elle nous mon- Pourquoi enfin, si les enfants ne reçoivent

ire les enfants comme n'étant point souillés jamais aucun dommage des péchés de leurs

par les crimes de leurs parents; elle est vraie parents, s'ils ne recueillent jamais aucun
quand elle affirme (Hie les vertus des parents fruit des vertus de ces mêmes parents, pour-

ne sont d'aucune utilité pour leurs enfants : (juoi le fils de Salomon perdit-il une partie

si tu tiens ce langage, tu montreras de la de son royaume à cause des péchés de son

manière la plus manifeste, que lu obéis hou- père, etpourciuoi l'autre partie de ce royaume
teusement ù la passion, non pas de discuter, lui fut-elle conservée à cause des bonnes

mais de mentir ; non pas de parler sérieuse- œuvres de DaviiP? toi, dont le stylet est

ment, mais de discourir sans cesse; à la pas- aussi fécond (jue ton esprit est stérile, ap-

sion enfin, non [)as d'un homme (jui jouit prends à discerner ces choses : comprends,

d'une saine raison, mais d'un manichéen si tu le peux, quel est le sens véritable de

dont la raison est complètement égarée : cette prophétie d'Ezéchiel. 11 est manifeste, en

voilà à quel fâcheux mécompte tu t'exposes, elTet, qu'un père (jui n'a pas été régénéré ne

si tu crois (juc, au mépris de l'évidence même, saurait empêcher son fils régénéré de parve-

au mé[)ris du respect qui est dû b. Dieu, au nir à la vie éternelle, à celte vie (jue le Pro-

mépris des témoignages de la loi divine et phète a désignée par ces mots : « Il vivra

des exem[>les cités en confirmation de cette « de la vie » ; il est manifeste aussi qu'un fils

loi, au mépris de l'exposé historique des ju- non régénéré ne saurait être mis en posses-

gemenls de Dieu ; si tu crois, dis-je, qu'il sion de cette vie, par la raison seule que son

t'est permis de rejeter ou de recevoir à ton père avait été régénéré; et réciproquement,

gré les maximes de l'Ecriture, suivant qu'elles que la régénération du fils ne saurait sup-

te déplaisent ou (|u'elles te plaisent. pléer à la non-régénération du (lère, ni met-

AiiQ. La maxime du Prophète n'est dans tre celui-ci en possession de la vie véritable,

aucune de ses parties contraire à la vérité : de même que la non-régénération du fils ne

mais toi-même tu ne comprends pas le sens saurait porter aucune atteinte à la régénéra-

de cette prophétie, et je ne te (jualifierai pas tion du père, ni être pour celui-ci une cause

de menteur, mais j'ai bien le droit d'affirmer, de mort éternelle. Mais si tu ne peux com-
sans te faire aucune injure, que tu ne sais prendre ces choses, ne pourrais-tu pas du
pas ce que tu dis. En elfel, il importe beau- moins garder le silence à ce sujet?

coup de savoir en (|uel sens et jusqu'à (|uel LUI, /<</. Mais qui es-tu donc, pour t'achar-

point on doit regarder comme vraie cette ner ainsi avec le fanatisme d'un marcionite à

maxime que lu attribues au Prophète : « Les la destruction de la nation même de l'équité?

« vertus des parents ne sont d'aucune utilité pour soumettre ainsi à la censure de ta langue
a jiour leurs enfants ». Car, vous-Uiêu.LS encore souillée des mystères du manichéisme,
aiez-vous que ce soit par suite de la foi des les jugements de Dieu aussi bien que ses pré-

3arents que les enfants sont apportés à l'E- copies? Personne n'a jamais tenté une entre-

i^lise pour être régénérés dans son sein ma- prise aussi audacieuse , excepté ceux qui
i.ernel et présentés aux ministres de Dieu avaient nié d'abord ces jugements et cis pré-

lour être baptisés? Comment donc est-il vrai ceptes. Et toi, sans autre appui (|ue l'autorité

le dire que les vertus des parents ne sont «cen. xxvi, ji. - mu uois, m, h-id.
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(le Manrs, lu oseras (N'icliinT \ti leslaiiKîtil (h; viclorinisciiK til la dof Irincdfîlalransmifision

Dirii (|iic 1,1 lai'^on, (|ii(; l'i-iinilé, la pii';!»;, la du |t(clié par Ut saiiK. Il n'esl |»as doiilcux
vrille (les rropiiclis n'ayant ('ti il (jimî des niaiiilcnanl(|ii(; In m; ron^'ira': itasdY-nijdoyur
choses loiil à fait di^'iics de loi), ont (onlic- un nio\(;n i|ui semble le lesler encore, cl de
si^nécoinnieanlant de témoins sacrés? Tuas dire, |)our nous répondre : Le Prophèlc, ou
|ierdu depuis lonf^tcmps la faculté de com- i-lnlol Dieu |»ar la liouche du Prophète, jtarle

prendre el l'apparence même d'un houune le langa^MMJe la vérité; la raisr»n des hfinuncs

religieux, si lu ne vois pas (|ue la maxime éclairés est d'accord avec révidencc même,
enseignée ici par Kzéchiel ne favorise point '|umd riin et l'autre proclament que les

ta doctrine de la Iraiisniission du péché [lar péchés des parents ne sauraient, sans une
le sang, ou plutôt si lu no vois pas (lu'elle en injustice njanifeste, être imputés aux en-

csl la réfutation décisive. fanis

Aîif/. Tu ré[)an(ls les llols de ta parole éga- Af/f/. Uongis, c'est loi-même qui (daides la

lomenl ahondaiite et stérile sur des rivages cause de l'injustice; car celui qui a dit : «Je
que n'illumine |)oiiit la lumière de la vérité, « v(!ngerai sur h s enfants les péchés de leurs

ou plutôt sur des rivages où la lumière de la « pères », n'est pas injuste,

véi ité ne hrillc un instant (|ue pour être mé- LVI. ,/?//.... Kl je ne considère pas le sang

prisée. Le langage de cette dernière n'est pas <lonl tous les hommes sont formés connue

une suite de mots vides de sens, mais un en- souillé d'une faute volontaire; mais cependant

chaînement harmonieux de choses cerlaines. la faute commise par Adam seul ôte à celle

Autre chose est un homme fécond en [)aroks justice tout son mérite; le péché unique du

vraies, autre chose est un homme fécond en premier homme est impulé a tous. — En [)ré-

paroles injurieuses. Le Prophète parie le lan- sence d'une telle objection, je ne sais vrai-

gage de la vérité aux fils et aux pères (jui ment ce que je dois faire d'abord ; m'aban-

vivent et agissent d'une manière persou- donnerai-je au rire qu'excitent naturellement

nelle : toi, avec la frénésie d'un i)élagien, tu des inepties aussi singulières? Mais la inulli-

dis des injures aux catholiques qui inter- tuile de ceux qui se perdent parce qu'ils ont

prêtent dans leur sens véritable les paroles été trompés par vous a droit à notre compas-

du Prophète et (|ui sont désignés par toi sous ?i^n et a nos larmes. Jle laisserai-je donc

le nom de Manichéens. absorber par un sentiment de prolouiJe tris-

LIV. Jt(L « L'iniquité du pécheur sera sur lesse? Mais la singularité prodigieuse de toa

a sa tête », dit-il ; «je jugerai chacun d'entre argumentation contraindrait l'àme la plus

« vous suivant ses |)ropres voies. Les pères attristée à éclater de rire.

« ne mourront point pour leurs fils, ni les Au{/. Exftrime librement ta pensée, docte

a fils pour leurs pères : celte àine précisé- censeur; ta parole aura assez de poids pour

« ment sera frappée de mort, qui commet le faire considérer comme un imposteur Am-
« péché : parce que toutes les âmes sont à broise, dont, suivant le témoignage de Pelage

i« moi, je jugerai chacun suivant ses propres ton maître, les ennemis mêmes n'ont jamais

«iniquités». osé attaquer ni la foi, ni les inleiprélalions

Aug. Le même Dieu qui s'est exprimé scripluraires si profondes et si pures. Montre-

ainsi, a dit aussi : «Je vengerai sur les fils toi moins timide qu'eux; ta qualité d'ennemi

a les iniquités de leurs pères ». Tant que tu de la croix de Jésus-Christ te donne plus de

n'auras pas compris comment les paroles force et de puissance que ne pourrait t'en

précédentes et celles-ci peuvent être vraies, donner celle d'ennemi d'Ambroise; ta haine 1

ne crois pas non plus avoir compris le langage contre la grâce de Dieu l'inspire une audace

véridique du Prophète
,

quelle que soit la dont la haine contre cet homme de Dieu ne

patience avec laijuelle je supporte ton verbiage te rendrait pas capable. Attaque Ambroise,

injurieux. dis-je, i)Oursuis-le de tes railleries acerbes,

LS.Jid. Telle est l'évidence irrésistible et léjjands sur lui tes larmes mêlées de fiel;

la multitude im|)Osante des maximes, telle car, par la force prodigieuse de ton éloquence,

est la sublime équité des jugements que lu tu peux donner à tes \ains discours l'appa-

ne crains pas de fietrir par des qualifications rence de fines railleries, el faire prendre jiour

odieuses, et auxquels tu prétends opposer un sentiment de coujpassiou les mouveiiienls
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de ta haine réelle. Déclare donc que cet docirino soulonuo par aucun moi tel. Voici,

homme s'est trompé grossièrement; qu'il a en elîel, les baiioltemenls pénihles, les nau-

été le triste jouet de rêveries insensées, quand sées et les vomissements qu'éprouvent votre

il a affirmé que la lutte entre la concui)iscencc nation et votre foi; vous dites: Les péchés

de la chair et la concupiscence de re>^prit est dus parents ne sauraient être transmis aux
devenue la condition naturelle de l'homme enfants par le fait seul que la nature humaine
depuis la prévarication d'Adam'. Quel est, est communiquée à ceux-ci; car ce qui est

en ell'et, celui (jui n'est pas assujéti en nais- l'effet du libre arbitre ne peut en aucune
sant à cette lutte intérieure, depuis (jue les manière déj^endre du sang; mais le péché

hommes ont commencé à naître, à naître, d'Adam, quoiqu'il ait été accompli par un
dis-je, dans une chair de péché? Toi, au acte de volonté, est communiqué à tous les

contraire, honune d'une rare l'énétralinn, tu hommes en même temps que la nature

ne crois pas c|ue ce péché ait été si énorme humame, [tarcc (|uc ce qui est l'effet du libre

qu'il ait pu oi)érer alors dans la nature arbitre dépend du sang ; vous ajoutez : Dieu

elle-même une transformation aussi malheu- ne condamne point les enfants à cause des

reuse
; ni que, par un etl'et incompréhensible péchés de leurs parents , car une telle

de cet acte de désobéissance, cette nature ait condamnation serait un acte de suprême
mérité d'être condamnée dans la per.-oniie injustice ; mais il condamne les enfants d'A-

d'Adam et dans celle des enfants d'Adam ; et, dam à cause d'nn [)éché commis par leurs

séduit par les enseignements de Pelage, tu parents, quoiqu'il soit impossible de venger

donnes le nom de bien à ce que tons les sur eux ce péché, sans blesser ouvertement la

hommes d'un sens droit jugent et déclarent justice ; vous dites enfin : Ce n'est point par

être un mal. Grâce aux ressources de ton le fait même de la génération que les époux

éloquence merveilleuse, lu peux faire un deviennent parents; Adam mérita le titre de

éloge pompeux do cette passion dont les [ère, uniquement parce qu'il engendra sui-

gémissements des saints sont la plus amère vaut ks lois du mariage. Est ce là gouverner

censure, et la placer telle qu'elle existe au- sa course, ou seulement être ballotté au mi-

jourdhui, cherchant à s'insinuer dans le lieu des flots ? Est-ce là digérer ou éprouver

cœur de ceux mêmes qui la repoussent, et des nausées? Est-ce là prendre une nourriture

[)rovoquanl lésâmes chastes au combat ; tu substantielle ou vomir sans cesse? Tu affirmes

peux la placer, dis-je, comme une plante ce que tuas nié, et lu nies ce que tu as affirmé

magnifique et d'un aspect ravissant, au milieu dans les mêmes termes et dans les mêmes
des bosiiuels du paradis, supposé même que lignes ; et tu l'irrites parce que nous ne

personne n'eût commis le péché dans cet conformons pas notre langage à celui d'un

heureux séjour. Rougis, ô toi dont l'appui fait homme qui, épuisé par une maladie doulou-

le bonheur des Pélagiens ; et cherche en quel reuse, se trouve incapable de conserver les

endroit lu pourras trouver un refuge, car les aliments qu'il prend !

âmes chastes fuient ta présence, Aug. Certes, nous sommes bien éloignés

LVII. Jid. Qui, en ell'et, si notre siècle n'est de dire que Dieu ne venge pas Us péchés des

pas le deri.ier de tous, qui pourra croire, sur autres pèies sur leurs intants ; car les divines

le témoignage des écrits historiques, qu'il ait Ecrituresallestenlenunemultiluded'endroits,

existé un homme capable de penser et d'uf- et d'une manière tout à fait précise, que tels

firmer avec serment (jue ce qui était naturel et tels péchés en particulier ont été vengés

n'était point naturel
;
que ce qui était un effet sur tel et tel enfant; nous lisons même

lie la génération n'était i)oint un elïet de la dans les livres sacrés que le roi Achab ayant

génération
;
que l'on ne devait pas attribuer commis un péché énorme, Dieu é()argna ce

à la qualité même de parents ce que l'on prince et attendit (jue son fils fût monté sur

attribuait à certains hommes, uiiquciiii ; t 1-' itône pour exercer sur lui sa vengeance '.

parce qu'ils avaient été [larents? J'e^pèie que iMais quel esprit sera assez pénétrant pour

la génération (|ui doit nous succéder consi- découvrir de quelle manière, d'après (juels

dérera ces discours connue une accusation principes et dans quelle mesure la justice

Inensongère
i)lutol que conune l'exposé d'une divine venge les (échés des autres parents

ï
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sur leurs ciirnils? C'est pouniiuti Dieu s'crI plii'^ir'nrs cxnmidcî «le conlr.idiolions de ce

iVîscrvô à lui-tiK^me les juj^fciiicnls di; celle pcnrc, ceux e;i p.irticnlif r (|iii ont élé cori-

port(% cl il .1 défendu aux juge;.-; Iiiitn.'iins sialés f)ar moi rlan«: Ion volume préeédeiil ; cl

d'(!xeiT.er de i-'iMiihl.'ildes veii{.'earices. (li'iien- fjne nos 1er leurs |»ui«penl 5-e convaincre par

(lanl la dé?ol)éispance du preuii(T liomine, en (:iix-mêmf;s que je n'ai jamais contredit meg
qui le libre arbitre personnel était parfaite- itropre-; parole<», et reconnaître que tu me ci-

ment intè};rc el absolument inriépendant de loiiini(!S odi(;usemcnl en m'accusanldc l'avoir

toute inclination dépravée ; C(;tle déiobéis- fait : déclan; que, épuisé par une maladie

sance, dis-je, fut un péclié si énorme, (|iu) doiilouieu:-(;, je n'ai pas la force de conserver

la nalur(! luimaine tout entière se trouva la nourriture que je |)rends ; toi qui u'ayMnl

dégradée et llélrie par b; fait même qu'elle fui [ilns même un souffle fie vie, ne s;iuraiî^ prcu-

(légradée et flétrie en Adam ; nous en avons «In- la nourriture qu'on te présente,

une preuve manifeste dans cet encbaîneuKîut I.VIII. ./?//. Tu cnnjircnds toi-même (jn'une

de maux sans fin (|ui af(li|^'enl rbumanilé, et pandlle question ne supporte pas la di.-cus-

qui, depuis les premiers pleurs de renf.uii sion : tout( fois, dans l'intérêt des espiits qui,

au berceau jusiju'aii dernier souille du mori- ne |)renanl [tas la peine de réflécbir, et afin

bond, sont connus de tous, de telle sorte que d'apaiser le cii de leur conscience coupable,

ceux qui nient rcxistcnce de ces maux, |irou- embrassent les doctrines les plus grossière-

vent seulement, par cet aveuglement aussi ment élaborées, celles surtout qui favorisent

horrible qu'il est incroyable, qu'ils y ont les mauvaises mœurs; nous te demanderons

eux-mêmes pins de part : et c'est précisément si tn as trouvé dans l'Ecriture quelque témoi-

ce que vous laites, vous qui, même après le gnage qui paraisse conforme à celte maxime
jugement du Concile de l*alesline, oîi l'élage anssi absurde «lu'elle est contraire à la vérité,

en personne vous a condamnés comme par- Si lu nous réponds en citant ces paroles :

tisans de celle doctrine, ne craignez pas de « Le péché est entré dans le monde par un
continuer à enseigner (ju'Adam avait élé « seul homme ' » , nous te prierons de

assujéli à la mort au moment de sa création lire de nouveau les quelques pages qui

cl que, soit qu'il commît, soit qu'il ne commît forment le second livre du présent ouvrage
;

pas le péché, il devait mourir infailliblement, ou bien, si tu n'as pas encore perdu le sou-

Mais poursuis encore, si tel est ton bon plai- venir des principes que nous y avons ex-

sir, et accuse de Manichéisme la multitude posés, tu comprendras que tu ne saurais

même de ces évoques assemblés en Palestine : chercher aucun appui dans ce témoignage de

déclare hautement que Pelage s'est soumis l'Apôtre.

un instant aux Manichéens afin de n'être .4?/^. Nous te prions toi-même de lire le

point condamné par eux. Remplis le paradis texte de saint Paul : tu comprendras alors que

des fruiis que portent les passions déréglées; les quelques paroles dont il s'agit sont mani-

el répands au milieu de ses riantes prairies festement contraires à ta doctrine, et que tu

les maux si multipliés et si effroyables que t'es efforcé en vain, non pas dans queUjues

nous voyons peser sur les enfants, comme si pages, mais dans un livre assurément très-

ces maux élaienf, non pas des tortures infli- long et très-futil, je ne dis pas de les inter-

gées à litre de châtiment, mais les parfums prêter, mais de les dénaturer
;

je ne d'S pas

naturels du printemps de la vie. Raille-toi de de les expliquer, mais de les rendre obscures,

moi comme d'un homme ballotté au milieu afin de pouvoir les invotjuer comme un appui

des flots ; et cela au moment où toi-même lu en faveur de vos principes hérétiques,

péris englouti sous les flots : raille-toi de m.oi LIX. Jid. Si lu dis, au contraire, pour nous

comme d'un homme qui éprouve des nausées répondre, que la consécration que l'on reçoit

et des vomissements; et cela au moment où dans le baplèm.e s'opère suivant les mêmes
toi-même lu es frappé d'une mort véritableet rites, quel que soit l'âge de la personne bap-

où le bruit (le ton verbiage désordonné semble lisée ; lu reconnaîtras aussi, sans que j'aie

être plutôt le bruit des vers engendrés par ton besoin d'insister à cet égard, que dans ces

cadavre en putréfaction : accuse-moi d'affir- rites il n'est fait aucune mention ni de géné-

mer ce que j'ai nié et de nier ce que j'ai af- ration souillée, ni de chair appartenant au

firme
;

quoique toi-même tu aies donné ' Rom. v, 12.

I
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démoD, et que le nom d'Adam n'y est point son, quand tii refuses de voir que les maux
prononcé : d'ailleurs, quoique celte difficulté infligés aux enfants (|ui n'ont commis dans

tirée de l'identité des rites n'ait aucun rap- cette vie aucun |)éclié personnel, ne sauraient

port avec la doctrine de la transmission du avoir de la part de Dieu d'autre motif écjui-

péché par le sang, nous y répondrons plei- table que le péché originel. Tu fermes les

nement quand le moment sera venu. yeux aux lumières de la science, quand tu

Aug. Quand tu voudras donner cette ré- refuses de considérer que la doctrine nouvelle

pense, à quelles maximes auras-tu recours, prêcliée ou défendue par toi, et qui consiste

sinon à des maximes manifestement héréti- dans la négation du péché originel, attaque

ques, suivant ton habitude? directement un des fondements les plus an-

LX.JuL Cite donc au moins, contre l'au- ciens de la foi calholi(jue. Enfin, au mépris

torité si imposante des témoins que nous desprincipesdelajustice, tu blesses tellement

avons produits, contre les principes mani- l'équité que, sans mettre en avant d'autre

festes de la justice, contre les lumières irré- nom que le mien, tu ne crains pas de déclarer

sistibles de la raison ; cite une maxime de la infectés de la peste manicliéenne, non-seule-

loi, par laquelle tu puisses |)rouverque tu as ment tant de saints personnages, enfants et

été induit en erreur : je m'exprime ainsi pères, disciples et docteurs de l'Eglise de

parce que, quand même il se rencontrerait Jesus-Christ qui ont vécu avant nous; mais

une maxime dont les termes équivoques sem- TEglise catholique elle-même, notre mère à

bleraient justifier d'une manière quelconque tous.

ton interprétation, l'évidence et l'autorité des LXII. ./w/. Considère cependant ce raison-

autres maximes nous obligeraient encore à nement sur lequel nous appuyons notre doc-

interpréter celle-là dans un sens conforme trine. Quand même tu pourrais prouver que
aux principes de la justice. le péché d'Adam est imputé à ses enfants, tu

Aug. Le sens des témoignages divins qui nous accorderais néanmoins que les fautes

sont produits contre vous, n'est pas équivo- desautresparentsnecausent aucun dommage
que, mais tout à fait manifeste; nous-mêmes aux enfants de ceux-ci.

nous en avons déjà produit une multitude de Aug. Par qui cette erreur est-elle acceptée,

ce genre ; mais parce que ces témoignages sinon par ceux qui n'ajoutent pas foi à ces pa-

sont la condamnation de vos opinions téné- rôles de Dieu : « Je vengerai sur les enfants

breuses, ils ne vous paraissent pas lumineux ;
« les péchés de leurs parents ? »

et toutes les fois que la lumière éclatante LXllI. Vw/. Userait manifeste alors que l'on

d'une maxime vous est à charge, vous fermez devrait attribuer, non pas à la génération, mais

votre cœur de peur que cette lumière ne à une autre cause quelconque, ce fait, que

vienne dissiper la nuit de vos erreurs. les enfants seraient considérés, par un juge

LXI. Jul. Mais puisque en réalité on ne inique toutefois, comme coupables du péché

trouve pas dans les saintes Ecritures une d'un seul de leurs ancêtres,

seule parole qui paraisse tant soit peu favo- Aug. Tu déclares de la manière la plus ex-

rable à votre opinion, et que la foi dont nous plicite que Dieu est injuste, puisque lui-

sommes les défenseurs est appuyée au con- même dit expressément qu'il vengera sur les

traire sur des raisons intrinsèques non moins enfants les péchés de leurs pères,

que sur des exemples et sur des témoignages LXIV. Jul. D'oii il suivrait que, comme la

scripturaires ; tu es donc aveuglé par un sen- sentence d'un juge était frappée de nullité

timent d'opiniâtreté fatale, quand tu soutiens par le fait seul qu'elle renfermait la condam-

que, malgré la loi et la raison, malgré les nation de personnes innocentes, la génération

lumières de la science et les principes de la elle-même serait pleinement justifiée par

justice, on doit ajouter foi aux rêveries des l'exemple des autres ancêtres. Si en effet la

Manichéens. transmission de la souillure du péché avait

Aug. Tu fais acte d'opposition à la loi, pour principe l'œuvre même de la procréa-

quand tu refuses d'entendre ces paroles : « Je tion, il s'ensuivrait que les péchés des parents

« vengerai sur les enfants les péchés de leurs devraient toujours imprimer leur souillure

« pères * ». Tu fais acte d'opposition à la rai- aux enfants engendrés par ceux-ci.

• Deut. V, 9. Aug. a Je vengerai sur les enfants les pé-

S. Adg. — Tome XVI. 38
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cli(';s (lo leurs [>aroiils » : \oiI;i en quels ration <;sl un lail lellenicnt certain que
,

t(!rn)('S Dieu s'cx[irini(; liaulcirient ; «loue, «lurind niAtne lu ensei(:nerais que le» enfants

puisinie Dieu est vcii(li(|U(', tu es sorti toi- d'Adam ?ont cliûliés à cause du péché de ce-

inêiTK! do la voie de la \érité. lui-ci
; des lors (jue, fie Ion i»rnpre aveu, celte

I;XV. ,ltil. Mais dès lors qu(;, parrrii plu- transmission ne s'accomplirait pas suivant

sieurs actes de génération ()arfait('ment iden- une loi générale et at>solue, il demeurerait

tiques, les uns sont représentés comme souil- conslnnl que le péché ne saurait être inné

lés et les autres comme exempts de souillun;
;

dans l'iiomme, et (jue l'iniquité ne |)eut être

il devient tout à lait évident (|ue l'acte de transmise avec le sang : d'où il suit que,

génération accompli par ces époux, dont la f|M.'md même un père communiqijerait a la

laute aurait été transmise à leurs enfants, n'a jiersontie de ses enfants ses propres vices,

pu être souillé lui-même. celte communication ne s'accom[)lirait point

Aug. A la vérité, l'acte par lequel des liom- par la voie de la génération. .Mais puisque, toi

mes mortels engendrent d'autres hommes et moi, nous reconnaissons d'un commun
mortels, est toujours identique ; toutefois, ces accord, que le péché des parents n'a pu être

paroles de l'Apôtre : a Le corps est mort à transmis aux enfants, si ce n'est parce que la

« cause du péché * », se rapportent, non pas procréation de ceux-ci aurait été elle-même

aux autres i)èrc'S, mais à celui-là seul (jui a souillée et (létrie; [luisque, d'autre |»art, il a

commis un péché tel qu'il nous est impossi- été démontré [)ar la raison, par des exemples

ble d'en mesurer et d'en apprécier l'énor- et par les termes mêmes de la loi, que cette

mité. Des témoins suffisamment dignes de foi procréation n'a pu être souillée en aucune

nous apprennent cependant cond)icn Dieu a manière ; ce qui, du reste, se trouve encore

jugé ce |)éché énorme : ces témoins sont d'à- confirmé par la concession que lu nous fais,

bord les divines Ecritures ; ensuite, ce déluge quand tu nous déclares que les péchés de deux

de maux qui forment le partage du genre parents seulement sont transmis a leurs en-

humain et que nous voyons infligés, non pas fants : il demeure donc établi d'une manière

certes par un jugement injuste de Dieu, à la irréfutable que le démon n'a point souillé

postérité d'Adam, à cause du péché de celui- l'œuvre de procréation accomfdie f>ar le pre-

ci ; nous, dis-je, qui, en notre qualité de mier homme et par la première femme, et

chrétiens, soutenons que ni la mort éternelle qu'aucun péché ne saurait être inné en nous,

de l'âme et du corps, ni la mort temporelle Aug. Nous ne te faisons point cette conces-

du corps, ni ces maux si multipliés et si ef- sien : tu t'accordes à toi-même une chose que
froyables auxquels nous voyons les petits en- nous ne t'avons point accordée. Les péchés des

fants assujélis, n'auraient existé dans le para- autres parents sont, eux aussi, vengés sur les

dis, si personne n'avait commis le péché, enfants de ceux-ci, par la justice divine et non

Quoique les autres pères au contraire com- point par la justice humaine : car Dieu sait à

mettent une multitude de péchés, par cela seul quel moment et de quelle manière il peut

qu'ils pèchent dans une âme faible et revêtue exercer cette vengeance avec une justice par-

d'un corps dont la corruption est encore un faite; mais cette connaissance n'est pas donnée

poids qui a|)pesanlit cette âme, leurs péchés à l'homme, et il ne nous est pas permis d'ou-

ne sont pas pour la nature humaine une nou- trépasser dans nos jugements les limites de

velle cause de mort, et ces mêmes péchés sont nos connaissances. En effet, quanti l'homme

vengés sur leurs enfants, d'une manière bien remplit l'office de juge, il peut, sinon toujours,

différente et beaucoup moins sévère, par un au moins très-souvent, connaître les faits qui

jugement à la fois mystérieux et équitable de condamnent ou qui justifient telle ou telle

Celui qui dispose toutes choses avec mesure, personne : mais comment saura-t-il quel est

avec nombre et avec poids ^ et qui ne ment le caractère des liens qui unissent une nature

point quand il dit : o Je vengerai sur les en- à une autre nature née de la première? Sui-

« fants les péchés de leurs pères ». vaut nous, ce lien seul par lequel la nature

LXVL Jul. Quelle est donc la conclusion humaine a été assujétie fatalement à la né-

de toute cette discussion ? La voici : La non- cessité de mourir, suffit, quand même il n'y

transmission du péché par la voie de la gêné- en aurait aucun autre, pour conduire l'homme

' nom. vur, 10, - * sag. xr, 21. à la damuatlon, à moins que la souillure con-
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tractée par celui-ci au moment de sa généra-

tion ne soit effacée par le sacrement de la régé-

nération : voilà ce que nous disons et ce que

vous ne voulez pas entendre ; voilà ce que vous

ne détruirez point par la force de la vérité,

quelle que soit la persévérance de vos atta-

ques et de vos argumentations puériles.

LXVIL Jul. On nous demande donc pour-

quoi nous ne voulons pas reconnaître l'exis-

tence du péché naturel. Nous répondons :

parce que cette doctrine, bien loin d'avoir une

apparence de vérité ou une apparence de con-

formité avec la justice et la piété, n'a pas

même un seul des caractères de la vraisem-

blance
;

parce qu'elle semble attribuer au

démon la création des hommes...

Aug. Oui, telle semble être la conséquence

de cette doctrine, mais à vos yeux seulement

et non pas aux yeux de ceux qui savent éta-

blir une distinction entre le vice et la nature,

bien que le premier soit dans la seconde. Lis

l'épitre aux Hébreux, et tu comprendras que la

nourriture solide convient à ceux qui ont

l'intelligence exercée au discernement du

bien et du mal : c'est précisément une intel-

ligence ainsi exercée qui vous manque. Et

yodà pourquoi, quand nous disons : L'homme

naît dans l'état du vice, vous croyez que nous

attribuons au démon la création des hommes;

votre aveuglement ou votre obstination est

telle que vous ne pouvez ou ne voulez pas

\
remarquer les défauts corporels auxquels

certaines personnes sont assujéties en nais-

sant : et si l'on vous demande comment ces

personnes ont mérité de naître avec ces dé-

fauts, vous ne trouvez plus d'autre moyen

d'échapper à cette question qu'en vous préci-

pitant dans un abîme d'erreurs, d'où vous ne

sortirez pas tant que vous n'aurez pas con-

senti à vous attacher de nouveau à la pierre

inébranlable de l'Eglise catholique.

LXVllI. Jul. Parce qu'elle fait peser sur les

jugements de Dieu une accusation d'injus-

, tice...

; Aug. C'est vous-mêmes qui faites peser

cette accusation sur les jugements de Dieu :

i car, s'il n'existe aucun péché originel, le joug
." accablant auquel les enfants sont assujétis est

un châtiment inique.

LXIX. Jul. Parce qu'elle détruit et anéantit

le libre arbitre qui, comme un rempart inex-

pugnable
,

protège l'Eglise de Jésus-Christ

contre une multitude d'erreurs.

Aug. C'est vous-mêmes qui réduisez le libre

arbitre à une impuissance absolue, puisque

vous ne voulez pas que la grâce de Dieu vienne

le rendre à ceux qui ne l'ont plus, ou seulement

le secourir dans ceux qui le possèdent encore.

LXX. Jul. Suivant cette doctrine, en effet,

les hommes sont tellement incapables d'au-

cune vertu, que dans le sein même de leurs

mères ils sont déjà souillés d'une multitude

de fautes anciennes.

Aug. Comment donc, si nous déclarions les

hommes absolument incapables de vertus,

pourrions-nous dire que la grâce les justifie;

en d'autres termes, qu'elle les rend justes?

hWX.Jul. Tu as même imaginé de dire que

ces vices ont une puissance telle que, non-

seulement ils dépouillent les hommes de leur

innocence naturelle, mais qu'ensuite ils les

poussent d'une manière irrésistible et pen-

dant leur vie entière à toute espèce de crimes.

Aug. Ces inclinations irrésistibles que nous

éprouvons, sont affaiblies par la grâce de Dieu,

elles sont même complètement étouffées par

elle : vos arguties sont dirigées ici contre des

chimères.

LXXll. Jul. Et tu jures que cette loi de pé-

ché a régné constamment et avec un empire

absolu sur les Prophètes et sur les Apôtres,

malgré la sainteté éminente de leurs mœurs,
malgré l'éclat merveilleux de leurs miracles;

tu jures qu'elle a régné sur ceux mêmes qui

avaient puisé dans les mystères de Jésus-Christ

cette grâce dont tu crois plaider habilement

la cause en invoquant les principes abomina-
bles de ta doctrine.

Aug. Les Prophètes et les Apôtres ont lutté

constamment contre cette passion déréglée

que tu as choisie pour ta cliente, c'est-à-dire,

contre la concupiscence de la chair toujours

opposée à la concupiscence de l'esprit; ils ont

lutté constamment contre elle, et jamais ils

n'ont entrepris d'en faire l'éloge.

LXXIII. Jul. Nous répondons : Parce que

cette doctrine paralyse complètement les

efforts que l'homme voudrait faire pour pra-

tiquer n'importe quelle vertu; parce qu'elle

excuse et augmente la dépravation des mœurs
en faisant retomber sur les œuvres de Dieu,

c'est-à-dire sur la nature humaine, l'infamie

qui s'attache à cette dépravation
;
parce qu'elle

condamne comme impossibles, c'est-à-dire,

comme injustes, tous les préceptes de la loi...

Aug. Celui qui dit : «Je ne fais pas ce que
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«je veux; mais ce ()ne liais, j»; I»; fais '», allri- « mort à ciuso du péclié?» et c«;ll(«-ci »(hiI

biiu ù la giâcc de DiiMi, conlraireinciit u vous, elles une acciiHaiion portée corilre Dieu et non
le pouvoir (|u'il a de devenir plus parfait; il jias une louante en l'honneur de la divinité:

ne se confie pas dans sa propre lorcc;, afin île « Il ressuscitera aussi vos cori)8 niorl<ds'?p

ne pas se conlicr coninie vous dans le néant, il nie sernlilc (pie ces maximes ont été écrites,

LXXIV. Jul. Parce qu'elle n'est pas moins non point [lar un accusateur de la divinité,

contraire à la décence qu'à la |iiélé; car elle mais par un Apôtre nmpli de l'FiHpritde Dieu

s'attache à ce (ju'il y a de plus honteux dans même. Or, saint Paul montre ici qu'Adam n'a

le corps humain pour y trouver un lémoi- pas été créé dans un état tel que, soit (ju'il

}^na{,^e suprême en faveur de ses assertions... commît, soit qu'il ne commît pas le péché, il

Aiifj. Nous ne nous allaclions pas à ce (ju'il devait siihir la mort,

y a de plus honteux dans le cor [is humain : LXXVI. Jul. Klle affirme (ju'il y a dans les

nous constatons au contraire rori{,'ine véri- préce[)tes de Dieu une exagération tyranni-

tahlc du sentiment de pudeur que ces choses que...

nous inspirent, et c'est précisément celte ori- Aufj. La loi de Dieu n'est point lyrannique
;

gine que vous ne voulez point reconnaître mais on doit demander à Dieu même les se-

\ous-mênies. Nous nous inclinons devant un cours nécessaires pour accomjtlir cette loi :

témoignaji,e tout a fait explicite de l'Ecriture: c'est précisément ce que vous ne voulez pas

et vous, atin de ne pas vous rendre à ce témoi- faire, parce que vous mettez votre confiance

gnage, vous fermez vos oreilles, tandis que dans vos propres forces,

vous ne devriez fermer que votre bouche. LXXVII. Jul. Dans ses jugements, une in-

Qui, en effet, entendant l'écrivain sacré dé- justice qui va jus(|u'à la barbarie;...

clarer que le premier homme et la première Aug. Les jugements de Dieu ne sont pas

femme étaient nus et qu'ils ne rougissaient injustes, et voilà [lourquoi on doit reconnaître

point de leur nudité*, ne voit aussitôt quelle un effet du pèche originel dans cette suite de

fut la cause réelle de ce sentiment de pudeur maux qui affligent le genre humain et qui

que leur nudité leur inspira quand ils eurent commencent par les pleurs des petits enfants,

commis le péché, et pourquoi ils s'empresse- LXXVIII. Jul. Dans ses serments, unemau-
rent de couvrir, à l'aide de vêtements quel- vaise foi cligne d'un Carthaginois,

conques, les organes dont ils rougissaient*? Aug. Quand Dieu dit : o Je vengerai sur les

Cependant un homme s'est rencontré quia <r enfants les péchés de leurs pères », parle-t-il

prétendu placer dans le paradis, alors même comme un Carthaginois?

que personne n'y aurait commis le péché, LXXIX. Jul. Nous répondons enfin : Parce

une passion contre laquelle doivent lutter que, à défaut d'arguments et de syllogismes

tous ceux qui ne veulent pas commettre le quelconques, celte doctrine s'appuie sur les

péché, et dont ceux-là mêmes rougissent en- rêveries et sur le fanatisme des Manichéens,

core, qui ont perdu tout autre sentiment de Aug. U n'était pas Manichéen, il ne rêvait

pudeur; et cet homme a enseigné sans rougir point, il n'était pas un fanatique furieux,

cette doctrine aussi impie qu'elle est ignoble, celui qui a dit : a Nous avons été, nous aussi,

Dis-moi, je le prie; si, comme nous le croyons, o enfants de colère par nature, de même que

tout le bénéfice que cette passion te procure, «les autres*» ; il ne méritait pas non plus

c'est de l'obliger à des résistances toujours ces accusations, celui qui a dit: o Nous nais-

pénibles, sans qu'il le soit jamais possible de « sons tous en état de péché, nous houjmeSj

consentir à ses suggestions
;
pourquoi penses- « dont l'origine même est souillée'»,

tu devoir, en retour, lui donner des éloges LXXX. Jul. Tels sont les motifs qui nousl

aussi pompeux, quoique contraires à la vérité? déterminent à combattre avec ardeur la doc-

LXXV. Jul. Et, au lieu de citer des paroles triue de l'existence du mal naturel, et qui

écrites par des auteurs sacrés, elle s'enor- nous font dédaigner et mépriser l'approba-

gueillit des accusations qu'elle porte contre tion d'hommes perdus.

Dieu. Aug. Si toi-même tu n'étais pas un homme f

Aug.Q.Q^ paroles n'ont-elles donc pas été perdu, tu n'appellerais pas approbation dhom-

écrites par un auteur sacré: «Le corps est - .. ..., u- ^ .. ^ , , . ,
' ' 'Rom, vui, JO, 11. — • Ephes. il, 3. — ' Ambr. Lit. I de la

• Rom. vil. 15. — » Gen. u, 25. — • Id. m, 7. Pénit , ch. Il ou m.
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mes perdus le témoignage unanime et tout à

fait conforme à la piété, de tant et de si illus-

tres docteurs catlioliques.

LXXXI. Jul. Grâce à ces motifs , les cla-

meurs du monde entier ne nous causent pas

plus de frayeur que si nous voyions une forêt

de lupins amers agitée bruyamment par une

irruption de porcs immondes ou par un oura-

gan vébément.

Aug. L'Eglise catholique répandue dans le

monde entier et qui a repoussé avec horreur

et connaissance de cause votre troupe ; cette

Eglise n'est pas une forêt de lupins, mais elle

a voulu se mettre en sûreté contre la dent

des loups.

LXXXII. Jul. Nous croyons donc que Dieu

est juste, bon et véridique;et par là même
nous tenons pour certain que sa loi ne com-

mande rien d'impossible
;
que dans les ser-

ments qu'il fait, il n'affirme rien de contraire

à la vérité
;
que les jugements qu'il porte

n'ont rien d'inique : mais que les hommes
lui sont en réalité redevables de leur exis-

tence, qu'ils sont créés par lui exempts de

toute espèce de fautes, revêtus au contraire

des splendeurs de l'innocence naturelle et ca-

pables de vertus volontaires.

Aug. Pourquoi donc n'admet-il pas à la

participation de sa vie, ses propres images

qui n'ont reçu ni insufflations, ni exorcismes?

Est-ce là rendre à l'innocence la récompense

qui lui est due? Ou plutôt, celte juste exclu-

sion de la vie, et la condamnation à la mort

qui est la conséquence nécessaire de cette

exclusion, ne sont-elles pas un châtiment

infligé à ces âmes à cause de la souillure

qu'elles ont contractée dans leur génération

première, et dont elles n'ont pas été purifiées

par le sacrement de la régénération? Car l'A-

pôtre n'aurait pas maudit ceux qui sont entiè-

rement éloignés de la vie de Dieu \ si cet

éloignement n'était pas un châtiment.

LXXXIII. Jul. Ces principes posés, il faut

nécessairement s'arrêter à l'une de ces deux

conclusions : ou bien on doit croire que Dieu

est réellement tel que le partisan manichéen

de la transmission du péché le suppose ; ou

bien on doit te considérer, toi et tous ceux

qui embrassent la doctrine de cette transmis-

sion, comme étant du nombre de ceux que

poursuit la juste colère du Dieu que nous ho-

norons. Or, Dieu ne peut pas être tel que nous

' Ephés. IV, 18.

le représentent les rêveries manichéennes ; il

est bon, juste et véridique, et c'est sous ces

traits que la sainte Ecriture, la loi et notre

foi, nous le représentent constamment pour

nous déterminer à lui oQ'rir le tribut de nos

hommages. Et par là même, on outrage Dieu

ou on l'honore, suivant qu'on embrasse ou

qu'on repousse la doctrine enseignée ici par

toi.

Aug. Si vous êtes persuadés que Dieu est

bon, pourquoi éloignez-vous inhumainement
des enfants Celui qui est leur Sauveur, c'est-

à-dire Jésus ? Si vous êtes persuadés que

Dieu est juste, pourquoi croyez-vous qu'un

joug accablant pèse sur les enfants, sans que

ceux-ci soient coupables d'aucun péché ? Si

vous êtes persuadés que Dieu est véridique,

pourquoi n'ajoutez-vous pas foi à sa parole,

quand il dit : « Je vengerai sur les enfants les

« péchés de leurs pères? »

LXXXIV. Jul. Il serait temps de passer à

d'autres arguments ; mais la gravité du sujet

que nous traitons exige que nous ajoutions

ici ce que nous croyons avoir omis dans le

livre précédent. Le lecteur éclairé jugera

peut-être ces explications inutiles : cependant,

comme l'expérience prouve que Ton ne peut

cesser de défendre une cause, sans que celle-ci

se trouve de nouveau exposée à des attaques

plus ou moins dangereuses ; il faut, après

avoir désarmé notre adversaire, lui ôter l'es-

pérance même de pouvoir recommencer la

lutle.

Aug. Puisque tu as commencé à passer à

d'autres arguments, nous devons remplir ici

la promesse que nous avons faite précédem-

ment, et démontrer que le passage du pro-

phète Ezéchiel, où il est dit que les péchés des

parents ne sont point vengés sur les enfants,

de même que les péchés des enfants ne sont

point vengés sur les parents ; nous devons

démontrer, dis-je, que ce passage renferme

une prédiction relative au nouveau Testament.

Le prophète Jérémie s'exprime, lui aussi,

presque dans les mêmes termes, et ses pa-

roles nous font comprendre le sens de la pro-

phétie d'Ezéchiel. Jérémie dit, entre autres

choses : « Convertis-toi , vierge d'Israël ; re-

tourne en pleurant à tes villes: jusques à

« quand demeureras-tu écartée du droit che-

« min, fille déshonorée ? Car le Seigneur a

a créé, pour sauver les hommes, une planta-

c( lion nouvelle, et tous les hommes auront part
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a à ce saint. Voici commont s'est cxpriiiKî lo le rlignc de h rég«';n(';r.'ition : ci voilà pourquoi

o S(!igii(;ur : Ils «liront «îiicok; cette parole sons le preini* r les péchés rie» pères sont

a (luis la terre de Jtida et dans ses cités, vengés sur l«s enfants, tandis <|ue sous le

« lorsqn*; j'aurai rappidé l<!s Juifs de leur second la souillure de la génération étant

a captivité : Qiu; le Seigneur soit héni sur sa efl'acéc par le Sacrement de la régénération,

«montagne juste et sainte;. Oui, tel sera le on ne dit plus : a Les [>ère8 ont mangé des

« langage de ceux qui habitent en Judée ( t a raisins verts, et les dents des enfants ont

«dans toutes les villes de la Judée et du «été agacées» ; mais a celui-là préeiMMiient

« lahoureiu" avec eux ; et ils iinnioleront des a aura les dents agacées, (|ui aura mangé
« victimes prises dans leurs Iroujieanx ; car a des raisin*^ verts » ; car chacun iriourra

«j'ai enivré toute âme qui avait soif et j'ai non à cause du péché de son père, mais dans

« rassasié toute âme qui avait faim. Sur cela son propre péché, s'il en a commis. Toi,

« je me suis éveillé et j'ai ouvert les yeux, et au contraire, tu n'as point montré comment
« !non sommeil m'a été doux. Ainsi, «lit le cette i)ro|)liélie : « Le fils n'expiera point le

« Seigneur, voici que le temps vient oîi je « [léclié de son père* », peut ^'accorder avec

« sèmerai Israël et Juda, et où je les peuplerai ces autres paroles de l'Ecriture : « Je vengerai

«d'hommes et d'animaux. Et voici ce qui « sur les enfants les péchés de leurs |)ères* ».

« arrivera: comme je m'appliquais à les arra- Ces deux maximes demeureront en contra-

« cher et à les affliger, ainsi je m'aj)pliquerai diction l'une avec l'autre, à moins qu'on ne

« à les édifier et à les planter, dit le Seigneur, rapporte chacune d'elles au Testament auquel

« En ce temps-là on ne dira plus : Les pères elle s'applique en effet, comme le prophète

« ont mangé des raisins verts et les dents Jérémie l'a fait voir de la manière la plus

« des enfants ont été agacées ; mais chacun évidente.

« mourra dans son péché, et celui-là précisé- LXXXV. Jul. Lors donc que nous fûmes

«ment aura les dents agacées, qui aura arrivé ^ à celte maxime de l'apôtre saint

« mangé des raisins verts». Il est manifeste Paul, si souvent présentée par notre adver-

que ces prédictions se rapportent au temps saire aux personnes étrangères à la connais-

de cette plantation nouvelle dont le Prophète sance des Ecritures comme un argument ir-

parle ici, afin de donner à sa pensée une réfutable en faveur de la doctrine de la trans-

forme plus sensible; et quand Dieu promet mission du péché par le sang : o Le péché est

de semer des hommes et des animaux, ces « entré dans le monde par un seul homme*»;
expressions, interprétées dans leur sens spiri- je montrai d'abord, par les termes mêmes dans

tuel, désignent ceux qui commandent et ceux lesquels cette maxime est conçue, qu'elle ne

qui obéissent. Mais, parce que le peuple con- saurait être absolument d'aucun secours pour

servait dans son cœur le souvenir ineffaçable les partisans de la transmission du péché par

de ces paroles écrites dans l'Ancien Testament : le sang : car le Maître des nations, rappelant

a Je vengerai sur les enfants les péchés de l'origine antique du péché, a mis en avant uq
c leurs pères » ; et que, par suite de ce texte, nombre précis qui protège, comme un rem-
l'Ecriture de Dieu aurait pu paraître à quel- part infranchissable , la génération contre

ques-uns en contradiction avec elle-même
;

toute accusation ; en disant que le péché est

Jérémie, afin de montrer d'une manière plus entré dans le monde par un seul homme, il

évidente que l'une de ces maximes s'applique fait voir qu'il n'entend parler en aucune ma-
à l'ancien, et l'autre au Nouveau Testament, nière de la génération, puisque celle-ci ne

ajoute aussitôt : « Voici que le temps vient, dit peut s'accomplir que par le concours de deux

a le Seigneur, où je donnerai à la maison d'is- personnes. J'ai fait remarquer ensuite que

« raël et à la maison de Juda un Testament l'Apôtre lui-même établit une distinction

« nouveau, unTestamentqui ne sera pointcon- formelle entre l'union charnelle et le péché

a forme à celui que j'ai donné à leurs pères au des parents, puisqu'il dit que, à la vérité, le

jour où je les pris par la main pour les faire péché est entré dans le monde, mais par tin

« sortir delà terre d'Egypte, etc. ^B Ainsi, sous seul homme: or, ce nombre ne saurait en

le premier de ces deux Testaments, c'est le aucune manière s'appliquer à l'acte de pro-

règne de la génération ; sous le second, c'est
•^ °

' Ezéch. ivin, 20. — ' Deut. v, 9. — ' Liv. II, th. lvi tt si.iv. —
' Jérém. xxxi, 21-32, suiv. les Sept. ch. xxiViu. * Kom. v, 12.

I



LIVUE m. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. 599

création. J'ai démontré suffisamment dans

tout le cours de ce petit livre, qu'il ne s'agit

pas, en cet endroit de l'Epître aux Romains,

du péché considéré dans sa nature, mais du

pécbé considéré comme exemple ; la pensée

de saint Paul étant que les prévaricateurs ve-

nus après le premier homme, se sont rendus

coupables de péché par des actes d'imitation,

et non point que le péché leur a été transmis

par la voie de la génération. Cependant, nous

lisons dans l'Epître aux Hébreux, que les

Juifs a sont nés d'un seul homme, et d'un

a liomme presque éteint », c'est-à-dire d'A-

braham ; et plus haut, dans la même Epître,

on lit aussi ces paroles relatives à Jésus-Christ :

a Celui qui sanctihe et ceux qui sont sancti-

« fiés descendent tous d'un seul ' » ; mais

de peur que le partisan de la transmission

du péché par le sang ne -vienne à s'autori-

ser de ces paroles ou d'autres semblables

,

s'il peut en trouver, pour nous opposer cet

argument : La réponse que vous m'avez faite,

quand vous avez affirmé que saint i*aul, vou-

lant faire connaître par qui le péché a passé,

dit qu'il a passé par un seul homme, afin

précisément que cette transmission ne puisse

être attribuée à l'œuvre de la génération
;

cette réponse n'en est plus une, puisque l'on

voit dans cette Epître la génération désignée

par la même expression numérique; de peur,

dis-je, que tu ne croies avoir trouvé dans

ces paroles une ressource suprême, j'ai pensé

qu'il était de mon devoir de discuter de nou-

veau le sens véritable de ce passage de l'E-

pître aux Romains. Je prie donc le lecteur de

me prêter une attention sérieuse : car l'ab-

sence de contradiction entre ces divers pas-

sages de l'Ecriture sera prouvée par des argu-

ments de plusieurs sortes. Dans le passage où il

est parlé d'Abraham, le nom de Sarra se trouve

aussi mentionné. Voici en effet les termes

mêmes dans lesquels TApôlre s'exprime :

« C'est par la foi que celui qui est appelé

« Abraham, obéit et s'en alla dans la terre

a qu'il devait recevoir pour héritage ; c'est

par la foi qu'il partitsans savoir où il allait;

« c'est par la foi qu'il demeura dans la terre

a qui lui avait été })romise, comme dans une

« terre étrangère, habitant sous des tentes

« avec Isaac et Jacob, cohéritiers de la même

1^ promesse. Car il attendait cette cité bàlie

« sur un fondement inébranlable , et dont

'Hébr. ir, 11.

« Dieu même est le fondateur et l'architecte.

« C'est par la foi aussi que Sarra, quoique

« stérile, reçut la vertu de concevoir un en-

« faut, alors qu'elle n'était plus en âge d'en

« avoir
,
parce qu'elle crut fidèle et véritable

« celui qui lui avait fait ime promesse à cet

« égard. C'est pourquoi il est sorti d'un seul

(( homme, et d'un homme presque éteint, une
« postérité aussi nombreuse que les étoiles

« du ciel et (jue le sable innombrable qui est

« sur le bord de la mer * ». Après avoir donc

nommé l'un et l'autre, c'est-à-dire Abraham
et Sarra ; après avoir dit que celle-ci, quoi-

que devenue stérile par suite de son grand

âge, avait cependant mérité par sa foi de re-

cevoir la vertu de concevoir un enfant ; saint

Paul ajoute en toute sécurité qu'il est sorti

d'un seul homme une postérité tellement

nombreuse qu'on peut la comparer à la mul-
titude des astres. Ainsi , l'Apôtre voulant

mettre son récit d'accord avec la vérité his-

torique, c'était pour lui un devoir de rappor-

ter le fait de l'union charnelle des parents :

mais, le même Apôtre voulant faire ressortir

le nombre prodigieux des enfants issus de ces

deux personnes, les règles de l'art oratoire

l'avertissaient de parler d'une seule de ces

personnes, et non pas de l'une et de l'autre.

En effet, quand il disait que la multitude

ainsi engendrée i)ar un acte de la puissance di-

vine surpassait tous les nombres, son but était

de montrer la grandeur incommensurable de

la récompense que la fermeté de la foi avait

méritée ; mais il comprit qu'il exalterait d'une

manière plus éloquente l'action merveilleuse

de la puissance divine, s'il attribuait cette

postérité à une seule personne, au lieu de

l'attribuer à deux ; vu surtout qu'en em-
ployant cette forme oratoire pour donner plus

de relief à sa pensée, il ne blessait en rien la

vérité historique exposée précédemment par

lui dans toute son intégrité.

Aug. Je ne vois pas quelle peut être l'in-

telligence de celui qui ne comprend pas que

tes paroles ne signifient rien. Tu avais dé-

claré que l'Apôtre dit : « Le péché est entré

« dans le monde par un seul homme », pré-

cisément parce que cet homme a donné aux

autres l'exemple du péché: «En effet», disais-

tu , s'il voulait parler en cet endroit de la

«génération, il dirait: Par deux personnes,

«et non point: Par un seul homme* ». Taudis

» Hébr. il, 8-12. — ' Liv. Il, ch. LVl, CLXiXUl.
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que, on n'ïalili';, s'il nvnil voulu |).ith:r (r(îxcin 'lu h; lr()m\xt% compW'Uîrru'nl : lefs louan^çei

|)!(;, il aurait dit, non point : a I»;ir un sftui (ontraircK n la vririlé ne M)nl point afrréahles

a lioiiinu! P, ruais : Par utw; s<;ui('. Icrntno
,

a l)i<!ii. J«; sais (yn- Iti fais profession de pro-

puis(ju'ii est curtaiu ipu; l'cxcuipic du pôcliô di|/U(!r aux convoi li?*.-» cliarncllcs dos éloges

a ôlô donné par la lloirnno à feon niari lui- de; ce gonre ; main lo înonsonj<e déplaît ex-

n)ônie. Mais lo péché est entré dans lo monde troinornonl à la Vérité soutiTaine. Je ne oom-
par la voie delà génération, pour être olfacé prends pas, du reste, pourfjuoi, au lieu du
lensuile [lar la ré{.'énérati()n seule ; et voila rôle de panéj/yrisle, tu ne remplis pas celui

poin(|uoi saint Paul a dit: a Par un seul do llaltouraltilré a l'égard de ces convoitise*.

« liou)jno » ; car, de niéiiio que rexoinplo du Ksl-ce a tes yeux un moyen de t<i faire aimer
péché c(uinnis par une volonté humaine, a d'elles plus tondtomonl? Tu es tout a fait

été donné d'ahord par la femme, de même dans l'erreur : ces convoitises ne sont point

aussi, l'œuvre de la génération est accomplie des amies de l'homme ; tous leurs efforts, au
d'abord par l'homme

;
personne ne doute, en contraire, ont pour objet unique de porter

ellot, quo l'action de l'homme dans cette l'homme à ainior ce qu'il ne <loil point aimer,

œuvre, ne soit antérieure à la conception qui Mais si l'on [)oiit, quelles que soient les ex-

s'opère dans le soin de la femme. Cependant, pressions dont on se sert, attribuer sans au-

voici qu'un témoignage dont le sens est tout cun mensonge et avec le respect le plus ab-

à fait manifeste, a été trouvé soit par toi- solu de la vérité ; si l'on fKîut, dis-je, altri-

mcme, soit par quelqu'un qui te l'a peut- huer à une seule personne la postérité qui

être objecté : il y est dit dans les termes les appartient réellement à deux personnes
;

plus clairs qu'une postérité innombrable est pourquoi penses-tu que ces paroles : a I>e f>é-

sorlie d'un seul homme, quoi(jue en réalité o ché est entré dans le monde [)ar un seul

l'origine de celte postérité remonte à un a homme », n'ont pu en aucune manière être

homme et à une femme; en d'autres termes, employées pour désigner la génération, sous

à deux parents : mais ce langage est parfaite- prétexte que cette œuvre exige le concours de

ment exact, parce quo l'œuvre de la généra- deux personnes et qu'elle ne saurait être ac-

tion commence par l'homme. D'ailleurs, compile par une seule ? Chacun sait, en effet,

comme l'Apôtre voulait proposer aux Hé- que l'action de l'homme est ici la principale,

breux des exemples de foi tout à fait dignes ou du moins la première
;
que l'action de la

d'éloge , il commence par citer l'exemple femme, au contraire, consiste, non pas à en-

d'Abel, et après avoir cité encore l'exemple gendrer, mais à enfanter ; ou bien, si le mot
d'Abraham, il arrive à celui de Sarra. Il ne engendrer peut être justement employé dans

s'agissait plus d'Abraham , l'Apôtre parlait le sens même du mot enfanter, que la femme
uniquement de l'épouse d'Abraham : et ce- conçoit d'abord sous l'action d'un homme qui

pendant, quand le moment fut venu de rap- engendre, et qu'elle engendre ensuite le fruit

porter la manière admirable dont un peuple qu'elle a conçu. Ainsi donc, l'Apôtre voulant

immense avait été engendré, il rappela de faire entendre que le péché dont Jésus Christ

nouveau le nom d'Abraham
;
parce que l'ac- devait nous purifier par le sacrement de

tion de celui-ci dans l'œuvre de la génération la régénération , est entré dans le monde
fut antérieure à l'enfantement de Sarra. Si, par la voie de la génération, a dit que ce

comme c'était ton devoir, tu avais fait ces ré- péché est entré a par un seul homme», le-

flexions, tu ne blasphémerais point contre le quel eut alors ou bien la première part, ou

fidèle prédicateur de la foi qui a écrit cette bien la part principale dans l'œuvre de la gé-

Epître, et lu ne dirais point « qu'il a été uération : ce qui le prouve surtout, c'est que

«averti par les règles de l'art oratoire ». (nous te l'avons déjà dit, et nous ne cesserons

Averti de quoi, je te prie ? Veux-tu dire qu'il de te le répéter), si l'Apôtre avait voulu par-

fut averti de mentir en attribuant aune seule 1er en cet endroit du premier exemple qui

personne cette postérité qui appartenait eu fut donné, il aurait dit : Le péché est entré

réalité à deux personnes, et cela, parce que, par une seule femme, puisque le premier

suivant toi, « il comprit qu'en s'exprimant exemple de péché commis par une créature

« ainsi il exalterait d'une manière plus élo- humaine, fut donné par la femme ; et il au-

« quente l'action de la puissauce divine?» rait plutôt omis de parler de l'hoinme, puis-
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qu'il savait que l'iiomme avait suivi l'exemple sont parfaitement légitimes, puisqu'elles con-

de la femme, et que le péché d'Adam avait sislent dans une application abusive de cer-

été commis par un acte d'imitation. tains mots à des choses au sujet desquelles il

LXXXV[, Jul. Dans l'Epîlre aux Hébreux ne s'aurait s'élever aucun doute,

donc, où il s'agit de la génération, il est dit Auq. Mais toi-même tu vas révoquer en

qu'un grand nombre d'hommes sont sortis doute des choses tout à fait évidentes
,
parce

a d'un seul» ; mais dans l'Epître aux Ro- qu'elles seront contraires à ta doctrine,

mains, où l'Apôtre parle du péché, il est dit LXXXVIIL Jul. Au reste, quand on emploie

que celui-ci est entré « par un seul homme»
;

un mot dans un sens que personne ne lui

or, ce nombre fait voir clairement que saint connaît, et que l'intelligence delà phrase tout

Paul n'entendait en aucune manière parler entière dépend du sens que l'auditeur atta-

de la génération. chera à ce mot; on commet une faute grave,

Aug. Parler ainsi contre l'évidence mani- si on laisse de côté le mot propre qui pouvait

feste, c'est faire preuve non pas, comme tu le très-facilement être employé, pour faire usage

crois, d'une éloquence admirable, mais bien d'une catachrèse tout à fait inusitée. Lors

d'une impudence incroyable. donc qu'il s'agit de la procréation d'un être

LXXXVII. Jul. De plus, quand le même Apô- humain, comme personne ne doute que tout

tre dit que « Jésus-Christ qui sanctifie et enfant ait deux parents, et que d'ailleurs ce

ceux qui sont sanctifiés viennent tous d'un fait n'a pas besoin d'être affirmé; mon lan-

« seul * », celte dernière expression peut être gage ne sera nullement obscur, si je dis que

entendue, non pas d'Adam, mais de Dieu, tel homme a été engendré d'un seul : ma
par la puissance de qui Jésus-Christ, en tant parole ne persuadera à personne que cet

qu'homme, et avec lui tout le genre humain, homme a pu naître soit sans père, soit sans

ont été créés : d'où il suit que la ressemblance mère.

de ces autres paroles n'a pu être d'aucun se- Aug. Oui certes, tout enfant a deux parents t

cours pour ceux qui prétendaient dénaturer mais la naissance de tout enfant s'est opérée

le sens de cette maxime par laquelle l'Apôtre par le concours d'un homme qui a engendré

déclare que le péché est entré dans le monde (dans le sens propre du mol) et d'une femme
par un seul honune. Toutefois, que le lecteur qui a enfanté ensuite. Par où l'on voit suf-

éclairé prête une attention particulière à ce fisamment à qui il faut attribuer l'action

que je vais ajouter, et il comprendra que principale ou du moins l'action première

jusqu'ici j'ai été beaucoup plus indulgent que dans l'œuvre de la génération. Cesse donc

le sujet ne le réclamait. Laissons, en effet, toi-même de chercher à obscurcir par ton

nos adversaires démontrer, par des témoigna- verbiage également ténébreux et futil, des

ges nombreux, que la génération, dont l'ac- choses qui sont manifestes comme l'évidence,

complissement exige, de toute nécessité, le i)uel homme s'est jamais exprimé ainsi : Un
concours de deux personnes, est cependant tel a été engendré d'un seul homme? puisque

attribuée très-souvent dans le langage de ces expressions éveillent uniquement la pen-

l'Ecriture à une seule personne. La doctrine sée du père dans l'esprit de l'auditeur, et

de la transmission du péché par le sang n'en qu'un enfant n'est jamais engendré (dans le

sera pas plus solidement affermie : pourquoi? sens propre du mot) que i)ar un seul père.

Parce que nous employons certaines exprès- Mais on dit très-souvent et avec raison, que

sions tantôt dans un sens abusif et tantôt dans deux enfants, ou un plus grand nombre, ont

leur sens propre : les choses auxquelles l'u- été engendrés d'un seul homme, parce qu'on

sage a assigné un nom particulier, peuvent pourrait croire que tous ces enfants ne sont

donc, sans aucun inconvénient pour elles- point nés d'un seul père. Quand on doit, au
mêmes, prêter ce nom à d'autres choses: contraire, éveiller dans l'esprit de l'auditeur

mais parce qu'un mol est ainsi employé d'une la pensée du père et de la mère, peut-on sans

manière abusive, il ne s'ensuit pas que la si- trahir la vérité dire que tel enfant est né
gnitication principale, en d'autres termes, d'une seule personne? Parce qu'il est mani-
que la signification propre de ce mot est feste que deux personnes se sont promenées
changée ; et toutes ces formes de langage ou (lu'elles ont fait ensemble (luelqué autre

' Hébr. 11, 11. chose, pourras-tu sans mentir attribuer à une
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seule pnrsonne celle promenade ou celle ac- « esl enlré dans le inonde par un seul lioni-

lion (|U(;Ic(»n<iU(;, sons prélexle que l'une ou « nie w, il a vfjuln di'si^:ner par ces pan»lcs le

l'anlre de celles-ci a élé accomplie manifes- < omiiKMiccriK.iil d<: la v''"éfalion (jui esU'œu-

menl par deux personnes ? Ton mensonge vrederiHjinine, cl non pas le premier exrmpic

ne serail-il pas d'aulant |)lus iinpudenl (|ue d'un péché commis |)ar une créature bu-

la réalilé conlraire sérail |)liis évidente? A la maine ; car cet exemple esl enlré dans le

vérité, on se serl quelcjnefois, par une locu- monde pinlol par une seule femme que par

lion métapliori(|ue, du nond>re singulier au un seul homme.
lieu du nomhre |)luriel ; par exemple, en LXXXIX. Jnl. Mais quand il s'agil d'un

parlant des plaies dont rEgy|)te lui frappée, péché, que l'on suppose, conlrairemeiil a la

on dil la grenouille, la sauleielle, au nomhre croyance générale el contre toute raison, être

singulier ', quoiiiu'il y ail eu une multitude inné dans l'homme

de l'une el de l'autre espèce ; mais si l'on di- Aw/. Nous ne faisons point une supposition

sait: une seule grenouille, une seule saule- contraire a la croyance générale el a toute

relie, qui pourrait douter que ce ne lui un raison; mais nous démontrons, contraire-

mensonge d'autant plus inexcusable que la ment a votre erreur et en nous ap[)uyanl a la

réalité contraire serait plus manifeste? Cesse fois sur le témoignage de l'Ecriture et sur la

donc de vendre celle fumée à des hommes condition malheureuse de l'humanité, l'exis-

complélemenl étrangers à ces sortes de rai- lence du [léché originel,

sonnemenls, el interprète celle maxime : « Le XC. Jul. On peut dire dans le sens propre

« péché est entré dans le monde [)ar un seul du mot que ce péché a passé par un seul

« homme», non pascoiiimeluras fait jusqua homme, si cet homme a réellement servi de

présent, mais dans un sens conforme à la modèle aux pécheurs qui sont venus après

pensée de l'Apôtre. Le péché, en effet, esl lui ; mais ce langage esl tout à fait absurde,

enlré dans le monde par un seul homme, si l'on veut dire que cet homme a communi-
non pas en ce sens que cet homme a donné que son péché avec son sang, puisqu'alors ce

le premier exemple du péché (autrement saint péché n'a pu passer à la postérité que par

Paul aurait dit: Par une seule femme) ; mais l'intermédiaire de deux personnes.

en ce sens qu'il a eu la première part dans Aiig. Le péché est enlré précisément par

l'œuvre de la génération, puisque l'action de celui-là seul qui a engendré ce que la pre-

l'homme fut antérieure à la conception qui mière femme a enfanté; l'exemide du péché,

s'opéra dans le sein de la femme, el que celle- au contraire, a été donné d'abord par la

ci enfanta ce qui avait été auparavant engen- femme, et l'homme n'a fait que suivre eu-

dré par celui-là : c'est ainsi qu'il esl dit dans suite cel exemple.

rEcrilure : « Abraham engendra Isaac, Isaac XCI. Jul. Or, l'Apôtre a déclaré que le pé-

a engendra Jacob » , et cette expression est em- ché a passé, mais non point qu'il a passé par

ployée de même pour toutes les générations un seul ; la logique nous a montré d'autre

suivantes; l'Evangélisle ne dit pas : Abraham part que ces expressions de l'Apôtre désignent

el Sarra engendrèrent Isaac; Isaac et Rébecca dans leur sens propre un exemple de péché

engendrèrent Jacob : el quand il se voit obligé donné à d'autres hommes : le partisayi de la

de parler des mères, il ne dil pas non plus : transmission du péché fait donc preuve d'une

Juda et Thamar engendrèrent Phares et Zara, impudence insupportable, quand il enseigne

mais il dil : « Juda engendra de Thamar ^ »
;

qu'il est compris lui-même dans ce nombre

et partout où il ajoute le nom de la mère, il réduit par calachrèse à l'unité,

attribue constamment la génération au père
;

Aug. Comment donc peux-tu penser qu'en

il ne dit pas : Un tel et une telle engendrèrent répétant si souvent ce nom nouveau par le-

un tel ; mais : Un tel engendra un tel d'une quel lu prétends nous injurier, tu réussiras

telle ; d'où tu dois conclure que si l'Ecriture à faire abandonner par ceux que la nou-

dil qu'une multitude innombrable a élé en- veauté d'un nom effraie, une vérité enseigné;

gendrée d'Abraham seul, c'est en ce sens qu'A- par l'Eglise catholique depuis la plus haute

braham seul a engendré de Sarra cette mul- antiquité? A ce prix, que ne pourrait-on pas

tilude. Ainsi, quand l'Apôtre a dil : « Le péché tourner en dérision ? Mais aussi une telle ma-
' Ps. Lxxvii, 15, io, en, 31. - ' Mdu. i, 2, 3. uièrc d'agir est le fait d'un esprit vain, et non
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pas d'un esprit fin. L'Apôtre dit : « Le péché

a est entré dans le inonde par un seul homme,
« et par le péché, la mort ; et la mort a passé

a ainsi dans tous les hommes ». Nous accep-

tons l'un et l'autre ces paroles : si donc nous

sommes partisans de la transmission du pé-

ché, parce que nous enseignons que le péché

a été transmis par la voie de la génération, et

qu'il a passé ainsi dans tous les hommes,
vous devez, vous aussi, être appelés du même
nom, puisque vous supposez que le péché a

été transmis par voie d'imitation et qu'il a

passé ainsi dans tous les hommes. L'Apôtre

lui-même a été le premier partisan de la

transmission du péché, car, soit que sa doc-

trine ait été celle qu'il est manifestement im-

possible de ne pas lui attribuer, soit qu'elle

ait été celle que vous lui prêtez gratuitement,

il est certain que, suivant lui, le péché est

entré dans le monde par un seul homme, et

que ce même péché a passé dans tous les

hommes; or, saint Paul n'a pu enseigner

cette doctrine sans mériter de recevoir le

nom de partisan de la transmission du péché.

Si, au contraire, le mot de partisan de la trans-

mission ne peut pas être considéré comme ex-

primant exactement le sens de cette maxime:

Le péché est entré par un seul homme et a

passé dans tous les hommes ; ce nom de par-

tisan de la transmission du péché ne convient

plus dès lors ni à nous, ni à vous, ni à

l'Apôtre ; mais certes il convient assez à votre

sottise d'articuler les syllabes de ce mot, d'y

chercher un argument contre nous et de le

répéter sans cesse avec la plus odieuse opi-

niâtreté.

XCII. Jul. Certes, celui-là agirait d'une ma-
nière monstrueuse et inouïe, qui, laissant de

côté les expressions propres, s'efforcerait, à

l'aide d'un langage métaphorique et obscur,

de forger une doctrine nouvelle, quoique

supportable en elle-même ; mais Augustin

agit d'une manière infiniment plus révol-

tante, quand il prétend établir une doctrine

obscène et où la justice de Dieu est calomniée,

sur des maximes tellement équivoques que,

de son propre aveu, ces maximes interprétées

dans leur sens naturel sont des arguments
contre lui ; et pour qu'elle? deviennent favora-

bles à sa thèse, il est obligé d'attribuer aux
mots un sens qu'ils n'ont pas. Quel homme
instruit accepterait avec confiance un argu-

ment qui, devant le tribunal de la raison,

serait considéré par son ennemi comme un
esclave de naissance, et par son défenseur

comme un fugitif dont on aurait injustement

trafiqué?

Aug. En dissertant ainsi sur le sens méta-

phorique et sur le sens propre des mots, tu

prétends, sans tenir compte du petit nombre
d'hommes qui comprennent ton langage et

qui le trouvent extravagant; lu prétends faire

croire à la multitude de ceux pour qui tes

paroles sont une énigme, que tu dis quelque

chose, quoique en réalité tu ne dises absolu-

ment rien. J'aime donc mieux laisser au petit

nombre d'hommes instruits qui reconnaissent

très-facilement, et sans que j'aie besoin de la

leur faire voir, l'inanité de tes paroles; j'aime

mieux, dis-je, laisser à ces hommes le soin de

faire justice de tes arguties, plutôt que de les

réfuter moi-même par une argumentation

appuyée sur la vérité,, mais qui échapperait à

l'intelligence de la multitude. Cependant, ces

paroles : « Le péché est entré dans le monde
« par un seul homme », en d'autres termes,

par l'auteur de la génération qui était lui-

même la figure de celui qui devait venir,

c'est-à-dire, de l'auteur de la régénération
;

ces paroles ne sont point employées dans un
sens métaphorique, mais dans leur sens pro-

pre.

XCIII. Jul. Conséquemment, si l'Apôtre a

écrit dans son Epître aux Hébreux : « Tous

« viennent d'un seul », c'est parce qu'il a

voulu rendre un hommage plus éclatant à

l'action de la toute-puissance divine ; et encore

il ne s'est exprimé ainsi, qu'après avoir parlé

du père et de la mère de ce peuple; mais

quand le même Apôtre dit que « Jésus-Christ

« qui sanctifie et ceux qui sont sanctifiés

a viennent tous d'un seul », cette dernière

expression se rapporte à Dieu.

Aiig. Précisément parce que l'Apôtre avait

parlé de l'un et de l'autre parents (et surtout

parce qu'il avait alors cessé de parler du père

et qu'il s'agissait de la mère en cet endroit),

il n'aurait pas dû omettre de parler de celle-

ci ; il devait dire au contraire : Ils sont issus

de deux personnes
;
puisqu'en effet ils étaient

i?sus, non pas d'une seule, mais de deux per-

sonnes. Dieu eût été ainsi loué en des termes

conformes, et non pas en des termes con-

traires à la vérité : à moins qu'il ne soit vrai

aussi de dire qu'ils étaient issus d'une seule

personne, et que l'Apôtre n'ait employé ces
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[).irolcfi, non pan dans un sons nrx'îlaiilHiri'iue, nrifiiit le cor[)S est morl à caiiFc du \k'x\uï
^

mais dans leur sens iiropri;, pour <l<;si^rH;r le |iiiis(|ue vous aKirin» / <|U(; la niotl <lu corps

pÙK! (jui a la i)reniicr(; |»arl dans Tumiytc de < fit crilriM; dans le nioud<;, non point par lu

la génération, et non pas, cominc tu le penses, péclié du premier homme, mais en vertu

pour rendre ù Dieu un liomma{<e plus écla- d'une loi naturelle.

tant à l'aide d'un inensonf^e. On peut, en X(^V. 7///. Consé(jueniment. nous avons re-

cd'et, par une locution n)étapliori(]ue, dire : jiondu d'une manière inatla(|iia|jle, ({iiand

L'iioninio a fait telle chose, (juoi(|ue celte nous avons dit (jue, j«eloii fcainl Paul, la

chose ait été faile en réalité par deux hommes volonté des jx cheuis a été, par sintedu péché

ou par un |)lus grand nomhre ; n)ais si l'on d'un seul homme, non pas corrompue et

dit : Un seul homme a lait telle chose, et que llélrie des rinstanl où ces pé<;heur8 ont reçu

cette chose ait été faite en réalité par deux l'existence, mais seulement atteinte d'un \ice

hommes, on ment ou on se trompe, à moins qui ne jtorte aucun préjudice a Tmlégrilé de

que colle action n'ait eu |)our auteur l'un la nature humaine.

de ces deux honitues; nous avons déjà un /Iw^. Ltes-vous assez aveugle?, ou du moins

peu plus haut rap|»elé à rap|)ui de ces pi in- avez-vous assez aveuglé les hommes par >os

cipes la manière dont l'Ecriture parle des discussions ténéhreuses, pour que vous osiez

sauterelles et des grenouilles qui ravagèrent nier que certains corps naissent dans un étal

le pays Egyptien. défectueux? Les corps ne font-ils point partie

XCIV. yw/. Voici en eflet ce que saint Paul delà nature humaine? ou bien, suivant le

écrivaitauxCorinthicns: «Comme lalemme», langage des Manichéens (dont sans doute vous

dit-il, a été tirée de riionnne, ainsi l'homme ne voyez pas l'extravagance, mais aucjuel

« existe par la femme ; mais tout vient de vous [)rètez un appui que vous ne voulez ni

a Dieu'». En troisième lieu, ia raison montre remarquer, ni reconnaître), l'âme bonne en

que, quand même on ne trouverait dans TE- elle-même est-elle enchaînée à des cor[)S qui

crilure aucune de ces expressions qui sont appartiennent à la nation des ténèbres? Dites-

un appui en faveur de notre interprétation, nous donc comiiicnt certains corps ont mérité

cette maxime par laquelle l'Apôtre déclare de naître défectueux, vous qui niez que les

que le péché est entré dans le monde par un enfants contractent la souillure d'aucun

seul homme, n'aurait cependant rien de com- péché commis par leurs parents? Voici ce

mua avec les principes du manichéisme. que disent les Manichéens : La preuve que

Aug. Toi-même en l'exprimant ainsi tu cette chair mortelle n'est point sortie des

montres que lu es infecté de manichéisme, mains de Dieu, mais qu'elle est l'œuvre de la

Qu'y a-t-il, en effet, de commua entre saint nation des ténèbres, c'est que souvent les

Paul et Manès? Saint Paul dit : « Le corps, à corps mêmes des hommes que vous déclarez

« la vérité, est mort à cause du péché »; et avoir été créés à l'image de Dieu, naissent

par là il détruit les principes de votre héré- non-seulement assujélis à la corruption et à

sie ; Manès, au contraire, dit : Le corps a été, une mort inévitable, mais dans un état défec-

esl et sera toujours mauvais, parce que la Uieux. Que leur répondra votre hérésie, sinon

nature du mal est éternelle comme la nature que la nature humaine, quoiqu'elle ait été

du bien. Dans le même endroit où il a dit : créée et façonnée par Dieu, se trouve cepen-

« Le corps est mort à cause du péché », saint dant placée dans une condition telle que,

Paul ajoute : « Celui qui a ressuscité Jésus- quand même personne n'aurait commis le

« Christ d'entre les morts, donnera aussi la péché, on aurait vu naître dans le paradis

a vie à vos corps mortels * B. Manès, au con- des corps humains de ce genre? langage

traire, dit que les corps de chair n'ont pas été abominable et condamnable 1 Nous, au con-

créés par le Dieu bon, mais qu'ils a()partien- traire, nous enseignons que, si les parents

lient à la nature du mal; que Jésus-Christ n'avaient commis précédemment aucun pé-

n'est point ressuscité d'entre les morts, par la ché, non-seulement les hommes ne seraient

raison qu'il n'était point mort réellement.Vous point nés dans le paradis avec des corps ussu-

donc qui n'êtes pas Manichéens, mais qui êtes jétis à la corruption et à une mort inévitable,

infectés d'une autre peste, dites-nous com- maison n'aurait pas vu celte multitude d'eu-

'
i Cor. XI, u. - ' Hom. vm, 10, 11. fauts débïles, contrefaits, d'un aspect repous-

I
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I

sant ou atteints de quelqu'une de ces infir-

mités sans nombre dont nous avons sous les

yeux le triste spectacle ; nous déclarons tout

à fait dignes d'anathèmesceux qui enseignent

cette doctrine : c'est pourquoi nous attri-

buons tous ces maux, non pas à la condition

même dans laquelle la nature a été primiti-

vement établie, mais à la corruption ulté-

rieure de cette nature par l'etîelde l'iniquité;

et ainsi nous renversons à la fois votre doc-

trine et celle des Manicliéens par la force

irrésistible de la foi catholique dont l'anti-

quité nous a transmis les principes immua-
bles.

XCVI. Jul. Cependant, revenons au livre

qu'Augustin a envoyé à Valère, et dans lequel

il s'est proposé de discuter et de réfuter cer-

taines maximes détachées violemment, non

pas de tout mon ouvrage, mais d'un livre

seulement. J'en étais arrivé, dans le premier

livre du présent ouvrage, aux paroles par

lesquelles mon adversaire, jetant enfin le

masque à l'aide duquel il a cherché jus-

qu'alors à échapper à l'odieux de paraître

enseigner que le démon est le créateur des

hommes, déclare impudemment que Dieu est

l'auteur des méchants ; que certains êtres

sont créés par lui dans une condition telle

que la souillure du péché les atteint légiti-

mement avant même qu'ils aient l'usage de

la raison, et qu'ils sont placés par les mains

de leur Créateur dans le royaume du démon...

Aiig. Quiconque sait reconnaître la diffé-

rence qui existe entre la nature et le vice de

la nature, parle un langage tout à fait diflé-

rent du tien : et ceux qui lisent mes écrits

avec intelligence , ne m'attribuent pas un
langage qui n'est pas le mien.

XCVII. Jul. Que ce même Dieu façonne des

vases de colère et de perdition ;..

Aug. Quoiqu'il te soit absolument impos-

sible de comprendre comment Dieu façonne

de la même masse d'argile tantôt un vase

d'honneur et tantôt un vase d'ignominie *,

la vérité de ce fait n'en est pas moins incon-

testable ; il n'en est pas moins certain aussi

que Dieu ne façonne pas une troisième sorte

de vases qui ne seraient ni des vases d'hon-

neur, ni des vases d'ignominie; rien ne vous

autorise à prétendre que les |)etits enfants

sont des vases de cette troisième sorte, ni à

enseigner que ce n'est point pour les images

' Rom. IX, 21.

de Dieu un sujet de honte, d'être exclues

du royaume de celui-ci. Telle est en effet la

véhémence de votre amour pour ce royaume,

que vous considérez, non pas comme un

cliàtiiKcnt léger, mais comme une chose tout

à fait indifférente pour l'homme, de n'y être

point admis.

XCVIH. Jul. Mais de telle sorte que la perte

réelle de ces vases se trouve consommée par

un acte de la puissance irrésistible de celui

qui les a façonnés, et non point par un Juste

châtiment infligé à des actes de leur libre

volonté.

Aug. Tu peux dire aussi que Dieu envoie

à une perte inévitable, non pas des homme
quelconques, mais des hommes régénérés et

devenus ses enfanis ; car souvent il fait vivre

ceux qu'il sait devoir secouer ensuite le Joug
de la foi, quoiqu'il puisse les retirer de ce

monde avant que leur cœur ait été perverti.

XCIX. Jul. J'ai exposé, à l'aide de tout le

contexte, le vrai sens des maximes de l'apôtre

saint Paul, sur lesquelles Augustin s'efiforçait

d'appuyer cette doctrine aussi monstrueuse
qu'elle est impie; j'ai montré ensuite que le

prophète Isaïe, à qui cette comparaison du
potier a été certainement empruntée, défend

pleinement la cause de la Justice divine.

Aug. Pour ceux qui savent lire et com-
prendre, la seule chose que tu aies démontrée,
c'est que par ton verbiage sans fin tu as es-

sayé , mais inutilement , de dénaturer les

paroles de l'Apôtre.

C. Jul. Mon second livre a été consacré à

l'interprétation des paroles de l'Apôtre que
j'ai opposées aux arguments d'Augustin avec
toute la véhémence dont on est capable quand
on défend la cause de la vérité : reprenons

donc maintenant la réfutation du livre adressé

à Valère.

Aug. Ton second livre a été consacré, non
pas à l'interprétation des paroles de l'Apôtre,

mais à des attaques impuissantes dirigées

contre ces paroles sous forme d'interpréta-

tion ; ce n'est point la vérité, mais la vanité

qui t'a inspiré les choses écrites dans ce livre.

CI. Jul. Après avoir choisi, sous prétexte

de le réfuter, un des chapitres de la petite

préface de mon premier ouvrage; après avoir

représenté son Dieu formant des hommes
pécheurs comme un potier façonne des vases

d'ignominie ; il m'attaque en des termes que
je dois citer, afin d'en faire mieux sentir la
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force cl la noblesse, a Ainsi donc », dis-lii en

clierclianl ù tromper el loi-inêriie cl les

autres , « on n'appelle point discijile.s de

a Ccl(!.sle ou de i'éla|^'(; ceux (jui ens(;igMt:nt,

« ou bien (jne le libre ai bilre existe dans

« riioinnie, ou bieu(|ue les petits enfants sont

créés |)ar Dieu ; car ces principes sont con-

« formes à la foi catboli(|ue. Ceux au con-

« traire (jui enseignent (juc l'iiomme peut,

a par les forces de son libre arbitre et iiidé-

pendamment du secours de Dieu, rem()lir

« tous ses devoirs vis-à-vis de ce même Dieu,

ceux (jui avouent (jue Dieu est le Créateur

« des petits enfants, mais (jui nient que ces

a enfants soient ensuite délivrés par lui de la

«puissance du démon; ceux-là sont appelés

« disciples de Céleste el de Pelage. Consé-

« quemmenl nous reconnaissons, les uns et

« les autres, (|ue le libre arbitre existe dans

« riiomme , et que les petits enfants sont

« créés par Dieu ; ce n'est point pour cela

« que vous êtes appelés discii)les de Céleste et

« de Pelage. Mais vous enseignez en même
« temps que cbacun peut, par les forces de

son libre arbitre et indépendamment du

secours de Dieu, pratiquer le bien
;
que les

« petits enfants ne sont point arrachés de la

« puissance des ténèbres et transférés ainsi

« dans le royaume de Dieu '
; et voilà pourquoi

« vous méritez la qualification de disciples de

«Céleste et de Pelage * ». J'ai montré bien

des fois que tu nages dans le marais de ton

impiété et des frayeurs qui t'assiègent ; et il

est certain que pas un lecteur éclairé ne dou-

tera de la réalité de ce fait.

Aiig. D'autres qui savent que tu es un
hérétique, te considèrent comme ne pouvant

même plus nager, mais comme étant déjà

englouti sous les flots ; car tu as perdu dans

cette submersion la faculté même de sentir.

Cil. Jul. C'est pourquoi, dans mon premier

livre, j'ai fait voir clairement, par l'insertion

même de l'écrit envoyé par toi à Boniface

,

d'abord que je n'ai point menti quand j'ai

déclaré que tous ceux qui prétendent échap-

per à l'odieux de faire partie de notre com-
munion , se trouvent entraînés fatalement

dans l'abîme du manichéisme , où l'on nie

que le libre arbitre existe réellement et que

Dieu soit le créateur des hommes; j'ai fait

voir ensuite que tu as enseigné dans les

termes les plus absolus une doctrine que tu

» Coloss. I, 13. — ' Des Noces et de la Conc, liv. II, n. 8.

avais essayé d«; repousser un in«Lint aupara-

vant '. Cepenriant la réponse que je viens de

citer et qui a ét('; écrite par toi , renferme un
aveu tout a fait explicite de la vérité de mes
paroles, lu as dit en ellét que la foi catho-

lique consiste à croire que le libre arbitre

existe et que Dieu est le créateur des petits

enfants. Or, il est certain qu'entre autres héré-

ti(jues,les Manichéens nient avec vous ces

deux princifies.

Aufj. (^est vous-mêmes au contraire (quoi-

que vous ne vouliez pas le reconnaître) qui

prêtez un ap[)ui à la doctrine manicbéenne,

à cette doctrine suivant laquelle on doit con-

sidérer les maux si multi|)liés elsi effroyables

auxquels nous voyons les enfants assujétis,

non pas comme un juste châtiment des [)écliés

de ces enfants, mais comme l'œuvre de la

nation des ténèbres. Vous ne trouvez, en effet,

rien à répondre aux Manichéens
,
quand ils

vous demandent quelle est la cause réelle de

ces maux. Mais quand nous-mêmes nous

attribuons toutes les calamités qui affligent

les enfants, au libre arbitre de l'homme, par

suite duquel la nature humaine a été corrom-

pue après avoir été créée bonne , ils se trou-

vent, ainsi que vous, vaincus par la force de la

vérité catholique.

cm. Jul. D'autre part, après avoir abjuré

les principes de la foi catholique , tu prends

le nom seul de cette foi pour t'en couvrir

comme d'un voile léger, el lu prétends nous

persuader que ta croyance est en réalité con-

forme à celle des catholiques ; en d'autres

termes
,
que tu crois à l'existence du libre

arbitre dans l'homme et à la création par

Dieu des petits enfants. Mais si tu fais cette

profession de foi sincèrement et loyalement

,

mets fin à ce débat par ton silence ; fais

retomber sur nous-mêmes la honte d'avoir

porté contre toi une accusation calomnieuse

que tu as repoussée avec assurance par une

simple dénégation. Ajoute seulement que, s'il

se trouve quelque secte ou quelque auteur qui

s'efforce de renverser à l'aide du raisonne-

ment celte double confession déclarée par loi

conforme aux principes catholiques , la doc-

trine de celte secte ou de cet auteur n'est

point la tienne, ou du moins lu cesseras

désormais de la défendre. Si au contraire

il te plaît de défendre , même dans une

argumentation longuement développée , des

' Ci-desSUS, liv. 1, ch. xiv.
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maximes que tu prétendras ensuite avoir été Je ne lis pas non plus ces autres mots :

rejetées par toi, (lis-nous en (pioi consiste le «Indépendamment du secours de Dieu »,

libre arbitre et montre-nous par une défini- quoique loi-mcme tn les aies cités tout à

tion tout à fait précise quelles sont les limites l'heure en rapportant le même passage de

véritables de son pouvoir. mon livre ; mais, aussi longtemps qu'il me
Aiig. Ennemis et défenseurs tout à la fois

,

sera possible de le faire, j'aime mieux atlri-

vous compromettez par votre défense même buer cette faute à l'incorrection de mon exem-

la cause du libre arbitre
,
puisque vous ne plaire qu'à une omission volontaire de ta

voulez pas qu'il soit rétabli par la bonté de part : dis-nous donc autre chose,

son défenseur tout-puissant et véritable dans CVI. Jul. Tu mens absolument quand tu

l'intégrité de son pouvoir naturel. dis que, suivant nous, chacun peut, par les

CIV. Jul. Enseigne aussi que Dieu crée des forces de son libre arbitre et sans le secours

hommes dont ses mains et sa justice n'ont de Dieu, remplir tous ses devoirs à l'égard de

point à rougir. la suprême Majesté. En effet, nos devoirs en-

Aug. hérétiques nouveaux et insensés 1 vers Dieu sont très-multipliés, ils consistent

si les mains de Dieu doivent rougir de leurs à la fois dans l'observation des préceptes

œuvres défectueuses , oserez-vous attribuer à de la loi, dans la haine et la détestation du
d'autres mains q.u'à celles de Dieu certains vice, dans la simplicité des mœurs, dans la

corps hutiains que vous voyez souvent naître participation aux saints mystères, enfin dans

dans un état défectueux? Pourquoi donc ne la connaissance des maximes que la foi chré-

reconnaissez-vous pas avec la vérité catho- tienne enseigne touchant la Trinité, touchant

lique que la nature a été flétrie par la vo- la résurrection et touchant une foule d'autres

lonté de Thomme qui commit le premier choses semblables ; comment dès lors peut-il

péché, et que Dieu agit à l'égard de cette se faire que nous disions en des termes va-

nature comme il convient, non-seulement à gués : L'homme peut, par les forces de son

un bon artisan, mais à un juge équitable? libre arbitre et sans le secours de Dieu, rendre

Les Manichéens ne vous obligeraient point à celui-ci le culte qui lui est dû; puisque

alors à attribuer ces corps humains à un arli- nous lisons dans l'Evangile ces paroles sorties

san méchant et injuste. de la bouche du Seigneur : « Je vous rends

CV. Jul. Il est certain cependant que tu <» gloire, ô mon Père, Seigneur du ciel et de

n'as fait ni l'un ni l'autre : après avoir ré- « la terre, de ce que vous avez caché ces cho-

pondu que l'existence du libre arbitre est <? ses aux sages et aux prudents, et que vous

reconnue par les catholiques dont tu prétends « les avez révélées aux petits ; oui, mon Père,

hypocritement partager toi - même la doc- « parce qu'il vous a plu ainsi * ? » Car il est

trine, tu as ajouté aussitôt une définition par incontestable assurément que l'homme n'a

laquelle lu voulais en réalité retirer ce que pu par les seules forces de son libre arbitre

tu semblais avoir accordé. Tu as dit en effet : parvenir à la connaissance de tous ces dogmes
« On appelle Pélagiens ceux-là précisément <it de tous ces mystères : bien que la raison

a qui enseignent que l'homme peut, par les naturelle ait pu, comme le Maître des nations

« forces de son libre arbitre et indépendam- Ta déclaré expressément, enseigner aux hom-
« ment du secours de Dieu , remplir tous ses rnes à ne point adorer les idoles et à ne point

« devoirs à l'égard de celui-ci ». Et encore : mépriser le Dieu qui se révélait à eux comme
« Nous enseignons que le libre arbitre existe le créatenr du monde même *. Ainsi cette

«dans l'homme. Mais chacun peut en vertu doctrine que tu nous attribues n'est enseignée

« de son libre arbitre pratiquer le bien ». ci par nous, ni par aucun homme sage : nous
Aug. Si tu avais ajouté ici : a Disent les affirmons au contraire qu'au moment de sa

« hérétiques », bien que moi-même je n'aie création l'homme reçoit de Dieu le libre ar-

pas écrit ces mots dans mon livre, tu n'aurais bitre et qu'il reçoit ensuite une multitude d'es-

point dénaturé ma pensée. Car, il est parfai- pèces de grâce divine, afin qu'il lui soit possi-

tement vrai de dire que, suivant les héréti- ble d'observer les commandements de Dieu ou
ques, c'est-à-dire suivant vous-mêmes, cha- de les transgresser. Et suivant nous, le libre

cun a la liberté nécessaire pour pratiquer le arbitre consiste en ce que, malgré les témoi-

bien indcpcmiamment du secours de Dieu. * Matt. si, 25, 26. — = Rom. i, 20.
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giia^çcKsi nombreux cl si rniilliitliés que Dieu celui-ci le culle (|iii lui e^-l rendu en effet prir

nous «lonrie de sa boulé, uiul^ré les préce|)teH ceux rpii oui élé inilié» aux iny^lere» : nous

(|u'il a iuscrils dans sa loi, nialtçré les hénédic- conb-s-ou» seulr-uieril (pie la lilicrté de dél<;r-

lious (|u*il répand sur nous, uialf^ré les sa('re- uiinalion (;sl un léuioiu irrécusalile de la par-

nients par lescjuels il nous eauclilie, malgré laite é<|uilédes ju^:emenl»de Dieu ;carelle ai-

les cliâliuieul» (ju'il nous inilige, malgré les leste <|ue, au moment où noub comparaîlroiis

invitations (|u'il nous adresse, malgré les devant le tribunal de Jésus-Christ (>our y re-

lumières dont il nous environne, tout homme cevoir chacun ce (|ui sera du aux bonnes ou

(|ui possède l'usage de la raison demeure libre aux mauvaises action» (jue nous aurons laite»

de se conformer à la volonté divine, ou de la |)eudanl (jue nous étions reNélus de noire

mépriser. coips, il n'y aura rien d'injuste d.jns la sen-

Aug. Tu énumères un si grand nombre de lence (jue Dieu prcinoncera, parce qu'il impu-

moyens dont Dieu se sert pour nous secourir, tera uni()uement les {)écbé8 qui auront pu

a les préceptes qu'il a inscrits dans sa loi, les être évités par ceux qui en recevront le chà-

bénédictions (ju'il répand sur nous, les sa- liment.

« crements par lesquels il nous sanctifie, les Aufj. Tu me suggères d'une manière très-

ce châtiments dont il nous frappe, les invita- heureuse la réponse que je dois le faire. Sans

«lions qu'il nous adresse, les lumières dont aucun doute « nous devons tous b, comme
« il nous environne » ; et tu ne parles pas de parle l'Apôtre, « comparaître devant lelribu-

la charité qu'il répand dans nos cœurs, quoi- « nal de Jésus-Christ, afin que chacun y

que l'apôtre saint Jean dise : a La charité « reçoive ce qui est dû aux actions bonnes

« vient de Dieu '». Le même apôtre dit en- a ou mauvaises qu'il a accom|)lies par son

core à ce sujet : « Voyez quel amour le Père « corps ' ». Excluras-lu les petits enfants de

« nous a témoigné, puisqu'il a voulu que nous celle universalité des créatures humaines?

« fussions appelés et que nous fussions réelle- Dis-nous donc quelles bonnes actions auront

« ment enfants de Dieu *
1 » Cette charité qui accomplies par les membres de leur corps, et

estrépandue dans le cœur humain par l'Esprit, en vertu de leur libre arbitre personnel, les

et non point par la lettre, renferme aussi ce enfants qui recevront le royaume de Dieu,

pouvoir dont saint Jean dit dans son Evan- c'est-à-dire le plus grand de tous les biens;

gile : « Il leur a donné le pouvoir de devenir dis-nous aussi quelles actions mauvaises au-

a enfants de Dieu ' ». Vous au contraire vous ront accomplies, par leur volonté propre, les

prétendez que l'homme tient ce pouvoir de enfants qui seront privés de cette vie divine,

lui-même et de son libre arbitre ; car vous Si, au contraire, et lu ne saurais te dispenser

êtes animés de l'esprit de ce monde, non pas de faire cet aveu , si tu reconnais que les

de l'Esprit qui vient de Dieu ; et voilà pour- premiers ressuscitent en Jésus-Christ, indé-

quoi vous ne savez pas quels sont les dons pendammenl de ces œuvres volontaires et

que Dieu nous a faits*. C'est pour celte raison libres que chacun accomplit par son corps,

aussi que vous n'avez ni la paix avec l'Eglise, pourquoi ne reconnais-tu pas aussi que les

à laquelle vous avez cessé d'appartenir ; ni la seconds meurent en Adam, puisque lu sais

charité que vous niez être un don de Dieu
;

qu'Adam a élé par opposition la figure de

ni la foi que vous avez abjurée en devenant celui qui devait venir, c'est-à-dire de Jésus-

hérétiques ; car « la paix et la charité avec la Christ? Fermeras-tu les yeux à la lumière de

« foi sont données aux frères », non point par l'évidence pour nous dire que les uns sont

le libre arbitre humain, mais « par Dieu le redevables de leur bonheur à l'Esprit de jus-

« Père et par le Seigneur Jésus-Christ * ». Si lice qu'ils ont reçu dans le sacrement de la

tu reconnais dans ces paroles la doctrine de régénération, et que la chair de péché, dont

l'Apôtre, reconnais donc dans les tiennes la les autres étaient revêtus au moment de leur

doctrine d'un hérétique. naissance, ne leur a causé cependant aucun

CVII. Jul. Nous ne croyons donc point que dommage à eux-mêmes ? Qui donc, si ce n'est

l'homme peut, par les seules forces du libre vous, oserait parler ainsi? Les hommes plus

arbitre et sans le secours de Dieu, rendre à avancés en âge, qui entendent ou qui lisent

ces paroles : Chacun rece\ra ce qui sera dû
» 1 Jean, iv, 7. — « Id. m , 1. — ' Jean, r, 12. — ' I Cor. il, 12. ^ ^

— ' Ephés. VI, 23. ' Il Cor. v, 10.
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aux actions qu'il aura accomplies par les déclares liaulement aux catholiques, je lésais

membres de son corps ; ces hommes ne et je désire que mes lecteurs ne l'oublient

doivent point mettre leur confiance dans la point, tu déclares que tu reconnais l'existence

force de leur volonté personnelle; mais ils du libre arbitre et la création par Dieu des

doivent plutôt prier afin que leur volonté petits enfants : deux choses qui n'ont jamais

soit préparée par le Seigneur et qu'ils n'en- été niées, si ce n'est par les Manichéens; mais

trent point en tentation. Car « la volonté est puisque, malgré cette profession de foi, qui

8 préparée par le Seigneur ' » ; le Seigneur nous est commune à tous deux, la liberté de

lui-même nous dit : « Priez, afin que vous détermination ne subsiste en réalité ni dans

« n'entriez point en tentation*» ; et l'Apôtre: la pensée, ni dans ton enseignement, il s'en-

« Nous demandons à Dieu que vous ne com- suit manifestement que ta croyance intime

« mettiez aucun mal ^ ». et la doctrine que tu enseignes n'ont rien de

CVIIl. Jid. Conséquemment, ta première comnmn avec la foi catholique. Je te deman-

proposition, malgré l'obscurité des termes derai donc quelle est la puissance, ou bien

dans lesquels lu l'as exprimée, ne pourra être quelle doit être la définition du libre arbitre,

d'aucune utilité pour la cause que tu défends; Assurément il n'a pas le pouvoir de rien

la seconde, au contraire
,

par lacjuelle tu changer dans la condition naturelle de

déclares de nouveau reconnaître l'existence l'homme. Car personne n'a jamais pu opérer

du libre arbitre, mais non pas de telle sorte un changement dans l'office de ses sens, ni

(jue l'homme doive être considéré comme percevoir, par exemple, les sons [)ar le sens

ayant le pouvoir de pratiquer le bien par le de l'odorat, ou les odeurs par le sens de l'ouïe;

fait même qu'il possède cette liberté; cette personne n'a jamais pu clianger son sexe;

proposition a dévoilé dans ce qu'il a de plus personne n'a jamais pu prendre la forme

horrible le mal qui te dévore intérieurement, d'un animal sans raison, ni changer par la

i4w^. Tu m'obliges déjà à considérer comme force de son libre arbitre les j)oils de son

une omission volontaire de ta part ce que corps en une toison naturelle; personne enfin

j'attribuais tout à l'heure à l'incorrection d'un ne s'est jamais donné à soi-même un corps

exemplaire. Voici en. effet que tu cites ma doué des qualités qu'il lui a plu, ou un corps

proposition sans rapporter celles de mes de la grandeur qu'il a désirée. Ces exemples

expressions qu'il serait le plus nécessaire de suffisent pour montrer qu'il en est de même
faire connaître, celles précisément qui sont de tout ce qui appartient à la nature de

la réfutation la plus décisive de votre doctrine, l'homme. Après avoir donc parlé de cette

j'ai dit que « l'homme ne saurait, par les nature, voyons quelle est la puissance du
« seules forces de son libre arbitre et sans le libre arbitre par rapport aux autres créatures.

« secours de Dieu, accomplir le bien ». Toi, Quel homme a jamais pu disposer à son gré

au contraire, tu dis que je reconnais à la de la fertilité des c!iam[)s, du succès des

vérité l'existence du libre arbitre, « mais non entreprises maritimes, de la gloire et des

« pas de telle sorte que l'homme doive être richesses, de la jouissance continue de cette

« considéré comme pouvant pralii|uer le bien même gloire, en sorte que cet homme ait eu

« par le l'ait seul qu'il possède cette liberté»
;

le droit de dire : J'ai été créé par Dieu pour

et tu ne rapportes pas ces paroles que j'ai me procurer à moi-même, et par les seules

ajoutées : « sans le secours de Dieu ». Je ne forces de ma volonté libre, ces choses ou

t'accuse pas de vol, je réclame seulement d'autres choses semblables? Ainsi, la nature

ce qui m'a été injustement ravi ; rends-moi de l'homme est soumise à des lois immuables;

mes paroles, et les tiennes n'auront plus les choses étrangères à cette nature sont

aucune valeur. assujéties constamment aux vicissitudes les

CiX. Jul. Voici en effet que, comme nous plus torluites et les plus imprévues. En quoi

l'avons fait déjà dans notre premier livre, donc consiste ce libre arbitre qui rend les

nous le pressons vivement, ou plutôt nous te hommes supérieurs aux animaux sans raison,

contraignons ici encore de prouver que tu qui nous rend les images vivantes de Dieu

n'as point nié l'existence du libre arbitre. Tu môme, et qui seul nous révèle l'équité de la

sentence que celui-ci prononce en notre
• Prov. Vin, suiv. les Sept. — ' Matt. xxvj , 41. — ' Il Cor. „ , n w-. • . .

xm 7 faveur ou contre nous? En quoi consiste.
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di8'j<î, C(î lilirc arbUre, dont l'existence est i)I«':lerncnl ces sorles du cliORes u la j»uifiK:ince

nici! p.w les M;ii)i( lii»!iis aussi iiicoiili'slubh;- de riioiniiie <;l les déclare dépi^ndante» de la

ment (|ii'ello 4;sl Mllirinre |i;ii l(;.s ca(li<)lii|ii(;s, Beiiie |tuisMiiice divine. Je lait» celle observa-

coiiinie lu le reconnais loi-niênie? Il cons^iste, tion, parce que je crains pour vous que vous

sans aucun doulc, dans le |)()UVoir donné à n'ayez peut-être ajouté a vos autres erreurs

riiornnie de consentir au potlié volontaire- celle de croire qu'oti ne d(jil point attribuer

ment et sans y être contraint «l'une manière a la {irovidence divine les accidents heureui

inévitable par aucune inclination naturelle, ou rnalbeiircux (|ui arrivent aux hommes,
ou de refuser son consenlenicnl à ce même soit dans leurs corps, soit en dehors d'eux-

l)éché. mêmes; et que par la même, considérant

A^tg. Helnscr de consentir au péché <:l ne comme une euite de ces vicissiludeK tout a

point succomber à la tentation, c'est absolu- fait fortuites et imprévues les maux que

ment et i(lenti(juemenl la même chose. Mais soullrent les enfants, vous ne prétendiez

si cette chose dépendait précisément de notre souf-tr.jire ces maux an jugement de celui

volonté personnelle, on ne nous avertirait sans la volonté de qui un passereau ne tombe

point de la demander au Seif^^tieur dans nos pas sur la terre, suivant l'expression du St.i-

pricres. Ces paroles donc : « Détournez- vous gneur '. Vous voyei, en ellet, que l'éditice de

«du mal * », signifient manifestement que votre hérésie est renversé par ce déluge de

celui à qui elles sont adressées, doit détourner maux auxquels l'enfance ne serait f>oiutassu-

sa volonté du péché. Et cef»etidant, quoi(|ue jétie, sous l'empire d'un Di' u juste, s'ils

l'Apôtre ait pu dire d'une manière parfaite- n'étaient en réalité le juste ctiâlimenl du pre-

ment exacte : Nous vous défendons de com- mier (Kîché qui a, par son énormilé, ilétri et

mettre aucun mal, il a dit : « Nous deman- condamné la nature humaine,

a dons à Dieu que vous ne commettiez aucun CX. Jid. Et pour rendre plus sensible, à

«mal». Voilà pour(|Uoi j'ai dit (sans m'ex- l'aide de (juclques exemples, le sens f)récis de

primer cependant comme tu prétends que je cette définition, le libre arbitre doit consister

l'ai fait) : Personne ne peut accomplir le bien en ce que l'homme soit éjralement libre de

par les forces de son libre arbitre et sans le vouhdr ou de ne vouloir |)as accomplir une

secours de Dieu. L'Apôtre demandait préci- action sacrilège; en ce que l'homme soit

sèment ce secours pour les fidèles ; il ne pré- également libre de vouloir ou de ne vouloir

tendait point ravir à la nature humaine son i>as commettre un parricide *, en ce que
libre arbitre. hommes orgueilleux el su- l'homme soit également libre de vouloir ou

perbes I cessez de mettre votre confiance dans de ne vouloir pas commettre l'adultère; en

vos propres forces ; soumettez-vous à Dieu
;

ce qu'il soit également possible a l'homme
demandez-lui de ne point consentir au péché de rendre un témoignage vrai ou un témoi-

et de ne point succomber à la tentation. Ne gnage faux; en ce que l'homme soit égale-

pensez |)oint que vous ne succombez i)as à la meut libre d'obéir aux commandements de

tentation dès lors que^ par un acte de volonté Dieu ou aux suggestions du démon,

énergique, vous résistez à la concupiscence Aiig. Tu dis vrai : c'est en cela que consis-

de la chair, et que vous refusez de commettre tait le libre arbitre, voila parfaitement définie

quelque oeuvre mauvaise. Vous ne connaissez la liberté que reçut le premier homme; mais

pas les ruses du tentateur; quand vous atlri- voilà aussi la liberté qui, aprèsavoiretédonnée

buez ces résistances à votre volonté indépen- par le Créateur, fut ensuite blessée et flétrie

damment du secours de Dieu, vous succombez par le séducteur, et qui a un besoin absolu

à une tentation plus grande. Je serais très- d'être guérie par le Sauveur. Telle est la doc-

heureux d'apprendre de ta bouche en quel trine que vous ne voulez pas admettre avec

sens les biens ou les maux, qui sont, suivant l'Eglise : et c'est en cela précisément que coii-

l'expression consacrée, extérieurs par rapport siste aussi votre hérésie. homme qui ne

à Thomme, tels que la richesse ou la pauvreté, songes pas au temps où tu vis et qui t'eoor-

«l le reste, « se trouvent assujétis aux vicissi- gueiUis aveuglément en ces jours mauvais

« tudes les plus fortuites et les plus impré- comme en des jours bonsl quand le libre

« vues ». Car la foi catholique soustrait com- arbitre était tel que lu viens de le définir,

» P3. Xïxvi, 27. « Ma». ï, 29.
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l'homme n'était pas encore devenu semblable possible pour ceux qui chercheraient à décou-

à la vanité, et ses jours ne passaient point vrir de quel côté est la vérité. Soumettez-vous

comme une ombre '. Car on ne saurait appli- à Dieu, afin d'échapper à la tyrannie de l'er-

quer le mot de vanité au Dieu dont Thomme reur. Personne ne peut accomplir le bien par

était l'image vivante au moment de sa créa- les forces de son libre arbitre et sans le secours

tion,etquidejouren jourfait revivre en nous de Dieu. Pourquoi élevez-vous ainsi la volonté

par sa grâce les traits de cette divine ressem- hun)aine afin de rendre sa chute plus pro-

blance. On ne disait point encore : «J'ai été fonde? Demandez plutôt à Dieu de ne point

« conçu dans rinit]uité * ». On ne disait point entrer en tentation.

encore : «Qui est exempt de toute souillure? CXI. Jul. Dans les premiers de ces exem-

« L'enfant même qui n'a vécu qu'un seul jour pies, j'ai parlé de la volonté parfaite de com-
« sur la terre est souillé*». Enfin, on ne disait mettre le crime plutôt que de la perpétration

point : « Ce que je veux, je ne le fais pas, et je réelle de ce crime, parce qu'il est plus facile

fais au contraire ce que je hais». — «Je sais de s'abstenir île commettre le parricide, le

« que le bien n'habite pas en moi, c'est-à-dire sacrilège, l'adultère et autres crimes sembla-

« dans ma chair : car je trouve en moi la blés, que de les commettre en effet. Car la

« volonté de faire le bien; mais je n'y trouve volonté mauvaise ne trouve pas toujours les

« pas le moyen de l'accomplir». — «Je sens moyens d'accomplir ce qu'elle veut. Pour

« dans mes membres une autre loi qui combat éviter au contraire de se rendre coupable de

« contre la loi de mon esprit^ ». Ce mal n'exis- ces crimes, il sultit de se tenir dans un repos

lait pas en Adam, quand celui-ci fut créé dans absolu. A moins peut-être que vous ne consi-

un état de droiture; parce que la nature hu- dériez comme une fatigue le fait même de ne

maine n'était pas encore dépravé(^ L'homme vouloir i)as se fatiguer. Je ne rappellerai pas

avait alors un guide à l'autorité de qui il s'est ici que, d'après le témoignage de l'Ecriture

soustrait par un acte de son libre arbitre : il sainte, c'est-à-dire, d'après le témoignage des

ne cherchait point un libérateur qui pût le Prophètes, des Evangélisles et des Apôtres,

délivrer de l'esclavage du vice. Car si ces pa- aussi bien que d'après l'enseignement des

rôles : « Ce que je veux, je ne le fais pas», et docteurs qui s'inspiraient aux sources les plus

autres semblables, sont d'un honune qui n'est pures de la doctrine catholique, tels que Jean,

pas encore, pour me servir de votre exprès- Basile, Théodore et d'autres semblables, il en

sion, sous le règne de la gràcede Jésus Christ: coûte beaucoup plus de peines et de fatigues

vous êtes donc obligés par la même de recon- pour commettre le crime que pour s'en

naître que Jésus-Chtist a trouvé la volonté abstenir.

humaine dans un état d'incapacité presque Ang. Plût à Dieu que tu eusses hérité de

absolue pour accomplir le bien, et que la la foi de ces saints personnages : tu ne nie-

nature humaine ne saurait être guérie autre- rais point que les petits enfants soient souillés

ment que par la grâce de Jésus Christ de cette de la tache du péché originel,

impuissance relative où elle est d'accom|)hr CXII. Jul. Je répéterai seulement, pour ne

le bien par son libre arbitre. D'où il suit que pas m'écarter de l'objet de la présente discus-

j'ai parlé le langage de La vérité, quand j'ai dit; sion, que le libre arbitre a été donné unique-

« Personne ne i)eut accomplir le bien par les menl,et sans qu'il soit possible de lui assigner

« forces de son libre arbitre et indépendam- un autre rôle, afin que la volonté d'aucun

« meut du secours de Dieu ». Et loi-même homme ne soit jamais entraînée malgré elle

lu as omis de rapporter ces mots: a Sans le vers la justice, ou vers l'iniquité,

a secours de Dieu», afin de l'ouvrir une vaste Aug. L'Apôtre sentant dans ses membres
carrière pour discourir en rhéteur intarissable une loi qui combat contre la loi de son esprit

•plutôt qu'en homme éloquent sur une foule et qui le rend lui-même captif sous la loi du
de choses étrangères à l'objet de la discussion, péché, s'écrie : « Je ne fais pas le bien que je

dans l'espérance de parvenir par ce moyen, «veux et je fais le mal que je hais», dis-

non lias a satisfaire l'esprit du lecteur, mais à nous donc comment la volonté de cet Ai>ôlre

tendre
cette discussion aussi obscure que n'était point entraînée malgré elle vers le

,„,,,, ,

mal. Car, pour emprunter un instant votre
' Pa. cxLUi , 4. — ' Id. L, 7. — ' Job, XIV, 4 , suiv. les Sept. — ....
Rom. vu, 15, 18, 23. langage, si celui qui prononce ces paroles
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géinil sous lo poids (rime liabiliidc inativuihc uiu; a!<8islaiice dont ils usent, sMIs le veulent
;

parce (|u'il no se Irouvo pas (.iicore, suivant mais elle ne 1 )it point violence a ceux qui la

voli'e expression, sdus h; re^ne de la |.'i;ic(; de r(pou*;senl.Kt\oil.i pourquoi cerlainsliomnK.'S

Jésus-Clirisl; la volonté de cet homme est- ;d)an<lonnenl le sentier inleel du vice pour
elle, oui ou non, lihie dans ses détermina- marcher dans la voie de la vertu ; tandis que
lions? Si la volonté de cet homme est lihie, d'autres abandonnent la voie de la verlu

pour(|uoi ne lait-il pas le bien (ju'il veut et jiour souiller la pureté de leurs âmes dans le

poui()iioi lail-il le mal (|u'il hait? Si au con- sentier du vice.

traire la volunlé de cet homme n'est pas libre ii?/.<7. (>)mmi ni pourrait-il se faire que le

|)ar la laison (|u'il n'est pas encore sous le secours de la grâce de Dieu ravît au libre

rè^ne de la grâce de Jésus-Christ, je répète- arbilre le scefdre qui lui appartient
;
puis(}ue

rai alors ce que j'ai déjà dit et ce (|u'il faut, cette grâce a pour objet au contraire de déli-

je le vois, vous répéter souvent : Personne vrer le libre arbilre de l'état d'impuissance

ne peut par le libre arbilre de sa volonté et oij le vice l'a réduit, de l'arracher à l'escla-

sans le secours de la grâce de Jésus-Christ, vage de rini(|iiilé et de le rétablir d ins sa

accomplir le bien qu'il veut et éviter le mal dignité première? .Mais quand on vous de-

qu'il hait : non [)as (jue la volonté humaine mande en (|uoi consistent ces secours de la

soit enlraîiiée vers le bien |)ar celte grâce, grâce de Dieu, vous énumérez les choses dont

comme elle était entraînée auparavant vers tu as parlé précédemment : a Les secours (|ue

le mal, c'est-à-dire malgré elle; mais elle se o Dieu nous donne consistent», diles-vous,

trouve à la l'ois délivrée de l'esclavage sous « dans les préceptes qu'il a inscrits au livre

le(iuel elle gémissait et allirée vers son libé- « de sa loi, dans les bénédictions qu'il ré|iand

râleur par un amour également suave et libre, « sur nous, dans les sacrements [»ar lesquels

non point par cette crainte servile qui est une « il nous sanclilie, dans les châtiments qu'il

véritable torture. « nous inflige, dans les invilations qu'il nous

CXllI. Jul. Le vice, il est vrai, se présente « adresse, dans les lumières dont il nous en-

à nous jdein de charmes et d'attraits; sou- « vironne » ; or, nous pouvons recevoir des

vent aussi les [)erséculeurs préparent à leurs hommes eux-mêmes tous ces secours, selon

victimes volontaires des supplices Irès-dou- le tén)oignage des Ecritures. Car les hommes,
loureux; mais la crainte de perdre l'estime eux aussi, donnent des lois et des préceptes,

des gens de bien nous défend contre les se- les hommes bénissent, ils sanctifient par le

ductions du mal, et l'héroïsme de notre moyen des divins sacrements, ils répriment

patience triom|)lie des plus cruelles tortures, par des châtiments, ils invitent et exhortent,

Aug. Tu parles le langage de ceux qui ils enseignent et éclairent : et cependant, ni

mettent leur confiance dans leur propre celui qui plante, ni celui (jui arrose ne sont

force*; prends garde qu'un jour tes cris ne rien, mais tout vient de Dieu (jui donne l'ac-

se trouvent mêlés aux cris de ceux qui cx|)ie- croissemenf. Cet accroissement consi^te en

ront dans des tourments afl'reux le crime de ce que chacun obéil aux commandements de

leur orgueil. Dieu ; et cette obéissance, quand elle estvéri-

CXIV. J d. D'autre part, la jjratique de la table, est toujours l'effet de la charité. Ce qui

vertu n'est pas une source de chagrins amers, a fait dire à l'Apôtre que l'Eglise reçoit un

puisqu'elle nous met en possession, non-seu- accroissement corporel et qu'elle se forme

lement de la royauté d'une bonne conscience, et s'édifie ainsi par la charité *. Mais Dieu seul

si je puis m'exprimer ainsi, mais encore de donne cette charité : car la charité vient de

la félicité sublime (jui nous est i)romise pour Dieu '\ Vous ne voulez pas nonmier cette

l'éternité. Cei)endant le secours de la grâce charité itarmi les secours de la grâce dont

de Dieu ne fait jamais défaut à ceux qui vous avez parlé, afin de ne pas être obligé de'

veulent pratiquer la vertu ; cette grâce leur reconnaître que notre obéissance aux pré- i

vient en aide d'une multitude de manières ceptes divins est elle-même un effet de la

différentes, mais toujours avec tant de mode- grâce de Dieu. Car vous considérez cette doc-

ration qu'elle ne ravit jamais au libre arbitre trine comme étant la négation du hbre arbitre

le scei)tre qui lui appartient; elle leur offre de la volonté, sous prétexte que personne ne

' Ps. iiLVui, 7. '1 (Jor. m, 7. — - Ephês. iv, 16. — • I Jean, iv, 7.
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peut pratiquer cette obéissance autrement Hippocrène d'un nouveau genre , toi qui

que par un acte de sa volonté propre. Mais nous représentes, non pas en des vers liarmo-

ce que vous ne voulez pas reconnaître non nieux, mais dans un langage de blasphéma-

plus, c'est que « la volonté est |>réparéo par tour, uii animal monstrueux dont le corps est

« le Seigneur ' » ; non pas-à l'aido do paroles falalomeut assujéti aux lois du principe mau-
qui lrap|»ent oxlorieuroniont los oreilles, mais vais ot qui porte seulement sur son front le

de la même manière (pi'il changea en dou- nom d'êtro libre.

ceur la colère du roi, lorsqu'il voulut exaucer Auq. Tu promènes ton pinceau au gré de

la prière d'Esther ^ Car do même que le Sei- ton imagination, de môme que ton esprit fri-

gneur accomplit ce changement (l;;ns le cœur vole aime à se rej)aîlre de rêveries fanlasti-

d'Assuérus d'une manière tout à fait divine quos. Pourquoi, on otTet, roconnais-tu (|ue la

et mystérieuse; do mên^e aussi il opère en volonté bonne reçoit des secours quelconques

nous et le vouloir et le faire, selon qu'il lui de la grâce, tandis que, suivant toi, la vo-

plaîl\ lonté mauvaise n'a besoin d'aucun secours

CXV. JîiL Comment donc reconnais-tu pour être mauvaise, ou pour persévérer dans

l'existence du libre arbitre, puisque, suivant sa perversité? Ou bien celte balance que tu

toi, la volonté humaine n'a d'autre pouvoir cherches cà tenir dans un parfait équilibre, en

quecolui (le faire le mal?celte volonté, dis-lu, affirmant que la volonté est également libre

est absolument incai)ahlo de se détourner du de se porter vers le mal ou de se porter vers

mal et de faire le bien '\ le bien ; cette balance, dis-je, indiquerait-elle

Aiig.ie dis i\ue la volonté humaine a le par son inclinaison réelle que tu as perdu toi-

pouvoir de se détourner du mal et de faire le même la faculté de raisonner?

bien; mais seulement lorsque Dieu vient à CXVllI. Jul. Voici, en effet, un des argu-

notre secours par un acte de bonté tout à fait menls que tu as établis dans le livre envoyé

gratuite; non pas lorsque nous nous cnor- par toi à Rome: «La volonté, qui est libre

guoiilissons, comme Julien, par un acte de la « dans les méchants, n'est pas libre dans les

plus odieuse ingratitude. « bons ».

CXVl. Jul. Je ne parle pas ici de celte fu- Aiig. Pourquoi n'ajoutes-tu pas ces autres

reur avec laquelle tu blasphèmes contre la paroles que tu as lues immédiatement après

loi tout entière, puisque tu considères celle-ci celles que tu rapportes: «Tant qu'elle n'a

connue [)rescrivant aux mortels des choses «pas été délivrée'?» Ou bien, pourquoi le

que le législateur savait bien être absolument Seigneur dit-il en parlant des fruits des ceps

au-dessus de leur pouvoir. de vigne, c'est-à-dire en parlant des bonnes

Aiig. Ce que tu dis ici n'est pas vrai. Dieu œuvres : « Sans moi vous ne pouvez rien

donne des préceptes dont l'accomplissement « faire H ; sinon parce que ceux-là seulement

est possible : mais il a donné lui-même le qui ont été délivrés par le Seigneur, peuvent

pouvoir de les accomplir à ceux qui peuvent accomplir le bien par les forces de leur libre

les accomplir et qui les accomplissent en arbitre?

effet : et en même temps qu'il promulgue sa CXIX. JiiL Et tu appelles en cet endroit dis-

loi, il avertit ceux qui ne (leuvonl pas l'obser- ciples de Céleste ceux qui pensent que chacun

ver, de lui demander ce pouvoir. Si tous les peut accomplir le bien par les forces de son

préci'ples de cette loi ne sont pas toujours libre arbitre : suivant toi, donc, la liberté

observés par les saints, c'est que Dieu veut appartient uniquement à ceux que lu prétends

par là exercer ceux-ci à la pratique de l'hu- ne pouvoir faire autre chose que le mal.

milité. Nous disons chaiiue jour : « Pardon- Trouve-moi, si tu le peux, une autre manière

« nez-nous nos offenses^ », parce que le Sei- de définir les êtres non libres, et prouve-moi

gneur, en môme temps qu'il nous aide à pra- que la définition donnée ici i)ar toi est vérita-

li(|uer l'obéissance , so réserve le pouvoir blemcnl celle do la liberté. Si la lumière de

d'être miséricordieux envers nous. ton intelligence était tellement obscurcie qu'il

CXVII. 7i^/. Mais je te demanderai parquets ne te fût plus possible de comprendre le sens

poêles lu as été conduit aux sources d'une du mot libre considéré en lui-même; l'exprès-

t
* Prov. vTii, suiv. les Sept. — ' Esth. xv, 11. — • Philipp. ir, 1.3. * Contre les eux lettres des Pélagiens , liv. I, n. 5. — ' Jean,
* Ps. xsiili, 15-. — ' Matt. VI, 12. XV, 5.
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sion cnnlraflirtoitc n<'fl(;v;iil-ell(! pnsriii rrioin» ('XX. Jul. Airi") donc, pour rap[)roclif'r de

t'appnindre en ((uoi consisW; rewrnec (U\ la ffl (rxcrripl»; rftltj'l rii«''rne de notre dJsctiR-

liberlé? Supposons (jik! In ai»;» fin ftln; pan;il- sion, tu aurai» pu du moins, par la df;flnition

lenuînt «embarrassé ponr (•r)mpr«'ndr<;(!n (pioi <\v r<!X[)reflsioii contradictoire, comprrmdre le

consiste ce (|M'on apinillc! la vn«; des yeux, et «ens que tu devais attarlinr au mot de liberté.

qn<! tu aies donné à ce sujet une «iéfiniliori de Kn effet, lors même que ton intellif/ence

ce genre : La vue consiste ou bien à avoir les n'aurait pu s'élever jusqu'à la définition du

yeux crevés, ou bien à être, par suite d'un libre arbitre, et que tu aurais cru de bonne

empêchement quelconque, dans l'impossibi- foi (jue la liberté consiste à être dansPimpos-

lité de rien voir au inomeut même où l'on a sibililé de cboisir entre deux partis con-

les yeux en contact avec la lumière : suppo- Iraires : lu as dû voir que l'esclavaf-'e, en

sons (jue lu aies considéré celte définition d'autres termes, la non-liberUi ne peut s'en-

comme la définition véritable de la vue, et (jue tendre que de rim[)uissance où l'on est de

d'autre part, cherchant à expliquer en quoi prendre à son \ivii l'iin ou l'autre de deux

consiste la chose opposée, c'est-à-dire la ce- partis contraires: et que par la même il suf-

cité, tu ne trouvasses d'autre définition que fit, pour définir la liberté, d'ajouter ime né-

celle-ci : On est privé de la vue (juand on a galion a la définition de l'esclavage; en sorte

les yeux cre^és ou quand un liquide opaque que la non-liberté consistant dans l'impuis-

épanclié dans ces organes les rend incapables sance de choisir entre deux partis contraires,

de voir : sans aucun doute tu regretterais tes la chose opposée à celle-là, c'est-a-dire la

premières paroles et tu comprendrais qu'une liberté, doit consister à n'être pas dan*' l'im-

même définition ne saurait convenir à des puissance de cboisir entre ces deux partis,

choses opposées. D'où il suivrait que la cécité, Aufj. Pourquoi obscurcir f>ar des discours

consistant uniquement en ce que les yeux également diffus et insaisissables des cho-es

d'un animal se trouvent dans l'impuissance qui sont tbut à fait manifestes par elles-

de voir au moment où ils sont en contact avec mêmes ? Celui-là a la liberté nécessaire pour

la lumière, la définition de la vue devrait être commettre le mal, qui fait un acte de volonté

précisément la négation de la proposition [)ar mauvaise et qui se rend coupable par action,

laquelle lu aurais défini la cécité; en d'aulres par paroles ou même par pensée seulement:

termes, la vue ne devrait pas être autre chose quel est parmi les adultes celui qui n'a pis

que la faculté de voir librement quand les ce pouvoir? Celui-là au contraire a la liberté

yeux non crevés sont en contact immédiat nécessaire pour accomplir le bien, qui fait

avec la lumière. Et si tu refusais absolument un acte de volonté bonne, soit en agissant

de te soumettre à ces principes de la logique, extérieurement, soit en parlant, soit même
tout le fruit que tu recueillerais de ta perse- en apfdiquant seulement son esprit à un objet

vérance serait ou bien de faire croire à tes louatile ; mais sans la grâce de Dieu aucun

auditeurs que tu résistes avec une opiniâtreté homme n'a le pouvoir d'agir ainsi. Et si tu

odieuse au témoignage de ta propre cons- prétenJs que ces dernières paroles sont con-

cience; ou bien, si tu réussissais à leur per- traires à la vérité, tu te mets toi-même en

suaderque ton langage est bien réellement conlradiclion avec le divin Auteur de celte

l'expression de ta pensée, ils en concluraient maxime: «Sans moi, vous ne pouvez rien

que les yeux de ton esprit ne sont pas moins «faire»; lu te mets en contradiction avec

éteints que les yeux corporels de celui à qui Celui qui a dit: « Non pas que nous soyons

tu aurais attribué dans ta définition l'usage « capables de former de nous-mêmes aucune

de la vue. « pensée comme de nous-mêmes ; mais c'est

Ang. Je ne te demande pas de définir la « Dieu qui nous en rend capables * ». Si je ne

Cécile, mais de mettre fin à celle dont lu es me trompe, quand l'Apôtre dit qu'il ne trouve

atteint, et de comprendre enfin que Jésus- pas en lui-même, mais qu'il rtçoit de Dieu le

Christ n'aurait pu dire avec vérité : a Sans pouvoirdetormer une pensée, il entend parler

« moi vous ne pouvez rien faire », si l'homme d'une pensée bonne, et non pas d'une pensée

était capable d'accomplir le bien par les forces mauvaise. D'autre part, les bonnes paroles et

de son libre arbitre et indépendamment de les bonnes actions sont toujours le fruit d'une

la grâce de ce même Jésus-Christ. i n cor. m, 5.

I



LIVRE III. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. 613

bonne pensée. D'où il suit que tout homme qui libre arbitre, dis-je, ne peut subsister avec la

est incapable (le former de lui-môme une bonne nécessité pour celui à qui on rattrit)ue, de

pensée, est nécessairement aussi incapable de pratiquer la justice ou de commettre le péché,

prononcer une bonne parole ou d'accomplir .-l?/»;. Si, parmi les diverses espèces de grâces

une bonne action de lui-même: si au con- divines, vous comptiez l'amour que l'Ecriture

traire il est sous le règne de la grâce, c'est déclare très-expressément venir, non pas de

Dieu qui le rend capable de parler et d'agir nous, mais de Dieu qui le donne à ses enfants;

ainsi. De là ces paroles : « Ce n'est point vous cet amour sans le(|uel personne ne vit pieuse-

ct qui parlez, mais c'est l'Esprit de votre Père ment, et avec le(|uel chacun est assuré de vivre

« qui parle en vous ' » ; et ces autres : « Tous dans la piété
; cet amour sans lequel il est

a ceux qui sont conduits par l'Esprit de Dieu impossible que la volonté humaine se porte

« sont enfants de Dieu ^ ». Pénétré de ces ma- vers le bien, et avec lequel la volonté ne

ximes, j'ai enseigné que personne ne peut, s'écarte jamais de la voie du bien ; vous pren-

par les forces de son libre arbitre et sans le driez véritablement la défense du libre arbitre

secours de Dieu, accomplir le bien. Toi au et vous ne le conduiriez pas à sa perte par des

contraire, effrayé à la vue de ce» maximes, flatteries mensongères. Ce|)endant , si tu en-

tu m'as attribué d'avoir dit que personne ne tends, par le mot de nécessité, la violence

peut accomplir le bien par les forces de son qu'un homme subit malgré lui
,
personne ne

libre arbitre, et tu as retranché ces mots se trouve jamais dans la nécessité de prati-

ajoutés par moi : « Sans le secours de Dieu», quer la justice, parce que personne n'est

C'est pourquoi je ne doute pas que tu ne sois juste malgré soi : la grâce divine a seulement

déjà convaincu de ta propre défaite, quoique pour objet d'inspirer la volonté de pratiquer

tu cherches à la dissimuler par ce verbiage la justice à ceux qui ont une volonté contraire,

sans fin où tu prétends que la liberté de la Si, d'autre part, personne ne commettait

volonté ne saurait exister tant que celle-ci jamais le péché malgré soi, l'Ecriture ne

n'est pas libre d'accomplir le bien et le mal. dirait pas : « Vous avez scellé mes iniquités

D'où il suit que tu dois nécessairement décla- « dans une bourse, et si j'ai commis quelque
rer que Dieu n'est pas libre, puisque la vo- « faute malgré moi , vous l'avez marquée
lonté divine n'a d'autre pouvoir que celui « d'un signe particulier * ».

d'accomplir le bien, sans qu'il lui soiljamais CXXIII. Jul. Mais les catholiques recon-

possible de commettre le mal. naissent l'existence du libre arbitre, tandis

CXXl. Jul. La vérité de ces principes est que les partisans de la transmission du péché
aussi manifeste que tes efforts pour les dé- la nient avec les Manichéens leurs maîtres,

truire sont impuissants et n)isérables. Aussi Aug. Ce sont là des injures et non point des

on nejsait i)lus à laquelle de ces deux conjec- raisons : je voudrais que tu fusses capable de
tures il convient de s'arrêter: Défends-tu la raisonner; car quel homme pervers n'est pas

cause de l'erreur, malgré le témoignage for- capable de dire des injures?

mel de ta conscience? ou bien, confonds-tu CXXIV. 7»//. Nous avons donc eu raison de

réellement la cause de Terreur avec la cause dire que ceux que vous avez séduits , se sont

de la vérité? On se demande si ton esprit faits Manichéens, de peur d'être appelés héré-

n'est point fermé aux lumières de la raison, tiques, et que |)Our échapper à un déshonneur
de même qu'il a perdu incontestablement la imaginaire ils ont commis une faute réelle :

faculté de s'ouvrir aux lumières de la foi. comme les animaux sauvages que l'on envi-

Aug. Est-ce que tu réussirais à te consoler ronne de pieux, afin de les pousser dans
de ta défaite en me disant des injures? des pièges, et qui courent ainsi, par un
CXXIl. Jul. Mais, pour résumer en quel- sentiment de vaine frayeur, à une mort

ques mots les arguments que nous avons véritable. De plus , nous enseignons que
/établis jusqu'ici, le libre arbitre qui est attiré Dieu est le créateur des petits enfants ; mais
/vers le mal par le plaisir qui s'attache au d'autre part, comme il est certain que le Dieu

' vice et par les suggestions du démon, et qui des catholiiiues, lequel est le Dieu véritable
,

est porté au bien par les maximes de la vertu ne peut accomplir aucune œuvre mauvaise,

et par diverses sortes de grâces divines ; le nous ne voulons pas, à raison précisément de
» Malt. X, 20. — ' Rom. vm, 14. • Job, xiv, 17.



(]\(> coNThi: .111.11 N, o[jvh.\(;k i.vAriiKvi::

In majjïslô .«iipiriru; d'im Ici f)iivri('r, (|ii(î les

li(iitini(!s lorriu'is par lui soient en aiiciiiw! ma-
iiicMt; cdiisidérés coriime coiipaMtïS et cointrie

iH'clieiirs ail inoiiicrit dû ils sotlciil de gcs

mains et avant (|ii'ils ai(;nl (ni laire usa|.',e de

leur volonté. Dès lors (juc; vous niez l'une de

ces propositions, vous les détruisez toutes

deux. Tu crois, dis-tu, (|ue Dieu est créateur,

mais créateur d'Iionunes pervers : lu contre-

dis par là même C(! (|ue tu a'; .iftirmé ailleurs,

(|uan(l lu as déclaré (juc suivant loi le déiriou

nVst point le créaUîur des liotnuies.

Aitr/. Tout ce qui , dans les hommes dont

la naissance ntèuie est souillée et flétrie
,

nj)partient à Dieu comme ayant été créé par

lui , (!st bon (car la justice et la boulé sont

deux choses inséparabl^-s) ; mais la nature

seule, et non pas le vice, a été créée par Dieu.

Traite enfin celte question , voyons ce (pie lu

diras pour expliquer comment les enfants ne

sont point arrachés à la puissance des ténèbres

au moment oîi ils sont transférés j)ar les sa-

crements de l'Ef^Iise dans le royaume de Jésus-

Christ. Quelque habile que lu sois à envelop-

per ta pensée sous des tlols de paroles , dès

que tu auras abordé ce sujet, Ion hérésie se

révélera dans son affreuse nudité.

CXXV. Jul. En effet, quand tu attribues à

Dieu des œuvres dont il est absolument im-

possible qu'il ait été l'auteur, tu fais voir

qu'il n'a pas créé réellement ce que lu décla-

rais avoir été créé par lui.

Aîtg. Dieu seul a le- pouvoir de créer des

hommes : (iis-nous plutôt comment les en-

fants ne sont point arrachés à la puissance

des ténèbres au moment où ils sont régé-

nérés par les divins sacrements.

CXXVI. Jul. Quoique j'aie développé cet

argument dans toute son étendue en écrivant

mon premier livre, j'exposerai ici , du moins

résumée en cjuelques mots , la doctrine que

tu enseignes à cet égard. Tu crains d'attribuer

au démon la création d'une substance quel-

conque , et lu ne crains pas de faire peser sur

Dieu, non pas une accusation quelconque,

mais une accusation horrible. Tu as plus de

respect pour la nature de la chair humaine

(|ue pour la justice de Dieu : tu as a|)pré-

hendé d'attribuer au démon la création de la

nature humaine, comme on appréhende de

prononcer un blasphème énorme ; et tu as

fait à la justice et à la sainteté de Dieu

,

comme à des choses peu dignes de respect,

tu as fait, dis-je, a la justice et ù la sainteté

divines l'injure «le leur attribuer la formation

d'êtres criiiuncls : cotnrne si , dans la néces-

sité de choivir entre d(,'U\ doctrines éf^alemenl

conttairo à la vérité, il n'eût |>as été moins
révoliant fraltrib'ier au démon la créition

de la chair (|ue de déclarer l'œuvre de Dieu

souillée par l'iniquité.

Ai'f/. (^'est vous, au conlraire, qui l)lasphé-

mez la justice de Dieu, («uisque, mal|:ré la

loute-pui-s;ince de celui-ci, vous piéle-ndez

que les enfants soutirent des maux si effroya-

bles sans les avoir mérilés en aucune ma-
nière. Mais dis-nous enfin C'uuuenl voug

séparez les enfants de ceux que Dieu arrache

à la f»uissance des ténèbres pour les trans-

férer d.ins le royaume de son Fils bien-aimé '.

(^XXVII. Jul. Car après avoir dit eu cet en-

droit que les enfants sont créés par Dieu cou-

pables et assujélis à la puissance du démon,
tu as enseigné dans les dernières parties de

ton livre une doctrine plus abominable encore

que la doctrine secrète des .Manichéens :

« Dieu », as-tu déclaré, a crée des hommes
« mauvais, de même qu'il donne à d'autres

« hommes mauvaislanourritureet l'aliinont».

Aii{/. Quand lu seras arrivé à ces dernières

parties de mon livre, on verra en quel sens

j'ai écrit les paroles que lu m'objectes ici.

Pour le moment, dis-nous, je te [trie, com-

ment les enfants ne sont point arrachés à la

puissance des ténèbres quand ils sont régé-

nérés et transférés dans le royaume de Jésus-

Christ.

CXXVIII. Jul. Dieu crée donc le mal..

Aug. Tu ne comprends pas en (juel sens le

Seigneur dit par la bouche du Prophète :

« C'est moi qui crée les maux* ».

CXXIX. JuL Et des innocents sont punis

pour un fait dont Dieu est l'auteur.

Aug. Ils ne sont point innocents d'origine,

et ils ne sont point punis pour un fait dont

Dieu est l'auteur.

CXXX. Jul. El ils sont la propriété du dé-

mon, parce que Dieu a conféré à celui-ci le

droit de propriété sur eux.

Aug. L'Apôtre a livré, lui aussi, un homme
à Satan ^; et il a fait en cela un acte de justice,

et non pas un acte de méchanceté : Dieu lui-

même a livré certains hommes à un sens ré-f

prouvé*; et plût au ciel que vous-mêmes

vous ne fussiez pas de ce nombre I

• Coloss. I, 13.— ' Isa. XLV, T.— » I Cor. v, 5.— • Rom. I, 28

I



LIVRE III. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. 6i7

CXXXÏ. 7?/^. Et Dieu impute aux hommes partient aux catholiques de confesser que les

une faute que ses propres mains ont com- hommes sont créés bons p.ir Dieu, il appar-

mise. tient aux Manicliéens exclusivement de croire

AuQ. Dieu n'a point commis de ses propres que les hounnes sont créés mauvais par Dieu,

mains la faute que contractent les enfants et Aiiff. Si vos oreilles n'étaient point fermées

dont ils sont souillés dès leur origine. à cette maxime des divines Ecritures : « Il

CXXXII. y?//. Et ce dont le démon a seule- «juf,fera toute la terre avec équité», vous

ment suggéré la pensée. Dieu songe avec au- comprendriez que Dieu est juste même dans

tant d'habileté que de persévérance aux les cliàlimenls qu'il inflige aux plus petits

moyens de l'accomplir d'une manière plus enfants. Car ces enfants sont bons par nature,

parfaite ; il patronne cette idée; il s'en consli- puis(|u'ils sont créés par Dieu ; mais ils sont

tue le défenseur et la met à exécution. mauvais par suite de la dépravation de cette

Aug. Dieu ne met point à exécution l'idée même nature, et c'est pour cela que Dieu les

qui a été suggérée par le démon ; mais de la guérit. Et cette maxime de la doctrine c.ilho-

nature que le démon a souillée. Dieu forme liq\ie fait périr, non-seulenieut la mémoire
des êtres (jui sont bons eu tant qu'ils sont des iManichéens, mais au^si celle des l*éla-

formés par ses mains divines. giens, avec le fracas de leur verbiage sans

CXXXIll. Jul. Et Dieu demande de bons fin.

fruits à l'iiomme formé par lui d'une subs- CXXXVII. Jul. Mais voyons la suite de tes

tance mauvaise. paroles.

Augr. Dieu ne forme point l'homme d'une Aug. Voici que tu passes maintenant à

substance mauvaise ; mais il guérit par le d'autres paroles de mon livre sans avoir

sacrement de la régénération le mal qui nous opposé aucun argument à celles que tu avais

a été communiqué par la souillure de notre entrepris de réfuter. Car, [lour vous réduire

génération. au silence le plus absolu, j'ai dit que vous

CXXXIV. Jul. Et ensuite la loi tout entière enseignez, contrairement au témoignage de

ment quand elle déclare que le Seigneur est l'Apôtre, que les enfants ne sont point arra-

juste. chés à la puissance des ténèbres et transférés

Aîig. Tu mens : mais toi-même, quand tu ainsi dans le royaume de Dieu •
: par le fait

nies que les enfants d'Adam soient cou|)ables même que tu n'as rien répondu à cette accu-

d'un péché par suite duquel ils méritent sation , ton hérésie s'est trouvée dévoilée,

d'être assujétis à un joug accablant*, que comme je l'ai dit précédemment, dans son

prétends-tu conclure de là, sinon que le Sei- affreuse nudité; et je n'ai pas dû faire de

gneur est injuste? grands cflorts pour t'exposer ainsi aux yeux

CXXXV. Jul. Et l'on appelle encore Dieu de tous comme un héréli(|ue, puisijue tu n'as

celui qui a commis tant d'iniquités? pas même osé chercher dans ton verbiage

Aug. Dieu n'a commis aucune iniquité : également vain et intarissable un seul mot
d'où il suit qu'il n'a point comnns celle que qui parût montrer l'accord de ta doctrine

vous lui imputez, quand vous prétendez que, avec la foi transmise par les Apôtres et en-

par un ordre ou par une permission de sa seignée depuis les premiers siècles du chris-

volonté, les i)etits enfants souffrent des maux tianisme [)ar l'Eglise notre mère,

si multipliés et si effroyables sans les avoir CXXXVIll. Jul. « Laisse-moi donc te dire

mérités par aucun péché d'origine. « en quelques mots quel est l'objet précis de

CXXXVl. Jul. « La mémoire» des Mani- « cette discussion. Les catholiques enseignent

chéens « périra avec fracas : car le Seigneur « que la nature humaine a été créée bonne

« demeure éternellement ; celui qui a préparé «par un Dieu bon; mais que, ayant été

a sou siège pour rendre ses jugements, ju~ « flétrie par le péché, elle a besoin d'être

« géra lui-même toute la terre avec équité^», «guérie par Jésus-Christ. Les Manichéens

Dieu ne commet aucune iniquité. 11 ne crée « enseignent que la nature humaine n'a pas

donc point des hommes mauvais : car s'ils « été créée bonne par Dieu, et qu'elle n'a pas

devaient être mauvais par nature. Dieu ne « été flétrie par le péché ; mais que l'homme

iourraitles créer. Conséquemment, s'il ap- « a été créé par le prince des ténèbres éter-

' Eccli. XL, 1. — » Ps. IX, 7-9. 1 Colosa. i, 13.
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« niilli!?", «!l (|u'il est né de riiiiiori (I(î diMix « Kuérir dan» Nm frifanl»», toiilos len foi* qu'ils

«r natures qui ont loujoiir» existé, l'une Imnne a sont gains de corps. Par l.i jnfttîitt, Mancs a

« (!t l'autre! mauvaise. I>;s discifilrs d»; Ce- «la vrrilé iidlif/f; a la nature humaine un
« Nîsto et d»! Vi'.l.i'^r. etisoi^'nfMil ((iic la nature « hiàrnc tout a fait odieux, mais toi tu donnes

« humaine a été eréée bonne par im Dieu a à cette même nature de» éloges cruels. Car

a bon ; mais qu'elle est absolument saine a aucun de ceux qui croiront a la vi^riUi de

«dans les petits enfants au moment de «tes élof^es, ne présentera ses enfants au

«fleur naissance, et que, à cet fi^'e , ceux- « Sauveur ' ». J'ai fait observer dans mon
«ci n'ont besoin en aucune manière des premier ouvrage (|ue ton but principal est

nîmèdes apportés par Jésus-(>hrisl. Juge d»; parler d'une manière a peu près inint**!-

« donc par les maximes que lu enseignes, ligible.

«du nom (ju'il convient de te donner, et Aur/. Mon langage est parfaitement intelli-

« cesse de reprocher aux catliolicpies, par qui gible, que tu le veuilles ou non : parce que

« tes arguments sont réfutés sans répli(iue, tu ne trouves rien à répondre a ces paroles,

«une doctrine qu'ils n'enseignent pas, et de tu prétends que mon langage est inintelli-

« les appeler d'un nom (jiii ne leur appartient gible, tandis qu'il est d'une vérité manifeste

« point. Car la vérité confond à la fois et les comme la lumière et absolument inallaqua-

« Manichéens et vous-mêmes». Elle dit aux ble ; mais la suite de ton discours montrera

Manichéens : « N'avez-vous point lu que celui clairement que tu n'as pu m'opposer aucun

qui créa l'homme au commencement, les argument sérieux.

«f créa homme et femme? C'est pourquoi (-XXX1X. y/</. J'ai fait voir aussi que pres-

« l'homme abandonnera son père et sa mère, que la jilupart de tes maximes en contradic-

« et il s'attachera à son épouse ; et ils seront tion avec la vérité exigent plus d'eUbrts pour

«deux dans une seule chair: ainsi, ils ne être comprises que pour être réfutées.

« sont plus deux, mais une seule chair. Que Aug. Tu fais beaucoup d'efïorls cependant,

« l'homme donc ne sépare point ce que Dieu et, ce qui est pour toi plus fâcheux encore, tu

«a uni'. La vérité fait voir par ces paroles vois les arguties mises à néant. Toutefois ce

« que Dieu est à la fois le créateur des n'est pas pour comprendre mes paroles, que
« hommes et l'auteur de l'union des époux, lu épuises ainsi les forces de ton esprit; car

«contrairement à l'enseignement des Mani- tu peux les comprendre très-facilement; mais

« chéens qui refusent à Dieu l'un et l'autre la cause véritable de tes fatigues, c'est l'im-

« de ces titres. D'autre part, elle vous dit à puissance où tu es de réfuter mes arguments.

« vous-mêmes : Le fils de l'homme est venu CXL. Jtd. Si je voulais réfuter chacune de

« chercher et sauver ce qui était perdu ^ Mais ces maximes en particulier, je serais entraîné

«vous, ô disci|)les accomplis du Sauveur, malgré moi à des réfiélitions qui sembleraient

« vous lui répondez : Si vous êtes venu cher- superûues et à des développements qui paraî-

« cher et sauver ce qui était perdu, vous traient d'une longueur fastidieuse,

«n'êtes point venu pour les enfants ; les Aug. Voila à quels moyens tu as recours,

«enfants n'étaient point perdus, ils étaient pour détourner l'esprit du lecteur bien loin

« nés au contraire dans un état parfaitement des choses que j'ai dites; tu cherches à faire

« sain : adressez-vous aux adultes, vos pro- croire à celui-ci que tu m'as répondu, en lui

« près paroles vous y obligent : Ce ne sont faisant oublier ce que tu avais soi-disant en-

« point ceux qui se portent bien, mais ceux trepris de réfuter.

« qui sont malades, qui ont besoin de nié- CXLl. Jid. Aussi, quoique tous les écrits

« decin ^ D'où il suit que Manès, bien qu'il publiés par toi contre nous aient pour objet

« enseigne que l'homme est un mélange de unique de persuadera tes lecteurs qu'il existe

« deux natures dont l'une est mauvaise, veut des maux naturels et que, ou bien les hom-

« du moins que l'àme, bonne en elle-même, mes ont été créés par le démon, ou bien le

«soit guérie par Jésus-Christ de la maladie péché est l'œuvre de Dieu; je crois devoir

« qu'elle a contractée par le fait de son union cependant, pour plus de concision, rassembler

« avec le corps : tandis que toi-même tu pré- des divers endroits où ils se trouvent déve-

« tends que Jésus-Christ ne trouve rien à loppés, les arguments principaux à l'aide des-

' Matt. XIX, 4-6. — • Luc, xix, 10. — • Matt. ix, 12. » Des Noces et de la Concupiscence, liv. n, n. 9.
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quels lu as pensé défendre victorieusement « Toutefois, celui qui a façonné ces vases de

tous les principes de ta doctrine, j)ar Kà même «colère sait en faire un bon usaj^e; il les

que tu réussissais à les dissimuler; j'explique- «transforme en des vases de miséricorde

rai d'abord le sens véritable de ces arguments, «pour manifester en eux les richesses de sa

afin de faire voir quelle en est manifestement « gloire ; afin que personne parmi ceux qui

la conclusion dernière et inévitable
;
je les « ont appartenu d'abord à cette masse de

renverserai ensuite, non pas séparément, « perdition et qui ont été ensuite délivrés par

mais réunis ensemble; non plus revêtus de « la grâce, ne s'attribue à soi-même le mérite

leur forme obscure, mais exposés dans leur « de cette délivrance ; mais que tout homme
sens réel et véritable. « qui se glorifie, se glorifie dansle Seigneur'.

Atig. C'est par un singulier amour de la « Notre adversaire s'écartant de ces principes

concision, que tu réponds en huit livres à « de la foi, prétend que les enfants ne sont

mon livre unique, sans que cependant ces « pas en la puissance du démon au moment
flots de paroles interminables aient pu détruire « de leur naissance ; il ne veut pas qu'on les

mes arguments. Dis-nous maintenant, si tu « présente au sacrement institué par Jésus-

le peux, comment vos principes abominables « Christ pour qu'ils soient arrachés à la puis-

ne vous obligent pas à adressera Jésus-Christ, « sance des ténèbres et transférés dans le

sinon de bouche, au moins par la voix de « royaume de ce même Jésus-Christ *. Il

votre conscience, ces paroles : « Si vous êtes « accuse ainsi l'Eglise qui est répandue sur

« venu pour chercher et pour sauver ce qui « toute la surface de la terre et dont les

« était perdu, vous n'êtes point venu pour « ministres font des insufflations sur tous les

«sauver les enfants. Les enfants n'étaient « petits enfants qu'ils se préparent à baptiser,

« point perdus, ils étaient nés au contraire « afin précisément de chasser de ceux-ci le

«dans un état de santé parfaite; adressez- «prince du monde'». Enfin, plus loin en-

« vous aux adultes, vos propres paroles vous core, parlant des mouvements de la chair

«y obligent: ce ne sont point ceux qui se sans lesquels l'acte conjugal ne saurait s'ac-

« portent bien, mais ceux qui sont malades, complir ; de ces mouvements que nous consi-

« qui ont besoin de médecin *». Réponds à dérons comme une conséquence naturelle de

cetle difficulté
;
pourquoi t'eCforces-tu par de la condition dans laquelle l'homme a été

vains discours de rendre la vérité obscure et établi primitivement, et que nous défendons,

insaisissable ? non pas comme une chose excellemment

CXLII. Jul. Après avoir donc écrit dans les bonne, mais comme l'exercice d'une faculté

dernières pages de ton livre, ces mots: « Dieu dont le corps humain a été doué au moment
« crée des hommes mauvais, de même qu'il de sa création par Dieu ; tandis que toi-même,
« donne la nourriture et l'aliment à d'autres par ces écrits si multipliés et dont le style

« hommes mauvais » ; tu ajoutes : « En effet, révolterait toute autre pudeur que celle du
« ce qu'il communique aux uns par son action démon, tu as essayé de prouver que ce der-

ff créatrice, n'est pas autre chose que la na- nier seul a fait naître ces mouvements dans

« ture bonne; et l'accroissement qu'il donne le corps de l'homme; parlant donc de ces

« aux autres par le moyen de la nourriture et mouvements, tu répètes vers la fin de ton

«de l'aliment, est un secours bon en lui- livre ce que tu as déjà dit cent fois: «Ainsi»,

« même, qu'il accorde, non pas certes à kur dis-tu, « nous ne condamnons point l'union

«malice, mais à cette même nature bonne « légitime des époux à cause des mouvements
« créée par lui, Dieu bon et véritable. En tant « honteux de la chair. Car, lors même qu'au-

« qu'ils sont hommes, ils possèdent une na- « cun péché n'aurait été commis, il aurait pu
« ture bonne dont Dieu est l'auteur; mais en « exister des mouvements charnels dont les

« tant qu'ils naissent souillés par le péché et « époux n'auraient point eu à rougir; mais le

« destinés à périr s'ils ne reçoivent une se- « premier homme et la première femme
« conde naissance, ils participent à la malé- « eurent honte de ceux qui s'élevèrenten eux
« diction prononcée dès le commencement « après leur péché et ils furent obligés de

«contre la race humaine*, par suite de la «voiler leur nudité *. C'est pourquoi les

« désobéissance coupable du premier homme.
'H Cor. X, 17. — • Coloss. i, 13. — ' Des Noces et de la Couc,

» Des Noces et de la Codc, liv. II, n. 9. — ' Sag. xw, II. liv. II, n. 32, 33. — * Geo. iir, 7.
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aépotix qui sont venus ni»n!S cmix, (|iioi(|irils iri.il pliiUM (|ii(; liii'ii, ce dont le» niil'cbanls

a r.iss'jnl un usaf^o bon et licite de; ces tiiouve- et les bons roii^iBsent également; et quan«I

ff Mietils jnauvais en imix-ii rrncs, contimicnt rApôtr»; notis «lit : « Le bif-n n'habite pas

a à fuir le r(!gar<l des lioiiiines (|iiaiid ils dans ma chair ' n, nous croyons plutôt a

« remplissent le devoir conjugal, et ils con- son témoignage (ju'à la parole de celui qui

a fessent ainsi (|ue ci lie aciion est une action emploie le mf»t bien «lans celte circons-

« honteuse, puisque pcrsoime ne doit rougir lance.

a de ce (|ui est bon en soi. D'où il suit que Aur/. H n'était jias difficile de comjiléter

a celui (|ui a(Com|»lit licitement l'œuvre de c(;tte phrase en la rapfiorlanl telle qu'elle se

« la ( hair, lait un bon usage d'une chose trouve dans mon livre. Voici, en ellet, nies

a mauvaise eu (îllomème ; celui au contraire propres exi>rcssions : « Qu'à celui «pii a ap-

«qui accomplit cette œuvre d'une manière o pelé bien une chose dont il ne peut rougir

« illicite, fait un usage mauvais d'une chose a sans confesser qu'elle est mauvaise, et dont

a mauvaise ' ». a il ne i)Ourrait se dispenser de rougir sans

Aug. I*oun|iioi ce passage n'esl-il pas cilé o afficher une im[)udence encore plus mau-

inlégialemenl? l*our(|uoi laisses-tu croire au «vaise*». Je ne sai.-; pourquoi tu n'as pas

lecteur (jue j'ai ajouté ces mots: a D'où il rapporté ces paroles, puis(pie tu aurais (tu

«suit que celui.... etc. », immédiateuient les laisser sans réponse, aussi bien que celles

après ces autres : « Personne ne doit rougir (jne tu as citées comme pour les réhiter, et

« de ce qui est bon en soi? » J'ai écrit en cet auxquelles tu n'as pas même essaye de ré-

endroit de mon livre ces mois que tu n'as pondre.

point ra|>portés : « On voit par là <iue l'œuvre CXLIV. Jul. Tu ajoutes un peu plus loin :

« de la chair est bonne et louable en tant « La nature humaine, qu'elle soit le fruit

« qu'elle a pour objet la jtrocréation des en- « d'une union légitime ou d'une union adul-

fl fants; mais les mouvements déréglés qui « tère, est l'œuvre de Dieu. Si elle était mau-

« accompagnent cette œuvre, sont tellement « vaise en elle-même, elle ne devrait pas être

« mauvais et honteux que les enfants ainsi « engendrée ; s'il n'y avait rien de mauvais

« engendrés doivent, pour échapper à la dam- « en elle-même, elle ne devrait pas être régé-

« nation, être engendrés une seconde fois ^ ». a nérée : et pour simfdifier davantage la

Pourquoi supprimes-tu ces paroles du milieu « forme de cet argument, si la nature humaine

de ce passage^ et pourquoi cites-tu immédiate- « était mauvaise essentiellement, elle ne dé-

ment d'autres paroles, sans avertir le lecteur « vrait pas être guérie; et s'il n'y avait rien

de celte suppression ? Que signifie celte ma- « de mauvais en elle, elle ne devrait pas non

nière d'agir? Quel motif te détermine à re- a jdus être guérie. Celui donc qui déclare que

courir à de semblables moyens? 11 ne le suffit « notre nature n'est point bonne, refuse par

pas d'abandonner les propositions que tu avais « là même cette qualité au Créateur, par qui

entrepris de réfuter dans le même ordre où « elle a été tirée du néant : celui qui enseigne

je les ai énoncées, et de passer à d'autres pour «au contraire qu'il n'y a rien de mauvais

distraire l'esprit de les lecteurs et leur faire « en elle, rend ses blessures inguérissables

oublier les premières; il faut encore que « en la privant des remèdes que la miséri-

tu rapportes d'une manière incomplète et «corde du Sauveur devait y apporter. D'où

inexacte celles par lesquelles il te plaît de « il suit que, en ce qui concerne la naissance

troubler ainsi l'ordre de la discussion; ici tu « des hommes, les unions adultères ne sau-

retranches quelques mots, là tu supprimes «raient être justifiées par le bien que le

une phrase entière en rapprochant d'autres « Créateur, dont la bonté est absolue, sait en

phrases qui étaient séparées; tu ne suis « tirer ; et les unions légitimes ne sauraient

d'autres règles que celles de ton caprice et « être condamnées à cause du mal que les

des besoins de la cause; mais permets-toi tout « enfants contractent au moment où ils sont

ce qu'il te plaira; ton erreur et ta défaite n'en « engendrés et dont ils ont besoin d'être gué-

seront pas moins manifestes, à ton grand dé- « ris par la miséricorde du Sauveur ' ». La

plaisir. longueur et la mulliplicilé de ces citations

CXLIII. Jul. Il convient en effet d'appeler^^
' Rom. vn, 18. — ' Des Noces et de la Conc, liv. n, d. 36. —

* Des Noces et de la Conc, liv. H, d. 36. — ' Ibid. • Ibid.
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répond à l'opiniâtreté des elîorls que lu as humaine a été créée bonne par Dieu dans la

laits en écrivant ton livre pour paraître dis- personne d'Adam ; mais qu'aujourd'hui en-

culer en profond penseur ; mais comme c'est core elle est créée bonne dans la [)ersonne

notre coutume de n'user jamais de super- des j)etits enfants par le même Dieu qui

chérie, et aussi afin d'être pleinement assurés donna l'existence à ce premier honuiie; d'où

nous-mêmes que nous attaquons réellement il suit que nous attribuons à Dieu la création

ta doctrine telle (ju'elle est enseignée par toi, de tous les hommes.
les passages que nous venons de rapporter Aug. Nous-mêmes enseignons-nous autre

étant conçus en des termes pres(îue ininlel- chose par rapport au Seigneur Dieu, Créateur

ligibles, nous devons les mettre de nouveau de tous les hommes? Mais (à Dieu ne plaise

sous les yeux du lecteur dans un style tout à que nous soyons ici d'accord avec vous ! ) vous

fait net et précis. Tu as dit que les Mani- niez que les enfants aient besoin du Dieu sau-

chéens déclarent la nature de la chair mau- veur, puisque vous affirmez que leur nature

vaise en elle-même, et que, suivant eux, est absolument bonne, qu'il n'y a rien en elle

l'homme a été formé du mélange de deux de mauvais ; d'où il suit que les remèdes ap-

nalures, l'une bonne et l'autre mauvaise : portés par Jésus-Christ ne lui sont pas néces-

puis, nous qualifiant du nom d'hérétiques, saires. Réponds à cette objection, réfute d'a-

tu as ajouté que, suivant nous, la nature hu- bord ce que lu avais entrepris de réfuter :

maiiie ayant été créée par un Dieu bon, a été dis-nous pourquoi on fait des insuffiationssur

créée bonne elle-même, et qu'elle est telle- les enfants avant de les baptiser ; ou bien,

ment saine dans les petits enfants, que ceux- déclarant ouvertement la guerre à l'Eglise

ci n'ont aucun besoin des remèdes api)ortés universelle dont l'origine se confond avec l'o-

l)ar Jésus-Christ : tu as dit enfin que, suivant rigine même du christianisme, soutiens que

toi, la nature d'Adam créée par un Dieu bon les enfants ne doivent point recevoir ces in-

a été bonne pendant quelque temps, mais sufflalions : parle, concentre sur cet objet

qu'elle a été ensuite flétrie par le péché, d'où toutes les forces de ton esprit; dirige, si tu le

il suit qu'elle a besoin de remèdes apportés peux, contre cet argument fondamental, quel-

par Jésus-Christ '. Dans le premier livre du que autre argument capable de l'ébranler,

présent ouvrage, j'ai fait voir, en rapprochant Pourquoi chercher ainsi dans les détours de

votre doctrine de la doctrine des Manichéens, ton verbiage stérile un moyen d'échapper

qu'il n'y a absolument aucune différence toujours à la discussion de ta doctrine ?Pour-

entre votre croyance et la croyance de ces quoi chercher ainsi, à l'aide de vains subter-

hommes impies; puisque, manifestement, luges, à voiler et à obscurcir tes véritables ma-

vos maximes ne soiit pas autre chose que la ximes, afin que le lecteur venant à les perdre

conclusitjn des principes posés par eux : ce complètement de vue, se persuade <jue tu

qui prouve que si la crainte l'oblige à te ran- discutes sérieusement, quoique en réahté il te

ger parmi les disciples de Jovinien, ton cœur soit impossible de rien répondre ?

appartient tout entier aux Manichéens. Tel CXLV. J?^/. Non-seulement donc tu as omis

doit donc être ici encore l'objet de notre de faire connaître cette seconde partie de notre

discussion ; mais il faut (|u'aupa,ravant j'ex- tiièse, quand tu as voulu définir notre doc-

pose d'une manière exacte, d'abord nos piin- trine ; mais tu l'as remplacée par une autre

cipes et ensuite les vôîres. Tu as dit avec vé- maxime qui paraîtrait de prime abord avoir

rilé que, suivant nous, la nature humaine a quelque chose d'odieux, si l'examen le moins

été créée bonne par un Dieu bon ; mais tu attentif ne suffisait pour en découvrir la futi-

nous attribues ensuite une doctrine que nous lité. Tu as dit (jue, suivant nous, la nature a

n'avons point enseignée : ou bien lu n'as pas été créée bonne par un Dieu bon, mais qu'elle

vu, ou bien lu as sui)primé une maxime qui est tellement saine, que les remèdes aj)portés

est le complément de celle-là ; et tu as rem- par Jésus-Christ ne lui sont point nécessaires,

placé cette seconde partie de notre thèse par Considère donc combien la vérité fait défaut

une autre maxime qui est de ton invention, à la cause que tu défends, puisque tu ne crains

car elle n'a jamais été enseignée par nous : pas de recourir à une supercherie tout à fait

nous disons que non - seulement la nature grossière pour paraître opposer l'une à l'autre

' Des Noces et de la conc, hv. u, n. 36. dcux cxprcssions qul cu réalité ne sont point

I
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(-(; qu'on n|i|u!lle (i(Mix exiircBsiotiK coiitruiro» su|)(:rflue elUjut raif»oniHMiient quiJorBnic'inc

(àvrîOiTa). A|»io8 avoii' (Jil (|in;, huivaiil ijouk, (jij'iI scrail apiiuyw; hur la vériUi, ne pourrait

lu iialuri! a clé cniée bonne, tu ajoutes : Mais s<:rvir i;n ricu l«;e int<;nHs de la caiibc ; dib-

(cllc nuluiu Ciil tillciuLiil saine a leurs nout», t>i lu le peux, counnenl voue ue reiute/

yeux, etc. Est-ee (|uc les inoU hou el sain poinl aux enlanls le« remèdes apportée [lai

sont ce ({u'on appelle deux mots contraires ? Jesus-ClirJst : quand tu auras commencé a

l'onr nous, certes, nous ne connaif-soiis d'au- répondre ù o.tle olij(;clion, on comprendra
tre mol contraire au mol Ixju <]ue celiii de aus^ilol pouri|iJoi lu as cru devoir l'arréler a

mauvais : si les besoins de la cause que nous ct;s cousidéialions aus.si vaines en elles-mé-

déleiidons réclament de noire part l'emploi mêmes (ju'elles sont élian}.;eies a lu discuji-

du mot sain, nous opposons à cette derniéie sion ainsi interrompue par loi.

ex|)ression celle de malade ou d'infirme; car CXLVl. y^/. Voici eu edel ma réponse en

loj^i(juemeul le mol sain doit se traduire par quel(pies mots : bien loin «le refuser aux en-

non indiine, (.l le mol infirme par celui de lant><, que nous savons être innocent", les

non sain ; mais quand nous (lisons: Telleclio.se remèdes apjiorlés |)ar Jesus-Cbrist, nous re-

est bonne, nous employons conuiieex|)ressiou connai.-sous que les enfants ont [dus besoin

contraire à celle-ci le mol mauvais, et non pas encore de ces remèdes que le ^e^te des liom-

le mot sain. Conséquemment lu aurais dû mes. Car ils naissent |>etits et dans un état de

dire que, suivant nous, la nature bumaine a faiblesse extrême ; non-seulement ils ne sau-

élé ciéée bonne par Dieu, mais que dans les raient se procurer par leur travail personnel

enfants elle est tellement boime que sa condi- la nourriture qui leur est néces^saire, mais ils

lionne léclame aucun amendeuienl ; ou bien, sont ujème incapables d'imj)lorer le secours

si lu aimais mieux remplacer le mol bon par de leurs jtarenls ; ils sont assujélis à des acci-

le mot sain, lu devais employer telle exprès- dénis si nombreux que l'épaisseur excess^ive

sion dans tout le cours de Ion argumentation, du lait qu'ils prennent et le sommeil des

Mais voici (|ue ton frêle esquif est venu s'abî- femmes qui les allaitent sont souvent pour

mer contre le roc des définitions. Car, te eux une cau.-e de mort,

voyant contraint par la force de la vérité à Aiiy. Voila pourquoi lu cherches à tromper

reconnaître que suivant nous la nature bu- la mémoire du lecteur [)ar des di^s^ressions

maine a été créée bonne par un Dieu bon, et inutiles et tout à fait étrangères a la discus-

cette partie de notre thèse te paraissant d'ail- sion. Vous ne niez pas que les remèdes ap-

leurs appuyée sur les raisons les plus solides portés par Jésus-Christ soient uécessaires aux

et absolument inattaquables ; lu as eu recours petits enfants pour qu'ils puissent êlre guéris

aussitôt à d'auires mots |>uur dissinmler ta des maux et des infirmités qui sont la suitfi

défaite, et tu as i)rétendu que, suivant nous, de la faiblesse de leuis corps, ou pour qu'ils

cette nature est tellement saine que nous ne échappent à une mort prématurée; mais vous

considérons point les remèdes a[)porlés par niez que ces même? remèdes leur soient né-

Jésus-<^hrist comme lui étant nécessaires. Si cessaires pour qu'ils puissent être arrachés à

l'ignorance t'empêche de voir ce qu'il y a la puissance du dé.non, à celte puissance dont

d'odieux dans une tactique de ce genre, lu es les insufflations qui précédent le baptême ont

le plus stupide de tous les hommes; si au pour objet de les délivrer : d'où il suit, pour

contraire tu agis ainsi par un acte réfléchi et tout lecteur intelligent
,
que la promesse

prémédité, à toi la palme de la fourberie. faite par toi de répondre à cette oljt-clion,

Aug. Quel motif te détermine à parler n'était pas une promesse sincère : tu voulais

ainsi, si ce n'est l'impuissance où lu es de faire seulement dissimuler la crainte que l'inspi-

valoir aucun argument sérieux ? Nous n'avons rail une telle entreprise; mais tu n'as pas

pas dû, comme tu le penses, remplacer le essayé de faire cette réfutation, parce que tes

mol bon par le mol sain, pour éviter d'op|X)- traits lancés contre ce fondement inébranla-

ser l'une à l'autre des expressions qui ne sont hle et aussi résistant que le diamant, au-

pas contraires : si je voulais montrer avec raient fatalement rejailli sur toi-même : tu

quelle ignorance lu as exposé ces principes, as interrompu la suite de ton discours par

je consacrerais comme toi un temps précieux une digression inutile sur les expressions

à des choses inutiles. Ecarte toute digression contraires, afin de faire oublier au lecteur
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que cette objection était demeurée sans ré-

ponse, et de pouvoir ainsi toi-même respirer

librement en discourant sur les choses abso-

lument étrangères au débat, de manière à

donner à tes paroles l'apparence d'une ré-

ponse, tandis qu'en réalité, elles n'étaient

rien moins qu'une réponse véritable. Car tu

as parlé de la faiblesse extrême du corps des

enfants, et du grand nombre d'accidents aux-

quels ils sont assujétis, en des termes qui font

supposer que, quand même la nature hu-

maine se trouverait encore aujourd'hui dans

la condition où elle fut établie primitivement,

les enfants seraient en proie aux mêmes dou-

leurs, ils seraient accablés du poids des mêmes
inûrmilés, ou du moins ils seraient assujétis

à des accidents funestes dès le premier mo-
ment de leur existence. Montre-nous, si tu le

peux, pourquoi l'Eglise de Jésus-Christ fait

des insufflations sur les petits enfants, immé-
diatement avant leur baptême ; ou bien ,

prouve nous, si tu le peux, qu'on ne doit

point faire ces insufflations sur les enfants
;

ou bien enfin, s'il ne t'est pas possible de sou-

tenir ni l'une ni l'autre de ces propositions,

prends le parti de garder le silence : oui cer-

tes, garde le silence, car tu n'as pas le pou-
voir de répondre à cette ditticulté.

CXLVll. Jul. Par suite de la condition mor-
telle de leurs corps, ils se trouvent assujétis

à des langueurs accablantes, à la douleur et

à la souffrance, à des maladies accidentelles

de toute sorte. Non-seulement donc nous re-

connaissons que les petits enfants ont besoin

des remèdes apportés i)ar Jésus-Cbrist, lequel

du reste leur a donné déjà l'existence ; mais

nous reconnaissons que ces remèdes sont

nécessaires à tous les hommes sans excep-

tion.

Aiig. Donc vous croyez que tous ces maux
auraient existé dans le paradis lors même que

personne n'aurait commis le péché ; et vous

pensez que dans cet heureux séjour les hom-
mes seraient morts aussi bien que les ani-

maux, parce qiie vous croyez que les corps

des uns et des autres s'y trouvaient également

assujétis à la néc<;ssité de mourir. infortu-

nés 1 si vous considérez avec les yeux de la

foi la félicité des créatures qui vivaient dans

cet heureux séjour, vous ne supposeriez \toh\\

que les animaux devaient y mourir, ni qu'ils

devaient y accomplir des actes de férocité
;

vous sauriez, au contraire , qu'ils étaient

admirablement soumis à l'homme, et que

celui-ci n'avait absolument rien à crain-

dre d'eux
;
qu'ils ne devaient point chercher

un(^ proie pour assouvir leur faim dans les

restes d'autres animaux immolés par eux,

mais qu'ils devaient, suivant le témoignage

de l'Ecriture, se nourrir des mêmes aliments

que l'homme '. Ou bien, si les corps des ani-

maux |)arvenus à une extrême vieillesse de-

vaient enfin se dissoudre, et que la nature

humaine seule fût destinée à vivre éternelle-

ment dans ce séjour
;
pourquoi ne croirions-

nous pas qu'on devait les entraîner hors du
paradis avant qu'ils eussent cessé de vivre,

ou que le sentiment de leur mort prochaine

devait les en faire sortir d'eux-mêmes, de peur

qu'aucun être vivant ne fût frappé de mort

dans ce séjour de la vie ? Car l'homme lui-

même après son péché n'aurait pu mourir, si

par un juste châtiment de son iniquité, il

n'avait été expulsé de cette demeure où il

avait goûté de si pures et si inelïables dé-

lices.

CXLVIII. Jul. A tous les hommes, dis-je,

dont les souffrances sont adoucies dans la vie

présente par diverses sortes de remèdes, mais

qui, au jour de la résurrection, s'ils sont jus-

tes, se trouveront affranchis pour jamais de

toute espèce de douleur physique.

Aug. Comptes-tu parmi ces justes les en-

fants même qui n'ont accompli par un acte

de leur volonté personnelle aucune action,

soit bonne, soit mauvaise ; ou bien refuses-tu

de compter ces enfants parmi les justes, tout

en reconnaissant cependant qu'ils auront

part à la résurrection bienheureuse de la

chair ? Pourquoi donc déclares-tu ici que les

justes seuls seront affranchis de toute espèce

de souffrance physique au jour de la résur-

rection ? Si au contraire les enfants doivent

être considérés comme justes à cause de la

justice du second homme, qui est l'auteur de

la régénération, pourquoi ne devraient-ils pas

aussi être considérés comme injustes à cause

du péché du premier homme qui est l'auteur

de la géuération ?

CXLIX. JtU. Voilà donc jusqu'à quel point

nous reconnaissons que les remèdes api)orlés

par Jésus-Christ sont nécessaires à la nature

humaine. Je sais que lu vas te récrier et dé-

clarer que celte réponse est une plaisanterie

tout à fait déplacée ; tu diras que par le mot

Gen. I, 29, 30.
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de remède lu as voulu déHigner, non pas les Imjiiiiiics iiilideJr.K n'oui point de pari, non

leiiièdcs aux(|iicls ou a r(!Cour8 pour le sou- pliis «jue les peliU des chiens ou des animaux

liif^'i'menl des in.iladics cotiiorcllfs, mais la iininoiides, des pjjif-sotisou des repldes, ou de

grâce de J(';su.s-(;iiri.sl (lotit lu prétendais que iiimpoilc (juelli; autre espèce d'animaux; il

l'ellicacilé était niée par nous. Je pourrais est certain, dis-je, <jue vous relui'ez ce remède
me contenter de te faire observer ici (pn; lu aux enfants, puisque vous |irétendez »|u'au

ne dois accuser (jue toi seul : i)Our(|uoi n'as- moment où ils ont été engendré», ils n'ont

tu pas voulu désigner |)ar son nom pro[)re la contracté aucune flétrissure originelle dont

chose dont tu voulais éveiller l'idée dans l'es- ils aient hesoin d'être guéris par le sacrement

j)ril du lecteur? Mais puiscju'on a compris, de l.i r(;génération. Voila [»ounjuoi toi-ménie,

(juoi(|ue tardivement, que, dans ta jtensée, le alin d'écliap|»er aux emharrai; d'une iritualioo

mol de remède désignait la grâce dont tu devenue im|)Ossible, tu as pris le parti tout

avais prétendu en des termes également cou- à l'heure d'écarter le mol de remède et de

fus et mensongers (\\m l'efficacité était niée le remplacer par celui de grâce : car vous

par nous; il nous suflira, jjour répondre à pouvez bien dire que les enfants ont besoin

celle objection que tu reproduis ici pour la de la giace jjour être adoptes comme héritiers

seconde lois, de renouveler la proleslalion du royaume de Dieu; mais vous ne pouvez

que nous avons déjà faite dans le premier pas dire que ces mêmes enfants ont besoin

livre de cet ouvrage : Nous confessons (jue la d'être guéris par le moyen des sacrements de

grâce de Jésus-Christ, c'est-a-dire le baptême, Jésus-Christ, puis(jue vous osez leur |)roniet-

depuis que Jésus-Christ l'a institué comme tre le salul éternel, alors même qu'ils n'au-

le premiei' des sacrements, est nécessaire à raient [las été élevés a la dignité de chrétiens,

tous les âges sans exception, et nous fra[)pons Vous ne voulez pas que le Christ soil Jésus

d'un anathème éternel tout homme qui nie l'égard des enfants
;
quoique, d'après le dou-

que cette grâce soit utile même aux enfants, ble témoignage de l'ange et de l'Evangile, le

Aug. Nous employons le mot de remède. Christ soit appelé Jésus parce qu'il sauve son

parce que Jésus-Christ a voulu (jue ce mot jieuple, non pas des maladies et des jdaies

servît à désigner sa grâce; car il a dit en corporelles (dont il guéril également tous les

parlant de lui-même: « Ce ne sont point ceux hommes sans distinction, les oiseaux et les

a qui se portent bien, mais ceux qui sont reptiles de toute sorte), mais des péchés dont

«malades, qui ont besoin de médecin* ». ce peuple est coupable ^

Vous au contraire vous enseignez que la grâce CLl. Jul. Toutefois, celte grâce reçoit aussi

de Jésus-Christ est nécessaire aux enfants, le nom de remède parce que, sans blesser les

non pas pour qu'ils soient guéris par elle, lois de l'équité, elle rend les adultes bons, de

mais seulement pour qu'ils soient admis dans méchants qu'ils étaient; mais à l'égard des

le royaume de Dieu. Cesse donc de vouloir enfants qui sont créés bons par Dieu, elle les

opiniâtrement donner à tes paroles l'appa- rend meilleurs, en ce sens qu'elle les renou-

rence d'une réponse, puisque tu sais parlai- velle et leur procure le bienfait del'adojjtioD.

tement qu'il ne t'est pas possible de répondre. Au{/. Consé(iuemment, cette maxime ensei-

CL. Jul. Dès lors (jue nous faisons cette gnée par Jésus lui-même : a Ce ne sont point

profession de foi dans les termes les plus o ceux qui se portent bien, mais ceux (jui sont

explicites, tu es convaincu par là même « malades, qui ont besoin de médecin»; cette

d'avoir fait un acte d'imposture tout à fait maxime, dis-je, en tant qu'elle se rap|)orte

révoltante, quand tu as écrit que, suivant au remède que les chrétiens seuls reçoivent

nous, la nature humaine est absolument du Christ, cesse d'être vraie dès qu'on l'ap-

bonne, et que dans la i)ersonne des enfants elle pliijue aux enfants, puisque, dune part, vous

n'a pas besoin d'être guérie par les remèdes enseignez que la condition des enfants est

de Jésus-Christ. parfaitement saine et que , d'autre part

,

Aug. J'ai dit vrai : car il est certain que pour échapper à l'odieux qui s'attache à une

vous refusez aux enfants le remède de la grâce pareille doctrine, vous ajoutez que ces enfants

de Jésus-Christ, de cette grâce qui est accor- ont besoin du remède olTert aux autres chré-

dée aux chrétiens seulement, et à laquelle les tiens. Mais comment le Christ peut-il renou-

' Matt. IX, 12. ' iiatt. I, 21.
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veler des hommes encore tout nouveaux, des

hommes qui viennent à peine de naître, si

ceux-ci n'ont pas contracté la souiUure du

péché antique ? Diras-tu qu'une chose qui n'a

pas encore vieilli peut être renouvelée, lors-

que tu lis dans l'Epître aux Hébreux ces pa-

roles : « Quand il a appelé cette alliance une

« alliance nouvelle, il a montré que la pre-

« mière avait vieilli ' ? » Dis-nous donc en

quel sens les nouveau-nés peuvent être ap-

pelés vieux, puisque tu les déclares exempts de

la souillure du péché antique. Et cependant,

pour ne pas soulever contre toi l'indignation

des chrétiens véritables, tu feins de croire

que les enfants sont renouvelés par le Christ!

Enfin, être guéri et être renouvelé sont deux

choses tout à fait ditférenles : pour guérir

quelqu'un, il faut lui appliquer des remèdes
;

pour le renouveler, il faut le rétablir dans sa

condition primitive. II est donc manifeste que,

d'après vos principes hérétiques, le remède
offert par Jésus-Christ aux Chrétiens n'est en

aucune manière nécessaire aux enfants.

CLII. Jul. Ainsi, il est incontestable que
nous ne nions point l'utilité de la grâce de

Jésus-Christ par rapport aux enfants : sur

quel principe non réfuté s'appuie donc le

partisan de la transmission du péché, pour

nous accuser d'enseigner l'erreur, quand
nous refusons de reconnaître qu'en regard

de la nature d'Adam créée bonne, la na-

ture de tous les autres hommes a été et est

encore aujourd'hui créée mauvaise? Certes

,

je déclare que non-seulement nous n'admet-

tons point celte doctrine, mais que nous la com-

battons avec toute l'énergie dont nous sommes
capables. Laissons donc de côté ces fictions que

dément la réalité, ces pièges maladroitement

dressés et ces épouvantails ridicules à l'aide

desquels tu prétendais persuader hypocrite-

ment que, suivant nous, la grâce de Jésus-

Christ n'est point nécessaire aux petits enfants;

et abordons résolument la question qui fait

l'objet véritable de ce débat. Discutons, en

suivant l'ordre que j'ai promis de suivre

(car j'ai défendu suffisamment notre propre

doctrine), discutons les principes de Manès

ijue lu feignais de repousser et vos propres

maximes.

Aug. Tu n'a.s pas défendu votre doctrine;

tu as fait voir au contraire que cette défense

est impossible.

^ > Hébt. yni, 13.

I
..........

CLIH. Jul. Manès enseigne que l'homme

a été créé par le prince des ténèbres , c'est-à^

dire, par l'auteur du mal, et qu'il a été formé

du mélange de deux natures , l'une bonne et

l'autre mauvaise. Et toi-même (ju'enseignes-

tu? Que tous les hommes sont créés par un

Dieu bon, mais qu'ils sont créés mauvais.

Aug. II y a dans l'homme , au moment de

sa naissance, deux choses : d'abord, la nature

que tu reconnais être bonne, ce dont nous-

mêmes nous rendons grâces au Dieu créateur
;

ensuite la souillure que tu ne nieras pas être

un mal, après avoir confessé, par suite, il est

vrai , de l'impuissance où tu étais de résister

à nos arguments ; après avoir confessé , dis-

je, que les enfants ont besoin des remèdes

apportés par le Christ ; tu ne saurais nier en

effet que le Christ ait parlé de lui-même

quand il a dit : « Le médecin n'est pas néces-

« saire à ceux qui se portent bien ».

CLIV. Jid. Ainsi , Manès et toi , vous résol-

vez de la mètne manière la question relative

à la condition de la nature ; votre désaccord

naît seulement lorsqu'il s'agit de savoir quel

est l'auteur de cette natu^re. Tu attribues au

Dieu que tu reconnais être le créateur des

enfants, le mal attribué par Manès au prince

des ténèbres, que cet hérésiarque croyait être

l'auleur de la nature humaine. Pour vous

mettre complètement d'accord , vous n'aviez

plus à surmonter aucun obstacle considérable.

Toutefois
,
je montrerai bientôt que , si vos

doctrines sont également dénuées de tout

reflet de vérité , la logique est moins absente

de celle de Manès que de la tienne. Or, nous-

mêmes, qu'enseignons-nous? Une doctrine

(jue sans aucun doute vous repoussez l'un et

l'autre : nous enseignons que la nature n'a

pas été créée mauvaise par le Dieu bon, et

qu'il n'y a pas eu une autre nature formée

ou façonnée par le prince des ténèbres ; mais

que Dieu, auteur unique de toutes choses,

après avoir primitivement créé la nature hu-

maine bonne, la crée encore telle aujourd'hui

dans la personne de chaque enfant à qui il

donne l'existence : nous confessons cependant

que le secours de celui par qui elle a été

créée, est non-seulement utile dans une mul-

titude de circonstances, mais nécessaire même
à celte nature. Quoique l'on ne puisse pas

assimiler aux propriétés constitutives d'un

être les dons surajoutés gratuitement à ces

propriétés; el qu'il ne s'agisse pas ici d'éta-

40
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lilir iiik; coiiitriraison cnirc les ujics cl les Ion <'S[)ril ; el fln;ilt,'rnetil tu U; vr;rrais obligé

aiilics. Ainsi, J\I;môs ol toi, vous :\\\\x\\\\':i. ou dr; Ir; rendre a l'autoillr; de t\ parole,

('•{^aleiiKMil l'existence du ni.d naturel ; en ou frabnndonner coni(»lêtei)ienl son école,

d'antres ternies, vous enseigne/ l'un et l'autre Comme conclusion générale des maximes
d'utu! manière également exj)licite, (jne la «|ue nous venons de rapjKjrter, Manrrs ajoute

nature liumame est mauvaise ; mais cet liéré- qtie l'auleur d'une natiire mauvaise ne sau-

siarcjue montre ici plus de lionne; foi, et loi rail être l»on ; et ijue par la même l'hoimne

plus de louiljcrie. Ktj ellct, Manès déclare reconnu mauvais par lui et jiar toi, est IViu-

que tous les Iiommes sans exception sont vre du prince des ténèbres, c'esl-u-dire du
flétris par ce mal originel <jue vous considé- démon.
rez tous deux comme ayant été comnniniqué Aufj. La foi catholique enseigne, el contre

à la nature luuuaine par le démon : toi, au vous et contre Mane^, que la nature humaine
contraire, .afin de faire croire à une difTérence créée bonne par un Dieu bon, a été flétrie par

qui n'existe pas entre ta doctrine et celle de un [lécbê énorme de désobéissance
;
que, [lar

Manès, tu t'efforces de soustraire deux créa- suite de ce péché, la postérité même du pre-

turcs humaines seulement à celte flétrissure
;

mier homme et de la première femme est

toutefois lu ne déclares pas ces deux créatures justement condamnée à soufirir et à mourir
;

exemples de péché, mais (grâce à la pénétra- mais que cependant cette postérité est bonne
tion plus profonde de ton esprit) tu enseignes en lanl qu'elle est l'œuvre du Dieu bon. Vous
que, dans ce premier homme et celle pre- qui niez ces princi[ies, considérez un instant,

mière femme, le péché n'était pas naturel, je vous jirie, quelle devait être la condition

quoique tu |)rétendes en mêioe temps que le de l'humanité dans le paradis. Nfius suppose-

péché est devenu naturel par suite d'un fait rons, si vous le voulez, que, dans cet heureux

dont ils furent les auteurs volontaires. Ainsi, s(\jour, des honnnes et des femmes chastes

afin que du moins cette fourberie ne restât devaient lutter contre les passions déréglées

pas impunie, riiabilelé avec laquelle tu avais de la chair; que la formation des enfants

déguisé la doctrine de ton maître a trouvé dans le sein de leurs mères devait assujélir

son châtiment dans la sottise de cette maxime celles-ci à des nausées, à des ennuis, à des

que tu as été amené à professer. Car, considé- langueurs accablantes; que les mères devaient,

rer comme naturel un péché que l'on recon- ou bien enfanter avant le temps, ou bien en-

naît avoir été commis par un acte de la vo- fanter dans les cris el les gémissements
;
que

louté, c'est faire preuve, non pas d'ignorance, tous les enfants devaient pleurer, (jue leur

mais de folie. Toutefois, nous reviendrons premier sourire devait être tardif, el leur

plus tard sur ce sujet
;
pour le moment pour- première parole, ou plutôt leur premier bal-

suivons la discussion de la question qui nous buliement, plus tardif encore; qu'ils devaient

occupe. Manès donc affirme l'existence du ensuite être conduits à l'école pour y ap-

mal naturel , et lu admets cette maxime : il prendre les lettres
;
que les fouets de cuir, les

enseigne que l'homme est coupable de péché férules et ks verges devaient leur faire verser

en naissant, et tu crois à lu vérité de ces pa- beaucoup de larmes, el qu'ils devaient subir

rôles : il enseigne que la nature hunsaine est des châtiments plus ou moins sévères, suivant

mauvaise, et ton témoignage à cet égard vient la légèreté plus ou moins grande de leur

s'ajouter au sien : il enseigne que cette nature esprit
;
que, de plus, ils devaient être assujélis

est mauvaise dans tous les hommes absolu- à des maladies sans nombre; que ceux-ci

ment, et ici tu contredis son enseignement
;

devaient être agités jiar les démons, ceux-là

tu demandes qu'on fasse une exception en être meurtris par la deut des bêtes féroces, et

faveur de ce premier couple humain, quoique, souffrir ensuite horriblement ou mourir;

bien loin de les déclarer exempts de toute que ceux mêmes qui jouissent d'une sàuté

faute , tu affirmes au contraire qu'ils sont les constante, ne devaient pas moins être pour

auteurs véritables du mal naturel. Quand leurs parents un objet d'alarmes continuelles

même il nous serait possible, à nous, de te et de soucis [)énibles, l'avenir el les accidents

faire cette concession, ton maître serait inexo- qu'il nous réserve étant toujours incertains;

rable
;
peut-être même s'armerait-il d'une nous supposerons enfin que,' dans ce séjour,

férule pour corriger la stupide indocilité de des veuves et des orphelms devaient arroser
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la lerre de leurs larmes, et (jue la perte lui-inème). J'aurais donc tort de me laisser

d'êtres chéris devait faire naître dans le cœur émouvoir, quand tu déclares que je rencon-

des survivants des regrets amers comme la trerai dans la personne de ManèSj non-seule-

mort même. 11 serait trop long d'énuniérer ici ment un contradicteur, mais un maître armé
tous les maux dont la vie humaine estaujour- d'une férule, pour corriger la stupide indoci-

d'hui remplie : et cependant ces maux ne sont lité de mon esprit: loi-même, je te prie,

point des péchés. Si donc vous prétendez ouvre ton àme aux émotions de la crainte en
qu'ils devaient exister dans le paradis, lors songeant que, d'après les principes odieux et

même que les hommes n'auraient mérité d'y tout à fait abominables de votre erreur mons-
être assujétis par aucun péché précédent; trueuse, tu aurais été instruit par des maîtres

cherchez, pour prêcher cette doctrine, non armés de férules, alors même que tu serais né

pas un auditoire de fidèles assurément, mais dans le séjour du paradis. Si, comme c'est votre

un auditoire de rieurs de profession. Certes, devoir, vous pressentez l'horreur que nous

si l'on voyait représenté sur la toile un para- éprouvons nous-mêmes pour celte doctrine

dis de ce genre, personne ne dirait que c'est d'une absurdité révoltante; pourquoi, dites-

là le tableau du paradis, quand même on y moi, les enfants sont-ils livrés à ces tortures

lirait cette inscription ; on ne dirait pas non sans nombre (lesquelles assurément ne sau-

plus que le peintre s'est trompé, mais son raient être imputées à cette nature mauvaise

œuvre serait considérée par tout le monde qui n'existe que dans les rêveries insensées des

comme une plaisanterie. Personne cependant, Manichéens)? pourquoi, sinon parce que la

parmi ceux qui vous connaissent, ne s'éton- nature humaine a été dégradée, flétrie et

nerait de voir votre nom ajouté à cette ins- vouée aux plus justes châtiments par suite de

cription, et de lire : Paradis des Pélagiens. ce péché dont il nous est impossible même
Mais si vous rougissez de ces conséquences de de comprendre l'énormité ; et qu'ainsi, non-

votre doctrine (et pour que vous pussiez ne seulement notre chair corruptible se trouve

pas en rougir, il faudrait que le sentiment de assujétie dès le jour de sa naissance à ces

la pudeur fût complètement éteint en vous), accidents si nombreux et si douloureux, mais

réformez enûn, je vous prie, votre doctrine il faut que la férule et d'autres instruments

perverse, et croyez que la nature humaine a de correction viennent ensuite stimuler la

été flétrie et assujétie à tous ces maux |)ar ce paresse et la pesanteur native de notre esprit ;

péché énorme; croyez que ces maux n'ont il faut enfin que notre vie soit jusqu'au der-

pu en aucune manière exister dans le pa- nier moment une suite non interrompue de

radis, et que telle tut la cause pour laquelle jours mauvais, et que les saints eux-mêmes
Dieu fit sortir de cet heureux séjour ceux dont la divine miséricorde a déjà révoqué
dont la postérité même devait mériter de l'arrêt de mort éternelle, et qui ont reçu le

partager le sort malheureux, parce que la gage d'une vie éternellement bienheureuse;

souillure du péché et la nécessité de subir le ilfaut, dis-je, que les saints s'exercent encore

châtiment de ce péché seraient transmises à à faire un bon usage dessoutlrances de la vie

tous les hommes au moment où ils rece- présente, avec l'espoir d'obtenir un jour la ré-

vraient l'existence. Cette doctrine calliolique compense pronnse à leur patience, mais sans

défend la justice divine, car dans cette hypo- pouvou* mériter d'être délivrés de ces souf-

thèse on ne peut plus dire que Dieu a voulu frances, alors même que la rémission de leurs

faire de la vie des hommes un châtiment pèches leur a été accordée?

continuel, sans que ceux-ci aient méritt; en CLV. Jul. Tu lelèves de toutes tes forces

aucune manière un pareil thâlimenl; elle contre ces dernières [);irulos ; lu étais moulé

confond en même temps et vous et les Mani- dans un même navire avec Manès, le même
chéeus : vous qui supposez l'homme assujéii souffle avait duigé voire course, mais une

dans le paradis a tant de maux et a de si fuis le délroit franchi , lu as cru devoir

elfroyables douleurs ; les Manichéens t|iii clu-rcher pour y aboriler un iivagc tout

alUrmcnl que celle condilion tleplorable est dillérenl. Peul-èlre cepeudanl que le desir

la coniiilion de ia nature de leur Dieu, (c'est- d èlre utile a ton [irochaui sera uue juslilica-

à-uire, et sans qu'on puisse interpréter autre- tion de ics lelaideuienls exiessils. Voyous

meut ces paroles, la condiliou de leur Dieu donc vers quel port lu diriges la course. « Je
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a s()iili<:nK », (lis-tu, u (|ii(: i)i(;ii osl un i)i(:u pcjijve/. pas, non jilu.s (jue nous, £lrc accusés

a l)()ri, in.'iis <|u'il erre ci-ix-ndaiildt'.s liomnics (l'(Mi»4;i^Micr(]uc l)i<;u eht l'aulunnlc lasutliiie,

a mauvais u. rocher mille lois plus pi-iil- (juand vousreconiiaiKBe/. (juccerUiinsliuiiimes

Iciix (|uc les cciK-ils an\i|(j(:ls lu voulais créés par l)ieu nais^enl piivés de la facullé

éclia|iperl cominonl as-lu osé déverser sur de raisonner, on ne doit pas davantage nous

celui (|ue lu v(;uais d(; |)roc.lamer Dieu toute accuser d'enseigner (|ue Dieu esl l'auleur du

lu benline du manicliéisuie? mal, parce ijue nous aliiinjons, conunc la

Auf/. Est-ce (jue lu nies (|ue, même dans les vér ilé nous autorise a le faire, que les hommes
hommes mauvais, la nature et de l'âme et du naissent mauvais el souillés par le péché

corps soit honne? Dieu est le créateur de originel, après avoir élé créés cependant [»ar

celle nature honne; Mânes, au contraire, ce même Dieu, seul el unique créaleur de

prétend (|ue celte nature est mauvaise, el il riiumamté.

assigne un auteur mauvais a ce hien qu'il CLVI. Jul. H est donc tout a lait manifeste

api)elle un mal. L'âme elle-même n'est pas (|u'il y a dans la doctrine de Mânes un enchai-

épargnée par cet hérétique ; non-seulement nemenl plus logiijue ; si certains êtres se

il |)rélend qu'il existe en lui une certaine trouvaient créés avec une nature mauvaise,

âme de chair, mais il ajoute que cette âme de il s'ensuivrait que celui par qui ils ont été

chair est une nature mauvaise existant de créés est mauvais comme eux.

toute éternité comme le Dieu hon, en sorte Auf/. Uuel autre (ju'un hérétique pélagien

qu'il est ahsolument iu)possihle qu'elle soit peut raisonner ainsi ? Donc, puisque, suivant

jamais bonne; l'autre âme honne, qui existe toi, l'homme est assujéti a la mort des le

aussi dans l'homme, n'a pas été, suivant lui, moment de sa naissance, non pas comme à

créée par Dieu; elle ne diilère pas de la un châtiment, mais en vertu de sa condition

suhsiance et de la nature divine, et elle se naturelle, il s'ensuit que le Créateur par les

trouve enchaînée fatalement a la condition mains de qui il a été formé est mortel comme
malheureuse de la chair, non pas en punition lui. El atin de faire du moins rougir la sottise

de quelcjuc faute dont elle se soit rendue par un exemple tiré d'autres sots, parce que

coupable, mais en vertu d'une loi à laquelle la nature humaine est privée de l'usage de

ell(i ne saurait se soustraire. Il déclare enfln la raison au moment de sa naissance, il s'en-

que, dans son ensemble, cet être, composé suit que le Créaleur par les mains de qui elle

d'éléments si divers et qui s'appelle l'homme, a été formée, est privé, lui aussi, de l'usage

doit être considéré comme mauvais el comme de la raison.

l'œuvre du principe mauvais. Vois-tu com- CLYIl. Jul. Mais c'est une vérité évidente

bien la doclrme de Manés est ditlérente de la comme la lumière, (ju'on ne saurait qualifier

mienne, et combien ses maximes sont iusen- de mauvaise, en d'autres termes, de cou|»able,

sées et tout à fait abominables? Mais toi, qui la condition où un être se trouve engagé par

penses que les enfants ne sauraient naître le fait seul de sa naissance et en vertu de la

mauvais parce qu'ils sont créés par un Dieu nature qui lui a été donnée; car le i>éché

bon, soutiens, si tu le peux, que les enfanls n'est pas autre chose qu'un acte par lequel la

ne sauraient non plus naître avec des infir- volonté s'écarte librement du sentier de la

mités corporelles, parce que leurs corps sont justice.

créés par un Dieu qui est parfaitement sain ; Aug. Mais le péché originel a été, lui aussi,

soutiens entin que, non-seulement les hommes primitivement un acte par lequel la volonté

ne sauraient naître mauvais parce qu'ils sont s'est rendue coupable librement; et ainsi il

créés par un Dieu bon, mais qu'ils ne sau- n'y a aucun péché qui ne soit l'œuvre de la

raient, pour la même raison, être privés en volonté.

naissant, soit de l'usage, soit de la faculté de CLVIIl. Jul. Ces raisons prouvent manifes-

ta raison, puisqu'ils sont créés par un Dieu tement que tous les êtres sont innocents par

sage. Car la sottise n'esl-elle pas un mal, nature, et qu'ils ne sauraient être considérés

puisque l'Ecriture dit que l'on doit verser comme coupables d'aucune faute tant qu'ils

incomparablement plus de larmes sur un persévèrent dans leur état primitif,

insensé que sur un mort ^ ? Donc, si vous ne Aug. Mais la nature humaine n'a point

' Eccii. isii, 10. persévéré dans son étal primitif ;
voilà pour-

II
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I

quoi nous avons le droit de la considérer

comme coupable, et d'affirmer que le premier

homme a transmis comme un héritage fatal

sa faute à ses enfants ; cependant cette même
nature est bonne en tant (lu'elle est créée par

Dieu dans la personne de ceux-ci.

CLIX. Jid. II ne saurait donc exister aucun

mal naturel ; d'où il suit qu'aucune créature

ne saurait non plus être coupable naturelle-

ment, de même qu'elle ne saurait avoir été

créée par un être mauvais. Le mal, en effet,

ne doit pas être considéré comme un être

possédant une nature propre et distincte
;

mais de même que toute créature est bonne

en tant qu'elle a reçu une nature de ce genre,

de même aussi Dieu, qui est l'auteur de ces

natures bonnes, et qui ne saurait être souillé

par les fautes dont se rendent coupables les

êtres sortis de ses mains , Dieu doit nécessai-

rement être considéré comme absolument

bon. Ainsi, tous les arguments que Manès

avait cherché à faire valoir, tombent devant

cet argument unique des catholiques.

Aug. Tu dis vrai ici ; oui, certes, « toute

« créature est bonne en tant qu'elle a reçu

« une nature particulière et distincte» ; aussi

nous proclamons la vérité, non-seulement de

cette maxime, mais encore de celle qui suit :

« Dieu, qui est l'auteur de ces natures bonnes,

« et qui ne saurait être souillé par les fautes

« dont se rendent coupables les êtres sortis

« de ses mains, doit nécessairement être con-

« sidéré comme absolument bon ». Ces der-

nières paroles, en efîet, sont une conséquence

rigoureuse de la vérité de celles-ci : a Toute

« créature est bonne en tant qu'elle a reçu

« une nature particulière et distincte ». D'où

il suit que l'homme est bon, lui aussi, en tant

qu'il a reçu une nature de ce genre; mais en

tant que la souillure originelle lui a été

transmise avec le sang dont il a été formé,

il cesse d'être bon, et voilà pourquoi il a

besoin d'être régénéré.

CLX. Jul. Et cependant, même après que

cet hérélique a été frappé mortellement [>ar

la foudre d'une vérité aussi manifeste , il

semble respirer encore, si on le compare à

toi. En eifet, tout l'édifice de la doctrine ma-

nichéenne tombe en même temps j)ar le fait

seul que le fondement sur lequel il s'af)puie

se trouve ébranlé : ton système doctrinal au

contraire périclite de trois côtés à la fois, tan-

dis que celui de Manès périclitait d un côté

seulement. Juge par là même si une partie

quelcomiue de ton édifice peut encore rester

debout. Manès croyant qu'il existe un péché

naturel, tandis qu'en réalité le péché est tou-

jours l'œuvre de la volonté, a posé ce prin-

cipe comme un fondement ruineux. Mais il

est resté d'accord avec lui-même dans ce qu'il

a ajouté ensuite : Puiscju'il existe un péché

naturel, dit-il, il existe aussi une nature mau-
vaise ; or, l'auteur d'une chose mauvaise ne

saurait être bon : d'où il suit que la création

du genre humain tout entier doit être attri-

buée au prince des ténèbres. Assurément,

tout cet édifice doctrinal aurait pu subsister,

si le principe qui lui sert de fondement ne

s'était trouvé en contradiction avec cette

autre maxime incontestablement vraie : Le

péché étant l'œuvre d'une volonté libre, ne

saurait être considéré comme l'œuvre de la

nature, et rien de ce qui est l'œuvre de la na-

ture ne saurait être péché.

Aîig. On peut aussi établir contre toi un
syllogisme d'une logique non moins rigou-

reuse : Puisque tu n'es pas assez dépourvu de

sens et de raison pour nier que des hommes
naissent dépourvus de l'un et de l'autre,

laisse-moi te dire quel puissant secours la

doctrine extravagante de Manès a trouvé dans

tes sottes maximes. Voici de quelle manière

cet hérétique raisonne, en s'autorisantdc ton

exemple : Puisqu'il existe une sottise natu-

relle, dit-il, il s'ensuit que cette même nature

est dépourvue de sens et de raison ; tu avais

dit, toi : « Puisqu'il existe un péché naturel,

« il s'ensuit que la nature est mauvaise »
; il

ajoute ensuite : Or, l'auteur d'une chose pri-

vée de sens et de raison ne saurait être sage
;

de même que tu avais ajouté : « Or, l'auteur

« d'un être mauvais ne saurait être bon »
;

il conclut enfin en ces termes : Et par là

m.ême on doit attribuer au prince des ténè-

bres la création du genre humain ainsi dé-

pourvu de sens et de raison ; cette conclusion

est la reproduction presque textuelle de la

tienne : « Et par là même on doit attribuer

« au prince des ténèbres la création du genre

«humain tout entier». Manès donc t'a con-

fondu par tes propres paroles ; il s'est servi,

pour te frapper, de tes propres armes. Que
feras-tu ? Les paroles que tu ajoutes ensuite,

ne sauraient être pour loi d'aucune utilité

contre un tel adv^saire ; ou plutôt elles se-

ront pour celui-ci comme un glaive à l'aide
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(Jii<|iii;l il l<; |iorti,-ra un <:uu|) (li;ci.-il cl iiior- ) hoinine iiii-iii(:in<: ; or, nous riiuritt la l<';^Mti<

tel; « AsKuii';iiieiil », «lis lu, « loul cel é(lilic«î mil»! <Ik crthj coum'îcjiu'iic»;. Nous euMMKnoii»

a (locliiiiul uui'ail pu siilihisler, 81 le principe (jue Dieu eftt le ciéuU^ur de» liornnies qui

a qui lui t^iM'l (le londeiiMikl m: s'élail trouvé nai-svenl dépourvus de HetiK et de raison, niais

(( en coiilradiclioii avec celte autre niaxiiiie ik^us ne dirons pas pour cela que Dieu hoil

« incoiil<>tal)leun'iil vraie : Le péclié el.uil l'uiti ut de la sottise même. Celle-ci ne doit

a ru'iivre d'une \ol(tiilé libre, ne s.iuiail étie pas être confondue a\ec la nature et la subs-

« coiisidéié coiMine l'œuvre de la nature, et tance de I boinine dont Dieu seul e»l le créa-

« rien de ce (|ui ( si l'œuvre de la nature, ne leur ; elle est seulement un vice dont celte

«saurait êtr<; pccbé». Kii «juoi C(;s |)aroles nature s'est trouvée aHeinte par la permission

peuvenl-(!lles être utiles aux intérêts de la de Dieu ; et nous ne doutons nullement que
cause (jue tu délends ; et ne sont elles |>a8 celte permission de f)i<u n'ait été conforme à

plulôt une réi'ulalion pérem[»loire et sans lé- la |)lus ri^-'ourcuse justice. De celte manière,

plique de la propre doctrine V l*eux-lu dire, nous déti ui:>ons a la fois la doctrine des Ma-

en ellel, (|u'il ne saurait exister une sottise nicbéens qui sont eux-mêmes les auteurs

naturelle ? Donc, le principe de l'existence de pervers de leur propre défaite, et la doctrine

cette sottise naturelle, posé par Manès comme des Pélagiens, fauteurs insensés du maui-

base d'un raisonnement semblable au tien
; cliéisme.

ce principe même le condamne, loi (|ui peu- CLXl. Jnl. Ainsi la première définition une

ses que cet bérélique s'est trouvé constam- fois détruite, tout l'édifice doctrinal de Mânes

ment d'accord avec Ini-même et qu'il est ar- s'est écroulé -de lui-même. Que peux-tu donc

rivé, par une suite de déductions rigoureuse- es()érer de Ion propre édiOce qui est ébranlé

ment logicjues, à cette conclusion suprême : de trois cotés a la fois, tandis que celui de

On doit attribuer au prince des ténèbres la Manès était ébranle d'un côté seulement? Car

création d'bommes semblables. Nous au con- lu enseignes : premièrement, qu'il existe un
traire, nous détruisons ce principe [)0sé [)ar péclié naturel; secondement, que le mal,

Manès comme base de son raisonnement: c'est-à-dire le péché, est créé par un Dieu bon,

nous enseignons, il est vrai, que la sottise est de <iui il reçoit aussi sa forme et ses dévelof)-

nalurelle à l'homme, mais en ce sens seule- pemenls; troisièmement, enûn, que le sang

ment que i'homine naît dépourvu d'inlelli- participe aux souillures de la volonté. Or, cha-

gence et de .raison, par suite de la souillure cune de ces trois propositions en particulier,

qu'il a contractée, et qui lui a fait mériter de eslincapablede se soutenir [tarses [propres for-

naîlre ainsi ; non pas en ce sens que la condi- ces ; elles chancellent sur leur fondement, ou

tion primitive de la nature humaine a été un plutôt, pareilles à des cordes qu'on essayerait

état de dépravation, suivant l'atûrmalion in- de faire avec du sable, elles se brisent avant

sensée de Manès. Par là même, quand celui-ci qu'il y ait une cohésion quelcon(jue entre

ajoute comme conséiiuence de ce principe, leurs parties. La première, c'est-a-dire celle

que la nature humaine est dépourvue d'inlel- qui a pour objet l'existence d'un pèche natu-

ligence et de raison ; nous reconnaissons la rel, a été déjà renversée par un argument

vérité de celle maxime , en ce sens que direct, quaud nous avons réfuté la doctrine

l'homme naît dépourvu de l'une et de l'autre de Manès. Les deux autres, quoiqu'elles vous

par suite de la dégradation qu'il a subie au soient pro[)res, se sont trouvées aussi enve-

moment où il a été engendré, mais non pas lop|)ées dans celle ruine, parce qu'elles étaient

en ce sens que l'homme a été destiné a naître liées intimement et comme attachées a celle-

en cet état dès le jour où il fut formé par les là. Si Manès a invoqué en vain le nom de la

mains d'un ciéaleur bon. Car l'état d'incapa- nature mauvaise et celui du prince des ténè-

cité intellectuelle où nous sommes en naissant bres pour prouver que les hommes naissent

est un eflét de la dégradation de notre nature; coupables; à combien plus forte raison devez-

noire création comme hommes, au contraire, vous croire que vos propres efforts seront

a élé l'œuvre de Dieu seul. Manès ajoute en- impuissants, vous qui, pour démontrer cette

suite que l'auteur d'une chose dépourvue de cul[iabilité des enfants, avez imagine en outre

sens et de raison ne saurait être sage, et par de recourir à une accusation insensée dirigée

ce mot de chose, il veut faire entendre contre Dieu même? Donc, puisque le péché
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ne saurait faire partie inléi^rante de la nature, tout entier, et que l'on ne vît dans ce sé-

et que l'édifice doctrinal de Manès s'est écroulé jour du bonheur ces maux si multipliés et

précisément parce ((u'il était appuyé sur ce si effroyables , auxcjuols nous voyons au-

fondement ruineux, il s'ensuit aussi qu'au- jourd'hui tous les hommes assujétis dans

cun [»éché ne saurait être considéré comme leurs âmes et dans leurs corps ; ces maux,
péché naturel. Car ce ijui est essenlitiUement dis-je, qui devaient naître fatalement d'une

l'œuvre de la volonté ne saurait devenir une racine dé{)ravée et i)unie et d'une masse do-

propriété de la substance : quoiijne tu penses venue une masse de |)erdilion;et afin que ces

qu'il en a été ainsi, il est bien plus incontes- maux fussent infligés à l'homme, seulement

table encore que le Dieu bon ne crée jamais sur celte terre qui a été destinée à êlre témoin

des hommes mauvais. D'où il suit manifeste- de la condition malheureuse à laquelle les

ment que les petits enfants, dont Dieu est le mortels ont été justement assujétis ; sur cette

créateur , ne peuvent être souillés d'aucun terre où la souillure du péché nous atteint

péché. dès avant notre naissance, et où ceux mêmes
Auc]. Il est incontestable que le Dieu bon qui ont été régénérés ne sont pas pour cela

ne crée point des hommes mauvais, comme délivrés de la souffrance qui les poursuit, au

il est incontestable que le Dieu sage ne crée contraire, jusqu'au moment de leur mort

point des hommes dépourvus de sens et de corporelle.

raison. Si tu dis : Mais le Dieu sage crée des CLXII. Jul. Cette conclusion est tout à fait

hommes dépourvus de sens et de raison, on rigoureuse, et la même argumentation avait

te répondra : Pourquoi donc le Dieu bon ne été déjà suffisamment développée dans mon
pourrait-il pas aussi créer des hommes mau- premier ouvrage. Toutefois, puisque tu as

vais? Ainsi, lorsque tu chercheras sérieuse- voulu pousser la fourberie jusqu'à prétendre

ment à savoir comment des hommes créés établir une distinction entre ta doctrine et

par Dieu peuvent naître dépourvus de sens et celle de Manès
;
je me trouve dans la nécessité

de raison, tes efforts auront peut-être pour de poursuivre encore cette démonstration et

résultat de te faire découvrir la souillure de de faire voir clairement que j'ai répondu, non-

notre origine, à toi qui neveux pas recon- seulement aux arguments que tu as fait valoir

naître l'existence du péché originel. Ou bien jusqu'ci, mais à ceux mêmes que tu pourrais

consens-tu à dire que, dans cet heureux séjour essayer de faire valoir à l'avenir. Nous ensei-

du paradis, lors même qu'aucun péché n'y gnons donc que l'enfant, au moment où il

eût été commis précédemment, certains hom- sort des mains de Dieu, est absolument bon,

mes auraient [lU naître privés de la faculté et que sa nature n'a besoin d'être réformée

même de raisonner et incapables d'êlre ins- par personne. Car, déclarer qu'une chose que

fruits, ni avec le secours de la férule, ni l'on reconnaît avoir été faite par Dieu, aurait

même avec le secours du bâton? Si tu crains dû être faite d'une manière différente, c'est

de tenir ce langage dont l'absurdité dépas- infiiger un blâme manifeste à celui que l'on

serait les limites de la sottise la plus gros- reconnaît être l'auteur de cette créature quia

sière : dis-nous donc comment une image besoin d'être réformée,

de Dieu a pu mériter de naître avec un esprit Aug. Tais-toi, je te prie : tu ne sais ce que

tellement obtus que ni l'âge, ni le temps, ni tu dis. Il y a bien des hommes chez. qui les

l'étude et le travail le plus opiniâtre, ni Tin- organes de la parole étaient défectueux au

dustrie des maîtres, quelque habiles qu'ils moment de leur naissance, et que cependant

soient, ni les châtiments et les coups ne pour- les secours de la médecine ont fait parler

ront jamais lui faire acquérir, je ne dis pas la ensuite. Nous avons connu ici même un cer-

sagesse, mais aucune sorte de connaissances tain Acace qui était issu d'une famille très-

utiles ; expli(iue-nous ce mystère, toi qui ne honorée dans ce pays; il disait qu'il avait été

veux pas croire que le Dieu juste a chassé du privé de la vue au moment de sa naissance,

paradis, c'est-à-dire du séjour de la félicité, et que l'adhérence des paui)ières ne permet-

la nature humaine flétrie et condamnée, de tant pas au médecin de voir si les yeux étaient

peur précisément que ni la mort temporelle, sains derrière celte barrière, celui-ci avait

ni la mort éternelle ne vinssent frapper dans voulu em|)loyer le fer pour se rendre com[)te

ce lieu, soit le corps de rhomme, soit l'homme de l'état de cet organe; mais que sa pieuse
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iiHMj; avait icliisi; (h; coiiscnlir a colle; opôra- l(';.s (:or[»orcllcs cl spiriluelles ; en fermant

lion cl <|ii'(;lle avail ohicmi le icsiillal désiré ainsi les ycnx avec une obslitialion déjilorable

put l'applicalion d'un cata|)lasnie fail avec les el en exeiçanl vus lèvres au langage de l'ini-

uspèces Eucljarisli(jues ; i'enlanl était ùkc pudence, vous pourrez nier avec |»1us d'assu-

alurs de cinq ans environ, et plus latd il rance l'existence du péché originel,

racontait (|n'il en avail un souvenir assez CLMII. Jul. C'est imurquoi, sans exalter

précis. Je ne parle pas de cet aveu|>Me-né de outre mesure et sans exa(iérer en aucune

l'Kvanf^iU;, a ({ui celui-là même par ipii il manière le mérite de la naluie humaine con-

avait été Tormé rendit Tusaf^'e d'un organe sidérée en général, ou même dans la personne

qu'il lui avail refusé d'abord alin |)récisémenl de chaque enfant en particulier, nous ensei-

de faire éclater en lui les meiveilles de sa gnons (jue tous les âges sans exception ont un

puissance, (lar l'écrivain sacré n'omet pas de besoin plus ou moins impérieux de recevoir

rapporter la cause pour laquelle cet homme toujouis de nouveaux bienfaits de Dieu ; de

était né aveugle; el il attribue ce fait au telle sorte cependant qu'on ne doive attribuer

dessein que Dieu avait, non pas de punir cet à personne aucune vertu, ni aucun péché

enlant pour un péché commis par lui ou par indépendant de la volonté propre de chacun,

ses parents, mais de n)anifester en lui la Aug. On n'attribue à personne des vertus

grandeur de sa puissance. Interroge les méde- indéjiendantesde la volonté |)ropre de chacun;

cins, el ils te diront combien sont nombreux mais c'est le Seigneur (jui prépare la volonté ',

ceux à qui ils apportent les secours qui sont comme il prépara celle du roi de Perse, quand

en leur pouvoir, afin d'empêcher que les il voulut exaucer la prière d'Eslher *.

infirmités corporelles avec lesciucUes ces CLXIV. Jul. Cependant la divine bonté se

hommes étaient nés, ne persévèrent durant montre plus particulièrement libérale à

toute la vie, ou même ne hâtent la mort de l'égard des enfants; car elle les rend saints

ceux-ci. Car, de même qu'il y a chez les uns avant même qu'ils soient capables de savoir

adhérence des lèvres au moment de leur ce que c'est que la sainteté, et en cela elle fait

naissance, il y a chez certains autres des acte de pure miséricorde ; elle les préserve de

adhérences d'un autre genre qui sont toujours tout péché avant même qu'ils sachent ce que

pour les enfants une cause de mort presqu'im- c'est que le péché, et en cela elle se conforme

médiate, si on les laisse subsister. El cepen- aux lois de l'équité.

dant, quand on apporte à ces hommes les Aug. Si Dieu préserve les enfants de toute

secours de l'art médical, il ne s'ensuit pas espèce de péché, pourquoi tous les enfants ne

qu'on accuse l'œuvre de Dieu par le fait même reçoivent-ils pas le bienfait de la sanctifica-

qu'on la corrige. Quel adorateur sincère du lion? et pourquoi fait-on des insufflations sur

vrai Dieu ignore que ces hommes devaient tous ceux que l'on dispose à recevoir ce bien-

naître dans l'état où ils sont nés en réalité? fait?

Mais ces infirmités elles-mêmes font partie de CLXV. Jul. Mais je parle de ces vertus que

cet ensemble de calamités qui affligent le nous acquérons lorsque notre raison est par-

genre humain durant les jours mauvais que venue à son entier développement : el puisque,

nous passons ici-bas et qui, par un juste juge- comme en beaucoup d'autres endroits, nous

ment de Dieu, sont remplis de douleurs et de avons été obligés d'insister longuement sur

souffrances, de craintes el d'épreuves de tout ce que nous venons de dire, je prie le lecteur

genre : Dieu nous garde de croire que tous de prêter toute son attention à ce que nous

ces maux auraient existé dans cet heureux allons ajouter. 11 verra qu'il n'y a absolument

séjour du paradis ! le péché seul en a donc été aucune différence entre les Manichéens et les

la cause réelle el .véritable. Que dis-je? l'in- partisans de la transmission du péché, et que

telligence même de l'homme, si on la laisse les prétendus arguments qui nous sont oppo-

dans son étal [jrimitif, si le maître et le dis- ses par ceux-ci se trouvent développés en des

ciple ne se livrent pas à des travaux pénibles termes presque identiques dans les livres de

pour la dévelojiper en l'exerçant aux subtilités ceux-là. J"ai déjà démontré cette conformité

de la science, ne voit-on pas ce qu'elle sera de doctrine dans le livre quatrième de mon
dans la suite ? Mais vous-mêmes, remplissez premier ouvrage,
votre paradis d'hommes nés avec des intirmi- > prov. vm, suiv. les sept. - = Esch. it.
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Aug. Et je l'ai répondu dans mon livre violence contre cette passion
;
puisqu'il dé-

sixième, clare qu'elle est mauvaise, en d'autres termes,

CLXVI. Jul. Mais après la publication de qu'elle est un péché naturel et la source de

ces livres et par un effet de tes prières, ô bien- tous les autres péchés
;

puis(iu'il s'appuie

heureux père Flore, on trouva àConstantino- surtout pour établir sa doctrine sur le senti-

pie une lettre de Manès (|ui fut envoyée dans ment de honte qui s'attache à cette passion et

ce pays : je dois donc citer quelques passages qu'il se raille de moi sous prétexte que je

de cette lettre, atin que tout le monde sache à rougis de la nommer par son nom propre

quelle source ont été puisés ces arguments en Aug. Je dis que la concupiscence de la

faveur de la transmission du péché. chair, par laquelle celle-ci convoite contre

Aug. Comment peux-tu dire qu'une lettre l'esprit, et qui reçoit aussi le nom de passion

a été trouvée et envoyée par Tetfet de la de la volupté, est mauvaise
;
qu'elle doit pré-

prière de quelqu'un, si Dieu ne produit pas seulement être réprimée dans cette chair et

le vouloir dans le cœur des hommes? Assuré- être affaiblie par de bonnes habitudes; que

ment, l'homme par qui elle fut trouvée, cher- dans la vie éternelle au contraire notre chair

chait volontairement soit cette lettre même, doit être délivrée complètement de cette pas-

soit quelque autre objet dans l'endroit où il sion déréglée, et non pas séparée de notre

put la trouver ; ou bien, dans une réunion àme, comme si une substance mauvaise avait

d'hommes qui discouraient volontairement été ajoutée ou unie à notre être, conformé-

sur des questions de ce genre, quelqu'un dé- rnenl à la doctrine insensée des Manichéens :

Clara volontairement être possesseur d'une mais, quelles que soient tes pensées au sujet

lettre qu'il pourrait montrer et remettre entre de cette passion, je ne croirais pas, si je n'en

les mains de celui qui voudrait en prendre trouvais la preuve dans ces livres que tu as

connaissance ; et celte lettre se trouva ensuite remphs d'un verbiage également futile et in-

envoyée dans ce pays par la volonté de celui sensé, je ne croirais pas que tu puisses placer

à qui elle fut ainsi remise; enfin, de quelque dans le paradis celle concuj)isccnce telle

manière que le fait ait eu lieu, il est absolu- qu'elle existe aujourd'hui, c'est-à-dire, solli-

ment incontestable que la découverte et l'en- citant à des actions criminelles les personnes

voi de cette lettre sont dus à des actes volon- chastes qui vivent soit dans l'état du mariage,

taires de la part d'un homme ou de plusieurs soit dans la continence, et pervertissant le

hommes ; et cependant tu déclares que l'une cœur de ceux qui ne lui résistent point par

et l'autre sont l'effet des prières d'un homme, un acte de volonté plus puissante.

Pourquoi donc ne confesses-tu pas que, sans CLXVIII. Jul. Il est de mon devoir, à moi

fornmler aucun ordre extérieurement, Dieu, qui ai défendu cette concupiscence dans mes

par une impulsion secrète, prépare et déter- premiers écrits, et qui l'ai dégagée des fausses

mine la volonté humaine à accomphr infail- notions que Manès en avait données ; il est de

liblement ce que lui-même a voulu ; toi qui, mon devoir, dis-je, de la venger ici encore en

au lieu de défendre la vraie notion du libre montrant ce que l'on doit penser de ses ad-

arbilre, élèves celui-ci uniquement afin de versaires, lesquels cependant reconnaissent

lui faire faire une chute plus profonde ? qu'ils lui obéissent malgré eux.

CLXVII. Jul. D'autre part, j'ai déjà dans ce Aug. Vous pouvez sans blesser la logique

premier opuscule plaidé la cause de la con- obéir à une passion dont vous faites l'éloge :

cupiscence ou passion de la chair, que l'on nous, au contraire, avec le secours du Sei-

appelle aussi la passion du plaisir, et qui a sa gneur,nous luttons contre celte même passion

raison d'être dans la nécessité de perpétuer la et nous triomphons de ses efforts, parce que

race humaine
;
j'ai démontré que celle con- nous la déclarons infâme,

cupiscence n'est pas autre chose qu'une de ces CLW\. Jul. Voici donc ce que je me sou-

propriétés dont le Créateur a doué également viens d'avoir lu dans tes livres, ô vieillard

le corps des êtres raisonnables et celui des d'IIippone : « La passion charnelle naquit

êtres dépourvus de raison ; et que Dieu lui- a après le péché du premier homme et de la

même est l'auteur des impressions volup- « première femme, lesquels furent contraints

tueuses que nous éprouvons dans notre « de rougir d'eux-mêmes et de se couvrir^»,

chair : mais puisque Augustin s'élève avec » du Mariage et de la conc, ut. h, n. se.
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Atif/. Voici ('•K<il<'»n(»ril ce (|ii<îj(!mo soiivir-ns a chair a des désir» contraire» à ceux de l'cs-

d'avoira|)|iri8«!ii lisaiil tes livres, 6j«!Uii(;Jiili»;ii: " prit, et l'esprit a des désirs contraires à ceux

maiiilcsteMieiil lu ne trouves rien a répondre « de la ch'jir : cette ctiair elcel esprit sont op-

à mes livres, et voilà pounpioi tu cliercliea a « [tosés entre eux, de sorte que vous ne failes

nous poursuivre par des discours aussi ca- « pas ce ()ue vous voudriez'? o Saint Jean à

loninieux (pi'ils sont fulils et luteirninaWles. sou tour ne tienlil [)a» le niérne lan^a^e,

(ILXX. Jnl. Kt encore : « (^elui (jui acconi- quand il dit : ««Jiiicomjue aime le ni'jule, la

a plit licileiuent l'œuvre de celte |)assion hon- « charité du l'ere n'est point en lui ; car tout

a teuse, lail un bon usag(i d'une cliosc; maii- « ce (jui est dans le inonde efet ou concupis-

« vaise : celui au contraire (jui acconi[)lil celte o cence de la chair, ou concu[>igcence des

œuvre d'une manière illicite, fait un usa^'o et yeux, ou désir des biens de celte vie; et ces

« mauvais d'une chose mauvaise. Car la (jua- « trois choses ne viennent point de Dieu, mais

a lilicaliou de mauvaise convient mieux que o du monde-?» Ainsi, les iMaiiich(;eris n'enon-

a celle de bonne à une chose qui fait rougira cent point une maxime qui Jeur soit propre,

a la lois les bons et les méchants; et nous quand ils enseignent que la concupiscence

« croyons volontiers à ces [»aroles de l'Apôtre : de la chair est mauvaise ; excepté les aveugles,

a II n'y a rien de bon dans ma chair*». Et tout le monde voit que les A[»ôlres tiennent

ailleurs: a Ce n'est point la convoitise des le même langage; mais vous-mêmes vous fa-

« é[)0ux qui constitue la bonté du mariage : vorisez la doctrine infâme qui constitue le

«cette convoitise est une infamie dans ceux manichéisme proprement dit, quand vous

« qui y cèdent d'une manière illicite; c'est prétendez, contrairement à la vérité, que,

« une nécessité k laquelle ne sauraient se dans la nature humaine créée bonne par

« soustraire ceux (jui doivent engendrer; c'est Dieu, la concupiscence de la chair n'est pas

«un foyer où viennent s'allumer les pensées une suite fatale du [)éché; cette concuftis-

« et les désirs immondes; c'est un sujet de cence, dis-je, aux sollicitations de laquelle,

« honte pour les époux * ». Et ces autres pa- que vous le vouliez ou non, toute âme chaste

rôles : « Ce qui constitue la bonté du ma- résiste afin de ne point commettre le mal.

« riage, c'est la procréation résultant de l'ac- Par là en effet, vous autorisez les Manichéens

« complissement du devoir conjugal; mais à conclure que cette concupiscence, dont ils

« l'union charnelle qui précède cette procréa- démontrent clairement la perversité par les

«tien, appartient à la concupiscence mau- résistances et les luttes des âmes chastes et

« vaise qui fuit constamment le regard des par le témoignage des Apôtres, est l'œuvre

«hommes et qui, rougissant d'elle-même, du prince des ténèbres et qu'elle a été formée

«cherche toujours la solitude*». Or, ta mé- d'une substance mauvaise éternelle comme
moire plutôt que ton intelligence personnelle Dieu; que cette concupiscence n'est pas une

t'ont suggéré ces maximes et les autres du maladie dont nous devons être guéris, mais

même genre sur lesquelles tu prétends ordi- une substance dont nous devons être séparés

nairement appuyer ta doctrine. Ainsi Manès un jour; enfin que notre condition actuelle

a peiné beaucoup pour édifier un système est la suite, non pas d'une flétrissure impri-

qu'il considérait comme une œuvre du génie; mée fortuitement à notre nature bonne en

et toi tu t'es laissé tromper par un espoir chi- elle-même, mais la conséquence nécessaire

mérique, quand tuas pensé que le souvenir de l'union de cette même nature bonne à une

de tes lectures pourrait ne pas se trahir. substance mauvaise. Du reste , continuez à

i4M«7. Quel est en effet, parmi les hommes nous calomnier et à nous imputer les maximes

qui connaissent tant soit peu la doctrine des abominables des Manichéens, auxquels vous

Manichéens, quel est celui qui ignore que prêtez un appui qui les rendra invincibles, à

suivant ceux-ci la concupiscence de la chair moins que vous-mêmes avec eux vous ne vous

est mauvaise? Mais ce n'est point là ce qui dis- laissiez vaincre par la vérité catholique, la-

tingue le manichéisme de la doctrine ensei- quelle seule est véritablement invincible,

gnée par leurs adversaires; car, saint Paul CLXXl. Jui. Ecoute donc maintenant et

enseigne-t-il autre chose quand il dit: «La reconnais le langage que ton père tenait à

. ^ ,, , , ^ , , l'une de ses filles, votre sœur.
» Des Noces et de la Concup., liv. II, n. 36. — ' Id. lib. I, n. 13.

— • Id. liv. I, n. 8. i GaL v, 17. — M Jean, ii, 15, 16.
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Aug. Ce sont là des injures et des injures « et ce qui est né de l'Esprit est esprit * »,

aussi contraires à la vérité qu'à la dignité de s'accomplissent, non pas quand un honinie

la discussion. naît d'un autre liomnie , mais quand un

CLXXII, JuL « Manès , apôtre de Jésus- honnue renaît de l'Esprit de Dieu? Carie

« Christ, à sa flUe MénocU : Que la grâce et le contexte évangélique ne permet pas d'in-

« salut te soient accordés de la part de notre terpréter autrement ces paroles. Cherche

«Dieu, qui est en réalité le Dieu véritable; donc des lecteurs assez com[)laisants pour

« (|ue ce même Dieu éclaire ton esprit et qu'il qu'ils te permettent de tirer profit de ces

« te donne la connaissance de sa propre jus- sottes rêveries de Manès; ou plutôt, montre

« tice, car lues une enfant de la race divine», que tu ne favorises ()as la doctrine mani-

Et un peu plus loin : «... Ceux par qui tu es chéenne, pour les raisons que j'ai dites précé-

« devenue comme resplemlissante », dit-il, déminent.

« reconnaissant quel a été ton état primitif et CLXXlll. Jul. Tu sais en effet que Manès

« comment tu es émanée de ce |)rincipe psy- affirme d'une manière très-explicite que les

« chique qui est répandu dans tous les êtres âmes se reproduisent par une génération

« corporels et sensibles et qui se trouve dans véritable; tu sais aussi sur quel témoignage

« les diiïerenles espèces de créatures. Car de il s'appuie pour déclarer la chair mauvaise,

«même que les âmes sont engendrées par je veux dire, sur ces paroles que vous aimez

a les âmes, de même aussi la formation des à répéter : « Ce qui naît de la chair est chair;

corps est l'œuvre de la nature corporelle, a et ce qui naît de l'Esprit est esprit '^ ».

« Ainsi ce qui naît de la chair, est chair; et Aug. J'ai déjà dit en quel sens nous enten-

« ce qui naît de l'esprit, est esprit : le mot dons ces paroles dé l'Evangile ; elles se rap-

« esprit signifie ici âme, et tu dois entendre portent, non pas à la génération, mais à la

« cette maxime en ce sens que l'âme naît de régénération. Toi-même, dis-nous, si tu le

« l'âme et que la chair naît de la chair * ». peux, comment tu ne favorises point les

Aug. Si je te disais que cette lettre de Ma- maximes sacrilèges de Manès touchant la

nés m'est absolument inconnue; quoique je concupiscence delà chair; puisque tu nies

dise vrai, tu refuserais opiniâtrement de me quecetteconcupiscencesoit transmise, avec le

croire et, suivant ta coutume, tu opposerais sang, de la nature du premier homme souil-

à mon affirmation des discours également lée et flétrie par le péché à notre propre na-

futils et interminables. Mais si Manès a réelle- ture ; afin précisément de faire croire que

ment tenu ce langage, doit-on s'étonner qu'il cet hérétique a raison de déclarer que cette

ait détruit ses i)ropres arguments? Car, su[^ concupiscence est l'œuvre de la nation des

posé que l'âme humaine, soit celle qui est ténèbres, éternelle comme Dieu. Car, c'est par

bonne, soit celle qui est mauvaise (i)uis(jue, un excès de sottise et d'impudence que tu

suivant les rêveries insensées des Manichéens, refuses de reconnaître comme mauvaise cette

il y a dans un même homme lieux âmes à la convoitise par laquelle la chair a des désirs

fois, l'une bonne et l'autre mauvaise, éma- opposés à ceux de l'esprit, et qui est pour les

nant chacune de principes différents) ; sup- âmes chastes une source de guerres iuté-

posé, dis-je, que l'âme humaine naisse comme rieures.

le corps et en même temps que celui-ci; il CLXXIV. Jul. C'est pourquoi il déclare,

s'ensuivra manifestement que l'âme niau- non pas une fois, mais une multitude de fois

vaise n'est pas éternelle comme Dieu, et que et dans les termes les plus ex[>Iicites, que ce

l'âme bonne ne doit pas être considérée qui lui appartient en pro[)re dans sa doctrine,

comme une puissance adverse opposée par le c'est la maxime de la reproduction des âmes
Père éternel aux princes des ténèbres, cou- par elles-mêmes : et il prétend démontrer la

fermement à la doctrine insensée de la secte vérité de cette maxime par une comparaison

manichéenne. Mais que nous importe , à tirée de la procréation des corps. «De même »,

nous, le sens dans lequel Manès prétend que dit-il , « que les âmes sont engendrées par

les âmes naissent
,

[)uisque nous savons et « d'autres âmes, de même aussi la formation

croyons fermement que ces paroles du Sei- « des corps est l'œuvre d'une nature corpo-

goeur : « Ce qui est né de la chair est chair ; « relie ; et comme la chair naît de la chair,

' Lettre de Maoès. » Jean, m, 6. — ' Ibid.

H
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ainsi une âmo naît (l'niw; aiitn; âme d. été t;nK''n(lrôr;, par enite du péché «lu premier

Mais continuons do cilcr. a Ainsi, de môme homme, et dont elle ne sera luiriflée (jirau

<\\ui Dieu est le maître des âme.s, de même jonr on elle renaîtra fiar un «.d'et de la ju»*lic«

a aussi le démon est, i)ar le moyen de la con- du second homme : et voilà précisément

« cui>iscenco, h; maître (les corps; en d'antres l'arme invincihle avec larjuelle la foi ealho-

« termes, l(! démon séduit les lioirnncs en leur lique lulle victorieusement contre les Mani-

a inspirant le désir d'accomplir l'o'uvre de la cliéens et contre vous, avec lafjuelle elle

chair, et par là il réussit à se rendre maître, frappe rriorlellemenl les uns et les autres.

« non pas des âmes, mais du corps de ces CLXXVI. Jul. Tu vois que nous mettons à

a hommes ». nu les fondements mêmes de la doctrine ma-
ylî/y. Manès a hien pu dire que le démon nicliécnne, sur lesquels votre foi vient encore

se rend maître des âmes, mais il n'a pas |)U s'appuyer. Mais M.mes j)Oursuit ses attaquei

dire (|ue le démon se rend maître des corps
;

contre nous, c'esl-a-dire contre les calholi-

car, suivant cet hérétic(ue, les corps appar- ques. « Vois par là même comhien sont in-

tiennent à la nature même de la nation des « sensés ceux (jui enseignent (jue ce corps a

ténèbres, dont le démon est le chef. Consé- « été créé par le Uieu bon, tandis qu'ili

quemment, dans le système de Mancs, on doit o savent [)arfaitement qu'il a été engendré

dire que le démon s'empare, non pas des « par l'esprit de concupiscence ».

corps qui sont sa propriété, mais des âmes Auf/. Les Manichéens nous re|)rochent

bonnes qui ne lui appartiennent point. Pour également, à vous et à nous, d'enseigner d'un

nous, notre foi nous enseigne clairement que commun accord que le corps humain a été

le Dieu bon est le seul créateur des âmes et créé par le Dieu bon; mais ils prétendent,

des corps. d'autre part, que l'esprit de concupiscence

CLXXV. Jul. « Le démon s'empare aussi est une substance mauvaise, non pas un vice

« des corps, tantôt par le sens de la vue, flétrissant une substance bonne, et par suite

« tantôt par le sens du toucher, tantôt par le duquel la chair a des désirs op[)Osés à ceux

« sens de l'ouïe, tantôt par le sens de l'odorat de l'esprit : or, nous les réfutons, nous, en

« OU du goût. Enfin, extirpe la racine de cette repoussant cette maxime, tandis que tous-

« maudite lignée (de ces péchés de toute mômes vous leur prêtez votre appui en adop-

« sorte), et aussitôt tu pourras te contempler tant cette même maxime. Car, puisqu'ils

« toi-même devenue toute spirituelle. La prouvent, malgré les arguments que vous

,

«racine de tous les maux, dit l'Ecriture, cherchez à leur opposer, puisfju'ils prouvent

j

«c'est la concupiscence' ». Tu vois le but d- une manière péremptoire que la conçu [)is-|

que Manès se propose et la doctrine qu'il cence qui fait naître dans la chair des désirs

prétend établir, quand il poursuit ainsi la op|)Osés à ceux de l'esprit, est un mal; si,
|

concupiscence de la chair
;
quand il déclare comme vous le croyez, ce mal n'est pas un

qu'elle est une loi de péché et que si les corps vice flétrissant une substance bonne, il devra

cessaient d'être assujétis à cette loi, sa propre être considéré comme étant lui-même une

fille là qui il écrit se verrait devenue toute substance mauvaise : et telle est précisément

spirituelle. Ecoutons dans quelles maximes la doctrine des Manichéens auxquels vous

de l'Apôtre il prétend trouver la preuve de prêtez ainsi des armes pour combattre la foi

cette doctrine : « La chair est opposée à l'es- catholique.

« prit, parce qu'elle est fille de la concupis- CLXXVll. Jul. « Ils luttent contre eux-

cence ; et l'esprit est opposé à la chair ^, « mêmes, quand ils accomplissent l'œuvre

« parce qu'il est fils de l'âme ». « de la chair; ils recherchent alors la soli-

Aug. Manès croit voir désignées dans les o tude et les ténèbres; ils haïssent la lumière,

paroles de l'Apôtre deux substances, l'une « parce qu'ils craignent d'être surpris par un

bonne et l'autre mauvaise : il n'y voit point, « regard humain. L'Apôtre dit a ce sujet :

d'une part, une substance bonne, et d'autre « Cela (c'est-a-dire l'œuvre de la chairj ne

part, une corruption de cette substance bonne, «dépend point de la volonté'. Et en effet,

c'est-à-dire, une souillure imprimée à cette «si nous faisons le bien, cela ne dépend point

substance, dès l'instant même où celle-ci a « de notre chair ; car chacun sait que les

» I Tim. VI, 10. — ' Gai. v, 17. ' Rom. tx, 16.
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« œuvres de la chair sont la fornication, etc.;

a si, au contraire, nous faisons le mal, cela ne

dépend point de notre àme ; car les fruits

«de l'esprit sont la paix, la joie *. Enfin,

« l'Apôtre s'écrie dans son épître aux Romains :

« Je ne fais pas le bien que je veux ; et je fais

« au contraire le niai (jue j'ai en horreur ^

« Vous entendez ici le cri d'une àme qui ré-

« sisle et qui défend sa propre liberté contre

« les envahissements tyranniques de laconcu-

« piscence. L'Apôtre se plaint de ce que le

« péché, c'est-à-dire le démon, l'asservit à

« toutes les lois de la concupiscence. La loi

« divine elle-même nous ai)prend que celle-

« ci est un mal, puisque cette loi condamne
« toutes les œuvres dont la concupiscence a

« été le princi|)e et qui obtiennent l'admira-

« tion et les éloges de la chair : et en effet,

a tout ce qui est amer pour la concupiscence,

« est doux et suave pour Tàme ; tout ce qui

« affaiblit la première, nourrit et fortifie la

« seconde. Enfin, l'esprit de l'homme qui ré-

« siste constamment aux suggestions de la

« concu|)iscence, est plus actif, plus brillant

« et plus fort : ceux an contraire qui obéis-

« sent aux lois de la chair, sentent ordinaire-

« ment s'affaiblir les forces de leur esprit et

a de leur volonté ». Comprends-tu que nous
avons découvert, quoique tardivement, si

l'on veut, la source où tu viens puiser, non-

seulement tes pensées, mais même tes paroles?

car la tendresse de ton affection pour ton

maître va jusqu'à te faire suivre, non-seule-

ment la voie qu'il a tracée, mais l'empreinte

même des pas qu'il a faits dans cette voie :

nous en trouvons la preuve dans tous tes

écrits, mais surtout dans les livres que tu as

dédiés à Marcellin et dans ceux que tu as

écrits pour Valère. Dans ces derniers ouvra-

ges, tu déclares de la manière la plus expli-

cite que cette concupiscence de la chair,

qualifiée par toi de concupiscence honteuse,

a été introduite dans le corps de l'homme
par le démon ;...

Auç]. As-tu donc perdu le pouvoir même
de rougir, toi qui nies que l'on doive rougir

de la concu(iiscence ; de cette concupiscence

contre laijuelle, en vérité, je me demande si tu

luttes fidèlement, quand je te vois lui prodi-

guer ainsi tes éloges? Lorsque tu avais une
épouse, tu n'avais rien à craindre de tes rela-

tions avec elle, puisqu'elles étaient légitimes
;

' Galat. V, 19, 22. — » Rom. vu, 19.

I

et cependant le sentiment de la pudeur te

faisait rechercher l'ombre et la solitude.

Certes, si les hommes jouissaient encore de

la félicité du paradis, ou bien ta cliente serait

absente de ce séjour ; ou bien ses mouvements

seraient parfaitement soumis à l'empire de

la volonté, et celle-ci ne serait pas dans la

nécessité de résister à ceux-là pour que la

pureté qui conviendrait à cet heureux état

demeurât inviolable. Mais puisque, dans ton

zèle de panégyriste, tu as été jusqu'à soutenir

que la passion charnelle aurait existé dans le

paradis telle qu'elle se fait sentir à nous au-

jourd'hui, sollicitant les cœurs chastes malgré

leurs résistances
;
qui ne voit qu'en continuant

ta lutte contre moi, tu cèdes non pas à une
inspiration de la sagesse, ni à un mouvement
d'éloquence, mais aux suggestions de ton im-

pudence et à un sentiment de mauvaise

honte qui t'empêche de t'avouer vaincu ?

Ainsi donc, nous ne disons point, comme les

Manichéens, que la concupiscence charnelle

est une substance mauvaise de sa nature
;

nous ne condamnons point non plus, comme
eux, tous les actes conformes aux mouve-

ments de cette concupiscence ; d'autre part,

nous ne disons pas non plus avec les Péla-

giens qu'elle mérite la qualification de bonne,

et les mouvements qu'elle fait naître, en tant

qu'ils sont contraires à l'esprit, n'obtiennent

point nos éloges comme ils obtiennent ceux

de ces mêmes Pélagiens ; mais nous disons,

avec les chrétiens catholiques, que cette con-

çu piifcence est un vice, flétrissant une subs-

tance bonne en elle-même, et dont notre

nature s'est trouvée atteinte par suite de la

prévarication du premier homme ; nous re-

connaissons aussi comme licites et honnêtes

les actes accomplis conformément aux sug-

gestions de cette passion mauvaise, lorsqu'ils

sont justifiés par la nécessité de procréer

des enfants ; et ici encore notre langage est

celui des chrétiens catholiques. De cette ma-
nière, nous répondons victorieusement aux

Manichéens et aux Pélagiens, sans tomber

pour cela ni dans le pélagianisme, ni dans le

manichéisme : deux erreurs parfaitement dis-

tinctes , mais dont l'une
,

quoique moins

grave en apparence
,

prête cependant un
appui manifeste à celle qui paraît plus per-

verse. Car, par le fait seul que les Pélagiens

refusent de reconnaître comme un vice flé-

trissant une substance bonne, cette concupis-
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cciicc dont Ir; ciraclcnî odieux m; sriiiiiil ni lu pnns «'Mpiis pour rinttrpn'talion d<;s

potière (';cliri|i|i(!r a petsonmj, ils apportait un Ki rilurcs. Ainl»rois<: donc e/ifi-igne que c<;ll<;

ari^iiinenl d(! plus aux ,^^'ltli(:llé«;ns^'lli\nrlt (|tii lutlr entre lu ( liair et l'esprit est née dans

ce vice n'est pas autre chose qu'une substance noli«! nature par suite de lu prévarication <lii

mauvaise, éternelle coininc; la >ul)stance du |)rernier hoinrncî '
; vous, au contraire, vous

Dieu l>on. attrihue/ cette lutte à la force des habitudes;

r.LXXVIII. Jul. Qu'elle (;sl fille du |)éche el li;.s Manichéens, enlin, soutienrjent (jue cette

mère d'autre» péchés; et que c'est d'elle qtie lutte est la conséquence de l'union intime de

l'ApcMre se plaint en ces termes dans l'épître deux natures «Hernelles l'une comme l'aulie,

aux Uomains : a Je sais (jue le bien n'habite c'est-à-dire de la nature bonne el île la nature

« pas dans ma chair » ; a Je ne fais pas le bien mauvaise. Je pourrais dire (jue ceux <pji vcu-

a (|U(î je veux ; (;t je fais ce (|U(i je hais'»: lent eontiniicu' a mériter le titre de catholiques

tandis (|ue, suivant l'interprétation constante peu\eiil déjà choisir parmi ces trois réponses

des callioli(|ues, saint Paul parle ici, non |)as celle «ju'ils jufieront à [»ropos. Car je ne dois

d'une nature abouiiuable en elle-uiènie, niais pas craindre (jue personne, a()res avoir re-

des habitudes perverses. poussé la ié|»onse des Manichéens, préfère la

Au(}. Oseras-tu bien, afin de pouvoir te vôtre à celle d'Ambioise. l*our comftrendre

dire catholique, refuser ce litre à Ambroise? combien votre lanj:a^re est dénué de fonde-

Les hommes métnes (|ue vous avez pu séduire ment quand vous déclarez que ce mal nail de

par vos vains discours el infecter de vos la force des habitudes, il suflil de considérer

erreurs, n'ont pas encore tellement |>erdu (jue tous les hommes sont assujétis à ce mal

l'habitude du langaj^e sérieux (ju'ils soient dès le jiremier instant de leur existence. Les

capables d'acce|)ler sans rougir une |)areille qu'une jiersonne commence à avoir l'usage

énormilé. Prête-moi donc un moment ton de la raison, si elle désire mener une vie

attention. Ni vous, ni les iManichéens , ni chaste, elle sent aussitôt s'éveiller en elle et

nous-mêmes ne révoquons en doute le fait résister à ses |)ro|tres désirs la concupiscence

d'une lutte permanente dans le cœur de de la chair, que l'âge avait tenue comme
l'homme entre la chair et l'esprit; le fait de assoupie jusqu'alors; et, ou bien cette fier-

celte lutte au sujet de laquelle l'Apôtre a sonne se laisse vaincre et entraîner au péché;

écrit ces paroles : «Je sais (jue le bien n'habite ou bien, si la piété règne dans son cœur, elle

« pas en moi, c'est-à-dire dans ma chair ; car lutte, aidée du secours divin, contre celte

« je trouve en moi la voloulé, mais non pas concupiscence, de jjeur de consentir aux sug-

« le moyen d'accomplir le bien », et d'autres gestions de celle-ci. Au reste, si vous ne

semblables ; mais surtout celles-ci dont le voulez pas admettre cette doctrine, pounjuoi

sens est encore bien plus explicite: «La chair déchargez-vous sur moi le poids de votre

« a des désirs contraires à ceux de l'esprit, et colère? Mettez les Manichéens aux jirises avec

« l'esprit a des désirs contraires a ceux de la Ambroise ; et, après avoir assisté vous-mêmes

« chair ; car l'esprit et la chair sont opjioses à ce combat, nommez librement, si vous êtes

a l'un à l'autre, de telle sorte que vous ne catholiques, le j)arti auquel vous accordez

«faites pas ce que vous voulez^ »; mais vos suUrages. Je ne doute |)oint que dans ce

quelle est l'origine de cette lutte permanente cas vous ne proclamiez Ambroise vainqueur,

dans le cœur de l'homme ? C'est ici que nous Mais en réalité vous n'êtes point catholiques,

cessons d'être d'accord, parce que vous, les et nous n'attendons pas moins . avec une

Manichéens et nous-mèuies, nous répondons sécurité pleme et entière, l'issue de ce coni-

chacun d'une manière ditlerente à celte bat ; car nous avons la certitude (ju'Ambroise

question. Mais ahn de ne [mni paraître faire remportera la victoire sur les MaujchéeûS et
|

acte de présomption ou de supercherie eu sur vous-mêmes.
aftirmanl ijue notre réponse est ici conforme CLXXIX. Jul. Toi, au contraire, tu établis .

à la doctrine catholique, laissons parler Am- des sylloiiismes, et tu cit s des témoignages

broise, doni, suivant le temoiguage (jui lui a de i tenture |)Our prouver (jue saint l^aul et

été rendu par votre Pelage lui-même, les tous les saints ont été souilles |)ar celle con-

ennemis n'ont jamais ose aliaquer m la foi, cupiscence que lu appelles une loi de peclié;

» Rom. vu, 18, 15. — ' Galat. v, 17. ' Liv. VU sur saint Luc, xn.

«
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et qu'ils se sont plaints amèrement de la mauvais, ce fruit qui appartient au démon
nécessité où ils étaient de lutter contre elle, conime l'arbre d'où il a été cueilli, remonte

Aug, Ce mal n'a imjjrinié aucune souillure cependant à un auteur bon ; et en cela tu fais

aux saints, puisque. manifestement ceux-ci en preuve d'une stupidité tout à fait grossière,

triomphent ou en ont triomphé {glorieuse- Aiig. Il y a toujours quelque chose de bon

ment ; mais que ceux qui s'en font les pané- dans l'homme, sans en e\ce|)ter les adultes,

gyristes éhonlés craignent plutôt d'en être qui ont mérité la qualification d'hommes
souillés eux-mêmes et d'en recevoir une lié- mauvais. Parce qu'un homme est mauvais, il

trissure ineffaçable. ne s'ensuit pas qu'il n'y ait plus en lui aucun

CLXXX. Jul. Quel est le langage de Manès? bien, puisqu'il est toujours homme
;
quelque

« Le démon est l'auteur des corps, dont la souillure que l'homme contracte dans son

«formation s'accoiiiplit par le moyen de la origine, quelque faute (ju'il commette ensuite

«concupiscence; par cette même concupis- par sa volonté propre, Uieu n'en est pas moins

« cence le démon se rend maître des corps et l'auteur de sa nature, c'est-à-dire de ce bien

«non pas des âmes. Extirpe », dit-il, « la qui est en lui ; car on ne doit pas confondre

« racine de cette lignée maudite, et tu devien- avec la substance et la nature humaine les

« dras spirituel. L'A[)ôtre s'écrie à ce sujet vices qui doivent être guéris par le même
« dans son épître aux Romains : Je fais, non Sauveur par qui cette nature a été créée dans

« pas le bien que je veux, mais le mal que un état de dégradation et de flétrissure. Voilà

«j'ai en horreur ^ ». Il nous qualifie nous- ce qui renverse à la lois la doctrine de Manès

mêmes d'insensés, parce que nous enseignons et la vôtre ; car ce n'est pas contre moi, mais

que Dieu est l'auteur de ces corps dont nous contre Ambroise que vous luttez; et les Ma-

reconnaissons que la génération a éléaccom- nichéens, et vous-mêmes, vous êtes vaincus

plie par le moyen de la concupiscence. Tu ici par Ambroise seul, à qui j'ai emprunté
vois donc que Manès et toi vous réunissez vos les arguments que je vous ai opposés,

efforts pour nous combattre avec un égal CLXXXII. Jul. Suivant tes propres expres-

acharnement; tu luttes avec les mêmes armes sions, tous les homnies engendrés par le

que Manès, tu emploies les mêmes exprès- moyen de la concupiscence sont la propriété

sions, tu t'appuies sur les mêmes arguments, du démon, précisément parce qu'ils sont les

et tu nous qualifies de menteurs quand nous fruits d'un arbre qui appartient au démon,
disons que non-seulement tu as été, comme Tu blasphèmes donc absolument comme un
tu le déclares toi-même dans tes écrits, mais Manichéen

,
quand tu nous reproches de sou-

que lu es encore disci|)le de cet hérétique. 11 tenir que la concupiscence de la chair a été

y a cependant entre Manès et toi une diffé- créée par Dieu.

rence. Après avoir afflrmé que les feux de la Aug. Si tu avais voulu traiter la question

concupiscence ont été allumés en nous par de savoir pourquoi on fait des insufflations

le démon, Manès conclut que l'on ne saurait sur les petits enfants que l'on va baptiser, et

considérer comme étant l'œuvre de Dieu rien pourquoi on les purifie par des exorcismes,

de ce qui a été manifestement formé par le tu aurais fait voirde la manière la plus mani-

moyen de la concupiscence ; et en cela il fait fesle, non-seulement aux hommes instruits,

preuve d'une logique plus éclairée. mais même aux hommes les plus dépourvus

;
Aug. Tout cela a été déjà réfuté tout à d'intelligence d'entre les chrétiens catholi-

î'heure, aussi bien que dans divers chapitres ques, que tu es un héréti(iue nouveau. A la

précédents, auxquels le lecteur peut recourir, vérité, tu avais soi-disant entrepris de réfuter

s'il le juge à propos. cette objection que je t'avais |)ro|»osée dans

CLXXXl. Jul. Toi, au contraire, après avoir mon livre ; mais tu as redouté de poursuivre

enseigné que l'homme est un fruit de cette une telle entreprise et tu as trouvé dans les

concupiscence diabolique, tu ajoutes que détours d'un verbiage interminalile un moyen
cependant l'homme est l'œuvre de Dieu , non peu loyal de passer à côté de cette question et

pas en ce sens (lue l'homme a été rendu bon de la faire oublier du lecteur. C'est poiiiquoi,

de mauvais qu'il était, mais en ce sens que que tu le veuillebou non, et dussenltesoreilles

celte production mauvaise d'un principe en être fatiguées, je te rappellerai encore ces

' Rom. vil, 13. paroles de l'Apôtre, relatives a Dieu le Père :
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u II nous a arraclirs à la [xiii^Kaiicu des ténè- [«ourrais-lii plus ((;lin|t|ter au <lé»lioniieur par

(( lircH el nous a Itaiisfi-rcs dans Ut luyautnr; le iai( seul (|uc tu (jbeirais à ces suggehlions?

ado son Kils bien-ainié ' n. Kailes ici une CIAXXIV. 7»//. Tu a» dit eiiKuiU; : «C'est

exce|)li()n en laveur des cnl.uils, si vous le a pine <jue la coricujiifccenec est rnauvaifte,

pouvez
;
osez (lire (|U(;, par l<; sacretiienl de la «qu'elle luit eorislatnuienl le regard des

régénération, les enlants sont transfères, en « liounues ; elle tlieiclie la solilude parce

ellet, dans le royaume de Jésus-(^lirisl, mais " qu'elle rougit d'elle-rnême ' ». Manês avait

(|u'ils ne sont point arrachés à la puissance dit avant toi : a il.s rougissent d'eux-mêmes el

des ténèl)res. Et ce|)en(lant, vous-mêmes, pré- « reclierclient la solitude; car ils haïssent

parez-vous à recevoir, non sans les avoir par- « la lumière, comme s'ils craignaient que

failement méritées, sinon des insuKI liions « leurs œuvres ne fussent dévoilées aux re-

pliysi(|ues, du moins les insulllalious morales « gards humains ».

que l'on fail dans l'Kglise de Jésus-(-hrist sur Au//. Manés ne sait pas ce (ju'il y a de bon

les adultes comme on fait les premières sur dans les fruits qxie produit l'arhre mauvais de

les enfants. Car il faut que l'on fasse sur vous la concupiscence charnelle ; et toi, tu ignores

des insufllalions telles (jue chacun puisse voir quel est le mal (jue la pudeur cherche asous-

et reconnaître la vérité incontestable des ma- traire aux regards des hommes, même dans

ximes (|ue vous niez. l'accomplissement du devoir conjugal.

CLXXXIU. yw/. Quant à celte maxime, déjà CLXXXV. Jul. Tu déclares ailleurs « que

pulvérisée dans un de mes ouvrages précé- o celui qui accomplit licitement l'œuvre de la

dents*, et formulée ainsi par toi : a Les mou- «concupiscence, fait un bon usage d'une I

« vements de la passion charnelle ne sont pas « chose mauvaise* », afin de rafipeler a l'es-

« toujours volontaires, puisque cette passion prit du lecteur ces paroles de l'Apôlre : a Le

« agit parfois malgré les résistances de la vo- « bien ne se trouve pas dans ma chair d, el de

« lonté * »
;
quant à celte maxime, dis-je, qui persuader à ce même lecteur que ce non-bien,

est une accusation dirigée contre l'orgueil c'esl-à-dire ce mal réel qui se trouve dans la

avec lequel cette passion agit malgré les ré- chair de TApôtre, n'est pas différent de la

sistances de la volonté, elle avait été ensei- concupiscence charnelle ; or, Manès ne s'ex-

gnée parManès, non-seulement en substance, primait pas autrement que toi à ce sujet. Car,

mais presque dans les mêmes termes. Car, après avoir dit : a Comme s'ils craignaient

après nous avoir reproché d'enseigner que a que leurs œuvres ne fussent dévoilées aux

Dieu est l'auteur des hommes dont nous re- « regards humains », il ajoute : a C'est |jour-

connaissons que la procréation est l'œuvre de a quoi l'Apôtre s'écrie dans son épître aux

la concupiscence charnelle, il ajoute : « Ces « Romains : Je ne fais pas le bien que je

« insensés prétendent que Dieu crée ce qu'ils « veux ; et je fais, au contraire, le mal que

« savent d'une manière absolument indubi- « j'ai en horreur : saint Paul se plaint, dit-

« table être engendré par la concupiscence, a il, de ce que le péché, c'est-à-dire le mal,

« toutes les fois qu'ils accomplissent l'œuvre « l'asservit à toutes les lois de la concu|)is-

« de la chair malgré eux »

.

« cence. La loi divine elle-même nous apprend

Aug. Mais Manès ne comprend pas que Dieu « que cette concupiscence est mauvaise, puis-

peut, de ce qu'il y a de mauvais dans l'homme, «que cette loi condamne toutes les œuvres

former ce qu'il y a de bon dans ce même « dont la concupiscence a été le principe et

homme ; et que celui-ci à son tour peut, en « qui obtiennent l'admiration et les éloges de

restant dans les limites de la pudeur conju- «la chair».

gale, faire un bon usage de cette chose mau- Avg. Est-ce que l'Apôtre condamne toutes

vaise à laquelle on doit résister toutes les fois les œuvres de la coijcupiscence charnelle,

qu'elle nous porte à des turpitudes crimi- lorsqu'il dit : a Si tu épouses une femme, tu

nelles. Du reste, toi qui nies que cette chose « ne pèches point ; et si une fille se marie,

mauvaise soit mauvaise réellement, pourquoi «elle ne pèche point non plus '? » Manès

résistes-tu à ses suggestions, de peur que ta donc ne sait pas ce qu'il dit. Mais toi-même

réputation ne soit flétrie ; et pourquoi ne lu ne comprends pas davantage tes propres

* Coloss. I, 13, — = Dans l'ouvrage adressé à Turbantius.— 'Du 'Du Mariage ei de la Conc, Uy. I, n. 8. — *Id. liv. U, ch. xxL—
JSIariage et de la Conc, liv, I, n. 7. 'I Cor. vu, 28.
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paroles, quand In prétends que, dans ce pas- Tliomme, mais le monde entier et tout C(' qui

sage de l'épître aux Romains, saint Paul a fait [)ariie du monde, est formé du mélange

désigné autre chose que la concupiscence de de deux natures éternelles Tune comme
la chair ; car l'apôtre saint Jean nous déclare l'autre, c'est-à-dire, de la nature bonne et de

à son tour que cette concupiscence ne vient la nature mauvaise ; il ajoute que la forma-

pas de Dieu, mais du monde *
: et l'un des lion même de ce monde, bien qu'il ne soit

docteurs catholiques les plus illustres a ap- pas autre chose qu'un mélange de bien et de

pris et enseigné ensuite dans le sein de mal, doit cire attribuée au Dieu bon ; mais

l'Eglise catholique que, si la concupiscence que les animaux, toutes les productions de la

fait naître dans la chair des désirs o|)posés terre et rhouime lui-même, doivent être con-

aux désirs de l'esprit, c'est par suite de la sidérés comme des œuvres de l'esprit mauvais

prévarication du premier homme '. qu'il attribue à la race des ténèbres. Voilà

CLXXXVI. .lui. Tu as cru cependant pou- pourquoi il prétend que « la première âme
voir démontrer qu'il existe une diCFérence « fut une émanation du Dieu de la lumière,

entre Manès et toi, on disant que la nature a « et qu'elle reçut ce corps pour le régir et le

été créée bonne, mais dans les premiers «gouverner à son gré». 11 ne parle pas ici

hommes seulement ; et que depuis celte de l'homme, mais de l'âme bonne qu'il con-

époque elle a été constamment altérée et sidère comme une partie de la nature divine

pervertie par la concupiscence : or, Manès, répandue dans l'univers entier et unie à cha-

lui aussi, avait tenu un langage du même cun des êtres qui le composent; mais qui

genre : a 11 importe », dit-il, a de faire obser- est dans l'homme séduite et entraînée par la

« ver que la première âme émanée du Dieu concupiscence. Celle-ci , nous ne saurions

« de lumière, reçut ce corps pour le régir et trop le répéter, n'est pas, suivant lui, un vice

«le gouverner à son gré. Mais le précepte flétrissant une substance bonne, mais elle est

«vint ensuite, et le péché qui paraissait elle-même une substance mauvaise; Adam
« enchaîné, commença dès lors à revivre : le ne laissait pas de participer à la substance

«démon trouva l'occasion favorable qu'il mauvaise; mais il n'y participait que dans

« désirait, il alluma dans ce corps le feu de la une faible mesure, et il participait à la sub-

« concupiscence, et donna par ce moyen la slance de la lumière dans une mesure beau-

t. mort à l'homme. La loi est sainte, il est coup plus large. Vois-tu combien la foi catho-

« vrai, mais elle est sainte pour ceux qui lique est opposée à cette doctrine insensée

«sont saints; le commandement est juste et qui déclare la nature de Dieu corruptible

« bon,maispour ceuxqui sontjustesetbons». et qui la corrompt en effet en l'unissant à

Voici encore le langage qu'il lient dans sa une nature mauvaise? La foi catholique en-

lettre à Patrice : « L'homme qui se trouva seigne au contraire (|ue tous ces maux qui

«formé en ciuelque sorte de la tleur de la affligent le genre humain, et dont nous voyons

«première substance, était meilleur que une grande partie peser même sur les enfants;

«ceux qui sont venus après lui o. Tu n'as que la concupiscence par suite de laquelle

donc pas trouvé un argument merveilleux, la chair a des désirs opposés à ceux de l'es-

ni même un argument sérieux pour défendre prit
;
que toutes ces calamités enfin dont vous

ta cause, quand tu as imaginé de faire une remplissez votre paradis à vous , naissent

exception en faveur du |)remier homme et d'une nature bonne en elle-même, d'une

de déclarer que les accusations portées par nature instituée primitivement par le Dieu

toi contre la nature humaine, ne s'adressent bon dans un état d'intégrité parfaite, mais

point à Adam, dont la condition du reste ne dégradée ensuite et flétrie par la volonté

lardera pas à être l'objet d'une discussion propre et par la prévarication du premier

plus complète de notre part. Qu'il nous suffise homme. Et vous-mêmes, en niant que les

pour le moment d'avoir démontré qu'il n'y a enfants soient assujétis à tous ces maux par

rien de neuf dans ta doctrine, et que Manès suite de la souillure volontaire d'une nature

avait déjà émoussé en vain toutes ces armes bonne, ne prêtez-vous pas un appui mani-

rouillées dont tu fais l'essai après lui. feste aux Manichéens qui prétendent, avec

Aug. Manès enseigne que non-seulement cette ardeur frénétique (jui fait toujours le

•ijean.ii, 16. - • Ambr. Liv. vil sur saintLuc, 2i[. caraclèrc dcs apôlres de l'erreur, attribuer

S. Aug. — Tome XVI. 41
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à ruiiion (l(i la nature Ijohik; avec la rialuro o fiijjt «I'uik; haine implacable. Car quicoinjuc

mauvaise celle Irisle li^^iée? Vous voyez donc, • (ail le mal, liait la lumière et ne b'a|i|troclie

maigre tous vos elînrts pour vous avcnj^htr " point de la lumieie,de peur <|ue WiS œuvreb

sur ce sujet, (|ue, |)()ur cmpêclier l(!s Mani- « ne; soient révélées '. Vois-tu (jue la concu-

cliéens égal(;menl insensés et pervers de « pisceiice est l'origine <lu mal, puisque c'e.*-!

triompher par votre secours , il faut qu'ils a (»ar elleque ces âmes malln;ureu8es se trou-

soient vaincus avec vous; ou plulôl vous «vent asservies, malgré les résisUinces de

voyez <|u'avec le secours du Seigneur nous « leur propre volonté, à celle j»assiou déré-

avons déjà remporté sur eux et sur vous une « glée, la seule (|ui nous fasse agir malgré

victoire décisive. o nous? » (Jette |)ensée de Mariés t'a inspiré a

CLXXXVll. Jid. Il poursuit ses attaques toi-même les paroles qui suivent : « D'où

contre nous et ajoute : «Ils ont eu, malgré « vient »,dis-trr, aqu'ilaétédonnéa l'Iionirrie

« le témoignage des évangiles et des écrits « de mouvoir lihrenientseslëvres, sa langire,

« des A|)ôtres dont ils font une lecture aussi a ses rnains, son dos, sa tête, son coi [)S tout

« stérile qu'assidue , ils ont eu l'uudace de «eirlier, suivant que l'exigent les œuvres

« |)réten(lre que celle concupiscence est bonne a qu'il se propose d'accomplir; tandis que,

« en elle-mêuie : aussi, vois », dit-il, a vois a s'il s'agit de pn créer des enfarrls, les orga-

u leurs saints dormant à côlé de leurs filles «nés destinés à raccompiissement de celte

« ou vivant avec plusieurs concubines et |)lu- « œuvre, n'obéissent plus à la volonté; il faut

« sieurs épouses à la fois. Ils ont oublié ces « alors allendre (|ue la passion vienne les faire

« paroles de l'A[)ôlie : Quelle société |)eul-il « agir comme des esclaves qui ne relèvent

a exister entre la lumière elles ténèbres, entre « que d'elle seule et à qui elle impose tantôt

a le fidèle et l'infidèle, entre le Christ et Bé- « des lois confoimes, et lanlôt des lois con-

«lial*? Ils errent comme une troujie ras- « ti aires à la volonté *?» Tu énumères les

« semblée par l'obscurité des vapeurs épaisses diverses fonctions des membres du corps

« que réi)and autour d'eux la concupiscence, humain, et après avoir déclaré quih sont

« elils savourent tellement la douceur de celte tons soumis à l'empire de la volonté, lu

« atmosphère pestilentielle, qu'ils perdent tout ajoutes que la seule passion charnelle nous

« à fait l'usage de la raison et se persuadent fuit agir malgré nous. Or, comment s'ex-

« que Dieu leur a permis d'agir ainsi; comme prime Manès? « Vois- tu », dit-il, « que la

«s'ils ignoraient que l'Apôtre a écrit : La «concupiscence est l'origine du mal, puis-

pudeur ne permet pas même de dire ce « que par elle ces âmes malheureuses se

« qu'ils font dans les ténèbres *». Tu vois en « trouvent asservies, malgré les résistances

quel style Manès plaide la cause de la pudeur « de leur volonté propre, aux lois de cette

et par quels ar-guments il prétend nous con- « passion charnelle, qui seule nous fait agir

fondre, nous qui n'osons i)as qualifier de mau- « malgré nous? » Mais voyons ce qu'il ajoute

vaise une chose sur laquelle nous reconnais- ensuite: « Enûn », dit-il, «tous les autres

sons cependantque la pudeur [irescrit de jeter «péchés sont exléiieurs au corps, parce

un voile. Tu n'as donc [tas eu besoin de tisser « qu'ils ne durent qu'un moment : celui au

un vêlement pour couvrir la difformité de ta « contraire qui commet la fornication, pèche

doctrine : ce vêlement existait, et quelques « contre son propre corps*. Car tous les au-

langes l'ont suffi pour revêtir les maximes « très péchés, tant qu'ils n'ont pas été commis,

ajoutées par loi à celles de Manès, Ion père et « n'existent pas ; et quand ils ont été commis,

ton maître. Celui-ci continue à s'élever contre «ils ne subsistent plus que par le souvenir

nous, et nous apostrophant ûèrement : « Cou- « qui en reste : la concupiscence, au contraire,

«rage», s'écrie-t-il, « ô toi défenseur delà «est un mal naturel qui existe avant que

« concupiscence ; énumère hautement et en «l'homme en ait accompli les œuvres; qui

« des termes précis, les fruits et les œuvres « s'aggrave par le fait même qu'il se traduit

« de ta cliente. Je me suis levé pour porter « ainsi en actes, et qui subsiste ensuite d'une

« contre elle un acte d'accusation, parce que « manière visible et permanente ». Pourquoi

« je ne cr-ains point la lumière ; tandis qu'elle- donc nous fais-lu un reproche de ce que nous

« même la redoute par-dessus tout et la pour-
» Jean , ut, 20. — ' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 8.

• II Cor. VI, 14, 15. — » Ephés. v, 12. — • 1 Cor. vi, 18.
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t'appelons disciple de Manès
;

puis^que l'on nicnfs contre nous dans cette lettre de Manès
trouve dans tes livres une doctrine et un que tu te félicites d'avoir dccouvcrle par le

langage absolument conformes à la doc- secours des prières de ton collègue Flore.

trine et au langage de Manès? Quant à cette Sans aucun doute, Manès dans cette lettre

maxime que l'on entend fréquemment répé- qualilie de mauvaise la concupiscence char •

ter par les gens du peuple, à qui cependant nelle par suite de kKiuelle la chair a des dé-

cile a été enseignée par vous : « S'il n'existe sirs opposes à ceux de l'esprit ; mais il croit

a pas un péché naturel, pourquoi baptise-t-on devoir contredire le langage des catholiques

«les petits enfants qui, sans aucun doute, au sujet de cette même concupiscence, parce

« n'ont commis aucune faute personnelle? » qu'il sujjpose que ceux-ci la qualifient de

cette mixime, dis-je, se trouve dans cette bonne, quand ils enseignent, conformément

même lettre de Manès. J'ai dit qu'elle est à la saine doctrine du Seigneur et des Apôtres,

répétée par une multitude de personnes, que le mariage est bon en lui-môme. Com-
parée que l'on a suggéré à ce qu'il y a de plus ment, en effet, Mnnès pourrait-il distinguer ce

ignorant parmi le peuple un argument plus qui est bon dans le mariage de ce qui est

suranné encore, bien que toi-même dans tes mauvais dans la concupiscence, puisque,

livres tu fasses reposer sur lui toute ton es- suivant le témoignage de saint Paul dans

pérance. Ton maître donc a exposé le premier son épîtrc aux Hébreux, la nourriture solide

cet argument en ces termes : « Je leur adres- est pour ceux-là seulement dont l'esprit s'est

« serai cette question : S'il n'existe d'antre accoutumé par un long exercice à discerner

« péché que ceux (jue l'on commet actuelle- le bien du mal*? Mais toi-même tu as été

« ment, pourquoi purifie-t-on par l'eau ceux atteint fatalement par ce trait que Manès

«qui n'ont encore pu se rendre coupables avait cru lancer contre nous; car tu loues

«d'aucune faute personnelle? Et s'il est in- sans aucune réserve la concupiscence de la

« contestable que l'enfant qui n'a encore com- chair ; tu la places dans le paradis, c'est-à-dire,

« mis aucune action mauvaise, doit être ainsi dans le séjour de la félicité la [)lus pure, non
«purifié, j'ai le droit de conclure que, d'à- pas telle qu'elle aurait pu y résider, si elle

«près le témoignage môme de ceux à qui avait dû y résider, mais telle absolument

« l'égarement de leur esprit ne permet pas de qu'elle existe aujourd'hui; suivant toi, les

« comprendre ni ce qu'ils disent, ni ce qu'ils habitants de ce séjour auraient joui d'une

« affirment , les hommes naissent d'une paix bienheureuse, mais ils n'auraient pas

«source mauvaise naturellement * ». En- été dispensés pour cela de soutenir une

tends-tu les injures qu'il nous adresse? Il guerre intérieure et de lutter énergiquement

nous traite d'insensés , d'hommes qui ne contre les mouvements de la concupiscence,

comprennent ni ce qu'ils disent, ni ce qu'ils pour ne pas se laisser entraîner à des actions

affirment
,

parce que , d'une part , nous criminelles et déshonorantes. Certes, un tel

nions que les hommes naissent d'une source mal ne pourrait exister dans un paradis autre

mauvaise et que, d'autre part cependant, que le paradis créé par l'imagination d'un

nous baptisons et purifions avec l'eau des peintre, commenous avons dit précédemment,

hommes qui n'ont commis aucun mal, c'est- et cjui porterait cette inscription : Paradis des

àdire les enfants. Certes, je viens de citer Pélagiens^ Sansdoute, l'art du peintre le plus

bien des passages de cette lettre : mais si elle habile serait impuissant pour exprimer les

ne portait le nom de Manès, qui y prend aussi mouvements secrets et les sollicitations par

le titre d'apôtre de Jésus-Christ *, et celui de lesquelles la concupiscence cherche à séduire

'Ménoch, sa fille, on ne croirait pas pouvoir les cœurs chastes; mais on pourrait du moins

l'attribuer à d'autre qu'à toi-même. Comment représenter des femmes enceintes, repoussant

donc, puisque lu ne fais pas autre chose que avec un sentiment de dégoût des aliments qui

répéter ce que tu as appris dans les livres de leur seraient utiles, dévorant avec une avidité

Manès, comment espères-tu être préféré dans tout à fait inconvenante d'autres aliments

l'estime des catholiques à celui par qui tu as qui leur seraient nuisibles; éprouvant des

été imbu de cette doctrine? nausées, des vomissements, des défaillances;

>liij7. Tu as donc fini de puiser des argu- délivrées parfois avant le temps, tl, lors

' Lettre de Manès. — ' Ci-dessus, chap. CLXXU. ' Hébr. v, 14. — ' Voir ci-dessus, chap. cuv.
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inôinc que leur délivrfince 8'acconi|»Iil n';gij- car, an nom cl par la [tiii8«ancc de jitmt-

lièrciiicnl, alleslfiiil par leurs cris le iiialliciir (-lirist, Aiiihroii-c, armé fies principe» de la

(le leur coiidiliori et les soullrances qu'elles foi ealliolKjUf, Irujitipliera de Mânes et de

endurent par suite d(! la sentence prononcée vous en même temps. Kn elfet, si cette con-

conlre Kve l(!ur more (car, si la peinture est cupiscence, au lieu de s'ériger en souveraine

nécessairement uujclte, elle peut du moin? et de violenter par ses mouvements cliarnels

re|iro(luire avec [)lus ou moins de perfection la volonté de l'iionnue, était constamment

les tiails et l'aspect d'une personne (jiii soullre, .-oumisr aux lihrcîs déterminations de celle-ci;

(jui pousse; des gémissements et des cris la- il est hors de doute que Mânes ne trouverait

mcntables) : on [tourruit enfin rciprésenter en elle aucun sujet de blâme légilime; que

tous les nouveau-nés pleurant en vertu (lersonne d'entre nous ne soutiendrait que les

d'une loi fatalement comnmne à leur âge, époux ont |)U y être assujélis dans le [)aradis
;

quoique éprouvés pai' des souffrances diverses; qu'Ambroise lui-même ne dirait pas que nous

et lin grand nombre d'entre eux pleurant y sommes a'-siijélis [)ar suite de la prévarica-

ensuite sous les coups de leurs maîln.'S. Qui- tion du prcMiiier liornme, car il ne verrait pas

conque, après avoir examiné ce tableau et en les désirs de la chair s'élever contre les dé-

avoir lu l'inscription, s'adresserait à vous sirs de l'esprit. Mais puisque telle est aujour-

pour savoir quel est le sujet ainsi représenté, d'hui la condition de la concu(iiscence, qu'elle

recevrait cette explication merveilleuse ; s'élève contre l'esprit, bien qu'elle ne triom-

Telle aurait été, même dans le i)aradis, la con- [>he pas toujours des résistances de celui-ci
;

dilion du genre humain ; car notre condition d'où il suit qu'elle ne pouvait exister telle

n'est |)as dill'eiente aujourd'hui de ce qu'elle qu'elle est aujourd'hui, dans ce paradis dont

était alors, puisque aujourd'hui pas plus les heureux habitants jouissaient d'une paix

qu'alors les enfants ne contractent aucune inaltérable; i)uisqu'enfin ce serait une im-

souillure originelle. Si cet homme se ran- piété de croire que la nature divine est cor-

geait à Ce dernier avis, il deviendrait par là ru[)tible par suite de son union avec une

même Pélagien ; si au contraire il refusait nature mauvaise : il ne reste plus qu'à recon-

d'accepter cette ex[)licalion insensée et ridi- naître le triom[tlie de la foi d'Ambruise tou-

cule , il serait qualifié par vous du nom chant la transmission du [)remier péché, sur

odieux de Manichéen. Mais, ô saint évê(}ue la doctrine des Manichéens et sur la vôtre,

de Dieu, Ambroise, toi qui après avoir été CLXXXVIII. Jul. Il nous resie à examiner

instruit dans le sein de l'Eglise, es devenu cette maxime par laquelle, ainsi que tu l'avais

un des plus illustres docteurs de cette même promis, tu as résumé ta doctrine brièvement,

Eglise, viens mettre fin à ces débals; dis à on ne saurait le nier, et en des termts qui

nos adversaires que la nature humaine bonne sont assez habilement choisis : « Si la nature

en elle-même et créée par un Dieu bon, a été « humaine était une chose mauvaise, elle ne

assujétie, non point par suite de sou union avec «devrait pas être engendrée; s'il n'y avait

une autre nature, suivant la doctrine insensée a rien de mauvais en elle, elle ne devrait pas

de Manès, mais jiar suite de la prévarication « être régénérée : et pour me servir d'une

du premier homme, à cette concupiscence qui «seule expression, si la nature était une

fait naître dans la chair des désirs opposés à « chose mauvaise, elle ne devrait pas être

ceux de l'esprit et au sujet de laquelle cet «sauvée; s'il n'y avait rien de mauvais en

hérétique s'exprime en des termes qu'il ne « elle, elle ne devrait pas non plus être sau-

comprend pas lui-même et qui ne sont pas « vée' ». Nous ne devons pas ici refuser à la

autre chose qu'un piège grossier tendu aux pénétration de ton esprit la part d'éloges qui
'

ignorants'. Peut-être cependant que votre lui revient ; il était impossible de rien dire

opiniâtrelé impudente vous déterminera à de mieux en faveur de la cause que tu avais

prêter voire appui à la doctrine impure du embrassée ; mais d'autre part la nature des

manichéisme, plutôt que d'acquiescer aux choses ne permet pas que l'habileté la plus

saintes paroles d'Ambroise. Comme il vous consommée supplée à la faiblesse des argu-

plaira, mais Manès ne pourra pas même se menls. Certes, il t'est dur de regimber contre

féliciter d'avoir trouvé en vous cet appui : l'aiguillon : quelques efforts que tu fasses

' Livre VII sur saint Luc, xii. ' Du Mariage et de la Coac, liv. II, n. 36.
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pour asseoir solidement l'édifice de ta doc- nier l'efficacité de la grâce : et, par une rai-

trine, tu le vois aussitôt se dissoudre devant son inverse, affirmer l'exislence et l'efficacité

la lumière de la vérité, comme la glace aux de la grâce, c'est rendre hommage à la nature

rayons du soleil. Enfin, considère avec une humaine pour le salut de laquelle on recon-

altention sérieuse la réponse que nous te naît que le remède de la grâce a été préparé,

faisons ici. Tu as résumé ainsi la pensée : Attf). Ton langage est ici contraire à la vé-

Assurément si la nature humaine était une rite : tu cherches à tromper les autres, ou lu

« chose mauvaise, elle ne devrait pas être es toi-même victime de l'erreur. Celui-là est

« sauvée t>. Nous le reconnaissons volontiers; contraint de nier l'existence et l'efficacité de

ces paroles sont d'une vérité incontestable : la grâce, qui affirme, non pas que la nature

« Si cette nature était une chose mauvaise, humaine est mauvaise, mais que celte nature

a elle ne devrait pas être sauvée »; car une est un mal, en d'autres termes, qu'elle est

chose mauvaise, et mauvaise par sa nature

,

une chose absolument mauvaise. Car si la

ne mériterait pas d'être sauvée, et même elle nature humaine est seulement mauvaise, il

ne pourrait pas l'être, parce que sa nature s'ensuit qu'elle a un pressant besoin du se-

primitive ne pourrait pas être changée ; elle cours de la grâce. En effet, tout homme mau-
ne mériterait pas de l'être, parce qu'il n'y vais est une nature mauvaise, l'idée de nature

aurait rien en elle qui fût digne d'être déli- étant sans aucun doute inséparable de l'idée

vré par un acte de la clémence divine. Toute- de l'homme; de même, toute femme mau-
fois quand nous disons : « Si la nature hu- vaise est nécessairement une nature mau-
a maine élait » (ce qu'elle ne saurait être vaise, l'idée de nature étant également insé-

assurément), nous ne voulons pas faire naître parable de l'idée de femme. Pourquoi donc
dans l'esprit de notre adversaire l'espoir d'ob- ne pourrait-on pas qualifier de mauvaise la

tenirenfin de nous un aveu contraire à ce que nature humaine, sans être contraint de nier

nous avons enseigné jusqu'ici. Il arrive très- l'existence et l'efficacité de la grâce; puisque
souvent, en effet, que pour réfuter la doc- la grâce a précisément pour objet de venir

trine d'un adversaire on a recours à un moyen au secours des natures mauvaises, c'est-à-dire

de ce genre ; on dit, par exemple : Si telle ou des hommes mauvais, afin qu'ils cessent

telle chose (tjue l'on sait ne pouvoir exister) d'être mauvais? Mais il y a une grande diffé-

existait réellement, il faudrait sans aucun rence entre ces deux propositions : Cet homme
doute admettre telle ou telle conséquence

;
est mauvais; cet homme est un être essen-

et par le fait même que l'hypothèse dans tiellement mauvais : la première peut être

laquelle on se place ne peut être considérée vraie, la seconde ne saurait l'être. Pareille-

comme vraie, on se trouve à plus forte rai- ment, si nous disons : Cet homme est vicieux,

son autorisé à qualifier de fausse la maxime ces [)aroles peuvent être vraies; mais si nous
que l'on voulait écarter par ce moyen. Nous disons : Cette homme n'est pas autre chose

avons déjà bien des fois démontré que rien que le vice même, cette proposition ne sau-

ne saurait être mauvais par nature ; mais pour rait plus être vraie. Conséquemment, cesse

le moment, sans porter aucune atteinte à la d'être le jouet de l'erreur, ou de chercher à

vérité de cette maxime tant de fois démontrée, induire les hommes en erreur ; et comprends
nous souscrivons volontiers à cette première le sens que j'ai attaché à ces paroles : «Si la

partie de la conclusion : « Si la nature hu- « nature humaine était une chose essentielle-

« maine élait une chose mauvaise, elle ne a ment mauvaise, elle ne devrait pas être en-

« devrait pas être sauvée ». Tu as placé le « gendrée; s'il n'y avait rien de mauvais en

salut dans le baptême, et tu as posé ensuite «elle, elle ne devrait pas être régénérée »
;

les conséquences logiques de ce principe ; en dans ma pensée, cette argumentation avait la

effet, si les Manichéens disaient vrai quand ils même valeur que celle-ci : Si la nature hu-

enseignent que la nature est mauvaise, ce maine n'était pas autre chose que le vice

serait de la part des chrétiens un acte de folie même, elle ne devrait pas être engendrée;

de croire que le remède du baptême doit être s'il n'y avait rien de vicieux en elle, elle ne
appliqué à celte nature mauvaise : d'où il devrait pas être régénérée. Il en est de même
suit que l'on ne peut affirmer que la nature des paroles suivantes par lesquelles je me
humaine est mauvaise, sans être contraint de suis résumé d'une manière encore plus pré-
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cÎFc : Si la nature Iminaiiu; élail iiik; « lioso « remédies (\\nt lui avait |)r(''pnn''g la mis/;ri-

« ahsoliinniil inauvai-c, ( ll(i ne dcviail paR a cfitd»; du Saijv«;ur ' ». Qui; Ir; Iccleur Be

u être sauvée; ; s'il n'y avait rien de m.mais rend»; attentif : et il corn|)reridra que lu n'as

«en (dl(!, (îllc ne devrait pas non plii'^ être [>as dit aiitre chose (jue ce <jue lu avais affiriné

a sauvée; ». Ces paiolcs avaient dins ma peu- être contrau*; à la vérité : car lu as déclaré

séo le même sens ()uc ces aulnes : Si la na- (ju'il y a une certaine perversité naturelle

turc; humaine était le vic(; même, elle ne dans une chose que tu avais affirmée n'être

devrait pas être sauvée; s'il n'y avait rim de j)as mauvaise naturellement,

vicieux en elle, die ne devrait pas non plus Ai/r/. Je n'avais (>as affirmé que celte chose

cire sauvée. Voici (|ue je me Fuis exprimé n'était [tas n)auvai«e, j'a\ais affirmé seule-

d'une manière plus explicitt;, non pas pour ment (|u'ellr n'était pas e.ssenliell'Mrier)t man-
ie faciliter les moyens de ré|)Oiidre à mes vai?e : en d'autres t(;rmes

,
[»our rn'exprirner

arf^umcnts, mais pour faire voir à nos lec- d'une manière plus explicite, je n'avai-; pas

leurs (jue tu n'as |)U trouver aucun moyen de affirmé qu'il n'y a rien de vicieux dans la

me réitnndre. nature humain-, mais j'avais affirmé que

CLXXXIX. Ju/. Remarcpie donc les consé- cette nature n'est jias le vice même. Helis

(jucnccs (|uc l'on peut tirer de ces principes : mes paroles et lâche de les comprendre,

il s'ensuit, en cfl'et, (|ue l'on peut faire l'éloj^e CXCI. Jul. Or, les mots de nature mauvaise

de la nature humaine, sans être obligé f»our ne peuvent pas désigner autre chose qu'un

cela de nier l'existence et l'cflicacité de la être né mauvais.

grâce; bien jjIus, affirmer la puissance de la ^^"7- Qu'il s'agisse d'un mal antérieur à

grâce et faire l'éloge de la nature humaine, l'exercice delà volonté, comme rextravaj:ance

sont deux choses si étroitement liées ensemble de l'esprit ; ou d'un mal commis [lar un acte

que l'une ne salirait jamais aller sans l'autre; de cette même volonté: dès lors qu'un

jeter le blâme sur la nature, c'est nier la homme est mauvais , on peut lui appliquer

grâce par le fait même; et faire l'éloge de les înols de nature mauvaise, parce que le

celle-ci, c'est rendre hommage à celle-là : mot homme éveille nécessairement l'idée de

car il y a ici une réciprocité rigoureuse et nature : de même qu'un mauvais cheval f)eut

absolue. Tu as donc raison de dire : « Si la être désigné sous le nom de mauvais animal,

« nature humaine était une chose essentielle- parce que le mot cheval éveille uéccs.-aire-

« ment mauvaire, elle ne devrait pas être ment l'idée d'animal.

« sauvée » ; les Manichéens enseignent en CXCIl. Jul. Et pour me résumer en quel-

effet que la nature de la chair étant mau- ques mots tout à fait clairs et précis : Si le

vaise, ne peut, ni ne doit être sauvée par la mal est tellement inhérent à la nature que

grâce. celle-ci ne puisse accomplir l'œuvre de la

Aiig. Mais les Manichéens enseignent que génération sans transmettre celui-là, cette

la nature de la chair est mauvaise en ce sens nature doit manifestement et sans contesta-

qu'ello est une chose essentiellement mau- tion |)0ssible être considérée comme mau-
vaise, non pas en ce sens qu'il y a quelque vaise.

chose de mauvais en elle; car ils ne consi- Aiig. Quoique cette nature soit mauvaise

dèrent pas le vice comme étant l'accident manifestement , il ne s'ensuit pas qu'elle est

d'une substance , mais comme étant lui- essentiellement mauvaise ; car, bien qu'elle

même une substance particulière. soit manifestement vicieuse, il ne s'ensuit pas

CXC. JuL Mais lu ajoutes ensuite cette qu'elle soit le vice même,

maxime, qui est ta maxime favorite : « Si au CXCIII. Jul. Si au contraire on prouve

« contraire il n'y avait rien de mauvais dans qu'il n'y a rien de mauvais dans cette nature

a la nature humaine , elle ne devrait pas non et qu'elle est bonne, il s'ensuit que le mal ne

a plus être sauvée. Ainsi , celui qui prétend saurait naître d'elle et qu'elle n'est point

« que cette nature n'est pas une chose bonne mauvaise naturellement. Ton argument se

« en elle-même, nie qu'elle soit l'œuvre d'un trouve donc sans valeur aucune : car la pro-

a Créateur bon ; mais celui qui prétend qu'il position énoncée par toi en second lieu n'est

c( n'y a rien de mauvais en elle , la prive, par qu'une répétition de la première^ et les deux

«un acte de la plus odieuse injustice, des > du Matuge «.t de u conc, uv. r, n. ae.

I
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bypothè'es n'en font qu'une seule en réalité, que parler et répondre soient toujours deux

Auq. Parce qu'on démontre que la nature choses inséparables ; car tu comprends par-

est bonne , il ne s'ensuit pas nécessairement faitement (|ue tu ne m'as répondu en aucune

qu'il n'y a rien de mauvais en elle. En elîet

,

manière, quoique tu n'aies pas voulu garder

la mêtne nature est à la fois bonne en tant le silence.

que nature, et mauvaise en tant que nnture CXCV. Jul. Ainsi tu es revenu sur tes pas,

flétrie , si elle a élé flétrie : et cependant au- et après avoir fait profession de repousser la

cune nature, quelque nom qu'elle porte, doctrine de Manès, tu as fait réparation d'hon-

n'est mauvaise essentiellement.il ne se trouve neur à celui-ci par ton argumentation. En
donc pas sans valeur aucune, l'argument que disant : « Si la nature était mauvaise, elle ne

j'ai établi en ces termes : « Si la nature « devrait pas être sauvée », tu avais feint de

a humaine était mauvaise essentiellement, te ranger parmi les adversaires de Manès
;

a elle ne devrait pas être sauvée; s'il n'y mais (juand tu as ajouté :« S'il n'y avait rien

« avait rien de mauvais en elle, elle ne devrait « de mauvais en elle, elle ne devrait pas non
a pas non plus être sauvée ». Mais si tu veux « plus être sauvée », tu t'es révélé comme un
parler le langage de la vérité , dis plutôt que de ses plus fidèles défenseurs. Donc, puisque

toi-même tu n'as trouvé aucun argument manifestement lu enseignes, aussi bien que
sérieux à opposer à mon dilemme. Manès, que la nature humaine est mauvaise

CXCIV. Jul. « Si la nature humaine était (car Manès et toi vous aftirmez également

« mauvaise essentiellement », dis-tu, «elle ne qu'il y a quelque chose de mauvais en elle)
;

a devrait pas être sauvée; s'il n'y avait rien puisque, d'autre part, tu as déclaré qu'une

« (le mauvais en elle , elle ne devrait pas non nature mauvaise ne saurait être sauvée : il

CI plus être sauvée » : que signifient ces est absolument évident que les Manichéens et

paroles , sinon qu'une seule et même chose vous-mêmes vous unissez vos efforts pour

doit être sauvée
,
précisément pour la raison combattre en même temps la nature et la

qui , suivant toi , empêche qu'elle puisse être grâce.

sauvée. Aurj. Parce que tu changes mes expressions

Avc). La lyiture doit être sauvée parce afin de paraître avoir répondu à mes argu-

qu'clle est mauvaise, non point parce qu'elle ments, erois-tu qu'il sera pour cela difficile,

est mauvaise essentiellement : si elle était ou même impossible à tes lecteurs de rap-

mauvaise essentiellement , elle ne devrait peler leurs souvenirs, ou seulement de lire

])oiiit être sauvée. Car die est mauvaise, non de nouveau les citations que tu as faites un
pas en ce sens qu'elle est le mal même , mais peu plus haut dans ce livre même ; et de se

en ce sens qu'il y a en elle quelque chose de convaincre ainsi par eux-n)êmes de la teneur

mauvais : comme elle est vicieuse en ce sens véritable de mes paroles, en se reportant à

qu'il y a quelque chose de vicieux en elle, l'endroit où tu lésas citées telles que je les

non pas en ce sens qu'elle est le vice même, avais écrites ? Je n'ai point dit : Si la nature

Ainsi, parce qu'elle est vicieuse, elle doit être était mauvaise, elle ne devrait pas être sau-

sauvée : si au contraire^ considérée en elle- vée ; car elle doit être sauvée afin précisé-

mème et dans ses propriétés constitutives, ment qu'elle cesse d'être mauvaise ; n)ais j'ai

elle n'était pas distincte du vice , elle ne de- dit: « Si la nature était essentiellement et

vrait pas être sauvée. Comment dès lors ai-je « absolument mauvaise, elle ne devrait pas

dit qu'une seule et même chose doit être «être sauvée». En etfet, la nature est mau-
sauvée précisément pour la raison qui , sui- vaise eu ce sens (lu'il y a en elle quelque

vant moi, empêche qu'elle puisse être sauvée; chose de vicieux, et ce quelque chose de vi-

puisiju'il peut y avoir quelque chose de cieux une fois détruit, elle se trouve sauvée

vicieux dans un être, sans que cet être soit par le fait même ; mais la nature et le vice

pour cela le vice même? La nature doit donc sont deux choses distinctes; autrement la

être sauvée parce qu'elle est vicieuse, non destruction de celui-ci serait la destruction

point parce qu'elle est le vice même : si au de celle-là. Or, le salut, consistant précisé-

contraire elle se trouvait être identi(juement ment dans la destruction du vice, qu'est-ce

la même chose que le vice , elle ne devrait qui peut être sauvé de celte manière sinon la

pas êlre sauvée. Tu vois combien il s'en faut nature? Ainsi, lorsqu'on dit (jue le vice est
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gnûrij CCS iiaroles 8if,'nill<Mil, non pas (juc le HoiiU-noris qu'elle esl inlègre , exemple de

vice liii-iiiôiiK;, mais (|ue la naliiic, all< inte toute espèce de fiute, soit grave, soit légère

jus(|ii'al()rs de ce vice, est guérie : si la na- et caii.ihle de verlu.

lure n'était pas distincte du vice , au lieu l'^/y- Nous te connaissons, nous savons

d'ètrc! sau\(':e, elle c(!sserail d'exister par i(; (jik; tu es le grand défens<Mir des enfants,

tait uiêiuc! (|u'elle serait guéi ie : ou plutôt il (|uoi(|iM: tu les empêches de recevoir les se-

serait ahsolunu'ut impossible (|ue celte gué- cours salutaires (jue le Sauveur est venu leur

rison s'accomplît; car elle ne pourrait s'ac- ollrir. Du bien, si tu ne les empêcbes pas de

com|dir (|u'à la condition de rendre à la na- recevoir ces secours, dis-moi, je te prie, «juand

turc son intégrité |trimitive par la destruction on b.iptise des enfants qui sont [•arfailetnent

du vi((; (|ui aurait jus(|u'alois porté atleinle a sains decorp', dis-moi, non-seulement dans

cette intégrité : or, si la nature et le vice quelle partie de leur être, mais de (juel mal,

étaient une seule et même chose, la desiruc- de quel vice particulier ces enfants sont gué-
tion de celui-ci serait nécessairement, non ris? Que pourras-tu me répondre, loi qui n'as

pas la guérison, mais la destruction de celle- pas honte de placer dans un paradis de ton

là. b'où il suit (jue la nature ne devrait pas invention des enfants assujétis à des cbâli-

êlro sauvée, si elle était, non pas mauvaise menis aussi cruels 'lu'ils sont immérités ?

simplement, mais si elle était essentiellement CXCVIII. y^/. I»rétends-tu donc attribuer les

et absolument mauvaise, en d'autres termes, crimes, les vices et la condamnalion de cette

si elle était le vice même ; elle ne devrait pas nature à peine formée, à des actes accomplis

non plus être sauvée, s'il n'y avait rien de volontairement par elle, ou bien au fait même
mauvais en elle, en d'autres termes , si un de sa naissance ? Si tu déclares qu'ici la vo-

vice quelconque ne la rendait mauvaise. Voilà lonté personnelle est seule responsable; en
ce que j'ai dit : cesse de changer mes i)aroles d'autres termes, si tu déclares que ces enfants

dans l'intention bien arrêtée, non pas de ré- ont péché librement et volontairement ; tu

futer mes raisons, mais de rendre ces débals proclames une maxime qui est à la fois nou-
interminables. velle et monstrueuse, mais qui n'en détruit

CXCVI. Jiil. Il s'ensuit aussi que personne pas moins la doctrine de la transmission du
ne peut rendre hommage à la grâce de Jésus- péché ; car, dans cette hypothèse, l'enfant

Christ, excepté ceux qui ont rendu hommage n'a pas reçu d'un autre ce qu'il a pu com-
à la nature et qui l'ont proclamée une œuvre mettre lui-même. Si, au contraire, tous ces

bonne du Créateur. maux sont la suite, non pas d'actes accomplis

Aug. Ces paroles sont d'une vérité rigou- volontairement par l'enfant, mais du fait seul

reuse : et voilà pourquoi on doit rendre hom- de sa naissance, il s'ensuit nianifestement que

mage à l'œuvre du Créateur, lors même (jne l'iniquité fait partie de l'essence même de la

cette œ,uvre est une nature mauvaise; car nature humaine.

une nature qui est devenue mauvaise, n'a Aiig. L'accusation que je porte contre la

pas cessé pour cela d'être bonne en tant que nature des enfants, ne retombe point sur leur

nature; et elle a besoin du secours de la grâce, volonté : car la naissance d'un enfant n'est

afln précisément d'être délivrée de ce mal qui jamais l'effet d'un acte de la volonté de cet

est venu la souiller et la flétrir. enfant; celte accusation ne retombe point

CXCVll. Jul. Certes, il n'est nullement ques- non plus sur le fait même de leur naissance :

tion ici des actes accomplis |)ar les hommes elle peut bien retomber et elle retombe en

parvenus à l'âge adulte : il s'agit uniquement effet sur la condition malheureuse dans la-

de savoir ce que sont les enfants au moment quelle il se trouve eu naissant, mais elle ne

de leur naissance, et dans quelle condition se saurait retomber précisément sur leur nais-

trouve alors leur nature. Tu affirmes avec sance. Car, supposé même que personne n'eût

Manès que cette nature, bien qu'elle n'ait pu commis le péché, la nature humaine devenue

encore faire aucun acte de volonté propre, est féconde par suite de la bénédiction de Dieu, .

coupable et vouée à la damnation parce se reproduirait dans le paradis, et on verrait 1

qu'elle est fatalement mauvaise, c'est-à-dire les naissances se multi[)lier jusqu'à ce que le j

criminelle; nous, au contraire, nous la dé- nombre dessaints déterminédansla prescience

fendons contre de pareilles attaques, et nous divine fût complet. Mais les enfants nés dans

I
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cette condition ne pleureraient point, ils ne se- Aug. Toi, au contraire, puisque tu nies que

raient point privés pendant (luelque teinpsde celte nature soit la propriété du démon, tu

la faculté de parler et de l'usage môme de la nies aussi et sans aucun doute qu'elle soit ar-

raison ; on ne les verrait point gisant dansun radiée de la puissance des ténèbres au mo-

état de faiblesse extrême, incapables de se ment où elle est transférée par le sacrement

servir utilement d'aucun de leurs membres
;

de la régénération dans le royaume de Jésus-

ils ne seraient point assnjétis à des maladies Christ ; et tu accuses l'Eglise catholique tout

diverses; on n'aurait rien à redouter pour entière du crime de lèseuiajesté divine. Car

eux de la dent des bêles féroces ni des funes- les législateurs de ce monde ne qualifient pas

tes effets du poison ; ils n'éprouveraient au- autrement que par les mots de crime de lèse-

cune blessureaccidentelle ; ils ne seraient pri- majesté, l'action de tout homme qui fait des

vés ni d'aucun sens, ni d'aucun membre ; ils insufflations sur une efligie de l'empereur,

ne seraient point agités par les démons ; dès bien qu'il s'agisse ici d'une matière inerte et

que la raison commencerait à se développer sans vie : or, avant de baptiser les enfants, ou

en eux ; le fotiet ne serait pas nécessaire pour les exorcise en faisant sur eux des insulfla-

assouplir leur volonté, et leur intelligence ne fions : on fait donc des insufflations sur les

serait pas cultivée au prix de travaux et de images vivantes, non pas d'un roi (juelconque,

fatigues pénibles
;
pas un seul d'entre eux ne mais de Dieu même. Ou plutôt ces insul'fla-

naîtrait avec un esprit tellement obtus et tel- lions sont dirigées unit|uement contre le dé-

lement stupide que ni le travail, ni les chàti- mon, que la souillure du péché a rendu maî-

ments ne fussent capables d'y faire pénétrer ire de Ces enfanis, afin que celui-là une fois

les lumières de la science ; mais, excepté chassé dehors ' , ceux-ci soient rendus à

l'exiguïté de leur corps résultant nécessaire- Jésus-Christ. Il faut donc repousser im|)itoya-

meiit de l'exiguïté du sein maternel, ils naî- blement aussi la doctrine insensée de Manès,

traient absolument semblables à Adam au si l'on ne veut pas dire que l'Eglise se rend
moment de sa création. Aujourd'hui ils ne coupable du crime de lèse-majesté divine,

seraient pas tels que nous les voyons, ils ne quand elle purifie les enfants et fait sur eux
souffriraient pas les maux qu'ils souffrent sous des insufflations. Si au contraire les enfants

nos yeux, si le péché énorme du premier ne sont pas arrachés, mais demeurent assu-

homme n'avait produit un changement fatal jétis ii la puissance des ténèbres ; comment
dans la condition de la nature humaine, et si peux-tu t'étonner qu'ils soient destinés à

cette nature n'avait été par suite de ce péché brûler avec le démon dans les flammes éter-

condamnéeà subir ces épreuves cruelles. Cet nelles, dès lors que l'entrée du royaume de
état des enfants ne doit donc pas être attribué Dieu est fermée pour eux ? Ou bien, parce
au fait même de leur naissance, mais à la que, en dehors du royaume de Dieu, les Pé-
souillure du péché qui leur a élé transmis et lagiens préparent aux enfants non baptisés

dont ils subissent le châtiment. je ne sais quel séjour où ceux-ci doivent
CXCIX. Jîtl. Quelle différence donc y a-t-il trouver le repos et vivre éternellement, s'en-

entre la doctrine de Manès et ta propre doc- suit-il pour cela (jue cette maxime de Jésus-

trine touchant la nature humaine ? Celte dif- Christ cessera d'être vraie : « Celui (|ui croira

férence, dis-tu, consiste en ce que Manès en- « et qui sera baptisé, sera sauvé ; celui, au
seigne que celte nature est mauvaise. Mais, si /.contraire, (|ui ne croira point, sera con-
toi-mème tu repousses cette maxime, déclare « damné-?»Or, (iuicon(|ue nieciue les enfants

donc hautement (|ue celte nature est bonne, fassent profession de la fui clirétienne |)ar la

et notre discussion cessera par le fait même : bouche de ceuxcjui les porlent, doit nier aussi

tu te trouveras pris dans les filets de la vérité, qu'ils reçoivent le ba|)lême, puis(ju'ils résis-

qui deviendront pour toi un port de salut, tent àceux |)ar les mains de qui ils sont pré-
Mais tu te récries. Ecoutons donc ce (|ue tu as sentes à ce sacrement.

à nous dire, ô toi, l'Aristote des Carthaginois. CC. Jul. Mais en réalité cette nature est

« H y a», dis-tu, «quelque chose de si absolu- si loin d'être mauvaise, (|ue les Manichéens
« ment mauvais dans celte nature, qu'elle est seuls sont ca[)ables de la (jualifier ainsi.

« la pro[.riélé du démon et ([u'elle mérite de Auff. C'est donc un manichéen qui a dit ;

« brûler dans des flammes éternelles ». « jean, xn, 31. — Marc, xvi, ic.



Or.O CONTINT, JIMKN, OriVUA(;K INAMIKVfî:.

a Nous naissons Ions d.'ins l'étal dn pr^cliô, (IC.W. lui. L<? [«•ché rst la cauw» i'ffi< i' nie

a nons (lonl l'oriKint! rriAnio c-sl sonillr';!; ' ? » du rri.il nnlnn,'! «|ii(; lu d/clarcn «'xisUfr dans

Mais r.uitcnr (h; ces [larolcs rtanl nn des plus ( liainc liornirif : I<; mal n'est donc (>aR antre

fidèles disciples et un des docIfMirs l(;8 pins cho'-e en réililé <jue le mérite d'nn cliâti-

illnsltes de; l'K^^lise calli(di<|iie, loi-iriérne ment.

cs-lti atilti! ciiose (|n'une victime el un tau- ^^^'f/- Non seulenrnt le mérite d'un rtiâ-

teur de riicrésie? tirnenl, mais ce cliâlirnrnt Ini-ti éme est un

(X;i. Jii/. INtiii' moi, dit-il, je ne suis f)oinl n.al réel. On ne i»etil pas dire que le péclié

nn disciple de Manès, (|noi(|ne après avoir est nn mal vérilahle «t que le châtiment

lait profession de croire celte nature inno- infiif/é par suite df ce péché n'est lia» un
ccntc, je prononce contre elle une sentence niai véritablf. Si donc les rnfanfs ne méri-

decondamiinlion. talent ancun cliâliinrMit par suit»- d'uni' sonil-

Aug. C'est toi-même qui prononct s contre lun; ori}.'ini||e. tous les maux qu'ils souHrf-nl

cette nature une sentence de condamnation, leur seraient infligés d'une manière injuste,

et une sentence tout à fait inique, puiscjut; tu D'où il suit que c<s maux ne pouvaient

prétends qu'elle souffre tous ces maux sans exister dans le paradis, parce que si l'homme
les avoir mérités en aucune manière. avait eu le bonheur de persévérer dans la

CCII. Jiil. Quel est donc le premier objet praliqtie de l'obéis'^ance, il n'aurait mérité

qui tloil exciter ici mon iiidi{,rnation. l'impu- aucun châtiment. Et par là même, les enfants

denceaveclaqnelle mon adversaire ose mentir étant aujourd'hui assujétis à des maux dont

ainsi, l'opiniâtreté aveugle qu'il apporte dans ils eussent été exempts dans le paradis, on d«iil

cette discussion, ou l'impiélé qui le détermine nécessairement reconnaître qu'ils ont mérité

à croire à des maximes aussi abominables? Je d'être ainsi châtiés, et que ce cbâiiment est

sais cependant que nous devons nous souvenir la consé(]uence d'ime souillure originelle,

de ces paroles du Prophète : « Nous sommes CCV. Ji/l. Si donc, dans la pensée de Manès,

« heureux, ô Israël , nous à qui le Seigneur a les mots de nature mauvai-e ne désignent

a fait connaître ce qui lui est agréable * ». pas autre chose, sinon une nature que cet

Aug. Est-il bien vrai que vous connaissez hérétique considère comme ayant mérité

ce qui est agréable à Dieu? Dis-moi, imper- d'être châtiée , et comme devant être en-

tinent, i)laît-il à Dieu que les enfanls soient voyée réellement nu supplice ; si d'autre part

assujétis à un joug accablant sans avoir con- tu affirmes toi-même qu'il y a i]uelque chose

tracté la souillure d'aucun péché? La souil- de mauvais dans la nature humaine, et que

lure de ce péché énorme dont le premier ce mal ne diffère pas de celui dont parle

homme se rendit coupable, leur est donc Manès, c'est-à-dire, de la concupi-cence cliar-

transmise ; el vous-mêmes, quand vous refu- nelle dont lu prétends que les feux ont été

sez de reconnaître la vérilé de cette maxime, allumés par le démon ; si, enfin, tu per^istes

n'altribuez-vous pas à Dieu par le fait même à soutenir que cette nature a mérité d'être

un jugement injuste? châtiée en ce sens qu'elle doit réellement

CCUl. Jul. D'ailleurs le sentiment de pro- souffrir des tourments éternels : il est hors de

fond mé|)ris dont le lecteur ne pourra se dé- doute (|ue ta pensée est absolument conforme

fendre, me dispense de recourir ici à des à celle de Manès, quand tu déclares celte na-

inveclives : i)oursuivons donc notre argu- ture abominable et vouée à la damnation,

nienlalion. Assurément, le seul mal qui Aug. Apprends enfin à rougir. La concn-

existe et qui soit véritablement digne de ce piscence charnelle ne vient pas du Père, mais

nom, c'est ce que nous a[>pelons le péché, du monde, c'est-à-dire des hommes qui ont

i4î/<7. Si les châtiments infligés aux pécheurs rempli le monde des fruits de leurs œuvres

ne sont pas aussi des maux, il te sera impos- charnelles : or, les Manichéens attribuent au

sible de démontrer que Dieu a dit vrai, quand contraire l'origine de cette concupiscence à

il a dit qu'il est lui-même auteur de certains la nation des ténèbres, et vous-mêmes vous

maux^; car on ne peut i)as prétendre que favorisez cet enseignement, puisque vous ne

Dieu soit l'auteur du i)éché. voulez jias reconnaître avec Ambroise \ en

d'autres termes, avec la foi catho'ique, que
' Ambroise. De la Pénil., liv. 1, ch. Il ou m. — ' Baruch., iv, 4. —

• Isa. 41.V, 7. » Liv. VII sur saint Luc, xii.
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notre nature a été infectée de ce mal par CCVil.Jî^/. Ainsi, nous ne privons pas injus-

l'effet de la prévarication du premier homme, lement cette nature des remèdes qui lui ont

CCVI. Jul. Voyons maintenant comment été préparés par le Sauveur, quand nous in-

les paroles que tu as ajoutées ensuite confir- vocjuons, pour démontrer son innocence, la

ment encore celle conclusion. «Celui», dis-tu, sublime sainteté de son Créateur ; mais nous

qui prétend que celle nature n'est pas une nions que cette nature soit mauvaise essen-

« chose bonne en elle-n)éme, nie qu'elle soit tiellement, parce que nous ne voulons pas

l'œuvre d'un Créateur bon ; mais celui qui élre comptés parmi les difcijiles de Manès;

prétend qu'il n'y a rien de mauvais en elle, nous nions qu'il y ait quelcpie chose de mau-
la prive, par un acte de la plus odieuse vais en elle, parce que nous ne voulons pas

a injustice, des remèdes que lui avait pré- embrasser une doctrine qui, quoique expri-

a parés la miséricorde du S:\uveur ' ». Si mée sous une forme nouvelle, n'en est pas

donc, ainsi que tu as été obligé de le recon- moins la doctrine de Manès.

naître, on ne peut nier que la nature soit Atig. Assurément, vous combattez le mani-

bonne essentiellement, sans nier par là même chéisme, quand vous soutenez que la nature

qu'elle soit l'œuvre d'un Créateur bon, c'est- n'est point mauvaise; mais vous vous rangez

à-dire de Dieu ; et si, d'autre paît, les mois parmi les disciples de Pelage, quand vous

de nature mauvaise ne désignent pas antre ajoutez qu'il n'y a rien de mauvais dans cette

chose, sinon une nature qui mérite par elle- naturt; ; et de plus vous favorisez à votre insu

même d'être châtiée; il est manifeste que le manichéisme, quand vous déclarez que les

vous confirmez par voire propre aveu la vé- maux auxquels elle est assujétie d'une manière
rilé de notre assertion; de celte assertion, tout à fait incontestable, ne sont pas une
dis-je, par laquelle nous avons déclaré que suite de la prévarication du premier homme;
vous n'allribuez [)as la création des hommes car vous autori:=ez ainsi les Manichéens à con-

au Dieu bon, puiscjuc vous invoquez à la fois dure qu'il existe une autre substance et une
les vices de la nature humaine et les châti- autre nature mauvaipe essentiellement,

ments qui lui sont ou qui lui seront infligés, CCVllI. Jid. Quant à la corruption dont se

pour prouver que cette nature est mauvaise, trouve atteint tel ou tel homme capable d'ac-

Avg. La nature humaine est mauvaise complir librement le bien ou le mal, nous

parce qu'elle est viciée; mais elle n'est pas soutenons qu'elle doit être attribuée au mé-
pour cela essentiellement mauvaise, parce rite de la personne, non pas au mérite de la

qu'elle ne cesse pas pour cela d'être nature, nature. C'est pourquoi nous enseignons que
En effet, une nature , en tant que nature, la grâce de Jésus-Christ guérit précisément

n'est jamais une chose essentiellement mau- ce qui peut être ainsi corrompu : car ce que
vaise; elle doit au contraire être considérée l'on dit avoir été guéri ne saurait être diffé-

comme une chose bonne en ellemême, et rent de ce qui était altéré et flétri,

sans laquelle toutefois aucun mal ne pour- Aug. Oui, certes, vous refusez aux enfants

rail jamais exister : car le vice ne saurait les remèdes qui leur ont été préparés par le

être conçu comme subsistant par lui-même
;

Sauveur : et l'on devrait faire sur vous comme
il ne peut subsister que dans une nature dis- sur eux des insufflations, si l'on pouvait

tincle de lui-même; bien que celle-ci, toutes espérer de vous arracher par ce moyen à la

les fois qu'elle n'a pas été flétrie par le vice, puissance des ténèbres et de vous transférer

ou qu'elle a été guérie des funestes atteintes dans le royaume de Jé>us-Christ.

du vice, puisse être exempte de tout vice. Si CCIX. Jul. Or, le baptême nous délivre,

lesManichéens comprenaient cette distinction, non pas de la concupiscence de la chair qui

ils cesseraient aussitôt d'être Manichéens et fait partie de noire nature, mais des souil-

d'introduire deux natures émanant de deux lures de la concupiscence mauvaise

principes opi)Osés, l'un bon et l'autre mau- yl;/)7. L'apôtre saint Jean dit que la concu-

vais. Si donc tu vois combien notre doctrine piscence charnelle ne vient pas du Père, mais
diffère de celle des Manichéens, garde désor- du monde*, et par là il fait entendre que
mais le silence : si lu ne le vois pas, tais-toi cette concupiscence est mauvaise : loi, au
pareillement. contraire, lu prétends qu'il n'y a rien de ré-

' Du Mariage et de la Conc, Uv. II, n. 36. M Jean, u, 16,
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pn'îfKîMsililc (lar)S la conciJ[>isc,«!nf;(; cliarn';ll<: nous ;ipi.reti(l d'une mariicn; assez explicile

(|iii r.iil partie de noir: nUure, mais seule- que la conciipi^c nce est un péché, (jii.ind il

in(!iil dans la conciipiscenciî mauvaise. Siii- dil : u ;<• n'ai connu le ()éché qtje par la loi :

v.iiil loi, (Ml ((lil, lots nièuK! (|ii(; lt;s désirs de « car je n'aurais point connu laconcu()i«cencft,

riionunc! ont p(tur objet la lot nicalion, celle o si la loi ii'av;iil dil : Tu n'auias [»oinl fie

coiicupiscenc(;cliatriell(! n't!sl point mauvaise : a mauvais désirs '». Quoi de plus matiifesle

car, dis-tu, celui (|ui cède à ces désirs, lait un rjiie ces pandes de l'Apôtre, quoi de plus vain

usage mauvais d'une chose bonne: d'où il (jue les |)ro[)r(s [)aroles?

suit «jue la concupiscence est toujours bonne (XXI. .////. Mais résumons ici l'arf^umenta-

en elle-même, (|u'(!ll(! ail [)our objet riinion lion (jue nous avons établie: j'ai détnoulré

conjugale ou des uniotis adultères ; car, dans par le témoignaj.'e de la loi et des jugements
le |)rcmier cas, riiotume use licitetnenl d'une de Dieu, que la doctrine de la transmission

chose bonne ; dans le second, ii fait un usage du [téché «-st en opposition absolue avec l'idée

mauvais d'une chose également boime. I)is- même de la justice divine,

cule donc avec l'apôtre saint Jean, non |)as Aug. C'est bien [dulôl votre propre doctrine

avec moi : cet apôtie enseignant que la con- qui est absolument contraire à la notion même
cupiscence do la chair ne vient point du l*cre, de la justice divine : car vous suftposez que
mais du monde, afiirme par là même que Dieu a fait un acte de la plus odieuse injustice,

celle concupiscence est mauvaise : conséquem- quand il a fait peser un joug accablant sur

ment, ton langage sera en op|)Osilion mani- les enfants d'Adam dès le jour où ils sortent

feste avec le sien, tant que lu enseigneras que du sein de leur mère *; puisque vous niiz le

la concupiscence de la chair est bonne, alors [)éché originel dont l'existence est attestée à

même qu'elle porte l'homme au mal; d'où il la fois par le ténoignage des Ecritures et par

suivtail qu'elle ne peut jamais être mauvaise, les souffrances mêines des enfants, [)ar ces

Mais, crois-moi, toute âme chrétienne s'en souffrances, dis-je, dont le paradis n'a pu offrir

rapportera plutôt au témoignage de saint Jean le triste spectacle, si ce n'est depuis qu'il a été

qu'à ton propre témoignage. peint par vous.

CCX. Jîil. Et par là même, l'économie di- CCXII. Jul. J'ai fait voir aussi, en citant les

vine du mystère de la Rédemption, tion moins paroles mêmes deMaiiès, que cet hérésiarque

que la sublime majesté du Créateur du genre seul condamne la concupiscence charnelle

humain, attestent qu'il n'existe aucun péché dont Dieu a déposé le germe dans les corps

dans la nature. au moment où il les a créés, afin de les ren-

Aîig. Comment peux-lu écrire des paroles dre capables d'accomplir l'œuvre de la géné-

aussi téméraires que celles-ci : « Il n'existe ration.

« aucun péché dans la nature?» comme si le Aug. Nous avons démontré, en nous ap-

péché pouvait exister en dehors de la nature, puyantsur des témoignages tout à fait évidents

soit qu'il ait été contracté dès le premier ins- empruntés, les uns à la parole divine, les

tant de l'existence, soit qu'il ait été cotumis autres aux lumières de la saine raison, que

par la volonté de celui qui en est coupable, vous vous rendez vous-mêmes les fauteurs

Qu'il s'agisse du péché d'un ange, ou du du manichéisme ; car, en niant que la con-

péché d'un homme, il est manifeste que ce cupiscence de la chair soit l'effet du péché

péchéexistedauscetange,oudanscet homme: oiiginel, en la plaçant même dans le [<aradis

or, à moins d'avoir perdu tout à fait le sens de Dieu, vous attribuez nécessairement à la

commun, qui oserait nier que le mot homme nation des ténèbres, éternelle cotnme Dieu,

ou le mot ange désigne une nature humaine ou une chose que les divines Ecritures déclarent

une nature angélique ? Aussi bien, que signi- être mauvaise, je veux dire, cette même con-

fient ces autres paroles que tu n'as pu écrire cupiscence (lui fait naître dans la chair des

sans avoir fermé complètement tes yeux à la désirs opposés à ceux de l'esprit '.

lumière de la raison ? Comment, je te prie, CCXIII. Jul. J'ai montré enfin que les ar-

as-lu osé écrire ces mots : « La concupiscence guments développés par vous pour établir la

« elle-même n'est pas un |)éché ? » Ne vois- transmission du péché, ne diffèrent pas de

lu pas que ta doctrine est ici en contradiction ceux employés par Manès.

avec celle de l'Apôtre ? Saint Paul, en effet, > Rom. vm, 7. - = eccm. sx, 1. - ' Gaiat. v, 17.

I



LIVRE IH. — LE TROISIÈME LIVRE DE JULIEN. 633

Aug. Ambroise n'était pas un manichéen, essayé de briser la trame de mon arginnen-

mais un défenseur invincible de la foi catho- tation.

lique, et il a jiorté un coup mortel à la doc- CCXVI.yw^. C'est pourquoi j'ai la confiance

trine de Maiiès et à la vôtre, quand il a dit que, même pour les esprits les moins cultivés,

que l'opposition (iiii ic.,iie ei;tre la chair et ou |)Oiir ceux que tes bonnes grâces auraient

l'esprit, ta cliente faisant naître dans celle-là pu entraîner dans le |)arti de l'erreur, il est

des désirs contraires aux désirs de celui-ci, tout à fait maniteste que tu ne repousses en

est en nous la suite de la prévarication du réalité que le nom de Manichéen; mais que

premier homme *
: voilà ce que l'évidence la du reste, avec tous les partisans de la trans-

plusirrésislible, aussi bien que le témoignage mission du péché, tu ajoutes foi pleine et

de ton maître et les éloges donnés par lui à entière à la doctrine également impure et

ce grand évêque, t'obligent à reconnaître et absurde de Manès.

à confesser, quelque pénible que puisse être Aug. Ce qui est manifeste même pour les

pour toi un aveu de ce genre. esprits les moins cultivés est tout à fait diCfé-

CCXIV. Jul. J'ai prouvé par un examen rent de ce que tu penses : ton langage est ici

raisonné de tes projires paroles, que toi- absolument contraire à la réalité. Voici en

môme tu nies l'existence du libre arbitre et effet ce qui est parfaitement évident, même
la création par Dieu des petits enfants. aux yeux des hommes les moins instruits,

Ar(g. Les livres saints proclament en une pourvu seulement qu'ils prennent la peine de

multitude d'endroits que, en confessant l'effl- lire avec une attention soutenue tes écrits et

cacité de la grâce de Dieu, bien loin de com- les miens : non-seulement j'ai démontré que
battre la doctrine du libre arbitre, je la dé- je suis un adversaire de l'erreur des Mani-

fends contre les attaques de ses ennemis
;

cliéens et que j'ai renversé avec le secours du
tandis que toi-même tu ne réussis qu'à dé- Dieu de vérité leurs maximes abominables;

truire et à ruiner complètement la puissance mais j'ai fait voir aussi que vous-mêmes vous

du libre arbitre, en cherchant à l'exalter prêtez votre appui à leur doctrine insensée et

outre mesure et en plaçant ta confiance dans qu'ils pourraient s'attribuer l'honneur de la

tes propres forces: et ceux qui liront tes écrits victoire, si leurs arguments n'avaient été ré-

el les miens, comprendront aisément que futés et détruits, non point par les vôtres,

nous ne nions point que Dieu soit le créateur mais plutôt avec les vôtres, par les principes

des petits enfants
,
mais que vous-mêmes de la foi catholique dont, par la miséricorde

vous niez qu'il soit leur sauveur. divine, nous sommes les défenseurs. Il est

CCXV. Jul. J'ai établi d'une manière tout à évident enfin que tu m'as choisi pour n)e

fait convaincante, par le simple exposé d'une qualifier du nom de Manichéen et pour faire

maxime (jue tu avais promis de résumer en peser ainsi sur moi seul une accusation non-
un seul mot; j'ai établi, dis-je, la réalité de seulement injurieuse, mais d'autant plus ini-

ce fait, savoir, que vous déclarez la nature que qu'elle se retrouve presque à cha(|ue page
mauvaise. de tes écrits; il est évident, dis-je, (|ue tu as

Aug. J'ai démontré que la nature humaine agi ainsi précisément parce que tu as cru que,
n'est pas mauvaise essentiellement, mais qu'il malgré la fausseté d'une telle accusation,

y a en elle quelque chose de mauvais : j'ai l'horreur qu'inspire nécessairement un nom
appuyé la première de ces deux propositions aussi abominable, te suffirait pour détruire,

sur ce principe, que la substance même de sans qu'il en rejaillit sur toi rien d'odieux,
celle nature ne saurait être mauvaise, toutes les princi|)es inébranlables de la foi catho-
les substances ayant été créées |)ar Dieu ; la lique où vous trouvez votre condamnation;
seconde a été prouvée par le fait seul de la et pour étouffer la voix de cette multitude de
condition malheureuse dans laquelle se trouve docteurs saints et illustres qui ont été les dé-
cette nature et dont elle est délivrée par le tenseurs de cette même foi, qui onl appris et

même Dieu, qui lui a donné l'existence. Lors enseigné ensuite la même doctrine que nous
même que je ne t'aurais point répondu, le enseignons à notre tour après l'avoir reçue
lecteur attentif et éclairé aurait pu recon- comme eux par le moyen de la tradition. Mais
naître par lui-même que tu as vainement le fondement de Dieu demeure ferme : car

' Ambr. Liv. VII sur saint Luc, XII. le Scigncur counaîl ccux qui lui appartien-
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iicnM. Qunnlaux j)arftlos <lo mon livnj (pic tu clicrcliô d.ins un v«;rl»i;t^(; oralement difTuset

avais sf)i (lisant nitrciiris de lôlulcr, il serait obscur un m'ivcn f.icili; de laisser de c6té les

trop long d(; montrer ici comment, après avoir autres qui ^ont de l)e.iucou|) plus noinbreuses :

essayé d'en allacjner (|uel(}iU'S-unc8 afin de c'est pour(|uoi j'abandonne au lecteur le soirj

simuler une réfulalion quelcomiue, tu as d'observer par lui-niéme et de constatt;r cette

• i\ Tiiu. ir, 19. façon d'agir (dus que singulière.

1
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RéfutaMon du quatrième livre de Julien. Vainement il s'alta(|ue au second livre du Mariage et de la Concupiscence. Saint Jean

enseijrne formellement que la « concupiscence de la ch;iir ne vient pas du Pèie ». Si dans les brutes elle est naturelle, elle

est pour l'tioiume ua chàlimeut du péctié d'ori^'iue, ce que prouve aussi le livre de la Sagesse.

I. Jul. Le lecteur se demandera peut-être fois, après avoir terminé celte dissertation

avec un étonnemont mêlé d'inijuiétude pour- sérieuse, j'ai cru devoir aller au-devant de

quoi,le présentopusculoctantjsuivantl'usage, certaines difficultés véritablement puériles,

divisé en un certain nombre de livres, je traite par égard pour les esprits faibles qui peuvent

dans un de ces livres des questions qui logi- se laisser émouvoir par les objections les plus

quemeiit api)artiennentà un autre : pourquoi, frivoles : c'est pourquoi j'ai démontré dans le

|)ar exemple, ai-je démontré dans le troisième troisième livre en quel sens il est dit qu'une

volume que ces paroles de l'Apotre : La nation multitude d'hommes sont nés d'un seul. Il est

juive descend d'Abraham seul', ne sauraient très-convenable du reste qu'un volume sub-

en aucune manière rendre suspecte Tinter- sécjuent complète celui qui le précède, afin

prétation que nous avons donnée à ces autres que l'unité de l'ouvrage tout entier soit rendue

paroles du même Apôtre : o Le péché est entré plus sensible et que le lecteur se trouve ainsi

«dans le monde par un seul homme*», encouragé à en poursuivre la lecture jusqu'à

(ce mot seul détruisant, suivant nous, la la fin; car, s'il remarque que telle ou telle

la doctrine du mal originel)? Il semblera sans • question n'a [)as été traitée dans les premiers

doute au lecteur que cette discussion aurait livres, il comprend aussitôt qu'elle n'a pas

dû être placée dans le second volume : c'est été omise pour cela. Et maintenant que nous

pourquoi je veux donner ici une explication avons fait voir la légitimité et les avantages

à ce sujet. Que le lecteur sache donc bien que de la méthode suivie par nous, attaquons

cette manière de ré[)ondre, (|ui consiste à sup- ouvertement la doctrine des Manichéens par

pléer dans un livre suivant ce qui paraissait rapport aux œuvres et aux lois de Dieu; mon-
avoir été omis, ne dimiime en rien la force trous que les premières ne sont flétries par

de l'argumentation; et bien qu'elle doive être aucun mal naturel et qu'il n'y a dans les se-

considérée comme un désordre et comme un comtes aucune prescription barbare ou in-

effet de la préci[)itatiun de l'écrivain, elle est juste; que celles-ci au contraire sont con-

çu réalité fondée sur la nature même des formes aux principes de la plus rigoureuse et

choses et conforme aux lumières de la raison et delà plus parfaite équité, et que le démon
delà sagesse. Nous pourrions citer une multi- n'ayant aucune part dans la procréation des

lude d'esprits éminents dont l'exemple auto- enfants, il ne saurait les rendre participants

rise ce genre de dialectique; mais à quoi bon de sa propre perversité; montrons enfin que

invoquer pompeusement le témoignage des ces lois sont tout à fait dignes du Dieu qui

grands hommes de l'antiquité pour justifier gouverne le monde, et ces œuvres, du Dieu

une chose aussi simple? Ne serait-ce pas ma- par qui le monde a été créé,

nifestement faire un acte d'ostentation tout à Aug. Les Manichéens trouveraient dans les

fait inepte, et rendre suspecte par cette défense attaques que tu diriges contre eux un puissant

même une méthode dont la légitimité est secours pour échapper à nos propres efforts,

au-dessus de toute contestation ? Mon livre si la foi catholique ne triomphait et de vous

deuxième devait a\oir pour objet l'interpré- et des Manichéens. Pourquoi, en effet, ceux-ci

talion des paroles de l'Apôtre; mais dans la ne peuvent-ils attribuer au mélange des deux

crainte qu'il ne fût d'une longueur dénie- natures inventé par eux, l'opposition qui

surée, je laissai de côté plusieurs questions règne entre les désirs de la chair et ceux de

secondaires et je me bornai à la discussion l'esprit, non plus que les maux qui atfligent

des choses absolument indispensables. Toute- le genre humain et auxquels tous les mortels

' Hebr. XI, 12. - 5 Kom. v, 12, sout assujétis, saus cxccpler même les petits
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enfants (|iii [)I(Mjronl ci (pii ponssonl (l«;s va- iiirMnc cl l'erreur des Manichéens cl celle des

gissctiKMils dans Nîiir IxTceaii? N'est-ce jins I*élav'i«;n8 : on repousse l'erreur des Mani-

uni'incnicnt parce (pie le téirioifçnaf/e ries ciiéf-ns, puisque ceux-ci pnîlendent r|ue l'on

divines Kcriliiic;.*, aussi bien qur; les lumières doit attribuer a je ne sais (juel principe mau-
de la raison, démontrent de la manière la plus vais, ét(;rn('l comme Dieu lui-même, ces

évidente (jue tous ces maux sont la suite de maux (|ui pèsent sur le genre humain; on

la corruplinn di; la naliire par le|»éclié;de rc^iousse aussi l'erreur des Pélagiens, puis-

cette nalun;, dis-je, que Dieu a créée bonne que ceux-ci ne veulent pas que ces maux
clà la(|iK;ll(!,mal},Mé sa corru[)tion ultérieure, soient considéré-; conim<; étant la suile du

il n'a pas relir'é le pouvoir bon en lui-même péché.

d'engendrer et de procréer des générations III. Ji/l. Kxaminons flonc maintenant l'édi-

nouvelles?Or, vous-mêmes, parle fait seul fice élevé |»ar ce grand destructeur «le la na-

que vous niez que telle soil l'origine de ces lure : mais afin que nos lecteurs puiss(;nl

maux, vous vous efforcez de briser.l'arme com|)rendre et juger plus facilement des

avec laquelle on porte au manichéisme un choses (jne le fait S( ul d'une discussion con-

coup fatal et décisif. Mais celle arme est plus tra'licloire pourrait rendre obscuie», je veux

dure que l'acier et plus infrangible que le faire connaître ici la nature des moyens aux-

diamanl ; soil qu'elle vous atteigne après avoir (|uels il a recours contre nous. Il déclare en-

transpercé et mis à mort les Manicliéens, soit tref»rendre la réfutation de nos écrits qui lui

qu'elle ne frappu les Manichéens (ju'après vous ont été envoyés, dit-il, transcrits sur une |)e-

avoir frappés vous-mêmes, il est certain que tite feuille; mais il cite seulement quelques

vous ne survivrez ni les uns, ni les autres, aux fragments des maximes énoncées [-ar moi, et

coups qu'elle vous aura portés. il inflige les plus amères censures à des pâ-

li. Jtil. Si l'on admet la vérité de ces deux rôles qui ne se trouvent point dans mon ou-

inaximes, savoir, que les œuvres de Dieu ne vrage.

sont point mauvaises et que ses jugements ne Auff. Dieu soit loué de ce que j'ai répondu

sont point iniques, la doctrine (le la transmis- dans mes six livres à toutes les maximes

sion du péché se trouve |)ar là même détruite énoncées [lar toi dans ces quatre livres d'où

et mise à néant : et, par une raison contraire, l'auteur de la feuille qui m'a été envoyée et

si l'on embrasse la doctrine impie de la trans- remise entre les mains, avait extrait ce qu'il

mission du péché, on nie nécessairement la avait voulu et comme il l'avait voulu. Ici, je

bonté intrinsèque des œuvres de Dieu et l'espère, tu ne diras pas quej'ai voulu réfuter

l'équité des lois qu'il a portées; en d'autres certaines propositions qui ne se trouvent point

termes, on déclare mauvaises les deux seules dans ton ouvrage ; mais quand même lu

choses par lesquelles la divinité se rend ac- pourrais l'affirmer et apporter des preuves à

cessible à l'intelligence de l'homme. l'appui de ton affirmation, je devrais encore

Aug. Les œuvres de Dieu ne sont point me féliciter en apprenant que tu n'as point

mauvaises, puisqu'il sait tirer le bien de toute dit des choses que tu n'avais pas le droit de

sorte de maux et que, par un acte de iniséri- dire : et plût au Ciel que tu n'eusses écrit ab-

corde ineffable, il accorde les secours et les solument aucune de ces paroles qui se

remèdes dont ils ont besoin aux enfants aux- trouvent être l'objet d'une condamnation trop

quels il a donné une nature bonne en elle- légitime !

même, mais formée de cette masse dont la IV. Jul. Il écrit donc à Valère : o Considère

prévarication du premier homme a fait une a à (juels arguments il a recours pour nous

masse de perdition; d'autre part, les juge- « confondre et pour justifier cette qualifica-

ments de Dieu ne sont pointiniques, puisque, « tion qu'il vient de nous donner : Dieu,

quand il fait peser sur les enfants d'Adam ce « dit-il, après avoir façonné Adam du limon

joug qui les accable dès le jour où ils sortent a de la terre, forma Eve d'une côte d'Adam

du sein de leur mère ', sa vengeance n'a pas a et dit : Celle-ci sera appelée la vie, parce

alors d'autre objet que le péché. Si l'on croit « qu'elle est la mère de tous les vivants. Ces

à la vérité de ces deux maximes et si l'on en « paroles ne sont point conforn;es au texte de

possède l'intelligence, on repousse par là a l'Ecriture, mais peu nous importe:!! arrive

«Eccii. XL, 1. «souvent que les mots échappent à lamé-
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« moire, et il suffit que la pensée ne soit pas « tous les vivants. Ces dernières expressions

a dénaturée. Ce n'est pas non plus Dieu, mais « firent voir qu'à l'avenir aucun liomn^e ne

«Adam qui a \oulu qu'Eve fût appelée du «pourrait ni subsisler, ni vivre, sans avoir

a nom de vie. Car on lit dans l'Ecriture : Et « reçu l'existence par la voie de la concep-

« Adam appela son épouse du nom de vie, « lion ». Ainsi, quoiqu'il s'agi&se ici d'une

«parce qu'elle est la mère de tous les vi- chose peu importante, il est parlditemeot évi-

vants * ». docteur prodigieusement éru- dent que, à moins d'être impudent à l'excès,

dill il ne souffre pas qu'on s'écarle tant suit on ne saurait trouver matière à censure dans

peu du mot à mot de l'Ecriture. Il constate les citations que j'ai faites : d'où il suit que

notre ignorance ; mais il daigne me pardon- l'accusation d'imposfure publique retombe

ner d'avoir dit, sans doute par oubli, que la avec ce qu'elle a de plus inlamanl sur le plus

femme a été appelée du nom de vie par Dieu : inepte de tous le? hommes qui piéîeod faire

et ainsi il a trouvé un moyen facile de faire acte d'mdulgence pour une f;uite imaginaire

connaître en même temps et son érudition et et qui par là se rend lui-même coupable de

son indulgence. Mais, s'il n'y a pas lieu d'ad- deux fautes à la fois; car ^on-s^eulemetlt il

mirer les efforts que ce docteur a dû faire flétrit l'mnocence, mais il se largue d'une

pour découvrir l'auteur du nom donné à Eve, générosité dont il n'est point capable.

il est tout à fait in)possible de supporter l'im- Avg. Si la citation que tu as faiie des pa-

pudence avec laquelle il prétend pardonner rôles du livre divin n'a pas été transcrite

une faute dont l'existence même ne saurait fidèlement sur la feuille qui m'a été remise,

être démontrée par lui. Car, on ne lit point le pardon que j'ai accordé s'adresse, non pas

dans mon livre les expressions qu'il m'attribue à toi, mais à celui qui a fait cette transcription

faussement. J'ai d'abord rapporté ces paroles d'une manière inexac'e : et tous deux nous

du Créateur de l'univers, telles qu'elles se devons lui pardonner sincèrement. Si au con-

trouvent inscrites au livre de la loi : « Il n'est troire lu penses que je n'ai pas élé induit en

pas bon que l'homme soit seul; tai-.oos-lui erreur par ceite feuille, mais que l'impos-

une aide semblable à lu» * »)
;

j'ai ajouté : ture est de mon fait, et que j'ai voulu seule-

a Qu'est-ce à dire : Il n'est pis bon que ment m'altribuer le mérite de te pardonner

a l'homme soit seul? Est ce que Dieu avait une erreur supposée ; alors, certes
,
je te par-

créé des choses qui ne pouvaient pas légi- donne d'avotr porté sur moi un jugement

« limement être ap[)elées bonnes, vu surtout aussi odieux et Hussi contraire à la vérilé.

« que, suivant l'expression de l'Ecriture, Dieu V. Jal. Après avoir ainsi flétri ces crimes

«avait fait toutes choses, non>eulement écurmes, il continue de citer les paroles de

« bonnes, mais Irèsboimes? Cou)ment donc mon livre, en priant son proLedeur de prêter

ace même Dieu dit-il : Il u'e^t pas bon que une aiteulioo sérieuse ù celles qui suivent:

« l'homme soit seul ? Ces paroles ne sont pas « Dieu, créant l'homme et la femme, leur

un blâme infligé a la condition de l'homme « donna de? organes propres à la généraliou ».

a au moment de sa création, mais elles Mais, après avoir cité celte première phrase

,

«montrent que le genre humain aurait pu il en passe sous silence une mulliiude d'autres

« être avili par des unions abouiinables, si la qui ont principalement pour objet d'établir

« création d'un sexe différent n'avait permis à que les âmes sont créées au moment même
« l'homme d'engendrer des êtres semblables de la généialion, et que ni la chair ni le sang

« à lui. Car, supposé même qu'Adam eût pu n'ont aucune part dans Jeur formation ; et il

«être immortel, s'il n'avait commis aucun rapporte immédiatement <es autres paroles :

«péché : il est manifeste cependant qu il « Ainsi il a voulu que les corps fussent engen-

n'aurait jamais pu devenir père, s'il ne c drés par d'autres corps : bien que lui même
« s'était trouvé en présence d'une épouse qui, « il ait la part principale dans cette œuvre, ea

«après avoir élé tirée de son côté pendant « vertu de cette loi généaie d'après laquelle

«qu"il dormait, apprit tout d'abord par le « les craos/ormations successives de tous les

«nom dont elle s'entendit ap[.eler a quelle c^ êires sont l'ouvraue de sa ioute-puissance

«œuvre elle était destinée : Celle-ci iera t'. aussi bien que ieur ciéaiion. Si donc la pro-

« appelée la vie, parce qu'elle est la mhct de « ciéaliou s'accom;)lil par le moyen des or-

* Du Mariage et de la Conc, liv. Il, n. 12. - ' Gen. ii, 18. « gaUCS cliariiels, Si ICS OrgaUCS Chamcls CUX-

S. AoG. — Tome XVI. 42
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a iiK'iiMs sont cii^/ciiiln-s par (les coifis , «l si inocnjaliori n';i|»|>arli(;ninMil au (iéuioii ; r;l,

« les cur|)S sont créés par Dieu si!ul
;
peiil-oii suivaiil lui, ce n'est puint parlà({ue ledérnuii

« douler (|uc l'œuvre (1(! la fçétiéralion ii<; a un droil de propriété sur le fruit de ces

«doive être allribuée à l)ieii?o Après avoir iiicnies organes ; mais , afirès toutes ces con-

cile ces paroles de mon livie, ildécl.ire rccon- cosifjiis, il trouve enfin ce dont la proiiriété

naître liii-inénie ({u'elles sont conloinies aux doit être ailril)U(M; au di-nion ; il <|ualilie <iu

principes de la foi caliioli(|uc. (jui ne croirait nom de prudi^nle tiuiidilé la décence de notre

alors qu'il a renoncé à sa propre doctrine? lan^'a^e et nous reproche de n'avoir ji.is oî-é

Mais il n'est pas à ce point oublieux di; sa nomun-r la concupiscence charnelle au mo-
gloire ; il estime (ju'il en est d'une doctrine nit^nt même où nous parlions longuenn lit des

perv(!ise comme du senliiiimt de la pudeur : or^'ain-s et des œuvres de la ch'iir. Voici ce

suivant lui, une défaite éclat iiitii sert au (ju'il écrit contre moi à srjn proti.cti^ur :« Mais,

triom|die de la |)remière, de même que la aquoi(|u'il s'exprimât lil»remeiit sur toutes

nuilti|>licité des victoires remportées sur la « ces choses , Julien n'a [)oint voulu nommer
seconile la rend (le |)lns en plus invulnérable. « la concupisctiice de la chair, (jui ne vient

Il reconnaîl donc la parfaite orthodoxie de ce « |)oint du l'ère, mais du monde '; de te

passage de mon livre et,, par celte acce|)lation a monde dont le démon a été appelé le prince,

spontanée d'un argument ti()[) inatta(jiiable, « Le démon , en cllét, n'a point trouvé cette

il fait naître au sujet de sa bonne foi de ter- « concupiscence dans le Seigneur fait liomnie,

ribles soujiçons ; mais, comme si ses forces « parce (ju'elle n'avait [)oiiit présidé a l'union

étaient encore intactes, il croit pouvoir pour- « de ce même Seigneur avec la nature hii-

suivre la lutte avec eS[)oir de succès. Voici a inaine. De là ces |)aroles du Fils de Dieu :

en effet ce qu'il ajoute : « Après s'être exprimé « Voici que le prince de ce monde vient, et il

« ainsi en des teruîes conformes à la vérité el à «ne trouvera rien en moi * », c'est-à-dire,

a la foi calli()li(ino, ou plnlôl après avoir parlé « il ne Irouver.i en moi aucune sorte de péché,

« un langage qui est dans les livus divins le « ni celui ([ue les hommes contractent en nais-

a langage de la vérité, mais qui dans son osant, ni aucun de ceux qu'ils ajoutent à

« propre livre cesse d'être un langage catho- « celui-là par un acte de leur volonté propre.

(( liqne, parce qu'il n'est \)\us ins[)iré par « Quoiqu'il parlât librement de toutes ces

« l'amour de la foi catholique ; Julien pensant « choses qui sont bonnes en tant qu'elles font

«que l'esprit du lecteur est suffisamment «partie de la nature humaine, il n'a |ioint

«préparé i)ar ce qui précèile, commence à o voulu nommer la concu[»iscence de la chair,

c( établir les principes de l'hérésie de Pelage « parce que celte concupiscence est un objet

« et de Céleste ». Il cite ici d'autres paroles de «de confusion pour Us époux euxmêmes,
• lotre livre : « Qu'y a-t-il donc dans les or- « tandis que tout le reste est pour ceux ci un

« ganes de la chair qui appartienne au démon « sujet de gloire. Pourcjuoi , en effet, l'œuvre

v( et qui lui donne un droit de propriété sur « conjugale est-elle >oustraite et cachée même
«le fruit de ces mômes organes? Est-ce la «aux yeux des enfants, sinon p;.rce que les

« diversité? mais cette diversité est une pro- «époux ne peuvent remjdir ce devoir sans

M priété des corps dont Dieu seul est l'au- « ressentir les mouvements d'une concupis-

« tcur. Est-ce l'acte même qu'ils servent à « cence honteuse? Cette concupiscence fit

« accomplir? mais l'union charnelle a été à « roujiir nos premiers parents dès le jour où,

« la fois instituée et bénie par Dieu. C'est Dieu «pour la première fois, ils couvrirent leur

Cl qui a dit : L'homme quittera son père et «nudité ': tandis qu'auparavant, bien loin

«sa mère et il s'attachera à sa femme, et ils «de rougir d'eux-mêmes, ils ne songeaient .

« seront deux dans une seule chair : c'est « qu'à rendre gloire à la puissance de Dieu et :

« Dieu qui a dit aussi: Croissez et multipliez- «à célébrer toutes ses œuvres*». D;ns les 1

« vous et rempli^sez le terre. Est-ce la pro- quatre petits livres de mon premier ouvrage,

« création même des enfants? mais c'est pré- ô bienheureux père Flore, j'ai traité, il est

« Gisement |)eut-êlre en vue de celte procréa- vrai, la question du mariai-e, la question de

« tion que le mariage a été institué». Il l'union charnelle, la question des corps, la

répond que ni la diversité des organes, ni

l'œuvre de la chair, ni le fait même delà riagoerd'è' uconc., nv7:i','L7ia-u.

i

I Jean, il. 16. — ' Jean, xnr, 30. — ' Gen. m, 7. — ' Du Ma-

I
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question des organes de la cliair, la question si tu en opposes seize au premier, trente-deux

de l'œuvre de Dieu
;
j'ai traité enfin la (|ues- au second, et ainsi de suite, en doublant le

tion des sentiments que l'on doit avoir à nombre chaque fois que tu répondras à un

l'égard de la divinité ; car ces sentiments sont livre nouveau ; mais alors tu nous montreras

nécessairement des sentiments de respect ou seulement que tu es capable de parler d'une

des sentiments de mépris, suivant que l'on manière indéfinie, sans comprendre un seul

déclare les œuvres de Dieu bonnes ou mau- niol de ce que tu dis.

vaises. Et dans tout le cours de mes écrits, VI. Jul. Toutefois, bien que ces différentes

j'ai rendu évidente comme la lumière la vérité questions aient été traitées alors avec des dé-

de cette niiixime, savoir, (|ue le démon n'a eu veinppements surabondants, je veux les ex-

absolument aucune part dans la formation poser encore, mais eu peu de mots seulement,

des corps, et que ceux-ci n'ont reçu de lui dans le présent ouvrage. Adressons-nousdonc

aucun sens ; d'où il suit manif( sleinent que à celui dont nous combattons la doctrine. Tu
les partisans de la transmission du péclié ont reconnais que nous avons établi un argument

puisé leur doctrine à la source impure du inattaijuable quand nous avons dit : Si la

manichéisme. procréation s'accomplit par le moyen des

Aiig. Ceux (jui lisent tes écrits et les miens organes charnels, si les organes charnels eux-

comprennent facilement à quelle méthode mômes sont engendi es par les corps, et si les

d'argumentation tu as eu recours quand tu as corps sont créés [)ar Dieu seul, il est impos-

écrit ces quatre livres, et avec quelle évidence sible de révoquer en doute que l'œuvre de la

irrésistible nous avons dans notre réponse génération ne doive être attribuée à Dieu, et

démontré l'inanité de tes raisons. Je pour- de prétendre qu'il y a dans les organes de la

rais due aussi (jne par le fait même (|ue tes li- chair quelque chose qui appartient au démon,

vres m^ sont pas lus, mais seulement les miens, et qui lui donne un droit de propriété sur le

il est prouvé suflisammentque j'ai détruit Its fruit de ces mêmes organes; car la diversité

principes de votre doctrine héréticjue. Mais, de ceux-ci est une de leurs propriétés natu-

après avoir opfiosé à mon livre unique ces relies, l'union charnelle est la conséijuence

quatre livres où tu arrives à peine à la troi- de cette diversité, et le fruit de cette union

sième partie du mien, saiis en avoir réfuté appartient à Celui de qui les parents eux-

aucune, tu as présumé toi-même si avanta- mêmes ont reçu le pouvoir d'engendrer, c'est-

geusement de ton œuvre, que pour répondre à-dire à Dieu : et par là même, il n'y a plus

à un autre livre unique publié par moi sur aucune raison qui autorise à attribuer au

le même sujet, tu as composé ces huit der- démon un droit de propriété quelconque sur

niers, comme si tu avais pensé qu'il n'était le fruit des unions charnelles. Quelle conso-

pas néces-aire de me vaincre par la force de lation donc, ou quel secours espères-tu trou-

l'argumentation, et qu'il suffisait de m'ef- ver dans la décence de mon langage, c'est-à-

frayer par le nombre des volumes : tu as si dire, dans ce fait seul, que je n'ai pas voulu

bien compris la futilité de ces quatre livres nommer en cet endroit la concupiscence de

de réponse et leur inutilité pour les intérêts la chair ? Quand même je me serais abstenu

de ta cause, que tu asjngé nécessaire de com- de prononcer ce mot dans tout le cours de

poser cette autre réponse en huit livres. Si l'ouvrage, il ne s'ensuivrait pas que j'aurais

donc il sutfil à ta conscience d'avoir ré[)andu pour cela infligé un blâme ou une injuste

ainsi des Ilots de paroles également vaines et flétrissure à la chose que ce mot sert à dési-

interminables
;
qui cependant ne serait ef- gner : il s'ensuivrait seulement que je me

frayé, je ne dis pas de la vérité, mais de la serais exprimé d'une manière plus décente,

multiplicité de tes livres (jue je puis à peine afin de plaider plus éloquemment la cause

compter ?0 homme prodigieusement fécond de ma cliente dont j'aurais ainsi tu le nom,
et disert, puisque tu as cru devoir 0|)poser mais (lui du reste se serait trouvée désignée

quatre livres a mon premier livre, et huit d'une manière très-claire et très-précise. Je

autres à mon second; n'y a-l-il pas lieu de t'accorderai donc, si tu le veux, que j'ai pé-

craindre que tu ne songes peut-être à en ché par excès de prudence, quand j'ai voulu

oi)poser plus de mille aux six (|ue j'ai écrits taire le nom d'une chose que du reste nous

en dernier lieu ? C'est en elïet ce qui arrivera prenons soin de dérober elle-même à tous les
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rcRnnls : s'cnsuil-il (|uc la raison cl la vérité sieurs aulres iriaxijncs hérétiqtïcs enseignées

ont [tcrdu tous leurs droits, cl (juc leur té- \>uv %ous ; coniMienl nous défi^ndï-tu de vous

nioigiiagc ne saurait plus cire iuvoijué en (|iiali(ier airifii, vous (|iii niez que N'> enfants

faveur (le la cause que je dcfeuds V Faudia-t-il soient arrachés a la [luissancc des lénëbres

que riiitclligence, qui est le juge naturel des au uioinctit où ils sont transférés dans le

choses, suspende ici ses arrêts, parce (|u'elle royaume de Jésus-Christ, quoi(jue, dès la

se trouve en présence d'une chose dont la plus haute antiquité et dans l'Eglise tout

décenc(! prescrit parfois de déroher le nom entière, dans celle Eglise pnr qui le nom du

aux oreilks, comme on la dérobe elle-même Seigneur est loué de()uis l'Orient juscju'à

aux regards? Miiis en réalité quelle incon- l'Occident, l'usage ail toujours été de chasser

vcnance y a-l-il à nommer la concu|)iscence par de:^ insniflalionscl des exorcisme^ l'espril

de la chair; celle concupiscence (|ue j'ai dé- immonde de ces enfants lorsqu'ils sont sur Je

signée par son nom propre, toutes les fois point de recevoir le S;jinl-Es[. rit?

que les circonstances l'ont exigé, et (|ue toi- Mil. Jul. Car, après avoir été contraint par

même tu te |)lais à désigner ainsi, bien (jue Dieu à confesser la légitimité de notre con-

tu déclares sentir combien il est impossible clusion, dont la vérité est en etfet tellement

de la dompter? évidente qu'il ne t'a pas été possible de la

Aug. Je dis que la chair peut être domptée, contester, et que dans ce cas l'odieux de tes

mais par ceux qui luttent contre elle, non injures serait fatalement retombé sur toi-

poinl par ceux qui s'en font les panégyrisles. même, tu diriges tes accusations conlte les

VII. Ju/. Tu ajoutes un peu plus loin : conséquences que nous avons déduites ulté-

« Par quoi donc les enfants se trouvent-ils rieuremeni de celte conclusion.

êlie la propriélé du démon, puisque, non- Aiig. Tu parles des conséquences déduites

«seulement ils naissent de corps qui ont ultérieureuienl de celte conclusion, et tu ne

« été créés par Dieu, non-seulement la diver- vois pas que ce qui vouscondanme, c'est pré-

a site des organes auxquels ils doivent leur cisémenl la manière dont vous avez déduit

« origine est l'œuvre de Dieu, mais celte di- ces conséquences. Les maximes hérétiques

a versité elle-même et l'union qui en est la énoncées |»ar vous ne ressorlent pas logique-

« suite, ont été bénies par Dieu? c'est Dieu ment des autres maximes que vous enseignez

« qui a donné à ces corps la fécondité et le conformément à la vériié e; à la foi catholi-

« pouvoir de se multiplier; c'est Dieu lui- que. En effet, vous enseignez, conforjiiénieot

« même qui a formé ces enfants avec le sang à la loi cotholiijue, qiie la procréation est

«de leurs auteurs. Si iu reconnais que la ^œu^^e des organes de la chair, que ces or-

« substance des corps a été créée par Dieu, ganes sont engendrés par des corps, et que
« que les organes de la chair ont été formés par les corps eux-mêmes ont Dieu pour au-

« Dieu
;
que l'union de ces organes a été pré- leur ; d'où il suit que l'œuvre de la géné-

ct parée et bénie par Dieu, que le sang a reçu ration doit être attribuée à Dieu. Mais peut-on
"

« de Dieu sa fécondité; enfin que tous les en- considérer comme un6 conséquence logique

« fants reçoivent de Dieu leur forme et leur vie de ces maximes celte autre maxime : 11 n'est

«propre; sur quel fondement crois- tu pou- pas vrai que l'homme naisse souillé par le ;

« voir l'appuyer encore, pour attribuer au péché et qu'il soit coupable alors même qu'il )

« démon toutes ces œuvres de Dieu * ? » Tu n'a vécu qu'un seul jour sur la terre *? Ainsi, ft

qualifies donc du nom d'hérésie l'ensemble vous méritez le nom d'hérétiques, non point

d'ime autre argumentation dont tu reconnais parce que vous enseignez les premières de ces

que toutes les parties considérées isolément maximes qui sont conformes à la vérité,

sont conformes à la raison et à la foi calholi- mais parce que vous enseignez la dernière

que. qui seule est contraire à cette même Nérilé.

Aug, Est-ce que nous ne qualifions pas Assurément Dieu n'est pas l'auteur de la

aussi d'hérétiques les Novatiens, les Ariens, folie, et cependant il est l'auteur des petits

les Eunomiens, et une multitude d'autres enfants qui naissent parfois privés delà fa-

qui reconnaissaient cependant tous les arti- cuUé même de raisonner. Comprends, si tu

clés du Syiubole? Et, sans parler ici de plu- le peux, à l'aide de celte comparaison, com-
' Du Mariage et de U Conc, liv. Il, n. 15. » Job, xiv, 4, suiv. les Septante.
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ment l'homme naît flétri par une souillure partient à Dieu, par exemple, les organes

originelle dont Dieu n'est pas l'auteur, quoi- charnels, le corps, l'esprit; mais il reconnaît

que l'homme lui-même ait été créé |)ar Dieu pareillement ce qui lui appartient à lui-

seul. Souviens-toi du moins que iu t'es mis même, je veux dire, celte concu|>i<cence qui

en contradiction avec ce principe posé par fait naître dans la choir dfS désirs opposés à

vous ; Dieu ne produit pas la volonté dans ceux de l'esprit : car, ce? organes, ce corps,

l'esprit de l'homme. Car c'est assurément par cet esprit ont été créés par Celui à la ven-

un acte de volonté que j'ai loué plusieurs de geance de qui il n'a pu se soustraire; mais

tes paroles dont je reconnais, en efTet, la con- celte concupiscence est un efTet delà bles-

formité avec les maximes de la foi catholique, sure profonde qu'il a faite lui-même à notre

et cependant tu déclares (jue j'ai été contraint nature.

par Dieu à donner cette approbation. Voilà X. Jid. Voici, en effet, en quels termes je

comment Dieu opère en nons-même le vou- me suis exprimé : « Qu'y a-t-il donc dans les

loir ', quoique .voire langage soit ordinaire- « organes de la chair qui appartienne au dé-

ment en conlradiclion avec celui de l'Apôtre « mon et qui lui donne, pour me servir de

à ce sujet. « tes propres expressions, un droit de pro-

IX. Jid. « Si donc », ai-je dit, a la pro- « piiété sur le fruit de ces organes? La diver-

ti création s'accomplit par le moyen des or- « site ? mais celte diversité est une propriété

« ganes de la chair; si ces organes eux-mê- « des corps dont Dieu seul est l'auteur. L'acte

«mes sont engendrés par des corps, si les «même qu'ils servent à accomplir? mais

« corps sont créés par Dieu seul
;
peut-on et l'union charnelle a été à la fois instituée et

«douter que l'œuvre de la génération ne «bénie par Dieu. Serait-ce peut-être la pro-

a doive être attribuée à Dieu ? » Cette maxime « création même des enfants? mais c'est pré-

est tellement incontestable que lu as été con- « cisément en vue de celte procréation que le

traint toi-même d'en recormaître hautement « mariage a été institué». Quelle pensée nou-

l'orthodoxie. Mais après cet hommage rendu velle est donc ici exprimée? Quelle maxime,

à la vérité de mes paroles, tu déclares que je différente de la conclusion que tu venais d'ap-

commence ici à établir les princi|)es de mon prouver, t'a paru mériter un blâme immé-
hérésie, quoique les paroles qui suivent dans diatement après l'éloge que tu venais de faire

mon livre ne soient pas autre chose que le des paroles précédentes? Certes, il est impos-

développement et comme la conséquence na- sible de trouver ici aucune pensée, ni aucune

turelle de celles qui précèdent. maxime nouvelles : et par là même, com-

Aug. N'y a-t-il aucune difTérence entre ment interpréterune versatilitéaussiétrange?

celles de tes paroles que j'ai reconnu être puisque je n'ai introduit dans mon argumen-

conformes à la vérité et ces autres: «Par tation aucun principe nouveau, comment
« quoi donc les organes de la chair se trou- toi-même as-tu apprécié d'une manière tout

vent-ils être la propriété du démon ^?» à fait différente ces dernières paroles et

C'est ici, en effet, que tu as commencé à for- celles qui les précèdent? n'est-il pas mani-

muler un des principes sur lesquels repose feste que ces éloges et cette critique te sont

votre hérésie : comme si, dans les organes de inspirés également par un sentiment de la

la chair, il n'y avait rien dont le démon pût plus noire perfidie, et que la passion a com-

revendiquer la propriété, par la raison seule plétement égaré ta raison?

que le cor()S el ces organes ont été créés par Aug. C'est pour toi un sujet d'élonnement,

Dieu. Cependant le démon ne sait-il pas dis- qu'après avoir loué les œuvres de Dieu, j'aie

cerner en lui-même le bien qu'il a reçu de fli'tri la question insidieuse que tu m'as

Dieu el le mal dont il est, lui démon, le véri- adressée ; car tu m'as interrogé en ces termes:

table auteur ; en d'autres termes, ne sail-il « Qu'y a-t-il donc dans les organes de la chair

pas discerner ce qu'il y a de bon dans sa na- « dont le démon puisse revendiquer la [)ro-

ture et ce qu'il y a de mauvais dans la cor- « priété? » Puis, afin de persuader que dans

ruplioo de cette même nature? De même les organes de la chair il n'y a rien qui ap-

aussi il reconnaît parfaitement ce qui dans pnrlienne au démon, lu as énuméré trois

les personnes de l'un et de l'autre sexe ap- cho'-es qui en réalité ne lui appartiennent pas,

' phiiipp. II, 13. - » Du Mariage et de la conc, liv. 11, n. 13. savoir, la dîvcrsité OU la différence qui sépare
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le poxo innsciiliii du ?(!X(; fiMiiiiiiii ; l'uiiidn, /1'"'/- J<: n'ai [toint coirlnnin/; ce (\W'. je

ou l'aclc par l(;(|iJ(;I l'iiii (;l l'aiilre pcxc coii- venais d'aiiproiivcr: j'ai approuvi; le» rnaxitii(;s

courent à la procréalion îles eiilaiils; (îiilin vraies éiioiicécrs par loi ; mais j'ai cori(laiiiné

l'œuvre iiirtme (le li génération, en d'aiilres la riianiére insidieuse dont lu m'as interro^'é
;

termes, l'dîiivre iiiémci de la formation des car lu connaissais parrailement la ré(»onse

enfanls. Ndus reconnai'^sons «pie ces trois que je pouirais le faire, et en gardant le si-

choses auiaienl existé dans lit parailis, alors Ic.wa: à cet éf:aid tu as voulu préci«ém< ni

même (|ue pc'rsonne n'aurailc<jnunisle péché: faire croire (|u'il me S(.'rail im|toi-sil)Ie de le

mais il est une autre chose (|iii n'y aurait répondre. Quand la fureur sera calmé--, lu

point existé et (|ue Adam el l"2ve ne connurent verras si uw tel procédé doit étnî attribué à im

pas avant le jour où pour la première foi.s ils oubli involontaire ou à un sentiment de fu-

couvrirent leur nudité dont ils n'avaient pas reur avtMiylc

rougi tant qu'ils avaient élé innocents. Cette XMl. Ju/. Et cette fureur ne cessera pas

concupiscence charnelle (jui fait naître dans (ré[:arer la raison, tant que tu n'auras pas

la chair des désirs contraires à ceux de l'es- abjuré votre doctrine impure: car, d'une

prit, et à la(iuelle tous les hommes sans excep- part, la lionte de confesser tes torts fquoi<jue

lion sont a-sujétis en naissant; cette op()0- jamais un sentiment de ce genre n'ait trouvé

silion profonde qui résine entre la chair et place dans le cœur d'un vrai chrétien),

l'esprit et qu'un docteur calh()li(|ue, honoré et, d'autre part, l'impuissance où lu es de

des élo^^es les plus magnificpies de votre trouver des ar<iuments sérieux en fiveur de

Pelage, avait appris [)ar la voix de la tradition ta cause, te livrent en pn ie aux plus cruelles

être devenue notre condition naturelle |)ar perplexités et ne te laissent d'autre alternative

suite de la prévarication du premier homme •; que culle d'embrasser ou de poursuivre de les

pourquoi as-tu observé à son égard un silence injures la bonne doctrine à l'évidence de

absolu? Quand tu m'as demandé ()ar quoi le lacpielle lu ne saurais te soustraire,

démon |)0uvail revendiquer un droit de i)ro- At({/. Ceux-là. ô Julien, n'enseignent pas

priélé sur les organes de la chair, tu as une bonne doctrine, (jui nient que le Christ

nommé d'autres choses qui n'appartiennent soit Jésus à l'égard des petits enfants, ou (jui

pas au démon; mais de peur de répondre toi- reconnaissent seulement qu'il est Jésus, c'est-

même à la question que tu venais de m'a- à-dire sauveur, à l'égard des petits enfanls, de

dresser, tu n'as pas voulu nommer cette con- la même manière qu'il Ttst à l'égard de toutes

cupiscence qui est réellement la propriété du les ( réalures mortelles, suivant ces [laroles :

démon. J'ai flétri comme elle le méritait celte « Vous sauverez, Seigneur, les hf»mmes et les

question posée d'une manière aussi insi- « animaux sans raison *». Ce n'est pas pour

dieuse, et non pas les œuvres de Dieu aux- cela que le Fils de Dieu venant sur la terre

quelles je venais de rendre hommage comme revêtu d'une chair semblable à la chair du

c'était mon devoir. péché, a reçu un tel nom : « Vous lui don-

XL JwZ. N'est-il pas manifeste que les hom- « nerez le nom de Jésus, dit l'Ange, parce

mages rendus par toi aux maximes catholi- « qu'il sauvera son peuple des péchés dont ce

ques, te sont inspirés par un sentiment de «peuple est coupable^». Ceux-là n'ensei-

frayeur, non point par un amour sincère de gnent pas une bonne doctrine, qui sé[)arenl

la vraie foi? les petits enfants de ce peuple et qui préten-

Aug. Celui-là connaît la sincérité des hom- dent que le Christ est Jésus à l'égard de ces

mages que nous rendons aux maximes de la enfants, en ce sens qu'il les guérit, non pas de

foi catholique, qui en révélant ces maximes a la lèpre du péché, mais de leurs maladies

dévoilé d'avance et réfuté sans réplique votre corporelles. Reviens à de meilleurs sen-

erreur. timenls, je t'en conjure: j'aime à croire que

XII. JuL D'où il suit que l'on ne doit pas cette foi n'était point celé des auteurs de tes

attribuer à un oubli involontaire, mais au jours ; et il est certain qu'elle n'est pas celle

sentiment de fureur aveugle qui t'ins[)ire, le de l'Eglise dans le sein de laquelle tu as été

blâme infligé par toi à des choses que tu avais régénéré,

louées immédiatement auparavant. XIY. Jui. Voyons cependant quelle est celle

' Ambr., liv. Vit sur saint Lue, xii. ' Ps. xaxv, 7. — - Malih. i, 21.
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de mes maximes que tu as choisie pour la rôles on ne trouve rien autre chose à cen-

qiialifîer de maxime fausse et mensongère, surer (|ue mon silence? Confesse (loiiC(iueje

« Mais », dis-tu, « quoique Julien s'exprimât n'ai pas écrit un seul mot qui puisse être

« librement sur toutes ces choses, il n'a point l'objet d'un blànie de ta part.

« voulu nommer la concupiscence de la chair, Aug.ie blâme, au contraire, avec beaucoup

« qui ne vient point du Père, mais du monde; de raison les paroles que tu m'as adressées

a de ce monde dont le démon a été appelé le sous la forme interrogatoire. Tu n'as pas

a prince. Le démon, en effet, n'a point trouvé voulu prononcer le mot de la réponse qui

«cette concupiscence dans le Seigneur fait pouvait être faite à ta question, afin précisé-

« homme, parce qu'elle n'avait point présidé ment dii faire croire qu'il n'était |)as possible

« à l'imion de ce même Seigneur avec la na- de te ré()ondre. Ou du moms conunent ne

(I ture humaine'». Tu as affirmé que j'intro- blâmerais-jo pas cet aveuglement qui l'a em-
duis une doctrine hérétique et tu ne cites au- péché de voir la réponse qu'il était si facile

cune de mes paroles à l'appui de celte affir- de faire à ta question?

mation. XVII. Jnl. Mais en même temps que lu nous

Aug. Je cite ces paroles ou plutôt cette ques- as fait un crime de notre silence, tu as énoncé

lion que tu m'as adressée : «Qu'y a-t-il dans une maxime que jusqu'alors il n'était pas

« les organes de la chair dont le démon puisse possible de défendre, et dont le véritable sens

« revenditjuer la propriété?» Tu obéissais en ne saurait plus être dissimulé depuis que la

écrivant ces mots à une pensée de fourberie : lettre de Manès dont j'ai cité des extraits dans

tu avais présente aux yeux de ton esprit cette mon livre troisième, a été publiée,

concupiscence de la chair aux mouvements Aîiq. Manès infiige à la concu[iiscence de la

de laquelle les personnes mariées elles-mêmes chair un blâme qu'elle ne mérite pas, et toi-

sent souvent obligées de résister, si elles veu- même tu lui donnes des éloges qu'elle ne

lent demeurer chastes; et, au lieu de pronon- mérite pas davantage : Manès ne connaît pas

cer ce mot, lu me pressais par une interro- la véritable origine de cette concupiscence

galion insidieuse et hypocrite, comme s'il mauvaise, et toi tu nies (ju'elle soit mauvaise:

n'avait pas été possible de répondre à ta ques- Manès attribue cette concupiscence à une
lion. Ou bien, si tu ne voyais pas cette conçu- nature étrangère mélangée à notre propre

piscence, tu introduisais votre hérésie par le nature
; toi lu prétends qu'elle n'est pas une

fait même de ton aveuglement. suite de la corruption de notre nature : Manès

XV. /?</. Tu déclares seulement que je n'ai croit qu'une partie de la nature divine est

pas voulu nommer la concupiscence de la corrompue par celte concupiscence; toi lu

chair. Si je n'ai pas voulu la nommer, j'ai essaies d'introduire celle-ci dans le paradis,

donc gardé le silence à son égard ; et si j'ai et par la même de rendre méprisable la féli-

gardé le silence, je n'ai donc prononcé aucune cité de ce séjour.

parole qui pût être censurée par loi : et qui XVlll.y?</.« Julien», dis-tu, «n'a point voulu

donc a jamais enseigné l'erreur en gardant le « nommer la concu[)iscence de la chair, qui

silence? accusation étrange, inouïe, mons- « ne vient pas du f^ère, mais du monde; de

tiueuse! H prétend que j'ai fornuilé et pro- «ce monde dotît le démon a été appelé le

clamé par mon silence une maxime perverse 1 « prince. Le démon, en effet, n'a point trouvé

Aug. Non point par ton silence, mais par a celle concupiscence dans le Seigneur fait

l'interrogation insidieuse que tu m'as adres- « homme, parce qu'elle n'avait point présidé

sée, comme je l'ai démontré précédemment. « à l'union de ce même Seigneur avec la na-

Quoique le silence même puisse être juste- « ture humaine^». Tu déclares donc, en em-
ment censuré, quand on tait ce (\ne l'on aurait ployant les expressions mêmes de Manès, que
dû dire, afin précisément de ne pas laisser la concupiscence de la chair est l'œuvre, non
voir qu'il était possible de répondre à la ques- pas de Dieu, mais du monde; de ce monde
lion. dont tu ajoutes que le démon est le prince.

XVI. Jit'. J'en appelle au témoignage même Aug. Oui, j'ai dit que le démon est le prince

des hommes les moins éclairés : (jui pourrait du momie; mais est-ce que le Seigneur ne
ne pas sourire en voyant que dans mes pa- l'a pas dit aussi? Est-ce que j'aurais énoncé
' ' Du Mariage et de la Cooc, liv. II, ii. U. 'Du Maiiagc ci Je la Ccncupis., liv. II, n. 11.
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uiKî telle maxime, si je n'avais pas lu (prelle dit (|n'il <;kI I<: iwftme rpie colui de Manès,

a été enseignée par le Sauveur? Kl [)uisijue puis(|ue lu eniploi(;s les expressions de saint

lu as lu rKvan^nliî aussi hicn (|U(! moi, coiti- Jean dans le même sens (|ue cet liérésiarque :

ment as-lu osé m'adresscr ce reproche ? Il ne une expression doit toujours être jugée

s'ensuit |»as cependant que le démon soit le d'a|)rès le sens (|ue son auteur y a attaché, et

prince du ciel et de la terre et de toutes les celles (|ui dans rKpître de^aint Jean méritent

créatiires que le ciel et la terre renferment; notre respect et notre Boumission la plus

car il est dit dans l'Ecriture: a Le monde a été [irofonde, parce qu'elles servent alors d'or-

a fait |)ar Lui» (le Seigneur); mais le mot gn nés n la vérité, ne doivent plus être con-

monde sert (pielquefois à designer celte ninl- sidérées dans les écrits de, Manès coinme une

litude d'hommes pervers qui sont répandus reproduction fidèle, m lis seulement comme
sur toute la surface de la terre ; c'est en ce une omhre vaine du langage de cet Apôtre.

sens qu'il a été dit: oEt le monde ne l'a point Au/^. Pounjuoi ajoutes-tu au mot o concu-
a connu*» ; c'est en ce sens qu'il a été dit « [)iscence », ces autres mots a des époux ? »

que « le démon est le prince de ce monde'»; Pouniuoi chercher ainsi à couvrir sous le

c'est en ce sons enfin qu'il a été dit: oLe voile d'un nom honnête l'infamie de ta

« monde est tout entier placé sous l'empire cliente ? L'apôtre saint Jean a dit : La concu-

« du malin esprit'»; et ailleurs : «Parce que piscence de la chair, et non point : La concu-

vous n'êtes point du monde, c'est pour cela piscence des époux : celle-ci aurait pu exister

«que le monde vous hait*»; et une infinité dans le [»aradis, quand même personne

d'autres maximes semblables. Conséquem- n'aurait commis le péché ; l'homme aurait

ment, d'après l'usage même des saintes Ecri- cédé alors au désir de f>rocréer des êtres sem-

tures, le mot monde doit être interprété tantôt blables à lui, non pas aux sollicitations de la

en bonne part et tantôt en mauvaise part, volupté; ou du moins celte concupiscence

suivant le contexte. Ce qu'il y a de bon dans aurait toujours été soumise à l'esprit ; les

le monde, c'est le ciel et la terre ainsi que mouvements de l'une auraient toujours été

toutes les créatures de Dieu qui s'y trouvent subordonnés à la volonté de l'autre
; jamais

renfermées : ce qu'il y a de mauvais, c'est « la la chair s'élevant contre l'esprit n'aurait

« concupiscence de la chair, la concupiscence obligé celui ci à lutter à son tour contre

« des yeux et l'amour des choses du siècle»; celle-là. A Dieu ne plaise que dans ce séjour

ou, suivant la version que tu as adoptée, oîi ils jouissaient d'une félicité si pure et

«l'orgueil de la vie». Ainsi le mot monde doit d'une paix si profonde, les hommes aient dû

être interprété tantôt en bonne part et tantôt voir s'allumer aucune étincelle de discorde

en mauvaise part; mais pourras-tu trouver entre la chair et Tesprit!

un seul endroit où il soit parlé en bonne part XX. Jul. L'apôtre sainl Jean exhortait les fi-

de la concupiscence de la chair, de la conçu- dèles à la pratique des plus sublimes vertus
;

piscence des yeux, ou même de l'orgueil de il voulait que leur amour de la justice s'élevât

la vie, le troisième des maux énumérés par jusqu'à leur faire imiter toutes les vertus

l'apôtre saint Jean? dont le Sauveur nous a donné l'exemple, et,

XIX. Jîd. J'ai dit que tu t'exprimes absolu- afin de s'exprimer d'une manière plus con-

ment dans les mêmes termes que Manès ; en cise, il désigne sous le nom de monde toutes

effet, quoique plusieurs de ces expressions se les choses qui peuvent présentement enflam-

trouvent dans l'Epître de saint Jean, il est mer nos désirs ou exciter notre convoitise :

certain toutefois que la doctrine enseignée « N'aimez point le monde», dit-il, «ni rien de

en cet endroit par ce maître de l'Eglise au «ce qui est dans le monde. Si quelqu'un aime

sujet de la chair, au sujet du sens de la chair, « le monde, l'amour du Père n'est point en

ou au sujet de la concupiscence des époux, « lui : car tout ce qui est dans le monde est

n'a rien de commun avec celle inventée par « ou concupiscence de la chair, ou concu-

Manès et formulée par lui en des termes « piscence des yeux, ou orgueil de la vie
;

empruntés à cette Epître : d'où il suit que je « trois choses qui ne viennent point du Père,

n'ai point calomnié ton langage, quand j'ai « mais du monde : or, le monde passe et sa

« concupiscence avec lui ; tandis que celui
' Jean, i, 10. — ' U. xii, 31. — ' I Jean, v, 19. - • Jean, • r A i i . ' J t^- j -x

jjv_ 13. « qui fait la volonté de Dieu demeure eter-
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a nellement* t>. Si l'on s'arrête à la superficie

de ces mots, ils semblent être une malédic-

tion prononcée conire tous les éléments : ni

le monde, ni rien de ce qui est dans le monde

ne vient point du Père ei ne doit plus être

aimé.

i4M^.Cetteargumentation n'est pas sérieuse:

aucun catholique, même parmi les plus igno-

rants, ne songe à interpréter ici le mol de

monde comme désignant les éléments maté-

riels. Le même Apôtre, parlant ailleurs du

Seigneur Jésus-Ctirist, dit :« C'est Lui qui est

« la victime de propitiation pour nos pécliés,

a et non-seulement pour les noires, mais

« aussi pour ceux de !out le monde * » ; et

cependant personne n'est assez insensé pour

croire qu'il s'agit ici de péchés dont les élé-

ments matériels seraient coupables. Consé-

quemmenl, toutes les l'ois que le mol de

monde se trouve ainsi employé dans un sens

général, il doit être entendu uniquement des

hommes qui se trouvent répandus dans tout le

monde, c'est-à-dire, sur toule la surface de la

terre habitée. Enfin, l'Apôlre a désigné en

cet endroit sous le nom de monde la vie

humaine elle-même, c'est-à-dire, celle qui

consiste à vivre, non pas suivant la loi de

Dieu, mais conformément aux penchanis de

la nature humaine. Voilà pourquoi il défend

aux fidèles d'aimer cette vie et leur déclare

que « tout ce qui est dans le monde est ou
a concupiscence de la chair, ou concupis-

« cence des yeux, ou amour des choses du

« siècle (ou, suivant une autre version, or-

« gueil de la vie) ; trois choses qui ne vien-

« nent point du Père, mais du monde ».

Maintenant, montre-nous, si tu le peux, un
seul endroit des saintes Ecritures où il soit

parlé en bonne part de la concupiscence de

la chair, et cesse d'obscurcir par un verbiage

également interminable et inintelligible des

choses qui sont évidentes comme la lumière.

XXI. JuL Certes, ces paroles ont été écrites

par un apôlre et par un apôtre que le Seigneur

Jésus aimait avec une tendresse particulière :

et cependant, quand même la pensée de leur

auteur ne nous serait pas révélée, soit par

l'Evangile qu'il a écrit aussi, soit par la su-

blime gravité avec laquelle il a composé ses

Epîtres, ces mêmes paroles ne seraient pas

capables de détruire la réalité des faits, et

leur témoignage devrait nécessairement céder

* 1 Jean, ii, 15-17. — ' Id. ii, 2.

devant le témoignage de toutes les Ecritures

qui attribuent expressément à Dieu la créa-

tion du monde. Mais saint Jean a écarté

toute difficulté d'interprétation par ces autres

paroles si sublimes et si admirables qu'il a

placées au commencement de son Evangile :

« Le Verbe était Dieu», dit-il; «toutes choses

« ont élé faites par Lui et rien n'a été fait

sans lui ». El plus loin : « Il était la vraie

a lumière qui illumine tout homme venant

« en ce momie : il était dans ce monde et le

monde a été fait par lui.... » Et encore :

« Le Verbe s'est fait chair, afin de pouvoir

a habiter parmi nous' ». En s'exprimant

ainsi, il a dissipé d'avance toule obscurité

par rapport au sens véritable de sa pensée :

mais il a montré aussi qu'il savait et qu'il ne

craignait pas d'affirmer que Dieu est le créa-

teur du monde tout entier et de toutes les

choses qui se trouvent dans le monde, el il a

fait voir par là même que les Manichéens ne

sauraient trouver aucun argument solide en

faveur de leurs maximes. Quand on a dé-

claré que tous les êtres ont été créés par

Dieu, il est bien permis d'employer abusive-

ment et sans aucun préjudice pour la foi, le

nom de telle ou telle substance pour désigner

la convoitise déréglée à laquelle cette sub-

stance sert d'instrument.

Aug. Mais lu ne veux pas que la concu-

piscence de la chair soit considérée comme un
mal, alors même qu'elle est déréglée ; tu pré-

tends au contraire qu'elle est toujours bonne,

et que ceux qui cèdent sans aucune retenue

à ses sollicitations, font seulement un usage

mauvais d'une chose bonne en elle-même.

D'où il suit que, si la concui)iscence de la

chair est une chose bonne en soi, elle doit

nécessairement, lorsqu'elle est modérée, être

un bien modéré; et lorsqu'elle est immodé-
rée , elle doit par la même raison être un
bien immodéré : tu ajoutes cependant que
céder à cette concupiscence

, lorsqu'elle est

modérée, c'est faire un bon usage d'uoe chose

bonne ; tandis que céder à cette même con-
cu[)iscence, lorsqu'elle est immodérée, c'est

faire un usage mauvais d'une chose bonne.

De même, dis-tu, que le vin c.-l une chose
bonne en soi; car toutes les substances créées

par Dieu sont bonnes *
; et néanmoins celui

qui use modérémentde vin, fait un bon usage
d'une chose bonne, tan îis que celui qui en

• Jean.i, 1, :*. «. ]' ' I Tim. IV, ».
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1181? d'iino manière imvno(]{:rvc, f.iil un nsa^*; celle vie éKa'emcnl fiptiieiiFe el dirroluc où

mauvais (l'une chose boriiic. Mai5 saint Ji an |( s mortels inélrndeiit trouver le suprême

n'aurait jamais dit (|ue le vin ti(! vient pas du hoidicnr.

l*(';re, comme il l'a flit d(; ! i coiicu[ti'^cen(:e de ^"f/- l'onc, s'il a dé8if(ne, pous le nom de

la chair. Ain i, tu ne trouves aucune sorte de o m(»nde, les triœtirs des hommes qui pensent

concu[)iscence chartielle (|ui ne viennr; point « qu'il n'y a rien au-delà de la vie présente;

du l'ère : celle même (|ui est immodérée eft a s'il a[i|dif|ue ce mot à cette vie également

bonne h tes yeux ; el celui-là seul n'est pas o fa'^lueiise et dissolue, où les mortels (iréten-

bon, (jui use de ce bien immodéré, c'est- o rhînttrouverlesnfiréme bonlieur»; iletiti-nd

à (lire, (jui fait un usage mauvais d'une jliose [)ar là rnêmf! désigner au'-si ces trois (:hf)?es

bonne. Pouniuoi donc bésiles-tu encore à rpTil a ditôlreflans lemonde et ne pas venirdu

dire en termes nets et précis ce (jue lu dis Père ; ces Irois choses, dis-je, parmi lesquelles

d'une manière obscure el avec de longs dé- celte noble clienle, dont tu plaides la cause et

tours, savoir, que saint Jean a enseigné Ter- qu'on nomme la concupiscence de la chair,

reur, cl que toi-même tu enseignes la vérité? oceu[)e le premier rang. Mais toi-même lu

Car, si, comme vous le prétend z, la conçu- parais avoir voulii désigner sons le nom de

pisccnce de la chair est bonni! alors même que mœurs des hommes qui estiment (ju'il n'y a

l'homme en use d'une manière immodérée, et rien au-delà de la vie [irésente, la concupis-

que celui-là seul soit mauvais qui fait ainsi cence des yeux ; car ces hommes ne veulent

un usage mauvais d'une chose bonne, il est pas croire les choses qu'ils ne voient jioint,

manifeste que le disciple bicn-aimé a ensei- précisément parce qu'ils s'attachent à celles

gné une erreur, quand il a dit : La concu[)is- (ju'ils voient; sous le nom de vie fastueuse

cence de la chair ne vient point du Père, c'est- des mortels, l'amour des choses du siècle ou

à dire, de Celui de qui viennent tous les biens l'orgueil de la vie ; sous le nom de vie disso-

nalurels. lue, la concupiscence de la chair , en un mot,

XXll. Jtil. Il défend donc aux fidèles d'ai- tu parais avoir embrassé dans celte définition

mer le monde, ni rien de ce qui est dans le chacune des trois choses nommées expnssé-

monde, el il déclare que l'amour de Dieu ne nient par saint Jean : comme si ces actes de

saurait êlre en ceux qui donnent leur afTec- dissolution con<lamnés par toi étaient autre

tion aux choses du siècle ; mais, bien qu'il chose que les effets immédiats du consente-

les exhorte à détourner ainsi leur affection rnent donné à la concupiscence de la chair, à

des choses du siècle, il ne prétend pas |)Our cette concupiscence qui, suivant toi, ne mé-

celaleur persuaderque celles-ci ont été créées rite aucun hlâme, et dont lu te fais même le

par un autre que par le vrai Dieu ; il veut panégyriste en la déclarant une chose bonne

seulement leur faire comprendre que l'alta- en soi. Quoi de plus insensé cependant que

chement aux biens de la vie présente ne doit de qualifier de mauvais les actes de dissolu-

jamais l'emporter sur l'amour de la vertu, et lion, et de proclamer bons en eux-mêmes les

que le soin d'amasser des richesses, ou de désirs qui ont pour objet ces mêmes actes?

nous procurer des plaisirs, ne doit jamais oc- comment, à moins d'avoir perdu la raison,

cuper notre esprit jusqu'à lui faire perdre peut-on penser que. sous le nom de concu-

cette sublime énergie qu'il a dû puiser dans pisrence de la chair, un a[iôtre de Jésus-

la connaissance de la i)liilosophie chrétienne, Christ a voulu censurer, non pas précisément

laquelle est la seule philosophie véritable, la concupiscence de la chair, mais plutôt des

Car tout ce qui est dans le monde est ou actes de dissolution qui consistent unique-

a concupiscence de la chair, ou concupis- ment en ce que l'homme se laisse séduire,

a cence des yeux, ou orgueil de la vie; trois entraîner, ca[>tiver par cette concupiscence?

« choses qui ne viennent point du Père, mais Comme si ce doc'eur éclairé des lumières

« du monde : or, le monde passe et sa con- d'en haut n'avait rien trouvé en elle qui pût

« cupiscence avec lui ; mais celui qui fait la êlre l'objet d'un blâme el qu'il eût flétri sous

a volonté de Dieu demeure éternellement», son nom la conduite même des hommes qui

Il dési'^ne donc ici, sous le nom de monde, vivent d'une manière dissolue; tandis qu'en

les mœurs des hommes qui pensent qu'il n'y réalité, ce qui rend la vie de ces hommes

a rien au-delà de la vie présente ; il désigne condamnable, c'est uniquement le consente-
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ment qu'ils donnent aux désirs do lu cli.iir. frontent la douleur et dos épreuves de foutes

Cesse donc de répandre des flots do paroles sortes, afin de parvenir à la possession du

aussi futiles qu'elles sont interminables. Tu bonlieur. Quelle est donc la conclusion de

ne réussiras point, alors même que ces flots cette discussion? C'est que, suivant l'usoge de

deviendraient un torrent impétueux, et ([ue rEcriturc, l'apôtre saint Jean a flétri sous le

ce torrent deviendrait à son tour un abîme nom de monde, non pas la nature des êtres

sans fond et sans rivaiio; non, tu ne réussiras créés, mais les penchants dépravés de la vo-

jamais à. faire que les actes de dissolution lonté humaine ; et par là même il a nié que

soient une chose mauvaise, et (pie les désirs la concupiscence de la chair vienne de Dieu,

ayant i)our objet l'accomplissement de ces dans le même sens qu'il a déclaré que rien

actes ue soient point mauvais dans leur es- de ce qui est dans le monde ne vient de Dieu.

sencc et indépendamment du consentement M;mès s'empare de ces paroles, non pas pour

par le(|uel ils se ttaduisent en actes réels. les interpréter conformément à la pensée de

XXIIl. Ju/. Voici, eneffit, comment il s'était l'Apôtre, mais pour les dénaturer avec cette

exprimé dans son Evangile : « Le momie a été habiU; perlidie qui lui est ordinaire, et il en

« fait par Lui etlemonde ne l'a pointconnu '»: conclut hautement que ni la concu|)iscence

or, sans aucun doute, il ne voulait pas faire de la chair, ni la chair elle-même, ni rien

entendre par l<à que les éléments privés d'in- enfin de ce qui est dans le monde n'a été créé

telligenco avaient pu connaître Jésus-Christ, par Dieu : et toi-même, docile aux leçons

ou le renier; mais, dans sa i)ensée, le mot de d'un tel maître, tu crois (|uela concupiscence

monde s'appliquait a. la" multitude sans nom- de la chair est l'œuvre, non pas de Dieu, mais
bre des infidèles. De même donc, dans le du démon.
texte précité, il enseigne i\ue tout ce qui est Aitg. Je qualifie de mauvaise cette concu-
dans le monde , c'est-à-dire tous les hommes piscence de la chair que saint Jtan déclare ne
qui sont tellement attachés aux plaisirs gros- pas venir du Père, et à laquelle Ambroise
siers que, à leurs yeux, l'éclat extérieur du affirme que notre nature est assujétie par

pouvoir et les trésors de l'opulence sont la suite de la prévarication du premier homii e*
;

mesure unique de la félicité des créatures le même Apôtre, voulant parce mot de concu-
raisonnabies ; il enseigne, dis-je, que tous ces piscence désigner les hommes qui en sont les

hommes, à quelque nation qu'ils appartien- tristes esclaves, ajoute qu'elle vient du monde,
nent, sont les tristes victimes d'un orgueil Manès, lui aussi, qualifie de mauvaise cette

odieux qui ne vient pouit de Dieu, en d'au- concu[)iscence de la chair; mais il ne sait pas

très termes, qui n'est point agréable à Dieu, d'où elle vient: toi, au contraire, tu ladéclares

mais qui vient du monde et qui a son origine bonne, précisément parce que lu ne sais pas

dans la perversité de la volonté humaine, non plus d'où elle vient ; et par le fait seul

C'est pourquoi, ajoule-l-il, ce monde ne doit que tu refuses de lui reconnaître l'origine

point vous corrom|)re en excita'ît dans vos qui lui est attribuée par Ambroise
, lu auto-

âmes un sentiment de jalousie : car quicon- rises Manès à croire que lui-même parle

que accomplit la volonté de Dieu, entre en réellement le langage de la vérité, quand il

possession d'un bonheur éternel, et il ne s'é- enseigne qu'elle est l'œuvre de cette nature

vanouit point comme les choses présentes qui mauvaise rêvée par lui comme existant de

ne sont qu'une ombre. Ainsi, l'apôtre saint toute éternité aussi bien que Dieu. Alin donc
Jean veut cpie le monde soit pour nous un de réfuter à la fuis et Manès et toi-même,

objet de haine, de même (\ue le Seigneur a l'évêque Ambroise expose le vrai sens des pa-

déclaré dans l'Evangile que nous devons haïr, rôles de l'apôtre saint Jean. Car, ce dont notre

non-seulement notre corps, mais notre àme nature a été infectée par suite de la prévari-

elle-même: «Celui», dit-il ,« (jui ne hait pas cation du premier homme, ne saurait évi-

a son [)cre, ou son frère, ou même sa {)ropre demment être un mal éternel comme Dieu •

« vie, n'est pas digne de moi ^ »
; quoitiue que Manès donc se taise : et cependant cette

assurément les fidèles ne puissent se haïr chose est un mal réel; que Julien se taise

eux-mêmes, {luisciue, par un sentiment d'à- donc, lui aussi,

mour très-légitime pour leurs âmes, ils af- XXIV. JuL II est ainsi manifeste que les

' Jean, i, 10. — ' Luc, .\iv, 20. ' Liv. VU sur saint Lu , xn.
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paroles (lu bionhourcux Jean no pnuraienl on ccnco de la chair, de concupiscence dcf» yeux

aiiciiiK; fri;ini('.((; servir d'cxcusfîà Uin ('rrciir: cl sons le norn de rrionde, l'Apôlre n'a poifil

la docUiiie (jiic tu c(iseii,MifcS a ('lé puisée aux dé'^igné les eho-e^ rnèuies f|ui n'otil rien (|uc

soMtces du uianicliéisiiie seul. Kl nfiaiulenanl d'innocenl fanl (jii'ou respecle, dans l'usa^re

que le nom de cet Apfttie se trouve m^s hors qu'on en fail, leslirtiiles de riioniiêlelé, cl qui

de cause et son honneur à l'ahii de toute deviennent réprélifn>ih!e8 Ëeuleinenl L-r-"-

atteinle, discutons en deux mots cette (|ues- qu'on >e laisse entraîner par elles à des excès

tion : (juelle est, à Ion sens, la pensée précise déréf,'lés : si lu répondis de celle inani«,'re,

de saint Jean, (juand il déclare ici f)ue la il s'ensuivra manife«lenicnl , rornnie nous

concupiscence de la chair cl la concupiscence l'avfjtis déjà déiuoiilré dans noire prenriier

des yeux ne viennent point de Dieu ? Ces pa- ouvrage, que ce qui est condanmnble dans

rôles s'appli(iuent-elle8 à la concupiscence la concupiscence nalurelle , ce n'est [»oint sa

considérée en elle-même, à celte concupis- nature, ni la diversité des objets vers les-

cencc qui devient un vice, non pas lorsqu'on quels elle nous [lorte, ou des sens qui lui

en fait un usage modéré et légitime, mais servent d'instrument^, mais seulement les

seulement lorsqu'on en fait un usage immo- excès auxquels parfois elle nous entraîne,

déré et défendu par la loi ; ou bien l'Apôtre Enferme-toi don-: à l'avenir d;tns un slence

a-t-il voulu désigner uniquement les excès prudent et modeste au sujet de ces paroles

qui doivent être attribués, non plus à la na- de l'Apôlre ; car, si lu venais à les souiller

ture, mais à la volonté personnelle de ceux même par une allusion éloignée . l'inanité

qui les commettent? de la défense et la vérité de l'accusalfon por-

Atig. Si la concupiscence devient parfois tée contre toi se trouveraient iMalement

un vice, accorde-nous du moins qu'elle est dévoilées.

alors mauvaise ; mais comment peux-tu pré- Aug. Mais, ô discoureur opiniâtre et in-

tendre qu'elle ne cesse pas alors d'êlre bonne, domptable, ces limites dans lesquelles lu

et que celui-là fait seulement un us;ige mau- déclares qu'il est permis d'obéir à la concu-

vais de cette cho«e bonne en soi
,
qui outre- piscence ne sont i)Ius respectées dès que l'on

passe les limites de la modération et de l'hon- cède volonlairetne(it aux entraînements de

nôteté? Dans ce cas, en effet, il n'est plus vrai celle-ci et qu'on se livre aux excès qu'elle

de due que la concupiscence devient un vice; inspire. Et, d'autre part, s'abstenir de ces

celui-là seul devient alors réprébensible .. qui excès, c'est résister au mal. Car, une chose

fail uu usage mauvais de celte concupiscence, à laquelle on ne peut consentir sans com-

Vois-tu combien tu comprends peu ce que tu mettre le m il, et à laquelle on ne saurait

dis, puisque lu ne respectes pas même une résister sans faire le bien, cette chose n'est-

définition donnée par loi? elle pas mauvaise manifestement? Celui donc

XXV. Jul. Si tu réponds que, sous le nom qui veut vivre honnêtement, ne doit pas cou-

de concupiscence , l'Apôtre a voulu désigner sentir aux suggestions de cette chose uiau-

même l'usage modéré et honnête des plaisirs vaise dont tu fais l'éloge; et celui qui veut

naturels, en sorte que la concupiscence de la vivre chrétiennement, ne doit pas souscrire

chair semble condamnée par lui d'une ma- à cet éloge fait par loi d'une chose mauvaise:

nière générale et absolue : lu devras logi- d'où il suit que, s'il ne veut pas se laisser

quemenl déclarer aussi que le sens des yeux, séduire p.rvous, il doit savoir que la concu-

le monde lui-même et tout ce qui est dans le piscence de la chair est mauvaise en elle-

monde, a été créé parle démon ; car, suivant même ; et, s'il veut échapper à la fois à votre

toi, saint Jean enseigne qu'aucune de ces erreur et à celle des Manichéens, il doit savoir

choses ne vient de Dieu. Ceries, si lu acceptes d'où vient cette concupiscence,

cette conclusion, tu ne deviendras pas mani- XXVI. Jul. J'ai développé cet argument

cbéen, car lu l'es aujourd'hui même; mais, dans le second livre de mon preraiei ouvrage,

après avoir pendant longtemps combattu avec el j ai fait voir que l'homme était assujéti,

les mêmes armes que Manès, tu te rangeras avant d'être coupable, à la concupiscence de

ouvertement parmi ses disciples. Si, au con- la chair d'où naissent certains appétits sen-

traire, redoutant de dévoiler ainsi ton erreur, suels, et à la concupiscence des yeux.

tu réponds que, sous le nom de concupis- Aug. J'ai répondu suffisamment, dans mon

i
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livre qualrième, à ce livre second dont tu sai ni Jean a voulu, par ces expressions, slig-

parles ici. Tes arguties ne sont pas moins maliser les oreilles des amateurs passionnés

frivole^ aiijourù'liui qu'elles ne rétaicnl alors, des vers harmonieux
;
je dirai qu'il a voulu

Tu n'tis démontré en aucune manière (jue la imprimer une tlélrissure au palais des vils

concupiscente charnelle, par suite de laqiieUe esclaves de la bonne chère; qu'il a voulu ap-

la chair a des désirs oppo-és à leux de l'es- peler le mépris sur l'organe olfactif de ceux

prit, existait déjà dans rhomn)e gu moment qui savourent les odeurs jusqu'à tomber en

où celui-ci commit le péché pour la première défaillance; je dirai enfin qu'il a voulu ten-

fois. Quelque nom que Ton donne à ce surer toute autre chose que ce que tu penses;

qu'A(lau) et Eve ress-nlirent pour la première la liberté d'interprétation est absolue, puisque

fois d ins leurs membres le jour où ils com- les mots n'ont qu'un sens général et. indéter-

liiirenî le péché et où ils commencèrent à miné. Conséqu^mment, ou bien nie laréaljlé

rougir d'eux-iTiémes et à couvrir leur nudité *, des désirs que nous venoiis de nommer, et,

il est hors de donte que cette chose fut ime suivant ton habitude, inscris-toi en faux

suite fatale de la faute dont ils se rendirent contre le témoignage unanime de la cons-

coupables. cience de tous les hommes : ou bien, si ton

XXVII. Jul. Toutefois, je suis obligé de te impudence ne va pas encore jusqu'à cet excès

demander ici dans quel songe il t'a été révélé d'audace brutale, reconnais avec nous qu'il

que lu devais considérer le mot de concupis- n'y a pas dans les paroles de l'Apôtre un seul

cenCe comme désignant les mouvements de mot qui condamne le plaisir dont les organes

la passion charnelle. Car, sans préjudice pour de la génération sont le siège.

les droits de Ja vérité (ju'une longue d'scus- Aug. Tu parles en cet endroil, comme si

sion a étal.'l's d'une manière tout à fuit mani- nous avions enseigné que les flamme^ de la

fesie, su(q)oçor,s qn'ii n'a pas encore été dé- concupiscence charnelle s'allument iinique-

rûonlré c'-iiren)eut qu3 les sens de la chair et ment dans les organes de la génération,

la na'.ure de la chair apparliennenl à un seul Certes, dans quelque sens du corps que la

et mên>e anleur. chair convoite contre l'esprit, celle convoitise

^^//7. Autre chose sont les sens de la chair s'identifie toujours avec la concupiscence

à l'aide desquels celle-ci fait connaître, d'une charnelle ; et parce que celle-ci nous entraîne

certaine manière, à l'esprit, les objets corpo- au mal toutes les fois que notre esprit n'op-

rels en présence desquels elle se trouve ; autre pose pas à ses désirs d'autres désirs plus puis-

chose sont les mouvements de la conçu- sants, il est manifeste- qu'elle est mauvaise

piscence charnelle, de celle concupiscence par dans chacune de ces diverses circonstances,

suite de laquelle la chair, ayant des désirs con- C'est elle, en effet, que l'Ecriture a flélri par

traires à ceux de l'esprit, nous entraîne à ces paroles: «Qu'y a-lil parmi le>' créatures

toute sorte d'actions coupables et déshon- « de plus méchant que l'œil * ?» El cepen-

nêles, à moins que l'esprit lui-même ne lutte danl le Dieu créateur de tous les corps et de

contre la chair par ses propres désirs: or, tous les sens a, sans aur.un doute, créé l'œil

cette opposition qui règne entre la chair el et non pas la méchanceté. A moins que lu ne
l'esprit, est attribnée, non pas au créateur de résistes opiniâtrement à la vérité, tu do's

la chair ou au créateur des sens, mais aux comprendre par là que notre nature est assu-

snggestions du malin esprit et à la prévarica- jélie au mal dès l'instant même où nous rece-

tion du premier homme, par ceux dont la foi vons l'exislence, quoique celle nature soit

saine condamne également l'erreur insensée créée très-bonne par un Dieu bon. Mais ap-

des Pélagiens et celle des Manichéens. prends de la bouche d'Ambrnise quelle est la

XXVIII. JuL 11 esl impossible de révoquer véritable origine de ce mal, si lu ne veux pas

en doute la vérité de ce principe, sans que lu prêter Ion appui à Manès el l'autoriser à pro-

ie trouves aussitôt comme enveloppé sous clamer l'exislence d'une nature nouve'le,

une nuée t.ès-épaisse d'autres difficultés. Car, c'esl-à-dire, d'une nature mauvaise éteroeJîe

dans les mots de concupiscence de la chair il comme Dieu.

n'y a rien qui désigne absolument les organes XXIX. Jul. Quel secours peux-lu donc
de la chair proprement dits. Je dirai donc que trouver en faveur de la cause dans ce fait,

• Gen. lu, 7, * Eccli. xixt, 15.
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que, (Ml l'nil.int (l«: l'union cliannIU; cl de la il (!.>l itiipo-siljNî (L-soniiais d elre arnHé par
procrcalion des (Milaiils, jt; n'ai jnis voulu (lé- aiiciiin; diKicnlIé ndalivc à ce sujet.

Irir ces choses du tioui de concupiscence; /!?///. Tuibanlius, a <jui je ne conlesle pas

puisque ni Mancs ni toi vous n'avez pu )"• titre de sainl, «mljrassa avec joie la loi ca-

prouver (|U(! celle-ci soil l'œuvre du démon
;

lliolique lorsipj'il eul achevé la lecture de cet

el (lia-, du reste, j'avais démontré clairemenl ouvrage (jue tu te f^loriOesde lui avoir dédié;

dans unearj^umerilalion précéd(!nle que l'o- »;l, un des motifs (|ui le déterminèrent a pren-

rigine de c(;s mouvements |tro(luils dans le die ce parti, c'e.>-t p^éci^ément [larce (ju'il

corps au mouKMil do l'union charnelle re- avait reconnu l'inanité des arguments dé\e-

monte à ct;lui-là même qui a créé les corjis el lop[iés par loi en faveur de voire doctrine,

inslilué le mariage ? XXXI. .lui. .Mais, puis(|ue le défendeur de la

Aug. Autie chose est \\ faculté de Fcnlir, Iransniission du péché a juré de ne rien

autre chose est le consentemenl donné aux m'accordt.r, et (ju'il ()rélend me faire rougir

désirs coupahles de la convoitise : dislingue par la pompeu.-e élégance de ses discouis,

soigneusement ces deux clioses et cesse d'être pouiquoi me croirais-je obligé d'élre aussi

le jouet d'une erreur aussi grossière. Autre sohre el aussi réservé dans mes paroles au

chose, dis-je, est la faculté de sentir, autre sujet de l'acte même de l'union charnelle,

chose est le consentement donné aux désirs (ju'on doit l'êlre lorst|u'on traite de nouveau

coupables de la chair. Lis l'Evangile :« Celui », une question qui a été disculée el jugée d'une

dit Jésus-Chrisl , «qui aura regardé une nianière définitive? Il s'empare donc avec

«femme d'im regard de convoitise, a déjà joie de ce pa>sage de mon livre, el de cet

« commis l'adullère dans son cœur ' ». Il ne autre où j'ai dit : « C'est |jourquoi l'homme
dit |)oinl: Celui qui aura regardé, parce que, « quittera son père et sa mère, el il ï-'alta-

dans sa pensée, il ne s'agit pas de l'action de « chera à sa femme ; el ils seront deux dans

percevoir par le moyen du sens qu'on a[)pellc «une seule chair '; le Piophèle, en voulant

la vue ; mais il dit: «Celui quiauraregardé... « exposer les maximes de la foi, [jar rapport

a d'un reg.ird de convoitise », c'est-à-dire, «aux œuvres de Dieu, a failli blesser la pu-

celui qui aura regardé avec une intention « deur »; il tressaille, il triomphe comme s'il

mauvaise. La vue est donc un sens de la avait découvert un trésor el il s'écrie : «Voilà

chair bon en soi : la concupiscence, au con- « un a\eu explicite et arraché par la seule

traire, est un mouvement mauvais de celle « force de la vérité I Qu'on nous dise pour-

même chair. Si un époux use honnêtement « quoi le Prophète, en parlant des œuvres de

de celte chose mauvaise en soi, il ne la « Dieu, a failli blesser les luis de la pudeur,

rend pas bonne; mais il la réduit à servir « Est-ce donc que les œuvres divines doivent

d'instrument à l'accomplisseuient d'une « seules nous faire rougir, el les œuvres de

œuvre borme. Car il ne fait rien que de bon « l'homme doivent-elles toujours être pour

parle moyen de celle chose mauvaise, tant « celui-ci un sujet de gloire et jamais un sujet

qu'il ne fait rien pour elle-même ; mais lors- « de honte? Ou bien, est-il vrai que le Pio-

que, sans blesser directement la loi du ma- « i)hèle, en racontant et eu publiant les œu-
riage, il ne laisse pas de céder aux entraîne- « vres de Dieu, ne donne pas au monde un

menls de celle chose mauvaise, l'Apôtre ne « témoignage éclatant de l'amour el du dé-

lui accorderait i)oint son pardon par égard « vouement dont il est pénétré pour ces

pour l'état du mariage % s'il ne le considérait «mêmes œuvres, et que ses etlorls n'ont

comme coupable d'un péché. a d'autre résultat que de mettre en péril son

XXX. Jid. Sans doute, ai)rès le premier « honneur el sa vertu personnels? ilaiscjuelle

ouvrage que j'ai dédié à saint Turbantius, le « est donc l'œuvre que Dieu a bien pu accom-

\oile que la pudeur naturelle nous lait un « plir, et dont les ministres de Dieu doivent

devoir de jeter sur certaines choses, ne de- «avoir honte de retracer le souvenir? Et,

\rait plus être soulevé sous prétexte de dis- « chose encore plus incompréhensible, coni-

cussion : car la question a été traitée dans ce « ment l'homme peut-il avoir à rougir d'une

livre d'une manière si com[)lèle, que, à moins «œuvre qu'il n'a point accomplie, mais que

d'avoir tout à fait perdu l'usage de la raison, « Dieu a accomplie en lui ? Car tous les arli-

' Matth. V, 28. — = I Cor. vu, 6. ' Gen. u, 2t.
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« sans s*appli(|iient, autant qu'il est en eux et premier ouvrage, qu'un cliàlimcnt ne saurait

« au prix même des fatigues et des soins les être identifié avec une faute.

« plus pénibles, à faire en sorte qu'ils n'aient Ang.Tu n'as point fait cette démonstration

«point à rougir de leurs propres œuvres, dont tu te glorifies ici avec une vanité tout

« Certes, ce (\m nou;^ fait rmigir aujourd'lmi, à fait puérile : tu as même oublié, à un cer-

« c'est préciséuu'ul ce (|ui lit rougir nos pre- tain moment, ce que tu avais dit précédem-

« miers parents, au jour où ils couvrirent ment, et tuas confessé qu'une faute peut réel-

« leur nudité : c'est ce châtiment du péché, lenient s'identifier avec le châtiment infligé à

« celte plaie que le |)échéa faite et qui subsiste un pécheur. Dans ma réponse [)récédenle, je

«après lui, ce foyi r où viennent s'allumer t'avais fait voir d'une manière assez évidente

« les désirs et les convoitises coupables, celte la vérité de celte maxime '
;
je m'étais même

« loi enfin qui résiste dans nos membres à la appuyé sur le témoignage de l'Afiôlre pour

« loi de res[»rit. Voilà ce qui nous fait rougir prouver que les péchés sont punis par d'au-

« et ce qui nous fait rougira bon droit. Il ne très péchés : car, après avoir dit de certains

« nous est pas même permis de rougir d'autre hommes, qu'ils ont transféré l'honneur qui

« chose, et nous serions les plus ingrats et les n'est dû qu'au Dieu incorruptible, à des ima-

« plus impies de tous les hommes, si un sen- ges d'hommes corruptibles, et à des figures

« timent de honte pouvait naître dans notre d'oiseaux, de quadrupèdes et de re|»tiles, il

« âme, non pas au sujet de la dégradation et fait voir aussitôt que ce péché a été puni par

« du châtiment que notre nature a subi, mais d'autres péchés: o C'est pourquoi », dit-il,

« au sujet de nos membres en tant qu'ils sont « Dieu les a livrés aux désirs de leurs cœurs,

« l'œuvre de Dieu * ». Telle est l'expression « aux vices de l'impureté ; en sorte qu'ils ont

non équivoijue de sa joie et de son allégresse: « déshonoréeux-mêmes leurs proprescorps*»,

il ne peut plus contenir les transports de son et le reste qu'on peut lire au même endroitde

âme: il a découvert enfin dans mon livre une l'Epître aux Romains. Le Psalmiste lui-même
maxime à l'aide de laquelle il pourra démon- ne dirait pas : «Faites qu'ils ajoutent iniquité

trer que la concu[)iscence naturelle est mau- « sur iniquité, et qu'ils n'entrent point dans
vaise et doit être considérée comme étant « votre justice' », si, par un juste jugement
l'œuvre du démon : il déclare que cet aveu de Dieu, les péchés précédents ne trouvaient

m'a été arraché par la seule force de la vérité, leur châtiment dans des péchés nouveaux,

et il ajoute pompeusement que nous ne pou- ajoutés à ceux-là.

vous, sans nous rendre coupables d'une im- XXXII. Jul. Je me dispenserai donc de re-

piété et d'un sacrilège tout à fait abominables, venir sur ce sujet : le lecteur me permettra

reconnaître que la pudeur nous oblige à jeter seulement d'appeler ici son attention sur

un voile sur des choses que nous enseignons l'humeur atrabilaire d'un dialecticien qui
avoir été créées par Dieu. Mais, troublé par prétend que Dieu a pu choisir comme un
la vivacité de son allégresse, il ne cherche pas instrument propre à exercer sa vengeance,

même à se rendre compte de la valeur des une chose dont il ne veut pas que ce même
ex[)ressions qu'il emploie; car, après avoir Dieu ait pu être l'auteur ; déclarant ainsi que
affirmé que, d'une part, parmi les choses dont la puissance créatrice de Dieu n'a pu produire

Dieu est l'auteur, il n'en est aucune dont on une chose qui, suivant lui, n'a rien de con-
doive rougir, et que, d'autre |)art, on doit traire à la justice divine,

rougir de l'œuvre de la génération, d'où il Aug. Il e^t manifeste que tu ne comprends
suit que cette œuvre ne saurait être consi- pas en quel sens il a été dit : Dieu n'a point

dérée comme une chose instituée par Dieu; il « fait la mort* », quoique la mort soit un des

a confessé tout à coup que cette œuvre est instruments dont la justice divine se sert pour
non-seulement honnête, mais juste; suivant punir le pécheur. Il est donc conforme à la

lui, non seulement Dieu a donné à nos corps, justice de Dieu que le pécheur soit frappé de
au jour de la création, le pouvoir d'engen- murt; et cependant la mort n'a pu être l'œu-

drer, niais il n'y a rien dans l'œuvre de la vre de la puissance créatrice de Dieu, car

chair qui soit réprouvé par la justice divine, o Dieu n'a point fait la mort ». En elTet, de
J'ai démontré dans le troisième livre de mon

« Contre Julien, liv. V,d. 10.— ' Rom. i, 23, 21.— ' Ps, Lxviii,
' Du Mariage et de la Conc, hv. II, n. 22. 28. — * Sag. i, 13.
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iDèinc <)uc la justice divine exige (jiio chacun ou (;nfin, (|ne l'homme doit TOUf/'xr de Fon

trouve sa perle dans son propre p(';ché, sans péché, mais noi) point du châtiment qu'il

(|ue I>ieu soit pour cela l'auteui (lu péché ; de suhil par suite de ce péché; tandis (|ue, en

môme au^si, (|uoi(|ue Dieu n'ait point fait la réalité, la [)lupart des honmics ne rougissent

mori, il livre ccpcudnnl à la mort ceux qu'il pas de leurs [)échés avant qu'un châtiuient

estiuK! avoir iuéril('; de mourir, l/i même sensible leur ait été indij/é, ce châtiment fai-

Ecrilure où il est dil : « Dieu n'a point fait la sont iiailie dans leur âme un fcenliment de

a mort », nous enseigne ailleurs (jue a la houle (jue l'impunité n'aurait pu y produire.

« mort et la vie viennent (Ut Seigneur Dieu ' o : Mais (jui donc peut se faire un plaisir de nier

et pour com[)rendre (ju'il n'y a aucune con- en ieimes éléjianls les choses les plus mani-

tradiction réelle enlre ces deux maximes, il fesles, sinon ceux en qui le respect de la vé-

suffil desavcdr distinguer entre les jugements rite est un sentiment éteint depuis longlenqis?

divins et les œuvres divines : si toi-même tu Nous ()arlons librement de ces deux choses,

avais pu faire cette distinction, tu ne m'au- savoir, de ce que l'homme a fait volonlaire-

rais pas sans doute opposé un argument aussi ment, et de ce (|u'il a souffert malgré lui;

frivole. nous nommons librement et la désobéissance

XXXIII. Jul. Suivant lui donc, il n'y a rien de l'esprit, et la concupiscence qui fait naître

dans les œuvres de Dieu dont on doive rou- dans la chair des désirs opposés à ceux de

gir ; mais il n'y a rien de plus abominable l'esprit : loi, au contraire, tu aurais eu honte

que les sentences prononcées par ce même de nommer l'une de ces deux choses, parce

Dieu. II est certain, en eifet, que toute faute que tu aurais craint de nous suggérer par là

mérite un châtiment : s'ensuit-il cependant, un argument qui aurait rendu ton erreur

que la confusion dont le coupable a mérité manifeste comme la lumière. Et maintenant

d'être couvert, devient elle-même l'instru- que tu prononces les mots de concupiscence

ment de la vengeance divine, de telle sorte et de passion charnelles, parce que tu ne veux

qu'il soit permis de parler en termes expli- pas être accusé de rougir du nom de ta cliente,

cites de la faute commise par l'homme, et que on ne saurait plus douter que tu crains par-

l'on ne puisse rappeler le nom seul du châti- dessusiout la censuredesjngements humains,

ment infligé par la justice de Dieu, sans en- et que la crainte d'être victime de l'erreur

courir la note d'infamie? n'exerce aucun empire sur toi.

Aitg. Pourquoi cherches-tu à obscurcir des XXXIV. Jul. Il est incontestable cependant

choses qui ont été parfaitement éclaircies, à que la logique ne permet pas à notre accu-

proposer de nouveau des difficullés déjà réso- sateur d'échapper à cette conclusion abomi-

lues, sinon parce que, malgré l'inanîlé réelle nable, contre laquelle il proteste vainement,

de tes raisonnements, tu veux paraître dis- Car, d'une part, il suppose que la passion

cuter d'une manière sérieuse aux yeux des charnelle est un châtiment justement infligé

personnes ignorantes, c'est-à-dire aux yeux à Thomme, et il déclare expressément qu'une

du plus grand nombre des hommes? Car, je telle sentence n'a rien de contraire à la

puis bien, sans témérité, dire que tu cèdes à sainteté de la justice divine; mais, d'autre

un sentiment d'impudence plus encore qu'au part, il ne nie pas que l'on doive considérer

désir de répandre des flots de paroles égale- comme étant l'œuvre de Dieu la prononcia-

ment vaines et pompeuses, quand tu essaies lion même de celte sentence qui, suivant lui,

de persuader que Tt n ne doit pas rougir, ou est Torigine véritable de cette convoitise dont

du n^oin^ qut l'oc ne <toit pas rougir beau- il reconnaît que nous devons rougir : or,

coup lies désirs qui s'élèvent dans la chair malgré ses protestations antérieures, il est

contre les désirs de l'esprit, malgré la sujétion manifeste qu'en s'exprimanl ainsi il qua-

où celle là devrait être à l'égard de celui-ci
;

lifie implicitement du nom de honteuse une

quand lu essaies de persuader que Dieu ne chose qui esl bien réellement l'œuvre de

saurait, sans injustice, abandonner le cou- D'eu.

pable, afin que celui-ci trouve en lui-même Ai.g. Je t'ai déjà dit que, suivant l'tcrilure,

son propre châtiment après s'être éloigné du o Dieu u'u point fail la mort d ; et cependant

Dieu en qui il trouvait sa véritable félicité; la sentence prononcée par Dieu était conçue

i Eccii. il, 14. en ces termes ; t Tu mourras très-certaine-

i
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a ment *». Ainsi Dieu a fait subir au pécheur nous frace ici le portrait imaginaire, feint

comme cliàliment une chose dont co même d'éprouver un sentiment d'horreur pour le

Dieu n'était point l'auteur. Toutefois, parce péché, mais qu'en réalité il ressent pour ce

que Dieu est le Dieu des vengeances *, il même péché une affection si vive et si tendre
déclare ailleurs qu'il crée les maux '; et Tau- qu'il eût été impossible de trouver pour
leur du livre de l'Ecclésiastique cite en effet celui-ci un père nourricier plus attentif et

plusieurs choses qui ont été créées [)0ur ser- plus dévoué.

vir d'instruments à la vengeance divine *. Aug. Lis ce passage de l'Ecriture : a Parce

Mais lorsque le péché même devient le châ- « qu'ils n'ont pas montré qu'ils avaient la

timent du péché, il ne s'ensuit pas que Dieu a connaissance de Dieu, Dieu les a livrés à

soit l'auteur de ce péché nouveau, et qu'il « leur esprit pervers, en sorte qu'ils font

accomplisse une œuvre inique : dans ce cas, « des actions indignes ^ » : et vois que cer-

Toeuvre de Dieu consiste uniquement à faire tains péchés sont réellement des châtiments
que le péché devienne le châtiment du pé- infligés aux pécheurs. Si tu veux comprendre
cheur, et par là même cette œuvre n'a rien comment il peut se faire que Dieu agisse

qui ne soit conforme à la justice. Qui, en ainsi, relis le passage relatif au roi Acliab

effet, oserait nier que ce soit ini péché d'ajou- dont je t'ai parlé tout à l'heure : sans aucun
ter foi à la parole des faux prophètes? Cepen- doute, le péché de ce prince fut d'avoir ajouté

dant tel fut le châtiment infligé, par un foi à la parole des faux prophètes, et néan-
juste jugement de Dieu, au roi Achab, ainsi moins ce même péché fut encore l'instrument

que nous le lisons dans l'histoire des Règnes*, dont la vengeance divine se servit pour le

Et personne n'est assez insensé pour croire punir de sa faute. Médite avec une attention

que les mensonges des faux prophètes sont soutenue ces passages de l'Ecriture, et cesse

dignes d'éloges, ou pour prétendre que Dieu de te répandre en injures grossières contre la

devient l'auteur du mensonge toutes les fois vérité, si tu ne veux pas que ces injures elles-

que, par un juste jugement, il permet à des mêmes soient considérées comme servant

menteurs de tromper ceux qu'il reconnaît contre toi d'instrument à la vengeance divine.

avoir mérité un tel châtiment. Lis non- XXXVl. Jid. Que prétends-tu donc, ô dia-

seulement des yeux du corps, mais surtout lecticien subtil? que nous ne pouvons, sans

des yeux de l'esprit; cesse enfin de répandre nous rendre coupables de sacrilège, rougir

ces flots de paroles dont le vain bruit empê- des œuvres de Dieu, et que nous devons ac-

che la voix de la vérité de parvenir jusqu'à complir indistinctement toutes les œuvres
toi. que Dieu nous a donné la faculté d'accomplir,

XXXV. Jul. Mais il ajoute une sorte de co- si nous ne voulons pas que nos scrupules

roliaire qui a un caractère particulier d'im- paraissent être une accusation dirigée contre

piété : il déclare que le châtiment infligé l'auteur même de notre être ? L'apôtre saint

par Dieu n'est pas autre chose qu'une incli- Paul s'est donc trompé, quand, après avoir

nation et un penchant qui nous entraîne au fait la description des œuvres de Dieu, ri a

péché, une loi qui dans nos membres oppose ajouté : a Les membres les plus honnêtes de

une résistance invincible à la loi de notre « notre corps sont traités avec plus de respect;

esprit: en exerçant un châtiment de ce genre, « et Dieu a établi un tel ordre entre les dif-

Dieu multiplierait les crimes, il n'en ti- « férentes parties du corps, il a voulu que

rerait pas une vengeance réelle ; et après « celles de ces parties qui sont moins hono-

avoir témoigné la plus vive indignation con- « râbles en elles-mêmes reçussent un surcroît

tre la volonté mauvaise de l'homme, source « d'honneur, afin qu'il n'y eût aucune scis-

de ses égarements, il mettrait celui-ci dans « sion dans le corps*».

la nécessité de commettre le péché à l'avenir. Aiig. Lis attentivement ce passage et con-

Je laisse cependant aux disciples rêveurs et in- suite le texte grec; tu verras (jue l'Apôtre a dit:

sensés de Manès, le soin d'apprécier l'iniquité « Les membres honteux ' de notre corps», là

d'un tel jugement, pourvu seulement qu'il où tu dis, loi : a Les membres les plus hon-

demeure bien établi que le juge dont Augustin « nêles de notre corps i) : et si tu veux savoir

comment sauU Paul jieut qualitier de hou-
* Gen. n, 17. — • Pa. xciii, 1. — ' Isa. xlv, 7. — * Eccli. xxxix,

33. ^ ' III Bois, XXII ' Rora. i, 28. — « I Cor. xii, 23-25. — ' T« àaxmovz

S. Adg. — Tome XVI. A3



(Mi CONTHi; JI LItN, Oi:Vl5A(,K INACIIKVj::.

Iciix (I(!S inoinbrcs (|iii d'alxjrd /ilaiont l«;llo- sons ce rapport cl <|iie tu ne. nn'ltes çp prati-

nieiit liorinêlcs (|U(î lii prerniiT liofDinc; et la que ce:* i.'<j|i.'»é(ju«;nc«8 logi»|iie8 de ta doctrine)

])i'etiiière fcniniu ét.iietit nus et ne rougis- tu prouves, ou tuen que l'on doil attribuer au

saiciil point de leur nudité '
; à moins ipir lu dtninn toutes ces (euMPS «pie lu n'oses ac-

né te laisses avcu{^'l«;r par un seiilinuMil d'cjjii- totnphr sous les yeux ilii (lublic. ou bien <jue

niàtrclé lout à lait inconcevable, lu trouveras tes (triri' ipfs se trouvent contredits, sinon

que ce chan^Mînient a été la suite du péclié : par le lértioiKuaKe de la raison, au moins par

car il n'y avait absolument rien de désiion- le témoignai^e de Ion insiincl nalurel.

note dans les premiers bommes tels «pTils Artf/. Paroij le> ciioses que la (ludciir nous

sortirent des mains de l)i(Mi ; de même (|ue fait un devoir de c.icber, les unes excilent en

Dieu, (|ui est le seul auteur d(;s corps, n'a nous un s»*nlim(Tit de ré[»ul-ion, les auln'« un
point fait la mort, «;t cependant l'Apôire a pu senlirnenl de convoitii-e ; on cacbe les [tre-

dire en toute V(Milé : « Le corps est mort à niières afin de ne pas faire n'ûlr.- dans l'ame

« cause du péclié * o. des speclaburs un sentiment d'Iiorreur : c'est

XXXVII. Jid. Klles se trompent aussi, les ainsi que l'on rejette en secret les restes

pi rsniiiu's boniièles qui se font un devoir de de la nourriture; on cacbe les s» confies,

jeter un voile sur cerliiiricscboscs, [tarce que, afin (lu'elles ne d'-vieiinefit |)as yiu ol j t de

bien que celles-ci soient conformes aux lois convoitise, ou afin qu'elles ne fa«seni pas

de la nature, elles sont contraires cependant naître le désir d'accomplir les actes pour les

aux bienséances et à la modestie. Rejette donc quels elles servent d'instruments : c'est ainsi

loi-ii ème sous les yeux du peuple les restes que l'on cache les oifçanes appelés organes

de la nourriture que tu as prise, car assuré- bonteux, non-seulemeutdansl- scirconslr.nres

ment, tu ne diras pas (ju'uiie action de ce ordinaires de la vie, mais alors même qu'on

genre appartient à la con\oitise cliariielle : accoui[)lit l'œuNn; de la convoitise tbaruelle.

ou plutôt, afin de concilier à ta doctrine un Quant aux autres membres du corps très-

respect plus profond et plus sincère, donne éloignés de ces organes, si on rougit de les

toi même l'exemple et accomplis dans l'Eglise laisser ou de les mettre dans un état de nu-

toutes les actions que tu déclares être dépeii- dite, c'est parce que, dans un sens plus étendu,

dantes de la libre volonté de l'homme. Qu'il la concupiscence charnelle se repaît |iar le

te suffise d'a\oir réclamé le secret seulement moyen des veux : témoins ces impudiques

pour l'œuvre de la chair, pour cette œuvre à qui voulurent, autant qu'il éiait en leur [»ou-

laquelle il est possible que tu aies renoncé voir, découvrir la cliasre Susanne'. Et il est

depuis longtemps par un acte volontaire, età parfaitement permis de supposer que Dieu

laquelle la vieillesse ne te permet plus de recommanda à nos premiers parents de porter

songer aujourd'hui: déclare que l'on ne sau- jusqu'à ce point l'amour de la modestie, au

rail, sans se rendre coupable d'un sacrilège jour où il les revêtit de tuniques par-dessus

énorme, vouloir soustraire aux yeux du pu- les ceintures qu'ils s'étaient faites eux-mêmes
blîc des choses dont Dieu est l'auteur. Mange dès l'instant où ils avaient commencé à rougir

donc sur la place publique ou au milieu des de leur nudité; ces tuniques étaient faites de

assemblées où retentissent les foudres de ta peaux*, pour signifier que le corps humain,

dialectique; lorsque la chaleur brûlante du qui avait déjà subi de si funestes atteintes de

soleil te rendra insupportable le poids de tes la corruption, était encore destiné à mourir,

vêtements, couvre seulement cette partie de L'usage défend, à ceux du moins qui consea-

ton corps qui relève de la volonté du démon tent à reconnaître ses lois, de manger en pu-

et montre-toi dans cet état de nudité presque blic,etlacrainte d'agir contrairement à l'usage

complète : car, suivant toi, on ne saurait, est un sentiment légitime et bien fondé. Mais,

sans faire un acte d'ingratitude et d'impiété, comme tu l'as lu toi même, les anciens Ro-

couvrir aucune des choses dont Dieu est l'au- mains prenaient publiquement, à midi et le

leur. Par là même que tu ne consens ni à soir, leurs repas d'une extrême frugalité,

prendre ainsi tes repas, ni à marcher publi- Pourquoi donc répandre ainsi des flots de

quement dans cet état de quasi-nudité ( à paroles où l'on voit beaucoup d'injures et pas

moins cependant que tu ne fasses des progrès un argument sérieux? Considère nos premiers

' Gen. u, 25. — ' Rom. vm, 10. ' Dan. xm, 32. — ' Gen. m, 21.
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p;;rcn;- qi'i c'aicit \M' cl ij'ti mi ro' g"'=.s' :^ù animés, mois privés de raison, en qui s'allu-

point de Ir r iiMtlilé : voit, ce qu'ils ont cou- n)eiil à des époques régulières les feux d'une

vori «ù reconnais ce qu'ils ont ressenti en convoilise tellement ardente qu'elle fait très-

tdx-mcine''. Les ceinturer, furent remplacées saillir même les plus sauvajres d'entre eux?

pnr des iiini(|ues : le corps de riiomnie corn- Ici le sanglier féroce, là le tinre cruel. On

mençiiàèlie couvert d'abord |)arlitllement, connaît assez les transports du cheval, aui|Uel,

puis prc^qrie eniièrtnienl , le jour oià ses sous ce rapport, aucun autre ar.imal ne sau-

niymbres reçurent le nom de membres lion- rait être comparé ', Les veines des plantes se

Icfis. Le senliment de la pudeur est devenu fïontlent et l'exubérance de leur tendre sève

plus vitet plus profond quand Ud étatde lutte s'écliappe en brisant leur envelop[)e. Et, à

s"e«t é(.;djli entre J'amour de la cli.isti té et les certains jour? déterminés, on voit les iini-

SMQj^estions de la concupiscence. Il fsl bon- maux renouveler leur accouplement 'K Une

•eux en eff l pour une créature raisonnable plus longue énumeralion deviendrait fasli-

déprouver dans sa chair des mouvements dieuse : chacim sait (|ue le désir de l'iniion

întxqnels elle doit résister à tout prix, si elle corporelle s'allume dans ions les êtres cpii

ne veol pas encourir la note d'infamie et volent au-dtssus de nos têtes, (|ui se jouent

violer la saiiite'é du mariage ou se rendre an sein de l'onde, (pii errent d.ins les cliampo,

coi'pable du crime de fornication. Loin de sur les bords de la mer, ou au milieu des

nous la pi nsi'e (|ne, si personne n'av.it com- bois, bien (|ue ces êtres n'jtienl été ni élevés

mis le pêche, cet état de lutte entre la chair à la sublime dignité iles créatures r;iisonna-

el l'esprit aurait pu exister dans le paradis : blés, ni flétris et déj^rades par \\\\i' fuile(pip|-

d'autre patt, cet état n'es! point né du mé- conque. Or, ct-tte ardenr dont l)rùleMt I. •; or

lange d'une antre nature .ivec notre na ure gJines des animaux est elle loenvredc I>i. n

première!: comnient donc avons-nous pu y ou l'œuvre du «Irm ii ? A-suiém i t, li m
être assujéte*, >i ce n'« .»t par ^uile de la pie- re[)on(lras sans he^i'er iju'illr («l i'ce imt de

vari'-ation du premirr homme? I)i( u. C'est dune p.u !>icu .pioiit iMé a-lnniéfs

XXXNIlI. J'if. ("ts c<»nclusions ne sont pas dans les i>rganes de hi gène a i >n li- fliniM es

autre chose (|uedes inep ies, et la difliculié de de la volupUî naluielle : i l ^i iMai è- ni la

les exprimer n'est rien en comparaison du véiile de celte maxime, il a du moins le îué-

mé|U'isi]u'elles peuvent atlirersiir notre livre: rite de ne pas contredire en cela ses propres

mais elles découlent nécessairement des [)rin- principes. En effet, Manès, de (|ui lu as ap-

cipes posés par toi. Toutefois, ici encore je pris àcondamner la concupiscence de la chair,

prierai le lecteur de vouloir bien me prêter accepte les conséquences logiques des pré-

une altenlion sérieuse. Tu as essayé de prou- misses posées par lui : après avoir qualifié

ver qu'il ne saurait y avoir rien de honteux une chose du nom de diabolique, après avoir

dans les œuvres de Dieu ; mais, après des déclaré que cette chose ne saurait être l'œu-

efforls également opiniâtres et impuissants vre de Dieu, il la poursuit et la flétrit partout

pour trouver des arguments sérieux à l'ap- où il peut la rencontrer : c'est pourquoi il

pui de celle proposition, tu as pris, dr,ns les enseigne que le démon est l'auteur, non-

termes les plus absolus, l'engagement de seulement des corps humains à la formation

reconnaître que l'on ne doit point rougir des desquels la concupiscence a présidé , mais

mouvements de la passion charnelle, sitôt aussi de tous les êtres animés dont l'origine

qu'il serait démontré que celle passion est est, sous ce rapport, semblable à l'origine de

l'œuvre de Dieu : or, cette démonstration a l'homme. Toi, au contraire, bien que tu sois

été faite dans mon premier ouvrage, et, sans demeuré jusqu'à présent dans le camp des

doute, quand tu auras lu ce dernier, il ne Manichéens, bien que tu portes au milieu

restera plus dans ton esprit aucun doute à ce deux le grand étendard, je veux dire, ce

sujet. Toutefois, |)uis(|ue ces livres ne sont dragon dont lu fais pénétrer le venin mortel

pas encore parvenus jns(|u'à toi, comme le dans une multitude d'àmes malheureuses et

prouvent les citalions mensongères que tu tn qui se nomme : Doctrine du mal naturel et

as faites, je ne refuserai point d'exposer ici del'infamie conjugale; tu prétendsnéaninoins

les mêmes arguments que j'ai déjà dévelop-
^ , .

. ,. • n . , .. ' Virgile, Géorg.,liv. in, vers 248, 266.-» Id., liv. II, vers 321,

pes. Quel est, suivaut toi, 1 auteur des êtres 331, 329.
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que les traits dont ton inaîlrc a rempli Ion éloge qu'il ne m<;rilepis. Vois donc combien

car(|Uoi8 ne doivent pas ôlre dirigés contre est irri()ie la conclusion finale de ta doctrine,

toiittîs les créatur(îs animées : i>ar un senti- Tu dj'jclares indigne de la majesté d'un corps

ment de tendre symi)atliie pour les animaux mortel um; chose dont la formation n'a pas

dépourvus de raison {(juoiijue, en réalité, été un»; œuvre indigne de la sainteté du Créa-

l'indulgence dont tu fais preuve à leur égard leur. Ainsi, en développant cet argument, lu

le soit ins[)irée [)ar le désir d'attaquer ensuite n'as imprimé aucune flétrissure à la convoi-

avec plus d'assurance les créatures raison- lise charnelle ; et tu as exailé l'homme que

nables), lu veux bien reconnaître que Dieu a lu avais voulu déprimer. Telle est en eflet la

formé dans leurs corps, ce qui, suivant toi, a récompense ordinaire de ceux q»ii liillenl

été formé dans les nôtres par le démon : et contre la vérité avec un coyrage etuneopi-

cependant lu confesses aussi que cette même niâtreté dignes d'une meilleure cause : leurs

chose est moins violente dans les hommes efforts ont toujours un résultat contraire à

que dans les animaux. Mais, afin de rendre celui qu'ils en attendaient et leurs traits rejail-

tout à fait manifeste pour le lecteur inlelli- lissent fatalement sur eux-mêmes. Je m'em-
genl les conclusions de celte argumentation, pare donc ici, pour te combattre, de tes

tu ne nies pas que dans les animaux la con- propres paroles, et aucun homme sensé ne re-

voilise charnelle soit l'œuvre de Dieu. Il ne fusera d'applaudir à ces justes représailles,

répugne donc pas à la puissance créatrice de Comment, dans les jugements que l'on porte

Dieu d'être l'auteur de cette passion qui se et dans le langage que l'on tient au snj»it des

montre plus violente dans les créatures qu'au- œuvres de Dieu, comment peut-on fermer

cun acte de volonté propre n'a rendues par- ainsi les yeux aux lumières de la raison et les

licipanles de la perversité du démon. Par là oreilles à la voix de toute la nature '? Com-

même, si la concupiscence est inattaquable ment un homme peut-il être assez insensé

en tant qu'elle exerce son empire sur les ani- pour se persuader qu'une chose est contraire

maux, si elle trouve alors sa justification dans à la dignité de ses propres entrailles, alors

la sublime excellence de son auteur, elle ne qu'il voit celte même chose subsister dans

saurait donc être qualifiée de mauvaise et de des êtres qui ont été formés aussi bien que

diabolique en elle-même, puisqu'elle a pu être lui par la main de Dieu ? Car l'origine et la

l'œuVre du Dieu par qui les corps ont été for- nature de nos corps ne sont pas différentes

mes, etqu'elle exerce son empire sur des êtres de l'origine et de la nature des corps des ani-

auxquels la souillure du péché ne peut être maux sans raison.

imprimée. Ces conclusions ainsi posées d'une Ang. Déclare donc aussi que le corps de

manière irréfutable
,

je t'adresserai cette l'homme ne doit ni ressusciter ni recevoir le

question : Consens-tu à reconnaître que Dieu privilège d'une incorruptibilité perpétuelle
;

est l'auteur des mouvements voluptueux aux- car le corps de l'homme aussi bien que le

quels le corps de l'homme est assujéti? Si tu corps des animaux sans raison a été formé du

me réponds affirmativement, notre discussion limon de la terre : déclare que la fin ne

devient sans objet et le manichéisme de- saurait être différente, dès lors que l'origine

meure anéanti. Si, au contraire, tu déclares est identique : proclame ces maximes, si tu

que Dieu ne saurait être l'auteur de ces mou- le juge à propos ; donne un libre cours aux

vements en tant qu'ils s'élèvent dans le corps flots de ton verbiage pompeux et montre

de l'homme
;
je te répondrai à mon tour que quel mépris l'étude des lettres profanes t'a

tu considères donc ces mouvements volup- inspiré pour les lettres évangéliques. Si au

tueux et celte concupiscence de la chair contraire tu n'oses tenir un pareil langage

,

comme répugnant à la dignité de l'homme et reconnais avec la foi chrétienne que c'est

non pas à la puissance créatrice de Dieu. Car, aussi un châtiment pour l'homme, d'avoir

sans aucun doute, si tu prétends (jue Dieu été comparé aux animaux sans raison et de

n'a pu assujétir l'homme à la concupiscence, leur être devenu semblable*. Or, cette con-

comme lu reconnais loi-même qu'il y a assu- dilion est digne de pitié seulement en tant

jéti tout le reste des êtres animés, la cause de qu'elle est la condition de l'homme ; car cette

celle-ci ne se trouve point compromise pour pitié est un senliment dont les animaux ne

cela ; mais tu donnes au corps humain un » du Mariage et de la conc, uv. n, n. 22. — • p». jcLvm, 13.
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sauraient être l'objet : de même, la concu-

piscence de la chair est un châtiment en tant

qu'elle exerce son empire sur l'homme, non

pas en tant qu'elle exerce son empire sur les

animaux
,

parce que dans ces derniers la

chair ne convoite jamais contre l'esprit.

Croirais-tu devoir établir entre les diverses

sortes de créatures assujéties à la mort, une

égalité telle que, suivant toi, la chair con-

voiterait contre l'esprit même dans les ani-

maux? Si tu n'oses soutenir une pareille

proposition, de peur de paraître aussi dé-

pourvu d'intelligence que le cheval et le

mulet •
: reconnais que la convoitise char-

nelle, telle que nous la définissons, c'est-

à-dire, cette convoitise par suite de laquelle

la chair a des désirs opposés à ceux de l'es-

prit, n'aurait point existé dans le paradis,

supposé que personne n'eût commis le péché.

Car, il n'existe aucune convoitise de ce genre

dans les animaux dont tu as invoqué le témoi-

gnage en faveur de ta cliente, sans doute afin

de pouvoir te constituer leur interprète et de

te procurer par ce moyen le plaisir de dis-

courir encore plus longuement. Et si la con-

voitise de l'homme ne faisait point naître

dans la chair de celui-ci des désirs opposés à

ceux de l'esprit; si les flammes de cette con-

voitise ne s'allumaient qu'au gré de notre

volonté et lorsque la raison le commande ; si,

en dehors de ces circonstances, nous ne res-

sentions jamais aucun de ces mouvements

contre lesquels notre volonté est obligée de

lutter avec force pour les réprimer et les

"vaincre ; nous ne vous reprocherions pas de

vouloir troubler aussi malheureusement le

séjour de la félicité suprême, c'est-à-dire, le

paradis, en y introduisant une convoitise de

ce genre.

XXXIX. Jul. De même que nous sommes
les images de Dieu par la faculté qu'a notre

esprit de comprendre et de raisonner; de

même aussi notre chair nous fait sentir

qu'une affinité intime règne entre nous et

les animaux ; à la vérité, notre corps diffère

par la forme du corps des animaux, mais il

est composé substantiellement de la même
matière et des uiêmes éléments; quoique,

sans aucun doute, par suite du mérite ou

du démérite de l'âme raisonnable à laquelle

il est uni, il doive ou subir un châtiment et

être livré à des supplices éternels, ou rece-

' Ps. irxi, 9.

voir une récompense et être couvert d'une

gloire immortelle.

Ang. Tu confesses que, par suite du mérite

ou du démérite de l'âme à laquelle elle est

unie, notre chair, bien qu'elle soit terrestre

et corruptible comme celle des vils animaux,

doit néanmoins vivre pendant toute l'éter-

nité et, par là même, qu'elle doit avoir une

fin bien différente : pourquoi donc ne con-

fesses-tu pas aussi que, par suite du mérite

de l'image de Dieu à laquelle elle était unie,

et qu'aucun péché n'avait encore souillée,

notre chair fut d'abord créée dans un état tel

que, malgré son origine terrestre, elle ne

devait jamais subir ni la corruption ni la

mort, si personne n'eût commis le péché;

qu'elle devait être pour nous, non pas ce

corps assujéti à la corruption et dont le poids

accable notre âme, c'est-à-dire, l'image de

Dieu : mais un corps parfaitement soumis à

celle-ci, en sorte que la volonté dirigeât les

mouvements des organes charnels et qu'elle

présidât à l'œuvre de la procréation comme
elle préside à toute autre œuvre accomplie

par le moyen du corps, je veux dire, avec un
pouvoir souverain et absolu ; ou du moins

que les mouvements de la concupiscence

charnelle , supposé que notre corps y fût

assujéti, ne devaient point s'élever sans le

consentement de l'âme, en d'autres termes,

de l'image de Dieu, et que les pensées de

l'esprit ne devaient jamais être submergées et

comme englouties sous les flots d'une volupté

plus violente et plus orageuse que la mer?
Car, si telle était la concupiscence à laquelle

nous sommes aujourd'hui assujétis, saint Jean

n'aurait point dit qu'une concupiscence de

ce genre ne vient point du Père, mais du
monde', c'est-à-dire, des hommes qui nais-

sent au monde par elle et avec elle, et qui

sont voués dès lors à une perte infaillible, à

moins qu'ils ne reçoivent une seconde nais-

sance en Dieu. Nous sommes donc parfaite-

ment autorisés à croire que, antérieurement

au péché, et par suite du mérite de l'image

de Dieu à laquelle il était uni, notre corps,

malgré la ressemblance qu'il a avec celui des

animaux quant à la substance dont il est

composé, se trouva à son origine dans une
condition autre que celle de ces derniers, de

même que, depuis le péché, il se trouve

destiné à une fin tout à fait différente.

' I Jean, ii, 16.
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XL. ^w/. Commonl donc une cl)nc(Mlonl l.i î*Mis(|iip. puiviml toi, «Dieu fi pr-rmin s»ux

foiiiialinii ii'a\ail pus élô iiiiu oMivru iiuli^nc u .mitiiMix du céder sutu anciiiie rclenue a

(h; la s.')ii)l<>lr di; Dieu Iim-iimmim', ain.iil-clli; « li-iir> lr.iii>-|K)M*: »
; tu c<>rir<'<'VCK |>ar la iiièine

pu ôlrc indigne, ji; ne dis |)as de la inajesié rjne riioinine d'»jl rc|iiiriM;r la coii\oilisc dé-

(h; riinajio de Dieu (car l'unie cl l<! COI |)S sont biiitu'.t par loi sous le nom de Ii;mim»oi i :

deux substances ddiért nies), mais de la ma- or, aucune raison n'obligerait riif>mn)c ù lé-

jeslé du serf allacbé leni|)orairen)enl à celle primer celle conNoilii^e, »'il n'y avait lien de

image de Dieu ? Ainsi, c'est Dieu (|ui a cr«';é >ici(ux dans ses mouvements. Tu ajonfes que

les coriis, c'est Dieu (|ui a établi la divcr ilé Dieu a imposé des limites aux «lésirs cliarnc's

d(îs sexes, c'est Di(Mi (jui a formé les organes «le l'Iionime : pourquoi ces désirs ne s'ai rè-

de lu cliair, c'est Dieu (|ui a donné aux corps tenl-ils pas a ces lunites fixées p;ir Dieu,

cette inclinulion violente (|ui les porte à |)ourquoi vont ils au delà, dès qu'ils cessent

s'unir entre eux, c'est Dieu (|ui a donné aux d'être réprimes? Comment donc penl-on la

animaux la faculté de se reproduire, c'(!sl <|u;difier du nom de bonne, celte conxoïîise

Du u (pu lianslorme le sang et (|ui opèrt! celle a laquelle l'iinrimie est obligé de résilier t,oi<s

repiodnclion par i\c^ moyens myslérienx, |)(''ne de se voir entraîné el coi''iaii'l p..r

qnoii,ue naïun Is : maisaiicune créature n'e>l eile a comn élire le mal ? ComiMends lu que

sortie lies mains de Dieu, mauvaise et cou- la noble clienle, en tant (|u'elle exe'ce son

pable. erniire -ur Tbomme, a élH ou euiiendrée ou

Ai'f/. « Aucune créature n'est sortie; des viciée dans sa nature par le pèche? Voila en

mains de l»ieu, mauvaise et coupable»; (fiel pour(|noi nos premiers jjart-nls, qoi,

mais en tant tiu'elle est l'œuvre de Dieu, avant leur [)eché, ne ro gis-aienl cxinl de

non pas en tant (pTelle a été formée [)ar Dieu leur iindile, couvrirent leiir> oigaies hon-

d'uiie nas'^e coirompne el condamnée. leux dès iiu'ils se smlirent coop.dde*:. Ma^s

XI. l. ./?</. La eonvoitise diml les flmimes que signifient ces autres paroles : a Les |ii-

s'allnmenl dans l'homme, est l'œuvie de « mièies naturelles et ce sentiment de l'ho-^-

Dieu aussi bien (jue celle dont les Hommes « nèlelé que nous avons reçus de Dieu, nous

s'allument dans les animaux ; i7iais en même t« aveili>senl de couvrir notre corps? » Le

temps que Ditu a permis a ceux-ci de céder premier homme et la première T mme étaient

sans aucune retenue à leurs tran-porls, il a donc, avant leur péché, prives deslumiet.s

imposé des limites aux désirs de riionnne de la raison et du s» ntimmt de rbonneie'é,

raisonnable. Les lumières naturelles et ce ils étaient donc à la lois insen-és et impu-

sentimenl de rhonnéleté que nous avons dents, puistju'ils ne rougissaient po ni ;tlors

reçus de Dieu, nous obligent à couvrir notre de leur nudité? Giâces soient rendues au

corps. Ainsi, Dieu ne condamne ni l'usage péché : car sans lui nos premiers parents se-

niodéré ni la nature de la convoitise; mais raient demeurés à tout jamais dans cet étal de

il condamne les excès de celui qui, sans autre folie et d'impudence. L'absurdité de ces con-

autorité que celle d'un caprice brutal de son clusions ne saurait échapper à personne. Oui,

libre arbitre, impute les mouvements de la sans aucun doute, les lumières naturelles de

concupiscence, non pas à la nature même de la raison et le sentiment de l'honnèlelé ont

l'homme, mais à une faute commise libre- averti l'homme de couvrir les organes hon-

ment par l'homme. teux de son corps; n.ais, avant le péché, il

Aug. Pourquoi donc la convoitise résiste- n'y avait rien de honteux dans ces organes,

t-elle à l'esprit dans l'homme, tandis qu'elle Oui, sans aucun doute, les excès delà con-

n'y résiste point dans les animaux ? pourquoi, voilise charnelle sont des péehés ; mais les

sinon parce que cette convoitise appartient à mouvements de cette convoitise sont eux-

la condition naturelle des animaux, et que n èmes un effet de la dégradation de la na-

dans l'homme au contraire elle est l'effet ture humaine. C'est parce qu'ils rougirent

d'un châtiment, en ce sens ou bien qu'elle de ces mouvements, que nos premiers pa-

n'aurait existé en aucune manière, ou bien rents ne voulurent point laisser dans un état

qu'elle aurait été soumise à la volonté, si de nudité les organes dont ta cliente troublait

le péché ne lui avait donné naissance, ou du le repos par des sollicitations contraires à la vo-

moins si le péché n'avait altéré sa nature? lonté de ces mêmes auteurs du genre humain.

I
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XLII. Jul. Vois maintenant quelle est la « l'œuvre de la procréation, est une chose

conséquence logiijue de ta doctrine : il s'en- a lioniiête en soi et légitime, mais l'on crain-

suit que la piuiiur ne fait pas à Thomme un « diait, en la désignant par son nom propre,

devoir de jeter un voile sur les choses qu'il a de hlest-er tes convenances et la décenci'. Ils

croit être bcumes. Nous, au contraire, nous « font encore phisieurs autres rai:-onnemenls

avons enseigné que, dans celte volupté dont « d.in-J le même sens, c'est-à-dire, également

les sens de la chair se trouvent naturellement «contraires à la pudeur. Pour nous, obéis-

enibrasés, il faut considérer l'œuvre de Dieu « sons à la voix de la nature, et fuyons tout

bien plutôt que les excès auxquels elle peut o ce (jui est pour les yeux ou pour les oreilles

donner lieu. Consé(iuemment tu doi^ renon- o un objet de répulsion et d'horreur * ». Et

cer ou bien à ton impiété, ou bien au senti- loi aussi tu désap|)rouves celte notion natu-

ment de la pudeur. Mais que dis-je? « Quand relie et vraie de l'honnêteté : conséquem-

« l'Ethiopien sera devenu blanc, et que le ment, ou bien déclare que l'œuvre de la

« léopard aura changé la variélé de ses cou- procréation légitime, laquelle esfdii reste un

a leurs *»; alors, n)ais alors seulement, tu devoir pour ceux qui veulent demeurer

seras purifié de la souillure et des infamies chastes, déclar-e que cette œuvi e est [dus

du manichéisme. odieuse et [)lus abomin. ble qu'un acte de

A tig. C'est en toi-même que les Manichéens brigandage, qu'un sacrilège, qu'un parricide,

trouveront un puissant auxiliaire, tant que trois choses souverainement honteuses en

tu n'enseigneras pas avec Ambroise et avec elles-mêmes, mais dont le nom n'a rien qui

tons les docteurs cathdliques, que notre na- blesse la décence : ou bien, si tu n'oses uifli-

tuie a été assiijétie par suite de la prévarica- gcr à l'acte conjugal une ceiisure aussi hor-

tion du premier hommea Cl tte concu[)iscence, rihle, si tu n'oses déclarer que celte action

ta cliente, proclamée mauvaise même par les l'empoite sur toute autre acHon criminelle;

Manichéens : jusqu'alors, conformément à la exhorte les époux à parler de l'union cliar-

doclrine sacrilège de ces hérétiques auxquels nelle avec cette facilité, avec cette liberté

tu [)rèles ton appui sans le savoir, les tidè es de langage que nous nous permettons ordi-

sont autorisés [lar W\ a croire que ce vice nairenitiit lorsque nous parlons d'un parri-

mamfeste de l'homme est l'œuvie d'un prin- cide ou d'un acte de brigandage. Enfin, si,

cipe éternel comme Dieu. pour insulter, suivant ton habitude, aux

XLIII. 72//. Tu dois donc, pour être logique, oreilles chrétiennes, tu ajoutes que l'union

déposer tout sentiment de pudeur, et, sans des corps est exempte de toute faute, quand
briser les liens d'amiiié qui l'unissent à ton on l'accomplit en vue de procréer des en-

maître, en former de nouveaux avec les phi- fants; si tu déclares qu'elle peut même être

losophes cyniques : comme Cicéron le rap- considérée comme bonne à raison de cette

porte dans son ouvrage inlilulé «des Devoirs», circonstance ; il ne le reste plus qu'a applau-

les maximes de certains sto'iciens ne laissent dir à la conduite de Craies. Cet homme,
pas d'avoir une analogie frappante a\ec les Thébain d'origine, appartenait à une famille

maximes des cyniques. « Ces stoïciens désap- également riche et illustre; mais il s'attacha

« prouvent la manière générale dont les à la secte des cyniques avec un zèle si ardent

« hommes entendent l'honnêteté; ils réprou- qu'il abandonna l'héritage paternel pour ve-

« vent l'usage où nous sommes de désigner nir demeurer à Athènes avec sa temme,

« par des expressions infamantes des choses Hyparchie, sectatrice non moins passionnée

qui n'ont rien de honteux en elles-mêmes, de ces philosophes. Un jour, suivant le rap-

« tandis que nous désignons par leur nom port de Cornélius Népos, il voulut accomplir

«propre celles qui sont honteuses de leur l'acte conjugal jmbliquement ; sa femme
a nature. Se livrir à des actes de brigandage, ayant cherché à étendre son manteau pour

« abuser de la bonne foi des autres, com- qu'il servît de voile, Cratès la frappa en lui

« mettre l'adultère, voilà des actions honteu- disant : « Tu n'as donc pas encore mis à

oses en elles-mêmes, et cependant on ne se « profitles leçons donnéesàtessens, puisque tu

« fait aucun scru()ule d'en parler avec une « n'oses accom()lir en présence des autres un
« entière liberté : accomplir légitimement « acte que tu sais être parfaitement légitime

' JéréiD. XIII, 23. * Des Devoirs, îiv. I,
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do ta part ». Une telle conduite est tout à diction avec fcs propres rêveries, critiquer tl

fait dif,Mic d'un troupc.iu conirne celui dont censurer crg paroles, |iiiisqu'il ni»; opiniâtré-

lii fais partie : puis(|ue les organes naturels Tncril (pie tous l<;s corps soient l'œuvre de

ont ('lô crt'és par l)ii;u pour servir à la uiul Pieu
; mais toi, tu n'as [lU, sans faire un acte

tiplicaliou des corps, ne s'en^iil-il pas que <le la j)lus odieuse irnpudi-iiee, te (lenncttre

l'œuvre accomplie par eux est bonne;, et que cette critique;, puisque tu confesses (limide-

le prétexte de la pudeur ne doit jamais être ment, il est vrai,) que Dieu a créé les corps.

iuvo(|uc |)()ur restreindre leur liberté d'ac- Tu ajoutes ce[)endant que le sens d-; la cliair

lion? Payez donc les (ju.idrupèdes d'un juste doit être considéré comme étant l'œuvre du
retour, et puis(|u'ils vous ont appris à re- prince des ténèbres ; mais cette assertion est

connaître, malgré les affirmations contraires sans vnleur aucune devant le témoignage de

de Manès, (juc le sens de votre cliair n'est la raison comme devant le témoignage de la

point l'œuyre du démon, suivez leur exemple foi : a Toutes choses ont été faites par Dieu »,

et attestez, vous aussi, par la liberté absolue dill'Kvangile, a et rien n'a été fait sans lui ' ».

de vos mœurs, que l'union des corps est une Aurj. Pourrais-tu établir, sous le ra[.port

chose bonne en soi. Il convient en effet, qu'a- de la concupiscence ou de la convoitise ctiar-

près avoir invoqué le témoignage des ani- nelle , une comparaison entre les bêtes et les

maux pour la défense de volrcciuse, vous vous hommes, si tu nécrosais que les auteurs du

montriez dociles aux leçons de morale qu'ils genre humain étaient revêtus d'une chair

vous donnent. Mais afin que le lecteur ne corruptible et, par suite, qu'ils devaient mou-
pcrde jamais de vue les arguments que nous rir, alors même qu'ils n'auraient point com-
venons d'établir, exposons-les de nouveau en mis le péché? Cette maxime, une des pre-

quelques mots : tu as déclaré que la convoi- mières de votre hérésie naissante, fut de la

tise charnelle, si elle était l'œuvre de Dieu, paît de l'Eglise catholique l'objet d'une

ne devrait point être couverte du voile de la réprobation si universelle, que Pelage , votre

pudeur ; nous, au contraire, bien que nous chef, craignant pour lui-même une condam-

ayons déjà suffisamment développé cette thèse nation imminente, la désavoua et la condamna
dans les quatre livres de notre premier ou- devant le tribunal de quatorze évêques

vrage, nous avons démontré ici de nouveau, d'Orient à qui il avait à rendre compte de sa

à l'aide d'arguments tirés de l'exemple de foi. Or, sans aucun doute, tu es atteint toi-

tous les animaux, que tu reconnais présen- même par celte condamnation que l'Eglise

lement avoir été créés par Dieu, nous avons catholique et Pelage ont prononcée, puisque

démontre, dis-je, que la convoitise charnelle tu enseignes que, par suite de la condition où

est l'œuvre de Dieu : ce qui ne nous empêche Adam se trouvait placé en sortant des mains

pas de confesser que dans les hommes elle du Créateur, il devait mourir, soit qu'il com-

doit être couverte du voile de la pudeur. Si mît, soit qu'il ne commît pas le péché : ton

donc tu ne veux pas te mettre en contradic- langage se trouve ici en contradiction avec

lion avec toi-même, tu dois, après tant de celui de l'Apôtre :« Le corps», dit saint Paul,

siècles écoulés, faire revivre en ta personne « est mort à cause du péché*». Si donc, avant

et dans tout leur éclat, les mœurs des cyni- qu'ils eussent commis le péché, le corps de

ques; tu dois accomplir sous les yeux du nos premiers parents n'était point assujéti à

public toutes les œuvres dont la nature nous la mort, il ne devait pas non plus être as-ujéti

a rendus ca[)ables, parce qu'il n'est aucun à la corruption, de peur qu'il n'appesantît ces

des organes de notre corps qui n'ait été créé âmes bienheureuses; car. suivanll'expression

par Dieu. Comprends-tu quelle était l'épais- de l'Ecriture, « le corps assujéti à la corrup-

seur du bandeau dont tes yeux étaient cou- « tion appesantit l'âme * ». Et par là même,
Terls, quand tu as attaqué avec tant de viva- si la mort et la corruption ont pu n'être pas

cité ces paroles de mon livre : a Le prophète, communes aux corps des bêtes et aux corps

«en voulant exposer les maximes de la foi humains, malgré la communauté de leur

« par rapport aux œuvres de Dieu, a failli origine terrestre , la convoitise dont les

«blesser la pudeur? » Ton maître, dont j'ai flaniUies s'allument pour l'accomplissement

exposé la doctrine mensongère au livre pré- de l'œuvre de procréation , a pu égale-

cédent, peut bien, sans se mettre en contra- • jean, i, 3. — • Rom. vm, 10, — • sag. u, 15.
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ment ne pas leur être commune ; ou bien bre à coucher, on se permet un vêtement

la convoitise charnelle n'existait pas alors plus que simple et négligé ; sur la place pu-

dans l'homme, et la volonté de celui-ci prési- blique, au contraire, on porte un vêtement

dait à l'accomplissement de l'œuvre de la aussi recherché et aussi riche que possible,

génération avec un pouvoir souverain et ab- Mais il y a plus encore: pourquoi néglige-t-on

solu, comme elle présidait à l'accomplisse- le soin de son extérieur en présence des per-

ment de toute autre œuvre corporelle ; ou sonnes avec qui l'on vit dans une familiarité

bien, la convoitise qui existait dans l'homme intime, tandis qu'on s'empresse d'autant plus

n'était point la même que celle qui existait à se parer que la personne devant qui on doit

dans les animaux ; elle était au contraire par- se présenter, est moins connue ou plus liono-

faitement soumise aux ordres de la volonté, rable ? pourquoi ne s'avise-t-on jamais de

et jamais, pas même au moment où la volupté faire aux hommes de mer ou à la plupart des

était le plus ardente, elle no faisait descendre artisans, un crime de leur nudité? Et qu'on

l'esprit de la région de ses sublimes pensées, ne dise pas que cette simplicité de mœurs
Mais aujourd'hui que le péché a été commis témoigne seulement de la simplicité des per-

et que la nature humaine a été par lui dégra- sonnes chez qui on les observe , mais qu'elle

dée et flétrie, ce qui existait dans les animaux ne préjudicie en rien aux vrais principes;

àtitredefaculténaturelle,existe dans l'homme car l'apôtre saint Pierre, même après la ré-

à titre de châtiment : et ce qui doit surtout surrection du Seigneur, se livrait sur une

nous faire rougir de cette convoitise par suite barijue aux exercices de la pêche dans un état

de laquelle la chair a des désirs opposés à ceux de nudité semblable à celle de tous les autres

de l'esprit, c'est que, entre ces deux choses pêcheurs \ Considère maintenant les opéra-

qui font également partie de notre nature, et lions que font les médecins : en vertu des

dont l'une doit commander et l'autre obéir, principes de leur art et jtour procurer la gué-

elle a allumé une discorde non moins hon- rison de leurs clients, ils sont parfois obligés

teuse que déplorable. De quoi te sert-il donc d'appliquer des remèdes sur les organes hon-

d'avoir cherché un argument contre nous teux. Les athlètes s'honorent même de leur

dans l'histoire du cynisme, laquelle, du reste, nudité. Dans certaines contrées, on voit, non-

n'a rien de commun avec l'objet de la pré- seulement les adolescents et ceux en qui les

sente discussion; quel service, dis je, cette passions de l'adolescence ne sont pas encore

histoire pouvait-elle rendre à ta cause, puis- éteintes , mais la nation tout entière dans un
que les animaux eux-mêmes, auxquels tu état de nudité absolue, et chez ces peuples on

avais si gracieusement comparé les hommes, ne recherche ni le secret ni l'obscurité pour

n'avaient pu l'arrêter un seul instant sur la accomplir l'œuvre charnelle. Doit-on s'éton-

pente de l'erreur où tu glisses avec une rapi- ner cependant de voir de pareilles mœurs en

dite toujours croissante ? vigueur dans le pays des Scots et des barbares

XLIV. Jw/. Il est temps sans doute de passer voisins des Scots; puisque les philoso|ihes

à un autre sujet : ce()endant, puisqu'il est dont nous [)arlions tout à l'heure ont tracé

certain aussi que tu n'as aucun argumenta des règles de conduite dans le même sens, et

faire valoir avec quelques chances de succès que ces mœurs doivent être une conséquence

auprès des âmes ignorantes, si ce n'est celui logi(iue des principes posés par les partisans

que lu lires du sentiment de la pudeur natu- de la transmission du péché? D'après quelle

relie, je m'y arrêterai encore un instant pour règle donc pourra-t-on mesurer le degré de

en faire justice aussi complètement qu'il me honte (pii s'attache à une chose, et comment
sera possible. Qui oserait nier que ce senti- pourra-t-on déterminer la limite précise où
ment de l'honnêteté auquel nous obéissons il faudra commencer à rougir? l'honnêteté

quand nous couvrons nos organes charnels, étant une chose aussi variable, la nécessité

^arie suivant les personnes, suivant les lieux, justifiant dans telle circonstance ce qui serait,

suivant les positions sociales et suivant les dans telle autre circonstance, une première

mœurs de chaque peuple? Dans les assemblées atteinte portée à l'inlégrilé des mœurs et une
publiques la nudité serait ignoble et tout à offense contre la société, (]ui pourra dire à

fait révoltante; dans les bains au contraire quel degré d'intensité les flammes de la con-

cile n'a rien d'inconvenant. Dans une cham- « jean, xxi.t.
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v(iili<(' nnlnrelln fomîTifiiicent à (dm l'œiivrc

ihi (liMiMin ? Aili'l , II! |)iir)(:i|i() j^iir le
i

n 1

repose la (loclrim: m; Iiouv»; (l(;rr)»iili de lu

niaiitùi't' la plus celai. n.U; [jar o- fail sntl (|ii(:

lu sciiliiiiciil (lu I li()tiiiôl(-((': vai ic biiivaiit la

diveiiilc des devoirs, suivant la divcrsilé des

liciiA, des maurs, des professions, enfin sui-

vant la divctî>ilé des caractères propnîs à

cliaiiuc |)L'iiple ; et , d'autre |»ari, il dmieure

étalili d'iiiK,' niiirerc non moins inconle.slahie,

que Mou^ iiièines nous nous appuyons sur le

témoignage de la raison et sur le lénioignage

de l'apôlre saint l*aul, (|uand nous (Miseignons

(|ue Dieu, a>ileur de toutes choses, a cn;é

tous les corps, tons Icîs membres et tous les

sons des cor()s ; mais (|ue, par stiile d'utie loi

dont ce môme Dieu est l'auteur, la [judeur

nous oblige à couvrir, dans les moments où

les bienséantes sociales l'exigent, quelipies-

uns de nos organes, tandis (jue les conve-

nances naturelles nous font un devoir de

montrer a découvert certaines aut/es parties

de notre corps, et (ju'il srrail tout aussi incnn-

veuiint de voiler celles-ci que d'exposer ceux-là

à ious les regards.

Aug.Cesl loiniême qui violes les règles

de la bienséance, (juanl tu accuses d'unefaute

contre celte vertu, ceux dont il est dit dans

lis divines Kcritures: «Ils étaient nus et ils

« ne rougissaient point' «.El certes, ilsélaien!

alors dans le même état de droiture où ils

avaient été créés ; car nous lisons que « Dieu

« créa l'homme droit et juste ^ ». Or, s'ils se

trouvaient alors dans un état de droiture [>ar-

faite, comment pouvaienl-ils être assez per-

vers pour transgresser, en ex[)osant ce qu'ils

auraient dû couvrir d'un voile impénétrable,

les règles de la sagesse la plus vulgaire, les

lois mêmes de la pudeur, de rhonnèteléetde

la bienséance? Reconnais donc qu'il n'y avait

encore pour eux aucune raison de rougir,

parce qu'il n'y avait encore rien de honteux

dans les organes que nous désignons main-

tenant sous le nom propre d'organes honteux.

Leurs membres, en etîet, n'étaient pas assu-

jétis à cette loi qui combat contre la loi de

l'esprit, et dont aucun homme n'est exempt

aujourd'hui au mument de sa naissance.

L'homme n'ayant pas encore abandonné Dieu,

Dieu n'avait pas encore abandonné Thouime;

et la désobéissance de sa chair n'avait pas

encore été infligée à celui-ci comme un juste

» Gen. H, 25. — ' Eccl. vu, 30.

cliâiimerit «le «a propn- dé«obéisj»ance. Car on
pi'iil him qu.ilider du nom d': désobéiHvance

|

la conviiiiise de la chair coiilri- res[irit. alors

niémr qiu;, p. Il gnilft < •- la volonté (apposée de

l'espiil, la cliiir «e hoiive dans l'impuis^^arice

d'accomplir ce qu'elle dceire.Tonlc-la n'cxU-

tait donc pas encore, alors que nos premiers

part.nis étai( iil nus el qu'ils un rongissai<ot

point. F*ar là même, jls l'ouvaienl fc'ah4( tiir

de voiler leurs organr:s naturels sans bl'-sser

aucunement l«s convenances, el »^ans que leur

étal fût \in état de nudiU'! dans le sens odieux

que tious attachons aujourd'hui à ce mot :

car ils n'avaient encore ressenti dans leur

chair aucun mouvement inconvenant, l'our-

(juoi faire ainsi un amas de paroles vaines,

semlil.bles à autant de fiuilles légères a l'aide

des(|iielles tu prétends couvrir, loi aussi, l«s

résislauci'S o[)iniàlres etcharnellesà l'anhu ilé

spirituelle de la foi, comme ils couvrirent

leur chair dès qu'ils ser.lirent naître en (lie

des désirs contraires aux Wésirs de l'escrit?

Pour(^uoi demander d'ajtiè> qn<-lle règle on

pourra mesurer le degré de honte (|ni s'al-

laclie à une chose, et commenl on pourra

délerniiner l.i limite précise où il faudra

commencer à rougir, la pudeur étant u.i sen-

timent qui varie suivant les dilTerenls be>oiijs

où l'homme peut se trouver, suivant la f)ro-

fession qu'il exerce, suivant la croy.mce, sui-

vant les usages buns ou mauvais des peuples

au milieu desquels il vii? Voici des hommes
qui n'appaiiiennent [roint à une nation par-

ticulière, comme les Scols, mais qui sont les

auteurs mêmes de toutes les nations; ils

n'ont [>oint été p^ rvertis par une mauvaise

doctrine, comme les cyniques et comme tous

ceux qui se sont avilis et dégradés jusqu'à

éloutîer en eux tout sentiment de respect pour

eux-mêmes et pour les autres ; mais ils vien-

nent it'èlre créés par Dieu droits et justes
;

ils ne sont pas astreints à un travail plus ou

moins nécessaire pour subvenr à leurs be-

soins personnels, comme l'était cet Apôtre

dont tu as espéré que la nu'iité pourrait te

couvrir toi-même, mais ils jouissent d'une li-

berté parfaite dans un paradis de délices :

considère-les, ces hommes, et vois comment

avant leur péché ils se glorifiaient de leur

liberté, tandis que de(iuis leur péché ils nous

apprennent par leur exemple à rougir. Avant

leur péché ils étaient nus, et iis ne rougis-

saient point : depuis qu'ils sont devenus cou-

I
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pables, leur mulilé est pour eux un objet de mot nicme de concupiscpnce, et tu pn'îends

coll^u^iot^. Avant leur péché ils ne voilai(Mit plou^er par ce mot seul (]ue le coi'ps <lu

point leurs organes naturels qui n'étaient pas ChiiNl élait privé du sens de la \ue au^ï^i ijicn

encore des oiganes lionleux : depuis leur [)é- que du sens de la cnuvoilise.

elle, ces organes sont devenus des organes Aug.'îix n'écrirais pas île pareilles choses, si

honteux, et ils se sont empressés de les cou- tu possédais, je ne dis pas l'inlégrilé de tes

vrir. Ainsi, par le fait seul (]ue primitivement sens corporels, mais l'intégrité de ton sens

ils ne rougissaient poinlde leur nudité, et que intellectuel.

cette nudilé est devenue ensuite pour eux un XLVll. Jid. Je prie donc le Iccîeur de vou-

sujet de honte, ces- témoins suffisamment ir- loir bien me prêter ici toute son allenliou :

récusables confondent à la fois Topiniàireté il coni|)rendra bientôt que tu fais revivre

des Pélagiens et l'impudence de certains peu- l'hérésie des Apollinaristes, en lui donnant

pies aussi bien que celle de? cyni(|ues. pour ^couronnement les erreurs de Manès.

XLV. Jul. Cette difficulté ainsi éclaircie Voici en effet, si nous en croyons la tradition,

dans le présent ouvrage avec les dévelo|)pe- l'idée qu'Apollinaire voulut d'abord donner

ment>J (|ue pouvait comporter une (jucîsiion de l'incarnation du Christ : il |)ensait (jue le

déjà discutée et résolue ailleurs, je passe à Fils de Dieu avait pris seulement un corps de

celle asseï lion qui a été loininlée par loi, sa- la même substance (lue le corps des autres

voir, (|ue la concupiscence naturelle n'existait hommes, mais qu'en Jésus-Christ, il n'y avait

point en Jé>us-Chrr<l. Voici les exprcïsions pas d'.mire âme que la divinité elle-même;

que tu emploies pour me contredire : « M us, d'où il su't que le Fils de Dii'U lui |)araissait

(' quoi(|ue Julien [)ailàt librement de toutes avoir pris, non pas une nature humaine,

ces choses, il n'a point voulu noinmer la mius un cadavre humain. Cenentlanl ces

« concupiscence charnelle (|ui ne vient point in.iximes ne subsistèrent pas lougtemi'S de-

«du l'ère, mais du monde; de ce monde vaut le double témoignage de la raison et

« dont le démon a été appelé le prince. Le de TEvangile : en effet, la nature humaine
« démon, en ellet, n'a point trouve celle con- ne pouvant exister que par la réutiion d'un

« cupiscence dans le Seigneur fait homme, corps et d'une àme, si le Fils de Dieu a pris

« parce qu'elle n'avait point présidé à l'union seulement un corps humain, i! s'ensuil néces-

de ce même Seigneur avec la nature bu- sairemenl qu'on doit considérer comme eoii-

a maine ^ ». Suivant toi donc, le Christ, que traire à la vérité le langage de ce même
la foi catholique reconnaît être ho.mme véri- Jt.susCbrist qui a été persécuté par les juifs

table et parfait, ne ressentait point dans sa pour avoir enseigné la vérité ; car il a déclaré

chair celte concupiscence dont ()arle l'apôtre qu'il était homme, et il a dit en un autre en-

saint Jean. Or, saint Jean, comme ses paroles droit de l'iivangile : «J'ai le pouvoir de dépo-

l'atteslent, déclare seulement que ni la con- o ser mon àme, et j'ai le pouvoir de la re-

cupiscence de la chair, ni la concupiscence a prendre '». Quelle àme aurait-il pu déposer,

des yeux, ni rien de ce qui est du monde, ne s'il n'en avait encore pris aucune? Voyant

vient du Père ^
: nous avons montré, nous, donc ses premières maximes détruites par

comment ces paroles devaient être inter- l'autorité même de la parole de Jésus-Christ

prêtées. et pir le témoignage irrésistible de la raison,

Aur/. Tu as montré comment tu entends Apollinaire songea à élever sur un autre fon-

ces paroles, ou plutôt tu as montré que tu ne dément l'édifice de son hérésie qui n'a pas

les entends pas du tout, mais tu n'as pas mon- encore cessé d'avoir des sectateurs : il recon-

tré comment elles doivent être entendues : je nut (ju'il y avait en Jésus-Christ une âme
t'ai déjà fait à ce sujet une réponse décisive, humaine, mais il affirma que le corps de

et il ne m'a pas fallu d'autres armes que Jésus-Cliiist était privé de la faculté de sentir,

celles de la vérité, pour détruire cette argu- et par là même que Jésus-Christ était privé

ment;:tion où tu as cru que l'abondance et la de la faculté de commettre aucune sorte de

multiplicité des paroles suppléerait à l'absence péché,

de la vérité. Ateg. Epipliane, évêque de Salamine en

XLVI. y«//. Toi au contraire tu t'empares du Chypre, de sainte mémoire, noas ajjprend

' Du Maiiage et de la Conc, liv, II, chap. 5, — 'I Jean, ii, 16. ' Jean, x, 18.
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dans nn petit ouvrage public'; par lui sur les N'avoir ressenti les mouvfîments d'aucune

iKhésies
,
que, fiarini les Apollinaiislc? , les convoitise mauvaise, el n'avoir i»u ressentir

uns allrihuaient au Seigneur J(';siis-(;hrisl un ces niouvcrnonls, «ont deux choses tout à fait

corps (le HK^iiie subslauccî (jtie sa divinité; distinctes : Jésiis-Clirist aurait ressenti ces

d'autres niaient qu'il eût pris une unie; niouvern(;nts, si ces mouvements s'étaient

d'antrea s'autorisaient de ces |);iroles : o Et le élevés en lui ; car il n'était point privé de la

Verbe a été fait chair' », pour soutenir f|uc ficullé de les sentir, mais sa volonUJ s'op-

le Fils de Dieu n'avait point pris une chair posait à ce qu'ils s'élevassent ainsi. Kt il

formée d'une autre chair créé(; , c'est-à-dire, ne doit [las te paraître étonnant que Jé-

de la chair de Marie , mais ([uc le V(!rbe lui- sus-(^hrist, fjui possédait une nature hu-

mèmo était devenu chair; plus tard enfin mainc véritable, mais aussi une nature hu-

ceux-ci imaginèrent, je ne sais dans (|up1 but, maine absolument bonne, n'ait voulu res-

de dire que le Fils de Dieu n'avait point pris sentir les mouvements d'aucune convoitise

un esprit humain {mentem). Tu affirmes mauvaise. Personne en ( Ifet, en dehors des

que, suivant les Apollinaristes, le corps de disciples de Pelage, n'a jamais nié que cette

Jésus-Christ aurait été privé de la faculté de convoitise qui fait naître dans l'homme des

sentir, et que Jésus-Christ lui-même aurait été désirs mauvais, ne soit elle-même une chose

privé de la faculté de commettre aucune sorte mauvaise : qui donc, si ce n'est vous, essaie

de péché : pour moi, je n'ai lu cela nulle de persuader que l'on ne doit pas considérer

part, si ce n'est dans ton livre, et jamais je comme un vice une convoitise dont chacun

n'ai entendu exposer ainsi cette hérésie. Mais reconnaît que les mouvements n'ont rien que

je vois (jue tu recherches toutes les occasions de vicieux ? que l'on ne doit pas considérer

de répandre des flots de vaines paroles, afin comme un mal une convoitise aux sugges-

que celte abondance stérile soit considérée lions de laquelle on ne peut consentir sans

comme une éloquence vraie et solide; c'est faire une œuvre mauvaise ? Jésus-Christ au-

pourquoi je m'em[)resse de te répondre : Qui- rait pu ressentir les mouvements de cette

conque adhère à la doctrine que je viens convoitise, si ces mouvements s'étaient élevés

d'exposer comme étant celle des Apollina- en lui : ces mouvements auraient pu s'élever

ristes, ou croit que le corps de Jésus-Christ en lui, s'il l'avait voulu ; mais loin de nous

était privé de la faculté de sentir, el que Jésus- la pensée qu'il ait eu une pareille volonté. Ce-

Christ lui-même était privé de la faculté de pendant, si en réalité les mouvements d'une

commettre aucune sorte de péché, qu'il soit convoitise mauvaise, et, pour me servir de

anathème. Et afin que tu puisses te recon- tes propres expressions, d'une convoitise qui

naître, toi aussi: Quiconque croit que la a pour objet tous les vices, s'étaient élevés en

chair de Jésus-Christ a convoité contre l'esprit lui, ils n'auraient pu avoir leur origine que

de celui-ci
,
qu'il soit anathème. dans un acte de sa volonté propre ; car Jésus-

XLVllI. Jul. Suivant lui, Jésus-Christ ne Chrisln'était point né, comme nous, avec cette

serait pas demeuré exempt de toute faute par convoitise. D'où il suit que la vertu de Jésus-

la force de sa volonté; mais sa chair, heu- Christ consi^tait à n'être pas assujéti à celte

reusement privée de la faculté de sentir qui convoitise ; tandis que noire vertu, à nous,

appartient à nos corps, aurait été inacce^ible consiste à n'y point consentir, mais à imiter

aux flammes de la convoitise. Jésus-Christ, c'est-à-dire, à nous abstenir de

Aug. Nous ne disons pas, nous, que a la tout péché en résistant à la convoitise, de

« chair de Jésus-Christ, heureusement privée même que Jésus-Christ s'est abstenu de tout

« de la faculté de sentir qui appartient à nos péché en ne permettant pas aux mouvements

« corps, était inaccessible aux flammes de la de la convoitise de s'élever en lui ; à secouer

« convoitise » ; mais nous disons que
,

par par des actes de notre volonté, et autant qu'il

suite de la droiture parfaite et immuable de sera en notre pouvoir, le joug de cette con-

sa volonté, par suite aussi de ce que la con- voilise, de même que Jésus-Christ a voulu et

cupiscence charnelle n'avait eu aucune part pu ne pas y être assujéti. Ce pouvoir ne nous

dans la formation de son corps, Jésus-Christ fera pas défaut ; car nous serons délivrés du

n'a point ressenti les flammes de la convoitise, corps de cette mort, en d'autres termes, nous

, Jean, i, 14. serous délivrés de cette chair de péché, par la
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grâce de celui qui est venu à nous revêtu

d'une chair semblable à la chair de péché,

non pas revêtu de la chair même de péché.

XLIX. Jiil. Il est facile de voir que des

flatteries aussi maladroites, bien loin qu'elles

soient nécessaires pour la défense de la foi

catholique, sont au contraire un outrage sa-

crilège fait à cette même foi. En effet, sous

prétexte de ne point avilir le corps de Jésus-

Christ en le déclarant semblable à nos corps,

sous prétexte de l'exalter au-dessus de tous les

autres corps humains, Apollinaire le prive en

réalité de l'intégrité de ses sens naturels ; il

ne voit pas les conséquences fatales qui dé-

coulent de l'injure faite ici à la vérité, quoi-

que sous forme de flatterie. Aussi les catholi-

ques indignés lui ont opposé cet argument de

prescription dont la force est tout à fait irrésis-

tible : croire de pareilles maximes, c'est faire

aux mystères du Sauveur une injure beaucoup

plus grande que celle qu'on prétend écarter

de ses membres. Quoique Jésus-Christ, disent-

ils, soit né de la race de David ^ quoiqu'il ait

été formé d'une femme et soumis à la loi %
afin précisément de nous servir de modèle et

de nous exciter à marcher sur les traces de

Celui qui n'a commis aucun péché et de la

bouche duquel nulle parole de tromperie

n'est jamais sortie '
; s'il est vrai, d'autre part,

qu'il n'ait pas pris la nature humaine tout

entière et avec toutes ses propriétés, s'il n'a

pris qu'un corps sans âme, ou bien si la na-

ture humaine était privée en Lui de cette fa-

culté de sentir qui appartient à tous les autres

hommes, il est impossible d'admettre qu'il

nous a servi de modèle et qu'il nous a donné

l'exemple de la soumission à la loi. Quels

éloges a- t-il pu mériter en méprisant le charme
des choses sensibles, puisqu'il était, par un
bienfait de sa nature, inaccessible aux attraits

de ce genre ? Quel héroïsme merveilleux de

s'abstenir de tout regard coupable, quand

aucun sentiment de convoitise charnelle ne

porte les yeux à s'arrêter sur des objets con-

traires à la modestie ; ou de s'abstenir de sa-

vourer aucun parfum corrupteur, quand les

organes olfactifs sont incapables de ces sortes

de perceptions ? Quelle vertu prodigieuse,

d'observer chaque jour une sobriété extrême

dansses repas, quand le sens du goût ne saurait

être affecté par la délicatesse des mets les

plus exquis ? Quelle force surprenante de vo-

* Bon. I, 3. — ' Galat. iv, 4. — • I Pierre, ri, 12, 22.

lonté faut-il avoir pour jeûner pendant qua-

rante jours consécutifs, quand la privation

de nourriture ne saurait être une cause de

souffrance ? Quel titre acquiert-on à la véné-

ration publicjue, en ne prêtant jamais l'oreille

qu'à des discours honnêtes, si les organes de

l'ouïe sont fermés dès la naissance à toute

parole inconvenante ? Quelle couronne de

gloire mérite celui dont la chasteté est le fruit

de son impuissance plutôt que de l'énergie

de sa volonté et en qui la faiblesse du corps

est la cause réelle de ce que l'on croyait de-

voir attribuer à la force de l'âme ?

Aug. Celte argumentation est d'une valeur

incontestable, non pas contre Apollinaire, ni

contre aucun disciple d'Apollinaire; car, si je

ne me trompe, ces héréti(|ues n'ont j >mais

enseigné que le corps de Jésus-C irist était

privé de la faculté de sentir qui appartient

aux autres corps humains ; mais contre tout

homme qui enseigne une pareille doctrine.

Nous, au contraire, nous enseignons que les

yeux de Jésus-Christ percevaient la laideur

aussi bien que la beauté
;
que ses organes

olfactifs percevaient également les odeurs

agréables et les odeurs désagréables
;
que ses

oreilles percevaient les sons harmonieux et

les sons discordants
;
que son palais discer-

nait les mets amers de ceux qui étaient doux
;

que Lui-même distinguait parfaitement en

les touchant les objets rudes et ceux qui ne

l'étaient point, les objets durs et les objets

mous, ce qui était chaud et ce qui était froid
;

en un mot, qu'il pouvait sentir et percevoir

tout ce qu'il est possible de sentir et de per-

cevoir par les sens du corps
;
que le pouvoir

même d'engendrer ne lui aurait pas fait dé-

faut, s'il l'avait voulu : et que cependant la

chair n'a jamais convoité en lui contre l'esprit.

Si, comme tu le penses, l'exemption de toute

faute est un grand bien quand elle est le fruit

des victoires remportées sur les passions, et

qu'elle perde presque tout son prix dans ceux

qui n'ont été assujélis à aucune passion : il

s'ensuivra que la vertu d'une homme est d'au-

tant plus digne d'éloges, que la chair de cet

homme a été le siéj^e de passions plus arden-

tes. Et la première conséquence de cette doc-

trine horrible et tout à fait abominable sera

que, Jésus-Christ ayant été le plus grand de

tous les hommes par la vertu, il a dû aussi

ressentir dans sa chair des passions plus ar-

dentes que celles de tous les autres hommes.
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Si In cotiiprcn'ls tout ce<|n'il v a d'iiiipie flans s'y Iimi- ;»vec excèi», c'e«l-â-'l»re, de 'a facile

une Icllc maxime, ne; dillcri' pas u changer M»; s»fiilir par les djlférenls orjjanKR «l« o.i

Idii ctis' i|,'iM!r>i('iit ; et saclu; dislin^rucr ciiiio cMips; et par la même il auloiisail lesrallio-

la eoiivoilise et les sens (|iii lui scrvciil. son- lii|ii);s a lui tAtyrUti' loules ses «oncliiMoris

venl (riiis!riimenls passifs pliilôl (jiic «l'iris- fl(;vaiil |(,',s.|u«;||t s, au f^rand (iréjiidice de sa

tiimictils aclils : aiiliemeril, il laudiait dire doctrine, il est resté rniiel. Car la foi c.»llioli-

i\\\('. dans cliafpK! Iioiiime la vivacité du (|iie s'idenlilie avec toutes ces maximes dont

senlinient est d'aiilanl plus faraude (|iie les la né^^ition plus ou moins explicite est

[lassions cliaiindltts y sont iilns aidenles, et à la fids le résniné et la condamnalion de

il l'atidr.iil cioirc; (jiie ces passions étaient l'Iiéiésie des Aiiollinarisles. Dis noin donc

d'aulanl plus enllammées en JcsusCiiri l (jiiel jnu'ement l'on iloil porter sur loi rnénie :

que ses sens étaient pins purs. tu condamnes l'union charnelle, comme
L. 7///. Qnelle palme enfin décerner à celui Manès ; tu déclares , avec les disciples de

en qui la douleur des coups et des blessures ne M uiés, que la cliair <le Jésiis-Cliri>t n'él.iit

P'tiivail parvenir jusqu'à l'âme, parce (jiie les pouit de la même n.ilure (|»ie celle rle-^ autres

sens r(fusairnt de Iransuieltrc les impressions lioinmes ; tu (|u difies du nom <le iiian\aise

de ce gt rire? A quoi don j ont servi ces fiai- la concupiscence (liurneile, confoiniéniml

teries inaginées par Apollinaire ? C( s vérins au langage de Ion maîlr. Manès; lu en>« igiies,

dont Jésus-Clirisl avait paru êlre un modèle soil dans le sens des M-irnclieens, soil d;iiis

paifiil. et accoin|)li, |)erdaienl tout leur éclat le sens des Ap«dlinanstes, -lUe la convoilise

et toiile leur beauté pnr suite dts éloges men- des sens n'exi>l.ut point dans le corp« de

songers (|ne C( t liércsiar(|ue dnnn.iii à la lia- Jésus-Christ ; et ceptMidanl tu ne veux eue
lure de i Homme-Difu ; et ces mêmes ver- appelé par nous ni apollmaiisie. ni m mi-

tus se trouvant ainsi dépouillées de tonte la cliéen. Je veux bien loulelois m'avnuer vaincu

splendeur cjui s'allaclie a x vt-rtus vé- itables, et, par' [u\ acte île générosné doril je n'aurai

les enseignements sacrés du iMédiateur ne de- pa.- a me repeniii , l'accoriler les honneurs de

\aient [dus être qu'un objet de déri&ion et de la victoire
;

je consens à recon aître que la

mépris. De plus, noiiseulemenl les œuvres do; lime ne nsscMiibli pas à celle d'un disci-

de Jésus-Clirisl perdaient tout leur éclat et pie d'Apollinaire : l'hérésie inventée fiarcelui-

toiit leur prix par le fait même qu'elles ci n est pas la plus ini(iie des deux ; mais toi-

étaienl dues à son heureuse naissance et non même tu ne consens pas à être appelé d'un

point à sa vertu ; mais Lui-même se trouvait autre nom que du nom de manichéen,

convaincu de la fourberie la plus odieuse, Aug. Ambroise n'était ni un apollinarisle,

puisqu'il aurait dit aux mortels : Efforcez-vous ni un manichéen, mais il était l'adversaire le

d'imiter la patience héroïque d'un homme plus redoutable des héreli(iues : or, il déclare

qui esl inaccessible au sentiment de la souf- qu'aucune créature humaine à la formation

france ; élevez-vous en portant des croix très- de la(|uelle ta clienle a présidé, ne saurait

réelles jusqu'aux sublimes vertus d'un corps être exem|)le de péché; et en s'exprimant

qui est incapable de sentir l'aiguillon de la ainsi, il ne fait qu'inlerpréler dans leur sens

douleur; imitez, en triomphant des penchants véritable les paroles de l'apôlre saint Paul,

les plus violents et les plus incontestables de Toi, au contraire, comme je l'ai démontré

votre nature, imitez la ciiastelé de celui que déjà bien des fois, tu fnèles aux Manichéens

sa faiblesse faisait paraître un modèle de un ajtpui d'autant plus efficace que tu crois

pureté. Certes, il est impossible de rien ima- la doctrine plus opposée à la leur ; tu appar-

giner de plus impie el de plus sacrilège que tiens en réalité à la secte des disciples de Pé-

de pareilles rê\eries. Aussi, Apollinaire n'a- lage, et tu l'emportes sur tous les devanciers

vail point formulé toutes ces conclusions lo- par la fécondité iné[>uisable de ton veibidge

gi(|ues de sa doctrine ; mais il avait déclaré dansles discussions, par l'audaceavec laquelle

que rhuinanilé de Jésus-Christ était privée tu calomnies tes adversaires et par la foiir-

d'une faculté que tous les autres hommes ont berie avec laquelle tu formules fa profession

reçue de la nature et qui devient vicieuse, de foi. Car, dans l'impuissance où tu es d"é-

non pas lorsqu'elle s'exerce dans les limites tablir aucune argumentation sérieuse, tu ré-

de la tempérance, mais seulement lorsqu'on paads des flots de paroles également vaines

I
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et inlerminab1es,lu alliibnpsaux callioli.jues pour la \ertu de cliasteté : celui-là te paraît

des maximes abominables qu'ils n'enseij^nenl plus cbasle, qui sent naître dans sa cli »ir des

point, et tt4 t'arroges à toi-même le litre de désirs illicites, mais qui résiste à sa [iropre

calbolique sans y avoir aucun droit. convoitise afin de ne point cominelire le mal
;

'
LI. Jul. J'ai démontré dans le livre troisième et cidui-là te paraîl moins cliaslc, qui ne sent

de mou premier ouvrage, que, si l'on Cioit à jamais naître en lui ces sortes de désirs, alors

l'existence du péché naturel, il faut nécessai- même (|ue cette exi mptiim est le fruit, non

rement et sans «lu'il soit possible d'echapiier i>as de son impuissance cor|»orelle, mais de la

à celte consé(|uence logique, dire que Jésus- sublimité et de la [)erfection de sa vertu : ou

Chrisl. lui aussi, avait contracié la souillme plutôt, le |)remier est cliasle et le second ne

du péché dans le sein de .Mari«; j'ai démontré l'est pas du tout, mai< il paraît seulement

que lo' même tu déclares Jé>us-Clirist soumis l'être; car, suivant loi, si celui-ci étaii chaste,

à In puissnce du di mon, puisque lu attribues il serait assujéti naturellemi ni à ces désirs

à celui ci la [U"opnété de toute nature hu- mauvais, mais par la force de son espril il

maiue sans «.xceplion. réprimerait celte même convoitise nalurelle.

Aug J"ai prouvé de la manière la plus irré- E', comme je l'ai f.iit voir d(>jà precédem-

ful liile, dans mon livre ciii(|uieine, ()ue celle" ment, tu arrives ainsi à cette coiieliision lior-

déuiunslralion faite par loi dans ton livre riblement absurde . savoir, que la volonté de

troi-iéme est sans valeur aucune. ch aque homme est d'autant plus chaste qu'elle

LU. Jid. C'e>t pourquoi, laissant présente- a triomphé d'une coiivoilise naliirelU' pins

meut celle (|uesiion de côlé, je te demanderai violente, et que, malgré les désirs enflammt'S

en quel endroit lu as lu que Jésus-Christ était de la ch.ir, elle ne s'est laissé entraîner à

nalnrelieuienl eunuque. aucun excès d'im[)ureté : que celui là au con-

Aîig. Eu (|uel endroit toi-même ss-lu lu traire est moins cha-le, qui n'a pointa répti

qu'un pareil blasphème était sorti de ma merdes désirs criminels aussi violents; car

bouche? Celte allégation est-elle autre chose suivant les maximes de ta sagesse, ou plutôt

(lu'une de ces calomnies avec lesquelles tu es de ta foIi«, la chasteté est une vertu tout à fait

familiarisé de()uis longtemps*^ Autre chose étrangère à (juicon(iue ne ressent aucun attrait

est le pouvoir d'engendrer, dont nous ne di- pour les choses déft ndues. Telle est, ô insensé,

son? pas que la chair de Jésus-Christ était l'i iée que tu prétends nous donner de Jésus-

privée comme celle des eunu(jues: auire chose Chrisl : il aurait été assujéti par sa nature aux

est cette convoitise vicieuse dont tu prétends désirs d'une convoitise plus ardente que celle

persuader que les mouvements s'élevaient du reste des hommes, afin précisément de

dans la chair de Jésus-Christ, sans que pour pouvoir devenir par la force de sa volonté le

cela le sentiment même de la pudeur t'em- plus chaste de tous les hommes. Car alors,

pêche de te glorifier du titre de chrétien ! d'après le principe posé par toi, l'esprit de

« Jésus-Christ », disais-tu tout à l'heure, « se continence aurait ac(|uis en Lui une force

« trouverait convaincu de la fourberie la plus d'autant plus grande qu'il aurait réprimé les

« odieuse, s'il disait aux morlels : Efforcez- mouvements d'une concupiscence charnelle

fl vous d'imiter la patience héroïque d'un plus violente. Voilà à quel abîme tu as été

« homme (jui est inaccessible au seiiliment entraîné par celte cliente qui est de ta part

« de la souffrance : » (comme si Jésus-Christ l'objet d'une tendresse excessive,

avait dû nécessairement être insensible aux LUI. JuL Bien qu'il soit né d'une vierge

tortures qui lui étaient infligées, par cela seul afin que sa naissance même fût un miracle,

qu'il avait la volonté el le pouvoir de ne res- il n'a point méprisé |)Our cela le caractère de

sentir aucun des mouvements de la convoi- la virilité; car, si nous en croyons le témoi-

tise mauviiise); ou s'il disait, dans les termes gnage de l'apôtre saint Pierre, dans son pre-

qu'il te plaît de lui prêer: «Inntez, en tiioir,- mier discours aux Juifs ', il en a été revêtu

phant des penchant> les plus vi( lents et les réel cment, il en a pris tous les organes inlé-

« plus incontestables de votre nature, imitez rieurs et extéi leurs, et enfin il était homme
« la chasteté de celui que leur faiblesse faisait véritable el parfait. La vertu de chasteté bril-

« paraître un modèle oe pureté b. Telle est en lait en lui plus resplendissante et plus pure
effet l'affectiou singulière dont lu es pénétré » acus, n, 22, 33.



C8ft CONTIU<: JULIEN, OIIVFUGE INACHKVf,.

(|U(! \os rnyons du solnil ; il vcillnil fut son [/.'ir los lois (W; l'Iionnf'tct/i, f;t qu'il ne lf>ur

(;s|nil «l sur ses yeux <'iv(îc un soin dont rien |»<;rnu'l pas rl<; s'étendre plus loin, il fait un
IK! put j.iniais l<! distraire ; mais le sotnrneil hou usa^'e d'une clio«e bonne et [lar la même
au(|U(l il se livrait, la nourriture, (ju'il prt;- il mérite des éjo^'es. D'où il suit <|ue, ceux-ci

nait, la barhe (ju'il portait, les sueurs et les étant nés avec un penchant plus violent'

fali^uiîs (ju'il éprouvait, la croix, instrument ceux là avec un penchant moin» violent vers

de son supplice, la lance même dont son les [daisir» de la ( liair, si les uns et les autres

cœur fut percé, attestent (jue celle chasteté in- résistent à ce penchant et mènent une vie

violahle et celle \if,Mlanee continuelle étaient chaste, tu seras obligé de dire que les pre-

reffet de la force de son es[)rit, non point de miers font un hou usage d'un bien plus grand,

la faiblesse de sa chair; (jue chacun des sens et les seconds d'un bien moins considérable,

de son corps était accessible aux mouvements El il faudia conclure de ces principes que

de la concupiscence ciiaruelle ; (jue ses mem- Thomme esl d'autant plus riche de ce bien

bres étaient des membres véritables, |)arfai- prétendu, que les passions de sa chair sont

tement intègres et de la même nature que plus ardentes-, qu'il doit soutenir, par amour

ceux des autres hommes. Il n'était donc pas de la chasteté et contre la convoitise natu-

privé de la faculté de sentir par les organes relie, des combats d'aulanl plus pénibles
,

de son corps, mais cette faculté ne s'exerçait qu'il se trouve plus abondamment pourvu de

que sous l'empire de sa volonté. Ce qui rend ce bien naturel ; et [lar là même aussi que sa

ici la foi catholique victorieuse des gentils et vertu est d'autant plus digne d'éloges qu'il

des Manichéens, c'est (^ue la parole de la chair est obligé, fiour lutter contre ce bien plus

du Sauveur, aussi bien que la parole de sa considérable, de faire des efforts plus grands;

croix, est une folie pour ceux qui se perdent, car il résisterait plus facilement a un bien

tandis qu'elle est la force de Dieu |)0ur ceux moins considérable. Jésus -Christ ayant été,

qui doivent être du nombre des élus. Et ce sans aucun doute, le plus chaste de tous les

qui nous ré\èle l'immensité infinie de la cha- êtres revêtus d'une chair mortelle, tu lui

rite du Fils de Dieu à notre égard , c'est pré- attribueras nécessairement une convoitise

cisément qu'il a pris, pour devenir notre charnelle d'autant plus ardente que tu ne

médiateur, tous ces organes et tous ces sens saurais trouver personne qui ait eu plus de

contre lesquelsrimpiétémanichéenneaépuisé force pour résister à cette même convoitise,

le \ocabulaire des termes de mépris. Je ne Et il pourra dire alors, sans mériter d'être

trouve donc rien dans mon Seigneur qui accusé de fourberie : Imitez ma chasteté, en

doive me faire rougir : je crois feimemenl à triomphant des inclinations violentes et in-

la réalité des membres dont il a voulu être contestables de votre nature : ces inclinations

revêtu pour mon salut; et la vérité des exem- sont bonnes en elles-mêmes; nais on doit

pies qu'il m'a donnés fait toute ma force et cependant les réprimer et les vaincre : elles

mon appui inébranlable ! étaient plus violentes encore dans ma chair
;

Aug. Autre chose est la réalité des membres je les ai réprimées néanmoins
,
je les ai vain-

de Jésus-Christ, qui n'est contestée [lar aucun eues, el vous u'avez pas le droit de me dire :

chrétien; autre chose est cette inclination na- Vous avez triomphé, vous avez mené dans

lurelle et violente qui porte ThoiTime au pé- une chair mortelle une vie parfaitement

ché et que tu ])rétends attribuer à Jésus-Christ, chaste, parce que
,
par un heureux privilège

Suivant toi, la concupiscence de la chair, de votre nature, les flammes de la convoitise

c'est-à-dire ces désirs voluptueux que tu qua- étaient à peine allumées en vous, el il vous

lifies volontiers du nom de concupiscence était très-facile de les éteindre. Soyez donc

naturelle, sont bons en eux-mêmes ; mais les chastes, car, afin que vous ne puissiez appor-

excès de cette concupiscence sont condam- ter aucune excuse pour vous dispenser de

nables en ce sens que personne ne peut lais- travailler à devenir mes imitateurs, j'ai

ser aller ses désirs au-delà des limites per- voulu être assujéti en naissant à une con-

mises, sans faire un usage mauvais d'une voilise plus ardente que la vôtre, et cepen-

chose bonne, et par là même sans comniettre danl je n'ai jamais permis à cette con-

une faute; dès loi's, au contraire, que les dé- voilise enflammée d'aller au-delà des limi-

sirs de l'homme s'arrêtent aux limites fixées tes permises. Telles sont les conséquences
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horribles, nionslruenses, de votre hérésie.

LIV. JhI. Je déclare hautement que toutes

ses vertus élaietit le fruit de la force de son

âme, non point de l'ininlégrilé de sa chair. De

cette manière, en effet, la nature humaine se

trouve justifiée, non-seulement parce qu'elle

est l'œuvre de Dieu, mais aussi parce que le

Fils de Dieu en a été revêtu réellement, et les

hommes trouvent une règle de conduile infail-

lible dans les exemples de vertu que Jésus-

Christ leur a donnés. Il est impossible d'exal-

ter l'une de ces deux choses sans affirmer la

vérilé de l'autre : les actions saintes de Jésus-

Christ ne sauraient mériter notre admiration

et notre respect, qu'autant que son corps est

un corps humain véritable ; et la chasteté de

sa chair ne saurait être proclamée, qu'autant

que sa conduile a été réellement sainte. Par

une raison conliaire, tout blâme intligé à

l'une de cts deux choses retombe nécessaire-

ment sur l'autre; porter atteinte à l'intégrité

du coips de Jesus-Chrisl, c'est [)oi ter atteinte

à l'intégrité de ses vertus \ retrancher quelque

chose de sa nature, c'est ôter à ses mœurs

toute leur beauté, et le mérite de ses souf-

frances se trouve amoindri par chacune des

calomnies qu'on dirige contre sa naissance :

enfin si l'on refuse à sa chair quelqu'une des

pro|)riélés naturelles du corps humain, tout

l'éclat de ses vertus s'évanouit par le fait

même. Je ne contesterai donc aux membres

du Médiateur né de la femme, aucune de

leurs propriétés naturelles. Et vois combien

les enseignements de la raison spéculative

sont différents des enseignements pratiques

du sentiment de la pudeur : la foi des chré-

tiens ne rougit pas de dire (juc les organes

charnels subsistaient dans le corps de Jésus-

Christ
;
quoique nous nous fassions un devoir

de couvrir en nous-mêmes ces organes, et que

nos soins à cet égard soient portés jusqu'au

scrupule.

Aug. Il est vrai, la foi des Chrétiens ne rou-

git point de dire que les organes charnels

subsistaient dans le corps de Jésus-Christ :

mais le sentiment de la pudeur la plus vul-

gaire, ou plutôt un sentiment de profonde

terreur aurait dû t'empêcher toi-même de

dire que Jésus-Christ a senti parfois s'élever

dans sa chair des mouvements contraires à sa

volonté (car puisqu'il a vécu en dehors du

mariage, il n'a jamais dû avoir la volonté de

ressentir en lui-même des mouvements de ce

S. \ur.. — Tome XVI.

genre) et que la sainteté de son corps a élé

troublée par des désordres matériels auxquels

il eût souhaité de n'être point assujéti. Sans

doute, tous les saints ont subi ces mouve-

ments charnels que tu prétends attribuer au

Saint des saints. Mais si tu n'oses dire que ces

mêmes mouvements s'élevaient fréciuemment

et malgré lui dans la chair de Jésus Christ;

comment, ô le plus malheureux de tous les

hommes! comment oses-tu croire, comment
oses-tu dire que la nature humaine était assu-

jélie dans la personne du Médiateur à la con-

voitise déréglée dont ces mouvements sont le

fruit nécessaire? les lecteurs ne sont ils {)as

contraints par le fait même de penser à ce

que tu n'oses dire?

LV. Jul. Ainsi, la nature a voulu que la

raison et la foi nous fissent un devoir de par-

ler avec respect de certaines choses, et que

cependant le sentiment de la pudeur et de la

décence nous obligeât à dérober ctrs mêmes
choses aux regards des hommes. Voilà |)our-

quoi le Maître des Gentils, en même tem|)S

qu'il attribue à l'esprit de Jésus-Christ la sain-

teté, déclare (jue la chair de celui-ci est une

chair véritable : « H est (irimd », dit-il, « ce

«mystère d'amour, (|ui s'est fait voir dans la

« chair, qui a été justifié par l'esprit, ((ui

(( s'est manifesté aux anges, qui a élé prêché

« aux nations, cru dans le monde, reçu dans

« la gloire ». Et après avoir établi la nécessité

de croire à la vérité de ces maximes, il dé-

nonce d'avance ceux qui doivent s'élever con-

tre elles à la fin des siècles ; car il ajoute aus-

sitôt : Q Dans les derniers temps, quelques-

« uns abandonneront la foi, en suivant des

« esprits séducteurs et en s'al tachant à des

«doctrines diaboliques enseignées par des

« imposteurs et des hypocrites, dont la cons-

« cience sera noircie de crimes et qui inter-

« diront le mariage et l'usage des vianiles que

« Dieu a créées pour être reçues avec action

« de grâces |)ar les fidèles et par ceux qui con-

« naissent la vérité; rar tout ce que Dieu a

« créé est bon* ». Ainsi, celte doctrine abo-

minable dont tu infectes les Eglises et que tu

as puisée toi-même à l'école de Manès; ce

renoncement sacrilège à la vraie foi , cette

apostasie véritable qui consiste à enseigner

l'existence du mal naturel et à condamner
l'union conjugale, saint Paul a tout prévu et

tout stigmatisé; il a prévu et stigmatisé non-
» I Tim. m, 16j iv, 1-1.
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S(MiI(Miuiil les niiixitiM.'H (|iii 6ci'ai(;nt onsci- :uiiiiu'H et poir mi .'ittrihucr l;i [>ro[ttitHi: un

gné(!S ex|ilicil('-iii( ni, mais lt:s {•<iiis(;(|iii'ii(:«;8 dctiion : «iMilnucnl Maiifs, par tuite «l»; cei»

iiiôiiics (|iii (l(';c(iiil( raiciil «le ces inaxirncs. im|in;ssiotis i|ii(; f.iil refscnlir rdiivn: «le

/1?/f/.
Kl ciipemlaiil, loi (loiil la hoiiclie n'est la chatr , enveloppe dans 8a coiidunina-

liahiluée (|ii'à vomir des injures et des ca- lion Ions les èlres animés ; toi, au C(»n-

lomnies, lu n'as pas osé conlredire les ma- liain;, lu ne les condamnes jias lou», mais,

xiirics d'un dncleur callioliqm;, d'un homme ce qui est plu« odieux encore, tu ne con-

de Dieu, (pi'il ne l'est pas possible de rpiali- damnes «pie les meilleurs. Tu absous les

(i(!r du nom di; manichéen, malgré loul ce porcs
, hs chiens , les Tmcs , alin de pa-

(|n'il y a pour loi d'accahlaiil cl d'irrésislihlc raîlre t'éluigner du Manichéismi-, mais tu

dans ses paroles : «Personne », dil Ambroise, condamnes, en invcjquanl la même raison

« ne saurailêlrecxemplde péché, dèsqu'ilnaîl <|ue Manés, tu condamnes tous les hommes

a de l'union de rh()mme et de la femme ' ». qui onl été formés à l'image de Dieu : et dans

J'avais d'abord cité ces paroles dans mon tes haranj^ues comre nous, 6 accusateur des

premier livre à Valère et, dans les quatre saints el défenseur des ânes, tu ne places

livres par lesquels lu as essayé de me relu- jamais le mal naturel que dans les images de

1er, lu as craint incnie d'y faire allusion : Dieu.

je les ai citées de nouveau dans celui auquel Auf/. Que dis-tu, 6 calomniateur des ca-

lu réponds mainlenanlSet ici encore lu t'es Iholiques el fauteur des Manichéens? que dis-

renfermé dans un mulisme absolu à l'égard lu, loi qui devrais rougir d'écrire des absur-

de ces paroles, (juoique lu ne craignes pas de dites aussi grossières, alors même que lu

faire usage de mon nom pour adresser à ce n'aurais pas d'autre pudeur que celle des

grand évoque les outrages que tu n'oses lui ànes?Nemériterail-il pas iiareillcmenl de re-

adresser ouverlemcnl. cevoir d'une bouche aussi délicate que la

L\l. JuLY^n elîet, lorsqu'il déclare qu'on tienne, la qualification d'accusateur des sainls

enseignera un jour qu'il faut s'abstenir des et de défenseur des ânes, celui qui preten-

viandes , il ne prétend point assurément drait que l'ignorance de la vérité peut rendre

condamner chez les chrétiens une sage fruga- les hommes malheureux, mais non pas les

lité, ni flétrir d avance ceux (jui voudront ânes ? Ce langage cependint n'aurait rien que

établir l'usage de jeûner à certains jours: de parfaitement conforme à la vérité. Gom-

mais il fait voir, quand d'autres hommes ment donc ne comprends-tu pas, ô âne, qu'il

enseigneront que tous les animaux créés par est également vrai de dire que les hommes ne

Dieu ])Our servir de nourriture aux mortels, sauraient être exempts de péché au moment

sont souillés d'un mal diaboli(|ue par le fait où ils naissent de l'union charnelle, tandis

même que leur naissance est l'œuvre de la que les ânes le peuvent ? Crois-tu pouvoir

concupiscence et de l'union des sexes, il fait échapper aux témoignages si accablants pour

voir, dis-je, que la conséquence manifeste toi de l'autorité el de la raison, parce que,

d'une telle doctrine sera qu'il faut renoncer sous le rapport de la convoitise charnelle, tu

à faire usage de ces sortes d'aliments, si l'on associes les hommes et les ânes et les atlaclies

croit que la procréation des animaux est ainsi réunis au char de Ion erreur ?Anibroise

l'œuvre du démon. Aussi, loi-nième, afin de ne parle point des animaux, mais des hommes,

mieux suiprentlre la bonne foi de tes disci- lorsqu'il dit : « 11 est ilonc établi que, [jarmi

pies, tu fais une exception en faveur des ani- « ceux qui naissent de l'homme et de la

maux, quand tu déclares que l'union des « femme, en d'autres termes, parmi ceux

corps est une œuvre infâme. Mais tu n'affir- « dont la naissance est l'œuvre de l'union

mes pas moins que les honmies qui onl été « charnelle, personne ne doit être considéré

formés à l'image de Dieu, sont la propriété « comme exempt de péché * ». Diras-tu pour

du démon i>ar cela seul que leur naissance cela que ce docteur de l'Eglise était l'accusa-

est l'œuvre de la concupiscence de leurs leur des saints et le défenseur des ânes?Le

auteurs. Manès donc et toi, vous vous appuyez corps de l'âne est assujéli à la corruplion aussi

sur le même principe pour flétrir les êtres bien que le corps de l'homme; et ce|)endant

ce n'est point le corps de l'âne, mais le corps de
' Sur Uaïe. — ' Du Mariage et de la Conc, liv. I, n. 10, et liv.Il,

n. 14, 15. ' Sorisaie. -
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l'homme qui appesantit l'âme; car c'est de part dans sa naissance. Nous, au contraire,

riioinnie qu'il est dit dans l'Ecriture :« Le nous sentons s'élever dans notre chair des

« corps (jni est assiijéli à la corruption ajjpe- désirs coiipabitis et contraires à ct;nx de l'es-

« santit l'âme • ». Reconnais donc aussi que, prit; et telle e.^t la \iolence de ces désirs qu'ils

dans les animaux, la convoitise charnelle est se traduisent bientôt en actes, à moins (|U6

une loi delà nature, tandis que dans l'homme l'espiil, de son cùlé, ne convoite contre la

elle est un châtiment, à moins que ton aine chair et ne remporte sur elle une victoire

ne soit de la même nature que celle des ânes, glorieuse. Suivant toi, res()rit de Jésus-

L-VIl. Jul. Le Christ donc n'était pas moins Christ dompUiit avec un pouvoir absolu cha-

homme véritable que Dieu véritable; eu lui ciiii de ses sens; mais on ne dompte |.leine-

la nature humaine était aussi intègre que dans ment que lorsqu'on éprouve de la résis-

Ics autres hommes ; mais il était juste (|ue lance : or , il n'y avait rien dans la chair

Celui qui donnait l'exemple de la perfection, de Jésus-Christ qui ne fût part'ailement sou-

pratiiiuàl toutes les vertus d'une manière plus mis; ses sens ne résistaient jamais à son

parfaite ; il était juste que sa chasteté toujours esprit, et il n'avait nulieuient besoin d'exercer

inviolable, toujours h l'abri des mouvements sur eux un pouvoir de ce genre. Pour les

de la convoitise charnelle, toujours digne de autres hommes, l'imitaliou de ce modèle si

son état de virginité et de la sainteté de son parfait et si aceomijli doit consister à faire

esprit, non moins que celte grandeur et cette lous les efforts (jui sont en leur pouvoir pour

force d'âme par laquelle il commandait en étouffer en eux ces désirs de la chair (|ue l'A-

maître absolu à lous ses sens et surmontait jiôtre défend d'accomplir \ et à souhaiter de

toutes les douleurs ; il était juste, dis-je, que n'y être plus assujéli : c'est pour eux le seul

ces vertus de Jésus-Christ pussent être pro- moyen d'en affaiblir chaque jour de plus en

posées à l'imitation de tous les fidèles en tant i)lus la violence, et de parvenir à en être com-
qu'elles ét.iient les vertus d'un homme, et à |>léfement délivré dans le séjour de la gloire

l'admiration de ces mêmes fidèles à raison de immuable,

leur sut)limité incomparable. LVllI. JuL Ici donc, comme partout ail-

Atig. Tu déclares que la chasteté de Jésus- leurs, tu as tenu un langage sacrilège en dé-

Christ fut toujours sublime et toujours iuvio- clarant que la chair de Jésu,-Christ ne possé-

lable: mais telle est l'opiniâtreté aveugle de dait pas l'intégrilcnalurelle du corps humain :

ton esprit (]ue tu ne comprends pas (jue la el certes ce n'est pas dans le trésor des Ecri-

chasteté la plus intègre peut résider dans celui tures, toujours si bien d'accord avec la raison,

qui par l'énergie de sa volonté et par la véhé- mais uniquement dans le bourbier ilu Mani-

mence de son amo'U' pour le bien, non-seu- chéisme que tu as piii:>é une doctrine aussi

lement ne commet aucune action, mais ne erronée. Toutefois, afin diî l'aire ressortir d'une

consent même à aucun désir coupable. Car manière encore plus sensible le nombre et la

celui qui conçoit des désirs de celte sorte, diversité des moyens auxquels nous pouvons

alors même qu'il y résisterait autant qu'il est recourir pour détendre la vérité, nous vou-

nécessaire pour ne juiint les accom[)lir, celui- Ions bien reconnaître (|ue tu étais le jouet

là observe à la vérité ce commandement; d'un rêve (|uand tu as écrit cjue ce ()ue lu ap-

« Ne te laisse point aller à tes niauv.iis dé- pelles la c(uieupiscence de I.» chair n'existait

«sirs * B ; mais il n'observe pas cet autre point en Jésus -Christ ; sans aucun doute celte

l)récepte de la loi : « Tu ne convoiter.is maxime a été condamnée d'abord dans la

« point ' ». Jésus-Christ donc ayant accomidi personne de Manès, et ensuite dans celle d'A-

la loi dans toute sa perfection, n'a formé polliuaire, c'esl-à-dire dans la personne de

aucun désir ii auvais; l'opposition qui règne deux énergumènes exaltés jusqu'à la fureur ;

enlre la chair et l'esprit et qui est devenue un mais en ijuoi peut-elle servir d'appui à la

apanage inséparable de la nature humainfï thè^e que tu [)rétt;nds établir, puisque, sup-

par suite de la prévarication du premier posé même tjue le Christ n'i ùt i)as voulu

homme, n'exislait point en lui, parce qu'il prendre la nature humaine dans toute son

était né de l'Esprit et de la Vierge, et ()ue la intégrité, il nes'ensuivrait |ias nécessairement

concu()iscence charnelle n'avait eu aucune que telle ou telle chose non assumée par lui

» Sag. IX, 15. — ' Eccli. XVil', 30. — ' lixode, XV, 17. ' Galat. V, 16.
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lui iii.iiiv.iisc en soi? (;ar, tandis (jin; le un';- nécessairement (pio celte inAme partie inlé-

rile tli'S l)()ns s'aii}(niente et s'accroît par des granle fût une cliosci mauvaise en sol; de

degrés siKctessifs, on ponrinil dire (|ii(; le même (pTil n'a point condamné le inaria(/e

(llirisl s'est éUîvé tout d'ahord an sommet de [»:ir C(di seul (|n'il n'a point voulu enln.T «l'ins

la piiifection, mais qu'en choisissant le bien cet étal. (^ raisonintirient aurait une force in-

l(î fdus parlait il n'a |ia>^ condanmé pour cela contestable, s'il était apjdiqué aux animaux :

le bien moins |)arfaitetinoins élevé. De môme dans ceux-ci <n clt<l l.i convoitise charnelle

(|u'il n'a point fléli i I(î mariaj^e en choisis- n'a rien de mauvais, puisque, le bienfait de

s.int l'état de vir^Miiilé perpéluidle; de même la raisonne leur ayant pas été accordé, Il

aussi il n'aurait poini condamné le sens de la chair ne saurait convoiter en eux contre l'es-

chair, supposé (|u'i[ eût voulu èlre privé du prit. Mais, m.ilgré tous les flots de parobîsrjue

pouvoir d'en ressentir les mouvements. tu pourras répandre à ce sujet, lu ne réus-

Aug. J'ai dit déjà précédemment que non- siras pointa démontrer que l'on d(jit tonsi-

seulement Jésus-Christ n'avait commis au- dérer commi; une chose bonne en soi ce qui

cnne .;clion mauvaise, mais qu'aucun désir résiste à l'esprit de l'homme lors(|ue celui-ei

coupable ne s'était élevé en lui, parce qu'il a la volonté de faire le bien. Aiii'^i, Jésus-

vouiait accomplir ce préce|)te de la loi : «Tu Christ a été exempt, non seulement de tout

« ne convoiteras point ». Certes, la piété des péché, mais de tout désir même de péché :

lidèles a |)uisé cette maxime dans le trésor des non pas en ce sens qu'il a résisté aux désirs

saintes Ecritures, non point dans le bourbier coupables qui s'élevaient en lui, mais en ce

du Manicliéisme, et cependant elle n'en est sens que jamais un seul désir de ce genre ne

pas moins contredite et repoussée par votre s'est élevé dans son cœur. D'où il ne faut pas

doctrine hérétique. Tu dis que j'étais le jouet conclure cependant qu'il n'aurait [tu être as-

d'un rêve quand j'ai enseigné que Jésus- sujéti à celte sorte de convoitise, s'il eût voulu

Christ n'était point assujéti à celte conçu- y être assujéti ; mais un lel acte de volonté

piscence de la chair qui résiste à l'esprit : eût été tout à fait indigne de lui, puisque, la

ai -je le droit de m'en plaindre, puisque les chair dont il était revêtu n'étant pas unechair

songes mêmes de Jésus-Christ ne sont pas à de péché, il n'était pas contraint [)ar elle de

l'abri de tes outrages? Nous savons en effet ressentir maliiré lui les mouvements de cette

que Jésus-Christ se livrait au sommeil : or, si même convoitise. Conséquf^mment, les désirs

la cliente existait en lui, elle devait assuré- de cel homme parfait, dont la naissance n'a-

ment se jouer parfois de ses sens, lui suggérer vait pas été l'œuvre de cette concupiscence

des songes abominables, et produite dans sa qui nous porte indifféremment vers des objets

chair ces désordres matériels qui sont les honnêtes et vers des objets déshonnèlts, mais

tristes etîets d'une cause que tu proclames de i'Esprit-Saint el de la Vierge Marie; les

bonne en elle-même. Mais si lu frémis ik celte désirs de cet homme, dis-je, n'eurent jamais

seule |)ensée (car Ion àme n'est pas encore pour oltjel que des choses légitimes
;
jamais

assez endurcie pour qu'il te soit possible de il ne seolit s'élever dans son cœur une con-

ue point frémir, en présence de cet argument voilise coupable. Né d'une chair qui avait

auquel je n'ai pu me voir obligé de recourir conçu par ro[)ération du Saint-F.sprit, com-

sans éprouver un sentiment de profonde ter- ment aurait-il pu ressentir en lui-mê:r.e une

reur) ; tu dois reconnaître par là même que, opposition quelconque entre la chair et

non -seulement nous n'ôtons rien à l'intégrité l'esprit?

de la nature de Jésus-Christ, mais que nous LIX. Jid. Un exemple achèvera de rendre

rendons un hommage éclatant à la perfection tout à fait lumineux ce raisonnement dont la

de ses vertus, quand nous enseignons qu'il simplicité s'impose déjà aux moins clair-

u'était i)oinl assujéti a cette concupiscence yoyants. 11 vaut mieux posséder la raison que

dont nous voyons l'empire s'exercer sur la d'en être privé; or, ce bienfait a été accordé

chair des autres hommes, sur la chair des aux hommes el il a été refusé aux animaux;

saints eux-mêmes. Mais, dis-tu encore, lu el cependant, parce que la nature humaine

pourrais nous accorder que Jésus-Christ n'a est plus excellente que la nature des quadru-

point voulu prendre cette partie intégrante pèdes, il ne s'ensuit pas que celle-ci doive être

de la nature humaine, et il ne s'ensuivrait pas considérée comme mauvaise en elle-même

I
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ou comme étant l'œuvre du démon. De même est pas moins dépourvue de rondement,

aussi, su|)pOsé que le Christ, lorsqu'il formait Aug. La concupiscence de la chair est mau-

son propre (orp>*, n'eût pas voulu lui donner vaise, même indépendamment du consente-

le sens de la chair dont il ne devait pas faire meut donné aux sollicitations par lestiuelles

usage : s'ensuivra-t-il qu'il faisait une œuvre elle cherche à nous entraîner au mal : c'est

mauvaise lorsque, formant les corps d'Isaac, par elle en elTet (|ue la chair convoite contre

de Jacob et de tous les autres hommes, il l'esprit, alors même que celui-ci convoite à

donnait à ceux-ci et les organes et le sens de son tour contre la chair et l'empêche d'ac-

la chair? Ou bien, au moment où il formait complir les œuvres mauvaises qui sont l'objet

tous ces corps, appela-t-il h son secours le de ses désirs.

démon, afin que celui-ci déposât le germe LXil. Jiil. J'ai hâte de passer à d'autres

nécessaire de la volupté dans ces membres questions, mais je nie sens arrêté et comme
qu'il venait de façonner lui-même? Tu n'as enchaîné ici par l'étonnement profond que
donc pu (comme nous l'avons démontré, m'inspire un tel genre d'argumentation. D'où

grâce à Dieu, dans le présent ouvrage et dans te vient contre ton adversaire cette fureurcpii

un ouvrage précédent), tu n'as pu tirer de la t'aveugle et qui, alors que tu ne com|)rends

personne de Jésus-Christ aucun argument pas les Ecritures, ne te permet pas du n:oins

tant soit peu sérieux contre la sainteté des de peser tes propres |)arolis? mais lu argu-

œuvres divines. Car il est manifeste que le mentes avec une ardeur qui ne connaît ni

corps du Sauveur possédait tout ce qui fait trêve ni repos, et tu ne sens pas que chacun
partie du corps des autres hommes. des traits lancés par ta main retombe sur

Aug. Une chose plus manifeste encore, toi-même avec plus de force et de violence.

c'e4 que la nature humaine est déchue au- Ainsi, suivant toi, le sentiment de la pudeur
jourd'hui de cet état d'intégrité, de droiture, est excité uniquement par la concupiscence

de sainteté, dans lequel elle avait été créée et par les mouvements que la concupiscence

primitivement. Pour lui rendre de nouveau fait naître dans les organes de la chair,

cette intégrité, cette droiture, cette sainteté, Aug. Je n'ai point dit cela. Le sentiment de

le Christ est venu à nous dans un état d'inté- la pudeur peut être excité en nous par

grité parfaite, dans un état de droiture |)ar- d'antres causes; il peut avoir pour objet, par

faite, dans un état de sainteté parfaite, c'est- exemple, les actions déslionnêtes qu'il nous

à-dire qu'il est venu à nous exempt de toute détourne d'accom|>lir ou dont il nous fait

corruption, exempt de toute inclination per- rougir lorsqu'elles sont accomplies. Mais si

verse, exempt de tout désir de péché. l'on recherche quelle est la cause véritable

LX. Jid. f*ar là même le péché ne saurait de ce sentiment de pudeur particulière dont

faire partie de la nature humaine, puisqu'on nous parlons ici, on la trouvera imicjuement

ne trouve aucune faute dans celui en qui dans ce fait, qu'une altération profonde s'est

cette nature subsiste tout entière. produite dans le corps de l'homme, et que

Aug. Tu prononces le plus horrible de tous l'on a dû désigner sous le nom propre d'or-

les blasphèmes, ô Julien, en établissant celte ganes honteux des organes qui jusqu'alors

égalité entre la chair du Christ et la chair des n'avaient eu absolument rien de honteux;

autres hommes; tu ne comprends pas que le puisque jusqu'alors nos premiers parents,

Sauveur a été revêtu, non pas d'une chair de vivant dans un état de druilure et d'inno-

péché, mais d'une chair semblable à la chair cence parfaite, n'avaient point rougi de leur

de péché \ ce qui ne pourrait être vrai, si la nudité. Si tu avais voulu y réfléchir avec

chair des autres hommes n'était pas une chair le soin qu'exige la prudence la plus vul-

de péché. gaife, tu n'aurais pas résisté aussi impudem-
LXL Jt//. Vous affirmez donc d'une manière ment à une vérité manifeste comme la lu-

lout a fait gratuite, que la concupiscence des mière.

organes charnels est une chose mauvaise et LXIII. Jul. Excepté cette concupiscence

diabolique : soit que cette concu[)iscence ait charnelle, on ne pourrait sans se rendre cou-

exislé, soit qu'elle n'ait pas existé dans la pable de sacrilège qualifier de honteuse

chair de Jésus-Christ, votre affirmation n'en aucune des autres choses qui sont l'œuvre de

• Rom. viu, 3. bi,.u
;
mais Jésus-tJhrisl n'était point assujéli
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;i c(!llc ii;('^ino concupiscence (Hii c^l un Miji;! [lonr ho (onfornwT à l'usa^rfi des liommcs.

(II! Iionlc |)(Hir les niorli Is. Voilà bien ce rpie Mais «-i nous recherchons <|uelhî peut ôlre

1(1 ;is eiisci^Mié. Mais lu n'as pas vu celle l'origine rie cet usage, notis en trouvons la

ol)j(!(li(in (piise présiril(! (relle-niôine, savoir, cause [irernière «latis le pj-'hé de ces auteurs

<|ije Jésiis-Cliiisl auiail dû, s'il en élait ainn, du f^enre Imrriain <|ui, aussi loiifrlernps <|u'i!s

s'abstenir de prendre; d(;s vêt( nnints pour fuient innocrnts, vécurent dans un séjour de

[tardilrc en publie; sons peine de coniniellie. d<-!icrs r-t de lélicilé incomparable, sans que

bj t^acrilcge dont tu parles ici, il aurail dû leni rnidité odensût jamais la d«icence ou la

bannir de son âme lonl sciilinient de piiib iir pinl' ui, parce que, la désobéissance de leur

et nu jamais rougir de sa chair dans lai|uelle volonté n'ayant [las encore été châtiée par les

l'aiguillon de la coiicuitiscemu! n'exislail pa';, révoltis de leur chair, ils n'avaient |)as à rou-

et ()ni élait à la l'ois l'cruvre de son l*ére et la gir de désirs s'élevaiil dans celle ci contraire-

sienne propre. Si donc il est certain que la mentaux désirs de l'es[)iil. Les vêtements '!e

coiK'U|tiscence n'existait pas en lui, et ipie Jésus-Christ ne l'em()è(heront donc nnlle-

cependant il évitait avec soin tout ce (|iii ment d'être ini imiiudcnt défenseur de la

aurait pu blesser le sentiment de la pudeur; concufdscence de la chair,

il est inconlestablo, mémo d'après les prin- LXIV. Jjil. C'est donc en vain, tu le vois,

cipcs posés i);ir toi , (|uc l'on doit rougir du (jue tu as mis en avant le u.ot de péché,

corps humain en lui-même, et non |>as seu- puisfjue nous reconnaissons que l'on doit

lement des flammes auxquelles il sert d'ali- jeter sur ces œuvres sorties des mains de

ment. Dieu les mêmes voiles dont Notre-Seigneur

Aug. La consé(jnence naturelle de cette a prescrit l'usage au moment où il a pla^é

argumentation si ingénieuse et si subtile, l'homme sur la terre et qu'il a voulu porter

doit être (lue le baptême de Jean n'était [)as lui-même lorsqu'il a piis la nature hum line.

donné pour l'expiation des péchés, puisqu'il Daigne la miséricorde du Rédempteur nous

fut donné à Jésus-Christ et (|ue Jésus-Christ pardonner si, pour établir la vérté des plus

n'était coui)able d'aucun péché absolument, augustes mystères et pour détruire les ma-

Cependant, le Sauveur a pu recevoir ce bap- xiines abominables du manichéisme, nous

téme [lour une raison différente de celle pour parlons de sa chair en des termes aussi aula-

laquelle les autres le recevaient, c'est-à-dire
,

cieux : si la nécessité de défendre les prin-

non pas à cause de la chair du péché dont il cipes de la foi ne nous y avait contraint,

n'était pas revêtu, mais à cause de la ressem- jamais on ne nous aurait vu sortir des

blance qui existait entre la chair du péché et limites du respect le plus profond et le pliis

La chair qu'il avait prise pour délivrer la chair réservé.

du péché : donc il a pu aussi couvrir ses Aug. Tu ne parles pas de la chair de Jésus-

membres, non pas pour la même raison i)0ur Christ en des termes audacieux pour établir

latiuelle les autres couvraient les leurs, mais la vérité, tu en parles en des termes tout à

seulement i)Our se conformer à l'usage gêné- fait malheureux pour établir et répandre

rai et quoiqu'il n'y eût rien de honteux dans l'erreur; tu te flattes vainement de travailler

sa chair; de même qu'il a voulu être baptisé à détruire les maximes abominables du ma-
pour donner l'exemple aux pécheurs, bien nichéisme , tu ne travailles en réalité qu'à

qu'il n'y eût en lui aucun péché à expier, leur donner plus d'autorité et de prestige. Si

auciuie souillure à effacer. 11 convenait en tu song«'S à triompher du manichéisme, cesse

elïet (le faire à l'égard de la ressemblance de de donner au nvA le nom de bien et cherche

la chair du i)éché ce que l'on élait obligé seulement à savoir quelle est l'origine de ce

rigoureusement de faire à l'égard de la chau" niai dont il n'est pas possible de nier l'exis-

du péché elle-même. D'ailleurs le regard de tence et la réalité. Par là même que tu refuses

l'homme est toujours offensé à l'aspect d'un de reconnaître avec Ambroise que cette ori-

corps humain qui se présente dans un état de {zine se trouve dans la prévarication du pre-

nudilé là où l'usage des vêtements a prévalu, mier homme '
, tu autorises Manès à se

Les anges eux-mêmes, Iors(|u"ils se sont mon- glorifier du titre de défenseur de la vérité

très aux hommes sous des formes humaines, quand il enseigne que le mal vient d'une

ont voulu paraître couverts de vêlements • Aei.r., iiv. viisurî^aim luc, XII.

î
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nature différenle de la nature du bien, les maximes si pures et si simples des Ecri-

LXV. y^//. «Mais», njoutes-lu, «notre adver- turcs, toutes les choses sont désignées par

et saire n'a point voulu nommer la concupis- leur nom propre,

« cence de la chair; un sentiment de pudeur Ati{/. Tu te trompes beaucoup, en suppo-

« enchaîne sa langue, ou plutôt, par une ma- saut (|uc la langue hébraïque ne pos>cile pas

« nière tout à fait singulière et, si l'on peut d'expressions méla|)liori(iucs, puisijue nous y
« s'exprimer ainsi, par une manière tout à fait trouvons une multitude de mots qui sont em-
« impudente d'observer les lois de la pudeur, ployés, non pas dans leur sens propre, mais

« il a honte de nommer ce dont il n'a pas dans un sens figuré, ftlais alors même que
« honte de faire l'éloge ' ». 11 te déplaît donc celte supposition serait aussi conforme à la

que nous sachions, suivant les expressions do vérité qu'elle y est l'onlrain;, de (|uel secours

l'Apôtre , couvrir avec plus de soin les mcm- serait-elle pour la cause (juc tu défends? Nous

bres de notre cor[)S qui sont les moins lion- lisons dans le texte hébreu des saintes Ecri-

nêtes*; parce qu'en agissant ainsi nous nous tures,qued'abord nospremiers parentsétaient

conformons aux desseins du Créateur quia nus et ne rougissaient [)oint de leur nudité;

voulu que nous couvrions avec le soin le qu'ensuite ils rougirent de leur nudité et cou-

plus circonspect ce qu'il a placé dans l'en- vrirent certains membres de leur corps';

droit le plus secret de notre corps. pouvait-on désigner plus clairement ce qu'ils

Aug. Tu parles ici un langage plus que sin- ressentirent en eux-mêmes et la cause réelle

gulier : Adam et Eve, dis-tu, se conformèrent de leur confusion? Si tu veux, toi aussi, dé-

aux desseins du Créateur, quand ils abandon- rober aux regards des hommes ce dont lu dois

nèrent le précepte qu'il leur avait donné pour rougir en défendant une telle cause, ne cher-

suivre les conseils du séducteur. Avant qu'ils che point d'autre voile que le voile du silence,

eussent commis celle action mauvaise, alors LXVIl. 7?^/. Les organes secrets de l'un et

qu'ils étaient encore dans un état de droiture de l'autre sexe y sont nommés avec la môme
et de sainteté parfaite, ils ne suivaient donc sécurité que les |»ieds et les genoux. Nous, au

pas les conseils du Créateur, puisque, bien contraire, malgré l'autorité d'un tel exemple,

loin de se couvrir avec le soin le plus cir- nous ne laissons pas d'employer des expres-

conspect, ils laissaient dans un état de nudité sions voilées et plus décentes : car celui-là

ab>olui: ce que le môme Créateur a placé dans s'exposerait h des re[)roches tout à fait légiti-

l'endroil le plus secret du corps humain? mes et bien fondés, (jui, sans y être contraint

homme impudent, faire l'éloge de ce que les par les besoins de son argumentation, trans-

autcurs du genre humain ressentirent en gresserail ces règles de bienséance et d'hon-

eux-mémes le jour où ils rougirent pour la nêteté dont il n'est pas i)lus permis de s'écar-

première fois, c'est se rendre plus coupable ter dans ses discours que dans ses actions,

que de le dévoiler. sauf les droits et les exigences du sujet que

LXVI. Jul. Toutefois ces expressions ditfé- l'on traite. Ainsi donc, il demeure établi (|ue

rentes,non-seulemenldonltune faispasusage, la concupiscence naturelle ne saurait être

mais dont tu fais l'objet de tes critiques acer- condamnée à cause du sentiment de honte

bes, tandis que nous y trouvons, nous, une qu'elle fait naître en nous ; elle trouve au

ressource merveilleuse, ces expressions ne se contraire sa justification dans la sublime ex-

trouvent pas dans toutes les langues, mais cellence de son. auteur, non pas en ce sens

uniquement dans la langue grecque et dans qu'elle soit une chose éminemment bonne,

la langue latine, grâce à la richesse de l'une puisqu'elle est commune à la fois aux hom-

et de l'autre. Quant aux autres langues, dites mes et aux animaux, mais en ce sens qu'elle

langues naturelles, par là même que ces lan- est un instrument nécessaire à l'accomplisse-

gués n'ont pas été cultivées et qu'elles sont ment de l'œuvre de la chair, qu'elle ne sau-

nécessairemeiit pauvres et tout à fait dépour- rait en aucune manière être attribuée au dé-

vues d'élégance, elles n'ont pour désigner les mon, et (ju'elle doit être considérée comme
membres du corps que des expressions d'une étant l'œuvre de Celui qui a fait le monde et

simplicité extrême : voilà pourquoi chez les les corps; elle n'a jamais été condamnée et

Hébreux, dont la langue a servi à exprimer flétrie par personne, si ce n'est par Manès et

' Du Mariage cl de 1» Conc, Ut. Il, n. 17. — » I Cor. iii, 23. ' Gen. it, 25; m, 7.
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|i'ir les partisan!» (I(! la lranRrnis«i(ni (lu [k'îcIk';, alla(|iiant les miennes, mais <ionl lu n'ofie»

liérilicrs do la doclriric (h- Mmes : (Voit il ptiit firruioricer les nom». Ne se f.iil-il jtas. lui aussi,

(|iieco |t('!cli('! n.iliiK;! (loiil (iii ii(' |i(»Mv;iit |(ir)ii- l'arcu^aUMir de ta clicnU;, celui ()iii déclare

ver r(!xisl(Mi((' fiiTcn accusant la rialure .
«'é- (jue la convoitise de la chair conlre l'esprit

vanouit comme un Fonge devant la lumière nous est fNîVcrme natunll»; j>ar suit»; de la

du raisonnciiHînl. préviiriraliori fin pr('ini»;r homme '? Kl (jU"i

i47/<7. Voici (juc tu parles encore de conçu- <st celui qui pnrle ainsi? C'est celui-là préci-

pisccnce naiuielle ; afin de détourner plus i-ément dont, pour me servir des ex[»ression8

sûrcuu'nt ratienlion de les lecteurs el de dé- de f'élage ton maître, les enne.mis môrncs

robci" la cliente à leurs yeux, lu la couvres, n'ont jamais usé allafjuer ni la foi ni l'inlelli-

aulanl qu'il esl en toi, î^ous le voile de paroi'

s

geuce Irès-pure des Ecritures*. Défends ta

é(|uivo{|ues et trompeuses. i*()ut(|uoi ne dis- cliente contre cet accusateur. Epuise, pour la

lu pas : l,a concupiscence de la chair, au lieu prol(';ger, le vocabulaire des injures; m-ulle

de dire : « La concupiscence naturelle? o à la fuis ce docteur que je m'honore d'avoir

Est-ce que le désir de la béatitude n'est pas, eu pour maître et cet autre docteur dont tu

lui aussi, une concupiscencejnaturelle? Pour- l'es fait le disciple, mais î^ans souscrire aux

quoi recourir à de pareilles é(iuivoques de éloges donnés par lui à Ambroise; montre à

langage ? Appi lie par son nom propre la celte même cliente qu'elle a en loi un défen-

clicnle dont lu as entrepris la défense : que seur assez inlrépide et assez fidèle; qu'il n'y a

crains-tu? Devons-nous supposer qrie ton es- pas lieu pour elle d'err chercher un autre

prit s'est troublé à la vue de l'origine abomi- moins timide et qu'elle n'en trouverait même
nable de celte cliente, et que tu as ainsi oublié aucun autre qui fût plus incapable de rougir

son vrai nom ? Mais non, ce souvenir est par- en la défendant.

faitement présent à ton esprit, et c'est par un lAVJII. Jul. Je me suis trouvé ainsi dans la

acte formel de ta volonté que tu refuses de nécessité de le demander en quoi les organes

nommer la concupiscence de la cliair : tu sais de la chair étaient la propriété du démon, et

en effet que les éloges donnés par toi à cette comment celui-ci pouvait revendi<juer un

concupiscence offenseraient ceux qui ont vu droit quelconque sur le fruit de ces organes;

ces mots désigner constamment dans le Inn- puisque ni le corps humain en lui-même, ni

gage des saintes Ecritures une chose mau- les membres de ce corps, ni les organes de la

vaise.En la désignant au contraire comme lu chair, ni la diversité des sexes ne sont point

le fais, en l'appelant du nom de concupis- son ouvrage; puisque non-seulement le ma-
cence naturelle, tu prétends la placer parmi riage n'a point été institué par lui, mais ce

les œuvres de celui qui, comme tu le dis avec n'est point par lui non plus que l'union char-

raison, « a créé le monde et les corps »;lan- nelle, sans laquelle le mariage ne saurait

dis que saint Jean déclare expressément exister, a été rendue à la fois féconde et ho-

qu'elle n'est point l'œuvre du Père '. Dieu, il norable; ce n'est pas même par lui que les

est vrai, a créé le riionde et tous les corps flammes de la volupté ont été allumées dans

sans exception ; mais si le corps assujéti à la la chair.

corruption appesantit rame, si la chair cou- Aug. \\-à vérité, rien de tout cela n'est

voile contre l'esprit, ce n'est point par l'etïet l'œuvre du démon; mais le démon a porté

de la nature même qui a été donnée à l'homme l'esprit de l'homrue à la désobéissance
; celle

au moment de sa création, c'est uniquement désobéissance de l'esprit a eu pour châtiment

par suite de la condamnation que l'homme a une désobéissance honteuse de la chair; de

subie et du châtiment qui lui a été infligé, celle-ci découle le péché originel par sirite

« La concupiscence », dis-tu, «n'a jamais été duquel tous les enfants sont soumis à la puis-

condamnée et flétrie par personne, si ce sance du démon dès l'instant de leur n is-

« n'est par Manès et par les partisans de la sance et destinés à périr avec le démon, à

« transmission du péché, héritiers de la doc- moins qu'ils ne soient régénérés,

a trine de Manès ». Je rue réjouis de recevoir LXIX. Jul. Tu as cherché à aller au-devaat

tes injures en compagnie de ceux dont tu oses

bien réell- ment condamner les maximes en ' Ambroise, uv. vn sur saint Luc, xn.— «PéUge, du Libre

Arbitre, liv. lU; cité par A'jgustin, de la Grâce de Jesus-Cnrut,

I Jeau, II, 16. n. 46, 47.

I
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de ces argumentset tu l'as fait avec une crainte impossible d'accorder notre consentement,

de cerf et une ruse de renard : pour tromper sans qu'elle engendre et produise aussitôt la

plus sûrement la bonne foi du patron à qui luxnre. Car, dis-moi, à quoi tendent les mou-
tu adresses ton livre, tu prétends (|ue le prince vomenls de cette concupiscence aux(|uels la

des ténèbres règne sur les œuvres et sur l'i- loi nous ordonne de résister, sinon a nous

mage de Dieu à cause du sens naturel du faire accomplir les œuvres de la luxure? Com-
corps; en d'aulres termes, à cause de la con- ment donc peut-on appeler bonne une chose

cupiscence charnelle; et cela par la raison (|ui tend à nous faire commettre le mal?
que le sens de la chair doit nécessairement Pouvons-nous considérer comme une bonne
appai'tenir au même auteur à qui appartient (|ualité de notre nature une inclination qui

la substance même de la chair, nous porte au mal, qui nous y entraîne mal-

Aiig. Tu ne sais ce que tu dis. Autre chose gré nous? Nous avons besoin, ô Julien, d'être

est le sens de la chair, autre chose est la con- par un effet de la divine bonté guéris de ce

cupiscence charnelle dont nous ressentons les mal : en faire l'éloge, ce serait de notre part

mouvements à la fois par le sens de l'esprit le comble de l'orgueil, de l'iniquité, de l'iui-

et par le sens de la chair : conune les dou- piélé.

leurs de la chair sont tout à f.iit différentes LXX. Jul. H est donc manifeste que le but

du sens même de la chair, bien que nous ne de tes efforts n'a pas été de réfuter nos objec-

ressentions celle-là que par le moyen de lions, mais de te jouer misérablement du
celui-ci. Ainsi le sens de la chair qu'on nomme protecteur à (|ui lu écrivais et de lui persuader

le toucher, nous fait éprouver une sensation que tu avais trouvé Jans mon ouvrage des

différente suivant qu'il s'exerce sur un objet ab.^urdités révoltantes auxquelles il était de

lisse ou sur un objet raboteux : la concupis- ton devoir de répondre par les sarcasmes les

ceiice de la chair au contraire fait naître en plus violents : tandis que en réalité, par les

nous des mouvements idenliiiues, soit qu'elle concessions que tu nous avais faites précédem-

nous porte vers des choses défendues, soit meut, et [)ar la manière dont tu avais reconnu

qu'elle nous porte vers des choses permises : que la formation des corps est une œuvre
c'est par un acte de notre intelligence, et bonne en soi, tu avais approuvé notre doc-

non point par un effet de la concupiscence, trine.

que nous distinguons ce qui est permis et ce Aug. J'ai reconnu que la formation des

qui ne l'est pas; et nous ne pouvons nous corps est une œuvre bonne en soi, alors même
abstenir des choses défendues, si ce n'est en que ces corps doivent appartenir à des hom-
résistant à celle concupiscence. Par là même mes mauvais; mais je n'ai point fait l'éloge

il est impossible de mener une vie honnête, du mal dont personne n'est exempt au mo-

à moins que l'on ne réprime cette concupis- ment de sa naissance : et toi-même, en refu-

cence mauvaise, que ton impudence, ou plutôt sant de reconnaître avec Ambroise quelle est

ta démence horrible te porte à qualifier du l'origine véritable de ce mal, tu autorises

nom de bonne; et tu n'as pas honte, tu n'as Manès à dire qu'il vient d'une autre nature,

pas horreur d'en être arrivé à enseigner cette LXXI. Jul. Je confesse cependant que tu as

doctrine qui serait ridicule, si elle n'était pas mûrement réfléchi à ce que tu dirais; la pé-

abominable, savoir, que personne n'est délivré nélralion de ton esprit cl l'énergie de les

de ses maux, à moins qu'il ne résiste à cette efforts sont ici également manifestes : tu as

concu|)iscence que tu proclames bonne en pesé avec l'attention la plus scrupuleuse tous

elle-même! Ainsi donc, la concupiscence les arguments que tu devais faire valoir en

charnelle qui fait naître en nous des désirs faveur de la transmission du péché; nul

coupables, ne vient point du Père. Vainement autre n'aurait pu plaider d'une manière plus

lu le persuades, ou plutôt, vainement tu habile la cause de l'existence du mal naturel :

prétends persuader aux autres que l'apôtre et il ne t'aurait pas été possible à toi-même

saint Jean, lorsqu'il éuonçait cette maxime, de trouver un langage aussi séduisant, si lu

entendait désigner par les mots de concupis- n'avais été inspiré par les savants paradoxes

cence charnelle la luxure. Certes, si la luxure de ton ancien maître.

I

ne vient point du Père, on doit en dire autant Aug. Je me fais gloire d'avoir pour maître,

de cette concupiscence à laquelle il nous est et contre toi et contre Manès, Jésus que je
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confcpse (^trn J(';siip iriAme à r«'!(:nnl fies polits de (|iifili(l(r fin noiri de Minichéens ! des

enfants (tandis f|iie loi-rn(^rne lu lui reliir.cs hommes dont, j^rare à leur nombre, à leiirR

celle; (|iiali(é) : car Adam a péri, el Ions ont lumières et leurs vertus (jersonnelles, l'auto-

péri en lui '; et personne tu: p(!ul Aire pauvé rilé a été jus(|u'a présent au-dessus de toute

<l(î cette p(;rle, sinon par e(dui (|ui est V( nu alleinte ! des liftnimes qui, a[irés avoir été lils

chercher ce (|ui était [x-rdu *, n'S[)eclueux et soumis de l'Kglisc calliolif|ue,

LXXII. Ju/. Kn effet, [)ar rapport aux en- ont mérité de recevoir le litre de pères dans

fanis (jui n'ont mérité [)ersonnellement ni celte n.ôme Kglise et qui . élevés à la di-

récompensc ni châtiment, tu as comi)ris gnité de premiers pasteurs, ont cnsei;:né ce

(|u'ii n'était pas possihie de hurallrihuer une (ju'ils avaient appris étant catéchumènes !

faute (|uelc()n(|ue sans condaumcr |)ar là et en f(;ij:nant de n'attaquer que moi S(Mil

même les corps : et (|ue iof^icjuement il ne le ouvertement, tu les outrajifs en réalité d une

restait plus (ju'à a|)peler Manès à Ion secours, manière d'autant plus [)erlide et d'autant plus

afindepouvoir^en l'appuyanlsurson autorité, criminelle qu'elle est Uiieux déguisée! Non,

exclure la concupiscence charnelle des œuvres pour le convaincre de cette per(i<lie, de ce

de Dieu et déclarer (|ue les noces aussi bien crime abominable, nous n'avons pas besoin

que les corps sont l'œuvre du démon. de chercher d'autres témoins que tes propres

i4î//7Jeneréclame pointlesecoursdeManès: paroles. Car, si lu me flétris du nom infâme

lousmesefforts au contraire sontdirigéscontre de manichéen, c'est uniquement parce que

lui, et je n'ai d'autre but (|ue d'anéantir avec le j'enseigne touchant le |)éché originel la même
secours de Dieu les secours que tu lui prêles, doctrine qui a été enseignée par ces illustres

Et ce secours de Dieu ne me fait pas défaut : et incomparables docteurs,

le Seigneur me l'accorde par le ministère de LXXIll. J>d. Si donc tes efforts n'ont abouti

ses plus illustres disciples, c'est-à-dire, non- qu'à une honteuse défaite, c'est [larce que la

seulement par le ministère des Proj)hètes et cause dont lu avais enlre[)ris la défense était

des Apôtres dont lu t'efforces avec une per- en op[)Osition trop absolue avec la vérité et

versité inouïe de dénaturer les paroles ; mais avec la justice. Mais du reste, si tu voulais

encore par le ministère des docteurs de son rentrer dans le sein de l'Eglise catho!i(|ue,

Eglise qui ont vécu dans des temps plus les vérités que nous défendons aujourd'hui

rapprochés de nous; par le ministère des trouveraient en toi, grâce au charme et a la

Irénée, des Cyprien, des Hilaire, des Am- force entraînante de la parole, un défenseur

broise , des Grégoire, des Basile, des Jean beaucoup jdus finissant,

de Conslantinople et de itlusieurs autres Aug. impudence monstrueuse ! aveu-

dont la pureté de la foi et la profondeur glemenl incompréhensible ! Espères-tu donc

du génie étaient égales à l'immense éten- que nous nous laisserons séduire par ta voix

due de leur savoir et à l'éclat de leur re- de sirène ? iMais est-ce qu'ils ne sont pas calho-

iiommée : tous ces illustres personnages liques tous ces docteurs dont je partage la

ont, sans jamais flétrir ni les corps ni les foi et dont je défends la doctrine, quand je

noces, confessé l'existence et la transmission m'efforce de réfuter les erreurs et de repous-

du péché originel, parce qu'ils savaient (ce ser tes injures? Sans parler des autres, et

que vous niez |)ar un sentiment d'impiété pour répéter ici encore les mêmes noms,

abominable) que le Christ est Jésus même à est-ce qu'ils ne sont point catholiques, les

l'égard des petits enfants. Car le Christ sauve Irénée, les Cyprien, les Hilaire. les Ambroise,

son peuple dont les peuts enfants eux-mêmes les Basile, les Jean de Conslantinople, et ce

font partie, non pas des fièvres, des pestes ou titre de catholique appartient-il à Pelage, à

de tout autre accident de ce genre (dans son Céleste, à Julien? Ose le dire, si tu en es

infinie bonté il accorde souvent ces sortes de capable. Mais si ton audace ne va pas jusque-

guérisons même à ceux qui ne sont point là
,
pourquoi ne reviens-tu pas à ceux dont

chrétiens); mais il sauve son peuple, c'est- moi-même je craindrais par-dessus tout de

à-dire tous ceux qui reçoivent la grâce du m'eloigner? Pourquoi m'exhorles-tu à ren-

chrislianisme, des péchés dont ils sunl cou- trer dans le sein de l'Eglise catholique? Voilà

pables *. Et voilà ceux que lu ne crains pas les flambeaux de celte Eglise catholique

,

'An,br.,hv.vii sur S. Luc, xv, 21.-' Luc, six, 10- 'Mat. i,2i. ouvrc Ics vcux à Icur lumlèrc : rcvicus loi-
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même à ces illustres docteurs sur qui rofom- étant victime de ces maléfices que l'on nous a

bent toutes les injures que tu parais n'adres- dit être jetés dans les mystères des Mani-

ser qu'à moi seul ; et tu cesseras aussitôt de cliéens, ou comme étant aveuglé de l'une et

vomir contre moi ces outrages et ces calom- de l'autre manière à la fois,

nies (jui te sont devenues si familières. ^^'"f/- QucUiues arguments que tu paraisses

LXXIV. Jul. Je n'oserais pas ce|)endant établir au nom de la raison contre les témoi-

affirmer que tu sois doué d'une grande viva- gnages des divines Ecritures (pie nous t'op-

cité et d'une grande pénétration d'esprit, posons, tu ne réussiras pas à détruire ceux-ci
;

après l'avoir vu entreprendre librement et de mais ils continueront de peser comme im ra-

ton propre choix la défense d'une cause dont mords sur ta conscience, tant que tu rcgim-

l'iiijuslice doit être manifeste pour les esprits boras contre l'aiguillon. Dis-nous, si l'abrulis-

les moins clairvoyants, comme pour lésâmes sèment de ton ànie par l'excès des i)en?ées et

les moins délicates. des désirs impurs ne s'y oppose pas, dis-nous le

AuQ. Dis-nous pourquoi certains hommes nom de celui qui t'enseigne qu'aucun de ceux

naissent avec un esprit enveloppé de ténèbres dont la naissance est le fruit de l'union de

épaisses, quoique le premier homme ait été l'un et de l'autre sexe, n'est exempt de pé-

créé dans un état tout à fait différent : ex- ché '. Il se nomme Ambroise, ô Julien : celui

plique-nous ce mystère, loi qui ne veux pas par qui ton édifice doctrinal se trouve ici ren-

que, par suite du péché d'Adam, la nature versé et détruit, c'est un homme à (|ui tu

humaine ait été protondémont dégradée et n'oses refuser le titre de catholiciue et que,

flétrie, et que tous les maux auxquels les en- sans aucun doute, tu ne flétriras jamais du

fants sont assujélis en naissant, découlent de nom de manichéen. Tu affirmes en outre, ou

cette source. bien que j'ai une intelligence de plomb, ou

LXXV. 7^'/. Si, sans porter aucune atteinte que je suis victime d'un maléfice des Mani-

réelle à la pureté de la foi et seulement pour cbéens, ou que mon aveuglement doit être

donner dans une amplification oratoire la attribué à l'une et à l'autre de ces causes en

mesure de ton érudition et de ton savoir- même temps. Par rapport au maléfice des

faire, tu essayais d'attaquer les vérités qui Manichéens, ou [)lutôt par rapport à tes in-

reposenl sur les fondements les plus inébran- jures, nous t'avons déjà répondu bien des fois

labiés et que, ces jeux littéraires une fois ter- cl peut-être nous te répondrons encore d'une

minés, tu rendisses un hommage plein et manière plus opportune, lorsqu'il nous pa-

entier à la vérité des maximes soutenues par r.iîtra nécessaire de le faire. Pour le moment,

tes contradicteurs ; nous applaudirions à ton ô hérétique fécond en paroles retentissantes,

zèle pour la science et les belles-lettres, tout réponds toi-même à une question relative aux

en condamnant ce qu'il y aurait d'offensant intelligences de plomb. Certes , tous les

pour la piété dans cette manière d'agir. Mais hommes sans exception voudraient, si cela

puisque tu t'acharnes ici avec une opiniâtreté était en leur [»ouvoir, naître avec un esprit

dont tu devrais rougir, à défendre une doc- vif et une intelligence pénétrante ; mais en

trine qui n'a pas même en sa faveur les ap- réalité, qui ne sait combien sont rares les es-

parencesd'une vraisemblance trompeuse; une prits et les intelligences de cette sorte? Et

doctrine ijue vous ne pouvez appuyer sur au- cependant, si l'on veut établir une comparai-

cun témoignage de la loi (celle-ci n'étant son entre les quehiues hommes doués de ce

jamais en contradiction avec la raison); une privilège et le premier homme tel (|u'il sortit

doctrine dont l'impiété est aussi horrible que des mains du Créateur, l'intelligence des pre-

l'absurdité en est révoltante, et qui n'a pu miers ne paraît plus qu'une 'intelligence de

germer ailleurs ([ue dans une âme complète- plomb. C'est que, en elîet, l'âme de l'homme,

ment abrutie par l'excès de ses pensées et de aux premier^ jours du monde, n'était pas,

ses désirs impurs; une doctrine enfin qui est comme aujourd'hui, appesantie par un corps

déclarée infâme par le sentiment de l'honnè- assujéti à la corruption -. Ou bien, le corps

leté, par les règles de la dialecti(|ue et par n'était point assujéti à la corruption, parce

les saintes Ecritures : il s'ensuit nécessaire- qu'Adam ne devait pas mourir, s'il n'eût

ment que l'on doit te considérer ou comme commis aucun péché : ou bien si, conformé-

ayant une intelligence de plomb, ou comme < Ambroise, suruaie. -> sag. ix, 15.



7uO COMHK ilAAl.S, OL'VJ{A(,I-: INACIlLVh.

iiKMil aux principes (le vofn; liônsii! Moiivcllc, lAXVI. y?//, l'onr nous, nous ne croyons
il (Icvail mourir iilois iiiAriic ipi'il n'cnl corn- |».is avoir fait preuve «l'un esprit transci-n-

iiiis aucun p(';clié, il se trouvait ccpctidadl au riant, parce rjuen<ius avons compris «jnr; l«;

moment «le sa création, et aussi longtemps [.('clic ne peut exister fcans; le concours de la

«|u'il conserva son innocence première, dans volonté, (jue les corps ne (>euvctit pas davan-
une condition lelle (lue l'âme ti'élait point tag*; exister sans avoiiété créés par Dieu, et

appesantie en lui |)ar le corps. Car, pr.rsonne que l'on ne [leul séparer ni les sens corporels

n'a jamiis nié (jue cet empire, exercé sur de la substance même des corps, ni le ma-
l'âme par le corps, soit un châtiment, excepté ri.ige de l'union charnelle, ni la naissance

ceux en qui il s'exerce d'une manière [dus des enfants de la puissance créatrice de Dieu
;

tyrannique et plus funeste. Si donc Manès nous ne croyons pas être doué d'ime (>énétra-

demande (|uelle est l'origine de celte prsan- lion d'esprit merveilleuse parce que nous te-

teur malheureuse q\ic l'on remarque, non pas nons pour induhilahle que rien <le ce qui est

dans les corps, mais dans l(!s intelligences hu- nianift stement injuste ne saurait être l'œuvre

maincs, c'cst-à.-dire dans les images vivant^ s de Dieu, et que rien de ce qui est l'œuvre rie

de Dieu ; de celle pesanteur (|ui dégénère (»eu Dieu ne saurait être démontré injuste. Or,

à peu en une stupidité qui serait ridicule, si la une chose non moins é>idemment contraire

sainte Ecriture ne nous avertissait qu'elle doit à l'écjuité que celles dont nous avons déjà

|)lulôt exciter notre compassion '
: nous lui parlé, c'est l'imputation des péchés de tel ou

répondrons, nous, que ce mal et tous les tel homme a tel ou tel autre homme qui,

autres maux auxquels il ne nous est pas pos- bien loin d'avoir donné un consentement
sible de nier ou de douter que les hommes quelconque à ces péchés, n'existait pas encore

soient assujclis en naissant, doivent être allri- au moment où ils furent commis. C'est pour-

bucs aux {)échcs des deux premiers auteurs quoi, marchant à la lumière de ces principes,

du genre humain et de nos autres parents qui nous re[)oussons avec un sentiment de mé-
sonl venus après eux; car ces maux ne sau- pris aussi profond que légitime, ces maximes
raient être attribués a. la volonté des enfants ténébreuses des Manicliéens qui prétendent,

encore [)rivés de l'usage do la raison. Quant on bien que l'on peut être coupable de [léché

aux autres animaux, est-il étonnant qu'ils sans avoir fait aucun acte de volonté, ou que

naissent parfois avec les vices que comporte les hommes ne sont point créés fiar Dieu, ou

leur nature, si les esprits mauvais s'emparent que les sens corporels et la substance même
d'eux comme nous savons qu'ils s'emparèrent des corps n'ap[tartiennent [>oint à un seul et

d'un troupeau de pourceaux *? Ces esprits unique auteur, ou que l'on peut considérer

malfaisants peuvent même exercer leur fu- comme Dieu un être chargé d'iniquités et de

nesle puissance sur les plantes, comme ils crimes, ou que l'on peut accuser d'injustice

l'exercent sur les hommes et sur les animaux, celui que l'on révère comme le créateur

Mais il s'agit ici des hommes en qui l'image éternel de toutes choses, ou que l'on ne foule

de Dieu ne pourrait être assujétie àceltemul- pas absolument aux pieds les lois de la jus-

litude de vices avec lesquels nous les voyons lice quand on rend un homme responsable

naître, si ce châtiment ne trouvait sa justifica- dès sa naissance des fautes commises par la

lion dans les péchés antérieurs des |)arenls : volonté d'un autre homme. Nous estimons le

vous, au contraire, par làmême(|ue vous niez mérite de chacun d'après ses œuvres person-

ce principe, vous abandonnez la foi catholique nelles, non point d'après les qualités qu'il a

et vous prêtez à Manès, pour l'aider à établir reçues de la nature.

sa doctrine sacrilège, un appui (|u'il n'aurait Aug. J'ai déjà répondu à tous ces argu-

pas osé désirer : vous l'autorisez à croire qu'il ments : ne crois pas qu'ils acquièrent une

peut, sans fouler aux pieds les droits de lavé- force nouvelle contre moi par cela seul que

rite et le devoir de sa propre conscience, re- tu les répèles d'une manière également fali-

fuser de confesser que les hommes ont été gante et odieuse. Dis-nous plutôt, si lu le

formés par le vrai Dieu, et faire intervenir peux, quelle est l'origine de ces défauts et de

dans cette formation la puissance des lé- ces vices naturels auxquels la plupart des

nèbrcî. hommes sont assujélis en naissant, puisque

' Eccii. XXII, 10. - > Matih. VIII. 32. Dous rcconuaissons de part et d'autre que

1
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l'homme tout entier a été créé par nn Dieu suggestions et qu'on accomplit ses désirs. De

juste^et que vous niez cependant l'existence là ces paroles de saint Paul : « Conduisez-

et la transmission d'un péché originel quel- « vous selon l'esprit», dit-il, « et n'accomplis-

conque ? Tu ne dirais pas que nous imputons a scz point les désirs de la chair ' ». L'Apôtre

les péchés de certains hommes à d'autres ne dit pas : Qu'aucun désir de la chair ne

houmies qui n'existaient pas encore au mo- s'élève plus en vous
;

parce qu'il savait que,

ment où ces péchés étaient conuuis, si tu te si cette heureuse exemption doit nous être

rappelais que, suivant 1 Ecriture, Lévi txis- accordée un jour, il est certain aus.^i qu'elle

tait déjà dans Ahraham quand celui-ci paya ne nous sera pas accordée durant la vie pré-

la dîme à Melchisédech, pontife du Dieu très- sente. J'ai dit que le démon est le prince de

haut'. Tu verrais par là, si ton opiniâtreté ne ce inonde, dans le sens que les divines Ecri-

te rendait pas complètement aveugle, que le turcs attachent à ces mots *, non pas dans le

genre humain existait déjà en Adam quand sens (|ue, par ignorance ou par mauvaise foi,

ce même Adam commit ce péché énorme. tu prétends devoir y être attaché. Je n'ai donc

LXXVII. Jul. Mais, pour revenir à notre point dit que le démon soit l'auteur des sub-

sujel, après avoir dit: « Julien n'a point stances, mais j'ai dit (|u'il est le prince du

«voulu nommer la concupiscence, parce monde, en d'autres termes, iju'il est le prince

«qu'elle ne vient point du Père, mais du de ces honmies <|ui sont répandus sur toute

« inonde; de ce monde dont le démon a élé la surface de la terre, et qui étant nés dans

appelé le prince. Le démon en effet n'a point le monde n'ont pas reçu une naissance nou-

1 trouvé cette conçu piscence dans le Seigneur velle en Jésus-Christ. Car pour ceux (|ui sont

«fait homme, parce qu'elle n'avait point régénérés en Jésus-Christ, le prince du monde
présidé à l'union de ce même Seigneur avec est expul.>é de leurs âmes, comme l'indiquent

«la nature humaine * ». Il faut remarquer les exorcismes et les insufflations que l'on fait

ici que, parlant d'une chose naturelle et même sur les enfants immédiatement avant

après avoir dit que cette chose vient du monde, de les baptiser. Réponds à nos arguments

tu as ajouté que le démon doit être considéré ainsi exposés, si tu le peux. Cesse de vouloir

comme étant le prince de ce monde tout en- par ton verbiage intarissable abuser de la

tier; et qu'ainsi tu as proclamé le démon foi de tes lecteurs; au lieu de les égarer et

auteur, non pas des actes de la volonté, mais de leur faire prendre le change sur la nature

des choses naturelles, c'est-à-dire des sub- du débat qui s'agite entre nous, déclare, ^i tu

stances. l'oses
,
que c'est une chose bonne en soi de

i4?^/7. Quand j'ai parlé de «la concupiscence désirer le mal. Déclare que, à la vérité, les

« de la chair », lu as retranché ces mots a de œuvres mauvaises ne viennent point du Père,

« la chair », qui se trouvent dans mon livre ; mais (jue le désir des œuvres mauvaises

et quand j'ai dit : «Le démon a été a|)pelé le vient du Père. Déclare que le démon n"a

« prince de ce monde » , tu as ajouté « tout point été appelé le prince du monde. Déclare

« entier », et tu as dit «... de ce monde tout que, par le mot de monde on ne doit pas

«entier», quoique je n'aie pas employé ces entendre les hommes qui ^ivenl dans le

dernières expressions. Mais cède librement monde. Déclare (jue le mot de inonde, pris

à tes ca()rices, dis ce qu'il te plaît, ou plutôt en mauvaise part, ne saurait désigner les

dis ce qui plaît à ceux dont tu recherches les hommes infidèles qui couvrent la surface de

bonnes grâces. Pour moi , j'ai parlé de la la terre, et dont le monde se trouve ainsi

concupiscence de la chair, que saint Jean rempli; et que ce même mot, pris en bonne

déclare venir, non pas du Père, mais du part, ne désigne pas aussi les hommes
monde ', c'est-àdire des hommes qui nais- fidèles dont le monde se trouve aussi rempli,

sent dans le monde et qui sont des lors desli- puisi|ue ceux-ci, ()Uoi(|ue en plus petit nom-
nés à périr s'ils ne reçoivent nue naissance bre, sont également répandus ?ur toute la

nouvelle en Jésus Christ. Celle concupiscence surface de lu terre ; car on peut sans contra-

de la cliaii n'est point la luxure tant (|u'on y diction aucune dire que le monde est rempli

résiste, mais seulement (luand ou obéit à ses à la fois par les fidèles et par les infidèles,

. ^ „ comme on dit d'un arbre qu'il est couvert de
' Hebr. vu, 9, 10. — ' Du Mariage et de la Conc, liv. 1[, d. 11.

— ' I Jean, 11, 16. • Galat. V, IG. — ' Jean x\\, 31
;
xiv, ?.0\ XVI, 11.
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IcMiilIcs, ()ii(»i(|ii il soil cil iiii; I c trtiii»- c ii- )iitivr(;8 Aines liaiis un ccrcU; (tins étroit «jut:

vil (le liuil<. l)(dure i\'\r. les enlanls an celui de lu \« rit<'!, en leur |ieroiiUilunl f .utbe-

iiioiiienl où ils nçuivtnl le ltu|>léiiie, ne sont ini nt (jue ri'.xuiigile enseigne des cIiomk que
ponil délivrés (le lu ituissance des ténéhns, réelleriienl il n'cnsei^'iie (juà? Le Seigneur dit:

( l (|ne l'on doit consjflérer comme une injure « Noici <jue le |)nnce de ce monde vient, et il

cl nn (inli'a<^i: ù la divinil(- les exorcisnies cl " ne trouve rien en moi s. Il ei>t certain (jne

les insuKlalinns laites par l'ilf^'lise callioli'iMe le «lémon n'a surpris en lui aucun péclié : il a

tout enlièie sur ciis imaj^es vi\anles de Dieu : Milii au coiilrain; une honteuse delaile tontes

ou bii'ii déclare (|ue les enlants sont encliaînés les fois qu'il a essayé de le ienler, soit a[)reg

sous la puissance du démon par d'autres liiins (jui; Jésus eût jeûi.é pendant quarante jours,

()ue ceux du péclu!. Si tu oses prononcer ces soit lors(|u'il se livra ensuite à la |trédi(alion,

alliiniations, la véritable doclrirn! sera dévoi- et (jue le démon lui suscita des persécuteurs

lée par là même ; si lu n'as [»aseet((; hardiesse, <le toute sorte. Le Sauveur déclare donc ici

lu ne réussir.is |)as |)0ur cela à la dérober aux que le démon n'a pu découvrir en lui ab-olu-

legards des hommes. nient aucun [léclié. Or, le démon aurait du

LXXVlll. JuL Après ces paroles donc, nécessaiicinenl en trouver, si le péclié était

tu continues en ces termes : « De là ces pa- inhérent a la formation du corps humain :

« rôles du Seigneur lui-même : Voici (jue le car le Sauveur avait été, lui aussi, formé

«prince de ce monde vient, et il ne trouve d'une femme, et d'une femme issue de la

« rien en moi ' » ; et tu ajoutes de ton aulo- famille de David et de la race d'Adam,

rilé [)ropre, «c'est à-dire, il ne trouve en moi Au^. Mais la concuj)iscence de la chair

« aucun péché, ni le péché (|ue les hommes n'avait eu aucune part à la formation de son

« contractent dans le sein de leur mère, ni cor|)S dans le sein de la Vierge ; le péché par

« aucun de ceux qu'ils commettent ensuite là même ne lui avait pas été transmis avec le

«par eux-mêmes». Montre-nous en quel en- sang de sa mère, et sa chair était, non pas une

droit de l'Evangile le Seigneur a dit (ju'il chair de [léché, mais une chair semblable a la

était exempt du |)éché dont les hommes sont chair du péché, qu'elle devait sauver. Adam,

souillés au moment de leur naissance. a\ant son péché, n'avait ni une chair de pé-

Aug. Montre-nous toi-même en quel en- ché, ni une chair semblable à la chair du pé-

droit le Seigneur a déclaré être exempt de la ché
;
parce qu'il ne devait point mourir, s'il

souillure dont Job dit (]u'aucun enfant n'est fût demeuré innocent ; mais après qu'il fut

exempt, même parmi ceux (jui n'ont vécu en- devenu prévaricateur, sa chair de péché en-

core qu'un seul jour sur celte terre *. Et ce- gendra d'autres chairs de péché, parce que

pendant, quand il dit : « Voici que le prince l'œuvre de la procréation se trouva dès lors

« de ce monde vient, et il ne trouvera rien en être l'œuvre de cette concupiscence charnelle

« moi», nous devons, pour interpréter ces qui, avant le péché, ou bien n'existait pas en

paroles dans leur sens véritable, croire qu'elles Adam, ou bien, si elle existait, ne résistait

signitient : il ne trouvera pas même en moi pas à resjnit, puisque le premier bon me ne

cette souillure. Car, si en inter|>rétant les pa- rougissait point de sa nudité. Le Christ au

rôles du Sauveur, il n'est pas |)ermis de faire contraire, à la formation de (jui Cf tte o.ncu-

connaîtie les sous-entendus qui y sont ren- piscence charnelle n'avait eu aucune part, est

fermés nalurellement et logiquement ; nous né exempt de la souillure que contracte toute

ferons observer aussi qu'il n'a point nommé chair de péché (laquelle chair est sans aucun

le démon, mais seulement le prince de ce doute la cause de la moitde tous les hom-
monde ; de même qu'il a dit : « Et le prince mes), parce que sa chair n'était pas une chair

« de ce monde ne trouvera lien en moi », et de |)éché ; et cependant il est mort, lui aussi,

non pas : Le prince de ce monde ne trouvera à cause de la ressemblance qui existait entre

en moi aucun péché. Pour nous, nous sup- sa chair et la chair de péché. S'il n'était [joint

pléons ainsi ce que le Sauveur ne dit point
; mort, non-seulement il n'aurait pas eu cette

mais toujours eu nous ap|)uyant d'une ma- chair de péché qu'il n'avait pas réellement
;

nière logique et rationnelle sur ce qu'il dit. mois il n'aurait pas fait voir la ressemblance

LXXIX. Jïd. Pourquoi enfermer ainsi de qui existait entre la chair du péché, et celle

' Jean, XIV, 30. — = Job, XIV, 4, su,v, les Lxx. qu'il avait prisc j.our notre salut. Toi donc,

II
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qui ne peux nier que le Cliiist soit venu, non puiut non [ilus le litre et la qualité d'homme

pas dans une eliaii- de péché, mais dans une à Celui en qui subsistaient une âme et un

chair vérital)le, t|noi(iue semblable à la chair corps humain, bien que son corps ne l'ut pas

de péché, tu dois d'abord nous dire eu (juoi une chair de |)éché, mais une chair semblable

consiste la chair de péché ; car si la chair de à la chair de péché.

péché n'existe pas, celle qui lui ressemble ne LXXXI. Jul. Manès a fait l'un et l'autre : il

saurait par là même avoir une existence plus a d'abord enseigné contrairement à la vérité

réelle. Or, le Christ seul a été revêtu d'une (ju'il y a dans la chair un mal naturel
;
puis,

chair semblableà la chair de péché, mais réel- alin de n'être pas oblijjfé d'attribuer un péché

lement distincte de la chair de péché, i)arce à Jésus-Christ, il a njouté (jue Jésus-Christ

(jue seul il n'a point dû sa naissance à l'union n'avait pas pris un corps humain,

charnelle : comment dès lors ne pas recon- Aug. L'hérétique Manès nie que Jésus-

naître que la chair de péché est le partage de Christ ail pris un corps humain : l'héréticiue

tous ceux (jui niiissent de cette union pour Pelage prétend démontrer que la chair de

appartenir eux-mêmes ensuite au monde dont Jésus-Christ est idetitiquemcnl la même (lue

le démon est le prince, et qui ne peuvent être la chair de péché : le chrétien catholi(jue

délivrés de ce mal, s'ils ne reçoivent une se- dislingue entre la ressemblance de la chair

conde naissance en Jésus-Christ? de péché et la chair de péché, parce qu'il

LXXX. Jul. Ainsi le démon aurait trouvé craint de blasphémer la chair du Christ.

en lui la faute naturelle , s'il existait une LXXXII. Jul, Mais la foi catholique a mis
faute de ce genre.: le corps du Sauveur aurait à néant cette double allégation : suivant elle,

été un corps souillé et soumis à la puissance il n'y a dans la chair aucun mal naturel,

du démon, si le démon lui avait imprimé et par là même le Christ possédait toute Tin-

celte flétrissure soit dans la personne du pre- tégiité de la nature humaine sans qu'd y eût

mier auteur du genre humain, soit dans la pour cela aucune iniquité en lui. De là ces

personne de sa mère. Et il aurait peu im- paroles qui sont comme le cri de sa cons-

porté ensuite que, par un acte de sa volonté cience: «Voici (|ue le prince de ce monde
à la fois tardif et inefficace, le Christ s'efforçât « vient, et il ne trouve rien en moi» ; c'est à-

de remédier au vice originel de la substance dire, il ne trouve rien dont il puisse faire un
même de son corps : en essayant de lutter sujet d'accusation contre moi

;
parce que le

ainsi contre sa propre nature, au lieu de ré- démon ne pouvait convaincre d'aucune faute

parer le malheur de sa naissance, il n'aurait Celui dont il n'avait pu entraîner la volonté

réussi qu'à exaspérer le tyran ; et encore, au péché.

pour nous faire admettre cette hy|)othèse, il Aug. Dis plutôt : Le démon ne trouve en

faudrait tout d'abord nous expliquer comment Jésus-Christ aucun péché, ni le péché que les

on peut faire des actes de volonté libre, quand enfants contractent avant de naître, parce

toutes les puissances et toutes les facultés, nalu- que sa conception a été pure de toute souil-

relles sont captives et enchaînées. Si donc le lure, ni aucun des péchés dont les hommes
péché résidait dans le sens et dans la nature se rendent ensuite coupables personnelle-

même de la chair, si la substance même des ment, parce qu'il ne s'est laissé séduire par

hommes était la propriété du démon ; il fan- aucune tentation. Le Psalmiste désigne mani-

drait en conclure ou bien (jue le Christ a dû festement le premier de ces i)échés, (juand il

naître coupable, ou bien qu'il n'a pas dû se dit: «J'ai été conçu dans l'iniquité» *
; et nous

•faire homme. Si l'on prétend que la nature demandons nous-mêmes d'être préservés des

humaine tout entière est sous le poids de la seconds, quand nous disons : « Ne nous lais-

malédiction ; il s'ensuit nécessairement ou « sez point succomber à la tentation ^».

ijue l'on doit attribuer aussi la faute com- LXXXIII. Jul. Car il avait en ellét essayé

mune à Celui (jui s'est fait chair (juand il a de séduire Jésus-Christel de l'entraîner au

voulu habiter parmi nous, ou que l'on doit mal par le moyen de la persuasion, c'est-à-

lui refuser le litre et la qualité d'Iiomme. dire par le seul moyen dont il puisse dispo-

Aug. On n'attribuera point la faute com- ser, puisqu'il ne saurait souiller et flétrir la

mune à Celui en qui le prince du monde n'a nature humaine en la créant,

pu trouver aucun péché ; et on ne refusera «Psaumo l,?. -' Mattb. vr, is.
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Ain/. Il ne souille (^l in; llrliil pdini la vrii(!iil r,onlrn<t/î? r/>mmpnt, dis-je, aiinil-il

naliirr, linniaiiie en la crùaril, par la raison lui un (»(':(:lic dotit l(;8 aiiticK lioniiiii;» ru; |»i;u-

«lu'il n'a j;iMiais créo nn seul lioinnu; ; mais M;ril ôlrc délivres (|n'en n-coiifanl a sa mé-
par SCS snf:gi'FtJons inauvaisos il a sonillé v\ dialion lont«;-iiiiissant»;? Tu .ijoulcg: a C«;tle

(ItHii dos créatures (|ui avaient été bonruis « uicnie Kcrilure déclare au contraire dans
jii (|n'alnrs. Il n'est point l'auteur de la na- " les termes les plus explicites, que la justice

ture, et riiornnie n'est reilevahic de son cxis- « du l'il- di; Dieu en tant qu'homme élail le

tonce ([u'a la bonté de Dieu : mais ce (jui est " fruit, non pas rie la diversit«; (jue l'on pré-

l'œuvre du démon, c'est la laute dont les «' lend avoir existé entre sa nature et !a nôire,

hommes sont souillés des le sein de leur «mais des acte? de sa volon'é lihre». N'y

mère, |)arce (ju'elle leur est transmise avec le avail-il donc pas au moinfi, entre la nature du
sang des premiers auteurs du genre humain. Christ et la nôtre, cette différence qu'il élail

Est-il éloiinant du reste (|ue le démon ait né d'une viergi,', et (|uepar làmémeil se trou-

tenté Celui (jiii n'était poit)t revélu d'une ^ait élrc, non pas seulem<!iit fils de Ihomiiie,

chair de |)éché?mais ceux qui furent les mais aussi l'iIs de Dieu ? Cette justice iiicom-

pren)ières victimes de ses sujigestiofis [)erfides parahle dont l'humanité du Sauveur él.iil le-

se trouvaient avant leur chute dans la même velue et ijue tu dis avoir été le fruit de-> actes

condition. La concupiscence charnelle qui fut de sa volonté libre, n'élait-elle donc point

à la fois le triste fruit de leur péché et l'objet de aussi le fruit de celte union par suite de
leur confusion, ne fut-elle pas aussi l'origine laquelle Dieu et l'homme ne formair;nt

et la source véritable de cette chair de péclié (|u'une seule personne? tsl-ce (|ue, en iléfen-

dont la guérison devait être opérée par Celui dant le libre arbitre contre la grâce de Dieu,

qui s'est revêtu d'une chair semblable à la vous vous seriez trouvés entraînés fat dément
chair de péché en apparence, mais en réalité jusqu'à cet excès, de prétendre que le Média-

exempte de toute souillure? teur lui même a mérité par sa volonté profire

LXXXIV. J«/. Ain«i, l'incarnation du Christ de devenir Fils unique de Di<'U, et de vous

est le meilleur argument que l'on puisse faire inscrire en faux contre la profes-ion de foi

valoir pour la justification des créatures sor- de l'Eglise tout entière, savoir, contre la

ties de ses mains : en venant à moi avec ma croyance en Jésus-Christ Fils unicjue de Dieu

nature et avec sa volonté propre, qu'il m'of- le Père tout-puissant, Notre-Seigneur, né du
frait comme un modèle et comme une règle Saint-Esprit et de la Vierge Marie ? Suivant

infaillible, et en déclarant que le démon n'a- vous, en effet, l'homme n'a pas été uni au

vait trouvé en lui aucun péché, il a fait voir Verbe de Dieu pour naîire d'une vierge; mais

clairement que l'origine du péché ne doit pas l'homme né d'abord de la vierge a, par les

être confondue avec l'origine de la chair, vertus de son libre arbitre, mérité et obtenu

mais qu'elle réside uniquement dans la vo- d'être ensuite uni au Verbe de Dieu : ce mé-
lonté personnelle. Enfin, on ne voit nulle rite et ces vertus du libre arbitre n'ont pas

part dans l'Ecriture que le Christ ait fui le été la conséijuence et le fruit de cette union
;

péché que, suivant nos adversaires, il savait c'est par eux au contraire que l'homme est

être contracté par les enfants dès le sein de parvenu à celle-ci : il n'est pas vrai non plus

leur mère ; et cette même Ecriture déclare au que le Verbe se soit fait chair dans le sein de

contraire dans les termes les plus explicites la Vierge ; l'incarnation ne s'est opérée que

que la justice du Sauveur en tant qu'homme plus tard par suite du mérite de l'homme et

était le fruit, non pas de cette diversité que grâce aux vertus de son libre arbitre humain,

l'on prétend avoir existé entre sa nature et la D'où il suit nécessairement que si vous croyez

nôtre, mais des actes de sa volonté libre. que l'homme a été uni au Verbe de Dieu parce

Attg.v. On ne voit », dis-tu, « nulle part dans qu'il a eu la volonté d'y être uni; vous devez

« l'Ecriture, que le Christ ait fui ce péché croire aussi qu'une foule d'autres hommes
« que, suivant nos adversaires, il savait être auraient pu ou pourraient également être

« contracté par les enfants dès le sein de leur unis à ce même Verbe, s'ils avaient eu ou s'ils

« mère » ; comment en effet aurait-il fui un avaient une volonté semblable ; et par là

péché qu'il n'avait point contracté et dont il même, s'il n'y a eu qu'un seul Homme-Dieu,

venait effacer la souillure dans ceux qui l'a- on ne doit en accuser que la paresse et l'i-
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nertie de la volonté humaine, puisqu'il aurait aurait plus été permis de parler d'un exemple

pu y en avoir beaucoup d'autres, si les donné par ce même Sauveur : car, counnent

hommes l'avaient voulu. Si vous admettez aurait-il pu |)roposer à l'imitation du genre

ces conséquences, qu'est devenu en vous le humain un homme à qui il aurait attribué

sentiment de la puileur? si vous ne les ad- une chairsubstantieliementditTérente decelle

mettez pas, que devient votre hérésie ? dus autres hommes, un liomme qui aurait

LWW. Jul. L'apôtre ?aint Pierre dit en perdu le droit de nous reprendre et de nous

elTut : «Le Christ est mort pour nous, vous corriger par cela seul que sa nature auraitélé

«laissant un exemple, afin que vous mar- dilTérente de la nôtre?

a chiez sur ses pas ; lui qui n'a commis aucun Aiig. Certes, si tu ne comprends pas la fu-

a |)éché, et de la bouche de qui nulle parole lilité d'une pareille argumentation, d'autres

« trompeuse n'est jamais sortie ' ». Certes, ces la comprennent. L'apôtre saint Pierre propo-

paroles d'un Apôtre sont i)arfaitem('nt con- sait l'exemple de Jésus-Christ à l'imitation des

formes aux enseignements du Seigneur. Ce- hommes : quelle raison pouvait-il avoir de

lui-ci dit dans l'Evangile : « Le prince de ce parler en cet endroit du péché originel ?

a monde vient, et il ne trouve rien en moi^). Quelles (|ue soient l'énergie et la persévérance

C'est précisémint cette vérité (|ue proclame de nos ctîorts pour imiter notre divin modèle,

le maître de l'Eglise, quand il dit qu'il n'y a est-ce que nous parviendrons jamais à naître,

eu aucun péclié en Jésus-Christ ; mais par comme lui, exempts de ce péché ? Ne nous

quelle raison véridiquc prouve-t-il que Jésus- est-il pas aussi impossible de parvenir à naître

Christ n'a été coupable d'aucune faute? exempts du péché originel, qu'il nous serait

« C'est», dit-il, w parce (ju'il n'a commisaiicun impossible de parvenir à naître du Saint-

« péché ». Il ne dit point: Parce (ju'auciin Esprit et de la Vierge Marie ? Pour (jue nous

péché ne lui a été transmis; mais il dit: puissions imiter Jésus-Christ, il fautque notre

« Parce (|u'il n'a conmiis aucun péché ». volonté soit éclairée et dirigée; mais pour

Au(/. Sans aucun doute celui cjui n'a point que nous soyons délivrés du mal originel, il

contracté le péclié originel, n'a jamais été faut que notre nature soit régénérée,

coupable de péché, parce qu'il n'en a conunis LXXXVII. Jul. Ajoutons (jue non-seulement

aucun : comme Adam lui-même, qui n'avait la doctrine du péché naturel étouCferait en

contracté aucun péché d'origine, n'aurait nous tout désir d'émulation, mais elle con-

jamais été coupable de péché, s'il n'en avait vaincrait de fausseté manifeste l'éloge qui est

commis aucun. ici donné au Sauveur. Comment en effet

LXXXVI. y?//. S'il existe une faute naturelle, pourrait-on dire avec assurance et sans rou-

ées paroles ne servent qu'à prouver l'igno- gir, qu'aucune parole trompeuse n'a jamais

rance de leur auteur : dans cette hypothèse, été sur[)rise sur ses lèvres, s'il était venu à

saint Pierre s'imaginerait que pour donner un nous revêtu d'une chair essentiellement diffé-

témoignage sans réplicjue de la sainteté im- rente de la nôtre ? Ses enseignements n'au-

maculée du Sauveur, il suffit de le justifier raient-ils pas été alors empreints d'un senti-

de toute faute volontaire ; tandis que, suivant ment de dérision amère,sa naissance surtout

la toi, on devrait croire que le venin du péché n'aurail-elle pas été un acie d'imposture

naturel lui a été transmis comme à tous les abommable ? Vous supposez que les hommes
autres hommes. Si donc cet Apôtre avait eu sont sous l'empire d'un mal naturel et assu-

une connaissance quelconque du mal naturel, jétis à la puissance du démon; vous supposez

il aurait apporté dans son langage plus de (ju'ils sont entraînés au péché fatalement et

circons[)ection et de précision ; il aurait dit, par suite du poison mortel dont leur nature

par exemple : Le Christ nous a laissé un a été infectée dés le premier instant de leur

exemple, lui qui n'a commis au cun péché et existence, ou du moins qu'ils sont asservis

qui n'a point été souillé par celui que nous naturellement à la loi du péché qui règne
contractons dès avant notre naissance : et il dans leurs membres; et c'est à ces mêmes
aurait eu alors le droit de conclure qu'aucune hommes que le Sauveur impose, sous peine
parole trompeuse n'est jamais' tombée des de subir les châtiments les plus rigoureux,

lèvres du Sauveur. Mais alors aussi il ne lui l'obligation de devenir ses imitateurs 1 11

• I Pierre, ii, 21. — ' Jean, xiv, 30. exige unc juslicc aussï parfaite que la sienne

S. Alg. — To.MK XVI. 45
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|)t(i|ir-t; i\('. la |i.'irl de os iioiniiics dont il dans l'Injuiiix: aucun |ii';cli(': inn/;, piiif^quc le

connail la cliaii- tilii-nitrnt nianvaisc* i\iUi, (ilirisl n'u [las d-d: houille par un |)éclié de ce

venant a eii\ |H}uilriir ollrir dans sa itersonne (/enie et que, Inen (|u'il se >oit fiit cliair afin

un modèle acconi|)li de toutes les vertus, il d(; pouvoir nous servir de modèle, cet acte

n'a pas osé prendre une chair de la numie n'a potté aucune atteinte a l'honneur de sa

naliiH!, mais il s'est revêtu seulement de l'ap- divinité.

parenct! d'un corfis humain 1 Kst-ce qu'alors ^^"f/- ^^ discoureur également vain et in-

ces malheureux, inleclés de la contagion du tarissahle ! (iiie pen-erais-lu donc, si les

péché comme d'ime lè[)re naturelle et iiivo- hommes di'^aient au Chrii-l : Pourquoi nous

lonlaire, n'auraient pas mille fois le droit de commandez-vous de vous imiter? Est-ce que
lui dire avec assurance : Quand nous jouis- nous sommes nés comme vous du Saint-

sons d'une santé llotissante, nous donnons Esprit et de la Vierge Marie? est-ce que
tous d'excellents conseils aux malades ; si toi- nous pouvons avoir autant de force que vous

même lu étais dans l'élat où nous sommes, en avez vous-même, vous qui êtes a la fois

tu penserais et tu |)arlerais d'une tout autre homuie et Dieu, mais un Dieu éternel et

manière ? A quoi donc ont servi vos rêveries tout-puissant comme le Père' Prélendras-tu

impies ? Si l'on admet votre doctrine, si l'on que le Christ n'aurait point dû naître ainsi,

croit que notre chair estsouillée et flétrie par ou que la nature humaine n'aurait point dû
un |)éclié naturel ; il s'ensuit nécessairement naître ainsi unie hyposlati(juement au Verbe

ou bien (]ue le (Christ a pris celle ciiair, et de Dieu, afin (jue les hommes (\uï n'ont pas

alors il a participé à la contagion commune, la volonté d'imiter le Sauveur, ne pussent

ou bien qu'il n'a point |)ris celle chair, et alléguer ces excuses? Mais le Saiiveur lui-

alors, sa naissance n'ayant pas été autre chose même a proposé à notre imitation le Père (|ui

qu'un mensonge, il se tiouve être coupable, assurément n'a jamais été revêtu de la nature

non pas, il est vrai, du péché naturel, mais humaine et, sans causer aucun déshonneur

du péché d'imposture volontaire. L'une et ni aucun préjudice à sa divinité, tous ceux-là

l'autre consé(juences sont des blas[)lièmes l'imitent réellement qui ont, par sa giâce, et

tellement révoltants, tellement abominables, la volonté et le [louvoir d'aimer leurs enne-

qu'on ne peut se défendre d'un sentiment mis, de faire du bien à ceux qui les haïssent;

d'horreur, alors même qu'on les expose pour et cependant ils ne lui disent pas pour cela :

appeler sur elles les foudres du mé[)ris et de Vous avez le pouvoir d'aimer et de pardon-

l'indignation publics. Daigne donc le divin ner ainsi, parce que vous êtes Dieu et «ju'il

Médiateur prendre lui-mêuie la défense de ses n'est pas au pouvoir de vos ennemis de vous

exemples et de ses œuvres; qu'il daigne pren- nuire ; nous, au contraire, nous ne sommes
dre la défense de la foi que nous prêchons, que de faibles mortels et vous nouscomman-
nous qui, nous inspirant uniquement de ses dez d'aimer ceux qui ne cessent de nous per-

paroles et des paroles de son A[»ôlre , ne séculer et de nous causer tant et de si grands

cessons d'enseigner que le Christ est homme maux! De même aussi ceux qui imitent le

véritable, qu'il a pris dans le sein de Marie Christ ne lui disent point : Nous ne pouvons

une chair de la même nature que la nôtre et accomplir ce à quoi vous nous exhortez par

que, bien qu'il soit homme véritable en votre exemple, parce qu'il y a une dislance

toutes choses, il n'a cependant été coupable incommensurable entre la faiblesse et l'infir-

d'aucun péché. Pour exprimer celte vérité, il mité de notre nature et la sublime excellence

suffit à l'apôtre saint Pierre de dire que le de la vôtre. Ainsi donc le Sauveur naissant

Christ n'a commis aucun péché : déclarer que du Saint-Esprit et de la Vierge Marie n'a pas

le Christ n'a commis aucun péché, c'était par dû, pour éviter de donner aux homuies le

là même déclarer suffisamment que le Christ droit de lui dire : Laissez d'abord naître dans

n'a pu être coupable d'aucun péché. Aucune votre cœur des convoitises mauvaises et Iriom-

parole trompeuse n'a été surprise sur ses phez ensuite, si vous le pouvez, de ces cou-

lèvres : donc, il a donné un exemple saint à voitises, afin que nous puissions nous-mêmes

ceux dont la nature semblable à la sienne en vous imiter et Iriuujpher des nôtres ; le Sau-

toutes choses, était de plus l'ouvrage de ses veur, dis-je, n'a pas dû pour cette raison

mains. D'où il suit nécessairement qu'il n'y a s'assujétir à une concupiscence qui aurait
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seulement allumé dans son cœur des désirs vanfçéliste pour allribuer au Christ un acte

mauvais et à laquelle il aurait résisté. Et de faiblesse ignominieuse, un péché de mcn-

maintenant, que diras-tu, ô Julien, de celui songe. Dans la lettre que tu as envoyée à

qui lient ce langage : « Je no fais pas ce (\ue Alexandrie , tu déclares glorieusement et

a je veux; et je fais ce (]ue je hais ' »; de cet triomphalement, que, grâce à cet ouvrage de

homme qui, suivant vous, se trouvait réduit Jérôme , Pelage di meure désormais écrasé

à cette déplûiable extrémité, non point par sous le poids des témoignages scripturaires,

suite de la concupiscence avec lacjuelle il était et que jamais à l'avenir il ne lui sera plus

né, mais par suite des habitudes mauvaises possible d'élever la voix en faveur du libre

qu'il avait contractées? Est-ce (jue le Christ arbitre. Certes, cela n'a pas empêché Pelage

n'a pas laissé aux hommes de celte sorte des de prendre une revanche éclatante et de sou-

exemples qu'ils peuvent imiter? ou bien n'au- tenir noblement la cause de la foi catholique,

rait-il eu pour eux que des sentiments de Mais si j'ai fait mention ici de cet ouvrage,

mépris et aurait-ilvoulu qu'ils demeurassent c'a été unicjuement afin de t'obliger à recon-

étrangers à l'imitation de ses propres vertus? naître que lu es en désaccord, non-seulement

Si donc ces hommes lui disaient : Vous ne avec les saintes Ecritures, mais avec les fau-

savez pas combien est dur et accablant pour leurs même de ta doctrine,

nous le poids de nos habitudes : on voit bien, Au(/. Si tu avais cité les paroles de Jérôme
,

à votre langage, tjue vous n'avez i)as comme j'aurais peut-être montré qu'elles doivent être

nous à gémir sous cette tyrannie cruelle; entendues dans un sens qui n'a rien de com-

lous, quand nous jouissons d'une santé tlo- mun avec les blasphèmes que lu essaies d'at-

rissanle , nous donnons facilement d'utiles tribuer à cet auteur ; et quand même je n'au-

conseils aux malades. Prétendrais-tu alnrs rais pas pu le faire, je n'aurais pas cru devoir

que le joug de ces habitudes pèse également répudier la foi que ce grand homme a parta-

sur le Christ, mais que, par la manière dont gée avec les plus illustres docteurs de l'Eglise

il s'en affranchit, celui-ci enlève à ces hom- catholique, sous prétexte qu'il y a dans ses

mes tout moyen d'excuse et leur donne un écrits , supposé qu'elles s'y trouvent réelle-

exemple qu'ils peuvent et (ju'ils doivent imi- ment, (juelques paroles qui ne sont pas con-

ter? Ne riras -tu pas enfin de la frivolité formes à l'enseignement de ces docteurs,

ridicule de tes propres raisonnements, et Mais, quant à l'autorité de Jérôme, il me suffit

oseras-tu nous opposer encore de pareilles de savoir une seule chose : quoiqu'il enseigne

arguties? au sujet du péché originel la même doctrine

LXXXVIIL Jid. Cette question ainsi traitée pour laquelle tu me qualifies du nom de ma-
avec tous les développements que réclamait nichéen, tu n'oses pas, cependant, lui donner

le sujet lui-même, je le demanderai de vou- à lui-même celte qualification odieuse. Du
loir bien, sans rancune, m'expliquer com- reste, il est manifeste que non-seulement tu

ment toi, qui donnes les plus grands éloges as commis ici un oubli, mais aussi que tout

aux écrits de Jérôme, tu peux dire avec assu- le poids de tes accusations contre n)oi doit

rance qu'il n'y a eu aucun péché en Jésus- fatalement retomber sur toi-même. Je n'ai

Christ. Car dans un dialogue où il met en point invoqué l'autorité de Jérôme, mais bien

présence Atlicus et Crilobole, et où il leur prête celle d'Ambroise; je n'ai point non plus ex-

un langage d'une élégance merveilleuse, un posé à ma manière la doctrine de celui-ci,

langage dont la grice et la noblesse sont di- mais je t'ai o[)posé les paroles mêmes * [)ar

gnes de la foi qu'ils défendent, cet auteur lesquelles il déclare que le Christ n'aurait pu

s'appuie sur un cinquième Evangile qu'il dit être exempt de la souillure commune, si sa

avoir été traduit par lui, i)Our démontrer naissance avait été comme celle des autres

que le Christ a été souillé, nou-seulement par hommes, le fruit de l'union de l'homme et

, un péché naturel, mais aussi par un péché de la femme. Tu vois que si je dois être qua-

volontaire, eUiu'il a reçu le baptême de Jean lifié de manichéen [)our avoir enseigné cette

afin précisément d'être purifié de celle dou- maxime, Ambroise doit nécessairement rece-

ble souillure. Ce même auteur s'appuie éga- voir, lui aussi, celte qualification; n)ais s'il est

Icment sur le témoignage de saint Jean l'é- im|)Ossible de considérer Ambroise comme
' Rom. VII, 13. ' Du Mariage el de la Conc, liv. I, n. 40, et liv. U, n. 11,15,
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lin (lisciplc (1(! M;iii(,'S, il s'ciisuil n/iCfiRsairc- (lliii.sl ikju.s a Lii-^és.je l'ai drjà fait [iréié-

ninil aussi ()ii(; l'on pciil c'n^^•i^ln'^ Cftlc di niimni tdU; ir|»on»e : .Nous ne devons pas

maxime sans êlic ou même sans |tar..ilr(: ma- niii- la sul>limc < xcellence <Je cidui <jui, |m>»-

niciiéen. (lei les, lu comprends combien celle hédanl lonlc l'inlé^t ilé «le la rialuie liumaine,

déduclion esl rigoureuse (mon laisonnement l>i' n (jn'il fûl né de l'Kspril el(|ue lu concu-

csl en clîel d'une sim|)licilé lelle qu'il n'esl piscciicu cliarnelle n'cùl poinl eu de pail a Fa

|ias impossible d'en senlir, ou plnlôl, (|n'il ne conrepUon, a ni'Mié sur la terre une vie in-

lY'sl pas |)Ossil)le de ne pas en senlir la lorce coinii.iialjlcmenl [dus jnsle que celle d'aucun

irrésistible) : et ce|)endanl la vérité est lelle- a'.ilre bomnie ; mais d'autre part nous ne

nient absente de la cause dont lu as entrepris devons (jas non jjIus cbercber dans celte ex-

la délense, (jue tu es réduit à faire peser sur celle iice inellable une excuse pour nous dis-

moi, non poinl par ignorance ou par oubli, penser de travailler aulant qu'il est en nous à

mais |iar une lourbciie calculée, l'accusation imit<r cet angnsle modèle. Les époux fidèles

calomnieuse de manicbéisme. n'imilent point sa vir^ilnité; et cepen lanl, en

LXXXIX. Jiil. Car lu refuses de blâmer avec timt qu'ils luienl l'adullère et tout commerce
le manicbéen les |)ourceaux et les cbèvres, illicite , ils deviennent ses iniitaleurs : ceux

quoique tu sois d'accord avec eux pour con- qui vivent saintement dans le célibat l'imitent

damner et ilélrir la nalure bumaine
;
quoique d'une manière encore plus parfaite, mais ils

avec eux aussi tu nies, non pas que le Clirist ne [)euvent las [lonr cela l'imiler en tant qu'il

ail élô revêtu d'une a|)parence de cliair, mais a été exempt, non-seulement de toute action

qu'il nous ait laissé des exein|)les vraiment coupable, mais de toute convoitise manvai-e.

dignes d'exciter notre émulation et notre zèle. (Pour vivre saintement dans le célibat il faut

Ailleurs lu écartes, ou du moins lu feins un s'abstenir de tout commerce charnel, puisque

moment d'écarler de Jésus-Christ le péché le mariaye seul peut rendre ce commerce lé-

naturel, parce que tu crains de ])araître assu- gitime.) Esl-il donc étonnant que celui qui

jélir le Fils de Dieu à la puissance du dénu)n, était né de rEs[)rit et de la Vier-e, ait été

ce que Manès lui-même n'a point fait. Mais exempt de tout mal ? Et ne faut-il pas être

tu te fais en même temps le panégyriste de plongé soi-même dans l'abîme des maux les

Jérôme, de cet homme qui a poussé l'audace plus effroyables, |)Our oser nier que l'on doive

du blasphème jusqu'à dire que le Sauveur considérer comme un mal ce contre quoi les

était familiarisé avec des péchés volontaires, saints im[)lorenl chaque jour le secours du
C'est ainsi que lu te lepais successivement et l^ère, conformément aux enseignements du

invariablenienl des maximes les plus ignobles Seigneur lui-même ? Car, quand nous disons :

et des rêveries les plus absurdes de tes amis; « Ne nous induisez [tas en tentation ' », nous

les catholiques seuls ont part à les colères et implorons le secours de Dieu contre notre

à les injures, et cela [larce qu'ils prétendent concupiscence, a Chacun en effet», nous dit

que Dieu n'est |)oinl l'auteur du mal, que les l'Ecriture, «est tenté |)ar sa propre concupis-

hoinmes créés i)ar lui ne sont point mauvais « cence, qui l'entraîne et qui le séduit*»,

nalurellement, que les lois de Dieu sont ju4es. Fasse donc le Père, à qui nous adressons celte

que ses images ont le pouvoir d'éviter le mal prière, que n'ayant jamais la témérité de dire

et de faire le bien
;
que le Christ n'a commis que ce à quoi la concupiscence charnelle nous

aucun péché et que la pureté de ses membres, porte, ne vient point du Père, nous osions

ja sainteté de ses préceptes aussi bien que avancerque celte concupiscence elle-même est

l'équité de ses jugements sont au-dessus de l'œuvie de celui-ci; en d'autres termes, que

toute atteinte. Mais si nous ne réussissons qu'à l'on doit considérer comme un mal ce à quoi

l'aigrir davantage à mesure que nous aftir- nous sommes enliaînés par nos désirs char-

mons la vérité avec plus d'énergie, nous axons nels, mais que ces désirs eux-mêmes ne sont

du moins la ferme conhance que nos paroles poinl mauvais. Or, si la vérité nous oblige à

feront naître la lumière dans les esprits judi- |»roclamer que celle concu|)iscence est mau-

cieux, et que plusieurs parmi ceux qne tes vaise ; il s'ensuit nécessairement que celui

mensonges ont égarés misérablement, pour- qui est né exempt de tout mal, n'y était point

ront être ramenés dans la bonne voie. assujéti et, par la même, non-seulement il

AuQ. Par rapport aux exemples que le • Mauh vr, 13. — • jacq. i, 13.
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n'a point commis de péché, mais le désir « qu'ils peuvent faire des actes de volonté au

même du péché ne s'est jamais élevé dans « moment de leur naissance, bien qu'ils ne

son cœur. C'est pourquoi, quand nous ne «possèdent |)as alors l'usage de la raison».

commettons pas le péché, nous devenons ses Notre adversaire donc entreprenant de réfu-

imilateurs, non pas en ce sens (|ne le désir du ter cet endroit de mon ouvrage, ne cite que

péché ne s'allume point dans notre cœur, celle parlie de ma réplicjue : « Mais île môme
mais en ce sens que nous ne consentons « que l'enfant ne peut êlre conçu sans le con-

point à ce désir : (juoique même, en imitant « cours des organes charnels, de même aussi

ainsi le Saint des sainls par une vie honnêle « le péché ne saurait exister sans le consen-

et irréprochable, nous ne laissions pas d'avoir « tenient de la volonté »
; et il répond : «Oui

sujet de dire dans nos prières : « Pardonnez- « certes, il en est ainsi ; et voili [)récisément

« nous nos offenses * ». Du reste, quand j'ai « pourquoi l'Apôlre dit : Le péché est entré

fait l'éloge de Jérôme, je n'ai point dit de lui « dans le monde par un seul homme, et par

ce que Pelage a dit d'Amhroise
;
je n'ai point « le péché la mort ; et la mort a passé ainsi

dit que ses ennemis mêmes n'ont jamais osé « dans tous les hommes par celui en qui tous

attaquer ni sa foi, ni son intelligence très- «ont péché'. Tous ont péché par la volonté

pure des Ecritures *. D'où il suit que j'ai le « mauvaise de cet homme uni(|ue, parce que
droit de blâmer toute parole qui me paraît « tous étaient alors renfermés dans celui-ci,

blâmable dans les écrits d'un ami, aussi bien a et ils durent nécessairement contracter la

que dans mes propres écrits. Mais autre chose a souillure du péché dont il se rendit volon-

est une parole erronée qui est échajipée quel- « tairement coupable^». Je prie le lecteur de

que part à un catholique, autre chose est une vouloir bien se rendre compte par lui-même
erreur considérable enseignée ou défendue de la loyauté qui est a[)porlée départ et d'au-

avec une opiniâtreté d'héréti(jue. tre dans ce débat. A quoi t'a-t-il servi, ô le

XC. JhL Mais c'est assez nous étendre sur plus érudit de tous les bipèdes, de mutiler

ce sujet : passons maintenant à ce qui fait un ainsi ma pensée? Bien que la parlie de mon
des grands objets du débat qui s'agite entre argument que tu as supprimée, soit l'expli-

nous ; à cette difficulté sous le poids de la- cation de celle qui précède, la force de ma
quelle le champion du manichéisme se voyant réplique ne subsiste-t-elle |)as encore tout

confondu et atterré, a fait pour nous répondre entière dans celles de mes paroles que tu as

des citations aussi fidèles que son propre lan- si vaillamment affrontées? J'avais fidèlement

gage était gracieux et élégant. Après avoir exposé la réponse que tu nous as faite déjà

loué et approuvé celles de mes paroles que bien des fois, et tuas été obligé toi-même d'en

j'ai rapportées ci-dessus, et sans (ju'aucun convenir ; après t'avoir demandé comment
incident nouveau se soit produit dans la dis- de petits enfants créés par Dieu peuvent être

cussion, il aborde l'endroit de mon ouvrage sous la puissance du démon, j'avais répondu

où, pour remplir ma promesse, je complétais en Ion nom : « Par suite du péché dont ils

ainsi mon argumentation : je lui demandais « sont souillés, non point à cause de la nature

d'abord conimentdes hommes créés par Dieu « qu'ils ont reçue ». Certes, tu vois que j'a-

peuvent être soumis à la puissance du dé- vais agi ici avec la plus entière bonne foi.

mon; puis je répondais en son propre nom : J'avais mis dans la bouche du partisan de la

c Par suite du péehé dont ils sont souillés, transmission du péché le langage (|u'il tient

« non jioint à eause de la nature (ju'ils ont ordinairement, bien que ce langage ne soit

a reçue » ; et enfin je répliquais à mon tour : pas conforme à la vérité. Puis, j'avais répon-

a Mais tu as bien été obligé d'en convenir: de du: «Mais de même que l'enfant ne peut

« même que l'enfant ne saurait être conçu « être conçu sans le concours des organes

« sans le concours des organes charnels, de « charnels, de même aussi le péché ne saurait

a même aussi le péché ne saurait exister sans « exister sans le consentement de la volonté».

aie consentement de la volonté. Il faudra C'est ici que tu as nullité notre argument

donc dire qu'au moment de leur conception avec autant d'impudence (jue de fourberie:

les enfants ont déjà une volonté, quoicju'ils après avoir cité les paroles i)ar lesquelles

«n'aient pas encore une âme; ou du moins nous déclarions cjuc le péché ne saurait pas

* Matlh. VI, 12. — ' De la grâce du Christ, n, 46, 47. ' Rom. v, 12. — ' Du Mariage et de la Conc, liv. II, n. 15.



710 CONTUK JLI.IKN, OUVHAGK INACHEVÉ.

plus oxist(;r en (Idiors do tout Mctc rie volonté, cc|»lion ou de h'ur naissance, un acte de vo-

i|iie leB «'iiraiiis lu; s.'iiirui«Mil (Htc conçus sans lontô ix-ccainini ux ; mais bien que a: |téclié

le concours (i)!s or^iancs cliannls: lu as sup- cnorinc lût commis par la voUinlé lihicdc

prime ce ({lie notisavioiis ajoulc i(:lili\(:iiii:nl celui <|iii, au iiuHiieril mtvne où il deviril

a la voloiile (h'S eiilaiils, cl lu as répondu ans- prévaricateur, communiqua sa pro|»r« souil-

silol : «Oui cerles, il en est aih.H : et voili liire à la nature liiimuine foui entière : ce

(( préciséinenl iiourquoi TApôlre dit : Le pé- (|ui a fait dire en loule vérité à un f^ainl :

«elle est entré dans le monde par un seul «J'ai été conçu dans rini(|uilé ' b ; cl à un

« homme : tous ont péché par la volonl('; aulr<; f)er?onnage é^aleme.nl saint : a Qui est

« mauvaise d'un seul ». E>t-ce la répondre ? « pur de loule souillure? l'as mérne l'enlant

csl-ce la discuter ? ou i)lutùl est-ce là se res- o qui n'a vécu encore qu'un seul jour sur

pecter et prendre souci de sa |»ro[)re dignité? a celle terre * ». Ces paroles, qui sont le lan-

Les lioinnies instruits rient volontiers des sub- gage de la vérité même, sont aussi la réfiila-

lililés sophistiques par lesquelles on cher- lion la plus péremptoire et la plus déci.Mvede

che à se joui r (le la sim|ditilé d'un adversaire tous tes discours vains et mensongers,

eu adoptant les mêmes mots dont il l'ail usage : XCI. Jnl. Quelle est donc celle impudence

ces sopliismes, bien (jue la vérité ysoil étran- (|ui le permet d'ap[irouver m(;s paroles sans

gère, ont du moins le mérite d'être couverts renoncer pour cela à la doctrine, quoiqu'il y

d'un vernis de décence et d'urbanité ; nous ait entre celle ci et celles-là une opposition

au contraire nous nous trouvons ici en pré- telle qu'il suffit de connaître le sens des mots

sence d'une chose qui , comme procédé de pour voir tout d'abord que la vérité ne sau-

discussion, est une inonsliuosilé, et cepen- rail être des deux côtés en même temps? Si

danl notr(ï adversaire ne pri^-nd [»as même la je consentais à admettre l'existence d'un [)é-

la peine de voiler sous une ap|>arence sophis- clié naturel, je perdrais par la même le droit

tiijue riiorrible nudité d'un langage dont la d'affirmer la vérité de cette maxime, que le

vérité csl comidétemcnl absente. J'ai dit que péché ne saurait exister que dans une volonté

le péché ne saurait exister sans le consente- libre; mais aussi, par le fait seul que lu as

nient d'une volonté libre : par le fait seul que reconnu avec moi que le péché ne saurait

lu admets ce principe;, lu abjures cette maxime exister sans aucun acte de volonté, tu aurais

enseignée juscju'alors |)ar vous, savoir, que dû abjurer en même temps ta doctrine de

les hommes se trouvent souillés d'un péché l'existence du péché naturel,

nalurtdlement et en dehors de tout acte de -^'^9- Autre chose est celte maxime : Le

leur volonté propre. péché ne saurait exister sans aucun acte de

Aiig. Je n'avais lu de l'ouvrage dont tu volonté libre; autre chose est cette autre

parles que ce qui avait été transcrit sur la maxime ainsi formulée par toi : « Le péché

feuille qui m'a été envoyée. Dès que j'ai eu «ne saurait exister que dans une volonté

entre les mains tes livres d'où quelques a libre ». Nous admettons la première de ces

maximes avaient été extraites je ne sais par maximes et nous enseignons que le péché

qui, j'ai répondu à chacun de tes arguments, originel lui-même n'aurait pu exister sans

Nous disons, nous aussi, que le péché ne sau- un acte de la volonté libre du premier homme,

rail exister en dehors de tout acte d'une vo- Quant à la seconde, au contraire, nous la re-

lonlé libre; mais nous n'abjurons pas pour poussons. Le péché originel ne subsiste pas

cela, comme tu le prétends, notre doctrine dans la volonté du petit enfant au moment

de l'existence du péché originel : carie péché de sa naissance ; mais il ne subsiste pas non

originel, comme tous les autres péchés, a plus dans la volonté du premier homme,

son princii>e dans un acte de volonté libre, bien qu'il n'ait pu exister sans un acte de

non point dans un acte de la volonté person- celle-ci. Il ne faut donc pas confondre ces

nelle des petits enfants, mais dans un acte de deux propositions : le péché ne saurait exis-

la volonté de celui en qui tous commen- 1er sans un acte de volonté ; le péché ne sau-

çaient déjà d'exister au moment où il souilla rail exister que dans la volonté. De même
par un acte de volonté mauvaise la nature que nous pouvons dire en loule vérité : L'en-

commune à tous. Nous ne disons donc point fantement ne saurait exister sans la concep-

que les enfants font, au moment de leur con- • ps. l, -. — = Job, xiv, 4, suit, les lxx.

I
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lion; et cependant nous n'avons pas pour est naturel ne saurait êlre volontaire; ils ne

cela le droit d'ajouter: L'enfantement ne sau- sont donc point naturels, ce désir, celte vo-

rait exister que dans la conception ; car, il y lonlé que nous avons d'èlre sauvés, de parve-

a entre l'une et l'autre maxime une distance nir à la béatitude? Qui oserait avancer une

incommensurable, et ni renfantemout ne pareille énormité, sinon toi seul? Peut-être

saurait subsister dans la conception, ni la même n'oseras tu plus la soutenir, après cet

conception ne saurait subsister dans l'enfan- avertissement.

tement. Le péché sans doute peut bien sub- XCllI. Jid. Si donc le péché est naturel, il

sister dans la volonté, et il subsista en effet n'est point volontaire : s'il est volontaire, il

dans la volonté du premier homme ; mais il n'est point inné dans l'homme. Ces deux déti-

peut aussi ne pas subsister dans la volonté, et nitions s'excluent mutuellement comme la

sans aucun doute le péché originel ne sub- nécessité exclut la volonté et réciproiiuement:

siste pas dans la volonté des petits enfants, affirmer ou nier la première, c'est nier ou

bien qu'il soit alors la suite d'un acte de la affirmer la seconde; affirmer ou nier la se-

volonté du premier homme. Certes, quand le conde, c'est nier ou affirmer la première. Car

saint homme Job disait à Dieu : a Vous avez le mot wo/on^a/re ne signifie pas autre chose

«scellé mes iniquités dans un sac, et si j'ai que non contraint; et le mot contraint ne

« commis quelque faute sans le vouloir
,

signifie pas autre chose que non volontaire.

«vous l'avez marquée'»; les fautes qu'il Ces deux choses ne peuvent donc exister et

avait commises sans le vouloir ne résidaient vivre ensemble, s'il est permis de parler

pas dans sa volonté. Et quand l'Apôtre, après ainsi ; c'est une loi de leur nature, que la pre-

avoir dit : « Je ne fais pas le bien que je mière ne saurait vivre que par la mort de la

« veux », ajoute aussitôt: «Je fais, au con- seconde, et que la seconde ne saurait vivreque

« traire, le mal que je ne veux pas * » ;
direz- par la mort de la première,

vous encore que le péché réside dans sa vo- Anq. Comment ne fais-tu pas réflexion qu'il

lonté, vous qui prétendez que ces paroles y a certainement, de quelque manière qu'on

doivent être entendues en ce sens que saint interprète ses paroles, un péché non volon-

Paul était contraint par la force de ses habi- taire dans celui qui dit : «Si je fais ce que je

ludes mauvaises à commettre le péché mal- « ne veux pas, ce n'est donc plus moi qui le

gré lui? Cesse donc de chercher dans l'affi- «fais, mais c'est le péché qui habite en

nité des mots un moyen facile pour confondre « moi * ? » Comment ne remarques tu pas que
dans l'esprit de tes lecteurs des idées tout à nous sommes contraints par une nécessité

fait distinctes; quand nous disons que le pé- irrésistibleà vouloir vivre heureux? Pourquoi

ché ne saurait exister sans un acte d'une vo- fermer ainsi les yeux à la lumière de la vérité

lonté libre, ne nous attribue pas pour cela et prétendre que ces deux choses s'excluent

cette autre maxime : Le péché ne saurait exis- mutuellement, comme s'il ne pouvait y avoir

ter que dans une volonté libre. Est-ce que si et des volontés nécessaires, et des nécessités

nous disions : Il ne saurait y avoir de char- volontaires?

bon sans feu , tu aurais le droit d'affirmer XCIV. Jul. Ces principes sont absolument
que, suivant nous, il ne saurait y avoir de incontestables, et il n'est au pouvoir d'aucun
charbon que dans le feu ? Si la différence qui dialecticien d'y j)orter une atteinte quelcon-
existe entre l'une et l'autre proposition t'a que : fais donc ton choix comme il te plaira

échappé, tu confesseras que tu n'as pas fait de le faire; défends avec énergie ou notre
preuve d'une connaissance profonde de la doctrine ou la tienne; impute le péché ou à
dialectique; si, au contraire, cette différence la volonté ou aune loi nécessaire et fatale,

ne t'a pas échappé, tu confesseras que tu Toutefois, quand je dis : Comme il te plaira,

n'espérais pas avoir des lecteurs très-intelli- je n'entends pas qu'il soit encore permis d'em-
gents. brasser la doctrine que lu as apprise à l'école

XCIl. Jul. Car il est manifeste que rien de de Manès, et qui consiste à attribuer les péchés
ce qui est naturel ne saurait être en même à la nature : j'ai voulu seulement, en m'ex-
temps volontaire. primant ainsi, rendre hommage à la vérité

Aug. S'il est manifeste que rien de ce qui que tu soutiens.

' Job, XIV, 17. — • Rom. VII, 15. » Hotn. vu, 20.
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Aii(/. Qiio It» lo v(Miillos ou non
,
(niisqiin lu roUîS dans l'intention de mn contredire, je l'ai

ne ccpsc's «le rciitddiiirc celle ol)j(;clion, il esl r(';|ioridii (jircllcs n'élaienl niilletiienl en con-

d«î mon d(!V()ir ;iMS<:i de ne fins cesser de le Ir.ifliclion avec mon (tiopre laiiK-'ipre ; et après

fairi! ('«Hte ré|»f)nse : il n'<':l;iit point manicliécn l'avoir a( cordé <|n'elles i-onl d'iiiu; \éril<; in-

celui (|iii a dit «jne la discorde {\\\\ rè^'ne (Mitre conleslable, je l'ai fait voir(ce (pie lu n'avais

l'es|)ril el la chair est deveiiiK; lu condilion pas conipris) comment ell(;ft ne sont pa^ né-

naturelle (le riiomnie par suite; de la pnWari- cessairemenl en contradiction avec me;» pro-

calion (In pnMnier homme *. Far le Tait seul près [larolcs. Tu as pu sans d"Ule avoir Tin-

(jue tu nies l'origine de ce mal au(|U(;l tu ne tention dédire (jne le [x/cIm; ne saurait exister

saurais ni(;r (|ue tout homme soit assuj(Hi en sans un acte de la vol(jnl('; [ler.-oniielle de

naissant, lu autorises Mancs à soutenir (ju'il celui qui se trouve coupable de ce \iix\i(i ; pi

y a en nous un mélange d'une nature élran- tu l'étais exprimé ainsi, je n'aurais certes pas

gère, et il faut ou bien (ju'il lriom|)he avec le accepté ta proposition ; car le péché orijrinelest

secours (|ue tu lui |)rêles, ou bien qu'il |)érisse contracté sans aucun acte de volonté person-

avec toi dans une commune défaile. nelle de la part des petits enfants. Mais lu as

XCV. Jitl. Que le lecteur attentif et éclairé dit que le [>éché ne saur.iit exister sans un acte

juge donc de la valeur de la ré[)onse que tu de volonté, el lu as dit parlailemenl vrai ; car

m'as faite. La présente discussion, lu ne le le péché originel lui même n'existe que par

nieras pas, se rapporte aux enfants qui, n'ayant un acte de volonté ; il est l'œuvre «le celui qui

pas encore l'usage de la raison, sont inca|)ables le premier commit un péché volontaire, et jjar

de faire aucun acte de volonté personnelle, et là flétrit et vicia la nature humaine ; c'est par

il s'agit de savoir comment ces enfants créés suite de cet acte de volonté mauvaise que,

par Dieu ne peuvent être sous la puissance du parmi les enfants dont la naissance est le fruit

démou
,
puisque tu reconnais qu'ils n'ont de celte concupiscence charnelle qui fil rou-

commis aucun mal par eux-mêmes. Tu as gir nos premiers parents elqui les obligea à

soutenu dans un langage brillant et pompeux voiler leur nudité aussitôt qu'ils furent cou-

qu'ils appartiennent au démon par suite du pables, aucun n'est exempt de souillure, tant

péché qu'ils ont contracté, non point à cause qu'il n'a pas été régénéré et qu'il n'a pas

de la nature qu'ils ont reçue. Nous t'avons reçu la grâce spirituelle,

répondu alors: «Mais de même que la con- XCVI. Jul. Est-ce que nous t'avions parlé

« ception ne saurait s'accomplir sans le con- des œuvres d'Adam, ets'agissail-il de savoir si

« cours des organes charnels, de même aussi celui-ci a péclié volontairement ? Bientôt

« le péché ne saurait exister sans le consente- sans doute nous poserons cette question et

c ment de la volonté». Tu as répliqué : «Oui nous prouverons que dans ton système il n'est

« certes, il en est ainsi». En d'autres termes, pas possible d'y répondre. Pour le moment,
le péché ne saurait exister sans le consente- si lu cherchais à tromper les autres, je le

ment de la volonté. Comment donc, après comprendrais peut-être; maisque lu cherches

avoir proclamé avec nous la vérité incontes- à t'en imposer à toi-même, n'Cïl-ce pas une
table de cette maxime, as-tu eu l'impudence monstruosité tout à fait incompréhensible ?

d'ajouter: a Mais le péché est entré dans le car je ne saurais me persuader que tu aies

«monde par un seul homme, c'est-à-dire, commis de bonne foi, et non point par four-

« par la volonté d'un seul homme?» berie, une énormité aussi révoltante. Dans

Aug. Oui assurément, il s'agissait des petits une seule et même phrase tu reconnais avec

enfants ; mais est-ce que c'était pour moi une nous que le péché ne saurait exister sans un
raison de ne pas montrer qu'il n'y a aucune acte de la volonté, et tu ajoutes immédiate-

contradiction entre ma doctrine et ces paroles ment que ce même péché qui ne saurait, as-

de ton livre qui sont parfaitement vraies, tu dit, subsister sans un mouvement libre de

savoir, que le péché ne saurait exister sans l'âme, règne cependant sur tous hs hommes
un acte de la volonté; puisque le péché ori- sans aucun acte de la volonté,

ginel lui-même n'a pas d'autre principe que Aug. Pourquoi mettre un mot de ton in-

la volonté de celui de qui nous descendons vention à la place de celui dont je me suis

tous? Aussi, quoique lu eusses écrit ces pa- servi, et soustraire ainsi ma pensée telle que
' Ambr. Liv. VU sur saiat Luc, xa. jc l'ai expriuiée, à ccux dc tes auditeurs ou de
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tes lecteurs qui n'ont point lu mon ouvrage? loment; car cette parole de l'Evnngile n'est

Je n'ai point dit que le péché ne peutsub- point une parole mensongère : « Il sera con-

sister, mais seulement qu'il no peut txi>f('r « pable d'un péché éternel ' ».

sans un acte de la volonté
;
quant à la diCfé- XCVIL Jid. Du reste, ton argtimcntalion

renée qu'il y a enire l'une et l'autre exprès- n'est pas autre cliose (jii'un tissu de proposi-

sion, je vais la rendre sensible à l'aide d'un lions (|ui n'ont |)oinl de rap|)orl entre elles :

exemple tiré de tes propres paroles. Tu as ainsi , après avoir dit que « le péché n'existe

dit : a L'enfant ne saurait exister dans le sein «jamais sans un acte de la volonté », tu ré-

maternel sans l'union des organes de la ponds : « Mais le péché existe par un acte de

« chair» ; et personne assurément ne contes- a la volonté d'un seul homme ». Quel rap-

tera la vérité de celte pro[)Osition ; carl'enfant port y a-t-il entre la première de ces maximes

n'existe en elTel dans l(! sein maternel que par formulée h l'aide d'une préposition qui

suite (le l'union de rhomtre et di' la femme, marque l'ablatif, et la seconde formulée à

Si, au contraire, tu avais dit : L'enfant ne peut l'aide d'une préposition qui mar(|uc l'accusa-

subsister dans le sein maternel sans l'union tif? Il s'agissait de savoirs! un péché quelcon-

dcs organes de la chair; qui aurait accepté que peut exister sans un acte de la volonté, et

cette pro[)Osition comme conforme à la vérité? la réponse négative ne pouvait être douteuse

L'enfaiil subsiste dans le sein maternel a|)rès après ce qui avait été établi : or, pour toute

que l'acte charnel sans lequel il n'aurait pu réponse, tu as dit que le péché est entré par

exister, a été accompli; et ses parents, bien un seul homme, tandis ([ue la question était

qu'ils aiertt été la cau^e de son existence, de savoir, non pas par quoi le péché a coin-

n'ont plus aucune part dans sa conservation, mencé, mais si le péché a pu, oui ou non,

De n)ême aussi le péché, bien (ju'il ne puisse exister sans un acte de la volonté,

exister, peut cependant subsister sans un acte Aug. J'ai dit que le péché ne peut exister

de la volonté. C'est [)Ourquoi, par rapport au sans un acte de la volonté, de même que nous

péché d'Adam, en d'autres termes, par rap- disons que les fruits ne peuvent exister sans

port à celte souillure originelle qui subsiste le secours des racines : or, dans ce dernier

dans les descendants du premier homme jus- cas, nous pouvonségalement, et sans offenser

qu'à ce qu'ils aient été purifiés en Jésus- la grammaire, dire que les fruits ne peuvent

Christ
;
quand on dit que, même dans ces des- exister que par le secours des racines. Si donc

cendanls du premier honmie, ce péché ne Tune et l'autre proposition sont parfaifement

peut exister sans un acte de volonté, on en- exactes, bien que la première soit formulée à

tend parler de la volonté de celui qui l'a l'aide d'une préposition qui marque l'ablatif,

commis et qui l'a fait subsister tel qu'il sub- et la seconde à l'aide d'une préposition qui
siste aujourd'hui dans la postérité d'Adam

;
marque l'accusatif; [lourquoi chercher ainsi

on n'entrnd point parler de la volonté de à nous embarrasser par des disputes de mots
celui qui l'aurait fait subsister, puisqu'il est qui, comme les toiles d'araignées, sont d'au-

certain que, une fois commis, il put subsister tant plus faciles à rompre qu'elles sont plus

sans aucun acte de volonté humaine. Toute- subtiles? Tends pour des mouches déjà

fois, si tu prétends que le mot exister et le mot expirantes ces filets vraiment ridicules. Ils

subsister ont une seule et même signification, n'étaient point des mouches de cette sorte,

je ne dispute point sur les mots; mais alors ceux que nous suivons précisément parce

je dirai que, le mot exister étant pris dans le qu'ils nous a[)prennent à rompre les pièges,

sens de subsister, tout péché |)eutexister sans Ne considère pas comme tels l'Apôtre qui a

aucun acte de volonté. Quel est en effet celui dit : « Le corps est morl à cause du péché ^»;

qui, se trouvant coupable d'un péché auquel ni Hilaire, dont voici les paroles: « Toute

sa volonté n'a pointeu de part, ferait un acte « chair vient du |)éché; en d'autres termes,

de volonté pour que ce péché subsistât en « toute chair a pour origine le péché d'Adam
lui? Et cependant ce péché après avoir été « notre premier père^ »; ni Ambroise dont je

conmiis par un acte de volonté, subsiste mal- t'ai déjà cité celte maxime : « Nous naissons

gré la volonté de celui qu'il souille. Il subsiste «tous en état de péché, nous dont l'origine

jusqu'à ce qu'il soit remis ; etdans ceux à qui
., ; ^ ,,, • -i u . -.1 'Mire, m, 29. -»Rom. viu, lO.-'Voir Livre 1 cont. Jyl.,
i! ri aura pas ete remis, il subsistera éternel- n. y.
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a riiAmo crI Poiiill('!c ' I). IMiil à Dieu ()U(; loi- comrnc il était uô.ccs'^hiro. qu'il existât pour

inftiuo tu fusses 8oli(t(Mi)(;ul cl s;ilul;iiriin«;ril (pTil pût tilni ensuite transuiis à d'autres pans

enleiiué dans les lilets de ces juklieurs (\\i aucun acte de, volonté ; de UMiine «lue les

Cliiisl : tu n'aurais plus alors le iriillirur de fiuils ne |iourraienl, sms le secours des raci-

vcîuir, eu nous p.itlant de l'accusatif et de n<s, exister coninu; il est néc<.*ssaire (ju'iNexis-

i'.iblalif, l'accuser toi-uiênu! cl allcslir (|ue tu t' ut poui<|u'il.spuissentêlreenHiite,sansle se-

as c(îssé d'apparlenir à l'Fglisc caUioli(|ue. cours desracines, trans[)orlésend'autrcs lieux.

Quant aux prépositions, puisque lu as [Kiiir (1. 7?//. Par là même, le péché doit nécessai-

clles un r(S[iecl si [)rofond et si inviolable, rement exister sans aucun acte de volonté,

j)our(|uoi ne recoruiais-tu pas, en déposant un [»uis()u'il se trouve dansceux que tu reconnais

instant ton or^Mieil, (|ue la i)arol(î de ces doc- n'avoir formé aucun acte de vfdonté mauvaise,

leuis de l'Ef^lise doit être préposée, c'est-a- ^^f/' Oui assuiémenl, le péché existe sans

dire préférée à la lieniui? aucim acte de volonté, si l'on prend le mot

XCVIll. Jul. Certes, il est manifeste {|U(; ta exister dans le sens de subsister. En «dlet,

fourlxuie abominable a reçu immédiatement pour que le |>éché subsiste, il faut d'abord

le cliàlimeut qui suit toujours le péché: avant qu'il existe ; mais [)our qu'il subsiste sansau-

mêmc (|u'elle eût pu séduire ceux qui de- cun acte de volonté, il faut qu'il ail été com-

vaient eu être les tristes victimes, elle avait mis par un acte de volonté ; du moins celte

déjà été un sujet de confusion pour son au- dernière maxime est incontestable par rap-

leur. On no nie point que le premier homme port au [)éché qui est seulement péché ; car

ait commis un certain péché : il s'agit seule- par rapport au péché, qui est à la fois péché

ment de savoir comment ce péché pourrait et cliâliment du péché, nous en sommes tous

se trouver dans les enfants au moment de leur coupables malgré nous. Ainsi ces deux pro-

naissauce. Tu déclares d'abord que le premier positions sont égalem(,'nt vraius : Le (léché ne

péché a eu pour i)rinci[)e o un acte de volonté peut exister sa:is un acte de la volonté ; le pé-

« libre, car le péché ne saurait exister sans un ché peut exister sans un acte de la volonté
;

« acte de la volonté »; nous acceptons parfai- de même que ces deux autres : L'enfant ne

tcment celle définition. Mais tu ajoutes : peut exister dans lescin maternel sans l'union

« Cependant ce péché, qui ne peut exister sans charnelle des parents; l'enfant peut exi>ter

« un acte de la volonté, souille les petits en- dans le sein maternel sans l'uiiion cli.irnelle

« fants sans aucun acte de leur volonté ». des parents. La première de ces deux derniè-

Aug. Il souille les petits enfants comme un res propositions signifie que l'enfant ne peut

mal contagieux, non point [)ar suite d'un acte commencer d'exister sans l'union charnelle

de leur libre arbitre. des parents ; la seconde signifie qu'il peut

XCIX. Jul. Il est donc contraire à la vérité, continuer d'exister sans cette union. Aussi tu

ce principe que lu avais proclamé avec nous, as eu parfaitement raison de dire, en assimi-

savoir, que le péché n'existe point sans un milant le péché et l'enfant dans le sein ma-

acte de la volonté
;
puisque le péché, bien ternel : « De même que l'enfant ne peut exis-

qu'il ait été commis par un acte de la volonté, « 1er dans le sein maternel sans l'union des

a pu cependant être transmis à d'autres sans « organes charnels ; de même aussi le [léclié

aucun acto de ce genre. « ne saurait exister sans un acte de la vo-

74?/^. Le principe que j'avais proclamé avec « lonté ». Nous comprenons très bien que

vous, n'est point contraire à la vérité ; car le renfant ne peut, sans l'union charnelle des

péché originel n'a pas été commis sans un acte parents, exister dans le sein maternel, en ce

de la volonté de celui de qui les enfants tirent sens qu'il ne saurait sans cette union com-

leur origine; et cependant, quoique ce péché mencer d'exister; mais qu'il peut cependant,

n'ait pu être commis par le premier homme sans cette même union, exister dans le sein

sans un acte de volonté, il n'en est pas moins maternel, en ce sens qu'il peut continuer

vrai qu'il a pu être transmis aux autres d'exister dès qu'il a reçu l'existence une pre-

hommes comme un mal contagieux et sans mière fois: pourquoi donc ne comprendrions-

aucun acte de volonté. Ainsi le péché n'au- nous pas égalementquele péché ne peulsans

rait pu, sans un acte de volonté , exister un acte de la volonté exister, c'est-à-dire

« De la pénit., chap. il ou m. couimencer d'exister, lorsqu'il n'existe pas en-
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core ; et que néanmoins il peut sans aucun que celui-ci peut exister sans ce qui a été

acte de celle même volonté exister, c'est-à- reconnu être lacondilion indispeusalile île son

dire continuer d'exister, lorsque déjà il existe? existence. C'est le supièuie dtgré de l'absur-

CI. Jut. Vois à quoi aboutissent les fines dite, et Anaxa}j;oras parlait un langage moins

subtilités de ta dialectique : tu l'elïorces de réNoltaut quand il soutouiiil que la neige est

prouver la non-existence d'une chose, préci- noire. Suivant toi, les fruits d'une chose peu-

sénient par ce qui peut être la cause de l'exis- vent être la négation môme de celte chose;

tence de cette chose car il y a entre la volonté et la nécessité une

AiiQ. Et toi, ô grand défenseur du libre ar- opjjosition telle qu'elles s'excluent et se dé-

bilre même contre la grâce de Dieu, que dis-tu truisenl mutuellement, ainsi que nous l'avons

ici? nieras-tu que le libre arbitre soitcausede démontré plus haut ; et ce[)endanltn prétends

la non-existence de certains péchés, quoique ce établir entre elles une alliance nouvelle et

même libre arbitre puisse être cause de l'exis- impossible, une sorte de parenté monstrueuse';

tence de ces mêmes péchés ? Car tantôt le pé- tu affirmes que la seconde est née de la prê-

ché existe par l'effet du libre arbitre, puisque mière, que la nécessité est un des fruits de la

l'homme ne commet le péché qu'autant qu'il volonté, de telle sorte que celle-ci s'est dé-

a la volonté de le commettre ; el tantôt
,

li uite en se multipliant, et qu'elle a changé

par l'effet de ce même libre arbitre, le [)éché de nature par le fait même qu'elle s'est

n'existe pas, puisque l'homme ne commet pas exercée; en un mot, et pour exprimer ta

le péché quand il n'a pas la volonté de le pensée dans son horrible simplicité, lu vo-

commettre. Voici donc une chose, celle pré- lonlé a cessé d'sxister aussitôt qu'elle a com-
cisémenl qui fait l'objet de notre discussion, mencé d'exister. Pour parler ainsi, il ne suffît

c'est-à-dire le péché ; voici, dis-je, une chose pas d'être stupide, il faut être dans un état de

qui se trouve ne pas exister par l'eflVtde ce qui délire furieux. Donc, puisque ces deux choses,

pourraitêtrelacausedesonexistence, parl'efifot la nécessité et la volonté, ne peuvent exister

du libre arbitre. Que répondras-tu à cela, ô dis- simultanément; puisque, d'autre part, tu as

coureur indomptable ? Est-ce là que viennent reconnu avec nous, non-seulement que le

aboutir les fines subtilités de ma dialecli(iue? péché ne saurait exister sans un acte de la

Ou plu ôt ta vue n'a-t elle pas été ici com- volonté, mais aussi que les petits enfants sont

plétement troublée et obscurcie? Cesse de incapables de faire aucun acte de volonté
; tu

parler avec tant de précipitation; tu feras es obligé de confesser, dussent tes dents s'en-

mieux de peser tes paroles que de chercher trechoquer alors par un mouvement convul-

seulement à contredire celles des autres. sif, que ces enfants ne sont coupables d'aucun

CIL Jitl. En d'autres termes, que le péché péché ; c'est la conséquence nécessaire de

existe sans un acte de la volonté par la raison celle déclaration faite |>ar toi, que le péché

qu'il ne peut exister sans un acte de la vo- ne saurait exister sans un acte de la volonté,

lonlé Aug. Tu ne dirais point que la nécessité et

Aug. Non certes, je n'ai point dit: Le péché la volonté ne sauraient exister simultanément,

existe sans un acte de la volonté par la raison s'il t'était donné de savoir ce que tu dis. La
qu'il ne peut exister sans un acte de la vo- mort esl une nécessité, et cependant niera t-on

lonlé; et cependant ces deux propositions qu'elle puisse être aussi l'objet des désirs

considérées séparément et entendues cha- volontaires de l'homme? De là ces paroles de

cime dans un sens particulier, peuvent être l'Apôlre : « Je désire de voir mon corps lom-
également vraies : car le péché ne peut exis- « ber en dissolution, et d'être réuni à Jésus-

ter sans un acte de la volonté, en ce sens a Christ '». Ainsi, quand celui pour qui la

que, sans un acte de la volonté, le péché mort esl une nécessité, a la volonté de mourir,

ne saurait commencer d'exister; mais d'autre la nécessité et la volonté existent simultané-

pari le péché peut exister sans un acte de la ment ; et toi-même, quand tu as nié la possi-

volonté, en ce sens qu'il peut sans aucun acte bililé de cette existence simultanée, tu as fait

de la volonté continuer d'exister lorsqu'il un acte de volonté vaine et insensée, tu n'as

existe déjà. point cédé à une nécessité inéluctable. Pareil-

Clll. Jul. Cequi revientà dire quela nature lement, il faut être tout à fait insensé pour
du péché cesse d'être la nature du péché, et phiiip. i, 23.
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nier (|uo do h voinnié iiciivctil nallr»! des ost |(î (mil de la volontô , clic naîl dr; la vo-

iK'c.rssih'is conIraiKîs soiivcnl ;t la volonté; clic- JoriU; ; et (;c|M'nd.'iril ce «{u'cllc fait, elle !<• fait

inriiK!. Ainsi iiii iKtiiiini! ayint la vnloiilc do J^aiis ipic la volontc y ail aucune part. Tu
mourir, s'rsl rra|t|»<'; tnni t(il( ukmiI ; il laul ajoiilt;s: « Il y a cnln; la vnlorité cl la ncces-

qii'ii iiiciin!, (|iiand rnrnicil ne voudrait pins a hIIc une (j|iposili<in telle ({u'elles s'excluent

mourir, (àduici a coniniis volonlairenuMil lin a et ne délriiiw;nl mutuellemenl »; et a ce

péché; mal^^ré lui il demeurera coupable (le snj. l lu nous reproches « d'allirmer que la

ce péché ; celni-la s'esl rendu impudi(|iu; vo- « seconrie est née de la première et <le .'ou-

lonlaircuMMil ; il demcMirera souillé, malgré a tenir que la nécepsilé est un des fruits de la

son désir de ne l'èlre |)as ; car le péché de- a \oloiilé n ; lu vois ce|tendatil (|ue la néces-

meurc malgré la volonté de ci^lui sans la site de l'hahitude e>l un fruit manifeste de la

volonlé de (jui il n'aurait pas élé commis, volonté. Kiilin, il le paraît mi|iOfsihle « que
Par là môme, le péché ne saurait exister sans a la volonlé se soil détruite en semullipliant,

un acie de la volonté, paice t|u'il ni; peiitêtie « et (|u'elle ait changé sa nature par le fait

commis sans un acte de !a volonté ; et d'autre « même (|u'<'lle s'esl exercée » : or, si, comme
|)arl, le péché |)eut exister sans un acte de la lu le jirélends, la nécessité détruit la volonté,

volonlé, parce (iu'a[)rès avoir été commis n'est-ce [las cependant en se rnulli[)liant <|ue

volonlairemeiit, il subsiste imlépendamment la volonté a engendré la nécessité de l'Iiabi-

de tout acte de volonté ; et l'on se trouve tude ? Si, au contraire, la nécessité ne détruit

ainsi soumis à une nécessité contraire à la [las la volonté, il s'ensuil manifestement <jue

volonté, par suite d'un acte de vidonté exem[it dans cet homme (|ui gémit sous le poids acca-

dc toute nécessité. Suivant vt)us, la nécessité blant de l'habitude, la volonlé de [trati'|uer

à laquelle est assujéli celui qui dit: «Je ne la justice et la nécessité decommeltre le (>éché

« fais pas ce que je veux », n'est pas autre peuvent subsister en même temps. Aussi,

chose que la nécessité ou le joug âv. l'habi- après avoir déclaré que le vouloir réside en

tilde ; et, pour ne pas détruire le libre arbitre, lui : « Je trouve en moi la volonlé de faire le

vous soutenez que celui qui parle ainsi, s'est «bien»; rApôlre confesse-t-il qu'il est assujéti

créé volontairement à lui-même cette néces- à une nécessité fatale: a Mais je n'y trouve

site; et vous rtifusez de croire qu'un fait ana- « point le moyen del'accomidir '». Comment
logue s'est produit dans la nature humaine; donc as-tu osé dire que la volonté et la néces-

en d'autres termes, vous refusez de croire que site ne sauraient exister en même temps,

par suite d'un acte de la volonté du premier puisque tu les vois résider ensemble lors-

homme en qui le genre huiDain résidait qu'elles sont d'accord comme lors(|u'elles

comme dans son origine, la postérité d'Adam sont en lutte? Mais voici qui est vraiment

s'est trouvée assujétie à la nécessité du péché ridicule :«ll ne suffit pas», dis-tu, «d'être stu-

originel I Ainsi donc ce que tu déclarais être « pide, il faut être dans un état de délire

impossible, a été réalisé par la force de cette « furieux pour soutenir que la volonté a cessé

habitude que l'on a parfois, et non pas sans « d'exister aussitôt qu'elle a commencé d'exis-

raison, appelée une seconde nature. Anaxa- «ter» ; cette impossibilité [«retendue ne de-

goras,dis-tu,parlait un langage moins absurde vient-elle pas une réalité toutes les fois qu'un

que le nôtre, quand il soutenait que la neige homme, après avoir commencé à vouloir le

est noire, puisque, suivant nous, « la nature mal, se re()ent aussitôt et cesse d'avoir celte

« du péclié cesse d'être la nature du péché, et volonté? Et tu espères, en parlant ainsi, m'o-

« celui-ci peut exister sans ce qui a été re- bligerà confesser, dussent mes dents s'entre-

« connu être la condition indispensable de choquer par un mouvement convulsif, qu'il

a son existence». La nature du péché ne cesse- n'y a aucun péché dans les petits enfants;

t-elle pas d'être la natm-e du péché, toutes les tandis que toi-même, malgré la violence de

fois que la force de l'habitude fait commettre les etïorls, tu n'as pas encore réussi à briser

le péché sans aucun acte de volonté, quoique un seul anneau de cette chaîne qu'on appelle

cette habitude elle-même n'existe que par la vérité catholique, et tu es réduit ou bien à

suite d'actes de volonté? N'est-il pas vrai alors porter cette chaîne de bonne grâce, ou a la

que les fruits de la volonté sont la négation voir devenir linstrumeut de ton supplice 1

de la volonté elle-même ? Puisque l'hubitude • u.ui. vu, 13, irf.



LIVRE IV. — LE QUATRIÈME LIVRE DE JULIEN. 717

C\y. Jid. Tu as ajouté : « Le péché est en- hommes, puisqu'il porte seul l'odieux d'un

a tré dans le monde par un seul homme »
; péché (|ue, d'après tes propres niaximes, tous

mais nous avons fait voir que cette citation ont commis en lui. Les enfants ont donc eu

est ici tout à fait hors de propos, de même une volonté , non-seulement avant cjuMIs

que dans le second livre du présent ouvraj^e fussent nés, mais avant même que leurs

nous avons montré quel sens on doit attacher ancêtres fussent (iijçemlrés ; et ils ont fait un

à ces paroles. Toutefois, puisque l'argumen- acte de lihre arbitre avant que le sany dont

talion que nous venons d établir a reçu tous ils devaient être formés, eût commencé de

les développements qu'elle comportait, arrê- couler dans les veines de leurs péris. Pour-

tons-nous un instant pour considérer de non- quoi dès lors crains-tu d'aflirmer (ju'au mo-
veau la manière très-inyénieuse dont tu inter- ment même de leur conce|)tion les enfants

prêtes ces
|
aroles

;
que le lecteur juge de la possèdent une volonté libre par laquelle ils

linesse de tes raisonnements : « Le péché est ne contractent pas naturellement, mais ils

«entré dans le monde par un seul homme, et commettent spontanément le péché
;
[)uisque,

«par le péché la mort; et ainsi la mort a suivant toi, les enfants (jui sont conçus aujour-

« passé dans tous les hommes par celui en d'hui, possédaient de[)uis tant de siècles le

« qui tousont péché* ». «Tous », dis-tu, «ont sentiment, l'intelligence et la force qui cons-

« péché par la volonté mauvaise decet homme tituenl ce que nous apixdons la volonté ? 11 est

« uni(jue, parce que tous étaient alors cet vrai que lu as énoncé hautement celte maxime
« honune unique, et voilà comment chacun a dans les livres que lu as dédiés à Marcellin

;

« contracté le péché originel * ». Ainsi, sui- sans doute afin de montrer à quel excès

vaut toi, « tous ont péché, parce que tous d'aberrations sont fatalement entraînés les

« étaient alors cet homme unique ». J'ai déjà ennemis de Dieu. Voici en effet ce (|ue tu as

fait observer que tu avais tenu un langage écrit dans le premier de ces livres: « Ces en-

identique dans l'ouvrage que tu as adressé à « fanls ont péché en Adam, pour être ensuite

Marcellin ^; preuve manifeste que tu as |)uisé « créés semblables à Adam ' ». Est-il possible

celte doctrine de la transmission des âmes à de parler un langage plus faux, plus insensé,

la source impure du manichéisme (dont j'ai plus ignoble que celui-là: «Ils ont péché

rapporté quelques maximes dans le livre « avant qu'ils fussent créés ? » En d'autres

troiï-ième). Certes, lu as fait là un plagiat tel- termes, ils ont mérité par cette action de de-

lement abominable que, bien qu'il ressorte venir capables d'accomplir des actions, et leur

clairement de l'étude comparée des écrits de activité s'est exercée avant (jue leur substance

Manès et de tes propres écrits, lu n'oses cepen- fût sortie du néant. De pareilles énormités ne

danl l'avouer et le reconnaître. Mais pour le seraient peut-être pas déplacées sur les lèvres^

moment laissons de côté une doctrine (|ui se des pi êtres et des prêtresses de Bacchus ; mais

trouve condamnée irrévocablement, d'abord à coup sûr un écrivain ne saurait enlreprendre

par l'infamie qui s'attache au nom de son de les réfuter sans se déshonorer lui-même;
premier auteur, et ensuite par ce sentiment qu'il nous suffise donc de les avoir fait con-

même de pudeur qui t'emiiêche de t'en avouer naître en deux mots. Ainsi, voilà comment tu

le défenseur. Arrêtons-nous un instant à con- as été amené à nous faire celte réponse : « Tous

sidérer quel trouble règne dans ton esprit et « ont péché en lui, parce que tous étaient

dans tes discours. Tu dis : « Tous ont péché « alors cet homme unitjue de qui chacun a

« par la volonté mauvaise de cet homme uni- « contracté le péché originel ». 11 ne me serait

a que, parce que tous étaient alors cet homme pas difficile de montrer ici (|ue la volonté

« unique». Si tous étaientcet homme unique, étant une faculté personnelle, il est impos-

comment tous ont ils péché par la volonté sible que cette même volonté existe avant la

mauvaise de celui-ci; puis(|ue ces mêmes personne à qui elle a[)parlient ; mais ce que

hommes que tu prétends avoir tous existé en je désire surtout que l'on com|)renne bien,

lui, pouvaient pécher par leur volonté propre? c'est (jue même dans celte hyfjothè.-e l'exis-

Ou plutôt, afin de retourner l'argufi ent, cet lence du |)éihé originel n'est encore rien

homme est le plus malheureux de tous les moins que prouvée. En effet, si tous ont existé

et commis le péché en Adam, ils n'ont donc
\

• Rrm. V, 12. — » Du Mariage et de la Conc, liv. U, n. 15. —
' Des Mérites des Pécheurs, liv. I, ii. U, et liv. lU, n. U. Des Métiles des Pécheurs, liv. I, n. 11.
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point coiitrnclé la souilliiic du mal originel, fait Ion ititt-llii/cnce; il co[n[)r(;nait, di»-je,

|)iiisi|M(; c<; mal a éli; accompli pur la lihru (|irt;ii .s'cxpriinaiit aiii<>j il ,-icciii'ait, non pas

(hUciniinalion lic tons el de cli.iciin en parti- le libre arbitre de cliat-un, mais le nan;: dont

culicr. Ainsi la dcjclrine de la transmission tons les liorinnes devaient être formés : grâce

du péché so trouve détriiilft, non-seulement a celte ori^'ine commune, Ujus étaient alors

pur les principes de la vérité Cittli(di(iMc, mais dans cet homme uni(|ue, ou plutôt, n'étant

môme par chacun des arguments (|ue son dé- (encore rien en euxmêmes, tous étaient alors

tenseur fait valoir en sa faveur; c'e^l en etlel cet homme unique. C'est en ce sens aussi que

le |)r()pre de l'erreur de n'ètr<; jamais d'accord rEcrilure dit (|ue Lévi existait dans Ahrdiim
avec elle-mêiiie el, mal^'ré les ellorts (ju'elle son aïeul, (|uand celui-ci (laya la dime a .Mel-

fait pour se couvrir des a|)[)arences de la ( hisédech : Lévi est ici représenté comme
vérité, de ne réussir (|u'à exposer à tous les [)ayanl la dîme, non point par loi-tnéme,

regards sa honte et son infamie. mais par celui en qui il existait : on ne peut

Aug. L'A|)ôlre a dit, Ambroise a compris pas dire qu'il voulut, ni qu'il ne voulut pas

que le péché est entré dans le monde par un |)ayer la dime; car il ne pouvait pas avoir de

seul homme en (jui tous ont péché; mais volonté , alors qu'il n'avait pas encore dexis-

Julien s'elforce de dénaturer et d'interpréter tence personnelle ; et cependant
,
parce (ju'il

dans un sens favorable à sa doctrine perverse devait être formé du sang d'Abraham, l'Kcri-

ces mêmes paroles de l'Apôtre. l*oui(|uoi ture a pu dire avec raison el en toute vérité

Ambioise lui-même ne |)reiidrail-il pas ici la qu'il exi.^tiit dans celui-ci et qu'il paya la

[)arole? Ecoute donc, ô Julien, la ié|)Oiise dîme. Aussi, parmi les enfants d'Abraham

(|u'il le fait:«ïous»,dil-il, a meurent en Adam; qui existaient en lui au moment où il donna
« car le péché est entré dans le monile par la dîme au [)rêlre Melchi>édech, un seul a été

« un seul homme, et par le péché la mort ; et affranchi de ce tribut, c'est le prêtre a fjui il

« ainsi la mort a passé dans tous les hommes a été dit : a Vous êtes [)rêlre éternel selon

« par celui en qui tous ont péché; la faute « l'ordre de Melciiisédech ' d. Bien que, sui-

a de cet homme est donc la mort de tous • ». vaut la chair, il apfiarlienne , lui aussi , à la

Ecoute encore cette autre réponse du même j)0slérité d'Abraham, puisque la Vierge Marie

auteur:«Adam a existé », dit-il, «et nousavons dans le sein de laquelle son corps a été formé,

« tous existé en lui ; Adam a péri, et tous ont était issue du sang de ce patriarche : il n'est

« péri en lui ^ ». Réplique, si tu l'oses, déclare pas cependant assujéti aux mêmes lois, ni

en face à Ambroise qu'une seule âme ayant soumis à la même condition naturelle
, parce

péché par sa volonlé propre, tant d'autres que, sa conception s'étant accomplie sans le

âmes (jui n'avaient pas encore de volonté concours d'aucun homme, la concupiscence

propre, n'ont pu périr par suite du péché de n'exerce sur lui aucun empire. Réponds donc

cette âme unique. Accuse mon silence et mes maintenant, non plus à Ambroise , comme je

hésitations au sujet de l'origine des âmes, t'y invitais tout à l'heure, mais à celui qui a

reproche-moi de n'oser enseigner el aflirmer écrit aux Hébreux en ces termes : a Et Lévi,

ce que je ne sais pas; tranche toi-même, «qui reçoit la dîme des autres, l'a payée

comme il te plaira, celle question d'une obs- « lui-même, pour ainsi dire, en la personne

curité si profonde : mais du moins que cette a d'Abraham ; car il était encore dans Abra-

maxime demeure ferme et inébranlable , « ham son aïeul, quand Melchisédech vint

savoir, la faute de cet homme unique est la « au-devant de ce patriarche * ». Attaque cet

mort de tous, et tous ont péri en lui ; c'est auteur, poursuis-le de tes arguties insensées

pourquoi le nouvel Adam est venu chercher et interminables ; dis-lui, si lu l'oses : Le

et sauver ce qui avait péri *. Dis en face à patriarche Abraham ayant donné la dîme vo-

Ambroise : Donc ceux-là aussi ont péché par lonlairement, comment Lévi, (|ui ne pouvait

leur volonlé propre, que tu prétends avoir alors faire aucun acte de volonlé, puisqu'il

péri dans la personne de celui qui a péché n'existait pas encore , comment Lévi a-t-il pu

par sa volonlé propre. Mais Ambroise pouvait donner la dîme par la volonté de son aïeul?

comprendre une chose qui surpasse tout à C'est en effet par un raisonnement, ou plutôt

par un sophisme du même genre, que lu
' Livre IV sur saint Luc, rv, 38. — ' Livre VII sur saint Luc,

xr, 24. — * Luc, XIX, 10. ' Ps. cix, 4. — ' Hébr. vu, 9, 10.
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nous (lis, à nous : Le premier homme ayant le texte même de tes impostures et celui des

péché volontairement , counnent les autres réfutations (jiie j'y ai oppopées.

hommes qui, bien loin de pouvoir faire des CVL Jul. Il diiige donc maintenant ses ef-

actes de volonté personnelle, n'avaient pas forts contre ces paroles de mon livre et, tout

même encore une existence propre et dis- d'abord, il rapporte celles-ci que je lui ai

tincfe, comment auraient-ils |)U pécher en adressées sous la forme interrogative : «Tu

Adam et [)ar la volonté d'Adam? De grâce

,

«déclares donc que les petits enfants sont

épargne plutôt à tes lecteurs la fatigue de lire « soumis à la puissance du démon, précisé-

de pareilles futilités : tous ceux (jui n'étaient « ment parce qu'ils naissent de l'union de

pas encore nés, ne pouvaient assurément « l'un et de l'autre sexe?» Ecoutons la ré-

accomplir par leur volonté personnelle aucun ponse qu'il fait à cette (|uestion: «Je déclare

acte, soit bon, soit mauvais; mais ils purent « hautement», dit-il, « qu'ils sont soumisàla

tous pécher dans celui en qui ils existaient «puissance du démon à cause d'un péché

comme dans leur commune origine , au mo- « dont ils sont coupables : et ils ne sont pas

ment où celui-ci se rendit par sa volonté «exempts de péché précisément parce qu'ils

propre coupable de ce péché énorme, au « naissent de cette union à laiiuelle |)réside

moment où il souilla, où il flétrit, où il per- « fatalement une concupiscence honteuse,

verlit en lui la nature humaine ; tous, dis-je, « bien qu'elle serve à l'accomplissement d'une

excepté celui-là seulement dont le corps a «œuvre honnête en soi. Ambroise, de très-

été f^rmé du sang d'Adam, il esl vrai, mais «heureuse mémoire, a tenu, lui aussi, le

non point par la voie ordinaire de la généra- « même langage * ». homme d'une |)erver-

tion : comprends cela, si tu le peux ; s'il n'est site véritablement malheureuse ! fourberie

pas possible à ton intelligence de s'élever sacrilège ! imposture ignoble I

jusque-là, crois-le. Ang. Crie, éclate de toute la force de ta

CV. Jul. Après m'avoir fait celte réponse, voix : ajoute encore à les exclamations, ô

il s'évertue à renverser un autre argument malheureux frénétique! Car il faut que tu

dont la force inébranlable avait déjà triomphé sois en proie à une fureur qui ne te laisse

une première fois de la violence de ses alla- plus aucune responsabilité morale, pourqua-

ques. Moi-même en effet, après avoir posé la litier Ambroise de Manichéen. — A Dieu ne

question de la volonté des petits enfants
,
j'ai plaise, diras-tu, que je qualilic Ambroise de

ajouté : « Mais tu nies qu'au moment de leur Manichéen. —• Comment cela, je te prie ?

« naissance la volonté des petits enfants soit Serait-ce afin de montrer quelle est la puis-

« coupable d'aucun péché; et tu prétends sance et la force du libre arbitre, (^ue tu re-

« néanmoins qu'ilssont soumis à la puissance fuserais de tenir un langage que la logique la

« du démon ; tu ne dissimules pas même la plus irrésistible t'oblige à tenir? Pourquoi

« raison sur laquelle tu crois pouvoir appuyer donc me qualifies-tu d'un nom que tu déclares

« cette affirmation : Les petits enfants, dis-tu, ne pouvoir être appliqué à Ambroise, puisque

a sont soumis à la puissance ennetnie, parce celui-ci a enseigné depuis si longtemps la

« (pi'ils naissent de l'union de l'un et de même doctrine que j'enseigne aujourd'hui

«l'autre sexe ». Ainsi, d'après son propre et que, [)ar rapport à la question au sujet de

témoignage formulé dans les termes les |)lus laquelle tu me déclares manichéen, sa cause

explicites, il attribue au démon la propriété et la mienne sont une seule et même cause ?

des petits enfants , précisément parce que Ou bien, ne trouvant pins aucun moyen d'é-

ceux-ci .naissent de l'union de l'un et de cbapper à une conséquence trop rigoureuse

l'autre sexe; et j'ai déjà fait voir ailleurs que et trop manifeste, chercherais-tu à simuler

par là même il considère nécessairement un sentiment de colère, et tes exclamations ne

comme élant l'œuvre du démon le mariage seraient-elles pas autre chose en réalité (ju'un

qui a été en réalité institué par Dieu, et qui effet du trouble et de l'agitation qui règne

De peut exister sans l'union charnelle. dans ton àme? Mais je distingue parmi tes

Aug. Malgré les efforts inouïs que lu as exclamations, celle-ci : o homme d'une

faits pour établir cette thèse, tu n'as pu réussir « perversité malheureuse 1 » Je suis sans doute

à lui donner même une apparence de cousis- un homme [)ervi'rs, un homme mallieureux,

tance
;
pour s'en convaincre, il suffit de lire • ci-dessus, du Mariage et de la cor.c., uv. ii, n. 15.
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|iarc(! (|iio j'ciiihr.issc l;i «loclriiir d'AfiilMoiM; : a n'ol (îxcinpl (1<; |.(';tli<';, si (.i; ii'esl Dieu seul,

je siMiiis au coiilrain; le plus foitiiué et le « Il <l«,ineure (lotie élahli i),(lil il,«(|ijt', partiii

plus liomiêle de tous les liomines, si je me a ceux (|ui iiaisî-enl de riiornine el de la

raiii^eais du patli de Julien. J'enleiids aussi « feuiuie, en d'autres termes, parmi ceuxdo/il

CCS mois: « fourberie sacriléj^e I » Nous fai- a la naissance est le fruit de celte union des

sons sans doute un acte de lourlieiie sacrilège a corps, nul ne doit être con^déré comme
(|uand nous opposons Amhroise à Julien: « (;xeni()l de péelié; et [lar la même, <|ui-

iious ferions au conlraire un acte de sn^'esse « con(|ue est exem(»l de péché n'a point été

admirable, si nous préférions Juli(;n à Am- «engendré de celle manière'». Puisque,

broise. Mais(|ue signifie celle troisième excla- d'une part, lu ne saurais nier que ces paroles

malion (jue j'ai entendue lomber de les lèvres: aient élé écriles par Ambroise et que, d'autre

oO imposture ignoble 1 n Veux-tu direcjue le part, lu vois qu'elles sont on ne peut [dus

langag(î el la pensée d'Ambroise sont con- claires el jdus exjdiciles
;
pourquoi t'écries-

Iraires à la vérité? ou bien prélends-lu (|ue tu: a imposture ignoble ! « Sur qui pre-

nons lui allribuons faussement une docUine tends-tu faire lomber cette accusation, je te

qui n'était |)oint la sienne, el qu'il n'y a ab<o- prie? sur lui ou sur moi? Si tu veux parler

lumenl rien de commun entre ses maximes d'Ambroise, considère à qui s'adresse ton in-

el celles (jue nous lui prêtons? ou bien enlin jure: si c'est moi que lu jirétends accuser,

crois-lu que, ne comprenant pas le sens de ses considère combien ton accusation est con-

jKiroles, nous les interprétons d'une manière traire à la vérité. Mais, diras-tu, lu enseignes,

conforme à notre erreur, tandis qu'en réalité toi aussi, cette doctrine. Oui certes, je l'en-

elles n'ont rien que de conforme à la vérité ? seigne, [tarce qu'elle est l'expression de la

Certes, lu ne veux pas porter l'insulte vis- vérité : et si tu crois qu'elle n'est pas rex()res-

à-vis d'un personnage tel qu'Ambroise, jus- sion de la vérité, comment, alors que, lui et

qu'à le qualifier de vil imposteur. Tu n'asfias moi, nouserjseignons une doctrine identiijue,

non plus osé dire que celte doctrine avait élé comment puis-je mériter la qualification de

inventée par nous et que nous avions menti manichéen, et lui, éclia[)per à cette même
impudemment en la lui attribuant : ses écrits qualification ? Avec combien plus de raison

sont si bien connus de tous les docteurs, que ne devons-nous pas nous-mêmes nous écrier

tu aurais craint de te précipiter dans un pareil ici: honteuse acception de personnes!

abîme. D'autre part, ces paroles sont tellement acception de |)ersonnes qui sans aucun doute

claires et tellement explicites que, non-seule- serait pour toi un sujet trop légitime de honte

ment il ne faut pas une grande pénétration et de confusion, si tu savais encore rougir, si

d'esprit pour les comprendre, mais on ne la pudeur n'avait pas perdu tous ses droitssur

pourrait entreprendre de les expliquer sans ton front aussi bien que sur tes lèvres,

faire preuve d'une puérilité ridicule. Au CVll. y^^/. 11 ose dire qu'il ne condamne pas

reste, afin que le lecteur puisse juger par lui- le mariage ; il ose avec une impudence pleine

même de la vérité de mes assertions, je citerai de scélératesse se jouer de la simfdicité de ses

ici les paroles mêmes du bienheureux évêque lecteurs, jusqu'à prétendre qu'il a cessé d etr*e

catholique. Voici donc ce que dit ce grand partisan de Manès, lui qui déclare en une

homme dont, suivant le témoignage de votre multitude d'endroits que l'union des corps,

Pelage, les ennemis mêmes n'ont jamais osé que l'œuvre des noces, que l'amour conjugal

attaquer ni la foi, ni les interprétations si et l'affection des parents sont autant de chosts

pures et si profondes des saintes Ecritures ^
;

qui appartiennent au démon. Et ajoutant à

voici ce qu'il dit en parlant de la naissance du ces rêveries de Manès ses propres inventions

Seigneur : «C'estpourquoi, eu tant qu'homme, d'une finesse merveilleuse, il déclare que

a il a subi toute sorte d'épreuves; il a essuyé l'union charnelle est une œuvre du démon,

« tous les genres de tribulations, parce qu'il bien qu'elle s'accomplisse par la volonté et

« avait pris une nature semblable à la uôlre : par les membres des époux; et eu même
« mais parce que sa naissance était l'œuvre de temps qu'il absout ceux par qui elle s'accom-

a l'Espiit, il a élé exempt de péché. Tout [)lit, il soutient que les fruits innocents de

« homme en eflet est menteur, et personne celle union sont sous la puissance du démon.

' Pelage, du Libre Arbitre, liv. 111. ' Ambroise, sur Isaïe.

H
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Ainsi nourrissant toujours contre Dieu la fient ces paroles, sinon que cette niaxime du

même haine et la même colère, il prenJ la bienheureux Ambroise citée par nous n'est

défense de ceux qui, pour me servir de ses pas réellement de lui, mais que nous la lui

expressions, se font les instruments dociles avons attribuée après l'avoir inventée nous-

du démon en cédant aux suggestions de la même? En lisant le comnienceuientdececha-
convoitise charnelle, pitre, je le considérais simplement comme

^?/^. Tu te trompes et tu induis en erreur un hors-d'œuvre sans i(nportance aucune;

ceux qui se laissent séduire par tes discours : mais en lisant ce que lu ajoutes ensuite, j'ai

ils ne se font point les instruments dociles du reconnu que tu ne rejettes nullement l'au-

démon en cédant aux suggestions de la con- thenticité de ma citation, et j'ai comi)ris (jue

voitise charnelle, les époux qui s'unissent dans tu te constitues en réalité l'accusateur abo-

rintention de procréer des enfants qui de- minable de ce granJ et illustre docteur. En
vront eux-mêmes être régénérés. Et en effet, tout ce que tu dis contre moi parce que

m'exprimant ainsi, je ne prétends pas défendre je soutiens que, parmi ceux dont la naissance

la concupiscence qui est une chose mauvaise est le fruit de l'union de l'homme et de la

en soi : je défends seulement ceux qui fout femme, nul n'est exempt de péché, tu le dis

un bon usage de cette chose mauvaise. Car nécessairement aussi contre celui qui a en-

on peut faire un bon usage même de ce qui seigné et écrit cette maxime avant moi.
est essentiellement mauvais. Les saintes Ecri- Quand, au contraire, pour réfuter et pour dé-

lurés nous apprennent que Satan lui-même truire tes vains discours, je soutiens que les

sert à quelque chose, bien qu'il soit toujours petits enfants sont à cause du péché originel

digne de notre mépris le plus profond, et soumis à la puissance du démon jusqu'à ce

que ceux-là méritent tous nos éloges, qui sa- qu'ils reçoivent une naissance nouvelle en
vent tirer profit de ses inspirations les plus Jésus-Christ, ce n'est pas moi seul que je

abominables. défends; mais je défends avec moi contre tes

CVIll. Jul. Quant aux enfants, après avoir accusations impies et sacrilèges, Ambroise et

dit qu'ils sont formés par Dieu, il déclare les autres qui ont embrassé la doctrine

qu'ils sont la propriété du démon; et ainsi il d'Ambroise, tous ceux qui ont vécu dans
accuse, non pas l'œuvre du démon dont il cette foi, les docteurs qui l'ont enseignée et

proclame les ministres exempts de toute faute, transmise après l'avoir reçue eux-mêmes
; je

mais l'œuvre de Dieu, quoique celle-ci n'ait défends enfin l'Eglise universelle de Jésus-

pu ni ressentir elle-même les flammes de la Christ qui, par les exorcismeset par lesinsuf-

Yolupté, ni avoir conscience de la manière flations qu'elle fait sur les petits enfants im-
dont elle servait les intérêts du démon. Cet médiatement avant leur baptême, atteste

homme donc qui se glorifie de jeter l'odieux qu'elle a reçu cette doctrine, qu'elle y
sur l'œuvre conjugale, et de justifier les con- croit fidèlement.

voitises les plus déréglées de la chair, cet CIX. Jul. Avec combien plus de raison ne
homme qui attaque rmnocence et qui pré- pourrais-tu pas dire : Manès a tenu, lui aussi

tend flétrir la justice de Dieu, n'a ()as craint un langage identique dans sa lettre à Patrice

d'écrire ces paroles : o Je déclare haute- dans celle qu'il a adressée à sa fille Ménoch
ment que les petits enfants sont soumis à la enfin dans une multitude d'autres écrits où

«puissance du démon, parce qu'ils naissent tu puises chaque jour tes inspirations? Mais
«de cette union charnelle». Puis, ne vou- tu prétends ranger l'évêque de Milan de ton

lant pas laisser cette maxime inlàme dans sa parti, et ne pouvant trouver dans ses paroles

révoltante nudité, il s'est efforcé de la cou- aucun appui, tu cherches à y puiser au moins
\rir d'une autorité, et comme l'Ecriture ne une consolation.

pouvait à cet égard lui être d'aucun secours, Aug.Lçi?, paroles d'Ambroise sont directe-

il a ajouté que l'évêque Ambroise avait ensei- ment opposées à celles de Manès. Celui-ci

gué la même doctrine. Et certes, il ne faut prétend qu'une nature étrangère et mauvaise
pas s'étonner qu'il accuse même les morts, est mêlée à la nôtre ; celui-là, au contraire

puisqu'il se fait un jeu d'accuser les inno" enseigne que notre nature est viciée et flétrie

cents. par la prévarication du premier homme : par
Aug. Pour quiconque sait lire, que signi- rapport à la question que nous discutons pré-

S. AiJG. — Tome XVI. 46
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soulcmont, lorsque Ambroiso enlroprond de nnMiic Kortc, 0"i«'lle peut en efTcl ôtre la cause

ju lilicr l.i naissance du Cliri.sl, il dcclanj (|ue véritable de c«'lle haine que tu nourri» contre

sa chair n'avait ri(.'n de conitimti avec la chair tntji ? Ne vicril-cllc pas iunquein<;nt de ce (jue

de pcchi; (jiic les aulrcis horruncs apportent en je montre de la manière la plue évidi;nle que
naissant, tandis (juc Manès nie absolument Ambroise comhal le manich«';i!-ine et, comme
l'existence même de cette chaii du Christ, mm défenseur vaillant et intrépide de la foi

Ainsi, ce que croit Ambroise, je le crois moi catholi(|ue, lui ()orte des cou[»8 décisifs ; lan-

aussi : ce (jue croit Manès, nous ne le croyons dis (jue toi-même, dan» cette lutte contre Am-
ni Ambroise, ni moi. Pourquoi [)rétends-lu broise, tu |)rocure8 aux partisans de Manès
me séparer d'Audiroisc cl m'associera Manès? ou bien des consolations dans leur défaite,

Si celle maxime : Les enfants contractent en ou même , ce qui est pis encore , des

naissant le péché origim I, non point parce secours dans leur résistance? Suivant les

qu'une nature étrangère est mêlée à la leur, Manichéens, il existe une substance et une
mais par suite de la dépravation de noire nature essenliellement mauvaise; cette sub-

jiropre nature; si celte maxime, dis-je, est stance, cette nature mauvaise a, de toute

une maxime manichéenne, i)Our(iuoi, puis- éternité, une existence propre et particulière

qu'elle est enseignée par Ambroise aussi aussi bien que la sub>tance et la nature du
bien que par moi, n'essaies-tu pas de nous Dieu bon; car, disent-ils, il est impossible

associer tous deux à Manès? Si, au con- (|iie les maux aient leur origine dans des êtres

traire, cette maxime n'a rien de comiuun avec bons : Ambroise combat directement cette

le manichéisme (et en réalité il ne saurait y doctrine en ces tenues : o Les maux [)rovien-

avoir aucun doule à cet égard)
, pouniuoi, o nenl d'êtres bons : carie mal, en soi, n'est

puisque je l'enseigne avec Ambroise, ne dai- « pas aulie chose que la privation d'un bien
;

gnes-tu pas nous séparer tous deux des j»arli- « et de |)lus, le mal sert à faire mieux appre-

sans de Manès? Comment donc, pour me scr- « cier ce qui est bon : donc l'origine, la cause

\ir de tes propres expressions, comment o du mal n'est pas autre que l'absence et la

« m'efforcé-je de ranger révêcjue de Milan «privation du bien'». En présence de ces

parmi ceux de mon parti » ;
puisque loi- deux adversaires, de (juel paili le ranges-tu ?

même tu t'efforces inutilement de me séparer « L'essence des choses», dis- tu, «ne permet pas

de lui ? Tu ajoutes que « ne pouvant trouver « que le mal naisse du bien, ni que l'iniquité

« dans ses paroles aucun appui, je cherche à « soit jamais l'œuvre d'un être juste ». >'ous

«y puiser au moins une consolation » : que avons trouvé ces paroles par les(juelles tu te

veux-tu dire par là? Ambroise et moi, que déclares en faveur de Mane? contre Ambroise,

tu le veuilles ou non, nous avons pour appui dans ce brillant ouvrage où lu as voulu oppo-

commun et inébranlable Jésus-Christ et les ser quatre livres à mon livre unique *. Si tu

mystères de Jésus-Christ tels que la foi calho- avais qualité pour juger dans cette con tro-

lique nous les représente. Oui assurément, verse, il est manifeste que tu déclarerais Am-
Ambroise est ma consolation, parce que je broise vaincu par les Manichéens. Et lu ne

partage avec lui l'honneur de recevoir tes in- rougis pas, toi, d'avoir ainsi calomnié ceux que

jures : et sous ce rapport je trouve ma conso- lu accusais ouvertement, d'avoir flatté hypo-

lation, non pas seulement dans Ambroise, crilement ceux que tu accusais d'une manière

mais dans Cyi)rien, dans Hilaire et dans tous très-réelle
,
quoique sans l'avouer , d'avoir

les autres défenseurs de la foi catholique, sur enfln prêté ton secours et ton a|)pui à ceux

qui retombent les traits que tu prétends diri- dont tu accusais tes adversaires d'être les par-

ger contre moi seul. Cesse donc de me pour- tisans ?

suivre de ce regard plein d'une jalousie amère, CX. Jul. Est-ce que les écrits et les disputes

parce queje trouve dans la société d'Ambioise, des hommes peuvent porter préjudice à la loi

de Cyprien et d'Hilaire, de quoi me consoler ou aux œuvres de Dieu ?

surabondamment de tes injures : car tu es Aiig. Tu connuences ici déjà à confesser

obligé malgré toi de voir et de reconnaître que nous n'avons point attribué cette maxime

combien est différente la consolation que tu à Ambroise après l'avoir inventée nous-même,

trouves à être condamné dans la société de mais qu'elle est réellement de lui; puisque

Pelage, de CéleSliUS et autres docteurs de la «Surlsaacetsurl'Ame.ch.vn.— «contre JuUen.liv. 1,0.4216.
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tu cherches à en éhider la force et l'aiitorilé s'ohscurcir et s'aveugler à ce point, ?i l'on n'en

par cette fin (le non recevoir: « Est-ce que les avait ici la preuve écrite et irrécusable? Tu
« écrits et les disputes des hommes peuvent déclares d'abord que si j'avais pu rencontrer

a porter préjudice à la loi ou aux œuvres de ou découvrir quelque autorité plus imposante,

«Dieu? » M.iis continue, édifie-nous mieux je me serais abstenu de ciler des paroles, ou,

encore sur la haine que tu nourris contre la pour me servir de ton expression, des bribes

foi catholique et sur l'impudence avec laquelle tirées d'écrivains ordinaires
;
puis tu ajoutes

tu t'efforces de la détruire. immédiatement que Pelage, décoré par toi

CW. Jul. Du reste, je n'ai pas besoin de du titre de saint, a, dans sa défense du libre

chercher bien loin des preuves pour établir arbitre, invoqué le témoignage et l'autorité

que tu n'aslu nulle part dans les saintes Lettres vénérable de Cyprien et d'Ambroise ; et tu ne

la doctrine que tu fais profession de croire
;

remarques pas (jue cette seconde proposition

il me sulfil pour cela de constater que, en fait retomber sur ton maître et sur votre hé-

dehors de ces quelques bribes empruntées résie elle-même le blâme prononcé par la

aux écrits d'un évoque, tu n'as cité aucun té- première. Car, d'après le principe posé par

moignage à l'appui de ta thèse : si tu avais pu toi en premier lieu, si Pelage avait trouvé

découvrir quehiue part une autorité plus im- dans les livres canoniques quelque témoi-

posaute, il est incontestable que tu n'aurais gnoge plus imposant en faveur de la thèse

pas même songé à faire usage de celle-là. qu'ildéfendait, il se serait abstenu d'invoquer

Aug. Que ceux qui nous lisent, jugent si je le témoignage des controversistes. Comment
n'ai pas cité des témoignages des divines pourrais-tu écrire de pareilles choses, si le

Ecritures ; et si toi-même tu ne l'es pas efforcé nom seul d'Am broise ne portait pas le trouble

inutilement de dénaturer les textes rapportés dans ton es|»rit, et si tu ne comprenais trop

par moi. l»ien que Pelage trouve en lui un adversaire

CXW. Jiil. Mais il est heureux pour nous redoutable? « Mais i», dis-tu, «Augustin Ini-

que tu nous aies appris toi-même le premier « même nous a appris le premier à ne pas

à ne pas nous laisser effrayer par l'autorité de « nous laisser effrayer par l'autorité de ces

ces sortes de personnages. En effet, saint «sortes de personnages», c'est-à-dire par

Pelage ayant cité les noms d'Ambroise et de l'autorité d'Ambroise et de ceux qui ont en-

Cyprien comme de deux hommes vénérables seigné la même doctrine que lui. Certes, cette

qui dans leurs livres s'étaient faits les défen- autorité pèse sur toi de telle sorte que, non-

seursélO(iuentsdu librearbitre,tuasrépondu, seulement elle t'accable et te renverse, mais

dans le livre adressé par toi à Timase contre elle le broie et te rend semblable à celte

le libre arbitre, qu'à tes yeux l'autorité de ces poussière que le vent enlève de la surface

sortes de personnages était nulle et sans va- de la terre '. En effet, ces évêques de Dieu si

leur aucune ; tu as même ajouté (jue, grâce nombreux et si vénéraljles, si saints et si

aux progrès que le temps et les années leur illustres, ces hommes qui, après avoir été les

avaient permis de faire dans la voie de la enfants dociles de l'Eglise catholique, sont

sainteté, ils s'étaient purifiés de tout ce qu'il devenus nos pères dans lafoi, ehjuiontensei-

avait pu y avoir de répréhensible dans leurs gné fidèlement la vérité telle qu'ils l'avaient

premiers sentiments '. Si je rapporte ici ct s apprise de la bouche de leur mère ; ces évê-

paroles de ton livre à Timase, c'est unique- ques, dis-je, (juand ils ont parlé du péché du

ment afin que désormais tu rougisses de premier homme et de la transmission de ce

chercher dans des noms propres un moyen péché à toutes les générations humaines,

trop facile en vérité de rendre tes adversaires n'ont point tenu un langage différent les uns

odieux et d'exciter contre eux des haines pro- des autres, et on ne les a jamais surpris en

fondes et violentes. Car les maximes, soit contradiction avec eux-mêmes; telle a été, au

d'Ambroise, soit des autres docteurs dont vous contraire, l'unanimité de leurs sentiments et

essayez de flétrir la renouunéeon les associant la perpétuité constante de leurs enseigne-

à vos erreurs, peuvent très-bien recevoir une ments que, pour quiconque ne lit pas leurs

interprétation claire et bénigne. écrits avec un esprit prévenu et rempli des

Aug. Qui croirait que ton esprit ait pu préjugés de l'hérésie, il n'est pas possible de

» De la Nature et de la Grâce, n. 71 et suiv. ' Ps. i, 4.
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(loulcr (|iie la sainte Ecriture doive, à ce su- pés a l'iiiadverlaiicc naturelle de l'espril hu-

jel, OAm intcriirélée ccjunne ils l'ont int( rpré- in.iin. De inêun; que les sainles Kcrilure»

téc, et la lui c;illiolii|ii(; être (Milenilue coiiune n'ont licn |»(itlu de ItMirantoi ile fcouvj'r.une,

ils l'ont enl(;n<hu;. 'i'oi-niênii; lu le sens telle- <jU()i(|iie toutes les herébies aient cinrclié a

ment accablé et comme écrasé sous le |)oids s'abriter et à te retrancher derrière <iueltj(ies-

de leur autorité, ({ue tu entreprends a de dé- uns de leurs témoignages ; de même aussi

t' fendre, en les interprétant d'une manière nous ne soullrirons pas qu'on outiage el

claire et bénigne », celles de leurs paroles qu'on flétrisse la mémoire des illustres dé-

qui sont en contradiclion manifeste et pal- fenseurs de la foi calliolique à l'occasion de

|)able avec ta projtre dochinc. Kcoulons donc quelcjnes mots (ju'il> n'ont pas pesés et choisis

celle interprétation claireelbéni};ne,(|U(jique, av(;c a-sez de circonspection. Certes, ils n'a-

si tu réussis réellement à justilier ces paroles, valent |)as l'inlenlion, eux, de condamner le

je te demanderai alors comment tu peux me mariage, de nier le libre arbitre ou de flétrir

faire un crime de les avoir invo(iuées et l'innocence : su|)[jO£é même qu'ils eussent eu

citées le jjremier. Car les maximes (|ue lu fié- l'une ou l'autre de ces intentions, votre doc-

Icsles et (lue lu alla(iues dans mes écrits, sont trinc ne serait pas (lour cela atlerjnie sur un

l)récisément celles que lu prétends expliquer loiiderntnl |)liis solide; il s'ensuivrait seule-

el justifier dans les leurs. Si, au contraire, tu ment qu'ils auraient trahi et dé;houoié leur

ne les justifies pas réellement, et que, sous ministère.

prétexte de les défendre, lu cherches seule- Aug. défense, ô interprétation vraiment

ment à les attaquer d'une manière plus ha- claire et bénigne ! Arnbroise, dis-tu, s'est

bile el mieux déguisée, à Dieu ne |)laise que exprimé avec une simplicité excessive (juand

nous considérions celle interprélalion comme il a dit que, parmi ceux qui naissent de l'u-

une interprétation claire et bénigne ; dans ce nion de Ihomme el de la femme, personne

cas, tes discours ne seraient pas autre chose n'est exempt de péché •
;
|)réoccupé avant tout

qu'une adulation dérisoire décorée du litre de l'objet princi|)al des questions (ju'il trai-

de panégyrique, de peur que tes injures et lait, et ne voyant pas la nécessité de prévenir

tes calomnies n'excitent tout d'abord la colère les difficultés qui pouvaient naître incidem-

des peuples catholiques habitués à vénérer ment de la teneur même de ses paroles, il a,

ces grands hommes. par suite de celle inadvertance el de ce défaut

CXIII. Jid. On peut dire, par exemple, de circonspection, insinué dans ses écrils et

qu'ils se sont pai fois ex[)rimés avec une sim- dans ses controverses ce que tu ap[)elles le

plicilé excessive et que, i)réoccupés de l'objet virus du manichéisme. discoureur égale-

principal de leur discussion, ils n'ont pas ment vain et intarissable, lu épargnes cet

toujours dû songer à prévenir les difficultés homme parce que tu crains les autres hom-
qui pouvaient naître incidemment de la te- mes, lu n'essaies |)as de défendre et de jusli-

neur même de leurs discours. Ainsi, puis- fier les paroles dont il s'agit. Car, si tu les

qu'ils ont très-souvent fait l'éloge du mariage, défends véritablement, sans aucun doute tu

puisqu'ils n'ont jamais pensé que le démon ne les défends pas aux dépens de la vérité, et

fût l'auteur direct des inclinations de la elles-mêmes ne doivent rien avoir que de

chair
;
puisqu'enfin, bien loin d'avoir jamais conforme à la vérité^ mais s'il en est ainsi, il

assujéli à l'empire du démon les œuvres de s'ensuit nécessairement que nous avons rai-

Dieu, c'est à-dire les membres que la nature son d'affirmer l'existence du péché originel,

a donnés à l'iiomme, ils ont déclaré expies- et par là même votre doctrine se trouve ren-

sément que le mariage a été institué et béni versée et détruite. Si au contraire tu ne dé-

par Dieu, puisqu'ils ont affirmé hautement et, fends pas sincèrement ces paroles, l'interpré-

toutes les fois que l'occasion s'en est pré- talion que lu en donnes n'est plus alors une

scnlée, démontré l'existence du libre arbitre : interprétation claire et bénigne, mais bien

on ne saurait sans inhumanité les considérer une déception. Mais, dis-tu, Ambroise «a

comme partisans ou comme fauteurs de votre «très-souvent fait l'éloge du mariag( c
; et

doctrine abominable , sous prétexte qu'on nous aussi nous faisons l'éloge du mariage,

a Êur[)ris dans leurs écrits soit quelques « 11 n'a point pensé que le démon fût l'auteur

phrases ambiguës, soit quehjues mots échap- • sur usie.
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a direct des inclination? de la chair » ; s'il que?, citées par nous contre vous, sont l'cx-

s'agit des inclinations honnêtes de la chair, pression de la vérité, tu confirmeras par là

nous ne le pensons pas non plus; s'il s'agit même la doctrine de l'existence du péché

des inclinations mauvaises de la chair, les originel. Ainsi donc, de même que nous

enseignements d'Ambroise sont la règle des faisons, nous, avec ces grands hommes, l'éloge

nôtres. « Il n'a point assujéti à l'empire du du mariage, de même que nous confessons

a démon les œuvres do Dieu, c'est-à-dire avec eux la puissance du libre arbitre et que

« les membres que la nature a donnés à nous défendons l'innocence ; de même aussi,

a l'homme » ; comme si les organes charnels toi, reconnais avec eux que les petits enfants

des personnes qui commettent l'adultère n'é- ne sont point exempts de péché ; autrement,

talent pas des œuvres de Dieu et des mem- tandis que nous demeurons en conimunion

bres doimés par la nature, bien qu'ils soient avec eux, tu te déclares leur adversaire. Et

incontestablement assujétis au vice et par là en effet tu ne défends pas leurs paroles,

même au démon. «Ces grands hommes», dis- comme tu l'avais promis, mais tu les pour-

tu encore, « ont déclaré expressément que le suis et tu les attaques de tout ton pouvoir.

« mariage a été institué et béni par Dieu ; ils Dès lors que la nature même de ta doctrine

« ont aftirmé et, toutes les fois que l'occasion t'oblige à les censurer et à les repousser

« s'en est présentée, ils ont démontré l'exis- comme contraires à la vérité, il ne t'est plus

« tence du libre arbitre » : nous aussi nous possible de chercher dans le nom seul de

enseignons ces maximes. « On ne saurait jias leurs auteurs un moyen de les justifier et de

« sans inhumanité les considérer comme par- rem|)lir ta promesse : tu voulais paraître por-

a tisans ou comme fauteurs de votre doctrine ter l'indulgence jusqu'à la flatterie, et il se

« abominable »: il serait plus vrai de dire que trouve que tes flatteries ne sont pas autre

vous parlez vous-mêmes un langage insensé chose que des accusations,

et tout à fait abominable, quand vous pré- CXIV. 7^/, C'est pourquoi je conjecture et je

tendez que nous ne sommes pas en commu- déclare librement que, si quelqu'un de ces

nion de foi avec ces hommes. Tu ajoutes que illustres docteurs vivait encore de nos jours

oies saintes Ecritures n'ont rien perdu de et qu'il vît la discipline chrétienne privée de

<r leur autorité souveraine, bien que toutes son antique splendeur et indignement foulée

« les hérésies aient cherché à s'abriter et à se aux pieds ; s'il voyait la volonté créée libre

relranrher derrière quelques-uns de leurs par Dieu, oisive dans tous les hommes; s'il

« témoignages » ; d'où tu conclus « que l'au- voyait ceux-ci affectant d'imputer à la néces-

« torité (les controversistes catholiques ne site toutes les actions qu'ils commettent vo-

« doit pas non plus être compromise à cause lontairement et librement; s'il voyait enfin

« de certaines expressions que tu considères les œuvres de Dieu devenues des objets de

t comme leur étant échappées par inadver- mépris, et le renversement de la loi divine

« tance », et que nous vous opposons comme prêché aux peuples sous le nom de grâce

des objections insolubles. Que signifie ce pas- inefficace; sans aucun doute il s'élèverait

snge, sinon que les paroles mêmes des saintes contre vous de toute l'ardeur et de toute

Ecritures dont les hérétiques s'emparent pour l'énergie de son âme
;
puis, considérant qu'il

défendre leurs doctrines, sont des paroles n'est pas possible d'établir une distinction

échappées par inadvertance , d'où il suit entre la doctrine du péché naturel et la doc-

qu'elles ne sont point l'expression de la vé- trine impie de Manès, après avoird'abord cor-

rité?Où trouver un langage plus impie et rigé ou condanmé vos erreurs, il défendrait la

|)lus odieux? Si tu me réponds que ces paroles foi catholique en des termes plus précis et avec

de l'Ecriture sont bien réellement l'exprès- plus de circonspection,

sion de la vérité, mais qu'elles sont interpré- Aiig. Pourciuoi donc corrigeraient-ils tout

técs par les hérétiques dans un sens qui n'est d'abord nos erreurs sans corriger les leurs en

pas leur sens véritable : il n'y a plus dès lors même temps? Où est ce que tu nous avais

aucune ressemblance entre les termes de promis de citer et de déclarer librement?

jCette comparaison ; ou bien, si tu mms ac- Manifestement ta jactance n'e^t pas libre,

icordes que les paroles soit d'Ambroise, soit ou la liberté n'est plus qu'un vain mot :

de Cyprien, soit des autres docteurs catholi- tuas craint de dire que si Ambroise vivait
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encore de no8 jour?, dès (ju'il vous aiirail c!ï]tî\(:'\{é pf-riK-tiielIcs; (\nc les insensés fus-

eriliMidiis, il i^roiiiKMail d'aliord sou propre seul nourris comme de» ohjeU de conipai«sion

enscii-'nciiK til cl erisuiti! le noire; niais (;n la ou de déri^jotl, sans (|u'on |iûl les confier à

(juajilé (l'ii(inini(; lil)r(', bien (|ue tu n'aies pas aucun rnallr-e ; (|U(! les pelils enrant*<, axant

osé cx|iiiiner' cctU; pensée, lu as voulu cepcn- même (|u'ils pussent vouloir ou accomplir

dant la faire naître dans l'esitrit du lecleur. aucun mal, fussent éprouvés par des maia-

Voilà jiisiju'à (jinl point nous avons progressé dies, en [»roie aux souffrances les plus don-

dansées (lerni(;rs jours : si Ambroise vivait loureiises, fruéri» jiar des remèdes d'iuie

encore vu ce moment, il a|»pren(irait qu'il a amertume intulérahle, il faudrait enfin quils

été manichéen, et dès (|u'il auiait entendu fiiss(jrit agités par dr-s démons ou «pie l'excès

Julien, ou (x-lestius, ou i'élage, il compreu- même de leurs souHrancfS leur lit rendre le

drait (ju'au lieu de |tersévérerlonglem[tsdans dernier soupir. Si cejj'ndant Ambroise n-fii-

cclte doctrine Impie cl pestilentielle, il doit se sait de croire à la vérité de cet Imrrible

soumettre à vos prescriptions et accepter t.dileau
; s'il répondait que, supposé que per-

avec reconnaissance vos remèdes et vos soins, sonne n'eût commis le péché, tous ces maux
Quel spectacle se présente ici à l'esprit de n'auraient jioint dû exister dans ce séjour

tout homme qui sait penser et réfléchir? d'une félicité incomparable, puisque, même
combien il serait singulier de voir Ambroise a[très (jue celui-ci eut été souillé f»ar le péché,

se tenant debout, ou, avec la permission de ils ne [)urent y pénétrer, et que ceux par la pré-

son maître, assis devant Pelage et apprenant vaiication de qui ils s'étaient déchaînés sur la

l'existence d'un paradis nouveau, rempli des terre en furent chas?és impitoyablement; s'il

calamités de ce siècle auxquelles nous voyons ajoutait que par là même tous ces maux
les pelits enfants assujétis; d'un paradis où, viennent de la condition dé[)lorable a laquelle

alors même que personne naurait commis les mortels se trouvent assujétis et qui n'au-

le péché, une loi fatale voudrait que la chair rail jamais dû être connue, si le péché

convoitât contre l'esprit, et, de peur que très-grave du prem.ier homme, altérant et

celui-ci ne fût entraîné par celle-là à des flétrissant la nature humaine, n'avait attiré

crimes honteux et abominables, que l'esprit sur toute la suite des généiations ce déluge

convoitât à son tour contre la chair : l'habi- de calamités aussi nombreuses et aussi mul-

tude |)orlerait encore Ambroise à dire que tipliées qu'elles sont ellroyables en elles-

cet état de discorde et de lutte intérieure est mêmes; car ceux mêmes qui ont participé

devenu la condition naturelle des hommes au bienfait de la rédemption et qui ont déjà

par suile de la prévarication du premier reçu le gage de leur salut éternel, ne sont (las

homme *
; mais, grâce à vos leçons, il n'ose- pour cela affranchis de ces maux, mais ils en

rait plus tenir un pareil lanL:age? 11 faudrait seront affranchis seulement lorscju'ils sorti-

aussi que dans un paradis de ce genre les ront de ce montle. Si, dis-je, Ambroise faisait

femmes enceintes fussent assujéties à des une réponse de ce genre, vos syllogismes

langueurs, qu'elles éprouvassent des dé- brillants lui interdiraient de tenir un pareil

faillances, des ennuis insupportables, et que langage, de peur qu'après avoir ainsi blàraé

leur délivrance ne pût s'accomplir sans des la concupiscence de la chair et admis l'exis-

gémissements et sans des cris atroces ; il fau- tence du péché originel, il ne se trouvât

drait que les hommes apportassent en naissant amené logiquement à condamner le mariage,

diverses infirmités spirituelles ou corporelles, à nier le libre arbitre, à blâmer les œuvres

qu'un petit nombre plus heureusement doués de Dieu, et, sous prétexte d'établir l'efficacité

sous le rapport de rinlelligence, apprissent de la grâce, à renrerser complètement le iifice

les lettres avec moins de difficulté, ii ais au de la loi. Non assurément, la logique ne lui

prix d'Un travail et de fatigues réelles; que imposerait pas ces conclusions, mille fuis

les autres moins heureusement doués reçus- non. Rougissez, ou plutôt ayez horreur de

rent des coups de férule plus ou moins abon- vous arrêter à de telles pensées. Mais je vais

dants à proportion de lalenteur plus ou moins plus loin. Si ce grand homme vivait encore

grande de leur intelligence, et cela sous peine aujourd'hui, il vous résisterait avec beaucoup

de demeurer dans une ignorance et une in- plus de force et d'autorité que nous pour dé-

' Liv. VII sur saint Luc, xu. fciidre la foi catholiquc et pour démontrer

J
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que la grâce de Dieu ne porte aucune atteinte mariage, en effet, est bon en tant que les

à rintt'>grilé de sa justice; avec beaucoup époux s'unissent dans l'intention de procréer

plus de force et d'autorité que nous ne pou- dos enfants ; mais certaines œuvres boimes

vous le faire, il vous prouverait que les dé- ne s'accomplissent pas sans qu'il vieune s'y

duclions logiques dont vous parlez ne sont mêler (|ucl(|ue cliose de vicieux e* '!e mau-
rien moins que des déductions logiques; que vais, de n)èine (jue les œuvres mauvaises ne

l'on peut vivre honnêtement, non pas en s'accomplissent point sans le concours des

niant ou en louant la concupiscence mauvaise, membres bons de leur nature. Et cependant,

mais en la réprimant
;
que l'on n'accuse i)oint de quelques vices que soit souillée et flétrie

i'Auleur de la nature, quand on représente une nature quelconque, l'essence de cette

comme devant être guérie par lui, cette nature ne cesse pas pour cela d'être bonne,

même nature qui a bien pu être viciée, mais De même que l'essence du corps d'un enfant

qui n'a pas pu être créée par son ennemi; est bonne, alors même que cet enfant naît

que l'on ne condamne point le mariage, ni malade; de même (|ue l'intelligence ne cesse

les époux qui usent honnêtement d'une cou- pas d'être une chose essentiellement bonne,

voilise honteuse en elle-même
;
que l'on ne lorsqu'un autre enfant naît atteint d'aliéna-

supprime point le libre arbitre, mais que tion mentale ; de mênie aussi l'essence de la

l'on fait voir à qui nous sommes redevables nature humaine ne cesse pas d'être bonne

de la liberté que nous avons de faire le bien
;

parce que les hommes naissent coupables du
il vous prouverait enfin que la grâce ne dé- péché originel.

truit point la loi, mais qu'elle en procure CXVL Jul. Il y a entre ces deux proposi-

l'accomplissement. Voilà ce que cet illustre tions une connexion tellement étroite qu'il

docteur vous démontrerait avec une éloquence faut ou bien les repousser l'une et l'autre, ou

admirable, et, sous vos yeux inipudents, il bien les admettre toutes deux en mêmetemps;
pulvériserait la peinture que nous avons quoiiju'on puisse les rejeter toutes deux à la

faite tout à l'heure de votre paradis
;
peinture fois, il n'appartient cependant à personne de

dont tous les traits, vous ne pouvez le nier, choisir l'une des deux en repoussant l'au-

sout empruntés à votre erreur, et qui est pour tre ; toute la différence que l'on peut établir

tous les honmies ou un objet de risée ou un entre elles, consiste à dire qu'il serait plus

objet d'horreur, suivant qu'on la considère facile d'attaquer l'œuvre de la chair à cause

comme le fruit d'une rêverie insensée ou d'un des unions illicites auxquelles donne lieu

délire furieux. parfois la dépravation de la volonté ; il serait

CXV. Jul. Personne en effet n'a le droit plus facije, dis-je, d'attaquer l'œuvre de la

d'accepter un principe et de repousser les chair tout en prenant la défense des fruits

conséquences logiques de ce principe. Celui produits par elle, que de la justifier après

donc qui prétend que les petits enfants sont avoir accusé ces mêmes fruits. C'est donc

soumis à la puissance du démon, précisé- vainement que ton cœur parlagé entre la

ment parce qu'ils naissent de l'union des crainte des hommes et l'amour de ton im-

sexes ; celui-là sans aucun doute condamne, piété, cherche à faire paraître ton esprit flot-

avec la manière dont les corps ont été formés, tant et incertain : tu ne réussiras point par

l'institution de la nature, l'union charnelle ce moyen à créer de nouvelles règles de dia-

qui n'est pas autre chose que l'œuvre de cette lectique, ni à l'arroger le droit de choisir

même nature. entre deux propositions absolument insépa-

Aiifj. H te semble qu'il en est ainsi : mais râbles, de telle sorte qu'il te soit permis d'en

Ambroise a vu (ce que tu ne vois pas) qu'il rej)Ousser une après avoir accepté l'autre. On
n'en est pas ainsi, puisqu'il déclare que ceux verra les cerfs légers paître dans les airs *,

qui naissent de l'homme et de la femme, en avant qu'il soit possible de nier la conséquence

d'autres termes, ceux dont la naissance est logique d'un principe admis. L'ajiôtre saint

le fruit de l'union charnelle, ne sont pas Paul s'appuyait sur celle règle intlexible,

exem[)ls de péché ^
: et cependant il ne con- quand il disait: « Si les morts ne ressusci-

damne [)as cette union elle-même avec la « tent point, Jésus-Christ non plus n'est pas

manière dont les corps ont été formés. Le « ressuscité. Si Jésus-Christ n'est pas ressus-

' iur Isaïe. • Virgile, Eglogue I, vers 59,
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« cilr, votrn foi ost donc vaitio ' ». Mais il osl tiiro? Car le pfV.lir- existe n/iceRRriireinenl ou
certain (Jik: Jésus (^liiist (isl rcpsiipcité : Mone lji<n <lans un an|/e, on liien dans un lionitne ,

il est cciiain aussi (|u'iui jour doit vc.nir où or, sans aucun doute, un an^'e et un Ijouune
les iTiorls ressuscileronl. Un exemple Fervira sont des natures ; si donc le |t6clié n'existait

à rendre notre raisonn(!tii(!ol |)Ius SiinsiMe et ni dans l'un*;, ni dans l'autre de ces nalu-

à le mieux graver dans l'esiiril du Icctriir : res, par là même il n'existerait nulle part.

j(; suppose; (|ne nous discutons sur L'Kjueslion Quand tu as pos«'; la (|ueslion de savoir s'il

(\c savoir si la justice est un bien
;

je te de- existe un [x'-clié dans la nature, tu n'avais

manderai d'abord si tu reconnais que tout ce d'autre but (|ue de parvenir a tranclier cette

(|ui est juste est honnête. Ce premier [»oint question d'une manière négative : si la vanité

une fois ac(|uis, je tediimanderai en outre si, ne l(; rend pas complètement aveugle, tu dois

suivant toi, tout ce qui est honnête est bon comprendre maintenant combien ton dessein

en inême temps. Sur ta réfionse affirmative, était vain, et combien vainement lu as posé

je conclurai, (jue tu le veuilles ou non : Puis- cette question. Voici que je détrui> les fonde-

quc tout ce qui est juste est honnête
,
puisque menls de ta raison, laquelle n'est [las une

tout ce qui est honnête est bon; donc tout raison véritable : et cependant je ne donne
ce qui est juste est bon. Quiconque, après pas pour cela, comme tu me le reproches

avoir accepté les deux prémisses, voudra re- avec autant de violence que d'injustice, je ne

pousser cette conséciuence, bien loin d'ébran- donne [)as des preuves non équivoques de la

1er vérital)lem(nt l'édifice de la raison, ne fureur qui m'agite, mais seulement de l'er-

réussira qu'à devenir lui-même un objet de reur dont tu le rends la victime volontaire. En
raillerie. Rapprochons maintenant cet exem- effet, après l'avoir accordé les deux proposi-

ple de l'objet même de notre discussion, qui lions mises en avant par toi à titre de pré-

est de savoir s'il existe un péché dans la na- misses, je nie la troisième parce qu'elle n'est

ture. Je t'ai demandé si tu m'accordais qu'au- point, comme tu le crois, la conséquence

cun péché n'existe sans le concours de la logique de ces deux premières. Je t'ai accordé

volonté ; tu as répondu affirmativement, qu'il n'existe aucun péché sans le concours

comme tes expressions en font foi. Je t'ai de la volonté, en ce sens qu'aucun péché ne

demandé ensuite si tu pensais que les petits peut être commis sans un acte de la volonté,

enfants fussent capables de faire des actes Mais on peut en un autre sens dire avec non

de volonté ; tu as répondu que ce pouvoir ne moins de raison, que le péché existe sans le

leur appartient pas. Si donc aucun péché concours de la volonté, parce que le péché

n'existe sans un acte de la volonté, ne s'en- subsiste aussi longtemps qu'il n'est point

suit-il pas nécessairement qu'aucun péché remis, alors même que l'acte de volonté par

n'existe dans les petits enfants, ou si l'on lequel il a été commis n'est plus qu'un sou-

veut, dans la nature? Cette troisième propo- venir historique. Pareillement, je t'accorde

sition est, comme conséquence des deux pre- que le péché n'ixiste point sans le concours

mières, tellement incontestable qu'elle ne de la volonté, en ce sens que le [)éché originel

pourrait être révoquée en doute même par lui-nêine n'a pas été commis sans un acte de

les acadé iiiciens dont la maxime principale la volonté de celui en ()ui la source de la vie

consiste à dire qu'il n'y a rien de certain, a été corrompue. C'est pourquoi je puis bien

C'est pourquoi, toi qui après avoir admis les d'autre part aussi t'accorder que la volonté de

deux premières propositions, rejettes cette commettre le péché n'existe point dans le

troisième bien qu'elle ne soit pas autre chose petit enfant, sans être obligé de reconuaître

que la conséquence des deux premières; tu conmie une conséquence de ces prémisses,

ne réussiras pas à détruire les fondements de celle troisième proposition : Le péché n'existe

la raison, mais seulement à donner des preu- donc point dans le petit enfant. Pour que

ves non équivoques de la fureur qui l'agite, celle dernière proposition fût une déduction ri-

Aiig. En vérité, es-tu assez insensé pour te goureuse des deux premières, il faudrait qu'a-

persuader qu'aucun péché n'existe dans la près avoir reconnu qu'aucun péché n'existe

nature, tandis que réellement aucun péché sans le concours de la volonté, je reconnusse

ne saurait exister ailleurs que dans une na- également qu'aucun homme n'est coupable

'
1 Cor. XV, 16. de péché sans un acte de sa volonté person-
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nelle. Ainsi, le petit enf.mt est sans doute «i'clre fixe à cet égard, des choses dont rien

incapable de faire aucun acte de volonté pec- ne t'autorise à croire qu'ils aient jamais douté

camineux; m.iis pour cju'il lût exini|)t de ou que nous doutions nous-mèuies 1 L'union

péclié, il faudrait qu'il n'iùt point contracté conjugale est bonne, quand on l'accomplit en

la souillure transmise par celui qui a commis vue de procréer des enfants. Ambroise, lors-

le péché volontairement. On peut établir un (ju'il a dit (|ue, parmi ceux qui naissent de

raisonnement analogue au sujet de la nais- l'union des sexes, personne n'est exempt de

sance même de l'homme : si tu disais : La péché, n'a point voulu condamner l'union

naissance d'aucun liomme ne s'accomplit conjugale ; mais il a vu tout ce qu'il y a de

sans un acte de volonté; je pourrais, non mauvais essentiellement dans une chose qui,

sans raison, t'accorder cette proi)Osilion; mais si l'on en use honnêtement, sert à l'accom-

si lu disais : La naissance d'aucun liomme ne plissement d'une œuvre que nul catholique

s'accomplit sans un acte de la volonté per- n'hésitera à considérer comme bonne. Tu

sonnelle de cet homme ; il ne me serait plus parles pour ne rien dire, tes discours ne sont

possible d'accepter ta proposition. Ainsi, puis- pas autre chose qu'un tissu de futilités infer-

qu'il s'agit ici du [)éché des petits enfants, le minables : tu abandonnes l'objet même de la

péché originel dont ils sont coupables n'a pu question, et tu fais de grands efforts pour

être commis, de même que leur naissance établir des vérités qui ne sont contestées par

n'a pu s'accomplir, sans un acte de volonté, personne, comme si ces vérités étaient révo-

mais non pas sans un acte de leur volonté quées en doute ou même niées. Faut-il s'é-

propre. tonner après cela que ta plume soit si fertile

CXVII. Jitl. Si donc ces prêtres dont nous en livres de nulle valeur?

justifions présentement les paroles, enten- CWUl. Jnl. Sans aucun doute, ces hom-
daient révoquer en doute la bonté intrinsè- mes si éclairés, ces prêlres catholiques accep-

que de l'union conjugale ; s'ils me voyaient feraient celte conclusion ; ils comprendraient

poser la question de la formation des cor[)S que, soit dans le sens de la chair, soit dans le

par Dieu, ils s'empresseraient de répondre fruit de la concefition, il n'y a absolument

affirmativement. Ce premier point une fois rien qui soit l'œuvre d'un autre que du Dieu

acquis, je leur demanderais s'ils considèrent véritable ; mais aussi que Dieu n'a rien fait

le mariage comme ayant été institué par de mauvais et que le mal n'est pas autre

Dieu. Ce second point une fois acquis comme chose, en soi, qu'une volonté mauvaise com-
te premier, je leur demanderais de nouveau mettant le péché sans aucune contrainte na-

si la conception pourrait avoir lieu sans l'u- turelle ; et par là même ils déclareraient que
nion charnelle. Après avoir reçu leur réponse les Manichéens et les partisans de la trans-

négative à cette dernière question, quelle mission du péché oui été brisés et broyés par

conclusion me serait imposée par la logique, les foudres resplendissants de la vérité catho-

sinon celle-ci : Les corps n'ayant pu être for- lique.

mes que par Dieu, l'union charnelle ne pou- Aug. Tu prétends défendre et justifier les pa-

vant s'accomplir que par le moyen des corps, rôles de ces auteurs que tu qualifies d'hommes
la conception ne pouvant avoir lieu sans éclairés et de prêtres catholiques; et tu ne
l'union charnelle, il s'ensuit nécessairement vois pas que cette affirmation est le plus im-
qu'on doit attribuera l'auteur mêmedes cor[)s pudent de tous les mensonges, s'il est vrai

et le fruit de l'union charnelle et cette union que ces paroles mêmes sont détruites par tes

elle-même. foudres! Si au contraire elles sont réellement

Aug. Est-ce que nous discutons ici la ques- défendues et justifiées par toi, de telle sorte

tion de savoir si l'union conjugale est bonne qu'elles subsistent dans toute leur intégrité

en soi? mais tous deux nous j)roclamons cette c'est toi-même alors (jui es foudroyé par
union bonne. l'ourquoi donc fais-tu à ces elles. Quand Ambroise déclare que, parmi
prêlres, dont tu ne justifies pas, comme tu ceux dont la naissance est le fruit de l'union

t'en vantes faussement, mais dont tu souilles de l'un et de l'autre sexe, personne n'est

les paroles; pourquoi, dis-je, leur fais-tu exempt de péché, il énonce une maxime ou
l'injure d'entre[)rendre de leur persuader, contraire ou conforme à la vérité. Si tu pré-
comme si leur esprit avait encore besoin tends (]ue cette maxime est fausse, il s'ensuit
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néccssniroincntqno, bien loin (le les fW'ffîndrc rncnl lu clierclus à fain; pir.'iître la vifçnonr

cl (l(! les jnslincr, lu .iliaques les parohs de impélueufe d'un niaître du tr)nii<Tre, alors

CCS liounricR éclairés, de ces prêlres a (|iii lu que lu es n;duil à aspirer la fum/'c «jui s'é-

rcconnais c(!|i(!U(lanl le lilrc de catholiques. clia[»[)e de ton propre corps fduilroyé. Les
Si, au contraire, afin de pouvoir rléfen<lre cl raisofis à l'aid»; desquelles lu préîends per-

juslKier vérilahlenicrit les paroles de ces suader à y\n;l)r«ise el aux ?iulre» docl' urs
grands lioiuines, tu nous accordes que cette [.artisans de la doclrine d'Ami. roise, que le

maxime esl vraie; c'esl donc loi-môme (jui es |»cclié originel n'existe point , S"nt « qiui les

foudroyé par celles-là. Comment dès lors a C'.r()S onl été formés el le mariage inslilué

oses-lu avancer en des termes pompeux et « |iar Dieu, que sans l'union cliarn» lie le

pleins de jactance (juc, si ces très-heureux el « j-'enrc; humain ne pourrait se reproduire ».

très doctes hommes avaient entendu tes syl- Nous l'accordons volontiers ces [iropositions,

logismes, ils auraient déclaré que nous, (jua- ain-i que celle autre ajoutée ensuite par toi :

lifiés [)ar loi de a Mmicliéens el de partisans a La conce[)lion el l'uijion charnelle doiveiil

« de la transmission du péché, nous avons a êtn; allribuées à l'auteur mêtce des corf)": »<:

« été brisés el hroyés par les foudres resplen- |iourv;i du nuiins (jii'en énonçant cette der-

« dissanls de la vérité catlioli(iue ? » Ils pro- nière [tro[)osition, tu aies cntiMidu parler de

nonceraienl donc contre cux-mêines cl fe- l'union conjugale. Toulefois, bien que celte

raient voir qu'ils auraient élé, eux aussi avec maxime soit en elle même d'une véiitc in-

nous, détruits el anéantis par tes foudres, contestable, elle n'est rien moins qu'une con-

Pourquoi n'oscs-tu pas exprirner hautement séquence logique des prémisses d'<^u lu [.ré-

ce que lu es convaincu d'enseifzner d'une tends la déduire : autrement, quand tu di< :

manière indirecte, el sous une forme dégui- « Si les corps ont été formés par Dieu seul,

sée ? Nous confessons avec Ambroise l'exis- « si l'union charnelle ne peut s'accomfilir

tence du péché originel, el toi tu lances la « que i)ar le moyen des corps; il s'ensuit né-

foudre avec une |)uissance telle (jue, pour « cessairemenl que l'union charnelle doit

celle maxime enseignée par l'évèque de Mi- « être attribuée à l'auteur même di s cor()S »
;

lan aussi bien que |)ar nous, nous sommes un autre pourrait dire en établissant un rai-

brisés et broyés, tandis que celui-ci est jusli- sonnemeiil analogue : Si les coi[js ont été

fié? Tu ne prétends pas sans doute parler formés [)ar Dieu seul, si l'adultère ne peut

sérieusement : tu ne cherches pas à établir être commis que par le moyen des corps; il

une distinction entre Ambroise et nous ; tu s'ensuit nécessairement que l'adultère doit

diriges à la fois tes accusations contre nous être attribué à l'auteur même des corps. Tu
et contre lui : et cependant il ne t'est |)ns |)05- vois tout ce qu'il y aurait d'injurieux [.onr la

sible de lancer tes foudres soit sur notre tête, majesté divine dans un tel langage, et com-
soit sur la sienne, sans démentir le témoi- bien sont détestables les conséquences de tes

gnage de ton docteur Pelage qui a écrit que syllogismes. De même donc qu'on n'a point

les ennemis mêmes d'Ambroise n'ont jamais le droit d'attribuer l'adultère à Dieu, sous [»ré-

osé attaquer ni sa foi, ni ses inter|)rélations texte que l'aduUère ne [jeut être commis que

scripturaires si profondes et si pures *. Aussi, par le moyen des corps dont Dieu est l'auteur :

bien qu'il soit suffisamment manifeste que on n'est pas non [dus autorisé à attribuer à

tu es ennemi de la foi de ce grand évèque et Dieu l'union charnelle par celte raison préci-

de ses interprétations scripturaires si profon- sèment que celle union ne s'accomplit que

des et si pures , tu n'oses [)as ce[)endant l'ai- par le moyen des corps dont Dieu seul esl

laquer ouvertement; lu espères seulement l'auteur. Nous reconnaissons cependant (jue

qu'en censurant mes paroles, tu airiverasà l'union conjugale, à l'exclusion de touteautre,

faire voir tout ce qu'il y a de mauvais dans et quand elle s'accomplit en vue de procréer

les siennes. G malheureux athlète blessé mor- des enfants, doit être attribuée à Dieu comme
tellement, mais dissimulant o[)iniàtrément à sou premier auteur : non point parce que

ta blessure, te voilà contraint par une force cette maxime est une conséquence logique

juvincible à savourer ce qu'il y a de plus in- des prémisses posées par toi, mais parce que,

fecl dans le bourbier du mensonge : vaine- envisagée sous un autre rapport, elle ajjparaît

» De la Grâce de Jésus-Christ, n. 46, 47. absulumcnt vraïc et Incouteslable. Quant a la
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conclusion ultérieure que tu cherches à dé- zèle avec lequel ils édifiaient les peuples par

duire de ces dilîérenles propositions, elle ne des exhortations, par des supplications, |)ar

se présente ni avec l'auloiité d'une déduction des réprimandes; mais auraient ils \\u recoii-

logique, ni avec aucun caraclère de veiilé rir à l'un ou l'autre de ces moyens, s'ils

intrinsèque. Parce que Dieu a formé les avaient cru, comme vous, non pas à des pé-

corps, parce que Dieu a institué le mariageet chés volontaires, mais à des péchés naturels ?

que l'enfant ne commence à exister dans le Aug. Et nous aussi, suivant la faible ine-

sein de sa mère que par suite de l'union des sure de notre pouvoir, nous éditions les

époux; parce que Dieu crée les petits mêmes peuples, à l'exemple d'Ambroise, par des ex-

des animaux et les forme dans le sein de leur hortations, par des supplications, par des ré-

mère; il ne s'ensuit point que tu as le droit primandes; et néanmoins, au sujet du péché

d'ajouter : « Donc, soit dans le sens de la originel, nous croyons et nous enseignons ce

« chair, soit dans le fruit de l'union char- qui a été cru et enseigné par Ambroise, et

« nelle, il n'y a absolument rien qui ne soit non pas par Ambroise seulement, mais par

« l'œuvre du vrai Dieu ». Quel fut en effet le une foule d'autres grands docteurs, «Cesillus-

siége du mal dont le démon et nos premiers « très pontifes de l'Eglise de Dieu étaient »,

parents se rendirent les auteurs, sinon le sens dis-tu, « des hommes doués d'un esprit sain

charnel du premier homme et de la première « et droit » ; de quel esi)rit es-tu donc doué,

femme? ce sens, dis-je,qui se trouva perverti toi qui, afin de porter des coups mieux assu-

et corrompu au moment même oii ces der- rés et plus terribles à une doctrine qu'ils ont

Diers donnèrent leur assentiment au conseil tous, comme chacun sait, ap|irise et enseignée

abominable du démon et conmiireut le péché, dans des termes identiques, prends à leur

Quelles furent aussi les victimes de tous les égard et avec une hypocrisie sacrilège, le

naux que le démon causa ensuite au genre titre de défenseur; et qui me reproches amè-
humain, sinon les fruits de l'union des sexes, rement de me constituer leur accusateur,

c'est-à-dire les enfants des homiries ? iMais alors que lu me vois prendre leur défense et

comment peux-tu dire que « rien de ce qui re|)ousser victorieusement les accusations (]ue

«est mal n'a été fait par Dieu ?» Est-ce que tu cherches avec une perfidie abominable à

l'enfer n'est pas un mal pour les daumés? faire peser sur eux ? Tu déclares « qu'on ne
De plus, si l'on ajoute foi à ces paroles : « Le « doit point les traduire devant le tribunal

« mal n'est pas autre chose qu'une volonté « de la postérité pour quelques expressions

« mauvaise commettant le péché en dehors « qui leur sont échappées par inadver-

« de toute contrainte naturelle» : indépen- «tance» : est-ce ainsi que tu prétends dé-

damment de ces maux sans nombre que les fendre et justifier leurs paroles ? Ce mot
anges et les hommes mauvais souffrent malgré d'inadvertance n'est-il pas, à lui seul, un
eux, on ne devra plus craindre même les désaveu et une accusation; ou plutôt, n'est-il

supi)lices éternels qui sont le plus grand de pas sans contredit possible la condamnalion
tous les maux et qui sont, non pas une volonté formelle de ces expressions que tu dis leur

mauvaise, mais le chàtiuient d'une volonté être échappées par inadvertance et que par
mauvaise. Tels sont les raisonnements, tels là même tu déclares fausses et contraires à

sont les discours à l'aide desquels tu espères la vérité ? Nous t'en conjurons, si tu pro-

foudroyer tesadversaires, alorsque ton propre clames la fausseté des paroles (|ue tu détends,

cœur est déjà réduit en cendre. proclame aussi la vérité de celles que lu al-

CXIX. Jul. Cesse donc de poursuivre de tes taques. « On est digne de châtiment », dis-tu,

accusations ces hommes doués d'un esprit « non pas quand on soutient l'erreur un
sain et droit, ces illustres pontifes de l'Eglise « moment, mais quand ou la défend avec

de Dieu : ne les traduis pas devant le tribunal « une opiniâtreté passionnée et de mauvaise

de la postérité pour quelques expressions qui « foi »; connue si tu pouvais citer une page

leur sont échapi)ées [.«ar inadvertance : on est quelconcpie de leurs livres servant à démon-
digne de châtiment, non pas quand on sou- Irer qu'ils ont modifié leurs sentiments au
tient Terreur un moment, mais quand on la sujet du péché originel, je ne dis pas après

défend avec une opiniâtreté passionnée et de les avoir soutenus un moment, mais après

mauvaise foi. Nous devons, certes, imiter le les avoir défendus avec une opiniâtreté pas-
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fionruMî poinlanl pnîPfjMctonl le; rnnrs (]('. leur donc niicimo iiijiirf! ;« Anibroi«p, qiifind notifi

vio. Il n'y a dans les discours altsoliinicnl le séparons de \olrc coliorlii; et nial^'n- le

ri(Mi (le pctinix, ni niciiK! ri('nd(':<(;nsc; ils sont dc-^ir que tu anr.iis de nous \oir coinnuMtre

propres uni(|nein(;nl à |»erv(;rlir les âtnes et une pareille énonnil»-, nous ne l'avons (»oinl

à coin|)ronittlre Ion salut |)(!rsonnel : repose- enr ore (|iialifi«'; de disciple de Manés,

loi, je te prie;; [louripioi l(! lalij^ner si inuti- Auf/. C'est bien on vain que lu t'es fati^iué

IfMiicnl ? pour arriver, .11)1 es des détours lon^s cl tor-

(^XX. J"l. Mais poursuivons {'(ixatneri do tneux, n\ni<i, tous les circuits que la ruse et

Ion livre. Vainement tu alliriries que lu rj'at- la fourljcrie [leiivcnl inspirer, a cet'e cr»nclu-

tribues point au démon les cor[>s, mais seul*;- sion lausse et ridicule : o Nous ne faisons au-

nicnl le péché : celle affirmation n'est pas acnne injure à Ambroise quand nous le sé-

autre chose qu'une allégation mensongère à « |»arons de votre cohorte, et nous ne le qua-

l'aide do Ia(|uelle tu firétends seulemeni, ainsi « lifions [)f)inl de disciple de Manésn.Silu
que nous l'avons déjà montré bien dos fois, no lui donnes [loinl cette qualification, lu ne

échap|)er à l'odicîux tjui s'attache au nom do dois [loint mr; la donner non [)lus : si au con-

partisan de Manès, sans cesser pour cela de tmire tu crois devoir me la donner, tu es

ré[)andre le poison du manichéisme. Il est oblifré de la donner aussi, non-seulement à

mnnifeste comme la lumière que tu attribues Amhroise, mais à tous ces grands et illustres

réellement au prince des ténèbres la pro- docteurs de l'Eglise qui, au sujet du [léclié

priété dos corps, puis(|uo tu proclames l'union originel, ont enseigné, sans aucune oliscurité

dos corps une œuvre diabolique; puisque tu comme sans aucune équivoque de langage,

condamnes à la fois les mouvements do la les mômes maximes pour lesquelles tu me
chair, les organes et les fruits de la généra- déclares manichéen, ainsi que je l'ai démon-
tlon. Comme Ion premier maître, tu accuses tré suffisamment dans le premier et le se-

ouvertemenl, non pas les vices, mais les cond des six livres que j'ai publiés ci ntre tes

membres de la chair : car, tu (|ualifies de quatre livres. Mais, certes, si Ambroise vi-

diaboli(juos les mêmes flammes que Manès vait encore aujourd'hui, il si rait accablé et

s'indigne de voir s'allumer dans les organes comme atterré par la force touto-[iuis?ante

charnels, ainsi que je l'ai fait voir par la te- de ta diab-ctique : reconnaissant la fausseté

neuf de ses paroles. Et pour résumer cette de ses premiers enseignements parla fausseté

argumentation en deux mots, de telle sorte des conséquences qui en découlent naturtlle-

qu'olle se grave plus facilement dans l'esprit ment il n'oserait plus désormais soutenir

du lecteur : ou bien prouve que les petits que les enfants nés de l'union des sexes ne

enfants sont capables de faire des actes de sont point exempts de péché; il craindrait,

volonté, ou bien déclare-les exempts de en s'exprimant ainsi, d'assujétir ces enfants

toute faute. Tant que tu n'auras pas fait l'un à la puissance du démon : et, grâce à tes

ou l'autre, mais que lu affirmeras seulement leçons, il cesserait alors d'être manichéen,

que les enfants sont soumis à la puissance du Oli ! combien il a perdu de n'avoir pu les en-

démon par le fait même qu'ils naissent de tendre, tes leçons précieusts!— Mai-, puisque

l'union des corps; tu prouveras que tu attri- tu me déclares manicliéen parce que j'ensei-

bues à la puissance ennemie, non point le gne cette doctrine, Ambroise, lui aussi, l'ayant

péché qui ne saurait exister sans un acte de embrassée et enseignée jusqu'à son dernier

volonté, mais les corps eux-mêmes. Ainsi, jour, il s'ensuit nécessairement et sans au-

cette passion que nous voyons régner à la cune objection possible de ta part, qu'il est

fois sur les hommes et sur les aniuinux, est mort disciple et partisan de Manès. Tu dois

une passion naturelle, dont les flammes ont donc, non point le défendre, car cela n'est

été allumées |>ar Dieu : celle au contraire qui plus en ton pouvoir, mais seulement regret-

trouble et qui égare ton esprit dans cette ter qu'il ne te soit plus possible de l'instruire:

discussion, celle qui lui fait embrasser tour à si tu avais pu le faire, si tu avais pu par tes

tour les maximes les plus diverses et les plus leçons corriger et réformer ses erreurs, sans

oi)posées; colle-là, dis-je, a son principe et sa aucun doute il aurait interdit de faire, dans

cause première dans la sottise et la folie non l'église qu'il gouvernait, des exorcismes et

moins que dans l'impiété. Nous ne faisons des insuffiatious sur les petits enfants immé-

i
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diatemeiit avant de les baptiser; il n'aurait substance même de leur corps qui a été créée

point souffert qu'en outrageant ainsi ces in- par Dieu, mais à cause du péché qui est en-

nocentes images de Dieu, libres de tout assu- tré par un seul homme, qui a passé ensuite

jétisement vis-à-vis du démon (tu l'affirmes par tous les hommes et dont le démon est

du moins), on fît à Dieu lui-môme une in- l'auteur. Quelle est donc ton audace et ton

jure aussi grave et aussi solennelle : et impudence, de venir, malgré le témoignage

cependant si An broise avait porté cette dé- contraire de ta propre conscience, nous affir-

fense, il aurait été, comme vous, exclu de mer que tu défends et que lu justifies les pa-

i'Eglise calholi(iue. Cette réformation préten- rôles d'Amhroise et des autres docteurs qui

due ne serait pas autre chose en elïet qu'une ont enseigné la même doctrine que lui? Qui

déception et une tromperie. A Dieu ne plaise serait assez aveugle pour ne pas voir que tu

(jue ce grand homme s'élevât avec vous contre les attaques, ces paroles, tandis que moi-

sa mère l'Eglise catholique : on le verrait au même je les défends; que tu les flétris, tandis

contraire lutter contre vous avec un courage que je les justifie ? C'est Ambroise qui a

indomptable pour la défendre. Commentdonc dit en parlant de Jésus-Christ : « En tant

as-tu pensé devoir, dans celte circonstance, « qu'homme, il a été assujéti à toute sorte

séparer ma cause de la sienne? Je soutiens « d'épreuves ; il a essuyé tous les genres de

que, parmi ceux dont la naissance est le fruit « tribulations à cause de la ressemblance

de l'union cor()orelle de l'homme et de la « qu'il avait avec les autres hommes : mais

femme, nul n'est exempt du péché, comme «parce que sa naissance était l'œuvre de

Ambioise le soutient lui-même; et cepen- « l'Esprit, il a été exempt de tout péché; car

dant je ne prétends pas pour cela que le dé- « tout homme est menteur, et personne n'est

mon soit l'auteur des corps, parce que Am- « exempt de péché si ce n'est Dieu seul. —
broise ne le prétend pas non plus : nous « 11 demeure donc établi », ajoule-t-il, «que
réprouvons tous deux le vice de la nature, « parmi ceux qui naissent de l'homme et de

mais tous deux aussi nous vénérons l'auteur « la femme, en d'autres termes, parmi ceux

de la nature. Si, parce que j'affirme que la « dont la naissance est le fruit de l'union des

concupiscence qui fait naître dans la chair « corps, nul ne doit être considéré comme
des désirs 0[)[)0scs à ceux de l'esprit, est de- « exempt de péché : et quiconque est exempt

venue la condition naturelle de Thouime par « de péché n'a point été engendré de cette

suite de la prévarication du premier homme
;

« manière * ». Tu déclares ce langage con-

si, dis-je, parce que je soutiens cette maxime, traire à la vérité et conforme à la doctrine

il s'ensuit que « j'accuse, non pas le vice, abominable de Manès : donc tu censures et

«mais les membres »; Ambroise est, sous ce flétris les paroles d'Anibroise. Moi, au con-

rapport, tout aussi cou|)able que moi : si, au traire, je proclame ce langage parfaitement

contraire, il s'ensuit seulement que autre est conforme à la vérité et je prouve, comme je

l'origine du vice et autre l'origine des mem- l'ai déjà fait, que non-seulement il n'a rien

bres, Ambroise et moi nous sommes égale- de commun avec le langage de Manès, mais

ment à l'abri de tout reproche. Ni l'un ni qu'il y est directement opposé : c'est donc moi

l'autre nous n'avons jamais enseigné que les en réalité qui défends les paroles d'Amhroise et

enfants soient au moment de leur naissance qui les justifie contre tes accusations odieuses

capables de faire des actes de volonté person- et inlàmes. Vous voyez vous-mêmes si ce

nelle : et cependant nous soutenons l'un et gratid docteur est de notre côté , ou du

l'autre que, par un effet de la volonté préva- vôtre ; mais parce que vous redoutez les sé-

ricatrice du premier homme, le vice de la vères censures des hommes qui lui ont voué

concupiscence a flétri la nature humaine de une affection filiale, vous vous efl'orcez de

telle sorte que tout homme engendré par le couvrir d'un nom hypocrite et plus que men-

moyen de l'union des sexes contracte le pé- leur les accusations horribles que vous êtes

ché originri. D'où il suit que, par rapport aux convaincus de faire peser sur sa mémoire,

hommes qui, ayant été engendrés une pre- CXXl. Jul. Tu affirmes que Jovinien lui a

mière fois, n'ont pas encore été régénérés, donné cette (jualification outrageante *
;
pour

tous deux nous les déclarons assujétis à la moi, je considère cette affirmation comme
puissance ennemie, non pas à cause de la » sur isaie. - » Du Mariage et de la conc, iw. ii, n. 15.
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iinfl allr^'.'ilion iiiciisoiiKÔn; : nous l'aaonle- ^cRserorisomiiK'e par l;iil «U; l'union conjiif^alr',

ions (;(|i(ii(l,in( (|im! cctlc acnis,'ili(»n [lorlt'cî non pas pour accnstM" ul pour lldrir, niais

|)ar loi coMlrf! Jovinicn peut n'rli»; pas mu; snilr-nimt pdur dési^frier rnnivorsaliUi des

caloninir, cl t\ue ccliii ci a rcellcinonl noniin('! liornin< s (|iii ^onl i<: fruit de celte union. Il a

Ainliroisc un disciple de Mariés : (|nc rloit-on déclaré au conliairc que Jéiiii8-(>tirist, dont la

on conclure, sinon qiKi Jovinicn a, dans crdlc naissance ne s'est point accomplie oriiine

circonslancc, parlé d'une manière insensé? celle des autres hommes, est d<ineuré exempt
Il n'est |ias possilde, en (-n'et, (|ii(;. sans un d(; tout rnerH-on;.'e : il sV.et niême élevé avec

oni)li (le C(! j^ciiivî, il ait (iiialifié de Maiiicliéen lorce et avec iirdi^rii.ition contre Jérôme, dont

un lionniK! (|ni enseignait (|iie la nature est tu n'es <|u'un servile et misérable cofiisle,

boimc, (|ue les péchés sont des actes de la (larce (jue celui-ci a voulu attribuer à Jésus-

volonté, (lue le mariage a été institué par Christ un mensonge formel *. Ce n'est donc

Dieu, (jue les petits enfants sont formés [lar pas avec raison (|u'il a été (jualifié de mani-

Dieu. Si donc il a pensé (|U(! la jirélérence cliéen (si toutefois il a été réellement (|ualifié

donnée à la virf^'inité sur l'étal du mariage ainsi), |)uisi)ue, contrairementà voire erreur,

fût une accusation jiorlée contre celui-ci, il il n'a cessé de faire l'éloge des créatures,

s'ensuit serilement cpi'il n'a point su ce qu'il Aii^/. VA nous aussi nous faisons constam-

disail. Assignera une chose un rang plus ment l'éloge des créatures : commeijt peux lu

élevé (lu'à une autre, ce n'est point détruire dire qu'Ambroise a agi en cela contrairement

la seconde par la première. Réci[)ro(|uement, à notre eireur. |»uisqu'en réalité il a agi cou-

les éloges donnés à une chose bonne en soi forméinent à notre foi ? Quant aux [taroles du

sont un adieminement vers de plus grands uiéme auteur que je t'ai objectées et (jue lu

éloges réservés pour une chose meilleure : n'as point osé rapporler. de peur (jue leur lu-

mais accuser et flétrir la nature, c'est se pré- mière éclatante ne fil évanouir l'édifice téné-

cipiter dans l'abîme du manichéisme. Ainsi, breux de tes rêveries, il a fait voir lui-même

puis(|u'Ambroise ne condamnait ytoiiit le ma- en d'autres endroits de ses écrits le sens qu'il

riage
;

puis(pi'il ne prétendait point (luc l'u- y avait attaché; non-seulerrif.nt on n'a pas le

nion des époux fût, ou bien une œuvre du dioil de les considérer comme des expressions

démon, ou bien une sorte de loi fatale qui qui lui seraient échappées une fois par inad-

rend l'homme pécheur sins le concours de verlance et par défaut de circonspection
,

sa volonté : Jovinien a eu grandement tort de ainsi que tu le prétends ; mais il déclare dans

le compar-er à Manès et de confondre l'accu- tics termes suffisamment explicites (|u'il croit

sateur avec le défenseur du mariage. Car, si à la doctrine du péché originel telle qu'elle

Ambroise a dit que ceux qui ont été engendrés est enseignée par la foi catholique. Veux-tu

de l'union des corps, légitime en soi et insti- savoir comment et en quel sens il a dit : « Il

tuée par Dieu ; s'il a dit que ces hommes, dès «demeure donc établi que, parmi ceux qui

qu'ils ont commencé à faire usage de leur «naissent de l'homiue et de la femme, en

raison, ont imité leurs ancêtres et sont deve- « d'autres termes, parmi ceux dont la nais-

nus menteurs par une détermination libre de « sance est le fruit de l'union des corps, nul

leur volonté ; il n'a point cependant voulu « ne doit être considéré comme exempt de

faire entendre que celle union fût une sorte « péché; et quiconque est exenipt de péché,

de loi fatale qui rendrait l'homme péclieur «n'a point été engendré de cette sorte?»

sans le concours de sa volonté, mais il a Pourte convaincre qu'il a entendu parler ici,

voulu seulement désigner par là l'universa- non pas des péchés que les hommes com-
lité du genre humain. Dans sa pensée, ces mettent dès qu'ils commencent à faire usage

paroles : a Ceux qui sont nés d'un homme et de leur raison , ainsi que lu le supposes gra-

« d'une femme, sont menteurs », ne signi- tuitement, mais bien du péché originel; con-

fiaient pas autre chose que ceci : Tout homme sidère ces autres par'oles écrites par lui en un
capable de se déterminer librement se rend autre endroit : « Le Jourdain reûuant vers sa

quelquefois coupable de mensonge : il savait «source figurait longtemps d'avance l'onde

en effet que, excepté Jésus-Christ seul, tous « mystérieuse et salutaire qui purifie aujcur-

les hommes sont nés de l'union d'un homme « d'hui les petits enfants de leur souillure et

et d'une femme. Ainsi cet homme d'une sa- ' voir c-dessus, n. lxxxviu.
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« qui les rétablit, au moment même où ils laisser à d'autres plus habiles le soin de

«sont baptisés, dans la condition |)rimi(ivc rintcrprétcr; ou bien enfin, s'il s'était trouvé

«de leur nature'». Dis-nous, ô Julien , de manifestement contraire à la vérité
,
je l'au-

quelle souillure les enfants sont purifiés, s'ils rais désapprouvé avec toute la liberté dont

ne contractent point le péché originel. Ecoule on doit user en pareille circonstance. Reve-

encore ce qu'il dit ailleurs: c La \irginilé nons à Ambroise
,
que tu n'oses déclarer

« de Marie n'a soufTert absolument aucune manichéen, alors que tu me donnes cette

«atteinte, mais dans son sein inviolable qualification précisément parce que je tiens

,

« le Saint-Esprit lui-même a formé de son au snjet du péché originel , un langage iden-

« sang immaculé le corps du Sauveur. Seul tique à celui (|u'il tient lui-même. Car si tu

« parmi tous ceux qui sont nés de la femme

,

refusais de déclarer Ambroise partisan et dis-

« le Seigneur Jésus n'a point éprouvé les ciple de Manès, par cette raison seule qu'il a

« atteintes de la corru[)tion terrestre
;
grâce enseigné que la nature est bonne en soi

,
que

« à la sainteté adorable de sa nature divine, les péchés sont des actes de volonté, que le

« sa naissance temporelle a été pure et exempte mariage a été institué par Dieu
,
que les en-

a de la souillure qui avait jusqu'alors flétri fants sont formés par Dieu ; tu devrais refuser

« la naissance de tous les hommes * ». Dis- aussi de me donner cette qualification
,
puis-

nous,ô Julien, quelle est cette souillure, celte que j'enseigne fidèlement les mômes maximes,
corruption terrestre, dont le Seigneur Jésus, Si au contraire tu crois devoir me flétrir du
seul parmi ceux (jui sont nés de la femme, nom de manichéen

,
parce que je confesse

est demeuré exempt au moment de sa nais- l'existence du péché originel
;
pourquoi, Am-

sance. Considère encore ces paroles : « Avant broise confessant, lui aussi , cette existence,

« même que nous naissions, nous sommes ne crois-tu pas devoir le flétrir du même
« souillés et flétris; » et ces autres qu'on lit nom? Tu dis hautement de moi ce que tu

un peu [)lus loin : «Si l'enfant est coupable penses secrètement de lui; et cela, non point

«dès le premier jour de son existence, à par un excès de respect pour la vérité, mais

« plus forte raison ne sera t-il pas exempt de plutôt par un défautabsolu de liberté de ta part.

« péché durant les autres jours qu'il passera Tu n'oses pas dire de lui qu'il tst manichéen,

« dans le sein maternel * », Je pourrais citer et cependant tu oses le penser : ou bien, si tu

beaucoup d'autres paroles de cet homme à ne le penses pas réellement de lui , lu ne le

qui tu as reconnu une intelligence saine et penses donc pas non plus de moi ; car, supposé

droite; mais si celles-là ne te suffisent pas

,

même que tu nous considères comme des

comment trouver le moyen de te satisfaire? victimes de l'erreur, il ne t'est pas difficile

Comprends donc qu'il ne t'est point permis de comprendre que nous ne sommes point

d'interpréter violemment et de dénaturer, Manichéens, nous qui n'enseignons point que
comme tu as essayé de le faire, ce qu'Am- le péché soit l'œuvre d'une substance parti-

broise a dit ailleurs relaliveinenl à ceux dont culière qui n'aurait pas été créée par Dieu
;

la naissance est le fruit de l'union des corps : mais qui affirmons seulement que le péché

ce grand docteur n'a point voulu llélrir les originel est transmis par suite d'une corrup-

créatures sorties des mains de Dieu, mais il a lion volontaire de la nature que Dieu avait

voulu affirmer et il a affirmé en effet l'exis- créée bonne. 11 t'est facile de comprendre cela

tence du péché originel : ne cherche pas à lui et de comprendre en même temps que nous

faire dire autre chose que ce qu'il a dit en sommes de véritables adversaires des Mani-

effet. Mais comment viens-tu jeter dans la chéens : mais tu t'abstiens par amour de la

discussion le nom de Jérôme, dont tu me flatteriededonner ce nomàAmbroise,ettu me
déclares un triste et misérable copiste, puis- le donnes, à moi, par amour pour la calomnie,

qu'il n'est nullement question en ce moment CXXII. Jul. Mais, si Jovinien mérite cou-

des paroles de cet auteur ? Si cependant tu damnation pour s'être déclaré l'ennemi

avais cité le passage auquel tu prétendais acharné d'Ambroise, il apparaît digne de

faire allusi u, j'aurais pu ou bien montrer pardon dès qu'on le compare à vous. Ou
qu'il ne renferme rien d'inacceptable, ou plutôt, quels sont les juges éclairés et pru-

. , , .
dents qui consentiraient à établir une com-

' Liv. I sur saint Luc, f, 36. — ' Sur saint Luc, ii, 23. — ' Sur .' ... .i-on
l'Apologie de Djvid, ch. xi. paraisou entre Juviuien et loi ? Il a enseigne.
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lui, i\u(i les lioinines sont jiôccssités à f.iire le (juc ton union avec Manèsesl élroile; il s'en-

bicii : lu (!MS('i^ni(S, loi, (|ij(; les lioniiricssont snil nianiftsleiiicnl (|ijf; In «loclrine de Jo-

n('!C(!ssil(';s à faii(; le mal; il iiiùli nd (|ii'iinc vinicn (•oiri[iarti<; à la licuiii; est d'aiitml pins

fois saticlifiés par les inyslèrcs, les iiomtius sii|)porlal)I(; (|ii(; vc.Wc de .Manés conjparéc à

ne sauraiciil plus lalhlir, ni loniber dans Ter- celle de Jovinien est pins liotnljle.

reur : tu prétends (jne la f,Mâce ne les délivre Aur/. Combien lu es aimable, de me com-
pas môme de l'erreur ; il détruit la vir^Mnilé jiarer à Jovinien pour essayer de me con-

de Marie par la manière dont il expli(jiie son v.incre d'une (jerversité plus grande ! Toute

-

enfantement : tu déclares Marie asstijélie a la fois, je me réjouis de recevoir avec Ambroise
puissance du démon par le fait niémc; de sa celte injure que tu nous adresses au mépris

naissance ; il place au même raii[( des cboses de toute vérité ; mais, en même temps, je

dont l'une est bonne et l'autre meilleure, suis profondément conlristé de le voir délirer

savoir, le mariage et la cbasteté virginale: ainsi. Tu prétends (|ue je suis pire que Jovi-

lu qualifies l'union conjugale d'union pesli- nien, précisément parce que, suivant toi, je

lenticlle, et tu ôtes à la cbasteté presque tout suis un vrai disciple de Mariés. Et comment
son prix piir la comparaison qua tu établis [trouves-tu (|ue je suis un vrai disci|»Ie de

entre elle et une cbose (jue tu déclares toi- Manès? Parce que nous confessons, nous avec

même bonteuse et ignoble, et tout cela sans Ambroise, l'existence du péché originel que
aucun profit pour la cause; car en donnant vous niez, vous, avec Pelage. Avec Andjroise

ainsi la préférence à la virginité, non pas sur donc nous sommes , suivant vous , Maid-

unc chose bonne, mais sur une cbose niau- chéens et |)ires que Jovinien ; avec Ambroise
vaise, tu ne réussis absolument qu'à con- aussi nous recevons toutes les autres qualifi-

fondre toutes les notions de la saine raison et cations que votre langue venimeuse pourra

du sens commun. Ne faut-il pas, en effet, nous infliger et ()ui vous seront suggérées,

qu'une cbose soit bien vile et bien digne de non point par l'amour de la vérité, mais [)ar

mépris, pour qu'on ne puisse la préférer qu'à la passion de médire : le Seigneur nous a

ce qu'il y a de plus ignoblcetdeplusinfàuie? appris du reste à nous réjouir et à tressaillir

— Mais Jovinien a-t-il donc jamais outragé la d'allégresse, toutes les fois que nous rece-

majesté divine d'une manière aussi injurieuse vrions des injures quelconques sans les avoir

que tu le fais toi-même? Il a voulu, lui, res- méritées, et seulement jiour avoir combattu

treindre les droits imprescriptibles de la jus- en faveur de la vérité *. Je ne dis point que

tice de Dieu, pour étendre d'autant les droits l'homme soit nécessité à faire le mal, parce

de sa miséricorde; toi, tu veux aussi res- qu'Ambroise ne le dit point non plus; et ce-

Ireindre les droits de cette même justice, pendant je dis que les enfants sont purifiés

mais pour établir le règne de la méchanceté, de la souillure qui est en eux, parce que tel

Il prétend que ceux qui sont bons et ceux qui est aussi le langage d'Ambroise : et ce qui

sont parfaits recevront de Dieu une récom- prouve que le mal n'est point l'elfet d'une loi

pense égale et des honneurs semblables : tu fatale et nécessaire, c'est que Dieu peut gué-

prétends que les bons et les impies, en d'au- rir facilement le mal que nous avons con-

tres termes, que les innocents et le démon tracté en naissant, et, à bien plus forte raison,

subiront des tortures et des supplices identi- celui que notre libre volonté nous fait con-

ques ; suivant lui donc, Dieu est indulgent à tracter ensuite. Je ne dis point que les hommes
l'excès, tandis que, suivant toi, il est sou- ne sont pas délivrés, même par la grâce ; car

verainement inique. Il enseigne que les à Dieu ne plaise qu'AmLiroise ait jamais parlé

hommes qui ont participé aux mystères di- ainsi ; mais nous disons une chose que tu ne

vins, ne peuvent plus se rendre coupables de veux pas reconnaître, savoir, que les hommes
péché; toi, au contraire, tu soutiens que Dieu sont délivrés par la grâce seule, et que leur

lui-n)ême pèche à la fois par la faiblesse et délivrance a pour objet, non pas seulement

rim|)uissance des mystères qu'il a institués, de leur remettre leurs péchés, mais aussi de

par la rigueur tout à fait démesurée des pré- les préserver de succomber à la tentation,

ceptes qu'il impose, et par la cruauté avec la- Nous ne prétendons point que Marie ait été

quelle il exerce ses jugements. Si donc il y a soumise à la puissance du démon par le fait

entre Jovinien et toi une distance aussi grande • Mauh. t, 12.

I
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même de sa naissance ; nous prétendons seu- la chair et l'esprit est aussi bonne et aussi

lement qu'elle devait y être soumise, si la louable en soi que la paix du mariage. 11 pré-

grâce de la régénération ne fût venue sancti- tend que ceux qui sont bons et ceux (jui sont

fier sa naissance. Nous accordons à la virgi- parfaits recevront de Dieu une récompense

nité la prééminence sur le mariage, non pas égale et une gloire semblable ; vous préten-

comme à une chose bonne sur une chose dez que, parmi ceux qui sont bons, un cer-

mauvaise, mais comme aune cliose meilleure tain nombre, non-seulement ne recevront

sur une chose bonne. Nous enseignons, non aucune gloire dans le royaume de Dieu, mais

pas, comme tu nous en accuses faussement, ne verront pas même ce royaume. Suivant

que les bons et les impies subiront un suf)- lui, les hommes qui ont participé aux mys-

plice identique; mais que, les bons étant à tères de Dieu ne peuvent plus se rendre cou-

l'abri de toute souffrance, les impies subiront pables d'aucun péché ; suivant vous, la grâce

des supplices différents suivant la diversité de de Dieu sert à nous taire éviter le péché plus

leur culpabilité. Nous ne prétendons point facilement, mais nous pouvons sans le secours

que Dieu lui-mênae pèche à la fois par la fai- de cette grâce et parles seules forces de notre

blesse et l'impuissance des mystères qu'il a libre arbitre nous abstenir de tout péché ; en

institués, par la rigueur tout à fait démesurée quoi vous résistez avec une audace vraiment

des préceptes qu'il impose, et par la cruauté phénoménale à l'autorité divine de Celui qui

avec laquelle il exerce ses jugements : car ces a dit en parlant des bonnes œuvres : « Sans

mystères sont utiles à ceux qui ont été régé- «moi vous ne pouvez rien faire ^ ». Ainsi,

nérés, ces préceptes sont salutaires à ceux qui vous qui devancez si malheureusement Jovi-

ont été délivrés par la grâce divine, et les nien dans la voie de l'erreur, c'est vous-

jugements de Dieu s'exeicent d'une manière mêmes qui nous déclarez pires que cet héré-

parfaitement équitable sur les bons et sur les tique et qui nous égalez à Manèsl Vous espé-

méchants. Voilà que nous avons repoussé loin rez sans doute trouver un moyen facile

de nous les allégations à l'aide desquelles d'excuser et de jusliûer votre présomption,

vous prétendiez établir que nous sommes plus dans ce fait seul que vous êtes auteurs d'une

pervers que Jovinien : à vous maintenant de hérésie nouvelle, et que, lorsque nous vou-

repousser de la même manière, si vous le Ions réfuter votre doctrine et la qualifier

pouvez, les arguments à l'aide desquels je comme elle le mérite, il nous est impossible

vais démontrer que vous êtes réellement de la comparer à aucune des hérésies con-

pires que ce même Jovinien. Celui-ci a en- nues. Pour moi, bien que tu me considères

seigné que les hommes sont nécessités à faire comme un homme pervers et tout à fait digne

le bien: vous prétendez, vous, que le désir de mépris; comme un homme aussi pervers el

du mal est bon en soi. Il a enseigné que les aussidignede mépris que Manès,àcausede ma
hommes, par le fait seul qu'ils ont participé doctrine de l'existence et de la transmission

aux mystères, ne peuvent plus faillir ni du péché originel; il est certain que, sous ce

tomber dans l'erreur ; vous enseignez, vous, rapport, ma cause est identique avec celle

que le désir et la volonté de marcher dans la d'Ambroise, qui a été, que tu le veuilles ou
voie droite ne sont point inspirés par Dieu, non, qualifié de Manichéen par Jovinien,

mais qu'ils sont le fruit du libre arbitre. Il aussi bien que par toi, avec cette différence

détruit la virginité de Marie par la manière seulement que Jovinien exprimait sa pensée

dont il explique son enfantement ; vous dé- ouvertement, tandis que tu cherches à dé-

clarez la chair sainte qui a été procréée de la guiser la tienne et à tromper la bonne foi de
vierge, semblable en tout à la chair des autres tes lecteurs. Enfin, Jovinien est vaincu une
hommes, et vous ne reconnaissez aucune dif- fois seulement, savoir, lorsqu'on démontre
ference entre la ressemblance de la chair de qu'il n'y a rien de commun entre la doctrine

péché et la chair de péché elle-même. II d'Ambroise et celle de Manès : toi, au con-

place au même rang ce qui est bon et ce (jui traire, parce que tu as voulu avoir un cœur
est meilleur, je veux dire, le mariage et la double, tu es réduit à subir deux défaites. Tu
virginité ; vous placez au même rang ce qui accuses Ambroise de manichéisme

,
je dé-

est bon et ce qui est mauvais ; car, suivant montre qu'Ambroise n'était point manichéen:

vous, la discorde et la lutte intérieure entre 'Jean, xv, 5.

S. AcG. — Tome XVI. 47
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lu nies avoir porta contre lui celte accusation, a car leur race était maudite dès le cornmen-
jc prouve que tu l'as rcelIciMfnt accusé de a cernent '». l'iii-^, après avoir cité ce témoi-

ni inieliéisine : du resie, (|uieon(|iie lira ce j^nage de Ttcrilure, il pouriiuit eu l'interpré-

(|iit: nous avons éciil dans les \>n\n'.s précé- tant ainsi : « Quelle «ju'ail été la nali(jn dont

dénies, reconnaîtra (jue j'ai rendu ces deux « il s'agissait en cet endroit, il est incontesla-

proposilions évidentes conitue la luniièie. a ble que l'auteur a voulu («arler de certain»

(>\XIII. Jul. Mais voyons ce (|ui suit dans « lioniuies *». Voilà donc cet homme, «pii fai-

te livre de notre adversaire. J'espère (|ue le sait professiond'avoirabjuré le manichéisme;
lecteur aura été, partout ce (|ui |)ré(;ède

, le voila, dis-je, qui,à l'occasiofi d'unemaxiine

sul'flsamnicnt el plus (jiie snflisammenl édifié dont le vrai sens lui éclia|)pe, déclare (jue la

sur la lorce avec la()uelle Auf^ustin attaque race des méchants est maudite, que la malice

une doctrine, el sur la valeur des arguments leur est naturelle, que leur esprit pervers ne

à l'aide des(iuels il détend la sienne propre : saurait se convertir. On ra[»ï)orteque le bruit

pour porter à cet égard la conviction dans des eaux du Nil se préci|)ilant avec un fracas

l'esprit du lecteur, il ne sera pas nécessaire épouvantable fait perdre l'usage de l'ouïe aux

de lui nicUre de nouveau sous les yeux tout hommes qui habitent le? contrées voisines

ce que nous avons déjà écrit. Mon adversaire, des caladnpes. C'est là sans doute une erreur

en effet, choisit çà el là dans mon livre quel- née de l'inclination qui nous porte a attribuer

que ligne isolée, quelque membre de phrase
; des proportions invraisemblables aux choses

puis, après avoir d'abord a[>prouvé et loué, il dont la grandeur réelle est de nature à frap-

hasarde une censure et lance un trait qui pervivement notre esprit; mais cet exemple,

n'est pas tout à fait dépourvu de venin. Inu- ou, si l'on veut, celle erreur, peut du moins

lile d'ajouter que les expressions ainsi jugées nous servir comme d'un terme de comiiarai-

par lui dignes de censure, n'avaient point du son pour confondre les insensés qui se ren-

tout dans ma pensée le sens qu'il lui a plu de deiit sourds volontairement et qui, par suite

leur attribuer. Je prie seulement le lecteur des cris qu'une terreurmutuelle leur arrache,

de vouloir bien réfléchir et se souvenir : el il deviennent semblables aux as[)ics et n'enlen-

reconuaîtra facilement par lui-même que mes dent aucune voix ni aucun cri. Augustin

assertions sont de la plus rigoureuse vérité, s'écrie : Le genre humain est mauvais, la

Notre adversaire, qui se jjlaignaitdeceque je malice est naturelle aux hommes, leur esprit

lui avais reproché d'accuser à la fois la nature corrompu ne pourra jamais être changé, leur

et le sang dont les hommes sont formés, n'a race est maudite depuis le commencement,

pas eu le courage et la force de dissimuler El il se trouve encore des hommes qui ne le

jusqu'à la fin ; mais après avoir, par ses considèrent point comme le fauteur le plus

charmes perfides et abominables, préparé et ardent , le plus obstiné du manichéisme !

disposé en sa faveur les oreilles de son pro- Qu'on inteiroge aujourd'hui n'importe quel

lecteur, il a ouvert sa carapace et dévoilé ce partisan déclaré de cette doctrine abomi-

qu'il avait dû jusqu'alors cacher avec soin, nable ; s'il parle autrement qu'Augustin
,

Eu effet, il avait dit d'abord que, si Adam qu'on me considère moi-même comme un

n'eût point commis le péché, les hommes imposteur infâme! Si la malice est naturelle

auraient pu accomplir l'œuvre de la généra- à l'homme, pourquoi essaies-tu de prouver

tiou de la même manière que nous faisons que lu n'as point déclaré la nature mauvaise?

mouvoir aujourd'hui les articulations de tel Si la race des hommes a été maudite dès le

ou tel membre de notre corps, de la même commencement, comment soutiens-tu que tu

manière que nous coupons l'exubérance de accuses, non pas la race, mais le vice et la

notre chevelure, etc.; mais il a ajouté en- corruption volontaire ? Si les pensées des

suite : « Si le sang, si la race humaine elle- méchants ne sauraient être changées, com-

« même n'est sous le poids d'aucune malédic- ment peux-tu sans parjure affirmer que tu

« lion, que signifient donc ces paroles du confesses l'existence et l'efficacité du libre ar-

« livre de la Sagesse: Vous n'ignoriez pas bitre? Mais il te reste peut-être encore une

« que leur nation était méchante, que la ma- ressource: ce serait de donner le nom de

« lice leur était naturelle, et que leur esprit Manichéens à ces Hébreux, Sirach ou Philon,

a corrompu ne pourrait jamais être changé : « sag. su, lo, n.- »DuMar:ageetdeuconc.,iiT.ii,n. 17-21.

I
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que l'on considère, à tort ou à raison, comme
les auteurs du livre même de la Sagesse.

Aug. Il ne s'agit pas de savoir quel a été

l'auteur de ce livre, mais il me suffit de savoir

que tu n'en rejettes pas l'autorité. Nous avons

par là même le droit de faire valoir contre

vous tous les témoignages que nous pourrons

y rencontrer. Car Pelage, votre docteur, dans

l'ouvrage publié par lui sous ce titre : Des

Témoignages ou des Chapitres, a cité lui-

même les maximes de ce livre qui lui ont

paru favorables à sa cause \ Or, l'auteur de

ce livre n'ayant pas été Manichéen, assuré-

ment, ce fait seul démontre de la manière la

plus évidente et la plus irrésistible, que ceux-

là mêmes qui n'ont rien de commun avec le

manichéisme et dont les œuvres ont mérité

d'être lues et acceptées dans l'Eglise de Jésus-

Christ, ont pu parler d'une malice naturelle,

sans attaquer pour cela et sans flétrir ni les

œuvres ni la nature de Dieu, créateur très-

sage et très-bon de tous les êtres. Aussi, on

n'a jamais entendu autrement ces paroles de

rA|)ôtre : «Autrefois nous étions, nous aussi,

« enfants de colère par nature, comme tous

« les autres* ». Quelques auteurs, s'altachant

à la pensée plutôt qu'aux termes mêmes de

cette maxime, l'ont interprétée ainsi : Autre-

fois nous étions, nous aussi, enfants de colère

naturellement. Saint Paul ajoute : « comme
«tous les autres», pour montrer que tous

les hommes sont enfants de colère par nature,

excepté ceux d'entre eux que la grâce divine

a séparés de la masse de perdition. Quant à

ceux qui n'ont point participé à cette grâce
,

l'apôtre saint Pierre parle d'eux en ces ter-

mes: «Mais ceux-ci », dit-il, « sont comme des

« animaux muets et stupides qui par leur

« nature même sont destinés à l'esclavage et

« à la mort * ». Et cela parce qu'ils ne se dé-

pouillaient point du vieil homme. Mais, si

tous les hommes n'étaient point au moment
de leur naissance première revêtus du vieil

homme, aucun enfant ne pourrait être renou-

velé par le sacrement de la régénération.

Loin de nous donc la pensée de porter une

atteinte quelconque à la sainteté du Créateur,

quand nous disons que les hommes sont na-

turellement enfants de colère : de même que

l'on ne fait aucune injure à ce même Créa-

teur, quand on dit que tel homme est natu-

rellement sourd, ou naturellement infirme et

» Des Actes de Pelage, n. 6. — = Ephés. n, 3. — ' H Pierre, ii, 12.

souffrant
;
que tel autre est naturellement

extravagant, ou naturellement oublieux, ou

naturellement porté à la colère ; ou bien enfin

quand on parle des autres vices sans nombre
que l'on remarque, soit dans les corps, soit

(ce qui est beaucoup plus grave) dans les

âmes qui ont été créées et formées par Dieu,

et qui se trouvent cependant flétries par un
jugement secret, mais juste, de ce même Dieu.

Il n'y a en elfet qu'un seul et unique créa-

teur de l'homme tout entier : et bien qu'il

soit digne de louanges pour la nature qu'il a

donnée à l'homme, on n'a pas néanmoins le

droit de lui adresser des reproches au sujet

des vices dont cette nature est flétrie. 11 est

donc manifeste que l'on doit attribuera Dieu

comme à son auteur, non point le vice, mais
la nature seule : quant à l'origine réelle du
vice, quiconque veut résister à Manès et le

réfuter, doit dire en quoi elle consiste. S'il

s'agissait des vices des autres substances que
nous reconnaissons avoir été créées par Dieu

et qui, par une disposition de son infinie sa-

gesse, se trouvent assujéties soit aux bons,

soit aux mauvais anges; il serait très-facile

de répondre que les sources mêmes d'où la

vie leur a été communiquée, avaient pu être

corrompues par les esprits auxquels elles sont

assujéties, et que par là même elles ne sont

pas seulement devenues vicieuses, mais elles

ont éprouvé les atteintes et la flétrissure du
vice dès le moment de leur conception et de
leur naissance. Il s'agit de l'homme, il s'agit

de l'animal raisonnable, de l'image de Dieu

même : nous dirons donc que la nature hu-
maine n'a pu devenir, si ce n'est par un juste

jugement de Dieu et à cause du péché origi-

nel, le jouet malheureux du démon, que nous
considérons à bon droit comme l'auteur du
vice. Vous-mêmes , autant du moins qu'il

m'est permis de le présumer, vous n'oseriez

point, quoique cette absurdité horrible soit

une conséquence nécessaire de votre doctrine,

vous n'oseriez point soutenir (jue dans le pa-

radis l'homme aurait été assujéti à ces vices

naturels si multipliés et si affreux, alors même
que personne n'aurait commis le péché et

que la nature humaine aurait persévéré dans

l'heureux état où elle fut placée primitive-

ment. Mais, par le fait seul que vous niez le

péché originel, vous autorisez l'introduction

d'une nature que Dieu n'aurait point créée et

qui, par suite de son mélange avec la nature
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honno, «e Iroiivcrail Aire l'origin»; véril.ibhî « r«';Kanl <l<; tous: c'est pourquoi vous cliâliei

(les vices uiiX(|ii(;ls les lioiiinies sont assiijétis a peu a peu ceux (|ui s'égirent^ vous les aver>

(Il naissant. lién'îlifjiies p(;ivers, nous cpia- « lissez dts hujlcs (pi'iJs coiiimelteiil et vous

lilianl (le. Manichéens aliii de pouvoir vous- «les inslrnisez, afin que, r«;noiir;ant a ce

nièiiKïs l'avoriser le niaiiiclniisiiie avec plus » qui est lual, ils creient en vous, ô Séi-

de sécurité! tandis (jue les callioli(|ues ensci- « Kueiir ' ».

gneiit conirc! vous, d'um; voix parfaitement Aut^. (^miment Dieu a-t-il pitié de tous les

unanime, la même doctrine; et les mêmes vé- lioinmes, pui-(ju'il est dit en un autre endroit

rilés, vous obstinerez-vous toujours à invecti- de l'Kcriture : « Ne faites point d<- miséricorde

ver conlr(î les uns et à flatter liypocritenient « a tous ceux qui commettent l'iniquité * o
;

les autres? sinon parce que, dans ce dernier texte, le mot
CXXIV. y«/. Le lecteur attend peut-être que tous indi(jut; seulement que, dans toutes les

je lui ex|)li(iue maintenant en quel sens on races humaines, il se trouve des hommes
doit entendre ces paroles : celui-là même qui dont Dieu n'a [loint |)itié ; de même que, dans

en avait invoqué l'autorité, a démontré de la cet autre passage : « Vous payez la dîme de

manière la plus évidente (ju'elles ne favo- a toute herbe '», le mot toute dési^rne seu-

risent ni la doctrine di; la transmission du ieiuent toutes les sortes d'herbes? Mais de

péché, ni les dogmes du manichéisme ; car il quoi te sert-il que l'auteur du livre de la Sa-

a dit : a Quelle qu'ait été la nation dont il gesse n'ait point parlé de tous les hommes,
« s'agissait en cet endroit, il est incontestalile mais de certains hommes en particulier,

« que l'auteur a voulu parler de certains (juand il a dit que la malice leur est natu-

« hommes » ; or, s'il avait été question du relie? Parce (ju'il s'agissait en cet endroit de
péché originel, ?ans aucun doute cet auteur certains hommes en particulier, et non pas

aurait parlé, non pas de quelques hommes, de tous les hommes, il ne s'ensuit p-int que
mais de tous les hommes. Les Manichéens, en cet auteur a voulu faire entendre (ju'aucun

effet, flétrissent la nature de tous les mortels, des autres hommes ne ressemblait à ceux-là;

sans exception : mais, d'après le témoignage puisque rA[)ôlre dit : « Nous avons été, nous
même de celui qui a prétendu y trouver un « aussi, autrefois, enfants de colère par na-

apjiui en faveur de sa thèse, les paroles dont « ture comme tous les autres hommes d. Et

nous recherchons le sens véritable, se rap- si, au moment où saint Paul écrivait ces pa-

portent à quelques hommes seulement, et non rôles, non pas tous les Israélites, mais ceux
pas à tous les hommes. D'où il suit nécessai- d'entre les Israélites (jui pratiquaient la piété,

rement qu'elles n'ont rien de commun avec n'étaient plus semblables à ceux dont il a été

la doctrine de la transmission du péché, puis- dit : « La malice leur est naturelle »
; s'ils

qu'elles attaquent, non pas l'universalité, mais avaient même reçu le titre d'enfants de Dieu,

le plus grand nombre des hommes. Toute- ils devaient cette faveur, non pas à leur na-

fois, ce n'est pas assez d'avoir démontré que ture, mais à la grâce. Il faut rechercher aussi

ces paroles ne sauraient être invoquées à quel est le sens de ces paroles : a Vous aimez
l'appui de celte doctrine impie : afin d'en « tout ce qui existe»; car il existe des hommes
mieux pénétrer le sens, rapprochons-les de qui commettent l'iniquité, et il est écrit ail-

cerlaines autres paroles écrites dans le même leurs : « Vous haïssez tous ceux qui commet-
livre et par le même auteur. Celui-ci donc « tent l'iniquité*». Dieu donc aime les pé-

s'adresse à Dieu en ces termes : « Vous avez cheurs mêmes en tant qu'ils sont hommes,
« compassion de tous les hommes, parce que et il les hait en tant qu'ils sont pécheurs ; il

« vous pouvez tout; et vous oubliez leurs pé- les condamne parce qu'ils sont pécheurs, et

« chés, dès qu'ils font pénitence. Car vous il les fait subsister parce qu'ils sont hommes:
(1 aimez tout ce qui est, et vous ne haïssez « Car vous ne haïssez rien de tout ce que
«rien de tout ce que vous avez fait. Coin- «vous avez fait ». Ainsi , Dieu aime les

« meut en effet une chose quelconque pour- hommes jusqu'à ce point : alors même qu'ils

« rail-elle subsister, si vous ne le vouliez sont pécheurs, il les aime en tant qu'hommes,
« point? Mais vous êtes indulgentenverstous, bien qu'il les haïsse en tant que pécheurs.

« parce que tout est à vous, ô Seigneur, qui D'où il suit que, d'une part, les pécheurs que

«aimez les âmes. Votre esprit est bon à « sag. xi, 24; xu, 2. — »Ps. Lvm,6. — *luc,xi,42.— *Ps. v,-.

I
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Dieu hait, subsistent comme hommes, parce aime pas toutes, mais celles-là seulement qu'il

que Dieu aime son ouvrage; et, d'autre part, a séparées des autres, non point à cause de

ils sont malheureux, parce que Dieu aime la leurs mérites, mais par un bienfait de sa

justice. grâce ; celles, dis-je, qu'il a séparées des

CXXV. /î^/. Vois-tu combien il est opposé à autres afin de les faire habiter avec la sa-

votre doctrine, celui qui loue Dieu en ces gesse : car « Dieu n'aime que ceux (|ui habi-

termes magnifiques? Il déclare que Dieu crée « tent avec la sagesse ; mais c'est le Seigneur

les âmes et qu'il les aime après les avoir a (|ui donne la sagesse * ».

créées : or, vous enseignez précisément le CXXVl. Jid. Vous rejetez aussi la pénitence

contraire, puisque vous affirmez avec serment que cet auteur affirme être un don de Dieu,

que les âmes des petits enfants sont sous la puisque, d'après vos principes, le mal naturel

puissance du démon et tout à fait dignes de et la perversité humaine ne sauraient être

haine aux yeux de Dieu; quoique ces âmes changés.

soient l'innocence même, et qu'il n'y ait en ^?/^. Dis plutôt que nous enseignons, contre

elles absolument rien en dehors de ce qu'elles vous, que Dieu donne cette même pénitence :

ont reçu de leur Créateur. car, si la pénitence est une œuvre de la vo-

Ang. Donc, suivant toi aussi, tous ceux qui lonté personnelle, il est certain aussi que la

apportent en naissant le germe de la dé- volonté est préparée par le Seigneur^ : et tel

mence, ont reçu ce germe de leur divin Au- est précisément « le changement accompli

teur ; tous ces hommes, dis-je, sur lesquels la « par la droite du Très-Haut », dont parlait

sainte Ecriture déclare que l'on doit verser le Psalmiste dans ses chants sacrés '
; c'est

plus de larmes que sur les morts '. Et cepen- pour cela aussi que le regard du Seigneur

dant, il est incontestable que Dieu aime ces tomba sur Pierre, avant que celui-ci corn-

âmes elles-mêmes d'une certaine manière ; il mençât à pleurer *
: de là ces paioles (lu'un des

les aime en ce sens qu'il leur donne l'exis- collègues de Pierre dans l'apostolat a écrites

tence, la vie, la faculté de sentir, et, bien que en [larlant de certains hommes : « Dans l'espé-

la lumière de leur intelligence soit complète- « rance que Dieu pourra leur donner un jour

ment obscurcie, une supériorité réelle sur les «l'esprit de pénitence *». Et quand on dit

animaux. Mais il ne les aime point de cet que la malice ne saurait être changée, cela

amour dont il est écrit :« Dieu n'aime que signifie qu'elle ne saurait être changée par les

« celui qui a choisi pour compagne la sa- forces de l'homme, non point qu'elle ne sau-

« gesse ^». Dites-nous maintenant pourquoi rait être changée par la puissance divine, à

Dieu aime davantage les âmes des enfants laquelle rien ne résiste,

auxquels il procure, par sa providence, le sa- CXXVII. Jul. Mais quand il déclare en des

crement de la régénération, afin de leur ouvrir termes si explicites, que Dieu avertit les pé-

ensuite l'entrée de son royaume ; et pourquoi chcurs de renoncer à leur malice et de croire

il n'accorde pas à d'autres le même bienfait: en lui , ce même auteur détruit compléte-

car il ne sauvait y avoir aucune différence ment la doclrme du mal naturel : car il est

entre le mérite personnel des uns et le mérite certain que l'homme ne saurait se dépouiller

personnel des autres, puisque tous sont éga- de ce qu'il a apporté en naissant,

lemenl incapables de faire aucun acte de vo- Aug. L'homme ne saurait se dépouiller lui-

lonlé ; et, d'autre part, il est certain qu'il n'y même de ce qu'il a ap|)orté en naissant ; mais

a en Dieu aucune acception de personnes, le Tout-Puissant peut très-bien l'en dépouil-

quoique tu me reproches Irès-soltement d'en- 1er: ainsi, le corps de l'homme naît assujéti

seigner le contraire. Ne cherchez pas toutefois à la corruption, et cependant il doit être un
un moyen trop facile de nous répondre, dans jour incorruptible.

ce fait seul que l'auteur du livre de la Sa- CXXVIII. 7?.//. Après avoir ainsi rendu hom-
gesse a dit: Vous aimez les âmes », et non mage à la patience de Dieu, après avoir loué

pas : Vous aimez toutes les âmes. Car il est cette disposition tout à fait miséricordieuse

très-possible que cet auteur se soit exprimé par laquelle son adorable Providence frappe

ainsi, pour nous faire entendre que Dieu crée le pécheur, non pas pour le faire mourir,

toutes les âmes: et que cependant il ne les
» Prov. II, 6. — ' Id. viii, suiv. les Lxx. — » Ps. Lxxvi, 11. —

» Eccli. ixn, 13. — ' Sag. vu, 28. • Luc, xxii, 61, 62. — • U Tim. u, 25.
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mais afin (|u'il se convcrlissi; ol qu'il vivi; ; il rioriicnl injustes. |.u!S()u'il5 «•laicnl offerts à

s'allacluià pinuvcr paidjîs <;x(;tn|)l(;8 la v«'Milc (lr;s idoles au rué|»ris «lu rullr; ijui n'est dû
de ses paroles cl il ra|ipillc en (|U( hjiics uiols qu'au f^eul (Créateur : dans leur» réunions sa-

riiisloire d(!s peuples (pii avaient excité la eriléges ils iniinolaii-nt eeux mêmes qui leur

colère (lu Tout Puissant par la vie aliortiinalilc étaient unis de plus [très jiar les liens du
(|u'ils irieiiai(;nt dans la t«:ri(; de (^lianaan et san^', espérant sans doute apai«er plus sûre-

donl l(! S(!it;neur S(! vcMifçea très-justenu;nt en ment les démons par ces actes de la barbarie

les livrar)t aux mains des Israélites (|ui vi- la plus atroce. Vois mainlement combien il

valent dès lors sous sa loi. « Vous aviez en sorj^'eail peu à |)arler du pécbé inventé [)ar

« liorrcur ces anciens liabitants de votre lerre Manès, de ce péché (pj'on nous représente

« sainte, parce qu'ils faisaient des œuvres comme inhérent a la nature de tous les mor-

a détestabl(!s [lar des enchantements et [)ar tels ; [tuis(|ue, lorsqu'il a voulu marquer le

« des sacrifices impies, et parce qu'ils tuaient plus grand de tous les crimes commis par les

a sans compassion leurs propres enfants: c'est Chananéens, il leur a reproché de ne s'être

a pourquoi vous avez voulu les perdre par les pas même abstenus du meurtre de leurs pro-

« mains de nos [lères, afin que cette terre qui près enfants. Certes, ces meurtres n'auraient

« vous était la plus chère de toutes, devînt le pti rendre leurs auteurs dignes de haine et de

a digne héritage des enfants de Dieu * ». La mépris, si pour un seul et même [»éelié le

terre de promission fût donnée aux Israélites parricide et le fils avaient été également désa-

après la destruction presque entière des sept gréables à Dieu.

nations qui l'habitaient, et nous voyons ici Au{j. Tu parles en ce moment comme si

pour quelles raisons Dieu voulut faire périr tous les hommes ne pouvaient être punis que

celles-ci. De peur que Dieu ne [)arût faire pour une seule espèce de péché, ou comme
acception de per.^onn(!S et favoriser arbitrai- si nous disions que les adultes sont enfants

rement certains hommes aux dépens de cer- de colère seulement à cau«e du péché originel,

tains autres, malgré l'identité de leur nature
;

o Quiconque », dit le Fils lui-même, « qui-

l'auteur du livre de la Sagesse nous apprend « conque ne croit pas au Fils n'aura point la

comment les Chananéens avaient mérité d'être «vie, mais la colère de Dieu demeure sur

mis à mort. « Vous aviez en horreur », dit-il, « lui * » ; or, il y a des degrés dans la perver-

« ces anciens habitants de votre terre sainte ». site, et sans aucun doute la colère de Dieu

Et pourquoi? Suivant toi, il aurait dû sans demeure plus grande sur ceux qui sont plus

aucun doute ajouter : Parce qu'ils avaient été coupables ; tous ne sont pas non plus massa-

engendrés de l'union diabolique des sexes, crés et détruits comme ceux dont il est ici

parce qu'ils étaient la propriété du prince des question, et dont la terre devint la propriété

ténèbres, parce qu'enfin Adam a souillé et des Israélites. Que signifient donc ces paroles

ûétri d'avance tous ceux qui devaient naître que tu m'adresses: « Vois maintenant com-

de sa race. Or, il ne dit piS un mot de tout « bien il songeait peu à parler du péché iu-

cela : mais à quelle cause attribue-t-il celte «venté par Manès? » Tu veux parler sans

haine de Dieu? uniquement à des œuvres ac- doute du péché originel, qui n'a point été

compiles par la volonté libre de ces hommes, inventé par Manès, mais dont l'existence a

«Vousleshaïssiez»,dit-il,aparccqu'ilsfaisaient été confessée, à la fois contre vous et contre

« des œuvres détestables à vos yeux ». Et afin Manès, par Ambroise comme par les autres

de ne pas nous laisser ignorer quelles étaient docteurs catholiques; car ce péché ne con-

ces œuvres, afin aussi de t'ôter à toi-même le siste point dans le mélange, rêvé par Manès,

droit de donner à ces actions accomi)lies par d'une nature étrangère avec notre propre

des païens, le nom de concupiscence native; nature; il consiste en ce que notre nature se

il expose en quoi elles consistaient spécifique- trouve dépravée par suite d'un péché qui est

ment, o Par des enchantements et par des sa- entré dans le monde par un seul homme, et

« crifices impies
;
par l'immolation de leurs qui a passé ensuite par tous les hommes; ce

« propres enfants, qu'ils égorgeaient sans pi- que vous niez contrairement à la foi catlio-

« tié » ; c'est-à-dire, ils se livraient à des ma- lique. Es-tu donc assez aveugle pour ne point

léfices et à des sacrifices qui étaient souverai- voir que, si le péché originel n'existe point

» Sag. xu, 3-7. ' Jeau, Ht, 36.

Il
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par la raison seule qu'il n'en est pas fait exprès, qu'on ne les épargnât point. Com-
mention en cet endroit, on devra désormais prends niainlenanl quel est le sens véritable

cesser de considérer comme des péchés véri- de ces paroles : « Leur race était maudite

tables les autres crime?, plus graves ou moins a dès le commencement »; car tu n'oseras

graves que ceux des Cliananéens, dont l'au- pasaccuser d'injustice Celui (|ui avait ordonné

leur du livre de la Sat^esse a également omis cette extermination. Si ces différents souvenirs

de parler? Est-ce que nous devrons cesser de s'étaient présentés à ton esprit, tu n'aurais

croire que les habitants de Sodome ont été point prétendu séparer les enfants innocents

anéantis, parce que l'Ecriture ne dit point de leurs parents impies, sous prétexte que
qu'ils aient exercé des maléfices, ni qu'ils « ceux-ci avaient offensé Dieu principalement

aient olfert en sacrifice leurs propres enfants? « en ce qu'ils n'avaient pas craint de mettre

Ou bien, ces Cliananéens n'ont ils pas été « à mort leurs propres enfants. Certes», dis-

anéantis réellement, par la raison seule que tu, « ces meurtres n'auraient point rendu

l'Ecriture ne leur attribue point les turpi- « leurs auteurs dignes de haine et de mépris,

tudes abominables des habitants de Sodome? «si, à cause d'un seul et même péché, le

— Toutefois, l'auteur du livre précité n'a pas o parricide et le fils avaient été également

omis de dire que la malice leur était natu- « désagréables à Dieu ». Tu ne vois pas que

relie; comme du reste elle est naturelle à la haine dont Dieu poursuivait ces parricides

tous les hommes, sans être pour cela égale- ne l'a pas empêché d'ordonner que leurs

ment profonde dans tous; de même que les enfants fussent mis à mort avec eux. Parce

corps de tous les hommes sont assujélis à la qu'ils immolaient avec une barbarie sacrilège

corruption, et cependant ils appesantissent leurs enfants aux démons, il ne s'ensuit

moins les âmes de ceux-ci, ils appesantissent point que ceux de leurs enfatits qui survi-

davantage les âmes de ceux-là, suivant la valent à cette époque ne durent point périr;

diversité des jugements de Dieu, qui sont et nous savons qu'ils périrent en effet, non

toujours également justes et impénétrables, point par un acte de barbarie criminelle de

Et il ne faut pas nous étonner qu'au moment la part de leurs ennemis, mais par suite d'un

où il voulait exposer la cause pour latjuelle jugement de Dieu aussi juste qu'impénétrable,

un châtiment aussi effroyable était infligé à et en leur qualité de race maudite. Voilà ce

ces peuples, cet auteur, après avoir parlé de que lu ne veux pas considérer; ton amour

la perversité qui était en eux le fruit de leur passionné de l'éloquence te fait oublier les

volonté personnelle, ait parlé aussi de la per- premières notions de la sagesse ; et, pendant

versité qui leur était naturelle; car la souil- que tu admires avec la plus tendre complai-

lure et la dépravation, commune à tout le sance le bruit harmonieux de tes phrases

genre humain, s'accroissait encore en eux de également creuses et intarissables, tu ne vois

tout le poids de la malédiction que le juste pas que la lumière de la vérité a cessé com-

Noé avait prononcée contre son petit-fils Cha- plétement de briller à tes yeux.

naan, de qui ils descendaient'; malédiction CXXIX. Jm/. « Et néanmoins vous les avez

prophétique dont personne ne saurait cou- « épargnés parce qu'ils étaient hommes, et

tester la justice, et qui devait néanmoins être « vous leur avez envoyé des guêpes comme
transmise comme un héritage fatal à toule la o des avant-coureurs de votre armée ; non

postérité de celui contre qui elle fut pronon- « pas qu'il vous fût im[)0ssible d'assujétir par

cée. C'est ainsi, par exemple, que nous la a la guerre les impies aux justes; mais, exer-

voyons s'accomplir dans la personne de ces a çant par degrés vos jugements sur les pre-

enfaiits qui furent, par l'ordre de Dieu, mas- « miers, vous leur donniez lieu de faire pé-

sacrés avec leurs parents *
; aucun âge ne fut « nitence o. Vous stimuliez, dit-il, ces parri-

épargiié, quoique les adultes eussent provo- cides sacrilèges par les aiguillons de ces

que la colère de Dieu, principalement en mouches, afin qu'ils profitassent de leurs

offrant aux démons le sang de leurs enfants, propres souffrances pour reconnaître la puis-

Et le Seigneur n'avait point ordonné qu'on sance de Celui qui les châtiait. Puis, après

fit une exception en faveur de ces mêiiies en- avoir montré par l'inutilité même de ce châ-

fants; il avait au contraire prescrit, en termes timent, qu'une sagesse infiniment miséricor-

• Gen. IX, 25. - ' Deuu II, 34. dicusc avait pu sculc inveuter ; après avoir
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montré, dis-je, cl rendu manifeste comme o race de Juda ' •. Le prophète Kzéchiel

l'évidcnei* rntlncJiemenl o|iiniAlre et tout à .idres'C, lui aussi, des reprocheB au peuple

fait volontaire de ces hommes pour le? \<(:- dr; J(';rusalem en ces termes : a Votre mcre
chés aux(|U(!ls on les sollicilait de renoncer « est céthéerme et votre père et^l ainor-

el auxquels on avait tout lieu d'espérer qu'ils « rhé(;n * ». C'est donc un usa^c établi dans

renonceraient (U effet ; alors (uifiii l'écrivain l'Keriture, de faire retomber sur les enfinls

sacré s'élève, avec loule l'indif^nalion dont la honte des fautes commises volontairement

son âme esl capable, rontr(î cette impieté par leur< |)èies, afin précisément de rendre

(d)stinément l)rnlale et incorrigible, et il dé- ctdies-ci plus odieuses; car la flétrissure la

rlare (|ue ces hommes étaient tellement fa- \Au< sanj^lante (ju'on puisse infii^'er a un pé-

miliarisés avec les crimes les plus atroces, clieur, c'est de jeti.'r son nom comme une in-

que ceux-ci semblaient en (piclqne sorte leur jure à la face de sa postérité. lîéciproijuement,

être devenais naturels, a Vous n'ignoriez [)as quand on voit un homme d'une probil4' in-

« cependant », dit il, «que leur nation était violabie, on dit qu'il a puisé en même temps et

cf tout à fait méchante et p( rvcrsc, (jne la à la mémesource la vie et l'amour delà vertu.

« perversité leur était naturelle, et que leur C'est ainsi que le bienheureux Job aflirine

« esprit corrompu ne pourrait jamais être avoir sucé avec le lait maternel, ou plutôt

a changé ; car leur race était maudite dès le avoir puisé dans le sein même de sa mère,

« commencement : ce n'était point par la cette com{)assion si tendre et si affectueuse

« crainte de qui que ce soit, que vous les qui le portait à secourir toute sorte d'indi-

« épargniez ainsi dans leurs péchés * ». Vous gence\ Donc, aucune ressemblance de mots,

leur accordiez, dit-il, avec une longanimilé, aucune hyperbole, aucune ambiguïté d'ex-

une patience ineffable, le temps de faire pé- pressions ne sauraient porter préjudice aux

nilence ; vous les avertissiez par des aiguil- choses qui sont évidentes et manifestes :

Ions sensibles et physiques, afin de mettre puisque, d'une part, il est certain qu'on ne

votre justice toujours miséricordieuse à l'abri saurait demander aux mortels de corriger ce

de toute accusation, de tout soupçon même qui fait |)artic de leur nature; puisque, dautre

de cruauté: eux, au contraire, méprisaient vos part. Dieu commande aux hommes de s'abs-

avertissements comme ils avaient précédem- tenir du mal ; il demeure donc établi, comme
ment méconnu vos bienfaits; on aurait dit la plus incontestable de toutes les vérités,

qu'ils voulaient prouver qu'ils étaient do la qu'aucun péché naturel ne saurait exister,

race de ce Cham. sur qui le bienheureux Noé Àf<9- lu crois avoir exposé le vrai sens des

fit tomber justement sa malédiction pater- paroles du livre delà Sagesse ; mais en réalité

nelle en punition de l'insulte qui avait été tu n'as point réussi à en éluder la force par

faite à sa nudité. Faut-il donc nous étonner tes paroles insensées. Rien n'est plus évident

que l'écrivain sacré, voulant flétrir d'une et plus manifeste que le sens dans lequel il a

manière plus sanglante l'obstination de ces été dit que cette nation était très-perverse et

peuples à imiter et même à surpasser leurs que la malice lui était naturelle; non moins

ancêtres, ait rappelé le souvenir de celui manifeste est le sens de cette qualification qui

d'entre ces derniers qui, par l'excès de son lui a été donnée, de racemaudile dès le com-

impudeur, mérita d'entendre cette sentence mencement. En effet, si l'écrivain sacré avait

d'une sévérité foudroyante? Ne voyons-nous voulu, par ces dernières paroles, stygmatiser,

pas souvent dans l'Ecriture les enfants styg- comme tu le penses, l'obstination de ces

matisés et confondus par le nom seul de hommes à imiter leur ancêtre Chîtm, trop

leurs ancêtres qu'ils imitent trop fidèlement? justement maudit par Noé son père: Dieu,

Nous lisons, par exemple, dans l'Evangile, quand il voulut infliger à cette nation un

ces paroles adressées aux Juifs par le Sei- châtiment non moins juste, aurait sans aucun

gneur : « Vous avez pour père le démon ' ». doute prescrit qu'on épargnât les petits en-

Ailleurs, Daniel s'élevant avec indignation fants; car tu ne diras point que ceux-ci

contre les vieillards impudiques issus d'un avaient mérité de partager le sort de leurs

sang Israélite, leur dit pareillement : « Vous parents par la manière dont ils avaient imité,

« êtes de la race de Chanaan, et non point de la eux aussi, leurs ancêtres. Or, non-seulement

' Sag. xiT, 8-11 .
—' Jean, vm, 44. ' Dan. xin, 56. — = Ezéch. xn, 3, 45, — • Job, nxi, 18.
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Dieu ne prescrivit point qu'on leur fît misé- que ceux à qui il s'adressait avaient imité les

ricorde, mais il ordonna expressément qu'on Amorrliéens et les Céthéens ; mais il n'a point

leur tu subir le même châtiment qu'à leurs dit non plus : Vous êtes de la race des Amor-
parents : donc, à moins de dire que Dieu a rhéens, ou des Céthéens. Rien donc ne t'au-

pu commander qutîhjue chose d'injuste, il torise à avancer (|ue, « à cause de l'attache-

faut considérer comme une vérité incontes- « ment opiniâtre et incorrigible de certains

table, que l'écrivain sacré n'a point entendu « hommes pour le péché, la postérité même
parler un lan{2:age hyperbolique, mais qu'il a « de ces hommes est flétrie dans les saints

voulu désigner réellement le sang dont ces « livres ». A Dieu ne plaise que l'Ecriture

hommes étaient formés, et non pas la manière adresse à un sang innocent des reproches à la

dont ils imitaient leurs ancêtres, quand il a fois atroces et immérités,'comme tu en adres-

ditque la perversité leur était naturelle et ses toi-même à certains hommes. Tu rap|)elles

qu'ils étaient eux-n)êmes une race maudite que le saint homme « Job affirme avoir puisé

dès le commencement. Du reste l'auteur, «dans le sein maternel le sentiment d'une

divinement inspiré, de cette malédiction pro- «compassion tendre et affectueuse»; et tu

phélique, a pris soin de nous mettre en garde estimes qu'il s'est exprimé ainsi afin seule-

contre l'interprétation erronée que vous pré- ment de nous faire mieux comprendre, par

tendez donner k ces paroles du livre de la cette hyperbole oratoire, combien ce senti-

Sagesse : le juste Noé a maudit Cham son fils ment était à la fois vif et profond dans son

coupable, dans la personne de Chanaan, le fils âme; mais pourquoi, je te prie, ne reconnaî-

de celui-ci
;
pour nous faire comprendre que trions-nous pas que certains hommes sont

les fils sont souillés par les fautes de leurs miséricordieux naturellement, si nous ne re-

pères, et que les souillures ainsi contractées fusons pas de reconnaître que certains autres

par la voie de la génération ne peuvent être sont naturellement insensés? Il existe en effet

effacées que par le moyen de la régénération, certains penchants innés dont l'énergie,

De ce Chanaan donc descendent les Ghana- comme celle de la raison elle-même', ne
néens, qualifiés de race maudite dès le com- commence à se révéler qu'au moment où
mencement; et dont les enfants furent, par l'homme commence à posséder l'usage de sa

l'ordre de Dieu, mis à mort avec leurs pa- raison. C'est pourquoi des préceptes et des

renis, précisément parce qu'ils étaient, eux règles de conduite sont donnés aux hommes,
aussi, une race maudite dès le commence- enfants de colère par nature, précisément

ment, non pas en qualité d'imitateurs, mais parce que Celui qui donne ces préceptes donne
en qualité de descendants de Chanaan. Le pro- aussi la grâce et le secours nécessaire pour
phète Daniel a voulu nous faire entendre que les accomplir et pour triompher, non-seule-

les vieillards impudiques étaient semblables ment des inclinations perverses que nous

à ces Chananéens, quand il leur a adressé ces avons contractées par des actes de volonté

paroles: « Vous êtes de la race de Chanaan, personnelle, mais aussi des penchants dé-

« et non pas de la race de Juda », comme s'il pravés que nous avons apportés en naissant,

leur avait dit : Vous êtes semblables aux en- Car, ce qui est impossible aux hommes est

fants de Chanaan. et non point aux enfants facile à Dieu *. Quant à ceux à qui n'est point

de Juda : de même aussi les Juifs ont été ap- donnée cette grâce de Dieu, au sujet de la-

pelés : « Race de vipères* », à cause d'une quelle il a été dit : « Qui donc vous discerne

certaine ressemblance entre leur méchanceté « entre les autres? et qu'avez-vous que vous
et la méchanceté des vipères. A la vérité, « n'ayez reçu ^ ? » dès qu'ils reçoivent la loi,

quand le Seigneur a dit : « Vous avez pour ils deviennent, non pas justes, mais prévari-

« père le démon » ; il a voulu désigner l'imi- cateurs. Ils vivent toutefois pour l'uUlité des
talion, non point la filiation ; mais il faut enfants de miséricorde, afin que ceux-ci les

remarquer (ju'il n'a point dit : Vous êtes de voyant et comprenant que la grâce leur a été

Il race du démon. Et quand on lit ces autres donnée à eux-mêmes, non pas comme une
paroles : « Votre pèie est amorrhéen et votre récompense due à leurs mérites, mais comme
«mère céthéenne», on voit facilement que un don purement gratuit, ils ne s'élèvent

le Prophète voulait seulement faire entendre point et ne s'enorgueillissent point, mais que
•Mattb. in, 7. ' Malth. xix, 26. — • 1 Cor, rv, 7.
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(jtiicoïKjiK; 8C gloiilie, se gloi i(i«; dans h; o rne^scs si iri.'i^Miifl<|iH'p 1 Lors donc que vous

Seigneur K a nous failessoiifïrirfjuclqin; ch;\litn<;ril, vous

(>X\X. .////. I/aulcur du livre de la Sa^reRse « tourmentez nos etiueirns en itlusieiirs nia-

ajoiiti! cn^uile : a (Jiii vous nccnsern quand " nières, afin rie nous faire mieux corii[tr('ndre

« vous aurez fait périr les nations créées par a avec (|uelle bonté vous exercez vos juge-

« vous, |)uis(|iril n'y a point d'iiulre i)i(!U que a nu-nts ' ».

u vous, ([ui prenez soin de lous les liornmes? Au(/. En s'exprimant ainsi : t Vous avez

« Mais parce que vous êtes juste, vous dispo- «donné sujet a vos enfants d'ouvrir leurs

a sez et gouvernez toutes choses justement
;

« âmes à l'espérance, et de croire qu'en les

a et vous considérez comme une chose in- a jugeant vous leur donneriez lieu de faire

a digne de votre [)nissance, de condanmer a péiiilence » ; l'éciivain sacre fait voir assez

a celui qui ne mérite point d'être |)uni : car clairement ponr(]uoi Dieu, qui connaît dans

votre puissance est le principe môme de sa prescience toutes les choses futures, a

« votre justice ». H se fait ici l'interprète du néanmoins laissé le temfts et procuré les

sentiment de tous les hommes sages et vrai- moyens nécessaires pour qu'ils pussent faire

ment éclairés, en déclarant que l'attribut pénitence, à ceux mêmes dont il avait été dit

principal et le plus éclatant, c'est la justice
;

que leur esprit pervers ne* pf»urrait jamais être

la justice, dis-je, que Manès et le partisan changé. Le temps et les moyens nécessaires

de la transmission du péché refusent à Dieu pour taire pénitence sont donnés même aux

avec une insistance digne d'une meilleure enfants de colère destinés à la mort, et qui ne

cause, et à l'aide d'arguties plus que pué- doivent pointfaire pénitence, parce qu'il existe

riles. parmi eux, ou parce qu'il doit naître d'eux

Aug. En vérité, je dois te rendre cet hom- des enfants de miséricorde qui sauront mettre

mage, que, dans l'art de dire des injures, tu à profit ce dont eux-mêmes n'auront su re-

n'as point de rival. Toutefois, si vous étiez cueillir aucun fruit. La patience de Dieu à

réellement persuadés que Dieu est juste, vous l'égard des enfants de perdition ne demeure

attribueriez, non pas à un acte de sa volonté donc point vaine et sans fruit : il faut uéces-

créatrice, mais à un arrêt de sa justice, les sairement qu'elle soit utile à ceux qui sont

défauts et les vices soit du corps, soit de séparés de la masse de perdition, non point

l'âme, que vous ne pouvez pas nier être par le mérite d'aucun homme, mais par

innés dans l'homme; la notion du péché ori- la grâce divine ; car, ou bien elle sert à

ginel, ou si vous aimez mieux, du péché leur faire rendre grâces de ce qu'ils ont reçu

naturel, entrerait alors d'elle-même dans delà miséricorde divine le bienfait de celte

votre esprit, et vous cesseriez d'en nier l'exis- séparation, ou du moins elle leur donne d'être,

tence. par une disposition particulière de la provi-

CXXXI. JuL Enfin il ajoute un peu plus dence de Dieu, des enfants destinés à la vie

loin : « En les châtiant ainsi, vous avez donné dès l'instant même où ils naissent de parents

sujet à vos enfants d'ouvrir leurs âmes à destinés à la mort.

« l'espérance, et de croire qu'en les jugeant CXXXII. JuL Tu vois combien est radicale

« vous leur donneriez lieu de faire pénitence, et absolue la distinction établie par lui entre

a Car, si vous avez puni d'une manière aussi les natures de ces deux peuples, si l'on s'en

«bienveillante et aussi paternelle qu'elle tient à la rigueurde ses expressions: il donne

« était rigoureuse, les ennemis de vos servi- aux Israélites le nom d'enfants de Dieu, et

« leurs et ceux qui avaient très-justement aux Chananéens, celui de race maudite. S'il

« mérité la mort; si vous leur avez laissé le avait voulu parler, comme ses paroles sem-

« temps et procuré les moyens nécessaires blent l'indiquer, de races et de postérités pro-

« pour qu'ils pusjent se convertir dans leur prement dites, il aurait dû dire : Autre est

«mauvaise vie; avec combien de circons- le sang de ceux qui vivent dans la |/ié1é
,

« pection jugez-vous les enfants de ceux à autre est le sang de ceux qui vivent d'une

« qui vous avez donné votre parole avec ser- manière impie.

« ment et à qui vous avez fait, dans l'alliance Aug. Toutes les fois que nous lisons dans

« contractée par vous avec eux , des pro- l'Ecriture les mots : Enfants de Dieu, nous

* ïl CoT, X, 17. ' Sag. xa, 12-21.
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les interprétons, il est vrai, dans le sens d'une

filiation par grâce ; maiss'ensuit-il que, quand

nous lisons dans la même Ecriture ces autres

mots : Enfants des hommes, nous n'avons

plus le droit de reconnaître et de confesser

qu'il s'agit d'une filiation par nature ? Que si-

gnifie donc tout ce verbiage par lecjuel tu cher-

ches à suppléer à l'inanité de tes arguments,

ô amateur passionné de la dispute? Apprends

à distinguer la vérité del'erreur et la lumière

des ténèbres. Les Chananéens ont été quali-

fiés de race maudite, parce qu'ils étaient en

effet une race tellement perverse que Dieu,

dont la volonté est toujours parfaitement

conforme à la justice, défendit, quand il vou-

lut les punir, d'épargner même leurs enfants,

quoique ceux-ci n'eussent pu encore se ren-

dre les imitateurs volontaires des crimes de

leurs parents. Les Israélites, au contraire, ont

été appelés enfants de Dieu, non pas en ce

sens qu'ils étaient enfants de Dieu par nature,

mais en ce sens qu'ils avaient reçu ce titre

par une adoption gratuite de la part de Dieu.

Soit donc que l'on parle d'enfants et d'enfants,

soit que l'on parle de race et de race, de

quel secours peut être pour toi cette conson-

nance de mots identiques, dès lors que la

différence des choses est si profonde et si

absolue?

CXXXIII. Jul. Et toutefois , même dans
cette hypothèse plus qu'invraisemblable

,

le péché du premier homme ne pourrait

encore être transmis
,

puisque le sang de

telle ou telle nation se trouverait transmis

lui-même à la place du sang du premier

homme.
Aug. Autre chose est le sang de ce premier

homme, réellement coinnmniqué à tous les

hommes ; autre chose est le sang transmis

dans telle ou telle nation particulière : la

transmission de celui-ci n'interrompt point

la transmission de celui-là, parce que le sang

d'une nation, quelle qu'elle soit, s'identifie

dans sa source avec le sang du premier
homme. La diversité des nations n'a point

pour effet de rendre ce péché du premier
homme, par lequel la nature humaine a été

dégradée et flétrie, inoffensif à l'égard de la

postérité très-reculée de celui-ci ; elle contri-

bue seulement à le rendre plus ou moins
nuisible. Car, tandis que certains parents
aggravent encore les conséquences du péché
originel, d'autres parents les rendent plus lé-

gères et moins funestes ; mais personne '

ne le fait disparaître , si ce n'est Celui de

qui il a été dit : « Voici l'Agneau de Dieu,

« voici Celui qui ôte les péchés du monde* »;

car celui qui a le pouvoir de combler

l'homme de toute sorte de biens , a aussi

le pouvoir de le délivrer de toute sorte de

maux.

CXXXIV. Jul. Donc
,
puisque cette expres-

sion élogieuse employée à l'égard des Juifs

ne suffit pas pour nous persuader qu'aucun

d'entre eux ait brillé d'une sainteté innée;

nous ne devons pas non plus interpréter les

mots de malice naturelle , comme désignant

une corruption du sang dont certains autres

hommes ont été formés ; mais, sans aucun

préjudice pour la nature qui ne saurait être

ni flétrie , ni altérée dans son essence , et qui

a reçu de Dieu son auteur tout ce qu'elle est,

tout ce qu'elle possède, on doit considérer

ces différentes expressions comme inspirées,

les unes par un sentiment d'indignation très-

vive, les autres par le désir de payer un
tribut d'éloges très-brillants et très-pom-

peux.

Aug. Si aucun homme n'a jamais brillé

d'une sainteté innée, que signifient donc ces

paroles adressées à Jérémie : « Je t'ai sanctifié

« avant que tu fusses sorti du sein de ta

« mère * ?» et ces autres relatives à Jean-Bap-

tiste : « 11 sera rempli du Saint-Esprit dès le

«sein de sa mère?» L'accomplissement de

cette dernière prophétie fut rendu sensible

par le tressaillement de ce même Jean-Bap-

tiste, au moment où Marie, vierge-mère, salua

Elisabeth, épouse et mère ^. Ces paroles ont-

elles été, elles aussi , inspirées par le désir de

louer en des termes plutôt pompeux et bril-

lants que rigoureusement vrais? Courage,

ne reculez pas devant une pareille affirmation

également absurde et inepte, et qui peut

seule être le digne couronnement de tant de

maximes insensées formulées et soutenues

par vous. Je m'oublie , en vérité
,
quand je

vous oppose les exemples de Jérémie et de

Jean : quel moyen pourrait être ca{)able de

modérer les transports de votre orgueil et de

tempérer les ardeurs de votre arrogance,

puisque vous ne séparez pas la chair même
du Christ de la chair de péché et que, suivant

vous, aucune chair n'étant à son origine une

chair de péché, il y a entre Jésus-Christ et les

• Jean, 1, 29. — ' Jérém. i, 5. — » Luc, i, 15, 41, 44.
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aniros Iiotnmos iinn rcssomlilancfi cl une

(;|;alil«'î absoliKî : d'où il suit (jiic vous iHcs

cotiliainls lof,M(|ii(;iii(;ijl de wAnscr ii at iriôrru;

Jésiis-(^lirisl le lilre de saint, au moiiM;ril de

sa naissance, l)ieri qu'il naisse du Saiiit-

Kspril et (le la Vi(!rge Marie, exerri|it de tonte

souilliin; [)ar le fait même «pie sa conception

n'a point ('lé le finit de l'nnion des sexes?

Car Jérémie et Jt-an , (|noi()ne saiicliliés Tmo

et l'autre dans le sein maternel, contractèrent

cependant h; péché origmel. Autrement, com-

ment leurs âmes auraient-elles mérité d'être

cxtcîrminées du milieu de hîur penjde, su[)[)osé

(pTils n'eussent |)as été circoncis le huitième

jour; en d'autres termes, sn[»[)0*é (ju'ils

n'eussent point été rendus participants de la

grâce de Jésus-Christ figuré par celte circon-

cision de la chair comme devant nîssusciter,

pour notre justification , le huitième jour,

c'est-à-dire le jour (jui suit le septième jour

de la semaine? Ils furent donc, à la fois,

enfants de colère par nature et enfants de

miséricorde par la grâce dès le sein de leurs

mères; car ils n'étaient [)as encore revêtus

de celle sainteté qui devait, quand le moment
serait venu, les délivrer de la souillure héré-

ditaire, et ils étaient cependant revêtus d'une

sainteté qui les désignait dès avant leur nais-

sance comme ItJs hérauts futurs de Jésus-

Christ. Mais, en même temps que tu prêches

une hérésie nouvelle, lu cherches à paraître

également habile dans les sciences physiques

et dans la science religieuse ; c'est sans doute

pour obéir à ce désir, que tu as dit : « Les

a expressions de malice naturelle et de race

« maudite sont ici employées sans aucun pré-

« judice pour la nature dont l'essence nesau-

rail être ni troublée, ni altérée, et qui a

« reçu de Dieu, son auteur, tout ce qu'elle est,

«tout ce qu'elle possède». Ceux du moins

qui naissent extravagants ne devraient-ils pas

l'apprendre à ne pas laisser s'obscurcir et

s'éteindre tout à fait le flambeau de la raison

que lu as reçu? Et cependant, les extrava-

gants eux-mêmes n'osent pas dire que Dieu

soit l'auteur de l'extravagance. D'aulre part,

il est incontestable que ce vice est la consé-

quence , non pas, suivant les rêveries insen-

sées ou extravagantes des Manichéens , du

mélange d'une nature étrangère avec notre

propre nature, mais de la dépravation de

celle-ci. C'est pourquoi, tous ceux qui n'ont

pas abjuré les principes de la foi saine et

orthodoxe, ne cherchent pas ailleufft que
dans le péché originc-l la cause de ce \UÀt

et de tous les antres vices naturels sans

exception.

CXXXV. Jul. Car, du reste, de même que

nous lisons ici les expressions de race mau-
dite, nous lisons aussi ailleurs et dans un livre

dont l'autorité <!st plus grande, celles de race

bénie. Le [)rophèle Isaïe dit en etlet en par-

lant des Isiaélite-s: « Ils bâtiiont des maisons,

et ils les habiteront; ils cultiveront de»

a vignes, et ils en mangeront les fruits: on

a ne verra point les maisons bâties [)ar eux

«habitées [lar d'autres; on ne verra (loint

a les autres manger les fruits des vi^;nes(ju'il8

a auront cultivées. Car les jours de mon peu-

a pie égaleront les jours de l'arbre de >ie :

les ouvrages de leurs mains seront de longue

«durée; mes élus ne travailleront point en

vain, et ils n'engendreront point d'enfants

a maudits, i)arce qu'ils sont une race bénie

« de Dieu ' ».

Ang. Si tu comprenais cette prophétie

d'Isaïe, tu ne chercherais pas à nous l'opposer

afin d'éluder nos arguments^ mais tu te l'op-

poser.ds a toi-même afin de te corriger. Tu
verrais qu'il existe une autre sorte de race,

une race non pas mortelle, mais immortelle
;

non pas charnelle, mais spirituelle: tu ver-

rais cela, dis-je, comme l'évangéliste saint

Jean le voyait, quand il disait : a Quiconque

« est né de Dieu ne commet point de péciié,

« parce qu'il appartient à la race divine * ».

En tant qu'un homme est enfant de Dieu, il ne

pèche pas ; car alors même qu'il pèche comm e

homme, ilne cesse pas pour cela d'appartenirà

uneautrerace; etentanlqu'jlapparlienla cette

autre race, il ne saurait commettre le péché,

parce que comme tel il est né de Dieu. En

tant qu'ils appartiennent à celte race, les en-

fants ne sont point engendrés sous le poids

de la malédiction. Si tu avais voulu [irêterà

ces paroles du Prophète toute l'attention

qu'elles méritent, tu aurais pu facilenient

reriiarquer que, si un grand bienfait est ici

promis au peuple de Dieu, c'est uniquement

parce que les enfants, en tant qu'ils appar-

tiennent à l'autre race, c'est-à-dire à la race

d'Adam, sont procréés dans la malédiction
;

au lieu qu'ils ne sont point engendrés dans

cet étal en tant qu'ils appartiennent à la race

de Jésus-Chrisl, laquelle est une race bénie

» Isaïe, Lïv, 21-23. — = I Jean, m, 9.
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dès le commencement. Jésus-Christ est lui- à leur tour. Vous ne croyez pas |que la foi

même en effet cette S;igesse de Dieu dont il a catholique soit, pour me servir de ton expres-

éié dit: « Elle est un arhre de vie pour tous sion, en lutte avec elle-même, et vous-mêmes
« ceux qui l'emhrassent ^ » ; de là aussi ces vous luttez contre elle avec une impiété aveu-

paroles du prophète Isaïe, ou plutôt de Dieu gle ou avec un aveuglement impie. Car vous

parlant par la bouche d'Isaïe : « Les jours de vous glorifiez pompeusement de n'admettre

« mon peuple égaleront les jours de l'arbre aucune autorité tendant à détruire la raison
;

« de vie ». Une vie sans fin, une vie immor- afin précisément de pouvoir, par vos raison-

telle était promise en ces termes aux Israélites, nements qui ne sont pas des raisonnements,

aux Israélites non pas charnels, mais spiri- mais des fourberies so()liisliques , déposer

tuels. Dans le séjour de cette vie, la mort ne plutôt qu'exposer l'autorité divine elle-même,

viendra point ravir à ceux qui les auront cul- Personne cependant ne doit avoir le cœur
tivées ou bâties leurs vignes ou leurs maisons assez appesanti ni Tintelligence assez obscur-

spirituelles; on ne verra point celles-ci passer cie pour se laisser séduire par un argument
en d'autres mains, et ceux qui les posséderont que Pelade a formulé ainsi, afin de |)araître

une fois, les posséderont éternellement. Ke- interpréter seulement la doctrine de l'Apôtre :

connais donc que les hommes appartiennent « Il a été dit que le corps est mort à cause du
aune double race; ils a|)partiennent à une «péché, parce que le corps meurt en effet

race eu vertu de leur génération, et à une « aux péchés, quand il renonce aux péchés et

autre race en vertu de leur régénération : «qu'il cesse d'en commettre ». Pour réfuter

reconnais cela, dis-je, et ne sois plus incré- une pareille ineptie, il n'est pas nécessaire de
dule, mais fidèle. discuter; il suffit de lire les paroles mômes
CXXX VI. Jw/. Ces contradictions apparentes de l'Apôtre; «Si Jésus-Christ demeure en

de langage peuvent sans doute embarrasser « vous, bien que le corps soit mort à cause
les enfants qui ne sont pas encore ca[)ables de «du péché, l'esprit néanmoins est vivant à

voir dans les mots autre chose que des sons « cause de la justice. Que si l'Esprit de Celui

venant frapper leurs oreilles; elles peuvent «qui a ressuscité Jésus-Christ d'entre les

même servir à exercer leur sagacité et à leur « morts, habite en vous, celui qui a ressus-

faire mériter le prix réservé à leurs premiers « eilé Jésus-Christ d'entre les morts donnera
efforts ; mais la foi catholique ne croit point « aussi la vie à vos corps mortels par
que la loi de Dieu soit en opposition avec «son Esprit qui habite en vous * ». Quoi
elle-même , elle n'admet aucune autorité de plus clair? quoi de plus manifeste ? Ne
niant ou détruisant la raison ; enfin elle ne faut-il pas, dis-moi, être en proie au dé-

prête l'oreille à aucun enseignement, à au- lire furieux de l'hérésie, pour oser nier le

cune flatterie ayant pour objet de souiller péché originel après une affirmation aussi

et de flétrir la divine équité : elle croit au explicite de son existence? Aujourd'hui même
contraire, non-seulement que Dieu existe, le corps est encore mort à cause du péché,

mais qu'il est le créateur de toutes les na- quoique l'esprit soit déjà vivant à cause de la

tures ; et en même temps elle n'impute le justice. Mais Dieu, dit rA[)ôtre, « donnera
péché à aucune autre cause qu'à la libre « aussi la vie à vos corps mortels». Le besoin,

volonté : par,toutes ces raisons, elle repousse la rage de mentir a pu seule vous inspirer de
comme absolument contraire à la vérité la repousser avec cette iujpudence brutale une
doctrine de la transmission du péché ori- vérité aussi lumineuse ; à vous surtout qui
ginel. vous glorifiez de « ne prêter l'oreille à aucune
Aug. La foi catholique admet, au contraire, « doctrine, à aucune flatterie de nature à souil-

comme absolument conforme à la vérité, la «leretàflétrir l'équité divine »;quoiqu'en réa-

doclrine de la transmission du péché originel : lité quiconque se laisse séduire par vous, se

cette croyance a été dépendue, jusqu'au jour trouve contraint logiquement à nier cette

de leur mon, non point par de petits enfants, même équité divine. Car si l'on refuse de voir

mais par des hommes graves et autorisés, dans un péché quelconque l'origine et la

par des hommes qui, après avoir été en- cause de tant de vices corporels ou spirituels

seignés dans l'Eglise, ont enseigné l'Eglise auxquels les hommes sont assujétis en nais-

'Prov. 111,18. 'Uom. VIII, 10, U.
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s;int, on nie par l;i inAtiii; (jiii: les jiij^cnii.'iils vous coritraif^ni/ ceux qui acccfttent votre

(le Dieu soienl jiisles. D'où il suit(]irrn inipu- euseiKneiiieul a iuiputer a un jugeincnl iui-

lanl à la vuloulé ix^rsonnellu tous les pécliés (jue de Dieu touB les maux que les enfants

sans exce|>tion, et en refusant d'iiMiiuter le pé- contractent ou souffrent au inonient de leur

elle originel a la volonté du premier homme, naissance.

Traduction de M. fafM BARDOT.

FIN DU TOME SEIZIEME.
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r;ONTRK LA S1<X;0NI)K Ri:iN)XSE Dli JCLIEN,

OIVIIAOK l>A(;ilKVF,.

Tni'liuhori rie M. i'iibfji- IIAUDOT.

I.IVUK HnKMIM».

Dieu est Juste, avnit dit .liilico, il ne peiil irnpoter ii rleft

cnfînils le, \>M\é ir:iiilriii. [)•• pins, le péri'é n'él.int

autre clinj^o que le mauviiis nsii^e de la volnnté, les

enfantg ne peuvent être C(iu|ial)k'S d'aucun péclié,

pnisipi'ils ne peuvent faire :iucun n'^ai^e de Ifiir vo-

lonlf^. (ùilin le litne iiibilre est le iiouvoir de rnintneltre

le péché on tie s'en iili>t(;riir : c'est donc mer le I tire

arbitre que de nier l'existence dn péché ori^jinel. Sfimt
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